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DE BOSSUET.



AVIS IMPORTANT.
providentielles qui régissent iB monde , r.tr.Miifi: t les œnvrei au-dessus ae l'ordinaire si» (but

itradtrtiooi plo> ou moins Fortes el i" mbreuses. l os Ateiiert ColAo'îfitM ne pouvaient guère échapper à ce

leur utilité, ranlotou a nié leur exlatence ou leur importance; tantôt on a dit qu'ils étaient fertnéa

s il ni lia poursuivent leur carriers députa SI ans, et lea productions qui en sortent

.m de plus en t i et soignées . aussi paraît-Il certain qu'à moins d'événemenla qu'aucune prudence
lui? oir ni empêcher, ces Ateliers ne se fermeront que quand la Bibliothèque du Clergé sera

- :•". Le passé parait un sûr garant de l'avenir, pour ce qu'il j aa espérer ou a

pendant, papm les calomnies auxquelles ils se *"iu trouvés en butte, il en est deux qui ont élé cobU-
ivi'.i)u . i.mi plus capitales, leur effet entralnail plus de conséquences. De petits el ignares

urrenU se sont «loue acharnas, par leur correspondance ou leurs voyageurs, à répéter partout que nos Editions

ont mal corrifj es et mal imprli».^- ^ Ne pouvant attaquer le fond des Ouvrages, qui, pour la plupart, ne sont

nu,- j m rr du l'ail • ^n'connus pour tels dans tous les temps el dans tous les pays , il fallait bien
forme dans ce qu'elle a/de plus sérieux , la correction el l'impression; en effel , les chefs-d'œuvre

lenl qu'une demi-va eur, si le texte en était inexact ou illisible.

.1 que, danaHe principe, on succès inouï dans les fastes de Is Typographie ayant force l'Editeur de
mécaniqu s, .1

1

n de marcher plus rapidement el de donner les ouvrages s moindre prix, quatre volumes
du doubla Coatrs d'Bcritttre saune si de Tnéologie furent lires avec la correeliou insuffisante donnée dans les impri-

mei sque tout ce qui s'édite; llesl vrai aussi qu'un certain nombre d'autres volumes, appartenant à diverses

Publications, lurent imprimés on trop noir ou trop blanc. Mali , depuis ces temps éloignés, les mécaniques ont
i. aux

i
resses à bras, el l'impression qui en sort, sans être du luxe, attendu que le luxe jurerait dans

. s d'une telle nature, est parfaitement convenable 'sous tous les rapports. Quanta la correction , il est

de (ail quelle n'a jamais été
|

• foin dans aucune édition ancienne ou contemporaine. Et comment en serait-il

autrement , après toutes les peines et toutes les dépenses que nous subissons pour ai river à purger nos épreuves de
1,1. - habitude, en typographie, même dans les meilleures maisons, esi de ne corriger que deux épreuves
el d'en conférer une troisième avec la seconde, sans avoir préparé en rien le manuscrit de l'auteur.

Dans es àletieii Catholiques la différence esi presque incommensurable. Au moyen de correcteurs blanchis sous
1<- harnais et dont le coup d'o il typographique est sans pitié pour les fautes, on commence par préparer la copie d'un

bout à l'autre suis en excepter un seul mot. On lit ensuite en première épreuve avec la copie ainsi préparée. On lit

en s» de de la même manière, mais en collationnanl avec la première. On fail la même chose en tierce, en colla-

it nnani avec la seconde. On agit de même en quarte, en collationnanl avec la tierce. On renouvelle la même opé-
ration en quinte, eu collationnanl avec la quarte, l'es coUalionnements ont pour but de voir si aucune des fautes

n au bureau par MM. les correcteurs, sur la marge des épreuves, n'a échappé à MM. les corrigeurs sur le

marbre et le métal. Après ces cinq lectures entières contrôlées l'une par l'autre, el en dehors de la préparation

ci-dessus mentionnée, vient une révision, c: souvent il en vient deux ou trois; puis l'on cliché. Le clichage opéré, par

i pureté du texle se trouvant immobilisée, on fait, avec la copie, une nouvelle lecture d'un bout de ré-

ave à l'autre, on se livre à une nouvelle révision , el le tirage n'arrive qu'après ces innombrables précautions.

Aussi va t il à Monlrouge des correcteurs de toutes les nations el en plus grand nombre que dans vingt-cinq

imprimeries de Paris réunies ! Aussi encore, la correction y coûle-l-elle autan: que la composition, tandis qu'ailleurs

elle ne coûte que le dixième ! Aussi entin, bien que l'assertion puisse paraître téméraire, l'exactitude obtenue par
tant de t'r.us et de soins, fait-elle que la plupart des Editions des Ateliers Catholiques laissent bien loin derrière elles

celli - même des célèbres Bénédictins Habillon et Moulfaucon et des célèbres^ ésuiles Pelau et Sirmond. Que l'on

compare, en effet, n'importe quelles feuilles de leurs éditions avec celles des nôtres qui leur correspondent, en grec

comme en lalin, on se convaincra que l'invraisemblable esl une réalité.

D'ailleurs, ces savant* éminenls, plus préoccupés du sens des textes que de la partie typographique et n'étant

point correcteurs de profession, lisaient, non ce que por.laient les épreuves, mais ce qui devait s'y trouver, leur

liaule intelligence suppléant aux fautes de l'édition. De plus les Bénédictins, comme les Jésuites, opéraient presque
toujours sur des manuscrits, cause perpétuelle de la multiplicité des fautes, pendant que les Ateliers Catholiques,

dont le propre esl surtout de ressusciter la Tradition, n'opèrent le plus souvent que sur des imprimés.

Le II. P. De Buch, Jésuite Dollandisle de Bruxelles, nous écrivait, il y a quelque temps, n'avoir pu trouver en

dix-huit mois d'éludé, une séide faute dans notre Palrologie latine. M. Denzinger, professeur de Théologie à l'Uni-

versité de Wurzbourg, et M. Heissmann, Vicaire Général de la même ville, nous mandaient, à la date du 19 juillet,

>ir pu également surprendre une seule faute, soit dans le latin soit dans le grec de notre double Palrologie. Enfin,

le savant 1'. l'ilra, Bénédictin de Solesme, et M. Bonelly, directeur des Annales de philosophie chrétienne, mis au

de nous convaincre d'une seule erreur typographique, ont été forcés d'avouer que nous n'avions pas trop

présumé de notre parfaite correction. Dans le Clergé se trouvent de bons latinistes et de bons hellénistes, et, ce qu'

•si plus rare, des hommes très-positifs et très-pratiques, eb bien ! nous leur promettons une prime de 25 centimes
par chaque faute qu'ils découvriront dans n'importe lequel de nos volumes, surtout dans les grecs.

Malgré ce qui précède, l'Editeur des Cours complets, sentant de plus en plus l'importance et même la nécessité

d'une correcl'on parfaite pour qu'un ouvrage soit, véritablement utile et estimable, se livre depuis plus, d'un an, et

i u de se livrer jusqu'à lalin à une opération long'ie, pénible et coûteuse, savoir, la révision entière cl

universelle de ses innombrables clichés. Ainsi chacun de ses volumes, au fur et à mesure qu'il les remet sous presse,

esl corrigé mot pour mot d'un bout à l'autre. Quarante hommes y sont ou y seront occupés pendant 10 ans, et une
- mine rpii ne saurait être moindre d'un demi million de francs est consacrée à cet important contrôle. De cette

manière, les Publications des Ateliers Catholiques, qui déjà se distinguaient entre toutes par la supériorité de leur

correction, n'auront de rivales, sous ce rapport, dans aucun temps ni dans aucun pays; car quel est l'éditeur qui

i
irait et voudrait se livrer AI'BES COUP à des travaux si gigantesques et d'un prix si exorbitant? Il tant

certes être bien pénétre d'une vocation divine à cet elfet, pour ne reculer ni devant la peine ni devant la dépense,

surtout lorsque l'Europe savante proclame que jamais volumes n'ont été édités avec tant d'exactitude que ceux de

ia Bibliothèque universelle du. Clergé. Le présent volume est du nombre de ceux révisés, et tous ceux qui le seront

à l'avenir porteront cette note, i.n conséquence, pour juger les productions des Ateliers Catholiques sous le rapport

de la correction, il ne faudra prendre que ceux qui porteront en tête l'avis ici tracé. Nous ne reconnaissons que cette

édition el celles qui suivront sur nos planches de mêlai ainsi corrigées. On croyait autrefois que la stéréotypé

immobilisait les fautes, attendu qu'un cliché de métal n'est point élastique; pas du tout, il introduit la perfection,

ar on a trouvé le moyen de le corriger jusqu'à extinction de fautes. L'Hébreu a été revu par M. prach, le Grec

par des Grecs, le Latin et le Français par les premiers correcteurs de la capitale en ces langues.

N'jus avons la consolation de pouvoir finir cet ans par les réflexions suivantes : Enfin, notre exemple a fini par

ébranler les grandes publications en Italie, en Allemagne, en Belgique el en France, par les Canons grecs de Home,
le Gerdil d» Haples, le Saint Thomas de Parme, VEncgclopédie religieuse de Munich, le recueil des déclarations des

rites de Bruxelles, les Botlandisles , \cSuarez et le Spicilége de Paris. Jusqu'ici, on n'avait su réimprimer que des

ouvrages de courte haleine. Les in-4°, où s'engloutissent les in-folio, faisaien'. peur, et on n'osait y loucher, par

crainte de se noyer dans ces abîmes sans fond et sans rives; mais on a fini par se risquer à nous imiter. Bien plus,

sous notre impulsion, d'autres Editeurs se préparent au Bullaire universel, aux Décisions de toutes les Congrégations,

à une Biographie el à une Histoire générale, etc., etc. Malheureusement, la plupart des éditions déjà faites ou qui se

|. sonl sans autorité, parce qu'elles sont sans exactitude; la correction semble en avoir été faite par des avergles,
• qu'on n'en ail pas senti la gravité, soit qu'on ail reculé devant les Irais; mais patience I une reproduction

correcte surgira bientôt, ne fût-ce qu'a la lumière des écoles qui se sont faites ou qui se feront encore.
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ŒUVRES COMPLÈTES

DE BOSSUET,
EVEQUF, DE MEAUX.

douzième partie

THÉOLOGIE HISTORIQUE
[Suite.)

II.

ABRÉGÉ DE L'HISTOIRE DE FRAIE,

LIVRE XIT.

LOUIS XI. [An 1*61.]

Après la mort de Charles, plusieurs sei-
gneurs du royaume et officiers du parlement
de Paris allèrent trouver Louis en Hainaut,
où il était avec le duc de Bourgogne; il

confirma les vins, et remit à décider ce qui
regardait les autres, jusqu'à ce qu'il fût à
Paris. Ensuite il alla se faire sacrera Reims,
où il fut fait chevalier par le duc de Bour-
gogne, chose nouvelle et qui n'avait point
encore été pratiquée, dit Monstrelet, parce
qu'on croyait que les fils de roi naissaient
chevaliers. Cependant Charles VII avait été
aussi fait chevalier, à son sacre, par le duc
d'Alencon.
Le jour de son sacre, le duc de Bourgogne

le supplia de pardonner à ceux qu'il soup-
çonnait d'avoir aigri le roi son père contre
lui, ce qu'il promit, à la réserve de sept,
qu'il ne nomma point. Ce duc lui fit hom-
mage de toutes les terres qu'il tenait de la
couronne, c'est-à-dire du duché de Bour-
gogne et des comtés de Flandre et d'Artois,
en l'assurant de son parfait dévouement.
Louis alla ensuite à Paris, où il fut accom-
pagné du duc et de Charles, comte de Cha-
rolais, son fils.

il entra dans la conduite de ses affaires
avec un esprit de vengeance contre les ser-
viteurs du roi son père, et de mépris pour
tout ce qui s'était fait sous son règne. 11

OEllYRES COMP. DE BOSSIET. XL

établit un nouveau conseil, et éloigna les

anciens ministres qui savaient le secret et It

suite des affaires, par les services desquels
Charles avait recouvré et affermi son royau-
me. Il délivra le duc d'Alencon qui avait fi

honteusement traiii l'Etat, sans songer qu'un
esprit si pernicieux ne pouvait lui causer
que des brouilleries [1462], Le peu de cas
que ce prince faisait de tout ce qui avait été
réglé sous le règne précédent, fut cause
qu'il consentit à casser la pragmatique
sanction, que les gens de bien du royaume
regardaient cependant comme le fondement;
de la discipline de l'Eglise gallicane.
Le Pape Pie H fit de grandes instances

auprès du roi pour cette affaire, et se servir.

du ministère de Jean Géfroy, évèque d'Aï -

ras, homme artificieux et intrigant qui, par
le succès qu'il eut dans cette entreprise, sa
fit cardinal et le plus riche bénéficier du
royaume. Le roi, plus curieux de faire tout
ce qu'il voudrait dans son royaume, quo
d'en conserver les anciennes lois, fut bien
aise, en celte occasion, do ménager la cour
de Rome, et de disposer, par ce moyen, de;
bénéfices de son royaume que le Pape don-
nait à sa recommandation.

Cependant la pragmatique ne fut pas en-
tièrement abolie, parce que le Pape avait.

différé l'exécution de ce qu'il avait promis
qui était de tenir un légat en France, pour
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\ donn< r I

• qu'il fûl besoin

mr l'expé

lion Le i >on côté, ne lit point

i la déclaration qu'il

donna : ainsi la pragmatique subsistait en-

e en quelque façon ; Rome, on

tint
i

our . et en France elle perdit

up de i

ant ceux nui lui avaient

Charles Vn , parut vou-

r témoigner aussi qu'il se souvenait de
il donna une grosse pension au
Charolais , «'t le lit gouverneur

. ù H ordonna qu'il lût i

une. En même lei

qu'il traitait si bien le comte, il l'ut sur le

rouiller avec le duc son père.

Il avait résolu de défendre dans la Bour-

se «le donner du secours à Edouard,
parce qu'il soutenait Henri VI, qui avait

Marguerite d'Anjou, sa parente

63]. Il voulait aussi établir la gabelle en
•; le duc, averti de ces desseins,

mi envoya le seigneur de Cbimay pour lui

en faire ses plaintes. Le roi fut longtemps

sans vouloir lui donner audience ; mais ennïî

rencontra dans un passade et lui

lit les remontrances de son maitre.

lui demanda si le duc était d'une

autre espèce que les autres (rinces pour ne

lui pas obéir? Cbimay, reprenant la parole :

« Oui, Sire, 1 r vus,' » lui dit-il, « car il vous

• soutenu contre le roi voire père, ce que

pas un autre n'a fait, ni n'eût osé l'aire. » Le

roi jnant qu'il était fâché d'une ré-

ponse si hardie, Chimay repartit que , s'il

l'avait oubliée, il sciait revenu de cinquante

lieu ur la lui faire, et rappeler en sa

uioire ses anciens amis, cm il semblait

r oùbl
En ce • Marguerite, reine d'Angle-
re, travaillait à mener du secours au roi

:

-1 mari, qui s'était échappé de sa

prison et avait été reçu en Ecosse. Louis

ma à cette princesse deux mille hommes
unes, commandés par Pierre de Brézé,

ur de la Varenne, qui avait le princi-

pal crédit auprès du roi Charles. On dit

qu'il lui avait donné cet emploi pour le faire

périr; cependant il fit d'assez grands pro-

mais le secours qui devait venir d'E-

co-- ..t manqi é, la reine fut obligée de

5e 6auver avec Edouard son liis et la Va-

renne. Comme ils s'étaient égarés dans une

mande forêt, ils fun nt [iris par des voleu-s

qui pillèrent tout ce - qu'ils avaient. Ils

étaient même prêts à les tuer, sans la que-

relle qui survint entre eux pour le pan i

du butin; cela donna lieu à la reine de s'é-

.o leurs mains et de se cacher dans

fond de la forêt, où, ne sachant comment
.mener son fils, elle dit fort résolument à

un voleur qu'elle trouva à l'écart: « Tiens,

te et sauve le fils do ton roi, » ce qu'il

fit sans difficulté. Ensuite elle aborda dans

Lj s terres du duc de Bourgogne, qui la reçut

av . lui donna deux mille écus, et

fit conduire auprès du roi René son père.

:ii, l'impatience l'ayant fait s rtir

d'nn château où il s'élail caché quelque
temps, il fut pris, ci de nouveau renfermé
dans la tour de Londres.
Cependant Louis songeait à retirer les

plates de la rivière de Somme, et les autres

qui étaient engagées à Philippe pour quatre
cent mille écus d'or par le traité d'Arra
pour cela, il faisait le plus d'épargnes qu'il

pouvait, et se retranchait toutes choses.

excepté la dépense de la chasse, qu'il aimait

avec passion. Il était vêtu fort simplement .

et aimait h voir tout le monde velu do
même, il emprunta de l'argent de tous côtés

pour faire cet important rachat, et api

avoir trouvé la somme donl il avait besoin,

il se rendit 8 llédin, où Philippe le reçut

avec, le respect qu'il lui devait, et lui rendit

de bonne loi toutes les places.

Pendant qu'on travaillait à ce traité, Louis
avait fait un voyage vers les frontières d'Es-
pagne, pour terminer la guerre qui s'était

élevée entre les rois de Caslillo et d'Aragon,
au sujet de la Navarre. Le roi d'Aragon, qui
avait besoin d'argent, engagea alors à Louis
XI les comtés de Uoussillonet de Cerdagne,
pour la somme de trois cent soixante mille

écus d'or, à faculté de rachat; et Louis,

étant arrivé à Bayonne, fut choisi pour ar-

bitre des dillerends des deux rois; mais son
jugement ne fut agréable ni à l'un ni à

l'autre.

La conférence qu'il eut ensuite sur les

bords de la rivière de Bidassoa, avec Henri
IV, roi de Castillc, no lit que donner nais-

sance à la haine et à la jalousie des deux
nations française et espagnole, si étroite-

ment unies Jusqu'à ce temps. La pompe et

la magnificence des Castillans excita la ja-

lousie des Français, et la simplicité de ceux-
ci n'inspira que du mépris aux Castillans.

Car Louis, qui, selon Confines, « se mettait

si mal que pis ne pouvait, » et qui no sentait

pas assez combien l'éclat extérieur dans les

jours de cérémonie rehausse la grandeur des

princes aux yeux de la multitude, semblait

encore avoir affecté ce jour-là plus de sim-
plicité qu'à son ordinaire.

[1V03] Le roi de Castille passa la rivière

de Bidassoa, qui séparait les deux royâumi
et vint trouver le roi Louis au château d'Ur-

tubie, sur les terres de France. Les Castil-

lans, qui avaient étalé ce jour-là toute leur

magnificence, ne purent s'empêcher de té-

moigner leur surprise de trouver Louis et

toute sa cour dans une simplicité qui les

ré vol la. Car le roi était vêtu d'un méchant
habit court, ce qui était indécent alors, et

avait un chapeau qui n'était remarquable
que par une Notre-Dame de plomb qui y
était attachée. Maissi Henri et ses courtisans

furent choqués du peu de splendeur qui ac-

compagnait le roi de France, celui-ci ne le

fut pas moins delà mine basse el du peu de

génie de Henri, dont il s'aperçut bientôt,

dans le peu de temps qu'ils conversèrent en-

semble. Ainsi les deux rois se séparèrent

l'un de l'autre avec un ég&l mécontente-

ment.
Le comte de Charolais fut très-fâché du
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rachat des villes de Picardie, et s'en prit h

Croy qui avait, dirait-il, donné un si mau-
vais conseil à son père. Il se servi i de ce

prétexlopour l'éloigner de la cour, au grand
déplaisir du duc, qui ne pouvait souffrir

<]ue son fils entreprît de lui faire la loi;

mais étant vieux et caduc, il fut contraint

de céder. Le roi eut avis que Louis de

Luxembourg, comte de Saint-Pol , avait

traité contre lui avec le duc de Bretagne et

quelques autres princes, avec lesquels on
soupçonnait que le comte de Charolais s'en-

tendait. Sur cela le comte de Saint-Pol fut

ajourné au parlement, où il ne comparut
qu'au troisième défaut, après avoir ménagé
sa paix avec le roi, sans jamais vouloir lui

promettre d'abandonner lés intérêts du com le

de Charolais.

Une atfaire plus importante brouilla tout

à fait ce comte avec le roi. Le bâtard de Ru-
bempré, étant débarqué en Hollande avec

quarante ou cinquante hommes, gens dé-

terminés, fut arrêté par Olivier de la Mar-
che, gentilhomme du comte de Charolais,

qui était alors dans ce pays. On disait que
Rubempré avait des ordres secrets pour me-
ner le comte au roi mort ou vif! Le roi en-

voya Morviiier, chancelier de France, au
duc de Bourgogne, pour lui redemander le

bâtard, et l'obliger à livrer la Marche, qui

avait répandu des bruits préjudiciables à

son honneur.
• Le duc répondit assez fièrement que Ja

Marche était du comté de Bourgogne, qui

ne relevait pas du roi, et que le bâtard avait

été arrêté dans la Hollande, qui n'était pas

moins indépendante. t

Le comte de Charolais ayant voulu parler,

Morviiier lui dit que ce n'était pas à lui qu'il

avait affaire, et qu'il était envoyé pour de-

mander justice du manque de respect dont

il était coupable envers le roi. Le comte
demanda au duc, son père, la permission de

se justifier, et l'ayant obtenue, il parla long-

temps un genou en terre fort judicieusement

et sans passion, ce qui plut fort au duc.

Morviiier étant prêt à se retirer, le comte
lui dit avec fierté que le roi lui avait bien fait

laver la tête, mais qu'il s'en repentirai lavant

qu'il fût un an, et qu'il voulait bien l'en

avertir. On vit bien en cette occasion que
l'aigreur serait irréconciliable entre les deux
princes, et qu'elle ne Unirait que par la mort
de l'un ou de l'autre. On croyait cependant
que le caractère doux et modéré du duc de

Bourgogne réprimerait, tant qu'il voudrait,

l'impétuosité de son tils.

François, duc de Bretagne, était très-lié

alors avec, le comte de Charolais, ce qui dé-

plaisait infinimenlau roi, qui résolut de l'en

faire repentir et de chercher une occasion

d'attaquer la Bretagne. 11 se plaignit que ce

duc, dans ses lettres, s'intitulait: « Duc, par

la grâce de Dieu. » Le roi regarda ces ter-

mes, qui semblaient exclure toute dépen-

dance excepté de Dieu, comme une innova-

tion préjudiciable à son droit de souverai-

neté sur la Bretagne, et dont il n'avait été

II

permis de se servir à aucun duc ou comte
renda ta ire de la couronne de France.
En effet, Charles VII, son père, avait dé-

fendu, en 1442, au comte d'Armagnac de se
dire» comte d'Armagnac par la grâce di

et si le duede Bourgogne, pendantles trou-
bles du royaume, avait employé la môme
formule, il avait obtenu pour cela, en 1

le consentement du même roi pour cou
nuerdo le faire, et avait déclaré qu'il ne pré-
tendait pas par là donner aucune atteinte a

la souveraineté (pie nos rois avaient sur le

duché de Bourgogne cl sur ses autres Etats
mouvant de la couronne de France
Le roi élant donc allé à Tours, où les sei-

gneurs étaient assemblés par son ordre, il

leur proposa les justes sujets de plainte qu'il
avait contre le duc de Bretagne, qu'il accusa
d'avoir conspiré contre l'Etat, et les ubli

à le suivre dans la guerre qu'il entreprenait
contre lui : mais le duc avait pris ses sûre-
tés; il s'était ligué avec le comte de Charo-
lais et le duc de Bourbon. Cette ligue, appe-
lée « la ligue du bien public, » parce que
les princes ligués publièrent d'abord un ma-
nifeste, par lequel ils déclaraient, selon la

coutume ordinaire des rebelles, qu'ils n ;

prenaient les armes que pour le bien de
l'Etat et le service du roi, dans le dessein
d'éloigner d'auprès de lui ceux qui lui don-
naient de mauvais conseils ; à cela ils ajou-
taient cette plainte si commune en ces occa-
sions, que la noblesse était opprimée, les

peuples ruinés par de nouveaux impôts, et
enfin tout le royaume accablé.

[14-65] En effet, la France était pleine de
mécontents, à cause que le roi innovait
beaucoup de choses contre les coutumes an-
ciennes, et faisait des exactions extraordi-
naires; et même, ce qu'il avait ordonné sur
la pragmatique si ehérie par le clergé, par
les parlements et les universités, n'avait pas
peu contribué à lui aliéner les esprits. Il se
tit une secrète négociation, par laquelle les
ligués attirèrent à leur parti Charles, duc de
Berri, frère du toi, qui, outre qu'il était
jeune et facile à persuader, à cause de la

légèreté de son esprit, était encore mai sa-
tisfait du petit apanage qu'il avait, et du
mauvais traitement qu'il prétendait recevoir
du roi sou frère.

Dans ces dispositions, la cour se trouvant
à Poitiers, il s'échappa sous prétexte d'aller
à la chasse, et se relira chez le duc de Bre-
tagne. Plusieurs seigneurs accoururent pour
se joindre à lui, principalement les vieux
serviteurs du roi son père, que Louis avait
maltraités, c'est-à-dire les plus accrédités du
royaume et les plus versés dans les affaires.

îl fut fort étonné quand il apprit celle nou-
velle, et commença à sentir le tort qu'il avait
d'avoir écoulé sa colère, qui lui avait fait

perdre tant de braves gens, que leurs longs
services sous le roi son père lui devaient
faire considérer. Il songea d'abord à Paris,

où il envoya des personnes atîidé^s, et entre
autres, Jean de la Balue, nommé évoque
d'Evreux, qui avait beaucoup de pouvoir
sur son esprit. Mais voyant que uarmi Ifto
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i
riin es rebelles, le du Bourbon et il

loul ensemblo le plus malicieux el le plus

faible, il résolut d'enlrer dana - terres,

i
our le faire sertir d'exemple et jeter la ter-

reur dans loul le parti.

Après avoir ravagé le Bourbonnais, il vint

m- Riom, place de la basse
: il était avec plusieurs autres

- \ :i lui rapporta que le comte
se préparait à entrer dans ses

terres. 1 avait trouvémoyen d'attirer le duc

son père . et, sans qu'il entrât

nd de l'affaire, ni se doutât qu'elle

,,ù i dernières extrémités, il ne

laissa pus de dire à son Bis qu'il allai hardi-

ment, et qu'il ne demeurerait pas, faute de

homm< s.

i mte, plein «.lo confiance, marchait

droit a Pa disant lieutenant du duc do

Berri, (,
t publiant partout qu'il ôterait les

impôts ; lui et les siens ne parlaient que du

bien public, qui était le prétexte de leur

te, appelée pour cette raison, comme je

l'ai dit, « la ligue du bien public. » Le roi

n'avait garde d'abandonner la capitale du
royaume, dont l'exemple aurait entraîné les

autres villes. Ainsi, il reçut à composition

le duc de Bourbon et les autres princes,

vous promesse qu'ils ne serviraient jamais

..ire lui, et marcha sans retardement contre

le com'
Il alla d'abord à Paris pour y mettre l'ordre

. Le comte de Saint-Pol, qui com-

mandait l'avant-garde du comte de Charo-

lais, avait paru en bataille auprès de celle

ville pour intimider les esprits. Louis, après

«voir ordonné à Paris ce qu'il trouva bon,

alla au-devant de l'ennemi, résolu de ne

point combattre, parce qu'il était le plus

faillie; mais les deux armées s'étant ren-

contrées à Montlbéri, Brczey, sénéchal de

Normandie, qui commandait l'avanl-gardc,

a le combat, sans se soucier de; la

défense du roi, et paya par sa mort la peine

de sa témérité.

La gendarmerie du comte de Charolais

il ut combattre à la manière des Anglais,

el mit pied à terre. Elle ne réussit pas de

celle maaière et remonta a cheval ; mais

int peidu du touqis, elle i'ut repoussée et

retombasur les archers qu'elle mit en désor-

. D'un autre côté, les Bourguignons char-

gèrent en flanc les troupes de Louis, qui

attaquaient l'artillerie, et en tuèrent beau-

coup. On fuyait des deux, côtés avec une

•iusse incroyable, et on peut dire que ce

qui parut le plus de part et d'autre, dans

celle bataille, ce fut la terreur.

Les deux princes combattirent fort vigou-

reusement. Le roi était partout, soutenant

et encourageant les siens; le comte fut blessé

de plusieurs coups, pris et dégagé. L'effroi

fut si grand dans son armée qu'on eût pu

très-aisément la défaire ; mais il n'y avait

oersonne pour l'attaquer. Toute la perte

îles deux, côtés fut environ de trois mille

hommes.
Le roi perdit plus de cavalerie, c'est-à-dire

;s de noblesse que de soldats, et au con-

traire, le comte plus de soldais que de no-

blesse, le- pliures demeurèrent mu- le

champ de bataille, lâchant de rallier leurs

-eus. Beaucoup de ceux du parti du comte
étaient d'avis de recommencer h; combat; lo

(omte de Saint-Pol était d'un sentiment con-

traire, ne trouvant point d'apparence de ha-

sarder l'armée entre le roi et les Parisiens,

qui pourraient venir en très-peu de temps.
Comme on était dans ce doute, on apprit

que le roi s'étail relire à Corbeil, ce qui ré-

pandit beaucoup de joie dans celle armée;
el tel qui mourait île peur auparavant, com-
mença à trier plus haut que tous les autres
qu'il fallait donner. Le comte voyant que le

roi s'était retiré publia que la victoire était

à lui, et dès ce temps toutes ses inclinations

furent changées. Il commença à aimer la

guerre qu'il n'aimait guère auparavant; il

se crut le plus grand capitaine de l'univers ;

il n'écoula plus do conseil que par manière
d'acquit, et ne suivait que son propre sens

Celle pensée fut la cause de sa ruine ; ce

qui arrive souvent à ceux qui ont si bonne
opinion d'eux-mêmes. Le comte entra dans
Montlbéri, et y vécut avec beaucoup d'ordre,

pour ne point irriter les peuples. Cepen-
dant les princes abordaient'de toutes parts,

entre autres le duc de Berri, le duc de Bre-

lagne, et ce perfide duc d'Alcnçon que Louis
s'était tant hâté de délivrer. Dès les pre-
miers entreliens que le comte eut avec le

duc de Boni, il s'aperçut qu'il tremblait et

qu'il était homme à l'abandonner, de sorte

qu'il résolut de s'accorder avec Edouard, roi

d'Angleterre ,
quoique par son inclination

il fût plus porté pour Henri VI; mais le roi,

qui était venu à Paris, voyant que les en-
nemis étaient plus forts que lui , tâcha de
gagner le peuple, en conûrmant les privi-

lèges de la ville et en diminuant les im-
pôts.

Il écouta Guillaume Charlier, évêque de
Paris, qui lui remontra qu'il devait établir

un bon conseil ; et. pour contenter les Pa-
risiens, il y appela six bourgeois, six con-
seillers du parlement et six personnes do
l'Université. Cependant il ne laissait pas de
faire de grands emprunts sur les ofîiciers,

et les contraignait au payement avec assez

de violence; mais ses affaires le deman-
daient, et il les apaisait d'ailleurs. Il allait

même dans les assemblées particulières des

dames tant de la cour que de la ville; il se

trouvait à leurs festins, où il disait ce qui

s'était passée Montlhéri, et comme il y avait
\

été abandonné; il le racontait d'une manière
si touchante qu'à peine ceux qui l'écoutaient i

pouvaient-ils retenir leurs larmes. Mais en
môme temps il ajoutait qu'il mettrait bien

le comte à la raison, et qu'il allait pour l'ex-

terminer.
Ainsi, dans l'étal fâcheux de ses affaires,

il tlaltait tout ensemble et encourageait le

peuple. Le roi, après avoir mis le meilleur

ordre qu'il put dans Paris, alla en Norman-
die que le duc de Bourbon lâchait de révol-

ter contre lui. Sa présence rassura les villes

et la noblesse; il sut cependant que les
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princes, qui avaient sommé Paris de se ren-

dre au due de Berri, avaient écrit o la ville

et à tous les corps
, pour les inviter à dis

conférences pour traiter de la paix, et qu'ils

avaient nommé des députés pour cela : il

était indigné de ce qu'ils voulaient faire la

paix indépendamment de lui, de sorte qu'il

résolut de venir h Paris, et s'il ne pouvait y
entrer, de se retirer chez les Suisses, ou
chez Francisque Sforce , duc de Milan , son
ami particulier: tant était grande l'extrémité

où il se trouvait réduit.

11 avait conclu un traité avec ce duc avant
la guerre du bien publie, en lo reconnais.-ant

duc de Milan au préjudice des droits légiti-

mes de Charles , duc d'Orléans, qui était

fils de Valenline de Milan , sœur du dernier
duc de Milan, Philippe Jtfaric; celui-ci n'a-

vait laissé qu'une lille bâtarde, que Francis-
que avait épousée. Louis, pour l'engager
encore davantage dans ses intérêts, lui avait

cédé l'Etat de Gênes, a condition qu'il en
ferait hommage à la Franco.

Le roi, étant enfin entré dans Paris, rom-
pit d'abord les conférences, et chassa cinq
ou six des députés. Mais ensuite il renoua
lui-même les traités, et il eut une entre-
vue avec le comte de Saint-Pol

,
qui eut la

hardiesse de lui demander des otages et de
le faire sortir de la ville pour lui parler
dans la plaine. Il se résolut même de par-
ler en particulier au comte de Charolais.

Pour cela il alla le long de la rivière en ba-
teau, et approchant du côté de Conflans, où.

il avait son quartier , aussitôt qu'il l'eut

aperçu, il lui tendit la main et lui demanda
s'il y avait sûreté : le comte lui donna toutes

sortes d'assurances ; le roi descendit à terre,

et, en abordant le comte, lui dit qu'il le re-

connaissait pourgcntiihommeetdelamaison
de France : le comte demanda pourquoi ; le

roi reprit aussitôt : « C'est, dit-il, que quand
ce fou de Morvilier vous parla si haute-
ment de ma part, quoique sans mon ordre,
vous lui dites qu'assurément je m'en repen-
tirais avant que l'an fût passé ; vous m'avez
tenu parole, et j'ai sujet en effet d'être fort

fâché de ce qui se fit alors. »

Il sentit que ce discours flattait le comle,
et en même temps il ajouta que c'était avec
de tels gens qui savaient tenir leur parole
qu'il voulait avoir affaire, et que pour cela
ii était venu traiter lui-même avec lui. Les
princes commencèrent ensuite à s'entretenir
fort librement entre eux de la paix. Charles
demandait pour le duc de Berri la Norman-
die, pour lui-même les places de la Somme,
et encore quelques autr s, et pour le coule
de Saint-Pol la charge de connétable. Il

ajouta quelque chose sur le bien publie,
mais seulement pour la l'orme, et pour sau-
ver en quelque façon le prétexte tic leur
ligue.

Le roi trouvait ces propositions fort ru-
des; mais surtout il ne pouvait se résoudre
à donner la Normandie, province si voisine
et si importante, à son frère qui avait l'es-

prit si léger, et sous le nom duquel il pou-
vail se l'aire des cabales si dangereuses, il
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se retira sans rien accorder; niais il cher-

chait toujours en lui-même les moyens de
faire la paix. Le comte n'en était pas éloi-

gné, tant a cause que les vivres commen-
çaient à lui manquer, qu'à cause aussi (pi-

les Liégeois, anciens ennemis de sa maison,
avaient fait alliance avec le roi, et qu'il dé-

sirait se venger des outrages que lui avaient

faits ceux de Dinant, quand, au temps de la

bataille de Montlhéri, on leur eut rapporte

qu'il avait été défait.

Pendant les négociations, le roi fut infor-

mé que le château de Rouen avait été livré

au duc de Bourbon par trahison ; que la ville

s'éiait rendue, et que louie la Normandie
demandait un duc. Aussitôt qu'il eut cet

avis, il retourna au comle, et lui dit que la

paix élait faite. Il lui raconta ce qui s'était

passé en Normandie, et conclut enfin que,
puisque les Normands voulaient un duc, il

voulait bien leur donner son frère. Ainsi la

paix fut arrêtée aux conditions que le comle
avait proposées.

Le roi s'appliqua plus que jamais à déta-
cher d'auprès du duc les anciens serviteurs

du roi, son père, qui s'étaient attachés a lui.

11 entendait mieux que personne de telles

négociations; il connaissait parfaitement
tout ce qu'il y avait de personnes considé-
rables , non-seulement dans son royaume,
mais encore parmi les étrangers; il était ins-

truit de leurs talents, de leurs humeurs et

de leurs intérêts, et savait se servir d'eux
dans l'occasion. Son frère lui rendit hom-
mage de son nouveau duché, et le comte de
Saint-Pol de l'office de connétable. Le comle
de Charolais alla prendre possession des
villes qui lui avaient été cédées, et le duc
de Normandie alla à Rouen avec le duc dj
Bretagne.

Ils n'y furent pas plutôt arrivés que la di-

vision se mit entre eux pour le partage du
butin, et ils pensèrent même en venir aux
mains. Aussitôt que le roi le sut, il entra
dans la Normandie, faut pour profiter de la

division, que pour l'entretenir et pour l'aug-

menter; car il était un excellent maître dans
ces sortes d'artifices. 11 eut d'abord une con-
férence avec le duc de Bretagne : comme il •

ne songeaient qu'à se. tromper mutue
ment, ils firent un traité que ni l'un ni l'au-

tre n'entendit; mais comme Louis était le

plus fort, et qu'il savait mieux prendre
avantages, plusieurs places se remirent sous
son obéissance. Ensuite s'étant avancé jus-

qu'au Pont-de-1'Arche , Rouen même se

rendit, et le nouveau duc fut contraint de
prendre la fuite.

[1466] Cependant le comte de Charolais,

qui faisait la guerre aux Liégeois, était fort

fâché de voir que le roi reprit la Normandie ;

mais il ne pouvait secourir le duc de si loin,

pendant l'hiver, d autant plus que lui-même
avait été battu par les Liégeois. Ainsi, quel-
que dessein qu'il eût, il lut prévenu par la

diligence du roi qui, à la réserve de quel-
ques places qui devaient demeurer au duc
de Bretagne, occupa toute la province ei en
donna le gouvernement au connétable. 11 se
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Bourbon dans i il pas moins résolu d'exterminer cette

oon ! » deux ducs s'aper- ville, qui lui avait tant de fois manqué de
l.i foute qu lient foite , el se parole.

,,-,,,, i ;il .i. Dans cette conjoncture, le roi lui envoya

irles i relira auprès du duc de H:-.'- pour ambassadeur le cardinal de la Balue et

il fut sans considération
,

parce le connétable de Saint-Pol, afin de l'obliger

que le roi! re a?ai ichô tout ce a abandonner le duc de Bretagne : il lui fit

t d'habiles sens auprès de lui, dire que, s'il persistait à le secourir, ildon-

iil assurés. Le comte de Charb- nerail aussi du 6ecours aux Liégeois; si, au

[poursuivait toujours sa pointe contre contraire, il l'abandonnait, il abandonnerait
, ; lia . Dinant. aussi les Liégeois, quoiqu'ils fussent ses

I

.- , pavail assiégé quelque alliés. Le duc refusa la proposition, et mar-
: j iravant; mais comme il était vieux cha contre les Liégeois [H67], qu'il défit

sa bientôt des fatigues de dans une grande bataille, après laquelle ils

.lin donna moyen à ceux de furent contraints de lui ouvrir les portes Je

i uer par argent et de lui leur ville. Il leur fit payer une grande somme
I

• abandonner l'entreprise. 11 n'en fut d'argent , eu fit mourir cinq ou six des plus

le de son fils, qui pressa telle- séditieux, et rasa leurs murailles.

meni ! elle fut emportée de force Le roi, voyant ses progrès, s'avança do

et mise au pillage. son côté avec une grande année vers les ter-

;i\ de ! irrivèrenl le lendemain au res du due do Bretagne, a qui le due d'Alen-

secours-, el le comte se préj arail à les coin- çon se joignit, et lui offrit toutes ses places.

battre;onu'en vintpourtantpoinlauxmains: Louis Taisait la guerre assez mollement; il

les deux armées étant en présence, la paix ne prit que quelques châteaux, et il aimait

l'ut conclue, et les Liégeois donnèrent au mieux finir les all'aires par la négociation,

île trois cents otages pour sûreté de la qu'en hasardant des combats. D'ailleurs, il

ite inviolable qulls lui promettaient, craignait beaucoup le duc de Bourgogne;
Environ dans ce même temps, le roi, qui, ainsi il tournait tout son esprit à détacher le

comme nous avons déjà dit, avait promis à due de Bretagne d'avec son frère.

Pie 11 d'abolir la pragmatique sanction, Il y réussit; de sorte que- le duc de Nor-
isé par Paul 11, illicite par Jean de mandie fut obligé de se contenter de soixante

due, évoque d'Evreux, donna ses lettres mille livres de rente, que le roi devait lui

à un légal pour achever cette affaire; elles faire payer, jusqu'à ce que son apanage eût

passèrent sans contradiction au Châtelct. été réglé par des princes à qui il devait s'en

L'é\èque d'Evreux fut envoyé par le roi rapporter. Les deux dues envoyèrent donner
pour les porter au parlement pendant les avis de ce traité au duc de Bourgogne, qui
\ liions; mais il y trouva Jean de Saint- en fut extraordinairement surpris. Louis,

Romain, procureur général, qui s'y opposa qui appréhendait qu'il ne traversât ses des-

lureusement, et soutint avec force la né- seins, s'appliquait à le gagner par toute sorte

ces>iié des élections canoniques. d'adresse. Il lui accorda six vingt mille écus
Ce prélat l'ayant menacé que le roi lui d'or, dont il paya la moitié comptant; et

ôterait sa charge, il lui répondit que le roi comme il espérait le faire entrer dans ses

était le maître; mais que, pour lui, jamais desseins, pourvu qu'il parlât lui-môme, il

il ne Jurait rien contre sa conscience, ni lui envoya demander une conférence à Pé-

conlrele bien de l'Etat. Il reprocha même à la ronne. Le duc ne put la refuser, et lui en-
Balue qu'étant évêque, il se rendait le pro- voya le sauf-conduit qu'il demandait.
moteur d'une affaire si pernicieuse a l'Eglise. Sur cette assurance il se rendit à Péronne,

recteur et l'Université de Paris se pré- sans faire réflexion que les ambassadeurs
sentèrent devant le légat, pour loi déclarer qu'il avait envoyés aux Liégeois, pour les

qu'ils appelaient au futur concile de tout ce exciter contre le duc, pouvaient avoir ter-

qui s'était passé. Ainsi lès choses demeu- miné celle affaire avant qu'il eût fini les

rèrent encore en suspens, et l'évoque ne siennes avec lui. En effet, les ambassadeurs
laissa pas d'être élevé au cardinalat qui lui de Louis réussirent si bien auprès des Lié-
avait été promis. geois, que ceux-ci avaient pris les armes et

Le roi, après avoir réduit );i Normandie, enlevé Tongres au duc de Bourgogne. A
-uait à battre le duc de Bretagne et le cette nouvelle le duc entra en fureur, fit

nouveau duc de Bourgogne, Charles, comte arrêter le roi, et le renferma dans un logis,

lharolais, qui avait succédé à son père d'où il voyait la tour où le comte de Ver-
Pbilippe, mort à Bruges le 15 juin HG7. mandois avait tenu en prison un roi do
Mais ce dernier étant trop puissant, il ré- France (c'était Charles le Simple) jusqu'à la

.1 d'attaquer l'autre, comme le plus fai- mort, il faisait continuellement des plaintes
• et il crut qu'il y trouverait d'autant plus très-violentes contre le roi, en parlant lou-

de facilité, que les Liégeois avaient rompu jours avec menaces, et le traitant rudement;
e traité et a-. aient exercé des hostilités con- de sorte que, s'il eût trouvé de la complai-
tre le duc de Bourgogne : ce prince mit en sanoe parmi les siens, il y avait apparenco
délibération dans son conseil s'il ne ferait qu'il se serait porté jusqu'à entreprendre
point mourir leurs olages ; enfin, malgré sur sa vie.
i'avis de plusieurs de ses conseillers, il prit Le roi sentit bien le péril où il était, et

un parti plus doux, el leur pardonna. 1! n'en ne s'oublia pas lui-même dans une occasion



!l PAtii. Ml. THEOL. HISTORIQUE.- H. I1IST. DE FRANCE. LIY. XII.

m importante; il n'épargna ni les promes

ni l'argent, pour gagner ceux qui appro

chaient de Charles. Ce fut en ce temps que

lilippe Je Comines so détacha de ce prince,

pour entrer dans les intérêts du roi, dont il

a été depuis un dos principaux confidents,

et dont il a m sagement écrit l'histoire.

Nous avons encore des lettres patentes de

Louis XI, par lesquelles il reconnaît que ce

sage gentilhomme lui avait rendu de grands

services dans le danger où il était alors, lui

donnant les avis de tout ce qui se passait et

de ce qu'il avait à faire. D'un autre côté, le

cardinal de la Balue, que le roi avait élevé

si haut, s'entendit avec le duc contre un si

bon maître.

Enfin, il se fit un traité honteux pour lui,

par lequel entre autres choses il devait

donner pour apanage h son hère la Cham-
pagne et la Brie, et il fut contraint de suivre

contre les Liégeois ses alliés, le duc qui

allait les accabler. Le duc alla assiéger la

ville, menant après lui Louis, qu'il condui-
sait comme en triomphe, et à qui il faisait

i'aire tout ce qu'il voulait. Les assiégés, indi-

gnés de ce que le roi les avait abandonnés,
résolurent de le tuer, lui et le duc de Bour-
gogne

;
pour cela ils sortirent de nuit au

nombre de sis cents hommes, et par des

chemins détournés ils approchèrent fort près

du quartier des princes.

Le bruit qu'ils firent en s'amusant à tuer

ceux qu'ils trouvaient endormis sur leur

passage, réveilla les archers de la garde du
roi, qu i les repoussèrent dans* la place. Us
se défendirent assez bien pour des gens qui
n'avaient point de chefs. A la fin ils furent
lis d'assaut ; la ville fut pillée et brûlée, et

le duc eut bien de la peine 5 sauver l'église

de Saint-Lambert, qui était la cathédrale.

Le roi, pendant tout le siège, ne faisait

que louer le duc de Bourgogne, présent et

.disent; il admirait sa hardiesse, et le met-
tait au nombre des plus grands capitaines

([ni eussent' jamais été. Cinq ou six jours
après la prise de Liège, le roi dit au duc
qu'il ne l'épargnât pas, s'il avait encore
affaire de lui, et qu il le suivrait volontiers
partout; mais que, s'il ne lui était plus utile

en rien, il serait bien aise d'aller à Paris,
pour faire publier la paix au parlement.
Le duc l'ayant accordé, il lui demanda ce

qu'il donnerait à son frère, en cas que l'apa-

nage dont il était convenu ne lui plût pas :

il lui répondit qu'il s'en rapporterait à co
qu'ils feraient ensemble, pourvu que le duc
de Normandie fût content.

Le roi, qui avait connu la trahison du
cardinal de la Balue, songea à l'éloigner des
affaires, et commença a lui en parler avec
beaucoup de réserve et de froideur. Celui-ci
sentit bien qu'il était perdu, s'il ne trouvait
moyen de brouiller, pour se rendre néces-
saire. Les affaires de Charles, frère du roi,
lui en fournirent bientôt l'occasion.

[i-WJ] Louis ne désirait rien avec tant

d'ardeur que de l'empêcher d'avoir la Cham-
pagne et la Brie, provinces voisines du duc
de Bourgogne, duquel il pourrait tirer de si

grands secours et tomber si facilement sur
lui; mais plus il le désirait, moins il le fai-

sait paraître. Il lâchait, par toute sorte dn
moyens, de gagner ceux qui gouvernaient
son frère, et lui fai>ail sous main offrir la

Guienne, province beaucoup plus grande et

plus considérable que la Champagne et la

Brie

Charles était assez porté à l'accepter ; mais

le duc de Bourgogne travaillait secrètement

à l'en détourner, et lo cardinal entra dans

cette affaire. Il y avait à la cour un prélat

que le roi y avait attiré. C'était l'évû lue de

Verdun, qui se vantait de g Hiverner le du
de Norman lie ; mais comme il avait pro

plus qu'il ne pouvait tenir, le roi en luisait

peu d'état. Le cardinal le fut trouver, et lui

proposa de faire entre eux une parfaite

union, lui faisant voir que, s'ils pouvaient
meltre la division entre les deux frères ils

trouveraient moyen de se faire valoir, et ré-

tabliraient leurs affaires.

Dans ce dessein, ils écrivirent à Charles .

(ju'il se gardât bien de condescendre à la

volonté du roi, qui offrait la Guienne;
le roi ne craignait rien tant que de le voir

voisin du duc de Bourgogne, et qu'il trou-

verait moyen de le perdre, s'il s'éloignak

d'un ami qui lui était si nécessaire : au
reste, que le roi ne demandait rien tant que
sa perle ; et qu'encore, depuis peu de jours,

ayant appris que le roi d'Espagne avait perdu
son frère, il avait dit qu'il ne manquait
qu'une pareille fortune à son bonheur.

Les lettres furent surprises, et le roi,

sans perdre de temps, fit arrêter le cardinal

et l'évéque. 11 envoya deux conseillers au
parlement pour les interroger. Le cardinal

avoua le fait, et dit qu'il avait espéré de
rentrer dans les affaires par ces brouilleries.

Louis donna aussitôt avis à son frère de ce

qui s'était passé ; il lui fit dire qu'il lui était

indifférent qu'il prît la Champagne ou la

Guienne, mais qu'il regardât seulement de
quelles gens il se servait. Charles accepta
la Guienne et délivra le roi d'une grande
crainte.

. Les deux frères se virent ensuite sur une
rivière d'Anjou, une barrière entre deux.
Le duo demanda pardon au roi, à genoux ;

et le roi lui ayant l'ait remarquer combien
sa conduite était contraire à ses véritables

intérêts et à ceux du royaume, ajouta qu'il

lui pardonnait d'autant plus volontiers
,

qu'il n'avait pas agi par Sun mouvement.
À l'égard du cardinal et de l'évéque, Louis

envoya à Rome deux conseillers du parle-

ment, pour y maintenir le droit qu'il a\

de prendre connaissance d'un crime de celte

qualité, même contre un cardinal. Cependant
il le fit enfermer dans une cage de 1er dont
l'évêquede Verdun avait été l'inventeur, et

i! ne fut délivré qu'après onze ans de prison,
à la prière du Pape.
Après l'accommodement du duc de

Guienne, tout était paisible dans la France;
car le roi ne voulait point de guerre contre
le duc de Bourgogne, ni lui prendre tantôt

une place, et tantôt uiw autre, mais soulever
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i, ! tournerait son esprit à hu-
milier les grands, iii tout ce qu'il put pour
l'engager dans une guerre difficile; pour

\ nit lui ivj résenter le mauvais état

des res in duc de Bourgogne; il l'as-

sura qu'il lui prendrait aisément Saint-

Quentin, parce que cette place était au
milieu de ses terres, el qu'il révolterait

i unegrande partie do ses villes,

où il avait des intelligences.
i roi, dont les desseins cachés étaient
oibrmes à cette proposition, se laissa per-

suader, et pour déclarer la guerre avec plus
- Jennité, il rassembla les étais géné-

raux, et représenta à cette assemblée les

sujets du mécontentement qu'il avait contre
le due. On résolut, du commun consente-
ment des étals, qu'Userait ajourné pour
• omparaitre au parlement: le roi savait que
le due répondrait avec hauteur, et que ce
serait un nouveau sujet de plainte. Le duc
n'y maii |ua pas, et aussitôt le connétable
entra dans ses terres.

Il prit d'abord Saint-Quentin, dont il reçut
le serment pour le roi : peu après il s'em-
1
ara de M ontdiuier et de Boye; l'armée vint

t nsuile devant Amiens : le duc n'était point
i neore entré dans celte ville, parce qu il ne
voulait y entrer (pie le plus fort, ce que les

1 ourgeois n'avaient jamais voulu permettre :

ainsi, comme ils flottaient entre le roi et le

duc, quand ils virent l'armée du roi si {très

d'eux, ils se rendirent à lui.

Cependant le connétable
,
qui ne voulait

point donner à Louis une victoire entière
sur son ennemi, mais balancer les choses
aûn de se maintenir entre les deux princes
[1V71], porta le duc de Guienne à demander
.Marie, tille unique el héritière du due de
Bourgogne, et lâcha de faire entendre au

nier qu'il n'avait (pie ce seul moyen
l
our rétablir ses afl'aires.

Le duc n'avait gardede !a lui donner, parce
qu'il vi ulait la proposer à tous les princes
• le l'Europe, pour lâcher, par ce moyen, de
les attirer a son parti; cependant!] entrete-
nait lo duc par de belles paroles qui n'abou-
tissaient à rien. Durant ces négociations,
l'armée du roi défit en Bourgogne celle du
duc, qui, de son côté, prit Péquigny, fort
château de Picardie. Il vint ensuite se poster
entre Amiens et Dourlans, où il se retran-
cha, selon sa coutume, dans un poste avan-

ux. Il y fut environné par notre armée,
-t tellement pressé, qu'à la lin il eût été
obligé de se rendre à discrétion Dans cet
eialii écrivit au roi, pour lui demander une
irêve d'un an ; et le roi, qui n'aimait pas les
longues affaires, l'accorda volontiers, au
grand déplaisir du connétable, qui haïssait
Je duc de Bourgogne, parce qu'il n'avait point
donné sa fille au duc de Guienne.
Au ui.i.eude tant de guerres civiles, la

Frai .' pu recevoir de grandes incom-

xlités du côté de l'Angleterre; mais lo
troubles du dedans les empêchèrent de rien

entreprendre au dehors. Un peu après la dé-
roule de la reine Marguerite dont nous avons
parlé, Edouard, voyant que Louis seul était

capable de rétablir la maison de Lancastre,

songea a s'accommoder avec lui ; il lui en-
voya à cet effet le comte de Warwick, pour
demanderen mariage Bonne de Savoie, sœur
de la reine de fiance.

Pendant que lo comte travaillait a cette

négociation et a l'union des deux rois,

Edouard, qui donnait tout a sa passion, épousa
une demoiselle d'Angleterre dont il était de-
venu amoureux. Warwick fut si indigné de
ce qu'il s'était ainsi moqué de lui

,
que' dès

lors, il résolut de le perdre, quand il en au-
rait l'occasion. Louis tâcha en vain de re-
nouer avec Edouard, de peur qu'il ne se
joignît au duc de Bourgogne; mais Edouard
se déclara pour ce duc, qui môme épousas»
sœur; et quoique son inclination le portât
pour Henri, comme nous avons dit, son in-
térêt l'unit avec Edouard.

Dans la suite des temps, il se fit une
émeute considérable dans la province de
Galles, qui donna lieu à Warwick d'exécu-
ter son dessein et de se venger d'Edouard.
Il se mit à la tête des séditieux, et, s'étant

déclaré pour le roi Henri, il défit Pembroke,
un des généraux d'Edouard :il donna une
seconde bataille, où il défit Edouard lui-

même, et le prit prisonnier; mais ce prince
s'échappa de sa prison , et ayant rassemblé
des troupes, il chassa Warwick d'Angleterre.

Ce comte ayant voulu se retirer à Calais,

dont il était gouverneur, Vaucler, son lieu-

tenant, lui ferma la porte. Il vint en France,
où Louis lui promit du secours pour rétablir

ses afl'aires. Cependant Edouard passait sa

vie à la chasse, dans les jeux et parmi les

femmes, sans songer que Warwick dût re-

venir, malgré les avertissements que le duc
de Bourgogne lui donnait continuellement;
de sorte que Warwick l'ayant surpris, se

rendit maître de l'Angleterre en onze jours,

contraignit Edouard de se réfugier chez le

duc de Bourgogne, el remit Henri sur le

trône.

Dès le temps de la déroute d'Edouard, le

duc avait déclaré qu'il n'avait pas besoin de
lui pour maintenir la paix avec l'Angleterre,

parce qu'il avait eu la précaution de faire

mettre dans le traité qu'il était fait avec le

roi et le royaume. Il ne laissa pourtant pas
de le recevoir, et lui donna du secours, non
pas, à la vérité, autant qu'Edouard en espé-
rait, mais autant qu'il put dans la nécessité

de ses ail'aires; car la guerre était alors fort

échauffée contre Louis, qui venait de lui en-
lever Saint-Quentin et Amiens.
Edouard avec ce secours retourna è Lon-

dres, où il, fut fort bien reçu, pour trois

raisons : la première, parce qu'il avait un
fils fort aimé des peuples; la seconde, qu'il

devait beaucoup aux marchands, qui crai-

gnaient de perdre leurs dettes; à quoi on
ajoule que les femmes qu'il avait aimées lui

avaient gagné leurs maris. Il marcha coni.i
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Warwick, et fui donna bataille \ô jour de de la paix, < nlra dans une ftrreur extrême,
Pâques. Là, le duc de Clarence abandonna et brûla ions les pays voisins de ses terres

Warwick, ce qui mit le trouble dons son ar- I! assiégea Beauvais, qu'il pensait emporter
mée : le combat ne laissa pas d'être opi- d'assaut, el résolut d'y mettre le feu : étant

m'Àtre; mais à la fin Warwick fut vaincu. repoussé, il brûla tout le pays jusqu'aux
Il restait encore à vaincre Henri et la reine, portes de Rouen, et prit quelques niai

qui avaient une grande armée; Edouard vie- qu'on reprit facilement uendant l'hiver,

torieux les défit : leur fils Edouard, prince qu&n'd il se fut relire,

de dalles, périt dans cette occasion; le roi Cependant le roi gagna Lescun,rrommede
et la reine furent pris, et leur armée mise qiialitë et de mérite, qui avait été au duc de
en fuite. Edouard envoya Marguerite en Onienne, et'qui gouvernait le duc de Bre-
France, et remit Henri dans la tour de'Lon- la ne, non qu'il estimât ce duc, qui avait

dres, où il le lit mourir quelque temps après, peu de sens et de vertu; niais un si puis-
Ainsi il demeura paisible, et recouvra en sa ni prince, manié par un tel homme, élait

vingt jouis le royaume qu'il avait perdu en à craindre. La paix fut conclue entre les

onze. deux princes, moyennant une grosse peu-
Cependant le duc de Guienne sollicitait sion, que le roi accorda au duc, qui de son

toujours son mariage avec la princesse de côté renonça à l'alliance d'Angleterre et do
Bourgogne; et, poussé par le connétable, il Bourgogne.
le pressa si vivement, qu'il fut contraint de Lescun eut pour récompense un gonver-
la lui promettre. Il avait néanmoins l'ail la nement et le comté de Comminge. Le duc
même promesse au duc de Savoie, au duc de reçut avec respect l'ordre de Saint-Michel,
Lorraine et au duc Maximilien d'Autriche, institué par le roi, qu'il avait refusé un peu
fils de l'empereur Frédéric, a qui la prin- auparavant. Aussitôt que le duc de Bourgo-
cesse avait écrit par ordre de son père, et gne vit que le duc de Bretagne avait fait son
lui avait envoyé un diamant : ce dernier accommodement avec le roi, il lit aussi une
l'eut à la fin ; mais ce ne fut qu'après la mort Irévo, durant laquelle il y eut de grands
du duc qui, durant toute sa vie, ne songeait pourparlers pour le connétable. Le roi le

qu'à trafiquer de sa fille, et non de la donner haïssait et le craignait, et le duc n'était pas
à qui que ce fût. moins son ennemi, quoiqu'il lui fît toujours
Le mariage du duc de Guienne avec une bonne mine, et qu'il s'entretînt avec lui,

si grande héritière inquiétait Louis, qui ne dans l'espérance de retirer Saint-Quentin,
craignait rien plus que de voir son frère si 11 se tint une assemblée à Bouvines pour
puissant. Edouard n'était pas moins ernbar- convenir des moyens de le perdre [1W4], Il

lassé, parce qu'il voyait que ce duc serait en fut bientôt, averti, et, pour prévenir le

trop redoutable à l'Angleterre, s'il venait au mal qui le menaçait, il fit représenlerau roi

royaume de France, après l'avoir augmenté combien il pouvait lui être utile contre les

de tantdeprovinces.il avait tort de se tour- desseins ambitieux du duc de Bourgogne,
inenter à chercher des difficultés dans ce ma- Sur cela Louis trouva à propos d'interrompre
riage, où le duc en cherchait plus que tous les conférences de Bouvines; mais le traité

les autres ensemble. élait achevé, quand l'ordre arriva de surseoir,
C'était la coutume du roi d'entretenir la et on élait convenu que le connétable serait

paix avec ses ennemis, tandis que son inté- déclaré ennemi des deux princes, avec tous
iôt le demandait, et il en avait un alors, qui ceux qui lui donneraient du secours, et que lo

l'obligeait de s'accommoder avec le duc : premier qui pourrait le prendre, serait tenu
leur accord enfin fut résolu, a condition que de le faire mourir dans huit jours, ou de le

h; roi rendrait au duc Amiens et Saint- remettre à l'autre. On donnait au duc Saint-
Quentin, et lui abandonnerait le connétable; Quentin, Hara et Bohain, et tous les meuble^
et Charles aussi, de son côté, devait aban-
donner les ducs de Guienne et de Bretagne.

L'accommodement n'eut point son effet, par se retirer.

la mort inopinée du duc de Guienne. On Voilà ce qu'on avait arrêté quand lesordres
soupçonna le roi de l'avoir fait empoisonner du roi arrivèrent; mais les ambassadeurs
[1V73]. Quelques historiens rapportentqu'on étaient de si bonne intelligence, qu'ils ne
l'avait entendu parlera une petite Notre- tirent aucune difficulté de se rendre les uns
Dame (Notre-Dame deCléri), qu'il honorait aux autres les traités signés. Le connétable
superstitieusement ei lui demander pardon demanda au roi une en' revue qui devait se

du traitement qu'il avait fait a son frère; faire en pleine campagne une barrière en-
mais, ajoutait-il : «c'était un brouillon, et Ire <leux, et de-; gardes de part ei. d'autre.

qui eût troublé le royaume tant qu'il eût il prenait pour prétexte la malice de ses en-
vécu.» nemisjdont il disa t qu'il avait tout à appré-

Aussilôl après la mort du duc, le roi, sans hender. La proposition était hardie pour le

perdre de temps, alla en Guienne et s'en connétable, et honteuse pour le roi; mais

rendit maître. Il fit aussi avancer une grande croyant la chose mile pour ses inlérô's, il

armée du (ôié de la Bretagne, pour tenir le s'y résolut malgré loues ces considéra-

duc en crainte. A l'égard du duc de Bour- lions.

gogne, Louis se soucia fort peu de la paix La conférence se fit comme elle ava l et

>

faite avec lui. Charles, qui était hautain et projetée. Ce spectacle étonna tous ceux qui

colère, voyant que le roi parlait froidement y assistèrent: un si grand roi paraître avec

du connétable, et on devait se joindre pour
l'assiéger dans tïam où il avait coutume de
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qu'i était le mieux du n on le

1 du ro . Il ne son eait

i ce i s 110 de faire craindre son

traiter d'égal avec lui. Dans ce

aps, Louis maria Anne, sa fille ai-

Bourbon, comte de Jîoau-

se mit alors en
! du duché de Gueldres, et voici

namenl il lui vint. Arnould, duc do Guel-
. ivait un Qls nommé A lolplie, qui,

trouvant que son pèi 1 gnait trop long-
ps, entre rit de e dé i 1er, et fut as-

inhumain pour l'enlever par force et le

re marcher après lui cinq lieues d'Alle-
• ius, dans un lem; s froid ;

qferma ensuite dans un cachot.

irélienléeut horreur de celte

ion ; le Pape et l'empereur obligèrent lo

irgogne à entreprendre la déli-

i d' irnould, ce qu'il lit à peu près
is la même temps que le roi reprit Amiens.

- de favoriser sous .main
A oipbe; et pour lui faire plaisir, il propo-

père a irait la ville de Grave pour
-1 retraite, avec six mille florins et le titre

lue, et que'le (ils aurai! le couimande-
m ut, sous le nom de gouverneur.

A cette proposition ce (ils dénaturé ré-
pondit (j'ai horreur de le rapporter), que plu-
iô; que d'y consentir, il aimerait mieux avoir

(»;! père dans un puits la tète la pre-
mière, et y ê:re jeté après lui ; au reste, il y
avait quarante-quatre ans que sou père ré-

:i, et que c'était à présent son tour.

Après u:ie répone si brutale, Adolphe ne
pouvant souffrir le regard des hommes, se

va; et ayant été repris où il s'était ca lié,

li fut mis en prison, et Arnould rétabli dans
s Etats, qu'il laissa par testament au duc
Bourgogne, ne voulant pas laisser impu-

nie l'énorme ingratitude de son (ils. Pour
Adolphe, i! l'ut en prison durant toute la vie

ii duc de Bourgogne, après quoi il fut tué à

Tournay, et fut aussi malheureux qu'impie
» 1 méchant.
Leduc de Bourgogne, glorieux de sa nou-

1 elle acquisition, ne songeait plus qu'a s'en
mettre en possession.

La trêve avec la France allait expirer, et
plusieurs conseillaient au roi de ne la pas

ilinuer, et de ne permettre pas à son en-
nemi d'augmenter sa puissance et .-es étals,
«-•n, liant le duché de Gueldres : on lui

ni qu'il avait pour prétexte que
,

et qu'il n'était ; is

juste que, pour son ingra ilu le, lo duché pas-
sût dans une autre nnô.son.

Ceux qui connaissaient mieux l'hutneui

du duc de Bourgogne donnaient bien d'au-
tres conseils. Ils disaieut au roi que ce duc
était d'un esprit ambitieux, vaste et immo-
déré, qui concevail des desseins au delà de

forces el de sa vie ; qu'il fallait le laisser

enga ;er dus les affaires d'Allemagne dans
lesquelles il ne manquerait pas de se jeter
à la première occasion, sous prétexte de la

proximité do ses Etats
; que cela le mettrait

insensiblement dans des embarras exlrê-
m s, el qu'enfin le plus grau l mal qu'on
pouvait lui faire dans les occurrences ac-
t telles, était de le laisser agira sa volonté.

Le roi suivitee dernier avis et il lui réus-

Une contestation s'étant élevée mi sujet

de l'arclievê |ua de Cologne, entre un prince
de la maison de lie se el un palatin du Rhin,
le duc dfi Bourgogne ne manqua pas de s'y

mêler, el il prit le parti du palatin. Il s'i-

maginait déjà avoir subjugué Cologne et

tout le Rhin, jusqu'en son comté de Hol-
lande ; car il n'espérait rien moins; et dans
ce dessein il a siéga Nuis. Cependant ceux
de Cologne et les autres villes voisines se-
coururent Nuis d'hommes el d'argent, et

coupèrent les vivres au duc qui, avec la plus
belle armée du monde, se trouva par ce
moyen fort embarrassé.

• Lorsque le roi le vit engagé el qu'il com-
mençait à s'opiniatrer au siège de cette

place, il remontra à l'empereur el à tous
les princes de l'empire la nécessité qu'il y
avait de la secourir, et leur promit vingt
miile hommes pour les exciter davantage ;

cependant il n'avait pas trop envie de les

donner.
L'empereur employa sept mois à lever une

armée ; car il lui fallut ce temps pour re-

muer tous les électeurs et tout le corps de
l'empire: il s'alla ensuite poster devant
Nuis, avec beaucoup plus de force que le duc
n'en avait, et il envoya demander au roi les

vingt mille hommes qu'il avait promis ; au-
trement qu'il ferait son accommodement
Le roi l'entretint d'espérance, et pendant

ce temps-là il traitait de paix ou de trôve

avec le duc, pour cm êcher les Anglais
d'entrer dans le royaume, pendant que le

roi d'Angleterre, qui était prêt à passer la

me", le sollicitait à abandonner une si vaine

entreprise, pour se jeter sur la France. Le
duc, contre l'avis de tousses amis, s'obsti-

n.'iit à continuer un siège qui lui faisait per-

dre l'occasion d'entreprendre des choses

utiles à s s desseins. -Le roi, an contraire,

profitait plus du temps ; et pendant que le

duc consumait inutilement ses forces, il lui

suscitait de tuus côtés des ennemis.
A sa sollicitation, René, duc de Lorraine,

lui envoya déclarer la guerre jusque dans soa
cinq), et entra en même temps dans le du-

. de Luxembourg. Il unit aussi contre lui

les Suisses et les villes de dessus le Rhin, et

procura encore un traité entre Sigismqnd,

duc d'Autriche, et les Suisses, pour retirer
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le comté de Ferreto. C'est un canton de la

hauts Alsace, dans le voisinage <Je Bâle,

qui alors était engagé au duc pour cent

mille florins.

Le gouverneur ayanl éé surpris par une
taque inopinée, les Suisses lui (iront tran-

ciier la tête, et soumirent tout le comté mu
(!uc d'Autriche. D'un autre côté, ils prirent

l'iamont, et Louis entra dans la Picardie

après la fin delà trêve. Il l'aurait volontiers

continuée, partie qu'il aimait à faire les af-

faires à coup sûr, et à voir agir les antres

plutôt que d'agir lui-môme; mais comme il

ne vit aucune apparence que le due conti-

nuât la trêve, il prit Monldidier, Roye et

Corbie, et eu qui fut indigne d'un si grand
roi, il les fit brûler contre la capitulation.

[1475] La terreur de ses armi s. se répan
dit aussitôt dans les pays du duc de Bour-
gogne, et tout élail prêta lui ce. 1er. Le con-
nétable eut peur de ses grands progrès : et

comme il voyait sa perle assurée, s'il lais-

sait ruiner le duc, il donnait au roi divers
faux avis, qui ne tendaient qu'à l'amuser.
Tantôt il lui faisait entendre que l'empereur
était d'accord avec le duc de Bourgogne, et

que tous deux s'étaient ligués contre lui
;

tantôt il l'avertissait que le roi d'Angle-
terre allait descendre en Normandie, il lui

donna mû, ne l'alarme si chaude, que le roi

alla promptement dans cette province, oùil
trouva tout tranquille et nulles nouvelles
des Anglais.
Cependant l'empereur se décourageait de-

vant Nuis, et Louis pour le raffermir lui en-
voya proposer de confisquer sur le duc de
Bourgogne les terres dépendantes de l'em-
pire, pendant qu'il confisquerait celles qui
dépendaient de la France, de sorte que la

dépouille d'une si pui>sante maison se par-
tagerait entre eux deux. L'empereur n'était

pas si habile que Louis; mais une longue
expérience lui avait appris à régner. Il ré-
pondit par une fable à celui que le roi lui

avait envoyé.
«Quelques débiteurs, » lui dit-il, « avaient

dit à leur créancier, qui les pressait, qu'ils
allaient tuer un grand ours qui ravageait tout
le pays, et qu'ils le payeraient de sa peau et

de ce qu'on leurdonnerait pour récompense
;

ensuite, étant allés à la chasse, et ayant
trouvé l'ours plutôt qu'ils ne s'y étaient at-
tendus, l'un était monté sur un arbre, l'au-
tre s'était enfui du côté de la ville, et le troi-
sième avait lait le mort, parce qu'il savait
que cet animal laissait les corps morts sans
y loucher. L'ours ayant tenu longtemps son
museau sur le visage et autour des oreilles
de ce prétendu mort, passa son chemin et le
laissa. Les deux fugitifs revinrent, et deman-
dèrent à leur compagnon ce que l'ours lui
avait dit en lui parlant si longtemps à l'o-
reille : « Il m'a dit, » répondit-il, « qu'il ne
'< fallait point marchander la peau de l'ours
« avant que de le tenir. » Il ajouta que le roi
n'avait qu'à envoyer ses vingt mille hommes,
et quand on aurait pris les terres du duc,
qu'alors il serait tetups de les partager.
Cependant le connétable, qui se défiait

également de Louis et de Charles, traitait

avec, les deux; quand il avait peur du roi,

il promettait à Charles de tendre Saint-

Quentin ; et quand la crainte était passée, il

se moquait de ceux à qui il avait promis do
rendre la place.

D'un autre côté, le roi lui ayant mandé
d'assiéger Avènes, il s'y détermina avec beau-
coup de peine; mais aussitôt après il leva

le siège, et dit au roi pour excu-e, qu'il n'é-

tait pas en sûreté de >a personne, et qu'il

savait (pie Louis avait donné des urdres
pour lassas uner. Celle parole don:. a du
soupçon au roi, et lui fil voir que quelqu'un
avait trop parlé.

Quoi qu'il en soit, il n'est que trop \rai

que ce pi im e était ca| able «le pareilles en-
treprises, et qu'il craignait étrangement le

connétable. Tous les jouis il en recevait ou
lui envoyait quelque message; et quoique
souvent trompé, il s'attachait à le ménager,
dans la crainte où il était qu'un homme si

dangereux ne fortifiât le parti de ses enne-
mis, en h'ur donnant quelques places.

Leduc de Bourgogne n'était guère moins
embarrassé devaui Nuis. Il se piquait d'hon-
neur d'euip irter cette place, el amail mieux
voir périr son armée, que de lever ie siège.

A la fin, pressé d'un coté par le roi, qui
élait entré en Picardie, et de l'autre par lo

roi d'Angleterre, il se résolut à la retrait",

après avoir été plus d'un an de\ant Nuis, et,

pour sauver son honneur, il consentit que
la place fût remise entre les mains du légat

du Pape, qui était alors auprès de lui pour
traiter de raccommodement ; s'il eût a: tendu
quinze jours, les habitants eussent été con-
traints de se rendra à lui la corde au cou.
Le duc se vantait partout que la plus belle

armée que l'empire eût jamais levée, ne l'a-

vait pu obliger à lever le siège.

En ce même temps le roi d'Angleterre
aborda à Cal.is, d'où il envoya déclarer la

guerre à Louis, par un héraut, qui lui ap-
porta une lettre par laquelle il lui mandait
qu'il lui rendit le royaume de France, sinon
qu'il était résolu de le recouvrer par les

aruics.

Louis prit le héraut en particulier, et lui

dit qu'il savait bien qu'Edouard ne lui avait
point déclaré la guerre par son propre mou-
vement, mais qu'il y avait été porté par lo

duc de Bourgogne
;

qu'il s'étonnaii fort

qu'il se joignit à un prince qui venait de
ruiner ses forces devant Nuis, et qu'à l'égard

du connétable, sur qui il se liait tan:, ii était

aisé de voir qu'il ne chercherait que les

moyens de le tromper. Après lui avoir dit

ces paroles, il lui lit donner de l'argent, it

lui en promit davantage, s'il trouva il moyen
de jeter quelques propositions de paix.

Ou le vit ensuite sortir de sou cabinet

avec un visage content ; ce n'est pas qu'il

ne sentit de grandes inquiétudes, car il se

voyait assailli de toutes parts. Il savait que
le duc de Bretagne avait promis de se join-

dre au roi d'Angleterre, et que le connétable
soulevait le plus de monde qu'il pouvait
< onlre lui ; irais il craignait encore [dus du



SI tfPLETI i T.

$sail porté o la
'

? n en cêrémonre ; rr.ais ils rurent

i. Parmi bien surpris d'être reçus à grands coups de
ises il parut avec un ranon el avec de rudes escarmouches à pied

air :i. selon sa coutume, et h cheval. Ils se retirèrent fort confus, et

D t\ l'un, tantôt rentre, el leur parlant le duc alla rejoindre ses troupes. Le roi

, pour ver la cour el d'Angleterre ayant fait réflexion-sur le mau-
vais étal des affaires, sur l'imprudence du

Il ur quelle rai- duc de Bourgogne et sur le peu de troupes

t ses su ts, el pour- qu'il avait, parut disposé à taire la paix,

\ rail ri rcher la paix par parce que d'ailleurs la saison était fort

- qui semblaient si basses. Il avancée,
lilqu'il était ha rands; son humeur Sur ces entrefaites les Anglais prirent ua

riait naturellement à les humi- valel d'un gentilhomme de la maison du
r. ri u'igi pas les cabales roi; on le mena au roi d'Angleterre, qui lo

l nuées | uc de Bourgogne et le con- renvoya après l'avoir interrogé. Deux sei-

: lit pas plus aimé du peuple, gneurs anglais, l'un appelé Ha vart, l'autre

til extraordinairemenl ,
parée Stanley, le prièrent de les recommander au

ni u l'il répandait pour avoir par- roi son maître, s'il pouvaitlui parler. Lors-
qci -, el les armées prodi- qu'il fut arrivé à Compiôgne, où le roi était,

- s qu'il entretenait, l'obligeaient à des il demanda à lui parler pour affaire d'une
• infinies. Car comme il appréhen- extrême conséquence, el lui dit ce qu'on lui

il le hasard des combats, surtout depuis avait commandé,
la journée de Montlhéri, il Taisait ses armées Le roi douta d'abord de sa fidélité, parce
si 1 ; s, (ju'à peine pouvaient-elles être que le frère de son maître était en Bretagne,

lues. ^. bien traité du duc. Il se souvint cependant

|

i :i e était même bai de ses dômes- que le héraut, en partant, lui avait conseillé

tiques, quoiqu'il lût très - libéral à leur d'envoyer h Edouard, et de s'adresser aux
u i ; mais ifs ne pouvaient avoir de con- deux seigneurs qui avaient parlé à ce valet.

en lui, à cause de son esprit défiant et II commença à rêver profondément sur ce
variable. Enfin, il préféra d'ère craint à qu'il avait à faire, et ae mit à table fort peu-
être aimé, et il craignait à son tour que ses sif, comme il lui arrivait souvent,
peuples ne cherchassent l'occasion de se Après être demeuré quelque temps en cet

soulever contre lui. C'est pourquoi , mal as- état sans rien dire, il appela Comines, à qui
surédudeda s, il évitait, autant qu'il le pou- il lit connaître ses intentions , et lui com-
vait, d'avoir des affaires au dehors. manda de lui amener un certain valel qu'il

Aussitôt que le duc de Bourgogne eut ap- lui marqua. Son dessein était d'envoyer ce
pis que le roi d'Angleterre avait passé la valet en babil de héraut au roi d'Angle-
iner, il l'alla trouver sans aucunes troupes, terre.

il avait envoyé son armée pour se ra- Comines, ayant fait sa commission, vint

fraîchir dans le lia r rois , et aussi'pour se rapporter à Louis qu'il lui avait trouvé fort

venger du duc de Lorraine qui s'éuiit dé- mauvaise mine, et de là prit occasion de lui

:éson ennemi de gaieté de cœur. Les An- représenter qu'il fallait envoyer un homme
lis trouvèrent son procédé fort mauvais, de plus grande qualité; mais le roi ne vou-

car ils s'étaient attendus à lui voir com- lut point y entendre, et instruisit ce valet,

içncer la guerretroîs mois avant leur arrivée, dont il avail connu le bon sens pour lui

elilspensaienlque, par cemoyen, ils auraient avoir parlé une seule fois par hasard.

meilleur marché du roi, qu'ils trouveraient II prit donc un habit de héraut, et s'a-

alTaibli. Ils croyaient du moins que le duc dressa à Havart et à Stanley, selon l'ordre

s 'rail en état de les joindre, à leur dey- qu'il en avait. Etant présenté au roi, il lui

nie, i .; des troupes. Au lieu de cela ils lil d'abord les excuses de Louis, au sujet de
voyaient qu'après avoir perdu lanlde temps la protection qu'il avait donnée à Warwik;

iuis, il amusait encore les restes de son i! assura qu'en cela son maître avait eu
année ians le Barrois el laissait passer le dessein de s'opposer non a Edouard, mais
temps d'agir. au duc de Bourgogne; qu'au reste ce duc

Telles étaient les causes du mécontente- n'avait engagé Edouard dans cette guerre que
ni des Anglais; mais il augmenta beau- pour son propre intérêt, et pour faire plus

eoup da s la su le. Le connétable envoya facilement sou accord avec Louis: que les

i.ire au duc de Bourgogne qu'il n'avait pu autres voulaient aussi aller à leurs tins, et

lui rendre Saint-Quentin jusqu'alors
, parce abandonneraient le roi d'Angleterre aussitôt

qu'il aurait perdu toute considération en qu'ils auraient l'ait leurs aliaires; qu'enfin,

• .une, et qu'il aurait éé incapal si Edouard voulait, son maître enverrait des
igner personne au parti; mais que la ambassadeurs pour faire la paix a des

guerre allait commencer tout de bon, el que conditions qui contenteraient lui cl sou
roi d'Angleterre élail arrivé ; qu'il élait royaume,

prêt à fane ce qu'il voudrait. Sur ces paro- Ainsi Je valet exécuta prudemment ce que
les le loi et le duc s'avancèrent vers Sainl- le roi lui avait commandé; il lui rapporta
Quentin. aussi de bonnes paroles, et l'assura qu'il

Les Anglais s'attendaient qu'on sonnerait pouvait envoyer des ambassabeurs pour
k-5 cloches à leur année et qu'on vieil Irait la paix, quand il lui plairait.
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Les «innées n'étant qu'à quatre lieues une bonne trêve 8i lis, cl leur

l'une de l'autre, les conférences furent com- donner quelques petites places [mur pa

mencées dès le lendemain. Les affaires lu- l'hiver. Il s imaginait par ce moyen les

rent réglées presque dès le premier jour; consoler du refus qu'il leur avait fait du

le roi d'Angleterre demandait qu'on lui Saint-Quentin, et les apaiser aux dépens du

donnât soixante et douze nulle écus comp- roi.

tant; qu'on décidât le mariage du Dau- Louis ne leur répondit rien ; et, après les

phi ti Charles , encore enfant, avec la lille avoir assez fait discourir, il les renvoya en

du roi d'Angleterre; que Louisdonn.lt la leur disant qu'il ferait savoir ses intentions

Guienne pour l'entretien de la future Dau- h son frère, il appelait ainsi le connétable,

phine, ou cinquante mille écus, qui seraient parce qu'il avait épousé la sœur de la reine

envoyés chaque année à Londres pendant Charlotte de Savoie. Aussitôt il accourut, en

neuf ans; qu'au bout de ce tenue le Dau- riant, à Contai, qu'il trouva dans la disposi-

phin et la Dauphine jouiraient paisiblement tion qu'il souhaitait, c'est-à-dire fort irrité

du revenu du duché de Guienne, et que lo (Je ce qu'on se moquait de son maître et des

roi serait quitte de ce payement envers le traités. Il le dépêcha en diligence au duc
roi d'Angleterre. C'est ainsi quePhilippe de de Bourgogne, avec sa créance et son ins-

Comines parle de ce traité. truction.

Quand le roi eut entendu ces proposi- Quand les envoyés du connétable eurent

lions, il conçut de grandes espérances: il proposé au roi de donner quelques places

savait que le roi d'Angleterre, prince adonné aux Anglais pour passer l'hiver, il ne leur lit

à ses plaisirs, se lasserait bientôt de la guer- aucune iéponse ; mais après il fut fort cui-

re; il était d'ailleurs au l'ait do ses justes barrasse, et, de peur que le connétable ne
mécontentements, de sorte qu'il ne doutait troublât la paix, il offrit lui-même aux An-
point do la paix. Il en parla à son conseil, glais Eu et Saint-Valéry : la trêve fut coicluo
et leur témoigna qu'il ferait toutes choses pour neuf ans, aux conditions proposées
pour l'avoir, excepté de donner des terres

;
par les Anglais. Il fut résolu que l'entrevue

mais plutôt que d'en venir là, il mettrait entre les deux rois se ferait à Péquigny,
tout au hasard. pour jurer la paix', et que le roi d'Angle-
Cependant il continuait d'envoyer au con- terre, après avoir reçu l'argent qu'on de-

nètable pour l'adoucir, et aussi de peur vait lui donner, retournerait dans son
qu'il ne livrât aux Anglais quelques-unes royaume,
de ses [-laces. Le connétable, de son côté, Le duc de Bourgogne n'eut pas plutôt en-
toujours inquiet, et se souvenant de Bou- tendu les premières nouvelles du traité,

vines, lui envoyait tous les jours quelqu'un qu'il partit en diligence, lui seizième, et

des siens.en grand secret. Le roi prit alors vint demander à Edouard en quel état étaient
la résolution de se servir de ses envoyés, les affaires : il lui répondit qu'il avait fait un
pour le faire uiieux connaître au duc do traité, où lui et le duc do Bretagne seraient
Bourgogne. compris s'ils voulaient.

Il avait auprès de lui le seigneur de Con- Alors le duc s'emporta au dernier point,
tai, intime confident du duc, qu'il avait pris disant au roi d'Angleterre qu'il se souvint
prisonnier, et qui allait souvent, sur sa pa- de la gloire et des grandes.actions de ses an-
role, porter les propositions du roi à son cotres; qu'il ne l'avait pas fait venir pour
maître, et de son maître au roi. Il appela ses propres intérêts, mais pour lui donner
Coulai, et ie fit cacher derrière une tapisse- le moyen de recouvrer ses Etats perdus, et

rie, pour entendre tes propositions que lui qu'au reste il avait si peu besoin de lui,

feraient les envoyés du connétable. qu'il ne fer.iit de trêve avec Louis que trois
Ils lui dirent que le duc était en fureur mois après qu'Edouard aurait repassé la

contre le roi d'Angleterre, et qu'ils avaient mer.
été envoyés pour le prier non-seulement Tous ces discours, ne servirent qu'à irriter
d'abandonner les Anglais, mais même de les davantage le roi d'Angleterre contre le duc
piller. Là-dessus ils se mirent à contrefaire do Bourgogne. Le connétable ne roussit pas
le duc, à frapper comme lui du pied contre mieux: il offrit de l'argent à Edouard pour
terre, à le laire jurer par saint Georges, et l'empêcher de faire un accord désavanta-
dire à Edouard mille injures, l'appelant geux ; il lui dit qu'il ferait bien de prendre
borgne, et y ajoutant toutes sortes de mo- toujours Eu et Saint- Valéry, et qu'après il

queries ; enfin ils n'oubliaient rien pour tâcherait de le loger mieux ; tout cela sans
représenter son bumeur violente et impé- lui donner aucune assurance, et espérant de
tueuse. l'amuser do belles paroles
Le roi cependant éclatait de rire, et, fei- Le roi d'Angleterre répondit qu'il avait

gnant d'être un peu sourd, les obligeait à fait la paix, et que les intidélilés du cooeu -

répéter et à parler plus haut, afin (pie Contai labié l'y avaient obligé. Quand il sut une
entendit tout, et comme on se moquait de réponse' si sèche, il fut au désespoir et ne
son maître; eux qui ne uemandaient pas douta presque plus de sa perte. Cependant
mieux, recommençaient volontiers, aug- le temps de la conférence étant proche, les
mentant toujours quelque chose pour mieux Anglais vinrent à Amiens, où le roi or-
divertir le roi. donna qu'on les reçût magnifiquement, et
Au milieu de leur discours, ils dirent au défendit de rien prendre d'eux aux hôlelle-

roi que le connétable lui conseillait de faire ries; tout se faisait aux dépens du roi, qui



Tu

fa il ,. i dans les rues, envoya au roi ses d 'pu i parlaicul forl

•
: s humblement, el faisaienl bien voir que leur

matlre avait perdu toute espérance.II sei

•ne réception, cusail envers le roi, sur ce qu'on l'accu!

, qu'on i
- d'avoir intelligence avec ses ennemis, et

lui enfin avertir que les effets avaient Lieu rail voir le cou-

Mi,.] me ce (ut nue des foies où «•• traire. Au reste, il offrait d engager lo duc

tôt superstitieux «in.* relij icux, de Bourgogne à se jeter sur les Anglais et
:

i

r si (m lui parlait les piller.

Le roi ne répondit rien; mais il lui manda
i s'obstina point, et ayant com- seulement, par une lettre jqu'illui écrivit,

le la p.hose, il fil armer ce qui s'était fait la veille, et qu'il était bien

$ gens b guerre; il monta d'accord avec les Anglais
;

qu'il ne lai

,iie :, ,;,,.. bien accompagné, pas toutefois d'avoir encore de grandes af-

C l [ii portei ner à la p< rie de la vil] \ foires, el qu'il avait besoin d'une aussi bonne
,

-, dtner une pai lie des seigneurs lôte que la sienne.

delà tour d'Edouard. On reconnut bienlôt Les envoyés son retournèrent fort con-

que lesAng geaientqu'à boire et à lents de celte parole; et d'abord qu'ils furent

i re ùonne i

sortis, le roi montra la lettre à Havart, et

i roi d'Angleterre, honteui du désordre lui dit que ce n'était .que de la lôte qu'il

que causaient ses gens, envoya supplier le avait besoin, et qu'il se souciait peu du reste

rpi d'y api -H s'en excusa, et «lu corps. C'est ainsi qu'après avoir assuré

Edouard lit lui-n ôme garder les portes pour les affaires, il raillait à son aise.

entrer. Tout était pré- Le même Havart, étante table avec lui,

paré alors a Péquigny pour la conférence: il dit qu'on trouverait moyen de faire venir le

v avait un pont sur la rivière en un endroit roi d'Angleterre à Paris. Le roi qui n'écou-

qui n'était point guéable, une barrière sur tait pas cette proposition avec plaisir, chan-

nt, i ù il v avait des treillis pour passer gee do discours, et éluda ce voyage, sous

s autres choses néces- prétexte des affaires qu'il avait avec lo duc
i our nue entn vue si solennelle. de Bourgogne. Il dit à domines, en parlicu-

roi arriva le premier au lien destiné, lier, qu'Edouard était un homme de plaisir;

ot le roi d'Angleterre peu de temps après, qu'il trouverait à Paris quelque femme qui

Klan / proche du roi, il se découvrit, lui plairait, et qui lui donnerait envie de

et lit une révérence en fléchissant le genou revenir encore une fois; que cela ne l'aecom-

u'à demi-pied de terre ; ayant abordé le modérait pas, et que les Anglais n'avaient

roi, il en lit une encore plus profonde. Les que trop été en France.

lis s'embrassèrent a travers les treil- 11 ressentait une joie extrême d'avoir fait

commencèrent à parler ensemble, une paix si avantageuse, el d'avoir rendu

s dit d'abord à Edouard qu'il n'avait inutile, par son adresse et son argent, un

rien tant désiré que de le voir, et qu'il louait armement si redoutable. 11 se moquait en

Dieu de ce qu'ils étaient assemblés pour un son cœur du roi d'Angleterre, et comme il

si bon dessein. Edouard lui répondit en assez était porté à la raillerie, il avait un© peine

is cl avec une pareille démons- extrême à se retenir; mais la crainte de fâ-

ion d'amitié. cher les Anglais, nation délicate et prompte,

lues semblables discours ,
lui fermait la bouche. Un jour qu'il était

Louis, qui gardait toujours la supériorité avec deux ou trois de ses plus familiers

dans cette idée, lit signe à tout le courtisans, il riait des bons effets de ses

monde de se retirer, el qu'il serait bien aise présents: il aperçut tout d'un coup qu'il

parler au roi d'Angleterre: il lui demanda avait pu être entendu d'un marchand gas-

ce qu'il ferait si le duc de Bourgogne ne con, établi en Angleterre, qui était venu lui

voulait point entendre a la paix: il lui ré- demander quelques grâces. Aussitôt il donna

pondit qu'il pouvait agir avec lui comme il ordre qu'on lui fit quelque gratification, et,

le jugerait a propos. Il (il la môme question pour l'obliger au secret, il prit un soin parti-

sur le duc de Bretagne; mais Edouard le culier de sa famille.

pria de ne lui point faire la guerre ; à quoi Ce prince avait accoutumé de dire que sa

il répartit: « Que ferai-je, s'il ne veut pas langue lui rendait de mauvais offices par sa

accepter la paix? — Si vous lui faites la promptitude, et que souvent aussi elle lui en

guerre,» reprit Edouard, «je repasserai la rendait de bons; mais que, quand elle avait

mer pour le défendre. » manqué, c'était à lui à réparer les dommagi s

Celle réponse fâcha le roi ; mais comme i! qu'elle lui causait, il n'était pas seulement

était habile, il ne voulut point faire paraître soigneux de s'empêcher lui-môme de parler,

son in, et rappela la compagnie avec mais encore d'empêcher les autres de ré-

un visage gai. Alors il demanda à Edouard veiller les Anglais par leurs- discours.

s'il ne voulait point venir à Paris, et qu'il Comines lui rapporta qu'un Gascon, qui

aurait soin de l'y divertir. Sur cela la con- était au roi d'Angleterre, lui avait dit que

vi rsation se tourna en plaisanteries, et les les Français s'étaient bien moqués des An-

princes se retirèrent avec des témoignages glais dahs ce traité, et qu'Edouard, après

bienveillance mutuelle. avoir gagné neuf grandes batailles, en venait

L lendemain de l'entrevue, le connétable de perdre une dixième contre Louis, qui
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avait effacé la gloire des autres. Le roi dit

aussitôt qu'il fallail faire faire ce mauvais
plaisant; en même temps il le fil venir, et

tAcba <lo l'attirer à son service. Comme il

s'en excusa, il promit de prendre soin de ses

frères, ei le renvoya avec de riches présents,

l'invitant à entretenir la correspondance
cn'rc les deux royaumes.
Le roi d'Angleterre, après avoir reçu son

argent, se relira à Calais, et, conformément
nu traité, laissa les otages jusqu'à ce qu'il fût

repassé dans son royaume. Il remit ensuite à

Louis deux lettres que le connétable lui avait

écrites, et lui en lit. une autre où il ex-

pliquait toutes les propositions qu'il lui avait

laites.

Aussitôt que le roi sut son arrivée a Dou-
vres, il vint à Vervins, où ies ambassadeurs
du duede Bourgogne conclurenlla trêve avec
lui pour neuf ans, comme les Anglais ; mais
la publication en fut différée jusqu'à trois

mois, à cause de ce que le duc avait dit à

Edouard : ainsi le roi sortit avec avantage
d'une guerre très-périlleuse, par son adresse
et sa patience.

Le roi commença alors à tourner tout son
esprit à la perte du connétable. Il avait tant

d'envie de se défaire d'un esprit si perni-
cieux, que, pour obliger le duc de Bourgogne
à conjurer sa ruine avec lui, il consentit de
lui donner Saint-Quentin, et généralement
tout ce qui lui avait été autrefois offert à

Bouvines.
Le connétable s'aperçut bientôt qu'il se

tramait quelque ebose de funeste , et ne
voyait aucun moyen d'éviter sa mauvaise
destinée. Il savait qu'Edouard avait remis
ses lettres a Louis, et n'espérait pas de pou-
voir fléchir l'esprit irrité de ce prince. Il

n'avait pas moins offensé le duc de Bour-
gogne, de sorte qu'il ne savait plus à quoi
se résoudre. Tantôt il songeait à s'enfuir en
Allemagne et à y acheter quelques places
fortes sur le Rhin; tantôt il pensait à tenir
bon dans le château de Ham, très-fort de s'a

nature, et qu"il avait muni de toutes choses.
Mais quelle place pouvait-il trouver, qui le

pût mettre à couvert de la puissance d'un
roi de France, si puissamment armé; et

comment pouvait-il espérer de se défendre
à Ham, où il n'avait personne qui ne fût au
roi ou au duc, et aui pût être aisément
gagné?

Ainsi un homme si puissant, si riche, si

habile, d'une si illustre naissance et si haute-
ment allié, qui prétendait faire la loi à un si

grand roi, et a un prince qui n'aurait jamais
voulu céder aux rois, se trouve par son am-
bition réduit à un tel état, qu'il ne sait que
devenir. A la fin, le désespoir le contraignit
de se jeter entre les bras du duc de Bour-
gogne, qu'il crut plus aisément pouvoir en-
gager, par son intérêt, à le protéger contre
Louis.

Après avoir obtenu de ce duc un sauf-con-
duit, il se rendit à Mons en Hainaul, où il

fut gardé par ordre du duc. Le roi envoya
aussitôt quelques troupes qui se présentèrent
à Saint-Quentin, dont on leur ouvrit les

ilancer. Il lit savoir ccïle n

\ elle au duc de Boui , de
i
eur qu'il

renouât quelque traite avee le connétal

poui lavoir de lui celte place, et ui mi

temps le somma de lui cendre le prisonni

conformément au traité.

En ce temps- là, le duc était occupée la

conquête de la !. orrai: e. qu'il avait
i

toute prise, excepté Nancy, qu'il assiégeait.

il craignit d'être traversé dans son entrepris*

par le roi qui était puissamment ar.né, et

qui avait auprès de lui le duc de Lorraine;
ainsi, il promit de rendre le connétable, et

l'envoya à Péronne, avec ordre à ses gens de
le remettre entre les mains du roi dans un
certain temps. Il esi érait pendant ce temps
de prendre Nancy, et alors il y a beaucoup
d'apparence qu'il n'eût pas exécuté le traité

sans faire de nouvelles propositions; mais
comme le sié^,e tira en longueur, et que le

roi pressailvivemcnt, il fallut enfin remettra
le connétable entre ses mains: pendant qu'il

pensait manquerde parole à ce malheureux
seigneur, il se vit lui-même trahi par un d s

ses favoris.

Ce fut Nicolas de Campobasche, gentil-

homme napolitain que lu duc avait é:

d'une extrême pauvreté à la plus haute con-
sidération, et à qui il avait donné sa confia' i

particulière. Dès ce premier siège de Nan y
il avait commencé de trahir son maître. (. >

fut lui qui traîna ce siège en longueur, en
faisant de faillies attaques et en avertissant
ceux de la place de ne pas se rendre. Ce
méchant passa encore plus avant, et offrit

au roi de le défaire du duc; ce qui lui était

fort aisé.

Louis eut en horreur sa perfidie, et comme
il soupçonnait qu'il avait dessein de le trom-
per, il découvrit la trahison au duc, à qui il

était bien aise de donner cette marque d'a-

mitié et de bonne foi. Ce prince, qui n'agis-

sait que par caprice, quoique 'es marques
delà trahison que Louis lui découvrit fus-

sent certaines, alla se mettre dans l'esprit

que si la chose eût été véritable, Louis n'au •

rai t eu garde de l'en avertir, et qu'il voulait

I
ar cet artifice lui donner de la défiance d'un

fidèle serviteur; de sorte qu'il s'attacha p!i:s

que jamais à ce traître.

Le roi fit mettre le connétable à la Baslilli .

et on lui lit son procès, où furent produites
ses lettres au roi d'Angleterre, et celles qu'il

écrivait au duc de Bourbon, pour l'exciter à

la révolte, avec d'autres pièces qui le con-
vainquaient. Son procès étant Achevé, le

chancelier qui avait [résidé au jugement le

fit venir au paiais, où on lui redemanda le

collier de l'ordre et l'éjée de connétable.
Ensuite le premier président lui déclara
qu'il était convaincu du crime de lèse-ma-
jesté, et condamné à avoir la tête cou;

dans le jour.

Quelque criminel qu'il fut, il ne s'atte

tendait pas à cette sentence, tant les h:

mes sont accoutumés à. se flatter; il fit té-

moigner au roi le déplaisir qu'il avait

d'avoir manqué a son devoir, et après qu'il

eut pensé à sa conscience, il fut mené au
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donna au duc de Bourgogne, selon
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- m-Quentin el les autres pla

promis seul el les meubles du

imélabli I nit le duc acheta de se
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mail aucunes bornes o son ambition, et

il ne prétendait rien moins que de se laire
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\ s entreprises.

se m niait redouté de ions les

prii ! duc do Milan avait re-

océ à l'alliance du roi pour prendre la

i René de Sicile, oncle du roi,

roulait donner à Charles son comté de Pro-

vence, et l'avertissait detout ce qui lui était

le la
i
art de Louis, l.a duchesse

de Savoie, propre sœur du roi, ne l'écoutait

plus, i : elle était absolument au duc de

H lurgogne.
- voyant donc si puissant, il crut qu'il

viendrait facilement a bout des Suisses, à

qui il déclara la guerre, tant h cause du

comté de l'envie, nue pour proléger contre

eux le comte de Homond, à qui ils avaient

l'ait quelque injustice. Le roi écrivit au duc

pour le détourner d'attaquer les Suisses,

ave qui il n'j avait rien à gagner, et il

l'engagea à venir plutôt à une conférence,

! our terminer leurs affaires el conclure une
bonne paix. Les Suisses lui députèrent poui

lui dire qu'ils étaient prêts de lui rendre le

comté de i'ei rete, et de donner au comte de

Homond une satisfaction entière; qu'au

i sle, un si pauvre pays que le leur ne me-
ntant | as qu'il le conquit, ils le suppliaient

de les laisser en repos.

[1*76] Par une seconde ambassade ils lui

i ffrirenl de renoncer à toutes leurs allian-

i
• -, même à celle du roi, qui leur était si

avantageuse, et, de plus, de fournir six

mille hommes contre lui. 11 refusa toutes

ces offres, entra dans leur pays, où, après

avoir piis quelques petites places, il assié-

gea Granson, qui se rendit a discrétion, et

où le duc fil pendre cinq cents Allemands,
qui étaient en garnison dans la place.

Les Suisses vinrent trop tard au secours,

et ne laissèrent pas de marcher pour empê-
cher l'ennemi de passer outre. Le duc, au
lieu de les attendre d;ms son camp, qui

était parfaitement bien fortifié* s'obstina,

contre l'avis de tous les siens, à marcher
contre eux, et les alla attaquera l'entrée des

montagnes. Il avait d'abord envoyé ses gar-

des pour occuper les passages ; mais par le

l'eu effroyable que firent les Suisses, ses

gardes furent repoussés, et l'armée en fut si

épouvantée, qu'elle prit la fuite dans un ex-
trême désordre, quoiqu'il n'y eût que sept

hommes de tués.
Le camp de Charles fut pris et pillé; tontes

les tentes, tous les équipages de ses officiers

el les siens furent en proie, avec ses trésors
immenses, et ses pierreries d'une prodi-
gieuse grosseur aussi bien que d'un prix
inestimable. Les Suisses, grossiers, qui n'en
connaissaient pas la valeur, les vendaient

pour rien, de |u'en fort peu de temps
toute l'Allemagne fui pleine des dépouilles

du due m de M>n année.

Celte victoire donna beaucoup de réputa-
tion aui Suisses, qui jusqu'alors n'avaient

pas été fort considérés. Plusieurs villes et

princes .l'Allemagne se joignirent à eux. Ils

rirent Granson, et firent pendre tous les

Bourguignons qu'ils trouvèrent dedans.
Cependant le roi, qui s'était avancé a

Lyon pourobserver les démarches que ferait

h- duc et la suite de cette guerre, reçut
bientôt celte nouvelle, et sentait que la face

des affaires allait changer. Le duc lui en-
voya des ambassadeurs, qui lui parlèrent
fort humblement, et qui lui demandèrent
pardon, delà part de leur maître, de ce qu'il

avait manqué à l'entrevue. Le roi leur fit

bon visage, et leur répondit qu'il n'avait rien
à craindre, qu'il entretiendrait la trêve et

qu'il n'y ferait nulle infraction.

En effet, quelques villes d'Allemagne
l'ayant prié de se déclarer contre le duc, il

se garda bien d'écouter une telle proposi-
tion, non pour faire plaisir au duc; au con-
traire, comme il savait que, s'il se fût dé-
claré, il l'aurait arrêté tout court, il le lais-

sait s'engager dans des entreprises où. il sa-

vait qu'il périrait.

Cependant la duchesse de Savoie envoya
a Connues, pour lâcher de faire son accom-
modement avec le roi son frère. Le duc de
Milan lui fît offrir une grande somme d'ar^

gent, s'il voulait promettre de ne faire ni

paix ni trêve avec Charles. Le roi répondit
en peu de mots qu'il n'avait que faire de
son argent, et qu'il en avait plus que lui ;

que, pour la guerre et la trêve, il en ferait

comme il entendrait; du reste, que s'il vou-
lait être de ses amis, comme auparavant, il

le recevrait. L'accord entre les deux princes

fut'publiô incontinent comme Louis l'avait

proposé.
Quant au roi René, aussitôtque Louis eut

appris la d'éfaitedu duc, il envoya des trou-

pes en Provence, où était René, et lui fit

dire qu'il le'priait de venir le trouver, sinon
qu'il le ferait venir de force ; il obéit et fut

très-bien reçu. René lui fit parler par son
sénéchal, qui lui dit qu'il était vrai que le

roi son maître était entré en traité avec le

duc de Rourgogne pour son comté de Pro-

vence; que ses plus fidèles serviteurs, et

lui entre autres, lui avaient conseillé de le

faire
;
que ce qui l'y avait obligé était le

mauvais traitement que Louis lui avait l'ait

en lui prenant son château de Rar et celui

d'Angers ;
qu'au reste, il n'avait jamais eu

dessein d'exécuter ce traité, et qu'il n'en

avait fait courir le bruit que parce qu'il

était bien aise qu'il vînt à la connaissance

de Louis, afin qu'il lui fît justice, et qu'il se

souvînt qu'il était son oncle.

Le roi reçut fort bien ce discours, et traita

magnifiquement, à sou ordinaire, le roi de

Sicile et les siens. 11 n'est pas croyable com-
bien le duc de Rourgogne fut accablé de son

malheur; il était abattu et mélancolique, in-

supportable aux siens el 5 lui-même, et ja-
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mais depuis ce temps-là il n'eut plus l'es-

prit si ncl ni si bon qu'auparavant. 11 s'é-

chauffa plus ipie jamais contre les Suisses,

et pour s'en venger, il envoya demander
des secours d'hommes et d'argenta ses villes

des Pays-Bas.

Elles répondirent, d'un commun accord,
qu'elles étaient prêles de donner leurs
biens et leur sang pour sa défense; mais
qu'elles étaient résolues de ne pas l'aider à

continuer une guerre injuste, il est aisé de
juger combien une telle réponse devait ir-

riter un prince de son humeur, et combien
il lui futfAcheux de sentir son pouvoir af-

faibli, même parmi ses sujets. I) ne laissa

pas, malgré leur refus, de lever une grande
armée, presque toute composée d'étrangers,

parce qu'il se défiait de ses sujets et ne
croyait pas qu'ils pussent prendre confiance
en lui depuis la trahison qu'il avait faite au
connétable.
Avec cette armée il alla camper devant

Morat; le duc de Lorraine, qu'il avait dé-
pouillé de ses Etats, se joignit aux Suisses
avec quelque peu de troupes. L'armée de
Charles fut mise en déroute dès le premier
choc; mais il n'en arriva pas comme à la

première bataille, où le duc ne perdit que
sept hommes, parce que les Suisses n'avaient
point de cavalerie ; ici, où ilsavaient quatre
mille chevaux et de fort bons hommes, ils

poursuivirent vivement les fuyards et en
mirent dix-huit mille sur la place. René II,

duc de Lorraine, mena aussitôt l'armée vic-

torieuse dans son duché, où il prit en pas-
sant quelques places, et alla mettre le siège
devant Nancy.

Charles, plongé dans la douleur, se ren-
ferma durant six semaines, ne pouvant sup-
porter la vue des hommes, et croyant que
la lumière même du soleil lui reprochait sa
défaite; il vit à cette fois qu'il allait être

abandonné de tous ses amis. La défiance
qu'il avait de la duchesse de Savoie l'obli-

gea à la faire prendre chez elle, et à l'envoyer
prisonnière dans un château près de Dijon.
Cependant il donnait des ordres pour le-

ver de nouvelles troupes, mais assez non-
chalamment, et il semblait qu'il ne fil plus
rien que par obstination. Au lieu de tour-
ner son cœur à Dieu dans son affliction, il

se livra au dépit et au désespoir ; sa colère
devint plus que jamais impétueuse et terri-

ble. Aucun des siens n'osait l'avertir des
choses nécessaires; et à peine pouvait-on
approcher de lui ou lui parler. Ses chagrins
affaiblirent sa santé; il tombait dans des dé-
faillances fréquentes, et il fallut faire des
remèdes extraordinaires pour lui rappeler
la chaleur et le sang au cœur.
Le duc de Lorraine pressait cependant

Nanuy, et Charles, abandonné à ses déplai-
sirs, perdit l'occasion de secourir cette

place. Le capitaine Looin, qui y comman-
dait les Anglais, homme de basse naissance,

mais de grande vertu, ayant été tué d'un
coup de canon, sa mort fit perdre le courage
à ses soldats, qui, peu entendus au siège,

se mirent à murmurer contre le gouverneur,

Œuvres compl. de Bossu et, XL
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et le contraignirent à parlementer; s'il eût

eu la Corée de leur parler connue il devait,

il les aurait réduits, et n'aurait pas capitulé,

comme il lit, très-mal à propos.

Deux jours après le traité, le due de Bour-

gogne arriva avec son armée, et trouvant la

pince rendue, il résolut de la r'assiéier : il

eût mieux valu pour lui qu'il ne se fût pas

obstiné à ce siège malheureux ; il aurait pu
facilement, en 'prenant les petites places

d'alentour, tenir Nancy à l'étroit et comme
bloqué; par ce moyen, ses troupes ne se

seraient point fatiguées, et il eût fait périr la

place sans rien hasarder; mais, comme dit

à cette occasion Philippe de Coinines, « Dieu
préparc de tels vouloirs extraordinaires aux
princes, quand ïl veut changer leur fortune.»

Environ dans ce mêmetemps, la duchesse
de Savoie, qui était assez négligemment
gardée, envoya demander au roi des gens
pour la délivrer. Il ne voulut pas manquer à
sa sœur dans un besoin si pressant; elle fut

tirée de sa prison, et vint trouver Louis au
Plessis-Iez-Tours, où il s'était retiré à son
ordinaire, ne jugeant plus sa présence né-
cessaire à Lyon après l'affaire de Morat. Il

alla au-devant de la duchesse, qu'il aborda
eu riant, et l'appela Bourguignonne ; à quoi
elle répondit qu'elle était fort bonne Fran-
çaise, et lui témoigna beaucoup de recon-
naissance; elle fut très-bien reçue, et ils

traitèrent leurs affaires avec une commune
satisfaction.

Les historiens remarquent qu'elle était

vraie sœur du roi, et qu'elle n'était pas
moins cachée ni moins artificieuse que son
frère. Ils se connaissaient trop pour se

plaire ensemble et pour se fier l'un à l'au-

tre : ils s'embrassèrent mutuellement, et se

séparèrent bientôt avec de grands compli-
ments, fort contents de ne se plus voir.

& Cependant le duc de Lorraine levait des
troupes en Suisse et en Allemagne, pour se-

courir Nancy. Le roi favorisait ces levées,

et par ses ambassadeurs et par son argent ;

un graùd nombre de gentilshommes fran-
çais prirent parti dans ces troupes par sa

permission. René II vint loger à Saint-Nico-
las, auprès de Nancy, avec cette armée, et le

roi avait la sienne dans le Barrois, pourob-
server ce qui se passait, et prêt a agir au
premier ordre.
Au second siège de Nancy, Campobascho

continua ses pratiques, et encourageait tou-

jours ceux de dedans. Il fit dire au duc de
Lorraine, et aux gens que le roi avait dans
son armée, que le propre jour de la bataille

il se rangerait de leur parti avec les siens, et

en laisserait quelques-uns, tant pour com-
mencer à prendre la fuite et mettre la ter-

reur dans toute l'armée, que pour suivre de
près le duc et le tuer dans ia confusion.
Pendant que ces choses se tramaient, les

Bourguignons prirent un gentilhomme pro-
vençal, qui menait secrètement celle affaire

et portait toutes les paroles; il fut surpris
entrant dans Nancy, et Charles ordonna
qu'il fût pendu, suivant les lois riguureu-
ses qui se pratiquaient alors en quelques



oi l'YRES ( UNPLETBS DE BOSSl F.T. .',:

p«\ s, i.
.lia non pat en France. (Kilos sont

Menant universellement abolies.)

Comme on i«' menait au supplice, il dit

qa*il avait un avia à donner a Charles, qu*il
x «bêlerait d'un du< lie puisqu'il y allait de
5« vie ; meia Campobesciie, qui s'élail rendu
auprès «in dix- |u>ur empêcher qu'il u*eûl

ird à te récit» éloignait ceui qui roulaient

rler, >'t les prévenait en disant que le i\<ic

ordonnait qu'on expédiât proroptement cet

bommOi qui fut exécuté, et Charles ne sut

i
aa la i oniuralion.

M ncj était fort pressé et commençait a

manquer de vivres, ce qui obligea le duede
i rraine a donner bataille; il délogea de
Boint-Nicolas dans ce dessein, et marcha
droit au duc de Bourgogne. Alors, contre sa

utume, Charles prit un peu de conseil;

Il on lui remontra le mauvais état de ses

troupes deux fois vaincues, qui n'étaient

que de quatre mille hommes, dont à peine y
n avait-il douze cents en étal de combat-

tis : que pouvait-il espérer contre une si

grande armée qui allait fondre sur lui, et

contre celle do roi, qu'il voyait en si bon
état dans le voisinage?

Sur ce fondement, on lui conseillait de se

roi uer pour un [jeu de temps, parce que,
disait-on, les Allemands, après avoir ravi-

taillé la place, ne tarderaient pas h se reti-

rer; qu'au reste, le peu de vivres qu'ils fe-

raient entrer à Nancy serait bientôt consom-
mé dans une si grande ville, et qu'alors il

r'assiégerait cette ville qui ne pourrait plus
lui échapper.

Malgré un si bon conseil, ce prince s'opi-

niâtra au combat, où il fallait qu'il mourût.
Le jour de la bataille, qui se donna au cœur
de l'hiver, le 5 janvier [1477], Campobasche
ne manqua pas d'exécuter son dessein

;

mais comme il se rangeait parmi les Alle-
mands, ils le chassèrent, en criant qu'ils ne
voulaient point de traître parmi eux.

Les troupes du duc, effrayées des deux
batailles perdues et de la défection de Cam-
pobasche, prirent bientôt la fuite. L'infan-
terie fut mise en déroute par la furieuse
décharge des Suisses, et après cela la cava-
lerie ne tint guère; Campobasche se saisit

d'un pont par où ils pouvaient s'échapper,
de sorte qu'il en fut fait un carnage épou-
vantable. Le duc fut tué des premiers par
«ne multitude de gens qui ne le connais-
saient pas, à ce qu'on disait alors; mais il

y a beaucoup d'apparence que ce fut par les

soldats de Campobasche, ainsi que ce traître

l'avait projeté. Quoi qu'il en soit, on le

trouva parmi les morts, percé do plusieurs
coups, et entre autres d'un coup de halle-

barde, qui lui fendait la tête.

Ce duc avait de bonnes qualités et beau-
coup plus de mauvaises; il avait l'esprit vif et

pénétrant, et la conception merveilleuse; il

aimait à donner, mais il donnait à chacun
médiocrement, pour faire durer ses libéra-
lités et les étendre à plus de personnes. Il

était agissant, laborieux, ambitieux et hardi
au delà de toute mesure, et avide de faire

parler de lui après sa mort, comme on parle

de ces fameux conquérants si renommés
dans l'histoire; orgueilleux, incapable de
suivre un conseil, ni de démordre de ses

premières résolutions, quelque téméraires

qu'elles fussent ; jamais de retour à Dieu, ni

en prospérité, ni en adversité, et croyant
devoir sa grandeur a lui-même et à son bon
sens. Il périt enlin malheureusement, dans
la force de son Age, par son opiniâtreté et

par une infâme trahison, justement puni de
celle qu'il avait faite au connétable.
Environ dans ce même temps, le duc de

Milan, parlant à un ambassadeur dans une
église, fut assassiné par trois gentilshom-
mes : il avait enlevé les femmes des deux
premiers, et avait fait a l'autre quelque in-

justice au sujet d'une abbaye.
Cependant Louis attendait avec une grande

impatience, au palais do Plessis-lez-Tours,
des nouvelles de Nancy. 11 avait fait dans
tout son royaume l'établissement des postes,
si utiles au bien public et particulier, et qui
font la correspondance de toutes les parties
de l'Etat : par ce moyen, il était bientôt
averti de tout ce qui se passait, et faisait

'

des présents considérables à ceux qui lui

apportaient des nouvelles importantes.
Le comte de Lude, après avoir pris les

pfiquets des courriers, vint en diligence au
Plessis, éveilla le roi, à jjeine était-il jour.
Il lui raconta la défaite et la fuite du duc de
Bourgogne, car on n'avait point encore de
nouvelles de sa mort. Cette nouvelle ré-
jouit beaucoup le roi ; mais il eut peur que
s'il tombait entre les mains des Allemands,
comme il avait beaucoup d'argent, il ne fît

son accommodement avec eux et ne Jes ga-
gnât contre lui avec son argent : c'est ce qui
le fit penser à se rendre maître des terres

qui dépendaient de la couronne; ce qu'il

pouvait très-facilement, parce que le due
avait perdu la fleur de ses troupes dans ses

trois batailles; il prétendait mander au duc
qu'il s'était saisi de ses terres, comme sei-

gneur souverain, pour les lui garder et em-
pêcher que les Allemands n'occupassent une
partie si considérable du royaume.

Aussitôt qu'il se fut levé, les seigneurs

vinrent en foule, à leur ordinaire, pour lui

faire leur cour. Il les entretenait de ce qui

s'était passé, et montrait une grande joie; la

plupart ne répondaient pas, et paraissaient

étonnés : ils appréhendaient que le roi, dé-

barrassé des ennemis, ne tournât tout son
esprit à les abattre. Plusieurs d'entre eux
avaient été de la guerre du bien public ou du
parti du duc de Guyenne, et ils savaient bien

que Louis n'était pas d'humeur à oublier

ces menées. Il lit dîner avec lui, selon sa

coutume, plusieurs grands seigneurs, avec

son chancelier et ceux de son conseil.

Comines remarqua dans ce festin que la

plupart, troublés de leurs affaires, mangè-
rent fort peu et ménageaient leurs paroles

devant un prince si soupçonneux. Louis en-

voya ensuite Comines sur la frontière de Pi-

cardie, pour négocier avec les vi il es qui appar-

tenaient à la maison de Bourgogne, et les obli-

ger à se rendre à lui. 11 eut ordre, en partant,
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d'ouvrir tous les paquets adressés an roi.

Dans le premier qu'il ouvrit, il apprit la

mort du duc : en approchant d'Abbeville, il

trouva cette place disposée à se soumettre.

(I alla ensuite à Arras, qu'il invita a se

i èndre ; les habitants répondirent avec beau-

coup de respect qu'ils étaient à la duchesse

Mine, fille de leur duc, et qu'il n'en était

as d'eux comme de ceux d'Abbeville et

es autres places de Somme ou du comté de
! onlhieu, qui devaient retourner au roi par

le traité d'Arras, faute d'hoirs mâles, au

lieu que la Flandre et l'Artois pouvaient être

tenus par des filles; témoin Marguerite, fille

et héritière de Louis, comte de Flandre» qui

nvait apporté en dot ces pays à Philippe le

Hardi et à la maison de Bourgogne.
Comines rendit compte de cette réponse h

Jean de Rohan, amiral de France, qui com-
mandait pour le roi dans ces quartiers.

Louis, naturellement actif et vigilant, n'eut

pas plutôt appris la mort du duc, qu'il réso-

lut d'aller en personne sur la frontière,

croyant que sa présence avancerait les af-

faires. En effet, Ham, Bohain, Saint-Quentin

et Péronne se rendirent aussitôt. ïl avait

pris le dessein de réduire sous sa puissance

tous les Etals de la maison de Bourgogne,
et d'en dépouiller l'héritière. Pour cela, il

prétendat mettre sous sa main la Bourgo-
gne, la Flandre et l'Artois, dépendant de la

couronne, et partager entre les princes d'Alle-

magne les terres qui relevaient de l'empire.

Le dessein était bien conçu, mais il n'était

pas assez fondé sur la justice; car, excepté

lès places de Somme et du comtédePonthieu,
et le duché de Bourgogne, qui, ayant été

donné à Philippe le Hardi comme un apa-

nage de fils de France, devait retourner à Ja

couronne, faute d'hoirs mâles, le reste ap-

partenait légitimement à la fille du duc de
Bourgogne : ainsi le roi eût mieux fait de
ménager cette affaire par un mariage, ce qui

lui était aisé.

Il avait dit souvent, du vivant du duc,

que si ce prince venait à mourir, il marie-
rait le Dauphin avec sa fille; mais il chan-
gea de langage aussitôt après sa mort, soit

qu'il eût conçu d'autres desseins, ou qu'il

vit la chose impossible, à cause que le Dau-
phin n'avait que neuf ans et que la prin-
cesse en avait plus de vingt : aussi la dame
d'honneur de la princesse disait-elle qu'elle

avait besoin d'un homme et non d'un en-
fant, parole qui fut mal interprétée; et son
intention était de dire, que l'Etat ébranlé
avaitbesoin d'un homme fait pour le rétablir.

Le roi eût pu la marier avec le comte
d'Angoulème, père de François 1", roi de
France; car la princesse désirait avec ar-

deur, ou le Dauphin, ou quelque autre

prince de France, touchée ou de l'éclat do
cette auguste maison dont elle était sortie,

ou de quelque autre raison particulière;

mais le roi ne voulut jamais ce mariage,
parce qu'il craignit qu'il n'arrivât le môme
inconvénient où la France était tombée par

l'excessive puissance de la maison de Bour-
gogne joint que ce prince vindicatif, par la

haine qu'il avait contre celle maison, qui

avait fait tant de maux a lui cl à l'Etat, ne

songeait qu'à la ruiner de fond en comble.

Il commença ses pratiques par ceux de

Gand, dont il connaissait l'humeur : c'é-

taient des peuples toujours portés <

}
i la ré-

voile, qui aimaient l'abaissement "le leurs

princes, et avaient un chagrin particulier

contre la maison de Bourgogne, sous la-

quelle ils avaient perdu leurs privilèges.

Il destina à cette ambassade Olivier le

Daim, son barbier, homme fort peu capa-

ble et indigne d'un si grand emploi; mais

le roi en était entêté. Olivier faisait le grand
seigneur, et se faisait appeler comte de
Meulan, parce qu'il était capitaine de cette

ville. Son ordre était de proposer à la prin-

cesse de se mettre entre ses mains durant
les troubles, promettant de rendre aux Gan-
tois tous leurs privilèges.

A l'audience qu'il eut de la princesse, en
présence de son conseil, on lui demanda
ses lettres de créance; il refusa de les mon-
trer, et répondit qu'il avait ordre de ne par-

ler qu'à la princesse seule. Elle et son con-
seil trouvèrent ce procédé for.t singulier;
les peuples, qui connaissaient sa basse nais-
sance et son peu de capacité, se moquaient
de lui; le mépris s'élant tourné en indigna-
tion» il fut contraint de prendre la fuite.

S'il avait si mal réussi, il ne fallait pas lui

en attribuer la faute, mais à celui quiTavait
chargé d'un emploi qui passait ses forces, et

le roi s'était trompé en croyant la chose
trop aisée.

Cependant Olivier, en se retirant, réussit
assez bien à Toumay, qu'il mit dans les

intérêts du roi. Ce prince cependantassié-
geait Arras, et reçut dans ces entrefaites

une ambassade de la princesse pour traiter

de la paix. Les ambassadeurs étaient le

chancelier Hugonet et le seigneur d'Imber-
court, qui, ayant toujours été en autorité
sous le duc, désiraient de s'y conserver : ils

rendirent au roi une lettre do la part de la

duchesse, par laquelle elle lui mandait qu'il

pouvait prendre toute confiance en ceux
qu'elle lui envoyait; que c'élaient ses plus fi-

dèles serviteurs, sur qui elle se reposait de
ses principales affaires, et que tout ce qu'ils

accorderaient serait exécuté.
Le roi ne leur voulut point donner d'au-

dience, qu'il ne leur eût parlé en particulier,

pour lâcher de les faire entrer dans ses idées :

ils répondiront avec beaucoup de soumis-
sion, mais sans jamais s'engager. Ils lui pro-
posèrent toujours le mariage du Dauphiu, à.

quoi il ne voulut point entendre; entin,

pour lui donner quelque satisfaction, dans
ce faible état où ils sentaient les affaires de
leur maîtresse, ils consenlirent à lui faire

rendre la cité d'Arras, par laquelle il pou-
vait aisément se rendre maître de la ville.

Le seigneur des Cordes, qui était gouver-
neur de la cité, lui conseilla secrètement de
la demander, et la lui rendit, après qu'il eut
reçu sa décharge des ambassadeurs. Il se

donna ensuite tout à fait au roi, qui le fit

gouverneur de Picardie, comme il l'avait
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: i duc de Bourgogne ; il servit
• Hes in, dont il avaii été gouver-

neur; il v avait même encore plusieurs de

Louis : Ardres,

hain el Boulogne se rendi-

rent peu de j urs après. Le roi nnl ensuite

r la ville d'Arras qui ne résista pas

longtemps, tant à cause quelaville futru-

;. ittue, qu'à cause des inlelligenci -

i j avait conservi

lanl li l'Arras, il arriva près du

s < Dvovés des trois états du pays dont

3 Gantois disposaient : ils étaient maîtres

tout, parce qu'ils avaient la princesse en

leur pouvoir. En proposant des conditions

.h» paix, ils dirent pour s'autoriser, que
leur pi sse ne ferait rien sans la délibéra-

tion et le conseil des trois états de son pays.

1 • roi s'arrêta à cette parole, et leur dit

qu'il était sûr que la duchesse voulait se

luire par d'autres personnes, de sorte

qu'ils se trouveraient désavoués de ce qu'ils

auraient avancé. Sur cela, étant l>ien aise de
mettre la division parmi ses ennemis, il leur

lit montrer la lettre que Mario venait de lui

re; on la leur donna pour les mieux
i à brouiller, et ils ne furent pas fâchés

d'i ii avoir une si belle occasion.

Quand ils furent retournés à Gand, ils lui

lièrent en plein conseil, et en présence

Ou chancelier et d*Imbercourt, que, loin de
se rô[ oser sur les avis de ses trois états,

1 1 mine elle l'avait promis, elle avait mandé
le contraire au roi. Elle fui surprise d'abord ;

mais ne | ouvant se persuader que II. roi eût

donné sa lettre, elle soutint qu'elle n'avait

jamais écrit rien de semblable. Us lui mon-
rent la lettre en original, et ces insolents

sujets couvrirent publiquement leur prin-

sse de confusion.

Les Gantois arrêtèrent le chancelier et

îmbercourt, à qui ils tirent faire le procès.

Ils furent condamnés à mort, el quoiqu'ils

en appelassent au roi souverain seigneur
tiu comté de Flandre, et à sonparlement, ces

peuples séditieux les traînèrent au supplice.

La duchesse, éperdue, accourut à la place

publique où était dressé Péchafaud, et là,

toute echevelée, et fondant en pleurs, comme
elle ne voyait parmi ces peuples aucun res-

I
ect pou/ son autorité, elle demanda avec

d'humbles prières le pardon de ses deux ser-

viteurs.

Plusieurs furent émus du mépris indigne

qu'on faisait de leur duchesse, et se décla-

rèrent pour elle. Lesdeux partis furentquel-

quo temps piques baissées l'un contre l'au-

tre, et prêts à combattre ; mais enfin il fallut

que le parti le plus faible cédât au plus fort,

et les séditieux étant demeurés les maîtres,

ces deux malheureux furent immolés à leur

fureur.

En France on avait aussi exécuté Jacques
d'Armagnac, duc de Nemours : ce seigneur,

après avoir promis au roi de ne point entrer

dans la ligue du bien public, avait manqué
I sa parole, et ce prince avait toujours con-
servé le désir de s'en venger; il lui accorda

48

cependant le pardon de cello faute, dans le

temps qu'il lit la même grâce à d'autres sei-

gneurs : mais son caractère brouillon l'ayant

jeté dans différentes intrigues, il osa proje-
ter de livrer le roi et le Dauphin au duc de
Bourgogne.

Le roi, résolu de l'en punir, donna ordre
a Pierre de Bourbon Beaujeu de l'aller as-
siéger dans son château de Cariât en Auver-
gne, où il s'était retiré. Il se rendit, à condi-
tion qu'il aurait la vie sauve, ce qui lui fut
promis ; mais le roi no s'embarrassa pas de
tenir la parole donnée par Beaujeu, il le mit
entre les mains du parlement qui le con-
damna à avoir la tôle tranchée; ce qui fut
exécuté le 4 août 1V77. Le roi voulut que
les deux fils de ce seigneur, qui n'étaient
encore qu'enfants, fussent sous l'échai'aud,

atin qu'ils fussent teints du sang de leur
père.

Cependant les armées du roi, commandées
par le seigneur deCraon, faisaient de grands
progrès dans Je duché et dans le comté de
Bourgogne. Louis envoya le prince d'Orange,
né sujet de la maison de Bourgogne, mais
qui avait abandonné le duc Charles pour
quelque mécontentement. Il crut que ce
prince, qui avait de grandes terres en ces
pays, lui servirait à les réduire; mais toute
sa confiance était en la conduite de Craon,
qui se servit du prince d'Orange pour réduire
Dijon et tout le duché, avec le comté d'Auxer-
re. Il prit aussi plusieurs places dans la

Franche-Comté, et les autres se trouvèrent
fort ébranlées.

En Angleterre, on regardait avec beaucoup
de jalousie les conquêtes que Louis faisait

dans les Pays-Bas; on favorisait la duchesse,
et les sujets d'Edouard lui représentaient
qu'il ne devait pas souffrir que le roi de
France se rendît si puissant sur la côte ; qu'il

avait déjà pris Ardres, Bo'ulogne el autres
places considérables le long de la mer.
Louis avait à lui toute la cour d'Angle-

terre, et une grande partie du conseil, par
les grandes pensions qu'il continuait d'y

donner. Il se servait de tous ses moyens
pour retenir Edouard, qui de son côté ai-

mait ses plaisirs et n était pas agissant ; ainsi,

»vec les neuf batailles qu'il avait gagnées, il

s'élait rendu méprisable.
Ce prince était propre à réussir dans les

guerres civiles d'Angleterre, qui se déci-

daient en peu de temps ; mais il ne se sentait

pas assez de constance pour soutenir les af-

faires de France, que l'expérience lui avait

fait trouver longues et pénibles. De plus, les

cinquante mille écus qu'il recevait tous les

ans du roi, lui touchaient le cœur, et enfin

lui et sa femme craignaient de se brouiller

avec la France, par la passion extrême qu'ils

avaient d'accomplir le mariage du Dauphin
avec leur fille Elisabeth, qu'ils appelaient

déjà « Madame la Dauphine. »

Louis n'avait nul dessein d'accomplir ce

mariage, et ne songeait qu'à amuser le roi

d'Anglelerre, dont il connaissait l'humeur.

Quand il en recevaitdesambassadeurs.il ne

leur donnait jamais de réponses positives;
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mais après des paroles générales il promet-

tait d'envoyer quelqu'un pour dire sa réso-

lution. Il savait cependant gagner par do

grands dons et par toutes sortes d'agréments

les ministres qu'Edouard lui envoyait, de
manière qu'ils rapportaient des merveilles à

leur maître des bonnes dispositions de la

cour de France
Louis envoyait ensuite des gens pour faire

des propositions, qui avaient en apparence
de grands avantages, mais au fond beaucoup
de difficultés. Il changeait souvent de mi-
nistres, afin que si les premiers avaient fait

quelques ouvertures, les autres ne pussent

pas les suivre, et qu'ils fussent souvent obli-

gés à demander de nouveaux ordres; ainsi

il gagnait du temps, et la s/mon se passait.

Si Marie avait voulu épouser le comte de
Rivière, frère de la reine d'Angleterre, elle

aurait eu un grand secours de ce pays-là
;

mais elle ne voulut pas regarder un si petit

comte, et méprisa une alliance si peu socia-

ble. Frédéric III, empereur, la fit demander
solennellement pour son fils Maximilien,
duc d'Autriche.

La chose avait déjà été proposée et comme
conclue du vivant de Charles, comme nous
l'avons remarqué; elle fut enfin résolue, et

Maximilien vint à Gand pour accomplir le

mariage. Il était peu fourni d'argent et mal
accompagné, par l'avarice de son père Fré-
déric : les Gantois, accoutumés à la maison
de Bourgogne, si riche et si magnifique, le

méprisèrent lui et ses Allemands, qui leur
parurent grossiers.

Ce mariage n'empêcha pas les progrès de
Louis, et il acheva de conquérir le pays d'Ar-
tois; mais il abandonna presque en même
temps, au grand étonnement de tout le mon-
de, le Quesnoy, Bouchain et les autres pla-

ces du Hainaut, et remit en main tierce Cam-
brai, ville impériale.

Quelques historiens rapportent que ces vil-

les se rendirent d'elles-mêmes; mais Conn-
ues, meilleur auteur, raconte que le roi les

(juitta volontairement, pour ne point man-
quer aux traités, par lesquels, les rois de
France s'étaient obligés à n'avoir aucunes
terres dans l'empire.

Environ dans ce même temps, George, duc
de Clarence, frère du roi d'Angleterre, en-
treprit sans sa participation d'aller secourir
la Flandre en faveur de la duchesse douai-
tière leur sœur, et de lui mener des troupes.
Pour cette raison, suivant que le disent nos
historiens, ou pour quelque autre considé-
ration plus cachée, il le fit condamner, comme
traître 5 l'Etat, à une mort-inhumaine.

Il adoucit la peine à la prière de leur mère
commune, et lui donna le choix de sa mort.
Ce malheureux choisit de périr dans une pipe
de Malvoisie, et Edouard, aussi barbare que
son frère était brutal, lui accorda ce supplice,
digne de la vie qu'il avait menée.
Du côté de la Franche-Comté, Louis trouva

un peu de résistance ; il avait promis au
prime d'Orange de lui rendre certaines pla-
ces qui appartenaient à sa maison, et que le

duc Charles avait adjugées à ses oncles

Craon, fort attaché à ses intérêts, après les

avoir prises, refusa de les remettre entre les

mains de ce prince, quelque ordre qu'il en
eût du roi, qui, le croyant fort nécessaire à

son service, ne voulait pas !o mécontenter.
Le prince irrité quitta le roi et révolta plu-

sieurs villes. Il n'eut pas beaucoup de se-

cours de Maximilien, qui fut abandonné des

siens mêmes, et de Sigismond, duc d'Autri-

che, son oncle, que le roi avait mis dans ses

intérêts, en gagnant quelques-uns de ses

serviteurs, par qui il se laissait gouverner.

Cependant le prince d'Orange, ayant levé

à ses frais dans le voisinage quelques trou-

pes allemandes et suisses, incommodait l'ar-

mée de F'rance et soutenait un peu les affai-

res. En ce temps, Craon assiégea Dô!e, qu'il

méprisait, parce qu'elle était fort dégarnit;;

mais il fut battu dans une sortie, et contraint

de lever le siège, après avoir perdu quel-
ques-uns de ses gens et une grande par-

tie de son artillerie : le roi, déjà irrité des

pilleries qu'ils faisaient dans la province, se

servit de cette occasion pour lui en ôler le

gouvernement, qu'il donna à Charles d'Am-
boise; seigneur de Chaumont.

[1V78] Il fit avec Jes Suisses une nouvelle
alliance, qui tient encore aujourd'hui, et.

n'épargna rien pour ôter au prince d'Orange
tout le secours qu'il avait. Comme l'argent

manqua bientôt à ce prince, ses Allemands
et ses Suisses aimèrent mieux prendre le

parti du roi, qui en donnait largement.
Le nouveau gouverneur assiégea Dôle, qu'il

emporta de force, et qu'il rasa après l'avoir

mise au pillage. Auxonne , ville très-forte,

fut rendue par intelligence. Louis faisait ou
grand parti à ceux qui voulaient entrer dans
ses intérêts; ainsi Beaune, Semur, Verdun ,

avec les autres places révoltées, et enfin

toutes les deux Bourgognes, moitié par for-

ce, moitié par adresse, furent réduites à son
obéissance. La valeur et la sagesse du gou-
verneur achevèrent cette conquête , et le roi

eut grand soin de le récompenser de ses ser-
vices.

Dans ce même temps Mahomet 11 , eiu; e-
reur des Turcs, qui avait pris Constantino-
p!e, fut repoussé généreusement de devant
Rhodes, par le grand-maître d'Aubusson,
homme des plus illustres de son temps; l'ar-

mée turque prit terre à Olranle, qu'elle

pilla, et l'archevêque fut scié par la moitié
du corps.

Il se fit une assemblée à Orléans , où pré-
sida Pierre de Beanjeu, gendre du roi; elle

se tint pour rétablir la Pragmatique-Sanc-
tion et pour empêcher l'argent d'ailer à Ro-
me. On y renouvela aussi les décrets du con-
cile de Constance, et particulièrement celui

qui décide que les conciles généraux tien-

nent leur pouvoir immédiat de Dieu ; mais
cette assemblée, qui fut continuée à Lyon
l'année suivante , n'eut point de suites, le

roi ne l'ayant fait tenir que pour intimider
le Pape, qui avait pris le parti des Pazzis
contre les Médit is de Florence que la France
soutenait.

Corn i lies était en Bourgogne pendant ces



•!

; on lui r n it pends I son a!>-

sen <• d • mauvais offices auprès du roi, al

ïiik • soupçonneux éloigna pour un
temps nu si Adèle serviteur, dépositaire de

, el .^ qui il faisail écrire sous lui

Bches les plus particulières, parce

qu'on lu rapporta qu'il avait épargné dans
• - ments quelques bourgeois <.i o Dijon.

Ii Un ordonna d\ lier à Florence, au suiel

i lémêlés survenus en re 1 > famille des

\|. is el celle des Pazzis
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Cependant Maximilien y perdit plus de
momie que nous, et no put achever son siè-

ge; mais Louis, qui savait de quel poid
i tait la réputation dans les aiïaires do I

guerre, fut louché au dernier point de cett

affaire. I avait naturellement do la répu-
gnance à hasarder; c'est pourquoi il n'épar-

gnait rien pour gagner les gouverneurs de
places ennemies et pour s'en rendre matin
par intel"

Lorsqu'il

ligence.

était obligé de les attaquer de

Corne de afédicis avait gouverne absolu- force, il faisail (Je si grands efforts, qu'il les

nu nt la république de Florence; Laurent

son Bis, homme magniti |ue et de grand es-

prit, avait su< « édé à son pouvoir, Les Pazzis,

jaloux 'l'une si grande puissance qui deve-
i ,nt comme héréditaire dans celte maison ,

s'appuvèrenl du Pape Silln IV et de Fer-
dinand, roi de Naples. Ils tuèrent Julien do

llédicis, frère de Laurent, dans la princi-

pale église de Florence, durant la grand'-

|fesse, et Laurent même fut blessé.

Les P. zzis, qui croyaient èlre m.îlres de
tout, firent monter leurs gens nu palais,

pour assassiner les gouverneurs de la ville,

qui y étaient assemblés; el cependant ils

criaient au milieu de la place : « Liberté, et

emportait en peu de temps, et ensuite il les

munissait si bien, qu'elles devenaient im-
prenables ; son artillerie était toujours en
bon élat, et quant a ses armées, nous avons
déjà remarqué qu'il les faisait si grosses,
qu'à peine pouvaient-elles èlre allaquéos. Il

connaissait combien les combats étaient ha-

sardeux, et rebuté par ce dernier accident,
il donna ordre que dorénavant il ne so don-
nât plus de bataille sans son commandement
exprès: il résolut même de faire la paix,
mais à des conditions avantageuses.
Ce qui le portait encore plus à faire la

paix, était le désir qu'il avait de policer le

royaume et do remédier aux. longueurs des
vive le peuple! » Mas ils ne furent point procès. Ce prince avait dessein de régler sa

cour de parlement, non en diminuant le

nombre ou l'autorité de ses officiers, mais
'< en les bridant, dit Comines, sur certaines

choses qui lui déplaisaient. » Il voyait aussi

avec peine cette prodigieuse diversité de
coutumes .qui ca-usait une si grande confu-
sion dans tout le royaume, ce qui était Ire*-

nuisible au commerce.
Entin , Louis commençait à être louché des

misères extrêmes do sou peuple, qu'il avait

accablé plus que tous les rois sos prédéces-

seurs, sans jamais vouloir exécuter ce qu'on
lui remontrait sur ce sujet-là, à cause des

dépenses infinies auxquelles l'engageaient

les intelligences qu'il avait partout, les gran-

des armées qu'il entretenait, et sa manière
de prendre les places, plutôt par argent quo
par force. Toutes ces raisons le portaient à

faire la paix , et il en cherchait les moyens
pendant la trêve qu'il y avait entre les deux
partis.

Dans les deux premières années de son
eu un

nommée

suivis, et les magistrats ayant repris l'au-

torité, firent pendre aux fenêtres du palais

Francisque et Jacques de Pazzi.

L'n ministre du Pape, fauleur des sédi-

tieux, fut aussi exécuté, avec quinze ou
s.' ze personnes des plus considérables de la

ville, qui étaient de la conspiration, parmi
lesquelles fut compromis François Salinal,

archevêque de Pise. Le Pape excommunia
les Florentins, it lit marcher contre eux
s n armée , avec celle du roi de Naples.
Comines fut envoyé pour soutenir les Flo-

rentins, ce qu'il fit par son adresse plutôt
que par ses forces, qui étaient petites. Au
bout ue l'an, il fut rappelé : en passant à

Milan, il reçut, au nom. du roi, l'hommage
du duc Jean Galéas, pour le duché de Gê-
nes, et reparut à la cour aussi bien traité

qu'auparavant de ;>ou maître, parce qu'il

avait obéi ponctuellement et sans murmurer.
[1+79] Il était venu un légal du Pape pour

négocier la paix entre Louis et Maximilien,
et pour les unir contre le Turc; il n'y put
pas réussir, et il s'élait fait seulement une
trêve d'un an par son entremise: avant qu'elle

fût expirée, Maximilien enlra en France
avec une
rouane.

mariage

,

Bourgogne avait

;rande armée, et assiégea Thé-

Marie do
fils nommé Philippe, et "une fille

Marguerite, avec laquelle Louis songeait à

marier le Daupiiin
;
par ce moyen il préten-

dait retenir les comtés de Bourgogne, d'Au-
xorrois et de Maçonnais, et de rendre le

Le seigneur des Cordes, ou des Querdes, comté d'Artois, en réservant Arras en l'état

car c'est le même nom, gouverneur de Pi- où il l'avait mis.

[1V81] Au milieu de ses grands desseins,

il lui survint une maladie qui le menaça de

mort. Etant allé dîner dans le voisinage du
Plessis-lez Tours, il lui prit un éblouisse-

ment au sortir de table; il perdit tout à coup
la parole el la connaissance, sans qu'il parut

aucune cause d'une si grande défaillance.

Quand il fut un peu revenu, il se traîna à

la fenêlre pour prendre l'air, et ses gens

l'en arrachèrent de force par ordre du mo-

cardie, alla au secours. Leduc s'avança pour
le i ombattre, et les deux armées se rencon-

rent ii Guinégete : d'abord la cavalerie
française rompit celle de Maximilien; mais
ce jeune mince, qui avait à peine vingt ans,
re mit à la tête de son infanterie déjà obran-

,
et la iii combattre vigoureusement:

deux cents gentilshommes a pied soutin-
rent le combat, el les Flamands poussèrent
m bien les nôtres, que le champ ue bataille
lu-or demeura. ueem peu après, sentant ses forces un peu
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revenues, il voulut s'en retourner h cheval

chez lui, pour ne point étonner les peu-
ples.

A peine pouvait-il parler, et person-

ne no pouvait l'entendre, excepté domi-
nes, tellement qu'en se confessant, il eut

besoin de cet interprète, sans quoi sa con-
fession n'aurait pas été entendue. Il s'enguit
avec grand soin de ceux qui l'avaient ôte de
la fenêtre, et les chassa tous, tant les grands
officiers que' les petits ; il avait toujours
blâmé ceux qui avaient forcé le roi son père
à manger, dans le temps qu'il craignait d'ê-

tre empoisonné, et il affectait de témoigner
sur ce sujet plus de colère qu'il n'en avait.

Il était bien aise qu'on sût qu'il ne voulait

être maîtrisé en rien, et il craignait que,
sous prétexte d'imbécillité d'esprit, on ne
lui ôtât le gouvernement. Il se fit lire toutes

les dépêches qu'on avait écrites durant le

fort de son mal ; et quoiqu'il eût encore peu
de connaissance , il faisait semblant de les

entendre, et il les prenait en main, comme
pour les lire lui-même, et faisait signe (Je ce
quil voulait qu'on fît; mais on ne faisait

pas beaucoup d'expéditions; car, comme
disait domines, '< c'était un maître avec qui
il fallait charrier droit et le servir à son
goût. »

Au bout de quinze jours sa santé revint,

mais fort faible; on le voyait toujours en
danger de retomber, et les médecins ne
croyaient pas qu'il d-ût vivre longtemps.
Après avoir été un an dans une' extrême fai-

blesse, il se trouva assez fort pour entre-
prendre un voyage à Saint-Claude, en Ftan-
ehe-Comté, où quelques-uns de ses gens
l'avaient voué pendant sa maladie. Il était

si changé et si défait, qu'il n'était plus re-
eonnaissable, et domines

,
qui l'ai la trouver

à Beaujeu
, par son ordre, comme il reve-

nait, s'étonna de ce qu'il avait eDlrepris un
si grand voyage; mais son courage le soute-
nait parmi ses maux.

[14o2] Il apprit à Beaujeu la mort de Marie
de Bourgogne, à la cinquième année de son
mariage, et clans sa quatrième grossesse,
dette princesse étant à la chasse, son cheval
la jeta par terre; elle cacha son mal autant
qu'elle put, pour ne point affliger son ma-
ri; mais le mal prévalut bientôt, et peu de
jours après elle mourut.

Le roi fut fort aise de cette nouvelle : car
quand quelqu'un mourait, il était ravi; et,

au lieu de songer que lui-même il allait

mourir, il ne tournait son esprit qu'à tirer

ses avantages de la mort des autres.
Le crédit de Maximilien tomba tout à fait

dans les Pays-Bas depuis la mort de Marie :

ces peuples avaient encore un peu de res-
pect pour elle, comme pour leur princesse
naturelle. Aussitôt après sa mort, les Gan-
tais se saisirent des petits princes et tirent

.la loi plus que jamais; ce qui faisait penser
au roi qu'il ferait tel accommodement qu'il
voudrait, par le moyen de « messeigneurs de
Gand; » car il les appelait toujours ainsi,
parce qu'il en avait besoin.

Ln revenant au Plessis, il alla voir au châ-

teau d'Amboise son tils, qu'il n'avait point

vu depuis plusieurs années ; il lui donna
beaucoup de sages avertissements pour Ih

conduite de sa personne et de son royaume;
mais ce qu'il appuya le plus fut la faute qu'il

avait faite, d'être entré au gouvernement de

ses affaires avec un esprit de vengeance, et

d'avoir éloigné tous les servileurs du roi

son père : il lui remontra que cela lui avait

attiré la ligue du bien publie et tous les au-

tres malheurs qui lui étaient arrivés, et il

lui dit qu'il lui défendait, avec toute lauto-

rilé d'un père et d'un roi, de changer les offi-

ciers qu'il trouverait établis.

Il le fit retirer h part, pour aviser avec les

siens ee qu'il avait à lui dire, et un peu après

le jeune prince lui promit de lui obéir.

Après qu'il s'y fut engagé par serment, le

roi fit rédiger ses ordres et les promesses do
sou fils, dans une déclaration qu'il envoya
du parlement de Paris et aux autres cours
du royaume ; ensuite il retourna au Plessis,

où il se renferma d'une étrange sorte.

On voit encore les grilles de fer qu'il fit

attacher de tous côtés aux murailles. Il fai-

sait garder le château comme s'il eût été au
milieu de ses ennemis, et personne n'osait y
entrer sans son ordre exprès, excepté son
gendre et sa fille, qui encore n'approchaient
qu'en tremblant.
Au reste, il n'avait auprès de lui, outre

ses domestiques nécessaires, que quatre ou
cinq personnes de basse naissance et de
mauvaise réputation : ainsi, ces cruels soup-
çons par lesquels il tourmentait tout L
monde, lui tournaient à lui-même en sup-
plice. Les choses étranges qu'il inventait et

exécutait tous les jours pour se faire crain-
dre, faisaient penser à quelques-uns qu'il

était dénué de sens; mais ceux qui en ju-
geaient de la sorte ne connaissaient pas as-
sez l'humeur défiante et impérieuse de ce
prince, qui savait qu'il était haï des grands
et peu aimé des petits, quoiqu'alors il son-
geât souvent à soulager les pauvres peuples;
mais il était trop tard.

L'année précédente, 1481, Charles d'An-
jou, comte du Maine, mourut sans enfants,

après avoir fait un testament, par lequel il

laissait Louis, Charles dauphin et leurs suc-
cesseurs, rois de France, héritiers de son
comté de Provence, de ses droits sur le

royaume de Naples et de Sicile, et de tous
les autres pays qui lui appartenaient. 11 avait

ces terres par le testament de René, roi de
Sicile, son oncle, qui l'avait préféré à ses

propres filles. Louis avait ménagé cette dis-

position dès le temps du roi René, et après
la mort de Charles il entra en possession de
la Provence.
Cependant le chagrin du roi augmentait

avec son mal, et tous les jours il devenait
plus soupçonneux. Il changeait souvent ses

valets et ses autres officiers, disant, selon les

termes d'un proverbe vulgaire de mauvais
latin

, que la nature se plaisait au change-
ment.
Tous les jours on entendait quelque chose

de nouveau de sa part ; il cassait et réia-
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Hissait les .'Us de guerre, ôlail ou diuii-

i.ii» « ( des autres, el

i ju'il passai! I« lemps 6 foire

cl 11 aimail à faire parler de lui,

: c el au >l bors,

n iw le Uni pour morl ; el afin

anl el
|

ss i;i > que ja-

,.i s, - u

i .. r toutes li s cours, où il faisait

loonait de grands

tites les foires il faisait acheter pour

lui te qu'il j avait de plus rare; on lui ache-

tai! chasse, des i bevaux

,1 prix, el des pierreries dans les pays

. où il voulait qu'on le crût sain,

lit tout plus qu'il no valait, fai-

llir toute l'Europe du bruit de sa

cui

[1483] Il enyoyail de tous côtés chercher

s lii ds et autres bêles singulières, qu'à

peine . il-il quand on les avait ame-
b; ii lui suffisait d'avoir fait parler de lui :

il pensail ainsi étourdir le inor.de et étouffer

bruits qui se répandaient de sa maladie.

Mais ce quil y avait d'étrange el d'insup-

1 ortable dans sa conduite, c'esique ses soup-

çons le roi (aient à des cruautés inouïes : on
l'accuse d'avoir fait mourir beaucoup de

qu'on sût seulement pourquoi.

Eufiu, |
lus il était laible et craintif, plus il

. ail se faire craindre, et jamais en effet

il n'avait été plus redouté tant de ses sujets

que île ses voisins.

Mais toutes ses précautions ne guérissaient

pas les inquiétudes dont il était tourmenté ;

i! craignait jusqu'à ses enfants. Il ne voyait

point sou fils, et ne le faisait point venir à la

cour; il le tenait en petit état, étroitement

fé, au château d'Amboise, où personne
lui parlait sans ordre exprès. Quoiqu'il

fût encore enfant, il appréhendait qu'on ne
lui mît la rébellion dans l'esprit, et qu'on

ne lit quelque cabale sous son nom. 11 se

souvenait de queilo manière il s'était sou-
levé lui-même contre le roi Charles son
per> -, el prenait de loin des mesures pour em-
pècher que son fils ne lui en fît autant à lui-

même.
La défiance qu'il eut de Pierre de Beau-

jeu, son gendre, l'obligea à rompre un con-
seil où il présidait par son ordre, de peur
que ce pnn<e ne s'autorisât plus qui! ne
voulait : aiiu-i, toutes les affaires particuliè-

demeurajent, parce qu'on n'osait parler

au roi que de celles où il y allait des grands
intérêt*, de l'Etat.

Tout lu monde se plaignait de n'avoir

i
oint d'expéditions, et quelques-uns avaient

jeté, sous ce piéie.vle, d'entrer dans le

ans ordre du roi, pour y faire dé-

i

et-, er les affaires; mais ils-q'osèrent exécu-
ter :i, et le roi, averti de tout, y

il donné bon ordn .

Lu prince si absolu, devant qui les plus
inds seigneurs tremblaient, se laissait mal-
liter ; ar son médecin ; il lui donnait des

- immenses, sans compter les au-
tre i el les si ns

connue si, accoutumé qu'il était à tout em-
portera force d'argent, il eût voulu encore

aduler la sanié à quelque prix que ce fût :

mais malgré ses excessives libéralités, il

était contraint de soull'nr de son médecin

insolent des paroles non-seulement rudes,
mais outrageuses.

: e malheureux prince s'en plaignait sou-
vent sans oser le changer, parce qu'il lui

avait dit avec une audace incroyable, qu'il

s'attendait bien d'être chassé comme les au-
tres ; mais, ajoutait-il avec serment, « vous
ne vivrez pas huit jours après. » Cette pa-

role lit trembler le roi ; et ce prince qui trou-

va il dans tous les autres une sujétion si

aveugle, était réduit à ilalter cel homme,
qu'il regardait comme uiailre de sa vie et de
sa mort.

Il voulait absolument que Dieu fît des mi-
racles en sa laveur, et pour cela il faisait

venir une infinité de reliques de tous côtés,

jusqu'à la sainte ampoule, dont on sacre les

rois, ne songeant pas que Dieu qui nous ap-
pelle 'à une vie éternelle, n'aime pas ceux
qui ont tant d'attache à cette vie périssable.

I! entendit dire qu'il y avait en Calabre
un saint homme, qui depuis l'âge de douze
ans, jusqu'à celui de quarante-trois, avait

passé sa vie sous un roc dans une extrême
austérité, sans manger ni chair, ni poisson,

ni laitage, employant tout son temps à la

méditation et à la prière. Il s'appelait Fran-
çois d'Alesso, et il a depuis été canonisé
sous le nom de saint François de Paule. Il

n'élail pas homme de lettres, mais en ré-

compense il était plein d'une, sagesse cé-

leste, et paraissait en tout inspiré de Dieu ;

c'est ce qui lui attirait le respect des plus

grands princes, auxquels il parlait avec au-
tant de simplicité que de prudence, et ne
paraissait non plus embarrassé en leur com-
pagnie, que s'il eût été nourri à la cour.

La réputation de sa sainteté, répandue par

toute la terre, obligea le roi à l'inviter de
venir le voir, dans l'espérance qu'il eut do
recouvrer sa santé par les prières du saint.

11 vint en effet en France après qu'il en eut

obtenu la permission du Pape et de son
souverain. Quand il fut arrivé au Plessis-

lez-Tours, le. roi se prosterna devant lui el

le pria de lui rendre la santé. Ce saint hom-
me rejeta bien loin une telle proposition,

lui disant que c'était à Dieu de la lui rendre,

qu'il se tournât vers lui de tout sou cœur,

et qu'il songeât à la sanlé de l'âme plutôt

qu'à celle du corps.

Le roi fit bâtir dans son parc un couvent

de l'ordre des Minimes, dont ce saint homme
élail l'instituteur; il se faisait souvent por-

ter dans ce monastère pour parler à l'homme
de Dieu, qui n'interrompait pas pour cela

ses exercices ordinaires, après lesquels il

venait entretenir le roi, l'exhortant à songer

à sa conscience et à mépriser celle vie mor-
telle, dont il le voyait si étrangement oc-

cupé.
Cependant le caractère dominant du roi se

faisait apercevoir; parmi toutes ses faibles-

ses i! conservait toujours la même présence
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d'espril et la mémo habileté dans les a flai-

res. Il proposa alors a Maximilien de con-
• cluKi le mariage du dauphin avec sa fille.

Environ dans ce môme temps, Aire fut ren-

due pour de l'argent à des Cordes, par le

commandant; la reddition d'une place si

forte et si importante, qui (Hait l'entrée de
l'Arlois, mil le trouble et la terreur dans tout

le pays.

Tout le monde y souhaitait le mariage
que le roi avait propose" , comme l'unique
moyen de l'aire la paix; il se tint une as-

semblée à Alost, où était le due d'Autriche
et les députés des états do Flandre et de
Brabant. Le duc était sans conseil aussi bien
que sans crédit, il n'était environné que de
jeunes gens comme lui, qui n'entendaient
pas les affaires ; ainsi les Gantois se rendi-
rent les maîtres de l'assemblée.

Après avoir ôlé d'auprès du prince Phi-
ippe ceux que le duc son père y avait mis,

ils lui déclarèrent que les peuples étaient
las de la guerre, et qu'il fallait assurer la

paix par le mariage. Ainsi l'a fia ire fut ré-
solue , et il fut arrêté que les duchés de
Bourgogne, d'Artois, d'Auxerrois, de Maçon-
nais et de Charolais, seraient donnés en dot
à la princesse.

Louis n'en avait jamais tant espéré ; mais
les Gantois voulurent que tous ces pays lui

fussent cédés ; et ils auraient ajouté les com-
tés de Namur et de Hainaut, tant ils avaient
envie de diminuer l'autorité de leur prince.
Après la paix conclue, il vint des ambas-

sadeurs au Plessis pour la faire jurer à Louis.
Jl eut peine à se montrer dans l'état où il

était, sentant sa faiblesse extrême, qu'il crai-
gnait de faire paraître; mais il s'y résolut,
et après avoir juré la paix, la princesse fut
mise à Hesdin, entre les mains de des Cordes,
suivant le traité.

Le mariage fut célébré avec beaucoup de
solennité, quoique le dauphin n'eût que
douze ans, et la princesse que trois. Quand
cette nouvelle fut portée en Angleterre,
Edouard en fut vivement touché : il savait
bien en lui-même qu'il y avait longtemps
que Louis le méprisait; mais la peine d'en-
treprendre une grande guerre, et cinquante
mille écus qu'il ne voulait pas hasarder,
faisait qu'il se flattait toujours de l'espérance
du mariage de s'a fille avec le dauphin.
Quand il le vit tout à fait rompu, la honte

et le mépris qu'on avait pour lui, tant au
dehors qu'au dedans de son royaume, le je-
tèrent dans une si profonde mélancolie, qu'il
en mourut quelque temps après. Ce ne fut
pas le seul malheur de sa famille; il laissa
deux enfants mineurs, sous la tutelle de son
frère Richard, duc de Glocester; ce méchant
oncle tua ses deux neveux et s'empara du
royaume.

Louis ne dit rien du tout sur la mort d'E-
douard, et n'en témoigna n.i douleur ni joie,
il craignait toujours de choquer par quelque
parole indiscrète une nation glorieuse et qui
voulait être ménagée. Quant à Richard, aus-
sitôt après qu'il se fut fait couronner, il écri-
vit en France en qualité de roi d'Angleterre;

mais Louis ne voulut point recevoir ses let-

tres, ni son ambassade, ni avoir communi-
cation avec un si méchant nomme. Richard
ne jouit pas longtemps du royaume qu'il

avail usurpé, et il périt sous un ennemi dont
la faiblesse extrême ne lui aurait jamais pu
donner aucun soupçon , comme nous le re-
marquerons en son lieu.

Louis, après avoir conclu le mariage qu'il

avait tant désiré, avait élevé sa puissance au
plus haut point: il voyait les Flamands dans
sa dépendance, et la maison de Bourgogne,
qui lui avait donné tant d'inquiétudes, faible

et impuissante; le duo de Bretagne^ qu'il

haïssait, hors d'état de rien entreprendre, et

tenu en bride par le grand nombre de gens
de guerre qu'il avait sur la frontière; l'Es-

pagne en paix, avec lui , et en crainte de ses
f

armes, tant du côté du Roussillon qui lui

avait été donné en gage, que du côté du Por- t

tugal et de la Nava.re, qui étaient dans ses
intérêts; l'Angleterre affaiblie et troublée en
elle-même; l'Ecosse absolument à lui; en
Allemagne beaucoup d'alliés; les Suisses
aussi soumis que ses propres sujets; enfin
son autorité si établie dans son royaume el

si respectée au dehors, qu'il u'avait qu'à
vouloir pour être obéi.

C'était au milieu de tant de gloire qu'il dé-
faillait tous les jours, et il ressentait une
crainte de la mort pire et plus insupporta-
ble que la mort même. Il tomba dans une
faiblesse où il perdit la parole : lorsqu'elle
lui fut un peu revenue, il jugea qu'il allait

mourir, el il résolut d'envoyer chercher le

dauphin, qu'il n'avait point revu depuis son
retour de Saint-Claude, c'est-à-dire, depuis
environ trois ans. Il fit appeler Pierre de
Bourbon son gendre, et lui ordonna d'aller
chercher le roi (car il appela ainsi le dau-
phin), en lui déclarant qu'il avait nommé par
testament, Anne, sa femme, pour être sa.

gouvernante pendant son bas âge.
Quand ce jeune prince fut venu, il lui ré-

péta ce qu'il lui avait dit à Amboise, lou-
chant les maux qui lui étaient arrivés pour
avoir changé tous les officiers du roi' son
père, et lui défendit encore de faire de tels
changements, qui lui seraient ruineux. Il

lui représenta l'état du royaume, et lui or-
donna de soulager le peuple, épuisé par lant
d'exactions. Il lui recommanda aussi de vivre
en paix , du moins pendant cinq ou six ans,
parce que le royaume, épuisé par lant de
guerres, avait besoin de ce repos, et qu'il
était dangereux de rien entreprendre avant
qu'il fût dans un âge plus mûr.

IJ déclara qu'il avait fait avec des Cordes
une entreprise secrète sur Calais; mais ii

détendit do l'exécuter, parce qu'il nefallai:
pas émouvoir les Anglais dans les commen-
cements d'un nouveau règne, surtout ?ous
un roi si jeune. Après qu'il eut renvoyé le
dauphin, il ordonna au chancelier d'alfer le

trouver avec son conseil et de lui porter les
sceaux; tous ceux qui venaient lui parler
d'affaires, il les renvoyait à sou lils, qu'il
continuait d'appeler le roi, les exhortant do
le bien servir, et lui faisant dire des choses
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es d'un grand sons par tous ceui qu'il

lu! r[\\,<\ lit.

Cependant il il tonjoars revenir, et

ne u \ (Je représenter au saint ermite de

ju'il ne tenait qu'è lui tl,< lm l"'"~

|ol i nfin, pour l'obligerè ne son-

us qu'à sa conscience, on résolut de lui

din»«i pi était prochaine et inéritable.

I irait toujours appréhendé une pareille

- •;,-,.. el arail souvent ordonné que lors-

qu'il serait en cet état, on lui dtt seulement

parler peu el le songer à se confesser,

mais qu'on ne lui prononçâtjamais cette fur-

ueste pai oie de mort.

II écouta pourtant patiemment ces paroles;

mais il ne put s'empêcher de dire au il espé-

rait que Dieu lui rendrait la santé , et qu'il

-•• portait mieux qu'on ne pensait. Il ne

laissa pas aussitôt après de demander les sa-

ements; il faisait des prières convenables

à ebaque sacrement qu'il recevait. Il parla

toujours de grand sens jusqu'au dernier sou-

pir. Il ordonna lui-même sa sépulture, qu'il

choisit à Notre-Dame deCléri, ei nomma
tous ceux qui devaient assister à ses funé-
railles, en prescrivant ce que chacun avait à

faire.

Il attendait en cet état l'heure de sa mort,
el disait toujours qu'il espérait que la sainte

\ ierge, qu'il avait particulièrement honorée
durant sa vie, lui obtiendrait la grâce de
mourir au jour qui lui était dédié. La chose
arriva ainsi , et il mourut le samedi 30 août,

comme il l'avait désiré.

Il avait toujours dit qu'il ne croyait point
passer soixante ans, et que depuis longtemps
aucun roi de Fiance n'avait été au delà. Il

mourut en effet à sa soixante et unième an-
née, et fut enterré au lieu où il l'avait or-
donné. Il est certain qu'il avait l'esprit d'une
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grande étendue, prévoyant, actif, pénétrant,

supérieur aux affaires et très-habile à les

démêler, quelque embarrassées qu'elles fus-

sent, adroit à connaître et ménager les hu-
meurs et les intérêts des hommes. Il avait

inoutré beaucoup de valeur à la bataille de
Montlhéri; et s'il craignait les combats, ce

n'était pas manque de courage, mais par la

connaissance qu'il avait des hasards do la

guerre, auxquels il ne voulait point expo-
ser son Ktat.

Ce prince était naturellement libéral ; il

eût été seulement à souhaiter que dans les

dons qu'il faisait , il eût plus considéré la

nécessité de ses peuples accablés. Il savait ad-
mirablement se faire obéir, et il était pins dis-

posé à [tousser trop avant l'autorité qu'à la

aisser affaiblir. 11 n'était pas sans lettres, et

il avait plus d'érudition que les rois n'ont

accoutumé d'en avoir. Il augmenta la Biblio-

thèque royale, que les rois ses successeurs,

et principalement Louis le Grand, ont telle-

ment enrichie, que le monde n'a rien de
plus curieux ni plus beau.
Ce prince favorisait les gens de lettres,

qu'il attirait avec soin des royaumes étran-
gers, et il recueillit généreusement ceux qui
s'étaient sauvés de la Grèce après la prise de
Constantinople. Il eut soin des études publi-

ques, et réforma l'université de Paris. Il a

beaucoup augmenté le royaume par l'acqui-

sition de la Provence et la réunion de la

Bourgogne avec l'Anjou, et presque toute la

Picardie. Cela est grand et illustre; mais
d'avoir tourné la religion en superstition,

de s'être si étrangement abandonné aux
soupçons et à la défiance, d'avoir été si ri-

goureux dans les châtiments, et d'avoir aim/>

le sang, sont des qualités d'une âme basse
et indigne de la royauté.

LIVRE XIII.

CHARLES VIII. [An 1483.
j

Aussitôt après la mort de Louis, on tint

les états généraux à Tours, afin de pourvoir
au gouvernement de l'Etat durant la jeunesse
do Charles VIII, qui n'avait encore que treize
ans et deux mois. Louis avait nommé par
son testament Anne, sa fille aînée , gouver-
nante du jeune roi. Louis, duc d'Orléans,
prétendait à c< tte place, comme premier
prince du sang; et Jean, duc de Bourbon,
frère aîné du seigneur de Beaujeu el beau-
frère d'Anne de France, la lui contestait,
soutenant que ce prince, qui n'avait que
vingt -trois ans, étant lui-même mineur et
en tutelle, n'était pas capable de lui disputer
la principale autorité dans le gouvernement.

[148+] Le roi fut reconnu majeur dans les
étals suivant la déclaration de Charles V,
qui, comme nous avons dit en son lieu, fixa
la majorité des rois à quatorze ans commen-
cés. On établit un conseil, où il fut résolu

que le roi présiderait, le duc d Orléans en
son absence, et à son défaut le due de Bour-
bon

,
qui fut aussi fait connétable. Anne,

sœur de Charles, eut le gouvernement de la

personne du roi, suivant la disposition du
roi défunt.
Le duc d'Orléans, très-mécontent de la ré-

solution des états, voyait avec regret croître

le pouvoir d'Anne, sœur du roi ; cette prin-
cesse, sous prétexte du gouvernement de la

personne de Charles, se rendait maîtresse des
affaires et des conseils. Cette jalousie l'obli-

gea à rechercher l'amitié de François II, duc
de Bretagne.

Les états de ce duc, dès le temps de l'as-

semblée de Tours, étaient dans une grande
agitation. Il avait élevé un nommé Landais,

homme de la plus vile extraction, et s'aban-

donnait aveuglément à ses conseils. Les ba-
rons de Bretagne, qui baissaient ce. favori,

s'étaient révoilés contre leur duc.
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Le duc d'Orléans, plein d'ambition et dé-

goûté des a d'il ires de Fiance, se rail dans
l'esprit d'épouser Anno, fille aîné*; et héri-

tière du duc de Bretagne; et songeant à se

servir de Landais dans ce dessein, il alla en
Bretagne pour le soutenir. Les rebelles, de
leur côté, eurent recours à la gouvernante

,

qui embrassa leur protection, par opposition
pour Louis. Après la (in des états, Charles
avait été mené à Reims pour y être sacré, et

ensuite à Paris, où il lit son entrée solen-
nelle.

Cependant Olivier le Daim, chirurgien et

confident du roi défunt, convaincu de crimes
énormes, fut condamné à être pendu. Jean
Doiac, homme de basse naissance, un des fa-

voris du même prince, qui l'avait l'ait gouver-
neur d'Auvergne, fut fouetté par la main du
bourreau, et eut les oreilles coupées. Ainsi
les méchants qui abusent de la faveur des
rois et leur donnent de mauvais conseils, ou
se rendent les instruments de leurs passions,

trouvent à la fin le juste supplice de leurs
crimes.
Le jeune roi faisait paraître de belles in-

clinations et se plaisait à la lecture des bons
livres : il se mit même à étudier le latin,

que le roi, son père, avait négligé de lui faire

apprendre [1485]. Comme il avait été nourri
loin du commerce des honnêtes gens, et ren-
fermé au château d'Amboise avec peu de
personnes de basse naissance, une si mau-
vaise éducation l'avait accoutumé à se lais-

ser gouverner par ses valets. II s'abandonna
entièrement à leur conduite, et Anne de
France, sa sœur et sa gouvernante, fut con-
trainte de se servir d'eux pour maintenir son
crédit. Les favoris de Charles, qui voyaient
le duc d'Orléans ennuyé du gouvernement
présent, cherchèrent quelqu'un qui pût les

appuyer contre lui.

Dans ce même temps, René, duc de Lor-
raine, petit-fils, par sa mère Yolande d'An-
jou, de René, roi do Sicile, étant venu à la

cour, il se plaignait de ce qu'on lui retenait
son duché de Rar, et il prétendait avoir droit
sur la Provence, du côté de sa mère, fille de
ce roi. On n'avait aucune envie de lui don-
ner cette province, où le roi avait un droit
si certain; mais on lui rendit son duché de
Rar, et pour ce qui concernait la Provence,
on l'entretint toujours d'espérance, dans le
dessein de l'opposer au duc d'Orléans, qui,
excité par François, comte de Dunois, aulanf
hardi qu'habile, gagnait à Paris les peuples
et les grands.

La gouvernante, avertie de ses desseins,
résolut de le faire arrêter; il le sut et se
sauva. Le duc de Rourbon, connétable sans
autorité,. se joignit à lui avec d'autres prin-
ces, et Landais engagea son maître dans ce
parti. I.a gouvernante, sans perdre de temps,
assiégea le duc d'Orléans dans Bcaugency,
place de son domaine où il s'était retiré, et
le pressa si fort, qu'il fut contrainl de re-
chercher les voies d'accommodement.

La paix fut négociée et conclue par l'en-
tremise du duc de Lorraine et de Jean de
Châlons, prince d'Orange, fils d'une sœur du
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duc de Bretagne. Le traité en fut fait à Beau-
gency; mais le duc de Bretagne ne voulut
pas y être compris. Par cet accord, le comte
de Dunois, fort redouté par la gouvernante,
fut obligé (Je se retirer à A^t, où il ne de-
meura guère: cette ville appartenait au duc
d'Orléans, et avait été donnée en dot à Va-
lenline, sa grand'mère, lorsqu'elle épousa
Louis, son aïeul.

Après la paix, le duc d'Orléans envoya ses
troupes au duc de Rretagne. Le roi marcha
contre le dernier avec son armée, et conti-
nua à proléger les barons contre Landais,
qui les allait perdre. Ils obligèrent le chan-
celier de Rretagne à faire informer contre co
favori, et à le demander au duc pour lui

faire son procès. Le duc fut contraint de le.'

livrer, en exigeant cependant qu'on lui sau-
j

vât la vie, et déclarant qu'il lui donnait
grâce, quelque crime qu'il eût commis ; ce
qui n'empêcha pas que peu après il ne fût
condamné et pendu. Par ce moyen les ba-
rons firent leur paix avec leur duc.

La gouvernante ayant appris que le duc
d'Orléans faisait de nouvelles entreprises
[i486], le manda à la cour, et envoya du côté
d'Orléans le maréchal de Gié, de la maison
de Rohan, avec des troupes pour l'obliger à
venir. Il n'avait garde '\eî se livrer entre les

mains de son ennemi. Il amusa le maréchal,
en lui promettant qu'il serait plus tôt que lui

à la cour, et, sous prétexte d'aller à la chasse
du vo', il se relira en Rreta-ne. Il y fut très-
bien reçu par le duc, et se lia d'une amitié
très-étroite avec Guibé, neveu de Landais,
qui commandait la gendarmerie.

Cependant, le comte de Dunois ayant
quitté Ast, avait engagé plusieurs princes
dans le parti de Louis. René, duc de Lor-
raine, fatigué des remises dont la gouver-
nante le payait, se joignit à eux. Les sei-
gneurs abordaient de tous côtés en Rreta-
gne, les uns par amitié pour Louis, et les

autres dans l'espérance d'épouser Anne, fille

et héritière du duc de Rretagne. Les Prêtons
entrèrent en jalousie contre le duc d'Or-
léans et contre les Français qu'ils voyaient
si puissants dans leur pays. Les seigneurs
qui s'étaient révoltés craignirent que leur
duc ne voulût se servir de Louis pour les
châtier, et se jetèrent entre les bras de la

gouvernante, qui les assura de la protection
du roi.

Le comte de Rieux, maréchal de Rretagne,
était à leur tête. Il se fit un traité par le-

quel le roi pouvait entrer en Rretagne pour
se rendre maître des princes rebelles, avec
quatre mille hommes de pied ei quatre
cents lances. Le roi, de son côté, promit d'en
sortir aussitôt que le duc d'Orléans et ses
associés en seraient dehors. Cependant lés
comtes d'Angoulême et de Dunois, avec
quelques amis iics ducs d'Orléans et de Rre-
tagne , excitèrent de grands mouvements
dans la Guyenne : le roi marcha contre eux
en diligence; les amis que le duc d'Orléans
avait à la cour tirent un complot pour l'en-
lever. Quelques évoques et Connues entré-
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i imines, après avoir été tenu huit

lis » ! .t t i s les cages de fer <.le l'invention de

:i maître, fut condamné par arrêt

oenl à perdre u ie parti • de ses

biens el à être dix ans sans paraître à la

\ 'égard des évoques, la difficulté qui

les juger lit qu'on les tintdeux
ans en prison, a, rès quoi, on les relâcha, à

la i Hère un Pape.

Le roi s'avança ensuite en Guyenne; à sa

pr< sence, toutes les villes se rendirent, et la

province se soumit. Il tourna du côté de la

Bretagne, et en passant, il prit Parthenay
en Poitou, où était lo comte de Dunois : il

I
artagea son armée en quatre, pour entrer

dans la Bretagne, et s'arrêta à Laval, où il

attendait l'événement. Ses troupes étaient

beaucoup plus fortes qu'on n'était convenu,
et les seigneurs, étonnés de voir une si

grande puissance , s'aperçurent trop lard

qu'ils avaient appelé leurs maîtres. Le roi

avait déclaré «pie la Bretagne lui appartenait
par une cession des héritiers de Pentliièvre,

laite en faveur de Louis XI, et quelques
Baigneurs étaient bien aises de celle préten-
tion, dans la confusion où étaient h* affaires

de Bretagne.
L'armé.' royale prit d'abord plusieurs pla-

ces importantes, entre autres Vannes et Di-
nan, Le duc fut assiégé dans Nantes, où,
pressé par un ennemi si puissant, il demanda
(ju secours àMaximilien, faii depuis peu roi

des Romains, àquiquelques historiens disent
qu'il avait promis sa fille, et envoya le comte
de Dunois en Angleterre.

Henri VII, comte de Richemont, descendu
d'une tille de Lancastre, y régnait alors. Il

avait été longtemps prisonnier en Bretagne,
où la tempête l'avait jeté, après la dernière
défaite de Henri VI. Le duc le garda soigneu-

..ienl durant toulle règned'Euouard. Après
sa mort, il fui relâché et entreprit quelque
chose contre Richard ; son parti fut battu, et

il retourna en Bretagne, où Landais, gagné
!
ar Richard, résolut de le livrer. L'ayant su,

il se sauva en France, où Charles le reçut
très-bien, et lui donna trois ou quatre mille
hommes des plus méchantes troupes qu'il
eût, avec lesquelles ayant joint quelques
Anglais fugitifs, il eut le courage de repas-
ser en Angleterre. Avec ces troupes ainsi

lassées, Richard fut défait et périt dans
le combat, et Henri fut reconnu roi, comme
chef de la maison de Lancastre.

Le duc se persuada que les progrès de
Charles causeraient de la jalousie au roi
u Angleterre, et que son intérêt le porterait

ecourir la Bretagne [1487]; mais le comte
Dunois, qu'il lui envoyait, avant été re-

l'oussé par la tempête, ne put jamais abor-
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lier en Angleterre, et fut jeté sur les cj)les

de Basse-Bretagne. Il n'y demeura pas sans
rien faire; car ayant ramassé les communes
au nombre de soixante mille hommes, il alla

a Nantes, où il jeta du secours, el obligea
les français à lever le siège.

Quant à Maximilien, il était trop occupé
dans les Pays-Bas, pour ètro en état d'assis-

ter ses alliés. Les maréchaux des Cordes et
de (iié lui avaient enlevé par* intelligence

Saint-Oruer et Thérouane. Ils gagnèrent
aussi sur lui une bataille rangée, et ce
prince, dépourvu d'hommes et d'argent, l'ut

réduit à faire ses plaintes à Charles, qui
n'en lit [tas beaucoup d'état.

Environ dans ce même temps, ceux de
Gand se révoltèrent contre lui, parce qu'il
leur avait ôlé son tils, qu'il avait mené à
Malines. Plusieurs villes de Flandre suivi-
rent cet exemple : Maximilien lui-même fut

arrêté prisonnier à Bruges, par le peuple
soulevé, qui lit mourir plusieurs de ses
créatures. Malgré les menaces de l'empe-
reur, son père, ils le voulaient livrerai! roi,

leur souverain seigneur; il ne s'en défendit,

que par ses larmes, et par les serments qu'il

lit de tout oublier.

Aussitôt qu'il fut en liberté, il se retira

en Allemagne, et donna le gouvernement,
tant de ses lerres que de Philippe, son fils, à
Albert, duc de Saxe. Ce fut alors, selon quel-
ques historiens, que l'empereur Frédéric III,

ou IV, selon d'autres, érigea l'Autriche en
archiduché, pour relever par ce titre la di-

gnité de son petit-fils, qu'on appela dès lors

J'archiduc Philippe; mais d'autres auteurs
disent que son père Maximilien en avait été

décoré auparavant.
[14-881 Cependant le roi joignit contre les

rebelles les procédures de justice à la force
des» armes. Séant en son parlement, il fit

ajourner les ducs d'Orléans et de Bretagne
avec les seigneurs de son parti, contre les-

quels les défauts fureut pris selon la cou-
tume. C'était un nouveau titre pour autori-
ser la saisie de la Bretagne, dont il avait

raison de priver un vassal rebelle et contu-
mace. Quand les Bretons virent qu'il allait

beaucoup au delà qu'il ne lui était permis
par le traité, ils l'envoyèrent supplier de re-

tirer ses armes, et lui offrirent en même
temps de faire sortir de leur pays le duc
d'Orléans; uiais la gouvernante, tière du suc-

cès désarmes françaises, répondit que le roi

était le maître, e't qu'il ne prétendait pas
s'arrêter en si beau chemin.

Cette parole fit un mauvais effet, le maré-
chal de Rieux, suivi de la plupart des sei-

gneurs, fit son accord avec le duc, et reprit

plusieurs places, entre autres Vannes. Ceux
de la maison de Rohan demeurèrent atta-

chés au roi, qui se servit des prétentions

qu'ils avaient sur la Bretagne pour avancer

ses affaires. La Trémouille qu'on appelait

« le chevalier sans reproche, » entra en Bre-

tagne avec l'armée du roi, donl il avait le

commandement. Il prit, entre autres places,

Fougères, regardée alors comme une des

plus importantes de Bretagne, el Saint-Àu*
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bin du Cormier. Le duc d'Orléans s'avança
avec son armée pour reprendre colle der-

nièro place, et, contre l'avis du maréchal de
Rieux, il résolut de donner bataille.

Son armée était composée de douze mille

bommes. La Trémouille n'en avait pas da-
vantage, mais ses troupes étaient supérieu-
res en courage et en discipline; aussi , dès
le premier choc, les Bretons prirent la fuite,

et il en demeura six mille sur la place. Le
duc d'Orléans et lo prince d'Orange, com-
battant vaillamment à pied , furent faits pri-

sonniers. La gouvernante mit en libertéde
prince d'Orange, qui avait épousé la sœur
de son mari. Ensuite de cette bataille, Dinan
et Saint-Malo se rendirent. Le duc, abattu
de tant de pertes, envoya des ambassadeurs
au roi, avec des lettres fort humbles, où. il

l'appelait son souverain seigneur, et se
qualifiait son sujet.

Les ambassadeurs avaient ordre de de-
mander pardon au roi avec beaucoup de
soumission. Charles, qui avait alors dix-sept
à dix-huit ans, répondit de lui-même réso-
lument, qu'encore que la rébellion du duc
méritât d'être punie, et qu'il fût aisé d'en
faire le châtiment, il voulait bien par pure
bonté lui pardonner. On entra ensuite dans
les propositions d'accornmo.iement » et la

trêve fut résolue, à condition que le duc ne
pourrait disposer de ses filles que du con-
sentement du roi, et que les places prises
parles Français leur demeureraient.
Cet accord demeura sans effet par la mort

du duc. Ce prince, que son grand âge et ses
malheurs avaient extraordinairement affai-

bli, mourut à Nantes d'une chute de cheval,
laissant ses deux filles, Anne et Ysabeau, en
la garde du maréchal de Rieux. Après sa
mort le duc de Lorraine se réconcilia avec
le roi, dans l'espérance d'en obtenir quel-
quessecours pour conquérir le royaume de
Naples.
La noblesse de ce royaume s'était révol-

tée contre le roi Ferdinand. L'insupporlable
tyrannie de ce prince avait occasionné ce
désordre : il ne se contentait pas d'accabler
son peuple d'impôts, sans en avoir aucune
pitié; mais il exerçait lui-même le trafic avec
toutes sortes d'injustices et de violences. 11

contraignait ses sujets à lui vendre les mar-
chandises pour rien, et à les acheter fort

cher quand même le prix avait baissé.

Il avait la plusdangereuse colère qu'homme
ait jamais eue, couvrant sa haine d'un beau
semblant, et faisant mourir ses ennemis,
lorsqu'ils se croyaient les plus assurés. Il ne
refusait rien à ses désirs, et il allait jusqu'à
la force, pour assouvir Ja brutale passion
qu'il avait pour les femmes. Il n'avait pas
même gardé les apparences de la religion,

niellant à l'enchère lus abbayes et les évê-
chés, jusque-là qu'il vendit celui de ïa-
rento à un Juif pour son fils, que le père
disait être Chrétien. Un prince qui méprise
Dieu ne peut guère se conserver de respect
parmi ses peuples, et quand il renonce si

publiquemet à la proteciion divine, il s'ôte

lui-même ce que la puissance rovale a de

plus invincible. Tous les seigneurs s'él<

rent contre ce roi cruel cl impie*; la plus
grande partie du peuple les suivit, et Ions
ensemble appelèrent René, duc de Lor-
raine, descendu de la maison d'Anjou et du
roi René de Sicile, pour le faire leur roi.

Le Pape Innocent VIII était entré dans son
parti, et ses galères l'attendirent longteo
au port de Cènes; mais il espérai! en vain du
secours de la -Franco. Les favoris disaient
que René voulait ôter au roi la gloire de con-
quérir un royaume que Charles d'Anjou,
dernier roi titulaire de Sicile, lui avait laissé

par testament. A la lin, le Pape et les sei-
gneurs du royaume de Naples s'accommodè-
rent avec Ferdinand ; les derniers se remi-
rent à sa bonne foi, dont ils se trouvèrent
mai : il les mit tous en prison ; le seul prince
de Salerne ne voulut jamais se fiar à ce roi

perfide, et se retira à Venise.

[1489] Durant ce temps on traitait du ma-
riage de la duchesse de Bretagne avec Jean
d'Albret, et le maréchal de Rieux portail
cette affaire avec ardeur. La princesse y
avait une extrême répugnance, et trouvait
peu sorlable ce mariage avec un seigneur
illustre, à la vérité, par sa naissance, mais
dont le roi avait saisi toutes les places et
toutes les terres en Gascogne. Le comte de
Dunois, qu'elle écoulait beaucoup, raffer-
missait dans celte pensée, et songeait à ia

uiarierau duc d'Orléans. Par 1-e secours de
ce comte elle se retira des mains du maré-
chal, et se retira à lîcnnes, où plusieurs sei-
gneurs se joignirent à elle : les autres étaient
avec le maréchal de Rieux à Nantes, dont
Albret était gouverneur. Le roi recommença
la guerre plus vivement que jamais du côté
de la basse Bretagne, où il prit Brest el
quelques autres places importantes.

Il se lit alors quelques propositions d'ac-
commodement. Les intérêts des deux partis
furent remis à Maximilien et au duc de
Bourbon; ces deux arbitres ordonnèrent
quelque chose par provision, qui ne fui

point exécuté; mais Maximilien devant l'ar-

bitrage négocia son mariage avec la prin-
cesse, et l'épousa par procureur. La chose
fut quelque temps tenue secrète, Enfin, soit

aue Charles l'eût découverte, ou qu'il fût
porté par d'autres raisons à reprendre h s
armes, il continua ses conquêtes. Maximi-
lien envoya un faible secours. Le roi

d'Angleterre, obligé à Charles et mal salis-
fait des Bretons, ne voulait point les aider;
mais à la sollicitation de ses sujets, il en-
voya six mille hommes de pied, que la du-
chesse mit dans ses places.

Ce secours ne fit d'autre effet que d'exci-
ter Charles à attaquer la Bretagne avec plus
de force. Il l'envahit de toutes parts, et il

aurait été- aisé d'en achever la conquête, s'il

n'en eût été empoché par les remontrances
de Gui de Rochefort, chancelier de France.
Il lui représenta qu'il n'était ni juste ni glo-
rieux pour lui, de dépouiller une princesse
encore en tuielle, sa vassale et sa parente;
qu'il pouvait avoir la Bretagne plus honnê-
tement et plus sûrement, en épousant lue-



riiière. Marguerite, ûliede Maiimilien, don-

née femme à Charles, était encore Irop

leuno
i
"in- ii complir le maria ;e, el Anne

.ani • pousé Maiimilien lui-môme que

j

m-, ou tint la chose faisabb

i g luvernante, qui espérai I join-

lomaine quelque partie de la Bre-

i,, , rU | forl tachée du discours «du chau-

ler; mais son crédit élail bien lombô et

quelques officiers du |roi s'étaient emparés

rit. Ce| endaut ITsabeau, sœurde

166 de Bretagne, mourut, el le ma-

riage do roi Itec ànne parut encore plus

avantageux. Il s'avançait toujours du côté

Bretagne. Albret, frustré de sa préten-

tion par le mariage de Maiimilien, tendit

nies au roi. Tous les seigneurs se réuni-

,. m pour presser la princesse d'épouser je

roi ; «'était le seul moyen de donner la paix

au pays. Elle seule ne voulait point y con-

>eii tir, parce qu'elle ne voulait ni épouser

Charles, qui l'avait si maltraitée, ni man-

quer de foi à Maiimilien, qui lui avait tou-

jours témoigné de l'amitié.

On lit connaître au roi que le duc d'Or-

léans avait beaucoup «le pouvoir sur son es-

prit, et que, s'il le délivrait, ce prince, gé-

néreux et reconnaissant lui rendrait de

grands services dans une affaire si impor-

tante. Aussitôt Charles alla lui-même à la

tour de Bourges, àl'insu de la gouvernante,

el délivra Louis, à qui il découvrit ses in-

lenlions. Ce prince alla en Bretagne, où le

comte de Dunois et le prince d'Orange tra-

vaillèrent avec lui très-utilement à persua-

der la princesse. Elle céda à leurs raisons et

aui prières de ses étals, qui regardaient

ce mariage comme leur salut; et -ayant été

conduite à Langeais en Touraine, où était le

roi, ce prince I y épousa 3U mois de décem-

bre 1491.

Par le contrat ils se cédaient l'un à l'autre

leurs prétentions sur la Bretagne, en cas de

mort sans enfants. Le roi lit un traité avec

les étals pour la conservation des privilèges

du pays ; mais Maiimilien remplit toute

l'Europe de ses plaintes : il disait que c'était

une chose indigne, que son gendre chassât

ba propre femme et ravît celle de son beau-

père. Le roi d'Angleterre, jaloux d'un si

grand accroissement de la France, vint à

Calais et assiégea Boulogne, où il fut mal

secouru de Maiimilien; alors les faelion's

qui s'élevèrent contre lui dans son royaume
l'ayant rappelé, il prit de l'argent du roi et

{il sa paii.

. .\)-i\ Cependant Maiimilien se rendit

maître d'A rras , et prit Saint-Omer par in-

telligence. Il pensa aussi surprendre Amiens,

où ses ^ens étaient enlrés pendant la nuit.

Une 'emrae les découvrit, et encouragea les

habitants, qui repoussèrent les ennemis
avec beaucoup de vigueur. Maiimilien fit

une trêve d'un an avec Charles, au nom de

l'archiduc Philippe son fils, où il ne voulut

point être nommé.
Ce qui arriva alors en Espagne mérite d'ê-

tre rapporté. Ferdinand, roi d'Aragon, avait

épousé Isabelle, reine de Castille, et leur
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puissance était devenue forl considérable

par l'union de ces deux royaumes. Ils joi-

nirenl à un si grand pouvoir beaucoup
d'habileté (,

t de prudence. Ils résolurent de
ihasser d'Espagne les Maures, qui n'y

avaient plus que le royaume de Grenade ;

mais la capitale de ce royaume , et qui lui

donne son nom, était extrêmement fortifiée.

Elle fut prise après huit mois de siège, et

ainsi finit en Espagne le royaume des Mau-
res

,
qui avait duré plus de sept cents ans.

En mémoire d'une complète si avantageuse
à la chrétienté, Ferdinand et Isabelle, reçu-
rent du Pape la confirmation du titre de
« catholiques, » déjà porté par quelques rois

des Espagnes et de Castille.

En môme temps, pour mettre le comble à
la gloire et à la puissance de Ferdinand,
Christophe Colomb, par une heureuse na-
vigation , découvrit le Nouveau-Monde, et

le soumit a ce roi, qui à peine avait pu se

résoudre à lui donner trois vaisseaux pour
une si belle découverte.
Alexandre VI, né à Valence en Espagne,

et sujet du roi d'Aragon, donna à Ferdinand
et à Isabelle, et à leurs successeurs, tant les

terres découvertes
,
que celles qu'on pour-

rait découvrir au delà d'une ligne imaginaire
tirée d'un pôle à l'autre, à la charge d'y en-
voyer des gens pieux et savants, pour éta-

blir le christianisme dans ces vastes régions.

Les armes d'Espagne firent valoir cette do-
nation du Pane.

En France on songeait beauconp à la con-

quête de Naples. Le prince de Salerne et

plusieurs seigneurs de la faction d'Anjou
étaient venus à la cour pour exciter le roi à

cette entreprise; mais celui qui agit le plus

efficacement pour l'y engager, fut Ludovic
Sforce, qui fut duc de Milan. Il songeait à

usurper ce duché sur ^ Jean Galéas son ne-

veu, dont il s'était fait tuteur par force,

après avoir chassé Bonne de Savoie, sœur
de la reine Charlotte, femme de Louis XI,

el mère de Charles VIII. Elle était décriée

pour ses galanteries, qui la rendirent mé-
.prisable, et donnèrent moyen à Ludovic de

la chasser.

Jean Galéas, son neveu, était homme de

peu de vertu, Ludovic l'enferma dans un
château, et s'empara de ce duché. Maiimi-
lien, alors empereur (car son père Frédéric

venait de mourir), lui en donna l'investiture

pour une grande somme d'argent, el entra

dans une si étroite liaison avec Ludovic,

que même il épousa Blanche sa nièce; mais

il restait à Jean Galéas une grande protec-

tion dans la puissance du roi de Naples, dont

il avait épousé la petite-fille, qui était fille

d'Alphonse, son fils aîné : cet intérêt le pous-

sait à abaisser celte maison. Pour cela, il

excita l'ambition de Charles, et comme il

était fort adroit, en gagnant son conseil il

lui remplit l'esprit de cette conquête.

Ferdinand, roi d'Aragon, toujours atten-

tif à ses affaires, sut se servir de cette con-

joncture pour retirer les coudés de Boussillon

et de Cerdaigne engagés à Louis XI parle

roi Jean son père. On prétendait, au conseil
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du roi, qu'on n'était plus obligé de recevoir

le remboursement, après que Jean avait

manqué au traité en reprenant Perpignan
;

mais Ferdinand trouva Je moyen de sur-

monter cet obstacle.

Comme il se faisait ordinairement un jeu
de l'aire servir la piété à ses intérêts, il sut

gagner deux religieux, l'un prédicateur du
roi, et l'autre do la duchesse de Bourbon :

c'était la gouvernante, dont le mari était de-
venu duc de Bourbon, par la mort do son
frère aîné, décédé sans enfants. Ces deux
religieux soutinrent que le roi ne pouvait

pas en conscience retenir ces deux comtés.
Louis, cardinal d'Amboise, qui avait été

précepteur du roi, entra dans ce sentiment
;

il fut même d'avis qu'on fît à Ferdinand la

grâce entière, en lui rendant ces comtéssans
demander de remboursement, et en se con-
tentant d'exiger de lui qu'il ne donnât au-
cun secours au roi de Naples son parent

,

comme il le pouvait aisément par le moyen
de son royaume de Sicile. Il promit tout ce

qu'on voulut; mais il n'était pas si religieux

à garder sa parole, qu'habile à ménager ses

intérêts.

[1493J Cet accord fut suivi, quelque temps
après, de celui de Maximilien; car après
qu'il se fut beaucoup emporté contre Char-
les, il vit qu'il avait plus de colère que de
force , et qu'il ne pouvait rien contre la

France. Après la mort de Frédéric son père,

il trouva beaucoup d'affaires en Allemagne
,

qui l'obligèrent à désirer la paix. Elle fut

conclue par l'entremise des princes d'Alle-

magne et des Suisses. Le roi rendit les pla-

ces qui lui restaient en Artois , dont il devait
garder les châteaux pour quatre ans, c'est-

à-dire jusqu'au temps que l'archiduc Phi-
lippe serait majeur : on lui rendit aussi le

comté de Bourgogne, et les autres terres

qui avaient été données pour dot à Margue-
rite sa sœur. Cette princesse fut remise en-
tre les mains de Maximilien; tout fut pai-
sible en France, et le roi ne pensa plus
qu'aux affaires d'Italie.

Ce pays, autrefois maître du monde, était

en ce temps sous ia. domination de plusieurs
puissances. Le Pape y tenait le premier rang,
plus par la dignité de son siège que par l'é-

tendue de ses terres beaucoup moindies
qu'à présent. La faiblesse des pontificats

précédents avait été cause que les gouver-
neurs de la llomagne s'étaient fait une prin-
cipauté de leurs gouvernements, où le Pape
n'était reconnu que par cérémonie.
La république de Venise, outre qu'elle

était maîtresse de la mer Adriatique, avait

beaucoup de pays aux environs de cette

mer, tant en Italie que sur la côte opposée.
Elle avait aussi plusieurs îles dans l'Archi-

pel et ailleurs, entre autres ceîle de Chypre,
dont elle s'était emparée depuis peu. Une si

grande puissance tenait en jalousie toute l'I-

talie, et semblait être en Etat de la soumet-
tre, si les autres Etats ligués ensemble ne
J'avaient tenue en bride. Elle était gouver-
née, comme elle l'est encore, par la noblesse
et parle sénat.
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Il y avait en Italie une outre rêpubUqan
fort puissante: c'était celle de Florence

,

ville fort marchande et fort riche, qui te-

nait toute la Toscane et avait conquis de-
puis pou la ville de Piso. Cette république,
toute populaire dans son origine, avait laissé

gagner un pouvoir presque suprême aux
Médicis ; l'entreprise des Pazzis contre Lau-
rent de Médicis n'avait fait qu'affermir son
autorité, qu'il avait laissée tout entière à
Pierre, son fils aîné, et celui-ci, jeune et im-
pétueux, l'exerçait avec beaucoup de hau-
teur.

Le duc de Milan, maître de la Lombarde,
pays étendu et riche, avait de grandes for-
ces par lui-même, et en avait encore plus
par ses alliances. Les Bentivoglie, seigneurs
de Bologne, étaient ses principaux amis. Il

tenait en hommage de nos rois la princi-
pauté de Gênes, dont toutefois les habitants
ne lui étaient pas tout à fait soumis.

Il y avait enfin le royaume de Naples, qui
comprenait, depuis l'Abruzzejusqu a la mer,
toutes les terres au deçà et au delà de l'A-
pennin, pays agréable, plein de belles villes,
et abondant en toutes choses. Plusieurs au-
tres petits princes, et quelques républiques
moins considérables, se conservaient en
s'alliant tantôt à l'une et tantôt à l'autre do
ces puissances principales.
Alexandre Vf tenait alors le Saint-Siège,

et y était entré par argent; c'était un homme
décrié par sa mauvaise foi

, par son peu de
religion, par son avarice insatiable et par
ses désordres» et qui d'ailleurs sacrifiait tout
au désir immense qu'il avait d'agrandir ses
enfants bâtards. Ferdinand, roi de Naples,
l'avait mis dans ses intérêts , en donnant sa
fille naturelle, avec une grande dot, à un
des fils de ce Pape.

Les Vénitiens souhaitaient l'affaiblisse-
ment des rois de Naples, dont la puissance
les empêchait de s'accroître; mais ils crai-
gnaient de s'attirer le reproche d'avoir ap-
pelé le roi de France en l.alie : ainsi ils ré-
solurent de le laisser faire, et de profiler ce-
pendant du temps et des occasions.

^

C'est pourquoi, quand Charles les sollicita
d'entrer dans ses desseins contre Ferdinand,
à cause de l'ancienne amitié entre la cou-
ronne de France et la république de Venise,
ils s'excusèrent sur la crainte qu'ils avaient
des Turcs, quoiqu'ils fussent en paix avec
eux, et que Bajazei ii, qui régnait alors, fût
un prince fort peu à craindre.
A Florence, le peuple était naturellement

porté d'inclination pour la France, et d'ail-

leurs intéressé par son commerce avec
Fiançais; mais les liaisons que Pierre do
Médicis avait contractées avec Ferdinand
pour se main, nir, le faisaient pencher de
soncôsé, de sorte qu'étant pressé par les

ministres du roi de se déclarer en sa fa-

veur, il se contenta de répondre qu'il en-
verrait des ambassadeurs pour lui porter sa
réponse.

Il n'y avait donc pour le roi que le ?eul
duc de Milan, et nous avions affaire à des
ennemis qui étaient en réputation d'enlen-
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pendant loduc, poussé par

l'intérêt que nous avons dit, ne cessait de

l'exciter a una entreprise si périlleuse, el

pour enflammer le courage «l»
1 ce janja

ne lui montrait pas seulement 1 1-

talii raineue, mais la puissance otto-

IIO -« >ll II. i
^.^

|

i
, j plus sages têtes de France soppo-

. iù l'en voyait <!«• si gran-

s diflicu lis Etienne de Vèse, homme
aissance, un des chambellans du

rot, qu'il arail lait sénéchal de Beaucaire, et

Guillaume Briçonnet, -ou trésorier géné-

i.il, depuis devenu cardinal, qui le gouver-

nait, firent résoudre In chose. Il se lit un ac-

i entra le roi et Ludovic par lequel ce

dernier promettait au roi de lui prêter deux

cent mille ducets nt, de lui donner le

s s terres ri cina coins gens

d'armes; et le roi de son coté devait nuun-

ir Ludovic dans le .Milanais et lui don-

ner la principauté de Tarante, après sa con-

quête.

Sur le bruit de coite alliance et des pré-

paratifs de Charles, Ferdinand faisait bonne

mine, et témoignait qu'il se tenait assurésur

le bon ordre de ses affaires; mais il faisait

secrètement ses efforts auprès du roi pour

le détourner de son dessein, jusqu'à lui of-

1 ir hommage et un tribut annuel. Charles

sans l'écouler, prit la qualité de roi de Jé-

rusalem et des Deux-Siciles, et ensuite dé-

clara la guerre [1%$*]. A celte nouvelle,

Ferdinand mourut de chagrin; Alphonse
i h lils, aussi méchant et aussi bai que lui,

commença son règne en faisant égorger tous

les seigneurs qui, comme nous avons dit,

s'étaient remis h la bonne fei de son père.

Cependant Charles faisait équiper une
flotte assez considérable à Gênes, où il avait

envoyé le duc d'Orléans avec quelques
troupes. Il s'avança à Lyon, et depuis à

Vienne, pour apprendre les nouvelles et

donner ses ordres de plus près. Il envoya
dans la Romagne Aubigny, seigneur écos-

sais de grande considération, avec deux
cents hommes d'armes français et cinq cents

Italiens, que Ludovic, suivant le traité, lui

avait joints sous le commandement du comte
<ie Cajazze, son confident. Les hommes
d'armes français devaient avoir avec eux
chacun deux archers, et chaque archer un
valet monté à cheval. Aubigny avait, outre

cela, quelque infanterie.

Alphonse songeait à se bien défendre, et

d'abord il s'appiiqua à gagner le Pape, qui,

jxiur l'obliger à faire ce qu'il voudrait,
feignit quelque penchant vers la France;
il trouva bientôt moyen de le radoucir par
les avantages qu'il lit à ses bâtards, de sorte

qu'il lui donna l'investiture qu'il avait re-

fusée à Charles, el fit avec fui une ligue dé-
lensive. Il n'y avait rien qu'il ne remuât
coulre les Français; il faisait tous ses efforts

pour émouvoir les Vénitiens, et ne pouvant
en venir à bout par lui-môme, il obligea le

Turc à leur déclarer qu'il leur ferait la

guerre, s'ils ne la faisaient aux Français.
Alexandre était avec lui en grande intelli-

gence, 8 cause de Xiziul, Son frère, que le

Pape avait entre ses mains. Les malheurs de

œ jeune prince l'ont un des plus remar-
quai il es événements de l'histoire de ce temps.
Après s'être révolté contre Hajazet, sou
Itère, <pii le battit, il se jeta entre Jes bras

des chevaliers de Rhodes, les plus grands
ennemis de sa maison. Il fut, après, mené
en France, où il demeura longtemps en l.i

carde de ces chevaliers. Les Papes obligèrent
Pierre d'Aubusson, leur grand-mail re, à leur
livrer ce malheureux prince, dont ils vou-
laient se servir, ou pour faire la guerre au
Turc, ou pour lui faire peur et négocier
avec lui ce qu'ils voudraient.

Rajazet ne craignait rien tant que son
frère, parce qu'il était aimé des peuples.
Alexandre recevait une grosse pension pour
le bien garder, et vivait par ce moyen avec
Rajazet en grande correspondance. Il em-
ploya son crédit pour exciter les Turcs
conlre les Français, qui menaçaient, disait-il,

l'empire oltoman, après s'être rendus maîtres
de l'Italie. Avec toutes ces remontrances, il

ne tira de Rajazet que de l'argent, car les

menaces qu'il lit aux Vénitiens de leur dé-
clarer la guerre, ne les émurent pas.

Cependant Alphonseavailéquipé unearmée
navale, qu'il tenait dans le port de Pise,

sous la conduite de son frère Frédéric; il

envoya dans la Romagne l'armée de terre,

commandée par Ferdinand son fils. Le duc
de Milan faisait presser le roi d'aller en per-
sonne à cette conquête. Le cardinal de Saint-

Pierre-aux-Licns, ennemi du Pape et ami
du duc, vint lui offrir son service, et l'as-

sura qu'il serait le maître d'Ostie, dont il était

gouverneur aussi bien qu'évêque. Charles,
flatté de tant d'espérances, avait une ardeur
extrême de se mettre en campagne; mais le

duc et la duchesse de Rourbon, et tout ce
qu'il y avait en France d'habiles gens, fai-

saient ce qu'ils pouvaient pour l'en empê-
cher; ils lui trouvaient trop peu de forces

pour aller lui-même à une entreprise si ha-
sardeuse. Ses finances avaient été épuisées à

équiper une flotte qui demeura inutile ;

d'ailleurs ceux qui la gouvernaient n'avaient
ni capacité ni expérience. Ce triste état des
affaires faisait trembler tout le monde; sou-
vent même les favoris étaient ébranlés. Le
voyage se rompait un jour, et puis se re-

nouait le lendemain ; Rriçonnet, alors évêque
de Saint-Malo, vaincu ou par la raison ou
par la crainte, n'était plus d'avis de le faire.

Le sénéchal fut seul à le soutenir, et

Charles, qui d'un côté était attaché à ses vo-

lontés, et de l'autre aisé à mener aux siens

qui le savaient prendre, se détermina à partir.

La ville de Paris députa [tour l'en détourner ;

mais il n'y eut point d'égard : rien n'était

capable de retenir ce jeune prince, et ce fut

en vain que le Pape, trop partial, le menaça
d'excommunication s'il entrait en Italie, il

partit poury allersur la fin d'août,aprèsavoir

laissé la régence du royaume à Pierre, duc
de Rourbon.

11 avait seize cents hommes d'armes oui,

avec leur suite, faisaient environ diy n.lile
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hommes «le gendarmerie : les deux cents trembler lonl le monde; maiâ ces Français
gentilshommes ordinaires de sa maison; trd s si redoutés craignaient eux-mêmes : peu
ou quatre cents chevaux armés légèrement, s'en fallut qu'étant a Plaisance, ils ne re-

six mille hommes de pied gascons (car l'in- tournassent sur leurs pas. Ou commençait ;>

fanterie française était composée ordinaire- manquer de tout, et plusieurs de ceux qui
nient de cette nation), et six mille Suisses, avaient conseillé le voyage étaient sur le

Il ri aVait que vingt-deux ans, et beaucoup point de perdre courage,

déjeune noblesse qui l'accompagnait n'en On voyait le Pape qui remuait tout contre
savait pas plus que lui. Durant sa marche, nous. Le roi recevait aussi des avis fâcheux
Frédéric, qui commandait la llolle de Fer- contre Ludovic, dont il commençait à se

dinand, croyait surprendre la nôtre dans le délier. L'autorité du duc étant affermie, il

port de Gênes, et soulever cette ville par le craignait plus les Fiançais qu'il n'avait

moyen de plusieurs bannis qui le suivaient, besoin de leur secours : ainsi tout était à

Il se posta à Rapallo, (très de Gônes; mais craindre d'un esprit si dangereux,
pendant <|u'il y attendait ce que feraient ses D'ailleurs, le roi ne savait que! parti pren-
intelligenccs, le duc d'Orléans, quoique plus (Iraient les Florentins. Les ambassadeurs de
faible, le battit dans son poste où il s'était la république, choisis par Pierre de Médiats,
fortifié, et l'obligea à se retirer. .

avaient trahi celui qui les envoyait, et avaient
Au bruit de celle victoire, le jeune Fer- donné à Charles les moyens de gagner le

dinand fut étonné. Le Pape effrayé retira ses peuple, dont le trafic ne soutirait pas qu'il se
troupes, qui devaient entrer avec lui dans brouillât avec la France; mais Pierre, tou-
la Romagne; ainsi Aubigny y demeura seul jours ami d'Alfonse, roi de Naples, qui avait
maître de la campagne, et le roi apprit à Ast succédé à son père en 1V9V, était le maître
ces bonnes nouvelles. Il y reçut les respects dans la ville, ou il ne paraissait pas que per-
du duc et de la duchesse de Milan, qui le sonne osât lui résister.

vinrent saluer avec une grande suite. Malgré Quoique le roi parût fort résolu, il fut
ces bons succès, les appréhensions se renou- cependant déconcerté par tant de fâcheuses
vêlèrent; l'argent manquait à Charles, qui conjonctures, et lui-même, auparavant si

était réduit à emprunter de tous côtés, déterminé au voyage, songeait au retour,
jusque-là même que la duchesse de Savoie lorsqu'il eut. avis que la division était grande
et la marquise de Monlferral, fort affection- dans Florence. Sur cela, il fut arrêté qu'on
nées à la France, engagèrent leurs joyaux irait droit à cette \ille, afin de l'engager au
pour lui en prêter. parti de la Franco pendant qu'elle était

Il demeura longtemps à Ast, où on ne ébranlée, ou pour la prendre de force pen-
savait presque à quoi se résoudre; mais dant qu'elle éiail affaiblie par ses dissen-
Ludovic rendait tout facile, et prêta encore sions.

de l'argent. Avec ce secours le roi se pré- Pierre n'ignorait pas qu'il ne se fit contre
parait à partir, mais il fut retardé par la lui de secrètes pratiques dairs la ville, où il

petite vérole, dont il pensa mourir. Le mal sentait son pouvoir mal assuré. Lois donc
ne fut pas long, et Charles fut en état de qu'il vit approcher le roi, il se résolut d'à 1er
marcher au commencement d'octobre; il en- au-devant de lui, et fut d'abord contraint do
voya Comines, qui était rentré dans ses lui mettre entre les mains, par forme do
bonnes grâces, ambassadeur à Venise, et dépôt, durant la guerre, Seivsane, la plus
pour lui il alla droit à Pavie. Là commen- forte place des Florentins. Il fallut ensuite
cèrent les soupçons entre lui et le duc de lui rendre, aux mêmes conditions, Livourne,-
Milan. port célèbre; Pise, Pielra-Saula et Seresa'
Ce duc ne voulait pas qu'il entrât dans le nelle, et promettre de plus que les Florentins

château où il tenait Jean Galéas, son neveu, prêterai nt deux cent mille ducats. Il accorda
étroitement renfermé; mais le roi voulut toutes ces choses, sans en communiquer
y lo^er, et il fallut lui obéir : il fit même avec ceux que la cité lui avait donnés pour
renforcer le guet durant la nuit, et Ludovic conseillers, et ils furent fort étonnés qu'il
étonné demandait si on se défiait de lui. eût livré si aisément aux étrangers toutes les*
Personne, ni le roi même, ne vit Jean forces de l'Etat.

Galéas; il lirait à sa fin d'un poison lent que Cependant Aubigny prit Je château de
son oncle lui avait donné. Les Fiançais Mardano, dans la Romagne, ei par cette
étaient indignés que ce méchant homme eût prise mit dans son parti le comté d'hnola et
amené Charles pour voir mourir son cousin la ville de Forli. Ludovic, effrayé des pro-
germain par un attentat si exécrable. On grès des Français, vint demander Seresane et
apprit bientôt après qu'il expirait, ce qui Pielra-Santa, comme platirs dépendantes de
obligea Ludovic à retourner pïomptement à la principauté de Gènes : elles lui furent
Milan, où il acheva d'établir son autorité, refusées; il se relira mécontent, sous pré-
après la mort de ce malheureux, au préju- texte de ses affaires, et ne r«vit plus le roi.
dice d'un fils qu'il laissa, âgé de cinq ans. Le voyage ne laissa pas de continuer avec là
A mesure que le roi avançait, l'Italie se même fortune fie roi fol reçu à Pise avec

remplissait d'étonnemenl et de teneur : eu grand applaudissement; mais Galéas, comte
ce pavs, l'art de se servir de TartiHerte n'y de Saint-Sévcrin , confident ne Ludovic
était pas bien entendu, au lieu que la nôtre qu'il avait laissé auprès du roi, rn'spira aux
était belle et bien conduite; cela joint à la Pisans de demander leur libeiti. Ludovic
réputation de la valeur des Français faisait espérait qu'il arriverait quelque sédition ti

Œuvres compl. de Bossu et. X!. ;;
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.il trouverai! moyen, dans le trouble, de
s t. le la ville. Les peuples

ni donc autour du roi . 1
1 ianl :

i et le ruât ire des requêtes, qui

ranl lui a l'ordinaire pour reee-

lui dit t|uM devait leur ac-

|i ; leur demande. Le roi le lit sans exa-

miner ce qu'il donna t, el sans savoir autre

.Simm que les princes d'Italie traitaient

il leurs sujets.

même temps que ceui de Pise s'ému-

Di pour leur liberté, il se tu à Florence un
• - i \imi « ni contre Pierre ; ses enne-

mm vii eut «lu traité qu'il avait fait avec

le roi pour le rendre odieux au peuple,
1111111110 un nomme qui avait trahi sa patrie.

Aussitôt qu'il fui de retour, il se présenta

au conseil, pour rendre compte à la seigneu-
i ia de ce qui s'était passé; on ferma la porte

a sa suite, et il sentit bien qu'il était perdu.

Use relira en grande frayeur, et il entendait

de tous côtés sur son passage le peuple

i 1 ianl Libelle ! Ainsi, désespérant de ses af-

faires, il s'enfuit à Hologne, d'où il passa à

Venise. Par décret de la seigneurie il fui

banni de Florence avec tous les Médicis. Sa
maison, qu'il avait préparée pour y recevoir

le roi, fut pillée avec son argent et ses joyaux
les plus précieux.

Le roi s'arrêta proche de Florence, pour
laisser apaiser le tumulte, et pour donner le

temps à Aubignv de le rejoindre, selon l'or-

dre qu'il lui en avait envoyé. Aux approches
du roi, les Florentins avaient grand sujet

d'appréhender, parce qu'ils avaient banni
Pierre pour avoir traité avec lui; mais com-
me ils n'étaient pas les plus forls, ils furent
contraints d'ouvrir leurs portes, et le roi en-
tra dans leur ville armé et la lance haute,
(iiuims victorieux. Il avait lu corps pelit et

faible, la mine peu relevée; mais sa puis-
sance et ses grands succès le faisaient regar-

da r avec respect par tout le peuple.

La seigneurie dépu a des personnes de
considération pour traiter avec lui; on leur
lil de la part du roi des propositions exor-
bitantes. Pendant qu'on en faisait la lecture,

un des députés les arracha d'entre les mains
de celui qui les lisait, et dit au roi en les

déchirant, puisqu'il leur faisait dételles de-

tnandes, qu'il fît sonner ses trompettes : que
pour eux ils allaient faire sonner leurs clo-

ches : sur cela, il fallut se radoucir, el l'ac-

commodement fut l'ait à des conditions plus

équitables. Les Florentins s'engagèrent à

prêter au roi une grande somme d'argent,

dont ils payèrent une grande partie comp-
tant. Il les reçut sous sa protection, el leur

promit par serment de rendre leurs places
qualre mois après la conquête de Naples, el

même plus lot, s'il retournait en France. Il fut

convenu qu'il leur laisserait un ambassa-
r, sans lequel il ne pourrait nommer un
..aine général, ni rien résoudre sur les

affaires présentes.
Ce prince lâcha de faire la paix de Pierre,

et en attendant, il obligea la seigneurie à le-

ver le ban des Médicis avec certaines res-
Uv s inopinés s.urj

les Vénitiens, qui s'étaient longtemps mo-
qués de l'entreprise de Charles , qu'ils
tro\ aient impossible. Le Pape, le roi de Nn-
ples el Ludovic prirent grand soin de les

exciter. Maximilien, naturellement ennemi
delà France, craignait d'autant plus ses pro-
grès, qu'on lui faisait entendre que Charles
avail dessein île se faire empereur à.si place,
et que déjà, il en avail fait la proposition au
Pape, chose qui n'était pas véritable. Ferdi-
nand, roi d'Aragon, craignant pour la Sicile
et pour la Sardaigne, se joignit aux ennemis
de Charles, malgré les obligations qu'il lui

avait, et les promesses qu'il avail faites de
ne point troubler ses desseins dans l'Italie.

Les ambassadeurs de ces princes étaient à

Venise, et Connues, qui les y voyait assem-
blés de tant d'endroits, avait soupçonné ce
qui arriva. Ceux du duc de Milan tâchaient
de l'amuser, en lui demandant ce que fai-

saient à Venise ces minisires de l'empereur
et du roi d'Espagne. Ils lui disaient que pour
eux ils y étaient venus au sujet des ambas-
sadeurs que la république avail envoyés à

leur maître, et qu'au reste il voulait toujours
entretenir bonne correspondance avec le ro;;

mais Comines, qui savait toute l'intrigue,

résolut de s'en expliquer avec les ambassa-
deurs du duc et de la seigneurie. Ceux-là
nièrent le fait; et pour la seigneurie, sur ce
que Comines leur représenta que, par les

traités faits entre les rois de France et les

Vénitiens, l'un ne pouvait pas soutenir les

ennemis de l'autre, il lui fut répondu par le

doge, au nom du sénat, que loin de faire

aucune confédération contre le roi, ils ne
songeaient qu'à en faire une avec lui contre
le Turc; que le roi et eux contraindraient
les autres princes à y entrer, et que, s'il

fallait de l'argent, la seigneurie en fourni-

rait.

Cependant ils proposaient un accommode-
ment pour les affaires de Naples, par lequel

ce royaume serait tenu de Charles à hom-
mage; que ce prince y retiendrait trois pla-

ces, et qu'il aurait de l'argent autant qu'il-

voudrait. Comines répondit qu'il n'avait

point d'ordre d'écouter ces propositions, et

qu'il en écrirait au roi son maître. 11 les

priait cependant de tenir tout en surséance,

et de lui dire s'ils avaient quelque sujet de

plainte. Le duc lui dit que la république

avait grand sujet de s'étonner que le roi

ayant témoigné qu'il ne voulait eu lia ie un-
ie seul royaume de Naples, et après, tourner

ses armes contre le Turc, il ne parlait plus

du Turc, et qu'il obligeait cependant les Flo-

rentins à lui mettre en maiu leurs meilleu-

res places; mais qu'encore que ce procédé

leur donnât un juste sujet de méfiance, ils

tiendraient les choses en état, jusqu'à ce

qu'ils eussent apprisses réponses.

Le roi durant ce temps était, encore à Flo-

rence, où Comines lui donna avis do toutes

ces choses ; mais son conseil, que tant de

succès remplissaient de confiance, y lit peu

de réflexion. Cependant l'affaire de l'ail arK-e

traînait en longueur. Le Pape éA'art irrésolu,

el les Vénitiens, naturellement assez len s
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dans leurs délibérations, ne se pressaient

pas, espérant qu'à Viterbé, ou du moins à

Rome, Charles trouverait do la résistance;

mais ce prince marchait toujours, et Sienne
lui ouvrit ses portes.

Environ dans ce môme temps, l'armée du
Pape se joignit avec Ferdinand, Mis d'Alfonse,

roi de Naples, pour disputer à Charles le

passage <!e Vilerbe; Charles y avait déjà
pourvu. Par son ordre, le cardinal de Saint-

Pierre-aux-Liens était retourné à Ostie, d'où
il coupait les vivres aux ennemis, et les Co-
lonne, gagnés à la France, couraient toute la

Roruagne. Ainsi, Ferdinand, Mis d'Alfonse,
se trouva trop faible pour rien entreprendre,
et le roi occupa Vilerbe sans peine. Toutes
les places des environs se rendirent : le Pape
effrayé envoya pour traiter d'accommode-
ment, et le rt)i lui renvoya à môme dessein
la Trémouille, un de ses chambellans, qui
avait grande pari à sa confiance*

Dans celte négociation, comme le Pape
faisait diverses propositions d'accommode-
ment, tant pour lui que pour le roi de Na-
ples, Charles dit nettement qu'il écouterait
ce que le Saint-Père proposerait pour ses

propres intérêts; mais que, pour Ali'onse, il

ne lui donnerait aucune autre condition que
(le lui céder le royaume. Au milieu du traité,

le Pape résolut tout à coup de faire entrer
(.'ans Rome Ferdinand avec son armée, et

semblait se préparer a se défendre. Charles
Arriva à Ostie, et en môme temps vingt bras-
ses de murailles tombèrent. Cela étonna tout
le monde, et fit dire, plus que jamais, que
Dieu s'en mêlait.

Toute l'Italie était pleine de celte pensée;
il y avait longtemps que Jérôme Savonarole,
Jacobin, prêchait à Florence que Dieu vou-
lait se servir du roi de France pour châtier

les tyrans d'Italie, et réformer par l'épée les

abus de l'Eglise; que rien ne serait capable
de s'opposer à ses armes, et qa'il ferait la

conquête du royaume de Naples sans résis-

tance [U95J. En effet, le roi s'avançait du
côté de Rome par les terres des Ursins, qui
lui étaient entièrement dévoués. Le Pape,
désespérant de pouvoir résister, lit ouvrir
Jes portes.

Pendant que le roi entrait d'un côté, Fer-
dinand sortait de l'autre. Il resta peu de car-

dinaux auprès du Pape, qui se renferma an
château Saint-Ange; tous les autres vinrent

au-devant du roi avec les magistrats, et toute

la ville y accourut avec des cris de réjouis-

sance. Il entra armé et la lance haute, comme
le maître, dans celle ville, qu'on peut appe-
ler la capitale du monde chrétien. On ne par-

lait que de déposer le Pape, comme siuao-

niaque et scandaleux ; deux fois les batteries

furent dressées, et le canon prêt a tirer con-
tre le château Saint-Ange, qui ne pouvait
pas tenir. Le respect de la dignité pontificale,

quoique dans un sujet indigne, arrêta le roi.

La paix fut faite à condition que le Pape
donnerait au roi, jusqu'à son retour de I

pies, Terracine, Vilerbe, Civiia-Vecchia et

Spolelte; mais la dernière p'are ne fut cas

livrée-.

Le Pdpe ht deux cardina i\ à la
i

:

Charles : Biiçonnct, évoque de Saint
el l'évoque du Mans delà maison d< Lun
bourg. Il fui arrêté que le cardinal Valeotin,
fils du Pape, suivrait le roi comme légat en
apparence, et en effet pour servir d'otage.
Outre cela, Charles, qui avait dessein, aussi*
tôt après la conquête de Naples, d'aller atta-
quer les Turcs jusque dans Con6lanlinO|
obligea le Pape à lui livrer Zizim : il le li-

vra, mais empoisonné d'un poison kmt, et

en élatde mourir bientôt après. Baiazelarait
écrit au Pape par son nonce qu'il ferait bien

de faire passer Zizim de celte vie malheu-
reuse à une meilleure, el qu'en lui en en-
voyant le corps, il lui donnerait une grau
somme d'argent.

Cependant les affaires de Naples tom-
baient dans un grand désordre. Ali'onse, qui
voyait approcher le roi, et (pie tout lui était

ouvert, n'osa s'opposer à sa marche, quoi-
qu'il passât pour courageux et homme de
guerre; mais, comme remarque Comi' .

jamais homme cruel ne fut vaillant. Il était

dans une grande appréhension, et se croyait
nuit et jour poursuivi par les Français. En-
fin, se sentant persécuté par la haine impla-
cable de ses sujets, il résolut d'abandonner
le royaume à son fils Ferdinand, que le peu-
ple aimait : aussitôt qu'il eut fait cette ces-
sion, il ne songea plus qu'a partir avec un
empressement extrême; il lui semblait, di-

sait-il, que les arbres et les pierres même
criaient « France ! » et si peu qu'on le retar-

dât, il menaçait de se jeter par la fcnêlre,
tant il était saisi de frayeur. Sa retraite fut
en Sicile, où son plus grand soin fut de por-
ter des vins délicieux.

Dès (pie Ferdinand se fut mis en possession
du royaume, toutes les haines furent oubliées,
et ses sujets commencèrent à reprendre cœur;
mais lesali'aires étaient déjà en mauvais état.

Charles avait envoyé des troup.es sur la fron-
tière, et tonte l'Abruzze s'était révoltée. Pour
défendre la terre de Labour, Ferdinand oc-
cupa le poste de Saint-Germain, qui était

à l'entrée du royaume. Il s'y campa* avanta-
geusement avec une armée de mille chevaux
et de six mille hommes cie pied , ayant de-
vant lui la rivière du Gariglian , d'un < ôté
des montagnes escarpées, et de l'autre un
grand marais. Il attendait en ce lieu l'armée
française; Charles partit de Rome, et lors-

qu'il fut à Velletri, le cardinal Valeotin s'é-

chappa, ce qui fit connaître les mau\ais des-
seins du Pape.
Le roi, en continuant son chemin, prit de

force Montefortin el Moiit-Saint-Jfean, dcu\
châteaux très-considérables, dont le dernier
était fort d'assielle, et de plus muni de toutes
choses. Dans toute la conquête il n'y eut que
ces deux seules occasions où il fallut lin r

l'épée. Le bruit de la prise de ces places mit
une telle épouvante dans l'armée de Fer
nand, qu'elle prit la fuite, et ce prince fut

contraint d'abandonner son canon b ses en-
nemis. Il se relira, outré de douleur, a Da-
none, où il reçut de nouveaux dëp aisirs :

nabjitanis le laissèrent entrer, et fermèrent la
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P«>rv Etant entré, il appril que La floile une Charles avait équipée Ksi grands

i u levée. I
1

fui coniroint d'y frais, jetée par la tempête aux environs de

ailor i n diligence, »| n> exhorté peux 111e de Corse, parut aux côtes de Naples un
• Cepoue I lui demeurer fidèles. I! ajou a

i

mmi après que le roi y fut entré. Les deux
-~ 5 de reveuir dans peu dejours châteaux furenl bien loi réduits moitié par

i et Ire; mais a peine fut-il parti, intelligence et moitié par crainte. On trouva

Jean-J - Trivu uverneur de dans le château Neuf une quantité prodi-

:a place, la rendit à Chai nieuse de vivres, que le roi donnait au pre-

l i
.; nanti, après avojr un peu apa se les mier qui les demandait; et ces grandes pro-

mouvements de Naples, retournait à Ca- visions se dissipèrent.

poue. li n'en était qu'à deux nulles, lorsque Les villes du royaume se rendaient à l'envi

ca habitants lui mandèrent qu'il n'avait que les unes des autres à ceux que Charles en-

l'approcher, et que la ville était aux voyait pour les prendre. Les seigneurs du
Français. Déses|>éréde celle nouvelle, il re- pays, à la réserve du marquis de Pescaire el

vini s, nu, résolu à la retraite, il lit de deux ou trois autres, vinrent avec era-

Iratani assembler les i iloyens pour les pressement lui rendre hommage. L'Europe
nguer avant son départ. Il leur témoigna regardait avec étonnement une conquête si

n avénemenl à la couronne il avait eu rapide : il semblait que l'Italie se fût trouvée
un désir extrême de leur faire ouhlier, par tout à coup sans action, par une espèce d'en-

: ins traitements, les maux qu'ils avaient cbanlement. Le Pape disait que ce n'était

soufferts de ses ancêtres; que pendant qu'il pas une guerre que le roi avait faite, mais
était dans cette espérance, il s'en trouvait un voyage paisible où il n'y avait pas eu be-
empéché par les Français, auxquels il était soin d'envoyer des capitaines pour prendre
contraint de céder; quil les exhortait aussi les places, mais seulement ses fourriers pour
a se soumettre à eux, en attendant qu'il vînt lui marquer son logis. Si on eût envoyé

v tirer de l'oppression, ce qu'il espérait d"abord un petit corps à Ischia avec quelque
l'aire bientôt pourvu qu'ils demeurassent fi- artillerie, en l'étal où étaient les affaires, le

dèles ii leur prince naturel, qui les aimait si château se serait rendu ; mais aussitôt qu'on
tendrement. Les peuples parurent touchés fut maître de Naples, on ne songea qu'à la

*e te discours; mais Ferdinand ne fut [tas bonne chère, à des joutes et à des plaisirs-

plutôt retiré, qu'on lui vint dire qu'ils pil- Nos gens méprisèrent les Italiens, qu'ils

laient ses écuries. Il sortit indigné de l'au- aVaient vaincus si aisément, et à peine les

e el de l'inconstance de ce peuple, qu'il croyaient-ils des hommes,
t ha^sa des environs du château. Quand il y Etienne de Vesc, que Charles créa duc de
fut rentré, ils'aperçul que cinq cents Suisses, Noie el connétable de Naples, faisait à la vé-
qu'il 3 avait mis pour le garder, voulaient rite lout ce qu'il pouvait pour la conserva-

êter, il il ne trouva aucun autre moyen lion de ce royaume; mais il se chargeait de
pour se délivrer de leurs mains que de leur plus d'affaires qu'il n'était capable d'en por-
uuvrirses trési rs. ter : ainsi le désordre éiait extrême. Charles

Pendant qu'ils les partageaient, il mit en manqua Blindes, qui voulait se rendre, mais
: lé les prisonniers que son père ava;t il n'y envoya pas ses troupes assez lot; ia

enfermés dans le château, et se sauva à Ischia, môme chose lui arriva à Keggio, place im-
petitei e près de Capri, à l'entrée du golfe de portante, sur le détroit de Sicile, pour avoir
Naples. Le gouverneur le reçut lut seul; voulu donner à un des siens celle ville, qui
mais bientôt, par son courage el son indus- ne voulait être qu'à lui. Le château de Calli-

trie, il se rendit maître de la forteresse. poli, dans l'Abruzze, fut pareillement négligé
Charles arriva a Naples un peu après que avec quelques autres place?. A la fin le roi

Ferdinand en fut parti. Il marchait avec tant envoya l'armée navale à Ischia, qu'elle

de diligence, depuis l'affaire de Saint-Ger- trouva en trop bon état pour être attaquée,
main, qu'il arrivait ordinairemenl le soir à Ferdinand se retira cependant en Sicile. 11 ne
l'endroit que ses ennemis avaient quitté le se par:8 guère des Tuics, qui tremblaient à

matin. Averse, qui était en son chemin, se Constanlinople au bruit des conquêtes du
rendit à l'exemple de Capoue, et ce fut là que roi. On en eût eu bon marché sous un prince
les députés de Naples vinrent assurer Je roi aussi peu vaillant que Bajazet; mais quei-
de leur obéissance. Il leur accorda de grands ques intelligences qu'on avait en Gièce , du
privilèges, et arriva enfin à Naples, où il côté de Thessalie. lurent découvertes , et, à

n'est pas croyable combien toute la ville lé- ce qu'on croit, par les Vénitiens. Zizim mou-
moigna de joie. Le peuple, si maltraité par rut, et avec lui Je principal fondement de
les princes d'Aragon, se crut délivré d'une l'espérance des Français fut renversé,
tyrannie insupportable quand il les vit chas- Ces malheurs rebutaient le roi, qui d'ail

-

ses. Tous les partis semblaient réunis, et les leurs commençait déjà de s'ennuyer à Naples,
Aragonats montraient encore plusdezèle que et ne respirait que la Fiance, aussi bien que
les autres. Charles alla descendre à l'église la noblesse qui l'accompagnait. Cepenua t

cathédrale, et de là loger au château nommé ses ennemis ne s'endormaient pas, et la ligue

Capuano. se formait. Les Vénitiens, qui s'étaient llat-

Le château Neuf et le château de l'Œuf, lés dej'espérance quîil trouverait beaucoup
où .1 y avait garnison , étaient encore entre de résistance sur son passage, furent étourd/s
les nains des ennemis, el le marquis de Pes- quand ils le virent à Naples. Ils mandèrent
eaire tenait le château Neuf j>our Ferdinand, pourtant Comines, pour lui témoigner la.
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joie Je la république sur les progrès du roi,

ajoutant qu il trouverait plus de difficulté

dans le château. Ils ne pouvaient croire que
les planes so prissent si vite, et les grands

succès des Français leur apprirent à se for-

tifier.

Quand la nouvelle de 'a prise fut arrivée ,

ils ne purent s'empècher de témoigner leur

douleur. Le doge ne laissa pas de faire à

Comines, avec un visage gai, les compli-

ments ordinaires ; mais les autres donnaient
des marques de leur extrême déplaisir. Co-
mines continuait d'avertir le roi de ce qui

se machinait contre lui, l'exhortant à ren-

forcer son armée, et à demeurer à Naples,

«. u à partir promplement, avant que les con-

fédérés eussent conclu leur traité, ou qu'ils

eussent eu le loisir d'assembler leurs trou-

pes. Il donna en même temps les avis. néces-

saires au duc d'Orléans, qui était à Ast, et

au duc de Bourbon régent en France.
Peu après on acheva le traité de la ligue.

Comines lut mandé au sénat, où le doge lui

déclara qu'au nom de Dieu la république
avait conclu une ligue avec le Pape, l'empe-
reur, les rois d'Espagne et de Naples, et le

duc de Milan ; qu'il pouvait le faire savoir au
roi son maître, et que pour eux ils avaient

rappelé leurs ambassadeurs. Comines fut

touché de ce discours, dans l'appréhension

qu'il eut pour le roi, qui méditait son retour.

Mais il répondit fort doucement qu'il savait

leurs desseins, il y avait déjà longtemps;
qu'il en avait donné avis au roi et en France,
et qu'ils trouveraient les affaires mieux pré-

parées qu'ils ne pensaient.

Ils répondirent que leur ligue n'était point
contre le roi, mais contre l'ennemi commun,
et en particulier pour la défense de l'Italie;

qu'au reste, ils n'avaient pas dû souffrir que
le roi abusât le monde davantage, en disant

qu'il voulait attaquer le Turc, pendant qu'il

ne songeait qu'à envahir l'Italie en ôlant les

places au Pape et aux Florentins. A quoi
Comines répondit, que les rois de France
étaient accoutumés à faire du bien au Saint-

Siège, et qu'en cela le roi son maître sur-
passait ses prédécesseurs.
Pendant que ces choses se disaient de part

et d'autre, les sénateurs paraissaient avec un
visage fier. La ligue fut .publiée avec beau-
coup de solennité. Le soir on fit des feux de
joie; on voyait partout des flambeaux allu-

més et des marques de réjouissance publi-
que. Le sénat voulut qu'un ministre de 15a-

jazet, qui était alors secrètement à Venise,
lût témoin de cette fête; et eux, qui se plai-

gnaient tant de ce que Charles laissait les

Turcs en repos, ne songeaient qu'à les satis-

faire.

Cependant les Napolitains commençaient
à se dégoûter des Français. Quoique l'on

gardât soigneusement' au peuple ses pri-

vilèges, on ne le traitait pas avec la dou-
ceur nécessaire pour accoutumer de nou-
veaux sujets à une domination étrangère.
La noblesse eût pu retenir les peuples dans
le devoir; mais elle était elle-même mécon-
tente de ce qu'elle se voyait exclue du gou-

vernement et des charges que Charles

donnait toutes aux Français. Ceui qui

avaient été attachés à la maison d'Anjou

n'étaient pas mieux traités que les Arago-
nai>, et tous étaient également rebutés. I

ministres du roi ne songeaient qu'à s'enrichir

et prenaient de l'argent de tous ceux qui

avaient des affaires pour leur faire obtenir

leurs expéditions.

Les choses étant en cet état, la nouvelle

de la ligue conclue disposa à la révolte l'es-

prit de ce peuple naturellement changeant.

Otrante, qui avait arboré l'étendard de la

France, l'ôta et reprit le parti de Ferdinand.

Le roi, résolu de partir, voulut auparavant

faire ses efforts afin (pie le Pape se détachât

de la ligue. Il reçut des réponses peu satis-

faisantes et précipita son départ. Il nomma
pour vice-roi Gilbert de Montpensier, prince

de la maison de Bourbon, à qui il laissa

deux mille Suisses avec cinq cents hommes
d'armes français. Il ordonna à l'armée navale

de se rendre à Livourne, et à Aubigny de
demeurer dans la Calabre , où Ferdinand
avait repris quelques places peu importantes.

Le nouveau duc de Noie eut ordre de

demeurer quelque temps auprès du vice-roi

pour diriger les conseils et gouverner les

finances; mais Charles ne laissa pour tout

argent au royaume que le courant des reve-

nus. Pendant son séjour d'un mois à Naples,

il fil frapper une monnaie où il s'intitulait

roi de Sicile et de Jérusalem. Après quoi il

fit son entrée solennelle dans cette ville

avec beaucoup de magnificence et en habit

impérial, comme empereur de Constanti-

nople. Il avait une couronne d'or sur la tète,

et tenait delà main droite une pomme d'or

et le sceptre de la gauche.
Le roi partit aussitôt après ces cérémonies,

sans avoir soin de munir les châteaux de
Naples, ni les autres places du royaume qui

pouvaient' tenir le peuple en bride. U avait

neuf cents hommes d'armes y compris sa

maison, et deux mille cinq cents Suisses,

avec l'infanterie française. Il pouvait y avoir

quinze cents hommes de défense à la suite

de la cour, et tout cela faisait environ neuf
mille hommes. Voilà quelle était l'armée

avec laquelle Charles devait traverser toute

l'Italie, pleine de potentats armés contre lui.

Lorsqu'il approcha de Rome, le Pape

laissa le château Saint-Ange bien gardé et se

relira à Orvielte. Quoiqu'il se fût ligué avec

les ennemis de Charles, ce prince religieux

n'exerça aucune hostilité sur le territoire

de l'Eglise; il rendit même les places qui

appartenaient au Saint-Siège. Il ne fil que
passer à Rome, et tira droit à Sienne, où Co-

mines avait eu ordre de se rendre. Aussitôt

que le roi le vit, il lui demanda, comme eu

se moquant, si les Vénitiens ne viendraient

pas au-Jevant de lui. Les jeunes gens de la

cour, qui s'imaginaient qu'il n'y avait

qu'eux capables de tirer l'épée, écoutèrent

en liant celte parole. Comines répondit

avec un air aussi sérieux que la.chose le

méritait, que le sénat lui avait fait due qu'il

trouverait quarante où le hommes sur soi*
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Il Tint ! nce qui
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.' p une grande somme
ni à colle qu'ils avaient promise au

faire accompagner par Irois

rai i& armes, pourvu qu'il lai plût

de leur rendre leurs s, principalement
|u*il avait injustement affranchie. Jé-

\ iTonarole, qui avait (an i prêché la

nue 'lu rot, se joignit mis cette do-

maade. il parla hardiment à Charles, l'aver-
-

I
érils exti I n passi

etque Dit ferait sortir glorieusement;
ta que podr avoir manqué d'obéir à ses

filrr--, touchant (aréformalionde son Eglise

el pour avoir soutferl les pillages et les vio-

l'ii -i s il. s us de guerre, il y avait une
sentence contre loi, ot qu'il aurait bientôt
un coup deiouet: qu'au reste il ne pensât

I
as s\ xcuser en disant qu'il ne faisait point

mal. parce qu'il étiit coupable de celui

qu'il n empêchait pas; mais que s'il avait

p lié du peuple et remédiait aux rié ordres,
D.eu révoquerait ou adoucirait sa sentence.

Le roi fut ton hé de ce discours, el l'au-

torité d'un homme d'une si grande réputa-
tion le portail à faire justice aux Florentins.
Tous les gens sages lui conseillaient d'ac-

ier leurs offres en retenant seulement
Livourne jusqu'à ce qu'il fût à Ast; mais la

messe lui mit autre chose dans l'esprit,

surtout le comte de Ligni, de la maison de
Luxembourg, son cousin germain, qui lui

était fort agréable. Ce jeune seigneur se
persuada qu'il pourrait devenir prince de
Sienne, parce que le peuple le demandait.

Comines remontra au roi qu'il fallait

proliler du temps, sans s'amuser à des
mouvements populaires qui n'auraient que
quelques jours de durée. Malgré ces sages
conseils, le roi, arrêté par des affaires si

ères et par ses plaisirs, passa liuil jours
à Sienne où il laissa trois cents hommes, il

mit aussi des garnisons en d'autres places
peu nécessaires à garder, el diminua ainsi
une armée déjà trop faible.

Cependant le duc de Milan, qui s'était

chargé de lui fermer le passage et de pren-
dre Ast, y envoya Galéas de Saint-Séverin
avecquelques troupes, il til au due u'GrIcans
des propositions déraisonnables ; mais le

duc, dont la place était bien munie, soriit
avec ses troupes sans faire réponse et obli-
ge i Saint-Séverin à se retirer. Par les avis
que Comines avait donnés en France, il

en venait tous les jours des troupes aux
Français. Le duc avait ordre de ne rien en-
treprendre contre Ludovic, et de venir au-

mt du roi pour faciliter son passage; son
intérêt et les prétentions qu'il avait sur le

bé de Milan, du coté de Valentine son
aïeule, le portèrent h assiéger Novare, qu'il
prit par intelligence. S'il eût marché droit à
Milan où il avait ses pratiques, le trouble où
« elle prise jeta Ludovic, et la haine de tous

s contre cet usurpateur, l'auraient
reudu le maître.; mais cinq jours er-

ditdonnérent le temps a Saint-Séverin de lui

,i| er le
i

.;• sage.

Après la pris»; de Novare, le roi résolut

de partir de Sienne. Il évita dé passer par
Florence ; niais lorsqu'il fut a Pi>o. les Flo-
rentins firent de nouvelles instances pour
ravoir celte ville, et le cardinal de Sainl-Malo
appuya leur juste prétention. Les Pisans
firent de si gran les clameurs et sollicitèrent
si puissamment leur hôle qu'ils émurent
toute la cour el toolfl l'armée, jusqu'aux
Suisses, qui menaçaient le cardinal de le tuer,

s'il faisait rendre la ville; ce qui porta le roi

à lu laisser en liberté sous sa protection.
Dans la suite de son voyage, il vint h un

passage auprès de Pietra-Santa, appelé le

Pas-de-Biche, où une charrette jetée de tra-

vers avec deux pièces d'artillerie, aurait ar-
rêté toute son armée. Les ennemis l'atten-

daient on d'autres endroits; et ne pouvant
se persuader qu'il allât si mal accompagné
par les grands chemins, ils ne songèrent pas
à le garder, de sorte qu'il passa sans résis-

tance, quoique les Vénitiens et Ludovic
eussent déjà assemblé deux mille cinq cents
hommes d'armes, huit mille fantassins et

deux mille chevau-légcrs. Presque toutes ces

troupes appartenaient aux Vénitiens qui en
avaient donné le commandement au marquis
de Mantoue. Celles du duc de Milan, en très-

petit nombre, étaient sous la conduite du
comte de Cajazze. Au reste, les Vénitiens

disaient qu'ils ne prétendaient point par là

déclarer la guerre au roi, mais seulement
secourir Ludovic leur allié.

Le cardinal de Saint-Pierre vint joindre
le roi à Seresane, et lui proposa des moyens
pour faire révolter Gênes. Lachose examinée-
dans le conseil, on jugea qu'à la veille d'une
bataille que leroi serait forcé de donner, il

ne fallait point affaiblir l'armée: qu'au resto

si on gagnait la bataille, Gènes se donnerait
d'elle-ii ème, et que si on la perdait, on n'en

aurait plus besoin, puisqu'il n'y aurait plus

qu'à abandonner les affaires d'Italie.

Le roi, contre cet avis, ne laissa pas de

donner quelques troupes; mais l'entreprise

manqua par les précautions du duc de Milan.

Cependant le maréchal de Gié fut envoyé
avec l'avant-gardc qu'il commandait pour su

saisir du chiUaau de Pontremoli, assez fort,

mais mal gardé. Il l'emporta aisément et la

ville fut pillée, à l'occasion d'une querelle

arrivée entre les habitants et les Suisses, ce

qui mit le roi en colère contre les derniers.

Au sortir de Pontremoli, l'armée souffrit

durant cinq jours une extrême disette de
vivres. En entrant dans l'Ftatde Milan, Jean-

Jacques Trivulce proposa de faire lever

l'étendard au nom du jeune duc, fils de Jean

Galéas, que Ludovic avait fait mourir à Pavie.

Le roi ne voulut pas donner ce chagrin au
duc d'Orléans, ni blesser ses prétentions.

Après l'affaire de Novare, ce duc, faute d'être

allé assez diligemment à Pavie qui voulait

se rendre, manqua celle ville. L'armée
ennemie et la sienne se rencontrèrent à

Vigévano, et furent longtemps en bataille

l'une on présence de l'autre. Leduc d'Orléans
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quoique !c plus fort, ne voulut pas hasarder

le con>bat,à cause de la mésintelligence qui

était parmi ses officiers. Ainsi il se relira à

Novare, où il fut assiégé par Galéas,

Cependant le roi arriva à l'Apennin, où il

se trouva très-embarrassé pour transporter

quatorze pièces de gros canon parmi chemin
où jamais charroi n'avait passe. Les Suis;

offrirent de les passera force de bras, et ils

en vinrent a bout.Ilyaau lias de l'Apennin,

auprès de Parme, un petit village nommé
Fornoue, que les ennemis avaient occupé, et

ils s'étaient rangés en bataille dans une
plaine un peu au-dessous, résolus d'y at-

tendre le roi pour le combattre.

Le maréchal de Gié, étant arrivé dans ce

village avec l'avant-garde, pressait le roi

d'avancer, parce qu'il était a peine à un
mille des ennemis et hors d'état de leur ré-

sister s'ils l'attaquaient, ils n'en tirent rien

cependant, parce qu'ils attendaient encore

des troupes, et que, sur le faux rapport d'un

capitaine allemand qu'ils avaient pris, ils

crurent le maréchal plus fort qu'il n'était.

Le roi arriva enfin à Fornoue le 5 de juil-

let, trois jours après l'avant-garde : dès le

lendemain au matin, Comines le trouva a

cheval, qui donnait ses ordres. Malgré sa

petite taille et la timidité « qui lui était lou-

j uirs demeurée, pour avoir été nourri en

grande crainte parmi de petites gens, »

Comines dit qu'à la vue de l'ennemi, et au
moment d'une si grande bataille, l'ar-

deur de combattre lui avaitanimé la physio-

nomie, et lui avait donné le ton de comman-
dement.

Il envoya Comines à une conférence qui

avait été résolue avec les Vénitiens, pour
traiter la paix, et cependant tout se prépa-
rait pour la bataille. L'armée des ennemis
était composée de trente-cinq mille hommes;
ils étaient surtout extrêmement forts en
cavalerie, dans laquelle les Estradiots étaient

ceux qui se faisaient le plus redouter: c'é-

taient. des Grecs, sujets des Vénitiens, qui
combattaient a la turque, aussi bien à pied
qu'à cheval. Une parure étrange, un grand
cimeterre qu'ils tenaient en main, et leur
contenance extraordinaire avaient donné l'a-

larme à nos gens dès la journée précédente.
Le roi n'avait de troupes que ce qui était

venu de Naples, à la réserve de quelques
petits corps qui l'avaient joint sur le cbe-
min. Entre les deux années coulait la ri-

vière du Tare, qu'on passe aisément a pied,
mais qui s'enfle souvent, et celte nuit même
elle s'était accrue considérablement par les

pluies. Charles n'avait pas dessein de don-
ner bataille, mais seulement de passer de-
vant l'armée ennemie. Le cardinal de Saint-»

Malo, qui raisonnait de la guerre sans y rien
entendre, lui inspirait ce dessein. Comme
on vit que cela était impossible, on se réso-
lut au combat, et sans attendre le succès
des conférences, le roi passa la rivière.

En même temps les Estradiots la passè-
rent d'un autre côté, et se jetèrent sur le

bagage qu'ils mirent fort en désordre. Le
comte de Cajazze était opposé à notre avani-

le qui s'était avancée près des eno uni t.

Ce roi ayant cru pour cette raison i\ te h
bataille commencerait de ce côté-là, y avait

jeté ce qu'il avaitde meilleures troupes. Mais

'le marquis de Mantoue était verni en hou

ordre par derrière dy côté gauche; ce qui

obligea le roi, qui était bu corpsde bataille,

à tourner le dosa son avant-garde, assez

éloignée de lui, et à se rapprocher de l'or-

rière-garde. Ainsi il était entouré de toutes

paris, et si quelque endroit eût plié, il n'y

avait point de ressource pour lui.

Aussitôt qu'il eut passé la rivière, toute

l'armée ennemie donna ensemble. Le mar-

quis de Mantoue, après (pion eut rompu les

lances, attaqua vigoureusement l'épée à la

main. Le roi se trouva des plus engagés, et

le bâtard de Bourbon, qui le menait, fut

pris vingt pas devant lui. Notre arrière-

garde ayant pris l'ennemi en liane, le choc

fut rude de part et d'autre, et le grand nom-
bre devait nous accabler ; mais il arriva que

quinze cents Estradiots, voyant le désordre

(pie leurs camarades faisaient dans le ba-

gage, se détachèrent pour avoir leur part du

butin, et laissèrent I armée affaiblie.

D'un autrecôté, les Italiens, accoutumés o

combattre selon la manière de leur pays, ba-

taillon à bataillon, et fort lentement, étaient

étonnés de la manière brusque et vive des

Français. Ainsi, cette aile était en déroute,

pendant qu'un grand corps de réserve at-

tendait encore le signal que devait donner
Ridolphe de Mantoue, oncle du marquis ;

mais comme il fut lue, il n'y eut point de

signal, et ce corps ne combattit point.

Le roi, qui voyailles siens après les fuyards,

ne jugea pas à propos de les poursuivre avec

eux; et ne voulant pas aussi joindre son

avant-garde, qu'il croyait voir reculer, il

demeura seul avec un valet île chambre. En
cet état il fut aperçu par des soldats qui, en

fuyant, pensèrent le prendre, il se défendit

quelque temps, et par son courage et par la

bonté de son cheval il évita ce péril.

Ce prince s'était trompé en croyant son
avant-garde ébranlée : le contraire était arri-

vé. Le maréchal deGié, voyant le grand nom-
bre de ses ennemis, se tint serré, et les Ita-

liens qui l'attaquaient se rompirent d'eux-
mêmes au premier choc : aussi etaient-cede

méchantes troupes, que le duc de Milan,
qui ne songeait qu'à l'épargne, avait ra-

massées, comme si c'eût été seulement pour
faire nombre. Les valets de l'armée les

tuaient à grands coups de hache avec une
peine extrême, parce qu'ils étaient tellement
armés, qu'on ne savait par où les percer.

En même temps nos gens qui suivaient

les ennemis, ne sachant où était le roi, s •

mirent à crier de tous cotés qu'il fallait al-

ler à lui, et se souvenir de Guinegate : on
n'avait pas oublié cette bataille du temps
de Louis XI, où notre armée victorieuse

avait été défaite, pour s'être amusée au
butin. Le roi fut bientôt dégagé par l'arrivée

des siens, et on vit les ennemis fuir de tou-

tes parts, Us perdirent trois mille cinq cents

hommes, et la déroute eût été entière, si le
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omtc P happé, pendant la ba- biens par Charles, tournèrent ayec ia for-

. e noire camp, on il était prisonnier lune, el affaiblirent beaucoup le parti.

. n ". û été rassurer les Italiens Les Français étaient fort pressas, el prea-

5 il | epul jamais les rame- que affamés dans le château, pour comble de

,
,- mbat. malheur, une flotte que le roi envoya a leur

lant on tint conseil autour du roi, secours, prit l'épouvante à la vue de celle

mur examiner si on chargerait les ennemis de Ferdinand, qu'elle trouva auprès de
Corse, el se rôtira à Livournc, où tous les\ paraître. Noire armée était en-

tière, puisque nous aw<'ie> a peine perdu soldats se débandèrent.pu.

, s hommes. L'armée ennemie, ou- Cependant le duc d Orléans était réauit

s i perte, était consternée et en désordre, dans Novare, avec son armée, h de grandes

l'ri vu Ice, et Francisa u S co, gentilhomme extrémités. Galéas de Saint-Séverin, aveo

s Florentins de soixante vingt-deux mille hommes, le tenait bloqué

ns, lui connaissaient les manières de toutes parts, et s'était si bien retranché

Italiens, assuraient, à voir leur conte- dans tous ses postes, qu'il n'y avait rien de

nance, que la terreur était parmi eux, et plus difficile que de le forcer. Tour encou-

conseillaienl de donner. rager les assiégeants, Ludovic éiait venu au

I ur conseil salutaire ne l'ut pas suivi; siège en personne ; la place était si pressée,

- habiles -eus de l'armée n'étaient pas que deux mille hommes y périrent de faim.

tout se décidait par des élour- Le duc même, qui était tombé malade par-

5 que la témérité ou la crainte portaient mi lant d'incommodités ,
pressait le roi

toujours aux extrémités ; si on eût su se de venir à son secours. Il était à Verc-il,

cii'un avantage si considérable, le Bfi- place fort propre à celto enireprise, que
lanaià se fût révolté contre Ludovic , et les H duchesse de Savoie lui avait prêtée

Vénitiens n'eussent su où ramasser des trou- pour en faciliter le succès. Mais il ne vou-

: es. Au lieu de cela, on ne songeait qu'à lait pas hasarder un combat avant la ve-

passer. Le lendemain fut occupé a des con- nue des troupes qu'il attendait de France,

nces inutiles pour la paix, et dès le jour et de dix mille hommes qu'il faisait lever

d'à rès, ï ins en attendre l'événen eut, no- en Suisse.

Ire armée décampa en aussi grand désordre Ludovic, qui ne craignait rien tant que
si elle avait été battue.' Lés ennemis, d'être forcé à combattre, avait grande envie

assurés par sa retraite', la suivirent; mais de s'accommoder ; mais il ne voulait pas en

< o ne tut que lentement, et ie roi enfin ar- faire les premières ouvertures. Le hasard

i Nl) à A-i. voulut qu'un de ses officiers se trouvât à

II v apprit l'étal déplorable des affaires de Casai, pendant que Comines y était de la

Naples. Ferdinand, quoique battu d'abord, part du roi : ce seigneur, à !a sollicitation

et presque pris par Aubigny, n'avait pas de cet officier, engagea les Vénitiens, avec

perdu cœur, et s'élait retiré en Sicile, où il qui il avait conservé beaucoup de corres-

avail formé une flotte avec toute ia diligence pondance, à s'entremettre de cet accommo-
ssible. Elle était mal équipée, et encore dément; par leur moyeu il se fit d'abord

plus mal foui nie de gens de guerre. Sa dili- une trêve de dix jours. Le duc d'Orléans

gence ne laissa pas de lui servir, et ayant eut permission d'aller trouver le roi à Ver-

uaru vers Salerue, toute cette côte se révolta ceil, à condition de se renfermer dans la

«•outre les Français. Il alla à Naples, où le place, si la paix ne se faisait pas. La

peuple étail pour lui; mais les Français trêve fut continuée : on convint que le roi

Braient donné si bon ordre à tout, qu'iffut retirerait la garnison de Novare, et que la

contraint de se retirera Iscbia. Si Mont- ville serait remise entre les mains des hahi-

pensier l'eût suivi, il eût pu aisément dis- lants, pour se rendre à celui dont les deux

r cette ilotte si mal eu ordre. partis conviendraient.

Les Napolitains rappelèrent Ferdinand, En ce même temps, les Florentins obtin-

oui vint se poster à un mille de la ville. Les rent des ordres pour la restitution de leurs

Français, étant sortis tous ensemble pour places. Ils donnèrent une grande somme
le chasser, irouvèienl à leur letour la porte d'argent, dont le roi se servit pour faire

; rmée, et tout le peuple soulevé; Ils vou- venir les Suisses, il en vmtjilus qu il ne

lurent rentrer par une autre porte; mais voulaiijdix mille arrivèrent à Verceil, et

Ferdinand les prévint, el lout ce qu'ils pu- dix autres mille entraient d'un autre côté :

rent l'aire fut de se renfermer avec Mont- on en r= nvoya une infinité, qui accouraient

|.« nsier «.'ans le château Neuf, où il v avait avec leurs femmes et leurs entants aussitôt

l-eu de vivres pour tant de monde. Ferdi- qu'ils virent de I argent. Ou craignait qu ï s

nand lesy tint longtemps assiégés. ne se rendissent les plus loris, et pour la

Quand Alfonse son père le vit maître de même raison on sépara soigneusement ceux

N'a; les, il voulut reprendre !e royaume qu'il qu'on retint.

avait quitté. Son (i's lui répondit qu'il at- Quand ces troupes fureid venues, le duc

lendit donc qu'il lui en eût assuré la pos- de Milan fut trop heureux de taire la paix.

»ion, de peur qu'il ne fût contraint de File l'ut conclue à ces conditions, que No-

mi r une seconde fois. Ce malheureux vare lui serait rendue, quil serait oblige

r >i mourut quelque temps après. C.apoue et d'envoyer des troupes au secours du ena-

A verse se rendirent à Ferdinand, à l'exem- leau de Naples, el qu'en cas que le roi y

pic de Neules. Les Colonne, comblés de retournât, le duc serait oblige de le suivre
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en personne dans celte guerre. On donnait sans, qui la rasèrent aussitôt. !.<> auti

deux mois aux Vénitiens pour accepter la gouverneurs, ayant suivi cet exemple, ven-

pa'x s'ils voulaient; et, s'ils la refusaient, dirent leurs places aux Vénitiens, aux lié-

Ludovic était obligé à se joindre coptre eux nois et aux Lucquois.

avec le roi. Ainsi le traité de paix, commencé Quoique le roi fû lâché de ces honteuses

par l'eptremise des Vénitiens, sembla à la. désobéissances, le comte de Ligni ne perdit

lin tourner contre eux; mais ils savaient pas pour cela ses bonnes grâces, et Entraguea

bien que Ludovic n'avait pas dessein de et) fut quitte pour être quelque temps banni
lenir l'accprd , et qu'il voulait seulement de France: telle était la faiblesse du gou-

faiie soptir d'Italie l'aimée de France. vernement. Ludovic, qui avait excité la ré-

Après la paix, Charles licencia les Suisses volte des Pisans, la fomentait autant qu'il

qui exigèrent le payement d'un quartier pouvait, espérant toujours qu'avec le temps
entier, quoiqu'ils n'eussent point servi, et il trouverait occasion de s'emparer de cette

ils avaient môme résolu d'arrêter le roi, que place. Il obligea les Vénitiens, à en pren-

cclle raison obligea do partir proraptement dre la protection, ce qu'ils tirent par décret

de Verceil. Il envoya Comines à Venise pour public.
proposer l'accommodement aux Vénitiens

; Montpensier cependant avait réuni un pe-
inais ils répondirent qu ils n avaient pas

tj tCorpsd armée, avec lequel il se mainte-
besoin de bure la paix avec le roi, avec le- nail |e mieux qu 'j| pouvait. Ferdinand était
quel ils n . t lent pas en gueire, et qu ils

si faibl fil lllt collf, ra ; nt d'engager .plei-
ne croyaient point avoir rompu avec lui en

s |)!a(CS aux Vénitiens, pour en tirer du
secourant leur allié, qu il attaquait. secours. Il venait assez lentement, et si les
Au res'e, ils promettaient d obliger Fer-

afi
raires de France n'avaient été tout à fait

dipand à tenir de Charles le royaume de abandonnées, elles pouvaient encore se sou-
Naples, a lui paver en reconnaissance un u , ui Iliais | e cardinal de Saint-Malo, qui
tribut annuel et a lui laisser la principauté

,,, s g0uvernait, agissait si mqllement, que
de Tarenle avec quelques autres places.

ies secours ne venaient jamais à propos. On
Conimes, en revenant rentre compte au

faisait ianguir ies iroupes, dans l'attente de
roi, passa par Mila

,
pour taire ressouvenir rargen t qu0 .Montpensier demandait. On en

I, duc des iroupes .pi il avait promisesnl
eIiVoyait à la fin, mais trop lard. Ainsi on

continua de promettre, et trompa Comines
faisajt , a dépeuSe, et on n'en avait pas le

(ou se tia trop a ses paroles. Celui-ci vint a j>
r uit

Lyon, où il trouva Charles; uniquement qç- Cette lenteur faisait soupçonner quelque
cupéde ses plaisirs, et lui fit les proposi-

irilelligence des ministres du roi avec l'en-
tions des Vénitiens, que le roi approuvait

lieini
;

°
on on accusa it \ e cardinal, et même

assez, à cause du triste état des affaires
;

,e (luc de Brturbon# Le duc de Nole arrivé a
mais le cardinal de Saint-Malo n étant point Lvon> révei|la |e roi parmi ses [>laisirs: M !ui
de cet avis, a chose ne se lit pas.

prit une envie soudaine Je repasser en Italie;
Environ dans ce même temps, le dauphin

[ n même tei u résolut d'envoyer Tri-
mourut. Le roi parut d abord touché de

V ulce à Asl avec des iroupes, de faire suivre
celte perte autant qu il devait; mais . ut

,e d d Orléans, et ensuite d'aller en per-
b.entot consolé : ce prince était si faible, sonne; il disait que Dieu l'y obligeait. Peut-
qu il commençait déjà a prendre de la ja-

Êlre sa COnscience lui rcprochau-elle qu'il
lousie contre ce jeune prince, qui, des âge n

-

avail as fai , ce
>

u Jevait pour repri-

se trois ans, montrait de la tierle et de au- mer k. s Si;a ndaies d'Alexandre VI et reme-
dace. La reine était inconsolable; et lins-

d ie r aux maux de l'Eglise et de l'Italie.
loire, qui ne pardonne aux princes aucune _

,
,. . .,

de leurs faiblesses, ne dédaigne pas de re- Ensuite, comme devant bientôt partir, il

marquer que le roi, pour divertir sa femme al!a en
l
î0st

r

e a Tours au tombeau de saint

affligée, lui amenait des violons, ce qui aug- Martin, et à Saint-Denis, accomplir un vœu

mentait sa douleur. Peu de temps après, il M' J 'lavait fait à la bataille de Fornoue. Aus-

eui la nouvelle de la prise du château du sitôt qu il tut revenu, il se mit h presser le

Naplesi que Montpensier défendit longtemps, cardinal, ajoutant souvent aux paroles des

malgré la disette extrême où il était. Ces menaces el des injures. Ce prélat n en était

nouvelles fâchaient le roi, qui voulait assez Pas l
,lus ému >

sachant bien que pour apai-

<iue les affaires allassent bien, mais qui ne sc' r le roh l[ a avait ( l"' à lout promettre, sans

voulait pas se donner la peine d'y pourvoir. se melll '

e en Peine de ' exécution. Il s était

[14.96] En ce même temps, les places des écoulé plusd une annéeparmi de semblables

Florentins commençaient à causer beaucoup amusements.

de troubles en Italie. Le comte de Ligni était Le mois de mai étant venu, on croyait que
gouverneur de la plupart, et en avait donné le roi, qui témoignait tan' d'ardeur, aliait

le commandement à Enlragues. Celui-ci ne enfin partir dans une saison si favorable. M
se contenta pas des ordres qu'il avait reçus s avisa qu'il fallait aller prendre congé en
du roi pour rendre ces places ; il voulutavoir cérémonie de saint Martin et de saint Denis.
ceux de Ligni : après les avoir reçus, il ap- li ajoutait qu'allant à Paris, il voulait obi i-

pela les Florentins; mais soit qu'il eût eu ger celte grande ville à lui faire quelque
secrètement quelque contre-ordre du comte, prêt, el à porter les autres par son exemple
ou qu'il se fût ravisé de lui-même, il se à lui donner un pareil secours; mais le su-
nioqua d'eux, et vendit la citadelle aux Pi- jet du voyage u'élail en ciiel que le dessein



îi:

. |u'il ai-

tit.

•
! lin.mJ, roi d me

,

!

I l

i, roi de Naples, Ferrand Gonçales,

G , qui mérita dans la Mine

le nom de grand capitaine.

;r0 un nde diversion
-

s i ni entrer un grand

e en Lan ;uedoc.
-

. t-André, qui y comman-
dait

i
our le duc *.! ^ Bourbon, repoussa les

. quoique plus forts, et en dix heu-

: s : tmps il leur enleva d'assaut Salces,

qui ii ! la province. Durant ces

arles m enfin partir Tri-

vu . avec une poignée de gens.

an duc d'Orléans, qui voyait le roi

ir infirme par ses excès, il reculait au-

tant qu'il pouvait à sortir du royaume, dont

ta - don Ii' regardait,

anl lecomtedeMontpensier, quoi-

oublié du côté de la France, se défen-

dent contre Ferdinand. Peu
. Fallut qu'il ne le défît a Frangette; il

i au secours de celte place que
F rdinand assiégeait, et la trouva prise;

mais il lui était aisé de tailler en pièces l'ar-

9 ennemie, dispersée et occupée au pil-

i, capitaine français, qui avait fait

.'elles actions dans cette guerre, ou nié-

dent des chefs, ou gagné par l'ennemi,
intimida les soldats. Dès ce temps les affai-

furenl sans remède; la division s'aug-
nta parmi les chefs; les soldats, et sur-

tout les Suisses, ne cessaient de demander
- ieusement de l'argent. Les vivres man-
quaient, et, pour en trouver, Montpensier
eta;t contraint de décamper presque tous les

jours. Il espérait aussi par ce moyen enga-
à une bataille Ferdinand, qui le suivait:

1
• prince, au contraire, sans hasarder do

bat, voulait que notre armée pérît d'elle-

même.
File fut enfin bloquée à Atelle; les Suisses,

ilode paye, se donnèrent à l'ennemi. Gon-
salve joignit Ferdinand ave: six raille hom-
mes, et ce renfort obligea Montpensier à se
rendre, après avoir tenu un mois. Par la ca-

pitulation il devait retourner en France avec
son armée, et les italiens devaient se retirer

dans leurs maisons pour y vivre en sûreté;
mais Gonsalve ne tint rien de ce traité.

tpensier fut si longtemps retenu sous
- prétextes aux environs de Naples,

qu'à la fin il y mourut, et de cinq mille
nçais, à peine en retourna-l-il cinq cents

(!) Fiance.

Virginio Ursin, toujours fidèle au roi, et

qui n'avait jamais quitté .Montpensier, fut
"té

(
au château de l'OEuf, où il mourut

peu de temps après, non sans soupçon de
n. Nous avions encore Aubigny dans la

. !t Gralien de la Guerre clans l'A-
hruzze. Ce dernier, pressé par Gonsalve, se

ra dans Gaële où Frédéric, oneie de
and, l'assiégea.

I Naples, mourut alors,

et les affaires n'en allèrent que mieux sous

Frédéric, à qui les barons se baient, de sorte

. ds furent bientôt parfaitement réconciliés

ec lui. Une place maritime de la consé-

quence de Gaëte, qui donnait entrée aux
Français dans le royaume de Naples, méri-
tait bien d'être secourue. Le roi y avait fait

sser six vaisseaux. Il équipait une grande
il lie à Marseille, pour y envoyer un plus

grand secours; mais le cardinal fit tant par
ses longueurs, que les confédérés eurent fo

loisir de se poster aux Pomègues, îles voi-

sines de Marseille, et d'arrêter notre armée.
Aubigny se défendit encore avec beaucoup

de valeur contre Gonsalve; mais voyant qu'il

n'avait plus de secours à attendre du roi, il

se rendit a condition qu'en abandonnanl la

Calabre, il aurait la liberté de se retirer en
Frai

[1497] Les Vénitiens prirent Tarente, qu'ils

rendirent quelque temps après au roi de
Naples, et sur les bruits qui coururent du
retour de Charles en Italie, ils s'accordèrent
avec Ludovic d'y faire venir l'empereur. Il

y vint avec de vastes desseins, mais peu de
forces; il y fut aussi sans crédit. Ludovic,
suivant toujours son dessein de se rendre
maître de Pise, conseillait aux Pisans tle so

mettre entre les mains de Maximilien, o'où
il espérait les tirer, plutôt que de celles des

Vénitiens; mais ils le refusèrent.

Ce prince, ne voulant pas que son voyage
lût inutile, assiégea Livourqe ; mais il fut

contraint de lever le sié-;c, et retourna en
Allemagne sans avoir rien fait. Les aubes
confédérés réussissaient mieux. Frédéric
obligea Gaële à capituler, et Gonsalve reprit

la forteresse d'Ostie, qu'il remit entre les

mains du Pape : ainsi les Français et leurs

amis perdirent tout ce qu'ils avaient en Ita-

lie. Cependant Baptiste Fregose se servit des
divisions qui étaient a Gènes, pour la met-
tre entre les mains du roi. Le cardinal de
Saint-Pierre-aux-Liens travaillait aussi pour
le rendre maître de Savone, d'où il était,

[.es deux, entreprises manquèrent; mais
Trivulce prit quelques places dans I Fiat de
Gênes et sur Ludovic.
Cependant il se traitait une trêve avec Fer-

dinand, roi d'Espagne, qui faisait parler à

Charles pour le dégoûter de la ligue, et il

le priait d'oublier ce qu'il avait entrepris

contre lui ; tout cela pour l'amuser, et pour
donner le temps aux confédérés d'achever
leurs affaires en Italie. A la fin, la trêve fut

conclue, et malgré la répugnance de Charles,

Ferdinand obtint que les princes de la ligue

d'Italie y seraient compris; mais comme la

trêve ne devait commencer en Italie que
cinquante jours après qu'elle avait été ar-

rêtée par la France et l'Espagne, il arriva

durant ce temps que les Français se relâ-

chèrent, et les confédérés se servirent de

celle occasion pour reprendre toutes les

places que Trivulce leur avait prises.

Ii se fit ensuite une a:: ire trêve entre les

deux rois, où leurs aidés ne furent, point

compris. Ferdinand passa plus avant, cl hu

lieu de continuer sa
;
roleclion à son parent,
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il songea 5 le dépouiller. Il prétendait avoir

droit sur le royaume de Naples, conquis sur

fa maison d'Anjou par Alfonse son oncle,

avec les forces du royaume d'Aragon ; sur

ce prétexte, il proposait à Charles de l'aire

conjointement et de partager avec fui cette

conquête. Les autres confédérés avaient

chacun leurs desseins, et la mésintelligence
se mit bientôt parmi eux, aussitôt qu'ils

n'eurent plus affaire aux Français.
Le Pape, les Vénitiens et Ludovic, qui

tous voulaient faire la loi et étendre leur

domination sur leurs voisins, ne pouvaient
se supporter les uns les autres. Ainsi il se

formait, de nouveaux partis en Italie, et le

Pape envoyait souvent des messagers pour
traiter secrètement avec le roi. Il avait perdu

tes avec connaissance et ave douienr, i c

la honte de les avoir faites lui donnait i n

désir extrême de les réparer; il commençait
a s'appliquer sérieusement aux affaires • t

a régler ses finances; il donnait ,a ceux qui

se présentaient, principalement aux pair. :

de longues et fréquentes audiences, où i

s'expédiait à la vérité peu de chose, mais
elles ne laissaient pas d'eu pécher beaucoup
de désordres, par la crainte qu'on avait que
le roi n'en fût averti.

Ce prince pensa alors a faire partir poi r

Naples une armée puissante, dont il donnait
le commandement à Aubigny et au raarqui »

de Mantoue, qui, maltraité des Vénitiens,
s'était donné a lui [14-98]. Toutes les mesu-
res semblaient ôtre bien prises; mais quand

Louis Borgia, duc de Candie, son bâtard, on n'a pas su se senrir du temps, on ne !u

par un accident tragique. Le cardinal Va- retrouve pas toujours quand on veut. Char-
Icntin, frère de Louis, jaloux de la grandeur les fit un voyagea Tours et a Amboise, où il

où le Pape J'élevai t comme l'aîné, le tua et

résolut de prendre l'épée. Il entra dans ce
dessein une autre sorte de jalousie, parce
qu'ils aimaient tous deux la même per-
sonne.

Alexandre, touché de ce malheur, témoi-
gnait qu'il voulait se convertir ; mais sa na-
ture perverse éteignit bientôt ces sentiments
de piété. Il tourna toutes ses pensées à éta-

blir le cardinal Valenlin, et demanda pour
lui en mariage Charlotte, fille de Frédéric,
roi de Naples, avec la principauté de Tarente,

élevait le plus magnifique bâtiment qu'on eût
vu jusqu'alors en France. [Là, en allant voir
jouer avec la reine une partie de paume, il

se donna un coup assez léger à la tête, el

quelque temps après il tomba en apoplexie.
On le jeta sur une paillasse, où il mourut
en sept ou huit heures, le 7 avril 1 V98. il

s'était réveillé un moment durant son ma !

,

et avait fait connaître qu'il pensait à Dieu.
Il s'était confessé deux fois la semaine de sa

mort, et la dernière parole qu'il avait dite en
santé, fut qu'il espérait avec la grâce de

ce que le père refusa. Le Pape devint dès Dieu do ne faire jamais de péché mortel, ni

lors son implacable ennemi, et se tourna du même de véniel s'il le pouvait,
côlé de la France, où la princesse avait tou- Le lendemain de sa mort, Savonarolc.
jours demeuré, même avant les guerres de dont le crédit s'était affaibli par la ruine

Naples, depuis que Ferdinand, son grand- des affaires de France, après avoir perdu à

père, t'y avait envoyée pour épouser le roi Florence ses principaux protecteurs, dans
u'Ecosse; mais ce mariage n'eut pas lieu.

Toutes ces choses relevaient les espéran-
ces de Charles, qui pensa plus que jamais
aux affaires de Naples. Il parlait de ses fau-

un mouvement populaire, fut pendu comme
un faux prophète et un imposteur, par ordre
d'Alexandre VI, dont il avait repris publi-
quement la conduite scandaleuse.

LIVRE XIV

LOUIS XIL [An 1498.]

On aurait cru que Louis, venant à la cou-
ronne, témoignerait du ressentiment contre
beaucoup de ministres qui l'avaient assez
maltraité dans le règne précédent; mais il

jugea ces vengeances particulières indignes
de la royauté, el on rapporte de lui cette

parole mémorable : « Oue ce n'était pas ani

roi de France à venger les querelles du duc
d'Orléans. » Ainsi, sans distinction, il dé-
clara d'abord qu'il maintiendrait tous les

ofïi.iers dans leurs charges, tant à la cour
que dans les armées et dans la justice.

Ce prince conçut d'à h- ni le dessein de
recouvrer le duché de Milan sur Ludovic,
doublement usurpateur ; mais avant d'en-

treprendre cette guerre il voulut régler le

dedans de son royaume. Il diminua de beau-
coup les impôts dont le peuple était chargé,

et il les eût diminués davantage, sans les

grandes guerres qu'il eut a soutenir; mais
ce qui est remarquable, c'est que, maigre
dépenses qu'elles lui causèrent, son écono-
mie fut si grande, que jamais il n'augmenta
les charges du peuple.

Pour cela il relira et prit soin de faire va-
loir son domaine, que ses prédécesseurs
avaient négligé, fondant principalement toute

leur dépense sur les tailles cl les levées ex-

traordinaires. Il empêcha les désordres des

gens de guerre, qui, dans les deux derniers

règnes, couraient impunément toute la

France, et dans une nuit de séjour coûtaient

plus à une paroisse que les tailles de toute

une année. Louis, touché des maux de son
peuple, et considérant aussi que l'Etat se

ruinait par ces désordres, y remédia, en tai-

sant que les troupes fussent exacleni



» . \ S ( UMI Ll :; S DE BOSSUËT. 00

du resl ; 'i toujours dans - s hautes pensées. On l'a nommé cardinal
pHne. Valentin, à cause de l'archevêché de Valence

ll rég'a aussi les monnaies; caries bon- en Espagne, qu'il po sédait: il se lit depuis
tient cours indifle- appeler César, et lit mettre à ses étendards

remment i - royaume : il réprima cet celle devise ambitieuse: « Ou César, ou
itlafl élite dans le commerce, rien.» Louis, par un traité, s'engagea de

Poui i justice, il choisit les plus fournir au Pape, après la conquête du Mila-
érimeules de son pur- nais, autant de troupes qu'il lui en fallait

lemenl ; par leurs conseils, il lii, pim ri a hit*- pour assujettir la Romagne. Le mariage no
-, des règlements salutai- s'accomplit point, parce que la princesse

ras, ne la mali • chicaneurs a rendus s'obstina à ne le point faire, .si Louis ne fai-

inutiles ; mais I ouis n'oublia rien pour en sait la paix aux conditions que son père pro-
t.rer le profil qu'il en avait attendu, cl pour posait ; et le roi donna au duc une autre
cela il résolut de donner toujours les char- Charlotte, fille d'Alain, seigneur d'Albret,

judienture aux gens du pins grand Les Florentins, pressés par les Vénitiens,
mérite, ce qu'il pratiqua constamment durant eurent recours au roi; mais comme il ne
tout son règne. Après avoir ainsi disposé leur donnait que des paroles, ils se jetèrent

i i - s, H tourna toutes ses pensées cou- entre les bras de Ludovic : il remporta quel-
B Ludovic. que avantage sur les Vénitiens, ce qui les
I a situation des affaires d'Italie élait fa- obligea à l'aire une ligne avec le roi, par la-

rable à ses desseins : les Florentins fai- quelle il devait avoir tout ce qui élait en deçà
-aient la guerre pour ravoir leurs places, ne l'Adde, et eux tout ce qui était au delà,
que !t - Vénitiens et le duc de Milan ta- Le traité fui si secret que Ludovic n'en cul
(baient d'envahir, el principalement la ville nouvelle que longtemps après, el le Pape
de Pise : ; ar le les Vénitiens étaient dispo- même, tout allié qu'il élait des Français, ne

- à se joindre ayee Louis. Pour le Pape, il ie savait pas.
ne souhaitait à soq ordinaire que des brouil* A la veille d'une grande guerre, Louis,
leries", dont il espérait profiter pour élever avant loutes choses, s'accommoda ave ses
son Gis, h qui il voulait faire une principauté voisins, et premièrement avec le roi d'Au-
de toutes celles de la Romagne, sous pré- gleterre ; il continua la trêve avec Ferdinand
texte Je les réunir au Saint-Siège, dent et Isabelle, qui retirèrent leurs troupes de
el'es avaient été démembrées; il mettait la l'Italie et rendirent à Frédéric les places
nsion i ntre les seigneurs de ces pays, et qu'ils avaient dans son royaume. Louis ren-

iais uit semblant de les accorder, il entre- dit aussi à l'archiduc Philippe les places
tenait leurs querelles, d'Artois, selon le traité fait avec Charles VIII,

reste, il suivait les négociations du et envoya à Arras Gui de Rochefort, son
côté rie la France, et ménageait Louis pour chancelier, qui reçut en son nom, assis et

ir Charlotte, fille de. Frédéric, que couvert, l'hommage pour les comtés de
son père continuait à lui refuser pour le Flandre, d'Artois et de Charolais, que l'ar-
cardinal Valentin ; il avait un beau moyen chiduc lui rendit découvert el sans ceinture.
d'obliger Je roi, qui souhaitait de rompre L'archiduc voulut plusieurs fois se mettre à
son mariage avec Jeanne, tille de Louis XI, ses genoux; mais le chancelier tenant les
que ce prince violent lui fit épouser par mains de l'archiduc dans les siennes, lui dit.

force aussitôt qu'il eut quatorze ans, et qu'il suffisait de sa bonne volonté.
il jugeait incapable d'avoir des en- Louis, pour être paisible de toutes parts,

fiints. lit une trêve avec JMaximilien, qui de sou
[1499] Il avait dessein d'épouser Anne, côté était occupé dans une guerre contre les

veuve de son prédécesseur, qu'il avait au- Suisses : celte trêve le détermina à comraen-
t 'dus aimée, et qui lui apportait la Brela- cer l'entreprise de Milan un an plus tôt qu'il
î-ne; pour cela il avait besoin de lad ispense du n'avait résolu. Il envoya une armée de vingt-
Saint-Siége. Le Pape, résolu de lui donner sa- trois à vingt-quatre mille hommes, comman-
tisfaclion, envoya le cardinal Valentin pour défi par Trivulce, par le comte de Ligni et

lui porter la bulle, où il lui donnait trois coin- par Aubigny. Ils prirent d'abord la forteresse
lires tris qu'il les souhaitait dans l'ai'- u'Arazzo sur le Tanaro et celle d'Anon.

faire de son mariage. Il portait aussi un Galéas de Saint-Séverin, que le duc avait

chapeau de cardinal à Georges d'Amboise, envoyé pour s'opposer à leur passage, étonné
que le roi estimait fort, el qui avait été son de la prise de ces places, plus prompte qu'il

epleur. ne pensait, se retira à Alexandrie, où nos
Le mariage fui déclan'' nul, et Louis donna gens le poursuivirent; et cependant Valence

le Berri à Jeanne pour sa retraite , avec une sur le Pô. avec sot) château , leur fui rendue
pension convenable à sa dignité : elle était par le g uverneur : plusieurs places consi-
laide el contrefaite, mais d'une rare vertu; uérables suivirent cet exemple. Alexandrie
loin de témoigner de la douleur de se voir abandonnée par le comte de Cajazze, que le

ainsi éloignée, elle en témoigna de la joie el duc avait envoyé au secours de Saint-Séve-

i
- a :>a vie dans une grande sainteté. lin son frère, fut prise et pillée : le comte,
Le roi promit ai cardinal Valentin la fille indigné de ce que Ludovic avait donné le

de Frédéric, et lui donna le Valenlinois, érigé principal commandement à sou cadet, s'était

pu duché, d'où il se (il appeler le duc ne ae<ommodé avec le roi.
Valenliniris; il coinmci ça alors à déclarer Les français ayanl passé le Pô, Pavîe se
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soumit à eux, pendant que les Vénitiens, Les dispositions étant contraires, ils se fit

ayant de leur côté passé 1 Adde, s'étendirent une sédition au sujet de ce peu d'impôts que
jusqu'à Lodi. Au bruit d'une complote si ra- Louis avait laissés, el Trivulce, déjà odieux,
pide, l'épouvaule et le tumulte se mirent se le rendit davantage en tuant de sa propre
dans Milan, et le duc, effrayé lui-môme de main quelques-uns des séditieux,

tant de pertes inopinées, eut recours aux [loOOJ Aussitôt le duc de Milan, qui était

derniers remèdes des désespérés : il coin- aux écoutes, vint en diligence avec une ar-

mença à flatter le peuple, en diminuant les ruée d'Allemands et de Suisses, qu'il avait le-

im pots et s'excusant de les avoir mis sur la vée à ses dépens ; car il n'avait aucun se-

nécessité des guerres, vit pourtant bien cours de Maximilien. Côme se rendit ài lui,

el en même temps les habitants de Milan sequ'il ne serait pas le maître du peuple, et se

retira chez Maximilien, avec ses entants et soulevèrent; Trivulce avait peu de monde,
ses trésors. Le comte de Cajazze lui vint dé- parce qu'on avait donné la (leur des troupes
ciarer sur le chemin que> puisqu'il abandon- au duc de Valenlinois : aussi, après avoir
nait ses Etats, il se croyait être quitte du pourvu 5 la sûreté du château, il sortit de la

serment qu'il lui devait, et prit en même ville, où Ludovic fut reçu du peuple avec
temps le parti de la France. de grandes acclamations.

Aussitôt que le duc fut retiré, ceux de Mi- Jl alla ensuite assiéger Novare, pour cou-
lan appelèrent les Français ; el sur l'espé- per les vivres à Trivulce, qui était au-des-
rance qu'ils eurent en la clémence du roi, sous de Morlare. D'Alègre amena au secours
ils se rendirent sans capituler; huit jours les troupes qui étaient dans la Romagne;
après, le château, quoique muni de toutes mais les Suisses de son armée se joignirent
choses, se rendit sans qu'on tirât un coup à ceux de l'armée de Ludovic, qui avec ce

de canon. Le gouverneur qui le livra ne renfort, pril facilement Novare. Le roi, ré-

jouit pas long-temps de sa récompense, solu de châtier la révolte des Milanais, en-
parce que sa trahison l'ayant rendu odieux voya la Trimouille avec une armée, et lit

à tout le monde et méprisable aux Français avancer jusqu'à Ast le cardinal d'Amboise,
mêmes, il mourut de regret quelque temps à qui il donna la qualité de son lieutenant
après. général avec plein pouvoir, afin qu ayant
Cependant les Frégose et les Adorne, à une autorité supérieure il empêchât la divi-

l'envi les uns des autres, portèrent Gènes à sion de nos généraux, qui avait en partie été

se soumettre; entin toutes les places du duc cause de la perle du Milanais.

deMilan furent réduites, et la conquête en La Trimouille alla d'abord assiéger Novare,
fut faite en moins d'un mois. Cependant le où les Suisses de Ludovic lui firent la même
roi était à Lyon, où il achevait son mariage trahison que ceux de d'Alègre lui avaient
avec Anne. Silôl qu'il eut reçu celte nou- faile; leurs compatriotes qui étaient dans
velle, il entra avec l'habit ducal dans Milan, notre armée les débauchèrent, et Ludovic
où il reçut les compliments de tous les po- ayant aperçu parmi eux quelque commence-
tentais dlialie, à la réserve de Frédéric; et ment d'émeute, voulut les mener au combat,
comme il pensait dès lors à la conquête de mais ce fut eu vain : ils lui dirent qu'ils

Naples, les Florentins s'engagèrent à l'y as- ne voulaient poinl se battre avec leurs con-
sister, à condition qu'il les aiderait à ravoir citoyens.

leurs villes, dont ils ne pouvaient venir à Le duc, voyant que tout était désespéré,
boul, surtout de Pise, dont ils avaient élé les pria avec larmes de vouloir bien le me-
obligés de lever le siège. ner du moins en lieu de sûreté; tout ce qu'il

Le duc de Valenlinois, avec le secours des put obtenir d'eux, fui de se déguiser et do
Français, prit d'abord luiola, el se voyait en s'échapper comme il pourrait; mais il ne
espérance de réduire bientôt les autres villes put si bien se cacher qu'il ne fût bientôt re-
de la Romagne qui avaient des seigneurs connu et pris. On le mena a Lyon, au io ,

particuliers. Le roi voulut faire connaître qui avait voulu seulement le voir ; il I en-
aux Milanais qu'ils ne s'étaient point trom- voya à Loches, où il mourut dix ans après,
pés dans l'opinion qu'ils avaientde sa bonté: assez maltraité. Telle fut la fin d'un prime
il Soulagea le peuple de la plus grande par- qui avait vécu avec tant de puissance el de
lie des impôts, et prit plaisir d'obliger la no- grandeur : il aurait acquis une grande ré| u-
blesse, assez durement traitée par Ludovic

; talion s'il ne l'avait ternie par le meurtre de
il réussit par ce moyen à gagner les cœurs son neveu. Sa principale qualité était une
et à s'affermir dans sa nouvelle conquête. grande prudence; mais il avait la faiblesse
Mais Trivulce, qu'il laissa pour gouver- de ne pouvoir souffrir qu'aucun autre que

ueur, en s'en revenant, ne suivit pas fo lui passât pour prudent.
même conduite : il était fier et hautain, et Le cardinal Ascagne, son f. ère, s'enfuit

les gentilshommes ne pouvaient souffrir aussitôt qu'il eut appris son malheur ; il fut
J'ètre traités orgueilleusement par celui pris par les Vénitiens, el le roi lea ayant
qu'ils avaient vu leur égal. Il avait beaucoup obligés de le remettre entre ses mains, il

i'enn mis, parce que l'envie est toujours fut mis dans la tour de Bourges, où le roi

plus grande contre un homme du pays qu'où avait été lui-même longtemps détenu pen-
voit tout à coup élevé. Les Milanais, d'ail- dant qu'il était duc d'Orléans; mais ii fut

leurs, étaient irrités de la grande familiarité bien mieux traité que sou frère, et délivré
lue les Français voulaient avoir avec leurs deux ans après par le moyen du cardinal
femmes. d'Amboise, à la sollicitation de l'empereur;
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il qu'il lui en eût coûté alors; et rctio

. lans la suite, lui coûta bien cher.

Il restait encore au roi d'obtenir de l'empe-

reur l'investiture du duché : au lieu de la

lui accorder, 1 prince traita le roi et les

iUeus d'usurpateurs des droits de i'em-

pire.

La loi, craignant donc quelque grande
guerre de ce côté, n'osa entreprendre celle

Naples qu'il avait résolue, et se trouva

(»l>!i .
- ilon les traités, à partager son ar-

inée; 1! en donna une partie au duc de
Valentinois pour achever la conquête de la

Romagne, qu'il subjugua toute, à la réserve

<.e Faënce, que la résistance des assiégés et

le il auvaisleuips l'empêchèrent de prendre;
îi la lin pourtant il la téluisii à se rendre;
mais ce ne i'ul que l'année suivante,

il avait eu beaucoup de peine à donner
S au Pape, par le peu oc secours

qu'il en avait tiré durant les affaires ce Idi-

lau. Néanmoins, persuadé
|
ar le cardinal

imboise, qui portait toujours les intérêts

cm Pape, i! y consentit; et le Pape, pour
récompenser le cardinal, le lit son légat à

latert dans toute la France. Louis donna ie

te des troupes aux Florentins, quoique
les Pisans et les Siennoislui offrissent beau-
coup d'argent pour l'en détourner; mais le

cardinal lui lit connaître combien il lui

serait douteux de ne pas tenir les traités.

Pise fut assiégée avec un très -mauvais
succès, que les généraux français imputèrent
aux Florentins ; ce qui refroidit le roi pour
1 cite lépubliq
Ce prince songeait toujours au dessein

île Naples, et il faisait tous seselî'orts pour
s'accommoder avec Maximilien : il n'en put
jamais obtenir l'investiture ; mais il lit une
trêve où Frédéric, roi de Naples, ne fut pas

mpris. il avait encore un ennemi à crain-

e dans la conquête de ce royaume : c'é-

tait Ferdinand, roi d'Espagne, qui, comme
us i vous dit, était entré en traité avec

i les VIII pour le partager avec lui.

Quoique Louis fût en état d'achever Pen-
se de son chef, pour ne point trouver
h dieu, in un tel ennemi et expédier

I
romptement l'affaire durant la trêve, il ai-

1 continuer le traité que Ferdi-
- ur,

ICO

•> avec la Terre de La-

bour it l'AbruÉxe , il lui abandonna la

Poui I lel II Ca labre, voisin is de son rorau-
me de Sicile. Les deux rois, par le traité,

ne devaient ni s'entraider ni se nuire : mais
Louis taisait la guerre tout ouvertement, et

Ferdinand ajçis ait avec perfidie ; par avant
caché son traité pendant qu'il partageait le

royaume de son parent, il faisait encore
semblant de vouloir le protéger contre les

Français ; il envoya en Sic, le Gonsalve, qui,
sous ce prétexte, se lit donner quelques

•s dans la Calabre pour sûreté.

Frédéric se comportait de si bonne foi,

qu'il le pressait même d'entrer dans Gaëte;
mais celle place étant du partage des Fran-
çais, il le refusa. Louis lit avancer en même
temps sa Hotte, commandée par Philippe d •

Clèves-Raveslin, et son armée de lierre,

sous la conduite d'Aubigny, du comte de
Cajazze et au duc 4e Valent 1 noix.

Aubigny, qui avait toute la confiance, as-

siégea Capoue, qu'il emporta en huit jours;

Gaëte épouvantée se rendit; Naples ne fit

point de résistance, et Gonsalve s'élanl dé-
claré, Frédéric, qui se vit accablé de toutes

paris et trahi par son protecteur, n'eut plus
d'espérance qu'en la générosité de Louis; il

livra aux Fiançais Te château de Naples,

avec ce qui était de leur partage. Les Ur-
sins, toujours fidèles à la France, furent
puissamment protégés:, elles Colonne, qui
l'avaient abandonnée, fuient eux-mêmes
abandonnés au Pape : Frédéric eut la liberté

de se retirer à lschia, où il lit un nouveau
traité par lequel ie roi victorieux lui ac-

corda le duché d'Anjou, ayee trente mille

ducats de pension , en échange de son
royaume.

fin ce même temps, Louis, comte de
MoiUpeusier, ayant visilé le lieu où était

enterré son père, se mit dans l'esprit si vi-

vement ce qu'il avait souffert en ce pays, et

en fui tellement saisi, qu'il en mourut de
douleur sur son tombeau [1501], et fit lui-

même regretter à tous les Français la mort
queson bon naturel luiavait. causée. Gonsalve

prit aisément les places de laPouille cl de la

Calabre, ne trouva presque de résista:. ce qu'à

Tarenle, où Frédéric avaitenvoyé son tiis Al-

fonse. Celte place se rendit enfin à compo-
sition, et Gonsalve, contre ie serment qu'il

avait fait sur l'Eucharistie, au jeune prince,

de le faire conduire où il voudrait en liberté,

le retint pour l'envoyer en Espagne, où les

traitements magnifiques de Ferdinand cou-

vrirent mal la trahison qu'il lui faisait.

Après la conquête de Naples, on alla

contre les Turcs, que Frédéric et Ludovic

avaient appelés vainement à leur secours.

Ces infidèles avaient fait une irruption fâ-

cheuse dans le Frioul, et avaient enleyé

quelques places aux Vénitiens dans le Pé-

l jponèse. On résolut de se venger de ces

insultes; mais Ferdinand ne voulut jamais

donner ses vaisseaux, quoiqu'il lût entré

dans la ligue. Les Français et les Vénitien -

assiégèrent Mélelin, capitale de l'île de Les-

bos : leur mésintelligence leur causa
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mauvais succès, et les Français, battus ou

retour par la tempête, trouvèrent dans les

poils des Vénitiens un traitement aussi rude

que celui qu'ils avaient éprouvé chez les

Turcs. La négociation avec Maximbien avait

toujours été continuée; cl pour y moitié

tin, le cardinal d'Àmboise 1 alla trouver ù

Trente avec un équipage magnifique.

On ne put convenir de l'affaire de l'inves-

titure, parce que Maximilien ne voulut ja-

mais l'accorder aux enfants mâles du roi,

s'il en avait, mais seulement aux dites qu'il

avait déjà. La maison d'Autriche semblait

avoir conçu le dessein de s'agrandir par des

mariages. La grande puissance de Maximi-
lien lui était venue d'avoir épousé l'héri-

tière de Bourgogne, qui lui avait apporté de
si grandes terres. Il avait l'ait épouser à son
fils, l'archiduc Philippe, Jeanne, tille de
Ferdinand et d'Isabelle, et héritière de
leurs royaumes ; il voulait encore avoir

Claude, (il le du roi, pour Charles son petit-

fils et fils de Philippe, dont le mariage avait

déjà été résolu avec cette jeune princesse :

ainsi il ne voulait accorder qu'aux tilles de
Louis l'investiture du duché, afin qu'il tombât
encore dans sa maison. Le roi ne voulut
point l'acceptera cette condition; et le car-

dinal se relira sans rien faire. Il fut parlé,

(ans ces conférences, de faire la guerre aux
Vénitiens, dont l'ambition choquait les deux
princes, et de réformer l'Eglise, principa-

lement dans son chef, qui troublait l'Italie

et scandalisait toute l'Église.

[1502] Outre l'affaire que le roi avr.it avec
l'empereur, i! lui en survint une autre de
bien plus grande importance avec le roi

d'Espagne. Ce prince avait dessein de se

rendre maître de tout le royaume de Naples,
plutôt par surprise que par force. Il avait

un bon instrument de ses desseins en la

personne de Gonsalve , aussi artificieux

qu'il était grand capitaine: celui-ci fit naître

une difficulté dans le partage des terres,

prétendant qu'un canton, nommé le Capita-
nat, était de la Fouille plutôt (pie de l'A-

bruzze, comme les Français le prétendaient.
Ce pays était important,' tant à cause d'une
douane de grand revenu, qui y était établie

pour le bétail, qu'à cause aussi que da~s
i'Abruzze il n'y avait que cet endroit qui

portât du blé.

La seule situation donnait gain de cause
aux Français, puisque le pays contesté te-

nait à I'Abruzze, et qu'il était séparé de la

Pouille par la rivière d'Offente. Cependant
le vice-roi qui était Louis d'Armagnac, duc
de Nemours, et Gonsalve, convinrent d'at-

tendre la décision de leurs maîtres. Le roi

s'était avancé à Ast pour reprimer le duc
de Valei.tinois, qui, appuyé de l'autorité de
son père et des armes de France, entrepre-

nait sur tous ses voisins, et désolait toute

l'Italie par sa perfidie et ses cruautés, pour
satisfaire son ambition. Il avait même sous
ii ain soulevé des places aux Florentins, al-

liés du roi. Le gouverneur de Milan avait

l'ait connaître à Louis que ce duché dans la

suite ne serait pas en sûreté, s'il ne re!e-
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naît un homme si en i reprenant. Aussi ai

il déclaré, en sortant de France, qu il allait

faire la guene h Alexan Ire \ I, et qui i

guerre était plus saint" contre un
chant Pape que contre le Turc.
Mais le duc de Valentinois, qui n'étail pas

moins arliûcieux que méchant, trouva
moyen de l'a, aiseri il fut ai ié par le ca

ual d'Amboise, toujours trop porté i Favo-

riser le Pape, dans le dessein d'obtenir de
lui des grâces qui l'avançaient à la papau é,

où il prétendait. Quant aux affaires ave.;

Ferdinand, Louis offrit, pour les terminer,

ou de rétablir Frédéric, avec qui apparem-
ment il avait pris des mesures, ou de faire

une trêve durant laquelle on terminerait a

l'amiable le différend des limites.

Ferdinand, qui ne songeait qu'à ga

du temps pour l'amuser et le surprendre,
ne répondit rien ; mais Louis comman la à

ses troupes de marcher contre les Espagnols:
ils perdirent la plus grande partie de leurs

places, et Gonsalve, manquant de tout, se

retira dans Barletle, où, sans ^assistance se-

crète des Vénitiens, il eût été sans r -

source : avec tout leur secours, si on i

suivi le conseil d'Aubigny, la guerre eût été

achevée.

Le duc de Nemours aima mieux partager
ses troupes et prendre les autres villes, au
lieu de s'attacher à liarîelle, d'où dépendait
la décision ; ce qui donna le loisir à Gon-
salve de se reconnaître. Cependant le roi, se-

reposant sur la trôve qu'il avait faite avec
l'empereur, et croyant ses affaires très-as-

surées, résolut sou retour en France; il

abandonna trop tôt une conquête encore
assez mal affermie, et se lia trop à Maximi-
tien, en qui il n'y avait point de sûreté.

En partant, iJ laissa des troupes au duc
de Valentinois, et se chargea, en le proté-

geant, de la haine de ses entreprises : avant
qu'il repassât les monts, ceux de Gênes
l'ayant invité à venir dans leur ville, i'I y
entra avec un grand appareil et y demeure:
dix jours. Cependant le vice-roi agis-

dans la Pouille, et Aubigny dans la Calabre,
où il prit Cosence, et remporta près de celte

ville une victoire signalée sur les Espagnols.
Ferdinand étonné chercha alors des moyens
d'amuser Louis et d'arrêter ses progrès.

[1503] En ce môme temps, l'archiduc, qui
avait passé de Flandre en Espagne par la

France, devait retourner par le même che-
min : il lui donna plein pouvoir de traiter la

paix, et envoya avec lui deux ambassadeurs
pour lui servir de conseil. Le prince, ar-

rivé à Lyon auprès de Louis, fit l'accord à

ces conditions que le mariage de Charles,

fils de l'archiduc, se ferait avec Claude, fil iu

aînée du roi, à qui il donnerait en dot le

royaume de Naples et le duché de Milan;
qu'en attendant (pue le n e pût s'acco

plir, les deux rois jouiraient de leur par-

tage, et que l'archiduc aurait l'administra-

tion de la part de son beau-père, qui de
venir à Charles; quo l'affaire des I

traiterait à l'amiab e, et que cep
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pays contestés seraient séquestrés entre les

n^ « i ii même archiduc.

ml i rêtées el signées . tant

r l'archiduc que par les ambassadeurs, <>n

i»n même temps a Ferdinand pour

la ratification , et aux deux gén raux, pour

leur
i

s l'.n t dea
i
rinces, l'ordre

de surs r les hostilités. Le duc de Ne-

mours ob h sans difficulté ; mais il n'en fut

/uir de Goi sali e : il lui était venu

quelque renfort d'Espagne, el Maximilien,
vail envoyé deux mille

l
., s le secours, que les Vénitiens, aussi

peu i: - que lui, avaient laissés passer

olfe. Il royail le peuple et celte repu-

bli . nés dea Français ; il prévoyait

aussi que nos -eus *e relâcheraient dans

l'opinion de la paix; el déjà quatre mille

hommes, venus nouvellement de France,

s'étaient débandés, parce que les commis-
î, qui croyaient que dorénavant on

n'aurait plus besoin de soldais, avaient né-

gligé de les payer. Gon salve, qui était ré-

solu de profiter de celle occasion, et qui

sentait d'ailleurs les affaires d'Espagne en
meilleur é al, répondit aux ordres de Phi-
lippe, qu'il ne les reconnaissait pas et n'en

recevait que de son maître, soit qu'il en lût

d'accord secrètement avec Ferdinand, ou
qu'il le connût d'humeur à ne désavouer pas

une fourberie dont le succès serait heu-
reux.

Le vice- roi, voyant contre son attente

Gonsalve résolu à faire la guerre , rappela

en diligence les troupes dispersées par tout

le royaume ; mais elles se trouvèrent trop
faibles contre un homme qui avait pris

toutes les mesures nécessaires pour les sur-
prendre : le roi sentit aussitôt le change-
ment qui allait arriver dans les affaires.

Pour le prévenir il manda à ses généraux
de tirer les affaires en longueur, et de se

tenir seulement sur la défensive, jusqu'à ce

qu'il eût envoyé le secours; mais Aubigny,
a\ar.t cru pouvoir empocher les Espagnols
de passer une rivière à trois mi lies de Sé-
minaia, lui surpris : car pendant que leur

inl-garde l'amusait à ('opposite de la ri-

vière, l'arrière-garde passa d'un autre côté,

et prit en liane noire armée, qui, s'en étant
aperçue, prit aussitôt la fuite. Aubigny se
retira à Angitone, en même temps que Gon-
salve sortait de Barlette, pressé, par la pesle
et par la famine.
Le vice-roi, craignant qu'il ne se joignît

à l'armée victorieuse, résolut de lui couper
le chemin ; et comme les Espagnols mar-
chaient à.Cerignole, il les y suivit; mais
Gonsalve y arriva le premier et s'y retran-
cha. Le vice-roi, arrivé peu de temps après,
attaqua aussitôt le retranchement. Les Es-
pagnols eurent peine à soutenir le premier
choc, el furent d'abord ébranlés; mais sur
la nuit, leur gendarmerie mit noire infan-
terie en désorure; le vice-roi fut tué, les

reprirent cœur, el l'épouvante se
mit parmi nos gens, qui prirent la fuite; il

y eut peu de m >nde de tué, et les Français
perdirent tout leur bagage. Ces deux <!é-

rES il BOSSl il. lui

faites venues coup sur coup ruinèrent les

affaires de France. Les Napolitains révoltés

appelèrent Gonsalve ;
les Français se ren-

fermèrent dans les châteaux de Naples.

Averse el Capoue ouvrirent leurs portes, et

Aubigny , assiégé dans Angitone * se rendit

prisonnier de guerre. Cependant Yves d'A -

lègre jeta dans Gaëte ce qu'il put ramasser
de la déroute de nus armées.

L'archiduc, après l'accord, avait fait un
petil voyage en Savoie, et avant appris la

conduite de Gonsalve, il revint sans hésiter

eu fiance, où il était assez embarrassé ; car

Ferdinand continuait toujours à amuser
Louis, et ne voulait point se déclarer sur le

procédé de Gonsalve, jusqu'à ce que son

gendre lui mandât enfin qu'il était résolu de
ne point partir de Franco qu'il ne se fût

expliqué. Alors il répondit nettement qu'tl

ne pouvait accepter la paix, et il désavoua
l'archiduc, qui avait, disait-il, passé son
pouvoir. Sur cette. déclaration l'archiduc se

plaignit hautement de son beau -père, qui
avait manqué de foi; il lit voir que loin

d'avoir entrepris quelque chose contre ses

ordres, il les avait tellement suivis, que
môme les ambassadeurs que Ferdinand av it

chargés de l'affaire, avaient signé avec lui.

Louis avait l'âme grande ; étant incapable de

trahison
1

, il crut aisément que Philippe avait

des sentiments semblables aux siens.

Ainsi, le voyant agité de la crainte qu'il

avait qu'il ne se prît à lui de l'infidélité de
Ferdinand , il l'assura qu'il n'avait rien à

craindre pour lui ; qu'il lui avait donné sa

parole, et que l'infidélité de Ferdinand ne
l'obligerait pas à en faire une autre; au
reste, qu'il aimait mieux perdre parcelle
surprise un royaume qu'il saurait bien re-

çoit juérir, que de s'attirer, en manquant de
toi , un reproche irréparable. Louis avait

raison de mépriser des conquêtes faites par

une perfidie; mais il n'était pas excusable

de s'éire si aisément laissé surprendre.

Pouf Ferdinand, à qui ses finesses avaient,

si bien réussi, il ne songeait qu'à les conti-

nuer ; ainsi il fit faire diverses propositions,

enlre autres de rétablir Frédéric dans son

royaume : la chose n'était plus praticable

depuis le traité fait enlre Louis et Philippe ;

mais Ferdinand la proposait pour brouiller

ensemble ces deux princes. Le roi offensé

ne voulut rien écouler, et renvoya les am-
bassadeurs.
Cependant Gonsalve assiégea le château

Neuf, qu'il prit. par l'effet d'une mine char-

gée à poudre, que Pierre de Navarre fit

jouer : c'était un soldat de fortune, qui avail

pris ce nom parce qu'il était du royaume
de Navarre. Il avait vu quelque commence-
ment de l'invention des mines dans un siège

de Génois; mais il l'avait perfectionnée, et

les Français, qui gardaient le château de

Naples, furent les premiers qui en senLi-

renl l'effet. Le château Neuf fut pris par la

brèche, et les soldats furent tous prisonniers

de guerre.

[1504] Après la prise du château Neuf,
Gonsalve envoya Prosper Colonne clans !

r

A-
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hruzze, laissa Pierre de Navarre pour pren-

dre le château de l'Œuf, et alla en personne
assiéger Gaëlo par mer et par terre. Pierre

acheva son entreprise en trois semaines par

les mines, à quoi les Français n'étaient

i 6

point encore accoutumés. Peu de jours,après
la prise, le marquis de Saluées, nouveau
vice-roi, parut avec le secours (pie le roi

avait pu envoyer en diligence : il préparait

de plus grandes choses, et il avait résolu do
faire les derniers efforts pour faire sentir sa

puissance au roi d'Espagne, 'qui s'était mo-
qué de lui ; non content d'envoyer une
grande armée de terre dans le royaume de
Naplcs sous la conduite de la Trimouille, il

résolut d'attaquer l'Espagne par deux en-
droits.

Albret, roi de Navarre, et le maréchal de
Gié, devaient entrer par la Guyenne, et le

maréchal de Rieux par le Roussillon ; une
armée navale devait croiser les mers do
celle province et du royaume de Valence

;

mais il n'est pas si aisé de regagner un
royaume que de le perdre. Le marquis de
Saluées, avec sa flotte, obligea bien Gon-
salve à dégager le port de Gaëtc, mais non à
délivrer tout à fait la place, qu'il tenait le

plus qu'il pouvait bloquée par terre. Pour
la Trimouille, il se trouva fort embarrassé

;

en sortant du duché de Milan , les Suisses
,

qui devaient fournir huit mille hommes,
voyant nos affaires en mauvais état, diffé-

raient de jour en jour.

Le Pape et le duc de Valentinois avaient
suivi la fortune, et on avait intercepté de
leurs lettres, par lesquelles ils paraissaient
être en grande intelligence avec Gonsalve.
La Trimouille n'osait passer plus avant sans
s'assurer d'eux, et le Pape l'amusait de pro-
positions en propositions; mais toute cette

négociation se termina par sa mort, arrivée
d'une manière tout à fait tragique, et digne
d'un si méchant homme. 11 avait formé le

dessein avec son fds d'empoisonner le car-
dinal Adrien Cornet, qui avait de grandes
richesses

, pour profiter de sa dépouille
;

pour cela, il prépara dans une vigne, près
de Rome, un festin, où il convia plusieurs
caidinaux et les plus grands seigneurs de
Rome.
Le duc de Valentinois y envoya deux

bouteilles empoisonnées, avec ordre de n'en
donner que par son commandement exprès.
Le Pape étant venu le premier, fort échauffé,

demanda à boire ; le sommelier se persuada
que les bouteilles qu'on lui avait données
en garde était quelque vin excellent, et ju-
geant que la défense n'était pas faite pour le

Pape, il lui en donna ; comme il achevait de
boire, le duc arriva et en but aussi : ils fu-
rent tous deux empoisonnés ; mais le Pape,
qui était fort vieux, en mourut peu de temps
après, et le duc, jeune et vigoureux, fut

sauvé à force de remèdes.
A la nouvelle de la mort du Pape, la Tri-

mouille lit avancer l'armée aux portes de
Rome, où il ne put aller lui-même, parce
qu'il demeura malade à Parme. A la faveur
de ces troupes, le cardinal d'Amboise crut
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qu'il pouvait aisément se faire Pape; m
le cardinal de Saint-Pierrc-aux-Liens

, qui
aspirai! comme lui à la papauté, lui conseil-

lait d'éloigner les soldats, lui disant qu'en
les retenant il mettait lui-même un obstacle

a son élection
;
que quand il se serait fait

élire par force, son élection faite en celte

sorte lui serait plutôt honteuse qu'honora-
ble, cl ne serait pas reconnue par la plus
grande partie de la chrétienté ; ainsi, qu'il

n'avait qu'à faire retirer les troupes , et

qu'en môme temps il serait élu tout d'une
voix, sans s'attirer le reproche d'avoir violé

la liberté du collège. Le cardinal d'Amboise
crut ce conseil , et le cardinal de Saint-

Pierre lui fit, aussitôt après, donner l'exclu-

sion.

Les cardinaux estimaient le cardinal de
Saint-Pierre; il était riche et libéral, et

avait la réputation d'homme de courage et

qui tenait sa parole ; mais comme sa partie

n'était pas encore faite dans le conclave, il

lit élire un vieux cardinal, qui apparemment
laisserait bientôt la papauté vacante : ce fut

François Picolomini , qui prit le nom de
Pie III. Il ne tint le siège que vingt-six
jours, et le cardinal de Saint-Pierre, qui
avait les vœux de tout le collège, fut élu
d'un commun consentement, dès le soir

qu'on entra dans le conclave. L'ambition et

la simplicité du cardinal d'Amboise furent
la risée de toute l'Europe ; mais le roi ne
sentit pas assez combien mal à propos sou
autorité avait été commise en cette occa-
sion , où les mesures étaient si mal prises.

Leduc de Valentinois avait concouru à
l'élection de Jules II (c'est le nom que prit

le Pape), parce qu'il avait promis de lui

faire recouvrer les p'aces de la Romagne;
car aussitôt après la mort d'Alexandre VI,
les seigneurs étaient rentrés dans quelques-
unes, et les Vénitiens en avaient envahi
d'autres; mais Jules, au lieu de l'aider à
les recouvrer, le fit arrêter pour tirer de lui

la cession de celles qui lui restaient.

Comme les gouverneurs firent peu d'état

des ordres de leur maître, parce qu'il était

prisonnier, le Pape fit semblant de vouloir
le relâcher et l'envoya a Ostie. Les places
furent rendues à Jules; le duc ne fut délivré
qu'en s'échappant de ses gardes et en se ré-

fugiant auprès de Gonsalve, qui lui envoya
un sauf-conduit ; mais il le lit arrêter maigre
la parole donnée, et l'envoya prisonnier en
Espagne, d'où il se sauva encore; et s'élaut

réfugié en Navarre, il fut tué dans une ba-
taille, à la tôle de quelques troupes du roi

de Navarre, qui combattaient pour soumet-
tre des rebelles qui s'étaient révoltés contre
ce prince.

Cependant l'armée française avait fait

quelques progrès durant la maladie de la

Trimouille : le roi en a unit donné le com-
mandement au marquis de Mautoue, étran-
ger, Italien et ennemi irréconcilié, qui, pour
ces raisons, devait être sus; ect. Au bruit
de sa marche, Gonsalve abandonna les en-
virons de Gaëte et laiss.i cette j lace eu
liberté. Le marquis fit un pont sur le Gari-
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ion irlillei ie, il passa

••ré à la rue de Gonsalre, qui s'é-

tait vante da l'empêcher; mais dès le jour

même, il perdit la ronfianee des Fran<

e qu'ils disaient, épargné

l'ennemi qu'il pouvait défaire, el il arma,
lelque temps après, qu'il abandonna l'ar-

u ée et débaucha les Italiens, qui prirent

I
arti dans les troupes dea ennemis.

i marquis de Saluées, vice-roi,
i
rit le

oimandemenl do l'armée, et Gonsalve pour

l'empêcher d'entrer plus aranl dans le royau-

me dans des marais, autrefois nom-
arais de Maintume. Il tint là l'ar-

mée de France, où elle se ruina par l'iu-

mraodité du lieu, par la rigueur de Mu-
rer et par les friponneries des commissaires

qui retenaient la pave <\c* soldats. Gonsalve,

s ; . s uil'rait lioaucoup; et, comme
on lui conseillait dose retirer, il dit celte

leparo'e, qu'il aimait mieux mourir en
avançant un pas contre l'ennemi, que pro-

longer sa vie de cent ans, reculant seule-

ment d'une brassée. C'est ainsi qu'il iaisait

i'r les Français, n'étant pas en état de les

forcer; mais iï prit un chemin plus court,

quand il se vit renforcé par la jonction

uTrsin, qui, dès le temps d'Alexandre VI,

avait abandonné le parti de France, rebuté

par la protection que Louis donnait au duc

de Valentinois, son ennemi, qui en était si

peu digne.

Gonsalve ayant attaqué les Français ino-

( inément avec ce secours, la terreur et le

désordre se mirent parmi eux. Le vice-roi

fut obligé de se retirer à Gaète, et sa retraite

fut si précipitée, qu'il laissa à l'ennemi une
partie de son canon. Pierre de Médicis,

après avoir été longtemps le jouet de la for-

tune, périt enfin en celte occasion, dans un
bateau qui enfonça, parce qu'il était trop

chargé.

Gonsalve, sans perdre de temps, alla assié-

ger Gaële, que la famine contraignit de se

rendre. Le vice-roi avait mis dans les con-

ditions que les prisonniers seraient mis en
liberté; mais Gonsalve, fécond en expé-
dients pour éluder les traités, exclut de

la capitulation les barons napolitains qui

avaient servi le roi; il acheva aisément de

chasser les Français du royaume et de pren-

dre le peu de places qui leur restaient. Les
affaires n'allèrent pas mieux du côté de l'Es-

pagne. En Guyenne, la division s'étant mise
entre Albret et Gié, ils se présentèrent vai-

nement devant Fontarabie, et retournèrent

sans rien faire : en Roussillon, le maréchal
de Ricux assiégea Salues; mais, après qua-
rante jours d'attaque, Ferdinand, survenu
en personne avec trente mille hommes, lui

til lever îe siège. Ces tristes nouvelles affli-

gèrent au dernier point toute La France,
parce qu'elle aimait son roi ; car, au reste, le

bonheur des peuples au dedans du royaume
était extrême.
Au n.iiieu de tant de guerres le roi donna

ii bon ordre à ses finances, que jamais il

n'augmenta les impôts : les gens ue guerre
i faisaient aucun désordre, le commerce

était SÛr et abondant, tout le monde vivait a

son aise, et le roi était appelé le Père dt la

patrie, qui est le plus beau tilre que puisse
avoir un roi, pourvu que la flatterie n'\ ait

point de part ; il avail grand soin de la jus-
lice, et il voulait que les magistrats préposés
à la rendre eussent non-seulement le savoir,
mais encore la gravité convenable à une si

grande charge. On remarque qu'étant entré
dans un jeu de paume, il trouva des conseil-
lers du parlement qui y jouaient ; et, comme
cet exercice paraissait en ce temps plus
propre aux gens de guerre qu'à ceux de leur
robe, il leur dit qu'une autre fois, s'il les

y trouvait, il les mettrait dans ses gar-
des.

[1505] Quoique les affaires du dedans fus-
sent en si bon état, et que le roi eût acquis
beaucoup de gloire à gouverner si bien son
royaume, c'était une grande tache à sa ré-
putation de laisser périr tant d'armées et de
perdre tant de conquêtes; il sentit alors ce
que c'était que de se laisser gouverner, et.

résolut d'agir par lui-môme : car quoiqu'il

y ait un ministre habile et bien intentionné,
les affaires vont toujours mal, quand le

prince s'en remet aux autres. Louis s'était

reposé sur son ancienne réputation et sur
Jes conquêtes qu'il avait faites au commen-
cement de son règne, et il ne considérait pas
qu'il ne sert de rien d'acquérir, si l'on ne
conserve.
Quand le malheur fut arrivé, il en eut une

si grande mélancolie, qu'il tomba dangereu-
sement malade, jusque-là qu'Anne sa femme
désespérant de sa vie, songeait à sa retraite

en Bretagne, et, toute prête à partir, elle y
envoya d'avance son équipage. Depuis sou
mariage, arrêté avec Maximilien, elle avait

toujours conservé beaucoup d'attachement
pour les princes dAutriche, et avait formé
en leur faveur des desseins contraires aux
intérêts de la France ; c'est pourquoi le ma-
réchal de Gié se résolut d'arrêter ses gens
sur le passage : la reine, indignée qu'un
homme né son sujet se fût opposé à ses des-

seins, ne voulut jamais lui pardonner, et

persécuta tellement le roi, qu'il eut la fai-

blesse de faire faire le procès au maréchal,

malgré le zèle qu'il avait témoigné au bien

de 1 Etat ; mais le parlement de Toulouse, à

qui il fut renvoyé, malgré toute sa rigueur,

ne trouva matière de le condamner qu'à se

retirer de la cour.

Après la convalescence de Louis, on tint

des conférences pour traiter de la paix entre

lui et Ferdinand. Il s'était fait une trêve
\ ai-

le moyen de Frédéric,que Ferdinand flattait

toujours de l'espérance de le faire rétablir

dans son royaume : et en effet il mettait

son rétablissement en tête des propositions

qu'il faisait au roi ; mais Louis s'étant aperçu
qu'il ne le faisait que pour le brouiller avto
l'archiduc, rompit tout le traité avec lui et

fil la paix avec l'empereur, et par cette paix

on renouvelait les conditions du premier

traité du mariage de Clîarles avec Claude,

fil e aînée du roi : et si elle venait à décéder,

on luiaccordait llcnéc sacad ne £ux mêmes
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conditions : l'empereur consenlil enfin à

donner a Louis el à ses enfants, même aux
mâles, s'il en avait, l'investiture du duché
de Milan, moyennant soixante mille ducats

comptant et soixante mille autres payables

six mois après.

Le roU devait encore fournir cinq cents

lances à l'empereur, quand il irait se faire

couronner, el lui donner tous les ans, en
reconnaissance, une paire d'éperons d'or :

il était permis au roi d'Espagne d'accepter la

paix dans un certain temps; mais en cas

qu'il la refusât, il n'était pas spécifié si le roi

pourrait lui faire la guerre.
En ce temps arriva la mort de Frédéric,

et, ce qui fut plus considérable, celle d'Isa-

belle, reine de Castille. Ce royaume reve-

nait à l'archiduc Philippe, du côté de Jeanne,
sa femme, comme héritière de sa mère, et

Ferdinand était réduit h son ancien royaume
d'Aragon; mais comme Isabelle lui avait

laissé par testament l'administration de la

Castille, il se mit en état de la conserver,
malgré son gendre, dont il commença à re-

douter la puissance.
Ce changement des affaires fit prendre de

nouvelles mesures à Louis. Philippe, fils de
l'empereur, seigneur des Pays-Bas, roi de
Castille, successeur et gendre du roi d'Ara-
gon, était redoutable par lui-même, et plus
encore par son alliance avec Henri Vil, roi

d'Angleterre, dont le fils aîné, nommé Ar-
thus, avait épousé Catherine, sœur de sa
femme. En cet état, Louis, qui n'avait jamais
pu trouver aucune sûreté avec l'empereur,
avait beaucoup à craindre du roi de Castille

son fils, et en demeurant encore en guerre
avec Ferdinand il eût eu trop d'ennemis à
combattre : ainsi il se résolut à faire la paix
avec le dernier, qui avait aussi ses raisons
pour la souhaiter, et qui, désirant de se ma-
rier pour avoir des enfants mâles, fut bien
aise d'épouser Germaine de Foix, nièce de
Louis, fille de Marie sa sœur, et de Jean de
Foix, vicomte de Narbonne.
En faveur de ce mariage, Louis donna à

sa nièce sa part du royaume de Noples, qui
devait demeurer à Ferdinand, si Germaine
mourait devant lui sans enfants; et re-
venir à Louis, si Ferdinand mourait de-
vant elie. Ferdinand donnait à Louis une
grande somme pour les frais de la guer-
re, et s'engageait à rétablir les barons na-
politains qui avaient servi la France; il

promettait d'aider Gaston de Foix, neveu de
Louis et frère de Germaine, à recouvrer la

Navarre sur Catherine de Foix, sa cousine,
et son mari, Jean d'Albret. Ces deux rois

faisaient ensemble une ligue défensive, et le

traité marquait le secours qu'ils se devaient
donner l'un à l'autre étant attaqués.

[iaG(j] Cependant Philippe alla en son nou-
veau ro\aume avec la reine sa femme: les

Castillans s'attachèrent à leur princesse na-
turelle et à son mari, jeune prinoe agréable
de corps et d'esprit ; de sorte que Ferdinand
fut contraint de lui abandonner la Castille.

Aussitôt après, il alla a Naples, où il soup-
çonnait que Gonsalve voulail se rendre le

maître ; toute l'Italie lui e»TOya den imba -
sadenrs, cl la limite opinion qu'oïl avait <

eue do sa prudence en faisai attendre à tout

le monde de grands effets: mais ils do ré-

pondirent pas à l'alleute qu'on en avait. Lis

peuples ne furent 'pas soulagé-, el la no-
blesse fut mécontente, parce que Ferdinand
récompensa mal ceux qui l'avaient servi,

et ne rétablit pas tout h fait, comme il

était obligé, ceux qui avaient servi la Frai,

Cependant le roi voyant la puissance de
Maximilien devenue redoutable par relie de
son fils, rechercha l'amitié du Pape en lui

proposant de se joindre à lui contre les Vé-
nitiens, usurpateurs de la Romagne. Le
Pape avait mécontenté le roi, tant en dispo-
sant, sans sa participation, des bénéfices du
Milanais, qu'en lui refusant le chapeau de
cardinal pour deux évoques, l'un neveu du
cardinal d'Amboise, et l'autre de la ïri-
mouille; mais de plus grands intérêts les

firent réconcilier, quoique l'effet de leur
accord [fût plusieurs fois suspendu. Selon
que Louis craignait plus ou moins, Maxi-
milien donnait plus ou moins de secours au
Pape, en sorte qu'il ne pouvait rien entre-
prendre contre les Vénitiens ; et même Ma-
ximilien ayant fait savoir à Louis qu'il vou-
lait aller à Rome pour se faire couronner,
et lui ayant demandé non-seulement les cinq
cents lances promises par le traité, mais
encore qu'il lui avançât les soixante millo
ducats dont le terme n était pas encore échu,
il refusa Je dernier; et en faisant l'autre,

comme il y était obligé, il prit secrètement
des mesures avec les Vénitiens pour empê-
cher Maximilien d'enlrer en Italie.

Ce qui arriva dans le même temps aug-
menta beaucoup l'aigreur des deux prin-
ces, car Louis fiança a F:ançois, comte
d'Angoulême, héritier présomptif de la cou-
ronne, Claude, sa fille aînée, promise par
tant de traités à Charles, fils du roi Philippe.
Toute la France avait crié contre ce ma-

riage, qui aurait transporté à la maison
d'Autriche les droits de Claude sur les du-
chés de Bretagne et de Milan, et aurait peul-
être donné à Charles une occasion de pré-
tendre même à la couronne de France, pré-
tention chimérique à la vérité, dans un
royaume où jamais fille n'a succédé, mais
qui donnait à un prince, d'ailleurs si puis-
sant, un prétexte éternel de faire la guerre:
c'est pourquoi les grands du royaume et les

plus notables personnages assemblés a

Tours , supplièrent le roi de rompre un
traité si ruineux à son Etat, el si peu sûr

en la personne de Maximilien et de Ferdi-
nand, qui l'avaient toujours trompé, et de
donner la princesse à son successeur, pour
tenir unis à la couronne les Elats dont elle

héritait. Louis se rendit à ces raisons, cl

I
assa par-dessus toutes considéra. ions pour

contenter ses sujets.

Le Pape jugeait bien, après cela, que le

roi, que cette rupture chargeait de tant li'en-

nemis, ne songerait pas a Venise; mais ii

s'ennuyail de ne rien faire, et i. entreprit

de réduire Pérouse et Cologne. Il fit tant
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r le 9 |uoiqu'il en lui

I il Baglione, seigneur de

\s , qu'il le i« ii lil de pure frayeur,

un -i bon sut i es, il poursui\ il cbau-

D igneur de Bologne ;

il lui eu lé
i
ar les l ; - dans celte con-

quête.
i aumont déclai livoglie qu'ilavait

de l'attaquer ; el celui-ci, qui n'ai

s i u d'autre
i

rolecleur que le nu,

quand il le mi contre lui, lui trop heureux

:i abandonnant celle place, le

ii os ri sa personne. Jules lit

Chaumonl qui l'avait

m i ien servi, èi lui promit le chapeau pour

d frère l'évoque orAJbi : ainsi, eu loulcs

;ageail dans ses intérêts le car-

dinal d'Amboise, leur oncle. Mais pour

l'obliger davantage, il s'expliqua sur les

i i bapeaux demandés, dont il y en avait

iin pour un autre neveu du cardinal ; mais

il s'expliquait par degrés, et savait ménager
- grâces; car il promit d'abord les cha-

peaux, ensuite il en lit expédier les brefs,

s déclarer les personnes ; enfin il acheva

l'affaire en les nommant publiquement, et

autant de pas qu'il faisait, aulant il tirait

de nouvelles faveurs de Louis, qui se lais-

sait mener par les plaisirs qu'on faisait à

son ministre. Jules lui accorda en même
temps la disposition des bénéfices du Mi-

lanais.

[1507] Mais pendant qu'il le favorisait en
apparence, sous main il s'entendait avec

l'empereur, pour lui susciter des affaires et

lui révolter les Génois : cette révolte arriva

à l'occasion des vieilles factions qui parta-
geaient la ville, et principalement de la ja-

lousie immortelle entre Ja noblesse et !e

peuple, sur le sujet du gouvernement : le

peuple se souleva, et s'élant rendu le plus
fort, après avoir massacré beaucoup de no-
blesse, il créa desjmagistrats à sa mode, de la

lie du peuple. Raveslin
,
que le roi avait

laissé pour gouverneur, fut contraint de
condescendre au désir de la populace victo-

rieuse, qui, enllée de ce succès, secoua le

joug tout à fait, et contraignit le gouver-
'

neur à se retirer. Les Français qui étaient

restés dans le château furent tués avec leur
commandant, et le peuple demeura le

illre. Mais le roi ne laissa pas longtemps
cet attentat impuni, et résolut de marcher à
Gènes avec une puissante armée.
Le Pape lit ce qu'il put pour le détourner

de cette entreprise, qui reculait si loin celle

qu'il désirait tant contre les Vénitiens. Et
les Génois ayant prolesté d'abord que si le

roi voulait seulement autoriser le gouver-
nement établi, ils demeureraient soumis,
l'affaire fut prête à s'accommoder; mais ces

i pies séditieux ayant fait de nouvelles
les, Louis, sans rien écouler, marcha

conlre eux. Sur cela, le Pape irrité se mit
uans l'esprit que le cardinal d'Amboise, ré-

u de l'empoisonner pour prendre sa
place, faisait avancer le roi pour ce dessein; il

auffa en même temps Maximilien déjà ai-

en lui écrivant que cet armement et le

SUT. M-!

\o\ a red'Ilaliesousprélextedi châtier Gênes,

len lai< nt, en effet, à fane Louis empereur.
Les n éniliens lui ayant confirmé la même

chose, Maximilien prit feu, ei convoqua
aussitôt une diète à Constance, où il éclata

conlre le roi en paroles fulminani.es. 11 trai-

tait le roi de rebelle à l'empire, et c'était à

cause du duché de Milan qui en relevait.

Il écrivit au Tape el aux cardinaux, que,
comme avocat du Saint-Siège, il viendrait à

leur secours , sans èlre appelé, avec une
; rince à laquelle ni l'Italie, ni la France,
liguées ensemble, ne pourraient pas ré-

sister.

Cependant Louis s'avançait à Gênes sans
s'émouvoir. Les Génois firent quelque ré-
sistance, mais ils furent bientôt vaincus. Il

lit son entrée clans la ville, monté sur un
coursier tout noir, armé de toutes pièces,

précédé et suivi d'une infinité de gens de
guerre; tout le peuple alarmé était à ses

pieds : les femmes et les enfants, révolus de
blanc, criaient miséricorde.
Ce prince, bon et clément, l'ut touché de

ce spectacle, et, après avoir châtié les plus
coupables, il se contenta pour les autres de
trois cent mille ducats, qu'on employa en
partie à construire une forteresse pour tenir

en bride ce peuple rebelle; aussi tut-elle

appelée la Bride.
Il rétablit le gouvernement comme il était

avant le tumulte ; et, sans rien ôler au peu-
ple de ce qu'il avait accordé quand il se

donna à lui, il voulut seulement qu'ils eus-
sent à titre de privilège ce qu'ils avaient au-
paravant par convention; ensuite, pour
faire cesser les bruits que le Pape et Maxi-
milien répandaient dans un temps où il élait

assez fort pour tout entreprendre, il résolut

de s'en retourner en France ; et, laissant

Gênes paisible el l'Italie en repos, il lit ad-
mirer à tout le monde sa vigueur, sa modé-
ration et sa clémence; mais son retour fut

retardé de quelques jours par l'entrevue

proposée enlre lui et Ferdinand.
Il avait perdu depuis quelques mois le roi

Philippe, son gendre. Ce prince, selon les

Mémoires de du Bellai, donna, en mourant,
une grande marque de la confiance qu'il

avait en Louis, en lui laissant J'éduca ion

de son fils Charles, plutôt qu'à Maximilien
et à Ferdinand, grands-pères de ce jeune
prince. Jeanne, femme de Ph lippe, outrée

de douleur, acheva de perdre l'esprit, qu'elle

avait déjà un peu faible ; l'administration de
Ja Casiille revenant par ce moyen à Ferdi-

nand, il s'en retourna en Espagne, et il vint,

en repassant, visiter Louis, qui s'avança à

Savone pour le recevoir.

On ne peut pas faire les honneurs de meil-

leure grâce ni avec plus de magnificence

qu'il les fil. Ferdinand aussi n'avait rien

omis de ce qui pouvait lui plaire, et même,
passant à Gslie, il ne voulut jamais voir le

Pape, parce qu'il élait brouillé avec Louis,

à qui il ne vou ! ait point donner d'ombrage.
Le jour qu'il devait arriver, le roi se trouva

au port, et aussitôt que la galère fut à bord,

il y entra sans précaution, suivi seulement
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de deux hommes, témoi ;nant une joie ei-

trême de voir chez lui Ferdinand et la roino

sa nièce. A la descente, il la prit cr: croupe,
selon la mode du temps, sur son cheval

superbement harnaché, et les seigneurs de
la cour en firent autant au\ dames.

Louis céda le château au roi d'Aragon, cl

donna la moitié de la ville, pour le logement
de sa suite, qui était de mille quatre cents
gentilshommes. Il lui lit prendre partout

ia première place, quoique Ferdinand n'ou-

bliât rien pour s'en défendre, et répétât

souvent au roi qu'il se sentait obligé do
lui céder. 11 y eut un grand festin, où
Louis lit l'honneur au grand capitaine de
le faire mettre à table avec Ferdinand et

Germaine, et lui donna da^ éloges, dont il ne
fil guère moins touché que de ses victoires

Ferdinand, de son côté, rendit visite à

Aubigny, qui avait la goutte; et il sem-
blait que les deux rois se disputaient, à

l'envi l'un de l'autre, à qui honorerait
plus la vertu. Pour entretenir l'ordre, Louis
défendit aux Français, sur peine de la

vie, de faire aucune querelle aux Espagnols.
Il y eut durant trois jours plusieurs confé-
rences entre les deux rois, et entre Ferdi-
nand et le cardinal d'Amboise. Ce qui parut
du résultat fut que Ferdinand promit du
secours à Louis contre l'empereur, en atten-
dant qu'il les eût réconciliés, pour tous trois

ensemble attaquer les Vénitiens, dont ils

étaient également mal satisfaits.

Après que les deux rois eurent juré la

paix sur l'Eucharistie, Louis prit le chemin
de France par Milan, et Ferdinand alla en
Espagne gouverner le royaume de son petit-
fils. Ce jeune prince était dans les Pays-Bas,
où il croissait en vertu, sous la conduite de
Philippe de Crouy, seigneur de Chèvres, que
Louis lui avait donné pour gouverneur.
La diète de Constance, que Maximilien

avait échauffée contre Louis, se ralentit

quand elle le vit licencier ses troupes et re-
tourner dans son royaume : elle promit ce-
pendant à Maximilien une armée assez con-
sidérable, et aussitôt après il tenta d'entrer
en Italie pour faire la guerre, disait-il, dans
le Milanais; mais le roi eut soin de munir
et ce duché et la Bourgogne, et il envoya
aussi quelques troupes aux Vénitiens.

Ceux-ci, qui dans l'entreprise de Maximi-
lien craigsiaient pour eux-mêmes, lui offri-

ront le passage, pourvu qu'il entrât désarmé;
et sur le refus qu'il en fit, ils ne voulurent
pas lui permettre de passer sur leurs terres.

L'argent lui manqua bientôt; et les troupes
de la diète s'assemblaient si nonchalamment,
(ju'il ne vit jamais six mille hommes ensem-
ble. Pour comble de malheur, les Vénitiens,
avec le secours qui leur fut envoyé de
France, le battirent dans le Frioul, et Al-
viane, leur général, triompha de Jui dans le

Trévisan. Il fut sensible à cet affront; mais
il n'avait point assez de forces pour en tirer

raison. Cependant les Vénitiens, assez con-
tents d'avoir empêché son passage, tirent

une trêve d'un an avec lui, sans la partici-
pation du roi.

— II. lliS'I. DE l'RA.v K. i.iv. m y n;

Il n'est pas croyable combien ' • m\ fut

louché de ce mépris; et dès lors il

non-seutement de les attaquer do toutes

forces, mais encore de joindre contre eux
louies la^i puissances de l'Europe. La répu-
blique de Venise avait tous ses voisins pour
ennemis, à cause des places qu'elle avait

usurpées sur leurs Etats : elle en avait du
Saint-Siège, entre autres Uavenne; elle en
avait du duché de Milan, que le roi, occupé
a d'autres affaires, n'avait pas encore jugé à

propos de redemander; elle en avait dans la

royaume de Naples, que le vieux Ferdinand
avait engagées. Maximilien voulait ravoir
celles qu'elle avait ôlées à l'empire et à la

maison d'Autriche. On peut croire qu'une
république qui s'était ainsi agrandie aux
dépens de ses voisins, et qui alors ne son-
geait encore qu'à continuer ses usurpations,
leur devait être fort odieuse.

Il lui était donc aisé de se venger des
Vénitiens et de leur susciter de puissants
ennemis; mais un grand intérêt s'opnosajr h

ce dessein : car Jules, .Maximilien et Ferdi-
nand avaient une éternelle jalousie de sa
puissance, et ne songeaient qu'à le chasser
d'Italie, où les Vénitiens, l'eussent vu avec
moins de peine, pourvu qu'il voulût bien no
les pas troubler.

[1508] Quoique Louis écoutât beaucoup
son ressentiment, il mit pourtant, selon si
coutume, l'affaire en délibération dans son
conseil; mais comme il avait déclaré son in-
clination, la délibération ne fut qu'une gri-
mace, et chacun entra dans ses sentiments
par complaisance. Le seul Etienne Poncber,
évêque de Paris, soutint qu'il n'y avait au-
cune apparence que le roi s'alliât à ses enne-
mis naturels, et rompît avec ceux aont il

pouvait faire de plus tidèles alliés. Louis ne
s'offensa point de sa liberté; mais il conclut
la ligue avec Maximilien.

L'assemblée, pour la résoudre, se tint h
Cambrai, sous prétexte d'accommoder la que-
relle entre Charles, roi de Caslille, et le due
de Gueldres, que le roi avait autorisé sous
main. Là, il fut arrêté que le Pape, l'empe-
reur, le roi très-chrétien, et le roi catholi-
que, feraient la. guerre aux Vénitiens; que
Louis commencerait l'attaque (car les Fran-
çais prenaient aisément ce partage); que
l'empereur agirait quarante jours après; que,
pour lui donner prétexte de rompre la trêve,
le Pape le sommerait de les secourir, comme
défenseur du Saint-Siège, contre les usurpa-
tions des Vénitiens, et les admonesterait en
même temps, sur peine d'excommunication,
de rendre toutes les places qu'ils avaient
prises au Saint-Siège et à l'empire. Celles
qui devaient être rendues à chaque prince
éiaient spécifiées, et la guerre devait com-
mencer le 1

er
avril.

Outre cela, l'empereur devait donner à
Louis, moyennant 100,000 ducats, l'investi-
ture du duché de Milan, pour lui, son suc-
cesseur et ses descendants mâles, Voilà quel
fut le traité de Cambrai, qui fut tenu si se-
cret, que les Vénitiens ne le savaient pas; ef
il n'en parut autre chose que la confirmatio*
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•le la patx entra l'empereur el Louis, i
•

Pape et Ferdinand n'eurem joint de pari à

délibération; mais elle leur étail si avan-

. |u*on ne doutait pas qu'ils ne l'ap-

prouvassent, i lanl le Pape hésita, par

h répugnance qu'il avait de se joindre a\

ne ratifia le traité qu'a l'extrémité,

liant cependant d er les Vénitiens,

(jui furent ess< i liera pour le refuser.

Au temps convenu, Louis, qui voulait

son armée en personne, s'ap-

procha «le Milan, ci iii d'abord entrer Chau-
u), .ut. avec un pe.til corps, dans les terres

.1.- Vénitiens, afin d'engager l'empereur.

Chaumont, après avoir pris Trévi, vint re-

ndre le roi à Milan; et le Pape envoya son

moniloire aux Vénitiens, pour la restitution

-
I

lares, les chargeant de toutes sortes

lécrations s'ils refusaieut d'obéir, ils

tirent publier partout, et dans même,
un appel de cette senteni e au concile, et, au
défaut du concile, à Jésus-Christ munie et à

la vérité. Les Tapes exposent les excommu-
nications à île grands mépris, quand ils les

emploient à leurs intrigues el à leurs inté-

rêts politiques, qui ne doivent guère êlre

défendus par de telles armes.
\ l'approche du roi avec son. armée, les

Vénitiens, contre l'avis d'Alviane, qui vou-
lait qu'on se contentât de lui empêcher lo

passage de l'Adde, résolurent de rassiéger
Trévi. Quoique le roi se pressât pour la

secourir, il y arriva trop lard; mais en ré-

compense il passa l'Adde sans aucun obsla-
cle. Les généraux vénitiens avaient ordre de
ne point combattre; et le roi, pour les y for-

cer, gagnait un poste où il pouvait leur cou-
per les vivres. Ce dessein obligea les Véni-
tiens à déloger pour le prévenir, et, dans la

marche, le combat s'engagea près d'un vil-

ige nommé Agnedel.
[1509] Alviane se crut posté avantageuse-

ment, étant dans des vignes, où notre cava-
lerie pouvait à peine se développer : el en
effet noire avant garde plia. Si le roi ne fût
survenu avec le corps de bataille, les atî'ai-

res étaient perdues. Elles lurent rétablies à
son arrivée; mais la victoire ne laissa pas
d'être douteuse durant trois heures. A -la tin,

les Vénitiens ne purent soutenir i'etlort de
la gendarmerie, animée de la présence d'un
roi qui faisait tout ensemble' le devoir de
soldat et de capitaine. Leur infanterie fut
taillée en pièces; Alviane eut un œil crevé.
L'armée en déroute porta la terreur et la

consternation à Venise, et en quinze jours
le roi reprit toutes les places qui lui appar-
tenaient par le traité, à la réserve du ohâ-
'> -au de Crémone, qui se rendit peu do temps
après.

Il n'y eut point d'autre capitulation, poul-
ies nobles Vénitiens qui se trouvèrent dans
les places prises, que de se rendre prison-
niers de guerre, et il eût été aisé au roi de
prendre les autres places réservées à l'em-
pereur; mais il fut fidèle aux traités, jus-
qu'au point de lui renvoyer les magistrats

Vérone, qui lui apportèrent les clefs. A
..'. faveur de s< ?, le Pape prit Rayenne

M; r. un

et quelques autres places de la Romagne; et

1rs généraux de l'empereur, avec i\c\*\ ou

trois mille hommes qu'ils avaient, firent

quelques progrès dans, le Frioul. Dès lors

les Vénitiens, accablés d'une si grande puis-

sance, désespérèrent de conserver leurs

Etats île terre ferme, et. se réduisant h ieurs

Iles, ds abandonnèrent leurs autres places,

d'où même ils retirèrent leurs magistrats.

Ainsi , Maximilien et Ferdinand n'eurent
qu'à se remettre en possession de leurs

pays, qui ne leur avaient coûté que la peine
d attendre

.Maximilien, selon sa coutume, s'était

donné en Allemagne beaucoup de mouve-
ment sans grand fruit; mais Ferdinand, qui
voyait de loin où les choses pouvaient aller,

demeura en repos; et avec une petite flotte

qu'il tenait tranquillement dans ses ports, il

profita des travaux et des victoires de Louis..

Un peu après, les Pisans furent enfin recon-

quis par les Florentins, qui avaient mis dans
leurs intérêts les rois de France et d'Aragon
par de grandes sommes données à eux et à

leurs ministres.

Quand les conquêtes des confédérés furent

presque achevées, Maximilien, qui ne voyait

qu'à regret Louis seul armé en Italie, vint à

Trente, et se mit à proposer de grands des-

seins. 11 ne projetait rien moins que de pren-

dre Venise et de renverser cette république
par les fondements; mais ce n'était pas l'in-

tention du roi, qui, toujours porté à croire

trop lot les affaires faites, retourna en France
avec son armée, pour se décharger de la dé-
pense qu'elle lui faisait en Italie.

[loiO] Cependant Maximilien, qui ne par-

lait que de prendre de nouvelles places, gar-

dait si mal celles qu'il avait recouvrées, que
les Vénitiens lui enlevèrent Padoue. Il réso-

lut de la rassiéger; mais l'argent lui man-
quait, et il n'avait pas même assez de forces

pour s'opposer aux paysans qui lui tuaient

ses soldats Ainsi le roi, qui avait lanl voulu
éviter la dépense, y fut obligé plus que ja-

mais; el pour ne point laisser tomber le

parti, il fallut secourir Maximilien d'hommes
et d'argent.

Avec ce secours, il mit le siège devant
Padoue; mais comme les Vénitiens avaient
repris cœur, loute leur jeune noblesse se

jeta dans la ptace, résolue ou de la sauver
ou de s'enterrer sous ses ruines. En effet,

après la brèche faite, ils soutinrent l'assaut

avec tant de vigueur, que Maximilien fut

contraint de lever honteusement le siège.

Maximilien, dans ce désordre de ses affaires,

avait plus que jamais besoin de secours, et

d'autant plus qu'il n'était pas en bonne intel-

ligence avec Ferdinand.
Le sujet de leur division venait de ce que

Ferdinand ne lui donnait pas, durant l'ad-

ministration de la Caslille, la moitié des re-
venus, comme ils en étaient convenus ; mais
le cardinal d'Amboise , toujours possédé de
sa fantaisie de la papauté, et flatte de fes-
pérance que lui donnait Ferdinand, de l'as-

sister dans ce dessein, réconcilia ces 'deux
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princes ,
quoique; leiW désunion fut plus

ulile à sou maître.
i « »*„_.:..* i: . i „ _* ~ i- i
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(Cependant Maximilien , dans le besoin

qu'il avait d'argent, vendit à Louis les pla-

ces reprises sur les Vénitiens; mais plus le

crédit et la puissance de Louis augmentaient,

plus la jalousie du Pape s'échauffait contre

lui ; en sorte qu'il d'éclara assez hautement
qu'il le chasserait d'Italie. C'était une chose

étrange de voir un Pape qui avait reçu ,

étant cardinal, une si grande protection de
la France, se déclarer si ouvertement contre

elle.

Ce Pape n'oublia rien pour lui susciter

des ennemis : il reçut très-bien Matthieu
Schiner, évoque de Sion, et lui donna de
l'argent pour animer les Suisses contre lui

,

comme il avait déjà commencé par ses invecti-

ves sanglantes, il excitait aussi Henri VIII,

roi d'Angleterre, jeune prince qui désirait

signaler son avén.ement à la couronne par
quelque action d'éclat, et qui était déjà porté

contre la France par Ferdinand, dont il avait

épousé la seconde fille , nommée Catherine,
veuve d'Arthus son frère aîné; enfin, pour
rendre son parti plus fort, il donna l'absolu-

tion aux Vénitiens, et s'accorda avec eux
,

malgré Maximilien et Louis.
Cependant, par les artifices de l'évêque de

Sion, les Suisses s'aigrissaient contre le roi :

ils demandèrent une augmentation de leurs
pensions ordinaires, qui en soi n'était pas
considérable ; mais l'arrogance avec laquelle
ils faisaient cette'demande, obligea le roi au
refus, joint qu'd s'était allié avec les trois

ligues des Grisons et ceux du Valais
, pour

moins dépendre des Suisses, qui devenaient
importuns. Ce refus et l'argent du Pape
donna moyen à l'évoque de Sion d'irriter

ces peuples et de leur faire jurer une ligue
avec le Pape, sous le nom glorieux de dé-
fenseurs du Saint-Siège.

Ce fut alors que Jules, qui croyait que
tout le monde devait trembler devant lui,
devint plus fier que jamais : il avait renoncé
au traité de Cambrai, et ne cherchait qu'un
prétexte de faire querelle au roi ; il en prit

une faible occasion d'un traité fait avec la

duc de Ferrare , dans lequel ce prince lui

donnait le sel à meilleur marché que le

Pape, pour son duché de Milan: Jules, sans
autre raison, menaça le duede l'excommu-
nier, s'il ne rompait son traité , et même lui

défendit de faire du sel.

Sur son refus, il entra à main armée dans
son pays, où il prit quelques places; mais il

fallut bientôt rabattre de sa fierté, à cause
de la hauteur avec laquelle l'empereur le

traitait, et plus encore parce que Chaumont,
non content d'avoir repris dans le Ferrarais
ce que le Pape avait gagné [1511] , était en-
tré dans les terres des Vénitiens, et les

avait rejetés dans leurs premières terreurs.
Tout réussissait à Louis , h qui l'empereur
engagea Vérone, place si importante pour le

duché de Milan ; et cependant il faisait tou-
jours des propositions équitables que le Pape
semblait vouloir écouter.
En ce temos, le cardinal d'Amboise mou-

rut, Irês-regretfcé du roi et de toute la Fran-

ce .- ii était sans avarie»;, sans ostentation,

sage, bon, équitable, assez modéré, pouf
n'avoir jamais voulu qu'un seul bénéfice,

qui fut 'l'archevêché de Rouen. Il eût été

plus heureux, et eût passé pour plus grand

nomme, sans ce désir de la papauté, qui

tourmenta toute sa vie, et lui fit Montrer
tant de faiblesse. Ceux qui l'excusent assu-

rent qu'il n'aspirait à celte grande dignité,

que pour avancer en Italie les affaires de son

maître, qui furent pourtant troublées oar

ses prétentions.

Comme on le croyait le seul objet do l'a-

version du Pape, on espérait qu'après cette

mort sa haine se ralentirait; mais, au con-
traire, elle n'eut point de bornes, après qu'il

n'eut plus en tête un homme qu'il appré-
hendait. Aussitôt après, il donna 5 Ferdi-
nand l'investiture du royaume de Naples,
sans exiger les quatre cent mille éens que
les rois deNaplesavaient accoutumé de don-
ner au Saint-Siège, en l'obligeant seulement
à lui donner trois cents lances quand il en
aurait besoin. Il résolut de plus d'assiéger

Cènes par mer et par terre, d'entrer de nou-
veau dans le Ferrarais, quoique le duc lui

offrît de faire tout ce qu'il voudrait touchant
le sel. Ce duc prit Modène, qu'il fut bientôt

obligé d'abandonner.
A Gênes, ses intelligences lui ayant man-

qué, ses desseins s'évanouirent. Une seconde
entreprise sur la même ville lui réussit as-

sez mal. Les Suisses, qui voulaient entrer
dans le Milanais, furent arrêtés par Chau-
mont; et, malgré ces mauvais succès, on
voyait le Pape, à l'âge de soixante et dix ans,
s'opiniûtrer à la guerre, jusqu'à traiterd'es-

pion et faire mettre à la question l'ambassa-
deur de Savoie, qui lui offrait la médiation
de son maître.
Dans cette résolution , tout cassé qu'il

était, il s'avança à Bologne pour veiller de plus
près à la guerre de Ferrare. Il commença par
excommunier le duc, et Chaumont, quoi-
qu'il épargnât, selon les ordres du roi, les ter-

res de l'Eglise, n'en eutpas meilleur marché.
Cependant le Pape tomba malade, et jamais
ne put être persuadé par les siens de retour-
ner à Rome, ni même de relûcher'tanl soit

peu l'allention qu'il donnait aux affaires de
la guerre; il disait qu'il était destiné à dé-
livrer l'Italie : c'est ainsi qu'il s'exprimait,
lorsqu'il parlait de chasser les Français
d'un pays où il les avait introduits pour se
délivrer de l'oppression où gémissait sa pa-
trie; mais alors il avait besoin d'eux et n'é-
tait pas en colère.

[1511] Il aurait eu tout loisir de se repen-
tir de sa haine contre la France, si Chau-
mont avait poursuivi un dessein qu'il avait
commencé : il marcha à Bologne , dans le

temps que le Pape s'y attendait le moins,
suivi des Bentivoglie, qui y avaient leurs
intelligences, et espéraient faire révolter la

ville : à son approche tout fut en alarme,
excepté le Pape qui, après avoir fait poftei
à Florence ce qu'il avait de plus précieux,
eut recours aux artifices ordinaires des plu
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blet, el amusa Chaiin onl par une négo-
I éviter ce piège quand

«m a iffaire à une puissance quon se croil
cl .i de respe< 1er,

Pendant le- allées el les venues, le P

Introduisit dans Bologne un grand secours ,

en
i
artie île Turcs à la solde des

\ niiiens, el se mo |oa de Chaumont. A|
- retraite, le Pape, quoique sa maladie fût

tgmeutée, repril la guerre avec plus d ar-

deur que jamais, gea la Mirandole au
eu u: de l'hiver, el se lii poi 1er au siège pour
avancer les travaux . toul accablé <iu'il était

nuées el (I maladies; il se logea d'abord
à la

| du canon, el l'impatience de
jm ; i place lit qu'il s'approcha plus près

encore: la vjlie se fendit enGn, et lé Pape
ne icu.ii pas Je se faire porter dedans par
la brèche. Quoique le roi n'oubliai rien pour
le contenter, il demeura inflexible, et osa
Pieu exiger qu'il lui fil rendre Ferrare, c'est-

à-dire qu'il ruinât un prime qui n'était

alors dans la peine que parce qu'il avait été
tle ses amis.

Le roi manda à Cbaumont de ne plus rien
ménager, et ce général marcha de nouveau
vois Bologne, d'où il obligea le Pape à se
retirer a Bavenne. Sur ecs entrefaites Chau-
inoot mourut; et dans les approches de la

mort , effrayé de l'excommunication, il en-
voya demander l'absolution au Pape, qui la

lui^ donna et en tira grand avantage. C'est ce

qu'ont de fâcheux les guerres qu'on ;i à sou-
tenir contre l'Eglise : elles font naître des
scrupules, non-seulement dans les esprits
faibles, mais même, en certains moments,
dans les plus forts.

Louis avait prévu cet inconvénient: ce
prince, attaqué injustement par le Pape,
avait fait d'abord tout ce qu'il avait pu pour
avoir la paix; ensuite, pour rassurer ses
peuples, il assembla à Tours les prélats de
son royaume, pour les consulter sur ce
qu'il pouvait faire dans une occasion si fâ-

cheuse, sans blesser sa conscience : là il fut
dit que le Pape é ant agresseur injuste , el

même, ayant violé un accord fait avec le roi,

devait êire traité comme ennemi, et que le

roi pouvait, non-seulement se défendre,
mais même l'attaquer sans craindre l'ex-

communication; ne trouvant pas encore cela
assez fort, il résolut d'assembler un concile
contre le Pape.
Le concile général était désiré de toute

l'Eglise dès le temps de l'élection de Mar-
tin V, au concile de Constance; car, encore

ce concile eût fait un grand bien , en
tlant fin au schisme qui avait duré qua-

rante ans, il n'avait pasachevéce qu'il avait
projeté, qui était la réformation de l'Eglise

is son chef et dans ses membres; mais
,

pour faire un si saint ouvrage, il avait or-
donné, en se'séparant, qu'il se tiendrait un
nouveau concile.
En exécution de ce décret, le concile de

Bàle avait été assemblé ; mais le succès n'en
avait point été heureux : celui de Florence
n avait travaillé qu'à la réunion des Grecs

,

fans parler de la discioline ecclésiastique.

Cependant tous les unis de bien en déplo-
i en! le dérèglement, qui consistait princi-

palement dans les abus de la cour de Rome ;

el à chaque conclave on obligeait le Pape
qui serait élu à tenir le concile pour une
œuvre si désirée.

Jules l'avait promis comme les autres; mais,
comme les autres, il ne s'était point soucié de
l'exécuter. Sur ce prétexte, le cardinal d'Àm-
boise, toujours possédé de son désirdela pa-
pauté, avait proposé de faire un concile pour
3 déposer le Pape et se faire élire; après sa
mort , le roi avait repris ce dessein, de con-
cert avec l'empereur, pour humilier le Pape
et balancer son pouvoir : le cou ile devait se
tenir à Pise, si le Pape refusait des condi-
tions équitables; el en ce cas, les (lc\n

princes s'étaient obligés par traité à se join-
dre contre lui.

Après la mort de Chaumont, le roi avait

donné le commandement de l'armée à Tri-

vulce, maréchal de France ; mais il eut or-
dre de no rien entreprendre, parce qu'on
voulut auparavant entreprendre les voies de
douceur : Ferdinand s'était entremis de l'ac-

commodement, el à sa sollicitation Maxim i-

lien était convenu que les ministres des
princes s'assembleraient à Mantoue. Louis y
consentit avec peine, et envoya à Mantoue
Poncher, évêque de Paris, pour se joindre
à Matthieu Langer, ambassadeur de Maxirui-
lien.

Le fruit qu'attendait le Pape de ces confé-
rences n'était autre que de détacher l'empe-
reur d'avec le roi, el pour cela il attira au-
près de lui l'évêque de Gurck, qu'il espérait

de. gagner. Il avait fait huit cardinaux, entre
lesquels étaient l'évoque de Sion, et l'arche-

vêque d'York, ambassadeur d'Angleterre ; il

avaitréservéun neuvième chapeau, avec le-

quel il voulait tenter l'évêque de Gurck ; il

s'était même avancé jusqu'à Bologne comme
pour aller au-devant de lui.

L'évê ;ue, à qui l'empereur avait donné
avec la qualité d'ambassadeur, celle de son
vicaire en Italie, le portait fort haut ; et mal-
gré les civilités du Tape, dans la visite qu'il

lui rendit, il le traita avec une fierté qui ap-

prochait de l'arrogance : quand le Pape lui

envoya des cardinaux pour parler d'affaires

avec Jui, il envoya de son côté quelques-uns
de ses gentilshommes, et jamais ne parla

lui-même qu'avec le Pape en personne; il

tint ferme pour l'union de son maître avec
Louis, malgré les propositions que le Pape
faisait pour les diviser.

L'assemblée s'étant rompue sans rien

faire, Trivulce eut ordre d'agir ; il prit Con-
corde, répandit la terreur dans Bologne, ef,

obligea le Pape à prendre la fuite. Les amis
des Bentivoglie soulevèrent le peuple; le

cardinal de Pavie, que Jules avait laissé dans
la place, fut contraint de se retirer; le duc
d'Urbin, neveu du Pape et général de son
aimée, prit l'épouvante et s'enfuit. Trivulce

chargea l'armée, prit le canon et le bagage,

mit en déroule la gendarmerie vénitienne et

dissipa toute l'infanterie, tant des Vénitiens
que du Pape.
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A cette nouvelle, les Bolonais séditieux session, ils transportèrent le concile à Milan,

traînèrent les statues du Pape par leurs rues, où ils ne furent pas mieux reçus.

et ouvrirent leurs portes. La citadelle, très- [1512] Gaston de Foix, neveu du roi, à

forte, mais mal munie, selon la coutume des qui il avaitdonné depuis peu le gouverne*

places (li! l'Eglise, so rendit aussi. Le Pape, ment du Milanais, put bien forcer le clergé a

abattu de ces malheurs, reçut un nouveau célébrer, et le peuple à se taire ;
mais il ne

chagrin par la mort cruelle de François Aie- put point les obliger à avoir pour le corn lie

dosi : c'était le cardinakde Pavie, qui fut in- le respect que méritait un si grand nom
;
on

dignement assassiné parle duc d'Urbin, ja- n'y voyait point paraître a I ordinaire les

louxdu trop grand crédit qu'il avait sur l'es- légats du Saint-Siège ; à peine y avait-il

prit du Pape. Pour comble de chagrin, il ap- quinze ou seize prélats français : I empereur

prit l'indiction du nouveau concile fait au n'avait pas eu le crédit ou la volonté d y en

nom doneufeardinaux,- pour le premierdo envoyer un seul d'Allemagne ; en un mot, on

septembre, a Pisc, en exécution, disaient- ne voyait rien dans cette assemblée qui sen-

ils, du décret de Constance, et à la réquisi- lit la majesté d'un concile général, et on sa-

lion de l'empereur et du roi, qui l'avaient vait qu'elle se tenait pour des intérêts po-

demandé par leurs procureurs. litiques. L'empereur, qui paraissait aupa-

Cependanl Trivulce attendait dans le Bo- rava n
t

tsi u
,

ni as
?
C
J? nTLmn^fnffit hup

louais les ordres du roi sur la nouvelle de ralentir ;
durant un long temps 1 nejK que

sa victoire. Louis, toujours modéré, ne se donner bien des mouvements inutiles.

voulut jamais qu'on en fit des feux de oie, V^oiqw le roi, sans y être obligé, lu
^

eût

ni qu'on donnât aucune marque de réjouis- «"oyé la Pahce avec des troupes,.Ses ifré-

sance publique, jugeant bien que la victoire f
> V

llons
F,

1 "«? nouvel es que le roi cul

d'un fils contre son père, quoique injuste, >» '»p'! c '
^l.gerent a faire en rer l.aslu.i

devait toujours être déplorée ; il fut même de Foix dans la homagne, avant que I ar-

si respectueux envers le Saint-Siège, qu'il ^ dEspagne eut joint celle du Pape

protesta (,ue, quoique forcé à la guerre, il ,}
nava,t $™ vngt-deux ans etdjjàil

était prêt ù demander pardon au Pape et à * yla
! -f 'f

nallf J!

3 ?"?"<
if 1 p n rio.fs ^

lui faire toute sorte de satisfaction. La piété ™ s d
1
Italie, ou il avait fa it de a tioiu. o

de ce prince, qui devait attendrir le Pape et 6™° éc
l
at ^7^ ?i 1

V

t
^'^ S

'

le faire rentrer en lui-même, ne servit qu'à chef, mais il fu un peu retardé par les

l'enorgueillir. La terreur et le désespoir où Suisses, ^\, s assembïèrent et meni^reDl

l'eût mis le roi s'il eût voulu poursuivre sa
le glanais d une irruption. Le roi avait ne-

victoire, l'avait disposé d'abord à se conten • SM de les satistairc, parce qu il se croyait

ter de conditions équitables ; mais il changea assFé dcs r0is
,

d ^8^J «» ^
Araçn,

de résolution, quand il vit Louis par sa bonté Rul ne cessaient de lui faire dire qu il, you-

naturelle et par les importun lés de sa a
!f

nt tollJours vlvre f™ a

iu
.

{J l

\
[0 " £ ;

femme, trop scrupuleuse, se relâcher jus- leHigeiice : ainsi cette naUon se çro a ,t

qu'au pointde rappeler Trivulce dans le Mi- méprisée, conçut une haue mortelle .o«>

lànais, loin de lui permettre d'entrer plus ^ J
a F raiwc

»
a f

*
ul elle deva,t lou,e sacon"

avant dans les terres de l'Eglise.
siaeration.

,,ix,«:<»„« oc° Gaston, ayant appris qu ils s étaient as-

Tout cel? obligea le roi à prendre sous sa semblés en assez grand nombre, mais sans
protection les Bentivoglie, qu'il avait réta- ordre, méprisa celte multitude confuse, et

blis dans Bologne, et à s'obstiner à ne point avec beaucoup moins de monde il leur pré-
rendre cette place au Pape ; il pressa aussi senla |a bataille qu'ils n'osèrent accepter. 11

l'assemblée du concile, qu'il était prêt au- se fit ensuite diverses propositions daccom-
parayant à abandonner. Jules, pour le" pré- modement, elles Suisses," tantôt hautains et

venir, indiqua celui de Latran, et conclut tantôt timides, se retirèrent enfin sans rien
secrètement une ligue contre la France, en- entreprendre.
tre lui, Ferdinand et les Vénitiens ; ils l'ap- Cependant l'armée ecclésiastique, ceiledes
pelèrent « la ligue sainte, >j parce qu'elle Espagnols et celle des Vénitiens, s'étaient

avait pour prétexte le recouvrement des pla- jointes, et toutes ensemble avaient assiégé
ces prises au Sainl-Siége, et la ruine du con- Bologne durant le mois de janvier, malgré la

cile de Pise, qu'ils appelaient schismati- Hgueur de la saison: leur canon avait fait

que- une grande brèche ; mais ils ne voulurent

Le concile s'ouvrit 1ï Pise, avec peu de point donner l'assaut général, qu'ils n'eus-

solennité, par les procureurs des cardinaux sent fait jouer une mine qui devait ouvrir

qui en avaient fait la convocation. Le Pape un plus grand passage: en effet, une partie

les avait déposés et avait mis en interdit la considérable de la muraille sauta; mais elle

ville de Pise, où il devait se tenir ; et môme retomba si droite, avec une chapelle qui y
celle de Florence, à cause que lesFlorenlins tenait, qu'il ne parut point qu'elles eussent

avaient donné Pise pour celte assemblée, été enlevées.
Sur cela, les religieux ne voulurent passe Au dixième jour du siège, Gaston, qui

trouvera l'ouverture du concile, et les prê- avait marché à grandes journées, arriva près

très de l'Eglise refusèrent les ornements né- de Bologne ; l'obscurité était si grande, la

cessaires. Le peuple s'émut, et les cardi- neige tombait si épaisse, et la place était

naux étant arrivés ne se trouvèrent point d'ailleurs si mal assiégée, qu'il y entra avec

en sûreté ; de sorte qu'aines la première toute son armée suis que les ennemis s'eu
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ni ; ils la surent le lendemain asseï

t lever ni aussitôt le siège. Gaston,

m- retraite, appi il en même lemps
que

I

- \ énitfens avaient été introduits dans

la i par intelligence; ma s

i
, . ; 1 1 .

.

adelle était restéeaux Français,

lire sans remède ; l'hi-

ver, ni deux rivières qu'il fallait passer,

i ast-a-direle Pôel le Mincio, n'empêche-

rai

il point sa marche ; il trouva en son che-

d Paul Baglione, on des chefs des Véni-

tiens, il e battit, entra dans le château de
i

. exhei soldats, força les retran-

i tmeiits que les ennemis avaient faitsen-

le château el la ville, et attaqua les enne-

mis en bataille, dans la place d'armes,

dont il tua huit mille, et chassa les Véni-

tien-.

Au milieu de cesbons succès, le roi vit

du changement dans les affaires. L'empe-
reur commençait à vaciller, et Ferdinand
l'avait obligé a une trêve avec les Vénitiens.

Il avait aussi tellement llattéle roi d'Angle-

terre, son gendre, de recouvrer la Guyenne,
qu'on le croyait prêt d'entrer dans la ligue.

Ainsi, Louis, a la veille d'être attaqué, de
tant d'ennemis, manda à Gaston de donner
li i alaille el de marcher droit à Rome ; il ne
perdit pas un moment à exécuter ses ordres,

et, après avoir vainement tenté d'attirer ses

ennemis au combat, il résolut d'assiéger Ra-
venne, jugeant bien qu'ils ne laisseraient pas

sans S( i ours une place de si grande impor-
tance ; il ne se trompa pas dans sa pensée,

et l'armée confédérée le suivit de près.

A peine Gaston eut-il vu une petite brè-
che dans la muraille, qu'il donna unfurioux
assaut ; les bourgeois effrayés commencè-
rent alors à parlementer à l'insu de la gar-
ni-un. Sur cela, les ennemis se résolurentde
tenter le secours ; Gaston, pour les empê-
cher de rentrer dans la ville, entreprit de
Jes ailaquerdans leur camp, où ils étaient

fort bien retranchés.

Le onzième d'avril, qui était le jour de
Pâques, il passa à leur vue, moitié à gué,
moiiié sur un pont, la rivière de Ronco, dont
ils étaient couverts d'un côté, et, résolu d'ê-

tre partout, il choisit trente hommes d'ar-

mes pour l'accompagner : il trouva les en-
nemis en bataille dans leurs logements ; mais
Alfonsed'tsle, duc de Ferrare, fit battre en
flanc par le canon leur cavalerie ; ce qui la

mil en désordre. Raimond, comte de Car-
donue, vice-roi de Naples, et le duc d'Ur-
bin, s'enfuirent d'abord ; mais Pierre Na-
varre, général de l'infanterie espagnole,
avant de son côté renversé par son artillerie

la tleur de l'infanterie gasconne, tint long-
temps ferme, quoique la plus grande partie
de ses gens eussent été tués ou mis en
fuite.

A la fin, les Français l'emportèrent, ani-
més par la vigueur de leur général ; mais
connue quatre mille Espagnols, après avoir
combattu avec beaucoup de valeur, se reli-

raient en bon cidre, sous la conduite de
Pierre Navarre

, Gaston victorieux les pour-
suivit lro| lement, el malgré toute sa

valeur il tut tué à coups de piques au mi-
lieu d'un bataillon qui l'enveloppa. Les
Français irrités tuèrent beaucoup d'Espa-
gnols, el prirent Pierre Navarre; ils avaient

déjà pris le cardinal de Médicis, légat du
Pape, el plusieurs autres olliciers généraux.
Quand on sut dans l'armée la 'mort de

Gaston, on ne crut pas avoir gagné la ba-
taille. La consternation de l'armée passa
bientôt à la Cour, et le roi était inconsola-
ble d'avoir perdu un neveu dont la vertu

promettait do si grandes choses. Mais ce

qu'il y eut de plus fâcheux , c'est quo les

chefs, accoutumés a lui obéir, eurent peino
à reconnaître la Palice, et pour comble de
malheur la division se mit entre lui et le

cardinal de Saint-Séverin, légat du concile,

qui partageait avec lui le commandement;
Celte division fit perdre de précieux mo-

ments et empêcha le fruit de la victoire; car,

après qu'on eut pris Ravenne et que la Ro-
magne se fui rendue aux vainqueurs, au lieu

de marcher droit à Rome où l'épouvante
élail extrême , la Palice , sous prétexte do
quelques menaces des Suisses, se retira vers
le Milanais et ne laissa au cardinal que fort

peu de troupes.

Le roi le renvoya bientôt contre Rome;
mais le Pape s'était déjà rassuré, et il arriva

dans cette affaire des contre-temps surpre-
nants. Dans le premier effroi, Jules, pressé
par les cardinaux

,
promit par écrit de faire

la paix, à condition de ravoir Rologne, que
le roi lui avait offerte avant la bataille;

mais, après la victoire, Louis refusa assez

longtemps de la rendre, et quand il so fut

résolu à faire la paix à cette condition, le

Pape à son tour ne le voulut plus, parce quo
le roi d'Angleterre s'était déclaré et était

entré dans la ligue.

Cependant les Suisses, envenimés contre
la France et irrités par ses succès, armèrent
puissamment contre elle; et comme ils

étaient irrésolus s'ils commenceraient à at-

taquer par le duché de Férrare ou par celui

de Milan, une lettre interceptée de la Palice,

qui -marquait la faiblesse extrême du der-
nier, les détermina à y entrer. La Palice y
revint trop faible pour leur résister, parce

qu'après la victoire de Ravenne les tréso-

riers, trop confiants et trop ménagers,
avaient mal à propos réformé les troupes.

En même temps l'empereur relira quatre

mille hommes qu'il avait donnés à Louis, et

les Français, contraints d'abandonner Pavie,

perdirent leur arrière-garde par la rupture

d'un pont : ainsi Trivulce et la Palice ne
songèrent qu'à se relirer avec les faibles

restes de l'armée.

Tout le Milanais fut livré aux Suisses qui

accouraient de toutes parts, par la contribu-

tion de toutes les villes, et il n'y resta à

Louis que le château de Milan avec celui de
Crémone; il perdit même le comté d'Ast

qu'il avait reçu de ses pères. Gênes ne

manqua pas de secouer le joug; les Rcnti-

voglie abandonnèrent Rologne, et toute la

Romagne retourna au Pape. Voilà les révo-

lutions des choses humaines, et tel fut enfin
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le fruit de la victoire la plus signalée que
les Français eussent jamais remportée en
Italie,

Les Suisses firent rétablir dans le duché
Maximilien Sforce, fils de Ludovic, à qui ils

liront présenter les clefs de Milan par le

cardinal de Sion , au nom de tout le corps
helvétique. L'empereur, se vantant de s'être

enfin vengé de tous les affronts reçus de la

France, entra publiquement dans la ligue et

adhéra au concile de Latran; alors le Pape y
fit faire des décrets terribles : l'assemblée
de Pise, qui avait suspendu le pouvoir du
Pape, et tous ceux qui lui adhéraient, furent
condamnés comme schismatiques; le roi,

les prélats de France et les parlements fu-
rent cités pour dire les raisons par lesquelles
ils prétendaient empocher l'abolition de la

pragmatique.
Après les affaires achevées, îa division ne

tarda pas à se mettre parmi les confédérés :

chacun d'eux avait ses prétentions, et en
même temps que l'empereur entra dans la

ligue, les Vénitiens en furent exclus pour
avoir refusé de faire la paix avec lui aux
conditions que le Pape proposait. Les af-

faires de France n'en allaient pas mieux, et

six mille Anglais étaient déjà descendus à

Fontarabie, dans le dessein d'entrer en
Guyenne avec les troupes que Ferdinand
avait promis de joindre ; mais il avait bien
d'autres desseins, et il ne flattait son gen-
dre de la conquête delà Guyenne, que pour
faire, sous ce prétexte, celle du royaume de
Navarre; il envoya demander passage au roi

Jean d'Albret, et , sans attendre la réponse,
il entra à main armée dans son royaume.
Ce prince, dépourvu de toutes choses, se

relira en Béarn, et laissa son royaume en
proie à Ferdinand qui prit tout sans résis-

tance. Ce malheur lui était arrivé pour avoir
trop ménagé Ferdinand, qui le ruina ; car

comme il était parent et allié de Louis, il

crut que, s'il s'armait, Ferdinand en pren-
drait de la jalousie ; et. de peur de lui donner
un prétexte de le perdre, il se perdit en efl'et

lui-même.
Quand la Navarre fut prise , les Anglais

pressaient Ferdinand de faire avec eux le

siège de Bayonne; mais il avait fait son
coup, et se souciait peu de la prétention des
Anglais, de sorte qu'il les payait toujours de
nouveaux délais; et les Anglais, voyant en-
fin qu'il se moquait d'eux, repassèrent la

mer. Alors Louis, qui ne craignait plus pour
la Guyenne, employa toutes ses forces à re-

couvrer la Navarre.
La division se mit entre Charles, duc de

Bourbon, et le duc de Longueville, qui com-
mandaient l'armée; de sorte que le roi fut

obligé d'y envoyer François, duc d'Angou-
lême. L'autorité de ce jeune prince, héritier

présomptif de la couronne, calma les dissen-

sions; mais elle ne put pas réparer le temps
perdu. On manqua l'occasion de couper les

vivres au ducd'Albe, général de l'armée
d'Espagne. Le siège de Pampelune, capitale

de la Navarre, que les Français méditaient,
fut poussé trop avant dans l'hiver, et il

fallut lever le siège : ainsi le roi d'Aragon
demeura maître de la Navarre , dont il su

prétondit légitime possesseur, sous prétexte,

à ce quo disent les auteurs espagnol*, qjue

Jean d'Albret reconnaissait le concile de
Pise, dont le Pape avait interdit et excom-
munié tous les adhérents, comme si l'au-

torité ecclésiastique pouvait disposer des
royaumes.

Ferdinand, content de ses exploits, ne
songea plus qu'à faire la paix avec Louis, et

Louis écoutait tout, (hns le dessein qu'il

avait Le rétablir ses affaires en Italie. 11 lit

tous ses efl'orts pour gagner les Suisses,

mais ce fut vainement. L'empereur, prince

fécond en projets, lui offrit de renouveler
l'alliance, s'il voulait lui donner, pour l'ar-

chiduc Charles, Renée sa seconde fille, avec
ses prétentions sur le royaume de Naples et

sur le duché de Milan ; et quoique le roi eût
toujours trouvé tant d'infidélité dans le pro-

cédé de l'empereur, cependant, pressé par
la reine, il aurait conclu avec lui, si celte

princesse ne s'était obstinée à vouloir ter-

miner dès lors le mariage de sa fille, que
Maximilien désirait avoir aussitôt après le

traité conclu.

[1513] Ce traité étant rompu, celui qui se

négociait secrètement avec la république de
Venise s'acheva àconditionque les Vénitiens
assisteraient le roi en Italie de dix mille

hommes de pied et de mille cinq cents che-
vau-légers, et que le roi, de son côté, les

assisterait jusqu'à ce qu'ils eussent repris

ce qu'ils possédaient devant le traité de
Cambrai.

Le Pape cependant ne méditait que de
grands desseins: il croyait accabler le duc de
Ferrare; il avaitachelé de l'empereur l'Etat

de Sienne pour le duc d'Urbin, son neveu
;

il fulminait contre la France dans le concile

de Lalran, et méditait un décret pour trans-

porter le royaume et le titre de très-chrétien

au roi d'Angleterre, qu'il voulait s'acquérir;

il songeait même aux moyens de chasser les

Espagnols d'Italie, où il voulait dominer
tout seul, sous prétexte de l'affranchir du
joug des Barbares. Car c'est ainsi qu'il par-
lait des peuples de deçà les monts.
Au milieu de ces grands desseins, la mort

l'arrêta, et il fallut aller rendre compte de
tant de guerres, que son humeur impérieuse
et violente avait excitées. Jean, cardinal de
Médicis, fut élu en sa place, et prit le nom
de Léon X. Il fut fait Pape par la brigue des

jeunes cardinaux, qui, après avoir vu sur le

siège de saint Pierre un vieillard si em-
porté, espérèrent qu'un jeune homme serait

peut-être plus retenu.

La mort d'un ennemi aussi fâcheux quo
Jules releva les espérances de Louis ; dans
le même temps, Ferdinand, sans la partici-

pation de ses alliés, lit une trêve avec la

France, à condition toutefois que Louis n'en-

treprendrait rien sur la Navarre, et que l'em-

pereur y pourrait entrer avec le roi d'Angle-

terre, si bon leur semblait; mais ils avaient

bien d'autres pensées, et ils venaient d'en-

voyer à Ferrtinaud, pour le sommer d'entrer
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mécontentements particuliers conire Janus

i - se, duc de Gênes, remirent cette place
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Aussitôt après, la Trimouille mit le

. levant Novare, où les Suisses, qui gar-

daient leMilanais, s'étaient retirés; ils lurent

si fiers, qu'ils ne voulurent jamais qu'on

fcrm&l la porte du côt< des assiégeants. La
ivelle d un grand secoursqui leur venait,

avant obligé les Français à lever le siégu

i allei au-devant, ceux de dedans réso-

.tirenl de les atta |uer à deux milles île No-
vare, où ils étaient campés; ils partirent la

nuit, et troublèrent nos gens par leur ar-

rivée imprévue. Il y avaii eu quelque mé-
sintelligence entre les chefs : la Trimouille
avait remarqué un poste avantageux, que
Trivulce devait aller occuper ; mais par es-

prit de contradiction et pour épargner, quel-
ques terres qui étaient à lui, il aima mieux
camper dans un lieu marécageux, où la ca-
valerie ne pouvait agir : la résistance des
Français ne laissa pas d'être vigoureuse;
mais les Suisses, profitant de leur avantage,
taillèrent en pièce noire infanterie alle-

mande et gasconne.
La Trimouille fut blessé dans ce combat,

et se relira à Suze,d'où il repassa les moûts
avec sa gendarmerie : tout le Milanais re-

tourna à l'obéissance de Sforee, qui prit

bientôt les châteaux de Crémone et de Mi-
lan; les Àdornes, à qui le roi avait donné
Je gouvernement de Gènes, déclarèrent, dans
l'assemblée (in peuple, qu'ils aimaient mieux
renonrer au commandement, que do ruiner
leur pairie; ainsi ils laissèrent !a ville en
liberté, et il ne demeura aux Français que
la lanterne du port.

Après ( c'a, les Vénitiens eurent beaucoup
à souffrir, et Venise même fut canonnée par
le vice-roi de Naples ; mais Alviane, qui lui

coupa les chemins, l'aurait l'ait périr sans
comhaltre, s'il n'avait mieux aimé l'attaquer.

Les Espagnols eurent l'avantage el assurè-
rent leur retraite.

En perdant la duché de Milan, le roi se
yil en danger de perdre en même temps la

Bourgogne et la Picardie. Les Suisses

,

croyant tout possible à leur nation, après la

victoire de Novare, mirent le siège devant
Dijon, qve la Trimouille défendit durant
six semaines; mais il ne put sauver cette
place ni la province, qu'en promettant aux
Suisses, avec six cent mille écus, une re-
nonciation absolue du roi au concile de Fisc
el au duché de Milan.

Il til ce traité sans ordre, et le roi ne le

blâma pas d'avoir cédé à la nécessité; mais
il ne put se résoudre à ratifier une renon-
ciation si honteuse : pour l'argent, il n'en
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tU point de difficulté; et c'est ce qui sauva

la vie aux otages que la Trimouille avait

donnés aux Suisses. D'un autre cùté, Maxi-

milien, joint au roi d'Angleterre, avait

assiégé Tôrouanne avec cinquante mille

hommes.
Louis, duc deLongueville, el Pionne, gou-

verneur do Picardie, trouvèrent moyen d'y

jeter du secours; mais, dans la retraits, le

duc, avec la jeunesse qui le suivait', s'élant

approché par bravade du camp des ennemis,
fui coupé et fait prisonnier. Lo reste prit la

fuite en grand désordre, et c'est ce qui donna
lieu d'appeler ce combat la journée dos épe-
rons, parce que nos gens se servirent mieux
de leurs éperons que do leurs épées. Ce
malheur arriva près de Guiriegale, lieu fatal

aux Français. Louis en fut allligé, et blâma
d'autant plus la témérité du duc de Longue-
ville, à qui il avait défendu do rien hasarder;

il ne se laissa pourtant point abattre par
tant de malheurs ; et, quoiqu'il eût la goulle,

il se lit porter à Amiens, résolu de défendre
en personne le passage de la Somme.
Son approche el les bons ordres que donna

le duc d Angoulême qu'il envoya à l'armée,

ne purent sauver Térouar.ne, qui fut dé-

molie par les Anglais. Ensuite ils prirent

Tournay, où, arrêtés par l'hiver, ils résolu-

rent de repasser en Angleterre. La plupart
des Français attribuaient ces malheurs au
concile que lo roi tenait conire le Pape.
Celte malheureuse assemblée', chassée de
Pise à Milan, s'était sauvée à Lyon dans lo

lemps que Milan fut pris par les Suisses, et

elie y était fort méprisée. La reine se mit à

la lèle de ceux qui priaient le roi (l'y renon-
cer; ce qu'il fit enfin au grand contentement
do toute la France.

i! reconnut en même temps le concile de
Latran, auquel il soumit l'affaire de la prag-
matique ; ainsi le Pape leva les excommuni-
cations et les interdits. Mais la reine ne sur-

vécut pas longtemps à la paix qu'elle avait

procurée ; elle mourut à l'âge de trente-sept

ans, le 9 janvier 151V, et la constance de
Louis, invincible parmi tard de pertes, pensa
succomber à celle-ci.

Peu après la mort de la reine, le mariage
de François avec Claude sa fiancée, qui l'ai-

mait passionnément, s'accomplit. Anne do
Bretagne, toujours ennemie de Louise do
Savoie, mère de François, et portée à favo-

riser l'a maison d'Autriche, n'y avait, jamais
voulu donner son consentement ; et le roi,

qui avait une peine extrême à mécontenter
la reine, avait mieux aimé différer ia chose,

dans l'espérance de la fléchir, que do l'a-

chever malgré elle.

En ce même lemps les affaires de France
commençaientà reprendre un meilleurtrain.

Louis, duc do Longueville, avait une envie

extrême do réparer par quelque service im-

portant la faute qu'il avait faite à Guinegale.
Il vit que le roi Henri était rebuté des trom-

peries de son beau-père Ferdinand, et des

dépenses infinies qu'il lui fallait faire pour

contenter Maximilien et les Allemands; il

voyait à la Cour d'Angleterre Marie, sœur
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di) roi, jeune princesse parfaitement belle

c\ recherchée de tous ies princes, mais cjue

Henri, par des raisons d'Etat, ne voulail

donner h aucun : sur cola le duc se persuada
qu'il n'aurait pas de répugnance à en faire

le mariage avec Louis, et qu'étant d'ailleurs

assez disposé à la paix, elle pourrait se faire

par ce moyen. Il jeta quelques propos de ce

mariage dans la cour d'Angleterre, et comme
il ne se vit point rebuté, il en écrivit à Louis,

qui, dans la perte qu'il venait de faire de la

reine, ne songeait à rien moins qu'à se

marier, ce que môme ses médecins* loi. re-

présentèrent comme contraire à sa' santé,

devenue depuis quelque temps assez faible;

mais l'amour qu'il avait pour son peuple
l'obligea à prendre ce parti, il agréa la pro-

position.

La paix fut conclue, et les deux princes

firent alors une ligue offensive et défensive :

il en coûta à la France beaucoup d'argent,

et la ville de Tournai, que Henri retint;

mais Louis n'acbetait pas trop l'espérance

presque assurée de recouvrer le Milanais
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par cet accord. Le due d'Angoulôme fut en -

vové pour épouser la princesse au nom du
ioi. il n'avait que vm^t ans, <t il était fait

comme il faut pour donner et recevoir de
l'amour : il en conçut pour la jeune reine,

cl la chose aurait pu aller trop avant pour
lui, s'il n'eût été averti de retenir sa passion
par son intérêt. La même raison lui fit

prendre garde au duc de Suffolk, seigneur
anglais, -qui avait grande part à l'amitié de
Marie. Le mariage du roi ne fut pas de
longue durée : il était depuis plusieurs
années tourmenté de la goutte; la fièvre,

accompagnée d'une dyssenterie, le prit, et le

conduisit au tombeau le 1
er janvier 1515.

Il mourut au milieu des penséesde guerre
qu'un mariage fait par intérêt n'interrompit
guère. Quoique ses entreprises bors du
royaume aient été à la lin malheureuses, on
doit le met-Ire au rang des rois les plus heu-
reux, parce qu'il rendit heureux ses peuples,
qu'il n'aimait pas moins (pie ses enfants :

c'est ce qui lui a mérité le titre glorieux de
bon Roi et de Père du peuple.

LIVRE XV.

FRANÇOIS 1". [An 1515.

François, parvenu h la couronne, joignit

le titre de duc de Milan à celui de roi de

France, et continua les desseins de son pré-

décesseur. Pour reconquérir ce duché, Louis
avait résolu de donner le commandement de
son année à Charles, duc de Bourbon, se-

cond prince du sang, aussi illustre par sa

valeur et par son habileté, que par sa nais-

sance. François Je fit connétable, et songea
en même temps aux moyens de commencer
l'entreprise.

La première chose qu'il avait à faire était

de s'assurer, autant qu'il pouvait, des princes

voisins. Il renouvela la ligue avec les Véni-
tiens, et avec Henri , roi d'Angleterre. On
avait cru d'abord dans le conseil de François,

qu'il se brouillerait avec un prince si fier,

en donnant, comme il lit, la reine Marie à

son amant le duc de Sutfolk : niais quand la

chose fut faite, on obtint, plus facilement
qu'on ne pensait, le consentement de Henri,

qui était l'homme du monde sur qui l'amour
pouvait le plus, et il pardonna aisément une
faute que cette passion avait fait faire.

En même temps l'archiduc Charles faisait

proposer à François un accommodement ; ce

prince n'avait que quinze ans, et, dès lors,

son gouverneur l'accoutumait aux affaires :

il lui faisait lire toutes les dépêches, et dans
les occasions pressantes il interrompait son
sommeil, pour lui porter les paquets. Il lui

faisait proposer les affaires en son conseil

,

prendre les voix , dire son avis ; et quand il

manquait, il lui faisait connaître ses fautes

en particulier elavec douceur. Enfin il n'ou-

bliait rien pour le rendre capable de gou-

verner son Etat et les royaumes d'Espagne,

dont la succession lui allait venir; car Fer-

dinand , son aïeul, défaillait visiblement et

s'attendait à une mort prochaine.

Charles que celle mort devait obliger

d'aller bientôt en Espagne, avait inléiêt,

durant ce temps, de ne point avoir les

Français pour ennemis. Les Flamands
étaient enclins a la révolte, et une guerre

avec la Flandre eût mis les Pays-Ras en

proie. Une raison semblable obligea le roi à

souhaiter d'êlre en paix avec Charles, dans

le dessein qu'il avait de regagnerle Milanais

et de rétablir Jean d'Albreidans son royaume
de Navarre.

Dans une conjoncture si favorable, Henri,

comte de Nassau, envoyé do Charles, arriva

en France, pour faire, au nom de l'archi-

duc, hommage au roi des comtés de Flandre
et d'Artois, et des autres terres qu'il tenait

de la couronne. Il négocia la paix, et par le

traité qui fut fait, Renée, seconde fille de
Louis, alors âgée de quatre ans, était pro-

mise à l'archiduc, avec six cent mi Ile ducats

de dot, et le duché de Rerri ,
province au

cœur du royaume, qu'on ne craignait point

de lui donner, moyennant quoi elle renon-
çait à toute succession directe et collatérale.

Le roi devait secourir Charles d'hommes et

de vaisseaux pour son voyage d'Espagne.
Charles s'obligeait aussi à laisser faire le

roi dans le duché de Milan, et à restituer

la Navarre, quand il aurait recueilli la suc-

cession de Ferdinand. Tel fut le traité con-
clu entre 1 François et l'archiduc.

II nri de Nassau, eu négociant hs affaires

de son maître, fit aussi les siennes; et Thé-
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.1 il nourrie auprès de

la eine, lui tut accordée en mariage. Celle

i
aii étant faite, le roi tenta vainemenl de

détacher l'cmnoreur cl le roi d'Aragon des

inii li ne réussil pas non

plus auprèi -
-

' leurs

~. tant par les haran-

nal de Si 'H. que par les pro-

bes i: l'emi ereur et de Fer-

dinand.
\ u Pape, François ne lui deman-

dai! autre chose que d'attendre, pour >c

arer, 1'événenirnl tir la guerre, et lui

Mettait pour i
grands avantages,

t;ini |
our le Sainl que pour sa mai-

-
i. li le trouva trop » n .. \?é avec Maximi-

1 1 Ferdinand : mais il ne voulait pas se

r, résolu de faire quelque temps, en-
• le personnage de père commun. Ainsi

il amusail par dii propositions ic roi

,

cl Guillaume Budé, maître des requêtes,

qu'il lui avail envoyé pour ambassadeur.
Budé était le plus savant homme de son

temps, surtout dans les belles-lettres grec-

ques et latines : François les aimait, el dans

le dessein qu'il avail de les rétablir, il éle-

vait les hommes savants. Le Pape avait le

u, Orne dessein, cl il l'ut le restaurateur des

belles-lettres en Italie, comme le roi le fut

en France. U s'y était lui-même appliqué,

el prenait plaisir d'en parler. Ainsi, ayant
auprès de lui un homme comme Budé, il

avait un beau moyen de mêler diverses

choses à la négociation.

Mais pendant qu'il croyait amuser le roi,

il ne s'apercevait pas (pie le connétable dé-

tachait de son pafli Octavien Frégose, duc
de doues, son intime confident, qu'il avait

lui-même établi dans cette place. Il quitta

le titre de duc, et commanda dans Gènes au
i du roi. Durant ces négociations, la

Cour de Home el l'Italie demeuraient tran-

quilles el ne s'attendaient pas que le roi dût
sitôt commencer la guerre. On croyait qu'il

lui fallaitq our le moins un an pour affermir

son autorité au commencement de son rè-

gne, quoique Ferdinand, mieux instruit du
naturel des Fiançais, mandât souvent au
Pape qu'ils s'accoutumaient d'abord à leur
prince naturel, et jamais à un étranger.
Fn effet, François ne songeait qu'à lever
- troupes, sous prétexte de s'opposer aux

- qui menaçaient la Bourgogne, sans
lémoi, ner encore ses desseins sur le Mila-
nais. Il fut question de trouver de l'argent,

le roi en donna la charge à Anloine Duprat,
qu'il avait l'ait chancelier de France. Celui-
ci ne trouva point d'autre expédient que de
Vendre les charges de judicalure, comme
Louis XII avait vendu celles des finances.

*t ainsi quu les choses vont toujours en
augmentant, et ordinairement de .mal en
Lis.

Pour avoir plus de quoi vendre, il multi-
plia '.es charges, el il créa une nouvelle
chambre de vingt conseillers dans le parie-

ut, qui obtint du roi que celle chambre
ne serait

\
as formée de tsus ces officiers de

nouvelle création, mais que dix seraient

TES DE BOSSl'ET. 132

ajoutés hune des anciennes chambres, el

que dix 'ie-> anciens composeraient la

nouvelle, avec dix nouveaux conseillers.

Cette première création d'offices vénaux
a donné lieu dans la suite à une infini-

lé d'autres, el a rempli le royaume d'une
multitude innombrable d'officiers inutiles.

'l'ouï le monde se récria contre celle

nouvelle institution, qui rendait, disait-on,

la justice même vénale. Le parlement s'y

opposa de toute sa force; niais à la fin

il fallut- céder à l'autorité du roi et à la

nécessité des temps ; el tout ce qu'il put
faire, fut d'avoir la permission de mettre
dans ses registres qu'il ne passait cette

affaire que par le commandenent absolu
du roi. Aussitôt après, le roi résolut son
départ. Il avail île belles troupes et d'ex-
cellents officiers, parmi lesquels était Pierre
de Navarre, qui, voyant que son maître
l'abandonnait après de si grands services,

jusqu'à lui refuser une somme médiocre
pour le tirer de prison, fut contraint à la

lin de prendre le parti de la France, où il se

voyait si bien Irai lé.

Avec ces troupes le roi alla à Lyon, d'où
il fit partir en diligence son avant-garde,
composée de vingt mille hommes, sous le

commandement du connétable. Il donna
l'arrière-garde au duc d'Alençon et marcha
avec le corps de bataille, après avoir dé-
claré sa mère régente. Au bruit de son
départ, les Suisses jetèrent des troupes
dans le passage ùcs Alpes, et le Pape sur-

pris envoya quinze cents chevaux pour les

soutenir, sous la conduite de Prosper
Colonne. Ainsi il n'y avait rien de [dus
difficile que le passage des Alpes, les

Suisses ayant occupé les détroits du Monl-
Cenis et du Mont-Genèvre, et n.ème le

s
as

(ie Suze, où les deux chemins aboutissaient.
Comme on était dans cet embarras,

sans y trouver aucune issue, un paysan dé-
couvrit un nouveau chemin qu'il avait

trouvé dans la roche nommée Epervière,
ou la roque Sparvière. Ce chemin inconnu
à tout le monde, quoique étroit et rude au
dernier point, parut suffisant 5 passer des
troupes et même la cavalerie. On eut avis,

en passant, que Prosper Colonne était tran-

quillement à Villefrauche, sans se défier

des Français, qu'il croyait arrêtés au pied

des Alpes. Le connétable envoya aussitôt

la Palice, fait depuis peu maréchal de
France, et connu sous le nom de maréchal
de Chabanuas, qui trouva contre l'ordinaire

le Pô guéable.
A la vue de Villefranchc, deux gendarmes

coururent à bride abattue, et choquèrent si

pudeu e .t contre la porte, qu'il y en eut un
des deux qui fut renversé du coup dans le

fossé, et I autre ayant mis sa lance entre les

battanis de la porte» empêcha qu'on ne la

fermât, cl en même temps la cavalerie qui
suivait s'étant répandue dans la ville, Pros-
per Colonne fut surpris comme il dînait,

et l'ait prisoi nier avec tout ce qu'il com-
manda-il. Les Suisses, en même temps,
abandonnèrent leur pot>le, el se retirèrent
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sous Milan pour y assembler leur armée.
Le Pape effrayé voulait s'accommoder

avec la France; mais il en fut empêché
par le cardinal de Médicis, son neveu, par-

tisan de l'empereur et de Ferdinand. La
division cependant s'était mise parmi les

Suisses, dont quelques troupes vinrent à

Novare où ils parlèrent d'accommode-
ment. L'empereur ni Ferdinand ne leur

tenaient rien de ce qu'ils avaient promis,
mais il leur vint de l'argent du roi d'A-
ragon. Ainsi le cardinal de Sion, qui avait

la qualité do général avec celle de légat

du Saint-Siège, les obUgea aisément à
faire des demandes excessives. Elles fu-

rent méprisées par les députés du roi, et

les Suisses ayant délogé de Novare, cette

place se rendit à lui.

En même temps, Aimar de Prie surprit

Alexandrie et Tortone, et se rendit maître
de toutes les places du duché en deçà
du Pô ; le roi cependant passa le Tessin,

et Pavie se rendit à lui. Il manda au duc
de Savoie, son oncle maternel, qui se mê-
lait do l'accommodement, qu'il le conclût
à quelque prix que ce fût, et qu'il ac-
cordât aux Suisses leurs prétentions, quoi-
que iniques, disant qu'il était indigne d'un
roi de France de prodiguer le sang de ses

alliés et de ses sujets, quand il pouvait l'é-

pargner en donnant de l'argent. Ainsi l'ac-

cord fut fait avec les Suisses, et il fallut

trouver des sommes immenses pour les

contenter.

Le roi emprunta tout ce qu'il y avait

dans l'armée d'argent monnayé et de vais-

selle d'argent, qu'il leur envoya par Lau-
trec ; mais les Suisses manquèrent de pa-
role. D'autres troupes survinrent, qui leur

firent rompre l'accord, et le cardinal de Sion
leur persuada d'aller surprendre Lautrec
avec son argent; il en fut averti et se reti-

ra. Le roi voyant qu'il n'y avait plus de
paix à espérer avec les Suisses, résolut de
marcher contre eux. Il sut que Laurent de
Médicis, avec l'armée ecclésiastique, et le

vice-roi deNaples, avec ceile de Ferdinand,
devaient passer le Pô pour se joindre aux
Suisses : d'un autre côté, Alviane était à

Crémone, avec l'armée vénitienne, pour se

joindre à lui.

Ainsi il alla droit à Marignan, auprès de
Milan, poste qui l'approchait d'Alviane, et

(jui était avantageux pour empêcher la

jonction de ses ennemis. Il eût pourtant eu
peine à réussir dans ce dessein, si la mésin-
telligence des confédérés n'eût donné le loi-

sir à Alviane de gagner Lodi. Aussitôt
que le vice-roi en eut la nouvelle, il re-
tourna prompterrien t a-u delà du Pô, qu'il

avait passé, et les Suisses se virent réduits
à combattre seuls ou à se retirer.

Ce fut alors que le cardinal de Sion em-
ploya toute son éloquence, et les remplit
tellement de la gloire qu'ils remporteraient
à vaincre, sans le secours de l"urs alliés,

toutes les forces de Fiance avec leur roi à

la tête, qu'ils se résolurent au combat; de
sorte qu'on vin! dire au roi qu'ils âtla-
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quaient l'avant-garde, avant qu'il eût su
leur Approcha. Ce fut le 13 septembre, à

deux heures après-midi, qu'ils commencè-
rent l'attaque. Ils avaient cinquante mille
hommes, et le roi n'eu avait pas moins.
Mais les Suisses n'avaient de cavalerie que
d'eux petits corps qui s'étaient détachés
deux-mêmes de l'armée des confédérés,
et qui avaient trouvé moyen de passer.

Le dessein de Rost, général des Suisses,
était de se saisir de notre canon et de le

tourner contre nous. Ainsi, tout l'effort

tomba d'abord sur les lansquenets, qui
gardaient l'artillerie : eux qui avaient
tant ouï parler d'accommodement, et qui
virent (pie l'ennemi laissait la cavalerie
pour venir à eux, s'imaginèrent qu'ils

étaient trahis, et que les Français les sacri-

fiaient aux Suisses; ainsi ils reculèrent,
tout prêts à se débander.

Le connétable connut leur erreur et don-
na si ouvertement sur les Suisses, avec la

gendarmerie, que les lansquenets eurent
le temps de se rassurer. Claude de Guise,
qui les commandait, les ranima ; le roi sur-
vint avec la bataille et les bandes noires.
C'étaient de vieilles troupes allemandes qui
avaient quitté le service sous Louis XII, et
que François avait regagnées. A son arrivée
le choc, fut âpre et le combat opiniâtre; l'a-

mi et l'ennemi étaient pêle-mêle, parce que
les deux partis avaient une croix blanche à
leur étendard, et les Suisses ne se recon-
naissaient entre eux qu'à une clef de drap
blanc qu'ils avaient cousue devant leur
pourpoint.
La nuit les surprit et ne les sépara pas :

ils demeuraient acharnés bataillon à batail-
lon, et homme à homme, jusqu'à ce qu'é-
puisés et n'en pouvant plus, ils s'arrêtèrent
comme de concert. L'avantage était égal, et
les Français étant mêlés parmi les Suisses,
Je roi se trouva à cinquante pas du plus gros
bataillon des ennemis. Son cheval avait 1 té

blessé, et il avait eu lui-même quelques
contusions, et il se voyait encore en péril
d'être pris; car le mouvement qu'il eût
fallu faire pour se retirer eût averti l'enne-
mi. Ainsi on se. contenta d'éteindre les
flambeaux autour do lui et de parler bas.
Il avait une soif extrême ; on ne trouva pour
tout breuvage (pie de l'eau teinte de sang,
qu'on lui apporta dans un casque; il se
coucha à plate terre, la tète appuyée sur
raffut d'un canon.

Dès la pointe du jour, les Suisses recom-
mencèrent l'attaque avec plus de vigueur
que jamais: ils tirent reculer les ban les

noires environ six vingts pas, sans pourtant
qu'elles se rompissent. J)e notre côté,
les lansquenets, animés par le comte de
Guiche, tâchaient de réparer la faute du
jour précédent; mais ce jeune prince, en
combattant avec une valeur extrême, fut
abattu par vinxt-deui plaies, et eût péri sans
son écujer qui, de couvrant de son corps,
donna le temps à la maison du roi de venir
ie dégager.
Cependant les Suisses ne cessaient do
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les bandes noires, -
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pendant Quatre heures, rien

avmr [mi,

que du
terrain. Au contraire, notre artillerie leur

ii: i des Blés entières, «m la cavalerie

jetait et les mettait en désordre; c'esl ce

qui le* tit résoudre à laisser un peu on repus

les ban les noir» - et b venir
i
rendre la cava-
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i ière : mais ils furenl bien reçus

r l'arrière-garde et par le duc d'Alençon

qui soutint leur effort de front; el cepen-

dant Aimar de Prie les prit par le flanc, de
-

i le qu'ils furent contraints de se retirer

c beaucoup de désordre ei de précipita-

tion. Ils perdirent dans cette occasion, selon

quelques-uns, quatorze nulle hommes, et

Imii a tiiv. mille hommes, selon d'autres.

Après la retraite, survint Alviane qui avait

marché avec une extrême diligence au pre-
mier avis du combat. Il fut outré de le trou-

i ; le dépit il s'attacha à tailler en
s deux compagnies qui se reliraient

plus lentement que les autres : elles firent

une terrible résistance, et les efforts d'Al-

viane, joints à la douleur qu'il cul d'avoir

si peu de part a une journée si glorieuse,
lui causa la mort quelque temps après.

Voilà ce qui arriva à ce général, a qui
quelques Italiens attribuèrent l'honneur de
la victoire, La première chose que lit le roi

fut de rendre grâces a Dieu dans le champ
bataille, où il lit dire des Messes durant

trois jours, cl il lit bâtir une chapelle pour
marque de sa réconnaissance. Ensuite, sans
perdre de temps, il envoya à la ville de Mi-
lan qui se rendit ; il se retira ensuite à Pa-
ne, pendant qu'on assiégea le château:
l'armée des Suisses se dissipa, le vice-roi

retourna à Naples, et le Pape effrayé, quoi
que lui [tût dire son neveu, vit bien qu'il

n'y avait rien à faire pour lui qu'a se jeter

cuire les bras des Français, il lit son accom-
modement par l'entremise du duc de Savoie.
Le roi et le Pape convinrent qu'ils se défen-

dent

moyen il Qt offrir à Jérôme Moron, chance-
lier do Milan, avec sa charge de chancelier)
qui lui serait conservée, une charge de
maître des requêtes de l'hôtel du loi. H n'y
eu avait alors que quatre, et elles étaient

forl considérables. Ces offres n'auraient rien

l'ait, s'il n'avait vu la sédition eî ! a révolte
des Suisses qui étaient en garnison dans le

château. Il eut peur qu'ils n'abandonnas-
sent Maximilien, comme ils avaient fait

son père Ludovic, el l'en .a gea à se rendre.
On stipula pour le duc une grosse pension
en France, avec ,1e chapeau de cardinal, si

le roi voulait qu'il demeurât en Italie. Le
duc sortit du château avec une gaieté sur-
prenante, sans témoigner aucune douleur
n'avoir perdu le duché, dont aussi tout le

monde le jugeait indigne.
L'entrée du roi dans Milan fut remarqua-

ble par sa mine haute et relevée, par les

troupes qui le suivaient, et par la manière
obligeante dont il recevait tout le monde. U
écoula en môme temps, par Laurent de Mé-
ditas, diverses demandes du Pape. 11 se ren-
dit facile à les accorder, à condition que le

Pape et lui se verraient à Bologne, ce que
le Pape accorda facilement. Ces deux prin-
ces espéraient de grands avantages de celte

entrevue. François victorieux ne croyait
pas qu'on pût rien lui refuser en face, dans
l'état où se trouvaient les affaires [1516].
Léon espérait tout de la souplesse de son
esprit, et il comptait pour beaucoup d'arrê-

ter le roi de peur qu'il ne se jetât sur le

royaume de Naples, où tout était en frayeur.
Il s'avança à Bologne pour recevoir le roi, et

envoya deux légats au-devant de lui jusqu'à
lleggio.

Quand le roi fut arrivé à Bologne, la pre-
mière chose qu'il fil, lut de rendre en per-
sonne l'obédience au Pape dans un consis-

toire public. Ils furent ensemble trois jours

l'un

raient attaqués. Le
lion le Saini-Siége, !

uicis, à qui i! lit de

ans un môme palais, vivant dans la dernière
l'autre, quand leurs Etals se- familiarité. Par le traité qui l'ut fait, le Pape

roi prit sous sa prolec-
es Florentins et les Mé-

el legrands avantages

,

Pape promiï i? lui rendre Parme et Plai-

sance.

Celte paix ne fut pas plutôt conclue que le

Pape fut fâché de l'avoir faite si avantageuse
a la France, et ne songea plus qu'à en alté-

rer les conditions par des explications eldjs
délais. 11 attendait, pour la ratifier, ce qui

iverait du château de Milan, dont on
croyait que le siège pourrait tirer en lon-
gueur. En effet, Pierre de Navarre, qui avait

mis de l'emporter en peu de temps, réus-
sait peu av. c ses mines, et pensa être
iblé lui-môme par la ruine d'une mu-

raille; mais le connétable, qui voyait que
affaires avançaient peu par la lorce, les

finit bientôt par adresse.
: y avait dans le château un de ses pa-
Sj de la mai: i n de Conzauuc qui avait

beaucoup de crédit sur l'esprit du duc, et
&es| érant des atfaires du Milanais,

trouver sesi bien aise <i

avec la Fiance. Il le ea;

avantages
ua , et par son

devait tendre Modène et lleggio au duc de
Ferrare, et le roi abandonnait François-Ma-
rie de la llovèrc, duc d'Ur'bin, qui, après
avoir obtenu sa protection, avait servi la

France, et dont le Pape destinait l'Etal à son
neveu.
On Irai ta ensuite de la guerre de Naples,

et le roi se contenta de la simple parole que
le Pape lui donna, de l'aider dans celte con-
quête, après la mort du roi d'Aragon; il n'y

avait <pie l'affaire de la pragmatique qui
était la plus difficile. La cour de Rome en
souhaitait l'abolition avec ardeur, et le roi

ne l'aurait jamais abandonnée, si le Pape,

en abolissant les élections canoniques pour
les béni fie s consistoriaux, n'en eût donné
la nomination au roi et à ses successeurs.

L'institution ou provision fut réservée au
Lape, a qui le roi accorda un droit d'Anna-
tes. que la France avait toujours contesté

jusqu'alors; mais François le iixa à un prix

plus modéré que la cour de Rome ne lo

désirait.

Voi :à le principal article de ce fameux
concordat entre Léon X et François I

er

,
par
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lequel les rois de France ont la conscience
chargée d'un poids terrible, et le salut de
leurs

» sujets est entre leurs mains ; mais
il\s peuvent faire 5 eux-mêmes et a tout leur
royaume un bien extrême, si, au lieu de
regarder les prélatures comme une récom-
pense temporelle, ils ne songent qu'à donner
an peuple de dignes pasteurs.
Le concordat étant fait, pour l'autoriser

davantage, le Pape le fit lire au concile de
La Iran, où il lut approuvé; mais en France
la chose reçut de grandes difficultés par les

oppositions du clergé, des universités et du
parlement, que l'autorité absolue du roi fit

enfin cesser au bout de deux ans. Il désirait
beaucoup de retourner dans son royaume;
mais il était bien aise auparavant de s'accor-
der avec les Suisses, qui avaient fait perdre
aux Français le duché de Milan sous
Louis XII. La disposition était favorable,
parce que les Suisses étaient rebutés tant
par leur défaite à Marignan, que par le peu
de sûreté qu'ils avaient trouvé avec Ferdi-
nand et Maximilien.
Mais le roi d'Angleterre, jaloux des pro-

grès de la France, traversait sous main cet
accord, et faisait de grandes offres aux Suisses
pour les obliger d'entrer en Bourgogne. Elles
n'eurent d'autre effet que de donner moyen
aux Suisses de se faire acheter plus cher
par le roi, avec qui ils voulaient absolument
renouveler l'alliance. Ils eurent tout l'argent
qu'ils désiraient, et promirent de rendre les
places qu'ils avaient usurpées sur le Mila-
nais, à quoi néannoins cinq des cantons qui
s'en étaient emparés, ne voulurent pas con-
sentir. Cela fait, le roi revint à Paris, et laissa
le duc de Bourbon gouverneur dans le duché
de Milan.

Aussitôt après son départ, le Pape se mit
à chicaner sur chaque article de l'exécution
du traité. 11 ne craignait plus tant les Fran-
çais depui* que Ferdinand lui avait mandé
qu'il avait pourvu à l'Italie, et que François
allait avoir des affaires du côté de Maximi-
lien et de Henri, roi d'Angleterre. En effet,
il avait donné beaucoup d'argent à Maximi-
lien pour se jeter dans le Milanais, et Henri
avait promis en môme temps d'entrer en Pi-
cardie; mais la mort de Ferdinand donna
moyen à François d'apaiser le roi d'Angle-
terre. Au contraire, Maximilien, qui espé-
rait que les Espagnols lui donneraient la
régence des royaumes de son petit-fils, arma
puissamment pour leur plaire, et nos gens
le craignaient si peu qu'il était arrivé à
'trente avec une armée nombreuse, avant
qu'on eût eu avis de sa marche.

Les Vénitiens s'occupaient à recouvrer
leirs Etals de terre ferme, et ils assiégeaient
\ érone et Bresse avec le secours des Fran-
çais. L'empereur leur fit lever le siège, et
passa l'Oglio, malgré Lantrec qui avait pro-
mis de l'arrêter. Ainsi lu connétable le vit >

tout à coup aux portes de Milan. Il fut con-
traint de mettre le feu aux faubourgs, et se
renfermant dans la ville, il résolut d'y périr
plutôt que de se rendre. Il Jui vint treize
iuille Suisses de secours, conduits par le co-
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lonel Albert de la Pierre toujours affe( lionne

à la France; mais quand ils 8 ir< ni que l'ar-

mée de l'empereur élail pour la [tins grande
partie composée de leurs compatriotes, au-

cun d'eux ne voulut tirer l'épée, si ce a

peut-être trois cents qui demeurèrent auprès

de leur colonel.

L'empereur ne fut pas mieux servi ; car

s'imaginant que les Français abandonne-
raient tout à s* • arrivée, et qu'il payerait ses

Suisses de l'argent qu'il trouverait dans ie

Milanais, il n'en avait point apporté; mais
l'affaire dura plus qu'il ne pensait. Les Suis-

ses voulurent avoir leur paye, et l'empereur
demeura court. Le secours qui était venu
aux Français lui fit peur; il se défia de sa

propre armée qui se dissipa tout entière en
un moment

;
peu après, le connétable ayant

eu quelque mécontentement, quitta de lui-

même son gouvernement. On croit qu'il ap-
préhenda d'être abandonné de la cour, et ne
voulut pas s'exposer a. perdre un duché si

considérable.
Le gouvernement fut donné à Odet do

Foix, seigneur de Laulrec, frère de la com-
tesse de Chateaubriand, que le roi aurait.

Ce nouveau gouverneur, peu après qu'il fut

arrivé, assiégea Bresse avec les Vénitiens, à
qui il la rendit quand elle fut prise. Il mit
ensuite avec eux le siège devant Vérone ;

mais il allait lentement, en attendant des
nouvelles de l'accommodement qui se traitait

entre François et le nouveau roi d'Espagne.
Artus Gouffier, seigneur de Boissi, grand

maître de France, et Guillaume de Chièvres,
étaient pour cela à Noyon. Ils avaient été

l'un et l'autre gouverneurs de leurs maîtres,
et tous deux ils avaient le principal crédit
dans leurs conseils. L'alliance fut renouve-
lée par leur entremise, à condition (pie-

François donnerait à Charles , Louise sa
fille, qui n'avait pas un an, avec le droit qu'il

avait sur Je royaume de Naples, et que, jus-
qu'à ce qu'elle fût en âge, Charles payerait
tous les ans cent mille écus pour son entre-
tien

; que si la petite princesse venait à mou-
rir et qu'elle n'eût point de sœur, Charles
devait épouser Renée, qui lui avait été pro-
mise. Il s'obligeait à rendre le royaume de
Navarre dans six mois ; et si les

r
états de

Castille l'en empêchaient, il était libre à
François d'agir par la force, sans que la paix
fût rompue par celte entreprise.
L'empereur avait deux mois de temps pour

entrer dans ce trailé, et alors il devait rendre
la ville de Vérone moyennant cent mille
écus, pour être ensuite restituée aux Véni-
tiens. A ces conditions il se fit une ligue
défensive entre la France et l'Espagne, et

François s'obligea h secourir Charles, pour
se mettre en possession de ses royaumes.
L'empereur, après avoir hésité assez long-
temps, ratifia le traité; Vérone fut remise
entre les mains de L.iutr-c, qui la rendit
aux Vénitiens, et les treize cantons suisses,
dont quelques-uns avaient refusé de re-
nouveler l'alliance avec Je roi, l'acceptèrent
d'un commun accord.
Le Pane avait lâché de traverser ce traité,
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pra s'appliqua plus utilement à ga-

r le roi d'Angleterre. Charles, en partant

l'Ecluse pour aller en Espagne, relâcha à

Douvres, comme s'il y eut été jeté par la

i 6ie : son dessein était de réveiller la Ja-

lousie de Henri ; mais il ne trouva pas dans

m. u esprit les dispositions qu'il souhaitait.

•prime, en le recevant magnifiquement,

lui déclara qu'il ne voulait rompre avec au-

cun 'de ses \oisins. Ainsi Charles s'en alla

sans rien faire; mais François, qui vit le

temps favorable, songea à retirer Tournai

des mains de Henri. Celte place lui était à

charge par la grande dépense qu'elle lui fai-

sait ; cependant il avait peine à la rendre,

tant à cause qu'il l'avait prise lui-même et

l'aimait comme sa conquête, qu'à cause qu'il

trouvait honteux de l'abandonner. Bonnivet,

amiral de France, frère de Boissi, qui négo-

ciait en Angleterre, trouva moyen de vaincre

<ciie difficulté. O
[15181 Environ dans ce même temps le roi

eut un Dauphin : l'amiral proposa de le ma-
rier avec Marie, fille de Henri, et les Anglais

ne crurent point se faire tort de donner
Tournai en faveur de ce mariage, pour ser-

\ir de dot à leur princesse. François promit

une somme considérable pour que cette place

lui fût cédée par avance ; et comme il ne se

trouva point d'argent dans ses coffres, Henri
se contenta qu'il lui donnât pour otages

huit personnes des plus qualifiées de son

royaume.
Le Dauphin fut tenu au nom du Pape

par Laurent de Médicis, qui lui donna le

nom de François. Ce fut une occasion au
Pape d'obtenir de nouvelles grâces pour son

neveu. François le lit épouser l'héritière de

la maison de'Boulogne, l'une des plus puis-

santes de France, et promit, foi de roi, de

n'entrer jamais dans des intérêts contraires

au Pape. C'était tout dire pour lui, car ja-

mais prince ne fut plus religieux obser-

vateur de ses promesses ; mais le Pape n'a-

gissait pas avec la même sincérité.

Cependant Maximilien songeait à laisser

l'empire dans sa maison, et à faire pour cela

un roi des Romains; mais les constitutions

<:e l'empire n'en permettaient l'élection qu'a-

I
:ès que l'empereur avait reçu la couronne

par le P;.pc; ce que Maximilien n'avait pas

fait. C'est pourquoi il pria Léon de le faire

couronner en Allemagne par un légat, quoi-
que la chose lût sans exemple : aussi celte

innovation ne plaisait pas ;i In cour de Uo-
. Au reste, l'empereur était encore in.

soin soi celui de ms deux pelits-ûls qu'il

fera il roi des Romains; son inclination h;

portait pour Ferdinand ; il prétendait parla*

sa maison en deux branches, <

;

< >n i l'une
aurait les royaumes d'Es| a ne et ce qui en
dépendait, et l'autre aurait l'empire avec les

pays héréditaires et les Pays-Bas ; car son
dessein était de les faire tomber a celui qu'il

laisserait empereur.
Parcel établissement il regardait sa mai-

son comme la plus puissante et la plus soli-

dement établie qui fût jamais. Comme i'

était dans ce dessein, la mort le surprit, et

Charles songea à l'empire. Il eut un grand
concurrent, à qui il ne s'attendait pas : ce

fut François, qui, aussitôt après la mort de
Maximilien, envoya pour cela Bonnivet son
favori à Francfort, où se fait ordinairement
l'élection de L'empereur. H lit représentera i

Tape que la grande puissance de Charles e i

Jtalie lui donnerait moyen de réveiller les

anciennes prétentions des empereurs en ce
pays, et que c'était pour cette raison que dans
les investitures que les Papes accordaient
aux rois de Naples, ils inséraient toujours la

condition qu'ils ne seraient point empereurs :

d'un autre côté, il faisait dire aux Allemands
que s'ils élisaient des princes d'Autriche et

les fils des empereurs, l'empire à la tin de-
viendrait héréditaire dans celte ma son, qui,

élanl d'ailleurs si puissante en Allemagne,
pouvait aisément s'y rendre la maîtresse; au
lieu qu'un roi de France n'ayant rien dans
l'empire, on ne pouvait attendre de lui que.

de la protection.

Charles, au contraire, faisait remontrer par

ses agents qu'il était dangereux de mettre
l'empire entre les mains des Français, dont
les rois, accoutumés à un commandement
absolu, ne pourraient jamais s'accommoder
aux tempéraments et à la douceur du gou-
vernement germanique; que la nation fran-

çaise regardait l'empire comme un bien in-

justement arraché à la maison de Charlema-
gne où il avait été héréditaire ; en sorte que
les rois de France, si on les faisait empe-
reurs, croiraient rentrer dans les droits de
leurs prédécesseurs et dans leur possession

ancienne, sans se mettre en peine de l'élec-

tion [1519]. Ainsi, qu'il valait bien mieux
donner l'empire à un prince accoutumé dès

sa naissance aux mœurs allemandes, et qui

d'ailleurs, par la grandeur de ses Etats, était

seul capable de résister à l'ennemi commun
dont les progrès étonnants menaçaient la

chrétienté d'une prompte ruine, si on ne lui

opposait une puissance égale à la sienne.

En effet, l'empereur Sélim, enflé de la con-

quête de l'Egypte, semblait devoir bientôt

attaquer la Hongrie, l'île de Corfou, et les

îles voisines, d'où le passage était si aisé en

Italie.

Telles étaient les raisons des deux con-

tendants, à quoi ils joignaient de grandes

sommes d'argent, qu'ils distribuaient ou
promettaient aux électeurs; et du r< ste la

chose se passait entre eux avec beaucoup
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d'honnêteté, sons qu'un intérêt si pressant

leur lit rion dire d'offensant l'un contre l'au-

tre. Au contrains François déclara aux am-
bassadeurs de Charles qu'il ne savait po nt

mauvais gré à leur maître de prétendre à

l'empire, et qu'il attendait do lui les mémos
sentiments. Les villes libres d'Allemagne
entrèrent dans les intérêts de Charles, et no
voulurent point souffrir que l'empire sortit

d'Allemagne.
A l'égard des Suisses, ils eussent souhaité

qu'on exclût les deux princes comme trop

puissants ; mais des deux ils préféraient

Charles, dont !a puissance plus dissipée leur

paraissait moins redoutable, et ils représen-

tèrent celte raison aux électeurs. Le Pape,

dont la recommandation était puissante,

surtout auprès des électeurs ecclésiastiques,

était dans les mêmes sentiments ; mais il ne
croyait pas pouvoir donner l'exclusion à

Charles, s'il ne fortifiait en apparence le parti

de François, afin d'obliger les électeurs à

élire un tiers, par la difficulté de prendre
parli entre deux rois si puissants.

Au reste, comme il n'y avait guère d'appa-
rence que François pût réussir dans cette

brigue, il lui tit proposer de s'unir avec lui

pour faire élire le marquis de Brandebourg,
par où il aurait le contentement de donner
ilu moins l'exclusion à son compétiteur

;

mais François se croyait trop fort pour quit-
ter la partie. En effet, quelques électeurs

s'étaient déjà engagés à lui, et il avait des
amis qui lui promettaient les autres. *

Bonnivet faisait beaucoup de voyages,
déguisé et pendant la nuit, et donnait beau-
coup d'argent pour gagner des voix; mais
cependant les amis de François lui man-
quaient. Charles trouvait moyen de les dé-
tacher ; il avait engagé dans ses intérêts le

roi de Bohême, son beau-frère et l'un des
électeurs; il en gagna trois autres ou par
argent ou par crainte, car il fit faire quel-
ques mouvements aux troupes qu'il avait
prêtées en Allemagne ; ainsi il fut élu empe-
reur, et Bonnivet revint en diligence, chargé
de confusion.
Le Pape accepta aussitôt l'élection contre

la teneur de l'investiture qu'il avait donnée
à Charles pour le royaume de Naples. Ce fut
une grande douleur à François qu'un avan-
tage si considérable remporté sur lui fût la

première action d'un prince de vingt ans
;

«t il ressentait beaucoup de honte, après
"«voir fait tant de bruit de n'avoir eu que deux
«oix. Il eut, depuis ce temps, une éternelle
jalousie contre l'empereur, qui de son
côté, devenu fier de l'avantage qu'il venait
de remporter, s'en promettait beaucoup
d'autres.

Ce prince souhaitait de pouvoir rompre le

traité deNoyon, qu'il avait fait, disait il, par
une espèce de contrainte, dans l'appréhen-
sion où il était de trouver la révolte en Espa-
gne. Ainsi une guerre furieuse menaçait la

chrétienté sous deux princes si belliqueux
et si jaloux l'un de l'autre. Pour la prévenir,
Boissi et Chièvres résolurent de s'aboucher
a Montpellier; ih avaient tous deux de bon-

nes intentions pour la paif, et le rnn" qu'ils
tenaient dans les conseils île leurs prn
les rendaient comme m;iiires de l'exécution

;

mais Boissi mourut sur ces enlreTaite
Bonnivet, qui succéda à sa faveur.

qu'avec moins d'autorité, ne songea qu'à
se conserver les bonnes grâces de son mal •

ire eu le flattant dans toutes ses incli

lions.

[15201 Dans les jalousies qu'avaient les

deux princes, rien ne leur était plus impor-
tant que de ménager le roi d'Angleterre. Ils

y pensèrent tous deux en même temps :

François prévint l'empereur, et il se fit

entre Ardres et Guines une entrevue des
deux rois. On dressa au roi une tente ma-
gnifique; celle du roi d'Angleterre fut
agréable et surprenante par la nouveauté
de la décoration. Le premier jour de la con-
férence se passa sérieusement à parler d'af-
faires; mais les deux rois, après les avoir
ébauchées, les laissèrent discuter à leurs
ministres, c'est-à-dire au chancelier Dunrat
d'un côté, et au cardinal d'York de l'autre,
Cependant ce n'était que jeux et tournois

;

les deux rois coururent souvent l'un con-
tre l'autre, et les prix étaient donnés par
les plus belles dames des deux nations qui
étaient venues à cette assemblée. Henri donna
le premier festin, et François le rendit avec
magnificence.
Comme ces princes vivaient avec une ex-

trême familiarité , un malin François se
rendit à la porte de Henri et voulut lui don-
ner sa chemise. Quelques-uns le blâmèrent
de n'avoir pas assez ménagé sa dignité, et
d'autres d'avoir trop exposé sa personne

;

mais François se sentait si grand, que rien
ne pouvait Je ravilir; et son cœur, incapable
de supercherie, ne lui permettait pas d'en
soupçonner les autres ; le mal fut qu'au
milieu de ces divertissements, et malgré ces
apparences d'amitié sincère les affaires ne
se faisaient pas.

Leroid'Angleterredéclara à François qu'il
voulait demeurer neutre, c'est-à-dire qu'il
voulait attendre l'événement pour se ran-
ger à loisir au parti le plus fort. Ainsi cette
entrevue, où François dépensa taitl d'argeni,
fut inutile.

Charles fil ses affaires avec moins d'appa-
reil, mais plus solidement. En venant d'Es-
pagne en Allemagne, il passa en Angleterre,
et étant arrivé à Kent, il eut une longue
conférence avec le roi son oncle. 11 ne lui
parla p;is de faire la guerre à François, ce
prince y était peu disposé; mais en lui pro-
posant le glorieux dessein d'entretenir la
paix de l'Europe, il l'obligea à se rendre ar-
bitre et médiateur entre les deux princes, et
à déclarer la guerre à celui des deux qui ne
voudrait pas en passer par son avis. Cette
proposition, équitable en apparence, tendait
en effet à engager Henri contre François,
qui ayant deux royaumes à redemander
à Charles, celui de Naples pour lui, et celui
de Navarre pour son allié, n'avait garde de
mettre en compromis ce qui lui était dû par
un traité. Charles, après cela, continua son
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Il conclut donc avec lui un traité secret,

lequel il fui dit que la conquête de ce

royaume se ferait entre eux à frais com-
ins, que quelques, provinces seraient réu-

s à l'Etal ecclésiastique, et que l'investi-

ture du resie sérail donnée au second tils de

nce, <|ui sérail nourri à Naples, sous la

tutelle d'un cardinal légal, jusqu'à ce qu'il

cul quatorze ans.

Charles était occupé des affaires d'Allema-
gne, et il avait assemblé une diète à Worras
pour les régler. Il y avait de grands mouve-
ments dans l'Empire, au sujet de Martin

Luther, moine Augustin, qui availcommencé
depuis environ trois ans à soulever le peuple
contre le Pape et contre l'Eglise. Léon,
voyant la chrétienté si cruellement menacée

I
ar Sélim , empereur des Turcs, avait, à

l'exemple de Jules II , son prédécesseur

,

donné par loute l'Eglise des indulgences en
faveur de ceux qui contribueraient à lever

des troupes conlre le Turc. Les prédicateurs
lauts, et transportés d'un faux .zèle, prê-

chaient ces indulgences d'une étrange sorte,

cl on eût dit qu'il ne fallait que donner de
l'argent pour ê.re sauvé.

Cependant on amassait des sommes im-
menses, dont on faisait des usages délesta-

blés, principalement en Allemagne et dans
tout le Nord. Il était < ncore arrivé un autre
inconvénient à YiUemberg en Saxe; on avait

fait prêcher les indulgences aux Jacobins, à

la place dos Auguslins, a qui on avait accou-
lumé de donner celle commission. Sur cela

Luther se mil à piêcher premièrement con-
tre les abus des indulgences, conlre ceux de
la cour de Home et de l'ordre ecclésiastique,

et enfin conlre la doctrine même de l'Eglise,

et de l'autorité du Sainl-Siége.; car il s'é-

chauffait de plus en plus à mesure qu'il se

voyait écoulé. Son éloquence populaire et

séditieuse était admirée ; sa doctrine flattait

le peuple qu'elle déchargeait déjeunes, d'abs-

tinence et de confession, ce qu'il couvrait
pou: tant d'une piélé apparente.

Les princes entraient volontiers dans son
parti, pour profiter du bien des églises,
qu'ils regardaient déjà comme leur proie.
Ainsi toute l'Allemagne élait pleine de ses

li urs, (pii parlaient de lui comme d'un
nouveau prophète. Léon, au lieu de réformer
Ji-S abus qui donnaient lieu à l'hérésie, ne

songeait qu'à perdre Luther. Si on s'y fût

bien pris au commencement, on eût pu ou
lo gagner ou l'arrêter par la crainte, car il

élail intimidé, et ne demandait qu'une issue
qui ne lui lui pas tout à fait honteuse; mais
cm aima n ieux le pousser.
Léon X anàthémaUsa, par une bulle so-

lennelle, >.i personne et sa doctrine perni-
cieuse, et lui. de son côté, s'emporta à des
insolences inouïes ; car il lit censurer par
l'université de Viltemberg les Décrélales,
et les tu briller publiquement comme on
avait fait ses livres à Home. Il ajouta a ecl

Outrage qu'il lit au Saint-Siège des raille-

ries contre Léon, d'autant plus piquantes
qu'elles n'étaient pas éloignées de la vrai-
semblance ; car il est certain, entre autres
choses, qu'il avait donné à sa sœur les reve-
nus des indulgences, et que l'argent s'en
levait par ses ministres avec une avarice
honteuse.

L'empereur dissimula quelque temps , et

ne fut pas fâché de laisser un peu échauffer
les choses : il voyait qu'il en serait toujours
le maître, cl il voulait s'en faire un mérite
auprès du Sainl-Siége. Léon ne tarda pas do
venir à lui. Manuel, son aml>assade'ur, aupa-
ravant méprisé à Home, fut regardé de meil-
leur œil : et on croit que dès ce temps le Pape
concerta avec lui, malgré les Irai lés, les

moyens de chasser François d'Italie.

Quoi qu'il en soit, l'empereur sollicité par
Léon et pressé par sa conscience de remé-
dier a un mal qui ne s'était que trop accru

,

après avoir ouï Luther à la diète de Worms,
où il était venu sur la foi publique, le mit
au ban de l'Empire, lui et ses sectateurs, et

les déclara soumis à toutes les peines décer-
nées contre les criminels de lèse-majesté di-

vine et humaine; mais l'électeur de Saxe
,

son prolecteur, lui donna ret'raile, et l'Alle-

magne se vit plus que jamais menacée de
guerres sanglantes par cette hérésie.

L'Espagne n'était pas moins en trouble
;

Charles en donnait lou.es les charges aux
F.amands, avec qui il avait été nourri, et à

qui il se fiait davantage qu'aux Espagnols,
ses nouveaux sujets. Après la mort du grand
cardinal de Ximenès, qui availsi sagement
présidé aux conseils de son aïeul Ferdinand
elaux siens, il 'donna i'archevêché do Tolède
au- frère de Chièvres, et laissa à Chièvres lui-

même le gouvernement des affaires durant
son absence. Les grandes villes entrèrent
dans le ressentiment de la nation, el aussitôt

après le départ de Charles loute l'Espagne se

révolta.

Cependant les six mois dans lesquels Char-

les avait promis de restituer la Navarre, étant

accomplis sans que la chose fût exécutée,
François résolut, seion le traité de Noyon,
de remettre Jean d'Albreien possession par
la force ;. ainsi il leva une armée en Guienne
[1521]. André dcFoix, seigneur de J'Esparre,

frère de Laulrec , en eut le commande-
ment, et il conquit en quinze jours la Na-
varre, qu'il trouva toute dégarnie.

il l'eût aisément conservée s'il en fût de-

meuré là ; mais il passa l'Ebre contre ses or-
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lires, et assiégea une- place dans la Castille;

à celle nouvelle les Espagnols se réveillèrent.

Logro^ne, qui fut la place assiégée, tint as-

sez longtemps pour leur donner le loisir de

se reconnaître. Les ministres de l'empereur

leur représentèrent combien il serait hou-

leux à l'a nation que ses divisions intestines

missent le royaume en proie. 11 n'en fallut

pas davantage pour les réunir, et le duc de

Nocera se mil h la tète des troupes : il trouva

les nôtres ruinées. Un des lieutenants géné-
raux croyant l'affaire finie, avait pris de l'ar-

gent de la plupart des soldats pour leur don-
ner leur congé. Le duc de Nocera tomba sur

l'Esparre, qui comballit sans attendre le se-

cours qui lui venait : il fut battu et pris, et

la Navarre reconquise en aussi peu de temps
qu'elle avait été perdue.

François ne se rebuta pas, et à dire vrai

les deux princes se regardaient secrètement
comme ennemis. Charles ne songeait à ren-
dre ni la Navarre ni Naples, et son mariage,
accordé avec une princesse d'un an, lui pa-
raissait une illusion : ainsi ils n'avaient tous
ileux (pie la guerre dans l'esprit, et la ques-
tion était seulement à qui trouverait une
m ei Heure occasion do se déclarer.

Durant ces dispositions, et au milieu de
la diète de Worms, Robert de la Mark, prince
se Sedan et seigneur de Bouillon, eut une
grande affaire avec l'empereur, qui avait
donné un relief d'appel à la chambre impé-
riale de Spire, sur un jugement rendu par
f^s officiers de Bouillon ; il prétendait que ce
duché ne relevait point de l'Empire; et parce
t'ue Charles refusa de lui rendre justice sur
cette entreprise, un si-petit prince osa défier

l'empereur en pleine diète par un héraut.
En môme temps il se mit sous la protection
de la France, et fit assiéger Virton, place du
Luxembourg, par Fleuiange, son fils aîné,

grand homme de guerre, et qui avait bien
servi à la bataille de Marignan.
Quoique le roi fût irrité contre Boberl, qui

s'était attaché à Charles dans l'affaire de son
élection à l'Empire, il reprit aisément ses
premiers sentiments pour une maison qui
avait toujours été attachée aux rois de Fran-
ce, et qui ne s'en était séparée en cette occa-
sion que par quelque mécontentement par-
ticulier. Quand le roi d'Angleterre vit ce
commencement de division, il en prévit les

conséquences, et se crut obligé par sa qua-
lité de médiateur à les prévenir. Il fil faire à

Robert des propositions équitables, et en-
voya en même temps le duc de Suffolk a

François. 11 le trouva dangereusement ma-
lade d'un coup qu'il avait reçu en jouant;
car le comte de Saiul-Pol, ayant fait, le jour
des Rois, un roi de la fève, François l'a I la

attaquer dans une espèce de fort où il s'élaii

renfermé ; et pendant qu'on se jetait de part
et d'autre beaucoup de pelotes Oe neige, un
étourdi jeta un tison qui blessa le roi à la

tête.

Suffjlk, l'ayant trouvé en cet état, obtint
de lui aisément qu'il fît commander à la

Mark de lever le siège de Virton. Il fallut

nmv, et François étant revenu eu santé, lit

dire au roi d'Angleterre que, puisqu'il ,v •

fait ce qu'il demandait, il obligeai l'empe-
reur à lui rendre les royaume- de Naples <'t

de Navarre. Il savait bien que l'empereur t."

le ferait pas; mais il voulait le mettre dans
son tort, et cherchait l'occasion d'exécuter
le projet fait entre le Pape et lui pour le

royaume de Naples : il ne savait pas encore
que les choses étaient bien changées.

Manuel, ambassadeur de l'empereur, avait

fait avec Léon une iigue [tour chasser les

Français d'Italie. Francisque Sforce, frère de
Maximiiien devait être duc de Milan, le Pape
devait avoir Parme et Plaisance, et l'empe-
reur le devait aider à déposséder le duc de
Ferrarc : ce traité devait être secret, jusqu'à
ce que le Pape eût trouvé un prétexte «Je

rompre avec François; car il était honteux
de manquer si grossièrement de parole. Lé
roi ne laissa pas d'être assez lot averti u>
son infidélité : on lui conseillait de déclarer
le traité à l'empereur, pour lui faire voir le

peu de sûreté qu'il y avait en la parole du
Pape. Il ne le voulut jamais, parce qu'il avait

promis le secret; il dit qu'il ne voulait point
manquer de parole, même a ceux, qui lui en
manquaient.
Le Pape cependant fit une entreprise sur

Gênes, qui fut découverte ; il ne se ralentit

pas pour cela, et conçut divers desseins sur
le Milanais : les affaires y allaient en grand
désordre, et les Français s'y étaient rendus
fort odieux.
, Sous Louis XII, qui aimait l'ordre en tout,

et dont les finances étaient réglées, les sol-

dats étaient, payés et soumis ; mais il n'en
était pas de même sous François : les dé-
penses étaient excessives et sans ordre ;

comme on ne payait point les soldats, on ne
savait comment les retenir dans la discipline.

Lautrec réussit à les réprimer pendant qu'il

fut à Milan, car il était homme d'ordre et

d'autorité; mais il eut congé de venir en
France pour quelques affaires, et le roi en-
voya en sa place, son jeune frère Lescun, un
des plus braves hommes de son siècle, mais
emporté et sans règle : ainsi la licence des
soldais élait extrême. Le gouverneur chas-
sait lous les jours quelques habitanls de
Milan, ou pour avoir leur bien dans la né-
cessité des affaires, ou parce qu'étant mal-
traités, ils complotaient contre le service, et

le nombre des bannis égalait presque celui

des citoyens qui restaient dans la ville.

Comme us étaient dispersés en si grand nom-
bre, le chancelier Moron s'en rendit le chef
et entreprit de les réunir. Il élait sorti de
Milan, gagné par le Pape, et mécontent de
n'avoir pas eu la charge de ma lire tlès re-

quêtes, qui lui avait été promise. Ou dit que
le chancelier Duprat ne voulait point d'un
tel homme dans le conseil.

Moron ainsi retiré persuada à Francisque
Sforce de rentrer dans le duché de ses pères,

qui avait été perdu par la lâcheté de son
frère Maximiiien ; il assembla les bannis,

qui, soutenus par le Pape, tirent une entre-
prise sur Crémone. Ils furent découverts, e(

comme Lescun, fait en ne temps maréchal
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i' - tua le non Je maréchal de Poix,
allait i - la i r en pièces, François G uichar-
iiiî: l'historien] les saura* en les rece*
.vflnt dan» R . lonl il était gouverneur,
aussi bien que dé tfodène.

i maréchal investit aussitôt la place pour
her d'échapper, el pressait le gou-

rneur de les rendre. Comme Lescun était

en pourparler arec lui entre la porte et le

i sa . un bruit se répandit que les Français
roulaient surprendre le place; le peuple s'é-

i.uit ému aussitôt, le maréchal fut en grand

l
ciil, el Guichardin eut peine à le sauver.

Pape fut ravi dé ce désordre, pour avoir
occasion de se declarercontrelaFrance.il
assembla aussitôt le consistoire, où il se
plaignit avec une extrême véhémence de
l'ambition de François, qui s'emportait, di-

t-il, jusqu'à entreprendre contre les terres

de l'Eglise , il déclara, peu de temps après,
son traité avec l'empereur, comme s'il l'eût

l'ait depuis peu de jours; il donna le com-
mandement de ses troupes à Frédéric de
Conzague. marquis de Mantoue : celles d'Es-

I
agne avaient pour général don Fernando

d'Avalos, marquis de Pescaire, et par-des-
sus eux Prosper Colonne, qui était le géné-
ralissime de toute l'armée.
Les Florentins entrèrent dans la ligue, et

tous ensemble résolurent d'attaquer le Mila-
nais A peu près dans le même temps, le

comte de Nassau, celui s qui François avait
fait épouser l'héritière d'Orange, ravagea les

terres de la Mark, el après lui avoir loul ôté,

à la réserve de Sedan et de Jainets, il mena-
çait la Champagne. Le roi, sans s'étonner
de se voir attaqué par tant d'endroits,
tit aller Bonnivel avec la flotte du côté d'Es-

ne, renvoya Lautrec en Italie, et marcha
en personne du côté de Reims.

[1522] Ce fut avec regret que Lautrec re-
tourna à Milan ; il voyait le désurdredes fi-

nances et se défiait de Louise de Savoie, mère
du roi, qu'on appelait Madame, et à qui ce
prince en laissait la disposition. Louise haïs-
sait la comtesse de Chateaubriand, sœur de
Lautrec, el ainsi, quelques promesses qu'elle
lui lit, il augurait mal de son voyage. A son
arrivée à Milan, et le propre jour dé saint
Pierre, sur les six heures du soir et dans un
air fort serein, un grand feu tomba du ciel
tout à coup, renversa une grosse tour qui
était sur la porte du châleau, consuma beau-
coup de poudre et autres munitions, et tua
plus de cent cinquante hommes, avec le gou-
verneur du château.
Pendant que la guerre s'allumait de tous

côtés, le roi d'Angleterre ménagea une con-
uce ù Calais, dans laquelle les esprits ne

firent que s'aigrir : les envoyés de l'empe-
reur y tirent des propositions qui auraient
paru exorbitantes, quand même leur maître
aurait été victorieux ; car ils demandèrent le

duché do Bourgogne et la souveraineté des
comtés de Flandre et d'Artois. Pendant la

eiuiléreace, les impériaux commencèrent la

guerre vers Tournai.
En gentilhomme du Iîainaut, nommé Lè-

gues, secouru des forces de rempereur,.sous

rw

prétexte d'une querelle particulière «lu car-
dinal de Bourbon, trouva le moyen de chas-
ser tous les Elançais du Toumaisis. Il prit

Ardres qu'il rasa, et en mêmn temps le gou-
verneur de Flandre mit le siège devant Tour-
nai. Ces heureux SUCCès excitèrent le comte
de Nassau à faire'quelque entreprise : il as-
siégea Mouzon; et le roi, quoique assez pro-
che avec son armée, ne put empêcher que
l'épouvante ne se mît dans la place à un tel

point, qu'elle se rendit sans résistance. Nas-
sau trouva à Mézières une défense plus vi-

goureuse, aussi celle place était-elle défen-
due par cet illustre chevalier Bavard, à qui
sa valeur et sa fidélité oui donne tant de ré-

putation dans nos histoires. Il n'avait que
deux cents chevaux el deux mille hommes
de pied de nouvelles levées, dont encore une
grande partie se sauva. Cependant il ne laissa

pas de soutenir trois assauts et de ruiner
l'armée impériale, qui fut contrainte à la lin

île lever le siège.

Nassau se relira en colère le long de la Pi-
cardie, mit le feu partout où. il passa, et

donna lieu aux cruautés qui s'exercèrent de
part et d'autre durant toute celte guerre. La
valeur de Bayard fut récompensée sur-le-
champ d'une compagnie de cent hommes
d'armes et du collier de Saint-Michel. L'em-
pereur, vint à son armée, qu'il trouva si

affaiblie, qu'elle n'était plus en état d'être |

opposée à celle de France. Il s'alla posler

entre Cambrai et Valenciennes ; ainsi le

comte de Saint-Pol, prince du sang, entra
sans peine dans Mouzon, que les ennemis
abandonnèrent, et le roi poursuivant les im-
périaux prit en [tassant B.qjaumeet Landre-
cies, qui furent rasées.

11 eût pu tirer d'autres avantages du dé-
sordre de ses ennemis, si une intrigue de
cour ne l'en avait empêché. Il n avait pas

d'inclination pour le connétable, dont l'hu-

meur grave et sévère ne s'accommodait pas

avec la sienne, qui était vive et enjouée;
mais l'amour de la mère du roi lui fit plus

de tort que l'aversion du roi même. Madame,
c'est ainsi, comme on vient de le dire, qu'on

appelait cette princesse, avait eu do la pas-

sion pour Je connétable, dès qu'il avait paru

à la cour, el lui avait fait entendre qu'elle

voulait bien l'épouser. Refusée avec mépris,

elle entra dans une colère implacable, dont

ei!e lui tit sentir de tristes effets en diverses

occasions; mais eu voici un des plus fâ-

cheux.
Elle avait donné sa fille Marguerite, de.

puis reine de Navarre, au duc d'Aiençon,

homme faible de corps et d'esprit, qui n'a-

vait rien de recommandable que la qualité

de premier prince du sang, il crut qu'elle

suffisait pour disputer le commandement de

l'avant-garde au connétable, chose qui jus-

qu'alors n'avait jamais été contestée à ceui'

qui avaient celte dignité.

Quoique Madame l'estimât peu, elle ap-

puya sa prétention pour faire déplaisir a son

concurrent : le duc d'Aiençon gagua a

cause; mais il fallut donner à ce général il
-

capable un lieutenant, plus habwe, qui t t
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:oute !.• confiance, cefut le maréchal do Châ-

lillon. I-'
1 nonriétable souffrit-cette iujure au

dedans «vec un dépit extrême, et au (Jcliors

ave- plus de patience et de modéra ion

qu'on n'aurait cru; mais le roi so trouva

ma! (Je ce choix.

L'empereur, averti qu'il avait fait cons-
truire un pont sur l'Escaut, au-dessous do
Bouchain, dans le dessein de le combattre,

envoya douze mille lansquenets et quatre
. mille chevaux pour lui empêcher le passage.

Ils trouvèrent nos gens déjà passés au nom-
bre de seize cents hommes d'armes et de
vingt-six mille hommes de pied. La partie

n'était pas égale, de sorte qu'ils se retirèrent

en grand désordre.
Le maréchal de Chûtillon n'était pas in-

formé de leur marche; mais le connétable,
qui avait de meilleurs avis, vint trouver le

roi et lui remontra qu'on en aurait bon mar-
ché, si on les chargeait, parce qu'ils avaient

a marcher en retraite dans une plaine de
trois lieues, devant une armée beaucoup
plus forte. Tous les officiers généraux étaient

de mémo avis et ne demandaient qu'adon-
ner; mais le maréchal de Chûtillon, sous
prétexte d'un brouillard qui empêchait de
reconnaître l'ennemi, dit qu'il ne fallait

point hasarder la personne du roi. Ainsi
François manqua une occasion qu'il ne re-

couvra jamais, et l'empereur, qui crut son
armée perdue, se retira avec cent chevaux.
Durant ce temps Bonnivet assiégeait Fonta-
rabie et la pressait vivement. Tournai était

aussi à l'extrémité, et il était temps d'aller

au secours d'une place si importante.
Gomme le roi se préparait à passer la

Scarpe dans ce dessein, il fut arrêté quel-
ques jours par des propositions d'accommode-
ment que lui firent les ambassadeurs du roi

d'Angleterre. La conférence se continuait à
Calais, où l'on était tombé d'accord d'une
suspension' d'armes, pendant laquelle les

rois conviendraient d'arbitres pour régler
leurs différends. Les choses étaient disposées
à la paix ; mais la nouvelle de la prise de
Foniarabie rompit toutes les mesures.

Bonnivet, jaloux de sa conquête, conseilla
au roi de ne pas la rendre, et il y avait d'ail-

leurs peu dé sûreté avec Charles, qui ne
différait la guerre que pour prendre ses
avantages. Ainsi se commença une guerre
de tretite-huitans, pendant laquelle la chré-
tienté perdit.presque tout ce qu'elle avait
dans la Grèce et dans les îles voisines. La
saison étant avancée, les pluies continuelles
empêchèrent le roi de passer la Scarpe et

l'obligèrent à se retirer vers l'Artois. Pen-
dant celte retraite, le connétable surprit
Hesdin; mais Tournai fut oblige de se ren-
dre, après avoir tenu cinq mois.
En Italie, la haine augmentait contre les

Français. Manfroi Paiavicin, parent du Pape
et allié de presque tous les potentats d'Ita-

lie, tâchant du surprendre Corne, fut surpris
lui-même et envoyé à Laulrce, qui lui lit

couper la tôle. Il lit plus, il donna sa con-
fiscation à son frère le maréchal de Foix,
aciion qui anima tellement les peuples con-

tre lui, (pie tout était disposé h la révolte.

Les confédérés se persuadèrent que celle

disposition serait fa/orable à leurs desseins,

et Colonne vint assiéger l'arme ;
mais le ma-

réchal de Foix so jeta dedans avec quatre

cents lances et cinq mille fantassins; et pen-

dant qu'il se défendait -aveo rigueur, malgré

la désertion des Italiens, qui s'enfuirent par

une brèche, Laulrec ramassait ses troupes

pour le secourir.

Ce général avait beaucoup de régiments

suisses, auxquels l'armée des Vénitiens vint

se joindre avec celle du duc deFerrare; il

alla aux ennemis, et leur lit honteusement
lever le siège. A celte nouvelle, le Pape

consterné eut envie de se réconcilier avecla

France; mais François avait retiré son am-
bassadeur, et Léon se rassura bientôt, ayant

obtenu des Suisses la levée de douze mille

hommes. Les cantons, qui ne voulaient

point donner de troupes contre le roi, accor-

dèrent celles-ci à condition de les employer
seulement à la défense de l'Etat ecclésiasti-

que; le Pape accepta la condition, dans l'es-

pérance qu'il pourrait les pousser plus loin,

quand ils seraient en Italie, étant assuré,

comme ils l'étaient, du cardinal de Sion, qui

les devait conduire.

Les confédérés passèrent le Pô du côté d

Mantoue, pour se joindre plus facilement a

ce cardinal et tenir les Vénitiens en jalou-

sie : en effet, le sénat promit de retirer les

troupes qu'il avait avec les Français, ce qui

donna l'assurance aux confédérés, quoique
faibles, de s'engager un peu trop avant.

Tous les historiens accusent Lautrec d'avoir

manqué l'occasion de les réunir, sans toute-

fois dire comment. 11 est certain que tout

d'un coup les affaires tournèrent mal ; mais

la cause en venait de plus haut.

Le même jour que Lautrec partit de Paris,

Madame détourna quatre cent mille écus que
Je roi avait ordonnés pour le Milanais. De
Beaume de Samblançai, trésorier de l'épar-

gne, n'osa résister à cette princesse, qui

voulut être payée de tousses appointements,

et malgré les ordres du roi il lui donna cette

somme; ainsi Lautrec manqua d'argent, et

par là de tout; ses soldats désertaient tous

les jours et fortifiaient l'armée ennemie, où
le cardinal de Médicis répandait l'argent eu
abondance. Les cantons, qui ne voulaient

point se mêler dans cette guerre, comman-
dèrent à leurs sujets des deux armées de se

retirer; mais le cardinal de Sion eut l'a-

dresse de détourner les courriers qui appor-

taient cet ordre dans sou camp.
Comme Lautrec n'avait point d'argent b

leur donner, il se vit abandonné tout d'un

coup, et de vingt mille Suisses a peine lui

en resla-t-il quatre cents. 11 est certain que
pour peu d'argent il eût pu les retenir, au

moins durant un mois; celait assez pour
obliger l'armée ennemie, plus faible que
celle de France, h se retirer : la seule saison

l'y eût forcée, car on élail au mois de no-

vembre. Elle se serait même b entôt déban-
dée, parce que ce n'étaient que des troupes

ramassées, et que le Pape, qui seul donnait
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do l'argent, n'en pouvait pas toujours four- Alexandrie, où le peopie nourrissail la gar-

nir; mais par malheur pour la France, Lau- nison.

Irec en manqua le premier, el au lieu d'ar- Cependant le roi, affligé des perles qu'il

rèler l'ennemi à l'Oglie, comme il l'avait avait faites, songeait à rétablir ses affaires,

(ail jusqu'alors, il fui Irop heureux de pou- Il avait obleuu des Suisses seize mille bom-
voii \ lue. s pour re< ouvrer le Milanais. Colonne, de

Quoiqu'il eût peu de trou nés, il n'était son côté, renforcé 'de quatre raille Allemands,
s aisé de passer cette rivière devant un que le peuple de Milan avait levés uses
tomme aussi résolu que lui. Colonne l'a- frais, mit le siège devant le château, et Lau-

isa, el en faisant semblant de vouloir pas- troc, s'élanl joint aux Vénitiens el eus Suis-

M . l'un coté, il passait de l'autre. Laulrec ses, l'assiégea lui-même dans son camp. Il

. fui averti; mais il perdil beaucoup de s'y était fortifié d'une terrible manière, en
temps r, el trouva les ennemis si fermant la place d'un double fossé, pour
l en relrauehés, qu'il n'y eut plus moyen de empêcher les sorties do la garnison et Je se-

. li s'en retourna à .Milan, ou tout cours du dehors.
< 1..1; i à ia révolte, et il fit mourir Durant tout ce temps, il n'est pas croyable
plusieurs citoyens. Les peuples irrités en- combien Moron aida à soutenir le part! ; il

voyèront dire à Moron que si Colonne s'a- persuada aux chefs do rétablir la maison
vançait, la \ille se révolterait. Sforce, el que c'était le seul moyen de rele-

léral marcha aussitôt, el le marquis nir le peuple dans une bonne disposition,

de Pi*sc«ire, qui conduisait l'avant-garde, Il fil donner le duché au jeune Francisque,
trouva le rempart du faubourg abandonné homme sans vertu et sans mérite, qui jamais
;:ar les Vénitiens. Il poussa plus luin, et la ne fit rien de considérable et n'eut que le

j rie Romaine lui fut livrée avec si peu de nom de duc : aussi n'avait-on besoin que
bruit, que des fuyards trouvèrent I autrec d'un nom pour amuser le vulgaire.

qui se promenait désarmé devant le chû- Après cette nomination, Moron fit avancer
t au. Il y jeta ce qu'il put de soldats, cl il se Je nouveau duc à Pavie, pour l'introduire à
relira à Corne, où ce qui lui restait de Suis- la première occasion dans Milan, qui le dé-
scs, attirés par le voisinage de leur pay«, sirait avec ardeur. Pour tirer de l'argent du
l'abandonnèrent . Plaisance, Pavie et plu- peuple, il suscita un Augustin qui prêchait
sicuis autres places se rendirent; Laulrec conlre les Français, contre lesquels, disail-

abandonna Parme pour se jeter dans Cré- il, la colère de Dieu était déclarée, et qu'il

mone, qui avait appelé l'ennemi. Pescaire fallait tous exterminer. Ainsi, mêlant la re-

prit Côme à bonne composition, mais il ne ligion aux intérêts politiques, il lirait tout
tint pas parole. ce qu'il voulait.

A la nouvelle de la prise de Milan, le Pape Laulrec cependant incommodait beaucoup
fut transporté de joie, et quelques-uns ail ri- la ville; il désespéra de forcer Colonne dans
huèrent à l'émotion que lui causa cettejoie, ses lignes, qui étaient trop fortes; mais il

la lièvre qui le prit en même temps; elle brûlait les moulins, ravageait la campagne
fut petite d'abord, mais elle augmenta telle- it empêchait les convois; il coupa les canaux
ment, qu'elle l'emporta en peu de jours, qui portaient de l'eau à la ville, et enfin elle

On remarque plus sa constance que sa piété avait à craindre les dernières extrémités, car

dans cette importante occasion. Il n'availque il n'était pas possible de fournir longtemps
quarante-quatre ans, et on crut que ses jours des vivres aux bourgeois et à l'armée ; mais
lui avaient été avancés. Quelques historiens Moron, durant ces misères, ne s'oublia pas :

ont osé jeter du soupçon conlre François, il supposa des lettres interceptées, sous le

comme s'il l'avait fait empoisonner; mais nom du roi, comme s'il eût écrit à Laulrec
la magnanimité de ce prince le met au-des- de prendre la ville à quelque prix que ce
sus d'une telle accusation. lût, et de n'y laisser pierre sur pierre :

La mort du Pape laissa les affaires de la ainsi, le peuple effrayé se résolut à tout

ligue en mauvais état. Il portait la plus souffrir.
grande partie des frais de la guerre, et comme Cependant le maréchal de Foix revenait
il avait épuisé les finances de l'Eglise, l'ar- de France avec quelques troupes et de l'ar-

mée dépéril beaucoup faute d'argent. On ne gent. Il se résolut, en passant, d'assiéger

fut pas longtemps sans créer un nouveau Novare, espérant que le feu du château, qui
Pape : l'empereur eut le crédit défaire élire était à nous, jetterait l'épouvante dans la

tout d'une voix le cardinal Adrien, natif place : il avait fait une brèche, et il se pré-
d'Ulrecht, qui avait été son précepteur. 11 parait à donner l'assaut; mais les Suisses
reçut la nouvelle de son exaltation en Bis- refusèrent d'y aller, disant pour excuse qu'ils

caye où il commandai-t, et prit le nom d'A- n'étaient pas' faits pour les sièges. Le maré-
dnen VI. chai, sans s'éionner, lit descendre de cheval
Tout était alors favorable à l'empereur; deux cents hommes d'armes qu'il avait, se

le roi'd'Angleterre lui piêla deux cent cin- mil à ieur lête, força la muraille, el passa
quante mille écus. H retint un peu de temps tout au fil de l'épée. 11 punit ainsi la rage
avec cet argent les troupes qui se déban- d'un peuple qui avait é orgé les Français- et
liaient

; mais en secours était laible pour ses en avait mangé le cœur,
besoins

, et les confédérés lurent obligés Comme il approchait de Miian. Laulrec fut

daban r foules leurs conquêtes, excepté obligé d'envoyer au-devant de lui une par-
la ville de Miian, celle de Novare, Pavie cl lie de l'armée poui l'escorter; mais il ' pui
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empêcher que le jeune Sforce, qui attendait

à Pavie, n entrât de nuit à Milan. L'argent

que le maréchal apportai t ne dura guère, et

la plus grande partie tomba dans l'eau en
passant dans un bac où la cavalerie se jeta

troj) tôt.

Après l'entrée du duc, le peuple qui l'ado-

rait s'encouragea tellement à se défendre,
qu'il n'y avait non plus moyen de le lasser

que de forcer Colonne dans ses lignes; ainsi

Lautrec leva le siège et alla droit à Pavie. Le
marquis de Mantoue, qui y commandait, ne
soupçonnait rien, parce que Lautrec était au
delà du Tésin. Celte rivière se trouva guéa-
ble, et la ville pensa être surprise : l'entre-

prise manqua par la faute d'un gentilhomme
nommé Colombière, qui eut peur celle fois

qu'on l'appelât « Sans peur. » Nous perdî-
mes qualre cents hommes qui s'étaient trop
avancés, et Lautrec ne laissa pas de former
le siège ; mais le Tésin s'élant débordé, les

vivres ne venaient plus dans le camp, et il

fallut se retirer.

Il venait alors de l'argent de France; et

comme Lautrec allait au-devant pour facili-

ter le passage, les Suisses voulaient être

payés sans attendre un seul moment, sinon
ils protestaient de s'en retourner; mais pour
montrer que ce n'était pas la crainte qui les

obligeait à la retraite, ils priaient Lautrec
de les mener sur-le-champ contre l'ennemi,
et Albert de la Pierre, auteur du conseil,
offrait d'aller à la tête. Depuis l'arrivée de
Sforce à Milan, Colonne s'élait mis en cam-
pagne, et il s'était retranché dans le jardin
d'une ferme nommée la Bicoque.
Ce jardin, assez spacieux pour y mettre

l'armée en bataille, était d'ailleurs agréable,
et il y avait beaucoup d'eau; les allées en
étaient traversées de plusieurs petits canaux
qui se jetaient dans un fossé à fond de cuve,
dont le jardin était entouré ; de sorte que ce
lieu était fortifié par sa nature, et il ne fal-

lait que le border d'artillerie pour le rendre
inaccessible. Les Suisses ne laissèrent pas
d'en vouloir faire l'attaque : ou n'en était pas
d'avis au conseil de guerre; au contraire,
on conseillait à Lautrec de laisser aller les

Suisses et de jeter dans les places le reste
des troupes : on assurait qu'il n'y avait rien
à craindre des ennemis, et que la division
se mettrait bientôt dans une armée toute
composée de mercenaires, à qui il n'y avait
point d'argent à donner.
Malgré tous ces avis, Laulrec, qui était

d'un naturel impétueux, et d'ailleurs animé
contre les Suisses, dit brusquement qu'il
fallait combattre, parce que si ces téméraires
gagnaient la victoire, les affaires du roi en
iraient mieux, et s'ils étaient battus, ils se-
raient punis de leur défection et de leur té-

mérité. Il partagea l'armée en trois : le ma-
réchal deFoix en avait une partie où étaient
les Italiens soudoyés par le roi; François-
Marie de la Rovère, duc d'Urbin, qui avait
recouvré depuis peu son duché, comman-
dait les Vénitiens; Lautrec s'était réservé le

reste du l'armée, où étaient presque tous les

Suis

L'attaque commença par eux, et coi

ils furent dans un vallon à la portée du
mousquet, Anne de Montmorency, qui les

conduisait, les pria d'attendre qu'une autre

aile de notre armée et notre artillerie pas-

sent agir en môme temps. Ils s'obstinèrent

à donner sans vouloir différer un moment,
et quoiqu'ils eussent perdu mille hommes
avant seulement de pouvoir approcher du
fossé, ils se jetèrent à corps perdu dans l'eau

qui passait leurs piques; ils en sortirent à

la (in avec de grands efforts, et se mirent à

grimper; mais autant qu'il en paraissait ,

autant y en avait-il de tués. Les ennemis
riaient en les tuant, et Albert de la Pierre,

furieux de voir tant de braves gens à la bou-

cherie, était encore plus outré de ce qu'on

les tuait en se moquant.
Cependant le maréchal de Foix, qui de-

vait se saisir du pont de la ferme, s'en étail

approché sans perte à la faveur d'un coteau;

niais il trouva la garde du pont plus forte

qu'il ne l'avait espéré. Il ne laissa pas de

pénétrer assez avant dans le camp; là, il fut

abandonné des Italiens et enveloppé par les

ennemis, malgré lesquels il se dégagea et se

retira en bon ordre. Au milieu de ce tumulte,

le duc d'Urbin était en repos avec les Vé-

nitiens, et s'était mis à couvert. On voyait

bien qu'on pouvait espérer quelque chose

du côté du pont; mais les Suisses rebutés

refusèrent même de demeurer en conte-

nance de gens qui voulaient combattre.

Enfin , après avoir vainement tenté la

force, Laulrec voulait expérimenter si la

ruse réussirait mieux. I! fit avancer des gens
avec des écharpes rouges, comme s'ils ve-

naient de Naples, envoyés par le vice- roi

pour le secours de Colonne : ils furent bien-

tôt découverts, et il fallut abandonner l'en-

treprise. Les ennemis cependant n'eussenl

pas évité leur perle, si on avait cru le ma-
réchal de Chabannes, qui proposa de les

bloquer. 11 ne fallait que huit jours pour les

faire périr de famine dans leur camp; mais

les Suisses, troublés de la mort d'un si grand

nombre de leurs compagnons, ne voulurent

rien entendre et s'en allèrent.

n Aussitôt après la retraite de nos gens, la

sédition se mit dans le camp des ennemis.
Les Allemands demandèrent à Colonne une
montre et le prix ordinaire de la victoire.

Colonne disait qu'il n'en devait point, parce

qu'il n'y avait point eu de bataille. Sur cela

ils se mutinèrent; le général pensa périr

dans celle sédition, et il eut une peine ex-

trême à l'apaiser. Un peu après il nous sur-

prit quelques places, et s'approcha de Cré-

mone, la plus forte et la mieux munie que
l'Italie eût alors. Le maréchal île F«»ii s'y

était jeté, et s'y défendait avec sa vigueur
ordinaire, attendant le secours de quatre

cents lances et de dix mille hommes' de pied

que l'amiral amena 1

1.

Ce favori, enflé de sa conquête de Foula -

rabie, se croyait capable d« tout ei se lit don-

ner le commandemeni d'Italie 11 n'eut pa3

sitôt quitté les côtes u'Lspa.n. . que Fuula-

rabie fut assiégée par le priiic '«l'u anj? - Ce
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lerrOi irri ire François, à çai que dans le temps qu'il allait envoyer

qui cell ser la paij, I argent, Madame était venue en personne
itié des frais de ce demander to es pensions el apuoiirte-

; mais Lude le soutint ments, le menaçant de le perdre s'il ne la

v ;,,.iir qui Ta bientôt perdre pavait sur l'heure, encore qu'il lui retnon-

nuls i'< de le forcer; de trat qu'il n'y avait dans les cefltes que la

i
: ,t a le prendre par partie destinée pour le Milanais, et qu'elle

: ,,,.. avait pris sur elle do l'aire a r rcer la chose

nt que l'amiral préparait cequi citait au roi :mais elle n'avait en garde 'Je lui i r

iro pour ser en Italie, et que le parler, et le roi l'ayant mandée, eWel'ut bien

maréchal de I i se défendait à Crémone, étonnée d'entendre les reproches qu'il lui

Lantrec était sur le territoire de Bresse, où lit eu plein conseil.

il le déplaisir d'apprendre qu'Arone, Elle ne s'en défondit qu'en rejetant la

place importante où il mettait sou argent, faute sur le malheureux Samblançai: elle ne
«urprise par l< s ennemis. Ce qui nia pas ce qui était constant, qu'elle s'était

lin testait de troupes ne subsistait plus que fait payer de ses appointements ; mais elle

«r les Vénitiens, qui se lassèrent enfin de soutint que Samblançai ne l'avait pointaver-

es nourrir ;elLaulrec, accusé en France de lie que ce fût de l'argent du Milanais, et

i ;
etie du Milanais, s'y rendit pour se jus- pressa le roi si violemment de le faire arre-

titier. il fut très-mal reçu du roi, cjui ne dai- ter, qu'il en donna l'ordre sur-ie-c! amp. En
gnait le regarder, loin de vouloir l'entendre; se levant, il dit à Lautrec qu'il était homme
mais le lendemain le connétable dit en plein d'honneur, mais négligent el trop opiniâtre,

conseil qu'il l'avait entendu, et qu'il avait Pour Samblançai, le ebancelier, dévoué à
de grandes raisons pour se justifier et des Madame, aigrit le roi contre lui; on fil son
avis importants à donner pour le service, procès par commissaire, et le chancelier

Sur cela on le fit venir, et d'abord le roi lui présida à ce jugement : il fut condamné à

reprocha qu'il lui avait fait perdre le plus être pendu par les artifices de Gentil, un de
beau duché de la chrétienté. ses juges, et exécuté publiquement. Le roi,

Lautrec, sans s'étonner, répondit que c'é- qui connut, quelques années après, son in-

tait un grand malheur, mais qu'il fallait nocence, put bien rendre l'honneur à sa

voir parla faute de qui il était arrivé. En- mémoire et faire mourir le juge inique par
suite il raconta comment l'argent lui avait les artifices duquel il avait été condamné;
toujours manqué, et que, faute d'en avoir, mais il ne put rendre la vie a l'innocent, ni

il n'avait pu retenir les troupes; qu'à la effacer cette tache de son règne.

vérité, si I armée n'eût été composée que de Les affaires du Milanais achevèrent bien-
Français, il aurait pu leur persuader d'at-. tôt de se ruiner. La division se mit dans la

tendre, et qu'en effet la cavalerie avait servi garnison de Crémone, faute d'argent; et les

dix-huit moissans paye; mais quch s Suisses Italiens menacèrent de livrer une porte à
et les autres troupes n'avaient pas le môme l'ennemi. Le maréchal de Foix leur en era-

zèle pour le service, et se débandaient si on pécha; mais ne pouvant plus se fier à eux,

ne les payait à point nommé. il fit sa composition, à condition cependant
Le roi parut étonné de cette réponse et qu'il aurait trois mois pour attendre le se-

crut lui fermer la bouche, en lui disant qull cours d'une armée royale; après quoi il

avait commandé qu'on lui envoyât à diver- rendrait la ville et toutes les autres places

ses fois de grandes sommes. Lautrec dit du Milanais, à la réserve des châteaux de
qu'il en avait louché quelques-unes, mais Crémone, de Novare et de Milan. Coionne
toujours trop tard et lorsque le mal était cependant assiégea Cènes, et le connétable
sans remède

;
qu'au reste, le plus souvent fit résoudre qu'on enverrait au secours le

il n'avait reçu que des lettres et des pro- jeune duc de Longueville, prince de grande
messes sans effet. « Mais, du moins, pour- espérance; il trouva les affaires en mauvais
suivit le roi, vous avez touché les quatre état :il y avait une brèche qui obligea les

cent mille écus que je défendis si expressé- assiégés à capituler. Pendant la capitulation

ment de détourner. » Il entra dans une ex- la place fut surprise et pillée.

Irême colère, quand il sut qu'elle n'avait On désespéra en Fiance de sauver le Mi-
nas été payée, et manda aussitôt Samblançai, lanais, et l'amiral qui était auprès d'Att, fut

trésorier de son épargne, pour lui en de- rappelé. Le maréchal de Foix abandonna les

mander la raison. Eu attendant, il reprocha placesau temps convenu, etrevint en Fiance.
à Lautrec que Colonne, qui n'avait pas eu Dans les autres endroits, la guérie ne fut pas

plus d'argent que lui, avait mieux fait ses si malheureuse pour la France; le comte d :

affaires. Lude tenait ferme dans Fontarabie, et la

Lautrec ne manqua pas de réplique; il garnison était résolue à périr plutôt que de

répondit que Colonne avait tout le pays pour se rendre. Il y avait déjà dix mois qu'il se
lui; au lieu que le peuple, maltraité par les défendait, quand le roi, ne voulant pas lais-

ançais, par la nécessité où ils étaient, ser mourir tant de braves gens, envoya le

ait pour eux une haine implacable. A ce maréchal de Châlillon pour les dégager, il

coup le roi avait peine à se modérer, tant mourut sur le chemin; Anne de Monlmu-
il était au désespoir de voir un duché si rency fut fait maréchal de France en sa place,
important perdu faute d'ordre, li fut bien et le commandement de cette armée fut

plus en colère, quand il apprit de Samblan- donné au maréchal do Chabannes. Il f>rça
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les lignes avec plus de perte. Lude fut rap- oeoupé à ses plaisirs, ne songeait que •

pelé °pour recevoir la récompense do ses manière d'acquit aux affaires d'Italie ei a la

services, et on laissa Je gouvernement à guerre; qu'au reste, quand il voudrait 1,1

Frauget, homme de réputation, mais au fond soutenir, il n'était plus en état de le faire,

de peu dii mérite. <• par les dépenses excessives qui avaient épui •

Cependant le roi d'Angleterre déclara la se ses finances; qu'il n'y avait plus mo
guerre ouvertement; il y fut engagé par de remplir ses eoil'r s qu'en recourant a

l'empereur, qui le vit en passant pour s'en voies extraordinaires, qui feraient crier le

retourner en Espagne. Les Anglais vinrent peuple et exciteraient quelque révolte; que

a Calais sous la conduite de Suffolk, mari de la disposition y était déjà tout entière, et

la veuve de Louis XII, et investirent Hesdïn, môme que le connétable, irrité de la persé-

avec Bure, gouverneur des Pays-Bas. Le cution que lui faisait Madame, qui voulait

comte de Vendôme, qui commandait notre le dépouiller de ses biens, traitait secrète-

armée sur celle frontière, ne se sentant pas ment avec l'empereur; que la cabale était

assez fort pour leur résister en campagne, grande dans la cour et dans tout le royau-

renforça la garnison et jeta dans la place me, et que la France avait à craindre uno
quelques officiers, qui se détendirent qua- révolution universelle,

rante-deux jours. Cette défense donna le Ces raisons persuadèrent au sénat qu'il n y
temps aux garnisons voisines de s'assembler avait rien à espérer de François, en sorte

et d'assiéger les ennemis dans leur camp, qu'il conclut la ligue avec l'empereur et lu

Enfin les pluies survinrent, les maladies et rot d'An .déterre. 11 est vrai que le connéta-

la désertion des soldais obligèrent Sutl'olk à ble était étrangement persécuté de Madame,
reoasser en Angleterre. qui lui disputait les biens de la maison de
Durant ces divisions des Chrétiens, l'en- Bourbon. Ce prince , quoique cadet de celle

nemi commun ne s'entonnait pas. Soli- auguste maison , les avait toujours préten-

man II, empereur des Turcs, prince entre- dus, en verlu d'une ancienne substitution
prenant et belliqueux, se rendit maître de par laquelle, dès l'origine, ils devaient pas-

Belgrade en Hongrie, et la défense admira- ser de mâle en mâle; et néanmoins, pour
ble du grand maître Pierre de Villiers de éviler tout procès, il avait été bien aise d'é-

l'Isle-Adam ne l'empêcha pas d'emporter pouser Susanne, unique héritière de Pierre,

Rhodes, où étaient alors établis les cheva- dernier duc de Bourbon, qu'Anne de Fran-
liers de Saint-Jean de Jérusalem. Depuis ce ce, sa mère, lui offrit. Le mariage avait été

temps ils errèrent en divers lieux, jusqu'à célébré avec grande solennité sur la fin du
ce que Charles V leur donnât Malte, chose règne de Louis XII, qui avait signé au con-
qui ne lui fut pas moins ulile que glorieuse, trat, avec vingt-cinq ou trente princes, pré-
puisqu'etle lui servait à mettre à couvert I .ts ou seigneurs. Par ce contrat, le duc était

son royaume de Sicile. Il ne leur fit ce pré- reconnu pour légitime héritier de la maison
sent que cinq ou six ans après la perle de de Bourbon; et pour le surplus des biens
Rhodes, et leur première retraite fut à l'tome, qui pouvaient appartenir aux uns et aux au-
où le Pape Adrien les lit recevoir. très, ils s'en faisaient une donation mu-
Ce bon Pape était arrivé à Rome avec de tuelle. Celte princesse mourut en couches

grands desseins pour la paix, el tout ce qu'il en 1522, et ne laissa point d'enfants,
devait à l'empereur ne l'empêcha pas de Madame, qui n'avait pu éteindre par au-
songer qu'il devait encore plus à toute la cun etfort la passion qu'elle avait pour le

chrétienté, dont il était le Père commun, connétable, sentit qu'elle revenait plus que
Occupé de cette pensée, il avait refusé à jamais avec l'espérance de l'épouser. Comme
l'empereur de l'attendre 5 Barcelone, parce ede était dans cet élat, le chancelier, sa
qu'il ne voulait point se rendre suspect au créature et ennemi particulier du connéta-
roi. Cependant le duc de Sesse et milord ble, qui lui avait refusé quelque grâce , viot
Dudlei, ambassadeurs de l'empereur et du la trouver pour lui dire qu'elle avait de quoi
roi d'Angleterre, [tressaient les Vénitiens de réduire ce prince, el qu'il lui mettrait en
se joindre à eux ; et le roi, pour les obliger main tous les biensde la maison de Bourbon»
à renouveler l'alliance, leur promettait d'en- dont elle élait, disait-il, la seule héritière
voyer bientôt une grande armée en Italie. depuis la mort de Susanne. En effet, à ne
Montmorency, et, depuis, l'évèque do regarder que la proximité du sang, Madame

Bayeux, leur firent des propositions si avan- excluait le connétable ; mais il avait pour lui

tageuses, qu'ils étaient ébranlés en faveur la substitution et la donation,
du roi, et les emportements des ennemis Le chancelier, qui trouvait des remèdes à
semblaient les déterminer à ce parti, car ils tout, lui promit de détruire ces deux
vinrent audacieusement déclarer en plein moyens, et' donna assez de couleur à l'al-

séniit que si, dans trois jours, pour tout dé- faire, pour obliger Madame à l'entrepren-
lai, on ne leur faisaii une réponse favorable, dre. Elle espérait tout de son crédit, et fut
ils allaient se retirer. Le sénat, étonné d'une ravie de se senlir en pouvoir de réduire la

manière d'agir aussi hautaine, fut prêt à fierté du connétable ou de s'en venger. Elie
conclure avec les Français; mais une lettre voulut cependant auparavant tenter les voies
de Badouare, ambassadeur de la république de douceur; elle flt entendre au connétable
en France, les fit tout d'un coup changer de les moyens qu'elle avait de le ruiner,
dessein. et celui" qu'il avait de so rendre heu-

Cette lettre portait que le roi, uniquement reux.
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. 'elle enipl rya à celte négo-
ii I peu pi " i . pan e qu'il ne

la popie «lu connét i«

• du |uel il s'assurait le

.m nées :

Los les internions
>û ' sur le idD-

ii ta «• m, nu i.' son aver>ion ancienne

Ii-iif prin "esse . espéra il d'épouser
nce, sœ ir Je la peine, qn'elfo-

,i,i- mu avait oirerte; ainsi il refusa Ma-
dame avec dé lain, et elle se résolut do com-
mencer le proi bs.

i Ifaire fat plaiJéo solennellement au
parlement ; les sollicitations de Madame et

cel es du chancelier «j u i avait tout crédit

daus celle compagnie, dont il avait été pre-

mier président, étaient les plus fortes pièces

contre le connétable, etil désespéra de pou-
voir maintenir son bon droit contre tant

d'autorité el tant d'artifice. Madame fit pour-
tant appointer l'affaire, afin d'avoir le I o i > i r

de faire carier de nouveau au connétable.
I. - pro osii ions furent reçues avec un pa-
reil ilé.am, et le connétable demanda haute-
ment au roi Mme llenée.

Dans le refus qui lui en fut fait, il n'a-

vait pas sujet de se plaindre du roi, parce
qu'on le lit refuser par la princesse elle-

mè e, qui dit qu'elle ne voulait point épou-
ser un prince qu'on allait dépouiller ; mais
le connétable, qui sentit d'où Iji venait le

coup, entra dans un dépit extrême contre
Madame, et dès lors résolut de traiter avec
l'ennemi. On ne sait pas s'il avait sollicité le

premier l'empereur, ou si l'empereur, atten-

tif a tout ce qui pouvait servir à ses affaires,

l'avait !'a
:

l rechercher.
Quoi qu'il en soit, il eut assez longtemps

dans sa uiaison Adrien du Croi, comte de
Keux, premier gentilhomme de la chambre
de l'empereur, et soit que l'ambassadeur de
Venise en eût quelque avis certain, ou qu'il

s'en doutât seulement par l'état où il voyait
les chose-, il est certain que le premier
mauvais effet que François ressentit du mé-
contentement de Bourbon, fut qu'il en perdit
les Vénitiens. Ainsi il avait contre lui tous
les potentats d'Italie, excepté le Pape, qui
persistait toujours dans le dessein de faire la

paix.

Le cardinal Soderini, son principal confi-
dent, et ami de la France, l'entretenait dans
la p nsée d'unir plutôt les princes chrétiens
contre les Turcs, que de prendre part dans
leurs divisions. En lui donnant des conseils
si conformes à son humeur, il s'insinua tel-

lement daus ses bonnes grâces, qu'il éloigna
le cardinal de Mé dois, à qui le Papo avait
d'abord donné sa confiance, comme à l'au-
teur de son exaltation ; par ses conseils, le

Pape envoya des lésais à l'empereur et aux
rois de France et d'Angleterre; mais les di-
vers intérêts des princes rendirent sa média-
tion Inutile.

François, à qui le mauvais état des affai-
res ne permettait pas d'espérer une paix
avantageuse», ne voulait qu'une trêve, en-
core ia voulait-il de peu de durée. Par une

raison contraire, l'empeieur souhaitait la

paix et non une trêve; mais le roi d'An-
lelerre, poussé par les conseils ambitieux

du i ardinal \ ulsey, archevê |u d'York, son

I

rincipal minisire, ne voulait ni trêve ni

paix, s'élani persuadé que, dans ces divi-
sions, il pourrait attaquer la France, ou
du moins se rendre l'arbitre de la chré-
tienté.

Durant ces négociations, le roi attendait
avec impatience l'événement d'une conjura-
tion (pii se tramait en Sicile. Le cardinal
de Soderini était celui qui la ménageait

;

mais le cardinal de Médicis, qui était piqué
(le jalousie de ce qu'il avait pris sa place,

l'observa de si près, qu'il découvrit ses
desseins et donna moyen au ducdeSessedo
surprendre le courrier qui allait en Franco
avec ses paquets. On apprit, en les ouvrant,
que la conjuration était en état d'éclater :

les complices furent châtiés rigoureusement,
et le Pape, irrité contre Soderini qui l'avait

trompé, le fit mettre prisonnier au château
Saint-Ange, où il lui lit faire son procès^
pour avoir voulu livrer aux Français un
fief du Saint-Siège.

Pendant que le Pape ét?it irrité, les Es-
pa nols trouvèrent moyen de l'animer con-
tre la France. On lui fit regarder le roi

comme ieseul obstacle à l'union de !a chré-
tienté, et il entra dans la ligue avec tous les

autres. Le roi était à Chambord, maison de
plaisance qu'il avait l'ait bâtir tout nouvel-
lement. Il y apprit ces nouvelles, et il prit

une résolution digne de son courage, qui
était d'aller eu personne à la tête d'une
grande armée en Italie, [tour soutenir tant

d'ennemis. En même temps il eut avis que
Nicolas de Longueval, comte de Bossu, gou-
verneur de Guise, par une fausse intelli-

gence avec le duc d'Arscot, gouverneur du
Hainaut, dressait une embuscade inévitable

aux Flamands. Il promettait à ce duc de lui

livrer sa place; lui et Fieunes, gouverneur
de Flandre, devaient s'avancer de plu-

sieurs côtés pour s'en saisir.

Eu même temps, les Français avaient dis-

posé des troupes pour envelopper les enne-
mis. Ils devaient être prêts à venir se jeter

d'eux-mêmes dans le piège que le comte
leur avait tendu; mais le roi voulut être de

la partie, et vint en poste sur celle frontière.

Une marche si précipitée ne put être sans

grand éclat, et fit penser à Fiennes, ou que le

gouverneur le trompait, ou que le roi avait

découvert la conjuration; ainsi l'affaire

manqua, et le roi, lâché d'en avoir été

la cause, voulut couvrir sa faute en faisant

ravitailler Thérouanne, qui était fort pres-

sée par les ennemis, Fiennes, s'étant mis

en campagne pour l'en empocher, se pré-

senta devant nos gens ; une terreur panique

se répandit dans son armée, qui prit la fuite

fort vite, et Disne , capitaine de grande va-

leur, répara leur désordre, et favorisa leur

retraite.

Fiennes put bien empêcher l'armée de

périr, mais il ne put empêcher qu'elle se

débandât quelques jours aptes Ainsi la
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Flandre demeurait ouverte, fit François y
aurait pu l'aire de grands progrès, s'il n'avait

eu dans l'esprit son entreprise d'Italie. Il

prit le chemin de Lyon, où il avait donné
rendez-vous a toutes les troupes. Comme
il était à Saint-Pierre-le-Moutier, dans le

Nivernais, deux gentilshommes normands
demandèrent à lui parler, et d'abord ils se

jetèrent à ses genoux ; c'étaient Matignon
et d'Argouges, domestiques du connétable,
dont ils vinrent lui découvrir la conjuration.

L'envoyé de l'empereur avait traité avec lui

au nom de son maître.

Par ce traité, qui no fut que verbal, le

connétable s engageait à fournir trois cenls

hommes d'armes et cinq mille hommes de
pied de ses terres, pour les joindre à douze
mille impériaux qui devaient entrer en
Bourgogne. L'empereur, en même temps,
devait passer les Pyrénées du côté du Lan-
guedoc : le connétable promettait de s'y ren-
dre et de traverser avec lui tout Je royaume,
pour aller tous ensemble tomber sur le roi,

qui serait enveloppé parce moyen et devait
être livré entre les mains du connétable. Le
roi d'Angleterre devait aussi entrer dans la

Picardie; ces trois princes avaient partagé
entre eux Je royaume de France.
On composait à Bourbon un nouveau

rojaume de Bourgogne, de ses provinces ré-

voltées, du duché de Bourgogne, qu'Aimar
de Prie avait promis de lui livrer, et de la

Franche-Comte que l'empereur lui donnait,
avec Eléonore sa sœur, veuve du roi de Por-
tugal ; et le traité étant conclu, le connétable,
qui n'attendait que le temps de commencer
l'exécution, vint à Moulins, ville de sa dé-
pendance, où il faisait le malade, afin d'avoir
un prétexte de s'absenter de la cour.
Matignon et d'Argouges, qui devaient le

suivre, étaient allés en leur pays pour don-
ner ordre à leurs atîaires. Là, pressés par le

remords de leur conscience, ils se confes-
sèrent à un curé d'être entrés dans une cons-
piration contre l'Etat. Ce confesseur leur dé-
clara qu'ils ne suffisait pas de s'en retirer,

ruais qu'ils étaient obligés de la découvrir,
et que, pour leur en donner l'exemple, il

allait tout découvrir au sénéchal de Nor-
mandie.

Ces gentilshommes, voyant tout leur des-
sein découvert par où ils devaient moins
craindre qu'il le fût, appréhendèrent d'être

prévenus; ils allèrent au roi, lui découvri-
rent les complices, et obtinrent leur grâce,

il est malaisé d'expliquer l'embarras où il

se trouva : il n'y avait point d'apparence de
passer en Italie, tant qu'il sentirait dans le

royaume un si grand commencement de ré-

volte. De faire arrêter le connétable au mi-
lieu de ses provinces où il était adoré, ce-
lait une chose impossible. 11 résolut de l'al-

ler trouver à Moulins, qui n'était pas éloigné
de son chemin : il lui parla noblement, lui

témoignant qu'il savait que l'empereur l'a-

vait sollicité, mais qu'il ne voulait [.as croire

qu'i'l eût rien failconlie son devoir.

Le connétable, qui Je vit instruit, lui

ivoxia ce qu'il ne put lui nier, et ajouta que

s'il avait écoulé des ; impositions, il y 9 rail

éié poussé par les indignes traitements que
Madame lui avait faits. A cela le roi lui ré-

pondit qu'il ne pouvait empêcher sa mère
de faire un procès, mais quel qu'en lût l'é-

vénement, il lui promettait de lui rendre
tousses biens. Celte promesse ne conte ir,

guère Bourbon, qui ne voulait pa> être à la

merci de Madame, ni réduit à n'-attendre de
soulagement que lorsqu'elle serait morte. Il

répondit pourtant au roi avec une profonde
dissimulation, et ce prince sincère, qui
croyait aisément tout gagner par sa fran-

chise, ne prit d'autres précautions que d'or-

donner au connétable de le suivre; ce qu'il

lui promit aussitôt qu'il le pourrait. 11 con-
tinua son voyage jusqu'à Lyon d'où il ne
tarda pas de taire partir l'amiral avec ordre
de l'attendre à Verceil avec l'armée. A l'é-

gard du connétable, quelque leti ps après le

départ du roi, il prit le chemin de Lyon en
litière, feignant toujours d'être malade. Si-

tôt qu'il fut arrivé à la Palice, ii apprit que
le parlement avait mis en séquestre les ter-

res de la maison de Bourbon ; il fit semblant
alors que son mal s'était augmenté, et qu'il

ne pouvait plus même supporter le mouve-
ment de la litière; il dépêcha un gentil-

homme pour faire sesexcuses au roi, et s'en
retourna h sa maison de Chantelle. il n'y fut

pas plutôt qu'il envoya Huraut, évêque
d'Aulun, pour assurer le roi que s'il lui

plaisait de casser l'arrêt du parlement et de
lui en donner son abolition, il Je servirait

plus fidèlement que jamais; mais Madame,
qui avait de bons espions auprès du conné-
table, le prévint et obtint du roi qu'il ferait

arrêter l'évèque et assiéger le connétable
dans Chantelle.

Le maréchal de Chabannes et le bâtard de
Savoie, grand maître de France, eurent or-
dre d'exécuter cette entreprise. Ils marchè-
rent en diligence avec qualre mille Jiommes
qu'on leur donna , et ayant trouvé en che-
min l'évèque d'Aulun, ils l'arrêtèrent; mais
un de ses domestiques s'étant échappé , alla

dire au connétable ce qui s'était passé : il

ne douta plus qu'il ne fût perdu ; et quoique
h; château de Chantelle fût assez fort, il n'o-

sa y attendre le siège, il en partit en même
temps, et alla par des chemins détournés à
un autre château qu'il avait en Auvergne,
dont un gentilhomme, nommé Arnauld, était

gouverneur.
On peut croire qu'il n'y passa pas une

nuit tranquille. Environ sur le minuit,
quand il crut que tous ses gens étaient pro-
fondément endormis, il se leva et éveilla

Pomperan et Eslanzane, deux genlilhommes
à lui dont l'un lui devait la vie, et l'autre

un vieux gentilhomme, en qui il s'assurait

absolument, qu iquil impruuvâj tous se:;

desseins, dont il lui avait fait confidence.
il leur dit en deux mots qu'il allait en Fran-
che-Comté; qu'il avait besoin de l'un d'eux
pour l'accompagner, et de l'autre pour cou-
vrir sa fuite. On dit qu'il les fil tirer au sort,

et qu'il échut à Pomperan de suivre son
maître.



u.I - i
•

ET. V>1

ie1qu< son dépari . H deux
- a\ i i le •.!•. Estanzane donna les
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arlir à lonl l'équipage, oora

s'il eûtélé le connétable, et marcha quelque

temps en ool état. Comme il vil que le jour

approchait, elqu'il allait être découvert ,
il

tourna \. ra les domestiques, el leur dit

qu'ils avaient perdu leur maître; qu'il avail

se retirer en diligence, etque

n : regrel qu'il avail eu • lait d être

parti sans leur avoir dit adieu : il leur dé-

ira qu'ils pouvaient prendre parti ; pour lui

il tourna vers laFranciie-Comlé,oùson maî-

tre s'étail rendu par de longs détours, en

isanl pour domestique de Poroperan, et

B|)r( ir fait ferrer sea chevaux kà l'en-

veri.
,

Il alla ensnite à Mantoue, riiez le duc do

Gonzague son parent, et de là à Cônes, et

enGu à Plaisance, pour conféreraveo Lannoy,

vice-roi de Naples, sur les affaires de la

rre : sou intention était de passer en Es-

ne, pour épouser la princesse que l'em-

pereur lui avait promise; mais l'empereur

avait bieu d'autres pensées, et il n'avait

garde de rien faire pour le connétable,

avant d'avoir tiré de grands avantages de

sa rébellion. Il envoya le comte de Keux
pour lui dire qu'il pouvait aller en Espa-

gne, ou demeurer en Italie pour y comman-
der l'armée ; mais ses ordres secrets portaient

qu'à quelque prix que ce fût, il fallait l'obli-

ger à prendre ce dernier parti.

Pour l'y engager, le comte lui représenta

qu'il lui serait bonteux de paraître à la cour

ue l'empereur comme un prince dépouillé

,

et qu'il valait mieux pour sa gloire qu'il eût

auparavant exécuté quelque chose de consi-

dérable. Il l'exhorta donc à prendre le com-
mandement de Tannée d'Italie, et d'envoyer

cependant quelqu'un des siens
,
pour soule-

ver ses provinces, avec les troupes que l'em-

pereur avait dans la Franche-Comté.
il n'eu fallut pas davantage pour persua-

der un homme qui se piquait d'autant d'hon-

neur que le connétable. Il demeura en ila-

Jie, et envoya la Molie i\cs Noyers pour
lever des troupes en Allemagne, avec les-

quelles il devait tenter d'exciter quelque
mouvement dans le duché de Bourgogne , ou
dans les provinces voisines ; mais ses intel-

ligences lui manquèrent.
Aimar de Prie el les autres conjurés furent

arrêtés, et rien ne remua dons Je royaume.
On lit le procès au connétable, il fut condam-
né à mort; sa charge lui fut ôtée, ses biens

furent confisqués, et le roi donna la vie à

ses complices: On lui envoya redemander
l'épée de connétable et le collier de l'ordre;

il dit qu'il avail laissé le collier à Chanlelle

,

sous son chevet, et que pour l'épée, on la

lui avait ôtée dès le temps qu'on avail donné
le commandement au duc u'Alençon, quoi-
que n'y eût aucune révolte.

Comme il y avait plusieurs personnes soup-
çonnées, le conseil du roi lui persuada de ne

I
oint quitter le royaume en cet, état, et il en-

voya ordre à Bonnivet de marcher droit à

..an. L'aimée était composée de quatorze

à quinze mille hommes d'armes, de six mille

Allemands, el de douze à quinze mille Suis-

s< s .- ce fui dans les premiers jours dp sep-
tembre qu'il commença de passer les monis.
Au bruit de celle marche, Colonne, tout af-
faibli qu'il était par son grand ôge et par ses

maladies, s'avança aux bords du Tésin pour
en disputer le passage aux français; car .Nu-

van-, et Vigevano, et toul ce qui est en deçà
de celle rivière, s'était déjà rendu sans ré-

sistance; mais comme les eaux étaient bas-
ses, la vigilance de Colonne fut trompée, e

pendant qu'il gardait soigneusement un en-

droit, l'amiral passa par l'autre.

Colonne craignît alors pourPavîe, où il

envoya Antoine de Levé avec des troupes,
et pour lui, il se relira à Milan avec le reste

de l'armée. Il trouva la ville en désordre :

une longue négligence en avait laissé ruiner
toutes les défenses. La bourgeoisie conster-
née refusa de prendre les armes : on n'al-

tendait que le moment que Bonnivet arrive-

rait avec l'armée, et on était prêt à lui ouvrir
les portes; mais il fut amusé par des négo-
ciations inutiles, où il se laissa engager par
Galéas Visconli, de l'ancienne famille des
ducs de Milan, qui lui faisait espérer, con-
tre toute apparence, de faire chasser les im-
périaux par les Milanais.
Pendant qu'il écoutait ces propositions,

quatre ou cinq jours que l'armée passa sans
rien faire, aux bords du Tésin, donnèrent le

temps à Colonne de rassurer les habitants et

de réparer les fortifie .lions; il fit plus, car

il appela toutes les garnisons , hors celles de
Crémone et de Pavie. Il nese soucia point d'a-

bandonner les autres places; il ne s'agissait

que d'éviter la première impétuosité de l'ar-

mée française. Colonne, qui espérait tout du
temps et de l'hiver qui élait proche, se con-

tenta de munir Milan; ainsi quand l'amirai

approcha, il trouva la place en bon état, et

dix mille hommes de guerre dedans, sans
les habitants : ainsi il fut réduit à faire seu-
lement un blocus, et il écrivit au roi qu'il

n'avait fias voulu tenter la force, de peur
d exposer au piilage une ville qu'il fallait

garder pour en tirer des contributions. Sa fa-

veur tit passer ses raisons pour bonnes, et

le roi espérait de grands succès de sa con-
duite.

Environ dans ce temps le Pape mourut.
A l'occasion de cette mort, le duc de Ferra-
re, assisté des Français, tenta vainement de

prendre Mouène et Plaisance. Bayard fut

plus heureux à surprendre Lodi : après quoi

il secourut la citadelle de Crémone, assiégée

depuis vingt-deux mois; il n'y trouva plus

que huit soldats, résolus de périr tous plutôt

que de se rendre. Après avoir mis la citadelle

en état, il assiégea à son tour la ville, que les

pluies l'empêchèrent de prendre, et l'amiral

le rappela, pour p.esser de plus eu plus le

blocus de Milan.
La France cependant, qui faisait de si

grands edons contre l'Italie , était elle-même
pressée el en j.rand péril par trois endroits.

La Molle des Noyers entra en Champagne
avec douze à quinze mille hommes et y pril
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quelques petites places; les Espagnols avaient

trente mille hommes du côté de la Guienne,

et les Anglais, joints aux impériaux, atta-

quèrent la Picardie en pareil nombre : ce

qui restait de troupes à la France était bien

éloigné de ce qu'il en fallait pour résister à

tant d'ennemis ; mais la valeur et l'habileté

de ses chefs la sauvèrent. Claude de Guise,
gouverneur de Champagne, tomba à l'im-

proviste sur la Molle des Noyers avec sa ca-

valerie, l'enveloppa et le défit. Les Espa-
gnols, qui croyaient enlever tout d'un coup
la Guienne, entièrement dégarnie, furent ar-

rêtés par Lautrec, gouverneur de cette pro-
vince.

Ce seigneur, maltraité à la cour depuis la

perte du Milanais, s'était retiré dans son
gouvernement, et quoiqu'il fût abandonné,
il ne laissa pas de se soutenir. D'abord il ra-

vitailla Fontarabie et s'enferma dans Rayon-
ne lorsqu'on alla l'assiéger : il soutint iin

assaut terrible contre loule l'armée espa-
gnole, quoiqu'il n'eûl pour tous soldats (pie

les bourgeois animés de sa présence. Les Es-
pagnols , contraints de lever honteusement
le siège, s'en vengèrent sur Fontarabie, que
Frauget h ur rendit d'abord ; il fut , quelque
temps après

,
pour sa lâcheté, dégradé sur un

échafaud, par le jugement du conseil de
guerre.

La Picardie fut en plus grand péril que la

Guienne, et la Trimouille eut besoin contre
eux de toute sa prudence. Il avait très- peu
de monde; mais il sut si bien s'en servir,

que les ennemis les trouvaient toujours dans
toutes les places d'où ils s'approchaient, en
quoi il fut merveilleusement secondé par la

vigilance incroyable et la valeur du brave
Créqui Ponideiemi

,
qui se signala dans celle

guerre; à la fin, pourtant, les Anglais pas-
sèrent la Somme à Rraye; ils prirent et brû-
lèrent Roye : Montdidier se rendit à eux trou

facilement, et ils vinrent jusqu'à la rivière

d'Oise, à onze lieues de Paris.

En même temps que le roi y envoya de
Lyon le duc de Vendôme avec quatre cents
hommes d'armes. La saison était avancée,
el les Anglais, qui croyaient engloutir la

France, turent contraints de se retirer, sans
pouvoir lien conserver de ce qu'ils avaient
pris dans la Picardie. Il était environ la

Toussaint, et la môme incommodité de la

saison, qui avait chassé les Anglais, fatiguait

beaucoup notre armée en llalie.

Colonne avait soutenu Milan par sa vigi-.
lance et son industrie; car pendant que
l'amiral rompait les moulins et détournait le

canal, il fit faire dans la ville un si grand
nombre de moulins à bras, qu'avec l'abon-
dance de grains que le pays fournissait, le

pain ne manqua pas, mais l'argent manquait
tout à fait. Colonne, pour en avoir, s'eiait

accordé avec le duc de Ferrare, à qui il avait

promis de faire livrer Modène en donnant
cinquante mille ducats. Le collège des car-
dinaux

, qui gouvernait pendant la vacance,
em pécha que celte place ne lût enlevée au
Sainl-Siege, quoique cette affaire n'eût pas
réussi , les assiégés ne laissaient | as de se

ICé

défendre, el l'armée française dépérissait
tous les jours.

Il arriva encore un autre désordre dans
les affaires. L'amiral craignit que les enne-
mis ne se saisissent du pont qu'il avait fait

à Vigevano, par où les vivres venaient dans
son camp, et il rappela Bavard pour le gar-

der. 11 ne considéra pas que par ce mo\en ii

abandonnait Lodi et laissait les passages
tellement ouverts, que Milan recevait avec
abondance tous les secours nécessaires;
alors il fallut quitter Milan, qu'il n'y avait

plus moyen d'affamer, et Ronnivel décampa
pour s'alier loger à Biagrassa. Ce poste

,

éloigné de Milan de quatorze milles, lui pa-

rut avantageux, parce qu'il pouvait de là

fatiguer la ville, et qu'il n'avait rien à y
craindre, étant le maître de tout le pays
d'alentour.

Pendant qu'il se relirait, Rourbon et les

autres chefs pressaient Colonne de le pour-
suivre; il ne le voulut jamais, disant qu'il

n'y avait qu'à laisser faire l'amiral, qui
achèverai l bien tout seul de ruiner son
armée. Un peu après la retraite, le côneiave,
qui semblait attendre le succès du siège
pour élire un Pape, se détermina au cardi-
nal de Méuieis-, qui prit le nom de Clé-
ment VIL
Colonne, après avoir délivré Milan, em-

pocha encore Ronnivel de prendre Arone

,

place d'importance; mais il ne jouit pas
longtemps de la gloire qu'il s'était acquise:
il mourut vers la lin de l'année, et ne qui'.l*

le commandement à Lannoy que la veille ue
sa mort. Pescaire fut envoyé pour être son
lieutenant, el Rourbon, à qui l'on avait pro-
mis le commandement entier de l'armée, fut

trop heureux de le partager avec Lannoy.

J1524] Cependant l'amiral ne laissait pas
d'incommoder le Milanais dans les postes
qu'il avait occupés; mais le Pape, plus agis-
sant que son prédécesseur, lit joindre ses
troupes avec le vice-roi, en même temps
que l'armée vénitienne et six mille lans-
quenets arrivèrent aussi à Milan. Quand ces
troupes furent arrivées, les impériaux réso-
lurent de se mettre en campagne el se pos-
tèrent à cinq milles de Biagrass*.

L'amiral s'était retranché dans un loge-

ment très-fort, où il avait pour deux mois
de vivres, el espérait que les ennemis se
ruineraient par eux-mêmes. Ils prétendaient
le faire périr de la même sorle; et Rourbon,
très-bien averti de ce qui se passait dans le

camp de Ronnivel, les empêcha de com-
battre; car il savait que l'argent commen-
çait à lui manquer.

Les choses étant ainsi comme en suspens;
le château de Crémone fut pris par famine;
la maladie se mil dans notre camp, et l'ami-

ral fut contraint de quitter son poste à Ria-
grassa, en y laissant garnison pour défendre
Vigevano que les ennemis al aient occuper.
Il leur présenta la bataille qu'ils refusèrent,
Verceil, d'où lui venait la plus grande partie
de ses vivres, se révolta, et il commençait à
craindre; mais un renfort qui lui vint releva
ses espérances. Outre cela, Ucnce de Ceri.
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baron romain, capitaine e Bn ce temps,

il cinq mille Gris ins le Bergaraas-

que qui devaient se joindre à la garnison de

Lodi, ou faire une diversion dans les terres

\ * M Jean de Medieis, a la léle

- \ Qitiens, prit d< s postes si avantageux,

qu'il fin. echa la jonction des Gi isona et les

sjissipa.

a «on retour, il fui averti par Bourbon

que Bia;;rassa était en mauvais état, et le

fort i tu ptalre jours. Il realait encore une

i sï . tè l'amiral : c'était le secours des

Suisses, qui descendaient en grand nombre
-: - montagnes

i
our le joindre. M les

lue temps à Novare, et voyant

que si n armée dépérissa i tous les jours, il

lut d'aller su-devant d'eux. Ils étaient

au nombre de huit mille sur les bords de la

Sessia, qui les séparait d'avec notre année,
it ils hésitaient à la passer, sur ee que le

roi ne leur avait pas envoyé quatre cents

hommes d'. rmes qu'il leur avait promis.

Bonnivet espérait qu'en les joignant il les

déterminerait à agir; mais il n'eut pas plu-

tôt décampé, que les impériaux marchèrent
après. Lannoi n'en était pas d'avis, il voulait

qu'on fil un large passage à l'ennemi qui se

relirait; mais Bourbon, qui avait avis du
désordre de notre camp, représentait qu'il

était aisé de défaire des fugitifs qui avaient

encore 5 passer une rivière en leur présence,

et il attira Pescaire à son sentiment. Ils ré-

solurent de donner, et ils trouvèrent l'amiral

en défense à la queue du dernier bataillon.

En cet état il lui arriva un nouveau mal-
heur ; les Suisses qui étaient dans son armée
se débandèrent pour joindre leurs compa-
gnons à l'autre bord. L'amiral, sans perdre
de temps, couvrit le désordre avec sa gen-
darmerie, et soutint vigoureusement le choc
<:es ennemis; mais étant blessé au bras droit

d'une arquebusade, sa blessure et la crainte

de tomber entre les mains de Bourbon , son
capital ennemi, lui (il remettre le comman-
dement à Bavard; car le maréchal de Mont-
i orenev , qui avait toujours commandé
i "avant- garde en celle campagne, était dé-

nié malade. Ba.\ard, qui avait souvent
averti l'amiral de ses fautes avec une liberté

digne d'un aussi brave homme qu'il était,

lui dit en acceptant le commandement, qu'il

tlail bien lard pour le lui donner, et que les

affaires étaient sans remède ; mais qu'il ser-

virait sa [aine jusqu'au bout, aux dépens
de sa propre vie.

Il donna ensuite ses ordres, et se joignit

6\ec Vandenesse, frère du maréchal de Cha-
bannes; par leur valeur cl par leur conduite
l'année passa loul entière. Il leur en coula

la vie à tous deux : Vandenesse tomba tout

roide d'un coup au travers du corps ; et

Boyard, mortellement blessé, après avoir vu
la retraite heureusement achevée, se lit met-
Ire au pied d'un arbre, le visage tourné vers

les ennemis, attendant la mort avec un cou-
rage intrépide, et recommandant toujours

Ben âme à Dieu.

Le hasard ayant conduit Bourbon au lieu

jii il était, il lui cria : « Pauvre chevalier

Bayard, je le piams d'être dans un état .si

pitoyable. C'est vous, Monseigneur, repartit

Bayard, c'est cous quiètes ù plaindre, vous

qui servez contre cotre roi et contre voire

serment ; pour moi je meurs en brave homme
un senne de mu patrie. » Il mourut un mo-
ment après, également regretté des ennemis
cl des Français. Pescaire étant aussi accouru
au lieu OÙ il était, lui avait-fait dresser une
tente, et après sa mort il lil embaumer sou
corps et le renvoya avec un grand convoi.

Cependant l'armée continuait sa retraite

en bon ordre; quand elle fut en sûreté, les

Suisses se retirèrent dans leur pays, et Bon-
nivet marcha vers la France. Il trouva en
son chemin les quatre cents lances qui de-
vaient joindre les Suisses fort complètes et

en- bon état, mais venues trop tard, comme
il arrivait souvent en ces temps. Après cette

retraite il fut aisé aux impériaux de repren-
dre loules les places du Milanais.

Cette nouvelle fut reçue en France avec
une extrême douleur ; Bonnivet n'en parut

f>as avec moins de conliance à la cour. Il

comparait sa retraite aux p'us belles actions

qui eussent jamais été faites à la guerre :

toute la cour se moquait de lui ; mais il eut

assez d'adresse pour ne point déplaire au
roi. Il appréhendait pourtant qu'après avoir

ruiné une armée si considérable, on n'osât

plus lui confier le commandement, et c'est

ce qui l'obligea à persuader au roi d'aller

en personne en Italie. Il ne fut point diffi-

cile de faire entrer dans ce sentiment un
prince qui n'avait rien tant à cœur que la

gloire, et qui n'avait été arrêté dans son
royaume, en ces dernières occasions, que
par des nécessités évidentes. Mais les enne-
mis étaient plus près que lui, et Bourbon
les sollicitait sans cesse de ne point laisser

inutile une armée victorieuse; la sai-on

leur était favorable, et la terre commençait
à se couvrir de verdure.

Les Anglais étaient prêts à concourir avec

eux à la ruine de la France, qu'ils croyaient

à demi vaincue, Charles et Henri avaient

fait un traité par lequel ils partageaient entre

eux le royaume. Bourbon y avait sa part, et

on avait déjà réglé que, malgré le nom de

roi qu'où lui donnait, il serait tenu de faire

hommage au roi d'Angleterre. Ce roi devait

donner à l'empereur des sommes immenses,
ou entrer dans la Picardie avec une unis-

sante armée, auquel cas l'empereur devait

lui donner d. s troupes et fournir l'artillerie;

mais dans de si grands objets, la principale

espérance des deux princes était sur Bour-

bon.
Il était irrité qu'on eût fait sans sa parti-

cipation un traité où l'on décidait de sa for-

tune. Sa colère ne l'empêcha pas d'accepter

le commandement, et si l'on eût suivi ses

conseils, la France eût eu peine à éviter sa

ruine. Il était d avis de passer le Dauphiné,

sans assiéger aucune place, et de descendre

du côté de Lyon, où il avait ses intelligences.

De là il voulait entrer dans les provinces de

son domaine, et répandre partout dans sa

marche des manifestes contre le gouverne-
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raeiit, on promcltanl au peuplé de le soula-

ger de tous impôts, artifice ordinaire dont
on flatte la multitude ignorante.

Comme il n'y avait presque de troupes en
France que les restes de l'armée d'Italie,

tout était à craindre d'un tel conseil ; mais
le bonheur de la Fiance voulut qu'il ne lût

pas suivi. Moncade, que sa souplesse et son
habileté à la guerre avaient mis en grand
crédit auprès de l'empereur, lui représenta

de quelle conséquence il était d'exposer
toutes les forces de l'Empire au milieu de la

France, sous la conduite d'un rebelle qui
serait ravi de faire sa paix avec son roi, aux
dépens de l'empereur dont il était mécon-
tent ; il trouvait plus à propos d'assiéger

une ville maritime, où la nécessité d'avoir

une armée navale partagerait le pouvoir de
Bourbon, et il espérait d'avoir ce comman-
dement. Il ne l'ut point trompé dans sa

pensée.

L'empereur entra dans son sentiment, et

ordonnant è Bourbon d'assiéger Marseille, il

donna le commandement de l'armée navale
à Moncade. Pour diminuer encore davantage
le pouvoir de Bourbon, il voulut que les

Espagnols fussent commandés par Pescaire,

sous prétexte que cette nation ne se résou-
drait jamais à obéir à un étranger. Quoique
l'empereur envoyât ses ordres à Bourbon
avec beaucoup d'excuses et de compliments,
il ne se payait point de tant de belles pa-
roles, et il ne pouvait digérer qu'on lui don-
nât tant de compagnons, ou plutôt tant de
surveillants; mais il n'était plus temps de
reculer, et il n'y avait qu'à obéir. Il partit

avec cinq cents hommes d'armes, huit cents
obevau-légers, et douze mille hommes de
pied.

Comme il ne trouva point d'armée qui
s'opposât à la sienne, il entra sans peine en
Provence, et prit d'abord Toulon et Aix ; là

il apprit la mort de la reine. Cette princesse
était adorée de tous les Français, et par son
propre mérite, et par la mémoire toujours
chérie du roi Louis XII, son père.

Bourbon, qui voyait les peuples assez mé-
contents et encore aigris par ces bruits, se
servit de cette occasion pour renouveler ses

premiers desseins. II représenta aux Espa-
gnols la Fiance sans armée, les peuples
émus et prêts à se révolter, et enfin tout ie

royaume perdu, si on avait le courage de
l'attaquer. On le laissa raisonner, et Pes-
caire mit le siège devant Marseille, selon
les ordres de l'empereur. Renée de Ceri était

dedans avec deux cents lances, et trois mille
vieux soldats avec lesquels il se défendait
vigoureusement.

Le noi cependant ne s'endormait pas ;

après avoir rétabli son armée, il envoya avec
i avant-garde le maréchal de Chabannes, ré-
solu de e suivre de près. Les Espagnols
n'avaient osé entrer dans Avignon; et quoi-
que le Pape fût peu soigneux de leur don-
ner le secours qu'il leur devait par les haï-
tes, ils respectèrent son domaine; niais le

aiarécha'j qui n'avait pas la même raison de
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l'épargner, entra ddiis la pince, sous pré-
telle de la garder au Pape.
Quand les impériaux apnrirenl qu'il était

si proche, le trùuble se mil dans leur camp
;

d'ailleurs, l'argent y manquait : les états de
Caslille et des royaumes voisins, loin d'o -

troyer à l'empereur celui qu'il leur avait de-
mandé, ne lui avaient présenté que des re-

quêtes pour leur décharge, de sorte qu'il

n'avait pu entrer en Guyenne comme il l'a-

vait projeté; le roi d'Angleterre n'était

point entré en Picardie. C^s deux prin <•;

faisaient de grandes plaintes l'un de l'autre,

et se reprochaient mutuellement de grands
manquements de paroles. Ils avaient raison
tous deux ; mais le roi d'Angleterre parais-

sait le plus dégoûté. Le cardinal Volsey, ar-
chevêque d'York, principal ministre, com-
mençait à s'incliner vers la France, et tour-
nait de ce coté l'esprit de son maître.
Dans cette bonne disposition, il reçut 1 s

envoyés de François, qui, n'ayant affaire

qu'en Provence, vint avec toutes ses forces.

A son approche le maréchal s'avança à Salon
de Craux, qui n'était qu'à huit lieues de
Marseille. La terreur redoubla dans le camp
des ennemis, et ils furent contraints de le-

ver le siège en grande hâte, après avoir
perdu beaucoup de monde et tout leur bu-
tin. Le roi ne se conten'a pas de les avoir
chassés de son royaume ; il crut qu'en mar-
chant droit à Milan il réduirait aisément
tout le pays; l'importance était d'y arriver
le premier, et ce prince, pour prévenir la

diligence des ennemis, partit sans vouloir
écouter personne que l'amiral qui le pres-
sait. Il évita la rencontre Je sa mère, qui

,

voyant l'hiver approcher, car c'était la mi-
octobre, venait exprès de Lyon pour rompre
son voyage, et il lui manda d'aller à Paris
faire vérifier les lettres de régence qu'il lui

laissait.

Durant les premiers jours les deux armée?
firent presque une égale diligence; mais
Pescaire qui connut de quelle conséquence
il lui était de joindre promplemeut Lannoy,
que les soldats qu'il avait dans le Milanais
avaient presque abandonné faute d'argent,
tout d'un coup tit une marche de treille

milles, pour se jeter dans Pavie où Lannoy Lj

rencontra. Là, ils délibérèrent de ce qu'il.-

avaient à faire, et le vice-roi, ayant laissé un
grand renfort à Pavie, sous le commande-
ment d'Antoine de Levé , résolut d'aller a

Milan avec le reste de l'armée; mais Moron.
qu'il y avait envoyé quelques jouis aupara-
vant pour lui mander des nouvelles, l'em-
pêeiia d'entrer dans une ville que la peste
avait désolée, et loin d'y appelerdu secours,
il porta le duc Sforce à l'abandonner. Le roi

ne larda pas à s'en approcher; mais il n'y

voulut] jamais entrer, il se contenta d'y en-
voyer la Trimouille et d'y mettre une garni-
son capable de faire le siège du château.

Cela fait, ii assembla le conseil de guerre ;

la (in du mois d'octobre approchait, et il lui

était d'Une extrême importance de bien em-
ployer le temps. Jean Sfuari, duc d'Albanie,
les maréchaux de Cliabannes ni de Fois, a
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ton- ps vieui officiers, étaient d'avili que,
sans s'arrêter à un siège, |>as uiôme à celui

du château de Milan, ou lit marcher la Tri-

inoutlle avec toutes tes troupes pour acca-

es ini| éi iaui pendant qu'i s fiaient en

désordre; mais Bonnivel l'emporta sur lant

de grands h mmes, et, contre la pluralité

ris, il lit entreprendre le siège de
i

\ - les impériaux commencèrent à se

isurer. Ils étaieel dispersés en divers en-

oits en grande crainte et presque sans

t ivres; le Pape el les Florentins lesamu-
. ni de belles paroles, les Vénitiens n'en

faisaient guère plus, Dans un si triste état,

(élut pour eus un coup de salut que de

leur donner le temps do respirer. Le roi,

qui croyait emporter facilement Pavie, la lit

battre avec tant de vivacité, qu'il y eut brè-

che au bout du deux jours. Connue on allait

à Tassant, on découvrit du haut des ruines,

nue Levé avait l'ait creuser un nouveau fossé,

garni d'arquebusiers et hors d'état d'être

forcé. Il fallut se retirer, et le maréchal de
Foix lit une seconde tentative aussi inutile

que la première ; ainsi on résolut d'aitaquer
la ville d'une autre façon.

Vn côlédes murailles était défendu par un
bras du Tésin ; et parce qu'il n'était pas
i:uéable, on n'avait pas cru nécessaire de
fortifier la ville de ce côté-là. On entreprit
de le détourner, et on commença pour cela

de grands travaux. Cependant le duc de Bour-
bon, qui vit que le siège tirait en longueur,
n ni qu'il aurait le loisir de faire des levées
en Allemagne pour venir attaquer le roi avec
plus de forces; il n'avait point d'argent, et

l'empereur n'était point en état d'en fournir;
mais le duc de Savoie engagea jusqu'à ses

pierreries pour lui en faire trouver.
On ne sait pas par quel intérêt ce duc se

laissa gagner contre sa sœur, mère du roi,

el contre ce prince, son neveu, qu'il avait

jusqu'alors tendrement aimé ; on sait seule-
ment que depuis qu'il eût épousé l'infante

de Portugal, parente de l'empereur, il chan-
gea bientôt pour la France. Avec l'argent

que Bourbon eut par son moyen, il se lit

bientôt considérer en Allemagne, où il gagna
aisément Fronsberg, luthérien emporté, qui
ne demandait qu'à passer en Italie pour
avoir occasion de faire la guerre au Pape.
Par le moyen de cet homme, qui avait beau-
ci upde ciédit,il levaitdes troupes en grande
hâte, craignant toujours que les Espagnols,
qui manquaient d'argent, n'abandonnassent
Pavie, ou que le roi ne fût contraint de se

retirer avant son retour; ma. s les affaires

du siège allaient lentement, et le roi ne s'o-

piniâlrait pas moins à le continuer.
On s'était tourmenté en vain, durant trois

semaines, à détourner la rivière qui, enflée

des pluies et des neiges, emporta tout à

coup l'ouvrage de trente mille pionniers.
Celte lenteur du siège donna lieu à de gran-
des négociations ; le Pape fit sonder les sen-
timents de Lannoysur la trêve; et comme il

ne l'en trouva pas éloigné, il le fit consentir,
lui et ses toi lègues, qu'elle se ferait pour

cinq ans, en laissant au roi les places de deçà

l'Aude, excepté Lodl. Il n'y avait rien ce
plus avantageux pour la France que cette

iirw, qui dégageait le roi honnêtement d'un
siège aussi hasardeux que celui de Pavie, cl

lui laissait la partie du Milanais la plus

grande, la plus fertile et la plus voisine <.k

la France; mais Bonnivet s'y opposa.
Il ne cessait de représenter au roi, qui

n'était que trop aisé à se piquer d'honneur,
quelle gloire ce lui serait de réduire une
ville aussi importante; ainsi, sans songer
aux incommodités de la saison et au dépé-
i issement des troupes, on ne pensa qu'aux
moyens de continuer le siège. Tout ce (pie

put faire le Pape, fut de s'accorder avec le

roi, qu'il croyait le plus fort, en faisant ligue

offensive et défensive avec lui, à condition
qu'il protégerait )o Saint-Siège, l'Etat de
Florence et la maison de Médicis. Le traité

était fait pour la vie des deux contractants,

et devait être tenu secret jusqu'à ce qu'il

plût au Pape do le découvrir. Le roi se te-

nant fort par cet accommodement, conçut
de'nouveaux desseins.

Quoiqu'il eût besoin de toutes ses troupes
devant Pavie, il envoya le duc d'Albanie
vers le royaume de Naples, avec six cents
hommes <J'armes et dix mille hommes do
pied. Il prétendait par là ou prendre ce
royaume au dépourvu, ou obliger Lannoy à
lui abandonner le Milanais. En etfet, il fut

tenté de quitter tout pour aller au secours
du royaume de Naples, qu'il appréhendait
de voir périr durant qu'il en était vice-roi

;

car le Pape, après avoir fait ce qu'il pouvait
pour détourner le roi de cette entreprise,
avait été obligé de donner passage à nos
troupes, ens'excusant envers Lannoy le mieux
qu'il put; ce qui n'empêcha pas que Pes-
caire ne fit résoudre dans le conseil qu'on
s'attacherait à la défense du Milanais, comme
à l'affaire capitale, en envoyant ordre aux
gouverneurs, dans le royaume de Naples, de
tenir le plus qu'ils pourraient.

Le même Pescaire fut cause qu'on refusa

une trêve que le roi n'eût pu refuser. Elle

lui laissait les places qu'il avait prises, et

séuuestrait celles que tenaient l'empereur
et le duc de Sforce, jusqu'à ce que, par une
paix, on eût assuré le duché à un second ou
troisième fils de François. Pescaire empêcha
cet accord trop désavantageux aux affaires

de son maître ; et le Pape, à l'occasion de ce

refus, déclara le traité qu'il avait l'ait avec
le roi.

Ce traité nous apporta de grands avanta-

ges. Les poudres nous ayant manqué, le duc
de Ferrare en fournit avec toutes les muni-
tions nécessaires, et le convoi passa dans
les terres du Pape, malgré les plaintes des

impériaux. II arriva encore au roi une chose

heureuse : Moncade, qui avait pris Savone,
el qui, s'étant rendu maître de la rivière de

Gênes, empêchait les secours de France tout

préparés à Marseille, fut pris lui-même par

André Doria, et sa flotte dissipée; après

quoi Renée de Céri joignit le duc d'Albanie

i;u delà de l'Apennin.
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[152o] Cependant les impériaux n'étaient

pas sans espérance. Maigre les rigueurs do

l'hiver, le duc de Bourbon s'approchait avec

cinq cents chevaux et six mille hommes (Je

pied, eu attendant de plus grandes troupes.

Lannoy s'avança a Lodi, et y assembla son
armée, composée de dix-neuf à vingt mille

hommes, entre autres de seize mille d'in-

Canterie espagnole et alleman le, îles meil-
leures troupes du monde. Pour se donner lo

loisir d'attendre le due-de Bourbon, ils liront

par adresse entrer dans la place quelques
tonneaux pleins d'argent, et apaisèrent les

lansquenets, qui commençaient à se mu-
tiner.

Enfin Bourbon arriva avec ses Allemands,
et aussitôt après les généraux résolurent

d'attaquer les lignes. Ils prétendaient ou
donner bataille, s'ils le pouvaient avec
avantage, ou en tous cas forcer un passage
et rafraîchir les assiégés. La difficulté était

d'engager au combat des troupes à qui on
n'avait point d'argent à donner. Il fallait user
d'artifice : PesCaire persuada aux Espagnols
que les Allemands voulaient commencer
l'attaque, et qu'il les fallait prévenir. Bour-
bon excita les Allemands par un discours
semblable qu'il leur fit des Espagnols, et

ces deux nations allaient au combat à l'envi

l'une de l'autre; pour profiter de leurs bon-
nes dispositions, les généraux résolurent de
camper à Lodi. Ils prirent en passant le châ-
teau de Saint-Ange, poste important qu'un
Italien gagné leur abandonna, et vinrent se

loger près de notre armée, qu'ils fatiguèrent,

durant quinze jours, par des escarmouches
continuelles.

Le roi commençait à regretter les troupes
du duc d'Albanie, qui Défaisaient qu'un
bruit inutile. Il payait, à- la vérité, une
grande armée ; mais par la négligence des
officiers principaux et l'avarice des autres,

il s'en fallait beaucoup que ses troupes
fussent complètes : il fut contraint de rappe-
ler la Trimouilte, avec une partie de la gar-

nison qu'il avait à Milan ; mais en même
temps six. mille Grisons le quittèrent, rap-
pelés par leurs supérieurs, à qui la sur-
prise d'une de leurs places donna l'alarme.

Voilà à quoi l'on s'expose, quand on met sa

confiance dans les étrangers.
Un peu après, le roi eut avis qu'un ren-

fort de quatre mille hommes, qui lui ve-
nait de Savone, avait été défait dans l'Alexan-
drin par la cavalerie du duc de Milan. Après
tant de fâcheuses nouvelles, la Trimouilte,
les généraux, tous les vieux officiers de
l'armée et le Pape, conseillaient au roi de
se retirer sans donner bataille et sans atten-

dre les ennemis, qui étaient plus forts que
lui : ils l'assuraient que cette retraite ne
serait pas pour longtemps, parce que l'armée

ennemie, composée de tant d'étrangers, que
l'argent seul amenait, le voyant manquer
sans ressource, se dissiperaient en quinze
jours.

Le roi, qui avait dit si souvent qu'à quel-
que prix que ce fût il prendrait Pavie, aima
mieux hasarder toute son armée et sa pro-
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pre personne que de reculer. Bonnivet raf-

fermissait dans celle résolution, disant qi ..

le moindre pas en arrière ferait tomber lu

courage aux Français, accoutumés à crain-

dre l'ennemi, si on ne les obligeait à lécher*

cher, ou du moins à l'attendre. Cependant il

était vrai que l'argent manquait aux impé-
riaux, et qu'ils craignaient tous les jours

que leurs troupes ne se débandassent ; pour
empêcher ce malheur, ils crurent qu'il n'y

avait point de temps à perdre, et résolurent

de donner Ja nuit du ±\ février, fête de saint

Mathias, jour que les impériaux estimaient

heureux, parce que c'était celui de la nais-

sance et de l'élection de l'empereur.

Ils marchèrent contre notre armée, qui

était avantageusement postée, retranchée de
toutes parts de bons fossés, et défendue du
forts vers les endroits les plus faibles. Lo
liane droit avait pour défense, aveede grand :

fossés, les murs du parc de Mirabel, maison
de plaisance des ducs de Milan. Le roi était

logé dans le parc, et tellement retranché*
qu'il ne pouvait être forcé; il avait résolu

dans le conseil de ne point hasarder sa per-
sonne, et sans sortir de son fort, d'envoyer
de là tous les ordres où il serait nécessaire;
du reste on ne voulait point en venir à un.:

bataille, mais défendre seulement l'endroit

que les ennemis voudraient forcer. Ils com-
mencèrent à donner l'alarme par plusieurs
feintes attaques dans les quartiers les plus
éloignées de Mirabel, ayant des chemises
blanches sur leurs armes, pour se reeon-
naître.

Deux heures devant le jour, ils rompirent
soixante brasses des murs du parc, et y
entrèrent d'abord avec deux mille arque-
busiers et quelques compagnies de ehevau-
legers.

Leur armée était partagée en quatre bri

gades, dont la quatrième faisait le corps
de réserve. Ils avaient trouvé moyen d'a-

vertir Antoine de Levé de leur dessein, et

ils lui donnèrent le signal dont on était

convenu. Le choc commença par Ferrand de
Gastriot, marquis de Saint-Ange, qui, sou-
tenu de trois bataillons, gagnait le château
de Mirabel, dont il voulait se sais r, laissant

à gauche le roi, qui était trop fort pour être

attaqué ; deux compagnies de gendarmes
sortirent pour leur résister.

Comme ils avaient à passer à la tête de
notre armée, et que notre artillerie les fou-

droyait et leur emportait des files entières,

ils se couchaient sur le ventre, sans évi-

ter le canon, qui les voyait d'une éminence,
et ils couraient à la file, pour gagner un
vallon qui les eût mis à couvert. Cependant
le marquis de Saint-Ange perdit son meil-

leur officier, et sa brigade parut ébran-
lée. Pescaire vint le secourir, mais le

maréchal de Ciiabannes, qui commandait
l'avanl-garde, étant sorti en même temps,
poussa un gros d'Espagnols dont il enclona
le canon; la brigade du duc de Bourbon fu!

encore plus maltraitée par les bandes noi-
res,qui, l'avant autrefois extrêmenient.aimé,
l'avaient eu horreur deouis sa Févolte. NuLe
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UDon faisait de tous - M terrible,

et J s de Genouillac, seigneur d'Assièr.

mettre de l'artillerie, se promettait lui seul

de défaire les ennemis, quand le roi, qui

>ran lés, se persuada qu'en pa

raissant il rendrait la victoire indubitable.

Il sortit doncdeson tort, et se rail malheu-

reusement entre son artillerie et les en-

nemis. Ainsi le canon se lui : les impériaux

rasa tournèrent tôle contre le roi ; la

,
i ie les poussa d'abord, et le mar-

iiitiâ de Saint- knge fut tué, quelques-uns

disent .1" la main du roi ; mais il n'a pas

besoin d'éloges douteux. Mois la mêlée fut

h milieu du tumulte Pescaire lit

ooer deux mille arquebusiers choisis,

qu'il avait mis en croupe derrière la cava-

lerie i s| agnole; leur décharge fut furieuse,

cl li
- !i .mais virent à leurtour leurs rangs

éclaircis. Lave sortit de sa place, et les prit

par derrière ; l'aile droite deux fois poussée

fui tieux fois ralliée par le maréchal de Cha-

bannes. Au troisième choc tout plia, le che-

val du maréchal fut lue sous lui; et ce vieil-

lard iiitré| ide, abandonné des siens, se jelail

dans les bataillons suisses pour combattre à

pied avec eux. 11 fut pris par un Italien, è

qui un Espagnol le voulait ôter, et plutôt

que de le laisser entre ses mains, il le tua.

Eu môme temps le duc d'Alençon, voyant

l'ai e droite défaite, se relira sans combattre,

avec l'aile gauche qu'il commandait, et alla

mourir fi Lyon de honte et de désespoir. Sa

retraite perdit l'armée de France; les Suis-

ses, qu'il devail couvrir avec sa cavalerie.

voyant qu'il tournait ie dos, se crurent tra-

his et prirent la fuite. Le roi, qui avait perdu

avec eux sa principale espérance, restait

avec les seuls lansquenets, au nombre de

quatre ou cinq mille, avec lesquels il mar-
cha tète baissée contre l'ennemi; ils furent

bientôt accablés par la multitude.

Là périrent auprès du roi un grand nom-
bre de seigneurs, parmi lesquels se trouva

ia Trimouille, ce grand capitaine, âgé de
soixante et quinze ans, heureux en tant de

combats. Le marquis de Saint-Séverin, grand

écuyer, porté par terre d'un coup mortel,

vit Langey qui venait à lui pour le relever,

et lui cria qu'd allât au roi ; que pour lui il

n'avait plus besoin de rien. Le maréchal de

Foix, blessé pareillement à mort, voulait,

avant de mourir, venger sur Bonnivet les

malheurs de la France; mais les ennemis
l'avaient prévenu, el l'amiral était tombé
mort : tout le reste des seigneurs fut pris ou
lue.

Le roi, ayant eu son cheval lue sous lui

et étant blessé à la jambe, combattait à pied

avec uns poignée de gens, et ne voulait pas

se rendre, jusqu'à ce que, Pomperan l'ayant

reconnu, malgré la poussière elle sang dont
quelques blessures l'avaient couvert, il

écarla la multitude qui l'entourait, et ni

approcher Lannoy à qui le roi se rendit. Le
maréchal de Montmorency, envoyé la veille

pour garder un poste, élail retourné au bruit

du canon pour servir son ma'ilre : il arriva

trop tard pour combattre, et seulement assez

iôi pour raccompagner dans la prison.

Parmi les prisonniers se trouvèrent le roi

de Navarre, le comte de Saint-Paul, prince

du sang, Fleurange, la Hoche du Maine,
Montpezal et plusieurs autres qui s'étaient

signalés dans le combat. Trivulce, qui com-
mandai! à Milan, n'eut pas plutôt appris celle

nouvelle, qu'il s'enfuit avec tous ses gens,

et le propre jour de la victoire le Milanais

fut délivré de tous les Français.

[]n prisonnier do cette importance, tombé
inopinément entre les mains des impériaux,
étonnait ceux qui l'avaient pris. Son mal-
heur lui attirait du respect, el les Espagnols,
qui venaient avec empressement pour le re-

garder, regrettaient de n'avoir point un lel

roi, et murmuraient contre l'empereur, qui,

parmi tant de guerres, demeurait tranquille-

ment dans son royaume, se contentant do
combattre par ses lieutenants.

Pescaire l'aborda avec beaucoup de sou-
mission et de modestie, environné des prin-

cipaux ofïiciers. Le roi, l'ayant reçu avec un
air plein de douceur et de majesté, loua hau-
tement sa valeur, quoique fatale à lui et aux
siens, et dit qu'il croyait qu'un si honnête
homme porterait l'empereur à user modé-
rément de ses avantages. Il déclara que, pour
lui, il n'enviait pas à ce prince les victoires

que la forlune donnait, mais l'occasion

d'exercer sur un roi vaincu une générosité

digne de deux si grands princes.

Tout le monde était ravi de voir un roi de

trente ans porter si constamment une si mau-
vaise fortune. On le traita toujours en roi,

et lui aussi ne rabattit rien de sa grandeur
Le duc de Bourbon s'étanl approché à genoux
à un souper pour lui présenter ia serviette ,

quelques-uns disent qu'il la reçut par poli-

tique; mais la plupart assurent qu'il la re-

fusa avec un juste dédain, et le dernier est

plus convenable à son humeur franche et à

j>a lierlé naturelle.

Cependant le vice-roi était en peine où i.

renfermerait son prisonnier : il eût bien

souhaité qu'on eût pu le transporter à Na-

ples ou en Espagne ; mais il n'osait l'y faire

passer par mer, dans ia crainte que les ga-

lères et les vaisseaux du roi ne l'enlevas-

sent. Il lui paraissait aussi dangereux de le

laisser en Italie, où il prévoyait qu'il se fe-

rait bientôt de grandes cabales pour sa déli-

vrance : il ne trouvait pas même de sûrelé à

garder dans l'armée un prince dont l'abord

gagnait tout le monde, et l'espérance de sau-

ver un si grand roi, dont la libéralité était si

connue, pouvait tenter les soldats mécon-
tents faute d'être payés. Enfin, il résolut de

le faire promptement conduire à Pizzighi-

tone, château fort du Milanais, en atténuant

les ordres de l'empereur et les ouvertures

que le temps pouvait donner.

La nouvelle de la défaite et de la prise du
roi vola bientôt de tous côtés; toute l'Italie

en trembla el craignit qu'une victoire si

complète ne lui donnât bientôt un maître.

Le duc d'Albanie s'arrêta tout courl, et lui
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[|ui, auparavant, menaçait Naples, no son- En Espagne, on croyait la France déjà

jetait plus qu'à la retraite. conquise, et on ne parlait qui.' de la monar-
Dans une si terrible conjoncture, les Vé- chie universelle; mais plus les desseins de

niliens furent les premiers à prendre une l'empereur étaient vastes, plus il témoigna
vigoureuse résolution, et proposèrent au de modération. Aussitôt qu'il Sut la nou-
Pape de se joindre à eux pour tomber velle, il alla en rendre grâces à Dieu, coni-

proraptementsur les impériaux, pendant que raunia le lendemain, et fui en procession

leurs troupes étaient affaiblies par le coin- à l'église de Notre-Dame, hors de Madrid
;

bat, et qu'étonnés eux-mêmes d'un si grand du reste, il défendit toutes les marques de
succès, ils ne savaient encore ce qu'ils réjouissance, disant qu'on ne devait se ré-

avaient a faire pour en profiter. Le Pape, jouir que des victoires remportées sur les

touché de leurs raisons, donna d'ahord sa infidèles. Il répondit dans le môme sens aux
parole pour l'union qu'ils lui proposaient; compliments que lui faisaient les ambassa-
mais l'archevêque de Capoue, son nonce, re- deurs; il reçut bien même ceux des Véui-
vinl en même temps d'auprès de Lannoy, liens, leur déclarant toutefois qu'il ne les

chargé de belles promesses; et le Pape, qui croyait pas sincères ; enfin il témoignait à

craignait tout des victorieux, fut ravi de fi- tout le monde qu'il voulait, en donnant la

nirses craintes par un accord. Il ne put per- paix, rendre commune à toute la chrétienté

suader aux Vénitiens de s'engager aux con- la victoire qu'il avait gagnée en particu-

ditions que le vice-roi leur proposait ; mais lier.

le reste de l'Italie suivit l'exemple du Pape, Les avis furent partagés dans son conseil,

et même acheta la paix par de grandes soin- sur ce qu'il devait faire de la personne du
mes, que Lannoy employa à payer l'armée, roi; l'évoque d'Osma, son confesseur, lui

Toutes ces choses se firent bien vite et fu- conseillait de gagner le roi, en lui donnant
rent presque rapportées en même temps à la sa liberté et sa sœur Eléonore en mariage :

régente, avec la prise du roi, son (ils. Il il lui représentait la gloire immortelle qui
n'est pas besoin de dire quelle fut la cons- suivrait une si belle action, au lieu que la

ternation de toute la Franco: le roi pris, rigueur qu'il exercerait envers son prison-
tous les chefs tués, la Heur de la noblesse nier mettrait toute l'Europe contre lui, et

et des troupes taillée en pièce, le royaume donnerait moyen aux luthériens d'infecter le

en alarme, épuisé d'hommes et d'argent, les reste de l'Allemagne.
vainqueurs puissants, l'Italie réduite à leur On dit que son secrétaire Galtinara lui cou-
obéir, l'Angleterre unie avec eux, faisaient scilla, au contraire, de tenir le roi dans une
craindre à la régente une irruption et met- perpétuelle prison, et de se rendre le seul
taient l'Etat en péril. mailre de la chrétienté, pour opposer aux
A cela se joignaient les soins du dedans : Turcs une plus grande puissance. Le duc

elle n'était pas aimée, et le chancelier sa d'Albe proposa un avis mitoyen, qui fui

créature, qui était haï au dernier poinl, suivi par l'empereur : ce fut de faire ame-
rendait son gouvernement odieux. Elle avait ner le roi en Espagne, s'il se pouvait, et de
mandé les princes du sang et les gouver- ne le relâcher qu'en tirant de lui quelques
neurs des principales provinces, entre au- provinces, avec une grosso rançon, capable
1res Charles, duc de Vendôme, gouverneur d'épuiser la France d'argenl.
de l'Ile-de-France et de Picardie, et premier Sur cet avis, l'empereur lit partir le comie
prince du sang par la mort du duc d'Alençon de Bure, tils du comte de Keux, pour visi-

el par la condamnation du duc'de Bourbon, ter le roi de sa p.irt et lui proposer ces ccu-
Ce prince, passant à Paris pour se rendre ditions,de lui céder la Bourgogne, de renon-

à Lyon, fut sollicité par les principaux du cer aux souverainetés de Flandre et d'Ar»
parlement de la ville à prendre en main le lois, et à toutes ses prétentions sur l'Italie,

gouvernement, comme lui appartenant de de donner la Provence au duc de Bourbon
droit, et l'assuraient que Paris, qui donnait par-dessus son apanage, et de payer au roi

le branle à toutes les villes, le reconnaîtrait
;

d'Angleterre tout ce que l'empereur lui de-
mais il vit les partialités qui naîtraient de vait. Voilà à quoi aboutit cette grande mo-
cetle entreprise, et déclara, au contraire, délation et ce grand désir de la paix que
qu'il donnerait l'exemple atout le monde l'empereur avait témoigné,
d'obéir à la régente. Sa modération sauva Le roi d'Angleterre avait bien cru qu'il

l'Etat, et la régente, qui en reconnut lo ir.é- n'y aurait rien de modéré dans ses conseils,
rite, régla les affaires par ses conseils. et aussitôt après la prise du roi il avait pris

La première chose qu'il conseilla lut fû- une secrète résolution de se tourner vers la

cheuse, mais nécessaire : ce fut d'augmenter France. Car, quoiqu'il eût témoigné d'abord
les impôts, parce que les finances étaient de la joie, et publié qu'il allait descendre en
épuisées. L'argent fut employé à lever de Picardie, il ne le lit que pour contenter se^
nouvelles troupes, dont la régente garnit les peuples et satisfaire en apparence à l'al-

î'rontières; elle envoya eu même temps des liance qu'il avait faite avec l'empereur,
vaisseaux pour recevoir l'armée du duc. d'Al- Le cardinal do Volsey n'était pas moins
banie, que l'Italie chassait de tous côlés, et bien intentionné : l'empereur, qui jusqu'a-
dépèchaen Angleterre, pour voir si la pro- lors l'avait extrêmement ménage jusqu'à lui

digieuse puissance de l'empereur ne donne- écrire de sa main et à se qualifier son tils

rail point quelque ombrage a Henri. 'loi fut dans toutes ses lettres, changea tout à fail

Perdre qu'on donna aux affaires du royaume, de style après la bataille Je PaYiej ce qui



I
I

|ua la eardlnèl <i le Fortifia dana le des-

sein •

I rance : ainsi l'envoyé de

Ki régente fui bii n reçu, cl il se i ûoclul en-

is deux rois unu nlliance / »»i r laquelle le

, i d' Angleterre lit exprimer qu'on ne pour-

rer aucune» partie du royaume,
teile do ra< heter le roi.

De| uis i e temps, il ne tii que chercher un

I
rétexle Be rompre avec l'empereur, en lui

proposant de foire un partage du royaume
de France entre eux; mais comme ce qu'il

ohoisissail
i
our lui était sans comparaison

meilleur, l'empereur comprit son dessein

al ne voulut rien conclure. Aussitôt le roi

d'Angleterre licencia l'armée qu'il tenait

jndre en France, et loin de de-

mander aucun dédommagement à la régente,

il t'obligea à l'assister d'hommes et d'ar-

:it.

Si l,i régente se fût avisée d envoyer d'a-

bord en Halte, elle eût pu empêcher le traité

du Pape; mais son envoyé le trouva déjà

engagé avec le vire-roi. L'affaire demeura
pourtant en quelque façon en suspens, parce
juo l'empereur refusa de ratifier quelques
articles; ce qui obligea le Pape à ne pas les

ratifier de sa part.

A l'égard des Vénitiens, pendant qu'ils

disputaient des conditions avecLannoy, le

jeune Selve, envoyé de France, (ils du pre-

mier président, leur apprit le traité conclu
avec l'Angleterre. Aussiiôt ils reprirent
cœur; et loin de s'engager, ils rappelèrent
Pesaro, qui négociait de leur part avec
Lannoy.

Les affaires étaient en cet état, quand les

propositions de l'empereur furent apportées
à Pizzighitone. Le roi les rejeta avec une
hauteur digne de lui, et répondit qu'il ai-

mait mieux mourir prisonnier, que de con-
sentir à des propositions si honteuses. Il dit

même qu'il s'étonnait qu'on lui demandai
des provinces, puisqu'outre qu'il n'avait pas
la volonté d'en céder aucune, il n'en avait

pas le pouvoir; que les rois de France étaient
obligés, par 1k serment de leur sacre, à ne
rien aliéner de leur couronne, el que de
telles aliénations étaient nulles par les lois

fondamentales du royaume.
Au lieu de ces conditions, il offrit de ré-

tablir le duc de .Bourbon, et de lui donner sa
sœur, veuve du duc d'Alcnçon, d'épouser la

reine Eléonore et de reconnaître le duché de
Bourgogne comme tenu en dot de cette prin-
cesse. L'ouverture de cette proposition fut
lâcheuse, et donna lieu d'insister sur l'alié-

nation de la Bourgogne. Le maréchal de
itnoiciH y fut élargi, pour aller faire

avec Bure ces propositions de l'empereur,
ii qui la régente les fit porter en même

-, de la part du conseil de France.
Lannoy était cependant dans de grandes

agitations sur ce qu'il ferait de son prison-
nier. Il lui paraissait impossible de le tenir
plus longtemps dans le Milanais, et il ne
savail comment faire pour le transporter
ailleurs, il se déliait de Bourbon et de Pes-
i-aire, qu'il voyait tous deux mécontents :

1 un, parce que l'empereur n'avait accompli
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aucun article de son traité; l'autre, parce

qu'on lui avait, refusé le comté de far pi

après la bataille de Pavie, dans un temps où
il croyait qu'on ne pouvait rien refusera se-

sen ices. Il se plaignit hautement; et l.anuoy

.

qui les soupçonnait de vouloir délivrer le roi,

ne se liait point aux Soldats dont ils étaient

maîtres ; de sorte qu'il n'osait pas même
mener François a Naples, loin d'être en état

de le conduire en Espagne.
Pour se tirer de cet embarras, il se servit

d'un expédient dont un homme moins ha-
bile que lui ne se serait jamais avisé : ce

fut d'insinuer au roi que le moyen le plus
court d'obtenir sa liberté était d'aller en
personne pour la traiter en Espagne. Le roi

goûta ce dessein, et jugeant do l'empereur
par lui-même, il crut qu'il lui persuaderait
un acte de généro-ité, s'il pouvait le voir et

traiter avec lui, non de prince à prince, maio
de cavalier à cavalier.

Quand Lannoy l'eut amené a son point, i!

lui proposa de prêter ses galères pour le

voyage, parce que l'empereur n'en avait
pas assez : le roi accepta le parti avec joie,

croyant sa liberté déjà assurée. Il fallut

tromper Bourbon et Pescaire, et le roi entra
encore dans la tromperie. Il fit plus : André
Doria, qui commandait les galères, les ayant
amenées selon ses ordres, se mit en étal de
le sauver; sur cela, Lannoy déclara qu'on se

porterait aux extrémités, et François parut
pour empêcher ses gens île le délivrer. Ils

furent contraints d'abandonner les galères

aux Espagnols, après quoi François y entra,

et un si grand roi se fit lui-même mener en
triomphe à son ennemi, sur sa propre flotte,

Il partit au commencement du mois de
juin; la navigation fut heureuse, et le roi

arriva à Barcelone avant que l'empereur eût

des nouvelles de son départ : mais pendant
que Lannoy se réjouissait d'avoir amené à son
maître un tel prisonnier, il pensa le perdre.

Ses soldats se mutinèrent, fmte d argent,

jusqu'à tirer sur lui-même. 11 était avec le

roi à une fenêtre, el la balle donna à l'en-

droit où le roi était appuyé; mais Lannoy oc
put s'échapper qu'en grimpant de maison en
maison par les gouttières : ce fut le roi lui-

même qui apaisa les soldats, tant par ses

discours que par l'argent qu'il leur donna.
L'empereur témoigna plus de joie de son

arrivée en Espagne, qu'il n'avait fait de sa

prise. Il le lit recevoir partout avec honneur;
niais il résolut de Je renfermer au château
de Xaliva, où les rois d'Aragon menaient les

prisonniers d'Etat. Le vice-roi fit changer
un ordre si rigoureux : François fut amené
dans le château de Madrid, avec permission
d aller de jour où il voudrait, environné de
se« gardes.

L'empereur refusa de le voir jusqu'à ce
qu'on fût convenu de tout; et François, qui
était venu sur celte espérance, tomba dans
une profonde mélancolie. Le maréchal de
Montmorency, qu'il avait envoyé à l'empe-
reur, lui apporta pour consolation un passe-
port de deux mois pour Marguerite, duchesse
d'Alençon, sa sœur, qui venait traiter de sa
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délivrance, avec une suspension d'armes

pour le reste de l'année.

Quand le bruit du départ du roi se ré-

pandit en Italie, on eut peine à croire à une
chose si surprenante. On ne pouvait com-
prendre comment il s'était résolu a rendre
lui même sa prison plus sûre, et à rompre
toutes les mesures que ses amis prenaient

pour sa délivrance; mais rien n'égala l'éton-

nemenl du duc de Bourbon et du marquis
de Pescaire : ils ne pouvaient souffrir que
Lannoy les eût trompés en leur enlevant le

roi et en rendant leur fidélité suspecte,
Pescaire en tit ses plaintes à l'empereur

avec une véhémence et une hardiesse extra-

ordinaire. Il lui remontra combien il était

injuste que Lannoy eût tout l'honneur d'une
victoire à laquelle il n'avait aucune part.

Bourbon écrivit aussi dans le môme sens, et

ajouta que le vice-roi avait fait perdre tout

le i'ruit de la victoire à l'empereur, en les

empochant, Pescaire et lui, de faire entrer
l'armée victorieuse en France, pendant que
tout y était en crainte et en confusion.

Charles répondit à l'un et à l'autre avec
beaucoup d'honnêteté, et manda à Pescaire,
entre autres choses,que leservieeque Lannoy
lui avait rendu, en lui amenant le roi de
France, ne l'empêchait pas de reconnaître
celui que Pescaire même avait rendu par la

victoire de Pavie, dont Lannoy nelui enviait

pas la gloire. Il ajouta de grandes gratifica-

tions à ces paroles honnêtes; mais il ne sa-

tisfit pas l'esprit ambitieux, de -Pescaire. Il

était au désespoir de ce que les actions de
son ennemi étaient approuvées, et il fit écla-

ter son ressentiment dans touleTIlalie.

Moron, qui en fut bientôt instruit, conçut
en même temps un grand dessein contre
l'empereur, dans lequel il espéra faire en-
trer Pescaire : il voulait lui persuader de
tailler en pièces tous les Espagnols qui
élaient dans le Milanais, et de se faire dé-
clarer roi de Naples. Il proposa l'affaire au
Pape et aux Vénitiens, de la_ part du duc de
Milan et de concert avec lui. Ils comprirent
aisément que l'empereur voulait se rendre
maître de ce duché, ce qui leur était insup-
portable; car ils n'y voulaient non plus les

Espagnols que les Français, de sorte qu'ils

consentirent aux propositions que Moron se

chargea de faire au marquis.
. Il l'aborda donc en lui disant qu'il était né
Italien, et qu'il lui était réservé d'affranchir

sa patrie; que si toute l'Italie avait fait tant

d'efforts pour chasser les Français, ce n'était

pas pour se mettre entre les mains des Es-
pagnols, et que, s'il voulait les chasser, on
lui donnerait les moyens de se faire roi de
Naples.

Pescaire écoula la proposition et demanda
seulement de quelle part on lui parlait; sur
quoi Moron le fit assurer par les ministres
du Pape et des Vénitiens, que leurs maîtres
élaient du complot. Il lui fit voir ensuite
que l'investiture de Naples, accordée à

Charles par le Saint Siège , était nulle

,

comme ayant été donnée à un empereur,
contre les lois fondamentales de l'inl'éoda-
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lion; et sur ce que Pescaire objectai! que
comme Napoliiaiu.il avait juré tiJélilé à

l'empereur, on lui répondit qu'il devait

plutôt obéir au Saint-Siège, à qui apparte-

nait la souveraineté absolue, qu'à l'empereur
qui en relevait.

Le marquis parut satisfait de ces réponses
et le traité fut résolu entre lui, Je Pape, les

Vénitiens, et Moron, qui agissait pour le duc
Sforce. La chose fut portée en France à la

din.hessed'Angoulême,qui entradans la con-

fédération , irritée des nouvelles difficultés

(pie faisait naître l'empereur [jour la déli-

vrance du roi son fils, depuis qu'il le tenait

en Espagne. Le duc de Milan étant tombé
malade dans le même temps, l'exécution du
traité fut différée, et Pescaire continuait à

tout écouler.

Le roi fut attaqué dans le même temps
d'une maladie dangereuse, causée par le

chagrin où le jetèrent ses espérances frus-

trées, et la dure persévérance de l'empereur

à ne le point voir. L'extrémité où était le roi

lui fit changer de résolution : l'empereur

savait la cause de son mal, et jugeant bien

que sa présence en serait le meilleur re-

mède, il résolut de lui rendre une visite,

tant il eut peur de le perdre sans pouvoir

profiter de sa prise. Il vint donc en poste de
Tolède à Madrid, et l'exhortant de songer à

sa santé, il lui donna sa parole de lui rendre

sa liberté aussitôt qu'il serait guéri.

Ce discours lui redonna la vie, et la du-
chesse d'Alençon, sa sœur, étant arrivée dans

ce temps, elle aida beaucoup à le rétablir;

mais à mesure que les forces lui revenaient,

la négociation devenait plus épineuse, et les

ministres de l'empereur proposaient toujours

de nouvelles difficultés. Cependant, comme il

s'a
f
;issait de donner au roi la princesse qui

était promise au duc de Bourbon, la bien-

séance ne permettait pas à l'empereur d'aller

plus avant sans la participation de ce prince;

île sorte qu'il lui écrivit de sa propre main,

pour l'invitera venir en Espagne. Il partit

aussitôt qu'il eut reçu celte lettre, et un peu
après le duc de Milan, qui venait de recou-
vrer sa santé, se vil en état de perdre entiè-

rement son duché.
L'empereur avait su la conspiration, et

Pescaire lui-même lui en avait donné l'avis;

mais on doute s'il le fit de son bon gré, ou
seulement parce qu'il apprit qu'il avait été

averti d'ailleurs. On dit que Levé, ayant pris

du soupçon des entretiens fréquents de Mon-
cade avec le marquis, trouva moyen d'ar-

rêter Monlebona, ministre du Pape, qui ja-

mais ne fut vu depuis, et qu'il découvrit la

conjuration par ses papiers qu'il surprit.

On ajoute que la régente, troublée de ee

que Senti, ministre des Vénitiens, qui rem-
portait les paquets, avaii été tué pa? do
voleurs, donna ordre de tout déclarera l'em-

pereur, de peur que sous ce prétexte il ne
traitât le roi plus rigoureusement, et que ce

fut pour cette raison que Pescaire, de son
côté, avertit son maître, craignant d'eue
prévenu.
Quoi qu'il en soit, l'empereur ou crut, ou
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I
. mi il- i roire que Pea< aire n'avait éi outé

les propositions tjue
i
sur tiror le sei rel des

cou s , et i e qui es! assure . l 'es! qu'il

ne parut point qu'il eflldiminuésa confiance :

il agit, au contraire, comme étant obligé au
ii arquis de ce qu'il lui donnait le rooj en de

«opérer des Etats du duc de Milan, qu'il

couvain |uail de félonie.

Ainsi il lui commanda d'arrêter Moron, et

lui envoya d< nies de gouverneur rie

Milan, avec ordre de s'en rendre maître. Il

nu fol pas difficile de s'assurerdu chancelier,

i ne se défiait de rien; il vint avec joie à

\ rare, où Pescaire l'avait mandé sous pré-

la i . ii lure le Iraité, ci fut mis incon-

tinent en prison. Après cela Pescaire surprit

enl toutes les places du Milanais, et

étant entré dans Milan, il obligea tout lepeu-

I
le à jurer fidélité à l'empereur.

Il ne restait au <\\w que le château de Cré-
mone et celui de .Milan, dans lequel il se

renferma avec huit cents hommes seule-

ment, mais avec une résolution que Pescaire

n'attendait pas. Toute l'Italie prit l'alarme

d'une usurpation si ouverte; les Vénitiens,

qui n'espéraient plus faire un accord solide

avec la régente, depuis que François s'était

mis lui même hors d'état de profiter de leur

secours, étaient sur le point de s'accommo-
der avec l'empereur.

Cette invasion suspendit le traité, et le

Tape môme, malgré ses engagements précé-

dents, ne voulait plus de paix avec l'empe-
reur, s'il ne i établissait le duc Sforce. Ce-
pendant le duc de Bourbon arriva à la cour
[l'Espagne, où il fut bien traité de Charles;
mais il fut en horreur à tous les grands, jus-

que-là que, l'empereur ayant demandé à l'un

d'eux sa maison jour le loger, il répondit

que l'empereur pouvait disposer de tout;

mais qu'il mettrait le feu dans son logis aus-
sitôt que le duc en serait sorti, et n'y demeu-
i ci ait jamais après qu'un traître y aurait

logé.

La négociation pour la délivrance du roi

se continuait et n'avançait pas. On lui

demandait toujours des provinces, et ce

prince, n'espérant plus aucune condition

raisonnable, renvoya sa sœur, avec ordre de
dire à sa mère qu'on ne pensât plus à lui,

mais seulement au bien de l'Etat, et qu'on
couronnât le Dauphin.
La duchesse partit quelque temps après

avec, une extrême diligence , secrètement
avertie que l'empereur voulait la surprendre
sur ce que le terme de son passe-port allait

expirer. On croit que ce fut le duc de Bour-
bon qui lui donna avis, touché d'amour pour
celle belle princesse que le roi proposait de
lui donner en mariage. Quoi qu'il en soit,

elle se rendit en un jour dans les terres du
roi de Navarre, à peu près dans le même

ops que ce prince s'était sauvé d'entre les

mains des Espagnols , laissant à sa place un
ses pages qu'il avait mis dans son lit.

Par la retraite de la duchesse les affaires

demeurèrent entre les mains des ambassa-
deurs que la régente avait envoyés avec
elle. L'Italie cependant fut délivrée d'une

grande crainte par la mort de Pescaire, arrivée

au commencement de décembre, il donna
ordre en mourant qu'on délivrât Moron,
hmieux d'avoir emprisonné un homme qui

était venu sur sa parole. Il s'avisa trop tard

de lui faire celte justice, et ses ordres de-
meurèrent sans exécution. Sitôt que l'em-

pereur sut celle mort, il destina au duc de
Bourbon le commandement de ses armées
en Italie, et il fit mine de le vouloir faire duc
de Milan. Voici ce qui le porta à ce dessein

ou a cette feinte.

Il s'était embarrassé entre deux traités

qu'on le pressait de conclure; le Pape et les

Italiens demandaient le rétablissement de
Sforce, prêts à s'accorder avec la France, s'il

le refusait. D'un autre côté, les ambassadeurs
de France s'étaient avancés jusqu'à céder la

Bourgogne; il semblait que le roi ne s'en

souciât plus, disant hautement que si on
voulait qu'il tînt les conditions, il fallait

qu'on lui en fît d'équitables.

Ce discours fut rapporté à l'empereur, qui
ne s'en mit guère en peine, parce qu'il crut

avoir trouvé les moyens de tenir le roi obligé

par de bons otages qu'il se ferait donner en
le délivrant : ainsi, la difficulté ne consistail,

selon lui, qu'a déterminer avec qui il lui

convenait le mieux de traiter. Les ministres

espagnols étaient d'avis que ce fût avec les

italiens; Lannoy et les Flamands, ravis de voir

réunir en la personne de Charles loute la

succession de la maison de Bourgogne, vou-
laient qu'il conclût avec le roi.

Les uns et les autres soutenaient que leur

sentiment était le meilleur pour rendre
l'empereur maître d'Italie. Les Espagnols
prétendaient que, pourvu qu'il tînt le roi en
prison, ni Sforce, ni le Pape, ni les Véni-
tiens ne lui seraient pas un grand obstacle: les

Flamands disaient, au contraire, que pourvu
que le roi lui abandonnât l'Italie par un bon
traité, elie ne lui ferait aucune peine à con-
quérir.

L'empereur se détermina au dernier part:,

ne pouvant se résoudre à rétablir Sforce,

par la crainte qu'il avait d'être obligé de re-

lâcher Moron en même temps. Il craignait ce

rusé vieillard, qui remuait toute l'Italie, et

il aima mieux encore délivrer le roi que lui;

mais auparavant il appela Bourbon, et lui

dit qu'il avait voulu le faire duc de Milan,

du consentement des Italiens ; mais qu'ils

s'obstinaient à conserver Sforce, et cepen-

dant que malgré eux il lui donnerait ce ri-

che duché. Pour être en état de le faire , il

lui dit qu'il fallait délivrer le roi de France ;

et comme il ne le pouvait qu'en lui donnant
sa sœur en mariage, il lui en demanda son

consentement.
Le duc l'accorda sans peine, et à cause de

sa nouvelle inclination pour la duchesse

d'Alençon : pour la cachera l'empereur, il

le pria seulement qu'il ne fût point présent

aux fiançailles. L'empereur l'envoya en Ita-

lie, à la" place de Pescaire, et peu de jours

après il conclut avec les ambassadeurs du

France.

[15*26] Les conditions, arrêtées le ik de fé-
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vrier, furent qu'il y aurait amitié pcrpé- ternative qui lui étail donnée pour les ota-

luelle entro les deux princes; que le roi ees : car quelque tendresse qu'elle eût pour

serait remis en liberté le dixième du mois Henri, son second petit-fils, dont I enjoué-

de mars, et rendu sur les frontières de ses ment faisait son plaisir, elle aima mieui le

Etats; que le 20 avril suivant il consignerait laisser que les douze seigneurs qui faisaient

a l'empereur le duché de Bourgogne, avec la force do royaume.

toutes ses dépendances , affranchi de la sou- A la première nouvelle de son départ, le

yerainelé de France; qu'au même moment roi s'avança à Fonlarabie. La régente arriva

(pie le roi serait délivré, le Dauphin et le à Rayonne le 16 mars, deux jours avant que
second fils de France, on le Dauphin seul l'échange se dût faire; enfin, au jour mar-

avec douze des principaux seigneurs (lu que, qui était le 18 de ce mois, Lautrec,

royaume, qui sont nommés par le traité, avec les deux princes, se rendit sur le bord

passeraient en Espagne pour servir d'otages; de la rivière d'Andaye. Le roi monta sur une

que le roi renoncerait à la souveraineté de barque , accompagné de Lannoy et do huit

Flandre et d'Artois, et à ses droits sur Na- hommes armés. En même temps on fit par-

pies, Milan , Gênes et quelques autres piar tir les deux princis avec pareil nombre
ees des Pays-Bas qui sont dénommées; (pie d'hommes.
le mariage du roi avec Eléonore, sœur de On avait affermi au milieu de la rivière

l'empereur, se ferait en France, et que la une barque vide, où départ et d'autre on
fille de celle princesse et du roi de Portugal devait descendre en môme temps. Le roi

serait fiamée au Dauphin, quand ils auraient passa dans la barque où étaient les princes,

l'âge
;
que le roi abandonnerait Henri d'AI- et en môme temps les princes passèrent dans

bret, roi de Navarre, et ses autres alliés; celle où était le roi. Sitôt qu'il lut à bord, il

qu'il y aurait ligue défensive entre les deux monta sur un cheval turc, et courut sari:;

princes durant trois ans; et que quand l'em- s'arrêter jusqu'à Sainl-Jean-de-Luz, d'où il

pereur passerait en Italie pour se faire cou- arriva bientôt à Rayonne : il y fat reçu par

ronner, le roi lui prêterait et lui entretien- la régente, sa mère, et par toute la cour,

drait durant trois mois' un certain nombre avec une joie qui ne peut s'exprimer,

de vaisseaux; que !e roi rendrait au duc de La première chose qu'il y lit fut d'écrire

Bourbon tous ses Etats et tous ses biens con- de sa main au roi d Angleterre, pour lui

nsqués, sans l'obligera retourner en France; donner avis de sa délivrance qu'il croyait

qu'il accorderait l'amnistie à tous les Fran- devoir à ses soins, l'assurant que doréna-

çaisqui l'auraientsuivi, et conviendrait avec vani il ne ferait rien (pie par ses conseils,

lui d'arbitres dans quarante jours, pour juger Lannoy et les autres ambassadeurs de l'empe-
des prétentions que ce prince avait sur la reur eurent ordre de le suivre jusqu'à

Provence
;
qu'il acquitterait l'empereur de Rayonne, pour lui faire ratifier le traité en

cinq cent mille écus envers le roi d'Angle- lieu libre. Il dit qu'il ne pouvait démembrer
terre, et que les deux princes prieraient le aucune partie de son royaume sans les états

Pape d'assembler un concile général pour généraux, qui y avaient [dus d'intérêt à le

exterminer les hérésies et unir Jes Chrétiens conserver (pie lui, qui n'en avait que i'usu-

contre les infidèles, fruit; il ajouta qu il fallait savoir encore
Le roi fut obligé de jurer qu'il retournerait plus particulièrement les sentiments de ses

en prison, s'il manquait à l'exécution de ces sujets de Rourgogne
;
qu'il tiendrait au plus

articles; mais personne ne crut en Espagne tôt les assemblées nécessaires pour cela, et

que des conditions si iniques pussent être ac- ferait savoir la réponse à l'empereur.
complies; et Gatlinara, chancelier de Tempe- 11 alla à Cognac, où il demeura quelque
reur, trouva ce traité de toutes façons si bon- temps : il y trouva des envoyés du Pape et

teux à son maître, qu'il refusa de* le signer et des Vénitiens, qui venaient se réjouir de sa

de lesceller, quelque ordre qu'ilen reçût. De- liberté. Ceux du Pape avaient ordre, s'ils

puis ce traité, les deux princes étaient sou- trouvaient le roi en doute de ce qu'il ferait,

vent et longtemps ensemble en particulier de lut insinuer les moyens de revenir contre
et en public; ils allèrent ensemble .plusieurs son traité; (pie s'il y était disposé de lui-

fois à la promenade et chez la reine Eléonore. même, d'écouler ce qu'on leur dirait. Les
Les fiançailles furent célébrées avec la so- Vénitiens avaient donné une pareille ins-

lennité convenable ; du reste, le roi demeura truetion à leurs ministres, avec celle diffé-

avec sa garde ordinaire jusqu'au temps porté rence qu'ils devaient parler plus franche-
par le traité, et jusqu'à ce que la ratification ment.
de la régente fût arrivée. ils n'eurent pas de peine à découvrir les

Durant ce temps il négociait avec le Pane, sentiments du roi; il se plaignit hautement
pour tâcher de lui faire agréer Rourbon pour de l'inhumanité de l'empereur, et déclara
duc de Milan , au cas que Sforce se trouvât que le serment auquel on l'avait forcé dans
coupable, ou qu'il vînt à mourir; mais le sa prison ne pouvait rompre celui qu'il

Pape ne voulut jamais d'un prince que sa avait fait à son sacre, de ne jamais rien allé-

révolte rendait irréconciliable avec le roi, et ner de sa couronne; qu'il l'avait bien dit

absolument dépendant de l'empereur. à l'empereur, et qu'il s'étonnait que ce
La régente n'eut pas plutôt appris la con- prince, après ia déclaration qu'il lui avait

flusion du traité, qu'elle partit avec ses deux faite, lui eût imposé des conditions nou-
petits-fils pour aller recevoir le roi. Elle ne seulement iniques, mais impossibles, il pru-
fu! ' -°s longlemps-à se déterminer sur l'ai- posa ensuite aux ministres du Pape et des
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\ énili< i s une ligue, qui aurait pour f< d le-

ineot la délivrance de ses deux'enfants el

I". spulsioo fies Bs| agnols hors d'Italie, leur

Mit déclaré qu'il ne roulait plus rien pré-

sur !< duché de Milan, mais seule-

ment y maint nir Sforce.

j
\ ni le trouvera Cognac, de la part

l'empereur, pour savoir sa dernière réso-

lution sur l'exécution du traité. Il avait

i ri :. (huit la forme, une assemblée de no-
^. qui lui avaient répondu qu'il n'était

pas - ;i pouvoir do démenbrer son royau-

me; 1rs étals de Bourgogne avaient déclaré

qu'ils ne voulaient point passer sous une
uinalion élrangère„el que le ici ne pou-

> \ contraindre. Il li! cette réponse à

nnoy, et ajouta cependant que, si l'empe-

reur voulait se contenter de deux millions
'

ir au lieu de la Bourgogne, il était prêt

complir le resle du traité.

Pendant que tes choses se négociaient,

Antoine de Levé pressait tellement le chA-
leau de Milan, qjie Sforce fut obligé de dé-
clarer au Pape et aux Vénitiens que s'il n'é-
mit promptement secouru il serait contraint
de se rendre : c'est ce qui obligea ces deux
puissances à presser leur accord avec la

France; et l'empereur ayant défendu aux
Espagnols d'aller plaider à Rome, ce fut

une nouvelle raison qui aigrit le Pape contre
lui: mais le roi ne leur dissimula point
qu'il attendait encore une réponse de
Charles.

C'est une chose étrange qu'il n'eût pas
prévu celle de François, quoique son con-
seil d'Espagne lui eût souvent représenté
que te traité, qu'il croyait si avantageux, n'é-
tait qu'une illusion. 1! s'opiniâtra à vouloir
absolument ia Bourgogne, et entra dans un
tel dépit de s'êlro abusé, que pour la pre-
mière fois il sacrifia son intérêt h sa ven-
geance : il envoya Moncade, pour donner au
Pape la carte blanche, avec ordre pourtant de
passer en France, poursavoirsi Lannoy per-
dait toute espérance d'avoir la Bourgogne.

Sitôt qu'il eut appris qu'il n'y avait plus
rkn a espérer, il alla faire sa commission
envers le Pape, qu'il trouva résolu à con-
clure avec la France^. Une lettre de Levé in-

terceptée lui avait persuadé que les affaires

'les impériaux étaient sans ressource. Ainsi
Lannoy eut le déplaisir d'entendre publier la

ligue entre le Pape, le roi et les Vénitiens,
ndition de conserver Sforce et de déli-

vrer 1rs enfants de Fiance, avec une rançon
dont le roi d'Angleterre- serait l'arbitre.

François ne se réserva en Italie que Gènes
et le comté d'Asl, ancien patrimoine de ses
ancêtres : il devait aider la ligue d'hommes
et d'argent, et le royaume de Naples devait
demeurer à la disposition du Pape, avec
quelques réserves pour le roi d'Angleterre
et

[
our le cardinal de Volsey. En même

temps on songea à faire lever le siège du
château de Milan et à reprendre la ville.

Les peuples, accablés d'exactions, éiaient
disposés à s'aider, et Moncade n'avait pas
calmé les soldats pour le peu d'argent qu'il
av;il distribué aux troupes; mais il fallait
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user de diligence, el les confédérés allaient

lentement Ils furent assez longtemps à ra-

tifier l'accord, et le roi, en attendant, ne
voulut rien faire. Le due, d'Drbin, nommé
général parles véni iens, ne voulut point
avancer qu'il n'eût du moins cinq mille
Sui-ses de ceux que le Pape faisait lever.

Ces levées furent traversées par les minis-
tres du roi, qui crurent qu'elles se faisaient

pour l'empereur; car le Pape cachait son
nom, appréhendant (pie le roi ne le crût
trop engagé et nu négligeât de le satis-

faire.

Durant ces retardements, l'occasion de
reprendre Milan échappa. Le peuple, ne
pouvant plus souffrir les violences des Espa-
gnols, lit un nouvel effort pour s'en affran-

chir; mais destitué de secours, il succomba
et fut désarmé. Ceux de Lodi réussirent
mieux dans le dessein de se rendre aux con-
fédérés. Le duc d'Urbin et Guichardio l'his-

torien, qui commandaient les troupes ecclé-

siastiques, se trouvèrent à propos devant
celle place, où ils furent reçus sans diffi-

culté. Enfin, le duc d'Urbin, après beaucoup
de dé'ais, se résolut d'attaquer Milan par
les faubourgs : il fut prévenu par le duc do
Bourbon, qui se jeta dans la place avec huit
cents fantassins espagnols.

Ce prince, après avoir quitté la cour de
l'empereur, s'était longtemps amusé à Bar-
celone, cl le roi avait promis que ses galères

empêcheraient son passage. La ligue fit de
grandes plaintes de ce qu'il n'avait point
tenu parole. On disait hautement qu'il avait

un grand cœur et des pensées dignes de lui
;

mais que les plaisirs lui faisaient souvent
négliger les affaires, qui périssaient faute
d'être pressées.

L'arrivée de Bourbon empêcha le succès
de l'attaque que méditait le duc d'Urbin; il

fit une seconde tentative qui lui réussit

aussi peu, et cependant Sforce, qui n'avait

plus dans le château que pour un jour de
vivres, fut contraint de capituler, il n'y avait

guère d'apparence qu'il dût faire un traité

supportable dans l'extrémité où ses alfaires

étaient réduites; mais Philippe Salo, qu'il

envoya pour traiter, ayant reconnu que les

impériaux craignaient les confédérés, fit une
capitulation assez raisonnable. Il conserva
son maître dans le château de Crémone, qui
tenait [tour lui. On lui donna de l'argent

pour entretenir ses troupes, et Côme pour
sa retraite, jusqu'à ce que sou procès fût

achevé. Il fut aussi convenu que ce traité

ne pourrai! préjudiciel - aux droits de sa fa-

mille sur le duché de Milan. Cet accord fut

fait le 23 juillet.

Sforce se prépara à aller à Côme; mais il

voulait y êire le maître. Les Espagnols
n'ayant pas voulu en retirer leur garnison,

il se retira à Lodi, où il ratifia ia ligue.

Tout le monde fut étonné de la joie que té-

moigna le duc d'Urbin au sujet ue la reddi-

tion du château. Jl exagérait le danger qu'il

y aurait à secourir une place si bien assié-

gée, quoique d'autres plus résolus ne trou-

vassent pas l'affaire si difficile. Il témoigna
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qu'il w>iilai-t bloquer Milan; et en attendant

les Suisses, il envoya quelques troupes

mettre le siège devant In ville de Crémone :

s'il agissait mollement, le roi de son côté ne
se pressait pas; il espérait retirer ses en-
fants des mains des Espagnols, plutôt par

un accord que par force.

Le Pape découragé lui faisait offrir le du-
ché de Milan, s'il envoyait une année contre
le royaume de Naples. Le roi demandait une
permission de lever un décime sur le clergé
de France; pendant qu'on traitait ces choses,

rien ne s'avançait II vint pourtant, à la fin,

an duc d'Urbin, treize mille Suisses, que
François lui envoyait. Il n'attaqua pas pour
cela Milan, aisée à prendre cependant, à

cause que la garnison était affaiblie, et il

mena toi. tes les troupes au siège de Cré-
mone, qui jusque-là allait fort mal.
Cependant l'armée navale de France, com-

mandée par Pierre de Navarre, prit Savone
et se rendit maîlresseile toute la rivière du Po-
nent; puis s'élant jointe à celle des Véni-
tiens et à celle du Pape, elle ferma si bien par
mer l'entrée de Cènes, que quatre mille hom-
raes avances par terre l'eussent réduite ; mais
le duc d'Urbin ne songeait qu'au siège de Cré-
mone, qui en effet fut contrainte de se rendre.

lin ce même temps le Pape se trouva dans
un extrême embarras, par la trahison des
Colonne. Ils étaient attachés à l'empereur,
et l'aîné rie celte maison était connétable
héréditaire de Naples. Les ministres de ce
prince soulevèrent cette puissante maison
contre le Pape, qui se trouva le plus fort;

mais il ne put se garantir de la surprise.

Vespasien Colonne, qui était ie plus agréable
de tous les hommes, et qui paraissait le

plus sincère, sut si bien persuader le Pape
denses bonnes intentions pour son service,
qu'il lui fit congédier ses troupes.
Lorsque les Colonne le virent dans une

pleine sécurité, ils occupèrent tous les pas-
sages; et ayant empêché par ces moyens
qu il ne vînt a Rome aucune nouvelle, ils y
arrivèrent durant la nuit avec six mille hom-
mes, qui se saisirent de trois portes et en-
trèrent dans la ville, conduits par les agents
de l'empereur et par le cardinal Pompée
Colonne.

Le Pape étonné ne vit d'abord autre chose
à faire que de s'asseoir dans le siège de saint
Pierre avec ses habits pontificaux pour y
attendre la mort, et il eut peine à se rendre
à la prière des cardinaux, qui le pressaient
de se retirer au chAleau Saint- Ange. Dans
cette conjoncture, il fut aisé à Moncade
d'obtenir de lui une trêve, en l'obligeant de
rappeler ses armées de terre et de mer, et

de pardonner aux Colonne.
Les affaires de l'empereur ne laissaient

pas d'être en mauvais état; les troupes, qui
manquaient d'argent, poussaient à bout la

patience des peuples par d'horribles inhu-
manités ; ainsi il prêtait l'oreille aux propo-
sitions de pais que taisait ie roi d'Angle-
terre; et cependant il équipait une grande
Hotte que Lanuo} devait commander, et avec
»ou secret aveu Fronsb Tg levait uuatorze

millo Allemands : celui-ci disait qu'il allai)

secourir son fils bloqué dans Mila*u ; le roi

d'Angleterre se laissait amuser par des né-

gociations ; et François, qui se flattait de

l'espérance d'un accord, ne songeait qu'à se

divertir.

Le sultan Soliman, empereur des Turcs,

ne fut point simple spectateur des divisions

des Chrétiens sans en profiter: il trouva

dans celles qui troublaient en particulier la

Hongrie, une belle occasion de partager ce

royaume. Le jeune roi Louis avait péri dans
une révolte, où la fleur de la noblesse fut

tuée, et ensuite le plat pays ravagé parles

Turcs. Pour comble de malheur, les Hon-
grois se partagèrent dans l'élection qu'il leur

fallut faire d'un roi.

Ferdinand, frère de l'empereur, qui pré-

tendait avoir droit sur le royaume, du côté

d'Anne, sa femme, sœur du dernier roi, fut

reconnu par une partie de la noblesse ; et

Jean de Zapol, vaivode de Transylvaine, élu

par l'autre, fut obligé, par sa faiblesse, à se

mettre sous la protection du Turc: ainsi ce

malheureux royaume se vit en même temps
déchiré par deux puissantes factions, et en
proie à l'ennemi commun.

Le Pape ne savait que faire parmi tant de

désordres : tantôt il lui prenait envie d'aller

trouver tous les princes chrétiens, pour
les liguer contre les Turcs; tantôt il délibé-

rait de se jeter entre les bras de l'empereur,

et puis, entrant en défiance d'un prince qui

conduisait ses affaires avec une si profonde
dissimulation, il demeurait irrésolu.

Les Colonne, qui se sentaient soutenus,

l'inquiétaient dans le cœur de son pays et

remportaient sur lui divers avantages. Il y
avait peu de ressources dans les forces des

confédérés : le marquis de Saluées, qui com-
mandait l'armée de France, n'avait que très-

peu de troupes; le duc d'Urbin, général des

Vénitiens, haïssait autant les Méuicis que le

pape, qui n'avait songé qu'à le dépouiller,

et il ne suivait aucun dessein. 11 commen-
çait à bloquer Milan, et puis il quittaiteette

entreprise, sous prétexte de s'opposer aux
Allemands qui s'avançaient vers Man-
toue.

Les choses allèrent ainsi jusque vers la

ïm de novembre, et rien n'cmpêena les Alle-

mands de joindre le duc de Bourbon dans le

Milannis.il venait de délivrer Moron, con-

damné à perdre la tête, et qui s'était racheté

de vingt mille ducats. Cet. habile courtisan

sut si bien s'insinuer auprès du duc de

Bourbon, qu'il devint premièrement sou

conseiller le plus affilé, et ensuite son gou-

verneur le plus absolu.

Le duc était alors recherché des deux co-

tés : l'empereur semblait vouloir lui donner

leduchéde Milan, et le roi ne voulait noinl

consentira une trêve que l'empereur offrait

aux confédérés, si Bourbon n'y entrait. Il y
envoya secrètement un des aumôniers des.'!

mère, pour négocier avec lui ; mais Moron lui

représenta que ces deux princes le jouaient

égalcmenUque la France le traiterait toujours

de rebelle, el ft«' •
'• mère du roi ne consen-1
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lirait jamais! lui rendre les terres don( elle d'argent, ou sur son crédit, ou par violence,

l'avait dépouillé: qu'il y avait, a la vérité, leur avait abandonné jusqu'à sa vaisselle

i plus belles s, mais pas plus de d'argent : il lit alors marcher l'armée vers

solidité dans les offres de l'empereur, puis- la Toscane, dans le dessein Je piller ou Flo-

qu'enfaisanl semblant «le le vouloir faire renceou Rome même,
duc de Milan, il l'empêchai I en effet d'eu- Le Pape cependant ne craignait rien : les

Irer h plus lbrl dans aucune place : bien actes d'hostilité avaient cessé du côté de
pins, il I.' laissai! sai n . contraint, Naples, el le vice-roi était venu à Rome, ce

pour en avoir, de faire des\ talions insup* qui l'avait tellement rassuré, qu'il congédia
portables, i

: la fureur de la popu- toutes ses troupes, à la réserve de deux cents

lace accablée ort du soldat mutiné. chevaux el de deux mille hommes de pied.

S r cela il lui ouvrit uu moyen, qu'il di- Sur la nouvelle île la trêve, le duc d'Urbin

sa t tMie le seul pour assurer .^a fortune: avail l'ail repasser le Pô aux troupes véni-
_ jiier ses troupes et les Aile- tiennes, et l'Etat ecclésiastique serait de-

manda, pour se rendre mattre de Naples, où meure sans défense, si Guichardin n'eûj

il ne trouverait nulle résistance, et toute l'I- persuadé au marquis de Saluées de legarder
talie serait ravie de le maintenir, pour se avec le peu de troupes qu'il avait.

ivrer du joug des Espagnols. On dit que Ce fut en vain qn on signifia la trêve au
le duc, il sespéré du uiauvais état de ses due de Bourbon, et qu'on lui promit de
affaires, prêta l'oreille à ses discours, et l'argent pour cesser Içs hostilités qu'il exer-
qu'il alla joindre les Allemands dans cèdes- çail [tendant son voyage. Il était si peu maî-
sein Ils étaient dans le Plaisantin, avec des- ire «le. ses soldats, que les gentilshommes
sein de se rendre maîtres de Plaisance

;
que lui envoya Langey purent à peine l'a-

mais le duc d'Urbin était dans le pays, avec border. Lannoy vint en personne a Cologne,
b- marquis de Salures, qui avait jeté du pour s'aboucher avec lui ; mais le duc mau*
mon le dans la vill •

; de sorte que Bour- qua au rendez-vous qu'il lui avail donné,
bon, la voyant si bien pourvue, n'osa l'alta- et quoiqu'il promît au Pape d'accepter la

quer. trêve, il continua sa marche, pressé par la

[loiT] Cependant le Pape et Lannoy mè- misère ; et entraîné par ses soldats, avides
Lient aux négociations de continuelles en- du pillage, il ne gardait plus de mesures.
treprises l'un sur l'autre. Le comte de Vau- Il n'y avait d'espérance qu'au duc d'Urbin,
demont i!e la maison de Lorraine, qui corn- et Guichardin fit toutee qu'il put pour obli-

mandait les troupes du Pape, s'empara des ger le Pape à lui donner satisfaction; ii le

terre* des Colonne, etenlra dans le royaume trouva implacable, el le duc irrité, au lieu

de Naples. Ses progrès furent arrêtés par de devancer Bourbon, qu'il eût pu arrêter
une trêve. Quelque temps après, le vice- étant maître du pays, so contentait de le

loi assiégea FrusinofT, place forte dans les suivreeu queue: Bourbon pliait droit à Fin-
terres de l'Eglise. Le Pape promit cent cin- rence, sur l'avis qu'il eut que la ville s'élait

quanle mille écus pour avoir une trêve de révoltée contre les Médicis, à qui le Paoe la-
ii ois ans. pour lui el ies Vénitiens. Pendant vait de nouveau soumise,
que l'on en portait l'avis à Venise el qu'on La résolution que prirent les Florentins
attendait le consentement du sénat, Rence de secouer le joug lit espérer au duc do
(ie C ri, un des généraux des troupes ec- Bourbon, qu'au milieu de ses divisions, il

clésiasliques, til lever le siège au vice- pourrait surprendre la ville pour la donner
roi, au pillage ; mais Langey, averti de l'entre-

Le Pape, ravi do ce succès, résolut avec prise, en donna avis au marquis de Saluces,
Guillaume de Langey, oflicier général de et lui marqua un chemin par lequel il pou-
l'armée de France, d'attaquer le royaume de vait prévenir les impériaux. Le marquis obi i-

Naples. Salernese révolta, Ben ce de Ceri gea le duc d'Urbin à se joindre à lui, et ils

prit Aquila et quelques autres places de l'A- arrivèrent tous deux aux environs de Fio-
bruzze ; Naples manquait de vivres, et si rence, longtemps avant le duc de Buur-
François avait fourni l'argent qu'il avait bon.
[ii omis sur la dîme que le Pape avait accor- Ce prince, désespéré d'avoir manqué son
dée, tout ce royaume était en péril; mais coup, ne trouva aucun moyen de consoler
Rence de Ceri fui obligé, faute d'argent, d'à- ses soldats, qu'en leur proposant le pillage

bandonner l'entreprise et de se retirer à (ie Rome. Celte proposition lut suivie des
Rome. Alors le Pape perdit tout à fait cou- cris de joie de toute l'armée, principalement
rage, et donna soixante mille écus à Lannoy, du corps des Allemands, que Fronsberg,
i uur avoir une trêve de huit mois; ma s ce- luthérien déterminé, avait composé des gens
Ui ne l'assurait pas contre Bourbon, qui avait de sa secte.
ses desseins particuliers el toutes les forces Langey partit en même temps pour aver-
de l'empereur sous son commandement. tir le Pape de ce dessein, et ne put jamais
Son armée était de trente à quarante mille l'émouvoir, persuadé qu'il était que Ja

hommes bien aguerris. Les Allemands, qui trêve le mettait en sûreté; jamais R^nee de
u avaient louché qu'un ducat par lêle en Ceri ne put obtenir delui qu'il levatdes trou-
leur pays, et deux ou trois tout an plus en pes, jusqu'à ce qu'il sûl que Bourbon mar-
liahe, ne laissaient pas de s'engager dans le chait sans artillerie et sans bagage, avec une
pays, sous l'espérance du pillage. Bourbon, telle diligence, qu'il arrivait toujours plus tôt

qui avait éuuisé tout ce qu'il pouvait avoir qu'on ne l'attendait ; i! ne resta plus auPapt:
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^utre chose à l'aire, que de se renfermer nu

château Sainl-Ânge,et Rence de Ceri, aidé de

Langey, leva à la liAie deux mille hommes
de méchantes troupes pour défendre la ville,

en attendant le secours des confédérés : il se

tenait si assuré de gagner le temps néces-

saire, qu'il ne voulut pas môme qu'on rom-
pît les ponts, et cependanl le duc de Bour-
bon étant arrivé près de Home, le 5 de mai, lit

sommer le Pape de lui donner passade dans
la ville pourailcrau royaume de Naples.

Le lendemain, un cas imprévu l'obligea

de donner l'assaut. Un enseigne de la gar-
nison voulut se sauver par la brèche, elayant
dans sa fuite rencontré les ennemis, il re-

tourna sur ses pas ; il fut suivi, la brèche fut
découverte, et le duc de Bourbon, résolu de
forcer la vilie par cet endroit, marcha à la

tète des siens : il fut jeté par terre h la pre-
mière arquebuiade, et expira: le prince d'O-
range, qui était près de lui, fit couvrir son
corps pour ne point relarder l'ardeur des
soldais. La trahison du duc de Bourbon ef-

face toutes ses vertus, et fait qu'on plaint

moins ses malheurs.
Le Pape, qui était résolu de se sauver du

château Saint-Ange, commença à respirer,

quand il sut la mort de Bourbon; mais ses

affaires n'en allèrent pas mieux : Philibert

de Châlons, prince d'Orange, prit le com-
mandement des troupes, et le jour même la

ville fut forcée : il n'y eut cruauté ni inso-
lence que n'exerçassent les Allemands et les

Espagnols aussi emportés qu'eux, jusqu'à
traîner par les rues les préiats et les cardi-
naux, môme ceux de leur nation, revêtus de
leurs habits de cérémonie, pour plus grande
dérision.

La perte causée par le pillage fut inesti-

mable, et il n'y eut de maux que Borne ne
souffrît, à la réserve de l'incendie. Il vint du
secours de Florence, mais trop tard ; la ville

élait déjà prise. L'armée des confédérés s'a-

vançait, et le duc d'Urbin avait ordre des
Vénitiens de tout hasarder pour dégager le

Pape; il n'en lit pas davantage pour cela, et

se feignant trop faible, il se relira, sans même
vouloir écouter le Pape, qui le priait d'at-

tendre quelques jours, pour lui donner le

moyen de capituler. Ainsi, une armée de
plus de quinze mille hommes de pied de-
meura inutile.

Le vice-roi vint à Rome à la prière du Pape,
et croyant avoir le commandement, il trouva
le prince d'Orange déjà établi par les soldats,

mais sans autorité. On ne pouvait les arra-
cher du pillage, et le Pape resla plusieurs
jours au château Saint -Ange en grande
frayeur. Quelle horreur pour lui d'être ex-
posé à la fureur des Allemands ! Enfin il fit

son accord : Rence de Ceri et Langey capi-
tulèrent aussi, et sortirent avec armes et ba-
gage : mais on imposa au Pape de dures con-
ditions.

Ce fut de payer des sommes immenses à

divers termes fort courts, et de rendre le

château Saint-Ange, la forteresse d'Ostie et

plusieurs autres places, pour sûreté, à ses
ennemis. Il devait demeurer prisonnier au

château Saint-Ange jusqu'au premier paye-
ment, et après, être transporté a Gaële ou i

Naples, pour y attendre la résolution de
l'empereur. Le Pape, n'ayant pu trouver
l'argent qu'il avait promis, demeura au châ-
teau Sainl Ange, a la garde du môme Espa-
gnol qui avait gardé François dans sa prison.
Les soldats continuaient cependant à sacca-
ger Rome, qui fut deux mois entiers à leur
merci. La plupart des villes cédées par le Pape
ne voulurent pas se rendre; les Vénitiens
s'emparèrent de Bavenne et de quelques au-
tres places au nom de la ligue.

A Florence, le cardinal de Cortone, qui
commandait au nom du Pape, remit le gou-
vernemenlentre les mains du peuple et se re-
lira à Lucqucs. Les Florentins rétablirent
les magistrats populaires et rompirent les

statues des Médicis. Quand l'empereur sut
la nouvelle du sac de Rome, il usa de sa dis-
simulalion ordinaire -

: il disait que Bourbon
et Fronsberg avaient agi sans ses ordres : il

voulut même qu'on fit en Espagne des pro-
cessions solennelles pour la liberté du Pape;
c'est ainsi qu'il amusait le peuple, et cepen-
dant il tenait de secrets conseils pour faire

transporter le Pape en Espagne ; mais les rois

de France et d'Angleterre, qui avaient ré-

solu d'agir contre l'empereur plus efficace-

ment que jamais, après la détention du Pape,
se liguèrent encore plus étroitement entre
eux et avec les Vénitiei s.

Le roi d'Angleterre s'obslina à vouloir que
Lautrec fût déclaré général de la ligue, con-
tre le sentiment de François, qui le regardait
comme un général aussi imprudent que
malheureux, et contre celui de Lautrec
môme, qui n'espérait aucun bon succès,
parmi tant de profusions que faisait François
dans les choses inutiles. Pour concerter les

moyens d'exécuter les desseins des deux
rois, le cardinal Volsey, archevêque d'York,
vint à Calais avec une suite plus que royale;
et le roi s'élanl rendu à Amiens, il fut arrêté
qu'on enverrait de leur part offrir la paix à

l'empereur, s'il rendait les enfants du roi

pour deux millions d'écus, s'il mettait le

Pape et ses pays en liberté, et l'Italie au
même étatqu'elleélait avant queCharles VU1
entrât dans le Milanais; mais l'empereur re-

fusa ces conditions, et la paix fut jurée entre
les deux rois le 8 d'août.

Peu après Lautrec, quoiqu'il n'eût que la

moitié de ses troupes, entra en Italie, où il

prit le Bosco, place forte du Milanais, auprès
d'Alexandrie; un peu après la ville de Gênes,
extrêmement incommodée par les prises
continuelles que faisaient André Doria et les

galères françaises, se remit sous la puissance
du roi; et Lautrec, après l'y avoir reçue,
prit Alexandrie, que les confédérés l'obli-

gèrent de rendre au duc de Milan : il lui

rendit aussi Vigevej puis, ayant passé le Té-
sin, il marcha droit à Milan; mais ayant ap-
pris qu'il y élait entré du secours, ii tour a

court à Pavie, qu il assiégea du côté du châ-
teau, et l'armée vénitienne de l'autre.

Les Français, qui désiraient avec une av
deur excessive la prise de celle ville, pour
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la bonté de la bataille du Parc, préci- pour la retraite de ses iroupes hors d'Italie

,

renl l'attaque sans commandement, avant l'empereur rendit ses enfants ; au contraire,

que la brèche fût raisonnable, el ils furent l'empereur voulait que le roi relirai ses

i nain la batterie ayant troupes, et il se chargeait du donner des

fait son effet , La utrec emporta la ville d'as- otages au roi d'Angleterre; rien ne put

•ont , el eut peino a empêcher qu'elle m» lui vaincre la méfiance de ces deui princes , el

s il ne put empêcher enfin- les deux roi- se résolurent à déclarer

te | i liage ni les cruautés que firent les sol- la guerre a l'empereur par un héraut.

dais, en vengean a pu-ode François lis rappelèrent leurs ambassadeurs : l'ém-

et il»' la perte des plus - hommes de pereur retint en Espagne celui <lu roi, qui

I nce .
(

' n ' il eulanl a celui de l'empereur. La aé-

ne lemps, Àlfonse, duc de Fer- claraiiou de la guerre fut faite le 21 janvier.
.ne. La utrec le gagna, Comme Lautrec faisait des progrès extraor-

- promesse de lui raire rendre lout te dinaires dans le royaume de Naples, et que
qu'il avait i" et de l'aire donner en les villes se rendaient à lui dès qu'il en ap-

oiariage à Hercule d'Esté, son (ils aîné, tic- prochail de vingt à trente milles, lesimpé-
nee, fille de Louis XII. En l'étal où étaient riaux marchèrent sous les ordres du prince

ses, il était aisé de rétablir Sforce d'Orange, pour s'opposer 5 ses desseins, et

- loul le .Milanais, et môme de prendre Lautrec les poussait toujours pour les obli-

M !i. réduite à l'extrémité, sans qu'Antoine ger à un combat. Enfin ils se retirèrent, par-

tie Levé, dénué d'hommes et d'argent, pût la tic dans Naples, partie dans Gaëtc, qui furent

secourir; mais le légat du Pape voulait qu'on les seules places qu'ils gardèrent dans tout

quittât tout pour aller vers Rome délivrer le royaume, et on remarque que tous ces

son maître, et Lautrec résolut de répondre pillards, enrichis par tant de sacrilèges, pé-
• s empressements. Sa marche et les me- rirent presque tous en moins d'un an. La
es du roi d'Angleterre, qui se préparait peste en emporta dans Ro.i.e plus des deux

à entrer dans les Pays-Ras, obligèrent enfin tiers, et il y en cul à peine deux cents qui

l'empereur à traiter delà délivrance du Pape, réussirent à se sauver dans la suite de cette

qui lut conclue le dernier octobre, à condi- guerre.

lion qu'il ne ferait jamais rien qui fût con- Au lieu de poursuivre les restes de celte

traire aux intérêts de l'empereur : on exigea malheureuse armée, Lautrec s'amusa à pren-
ne lui plus de six cent mille ducats, et on dre Melfe, ville du royaume de Naples, dont
l'obligea de donner des otages pour sûreté le prince fut fait prisonnier. Cependant
du payement, avec quelques forteresses. l'empereur ayant relâché l'ambassadeur de

L'empereur fil semblant de ne point pren- France, François voulut aussi renvoyer An-
dré part à celte honteuse résolution de mettre loine Perrenot , appelé depuis le cardinal de
à rançon le Père commun de ia chrétienté, Grandvelle , ambassadeur de l'empereur.

arrêté au préjudice d'une trêve, el on disait Avant de le congédier, il voulut s'éclaireir

qu'on ne lui demandait de si grandes sommes avec lui d'une manière éclatante sur certains

que pour contenter l'armée. Aloron conseilla discours que l'empereur avait tenus, se plai-

au Pape de font signer, pourvu qu'il se re- gnant que le roi avait manqué de parole, et

tirât du château Saint Ange, où il était ex- qu'il n'avait pas répondu à un appel qu'il lui

po;é à toutes sortes de maux, même à la avait fait.

peste, qui, ayant infecté \n ville, ne tarda pas Sur cela François assembla dans la grande
ii incommoder le château •. car quoiqu'il eût salle du palais tous les ministres des princes

donné des otages, on retenait sa personne étrangers, avec tous les princes et seigneurs,

jusqu'à ce qu'il eût payé. en présence desquels, étant revêtu de ses ha-

A la fin, les Espagnols ayant honte tle sa bits royaux, ii dit à l'ambassadeur que l'em-

- ue détention, et craignant les approches pereur n'avait jamais eu de lui une parole

de l'armée de Fiance, qui s'avançait vers le qui
j
ût valoir, puisque jamais il ne l'avait

royaume de Naples, reçurent ordre de l'em- vu ni trouvé en aucun combat; que s'il vou-

pereur de mettre le Pape en liberté : mais ce lait parler de n\ prison, il déclarait qu'un
pontife, appréhendant de nouvelles diffîçul- prisonnier gardé ue pouvait être tenu à rien,

lés de la part du général Moncade, se déguisa et que jamais homme n'avait été plus rigou-

en marchand, ci la cavalerie espagnole le reusement gardé que lui, puisqu'étant au lit

conduisit à Omette, où il entra sans aucune de la mon on le tenait entre les mains de
suite, la nuit du 9 décembre : il fallu! payer quatre ou cinq cents arquebusiers.
sa lançon, dont les Espagnols profitèrent Comme l'empereur se glorifiait d'avoir

aussi bien que les Allemands , et pour taire fait un appel au roi, il déclara hautement
trouver de l'argent il consentit de vendre un qu'il n'en avait nulle connaissance, et de
chapeau de cardinal. petir que son procédé ne fût sujet à pareil

Aussitôt qu'il fut mis en liberté, Lautrec reproche, il fit lire un cartel de défi qu'il

partit de Rologne, où il avait perdu beau- Jabail à l'empereur, dont voici les termes
Coup de (euips, pour entrer dans le royaume principaux :

de Naples avec une armée de trente mille Aous François, par la grâce de Dieu, roi
hommes. On Irai la il durant tout ce temps de de France et seigneur de G£ncs, à vous Char-
la paix générale, qui n'était plus arrêtée que les, par la même grâce, élu empereur de Rome
puce que François voulait qu'aussitôt <}u'il el roi des Espaynes, savoir faisons : quêtant
aurait donné au roi d'Angleterre des otages averti que vous vous vantez d'avoir notre fui
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et

de

( promesse sous laquelle nous sommes sorti

e voire puissance, encore qu'il soil notoire

ju'un homme gardé n'a point de foi à obliger,

nous ajoutons de jilus, qu'autant de fois que

vous avez dit et direz que nous avons manque
de parole ou fait chose indigne d'un gentil-

homme aimant son honneur, vous avez menti
par la gorge et mentirez; sur quoi vous n'a-

vez rien à nous écrire, mais seulement à nous
assurer le camp où nous vous porterons les

armes, protestant que tout ce que vous direz

contre notre honneur, aussi bien que le délai

du combat, tournera à votre honte. Cet écrit

est daté du 28 mars 1527 (c'est 1528, selon
noire usage présent; niais alors en Fiance
l'année commençait à Pâques).
Après la lecture de l'écrit, le roi reprit

son discours et continua ses reproches con-
tre l'empereur : premièrement sur la déten-
tion du Pape, à laquelle ce prince faisait

semblant de ne prendre aucune part ; mais
le roi fit voir que c'était trop grossièrement
abuser le monde, puisque, loin de châtier
ses gens qui avaient commis un tel attentat,

il leur avait permis de tirer rançon du vi-

caire de Jésus-Christ, et avait réduit le Saint-
Père à une telle extrémité qu'il avait été

contraint de vendre jusqu'aux bénéfices,

chose horrible à dire, principalement en nos
jours, disait François, où il court tant d'hé-

résies. 1! ajouta sûr ses enfants, que l'em-
pereur se vantait de tenir en son pouvoir,
que c'était là sa grande douleur de les voir
entre lesamains d'un prince qui exigeait
pour leur délivrance de plus dures condi-
tions que celles qu'avaient exigées les

infidèles, des rois ses prédécesseurs, lors-

qu'ils avaient été leurs prisonniers; mais
que le désir qu'il avait de délivrer ses en-
fants ne l'obligerait jamais de manquer à
ses alliés, et parce que l'empereur repro-
chait au roi d'empêcher les Chrétiens de
s'unir contre le Turc, il répondit qu'encore
qu'il n'eût point le Turc sur les bras, com-
me l'avait l'empereur dans la Hongrie et sur
les frontières d'Autriche, il serait toujours
plus prêt à repousser cet ennemi de la chré-
tienté, que ne le ferait l'empereur.
Ce prince dit ensuite quelque chose du

roi d'Angleterre, qu'il appela toujours son
bon frère et perpétuel allié ; et l'ambassa-
deur ayant refusé de se charger d'aucune
parole, sur ce qu'il était sans pouvoir, Fran-
çois envoya porter le défi à Charles par un
héraut : l'empereur en renvoya un pour
faire réponse à peu près sur le même ton,

mais sans rien conclure ; de sorte que ces
procédés n'aboutirent qu'à faire du bruit
inutilement.

Lautrec continuait à s'avancer dans le

royaume de Naples, quoique l'argent lui

manquât; il se plaignait que les bâtiments
et les plaisirs du roi épuisaient toutes ies

finances. Il amassait des vivres de toutes

parts pour nourrir une armée immense,
mais dont les deux tiers étaient inutiles. 11

était déjà maître de tout le pays et de toutes
les places, et enfin le premier mai il arriva

devant Naples, où il mit le siège ; huit ga-

lères commandées par le comte Philippin

Doria l'y vinrent joindre; elles furent déta-

chées d'une armée navale que le roi Avait
envoyée dans le mémo temps eu Sicile1

, dans
l'espérance que ce royaume lui serait livré

par intelligence.

André Doria, oncle de Philippin, et Rence
de Ceri, commandaient la flotte qui s'appro-
cha de la Sicile selon le projet, dans le temps
que Lautrec arriva à Naples ; mais Ja tem-
pête la jeta dans l'île de Corse, d'où ello

passa en Sardaignc pour avoir des vivres.

Le vice-roi s'y étant opposé, elle rprit Sas-
sari d'assaut; mais la maladie se mit dans
l'armée, et la mésintelligence parmi les

chefs. Rence de Ceri et Doria entrèrent dans
d'extrêmes jalousies l'un contre l'autre; il

fallut revenir à Gênes, d'où on envoya à

Naples le comte Philippin pour fermer le

port du côté de la terre.

Lautrec ayant fortifié quelques postes
principaux autour de la place, elle se trouva
pressée ; le dessein était de la prendre par
famine plutôt que par force, et les ennemis,
de leur côté, n'oubliaient rien pour s'ouvrir
les passages par mer et par terre ; repoussés
à diverses fois devant lè.s forts, ils espérè-
rent de mieux réussir en attaquant les ga-
lères.

Le petit nombre que nous avions donna
lieu à cette espérance. Les Vénitiens, qui
avaient promis d'y joindre les leurs, étaient

occupés à prendre quelques villes maritimes,
qui leur étaient cédées par le traité. Ainsi
Hugues de Moncade, vice-roi de Sicile, et

qui, après la mort de Lannoy, l'était encore
à Naples par provision, se crut assez fort

pour battre Philippin, pourvu qu'il le pût
surprendre. Il n'avait que six galères et

quatre autres moindres vaisseaux ; mais,
pour intimider l'ennemi, il lit suivre quan-
tité de bateaux de pêcheurs à ville. Tout io

succès dépendait du secret; mais Lautrec
fut averti du dessein par les intelligences
qu'il avait à Naples, car il restait dans cette

ville beaucoup de bourgeois de la faction

angevine, fort affectionnés à la Fiance. Lau-
trec donna l'avis à Philippin, et lui envoya
quatre ou cinq cents arquebusiers.
A l'abord de Moncade, Philippin fut sur-

pris du grand nombre de vaisseaux, et J'at-

taque des ennemis fut vigoureuse : les ar-

quebusiers lasoulinrent, et Philippin, ayant
reconnu la tromperie, fondit avec cinq ga-
lères sur les ennemis ; il eu détacha trois

autres pour les prendre de flanc, et arma
une grande partie des forçats, promettant la

liberté à tous ceux qui prendraient un en-
nemi pour mettre à leur place. Son artil-

lerie fit un effet prodigieux. Moncade, ayant
eu le bras percé d'un coup d'arquebusade,
mourut [tendant l'action ; deux de ses ga-
lères furent coulées à fond : il y en eut deux
de prises; une cinquième se rendit après le

combat.
Les ennemis y perdirent l'élite de leur

armée ; le marquis de Guast fut pris avec
beaucoup de gens do qualité, et après un tel

malheur il s'en fallut peu que Naples ne per-
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. la peste suh it la i.miiuic. ci la place

lil de tous côtés menacée de sa ruine. I au-

iitM-, plein de contient •. commença h se né-

gliger ; i intercepté une lettre du

prince d'Orange, où il marquait i l'empe-

reur qu'il n'y avait de vivres que pour six

lemaines, et que n'ayant point d argent pour

payer la montre rourante, la révolte des A.I-

leman Is était infaillible. Sur celle assurance

il dispersa la cavalerie en divers quartiers

nr lui faciliter les moyens de vivre; il ne

a pas que les ennemis eurent parla

asion non -seulement d'en défaire un
ind non, lue, mais encore de l'aire entrer

(Je petits convois dans la place, et même
d'empêcher les vivres d'arriver dans noire

camp; la maladie s'y mit aussi : les enne-
mis infeclèreni les fontaines et les citernes,

et l'armée diminuait tous les jours.

Cependant l'empereur et le roi résolurent
dans le môme temps d'envoyer du secours
à leurs gens. Le duc de Brunswick amenait
en Italie douze mille lansquenets avec six

cents chevaux. François, comte de Saint-
Pol, tie la maison de Bourbon, devait s'op-
poser à celle armée avec quatre cents lances,

cinq cents chevaux et neuf mille hommes
de pied ; mais le comte se préparait encore
à partir île France, quand les Allemands ar-

mèrent dans le Milanais. Ils y trouvèrent
Antoine de Levé, plein de grandes espéran-
ces, par la prise qu'il venait de faire de Pa-
vie : ils se joignirent à lui pour assiéger
Lodi, d'où ils furent repoussés, et ils s'en

retournèrent en leur pays, sans rien faire
davantage.
On dit que l'empereur les laissa exprès

manquer d'argent, et qu'il s'était repenti
d'avoir envoyé au secours de Naples le duc
de Brunswick, qui avait des prétentions sur
ce royaume du côté de son bisaïeul, comme
donataire de la reine Jeanne, sa femme. En
même temps que les Allemands se retiraient,

le comte de Saint-Pol entrait en Piémont, ;

et la Hotte vénitienne, de vingt-deux galè-
res, arriva au golfe de Naples après avoir
pris Blinde etOtrante.
Pendant que les affaires paraissaient en

si bonne disposition pour la France, elles

changèrent tout d'un coup par la défection
d'André Doria. 11 avait de grands mécon-
tentements, et dans ses démêlés avec Rence
de Ceri il avait trouvé la cour peu favorable;
il ne plaisait point aux favoris, dont il ne
voulait point dépendre. Ainsi ils étaient
tomours à chercher des occasions de le faire

passer dans l'esprit du roi pour un homme
pointilleux et difficile. Au surplus, ils lui

donnaient de grandes louanges, afin que le

blAme lût moins suspect.
Cependant, comme il n'y avait rien de plus

important pour les affaires d'italie, que de
le maintenir dans le service, Lautrec envoya
Langey pour représenter au roi que c'était

tout perdre de mécontenter Doria, sans qui
il n'y avait rien à espérer du côté de Naples.
On lit [.eu de cas de cet avis. Doria était

touché des misères de son pays qu'on rui-

nait ; on faisait accommoder le port de Sa-
vone, pour y transporter le commerce et

l'ôter tout à fait à Cènes; on avait aussi Aie

a cette ville la gabelle du sel, (pu faisait un
de ses meilleurs revenus.

Doria faisait instance auprès du roi pour
l'obliger à donner satisfaction a son pays

j

pour lui il demandait seulement qu'on lui

fil raison de la rançon de quelques prison-
niers d'importance qu'il avait faits, et de ce
qui lui était dû pour l'entretien de ses ga-
lères. L'intérêt du maréchal de Montmo-
rency, à qui le roi avait donné l'impôt du
sel h Savoue, lit rejeter ses propositions. Le
chancelier, ami du maréchal, les éluda tou-
tes , et pendant qu'on le traitait si mal à la

cour, le marquis de (iuast, qu'il tenait pri-

sonnier, n'oubliait rien pour l'aigrir. Doria,
sous prétexte qu'on lui avait ôté ses prison-1

niers, s'était servi do ceux qu'on avait pris

à la dernière bataille navale, et entre autres
du marquis, qui ne songeait qu'à le déta-
cher des intérêts de la France : les nouvelles
qu'il eut de la cour achevèrent de le déter-
miner
Au lieu de le satisfaire, on nomma, pour

commander sur la mer du Levant, Barbe-"
zieux, cadet de la maison de la Rochefou-
cauld, homme de cour, mais sans expérience
et sans crédit parmi les troupes, à qui on
donna des ordres secrets de se saisir non-
seulement des galèresde Doria, mais encore de
sa personne, s'il le pouvait. Ses ordres ne pu-
rent être si cachés, que Doria n'en %ût l'avis,

et il conclut aussitôt son traité avec l'empe-
reur, par l'entremise du marquis de (iuast,

à condition que Cènes serait remise en
pleine liberlé sous la protection de l'empe-
reur, Savone rendue aux Cénois, et lui en-
tretenu avec douze galères, à soixante mille
ducats de pension.
Quand Barbezieux arriva à Gênes, il tâcha

vainement de surprendre Doria, trop averti

de ses desseins; mais un peu après, le comte
Philippin, qui, par ordre de son oncle, lais-

sait entrer des vivres dans Naples, s'en retira

tout à fait, et les galères de Venise, dépour-
vues de biscuit, furent obligées dans le même
temps d'en aller chercher vers la Calabre;
de sorte que le port de Naples demeura libre.

L'armée navale de France ne larda pas à y
aborder; mais elle n'amena à Lautrec qu'un
faible secours, et la place ravitaillée ne crai-

gnait plus de périr sitôt par la famine.
Cependant la maladie ravageait l'armée de

Lautrec; lui-même fut frappé, et les affaires

allaient tous les jours en dépérissant; no-
troupes, diminuées par la peste, achevaient
de se ruiner par le travail prodigieux qu3
demandait la garde du camp ; le circuit en
était si grand, qu'il fallait que toute l'armé*.,,

sans excepter les malades, fût toujours en
armes. Les Vénitiens retournèrent si mel
pourvus, qu'ils furent contraints de laisser

le port dégarni pour aller chercher à vivre
Au milieu de tant de maux, on ne put

persuader à Lautrec de lever le blocus pour
rafraîchir ses troupes dans les pays voisius

qui étaient à lui. il s'était vanlé au roi u'o-
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bliger la ville à se rendre à discrétion, et.

plutôt que de changer, il se flattait rie vaines

espérances. De peur de l'accabler tout à (ait

pendant sa maladie, on n'osait lui rapporter

le triste état de l'année; enfin, comme il

commença à se mieux porter, il força deux
pages à lui dire ce qui se passait. Il apprit

que le camp n'était plus qu'un cimetière; il

en eut le cœur si serré, que son mal reprit

sa force et l'emporta.

Un grand nombre de seigneurs, et entre

autres le comte de Vaudemont, périrent do
la môme sorte, et le marquis de Saluées prit

la charge de ces troupes ruinées. Il ne fut

pas longtemps sans tomber lui-même ma-
lade; la plupart des officiers Tétaient aussi; il

restait à peine cent hommes d'armes, de huit

cents qui avaient commencé le siège, et

vingt-cinq mille hommes do pied se trou-
vaient réduits à quatre mille.

Les ennemis, cependant, ne s'oubliaient

pas; ils prirent Capoue et Noie, d'où les vi-

vres venaient aux Français; il fallut enfin

lever le siège. Pierre de Navarre ayant été

pris dans la retraite, mourut à Naples, et ce
fut un grand bonheur au marquis de se re-
tirer sans grande perte dans Averse. Il y fut

bientôt assiégé, et contraint de se rendre à
discrétion, le 30 d'août, avec tous les offi-

ciers; il fut transporté à Naples, où il mou-
rut peu de temps après.

Les affaires allaient d'abord un peu mieux
dans le Milanais. Le comte de Saint-Pol s'é-

tait joint avec, le duc d'Urbin et avait repris
Pavie ; mais la peste était si furieuse à Gènes,
que la garnison l'avait abandonnée; en sorte
que Théodore Trivulce, qui en était le gou-
verneur, fut contraint de se retirer au château.
Comme Doria était averti de ce qui s'y

passait, il ne tarda pas à s'y rendre, et y
étant reçu sans résistance, il rendit le gou-
vernement à la noblesse, content de vivre en
sa maison en simple particulier, après avoir
mérité le titre de libérateur de sa patrie. On
dit que le désir qu'eut Trivulce de sauver
son argent, l'obligea à rendre trop tôt le châ-
teau; et il est certain* d'ailleurs, que le

comte de Saint-Pol, dont l'armée diminuait
tons les jours, faute d'argent, n'osait appro-
cher de Gènes. Tout ce qu'il ht, fut de jeter

dans Savone quelque secours, qui ne la dé-
fendit pas longtemps. Les Génois la prirent,

comblèrent le port et rasèrent les murailles.

[1529] L'hiver empêcha Saint-Pol de faire

aucune entreprise. Au printemps suivant, les

confédérés firent des projets inutiles sur Mi-
lan, et le comte de Saint-Pol lâcha de re-

prendre Gênes. Comme il marchait dans ce

dessein, le débordement d'un torrent enflé

d'une pluie soudaine, l'obligea à passer un
jour à Landriane, où Antoine de Lève vint

le surprendre. Il fut abandonné par les siens
et fait prisonnier : un petit reste de son ar-
mée se réfugia à Pavie : les Espagnols, maî-
tres du pays, reprenaient tous les jours de
nouvelles places, et les confédérés demeu-
rèrent sans espérance.

Durant tout ce temps, on faisait de grandes
négociations pour la paix. La duchesse d'An-
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ilAme, et Marguerite d'Autriche, (ante

l'empereur, gouvernante des Pays-Bas, s'é-

taienl rendues ;i Cambrai, pour la traiter vers
la fin du mois de mai; et le Pape, qui vu;

les affaires des confédérés ruinées, travaillait

de tonte sa force à se concilier l'empereur
(but il prétendait se servir pour établir h

Florence la domination de sa maison : une
conjoncture importante lui donna un puis-
sant moyen de gagner ce prince.

Le roi d'Angleterre s'était dégoûté de Ca-
therine d'Aragon, sa femme, tante m a:er-

nelle de l'empereur, .et le cardinal de Volsey
lui avait mis dans l'esprit qu'il pouvait faire

dissoudre ce mariage. Sa raison était que
Catherine, veuve dArthus, frère aîné de
Henii, n'avsit pu devenir la femme du ca-
det, et que la dispense que le Pape avait

donnée pour ce mariage était nulle, comme
accordée au «préjudice des lois divines.

Ce fondement est si faux, que même la loi

de Dieu ordonne, en certains cas, à un frère
d'épouser la veuve de son frère. Cependant
le cardinal flattait par cette raison la passion
de son maître; il contentait aussi la sienne
en prétendant marier avec Henri Margue-
rite, sœur de François, et en obligeant le roi

à se venger de l'empereur, qui avait changé
en mépris l'extrême considération qu'il avait
eue autrefois pour lui. Henri avait d'autre"?
pensées, et son dessein était d'épouser Anne
de Boulen, fille d'honneur de sa femme,
dont il était devenu éperdument amoureux;
mais il se gardait bien de découvrir d'abord
cette pensée, qui aurait trop souffert de con-
tradiction, il faisait semblant d'entrer dans
les sentiments de son favori pour la France,
et il pressa le Pape de lui donner des com-
missuires pour examiner la validité de sou
mariage.

Les affaires des confédérés étaient alors
florissantes, et le Pape était disposé, j>ar

cette raison, à favoriser le roi d'Angleterre
;

ainsi il lui donna pour commissaire son pr<>

pro ministre, Je cardinal de V-ofsey, ave-
quelques autres prélats de son royaume. Il

lit plus ; il donna au cardinal Campége , son
légat, une bulle qu'il pourrait monlrej au
roi d'Angleterre, pour' dissoudre son ma-
riage, avec défense toutefois de la délivrer
sans un nouvel ordre, signé de la main du
Pape; mais quand l'empereur eut repris le

dessus, il changea bien de manière; il or-
donna au cardinal de I rûler la bulle, et évo-
qua l'affaire à Rome, résolu de favoriser
l'empereur, autant que ce prince entrerait
dans ses intérêts. C'est ainsi que ce Pape in-

téressé faisait servir à la politique les affai-

res de la religion.

Cependant la passion du roi d'Angletcr.e
pour Anne de Boulen s'augmentait tous les

jours. Cette maiiresse impérieuse l'aigrit

contre le cardinal de Volsey. a qui il se prit
de ce que la bulle avait été brûlée; il le

chassa <ie la cour. Le chagrin que lui causa
sa disgrâce lui lit perdre, peu de temps après,
la vie; et l'Angleterre se réjouit de voir pé-
rir misérablement le plussuperbe des favoris.

L'empereur, qui se regardait comme in-
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sullé personne lemenl par le dessein que le

roi d'Angleterre avail rormé contre la reine,

femme, prit le parti de rechercher fami-
lle du Pape, dont (autorité donnait le branle
jnv affaires d'Italie : ce prince lui lit offrir

des conditions fort avantageuses. Il promet-
tait de rétablir les Médicisdans Florence, et

de donner Marguerite, sa Bile naturelle, avec

une grande dot, à Alexandre, fils de Laurent

de Médicis, à qui le Pape destinait la puis-

s ulière «le sa maison. Il s'engageait

aussi à faire rendre au Saint-Siège Ravenne,
Il .. ne, Elége et quelques autres places im-

portantes : en reconnaissance de quoi le

Pape accorda l'investiture de Naples à l'em-

pereur, et réduisit le cens annuel dû au
Saint-Siège par les rois de Naples, à six

mille dmats par an.

Pendant qnecetraitése négociait, la mère
du rui et la tante de l'empereur avançaient en
grand secret à Cambrai les affaires de la

paix. Marguerite se cachait du Pape, avec

qui son neveu traitait, el la duchesse d'An-
goulôuie avait encore pius d'intérêt à se ca-

cher des alliés, que le roi tâchait de tenir en
honne disposition, en leur proposant tou-

jours de nouveaux desseins de guerre.

Enfin, après beaucoup de difficultés , la

paix tut conclue par l'entremise du Pape. Le
lui payait à l'empereur deux millions d'or

pour Ta rançon île ses enfants, et acqui liait

l'empereur envers le roi d'Angleterre des

grandes sommes que lui devait la maison
d'Autriche : il promettait d'épouser Eléo-

nore, sœur de l'empereur, et de donner !e

duché de Bourgogne au (ils qui naîtrait de
ce mariage, li renonçait à la souveraineté de
Flandre et d'Artois, el à son droit sur Naples,

sur Milan et sur Salins. La politique d'Es-

pagne n'oublia pas les héritiers de Charles

île Bourbon, à qui il fut stipulé qu'on ren-
drait les biens de ce prince.

François n'eut pas les mômes égards pour
les barons de Naples qui avaient suivi son
paru, il n'en fil nulle mention dans le traité:

il y comprit, à la vérité, les Vénitiens et les

Florentins, à condition cependant qu'ils ré-

gleraient les dill'érends avec l'empereur, ce

qui au fond ne disait rien ; pour Sforce, il

demeura abandonné. Voilà à quoi fut réduit

un roi si puissant et si généreux, moins par

le malheur de ses affaires, que par le désir

de revoir ses enfants, qui étaient captifs de-

puis si longtemps.
Ce traité, signé vers la fin du mois de juil-

let, demeura secret de concert entre les deux
princesses, qui voulaient empocher les nou-
veaux desseins que cette paix pourrait faire

[«rendre aux intéressés. Les articles furent

publiés le 7 août au grand déplaisir des

confédérés, dont le roi, durant quelques
jours, évilail les ambassadeurs ; il fil ce

qu'il pul pour les apaiser par des proni esses

en l'air, dont aussi ils parurent peu satis-

faits surtout le roi d'Angleterre, qu'on avait

grand intérêt de ménager; caron s'obligeait

I

:!;• le liailé. à lui payer cinq cent mille écus,

Fans qu'on sût sur quoi les prendre, et le

ui ue s'j était engagé nue dans l'espérance

que le nu d'Angleterre ne presserait pas le

lavement; c'était une chose assez difficile à

obtenir; et Langey fui chargé d'une négo-
ciation si embarrassante : il y réussit pour-
tant, | arce qu'il sut entrer avec lui dans l'af-

faire de son mariage.

Langey était homme de lettres, et le roi

d'Angleterre savait qu'il était considéré dans
les universités de France, d'Italie et d'Alle-

magne. Il crut donc qu'il obtiendrait aisé-

ment, par son moyen, des consultations fa-

vorables pour son alfaire, d'autant plus que
Langey lui en apportait par avance, sous
noms empruntés, qui furent à son gré, et le

gagnèrent tellement, que non-seulement il

donna ternie de eiri(| ans pour le payement,
mais il fit encore présent à Henri d'Orléans,
son tilleul, d'une tleur de lis d'or, que le

père de l'empereur lui avait engagée pour
cinquante mille écus.

L'empereur s'était cependant rendu à

Gènes. Il avait un grand désir de recevoir

la couronne impériale de la main du Pape,
et de se montrer en Italie où ses victoires

l'avaient rendu si glorieux et si redoutable.

Il crut que sa présence achèverait d'y établir

son autorité; ainsi il n'eut pasplulôt fait son
accord avec le Pape, qu'il se résolut à partir.

Il reçut à Gênes une ambassade des Flo-

rentins, contre lesquels il avait donné dés-

ordres fâcheux au prince d'Orange, moins
pour satisfaire le Pape, que pour ruiner les

plus fidèles alliés rie la France. Le prince

devait les assiéger avec toute l'armée impé-
riale, el quoiqu'ils fussent résolus de se

bien défendre, ils tâchèrent auparavant d'a-

paiser l'empereur; mais il refusa audience
à leurs ambassadeurs, jusqu'à ce qu'ils eus-

sent reçu la bénédiction ou Pape. Le roi

exécutait ponctuellement le traité de Cam-
brai, et faisait rendre les villes de la Pouille,

que Rence de Ceri tenait encore.

Les Véniliens virent bien alors qu'il n'y

avait plus rien à faire du côté de Naples, et

ils retirèrent leur armée navale, pour dis-

tribuer leurs troupes dans les villes de

Lombardie. Ils tirèrent parole de Sforce,

qu'il ne s'accorderait pas sans eux ; mais le

duc, un peu après, perdit Pavie et demeura
si faible, qu'à peine lui resla-t-il aucune
espérance. Environ dans Je môme temps,

Pérouse fut rendue au prince d'Orange.

Tout cédait à l'empereur, et le fardeau de la

guerre allait tomber loin entier sur les Flo-

rentins. Ils furent assiégés par le prince

d'Orange, el abandonnés par les Français,

en qui ils avaient mis leurs espéranees.

On croit qu'il y fut porté par le chance-

lier, qui en obtint du Pape, pour sa récom-

pense, le chapeau de cardinal, qu'il avait

jusqu'alors inutilement poursuivi. L'empe-
reur s'occupait en Italie à négocier avec le

Pape el avec les autres potentats, pendant

que son frère Ferdinand perdaii les plus bel-

les villes de la Hongrie, sous prétexte de se-

courir le roi Jean. Soliman s'était rendu

maître de Cinq-Eglises, de Bude, d'A.lbe-

royale et d'Allembourg. 11 assiégea Vienne

en Autriche avec une armée immense, sa.,

s
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que l'empereur se remuât pour défendre ni

le royaume de son frère, ni les pays hérô«

ditaires de sa maison. Il se (lai l au bon état

de la place, et à la valeur de Philippe, comte
palatin du Rhin, qui la défendait.

Cette conjoncture servit au Pape et aux
princes d'Italie à mieux ménager leurs inté-

rêts, et la négociation était déjà fort avancée,

quand on c ut que Soliman, après un mois
d'attaque opiniâtre, avait été contraint de

lever Je siège avec perte de soixante mille

hommes. Il menaçait de retourner bientôt

avec de plus grandes forces.

L'empereur, heureux partout, alla à Bo-
logne où le Pape le couronna avec la mémo
solennité que s'il avait été à Rome. Il lit la

paix des Vénitiens et de Sforce. Ce malheu-
reux duc fut obligé de se reconnaître coupa-

ble, et d'implorer à genoux la clémence de
l'empereur, à qui il fallut promettre des

sommes immenses, que les Milanais, tout

épuisés qu'ils étaient, trouvèrent moyen de
fournir, tant ils avaient en horreur la domi-
nation étrangère, ainsi il fut rétabli.

Les Vénitiens rendirent Ravenne et Cer-
vie au Saint-S^ége, et tous les ports de la

Pouille à l'empereur, qui fil ligue avee eux,

avec le Pape et le duc de Milan, pour la dé-

fense de l'Italie. Après cette paix conclue il

passa enfin en Allemagne pour chercher quel-

ques remèdesaux maux extrêmes dont la me-
naçaient et le Turc et l'hérésie de Luther,

qui faisait de si grands progrès, qu'elle sem-
blait devoir bientôt être la maîtresse. Il

laissa ordre, en partant, d'employer contre

Florence toute son armée d'Italie, qui dé-
sormais n'avait plus que cette affaire.

Les Florentins se défendaient au delà de
toute espérance, et François, qui les avait

abandonnés, ne songeait qu'à délivrer ses

enfants. 11 alla dans ce dessein à Bordeaux
avec la somme destinée à leur rançon, qu'il

avait ramassée avec une peine extrême. Le
maréchal de Montmorency, grand maître de
France, se rendit à Bayonne le 10 mars mil

cinq cent trente, pour faire l'échange des
princes, qui à peu près dans le même temps
avaient été amenés à Fontarabie; mais il y
eut des difficultés qui durèrent près de qua-
tre mois ; enfin l'argent fut compté. On don-
na au connétable de Castil le tous les papiers

concernant les souverainetés de Flandre et

d'Artois. Les princes furent échangés au mi-
lieu de la rivière de Bidassoa. La reine Eléo-
nore Futamenéeetie roi l'épousa près de Mont-
Marsan, où il s'était avancé pour la recevoir.

En ce même temps François et Henri fi-

rent quelques tentatives auprès de l'empe-
reur pour raccommodement des Florentins.

L'entremise de deux si grands rois leur fut

inutile. Un grand secours qui leur venait fut

défait parle prince d'Orange ; mais il fut tué

dans un combat, et Ferrand de Gonzague,
marquis de Mantoue, eut ordre d'achever le

siège. Le roi, cependant, jouissait d'un, re-

pos qu'il n'avait jamais goûté depuis le com-
mencement de son règne ; car il n'avait vu
que de* guerres presque toujours mal heu*
'reuses, cl sa prison, dont il n avait été déli-

vré que parcelle de ses enfants, lui avaitcau-
sé des chagrins qu'on peutaisément{imaginer.

Il avait le plaisir de revoir ces aimari

princes, dont il avait été privé durant quatre
ans, et son nouveau mariage donna lieu à

des magnificences extraordinaires; il mè ait.

à ses plaisirs celui des belles-lettres, qui lui

étail naturel; car quoiqu'il n'eût pris dans
sa jeunesse qu'une teinture assez légère

des éludes, il avait acquis depuis, beaucoup
de belles connaissances par les discours des

habiles gens, à qui il donnait grand ai

auprès de sa personne, et qu'il prenait plai-

sir d'élever : ainsi les sciences fleurirent de
son temps.

Il s'appliqua 5 les cultiver principalement
pendant la paix, en appelant de tous côte-

lés plus célèbres professeurs, à qui il don-
nait des appointements magnifiques, surtout
à ceux de la langue sainte et de la langue
grecque, les plus belles et les plus utiles de.

toutes les langues. Il enrichit aussi beau-
coup sa bibliothèque; ses libéralités s'éten-

dirent bien loin hors de son royaume, telle-

ment que tous les gens de lettres de l'Eu-
rope louaient à l'cnvi la générosité de Fran-
çois, qu'ils appelaient d'une commune voix :

-< Le père et le restaurateur des sciences; »

et à peine les victoires mêmes l'auraient-
elles rendu plus célèbre qu'il le fut parmi
ses malheurs.

Il était malaisé que la paix fût stable en-
tre les deux p.-inces. Les vastes prétentions
de Charles, son bonheur, sa puissance, sa
profonde dissimulation ne laissaient guère
de repos à François. Il ne pouvait souffrir
que l'empereur lui détachât tous les jours
quelques-uns de ses alliés. Il avait perdu le

duc de Savoie, que le sang lui rendait si

proche; l'empereur avait donné à ce duc le

comté d'Ast pour sa récompense. François
était indigné de voir entre les mains d'un
ennemi presque déclaré l'héritage de ses
enfants; il voyait de plus quelques-uns de
leurs domestiques qui les avaient suivis
pendant leur prison , retenus en galère, sans
que l'empereur voulût les relâcher, et il n'i-

gnorait pas les pratiques que faisait Ferdi-
nand pour rompre l'alliance des Suisses ave,-,

la France; de son côté, il ne manquait pas
de moyens de nuire à l'empereur, et l'état

des affaires d'Allemagne lui en fournissait
des occasions favorables.
Au sortir d'Italie, Charles s'était rendu à

Augsbourg, où la diète de l'empire était con-
voquée : les luthériens s'y trouvèrent eu
grand nombre : là fut présentée à l'empe-
reur, au nom des primes et des villes de
leur parti , leur confession de foi, appelée
pour celte raison la confession d'Augs.»o:i .

Les zwingliens présentèrent aussi ce

queZwingle leur avait dressée. 1! avait com-
mencé à prêcher de n mveaux dogmes en
Suisse, eu même temps que Luther troubla
l'Allemagne; mais il ci lierait d'avec lui sur
le pointue l'Eucharistie, où Zuingle croyait
le corps de Jésus-Christ présent seulement
en figure et en vertu, au lieu que Luther le

tenait présent réellement et en substance,
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niant seulement la transsubstantiation, c'est-

à-ii'io que le nain soit changé au corps de
J sus-Cnrist. Dieu permit cette division entre

les ennemis de l'Eglise, pour affaiblir leur

parti.

Carlostad, autrefois ma tire de Luther 1

1

devenu son disciple depuis qu'il avait <!

malisé, avait abandonne son sentiment pour

suivre celui de Zwingle, el il avait en plu-

b urs luthériens pour sectateurs; mais ceux

h confession d'Augsbourg étaient de-

irés, s - mparaison, les plus forts, et

ils se rendaienl tous les jours plus redou-

s. .
- rirent I

• de protestants,

i rce qu'ils proteslèreot contre les décrets

d'une diète tenue à Spire.

Catholiques, qui les voyaient s'agranr

(iic, m.' liguèren! contre eux, dans une as-

semblée faite à Nuremberg ; et, vers la lin de

l'année, l'empereur commença à se déclarer

sur le dessein qu'il avait connu de faire

élire son frère Ferdinand roi des Romains,
afin d'avoir un autre lui-même en Alle-

magne, pendant que tant de royaumes
qu'il avait à gouverner l'appelaient ailleurs.

Tout ceiaïii trembler les protestants, qui

s'assemblèrent aussitôt après à Smalkalde,

où ils se liguèrent pour défendre leur reli-

gion el empêcher, disaient-ils, les entre-

prises île l'empereur sur la liberté germa-
nique. Celte ligue était composée dos princes

de Saxe, de Lunebourg, d'Anhalt et de

Hesse, tous luthériens. Les villes de leur

religion, des plus puissantes de l'empire, y
étaient entrées, et les dues de Bavière, quoi-

que Catholiques, y avaient été attirés par

l'intérêt commun des princes de l'empire,

persuadés qu'ils étaient que la maison d'Au-

triche les opprimerait tous sans peine, en
s'appropriant l'empire comme héréditaire, à

quoi elle tendait ouvertement.
Les princes n'eurent pas plutôt conclu

ieur ligue, qu'ils envoyèrent à François

pour lui demander sa protection : sans en-

trer avec lui dans l'affaire de la religion, ils

lui représentaient seulement qu'il était

digne de lui de les aider à sauver les restes

de la liberté de l'empire, et de s'opposer à

un prince qui, s'établissant en Allemagne
une puissance sans bornes, s'ouvrait mani-
festement le chemin à la monarchie univer-

selle ; mais, parmi ces difficultés qu'on sus-

citait à l'empereur, il ne laissait pas d'a-

vancer toujours ses desseins.

Ce fut en vain que les princes de la ligue

de Smalkalde écrivirent aux électeurs que,

pour faire un roi des Romains, il fallait le

consentement de tout l'empire. Ils étaient

déjà gagnés, et malgré les oppositions du
duede Saxe, l'élection de Ferdinand passa le

ojanvier,de l'avisde tous les autres électeurs.

[1531] Les princes sentirent bien qu'après

une action si hardie l'empereur ne larderait

pas à marcher contre eux, el ils sollicitèrent

François de se déclarer. La formidable puis-

sance de la maison d'Autriche fit qu'il

écoula les propositions, résolu toutefois de
ne rien faire contre le traité de Cambrai

;

el y tin de n'oublier rien pour entretenir

la paix, il souffrit que la reine Eléonore
sa femme, avec la duchesse d Angoulême sa

mère, négociassenl 9ei rètemenl une entrevue
entre l'empereur et lui, où l'on chercherait
les moyensde les unir

| ar une ferme alliant e.

Le roi la désirait plus qu'il ne l'espérait,

el à vrai idire, les deux princes ne sort-

aient qu'à s'amuser l'un l'autre par celle

négociation, pendant que chacun de son
côté léchait de se Faire de nouveaux a . is.

Durant ce temps l'empereur se préparait à

aller à Ratisbonne, tenir la diète qu'il y
avait indiquée, et comme les prince.- de la

ligue voyaient bien qu'il y ferait prendre
des résolutions extrêmes contre eux, ils

pressèrent tellement le roi, qu'il se résolut à

conclure. Il y avait un homme en Allemagne
qui ménageait cette affaire; mais il était trop

uni avec le roi d'Angleterre, pour la finir

sans la participation de ce prince, à qui la

ligue avait aussi député; il le trouva disposé
à faire plus qu'il m; voulait.

Le roi d'Angleterre voyait bien que l'em-
pereur ne lui pardonnerait jamais. l'affront

qu'il lui faisait, en répudiant sa tante, ( i,

quoiqu'il eùi autrefois écrit contre Luther,
il haïssait un peu moins les luthériens, de-
puis les sujets de plaintes qu'il croyait avoir

contre le Pape. Ainsi, il voulait qu'on lit

une ligue offensive et défensive avec les

princes de Smalkalde, el on avait peine à le

réduire au sentiment de. François, qui n'en

voulait l'aire qu'une défensive.

L'ambassadeur de l'empereur eut vent de
cette menée et eu lit ses plaintes au roi, qui
répondit qu'il garderait invioiablemenl les

traités; mais que, pour prendre plaisir à

obliger son maîlre, il lui en donnait trop peu
de sujet : ainsi il dépêcha Langey en Al-
lemagne, avec ordre de déclarer aux princes

qu'il était prêt, à les secourir, s'ils étaient

attaqués, < t qu'au reste il n'avait tardé a

s'expliquer avec eux quedaus l'espérance d'at-

tirer le roi d'Angleterre dans ses sentiments.
La liaison que François prenait avec les

princes de la ligue, invita Jean, roi de Hon-
grie, à rechercher a leur exemple la protec-

tion de la France par une ambassade so;en-

nelle. François crut que, sans violer la paix

de Cambrai et sans rompre avec la maison
d'Autriche, il pouvait faire le mariage de
ce prince avec la sœur du roi de Navarre, et

lui payer argent comptant une dot considé-
rable, qu'il lui serait libre d'employer à se

défendre. Des affaires si importantes, qui se

tramaient contre l'empereur, l'obli èrenl

d'envoyer de Ratisbonne, où il tenait la

diète, le marquis de Balançon, pour [trier

François de prêter ses galères, sa gendarme-
rie et de grandes sommes d'argent, qui le

missent en état de résister au Turc, dont les

mouvements menaçaient la Hongrie; que la

maison d'Autriche ferait le reste, et qu'élu
espérait opposer à Soliman une année de gens
de pied du moins aussi forte que la sienne.

Son inlenlion était de rejeter sur François
la haine de l'invasion du Turc, s'il refusait

ce secours, ou de l'épuiser d'or et u'argent,

s'il était assez facile pour raccorder. Frau-
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rois répondit avec hauteur, disant qu'il

n'était pas bananier ni marchand, pour no
faire que fournir de l'argent; niais prince

chrétien, qui, dans une telle affaire, voulait

avoir sa part dans le péril, pourvu qu'on
lui en donnât dans la gloire; que son armée
de mer était destinée à garder ses côtes, et

que, pour sa gendarmerie, qui était la force

de son royaume, elle ne marchait point qu'il

ne fût lui-môme à la tête
; qu'au reste il

voyait bien, par les discours de l'ambassa-

deur, que l'Allemagne, munie d'une armée
aussi puissante, que celle dont il lui avait

parlé, n'aurait pas besoin de secours, de sorte

qu'il valait bien mieux garder l'Italie aban-
donnée, ce qu'il offrait de faire avec cinquante
mille combattants, et de conduire encore de
plus grandes forces partout où il serait be-
soin, avec son bon frère le roi d'Angleterre.

Il savait bien que l'empereur n'aurait

garde d'accepter ses offres; mais il voulut
opposer artifice à artifice, et faire une ré--

ponso aussi captieuse que la proposition.
L'empereur s'en servit pour persuader aux
Allemands que le roi ne tenait aucun
compte de leurs périls, et ne songeait au
contraire qu'à s'en prévaloir, pour enlever
à l'empire ce qui lui restait en Italie.

Ce discours tit son effet, même sur les

princes de la ligue, tellement que Langey,
qui les vit ébranlés, ne tarda plus à con-
clure absolument le traité, par lequel il pro-
mettait de les secourir, s'ils étaient attaqués

contre les droits de l'empire. François eut
nouvelle en même temps que le roi d'An-
gleterre consentait à la ligue défensive, et

promettait de plus de contribuer de cin-

quante mille écus à la conservation des
libertés du saint empire.

Ce traité, conclu dans la Bavière, fut

apporté au roi comme il était en Bretagne,
où François, Dauphin, avait été déclaré

duc dans les états de cette province, à

tondition que, venant à la couronne, la

Bretagne y serait réunie, et que les fils

aînés de France porteraient, avec le titre de
Dauphin, celui de duc de Bretagne, avec les

armes de celte province, jointes à celles de
France et de Dauphiné.

Aussitôt que le traité d'Angleterre eut été

porté à Langey, l'union des deux rois avec
la ligue fut conclue, et il fut arrêté entre
tous les princes qu'ils ne pourraient faire

aucun traité sans communication mutuelle.
Le roi s'obligeait de donner cent mille écus,

qui ne pourraient être employés à aucune
invasion, mais à la simple défense des droits

de l'empire, et la somme fut déposée entre
les mains des ducs de Bavière, à qui le roi

se fiait de l'entier accomplissement de ses

intentions.

Langey revint en France, glorieux d'avoir

achevé une affaire si délicate, et passa en
Angleterre, pour régler l'entrevue qui de-
vait se faire entre les deux rois. On parlait

toujours de celle de l'empereur et du roi,

qui laissait faire sa mère et sa femme, jus-
qu'à ce que la mort de la première mit tin à
tout cet amusement.

210

L'empereur, qui savait profiter de tout,

s'en était servi pour rendre suspect su l'

i

tout ce qu'on lui proposait de la part eu
roi. Pour se l'acquérir tout à fait, il mil

Florentins sous la puissance (Je la maison
de Médicis. Ils avaient sout< nu toutes h

incommodités d'un long siège , et, trahis

par leurs propres capitaines, ils avaient été

contraints de se rendre à l'empereur, qu'ils

suppliaient de régler dans un certain temps
le gouvernement de leur ville. Il leur ôla

leur liberté, comme à des gens qui avaient

pris les intérêts de la France contre l'em-

pire
i

et leur donna pour prince absolu

Alexandre de Médicis, révoquant ce qu'il leur

laissait de privilèges, aussitôt qu'ils atten-

teraient quelque chose contre l'autorité des

Médicis.
Il se préparait cependant des affaires plus

importantes du côlé d'Allemagne [15-J2].

Soliman avait traversé la Hongrie, et Charles,

étant à la diète de Ralisbonne, apprit par les

lot. tes de son frère Ferdinand, que Vienne
élail menacée par une armée de six cent

mille hommes. Sur ces nouvelles, les af-

faires de la religion qui occupaient la diète

furent remises à une autre assemblée.
L'empereur demanda trente mille livres

aux états de l'empire, ce qu'ils accordèrent
sans peine. Le Pape promit quatre mille

écus par mois, et envoya ses meilleures
troupes sous le jeune cardinal Hippolyle de
Médicis, qui ne respirait que les armes.
Pour la maison d'Autriche

,
jamais elle ne

parut plus puissante, ayant levé elle seule

quatre-vingt-dix mille hommes do pied et

trente mille chevaux, qui attendirent, sous
le canon de Vienne, Soliman qui s'appro-

chait; ilmitlesiégedevantLintz, qu'il leva au
bout d'un mois sous prétexte d'aller com-
battre l'empereur.

C'était un grand spectacle de voir en pré-
sence les deux plus puissants princes du
inonde, Charles d'un côté, et Soliman de
l'autre, avec deux armées si redoutables;
mais ils ne firent que se regarder, et tous

deux parurent craindre l'événement d'un
combat qui eût décidé de la fortune de deux
grands empires.

Soliman se relira furieux, après avoir dé-
taché deux partis de vingt mille chevaux
chacun pour ravager les provinces hérédi-
taires ; et Charles, qui le pouvait forcera
combattre, fut plus circonspect que ses ca-

pitaines, qui le pressaient de donner. Il crut

cpie, sans mettre tout au hasard, il devait se

contenter d'avoir rendu inutiles de si grands

efforts du Turc; mais il est malaisé d'en-

tendre pourquoi il manqua l'occasion d'a-

battre en Hongrie le parti de Jean Sépus.
Soliman s'était retiré; des deux détachements
qu'il avait faits, l'un avait été taillé en
pièces, et l'autre s'en retournait chargé de
butin : il n'y avait, ce semble, qu'à se mon-
trer aux Hongrois. Ferdinand le pressait de

ne l'abandonner pas; mais rien ne le put

arrêter, il voulut repasser en Espagne sans

alléguer d'autre raison que le désir de rc
L'impératrice.
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iv.i .r ( qu'une retraite si

udaine lai attirail, il laissa à Ferdinand
une grande partie des troupes, mais en si

mauvais ordre, qu'il n'en tira aucune utilité.

On publia s toute l'Europe qu'il était ja-

loui vit> sou propre frère, et qu'il craignait

de le voir en étal de se soutenir par lui-

même en Allemagne.
\ i rs la lin du mois d'octobre, les rois de

France ii d'Angleterre se rendirent a Bou-
gne-sur-mer. ils publièrent qu'ils s'assem-

blaient pour chercher les moyens de repous-
ser le furc Le roi d'Angleterre faisait de

iodes plaintes du râpe, sur ce qu'il vou-
lait l'obliger de traiter à Home l'affaire de

d divorce, contre l'usage, toujours ob-
- rvé , d'envoyer des juges sur les lieux

l>our entendre les parties qui, dans de
telles allai res ne peuvent guère s'expliquer

par procureur.
Il se plaignait aussi des grandes exactions

que faisait I Eglise romaine sur le peuple et

sur le clergé d'Angleterre. Il prétendait por-
ter ses plaintes au concile universel, et il

roulait que François se joignît à lui pour
sommer le Pape de l'assembler. S'il en eût
été cru, on n'aurait pas épargné les menaces;
mais le roi ne voulait pas aller si vite; c'é-

tait terriblement choquer le Pape que de lui

parler de concile.

L'Eglise n'en avait jamais eu plus besoin
;

il n'y avait que ce seul remède contre l'hé-

résie de Luther et contre tant d'abus qui
s'étaient glissés. Le scandale qu'ils cau-
saient était le prétexte le plus plausible que
les hérétiques pussent donner à leur sépa-
ration ; ils n'avaient encore osé s'élever ou-
vertement contie l'autorité des conciles, et,

au contraire, ils demandaient eux-mêmes
qu'on en tint un , faisant semblant de vou-
loir se soumettre à ses décisions; mais le

Pape , occupé de la grandeur de sa famille
,

n'écoutait point ces raisons. Il regardait le

concile comme un obstacle à ses desseins,
• raignant toujours que, si l'on venait à ré-

former l'Eglise, à la fin il ne fût tenu de ré-

former et lui-même et la cour de Rome
;

ainsi, quoiqu'il eut promis un concile aux
sollicitations de l'empereur, il ne manquait
jamais de prétextes spécieux pour en éluder
la convocation.

François, qui connaissait celle répu-
gnance, croyait qu'il fallait servir le roi

d'Angleterre par des moyens plus conformes
à l'humeur du Pape. On traitait le mariage
d'un des cadets de François avec Catherine
de Médias, nièce du Pape, qu'on appelait la

duchesse d'Urbin. C'était le duc d'Albanie ,

son oncle, qui négociait celte affaire; et le

roi avait tant de passion de détacher le Pape
d'avec l'empereur, qu'il y était entré bien
avant. Il croyait que ce mariage le lierait

étroitement aVec le Pape , et lui donnerait
moyen d'agir utilement pour son ami.

Pendant que les deux rois étaient ensem-
ble, la nouvelle leur viut que Charles, en
retournant en Espagne, repassait par l'Ita-

lie, et qu'il uevait revoir le Pape à Bologne.
Cette nouvelle entrevue jeta la défiance dans

leurs esprits. Ils résolurent ensemble que
les cardinaux de Tournon cl de Grammont

trouveraient à Bologne-la-Grasseau temps
que le Pape y arriverait, sous prétexte de
I accompagner dans une cérémonie si con-
sidérable; mais, en effet, ils avaient ordre
de parler au nom ili's deux rois, et comme
ils présumaient que le Pape serait plus Bei

par l'union qu'il paraissait avoir avec l'ètn-

I
i ii'ur. ils crurent qu'il fallait agir avec un

peu de hauteur.
Ainsi l'instruction des cardinaux les obli-

geait à représenter combien le Pape avait
d'inlérôt à ne point choquer deux si grands
rois inséparablement unis. Ils devaient par-
ler des coin îles nationaux qu'ils pourraient
assembler dans leurs royaumes pour remé-
dier aux désordres, et du concile général
qu'ils pourraient aussi lui proposer, sans
donner lieu aux délais dont il amusait le

monde depuis longtemps; qu'au reste, il

n'était plus de saison de les menacer de
censures, qu'il avait déjà assez d'affaires du
côté de l'Allemagne et des Suisses, et qu'en
cas qu'il les maltraitât, ils iraient à Rome si

bien suivis, qu'il serait trop heureux de ré-

voquer ses sentences . qu'ainsi le plus court
pour lui était de traiter plus doucement les

affaires d'Angleterre, et de regarder ce qui
arriverait s'il poussait les choses à l'extré-

mité.

[1533] Ces paroles étaient dures; aussi
l'intention de François n'étail pas d'en venir
aux effets, et les cardinaux avaient ordre à

la fin d'adoucir le Pape, en lui proposant
une conférence des deux rois avec lui à
Nice, où les affaires s'accommoderaient à

l'amiable. Les choses ayant été ainsi dispo-
sées, Henri et François se séparèrent, et

celui-ci vint passer l'hiver à Paris ; les car-

dinaux arrivèrent à Bo!ogne-la-Crasse au
commencement de l'année suivante. Il y
avait quelques jours que le Pape et l'empe-
reur conféraient ensemble : il s'agissait de
continuer la ligue d'Italie, où l'empereur
voulait faire comprendre la seigneurie de
Cènes, quoique la Fiance n'y eût pas re-

noncé.
Le Pape inclinait à ses sentiments, parce

qu'il savait les mauvaises dispositions du
roi d'Angleterre, et qu'il voulait se faire un
appui contre un prince dont les intérêts se-

raient portés par François. Dans cette con-
joncture , les cardinaux jugèrent dangereux
d'irriter le Pape, et craignirent qu'en le

pressant de la part des rois, ils ne l'obli-

geassent d'autant plus à se livrera l'empereur.

Ainsi, laissant à part toutes les mesures
dont on avait chargé leurs instructions, ils

remontrèrent au Pape que le roi le voulait

prendre pour juge du droit qu'il avait sut-

Cènes ; ils lui proposèrent une entrevue

pour y traiter les affaires, surtout celle du
mariage de Catherine de Médicis , duchesse

d'Urbin, et le conjuraient en même temps,

tant pour le bien de la chrétienté que pour
son intérêt particulier, de tenir tout en état

en attendant. A ces paroles , le Pape com-
mença à se rassurer de la crainte où il était
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de se voir réduit à dépendre tout à l'ait de

l'empereur.

Ce prince , le trouvant plus froid , ne fut

pas longtemps à découvrir la cause de ce

changement, et il se mit a représenter au

Pape que le roi ne voulait que l'amuser en

lui parlant d'un mariage qui avait si peu
d'apparence. Il lui proposa en môme temps
une affaire plus vraisemblable, qui était de
donner sa nièce au duc Sforce ; mais le

Pape répartit que le moins qu'il pouvait

faire était d'écouter un roi de France qui
lui faisait tant d'honneur, et qu'il ne fallait

pas le choquer dans un temps où le roi

d'Angleterre le sollicitait à se séparer du
Saint-Siège.

Cependant, pour ménager toutes choses,

il consentit à la continuation de la ligue

d'Italie, en faisant toutefois entendre au roi

qu'elle tournerait à la fin à son avantage,
puisqu'elle obligeait l'empereur à licencier

ses troupes, si aguerries, qui lui avaient
gagné tant de victoires : sur de si vaines

apparences, François avançait le mariage.
L'empereur, qui ne crut jamais qu'il vou-

lut de bonne foi une alliance si inégale, dé-
clara au Pape qu'il ne prétendait point l'em-

pêcher de procurer à sa nièce et à sa maison
un avantage si considérable; lui-même il lui

conseilla de demander aux cardinaux fran-
çais s'ils avaient pouvoir de conclure : ils

ne l'avaient pas, mais ils offrirent de le faire

venir, et ne demandaient que le temps qu'il

fallait pour avoir réponse d'un courrier
qu'ils dépêcheraient.
Quand le Pape vit la procuration en bonne

forme, il ne fut pas moins surpris que s'il

eût vu un enchantement, et l'empereur
étonné n'eut plus autre chose à faire, que
de le prier d'insérer en sa faveur quelques
conditions dans le traité qu'il ferait avec le

roi ; à quoi le Pape répondit que l'honneur
que recevait sa maison était si grand, que
('était au roi, et non pas à lui, de faire des
conditions. 11 fut pourtant assez heureux,
pour qu'une si haute alliance ne lui coûtât
que des paroles.

Il sut persuader à François que, pour mé-
nager sa dignité, il ne fallait rien exiger de
lui avec le mariage, et qu'ensuite il ferait si

bien de lui-même, que le roi réparerait, par
son union avec le Saint-Siège, les pertes
que lui et son prédécesseur avaient faites

pour n'y avoir pas été assez unis. Tels étaient
les discours du Pape.

François, qui connaissait combien était

grand ce qu'il faisait pour lui, crut qu'il

aurait autant de reconnaissance qu'il re-

cevait d'honneur, et donna son fils sur cette

espérance ; encore le bonheur du Pape vou-
lut-il qu'on aimât mieux en France lui

donner pour sa nièce le duc d'Orléans, que
le duc d'Angoulème, son cadet.

On s'imagina qu'il procurerait tant d'élé-
vation à celui des enfants de France qui de-
viendrait son neveu, qu'il y aurait de quoi
donner de la jalousie à l'autre, et on crut
qu'en préférant le duc d'Angoulême , on
ferait au duc d'Orléans un tort qui mcl-

îli

trait une division éternelle entre les frères

!n fondement si léger fit qu'un choisit

pour Catherine le second fils de France, sans
considérer combien il était proche de la ron-

ronne ,
que les temps suivants nous feront

en effet voir sur sa tête. Pour achever ce

mariage, il fut résolu (pie le Pape et le roi

se rendraient a Nice. Celle résolution fui te-

nue secrète, et l'empereur partit de Bologne

sans en rien savoir : François en lit avenir

le roi d'Angleterre, afin qu'il se trouvât a

l'entrevue et qu'il y sollicitât lui-môme son
divorce; mais les affaires avaient pris un
autre cours.

Henri, impatient, avait obtenu de Thomas
Cranmer, archevêque de Cantorbéry, primat

d'Angleterre qui prenait la qualité de légat-

né du Saint-Siège, qu'il déclarât nul son ma-
riage avec Catherine d'Aragon, et le mariât

avec Anne de Boulen : il tenait l'affaire se-

crète, en attendant le succès de l'entrevue ,

résolu de se séparer de l'Eglise romaine, si

le Pape lui refusait sa demande. Henri avait

fait dire ce secret à François, qui n'oublia

rien pour lui obtenir des juges sur les lieux,

avant qu'on vînt à savoir ce qui s'était passé

en Angleterre; mais le Pape remettait tout

à la conférence de Nice.

Le temps destiné à la tenir approchait, et

le Pape n'attendait que l'éloignement de
l'empereur pour la déclarer. Aussitôt qu'il

fut parti d'Italie et qu'il eut pris le chemin
d'Espagne, il 'a fit agréer aux cardinaux. Les
empêchements qu'y voulut mettre l'em-

pereur furent inutiles, et le refus que fit le

duc de Savoie de prêter Nice fit résoudre le

Pape à venir en France ; mais , avant le

temps convenu, on sut à Rome et en Espagne
la sentence donnée par Cranmer contre la

reine d'Angleterre. Les cardinaux persuadés,
par diverses consultations, de la validité de
son mariage, et excités par les sollicitations

de l'empereur, pressèrent tellement le Pape,
qu'il prononça l'excommunication contre
Henri, au cas que, dans un certain temps, il

ne réparât l'attentat qu'il avait commis.
Quoique le roi fût touché de celte sen-

tence prononcée contre son ami, il ne déses-
péra pas d'y apporter du remède, parce
qu'elle n'élait que comminatoire, et qu'elle

donnait du temps au roi d'Angleterre; mais
il lui vint en même temps de Milan une
autre nouvelle qui lui causa bien plus
d'émotion.
Le duc de Milan, accablé par la puissance

de l'empereur, et n'espérant plus de liberté

que par le support de la France , souhaita
d'avoir auprès de lui un ministre du roi

,

mais si caché que les Espagnols n'en pus-
sent rien soupçonner. Il avait demandé pour
cet emploi François de Merveille, natif do
Milan, écuyer d'écuries du roi, qui avait fait

grande fortune en France en dressant des
chevaux et apprenant a la jeune noblesse à

les monter. Il avait été connu du duc dans
un voyage qu'il avait fait en son pays, où il

s'était signalé par ses libéralités.

Le roi l'avait renvoyé avec deux sortes do
lettres au duc : les unes secrètes, où il pa.-
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raissait minisire do roi ; -tes autres, qu'on
pouvait montrer eu besoin, étaient de
simples lettres de recommandation, afin

u'il fût favorisé dans ses affaires particu-
lières. Cette finesse n'empêcha pas que l'em-

i
ereur ne - onnâl ce qui était : il lit do

rides - au duc de Milan, et ne s i

de Pexcuse qu'il lui donnait, que
tilhomme n'était à Milan que pour ses

les lettres qui semblaient le

in . Il fallut venir à des preuves plus

Iles, et Sforce, intimide par l'empereur,
solul de ier Merveille à sa jalousie.

Il lui suscita Castillon, seigneur milanais,

qui lui lit une querelle ; et quelque soin
que prît ' lie pour l'apaiser, elle fui

•: avant qu'un en vint aux mains.

stillon prit mal ses mesures, il fut lue par

Franc duc lit arrêter l'envoyé,

ravi de pouvoir se justifier sans laisser aucun

q çon de sa conduite ; après qu'il lui eut
l'ait l'aire son procès avec une étrange pré-
cipitation, contre toutes les formalités ob-
servées dans le Milanais, il lui iil couper la

tète dans la prison.

Il est aisé de juger combien le roi fut

sensible à cet affront. Il en lit ses plaintes à

tous les princes chrétiens, comme d'un at-

tentat commis contre le droit des gens ; mais
surtout il eu demandait réparation à l'em-
pereur, protestant de se la faire lui-môme,
m elle était refusée, et l'assurant toutefois

nue ce serait sans renouveler ses préten-

tions sur le Milanais, qu'il ne voulait point

ir par cette voie.

L'empereur fut ravi d'avoir rendu le duc
irréconciliable avec le roi, et non content
d'excuser son action, il lui donna aussitôt

en mariage une lil le de sa sœur et de
Christiern, roi de Danemark. Le duc tenta

vainement de se justifier auprès du roi, à

qui il envoya son neveu , dont les raisons

furent aussi mal reçues que la conduite de
;i oncle était mauvaise. Un peu après, le

e fut porté sur les galères de France à

Marseille, qui avait été choisie pour l'en-

irevue. 11 logea le premier jour hors de la

ville, et fit "son, entrée le lendemain avec
beaucoup de magniiieence , en habits ponti-

'.icaux, porté dans une chaire, sur les épaules

de deux hommes.
L"n jour après, le roi vint lui rendre l'obé-

dience, où Jean du Bellei, frère de Langey,
alors évoque de Bavonne, et depuis de
Paris, commença à faire connaître son grand
génie ; car Guillaume Poyet, président au
parlement, qui passait pour un des plus

éloquents hommes de son temps, ayant pré-

paré une harangue latine , dont le sujet ne

plul pas au Pape, à qui elle fut communi-
quée la veille de la cérémonie, le président

n'osa entreprendre d'en faire une autre

pour le lendemain, et l'évoque de Bayonne,
qui prit ;a place, fît admirer son éloquence.
On commença à traiter les affaires, et le

roi était si persuadé des bonnes intentions

du Pape, que, tans rien exiger [jour ses in-

térêts, il parla seulement de la conclusion
. mariage : il fui fait et consommé. Le

Pape en fui quitte pour faire quatre cardi-
naux français, et pour de belles paroles qu'il

donna sur le Milanais. François lit bien plus
d'instance pour le roi d'Angleterre que pour
lui-mê ne. Il n'en obtint pas davantage; la

chose fut remise à Home, pour être traitée

en plein consistoire.

Le roi et le Pape se séparèrent le 20 no-
vembre, après avoir été plus d'un mois en-
semble, et avoir consumé un temps m con-
sidérable en cérémonies ou en vains dis-

cours. An retour de Marseille, le roi reçut a

Avignon le' jeune duc de Wittemberg, qui
lui demandait sa protection pour être rétabli

dans ses Liais.

Son père Ui rie en avait été dépossédé par
les primes de la ligue deSouabe, à cause do
sa cruauté, et surtout pour avoir traité avec
des violences inouïes sa femme Sabine,
sœur des ducs de.Bavière, qui étaient des
principaux. de la ligue. L'empereur avait in-

vesti de ce duché Ferdinand son frère, qui
en était en possession; mais le jeune prince
Christophe ne fut pas plutôt arrivé à l'âge

de dix-huil à vingt ans, que son mérite at-

tira la compassion de tous les princes. Ses
oncles, les ducs de Bavière, furent fâchés de
lui voir porter l'iniquité de son père, qui
semblait de son côlé s'être corrigé, et il y
avait une diète convoquée à Augsbourg,
pour traiter de leur rétablissement.
En l'état où était le roiavecl'empereur, il

fut aisé au jeune prince d'obtenir sa protec-
tion. 11 envoya en Allemagne Guillaume du
Bellei, seigneur de Langey, qui y avait déjà
fait de si grandes et de si heureuses négo-
ciations. 11 eut ordre non-seulement de sol-

liciter les intérêts des princes dépossédés,
mais encore de faire tous ses etï'orls pour
rompre la ligue de Souabe, qui était tout à
l'avantage de la maison d'Autriche.

[1 534] En même temps qu'il partit pour
l'Allemagne, son frère Jean du Bellei, évêque
do Paris, fut dépêché en Angleterre pour
empêcher Henri de rompre avec le Saint-
Siège. Ce prélat, agréable au roi d'Angle-
terre, à cause de sa doctrine et de la beauté
de son génie, lui persuada de fléchir le

Pape par quelque soumission. Il s'offrit

d'ailer à Rome, et«lo roi promit de lui en-
voyer sa procuration pour se soumettre, en
cas qu'il pût apaiser le Pape. Il partit sur
celte parole, et trouva le Pape irrité contre
Henri, qui semblait ne se plus défendre
qu'en menaçant de faire schisme.
L'évêque l'adoucit un peu, en lui promet-

tant d'obtenir du roi d'Angleterre un ample
pouvoir de traiter. 11 convint d un terme
prefiï , dans lequel il devait recevoir ré-

ponse ; le terme vint, et il n'eut aucune
nouvelle. On élait au cœur de l'hiver, et

l'évêque crut que le courrier était retardé

par les mauvais temps; mais les créatures

de i'emperenr firent tant de bruit, que le

Pape ne put résister à leurs instances. Il

renvoya l'affaire au consistoire, où ils

étaient tout-puissants. Ce fut en vain que
l'évêque se jeta aux pieds du Pape, pour ob-
tenir sçubv"."' 1

sis jours de délai. La sen-
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tence définitive d'excommunication fui pro-

noncée; le courrier vint deux jours après

avec la procuration.

Le roi d'Angleterre offrait de se sou-

mcltre au Saint-Siège, pourvu seulement
que quelques cardinaux suspects ne fussent

point de ses juges, et qu'il plût au Pape du
déléguer quelqu'un à Cambrai, pour écouter
lès témoins qu'il produirait. Il nommait
Cambrai comme un lieu qui ne devait pas

être suspect, et où les témoins ne pourraient

être forcés. Alors le Pape et les cardinaux se
repentirent d'avoir tant hâté leur décision ;

'mais l'affaire fut sans remède. Le roi d'An-
gleterre, indigné d'une telle précipitation,

se relira de l'Eglise qu'il avait si bien dé-
fendue , et malgré les anciennes traditions,

il se déclara lui moine chef de l'Eglise an-
glicane. Ainsi changea un royaume autre-
fois si catholique.

La passion d'un roi emporté le sépara du
Saint-Siège, d'où la foi y était venue, et la

sentence du Pape, juste dans le fond, mais
précipitée dans la procédure, fut l'occasion

d'un si grand malheur. La négociation de
Guillaume de Langey eut un meilleur suc-
cès ; les princes de la ligue furent persua-
des par ses discours qu'il n'était plus temps
de s'unir pour soutenir la maison d'Au-
triche, dorénavant tiop puissante ; au con-
traire qu'il valait mieux diminuer un pou-
voir capable de les accabler.

Ainsi la ligue de Souabe, qui avait duré
soixante etdixans, fut rompue, et Ferdinand
s'étant opposé au rétablissement des deux
princes de Wittemberg, les ducs de Ba-
vière, le landgrave de Hesse et leurs alliés

résolurent de l'entreprendre de force, lis

avaient besoin de l'argent du roi, qui ne
voulait point en prêter contre la maison
d'Autriche, à cause du traité de Cambrai.
L'expédient qu'on trouva fut que Jeduclui
vendrait le comté de Monlbéliard, à charge
de rachat. Avec ce secours, les princes ar-
mèrent, et par une grande victoire ils re-

prirent le duché de Wittemberg, où ils ré-
tablirent Ulric. 11 fit ensuite sa paix avec la

maison d'Autriche, et relira son comté.
Le landgrave de Hesse, qui avait conduit

celte guerre, avait promis, par le traité fait

avec Langey, qu'après qu'elle serait achevée
il mènerait les troupes dans le Milanais,
pour venger la mort de Merveille. 11 ne se
vit point en état d'exécuter celte promesse,
pour être trop exposé à la maison d'Autri-
che, qui ne manquerait pas à le dépouiller
en son absence ; mais François ne laissa pas de
persistèrdans son dessein: outre qu'il faisait

lever en Allemagne vingt enseignes de lans-

quenets, sous la conduite du comte Guil-
laume de Furstemberg, il ordonna qu'on
format sept légions, chacune de six mille
.hommes, et désigna les provinces où elles

seraient levées. Ces légions furent divisées en
six compagnies de mille hommes, qui avaient
chacune un capitaine pour les commander.
il trouvait belle cette imitation des anciens
Romains. Avec ces forces il se croyait en
uu. d'attaquer le Milanais; mais il ne fal-

lait !>as laisser derrière les terres le duc
Sav ii\ qui paraissait ennemi, et même lo

plus sur chemin était de h .s traverser.

Charles (c'était le nom du ducLquoiq
proche

|
arent du roi, lui refusa le pass

dans le Piémont, disant qu'il voulait vivie

dans une exacte neutralité.

Le roi élait déjà pi |u
'•

i outre lui, il avait

toujours sur le cœur l'argent qu'il avait

prêté au duc de Bourbon révolté, pour le-

ver des troupes contre .'on roi, et l'attache-

ment qu'il avait montré depuis si longtemps
à favoriser l'empereur. Ainsi il se sentait

porté à lui faire la guerre; et afin d'eu

avoir une raison plus plausible, il résolut de
demande! - dans le duché tle Savoie la part

qu'il prétendait lui appartenir du chef de
sa mère, pour le respect de laquelle i! disait

avoir différé d'inquiéter sa maison.
Quoiqu'il espérât peu de secours du côlô

du Pape, il croyait que le moins qu'il pou-
vait faire était de demeurer neutre, ei il

comptait pour quelque chose de n'avoir pas,

dans celle guerre, le môme obstacle du côté

de Rome qu'il avait eu dans les autres;
ruais pendant qu'il se préparait à son en-
treprise, il apprit la mort de Clément. 11

mourut le 5 septembre, âgé de cinquante-
six ans, au milieu de ses desseins ambi-
tieux, Le cardinal Duprat, chancelier, as-
pira à la papauté, et s'en étant expliqué au
roi, à qui il offrit des sommes immenses
pour avancer ce dessein, il fui première-
ment méprisé, et ensuite chassé de la. cour.
Le roi (il saisir ses biens, qu'il avait étalés

si hors de propos.

A Rome, les cardinaux qui voulaient la

paix, se hâtaient d'élire un Pape qui ne lût

point partial, avant que les créatures du
l'empereur et uu roi lussent arrivées. Ils

élirent unanimement Alexandre Farnèse,
âgé de soixante-dix-sept ans, doyen du sa-

cré collège, (jui prit le nom de Paul 111.

Une des raisons de l'élire fut le zèle qu'il

avait toujours témoigné pour la tenue uu
concile que tous les gens de bien dési-

raient.

[153oJ Ce fut un peu après son exaltation

que la secte luthérienne, après avoir ren-
versé toute l'Allemagne, commença à trou-

bler la France. De iaux SzéJés de celte secte

tirent des affiches sacrilèges contre la

croyance île l'Eglise, et surtout contre le sa-

crifice de la Messe. Après lesavoir attachées

è toutes les rues, iis eurent la hardiesse

de les répandre dans la propre chambre du
roi.

On avait tenté divers moyens de le ren-

dre favorable à la nouvelle doctrine; quand
le roi d'Angleterre rompit avec le Saint-

Siège, pour rendre sa vengeance plus il-

lustre, il s'efforça d'entraîuer François avec
lui. La nouveauté avait gagné quelques
princesses de la maison royale. Le roi rece-

vait tous les jours de nouvelles attaques sur
ce point par des moyens délicats et imper-
ceptibles. Marguerite, sa sœur bien-aimée,
connaissant son inclination pour les gens île

IctlreSj s'en servit pour l'obliger à faire »c«
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mi- Mêlant lilliun, l'un d< s j lus savant* hom- Refaire les martyrs. L'empereur, qui faisait

m 3 ( m temps, usais tout servira sa profonde politique, ne mem-
ssi un îles chefs des luthériens. qua pas à tirer avan âge du zèle de Fran-

I cardinal de Tournon rompit ce coup : çois : il faisait représenter sous main .*)u\

on dit qu'il entra dans la chambre dn roi princes de la ligue de Smalkalde combien

ec mi litre ><>:i> son bras. Le roi, qui ai- peu ils devaient se 6er à un prince qui l'ai-

mait les livres, ne man pia pas de lui deman- sait brûler ceux de leur religion, eten monte

ùer ce e c'était, ci le cardinal répondit temps il disait aux Catholiques que l'amour

it un ancien évèque de l'Eglise gai- que François témoignait pour la religion

licane ; le roi l'ouvrit aussitôt, et trouva les n'était que feinte ou politique, puisqu'on

i

•.
, .

- de saint Irénée, évoque de Lyon nifcme temps qu'il persécutait les hérétiques

et martyr, qui vivait dans lo n' siècle dans son royaume, il lâchait d'introduire

l'Eglise, li lui demanda aussitôt dequel 1<^ S Turcs au milieu delà chrétienté.

avis il était sur les nouvelles doctrines, elle Ce qui donnait sujet a ce reproche, c'est

car inal, qui avait prévu cet effet de sa eu- qu'il y avait à la cour de France un ambas-

riosité, lui lut dos passages importants sur sadeur du Grand Seigneur : savoir ce qu'il

le point de l'Eucharistie, sur l'autorité île la y traitait, c'est une chose difficile, et sous

tradition, et sur la prééminence de l'Eglise prétexte d'ajuster les affaires du commerce
i i

. ..me. tenue dès les premiers temps pour il n'y avait rien que l'on ne pût mettre aisé-

le centre «le la communion ecclésiastique. Il ment sur le tapis. La suite put donner quel-

s'élendil ensuite à faire voir que Luther et que soupçon de ce qui se commençait peut-

ses Si dateurs avaient renverse, avec, les an- être alors ; mais comme il n'éclata rien dans
neimes maximes de l'Eglise, les fondements ce temps, qui marquât une grande liaison,

du christianisme, et lit tant d'impression Langey persuada aisément aux princes d'AI-

dans l'esprit du roi, que depuis il n'écoula lemagne que son maître, en recevant bien

jamais les nouveautés sans horreur. l'ambassadeur du Grand Seigneur, avait eu

II lit faire, le 19 janvier, une procession un dessein aussi innocent que le roi des

solennelle, où il assista en personne. Là, Romains, lorsqu'il avait fait à de sembla-

dans un concours incroyable (te peuple, il blés envoyés une pareille réception.

représenta les malheurs que l'hérésie avait A l'égard des protestants, il fallut leur dire

toujours causés dans les Etats. 11 lit voir en que ceux qui avaient été condamnés au feu

particulier que depuis que Luther elZwin- étaient des séditieux, dont on ne pouvait

gle s'étaient révoltés contre l'Eglise, il s'é- souffrir l'audace, à moins que de vouloir

tail répandu parmi les peuples des opinions mettre la division dans tout le royaume. En
séditieuses, qui avaient armé les sujets les effet, les hérétiques jetaient les esprits dans

uns contre lesauires, et contre leurs prin- d'étranges dispositions, et il fallut avoir la

ces, et avaient sapé les fondements de la main ferme pour empêcher que les désor-

Iranquillilé publique. dres. que la faiblesse des règnes suivants

De là étaient nées les fureurs des anabap- fit éclater, ne commençassent dès lors : car

listes, qui venaient de faire encore nouvel- ce fut en ce temps que Jean Calvin, natif de

lement, dans Munster, des révoltes et des Noyon, publia en latin et en français son

carnages infinis ; il fit voir que ce n'était pas livre de YInstitution, où il n'y avait pas

ainsi que la doctrine évangélique s'était moins de malignité que d'éloquence,

établie ; qu'elle n'avait excité dans l'em- Jamais homme ne couvrit mieux un or-

pire romain ni troubles, ni révoltes, ni se- gueil indomptable sous une modération ap-

dilions, mais qu'elle avait au contraire aug- parente. Il ne se souciait point des biens du
mente la concorde des citoyens et l'obéis- monde, et la seule ambition qui le possédait

sauce envers les princes, qui n'avaient élait celle d'exceller par les talents de l'es-

point de meilleurs sujets que les premiers prit, ei de dominer sur les autres hommes
Chrétiens : au lieu que ces docteurs nou- par le savoir et par l'éloquence. C'est ce qui

veaux, qui se disaient réformateurs, susci- le rendit à la fin insupportable à ses met-
taient tous lesjours mille fanatiques capa- leursamis.il remplissait ses écrits d'une

blés de tout entreprendre sous prétexte de aigreur extrême, qui passait à ses lecteurs,

piété ; d'où il concluait que ces nouveautés par la véhémence de ses figures et les orne-

n'élaient pas moins pernicieuses à l'Etat ments de son discours ;
ainsi son Institution

qu'à la religion , et il exhorta ses sujets à remua loute la France,

•persévérer aussi constamment dans la foi de Le roi, qui prévit les suiles d'un livre si

leurs ancêtres, qu'il élait résolu à suivre pernicieux, ne put, avec tout son zèle, ve-

celté même foi, à l'exemple des rois ses pré- nir à boul de le supprimer. Le seul avan-

décesseurs, parmi lesquels, depuis Clovis, lage qu'en tira l'Eglise, fut que Calvin, com-
il n'y en avait pas un seul qui se fût séparé battant le sentiment de Luther sur i'Eucha-

de l'Eglise. rislie, il augmenta les divisions qui étaient

A ce pieux et éloquent discours il joignit dans le parti protestant; en sorte que la di-

de rigoureux édils, par lesquels il condam- vine Providence se servit du plus dange-

nail au feu les hérétiques. Ces édits furent reux hérésiarque de son temps, pour affai-

exé( niés durant longtemps avec une sévé- blir l'hérésie. Pendant que les levées que le

rite excessive; mais l'expérience les lui fit roi faisait en Allemagne avançaient par l'a-

tempérer, et lui apprit qu'il ne fallait pas dresse de Langey, il travaillait à mettre en

aner à des entêtés une occasion de con- éiat dans son royaume les légions dont il
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avail délivré les commissions; il visita les

provinces pour voir en quel éiat étaient les

places, et pour faire la revue des troupes

qu'on y levait.

L'empereur faisait aussi o!e grands prépa-

ratifs par mer et par terre; et comme il y
avait déjà cinquante mille hommes sur pied,

il résolut de les employer à une entreprise

digne de lui. Le corsaire Rarberousse, après
avoir Ole le royaume de Tunis à deux frè-

res qui le disputaient, sous prétexte d'as-

sister l'un d'eux, s'était rendu maître de
la mer, et ravageait les côtes du royaume
do Naples et de l'Italie. Muley Assan, l'un

des deux frères, se réfugia auprès de l'em-
pereur, qui prit celte occasion de purger les

mers. Il s'engagea dans cette entreprise,

dans l'espérance qu'il eut de l'achever

promptement, et avant que François fût

prêt.

En effet, s'étant embarqué au mois de
juin, en trois mois de temps il prit la Gou-
letle, place importante d'Afrique, il battit

une Hotte considérable de Rarberousse, il

rétablit dans Tunis Muley Assan, et délivra
gratuitement vingt mille esclaves chrétiens,
de toutes les nations. 11 fortilia ia (ioulette

et la garda.

Durant ce temps, François négociait avec
le duc de Savoie. Outre le partage de sa

mère qu'il demandait, il lui fil voir par d'an-
ciens titres que plusieurs villes de Savoie
et de Piémont avaient été usurpées sur le

Dauphiné ou sur la Provence, et que le

comté de Nice n'appartenait au duc que par
un engagement des rois de Sicile de la mai-
son d'Anjou. François, qui avait leurs
droits, y pouvait rentrer, en remboursant
quatorze mille écus, donnés par les ducs do
Savoie, avec les intérêts depuis le temps de
l'engagement.
Le président Poyet avait donné tous ces

mémoires, et commençait à gagner la con-
fiance du roi. Anne du Rourg, fait depuis
peu chancelier de France, a la place de du
Prat, n'entrait guère dans ces affaires. Poyet,
qui conduisait tout, fut envoyé au duc de
Savoie, chargé des instructions qu'il avait
lui-même dressées. Tant que l'empereur fut

en Afrique, le duc, qui senlait son prolec-
teur éloigné, était contraint de temporiser;
mais ses troupes étaient ruinées, et il lui

fallait beaucoup de temps pour les rétablir.

Celles du roi cependant se grossissaient tous
les jours.

L'empereur, qui appréhendait une sou-
daine irruption dans le Milanais, eut recours
à ses artifices ordinaires, il se mit à amuser
par mille propositions Velli, ambassadeur de
France, en lui parlant de divers mariages
pour le Dauphin ; mais ce n'était pas ce que
François prétendait. Il voulait qu'on le satis-

fit sur le Milanais, et il ordonna à Velli d'en
faire la demande à l'empereur dans le temps
qu'il était à Palcrme, au retour d'Afrique :

ce priuce sut si bien dissimuler ses senti-

ments, sans néanmoins s'engager, que Velli

conçut dès lors l'espérance, qu'il ne perdit
jamais depuis, d'achever cette affaire à la sa-

tisfaction de son maître. Ses espérances
augmentèrent par la mort de Sforce, arri

vers la lin de cette année.

[1536] A la nouvelle de cette mort, le roi

lit redoubler se.-, instances, et l'empereur dé-

clara que Sforce étant mort sans enfants, le

duché lui était dévolu ; il témoigna toutefois

qu'étant en état d'en disposer de plein droit,

il voulait bien en gratiner, non le roi, car

l'Italie ne pouvait souffrir qu'il fût incorporé
h la monarchie française, mais un de ses en-
fants puînés.

On demandait en môme temps au duc de
Savoie une réponse précise ; et ce prince qui
ne voyait rien de prêt du côté de l'empereur,
était résolu de rendre Nice. L'empereur le

menaça, s'il le faisait, de lui redemander
Vercell et d'autres places qui étaient de l'an-

cienne dépendance du Milanais : il lui lit

même proposer un échange de la partie du
Milanais qui était le plus à la bienséance du
Piémont, contre ce qu'il possédait en deçà
des Alpes, c'est-à-dire la Rresse et la Savoie.

Par ce moyen il rompait la communication
de la France avec les Suisses, d'où elle lirait

sa meilleure infanterie; et le roi, environné
de tous côtés de ia domination d'Autriche,
était réduit à se soutenir par lui-même. Il

vit bien la conséquence de ce projet, et il fit

presser de nouveau l'empereur et le duc;
mais ils ne songeaient tous deux qu'à ga-
gner du temps.
L'empereur amassait de tous cotes de

grandes forces, et i! agissait en attendant,
comme s'il eût de bonne foi voulu restituer

le Milanais, il semblait qu'il n'y eût plus
qu'une seule difficulté : c'est que l'empe-
reur l'offrait à Charles, duc u'Angoulème, et

que le roi s'obstinait à le vouloir pour le duc
d'Orléans; il craignait de mettre dans sa

maison une source éternelle de division, s'il

préférait le cadet à son aîné, et renversait
l'ordre de la nature.

Plus le roi appuyait sur celle raison, plus
l'empereur témoignait qu'il voulait gratifier

le duc d Angouiême. C'était, disait-il, mettre
de nouveau le feu dans l'Italie, que d'y établir

le duc d'Orléans, avec les prétentions qu'il

pouvait avoir du chef de sa femme sur les

Etats de Florence et d'Urbin. De plus.il était

marié, et l'empereur disait qu'en faisant un
présent si considérable à la maison de France,
le moins qu'il pût faire pour la sienne était

de donner au prince une de ses nièces.

L'a lia ire demeura longtemps en cet état, et

l'empereur, qui voulait passer à Rome, s'a-

vança à Naples, où les négociations conti-
nuèrent. Tout le dessein de l'empereur était

de tenir le roi en espérance : par cette espé-
rance il lui lit rompre les mesures qu'il pre-
nait avec les Vénitiens. Il se mettait en eiat

de faire avec eux de nouvelles liaisons; il

continuait sourdement les préparatifs d'une
grande guerre, où il ne prétendait rien

moins que d'envahir la France, et il reculait

la perte du duc de Savoie.

Ce duc, comme s'il n'eût pas eu assez d'fif-

faires, avait entrepris de soutenir Pierre do
la Baume, évêquç et prince de Genève, (
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1res - i s révoltés; il en était venu jus- obligea le duc h l'abandonner; La place se
qu*a mettre 1rs e evanl celte ville, sur rendît le 3 avril, et Lève cilla camper sous

[uelle il avait des prétentions. sj Y'erceil avec douze mille hommes de pied et

jeta quelque secours; mais ceux de Berne, six cents chevaux.

leurs ancons alliés, aiirenl bien plus forte- L'amiral éla i plus fort ; mais Velli, per-
menl • ils 6rent dire au dueques'il ne lais- suadé que la guerre de Savoie était un obs-

ève en i s, ils marcheraient au lacle à l'affaire de Milan, fit tant auprès du
- i- . vec toutes leurs forces, etqu'appa- roi, qu'il révoqua l'ordre donné à I amiral,
i nmenl la France se mêlerait bien avant de ne rien ménager, et lui manda au con-

- tte querel traite d'aller lentement. L'empereur, en par-

Ces m ices ne furenlpas vaines. Leduc, tant de Naples, s'était plaintaigrement&lam-
nlinuer le siège, se vit bassadeur, de l'entreprise faite contre le duc

bientôt contraint de le leyer par l'approche son beau-frère et son vassal, et poursuivant
i douze mille Bernois. Il n'en fut pas quitte son voyage à Rome, il lui lit dire que le roi

I
oui- >i peu : les Bernois lui prirent Lan- pouvait envoyer l'amiral pour conclure l'af-

sanh . Is chassèrent l'évoque. Son état faire du Milanais, comme- entièrement aocor-
iut cntainé de plusieurs autres côtés par ses dée, pourvu seulement qu'il tirât ses irou-
\ isins. Ceux de Genève, si bien secourus pés duPiémont.
par ks Bernois, leurs amis, embrassèrent Velli lu crut bonnement, sans considérer
leur religion, et apj elèrent Farel et Viret, combien d'incidents il y avait a essuyer en-
disciples de Calvin, qui n'étaient pas éloi- ire la promesse- el lexéeution. En effet,

_i és des sentiments de Zwingle, qu'on sui- l'empereur, loin d'avoir envie de donner le

vait à Berne. Ainsi le duc de Savoie, avec Milanais à un des princes de France, avait
beaucoup d'autres pays, perdit encore ses déclaré aux légats du Pape qu'il ne soulî'ri-

ps érances sur Genève. rait jamais que la France eût un pied de
Cependant, ou il ne voulut pas, ou il terre en Italie, et lui-même il pressait sous

n'osa donner satisfaction à la France. Poyet main les Vénitiens de s'opposer à I'invesli-
l'écrivit au roi, qui déclara le guerre au ture de toutes personnes étrangères.
commencement de lévrier, et donna le com- Le roi savait ces choses; et comme il es-
mandement à Philippe de Chabot, comte de pérait peu de la négociation, il avait de nou-
Brion, amiral de France. Pour détourner la veau lâché la main à l'amiral, lui ordonnant
tempête de dessus le Milanais, L'empereur de combattre les impériaux-, s'il les trouvait
se vit obligé de se déclarer en laveur du duc à son avantage dans les terres du duc de
d'Orléans. Savoie. Mais, afin de ne rien omettre, il ré-
A l'entendre, il ne fallait plus que faire solut d'envoyer à Rome le cardinal de Lor-

venir l'amiral, déjà avancé vers l'Italie, et raine, l'homme du monde le plus capable
qui devait faire un voyage vers l'empereur de traiter avec de grands princes et de s'en
pour résoudre la l'orme de l'investiture; mais faire considérer : dans le Temps qu'il partit

malgré ces belles paroles, le roi découvrit de France, l'empereur s'approchait de Rome,
que l'empereur venait de conclure une li- où il fit son entrée le 5 d'avril,

gue défensive avec les Vénitiens, et qu'il Quelques-uns prirent à mauvais augure,
pratiquait contre lui le roi d'Angleterre. 11 que pour élargir les chemins sur son pas-
recevait des avis qu'il paraissait de tous sage, il fallut abattre les restes* du temple de
côtés, dans les pays de l'empereur, de grands la paix. Il eut avec le Pape, le lendemain de
préparatifs de guerre : Doria était sur mer son arrivée, une conférence de six à sept

c sa Hotte, et le prétexte de l'entreprise heures, après laquelle le Pape donna audien-
d'Algcr ne couvrait pas assez le vrai dessein ce à Velli et à l'évêque de Mâcon, ambassa-
d'attaquer la France : ainsi le roi se résolut deur de François auprès du Saint-Siège. Ils

d'entrer sans retardement dans la Savoie, lui parlèrent avec grande précaution sur
Cet Etat ne lil nulle résistance, non plus l'affaire du Milanais ; car entre les autres

que ia Bresse; Pignerol se rendit d'abord, et discours dont l'empereur avait amusé Verli,

les troupes Commencèrent à défiler dans le il lui avait surtout recommandé le secret de
Piémont environ le 6 mars. Un peu après, l'affaire du Milanais, principalement avec le

l'amiral passa la grande Doaire. Les enue- Pape, qui était, disait-il, le plus opposé à
mis, qui gardaient celle rivière au nombre rétablissement du duc d'Orléans.
de quatre a cinq mille hommes, voyant avec La crédulité de l'ambassadeur fut si gran-
quelle ardeur nos gens se jetaient dans l'eau, de, qu'il demanda la permission à l'em pe-
sé retirèrent à Verceil. reur de rendre compte au Pape de ses bon:
Un des légionnaires passa la rivière à la nés dispositions, el de le prier d'être favora-

nage pour aller quérir un bateau de l'autre ble an roi, dans Une affaire que l'empereur
côlé, et l'amena au travers des arquebusa- faisait dépendre de sa Sainteté. L'empereur
des. L'amiral lui donna un anneau en pré- le permit. L'ambassadeur lit sa prière et le

senec de toute l'armée, suivant l'ordonnance Pape, après avoir fait sur le. sujet du duc
du roi, qui avait établi, à l'exemple des Ro- d'Orléans les mêmes-difficultés que l'empe-
mains, ces récompenses militaires, Cepen- reur, peut-être de concert avec lui, à la lin,

dant l'empereur avait envoyé quelques trou- pressé par Velli, comme si l'affaire n'eût
pt-s au duc son beau-frère, sous le comman- dépendu que de lui seul, il lui dit qu'il crai-
'. "ment d'Antoine de Lève, qui, ayant jugé gnait bien que tous ces discours ne fussent
que Turin n'était pas en état de se défenure, qu'amusements.
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Velli oui peine à le croire, tant l'empe-

reur el ses ministres l'avaienl enchanté par

leurs promesses flatteuses; mais son collè-

gue, pins éclairé, lui ouvril les yeux. Il sen-

tit que l'empereur le jouait, cl il alla tout

en colère lui faire ses plaintes. L'empereur
ne demeura pas sans repartie : il avouait

(j"n voir offert le duché an duc d'Orléans ;

mais il disait que le roi n'avait pas accepté

ses offres, puisqu'au lieu d'envoyer l'amiral

pour ratifier le traité, il l'avait envoyé faire

la guerre au duc de Savoie. Yclli soutint, au
contraire, que le roi avait accepté par lettres

expresses, et qu'il avait eu raison de ne point

laisser son armée sans chef, on envoyant
l'amiral, sur une espérance de paix incer-

taine; mais qu'il envoyait le cardinal de
Lorraine pour aplanir les difficultés, alinque
l'amiral n'eût plus qu'à ratifier.

Il ajoutait que le roi avait interrompu,
pour l'amour de l'empereur, tous les traités

commencés, et suspendu l'action de ses ar-

mes, pendant que l'empereur ne cherchait
que des prétextes pour ne point tenir sa
parole, et se jouait de Ja crédulité de son
nnilre. Sur cela, l'empereur, ou las ou pres-
sé, lui demanda s'il avait pouvoir de con-
clure. Ce n'était pas de quoi il s'agissait, et

Velli répondit que non.

L'empereur rompit là-dessus, en disant
qu'il n'avait donc plus tien à traiter avec un
homme sans pouvoir, et tourna le dos à
Velli, qui le suivit inutilement. II ne se

rebuta pas, et il retourna chez l'empereur,
dès le lendemain, sons prétexte d'accompa-
gner l'évêque do Mâcon, qui allait saluer ce
prince pour la première t'ois. Il fut ravi de
les voir, parce qu'il voulait les avoir pour
témoins d'un discours qu'il méditait contre
le roi. Il devait entrer dans le consistoire

où les cardinaux étaient déjà assemblés avec
les ambassadeurs el tout ce qu'il y avait de
plus illustre dans Rome. L'empereur obli-

gea nos ambassadeurs à le suivre dans cette

auguste assemblée : on remarque qu'il prit

un soin particulier de les faire entrer et

placer.

Le Pape arriva un quart d'heure après,

soit qu'il fût de sa dignité de se faire atten-

dre, ou qu'il voulût laisser l'empereur rece-
voir quelque temps tous les respects. Aussi-
tôt qu'il fut assis, l'empereur, le bonnet au
poing, témoigna qu'il voulait parler et com-
mença un long discours qu'il prononça avec
beaucoup de dignité et de véhémence, il dit

qu'il était venu à Rome pour deux raisons :

Tune, pour baiser les pieds au Pape; l'autre,

pour exposer le désir qu'il avait eu de tout

temps d'être en amitié avec le roi de Fran e,

à quoi n'ayant pu réussir, il se voyait con-
traint de rendre compte de ce qui s'était

passé entre eux, afin que tout le monde pût
juger qui avait raison.

Là, il reprit tous les différends de la mai-
son d'Autriche avec celle de France, dès le

temps de Maximiiicn et de Louis XII. Il vint

à son élection à l'empire, première cause,

disait-il, de la jalousie que François avait

eue contre lui, et des guerres qu'il lui avait

susci'ées. Il reprochait à ce prince qu'il

avait violé tous les traités, premièrement
celui de Madrid et ensuite celui de Cambrai,
et n'avait jamais voulu entrer dans les pro-

i

isilions que lui, empereur, lui avait fai

tant contre les Turcs que pour l'extirpation

de l'hérésie; qu'il n'avait néanmoins rien
oublie: pour le satisfaire, cl qu'après la mort
deSforce, il lui avait promis le duché de Mi-
lan pour son troisième (ils, le duc d'AngOU-
lême, ne jugeant pas expédient, pour le re-

pos de l'Italie, de le donnerai ducd'Orl ;ans,
qui avait trop de prétexte pour la troubler,
par les prétentions de sa femme.

11 ajoute que, pendant que François,
Ire sa promesse, lui suscitait, autant qu'il

pouvait, d'ennemis en Allemagne el en Ita-

lie, et qu'il attaquait sans raison le duc de
Savoie son allié et sujcl de l'empire, il n'a-

vait de son (ôlé, que trois partis à lui pro-
poser : le premier était celui de la paix, pour
laquelle il offrait Milan au duc d'Angoulôme,
à. condition que le roi son père con ourûl à

l'extirpation de l'hérésie, à la tenue d'un
concile que le Pape lui avait accordé, au n -

pos de l'Italie, et à secourir la chrétienté
contre le Turc.
Au refus d'un parti si raisonnable, il lui

en offrait un second : c'était de vider en:rc*

eux deux leur querelle par un combat de
personne à personne, et d'éviter par ce
moyen plus grande effusion de sang, il lais-

sait le choix des armes au roi, et proposait
le combat ou dans une île, ou sur un pont
ou sur un bateau; car il descendit à ces par-
ticularités, comme si la chose eût dû se
faire, et il voulait pour condition nécessaire
de ce combat, que le duché de Bourgogne
fût mis en dépôt d'un côté, et celui de Milan
de l'autre, pour être livré au vainqueur.

Le dernier parti qu'il offrailéiai: la guerre:
il dit qu'il voudrait pouvoir l'éviter, mais
que s'il était contraint de prendre les armes,
rien ne les lui ferait quitter, jusqu'à ce quo
lui ou son ennemi fût entièrement dépouillé;
au reslo, il no doutait pas que ce malheur
ne regarda François, agresseur injuste, qui
attaquait la maison d'Autriche dans le temps
qu'elle élail la plus puissante en hommes et

en argent. Là, il se mil à vanter les victoi-

res, le zèle et l'expérience de ses capitaine';

et de ses soldats, tellement supérieurs aux
Français, que s'il sentait à son ennemi le

môme avantage, il irait la corde au cou lui

demander miséricorde. Il déclarait cepen-
dant qu'il voulait la

j
aix par tous les moyens

honnêtes. Il finit en disant d'un ton "plus
haut, qu'il la conseillait, qu'il la désirait,

qu'il la demandait, et après une légère inter-
ruption, durant laquelle il jetait les yeux
sur un écrit qu'il tenait, il pria le Pape de
juger lequel des deux avait tort.

Le Pape en deux mots loua l'empereur de
l'amour qu'il témoignait pour la paix, à la-

quelle il espérait (pie le roi ne serait pas
moins disposé ; il détesta le combat qui t

-

rail perdre à la chrétienté un de ses appuis;
et après avoir déclaré qu'il était résolu d.o

demeurer neutre, il conclut en disant qu'il
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ne pourrai! s'empêcher d'employer l'autorité

île r'Eglise c< Dire celui qui se tuonlrerail

nnable.

fui une chose étrange que la faiblesse

dt s ambassa leurs de François : non-seule-

rnenl ils laissèrent l'empereur déchirer tran-

quillement la réputation de leur maître;
mais après qu'il se fut tu, l'évêque de Maçon
-

i ontenta de dire un mot de la paix, et crut

au surplus s'être assez acquitté de son de-
voir, eu répondant qu'il n'entendait pas la

langue espagnole, dans laquelle l'empereur

avait parle.

a l'égard de Velli il s'approcha comme
ir demander d'être ouï, et donna lion à

l'empereur de lui marquer plus do mépris,

en lui répondant durement qu'il était las de
paroles, et qu'il voulait des effets : «tu reste,

qu'il donoerait son discours par écrit à l'am-

i assadeur, el que pour l'heure il n'aurait

point d'autre audience : cela dit, il se leva

et laissa la corni agnie fort étonnée.
Le défi, dont l'elfe t était impossible, parut

une vanterie peu digne d'un si grand prince ;

mais le peu de mesures qu'il avait gardé
dans son discours lit croire qu'il avait des
forces capables d'accabler la France. Il s'en

vantait publiquement,' et il remplit toute

l'Europe du bruit de ses prodigieux prépa-
ratifs. Il craignait cependant lui-même de
s'être trop déclaré, et le lendemain il (il tout

ce qu'il put pour adoucir sa harangue en
présence du Pape, de toute la cour de Home
et de Velli.

Le Pape même prit soin d'apaiser nos am-
bassadeurs el leur lit promettre que pour le

bien de la paix ils manderaient les choses au
roi avec toute ia douceur possible. Le cré-

dule Velli tint parole, et touché des nouvel-
les promesses que l'empereur, parlant pour
Rome, lui fit faire par ses ministres qu'il y
laissa, il crut rendre service à son maîlre de
lui déguiser ce qu'il y avait de plus piquant
dans la harangue : surtout il se garda bien
de lui mander les paroles méprisantes que
l'empereur avait dites contre les Français,
sachant bien que le roi ne souffrirait pas
aisément cet a liront fait à son royaume, et

la faiblesse pitoyable qu'on lui reprochait.

Pendantque l'empereur exagéraitsa puis-
sance par des paroles, peu s'en fallut qu'il

ne ressentît de lûcheux effets de celle de
l'armée de France, plus forte alors que la

sienne. L'amiral s'élant avancé, sur les or-

dres qu'il avait reçus, résolut de donner
l'assaut à Verceil; mais le cardinal de Lor-
raine, survenu dans le même temps, l'arrêta

tout court. Il appiil par une lettre de Velli,

ce qui s'élait passé dans le consistoire;
mais Velli diminuait tout le plus qu'il pou-
vait, el il exhortait le cardinal à ne pas se

rebuter.
il n'avait pas besoin de ce conseil, car il

se confiait tellement à son éloquence et à la

force de'son raisonnement, qu'il ne doutait
presque point qu'il ne persuadât l'empereur.
Ainsi il lit cesser l'amiral, en vertu de l'or-

dre qu'il lui portail de déférera ses senti-
ments, et il conclut à.une suspension d'ar-

mes avec Antoine de Lève, qui, riant encore
plus faible de moitié que les Français, fut

ravi de sortir d'affaire d'une manière si

avantageuse.

Le cardinal n'eut plus qu'à poursuivre
son voyage auprès de l'empereur, qu'il joi-

gnit à Sienne. Il le Irouva inflexible sur le

sujet du duc d'Orléans. Il persistait à pro-
poser le duc d'Àngoulême, en le mariant à

une de ses nièces, et à condition qu'il tien-

drait le duché, non comme un bien venu de
ses ancêtres, mais par une nouvelle investi-

ture, comme un fief échu à l'empire par la

mort de Sforce, sans que le roi pût jamais
se mêler de cet Etat.

C'est une chose surprenante qu'on ne l'ait

pas pris au mot: il eût formé apparemment
d'autres incidents, mais du moins celui-là

eût été lini, et on l'eût mis dans son torl ;

maison ne voulut jamais en France que les

enfants de France pussent espérer quelque
bien autrement que par leur père, et peut-
être qu'on avait déjà senti dans les deux
frères ce fonds de jalousie qui se déclara

davantage dans la suite.

Quoi qu'il en soit, le cardinal ne parla

que du duc d'Orléans, et l'empereur de-
meura ferme à ne vouloir entendre parler

que du duc d'Angoulême. Une partie de ces

conférences se passèrent en altercations sur
ce que l'empereur avait promis; il n'en
convenait pas, et parlait toujours plus haut,

à mesure qu'il sentait ses forces s'assem-
bler. Enfin le cardinal désespéra de le pou-
voir vaincre; il fallut mander au roi qu'il y
avait peu d'espérance pour la paix, et à

l'amiral qu'il eût à se tenir sur ses gardes.

Il lui restait à tenter ce qu'il pouvait faire

par la médiation du Pape : il fut à Rome, el le

Pape lui avoua sans peine que l'empereur
tendait ouvertement à la guerre; mais il n'y
savait aucun remède : seulement il envoya
deux légats pour concilier les deux princes,

et il conseilla au roi de céder au temps,
qu'il croyait contraire à la France.
L'armée de Lève se fortifiait, et la nôtre,

qui commençait à êire plus faible, ne son-
geait qu'à tenir dans les places, en attendant
que le roi eût envoyé du renforCi L'amiral

le conjurait d'amuser à son tour l'empereur
au tant qu'il le pourrait, et du moins de gagner
un mois, pour lui donner le loisir d'achever
les fortifications de Turin ; et le roi voulait au
contraire qu'on tînt ferme dans le Piémont,
pour Jui donner le loisir de lever des trou-

pes.

Cependant l'empereur fit montrer au roi,

par Liedekerque, son ambassadeur, sa ha-
rangue au consistoire avec des adoucisse-

ments; Liedekerque avait défense d'en lais-

ser copie; mais le roi ne laissa pas de dich r

lui-même une réponse adressée au Pape et

aux cardinaux. Ce qu'il y avait de plus re-

marquable était la manière dont il traitait le

duel, chose déjà proposée et reconnue pour
impossible. C'est pourquoi il ne fit pas sur
cela le brave, et ne répondit point sérieuse-

ment à un appel qu'on savait bien qui n'au-

rait jamais d'effet : Car, dit-il, nos épées sont
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trop courtes pour nous combattre de si loin;

mais si on s'approchait (Unis quoique bataille

où l'empereur et moi nous nous trouvas-

sions, je me montrerais disposé à le satis-

faire.

Celait peu dû bien répondre aux paroles,

il fallait se préparer à des combats plus san-
glants. L'empereur avait Irois armées r l'une

de cinquante mille hommes, qu'il voulait

commander en personne, et avec laquelle il

prétendait faire une irruption en Provence;
l'autre, qui ne devait pas être moindre, s'as-

semblait dans les Pays-Bas, sous le comman-
dement du comte de Nassau, pour entrer
dans la Picardie; et une troisième en Espa-
gne, qui menaçait le Languedoc.
Avec de si grandes forces il ne se propo-

sait rien moins que d'engloutir tout a coup
la France, d'autant plus qu'il croyait avoir
empêché que François ne pût faire aucune
levée ni en Suisse, ni en Allemagne ; il vou-
lait qu'en même temps qu'il entrerait en
Provence, Nassau entrât en Picardie. 11 avait
pour cela besoin d'un peu de temps, et il

lâcha de le gagner, en continuant d'amuser
Velli, qu'il engagea à écrire au roi d'en-
voyer l'amiral, afin de conclure l'a Ha ire du
Milanais.

Quand le roi apprit cette nouvelle, lui

qui était averti que tout était en armes
contre la France : Quoi! dit-il, l'empereur
nous veut encore flatter de quelque espérance?
sans doute il veut avoir mon général pour
ambassadeur, afin de tomber à Vimproviste
sur l'armée. Que ferons-nous à cet homme-ci?
si nous ne lui envoyons pas l'amiral, ce lui

sera un sujet de plainte; et si nous l'envoyons,
nous n'en tirerons aucun profit ; mats arrive
ce qui pourra et ce que Dieu a résolu, faisons
connaître de notre part à amis et ennemis que
nous avons fait tout le possible pour empêcher
La guerre.

Cela dit, il envoya à l'am ira! tous les or-
dres nécessaires pour mettre le Piémont en
état. Il lui commandait de jeter dans les pla-
ces ce qu'il y faudrait de monde, et après de
se retirer, avec le reste de l'armée, en lieu

sûr vers la France, où il put attendre de
nouvelles forces. Il devait laisser le com-
mandement des troupes qui restaient en Ita-

lie à François, marquis de Saluées, homme
entendu à la guerre, en qui le roi avait une
confiance particulière; et pour lui, il avait

ordre de se tenir prêt à aller vers l'empe-
reur, si le cardinal de Lorraine le mandait.

lui mène temps que le roi fit ces dépê-
ches, il pourvut à Ja sûreté de la Picardie
et de la Champagn°, et lit lever des soldats

de tous côtés avec une extrême di-bgence. il

envoya aussi le marquis d'Humières dans le

JDauphiné, pour fortifier les places et rassu-
rer les peuples effrayés. Il donna quelques
troupes au roi de Navarre, gouverneur de
Guyenne, pour tenir les Espagnols en
crainte, et il lit partir Langey pour regagner
la confiance des princes d'Allemagne, alié-

nés de la France par les mauvaises impres-
sions que l'empereur leur avait données.
Comme on leur avait persuadé que le roi

voulait la guerre, et qu'il prétendait ôter !e

Milanais à l'empire, Langey eut ordre an
contraire de soumettre l'affaire qu'il a

avec l'empereur au jugement de la diète,

parce que c'était à elle à connaître des pré-
tentions de tous les vassaux de l'empire,
tels que lui et ses enfants se reconnaissaient
à cause de ce duché.
Après avoir donné ses ordres, il délibé a

dans son conseil de la manière de faire la

guerre, et résolut d'abord d'aller avec toii. s

ses forces du côté où serait l'empereur, ju-
geant bien que ce serait là le grand effort.

Il déclara toutefois qu'il ne voulait point
hasarder de bataille, mais seulement ruiner
le plat pays, sur son passage pour le consu-
mer, etque, pendant ce temps-là, il viendrait
tous les jours de nouvelles forces à l'armés
de Fiance, et celle de l'empereur se ruine-
rait d'elle-même : avec ces résolutions il at-

tendait de pied ferme que l'empereur com-
mençât : il n'eut pas longtemps à attendre.
Antoine de Lève avait déjà passé la Sesia
avec vingt mille hommes de pied et six
cents chevaux. L'empereur le devait suivi e
avec le reste de l'armée, et il lui fit assiège-
Turin.

L'amiral, en se retirant, selon les ordres
du roi, y avait laissé cent hommes d'armes,
trois cents chevau-légers et cent hommes
de pied. Il y avait d'autres troupes dans le

Piémont, capables d'incommoder les Impé-
riaux; mais le marquis de Saluées, qui en
avait le commandement, trahissait les inté-
rêts du roi et s'entendait avec Lève.

1! avait oublié que le roi lui avait donné
en pur don le marquisat de Saluées, tief du
Dauphiné, revenu à la couronne, et qu'en-
core depuis peu il l'avait comblé de nouveaux
bienfaits. Cependant il lui préféra l'empe-
reur, ébloui des prédictions des astrologues,
qui pronostiquaient à ce prince l'empire du
monde, et des promesses encore plus va:nes
d'Antoine de Lève. Il fut assez lâche pour
garder le commandement de l'armée, aiin

de tout perdre, s'il eût pu. il voulait d'abord
qu'on abandonnât toutes les places, à la ré-
serve de Turin. Sur la résistance qu'il trouva
dans les capitaines français, il fit semblant
de vouloir défendre Fossan et Coni ; mais
il fit inutilement consumer les vivres qui
étaient dans Fossan, et sous prétexte d'y
faire transporter le canon el les munitions
de Coni, il les ht conduire à llevel, une de
ses places.

Il se déclara ensuite ouvertement pour
l'empereur, el ne prévint que peu de temps
les ordres qu'on avait donnés pour l'arrêter.

Il dit, pour excuse de sa défection, que sou
marquisat relevait naturellement de l'em-
pire, et que c'était par usurpation que les

Dauphins s'en étaient attribué l'hommage.
Eu même temps Antoine de Lève, qu'il avait

averti du mauvais état de Fossan, y vint

mettre le siège, et laissa seulement dix mille
hommes pour continuer celui de Turin.
Cette entreprise sauva la France; car le

siège de'Turin alla lentement, et Lève trouva
dans Fossan une résistance inespérée.
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Maine, offl i xpérimentés. Tons ensem-
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, ome le marquis lui avait donné un état

de Fossan, il ne pressa pas le

luranl donzejours, et s'étonnail que
la place ne dîi pas. Il étail si persuadé

que ens l'abandonneraient, qu'il leur

ava • un passage libre pour-se retirer

dans «.oui : ils s'en servirent pour se fournir

tu ; el au reste, par ! e grand ordre qu'on
donna aux vivres, celle place, que Lève es-

pérait emporter d'abord, ne panait pas en-
corede capituler au bout 'le vingt-six jours:
car encore qu'il y eût brèche, Lève ap[>ré-

hendait 'le perdre trop de gens à l'assaut, et

il invita Monlpezat à traiter par le moyen
de la Roche du Maine, qui était de son an-
cienne connaissance.
La plupart des officiers voulaient plutôt

mourir que se rendre ; mais Villebon, qui

ne cédait à aucun autre ni en valeur ni en
zèle, leur remontra que ce ne serait pas
bien servir le roi, que de lui faire perdre,
dans une place qui ne pouvait plus tenir, ce

qu'il avait de meilleures troupes. Son avis

lut suivi, et la Hoche du Maine agit si bien,

que par la capitulation il gagna dix ou douze
jours qui étaient le reste du mois de juin,
au bout duquel on devait se rendre s'il ne
venait point de secours.
Huit jours après qu'on eut composé, l'em-

pereur vint visiter son camp; il y trouva la

Hoche du Maine, qui servait d'otage, et il

eut avec lui un entrelien que les historiens

ont jugé digne de remarque
, particulière-

ment la réponse qu'il fit, lorsque interrogé
par l'empereur combien de journées il pou-
vait bien y avoir encorejusqu'à Paris, il lui

dit que s'il prenait journées pour batailles,

il pourrait bien y avoir douze, si l'agresseur

n'avait la tête rompue dès la première. Il re-

présentait à l'empereur que lui et son maî-
tre étaient trop puissants pour se ruiner
l'un l'autre, et au surplus, il souhaitait

qu'une aussi belle armée que la sienne fût

employée à une entreprise où elle pût espé-
rer un meilleur succès.

L'empereur estima ce gentilhomme, mais
il attribua ses réponses au zèle qu'il avait

pour son prince. Au reste, il n'y avait rien

qu'il craignît moins que les armes de Fran-
çois ; c'est pourquoi, quand les deux légats
lui parlèrent de la part du Pape, ils le trou-
vèrent peu disposé à entendre parler de la

paix; mais comme ils avaient ordre de lui

intimer, aussi bien qu'au roi, la convocation
du concile général, indiqué à Mantoue pour
l'année suivante, il répondit qu'il s'y trou-
verait en personne, et qu'il n'v avait que

Di m qui pût L'en en t (il croyait qu'il

serai! alors maître de la France] ; et pour la

paix, il dit au légal qu'il y entendrait, lors-

le roi, après avoir rétabli le due d\ï Sa-
voie, la lui ferait demander.

Charles V avait continuellement devant les

yeux une carlede Provence, que le marquis
de Saluées lui avail donnée, et l'Aché que
Fossan eût arrêté si longtemps le cours de
ses victoires, i

1 résolut d'entrer dans cette

province, sans- attendre qu'il eût réduit les

autres places du Piémont : les plus sages de
son conseil lui remontrèrent en vain le dan-

ger qu'il y avait délaisser derrière tant de
garnisons' françaises, et de s'engager dans
un pays où ils ne seraient pas longtemps sans

manquer de vivres : il répondit qu'il valait

mieux que In France servit de théâtre à la

guerre que l'Italie; que François serait at-

taqué de tant d'endroits, par mer et par

terre, qu'il ne sauraii.de quel côté se tour-

ner; qu'il n'aurait ni Suisses ni lansque-

net", et qu'ainsi il serait réduit à n'avoir

pour toute infanterie (pie des Français, mé-
chants soldats a pied ; cependant, disait-il ,

vaillant comme il est, il ne souffrira jamais

d'être attaqué sans donner bataille, et il

faudra qu'il succombe; ainsi il se promet-
tait une victoire non-seulement assurée,

mais prompte et facile.

On dit que Lève, qui l'incitait sous main
h cette entreprise, faisait semblant en pu-
blie de l'en détourner pour lui laisser la

gloire d'avoir conçu seul une entreprise

aussi incertaine que hardie : chose étrange

que les prédictions des astrologues aient été

en cette occasion une raison d'entrepren-

dre 1 Lève se laissa flatter des grands suc-

cès qu'ils lui promettaient; mais l'empe-

reur, pour faire les choses aveu plus d'éclat,

assembla l'armée, dont il voulait, disait-ii
,

prendre les derniers conseils.

11 harangua ses soldats, qu'il appelait ses

compagnons, dont les Français avaient tant

de fois éprouvé la valeur.- Il leur représen-

tait la France déjà vaincue, et leur insinuait

qu'outre la force il avait des intelligences

secrètes, par lesquelles il espérait se voir

obéir à Paris dans peu de jours ; les soldats

refondirent par des cris de joie, et l'empe-

reur aussitôt fit marcher vers la Provence.
Il partagea son armée en quatre :_la moin-
dre partie demeura pour continuer le siège

de Turin et conquérir le Piémont, le reste

marcha en trois corps du côté de Nice. Le
bagage et l'artillerie furent envoyés par mer
sous la conduite d'André Doria, qui com-
mandait l'armée navale.

L'empereur prit à bon augure d'arriver à

Sainl-Laurent, première place de France, le

25 juillet, dédié à saint Jacques, patron

d'Espagne, jour que d'ailleurs il tenait heu-

reux pour l'avantage qu'il avait eu l'année

précédente, en pareil jour, en Afrique, sur

les infidèles. Cette rencontre lui donna un
sujet de haranguer ses soldats encore une
fois, et de leur dire qu'ils auraient affaire à

un roi qui n'était Chrétien que de nom, et

qui avait renoncé a la foi de ses ancêtres par
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l'alliance qu'il avait faite avec les Turcs. Sa

harangue lut longue et vigoureuse ; il la

conclut en assurant ses soldats qu'une seule

bataille allait les rendre maîtres de tout le

royaume de Fiance, ou plutôt qu'en se

montrant seulement à des troupes déjà dé-
faites par la terreur, ils feraient prompte*
nient cotte conquête.

Dès là, on ne parla plus dans l'armée de
l'empereur que des dons qu'il ferait à ses

serviteurs, des charges, des terres et des
gouvernements de France. Il attendait tous

les jours des nouvelles du comte de Nassau,
qui devait entrer en Picardie, et qui passa
en effet la rivière de Somme dans le même
temps.
Le roi cependant était à Lyon, et pré-

voyant que l'empereur s'assurerait d'Avignon
pour avoir un passage sur le Rhône, il en-
voya le maréchal de Montmorency, grand
maître de France, avec ce qu'il avaitde trou-

pes plu;> prêtes ; il lui ordonna seulement de
ne rien hasarder et défaire le dégât partout
sur le passage de l'empereur.
Le grand maître alla visiter les places do

Provence , fortifia les Donnes places et aban-
donna les faibles , entre autres Antibes et

Aix, capitale de la province et siège du par-
lement. On peut juger quelle élait la cons-
ternation des peuples, et combien ce triste

état des affaires enflait le cœur aux ennemis :

on ne songeait pas même à les harceler sur
les passages. Le roi avait seulement partagé
ses troupes eu deux; une partie s'était avan-
cée avec le -grand maître, qui la fit retran-
cher vers Cavaillon, entre lu Rhône et la Du-
rance. Lautrec campait sous Valence, où le

roi ne tarda pas à se rendre ; il y demeura
ferme, afin que si l'armée du grand maître
élait forcée, celle de Valence lui servît de re-

traite, et que l'empereur trouvât une se-

conde armée, aussi forte que la première
,

sur son passage.

On eut bien de la peine à tenir ainsi les

Français renfermés dans un camp , contre le

génie de la nation ; ils demandaient qu'on
les menât à l'ennemi, surtout ceux qui en
étaient proches, et ils pressaient le grand
maître de marcher hardiment contre l'em-
pereur avant que toutes ses troupes fussent
assemblées. Il les arrêta, en leur remontrant
que c'était hasarder le royaume, que de ha-
sarder une bataille ; ainsi on se tint sur la

défensive, et ceux qui faisaient le dégât de-
vant l'armée de l'empereur, avaient ordre de
se reculer à mesure qu'elle avancerait, pour
ne lui point donner de prise.

Il n'y eut que Monléjan qui, à force d'im-
portuner le grand maître, obtint permission
d'escarmoucher contre l'avant-garde enne-
mie, commandée par Ferrand de Gonzague.
Roissi se joignit à lui ; et comme ils avaient
deux mille hommes sortis de Fossan, ils cru-
rent qu'avec de si bonnes troupes ils rem-
porteraient quelques avantages, en attaquant
l'ennemi dans îles dédiés , sur les mon-
tagnes, du côté de Grasse; mais ils furent
surpris à Riignoles, d'où faisant leur retraite

par des chemins creux , ils eurent l'avan-

OFlvhes compl. de Rossuf.t. XI.

lage quoique plus faibles, jusqu'à ceqii'éliiiit

poussés en pleine campagne, ils succombè-
rent 5 la force.

Monléjan et Roissi furent pris avec la plu-
part de leurs gens, et à peine se sauva-t-iJ
trois hommes d'armes. Ça été de tout temps
une adresse des Espagnols d'exagérer leurs
avantages; ils publièrent qu'ils avaient taillé

en pièces l'avaut-garde du roi de France et
pris ses deux favoris ; ce qu'ils firent son-
ner si haut, «pie plusieurs princes se décla-
rèrent pour eux, et qu'ils jetèrent l'effroi

jusque dans notre armée.
Le grand maître, après avoir mis ordre

aux fortifications de la ville d'Arles, revint
en diligence à Avignon {tour remettre les
esprits. La manière ferme et agréable dont il

agissait lui gagna le cœur de toute l'armée.
Tous les matins, au soleil levant, après avoir
oui la messe (car on remarque qu'il com-
mençait par cet acte de piété), il ne man-
quait pas à donner audience à tout le monde:
il visitait les fortifications et pressait telle-
ment les travaux, qu'en peu de jours son
camp fut presque imprenable ; il eut un
soin particulier, non-seulement qu'il fût
fort, mais f|u'il fût net, pour empêcher les
maladies, et pour tenir les soldats en bonne
humeur par l'agréable disposition de leurs
logements.
On apprit en même temps que le comte do

Nassau s'était rendu maître de Guise, par la

lâcheté de la garnison et du gouverneur,
qui ne firent nulle résistance. Cetle nou-
velle vint au roi le même jour que celle de
la défaite de Monléjan. De si mauvais com-
mencements ne firent que le rendre plus
attentil'à ses affaires; mais il apprit, peu de
jours après, une nouvelle bien plus fâ-
cheuse : ce fut la mort du dauphin François,
jeune prince dont la prudence était au-des-
sus de son âge, et qui avait le cœur de toute
la cour. 11 élait demeuré malade pendant le
voyage de Valence, el quatre jours après il

mourut à Tournon avec des douleurs et des
convulsions étranges, ce qui fit soupçonner
de l'empoisonnement.

La douleur du roi fut extrême, et sa cons-
tance fut admirée de tout le monde, il avait
de grandes faiblesses sur le sujet des fem-
mes; mais Dieu, par sa bonté, n'avait pas
permis que cette passion étouffât tout à fait
en lui les sentiments de la religion, qui se
réveillaient de temps en temps dans les oc-
casions extraordinaires. A celle-ci, on lui
vit d'abord jeter de profonds soupirs; mais,
tout d'un "coup, après un peu de réflexion,
il leva les mains et les yeux au ciel, se sou-
niellaui humblement aux ordres de Dieu,
et reconnaissant que lui seul pouvait lui

donner la force nécessaire pour soutenir un
si grand malheur.
Après qu'il se fut ainsi résigné à la vo-

lonté de Dieu, il se mit à consoler les au-
tres: ayant fait venir le duc d'Orléans, de-
venu dauphin, il lui dit que c'était à lui de
le consoler, en faisant revivre les vertus ei

les bonnes qualités de son frère, qu'il deva t

non-seulement imiter, mais suroasscr. Il ^e

8
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remit ensuite h travailler a ses affaires , et

son affik lion par If soin qu*il en

prenait. Jamais elles n'avaient été plus pres-

santes, et depuis la mort du Dauphin , tous

s jours le roi apprenait quelque nouvelle

entreprise des ennemis. Après la prise de

Guise, Nassau s'était avancé -ions la Picar-

: il brûla toute la campagne-, et jeta l'é-

|M)UTanle jusque dans Paris ; enfin, le r9

, ,> îùi à ce même jour que le roi per-

dit le Dauphin] il vint tomber sur Péronne,

qu'il croyait emporter d'abord, parce qu'il

n'v avait qu'une faible garnison.

En même temps l'empereur s'était emparé

do Toulon, et avait saccagé la ville d'Aix,

i i! partit le loaout pour assiéger Mar-

seille. Il manqua d'j être tué d'un coup de

canon, allant reconnaître la place avec le

marquis du Guast. Il donna ordre aux aflai-

res, et retourna s Aix, dont il avait fait sa

place d'armes. En partant, il envoya le mar-

(juis du Guast pour tenter la prise d'Arles,

et il laissa au duc d'Albe le soin du sié^e

de Marseille; mais les choses n'allaient pas

si vite qu'il s'était proposé.

Le maréchal de la Mark trouva moyen
d'entrer dans Péronne avec cent hommes
d'armes et mille hommes de pied, ce qui la

mit en état de défense. Pour Paris , le car-

dinal du Belley, qui en était évêque, et que

le roi avait "fait son lieutenant général,

donna si bon ordre à tout, qu'en peu de

temps celte grande ville se trouva fournie

de vivres pour un an. L'entreprise d'Arles

manqua par la diligence incroyable que le

grand maître avait apportée à la fortifier;

elle se trouva en si bon état, qu'on n'osa

l'attaquer. Marseille ne craignait rien, forte

par elle-même et munie de chefs, de sol-

dats, de vivres et de toutes sortes de pro-

visions.

Les impériaux, au contraire, soufflaient

beaucoup; en passant, les paysans leur

avaient tué beaucoup de gens, et la per-

sonne de l'empereur avait été plusieurs fois

en péril. Les garnisons de Piémont les in-

commodaient extrêmement , en défaisant

leurs convois et en brûlant leurs magasins.

Depuis qu'ils furent à Aix, ville éloignée

de Toulon, d'où l'empereur faisait amener
ses vivres, ils manquèrent presque de pain,

et on n'en voyait qu'à la table des officiers

généraux.
Dans cette disette, les soldats, principale-

ment les Allemands, se jetaient sur les déli-

cieux raisins que porte celte contrée, et pé-

rissaient par la dyssenterie. L'empereur

avait vainement tenté d'engager le Pape et

les princes d'Italie à l'aider dans une guerre

qu'il disait n'avoir entreprise que pour leur

commun intérêt. Le Pape avait répondu que
le Turc seul tirerait avantage de celte guerre,

et qu'il était bien éloigné d'entretenir un
feu qu'il voudrait éteindre de son sang.

Les potentats d'Italie s'élaient excusés par

de semblables raisons.

Cependant les forces du roi croissaient

tous les jours. Boisrigauld, son ambassa-
deur auprès des Suisses, malgré les vio-

lentes sollicitaiion« (]qs, ministres de l'em-

pereur, sut persuader aux cantons qu'ils se

ruinaient eux-mêmes en laissant ruiner la

France, et qu'ils perdraient non-seulement
leurs grosses pensions qu'ils tuaient d'un
si grand royaume, mais encore tous les

moyens de défendre leur liberté contre la

puissance d'Autriche. Touchés de ces rai-

sons, ils permirent des levées considérables.
Il est vrai qu'elles ne se firent pas ouverte-
ment , les soldats venaient à la file, par des
chemins détournés, joindre leurs camarades
qui étaient déjà en grand nombre dans l'ar-

mée du roi. Il les reçut à Valence, et donna
lui-même une chaîne d'or à chacun de leurs

capitaines.

Ses forces étaient déjà presque égales h

celles de l'empereur, et il attendait encore
de nouveaux renforts. Le coude Gui de
Rangon avait rassemblé en Italie dix mille

hommes de pied et six cents chevaux, que
le roi lui avait fait congédier, pour conten-
ter l'empereur, un peu avant qu'on en fût

venu à la force ouverte. Il envoya le dau-
phin avec titre de général, dans l'armée que
commandait le grand maître. Il lui dit en
partant, qu'il l'envoyait non pour comman-
der, mais pour apprendre à commander sous
un si grand capitaine : Allez, lui dit-

il, et conduisez-vous de telle sorte, que si

vous notiez pas ce que vous êtes, on désirât

que vous le fussiez.

A l'arrivée du dauphin, la jeunesse qui le

suivait ne parlait que de combattre, et accu-

sait le grand maître de lâcheté. A les en-

tendre , il n'y avait rien de si facile que
de faire lever le siège, et ils répondaient

du succès ; mais le grand maître, qui savait

qu'une des plus grandes qualités d'un gé-

néral était de ne pas se laisser émouvoir
aux discours et aux reproches des siens,

demeura ferme dans son dessein de ne rien

hasarder. Il connaissait le triste élat des
troupes de l'empereur qui dépérissaient

tous les jours ; ainsi il se contentait de leur

donner des alarmes continuelles, de battre

leurs fourrageurs et de leur couper les vi-

vres.

Ce n'était pas lui seulement qui les leur

ôtait, un convoi que l'empereur avait fait

préparer à Toulon avec grand soin fut dé-
fait en chemin par les paysans. Le duc
d'Albe ne voyait que famine et mortalité

dans son camp. Le reste de l'armée, qui

campait aux environs d'Aix, n'était pas en

meilleur élat. Antoine de Lève y mourut de

maladie, à quoi contribua beaucoup le cha-

grin qu'il eut du mauvais état des affaires,

que tout le monde imputait à ses conseils.

Cependant Gui de Rangon fit avec César

Frégose, un des chefs de son armée, une
entreprise sur Gènes; elle ne réussit pas ,

parce que l'artillerie leur manquait. Ils pri-

rent le chemin du Piémont, pour ne point

demeurer inutiles. A leur approche, les im-

périaux quittèrent le siège de Turin ; ce fut

le 3 de septembre. Ces troupes victorieuses

reprirent tout le marquisat de Saluées, el

plusieurs places du Piémont où il y avait
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des vivres pour l'armée d'Aix ; ainsi la mi-
sère y croissant tons les jours, l'empereur
commençait à songer à la retraite, et rien

ne le retenait que la honte de retourner en
arrière, sans rien faire après tant do bruit.

A la fin il fallut céder à la nécessité; car

encore que sa flotte, conduite par André
Doria, lui eût amené des vivres.il n'y en
avait pas assez pour achever son entreprise.

Il fit embarquer son artillerie, et pour
couvrir sa retraite, il commanda à ses sol-

dais de se tenir prêts à marcher, comme s'il

eût eu quelque grand dessein. Le roi, qui
ne pouvait se persuader qu'il s'en retour-

nât sans rien entreprendre, ne douta pas
qu'il ne vînt attaquer le grand maître : il

accourut en diligence ; mais aussitôt qu'il

fut arrivé au camp, il apprit que l'empereur
avait repris le chemin d'Italie; partout où
passait son armée, elle laissait tout le pays
plein.de morts ou de mourants , et de cin-

quante mille combattants à peine en emme-
na-t-il vingt cinq ou trente mille.

On blâma le grand maître et le roi même
de n'avoir pas poursuivi une armée qui se

retirait en si mauvais état. Le conseil de ne
point combattre ne paraissait plus de sai-

son dans un temps où il n'y avait rien à ha-

sarder, et l'empereur lui-même dit souvent
depuis, qu'il devait son salut à la circons-

pection du grand maître; mais on fut si

aise d'être délivré de la crainte qu'on avait

eue de tout perdre, qu'on ne songea pas à

profiter d'une occasion si favorable. On
l
rit pour prétexte qu'il fallait aller secourir

Péronne, que l'on supposait pressée. Elle

n'avait plus besoin de secours.

Le maréchal de la Mark, après avoir sou-
tenu quatre furieux assauts, réduisit les en-
nemis à ne pouvoir rien entreprendre. Ainsi
il fallut lever le siège, et le roi en apprit la

nouvelle incontinent après la retraite de
l'empereur, c'est-à-dire, environ le 15 sep-
tembre. La levée du siège de Péronne ne
donna pas moins de joie à toute la France
que celle du siège de Marseille ; car, com-
me le roi avait opposé de grandes forces à
l'empereur vers la Provence, il y avait
moins à craindre de ce côté-là : mais tout

était en péril du côté de la Picardie, où
Nassau n'avait à combattre que les garni-
sons des places.

Langey fut cause en partie du bon succès
de nos affaires, en détournant les troupes
qui devaient venir d'Allemagne grossir les

armées ennemies. 11 était parti de France
au commencement de juin, aussitôt qu'il

avait reçu ses ordres. Les traverses qu'il

eut dans son voyage et dans sis négocia-
tions sont incroyables; car l'empereur, qui
se souvenait des grandes choses qu'il avait

faites contre lui en Allemagne, n'eut pas

plutôt appris que le roi l'y renvoyait, qu'il

résolut de tout remuer pour empêcher son
passage ; il avait disposé des troupes sur
les bords du Ilhin, et ceux qui les comman-
daient avaient tous le portrait de Langey,
qu'on avait trouvé moyen de faire si res-
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semblant, qu'il était impossible de le mé
connaître.
En effet, comme il était prêt à passer, si

bien déguisé qu'il croyait pouvoir tromper
les plus clairvoyants, il sévit tout d'un coup
reconnu. Un officier, qu'il ne connaissait

point, après l'avoir salué en français, par
son nom, à basse voix, lui dit du même ton

(ju'il avait deux mois à lui dire dans nue
maison qu'il lui monlra. Langey enlra, et il

apprit que ce gentilhomme, qui avait ordre
de l'arrêter, ne désirait rien tant que de lui

faire plaisir.

C'était un officier allemand, qui avait au-
trefois servi en France sous le comte de
Furstemberg, et qui, dans une grande néces-
sité où il s'était trouvé par la perte de son
bagage, avait reçu de Langey quelque libé-

ralité. Il s'était toujours souvenu combien il

l'avait obligé de bonne grâce, et pour lui en
témoigner sa reconnaissance, il lui montra
ses ordres et lui fit connaître combien d'offi-

ciers en avaientde semblables. Pour conclu-
sion il lui conseillait de s'en retourner en
France, et lui offrait pour cela toutes sortes
de facilités ; mais Langey lui répondit en peu
de mots, selon sa coutume, que sa vie était à

son pays, qu'il allait pour servir son prince,
et que rien, excepté la prison ou la mort,
n'était capable de l'arrêter. Il se mit à ra-
conter à ce gentilhomme le tort qu'on faisait

à son maître en Allemagne, et combien on
y déguisait ses bonnes intentions. Enfin il

lui expliqua les ordres qu'il avait de donner
toute satisfaction au corps de l'empire, et lit

tant par ses discours, que cet officier, qi.i

était chargé de l'arrêter, crut servir son
prince en facilitant son passage.

Ainsi Langey arriva dans les terres do
Saxe, où il était en sûreté, et passa île là n

Munich, auprès du duc de Bavière, il n'eut
pas moins de peine dans sa négociation,
qu'il en avait eu dans son passage; on avait

persuadé aux Allemands que le roi ne faisait

la guerre que pour faciliter au Turc l'entrée

dans les pays chrétiens. On avait fait mille
fausses histoires des fraitements cruels qu'il

faisait en France aux marchands allemands,
et même aux Français qui avaient commerce
en Allemagne, qu'il faisait, disait-on, mourir
comme luthériens, sans écouter leurs dé-
fenses. On ne se contentait fias de rendre le

roi odieux, on le rendait méprisable.
Les ministres de l'empereur avaient ré-

pandu une infinité de copies de la harangue
que ce prince avait faite dans le consistoire ;

mais il l'avaient ajustée à leur mode, et il>

y faisaient parler l'empereur avec tant de
hauteur, qu'on eût dit que le roi de Franco
n'était auprès de lui qu'un petit prince. On
avait môme débité un cartel de défi, qu'on
disait avoir été présenté au roi, environné
de ses princes et de ses barons, par un hé-
raut qui lui portait une épée, émaillée d'un
côté de couleur de sang, etde l'autre en forme
de flammes, pour lui dénoncer la guerre à

fou et à sang, s'il ne se désistait de celle
qu'il faisait avec le Turc à la religion chré-
tienne.
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Des choses si vaines avaient fait une si

: uissanle impression sur l'esprit des peuples
qu'ils couraient à iVim s'enrôler contre lo

roi, le regardant comme perdu, et la France
comme leur proie. Langey, au commence-
un 1

!!!, n'était pas même écouté, mais*il lit

imprimer tant de lettres et mutile mémoires
in latin, en allemand et en français, qu'a la

tin plusieurs ontrirenl les yeux.
I.a protestation qu'il faisait au nom du roi

de soumettre tons ses différends à la diète de
l'empire, tit un grand effet; mais ce qui
acheva de désabuser le peuple, furent les

marchands qui arrivaient des foires de Lyon,
et qui, au lieu de se plaindre d'aucun mau-
vais traitement, ne cessaient au contraire de
se louer des otites magnifiques que le roi

leur avait faites pour faciliter le commerce,
même en cas de rupture, s'engageant à leur
fournirjusqu'à quatre et cinq cent mille écus,
à rendre en France ou en Allemagne, après
ou durant la guerre. Langey répondit de
môme sur tous les autres articles, et satisfit

tellement les princes et les peuples, qu'au
lieu de treize mille lansquenets qui devaient
descendre eu Champagne, à peine en de-
meura-t-il deux ou trois mille sous les éten-
dards du roi des Romains. Il en envoya une
partie en Italie et l'autre au comte de Nassau ;

mais un si faible renfort n'eut aucun effet

remarquable, et ainsi toutes les mesures de
l'empereur furent inutiles.

Quoiqu'on eût résolu de ne pas poursuivre
l'empereur en corps d'armée, on avait dé-
taché de la cavalerie après lui; elle lui tua
beaucoup de monde, el il fut contraint d'a-
bandonner une infinité de malades. Il eut
une peine extrême à se tirer des montagnes

;

mais enfin il gagna Gênes, où ses galères
l'attendaient pour le ramener en Espagne :

il en vit périr deux devant le port de Gênes,
et il en perdit six autres pendant le voyage.
Il crut diminuer les pertes qu'il avait faites

par mer et par terre, en disant partout qu'il

rentrerait bientôt en France avec tant de
forces, qu'elle ne pourrait y résister.

A l'égard du roi, il retourna à Lyon, où on
fit durant son séjour le procès à "un Italien

qui avait empoisonné le dauphin. Il s'appe-
lait Sébastien Montécuculi; on l'avait arrêté

sur des soupçons assez légers : on l'avait vu
seulement tourner autour d'un vaisseau où
l'on porlait de l'eau fraîche à boire au dau-
phin. Il confessa son crime à la question,
et déclara de plus qu'il avait été suborné par
Antoine de Lève et par Ferrand Gonzague,
ajoutant qu'il avait promis de faire périr le

roi et ses deux autres enfants par la même
voie.

Les impériaux se moquèrent d'une décla-
ration extorquée par force et qui avait si

peu de vraisemblance. Ils attribuèrent la

mort du jeune prince à des excès de jeu-
nesse, qui n'étaient que trop véritables, et

que le roi eût eu peine à réprimer. Onsoup-^
çonna depuis Catherine deMédicis, comme
intéressée à une mort qui lui assurait la

Couronne. Quoi qu'il en soit, le coupable
'

fut tiré à quatre chevaux, et on fut bien
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aise à la cour d'avoir imputé la nioit du
dauphin aux impériaux.

François, étant parti de Lyon, rencontra
le roi d Ecosse sur le chemin de Paris. Au
premier bruit de la guerre, ce prince avait
levé seize mille hommes dans ses Ktals; il

s'était embarqué avec eux pour venir au se-
cours du roi, et quoique repousse'' deux fois
par la tempête, il ne s'était point ralenti et
avait piis terre en Normandie avec une
partie de ses troupes. Il prit la poste pour
se trouver h la bataille qu'on croyait que
l'empereur devait donner : mais ayant appris
sa retraite, il attendit le roi sur son passage,
pour lui demander en mariage sa fille Ma-
deleine, qu'il lui avait fait espérer.

[1535] Après quelques difficultés le ma-
riage se fit à Blois avec grande satisfaction

du roi d'Ecosse, qui se tint honoré par celle

alliance. Il y avait une éternelle jalousie
entre les rois d'Angleterre et les rois d'E-
cosse; ainsi ce mariage donna du chagrin à

Henri, et peu s'en fallut qu'il ne s'unît de
nouveau avec l'empereur. Catherine, qui
avait été le sujet de la rupture, était morte
un an après la sentence du Pape; elle avait

vu avant sa mort sa rivale odieuse au roi son
mari. Il aima une autre maîtresse, etdansla
suite il fit mourir Anne de Boulen pour ses
impudicités.

L'empereur, ainsi déchargé de la protec-
tion qu'il devait à sa tante, et délivré des
mauvais offices que lui rendait Anne, son
ennemie, invita Henri à rentrer avec lui

dans leurs anciennes confédérations contre
la France. Il y était disposé, et ne pouvait
pardonner à François le refus qu'il lui avait
fait de suivre ses emportements contre le

Saint-Siège ; mais son schisme et les cruautés
qu'il avait exercées pour le maintenir avaient
brouillé tout son royaume.

Il avait fait couper la tête à Thomas Morus,
son chancelier, et à Jean Fischer, évoque de
Rochesler, que le Pape avait fait cardinal
dans la prison. C'étaient les deux plus grands
hommes de l'Angleterre, que le roi n'avait

jamais pu gagner. Ceux qui suivaient leurs

sentiments craignirent d'avoir le même sort,

et comme ils étaient en grand nombre, ils

firent un parti considérable. Henri, qui avait

eu peine à les apaiser, les appréhendait et

n'osait s'engager dans de nouvelles affaires.

Mais François connaissait son inconstance;
il était d'ailleurs aigri contre l'empereur qui,

en l'amusant de belles promesses sur le Mi-
lanais, s'était presque mis en état de l'acca-

bler tout à coup, et il songeait combien il

aurait à craindre, si le roi d'Angleterre se

joignait encore à un ennemi si puissant.

Ainsi ses défiances, ses jalousies et sa co-

lère contre l'empereur, qui l'avait traité

avec tant de mépris, la honte d'avoir été

trompé, et surtout l'ardente passion de re-

couvrer un si beau duché, l'ancien héritage

de ses ancêtres, lui firent prendre un dessein

qu'on n'aurait pas attendu de son courage.

Ce fut de s'allier avec le Turc, et même de

l'exciter contre la chrétienté. Ceux qui veu-

lent l'excuser disent qu'il ne tint pas à l'em-
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p reur qu'il ne se procurât un pareil appui,

et l'accusent de ne s'être pas opposé, autant

qu'il pouvait, aux entreprises des Ottomans,
pour tenir en bride les Etats d'Allemagne, et

môme son frère Ferdinand. Mais, quoi qu'il

en soit, celui qui réussit le mieux dans do
pareilles entreprises est toujours le plus mal-
heureux.
La chrétienté a reçu un grand exemple

sur ce sujet dans Louis XIV
,
qui se voyant

attaqué par toute l'Europe, et même par
l'empereur et tous les Etats de l'empire, sans
qu'il leur eût donné aucun sujei , a été si

éloigné de se servir du Turc, que le voyant
résolu a faire la guerre ou à la Pologne, ou
à la Hongrie, il n'a pas même voulu le dé-
terminer au parti qui était le plus convena-
ble aux intérêts de la France.
Charles et Ferdinand avaient leurs gens à

la Porte, et ils n'oublièrent rien pour empê-
cher La Fores t, que François y avait envoyé,
d'avoir audience de Soliman: mais ce gen-
tilhomme, plein d'esprit, trouva moyen
d'être introduit malgré les ministres que la

maison d'Autriche avait gagnés. Il fit connaî-
tre à Soliman que l'empereur, qui venait de
perdre en France sa réputation et ses meil-
leures troupes, ne serait pas en état de dé-
fendre ses États d'Italie , s'il y était attaqué
de deux côtés : ainsi il l'invitait a occuper
les côtes de Napl-es avec une puissante flotte,

pendant que le roi entrerait, de son côté,

dans le Milanais.

Soliman ne manqua pas à ses intérêts, et

il promit à La Forest que sa flotte paraîtrait

vers Se printemps. Il fil plus, il rompit avec
la république de Venise, sous prétexte que
dans le traité qu'elle venait de faire avec
l'empereur, il y avait un article par lequel

elle se liguait avec lui pour la défense de
l'Italie. Soliman interpréta cet article contre
lui, et saisit tous les vaisseaux de la sei-

gneurie qui se trouvèrent dans ses ports.

Voilà ce qui se préparait de loin contre
l'empereur.
En France, durant l'hiver, on faisait de

grands préparatifs pour la campagne pro-
chaine; mais le roi, pour donner de l'éclat

à ses entreprises, fit précéder les hostilités

par les formalités de la justice. Il prit sa

séance dans le parlement, avec les princes
de son sang, les pairs et les seigneurs de
son royaume. Là son avocat général remon-
tra que l'empereur qui devait fidélité au roi

pour ses comtés de Flandre, d'Artois et de
Charolais,avaitfait diverses rébellions contre
son souverain seigneur, et il montrait l'inuti-

lité des traités de Madrid et de Cambrai,
faits par le roi captif ou pour tirer do capti-

vité ses enfants laissés en otage, et. concluait
que ses comtés fussent confisqués et réunis à

la couronne.
On fit semblant de délibérer, et on pro-

nonça un arrêt par lequel le roi ordonne-
rait que l'empereur serait ajourné sur la

frontière, afin qu'il envoyât quelqu'un pour
répondre aux conclusions du procureur
général. La sommation fut faite par un Hé-

rault, et personne ne comparaissant à l'ac-
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cusation, le roi, de l'avis de son parlement,

adjugea au procureur général ce qu'il de-

mandait. Pour venir a l'exécution, après

avoir fait ravitailler Tbérouanne, il se mit

en campagne sur la fin de mars- avec une
armée de vingt-cinq à vingt-six mille hom-
mes.

Lo grand maître de Montmorency était

son lieutenant général. Il assiéga lo château

de Hijsdin ; on fut trois semaines à saper la

place inutilement: le roi ensuite désigna

lui-même le lieu d'une batterie, et la brè-

che en trois jours fut de trois toises. Aussi-

tôt la jeune noblesse courut à l'assaut sans

ordre, et fut repoussée avec perte. Il fallut

faire des défenses, sous peine de la vie
,

d'entreprendre rien de semblable : un peu
après la place se rendit. Saint-Pol se rendit

aussi avec quelques petites places et voilà

tout l'exploit de cette campagne.

Le roi demeura quelque temps après pour
faire fortifier Saint-Pol, qu'un ingénieur ita-

lien lui promettait de rendre imprenable.

On employa beaucoup de temps, et on y fit

de grandes dépenses; mais le roi étant parti

le 3 mai, un mois après la place, attaquée

par le comte de Bure, gouverneur des Pajs-
Bas, fut prise de force en moins de trois jours,

avec le gouverneur et une grosse garnison

que le roi y avait laissée : le comte fit raser

la place, qu'il trouva commandée de trop

d'endroits pour être fortifiée, après quoi il

prit Monlreuil sans Deine, et mil le siège de-

vant Tbérouanne.

Quand le roi se relira de Picardie, on crut

qu'il allait en Italie, en exécution du traité

conclu avec Soliman. Barberousse avait paru

vers le mois de tuai sur les côtes de Naples

avec une flotte redoutable ; car quoique Soli-

man n'eût point de vaisseaux, quand la né-

gociation commenta, il commanda qu'on en

bâtit quatre-vingts en Egypte, et il était si

bien obéi, qu'ils furent prêts dans le temps
qu'il l'avait promis. 11 attendait en Albanie

que Barberousse prît quelques places sur la

côle, pour entrer en Italie avec cent mille

hommes : quand il apprit que le roi, au lieu

d'attaquer le Milanais, faisait la guerre en

Picardie, il retourna àConstantinople, plein

de colère et de dédain pour le roi ; mais son

intérêt l'empêcha de rompre.

Barberousse, indigné que son maître eût

fait inutilement uu armement si considéra-

ble , lâcha de surprendre l'île de Corfou : il

la trouva si bien munie, qu'il n'osa l'atta-

quer et se contenta de piller quelques places

de la côte, d'où il enleva quinze à seize

mille prisonniers. Le comte de Bure pres-

sait Tbérouanne, et comme, après douze

jours de siège, elle manquait de poudre et

d'arquebusiers, Annebaul trouva moyeu d'y

en faire entier la nuit quatre cents, avec

chacun un sac de poudre; mais à son re-

tour quantité de jeune noblesse qui l'avait

suivi, voulant donner l'alarme aux ennemis,

elle les trouva à cheval , et n'en fut pas

bien reçue : Annebaul fut obligé de retour-

ner sur ses pas pour dégager les siens; mais
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il fut entouré 8l pris avec presque tous ses

gi us.

Cependant le Dauphin él il avec le grand
mettre autour d'Abbeville, où il ramassait

des troupes pour faire lever le siège. Le
comte de Bure, n'espérant plus réussir dans

son entreprise» fil proposer une suspension

d'armes pour traiter de la paii : elle fut ac«

oeptée pour trois mois, et les affaires de l'i-

oardie finirent par là.
n

Bn Piémont, le marquis du Guast prit le

château de Carmagnole, où François, mar-
auis de Salaces, fut tué en reconnaissant la

place. Les affaires de France étaient en mau-
vais état par la division des chefs et par

le manque d'argent. Ainsi le marquis du
Guasl reprit aisément toute» les bonnes
plaies du Piémont, excepté Turin et Pigne-
rol ; il tenait cette dernière place bloquée:
pour remédier à ces désordres, le roi en-
voya premièrement de l'argent avec une
armée île trente-six mille hommes de pied

et quatorze cents hommes d'armes.

lise rendit h Lyon le C d'octobre ; et le

10, avant que toutes les troupes fussent

assemblées, le dauphin accompagné du
grand maître , s'avança avec douze mille

hommes de pied et deux cents chevaux, ré-

solu de chasser du pays de Suze dix mille

hommes que le marquis y avait mis pour le

garder. Le grand maître ayant reconnu des

hauteurs d'où l'on voyait dans les retran-

chements, les occupa, et chassa les impé-
riaux à coups d'arquebuse; le marquis, qui

était campé à Ri vole, y reçut ses gens, et

délogeant aussitôt, laissa Pignerol en liberté :

il ne demeura pas longtemps à Monlcallier ,

où il s'était retiré, et il abandonna au dau-
phin tout le Piémont, qui se remit sous l'o-

béissance du roi, qui était arrivé en personne
dans son armée.

On reprit tout le marquisat de Saluées,,

que du Guast avait occupé; le roi le donna
à Gabriel, évêque d'Aix, frère du dernier

marquis, et le seul qui restait de la maison.
Il en jouit le reste de sa vie, et étant mort
au règne suivant, le marquisat fut réuni à

la couronne. Le marquis du Guast, renfermé
dans Ast, et n'ayant pas de quoi résister à

une si grosse puissance, crut le Milanais
perdu, quand il vit- hors de ses mains le

Piémont qui en était le rempart ; mais Fran-
çois se laissant flatter de l'espérance de la

paix, consentit à une trêve de trois mois,
semblable à celle qui avait été faite pour la

Picardie, à condition que chacun garderait ce

qu'il tenait. Les armées se retirèrent de part

et d'autre.

Montéjan fut fait gouverneur du Piémont,
et Langey qui, retourné en Allemagne, avait

bien servi dans cette guerre, eut le gouver-
nement de Turin. Un peu après, le roi, qui
ne voyait rien au-dessus des services du
grand mailre , l'éleva au comble des digni-
lés, en lui donnant la charge de connétable,
qu'il avait si long-temps laissée vacante.
Anncbaut fut fait maréchal de France à sa

place, et Montéjan eut celle du maréchal

de la Mark ,
qui était mort peu de temps

auparavant
Ce grand capitaine avait reçu a la cour,

au retour du siège de Péronne, tout l'ap-

plaudissement que méritait l'importance de.

ses services. Il apprit la mort de Robert do
la Mark son père; et comme il allait pour
prendre possession de sa principauté de Se-
dan et de ses autres Etats, il mourut lui-

même dans le temps qu'il devait attendre les

plus grandes récompenses.
Environ dans ce môme temps, le chance-

lier Anne du Bourg, étant à Laon, la foule
du peuple le lit tomber de sa mule : les bles-

sures qu'il reçut en celte occasion lui cau-
sèrent la mort. Le président l'oyct fut mis
à sa place. La trêve qui avait été faite jus-
qu'à la fin de février fut prolongée pour six

mois. Cependant le temps parut favorable au
Pape pour commencer le concile, qu'il avait

une extrême envie de tenir: il crut qu'en
assemblant les deux princes , il les ferait

concourir à une œuvre si importante, et

peut-être qu'il trouverait les moyens de les

mettre tout à fait d'accord ; il leur fit dire à

tous deux qu'il avait un désir extrême de les

voir, ensemble.
Il était facile d'attirer François, qui aimait

à se montrer, et qui croyait toujours gagner
tout le monde par son procédé noble et

sincère. L'empereur se lit prier davantage ;

mais au fond il était bien aise d'avoir occa-
sion d'amuser François. L'assemblée se fit

à Nice, au commencement de juin.

Les deux princes ne se virent pas, et on
ne sait pas bien pourquoi l'empereur ne
voulut jamais cette entrevue : il craignit

apparemment d'être pressé sur le Milanais
en la présence d'un tiers si considérable ;

ainsi le Pape portait les paroles de part et

d'autre : mais comme ces conférences n'é-

taient que grimaces, il ne fit pas longtemps
un si mauvais personnage.

[1538] Il négocia le mariage de deux en-
fants d'un fils bâtard qu'il avait eu avant

d'être Pape ; par l'un il s'alliait avec la mai-
son de France, et celui-là, quoique résolu,

ne s'accomplit pas. Par l'autre, il avait pour
son petit-fils une fille naturelle de Charles V.

Au surplus, ne pouvant conclure la paix , il

tuoyenna une trêve pour dix ansentre lesdeux

princes, pendanliesquels il se promettait non-

seulement de tenir, mais d'achever le concile.

Comme on était sur le point de se séparer,

l'empereur fit dire au roi secrètement qu'ils

n'avaient pas besoin d'une si grande assem-
blée pour terminer leurs affaires, et qu'il le

verrait à Aiguemorte en retournant en
Espagne. Le roi s'y rendit, 'l'empereur y
vint, il ne se parla d'aucune atfaire : François

entra sans précaution dans les vaisseaux de

l'empereur qui, de son côté, passa une nuit

dans, le logis de François. Les festins fu-

rent magnifiques, les démonstrations d'ami-

tié furent merveilleuses: François, plein

de l'espérance de faire une bonne paix ,

quoiqu'on n'en eût traité aucun article,

promit à l'empereur de ne rien entrepren-

dre contre ses intérêts. Il n'en voulait pas
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davantage; il parti t aussitôt après, et pour
endormir toute l'Europe, il la remplit des

nouvelles de la parfaite intelligence de lui

et du roi. Il avait soigneusement préparé

colle entrevue par l'entremise- do la reine

Eléonorc, dans le besoin qu'il avait de mé-
nager le roi.

• Ceux do Gand , toujours rebelles, avaient

commencé do s'émouvoir, dès l'an 1536,

pour ne point payer leur part d'un impôt
mis sur le pays. Le consentement de tous les

ordres des Pays-Bas ne put jamais les obliger

à céder, et l'empereur, qui prévoyait qu en

les pressant, comme il avait résolu, ils s'ap-

puieraient de la France, n'oublia rien pour
s'assurer de ce côté-là ; le reste de celle an-

née se passa tranquillement, et il n'y eut

rien de remarquable qu'une dangereuse ma-
ladie du roi : on tâ-eha de couvrir du nom
d'apostume. un mal plus fâcheux; mais les

princes ne peuvent cacher ce qui regarde
leur personne.
Le maréchal de Montéjan étant mort, Lan-

gey lui succéda dans le gouvernement de
Piémont, où le maréchal d'Annebaut fut en-
voyé pour commander les armées. En ce
temps fut publiée l'ordonnance de faire do-
rénavant en langue française les actes pur
blics, qui jusqu'alors s'étaient faits en latin.

Le roi était à Compiègne quand il releva de
maladie. Marie, reine de Hongrie, sœur de
l'empereur et gouvernante des Pays-Bas,
vint le visiter : il lui rendit sa visite. La
reine Eléonore, par une bonne intention

qu'elle avait pour la paix, ménageait ces vi-

sites réciproques, et les deux reines tâ-

chaient de tenir le roi en bonne disposition

pour leur frère.

Un peu après, la révolte des Gantois éclata
;

ils offrirent de se donner au roi qui, loin de
les recevoir, fit avertir l'empereur de leurs
desseins. Charles, craignant de trop com-
mettre son autorité en les faisant châtier

par ses lieutenants, voulut marcher en per-
sonne ; mais il n'était pas assez assuré ni des
Anglais pour aller par mer, ni des protes-

tants pour passer l'Allemagne: ainsi, dans
la bonne disposition où il sentait le roi, il

lui demanda passage par la France : il pro-
mit tout ce qu'on voulut, et il s'engagea,
entre autres choses, et de vive voix et par
lettres, à donner le duché de Milan au duc
d'Orléans.

Sur cette parole, le roi, non content de lui

accorder ce qu'il demandait, lui prépara des
honneurs extraordinaires, et envoya ses
enfants au-devant de lui jusqu'à Bayonne. Le
connétable les suivit, et s'étant avancé pour
faire signer à l'empereur la concession du
Milanais, ce prince, sans lui témoigner trop
de répugnance, dit seulement qu'il n'était

ni honorable pour lui, ni sûr pour le roi, de
lui faire signer une grâce qui paraîtrait for-
cée dans le besoin qu'il avait de traverser
la France. Le connétable, endormi des belles
choses qu'il promettait quand il serait en
pleine liberté* consentit à ce qu'il voulut, et

l'empereur tii son entrée à Bayonne au mois
de décembre.
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Le roi l'attendait à ChAlel'erault a?ec
toute la cour, qui ne futjamais plus superbe ;

personne aussi ne paruUjamais plus adroit

et plus poli que l'empereur : il sut s'accom-

moder en un moment au\ mœurs et aux fa-

çons de tous ceux avec qui il avait affaire;

mais dans une occasion si pressante il dé-

ploya plus que jamais son adresse, et pour
ne perdre aucun avantage; dès les premiers

jours qu'il fut avec le roi, parmi les discours

perpétuels qu'ils faisaient entre eux de la

paix et des desseins qu'ils projetaient contre

le Turc, il lui proposa d'envoyer ensemble
un ambassadeur à Venise, pour détourner la

république de la paix qu'elle méditait avec

le Turc, en lui promettant la protection des

deux souverains.
Ce prince haïssait les Vénitiens, qui étaient

ses ennemis d'inclination, et ses alliés seu-

lement par force; ainsi il était bien aise de
les engager, sous l'espérance d'un puissant

secours, dans une guerre ruineuse à leur ré-

publique. Il espérait par le même moyen
rompre l'alliance du roi avec le Grand Sei-

gneur, et éloigner tout à fait de lui le roi

d'Angleterre, quand il le verrait si étroite-

ment uni avec l'empereur. Tels étaient ses

secrets desseins; mais il faisait voir au roi

la gloire qui lui reviendrait d'empêcher que
Venise ne s'accordât avec le Turc aux dépens
de la chrétienté, comme elle allait faire; et

relevant l'amitié qui était entre eux, il ne

trouvait rien de plus beau que de la faire

éclater dans toute Ja terre par une si belle

ambassade.
Le roi, sensible à la gloire et à l'amitié,

donna dans ce piège. Il nomma le maréchal
d'Annebaut pour ambassadeur. L'empereur
nomma le marquis du Guast, et comme ils

étaient tous deux en Italie, ils se joignirent

bientôt pour aller ensemble à Venise. Le
premier effet de cette ambassade fut cou-
forme au projet de l'empereur : elle acheva
d'indisposer le roi d'Angleterre, qui était

déjà fort aigri contre François; mais le sénat

de Venise eut peu de foi aux promesses des
deux princes et aux discours qu'on lui fai-

sait de leur amitié réciproque, il en voulait

voir les effets : il demanda aux ambassadeurs
si l'empereur s'était résolu à donner Milan ;

comme ils n'eurent rien de positif à répon-
dre, le sénat se hâta de faire la paix avec
Soliman, en lui abandonnant ce qui res-

tait de places à la république dans le Pélopo-
nèse.

Pendant que l'empereur était en France,
une puissante cabale, formée à la cour, lu-

chait de persuader au roi qu'il ne devait

point laisser sortir ce prince sans s'assurer

le Milanais. On louait la bonne foi dont il se

piquait, mais on lui représentait qu'il n'é-

tait pas juste qu'il fût seul à tenir parole,

qu'il devait aussi obliger l'empereur à èlre

fidèle. La duchesse d'Etampes, que le roi ai-

mait, lui parlait encore plus fortement, et ne
cessait de lui reprocher qu'il serait la risée

du monde, s'il se payait de paroles dans un
temps" où il lui était si facile d'avoir des
effets.
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L'Ile 6laH ravie d'avoir un prétexte de
pousser le » ounéiable, qu'elle baissai! ; mais
Charles De lut pas longtemps sans pénétrer

ses intrigues. Il avait auprès de lui des gen-
lilshommes français qui avaient été au ser-

vice du duc de Bourbon : ceux-là se mêlaient

en avant avec les courtisans, et découvri-

renl à l'empereur les desseins de ia du-
L'hesse. Ce prince s'appliqua a la gagner. Un
jour qu'elle présentait la serviette aux deux
crimes, l'empereur laissa tomber de son

doigt i comme par Regarde, un de ses plus

beaux diamants: la duchesse l'ayant relevé, le

lui présenta aussitôt; mais il ne voulut

point le recevoir. Pressé par la ducliesse, il

allégua une loi inviolable de l'empire qui

voulait que ce qui tombe tics mains de l'em-

pereur appartint à celui qui le recueillait;

enfin, il fit tant valoir cette loi, ingénieusement
inventée, que le roi même obligea la du-
uhesse à garder le diamant. Depuis ce temps,
adoucie non tant par le présent que par 1rs

manières galantes de l'empereur, elle lui

Tut toujours favorable : on arriva à Paris Je

1" janvier.

[15V0] L'empereur fut reçu et liailé durant^
sept jours avec de nouvelles magnificences.*

Il l'ut à Chantilly, où le connétable souhaita
de le régaler; jamais il ne témoigna aucune
impatience de sortir des mains du roi , per-

suadé que rien ne l'assurait tant, que l'assu-

rance qu'il témoignait. Le roi le conduisit
jusqu'à Sainl-Quentin, et envoya ses deux
lils jusqu'à Valenciennes. Ce fut là qu'il

commença à parler de Milan : il trouva mille

moyens d'éluder; tantôt il fallait attendre le

roi des Romains, pour autoriser la conces-
sion pleinement, tantôt il voulait ériger les

Pays-Bas en royaume en faveur du duc
d'Orléans, son prétendu gendre; enfin il

dit nettement qu'il n'était engagé à rien, et

ne laissa pas pourtant les envoyés du roi

-
s ans quelque espérance.
Au reste, la suite fit voir qu'il ne s'était

pas trompé en se promettant un si grand
effet de sa présence en Flandre. Il n'y fut

pas plutôt arrivé, que les Gantois lui de-
mandèrent pardon : ils payèrent ce qu'il or-

donna, ils souffrirent une citadelle, leurs

privilèges leur furent ôtés, et ils n'en retin-

rent que ce qu'il pi ut à la bonté de l'empe-
reur de leur conserver. Le roi des Romains
vint en Flandre joindre l'empereur, et ne
larda pas à retourner en Autriche. Pour le

roi, on ne peut pas exprimer, ni combien il

lut aigri contre l'empereur, qui avait abusé
si visiblement de sa trop facile croyance , ni

combien il fut confus en lui-même de s'être

laissé tromper : il ne s'en prit pas seulement
au connétable, auteur du conseil, mais en-
core il se dégoûta de tous ses ministres et

de tous ses favoris : il rappelait en son es-
prit toutes leurs fautes passées ; mais celui

qui ressentit le premier les effets de son dé-
goût, l'ut l'amiral.

On ne sait s'il voulut commencer par là à

abattre le connétable, avec qui il était lié, ou
s'il eut quelque jalousie de ce que l'amiral

était aimé par la duchesse d'^tampes sa pro-

che parente, ou si c'est qu'il eût toujours;

gardé sur le cœur le peu do succès des af-

faires du Piémont sous sa conduite, quoiqu'il
n'y eût pas de sa faute. Quoi qu'il en soil, il

résolut de le mettre entre les mains de la

justice; il s'en ouvrit au chancelier, qui lui

donna les expédients pour lui faire son pro-
• es. On en ôta la connaissance au parlement
de Paris, juge naturel des officiers do la

couronne. Le chancelier fut mis à la lêle de
ses commissaires : l'amiral rejeta hardiment
sur le roi môme le retardement des affaires

du Piémont. On l'accusa de malversations
dans sa charge, et en effet le plus grand
crime dont on le chargea, fut d'avoir un peu
trop étendu ses droits d'amiral. Ce crime, et

d'autres semblables, le tirent condamner à

payer une amende qui le ruinait, et à perdre
ses gouvernements et sa charge.

L'amitié de la duchesse ne servit qu'à
faire revoir son proeès deux ans après : il fui

justifié et rétabli dans ses charges ; mais il ne
véciit pas assez [tour voir dans la même an-
née le chancelier son ennemi accusé et con-
vaincu de malversations énormes, pour les-

quelles il f>it destitué de sa place; ce que
tout le monde regarda comme un juste châ-
liment de l'injustice qu'il avait commise
contre l'amiral. Le connétable demeura en-
core quelque temps dans les affaires, mais il

n'avait qu'une apparence de crédit, et le

chancelier avait la principale autorité
,
plus

par son habileté que par l'inclination de
François.
L'empereur passa dans les Pays-Bas le

reste de l'année 15W), allant de pays en pays
et de ville en ville, et confirmant les peu-
ples dans l'obéissance. Au commencement
de l'année suivante il retourna par Metz en
Allemagne, pour y tenir la diète, qu'il avait

convoquée à Ratisbonne. Là, dans la crainte

qu'il eut de François, si justement irrité, et

du Turc qui, entré dans la Hongrie, mena-
çait l'Autriche, il ne se trouva pas en état de

contraindre les protestants à se soumettre
à l'Eglise, comme il l'avait fait espérer au

Pape : il leur accorda la liberté de conscience

jusqu'au jugement du concile, qu'il promet-

tait de procurer dans deux ans. Les trou-

bles de la chrétienté n'avaient pas encore
permis à Paul III d'en faire l'ouverture selon

son désir. Les protestants ne demandaient
que du temps pour s'alfermir; ainsi sur celte

offre de l'empereur, non-seulement ils s'o-

bligèrent à ne plus armer contre ses ordres,

mais ils concoururent à i'envi, avec les Ca-

tholiques, à lui donner tout le secours qu'il

souhaitait.

Los affaires de Hongrie n'en allèrent pas

mieux, l'armée de Ferdinand fut battue au-

près de Rude par le basse Mahomet. Soli-

man survint et prit Rude; il relégua en

Transylvanie le jeune roi, fils de Jean Sé-

pus, et s'empara de tout le pays qu'il pos-

sédait ,
quelque effort que fil Ferdinand

pour le recouvrer. L'empereur apprit ces

nouvelles en Italie, où il était allé aussitôt

après la diète de Ratisbonne, dans un temps

où l'on croyait qu'il allait marcher contre
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Soliman. Cela fil dire à toute l'Europe qu'il

le fuyait, il crut montrer qu'il ne le crai-

gnait pas, en prenant la résolution d'atta-

quer Alyr en personne. Tout le monde et

ses amis mémos eussent mieux aimé qu'il

allât où le besoin était le plus grand , et où
étalent avec Soliman toutes les forces otto-

manes.
Avant dese mettre en mer, il eut une en-

trevue à Lucques avec le Pape ; mais elle fut

aussi inutile que les précédentes. La saison
éiait avancée, et Doria lui représentait que
la navigation allait être très-dangereuse, car

on était assez avant dans le mois d'octobre.

Le Pape fit tout ce qu'il put pour le détour-
ner de son entreprise, mais inutilement:
prêt à partir il reçut une ambassade et des
plaintes de François, sur un attentat dont
tonte l'Europe était émue.
Dans le temps que Charles était en France,

et qu'il taisait sonner de toutes parts son
étroite correspondance avec le roi, ce fut.

principalement à Conslanlinople qu'il fit

publier cette union. Soliman en était entré
en jalousie; mais quand il sut l'ambassade
do du Guast et d'Annebaut à Venise, il se mit
en telle colère, qu'il pensa faire décapiter
Rincori, notre ambassadeur. C'était un espa-
gnol disgracié, qui de dépit s'était donné à

la France, homme actif, adroit et capable
des plus délicates négociations. Il fit con-
naître à Soliman la politique de Charles, et

s'étanlà peine tiré d'un si grand danger, il

revint en France pour recevoir de nouvelles
instructions.

Le roi ne tarda pas à le renvoyer pour né-
gocier avec la Porte, et envoya en même
temps César Frégose à Venise. Comme les

affaires dont ces deux ambassadeurs étaient
chargés avaient de la liaison, ils eurent or-
dre de partir ensemble, et Rincon devait
passer à Venise. Arrivés en Piémont, d'où
ils devaient continuer leur voyage sur le Pô,
Langey, averti de tous côtés, les assura
qu'ils étaient épiés sur leur passage, et que
leur perte était assurée, s'ils ne prenaient
un autre chemin qu'il leur indiquait. Il

avait su que le marquis du Guast avait

aposté des gens pour les assassiner et pren-
dre leurs instructions. Par ce moyen il in-

terrompit une négociation qui était redoutée
par le conseil d'Espagne , et il découvrait
des secrets capables d'animer toute l'Alle-

magne contre la France.
Quoique les avis de Langey fussent précis

et circonstanciés, les malheureux ambassa-
deurs les négligèrent. Ils tombèrent dans les

embuscades qui leur étaient préparées;
mais ceux qui les tuèrent cherchèrent vai-

nement leurs papiers. Langey les avait em-
pêchés de les porter et devait les faire te-
nir à Venise. Cet assassinat fut commis vers
le 3 juillet; mais il fallut du temps pour
établir la preuve du crime, au milieu des
artifices du marquis du Guast. Langey, néan-
moins, en vint à bout; il fit voir ut quels
étaient les assassins, et do qui le marquis
du Guast s'était servi pour les suborner, et

où il les avait renfermés après le meurtre,

do peur qu'ils ne le divulguassent : il l< s

tira des prisons où ils étaient resserrés, il

mit en évidence toute la suite du crime , et

afin que l'information ne fût pas suspecte, il

la fit faire à Plaisance
,
qui était une ville

neutre.

Quand la preuve fut tellement complète,
qu'il n'y avait plus de réplique, le roi en
envoya des copies dans toutes les cours, et

fit demander justice à l'empereur en la pré-
sence du Pape. Il en sortit par des paroles
générales, et s'embarqua pour son entreprise
d'Alger. Le roi, résolu de pousser la chose
par toutes sortes • voies, porta sa plainte
aux états de l'empire ; les minislresde l'em-
pereur les avaient déjà prévenus, en pu-
bliant de fausses instructions des ambassa-
deurs, pleines d'étranges propositions contre
la chrétienté. Une invention si grossière
trompa les Allemands.

Olivier, homme de mérite, pressa en vain
qu'on montrât les originaux, et il demanda
aussi comment il se pouvait faire que les

Espagnols, qui se disaient innocents du
meurtre, eussent en main les papiers de ces
ambassadeurs : il fallut revenir en France
sans rien obtenir. Le marquis du Guast pu-
blia une apologie où il offrait le combat à

la manière ancienne; Langey fit une réponse
où il acceptait. L'un exagérait combien il

était indigne d'un roi très-chrétien de se
joindre avec les Turcs contre la chrétienté.
L'autre représentait combien il était indigne
d'un empereur de faire le religieux et de
commettre des assassinats sur des ambassa-
deurs. Il remarquait que l'empereur ne vou-
lait l'abaissement du Turc que comme il

voulait celui de tous les princes du monde ,

et principalement de ceux d'Allemagne :

voilà ce qu'on s'objectait de part et d'autre ;

mais ce qui se disait plus communément,
c'est que l'intérêt et l'ambition causent d'é-
tranges mouvements dans les conseils des
princes.

Le roi crut la trêve rompue par l'assassi-

nat de ses ambassadeurs et par le' déni de
justice ; ainsi i! se résolut à faire la guerre.
L'occasion était favorable : l'empereur re-
venait d'Alger, qu'il avait inutilement as-

siégée ; battu de la tempête, qui lui fit per-
dre plus de cent vaisseaux, il ne ramena en
Espagne que la moitié de ses troupes. Fran-
çois armait puissamment, et il fit le projet

de la guerre avec le chancelier Poyet en-
tendu en tout ; il ne laissa pas d'èlre disgra-

cié, comme on a déjà dit. Le roi avait com-
mencé à prendre du dégoût de ce ministre,

à cause des révoltes que la gabelle, imposée
ou doublée par ses conseils en Guienne et

en Saintonge
, y avait causées; mais la

duchesse d'Etampes acheva de le perdre,
pour avoir refusé (quoique avec raison) unu
grâce que demandait un homme qu'elle pro-
tégeait, et l'avait ensuite passé par comman-
dement exprès du roi, non sans quelque
plainte du crédit des dames. On l'accusàU
d'être arrogant et insupportable.

[15V2] L'affaire fut poussée si avant, qu'on
lui fit faire son procès, qui traîna longtemps.
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Il n* soutint pas dans la disgrâce la hauteur
el la fermeté qu'il avait montrées dans sa

bonne fortune. Les sceaux lurent donnés .^

François de Ilonlholon, célèbre avocat el

rare probité.

Le connétable fut chassé quelque temps
rèsde la cour, où il avait eu de continuels

dégoûts depuis le passade de l'empereur.

Sa chute étonna toute la France, qui l'avait

vu durant tant d'années maître de tout, et

si respecté, que le parlement en corps, vn
lui écrivant, le traitait de Monseigneur. Le
roi m 4 repentit de l'avoir souffert : on croit

que l'attachement qu'il avait pour le dau-
phin, sur lequel il pouvait tout, contribua à

sa disgrâce,

Le roi n'écoutait plus guère le cardinal

de Lorraine, irrité de ses profusions, qui
l'obligeaient sans cesse à demander et lui

avaient fait accepter une pension de l'empe-
reur sur l'archevêché de Tolède. Ainsi tout

le conseil fut réduit au cardinal de Tour-
non et au maréchal d'Annebaut, tous deux
d'un esprit médiocre, mais tous (Jeux désin-
téressés et affectionnés an bien de l'Etat.

La disgrâce du chancelier n'empêcha pas
<pie le roi ne suivît les desseins qu'il avait
projetés avec lui. Trois grosses armées de-
vaient attaquer en même temps, l'une le

Boussillon, l'autre le Piémont, el la troi-

sième le Luxembourg; une quatrième, moin-
dre que les autres, devait agir avec celle de
Guillaume, duc de Clôves et de Juliers, que
tous lus ordresde Gueldres avaient reconnu
après la mort de Charles d'Egmont, leur
dernier duc; mais l'empereur lui refusait

l'investiture, et sur ce qu'il s'était jeté entre
les bras de la France, il l'avait fait mettre
au ban de l'empire, à la dernière diète de
Ralisbonne.
Le roi s'était engagé à le soutenir, et lui

avait fait épouser la princesse de Navarre. Il

avait d'excellentes troupes, levées de l'argent

de France. Le roi y en joignit d'autres
,

sous la conduite de Nicolas de Bossu, sei-

gneur de Longueval
,
qui, après avoir tra-

versé et ravagé le Brabant, devait se joindre
à l'armée de Luxembourg.
Environ la mi-juin, les armées furent en

campagne; pour faire apprendre la guerre à
ses deux enfants, le roi lit marcher le dau-
phin avec Montpezat dans le Boussillon, et

le duc d'Orléans dans le Luxembourg, avec
Claude, duc de Guise ; il suivit l'armée de
Boussillon, parce que l'empereur était de
ce côté-là , et s'arrêta à Montpellier, dans
le voisinage.
Le maréchal d'Annebaut commandait en

Italie, oùLangey, quoique affaibli et perclus
par ses fatigues passées, entreprenait tant
d'intelligences et avait fait de si beaux pro-
jets, qu'on pouvait en espérer de grands
avantages; mais Montpezat lui rompit tou-
tes ses mesures, et obligea le roi à faire ve-
nir avec le dauphin la maréchal d'Annebaut:
Langey lui remontra qu'il faisait bien, à la
vérité

, d'attaquer son ennemi par divers
endroits; mais que le dessein du Boussillon
ne pourrait avoir de succès, tant à cause que

le pays était, par sa propre situation, le plus
fort de tous ceux de l'empereur, qu'à caustî

qu'il y avait ses meilleures troupes, (pu
étaient les Espagnols.

Les Pays-Bas et le Milanais, d'eux-mêmes
plus accessibles, étaient de plus dégarnis et

lui paraissaient hors de défense si le roi eût
tourné toutes ses forces de ce côté-là. Il était

louché de ces raisons; mais Montpezat le

persécutai! pour le Houssillon, où il avait
des intelligences; et il fit tant, qu'Annebaut,
qui resta inutilement dans le Piémont durant
deux mois, eut enfin ordre de rejoindre le

dauphin, qu'il trouva h Avignon.
Cependant le duc d'Orléans, étant entré

dans le Luxembourg, avait d'abord forcé
Damvillers, pris Yvoi, la plus forte place do
celle province, emporté Arlon en passant, et

réduit en peu de temps Luxembourg avec
Monlmédi : en sorte qu'il ne restait à l'em-
pereur que Thionville. L'armée de Gueldres
n'avait guère moins bien réussi. Martin do
Bossen, maréchal de Gueldres, capitaine ex-
périmenté, et Longueval, qui commandait la

cavalerie, avaient pénétré dans le Brabant.
Le prince d'Orange les avait attaqués sur
leur passage, et avait été baltu : de sorte quu
l'épouvante s'était mise dans tout le pays.
Bené de Châlons, prince d'Orange, qui s'était

sauvé à Anvers, eut peine à le rassurer en y
jetant du secours. Bossen l'assiégea et se re-

tira bientôt après, gagné, à ce que l'on dit,

par l'argent des marchands de cette ville

opulente. Louvain se racheta pour 50,000
éeus d'or, et l'armée, chargée de butin, vint

joindre, selon ses ordres, le duc d'Orléans
dans le Luxembourg. Par ce moyen, il avait

plus de trente mille hommes; mais, sur la

lin du mois de septembre, il quitta celte belle

armée, quoiqu'elle fût en chemin de faire de
grands progrès.
Son frère, le dauphin, tenait Perpignan

assiégé avec la plus belle armée qui fût en-
core sortie de France; car depuis la jonction
d'Annebaut il avait environ quarante mille

hommes de pied, deux mille hommes d'ar-

mes et deux mille chevau-légers. Mais Fer-
dinand de Tolède, duc d'Albe, avait jeté du
secours dans sa place, qui était munie d'ail-

leurs de toutes choses, et surtout d'une quan-
tité prodigieuse d'artillerie, dont tous ses

remparts étaient garnis.

Par malheur pour l'armée de France, la

place fut attaquée du côté le plus fort; un
faux avis venu du dedans engagea nos chefs

à celte attaque, et, la saison fâcheuse avan-
çant, l'empereur, sans se remuer, attendait

de jour en jour la levée du siège. Il se répan-
dit pourtant un bruit qu'il y aurait une ba-
taille ; et c'est ce qui fit venir le duc d'Orléans
en poste à Montpellier.
Deux jours après son arrivée, on sut que

les ennemis avaient repris Luxembourg,
place alors de peu de défense, et que la

seule diligence du duc de Guise avait sauvé
Montmédi. Le roi condamna l'ardeur incon-

sidérée de son fils, d'autant pi us qu'il avait

déjà résolu défaire lever le siège. Les pluies

avaient commencé, et si l'on avail lardé trois
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jours, il n'y eût pas eu moyen d'éviter les

torrents qui se précipitaient du haut des

montagnes.
Pondant que les armées agissaient, Char-

les, duc de Vendôme, gouverneur de Picar-

die, eut ordre de ramasser quelques garni-

sons, pour brûler plusieurs châteaux qui
incommodaient. Langey, de son côté, qui

avait à peine quatre mille hommes, et a qui

la maladie n'avait laissé de libre que la lan-

gue et l'esprit, ne laissa pas de surprendre
Quiéras, avec quelques places voisines, et

d'empêcher tous les progrès de du Guast,
quoiqu'il eût quinze mille hommes, dont il

lui en débaucha six mille.

Le roi, fâché d'avoir négligé le Piémont, y
renvoya Annebaut. Il lit quelques entrepri-

ses, contre l'avis de Langey, qui ne réussi-

rent pas. Ce grand homme, dont les conseils

étaient négligés, se crut inutile, et voulut
retourner en France; mais il mourut en che-
min. La pauvreté d'un serviteur si utile est

une tache dans le règne de François 1
er

.

Le maréchal d'Annebaut ne tarda pas à

repasser les monts, où il pensa être accablé
des neiges. Il rencontra la cour à Chatelle-
rault, d'où le roi alla à la Rochelle, pour y
apaiser une sédition qui s'y élait élevée au
sujet de la gabelle, durant le siège de Perpi-
gnan. Il venait résolu d'en faire un exemple,
et déjà un grand nombre de séditieux lui

avaient été envoyés la corde au cou et les

mains liées; mais, en entrant dans la ville,

il fut tellement ému par les larmes de tout le

peuple, qu'il ne put retenir les siennes.
Il leur parla longtemps, les appela ses

amis, leur représenta l'horreur de leur

crime, non comme un juge qui veut châtier

des criminels, mais comme un père qui veut
empêcher ses enfants de tomber dans de
pareilles fautes. Il loua même la fidélité de
leurs ancêtres et la leur, jusqu'à ce jour
malheureux; il s'étonnait qu'ils se fussent si

fort oubliés, et, leur accordant leur pardon,
il ne put s'empêcher de leur représenter la

différence du traitement qu'ils recevaient,
d'avec celui que recevaient les Gantois re-

belles. Il finit en disant qu'il voulait les

cœurs. Toute la ville retentit des cris de :

« Vive le roi. » Il leur rendit leurs prison-
niers, les clefs de leur ville, leurs armes,
leurs privilèges, et voulut ce jour-là demeu-
rer à leur garde, assuré de l'effet que devait
faire dans tous les cœurs un si rare exemple
de clémence.
Cependant les impériaux avaient repris

tout le Luxembourg, excepté Yvoi et Mont-
médi, et François vit tous les efforts de cette

campagne inutiles. Ces mauvais succès lui

lirent reprendre le dessein d'exciter le Turc
contre l'empereur.
Depuis la mort de Rincon, la négociation

allait plus lentement. François, résolu de la

réchauffer, fit aller Monlluc à Venise, d'où il

pourrait traiter de plus près, et en même
temps chercher les moyens de détacher la

république d'avec l'empereur.
Monlluc élait un homme de qualité, qui,

b'élant fait jacobin faule de biens, s'était tiré
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de cet ordre par la protection de la reine de
Navarre. Elle avait goûté son esprit poli na-
lureliemenl et cultivé | sr les belles-lettres

Mais ce qui l'avait tout h fait gâté, c'est qu'il

avait donné dans les nouveautés du temps,
en suivant les opinions de Calvin. Il n'avait

pas laissé d'accepter l'évêché de Valence,
que la reine, sa protectrice, lui procura.
Comme il avait l'esprit vif et plein d'expé-
dients, il se fit admirer à Rome, où le roi

l'avait envoyé, et avait encore mieux réussi

en Angleterre, où ii n'était pas obligé de dé-
guiser ses sentiments.

Un homme si pénétrant ne fut pas long-

temps à Venise sans connaître qu'il n'y ferait

rien par la négociation. Il se rendit maître
par intelligence de Maran, place importante
sur !e golfe, que l'empereur avait fortifiée

pour donner de la jalousie à la république.
Il l.i munit si bien, que les généraux de
Ferdinand l'assiégèrent vainement. Tantôt il

l'offrait aux Vénitiens, et tantôt, s'il les trou-

vait difficiles, il leur faisait entrevoir qu'on
pourrait bieq la livrer au Turc.

Les affaires, par ce moyen, étant en état

d'avancer à Constantinople, il conseilla au
roi d'y envoyer Paulin, connu depuis sous
le nom du baron de la Garde, homme d'une
condition médiocre, mais d'une grande capa-
cité, que Langey avait déjà proposé pour cet

emploi. Le roi connut bientôt qu'on ne pou-
vait lui donner un meilleur conseil que d'em-
ployer un tel homme [15-V3]. Il fut d'abord
rebuté par Soliman, qui reprochait aux Fran-
çais d'avoir manqué de parole; mais à la fin

il réussit à se rendre agréable.

Soliman promit d'envoyer sa flotte, de
concert avec le roi, et de former une ligue
entre la France et la république. Fn effet, il

envoya un chiaoux; mais avant que d'arri-

ver à Venise, il fut gagné par les impériaux,
et la république ne s'engagea point. Il se
faisait de tous côtés de grands préparatifs de
guerre. Les états d'Espagne avaient donné
quatre millions à l'empereur; le roi de Por-
tugal, dont Philippe, prince d'Espagne, avait

épousé la fille, promenait de grandes som-
mes, et l'empereur n'en espérait guère moins
du roi d'Angleterre, qui s'était entin ligué

contre le roi depuis le refus qu'il avait fait

d'imiter sa révolte contre le Saint-Siège; et

il s'était encore aigri depuis peu par la pro-
tection que la France donnait aux Ecossais,

avec qui Henri était en guerre.

Au commencement du printemps, An-
toine, devenu duc de Vendôme par la mort
de Charles, son père, rassembla un corps

d'armée pour ravitailler Thérouanne. L'em-
pereur avait garni cette frontière pour faire

la guerre au duc de Gueldres, contre qui ses

généraux venaient de perdre une bataille.

Cette occasion parut favorable au duc de
Vendôme pour faire quelque entreprise ;

mais le roi, qui se préparait à se mettre lui-

même en campagne, ne lui laissa que le loi-

sir de prendre Lilers, petite place près de

Réthune. Il fit partir, vers la lin de mai, le

maréchal d'Annebaut, fait depuis amiral do

France par la mort du comte de Brion , avec
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ordre d'investir Avesnes l es ^1 \ i s qu'il oui
sar l<« chemin le déterminera I à attaquer
Landrecies, où la roi na tarda pas ;i le join-
dra. Lee habitants, n'étant pas en état de
résister, ne voulurent cependant pas se ren-
dra. Ils aimèrent mieui mettre le feu dans
la rilla, où ils brûlèrent pour plus d'un an
de rivres, et se sautèrent dans la forêt de
Mormaux. La roi lit fortifier cette place, et

cependant le dauphin prit quelques villes de
Hainaut, qu'il abandonna; il courut ensuite
le pays jusqu'à lions et Valenciennes, et lit

beaucoup de butin.

En même temps, la Hotte du Turc, com-
ptosée de cent vingt galères, et conduite par
Barberousse, était arrivée à Marseille; celle

de François, composée de quarante vais-
seaux, parmi lesquels il y avait vingt-deux
galères, était dans le môme lieu, commandée
par François de Bourbon, duc d'Enghien,
Frère du duc de Vendôme, jeune prince de
vingUleux ans et de grande espérance. Celle
Botte portait huit mille soldats, et des vivres
en ahondanec pour faire un grand siège.
Les Français, que Barberousse avait ordre

de satisfaire, se déterminèrent à celui de
Nice. Elle ne tint pas longtemps. Le gouver-
neur, qui en sortit le 20a\)ût, se retira dans
le château, bâti sur le roc, qu'il résolut de
défendre jusqu'à la dernière extrémité. L'em-
pereur, (tendant ce temps, faisait puissam-
ment la guerre au duché de Gueldres. Il était
parti de Barcelone peu après que la flotte

ottomane fut arrivée en France; il n'avait
fait que passer en Italie, où le Pape l'avait

obligé à une entrevue inutile; de là il était
venu en Allemagne, où il déclara aux prin-
ces qu'il voulait faire un exemple du duc de
Gueldres, rebelle à l'empire.

En effet, il vint à Bonne, où il fil la revue
de son armée; elle se trouva d'environ
quarante mille hommes; de là, sans s'ar-
rêter, il alla meltre le siège devant Duren,
place du duc, sise sur l'Adure et très-bien
fortifiée; elle ne tint pourtant pas longtemps;
une batterie de quarante pièces de canon et
la mort de son gouverneur la déterminèrent
à se rendre. L'empereur y entra le même
jour que les Français entrèrent dans Nice,
et ne put la sauver du feu. Il continua la

conquête des pays du duc, et laissa Fran-
çois agir dans le Luxembourg pendant qu'il
dépouillait son allié. Luxembourg fui assié-

gé, le 17 septembre, par le duc d'Orléans, qui
avait l'amiral pour conseil ; la place se renuit
peu de jours après, quoiqu'il y eût une
grosse garnison, composée de la meilleure
infanterie de l'empereur.

Le roi s'opiniâtra à vouloir garder celte
place, que la plupart des chefs ne jugeaient
point lenablc.ll y arriva le 25 septembre, et

y apprit que Je duché de Gueldres avait
été tout à fail réduit. Julier, Ruremonde,
Venloo, toute la Gueldre, tout le comté de
Zulhphen s'étaient tendus sans résistance;
ces deux pays avaient reconnu l'empereur
pour seigneur; le duc n'avait sauvé le reste
de ses Etals qu'en renonçant à ceux-ci et

aux alliances de France, de Suède et de
Danemark.
Pour l'aire celte importante conquête, qui

tenait en crainte les vassaux do l'empire,
cpii décriait les Français comme de faibles
alliés, et joignait à ses provinces deux pays
si considérables, l'empereur abandonna ses
propres pays; mais il espérait de les recou-
vrer bien lot; et en etfet ayant augmenté ses
troupesde douze mille hommes que le roi

d'Angleterre lui envoya, il marcha avec
toutes ses forces pour assiéger Landrecies.
En même temps Ferrand de Gonzague,

son lieutenant général, assiégea Guise; mais
le roi ayant marché pour secourir Landre-
cies, il se relira, et le seigneur de Brissac lui

défit une partie de ses gens dans sa retraite.

L'empereur, qui était demeuré malade au
Quesnoy, ne put arriver au camp avant le

mois d'octobre. La place était,, battue de qua-
rante-huit pièces de canon; mais quoiqu'il

y eût brèche, il y avait peu de sûreté à ten-

ter l'assaut contre la Lande, gouverneur
habile et résolu, qui avait une bonne garni-
son. Quand les vivres commencèrent à lui

manquer, il fit résoudre les soldats à se

contenter d'eau et d'un demi-pain par jour ;

ainsi il donna le temps au roi d'approcher
pour le secourir.

Ce prince était à Cateau-Cambrésis, près
de la place assiégée, et le duc d'Enghien l'y

vint trouver, sur la croyance qu'il eut que
l'affaire de Landrecies engagerait à une ba-
taille. L'approche del'hiver,et celle d André
Doria, avec le manque de vivres, l'avait

obligé à lever le siège du château de Nice.

Barberousse, indigné qu'il eût traîné si

longtemps, reprochait brutalement aux Fran-
çais leur lâcheté, et à ce prince sa jeunesse.
Un peu après l'amiral tenta heureusement
le secours de Landrecies.

Les quartiers des ennemis étaient séparés
par la Sambre; ainsi diverses attaques qu'on
fit en même temps ouvrirent à l'amiral l'en-

trée de la place ; il en renouvela la garnison,
et Martin du Belley, frère de Langey, y jeta

des vivres; le roi, la voyant en sûreté, se

retira vers Guise avec le dauphin, le 2 no-
vembre. L'empereur, peu de jours après,

leva le siège; les officiers de l'ancienne

garnison furent diguement récompeusés et

les soldats furent anoblis leur vie durant.

L'empereur alla à Cambrai, où il fut reçu
par l'évêque, de la maison de Croï, sa créa-
ture; et pour s'assurer de cette place qui
n'était pas du domaine des Pays-Bas, il y fit

construire une citadelle, quia été jusqu'à

nos jours la terreur de la Picardie [1544].

Boutière, à qui le duc d'Enghien avait laissé

le commandement dans le Piémont, n'y

réussit pas. Mondevis fut pris sur lui par

composition ; mais du Guast, sans avoir

égard au traité, maltraita les Suisses qui

l'avaient bien défendu. 11 s'empara de Cari-

gnan, pendant que Boutière la faisait déman-
teler, et en fit rétablir les fortifications.

L'armée d'Italie avait reçu un secours de

dix à douze mille hommes français, suis-

ses et gruyers, peuples du comté de Gruyers,



1N7 PART. XII. TI1E0L. HISTORIQUE. — il IllsT. DE FRANCE. LIV. XV.

sujets dos (Irisons. Le roi, voyant que Rou-

tière n'était pas bien obéi, renvoya le duc
d'Enghien. Ce prince trouva Routière de-

vant Ivrée, qu'il abandonna à sa venue, ne

voulant pas lui laisser la gloire (Je la [irise.

Rarberousse passa l'hiver en Provence, et

en partit au printemps, après avoir laissé

des marques de sa barbarie. Au commence-
ment du printemps, le duc, résolu de blo-

quer Carignan , se saisit pour cela de tous

les postes des environs, et lit bâtir des forts

où il en fallait; pour lui, il vint camper à

Carmagnole. Le marquis du Guast se prépa-

rait à dégager une place qui donnait le Mont-
ferrataux Français. Sur l'avis de sa marche,
le duc demanda au roi la permission de le

combattre, et il l'obtint aisément. Toute la

jeune noblesse de la cour s'étant rendue en
foule auprès de lui , tous donnèrent volon-
tiers leur argent au prince pour contenter
son infanterie, et le roi en envoya d'Anet par

du Belley, qui arriva au camp le vendredi
saint.

La somme qu'il apportait ne suffisant pas
pour payer un mois aux étrangers, il fallut

user d'adresse : on commença le payement, et

on fit semblant de ne pouvoir l'achever, par
la soudaine arrivée du marquis qu'on savait

proche; en effet, le 10 avril, qui était Je

propre jour de Pâques, il était à une petite

distance, et ce jour-là même Je duc, marchant
au-devant de lui, sut qu'il était à Cérisoles,

et s'étant avancé sur une éminence , il la

quitta bientôt, à cause qu'il manquai 1

, de vi-

vres et de chariots pour en apporter; ainsi,

comme il gagnait son camp de Carmagnole
,

du Guast, qui crut qu'il fuyait, et qui se

sentait le plus fort (car il avait dix mille
hommes plus que lui), passa le Pô sur un
pont pour le suivre.

Son armée marchait sur une ligne , di-

visée néanmoins en trois bataillons, qui
avaient cljacun leur aile de cavalerie ; l'aile

droite était de six mille vieux soldats alle-

mands et espagnols, avec leur escadron de
huit cents chevaux ; le prince de Salerne fai-

sait l'aile gauche, avec dix mille Italiens, et

huit cents chevaux florentins ; Je corps de
bataille était formé par un bataillon de dix
mille Allemands et de huit cents chevaux
de la même nation.

Le duc donna la même forme à son ar-

mée. Vis-à-vis des Italiens et du prince de
Salerne, il mit un bataillon de trois mille
hommes de vieilles bandes françaises, qui
avait à sa droite six cents chevau-légers,
et à sa gauche quatre-vingts hommes d'ar-

mes : il opposa aux Espagnols quatre mille
Gruyers et Italiens soutenus des guidons et

des archers de la gendarmerie. Le corps
d'armée était de trois mille Suisses, à côté

desquels il devait combattre avec la jeune
noblesse. Boutière, bientôt revenu sur le

bruit de la bataille, menait l'avanl-garde

,

et Terme commandait la cavalerie légère.

On détacha, sous la conduite du capitaine
Montluc , sept ou huit cents arquebusiers,
tant Italiens que Français, qu'on mil à la

tète des batailles, comme enfants perdus.

2:;k

Caîllac marchait devant les Suisses, ave. 1

huit pièces d'artillerie de campagne. Mailli

en avait autant devant les Gruyers, et du
Belley avait Tordre d'aller partout, pour faire

marcher les troupes du rôle que l'ennemi

agirait. La description qu'il fait de cette ba-

taille est un grand ornement dans {'Histoire

qu'il a écrite de François I '.

Comme le duc vit le marquis passé, il ju-

gea qu'en reculant davantage il paraîtrait

fuir, et jetterait la terreur dans les troupes ;

ainsi il tourna face, et tâcha de regagner la

hauteur qu'il avait abandonnée ; mais le

marquis le prévint, et le duc ne laissa pas de
marcher à lui, après avoir tellement disposé
ses troupes qu'elles ne pussent être offen-

sées de l'artillerie ennemie. Ces mouvements
se firent la nuit qui précédait le lundi de
Pâques, et le jour commençait quand les ar-

mées se trouvèrent en cet état. On fut trois

heures de part et d'autre à gagner le flanc de
l'ennemi, et tout ce temps se passa à escar-

moucher; enfin, entre onze heures et midi
,

les ennemis, qui se voyaient les plus forts,

résolurent de commencer l'attaque : alors le

seigneur de Tais, qui commandait les bandes
françaises, tourna face pour chasser les Ita-

liens du prince de Salerne.

Ce prince ne branlait pas et était encore
assez loin, car ii attendait l'ordre de du Guast,
qui l'avait ainsi commandé. Belley qui le

voyait immobile, et qui voyait dans ie n.ême
temps le gros bataillon allemand de dix mille
hommes de pieds fondre sur nos Suisses,
qui n'étaient que quatre mille, manda à Tais
de les joindre. Le duc , qui devait soutenir
les Suisses, courut aux Gruyers, qui parais-
saient étonnés ; mais Terme chargea brus-
quement la cavalerie florentine, qui prenait
de flanc les Français, et la renversa sur le

prince de SaJerne; en la poussant, il s'enga-
gea si avant dans le bataillon, que son che-
val étant tué sous lui, il fut pris. Par ce
moyen, le prince, embarrassé de la cavalerie
florentine et des nôtres, qui lui tombaient
sur les bras, fut sans action.

Nos Suisses
, joints aux Français, donnè-

rent sur les Allemands sans être empêchés; ils

s'élargirent d'abord, et tirèrent de leur Jiau-

teurde quoi égaler le front des Allemands ,

qui les voulaient envelopper. Pendant que le

uns et les autres combattaient opiniâtrement,
Boutière fit agir si à propos et avec tant »ie

vigueur ses quatre-vingts hommes d'armes ,

que les Allemands plièrent , de sorte que le

marquis, qui regardait le combat d'une
éminence, n'en voulut pas voir davantage,
et se retira sans même envoyer les ordres
au prince de Salerne, qui les attendait. Nos
archers, qui avaient Dampierre à leur tête,

rompirent aussitôt la cavalerie qui leur était

opposée ; mais nos Gruyers et nos Italiens

ne purent soutenir l'effort des Espagnols et

prirent la fuite. Les Espagnols et les Alle-

mands, qui combattaient avec eux, les pres-
saient de sorte qu'il ne s'en serait pas sauvé
un seul, si le duc, en même temps, n'eus

enfoncé par un coin le bataillon espagnol ;
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s nrsq .'il - nurna pour se rallier, il

vit 5 G jrers ; fuile.

i i rail aucune nouvelle de» Suisses ni

s i j, qu'une colline lui cachait, al

- Espagnols victo-

i ii u\ au non fore de quatre mille, auxquels

il ne pouvait r que cent chcvaui «jm i

l'a gnaient. Il ne laissa f»as de charger

. tantôt de l'autre) comme
de périr, quand il vit les Espagnols,

a de la défaite des leurs, pren-»

tout d'un coup la fuite. On les poursui-

vit , - i .
i dans les villages où ils

nt .h* se sauver, et presque tous fu-

reni es ou pris.

i courait après témérairement, a

\ - nt- André, qu'il voyait aller

Bill lui ; et averti qu'il devait craindre

le même sort qu'eut Gaston de Fois a Ra-
\ ne, il rêpondU qu'on arrêtât doncSaint-

ré, si i n roulait l'arrêter lui-même. Le
carnage fut horrible dans celte bataille; les

s se «.souvinrent du traitement qu'on
leur avait fail à llondevis, el ne donnèrent

quartier a personne; ainsi on compta pour
les ennemis douze a quinze mille morts :

ils perdirent outre cela plus de trois mille

prisonniers, quinze pièces de canon, toutes

h urs armes et tout leur bagage, sans que
nous y perdissions plus de deux cents

mi s.

Le marquis du Guast, plein de confiance,

avait ordonné en passant à ceux d'Ast de lui

fermer les portes, s'il ne revenait rictoneux.
Il fut mieux obéi qu'il ne le voulait; tout
le pays fut en crainte. Carignan tint pour-
tant encore un mois, et tout le Monlferrat se
- unit, < xcepié Casai. Il n'y avait dans le

Milanais que Milan et Crémone qui pussent
tenir. Le comte de Pelillane, Pierre Strossi

cl autres Italiens qui étaient dans les inté-

rêts de la France, aussitôt après la bataille,

se jetèrent dans le Crémonais avec dix mille

hommes, où ils attendaient tous les jours le

duc; mais ils s'en retirèrent avec grande
perte, le roi ayant ordonné à son armée de
s'arrêter, sur Tes nouvelles qu'il eut du côté
du Rhin.

I ' mpereur y avait paru avec une armée
plus puissante que jamais. Les états de l'em-
pire y avaient contribué, et avaient, refusé

<[q audience aux ambassadeurs de Fran-
'. •>. Le comte de IJure attendait dans les

Pays-Bas avec quatorze mille hommes le roi

d'Angleterre, qui venait à Calais avec toutes
ses forces. Les deux princes devaient mar-
cher en même temps vers Paris, sans s'arrê-

ter, pour partager entre eux le royaume,
suivant le traité qu'ils en avaient lait. Au
bruit de la bataille de Cérisolcs, l'empereur
crut le Milanais en proie, et hésita quelque
temps s'il n'irait pas au secours, il nevoula.it
pas exposer une si belle province à une
perte assurée, pour des conquêtes hasar-
deuses qu'il tenait en Fiance.
Quand il vit que notre armée victorieuse

- musait premièrement si longtemps au
• - le Carign n, cl ensuite s'arrêter tout
court, il continua son voyage et assiégea
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Luxembourg. Celte place ne lit pas la résis-

tance que ha roi avail attendue, car il croyait

que le siège lui donnerait le loisir d'assem-

bler ses troupes; et si l'empereur eût mar-
ché droit à Paris, comme il l'avait projeté,

il n'\ avait encore rien de prêta lui opposer;
mais la facilité qu'il trouva à ce premier
sié^c l'engagea à en faire d'autres. Ii prit

Commerci et Ligni, et le 8 juillet il mit le

siège devant Saint-Dizier, place mal fortiliée,

où il no s'attendait pas d'être si longtemps
retenu.
A ces nouvelles, le roi fit jeter cinq à six

mille hommes dans ChAlons, et ses troupes
étant déjà rassemblées, il envoya le dauphin
avec quarante mille hommes, deux mille
hommes d'armes et deux mille chevau-
légers. L'empereur était plus fort de près de
la moitié : mais il perdait le temps et des
troupes au siège de Saint-Dizier, où le comte
de Sancerre faisait une défense étonnante
avec la Lande, qui avait déjà défendu Lan-
drecies. Il était aussi fort incommodé par
François de Lorraine, comte d'Aumale, fils

aîné du duc de Guise, qui faisait des cour-
ses continuelles aux environs de Stenay,
ville de la Meuse, dont il était gouverneur.
L'armée du dauphin était assemblée et s'é-

tait postée entre Epernay et Châlons, le long
de la Marne, tant pour couper les vivres à

l'empereur, que pour l'empêcher de passer
outre. Il avait auprès de lui l'amiral, pour
Jui servir de conseil.

Cependant le roi d'Angleterre avait assiégé
Boulogne par lui-même, et Montreuil par le

comte de Nortfolk. Il -avait négligé de s'ap-

procher de Paris, aussi bien que l'empereur,
et il s'attachait à la Picardie

,
qu'il avait

trouvée sans défense. L'empereur le sollicita

en vain de suivre Je premier projet. Il ne
voulut point quitter les sièges qu'il com-
mençait, ni l'empereur celui de Saint-Di-
zier : ainsi, par une aventure surprenante,
Paris et le cœur de la France furent sauvés
par le trop de facilité que trouvèrent les en-
nemis dans les frontières dégarnies.

L'empereur commençait à craindre le

même sort qu'en Provence, et il fit à tout

hasard jeter des propos de paix par un jaco-

bin de sa suite, de la maison de Guzman,
qui en lit quelque ouverture au confesseur
du roi. Il ne laissait pas de presser violem-
ment Saint-Dizier: la brèche était raisonna-
ble, et deux tours avaient été renversées;
mais leurs ruines avaient entassé tant de
pierres l'une sur l'autre devant la brèche,
(ju'on ne pouvait entrer que par escalade.

Pour faciliter l'attaque, l'empereur voulu»
élever un cavalier, qui voyait par-dessus :

aussitôt les assiégés en firent un semblable.
La Lande fut emporté d'un coup de canon,
au grand regret de Sancerre, el l'empereur
eut à regretter llené de Châlons, prince d'O-

range, tué d'un éclat de pierre.

Les Espagnols, indignés d'une si longue
résistance, tentèrent d'eux-mêmes l'assaut;

ils fuient suivis des Italiens. L'empereur les

fit soutenir en diligence par les Allemands :

l'attaque dura tout un jour et fut funeste
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•mx assiégeants. Brissac ne réussit pas mieux
en voulant mener des poudres et du secours

à la place.

Cependant l'affaire tirait en longueur, et

l'empereur était réduit à commencer de nou-
veaux travaux. Sanccrre ne songeait qu'à

continuer sa défense, quand il reçut une
lettre, sous le nom du duc de Guise, qui lui

mandait que le roi était content de sa résis-

tance, et que dans l'extrémité où il était,

faute de vivres et de poudres, il était temps
qu'il fit une composition honorable. Cette

lettre avait été faite par les ennemis, qui
avaient intercepté un paquet où était la clef

du chiffre.

Le comte, persuadé que /a lettre était vé-

ritable, consentit à capituler; mais il voulut
avoir douze jours pour apprendre l'intention

du roi par un homme exprès : l'empereur
lui accorda tout ce qu'il voulut, tant il crai-

gnait que Je siège ne se prolongeât, et que
le roi d'Angleterre ne se servîtde ce prétexte
pour abandonner tout à fait le premier des-
sein. Ainsi une place faible et de peu de
considération arrêta près de deux mois

,

dans la plus belle saison de l'année, le plus
puissant empereur qui eût été depuis Char-
lemagne.
Le roi ayant consenti à la capitulation,

manda en même temps au dauphin qu'il ser-

rât d'aussi près qu'il pourrait l'armée impé-
riale, sans néanmoins hasarder de combat.
Le dauphin se servit de cette occasion pour
demander le connétable, que le roi lui refusa
avec indignation. Comme l'empereur ne
s'attendait plus à la jonction du roi d'Angle-
terre, il lit presser les propositions de paix,

sans faire semblant de s'en mêler : elles

allèrent si avant qu'on nomma des députés
de part et d'autre; et cependant l'empereur,
qui commençait à manquer de vivres

,

s'avançait assez lentement; mais un ordre
mal exécuté lui ouvrit un pays qui n'avait

pas encore été fourragé. Un officier, à qui le

dauphin avait commandé de rompre le pont
d'Eperuay, le laissa surprendre : on crut qu'il

y avait de l'intelligence, et que l'empereur,
averti secrètemement du dessein, en prévint
l'exécution.

Ses troupes, rafraîchies et encouragées,
poussèrent'jusqu'à Château-Thierry, et Paris
fut en alarme, quoique le roi dût le rassurer
par sa présence. Le dauphin , après y avoir
envoyé du monde, se mit sur le passage de
l'empereur, qui, craignant de s'engager et de
retomber dans sa première disette, tourna
vers Soissons. La jalousie s'était mise dans
son armée, et les Allemands, irrités de rece-
voir leurs vivres par les Espagnols, furent
prêts plusieurs fois à décider leur querelle
par les armes.
En ce même temps, les députés convinrent

des conditions de la paix. L'empereur devait
dans deux ans donner au duc d'Orléans., ou
sa fille, ayee les Pays-Bas, le comté de Bour-
gogne et le Charofais, ou sa nièce, fille du
roi des Romains, avec le Milanais. Il réser-
vait les châteaux de Milan et de Crémone,
jusqu'à ce qu'il y eût un mâle de ce mariage;

et en remettant ces places au duc d'Orléans,
le duc de Savoie devait être rétabli dans lu

Piémont. Au surplus, on rendait les places
• le part et d'autre, et le roi renonçait à Na-
ples. On ne peut croire combien le dauphin
souffrit impatiemment ces propositions; il se
plaignait qu'on ne songeait qu'au duc d'Or-
léans, aux avantages duquel on sacrifiait les

intérêts de l'Etat, et ne pouvait digérer qu'on
rendît seize places importantes à l'empereur
ou à ses amis, tant en Italie que dans les

Pays-Bas, pour trois ou quatre petites qu'il

ne pouvait conserver.
Celte affaire fut agitée avec beaucoup de

partialité. Deux cabales depuis quelque temps
divisaient la cour : l'une était pour le dau-
phin, et l'autre favorisait le duc d'Orléans;
elle était la plus puissante, parce que la du-
chesse d'Elampes était à la tète, par la crainte

qu'elle avait de Diane de Poitiers son enne-
mie, passionnément aimée du dauphin; elle

se cherchait un appui en son jeune frère
,

très-ardent pour ceux qui embrassaient ses

intérêts; ainsi elle n'oubliait rien pour faire

que cette guerre tournât à son avantage.
Elle entretenait avec l'empereur de secrèies

correspondances, et on tenait pour certain
qu'elle l'avertissait de tous les conseils: elle

appuya la paix de tout son créditauprès du
roi, qui s'y laissa aisément porter, par les

mauvaises nouvelles qu'il recevait de Pi-
cardie.

Vervin, gouverneur de Boulogne, man-
quait de courage, et se rendit lâchement
dans le temps qu'il allait être secouru parle
Dauphin ; ce prince lui reprocha de s'être

rendu pour faire plaisir au duc d'Orléans.
Le maréchal de Biez, beau-père de Vervin,
défendait vigoureusement Montreuil ; mais
tout commençait à lui manquer. La paix fut

signée à Crespi, en Laonnais ; les troupes
des Pays-Bas, qui étaient avec les Anglais,
se retirèrent ; le dauphin s'étant rapproché
de Montreuil, Norlfolk fut obligé de lever le

siège. Le roi d'Angleterre repassa ia mer, et

l'empereur sortit du royaume, accompagné
du duc d'Orléans.
Le dauphin, après avoiF fait une entre-

prise inutile sur Boulogne, chassé par les

pluies et le mauvais temps, revint à la cour,
où sur la fin de l'année, peut-être du con-
sentement du roi son père, il fit une solen-
nelle proteslalion contre la paix, en présence
des princes du sang et de quelques autres
seigneurs. Il avait laissé les troupes <iu ma-
réchal de Biez, qui voulut se saisir li'un

poste à un quart de lieue de Boulogne, qui
tenait en sujétion le havre de cette p!ace. Il

s'y donna un combat, où la perle lut ég.de

de part et d'autre; mais le maréchal fut

contraint de se retirer.

[15-V5] Le roi s'appliquait à rendre inutiles

les etforts du roi d'Angleterre, et pour lui

susciter des affaires dans son lie, il appuya
les intérêts de la jeune reine d'Ecosse, fille

du roi qui était mort depuis peu. 11 résolut

aussi de faire une puissante flotte pour des-
cendre en Angleterre, et il envoya le baron
de la Carde, nommé auparavant le capiaiue
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P >uramener au HAvre-de Grâce, par

« altar, les galèresqui étaieni

M seillo; il préparai! en même temps une

i)o lerre pour faire »upr®a
J
e

i. s v t i.i\ que le maréchal de

i menl tentés, «-t il complaît

,,„,» ,-,-t ooi pouvait être achevé dans le

août, après quoi il devait marcher en

i ntGuines.dout la prise affame-

rail i

::i Unir alors, après de longues

pn ,
«• lures, le pi - du chancelier Poyet,

qui lui condamné, par arrêt du ÏSavnl, a

, m mille livres d amende, et à être tenu

cinq ans en prison, où il plairait au roi; au

surplus, déclaré incapable de tout olhce

. pour avoir malversé dans .sa charge

et 'fait d( s profils honteux. On luiavail choisi

des juges de tous les
|
arlemetitsdu royaume,

cquels il était odieux, pour avoir voulu

l
orter trop haut l'autorité du conseil. Son

arrél lui fut prononcé publiquement à l'au-

dience; il fut mis dans la tour de Bourges,

d'où il ne sortit qu'en abandonnant tous ses

biens, et fut réduit à reprendre dans le palais

son ancienne profession a'avocat. François

Olivier fut mis en sa place.

Le maréchal de liiez partit avec son armée
pour travailler à la construction de son fort.

Le roi alla au HAvre-de-Grâce, où il attendit

ses galères. Ce fut un beau spectacle de les

voir venir au nombre de vingt-cinq : elles

étaient grandes et bien équipées ; après une
si longue navigation, la (lotte se trouva, sans

h s galères, de cent cinquante gros vaisseaux,

munis d'hommes, de vivres et d'artillerie,

ce qui fait admirer l'économie de Françoisl",
qui, parmi tant d'autres dépenses que lui

causaient de si grandes guerres, lui fournit

encore les moyens de faire et d'entretenir

une tlolle si considérable.
On remarque en effet que dans ses der-

nières années il mit un te! ordre à ses finan-

ces, qu'elles sullirent à fortifier une infinité

de places, à entretenir de grandes armées
par mer et par terre, et à faire en divers en-
droits de superbes bAtiments, sans qu'il

cessât pour cela d'être magnifique, plus que
tous les rois ses prédécesseurs, dans sa dé-
pense ordinaire. Le 6 juillet il fit partir da
Havre l'amiral avec la Hotte, et vil brûlera
ses yeux le plus beau vaisseau de la mer,
qu'on appelait le grand Caracon, où il faisait

préparer un festin aux daines. L'amiral fit

sa descente en trois divers lieux d'Angle-
terre, où il fit quelque butin, et chassa les

Anglais de l'Ile de Wigth; mais il n'osa les

poursuivrejusque dans Portsmouth, quoique
plus fort qu'eux, à cause des difficultés du
passage. Les Anglais crurent quelque temps
que le vent leur allait donner quelque avan-
tage sur nous : il tourna, et au lieu de nous
attaquer, ils se retirèrent.

L'amiral se contenta de croiser les mers,
pour empêcher l'ennemi de jeter du secours
dans Boulogne. Enfin, vers le temps de la
mi-août, comme les vivres lui manquaient,
il revint en Normandie, sans avoir fait autre
chose .pie d'occuper les Anglais dans leur

lie et leur taire voir qu'hs pouvaient y être

attaqués, On l'accusa d'avoir abandonné l'île

de Wigth, OÙ il pouvait faire un fort et y
m. lire honne garnison. Il crut apparemment
l'affaire Irop hasardeuse. Le roi le reçut à

Arques, où il attendait avec impatience les

nouvelles du fort de Boulogne.
Le maréchal de Biez, trompé par un ingé-

nieur italien, l'avait fait construire en un
autre lieu que celui qu'on avait marqué, et

si mal, qu'après six semaines de travail il

fallut combler les fossés, dont l'enceinte

était trop petite. L'ouvrage, qu'on recom-
mença, n'avançait point, et François, qui
s'en ennuyait, s'approcha pour le presser;
et. pour le faciliter davantage, il vint a Fo-»

rêt-Monlier, abbaye entre Abbeville et Mon-
treuil, OÙ le maréchal lui faisait dire qu'il

verrait dans huit jours l'ouvrage achevé. Le
roi ne pouvait se persuader qu'un homme
de cette importance voulût le tromper. Ce-
pendant ces huit jours en attirèrent d'autres.

François commençait à croire que le ma-
réchal était bien aise de faire durer le tra-

vail, pour avoir plus longtemps le com-
mandement d'une si belle armée. Il y
envoya coup sur coup des gens qui n'avan-
çaient rien.

Un jour le maréchal, pour n'être pas tout
à fait sans action, fit semblant de vouloir
combattre les Anglais, disant qu'il avait reçu
avis qu'ils étaient en marche pour attaquer
notre camp : alors, contre l'avis de tous les

gens sages, il abandonna le travail, laissant

seulement dans le fort ce qu'il fallait pour
le défendre; mais cet avis n'était qu'une il-

lusion, et la noblesse qui accourut pour la

bataille, reconnut qu'il n'y avait aucune ap-
parence que les Anglais, plus faibles que
nous, songeassent à nous combattre.
La maladie se mit à Forêt-Montier, et le 8

de septembre le roi y perdit le duc d'Or-
léans, a lâge de vingts-trois ém s - Cette mort
l'affligea d'autant plus, qu'elle lui renouvela
celle du dauphin François. Elle avait encore
cela de fâcheux , qu'elle semblait devoir
rompre le traité avec l'empereur. Le roi

partit de Forêl-Montier, et voulut qu'on mît
fin, de façon ou autre, à l'affaire du fort.

11 y avait alors de continuelles escar-

mouches, et on remarque un coup étrange
que reçut le comte d'Aumale; il fut percé
entre le nez et l'œil, du fer d'une lance qui

lui entra avec le bois près d'un demi -pied

dans la tête, sans qu'il perdît ni la connais-

sance, ni les arçons : il se laissa arracher le

tronçon sans sourciller, et fut heureusement
guéri par ce grand chirurgien, Ambroise Paré,

digne par son habileté d'être célébré dans
toutes les histoires. Le roi apprit enfin qu'il

ne fallait pas espérer que son fort pût être

sitôt en état, et vit en même temps la belle

saison écoulée; ainsi il ne pensa plus à l'en-

treprise de Guines, et se contenta d'envoyer
le maréchal deBiez, pour ruiner les environs
de Calais, d'où les vivres venaient à Bou-
logne. Les Anglais y pera;rent beaucoup de
monde en diverses rencontres; mais c'était

une faible consolation, et le roi eut sujet de
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regretter de n'avoir pti seulement achever
un fuit avec une armée dont il espérait la

prise de Guines et de Boulogne.
Le loi étant à Follembrai envoya, le pre-

mier de novembre, l'amiral Annexant cl le

chancelier Olivier, pour confirmer les (rai lés

avec l'empereur, qui était alors à Bruges, < ù

il faisait de grands préparatifs de guerre,
(outre les protestants d'Allemagne. On crai-

gnait que la mort du duc d'Orléans ne lui

donnât lieu de retenir le duché de Milan,
promis à ce prince, lin effet, il répondit qu'il

ne se croyait plus obligé à rien après la mort
de celui pour qui il s'était engagé; et au su-
jet de la paix, il assura seulement qu'il ne
serait pas agresseur.

Celle réponse lit connaître «tu roi ce qu'il

avait à espérer. Il semblait qu'il n'y eût rien

d'impossible a l'empereur, après avoir fait la

paix avec la Fiance ; il ne songeait plus qu'à
réduire les protestants par la ruine desquels
il voulait parvenir à se rendre maître absolu
de l'empire. Le roi commençait, à craindre
qu'ayant exécuté ce dessein, il ne vint h

tomber sur la France avec toutes les forces
de l'Allemagne réunies, jointes aux siennes.
Ainsi il donna ses ordres pour fortifier la

Champagne, et se préparait lui-même à visi-

ter ses provinces.
Le concile, si longtemps différé, fut alors

ouvert à Trente, et la première session, quoi-
qu'il y eût encore peu de prélats, se tint sur
la fin de décembre. Les Français et les An-
glais étaient continuellement aux mains,
malgré Timor, dans les environs de Calais
et de Boulogne, et les nôtres avaient presque
toujours l'avantage [1546]. Le maréchal de
Biez les avant attaqués, dans le temps qu'il

veii3it un convoi à un fort qui lui était im-
portant, demeura victorieux dans un grand
combat. Un renfort de dix mille hommes de
pied etdequalre mille chevaux, qui venaient
d'Allemagne au toi d'Angleterre, futdissij é
dans le pays de Lié^e faute d'argent. L'An-
gleterre en était épuisée aussi bien que de

'soldats. Boulogne était pressée, les forts bâtis

autour en rendaient la défense difficile : par-

ées raisons Henri était disposé à la paix, et

François, qui craignait l'empereur, n'en
était pas éloigné.

L'empereur se mêla pourtant en vain de
l'empêcher; car les ambassadeurs de la ligne

de Smalkalde obtinrent que les deux rois

nommassent des députés, qui. s'élant as-

semblés entre Àrdres et Guines, conclurent
aisément la paix : elle fut signée an mois de
juin. Le roi donnait à Henri huit cent mille

écus d'or, en huit ans; après quoi on devait

rendre à ia France Boulogne avec le pays,
et les places que les Anglais y avaient cons-
truites.

François employa le reste de l'année à

visiter les frontières de son royaume : il

commença par la Bourgogne, où il fortifia

plusieurs places; il traversa la Champagne,
où il visita en particulier les places de la

Meuse, entre autres Sedan, qui lui élait

assuré, et finit son voyage en Picardie. Ce-
pendant l'empereur avait tenu une diète à

Œuvres covpl. dk Bo*sust. Xf.
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Ralisbonne, durant laquelle il assemblait ses
troupes de tous côtés Le Pape et les prin -

d'Italie lui envoyaient un puissant secours.

Les protestants sentirent bien que ces grands

préparât fs les menaçaient, et la division

était parmi eux.
Maurice de Saxe, cousin de l'électeur Jean-

Frédéric, et gendre du landgrave de Hesse ,

les deux chefs des protestants, avait rom, u
avec eux, et faisait la guerre à son pareil

L

L'empereur ne cachait pas trop le dessein
qu'il avait de les châtier; sans parler de re-

ligion, il déclarait qu'il voulait mettre à 1 i

raison quelques rebelles, résolu pourtant de
pard nner a leurs amis, s'ils rentraient

promplernent dans le devoir. Sur ce a

l'électeur de Saxe et le landgrave rassem-
blèrent leurs troupes, qui se trouvèrent, a î

mois de juillet, de soixante mille hommes
de pied et de quinze mille chevaux, outre
six mille pionniers, et de six vingts pièces

de canon.
Avec celte redoutable armée, ces deux.

princes se promettaient une victoire assurée,
et l'empereur les ayanl mis au ban de l'em-
pire cofnme rebelles et criminels de lèse-

majesté, ils lui envoyèrent déclarer la guerre
par un trompette. Toute l'Europe éfait en
attente de ce qui arriverait d'une guerre qui
rendrait les protestants victorieux, ou l'em-

pereur maître absolu de l'Allemagne, en état

de tout entreprendre. L'Italie tremblait, et

le Pape même, qui n'avait pu refuser lo

secours contre les protestants, ne savait que
souhaiter.

Les conseils du cardinal de Tournon em-
pêchèrent le roi de se mêler dans cette

guerre, quoiqu'on lui remontrât qu'il s'y

agissait plutôt des libertés de l'empire que
de la religion, à laquelle l'empereur avait

déclaré qu'il n'en voulait pas alors, et qu'il

importait à la France de tenir les affair s

d'Allemagne dans une espèce de surséance.
Deux morts survenues dans l'espace d'une
année affligèrent François : l'une fut celle

du duc d'Enghien, assommé le 23 février

1546, d'un coffre jeté étourdirnent dans nu.

combat fait par jeu, entre la jeunesse qui

composait la cour du Dauphin : non-seule-
ment toute la France, mais toute l'Europe,

regretta la mort malheureuse de ce jeune
prince, que ses grandes actions et sa gén -

reuse conduite rendaient également cher
aux gens de guerre fiançais et étrangers.

Un an après vint la nouvelle de la mort de
Henri VIII

, qui avait de grandes qualités,

mais qui a noirci sa mém< ire par ses amour--,

auxquelles il sacrifia sa religion. Il épousa
six femmes, dont cinq par amour; il en ré-

pudia deux; deux eurent la loto coupée pour
adultère, entre autres cette infâme Anne de
Boulen, pour laquelle il avait renversé loot

son royaume et la religion de ses ancêtres.

11 crut pourtant avoir peu changé, parce qu'il

n'avait louché qu'à l'autorité Au Saint-Siég^,
sans considérer que par la il ouvrait la pol tu

à la licence, et que c'était donner lieu h lo'ul

innover dans la religion, que de mépriser le

Siéged
J
où elle était venue deux fois dans son
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ileinenl les pagne , et s'en faisait rendre un compte
i ; BU reste. .

Bit

l s
• les lutl - : ' mourut le

uns n «I.- autres.

i
,,„,.,. :

: :, s i Jouard i d bas âge,

Ha • uronne Ma-
\ -D, et I. isal

d'Anni : Boulcn.

i s i celte mort comme un

>raent pour lui. Ces deux princes

m d'un môme âge et d'une constitution

ss
• semblable. Depuis cette nouvelle on

François extraordinairement mélanco-

lique; et quoiqu'il témoignât que le regret

que lui apportait la mortde Henri était fondé,

lanl sur leur ancienne ami lié, que sur le des-

sein de lier arec lui une plus étroite corres-

pondance, pour s'opposer, tous deux en-

semble, aux vastes desseins de l empereur,

n pénétra qu'il y avait une cause de tristesse

plus intérieure.
-

s ni était mauvaise depuis longtemps,

et il la sentait diminuer. Il s'étourdissait le

plus qu'il pouvait, en s'appliquent aux af-

faires : surtout il était fort occupé de la pro-

digieuse puissance de Charles, dont les en-

nemis faisaient alors quelques progrès; mais fâcheuses; on lui voyait aussi de grandes

exact.

Au milieu de ces soins, il fut surpris d'une

lièvre lente, qu'il crut faire passer en cha -

gant : ainsi il alla à la Muette, maison de

ilaisance qu'il avait nouvellement bâtie dans

a forêt de Saint-Germain. Il ne fut pas long-

temps sans s'y ennuyer : il allait de lieu en

lieu, toujours chassant, pour tâcher de dis-

siper son chagrin et sa lièvre. L'agrément
des environs de Rambouillet l'y fit demeurer
plus longtemps qu'il ne l'avait résolu; sa

lièvre s'y augmenta et devint continue : il

ne douta point de sa mort prochaine, et mit
ordre aux affaires de sa conscience, en
prince constant et chrétien. 11 entretint son
fils de celles du royaume, lui recommandant
le soulagement de ses peuples, et l'avertis-

sant de n'imiter pas ses vices. 11 mourut
enfin le dernier mars 15i7, âgé de cinquante-
trois ans, après en avoir régné trente- trois,

presque toujours malheureux , mais au-
dessus de la fortune.

S'il se trouve dans sa vie des négligences

la prudence, la bonne fortune et les grandes

forces de Charles, sa milice si aguerrie et

presque toujours victorieuse, semblaient lui

promettre un heureux succès. François en

voyait les conséquences; et pour tempérer

eu les choses, il donna deux cent mille

écus aux princes ligués, et promit de rece-

voir en France le fils aîné de l'électeur de

Saxe. Il destina soigneusement les fonds

-«aires pour la fortification de la Cham-

ressources aux occasions pressantes, et il ne
fallait pas un moindre courage ni une moin-
dre vigueur, pour empêcher Charles V, ap-
puyé de tant d'alliés et maître de tant de
royaumes, d'engloutir encore la France. Sa
mort fut déplorée par les gens de lettres de
toutes les nations; et la France, qui voit en-
core tant de marques de sa grandeur et de sa

magnificence, ne cessera jamais de célébrer

sa mémoire.

LIVRE XVI.

HENRI II. [AU 1547.]

Dans les discours que François 1" fit en
mourant à son fils, il lui recommanda par-
dessus toutes choses de ne point rappeler le

connétable, et de se servir des conseils du
cardinal de Tournon et de l'amiral d'Anne-

l. Il l'avertit aussi de se donner de garde
(te ceux de Guise, prévoyant qu'ils auraient
un jour en main l'administration des affaires,

et que, courageux et ambitieux, comme ils

étaient, ils pourraient porter leurs pensées
jusqu'à l'autorité souveraine. Henri ne fut
pas plutôt sur le trône, qu'il rappela le con-
nétab e; mais le comte d'Aumale et Charles
son frère, archevêque de Reims, qui avaient
grande part à la faveur, tâchèrent de s'en
prévaloir avant qu'il fût de retour. Ils ob-
tinrent du roi que ceux qui posséderaient
plusieurs charges seraient obli és d'opter.
Aune de Montmorency était tout ensemble

et connétable et grand maître, et le comte
d'Aumale espérait être gratifié de la dignité
que le connétable quitterait. Mais le roi qui
aimait Montmorency, et qui «l'appelait son
comjière, lui conserva les deux charges et le

regarda comme son principal ministre. Il

exécuta son tèglement dans toute sa sévérité

contre l'amiral, et en le chassant de la cour
il l'obligea de quitter sa charge de maréchal
de France, qu'il donna à Jacques d'Albon,
seigneur de Saint-André, l'un des premiers
barons du Dauphiné.

Les minisires ne voyaient pas volontiers à
la cour douze cardinaux

;
pour les écarter,

on leur ordonna d'aller à Rome, sous pré-
texte de l'élection d'un nouveau Pape, que la

caducité de Paul III rendait prochaine. Il y
en eut sept qui passèrent les monts, entre
autres le cardinal de Tournon, exclu des
conseils par un ordre exprès, et qui depuis
ce temps fit son séjour ordinaire en Italie.

Pour remplir le nombre de quatre maré-
chaux de France auquel le roi fixait celle

charge, il ajouta aux trois qui étaient déjà,

Robert de la Mark, gendre de Diane de Poi-
tiers. Elle avait un pouvoir absolu , et ou
regaida comme une espèce d'enchantement
l'amour aveugle qu'avait un roi de vingt-neuf
ans pour une femme (Je quarante, qui était

en réputation de ne lui être pas fidèle. Elle
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fil donner la charge do grand maître do l'ar-

tillerie à Charles do Cosse fie Brissac , celui

de tous les soigneurs qu'elle aimait lo plus
et qui avait aussi le plus d agrément.
Lo maréchal de Riez fut disgracié. Le roi

voulut qu'on lit le procès à lui et à Vervin
son gendre, a qui il ne put pardonner d'avoir
.si aisément rendu Boulogne, ni au maréchal
les longueurs de la campagne de 1546, qui
paraissaient affectées; ainsi dans un nouveau
règne toute la cour fut renouvelée.

Le chancelier fut le seul des grands offi-

ciers de l'Etat qui fut conservé; encore lui

ùia-t-on les sceaux quelque temps après,
quoiqu'il fût homme de grande verto, et

Henri donna tout à ses favoris, sans garder
aucune mesure pour la mémoire de son
père.

L'économie pratiquée dans les dernières
années, après avoir acquitté toutes les dettes

de l'Etat, avait encore laissé les coffres rem-
plis. Henri, libéral par lui-môme, excité

par Diane, qui ne l'était pas moins, fit de
grandes profusions dont la plupart furent
blâmées. Mais tout le monde loua le bien
qu'il lit à Martin de Bellei, digne d'èire ré-

compensé, et pour ses propres services, et

pour ceux de Guillaume, son frère, qui s'é-

tait ruiné en servant l'Etat.

Au commencement de ce règne, le Pape,
qui appréhendait l'empereur, voulut s'ap-

puyer de la Fiance, et envoya un légat, pour
faire par quelque traité une étroite liaison

avec le roi. L'amitié avait commencé par un
mariage; Henri avait promis une fille natu-
relle qu'il avait eue de Diane, à Horace Far-
nèse, petit-fils du Pape. Il ne répondit rien

sur le traité proposé, et il attendit à s'enga-
ger plus ou moins selon la disposition des
alla ires.

La paix n'était pas sûre avec l'Angleterre,

et sur quelque contestation pour les limites

du Boulonnais, les Anglais s'étaient saisis

les premiers des lieux qui étaient en dispute,
mais ils en furent chassés, et on convint de
garder ce qu'on tenait de part ei d'autre.

Cependant le rqi résolut de se conserveries
Ecossais, et envoya Léon Slrossi avec des
troupes pour soutenir la reine d'Ecosse
contre ses sujets ré voilés.

Durant ces temps-là, l'empereur avait

remporté de grands avantages sur Jes pro-

testants. Le comte Palatin s'était soumis;
l'électeur de Brandebourg les avait quittés;

une partie de cette armée prodigieuse de
l'électeur de Saxe et du landgrave s'était dis-

sipée durant l'hiver, et l'empereur commen-
çait à ôire redoutable. La guerre s'était ce-

pendant continuée entre les deux cousins,

et Maurice avait perdu quelques places, en-

tre autres Messein sur l'Elbe, où l'électeur

demeura quelques jours en attendant l'occa-

sion de quelque entreprise. I! n'y fut pas

longtemps sans apprendre que l'empereur

ap| menait; comme il avait peu de troupes,
el que les autres étaient encore dispersées

dans leurs quartiers, il passa promptement
l'E be sur le pont de bois de la place qu'il

brûla après son passage. Il s'était réservé un

pont de bateaux qu'il pouvait rompre aisé-

ment, et s'en servait pour aller au fourrago
ou pour quelque autre dessein. Il borda la

rivière de troupes et de canons auprès do
Mulberg, et pour défendre son pont de ba-
teaux, el pour empêcher le passage à l'em-
pereur. Cependant il continua son chemin
vers Wiliembcrg, qui était sa ville capitale,

où il n'avait rien à craindre.

L'empereur arriva, le 23 ;:vril, au bord de
l'Elbe, vis-à-vis Mulberg; tout dépendait de
la.diligence. Les Espagnols se jetèrent dans
l'Elbe, et, pendant que les Saxons rompaient
leur pont, ils allèrent jusqu'à l'autre bord,
d'où ils ramenèrent les bateaux, à force de
bras, du côté où était leur armée. De ceux-
là et de ceux qu'avait l'empereur, on fit

prompteurent un pont; mais, comme le pas-
sage était trop long, l'empereur, conduit par
un paysan, fit passer sa cavalerie et passa
lui-même au gué avec beaucoup de résolu-
tion. A trois lieues de là, il rencontra l'é-

lecteur; il le battit, le prit, lui fit faire son
procès, et le fit condamner à perdre la tête.

L'électeur so racheta en abandonnant ses
plus fortes places, et l'électoral à Mau-
rice , son cousin , sans pour cela sortir de
prison.

Le landgrave, étonné, et n'ayant aucuno
ressource, fut contraint de faire un accord
honteux et ambigu, que l'empereur inter-
préta à son avantage. 1! fallut venir deman-
der pardon, et sur l'équivoque d'un mot al-

lemand, qui ne décidait pas bien si le land-
grave serait absolument exempt de prison,
ou s'il serait seulement evempt d'une prison
perpétuelle, l'empereur le fit arrêter. Tout
le parti fut abattu par une seule bataille :

Catholiques et protestants, tout plia. Ils

furent taxés à de grandes sommes, les uns,
pour subvenir aux frais de la guerre, les

autres pour châtiment de leur rébellion, et

les comptes font foi que l'empereur amassa,
par ce moyen, seize cent mille écus d'or.

Ferdinand en leva davantage encore sur les

Bohémiens qui s'étaient mis du parti de l'é-

lecteur. Ces nouvelles fâchèrent la cour de
France : le roi écrivit aux princes et aux
villes d'Allemagne, pour les exhortera tenir

ferme, et leur promit du secours.

Environ dans ce temps-là se fit son sa-

cre, où le roi de Navarre, le duc de Ven-
dôme, le duc de Guise, le duc de Nevers, le

duc de Montpcnsier et le comte d'Aumaie,
représentèrent les six anciens pairs laïques;

et on remarque que le duc de Montpen ier,

prince du sang , représenta seulement le

comte de Flandre, quatrième pair, précédé
par les ducs de Guise et de Nevers, dont la

pairie étail plus ancienne. Le roi François

les avait érigées, et il avait aussi établi'

(mais auparavant) celle du duc dcVenuôme,'
premier prince du sang. Cet o.dre a de-

puis été changé, et on a jugé, avec raison ,

que, môme au sacre des rois, où les pairs

sont dans leur plus noble fonction, les prin-

ces du sang ne devaient pas entrer en com-
paraison avec les antres seigneurs. Pour ce

qui est du roi de Navarre, sa qualité de roi
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••. .i sortir do celle

émonic, le ro i isila les eni irons

i: . : il lit bâtir un fort sur une
nmandait son port , que les

I us taisaient fortiûer.

I rsqu'il fut de retour à Saint-Germain,
H donna un étrange spectacle à la cour. Gui

(!c Chabot de Jarnac et François de Vivonne
i Châtaigneraie s'étaient querellés pour

s ntrigues de femmes, et la Châtaigneraie

irait reçu an démenti. Ils demandèrent au

roi la permission de se battre; et ce prince,

ant les luis divines ei humaines, non-
seulement l'accorda, mas voulut être pré-

sent. On prépara un camp pour le combat,
I t des galeries autour pour placer la cour.

Le roi, qui aimait la Châtaigneraie, espérait

que son adresse lui donnerait la victoire: il

y avait, en effet, beaucoup d'apparence,

parce que Jarnac avait la lièvre; mais il

donna un coup de revers si à propos
,
que

son ennemi, déjà blessé, tomba par terre : il

ne voulut jamais demander la vie; mais tout

le monde accourut pour séparer les combat-
tants, f.e secours, qui sauva le vaincu des

mains de son ennemi, ne le sauva pas de sa

propre rage : la honte d'être battu dans une
telle compagnie, et en présence du roi, lui

rendit la vie odieuse; jamais il ne voulut
endurer qu'on bandât ses blessures, et il

mourut désespéré. Un événement si tragique
tomba tellement le roi, qu'il fit vœu de ne
permettre jamais de duel, et eut peine à se

pardonner lui-même ce qu'il avait permis.
]

II se conclut, environ ce temps, une trêve
entre la France et l'Angleterre; et celle de
Charles V avec Soliman, qui se négociait de-
puis six mois, l'ut arrêtée pour cinq ans entre
les deux princes; mais Soliman voulut de
lui-môme y comprendre le roi, à qui il

donna (.les litres plus illustres qu'à l'empe-
reur. Le Pape reçut à Plaisance le plus grand
^!e tous les outrages, en la personne de
Pierre-Louis Farnèse, son fils. Il lui avait

donné, à litre de duché, celle place et celle

de Parme; mais il était tellement haï pour
• ioleuces et ses débauches énormes, que

ses sujets révoltés le luèrent. Ferdinand de
Gonzague, que l'empereur avoil l'ait gou-
verneur de Milan, à la place du marquis du
fiuasl, nouveliement disgracié, l'ut appelé à

une, dont on dit qu'il avait excité lui-

même la ."-édition, et retint la place au nom
de l'empereur. La colère du Pape fut extrê-
me; il pressa le roi de déclarer la guerre à
l'emj ereor, et ne rougit pas de lui proposer
d'iiiTiter le Turc dans le .Milanais; mais le
roi ne s'.y trouva pas disposé, et Plaisance
demeura à l'empereur.

Ce prince avait aussi des sujets de plainte
contre le Pape qui, après avuirouvert lêcon-
Ûiméc Tréma, de concert av:*»; lui, tout d'un
»*Hip, .vans lui en rien dire, l'avait transféré
à Bo 11 était bien aise que celte véné-
rable assemblée se tint dans une place dont
il lui ,e maître, ci pour la tirer de Trente,
'•n Ut dka aux asu-olo^ies et aux médecins
<,ue la ville était menacée de peste. Mais
lempereur, qui voyait qu'un concile tenu
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loin de l'Allemagno n'y serait jamais reçu et

deviendrait inutile à la réduction des pro-

testants, lit déclarei au Pape, en plein con-
sistoire, et aux Pères de Bologne, qu'il serait

obligé de protester de nullité do tout ce qui
se ferail hors de Trente.

Le cardinal de Guise (c'était l'archevêque
de Reims, à qui le Pape avait, depuis peu,
envoyé le chapeau, aussi bien qu'au cardi-

nal de Bourbon), ce cardinal remontra, do la

part du roi, de quelle importance il était de'
ne- point mécont-mterles Allemandsdans une
demande si raisonnable. Mais le Pape ne
voulait pas satisfaire l'empereur, jusqu'à ce
qu'il lui eût fait raison de Plaisance, et ne
craignit point de faire servir la religion à la

politique.

[15V8J Au milieu de ces dissensions, l'hé-

résie de Luther s'accroissait; elle fit de
grands progrès dans la France, et le roi

,

pour l'empêcher, en vint aux extrémités .

on se voyait à la veille d'une rupture avec
l'empereur ; il avait fait couper la tête à deux
capitaines qui avaient mené des troupes
d'Allemagne au roi, dans le temps qu'il fut

sacré. L'empereur faisait venir Philippe, son
tils unique, en Allemagne, dans le dessein,
s'il pouvait, de le faire roi des Romains, et

lui avait ordonné de passer par Gênes. On
craignit en France quelque entreprise sur
le Piémont, peut-être avait-on aussi quelque
dessein sur le Milanais; aussi le roi résolut

de faire un voyage en Italie. Tout ce qu'il y
fil fut de donner ordre à la fortification des
places du Piémont, et, durant ce temps,
presque toute la Guyenne et les autres pro-
vinces voisines se soulevèrent au sujet de la

gabelle que François 1" avait établie dans
cette province. Cet impôt, nouveau dans ces

pays, choquait tous les peuples; mais les

vexations qu'exerçaient les commis et les

officiers, en le levant, le rendaient plus in-

supportable.

Ceux de Bordeaux s'emportèrent plus vio-

lemment que tous les autres. Ils massacrè-
rent Moneins, lieutenant de roi sous l'auto-

rité du roi de Navarre, gouverneur de la pro-

vince, .et ils contraignirent les présidents et

conseillers du parlement de se mettre à leur

tête en habits de matelots. Cette révolte était

d'autant plusdangereuse, qu'on avait à crain-

dre l'Angleterre, dont ces peuples n'avaient

pas encore tout à fait oublié la domination ;

ainsi on résolut de ne p s pousser les choses

à l'extrémité, et on déclara d'abord qu'on

ôterait la gabelle. Mais c'était autoriser la

révolte, que de ne pas châtier les séditieux ,

et le parlement de Bordeaux, après avoir re-

pris son autorité, en avait puni quelques-
uns.

Pour réprimer les autres, le roi envoya,

d'un côté le connétab e, et do l'autre te une
d'Aumale, chacun avec une armée de quatre
à cinq mille hommes. Il ne se peut rien de

plus opposé que fut la conduite de ces deux
hn nmfv : k; duc prenait toutes les voies de

douceur; et il semblait quelquefois qu'il

songeait plutôt a gagner les peuples qu à les

réprimer ; mais le connétable, sévère et or-
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eueilleux par lui-môme, clant de plus irrité

par le massacre de Moneins, qui était son

parent, vint à Bordeaux avec un esprit do
rigueur. Il était gouverneur de Languedoc,
et les troupes du due d'Aumale Tayaut joint

à Toulouse, il envoya de 15 une déclaration

du roi à Bordeaux, par laquelle il pardonnait
à tous ceux (jui poseraient les armes dans
quatre jours. Aussitôt toute la ville fut

apaisée; mais il fallait faire un exemple, et

le connétable étaii d'humeur à le faire fort

rigoureux.
Il entra dans la ville par une brèche de

trente toises, qu'il fit faire dans la muraille;
il marcha en bataille par les rues avec le

canon; il désarma les bourgeois, et les dé-
clara séditieux et déchus de leurs privilèges,

leur enjoignant de laser leur maison de
ville et de déterrer avec leurs ongles le corps
du lieutenant du roi, pour lui faire des fu-
nérailles magnifiques; plus de cent bour-
geois furent condamnés à la mort ou aux
galères, et on obligea la ville à de grandes
sommes pour les soldats.

Mais le roi, suivant les conseils du duc
d'Aumale, fit grâce a la plupart des con-
damnés, rendit les privilèges aux bourgeois,
et conserva l'hôtel de ville. Il revint ensuite
à Lyon, et puis à Moulins, où Antoine de
Bourbon, duc de Vendôme, épousa Jeanne
d'Aibrel, fille de Henri, roi de Navarre.
La guerre était fort allumée entre l'An-

gleterre et l'Ecosse. Le roi tâchait d'empê-
cher les progrès des Anglais par les troupes
qu'il envoyait en Ecosse ; mais comme les

Écossais ne manquaient pas de braves sol-

dats, il fut soigneux principalement de leur
envoyer de bons chefs. Par leur valeur et

par leur conduite, la jeune reine, qui n'avait

encore que six ans, lut mise entre les mains
de Henri, pour être élevée à la cour de
France. Les Anglais, qui la voulaient obsti-

nément pour leur roi, furent frustrés de leur

attente, et se ralentirent par les avantages
que remportèrent nos troupes. Ce qui fut

cause que les Ecossais demeurèrent fidèles

alliés des Français, et leur confièrent leur
reine, ce fut la crainle qu'ils eurent d'altérer

la religion, en s'unissant avec les Anglais.
Elle avait soutien de grands changements
sous le règne du jeune Edouard, son tuteur.

Edouard Seimer, appelé prolecteur d'An-
gleterre, était zwingiien, et fit appeler Pierre
Martyr, ministre de Strasbourg, qui favori-
sait ce sentiment. On abolit les règlements
de Henri VIII. L'archevêque de Cantorbéry,
qui penchait à l'hérésie de Luther, mêla
dans la religion des pratiques et des opinions
luthériennes, et conserva l'épiscopat pour ne
point priver son siège de la primatie.

[15V9] Le roi arriva à Saint-Germain, (ù
la reine accoucha, le 3 de février, d'un se-
cond fils nommé Louis. Ce que l'on remar-
que le plus dans celte naissance, ce furent
les merveilleux pronostics des astrologues
sur ce jeune prince. Catherine, qui croyait
i? ces imposteurs, les avait mis en vogue à

la cour, et ne s'en désabusa pas, quoique
toutes leurs prédictions s'en bissent allées

m
en fumée, par la mort de Louis dans le ber-

ceau. Le roi la fit couronner solennellement

à Saint-Denis le 10 juin, et environ douze
jours après, il fit son entrée dans Paris, où

la reine ne di liera guère à faire la sienne
avec une pareille magnificence. On ne vit

pendant quinze jours que tournois dans

Paris. Le roi se plaisait à ces exercices, où
il montrait autant d'aJresse et de bonne
grâce qu'aucun de ses courtisans, dans tous

les combats qui pouvaient :>e faire tant à

pied qu'à cheval.

Ces divertissements furent suivis de céré-

monies pieuses. On fil une procession géné-
rale pour l'extirpation des hérésies; le roi

y assista en personne, et vit, en s'en retour-

nant à son palais des Tournelles, le supplice

de quelques luthériens qu'on brûlail à la

Grève, spectacle peu digne de sa présence;
mais il crut imprimer par là dans l'esprit

des peuples la haine qu'il avait pour l'hé-

résie.

Il y avait quelque temps que ces supplices

duraient avec beaucoup de rigueur. Ils fu-

rent cause (jue quelques cantons et des prin-

cipaux ne voulurent point renouveler l'al-

liance, comme firent les autres avec les

Grisons et les alliés des Suisses. Le procès
du maréchal de Biez et de Jacques de Couei
son gendre, seigneur de Vervin, fut achevé.
Le maréchal fut dégradé de sa dignilé et

condamné à une prison perpétuelle : mais
Vervin eut la tête tranchée, pour avoir lâ-

chement rendu Boulogne. Le maréchal, vieil-

lard vénérable, eut ensuite sa liberté; mais
il mourut de chagrin quelque temps après.

La guerre continuait cependant entre l'An-

gleterre et l'Ecosse, et la division s'élanl

mise entre les Anglais, le roi envoya une
armée vers Boulogne, pendant que Pierre
Slrossi, avec douze galères, fermait le pas-

sage au secours. Strossi battit la flotte an-
glaise, et le roi prit en personne quelques
forts qui serraient la place de près; la saison

trop avancée la sauva du siège. Au retour
le roi fit un règlement pour les gens du
guerre, et empêcha les désordres qu'ils fai-

saient par tout le royaume, en doublant leur

paye et leur défendant de rien prendre sans
payer.
Environ dans ce même temps le Pape mou-

rut, et Octave, son petit-fils, pour qui ii

travaillait tant, lui donna le coup de la mort.
Comme son grand-père souhaitait qu'il prit

Camérino, au lieu de Parme, qu'il voulait

rendre au Saint-Siège, cet emporté, non con-
tent d'avoir tâché de surprendre celte place,

osa bien, après avoir manqué son coup,
mander au Pape que sM ne la lui donnait,
il s'accorderait avec l'empereur. A la lecture

de celle lettre, le Pape s'évanouit, et moui ut

quelque temps après, avec un regret extrême
de s'être tant tourmenté pour sa maison.

[looO] Le cardinal del Monte fut élu Pape
et prit le nom de Jules Iil : par reconnais-
sance pour la mémoire de Paul, qui l'avait

l'ait cardinal, aussitôt après son exaltation,

il donna Parme à Octave avec de grandes
pensions pour la garder, et lui conserva ses
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digo i \ retour de Roi n, cardinal

,],. Lorraine, mourut, el lo cardinal de Guise

de cardinal de Lorraine.

Claude, son père, premier duc de (iuiso,

, ,,, ,,,,,, | „,, peu auparavant, et on remar-

qua q
- funérailles furent célébrées

i . orémonies m mblables à celles

«1 n'oti faisail poir les rois. Cette maison

croissait tous les jours en dignité et en

i. Le < a dinal de Lorraine s'élevait en

sanl la rour à Diane, duchesse de Valen-

tioois, avec des soumissions indignes de son

caractère. Ce fut lui qui lui conseilla de se

rendre la maîtresse des principales charges

. l'Etat, en y metlanl de ses créatures.

En suite de ce conseil elle fil priver de sa

charge le chancelier Olivier. On (il accroire

g vieillard que sa vue, qui baissait,

ie i : incapable de remplir ses devoirs,

. t ou donna les sceaux à Berlrandi, premier

prési lent du parlement.
! s Àpg lis, divises entre eux-, faisaient

la guerre faiblement contre la France, et

^espérèrent de sauver Boulogne, si in-

tommodéede toutes paris. Ainsi ils firent

la paix, et rendirent Boulogne a Henri, avec

tous les forts el toutes leurs munitions, à

. iilion qu'on leur donnerait cent mille

• •eus, dont le premier payement se (levait

faire en entrant dans la place. Ils rendirent

ssi tout ce qu'ils tenaient en Ecosse ; ainsi

France eut dans celle paix tout ce qu'elle

I
uuvait désirer, en procurant également ses

avantages et ceux de ses alliés.

A peine celle guerre fut-elle finie, que
:a!ie donna matière à en commencer une

uouvelle avec l'empereur. 11 prétendait que
I arme et Plaisance étaient du duché de Mi-
lan, et comme il avait déjà occupé Plaisance,

il avait donné des ordres secrels à Ferdinand
de Gonzague de chercher l'occasion de sur-
prendre l'arme, de sorle qu'il la lenail comme
oloquée. Octave, qui tenait cette place du
Tape, le pria d'augmenter l'argent qu'il lui

donnait pour la défendre, ou de lui accorder
la permission d'avoir recours au roi de
France, à qui la maison Farnèse élait'alliée

I
ai le n ariage d'Horace, frère d'Octave, avec

la fille du roi et de la duchesse de Valenli-
nuis. Le Pape, pour se décharger de la dé-
, use, dit au duc qu'il pourvût à sa sûreté
tomme il pourrait. Celte parole ne fut pas
plutôt lâchée, qu'il demanda du secours au
roi qui, ravi de traverser les desseins de
l'empereur, s'engagea sans pe;ne à aider
Oclave d'hommes et d'argent, à condition
qu'ils ne pourraient pas faire leur accord
I un sans l'autre.

L'empereur, voyant ses desseins manques
[1551], et les Fiançais dans Parme, ne son-
If

i plus qu à les en chasser. Il voulut pour
' a se servir du Pape, et de Jean-Baplisle

M oie, son neveu, qui persuada facile-
nt a son oncle qu'Octave n'avait traité

' la France que pour se rendre indépen-
dant du Saint-Siège ; de sorte que le Pape, à
qui l'empereur promettait loute assistance,

"l qu'il aurait déclaré la guerre aux Far-
nvoya Jean-Baptiste à Bologne pour la

commencer. Il pria en même temps l'empe-

reur, comme défenseur de l'Eglise, de le se-

courir dans eette guerre ; c'est i e que l'em-

pereur souhaitait le plus, et il voulait seule-

menl qu'il ne parût pas qu'il entreprit de
lui-même celle guerre. Il lit assiéger Parme
par Gonzague, pendant que Jean-Baplisle

partit de Bologne pour assiéger la Mirande,
que Louis Pic, comte de Concorde et sei-

gneur de cette place, avait mise sous la pro-
tection du roi.

Pierre Slrossi avait eu ordre do se jeter
dans Parme avec l'élite de ses troupe?, et il

rassura par sa présence les habitans étonnés.

Mais Louis Pic, et Paule de Terme qui dé-
fendit avec lui la Mirande, s'étant trop avan-
cés dans une sortie, furent coupés el con-
traints de se retirer dans Parme. Le roi,

ainsi engagé dans une guerre avec le Pape,
lil défense de porter de l'argent à Rome, pour
quelque cause que ce fût, et donna charge à

Jacques Amiot, abbé de Bellosane, d'aller à

Trente, où s'était recommencé le concile,

pour y déclarer de sa part qu'était empoché
par la guérie que le Pape lui taisait, d'en-
voyer les prélats de son royaume en cette

assemblée, il ne la reconnaissait pas pour
légitime. Aussi, dans les lettres qu'il lui

écrivait, il ne lui donnait pas le nom de
concile, mais seulement celui d'assemblée
de Trente.
La guerre n'était p:is encore déclarée en-

tre l'empereur et le roi ; mais Henri, jeune
et vigoureux, voyant l'empereur affaibli,

même au-dessous de son âge, se promettait
sur lui de grands avantages. D'ailleurs, il

avait un grand parli en Allemagne ; les prin-

ces étaient jaloux de l'excessive puissance
de l'empereur, qui lenail depuis trois ans
dans ses prisons deux des principaux prin-

ces do l'empire. Maurice surtout soutirait

avec une extrême impatience la détention

du landgrave, son beau-père. Mais lesobli-

gations trop récentes qu'il avait à l'empe-
reur le portaient à dissimuler; ce qu'il fai-

sail avec tant d'adresse, que Charles lui

confia le commandement de l'armée par
laquelle il faisait assiéger la ville de Magde-
bourg, toute luthérienne, qu'il avait mise
pour ses révoltes au ban de l'empire.

Cependant Maurice écoutait Jes proposi-

tions de Henri el traînait en longueur le

siège de Magdebourg, pour se donner le

Joisir de prendre toutes les mesures conve-
nables. L'accord fut résolu et tenu secret,

les princes abandonnaient au roi Melz, Toul,

Verdun, Cambrai et Strasbourg. Il devait se

joindre à eux pour défendre la liberté de
l'empire, et obtenir celle des princes cap-
tifs; le roi fournissait beaucoup d'argent;
les confédérés ne pouvaient entendre à la

paix les uns sans les autres ; ilssedonnaient
réciproquement des otages, et ils devaient

avec leur armée chercher l'empereur quel-

que part qu'il fût. il était encore à Augs-
bourg, où il tâchait vainement de persuader
à son frère de céder à son fils Philippe la

qualité de roi des Romains.
Cette division domestique donnait encore
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de l'espérance aux confédérés ; ainsi le roi

De craignait point la rupture. Il consentit

qu'elle commençât par la prise de quelques
vaisseaux, que le baron de la Garde et Léon
Slrossi (irenl vers la Flandre et la Catalo-

gne. Il se plaignait, de son côté, que d'An-

delot et Sipierre, officiers de son armée d'I-

talie, étaient retenus prisonniers dans le

château de Milan. Les manifestes couru-
rent de part et d'autre, et on en vint bientôt

aux armes.

Brissac commandait dans le Piémont, où
il avait été envoyé, à ce que disent quel-
ques-uns, à la recommandation de la du-
chesse de Valentinois, qui était bien aise de
lui procurer un si bel emploi, et, selon

quelques autres, par la jalousie que le roi

avait de l'affection que lui portait cette du-
chesse. Quoi qu'il en soit, il commença dès

lors à se signalor par des actions extraordi-

naires, étant par lui-même homme de grand
mérite, etayant avec lui plusieurs bravés of-

ficiers, entre autres Biaise de Monlluc, un
des premiers hommes de son siècle. Les
bons succès qu'eurent les Français dans ce

pays obligèrent Gonzague à laisser au mar-
quis de Marignan le soin du siège de Farine,

où l'empereur envoya de nouvelles troupes.

La guerre ne larda pas à s'allumer de tou-

tes parts. Le duc de Vendôme, gouverneur
do Picardie, et François de Clèves , duc de
Nevers, gouverneur de Champagne, fai-

saient diverses entreprises du côté des Pays-
Bas et de la Lorraine, qui favorisait l'empe-
reur. Christine, tille de sa sœur, etdeChris-
liern, roi de Danemark, avait épousé le

dernier duc; et Charles, qui régnait alors,

jeune enfant âgé de neuf ans, était sorti de
ce mariage.

Le Pape, qui commençait à s'ennuyer de
la guerre, envoyait en vain des légats aux
deux pr.nces pour faire la paix. Les choses
étaient déjà trop engagées; Parme, que
Pierre Slrossi croyait avoir délivrée par
quelques avantages, se trouva tellement
pressée par la faim depuis son départ, que
Marignan espérait de la réduire bientôt : mais
Henri se promettait de plus grandes choses.

L'empereur semblait ne penser qu'à avan-
cer le concile et la prise de Magdcbourg.
Cette place se rendit enfin, et Maurice la

traita si doucement, qu'on crut avec raison
qu'elle se rendait de concert. Elle faisait,

en apparence, de grandes soumissions à

l'empereur; mais au fond sa liberté et sa

religion lui étaient conservées entières.

Maurice gagna ses habitants, et sut gagner
tout ensemble l'armée qu'il commandait de-
puis si longtemps. Il redemanda son beau-
père à l'empereur ; Albert de Brandebourg,
le comte Palatîn et les autres princes se

joignirent à cette demande ; on ne parlait

en Allemagne que de la liberté des princes.

Les confédérés joignirent des troupes à cel-

les que Maurice avait déjà, et marchèrent
ouvertement contre l'empereur. Augsbourg
lui ayant ouvert ses pertes, les prélats as-
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semn'és à Trent" furent si épouva ités qu'ils

se retirèrent, et le concile fut suspendu.

Henri s'avança en Allemagne, où tout cé-

dait aux confédérés. Maurice tenta vaine-

ment les voies d'accommodement avec Fer-

dinand : leur conférence se rompit bientôt;

maison convint de se rendre quelque temps

après à Passau, pour y reprendre le traité.

Cependant l'empereur ramassait ses troupes

au bas des Alpes, et fit occuper le passagepar

où l'électeur venait à lui ; mais ses troupes

furent battues; Maurice, sans perdre de

temps, prit Erberg, forteresse presque inac-

cessible. A la première nouvelle de cette

prise imprévue, l'empereur, qui était à Ins-

pruck avec son frère Ferdinand, tira de
prison Jean-Frédéric et lui ordonna de le

suivre. 11 partit en même temps par un
temps horrible ; Maurice le serrait de près,

il entra dans Inspruck la même nuit quo
l'empereur en sortit avec tant de précipita-

tion ; sa retraite fut à Villac, petite place de
la Carinthie.

On ne sait comment un prince si pré-

voyant se laissa ainsi surprendre ; sa grande
puissance lui faisait croire que tout était en
sûreté. Il fut bien étonné quand il vit, un
peu après, le roi en campagne se rendre
maître en un moment de beaucoup de p'a-

ces, et mener aux confédérés une armée re-

doutable. Elle fut précédée d'un manifeste
répandu par toute l'Allemagne, où le roi al-

lait, invité par un grand nombre de princes,

pour la tirer de la servitude où la mettait

l'empereur, et pour délivrer les princes
captifs.

[1552] Sur le point départir, il envoya
devant lui le connétable, qui augmentait
tous les jours en considération et en di-

gnité. Le roi venait d'ériger en duché et en
pairie sa terre de Montmorency, et c'est le

premier gentilhomme qui ait eu en France
un tel honneur. Le connétable avait avec lui

quinze mille hommes de pied, quinze cents
gendarmes, deux mille chevau-légers, et au-
tant d'arquebusiers à cheval. La ville de
Toul lui ouvrit ses portes ; le roi le suivait

de près : mais la maladie de la reine l'ar-

rêta quelque temps à Joinville, où la mère
du duc de Lorraine le vint saluer.

Cependant le connétable s'approcha de
Metz, et le cardinal de Lenoncourt, évèque
de celte ville, lit en sorte qu'on y résolût de
recevoir le connétable avec deux compagnies
de gens de pied. 11 prit quinze cents hom-
mes d'élite, dont il composa ces deux com-
pagnies; les habitants s'avisèrent trop lard

de fermer leurs portes, et toutes les troupes
entrèrent. Un peu après le roi se rendit à
Toul et alla ensuite à Nancy, d'où il lit con-
duire le jeune duc auprès du Dauphin, qu'il

avait laissé à Reims. Christine, sa mère, fut

envoyée en Flandre, et Nicolas, comte do
de Vaudemont, son oncle, en qui le roi avait
beaucoup de confiance, fut laissé gouver-
neur de Lorraine.
Le roi vini à Metz, où il donna une pleine

satisfaction aux habitants, et régla si bien
les gens de guerre, qu'il n'y eut depuis au-
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, ne s'arrêtait pas à lui opposer, parce que colle du roi élait

en«froii v
I i le vit composée de lou te I élite des iroupes.

tôt; mais on eut bej i
er à ceux de Cependant l'électeur de Saxe n'oubliait

le |a |j| • l'empire, ils re- rien pour faîte sa paix. Il eraignail toujours

• honnêtement leurs portes. Les au- que l'empereurne s'accomraodâlavec son cou-
. 1-,-ui, m. ii i! élait prêt b en- sin Jean-Frédéric, et celle raison ne le lou-

s fl , imagne, quand les chait pas moins que la délivrance de son

s% C l oeus 'i parti, jaloux beau-père. On était assemblé a Passau, où le

grande puissance, le prièrent de roi des Romains recevait les propositions

, ., , ,, 1,1 paix, pour l'empereur; Maurice avail obligé le roi

lui à qu'il appril que la protection à y envoyer un ambassadeur : c'était Jean

nnaitaudw de Parme avait eu un du Frêne, évêquede Bayonne, homme véhé-

v succès. ! cardinal de Tournon ment, qui parlait avec aigreur coutre Charles,

! q qu'il le laisserait en repos, sur ce qu'il avait rompu l'ancienne alliance

siège de Tanne serait levé. Jean- entre les Français et les Allemands, avanta-

i du Pape, fut tué dans une geuse aux deux nations. Les réponses do

ni la Mirande, périssant ainsi l'empereur n'étaient pas moins aigres; les

ijans une guerre qu'il avait lui-môme ex- traités de François avec les Turcs y étaient

e< souvent répétés, et il y avait peu d'apparence

Durant que le roi élait en Allemagne, la que la paix se conclut entre les deux rois.

i ïampagne eut beaucoup à souffrir; le roi, Après beaucoup de difficultés, les affaires

voyail que les princes de l'empire se d'Allemagne s'ajustèrent. Les princes de-

ntissaient, et que l'électeur .Maurice re- raient poser les armes; le landgrave devait

lit le traité de paix avec Ferdinand, ne être mis en liberté ; l'empereur devait con-

> ngagea pas davantage, et après avoir voquer une diète pour régler les différends

un ambassadeur pour se trouver en de la religion, et il promenait, en attendant,

t m nom h l'assemblée de Passau, où devait de n'inquiéter personne sur ce sujet. Pour

s • traiter l'accommodement, il apprit que ce qui était du roi, dont on no voulait pas

s impériaux, après s'être emparés de Ste- mêler les intérêts avec ceux de l'Allemagne,

, faisaient des courses vers la Champa- il fut dit que s'il avail quelque chose à pré-

. . ôme jusqu'à Chalons, tendre de l'empereur, il pouvait lui expli-

il partagea son armée en trois, et ayant quer ses intentions par Maurice, qui lui en

i royé deux corps dans celte province, il ferait le rapport.

is a la Meuse avec le troisième. En pas- Ce prince, par ce moyen, conservait ses

ni, il se rendit maître de Slenay, aban- liaisons avec le roi, et lit connaître à reve-

nue par les ennemis; il entra ensuite que de Payoune qu'il se pourrait faire dans

s le Luxembourg-, où il prit d'assaut le quelque temps de nouveaux mouvements

fort château de Koc-de-Mars, dans lequel la dans l'Allemagne. Le landgrave fut mis en

noblesse et les daines nu pays s'étaient ré- liberté ; le duc Jean-Frédéric, qui était lou-

pées. Ils n'attendaient plus que les der- jours observé à la suite de la cour, eut sa

nïèreS extrémités, quand il survint un ordre liberté tout entière, et se retira dans sa

qui arrêta les soldats qui commençaient le maison. Pour Albert de Brandebourg, dès

pilla | invillicrs lui ouvrit ses portes ; qu'il vit que les affaires tendaient à \a paix,

e de Mansfeld, abandonné des siens il se sépara d'avec les princes, et continua,

- Yvoi, dont il était gouverneur, fut avec plus de furie que jamais, la-guerre qu'il

,
- a\ec sa place. Montmédy se rendit, faisait aux Catholiques, principalement aux

le maréchal de la Marck, ayant obtenu évoques. Le roi, tout indigné qu'il était con-

oi quelques troupes, reprit Bouillon, lie les princes qui s'étaient accommodés sans

il< ni l'empereur avait dépouillé sa maison lui, au préjudice des traités, ne laissa pas de

trente ans auparavant pour le donner à l'é- leur envoyer généreusement leurs otages.

vôque de Liège, qui avait des prétentions Environ ce temps, il perdit Hesdin, qu'il

te duché, ne tarda guère à reprendre. Les Iroupes de

; roi sut, environ dans le même temps, (pue l'empereur s'étaient assemblées de divers

le cardinal de Lorraine lui avait soumis Ver- côtés; et outre que le duo d'Albe lui avait

(

: nn , ville de l'empire, aussi bien que Metz amené ce qu'il avait de meilleurs soldats, il

et Toul. Il commandait dans ces villes à titre grossit encore son armée de celle des princes.

de protecteur, et on en ht une province, qu'on 11 était outré de la' perle de Metz, et il avait

appela les trois évêchés. Le roi prit encore résolu de l'aire les derniers eîi'orls pour la

la ville et le château deChimai, et retourna réparer; pendant qu'il se préparait à cette

dans son royaume, d'où il avait été absent entreprise, il eut des nouvelles fâcheuses
- mois et demi. d'Italie.

Ces conquêtes coûtèrent cher à la France : Le roi avail de grands desseins sur Naples,

i i tre les ravages que les impériaux avaient où il lâchait d'attirer les Vénitiens et d'au-

- dans la Champagne , Van Kossem, ma- 1res princes, et les Turcs avaient paru sur la

il -. élait entré dans la Picardie côte pour les favoriser; mais il avait besoin

• ' dans le Ponlbieu, où il avait saccagé beau- d'une place dans le cœur de l'Italie, et il n'y

p de villes; et ne pouvant en garder au- en avait point qui lui fût plus propre que
••, il y mettait le feu: l'épouvante vint Sienne. Celte ville, longtemps partagée en

. |i 'à Paris, >n n'avait point d'armée quatre; randes-factions, était enfin tombée par
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ses divisions entre les mains des Espagnols;

mai? ce peuple inquiet ne demeura pas long-

temps tranquille, au milieu des mauvais

traitements qu'il en recevait; et encore qu'ils

eussent bâti une citadelle, les habitants no

laissèrent pas de se révolter. Le petit nom-
bre des Espagnols leur en donna la pensée;

la garnison eut peine à se sauver dans la ei-

1.1,1c lit' ; tout ce qu'il y avaii de Français

dans les environs vinrent nu secours des

Siennois, et. demeurèrent les maîtres dans !a

place, dont la citadelle ne tint guère et fut

rasée. L'empereur n'était pas en état d'ap-

porter du remède à ce mal; la révolte des

princes lui avait fait rappeler ses troupes

d'Italie, et le dessein du siège de Metz ne lui

permit pas de les renvoyer.

Le roi avait pourvu a la sûreté de Metz,
autant que le peu de temps avait pu le per-

mettre : il avait envoyé le duc de Guise avec

des troupes ; mais la place était faible par

beaucoup d'endroits : 1
• duc fut obligé de

ruiner les faubourgs de la ville, et l'abbaye

de Saint-Arnoul, illustre par la sépulture de
Louis le Débonnaire et de plusieurs autres

princes de la maison de Charlemagne. On
travaillait sans relâche aux fortifications; le

duc portail lui-même la hotte et animait les

soldats et les habitants : le jeune duc d'En-
ghien, et le prince de Condé son frère, s'é-

taient jetés dans la place avec beaucoup de
noblesse, et l'empereur y était attendu sans

crainte; la saison était avancée, il arriva à

Strasbourg environ le 15 septembre, et on ne
put commencer le siège que le 22 d'octobre.

il demeura à Thionville, incommodé de la

goutte, et laissa le commandement au duc
d'Albe.

Le prince Albert de Brandebourg, secrète-

ment (i'accord avec l'empereur, tâcha de sur-

prendre Metz, sous prétexte de s'accorder
avec les Français. Le duc de Guise découvrit
bientôt ses artifices; mais François, duc
u'Aumale, croyant les surprendre, fut lui-

même battu et pris. Un peu après, Albert se
rendit au siège avec six mille hommes de
pied et seize cents chevaux; il eut son quar-
tier séparé de l'armée impériale ; l'empereur
se fit porter au siège le 20 novembre : la

brèche fut faite en peu de jours; mais der-
i ière le mur ruiné le duc de Guise avait élevé

un nouveau rempart. Par le bon ordre qu'il

avait donné d'abord à la distribution des vi-

vres, il ne craignit pas d'en manquer, et il

fit savoir au roi qu'il pouvait employer où il

lui plairait les troupes destinées au secours
de Metz, assuré que la place se soutiendrait
toute seule. En effet, le roi envoya le duc
de Vendôme mettre le siège devant Hesdin,
qu'il reprit maigre l'hiver.

Les vivres manquaient à l'empereur;
les continuelles sorties des assiégés avaient
beaucoup diminué son armée, et les mala-
dies survenues achevaient de la ruiner : il

songeait à lever le siège ; mais il ne put se

résoudre à la retraite sans avoir fait un der-
nier effort. 11 uiit son armée en bataille de-
vant la brèche, et contre l'avis de tous ses

uhctsqui l'avertissaient qu'il allaitrccevoirun

2S?

grand affront, il commanda d'aller s l'assaut;

mais en même temps le duc de Guise parm
sur la brèche la pique à la main, et toute la

noblesse qui le suivait lit si bonne coi

nance, (pie l'empereur ne put ja nais faire

marcher ses soldats. Il se plaignit en vain

qu'il était abandonné dans l'occasion la plus

importante de sa vie; il fallut, peu après,

lever honteusement le siège. Les nôtres
d'abord poursuivirent les ennemis et en tuè-

rent quelques-uns; mais ils furent touchésdu
spectacle de tant Je malades et de mourants
qu'ils trouvèrent répandus de toutes pari-.

Ils enterrèrent les morts : ils mirent les ma-
lades dans des bateaux, pour les envoyer à

Thionvibe ; et portèrent dans la ville ceux
qui n'avaient pu souffrir la j'aligne du che-

min. Le duc de Guise en prit autant de soin

qu'il eût fait de ses propres soldats, et ii fit

autant louer son humanité qu'il avait fait

admirer sa valeur. On lient que l'empereur
péYdit trente mille hommes dans ce siège.

Le duc, comblé de gloire pour avoir ruiné

une si puissante armée et avoir arrêté un
prince presque toujours victorieux, rendit à

Dieu tout l'honneur d'un événement si glo-

rieux, et en reconnaissance d'un si grand
succès, il tourna tous ses soins a exterminer
l'hérésie dans Melz. On ne pariait dans loule
la France et parmi les étrangers que des ver-

tus du duc de Guise. Avec tous les malheurs
de cette campagne, l'empereur se vil encore
à la veille de perdre le royaume de Naples;
la Hotte qui avail paru sous le corsaire Dra-
gul , était de cent vingt-trois vaisseaux, et il

avait remporté quelque avantage sur André
Doria. Le prince deSalerne, seigneur napo-
litain, qui avait quitté l'empereur, devait se

joindre à lui avec trente-cinq galères qu'il

amenait de Marseille : il arriva un moment
trop tard ; le corsaire perdit patience et ne
voulut jamais retourner vers Naples. Ce mal-
entendu sauva la place, où le peuple était

disposé au soulèvement; le vice-roi n'y avait
trouvé d'autre remède que de défendre, sut-

peine de la vie , de prononcer seulement le

nom du roi de France et du prince de Sa-
lerno. On connut la politique des Turcs, qui
voulaient entretenir la guerre et amuser
Henri, mais non pas le rendre puissant en
Italie, d'où il aurait bientôt fait trembler la

Grèce : le corsaire promit de revenir l'an-

née suivante, et passa l'hiver à Qhio.

[1553] L'Allemagne était agitée par les

ravages qu'y faisait Albert; et l'empereur,
qui s'en servait pour balancer la puissance
de Maurice, ne répondit pas nettement aux
plaintes qu'on taisait contre lui; mais Mau-
rice loi-même lui déclara la guerre. 11 y eut
une sanglante bataille dans laquelle Mau-
rice fut blessé; la victoire lui demeura, ii

mourut peu après de ses blessures ; co nrae
il n'avait point d'enfants, Auguste, son frère,

lui succéda, suivant les conventions. L'em-
pereur n'ayant plus rien à ménage: en la-

veur d'Albert, l'abandonna aux rigueurs de-

là chambre djSjàre, qui proscrivit ses biens
et sa vie.

Environ dans ce même temps, Thérouanne,



1 place de P ardie, négligée de Henri VIII. En effet, elle fui d'ab ird re-

par le roi, qui méprisai I alors l'empereur, coanuA dans le parlement; mais il n'est pas
moi prise On ne Rongeait aisé d'ôter le droil aux véritables héritiers.

i cour qu'à - rertir, <t ce ne fui qu'à Marie, avec une armée de quatre mille

i lu- qu'on envoya à Thérouanne hommes et l'autorité que lui donnait sa

i \! mtmorencj , fi s du connéta- naissance, se rendit maîlressedu royaume,
\ miu autant que le per- et Htcouper la tète à la malheureuse Jeanuede

m. m - é h de la place, il fut Suffolk, qui n'avait fait d'autre crime que
nUli parlementer; mais n'ayant p;is celui de s'être laissé couronner. Marie son-
Itien risses sûi I s, il se trouva tout a coup gea aussitôt à rétablir la religion catholique,

enti - - riaux : la ville fui et fit résoudre qu'on recevrait dans le rovau-
ruui i ind en comble et ne s'est jamais me le cardinal Polus, légat du Saint-Siège.

1! étail du sang royal, et n'était point engagé
Mip la course réveilla; Robeft île dans les ordres; ainsi, comme il s'agissail

. ,rk, maréchal de Fran re, courut à Hes- de donner un mari à la reine, il prétendit à

din, qui étail menacé far les impériaux, cet honneur; mais l'empereur l'avait préve-
! anuel Philibert, prince de Piémont, lit nue en laveur de son liis Philippe, à qui il

- . ; le maréchal avait avec lui l'élite do donna le titre de roi de Naplos, et la reine

la noblesse, peu entendue, aussi bien que crut qu'elle serait plus absolue en épousant
lui ; il capitula bientôt : mais comme on un pnn ;e étranger, à qui en ell*et les An-

ut, le feu prit par hasarda une mine glais imposèrent de dures conditions. Ainsi
qu'il avait faite sous les assié eants ; ils l'affaire fut conclue, et l'ambition d'avoir

hrenl aussitôt jouer les leurs, et se jetèrent une nouvelle couronne lit que l'empereur
parles brèches de tous côtés dans la place, ne rougit pas de donner son (ils unique,
avec tant d'impétuosité, que la Mark fut encore jeune, et qui n'avait qu'un seul (ils,

pris avec toute la noblesse, toute la garnison à une reine âgée de près de, quarante ans.
taillée en pièces, et la place entièrement ra- Cette princesse s'entremit pour la paix, et

. Les ennemis, enflés de tant de succès, tâcha du moins d'obtenir une trêve ; l'empe-
i i t-ii t emporter Dourlens avec la même reur, qui se sentait affaibli, la souhaitait;

facilité; mais le connétable, qui avait ra- mais par la même raison le roi ne la voulait
— des troupes en diligence, les en cm- pas, et il entra dans les Pays-Bas avec une
ba, el attira le prince d'Arseol dans une puissante armée.

embuscade, où il lut pris, après avoir perdu Le connétable prit Marienhourg, bâtie par
huit cents hommes. Le roi vint bientôt Marie, reine de Hongrie, qui avait été tou-
a lès en personne à l'armée; quoiqu'elle chée de l'agrément de ce lieu i propre 5 la

fût forte, elle ne lit aucun exploit, et le chasse. Il fit fortitier en même temps le vil-

roi la ramena au mois de décembre. lage de Rocroi, pour faciliter le passage de
En Italie, les Français défendirent Sienne cette place à celle de France. Bouvines fui

contre les négociations et les entreprises de enlevée d'assaut; ceux de Dinant payèrent
Côme, duc de Florence, et Montalcino, contre cher une parole insolente et brutale qu'ils

le> Espagnols qui l'assiégeaient. La Hotte dirent contre le roi, qui leur demandait seu-
des Turcs obligea Garcias de Tolède à ra- lement la neutralité. En môme temps qu'ils
mener ses troupes àNaples; mais Dragut capitulèrent, les Allemands entrèrent de

iremment n'en voulait point à cette force dans leur ville, et l'autorité du roi ne
place, qui eût donné aux Français trop d'à- put les garantir tout à fait de leurs vio-
vanlages. On ^e je a sur l'île de Corse, dont lences.
1 roi se prétendait maître, comme seigneur Ces mauvais succès et le peu de troupes

Gènes, à qui cette île appartenait; on que l'empereur avait à nous opposer, le j'
3 -

ril a plu art des places de cette île. André tèrent dans une profonde mélancolie; il

Doria,âgédequatre-vingtetur,ans,étantsur- forma le dessein d'abandonner Bruxelles et

u, en reprit quelques-unes des plus im- de se retirer dans Anvers. Par un meilleur
I
ortanles; elle baron de la Garde, qui avait conseil il résolut de se mettre en campagne

assiégé Calvi, leva le siège. Voilà tout ce avec huit mille hommes et de jeter du monde
qu'opéra celte grande armée ottomane, à dans Naraur; il sauva par là celte place que
laquelle celle de France s'était jointe; c'était le roi avait assiégée ; mais comme son ar-

Ique chose d'occuper Doria, qui serait mée n'était pas égale à celle de France,
sur la Provence, ou se serait tourné Henri, maître de la campagne, prit et rasa

un côté de Sienne. quantité de villes et de châteaux. Apres
Cependant la mort d'Edouard, roi d'Angle- avoir couru le Brabant, le Hainaut et le

terre, causa de grands troubles dans ce Cambrésis, il mit le siège devant Kenli

,

i mine. H n'avait que dix-sept ans quand place située dans un marécage, qui incoin-
îl mourut, ei Jean Dudley, duc de Norlhum- modait tout le Boulonn us.

I, pouvait tout dans le royaume. Il Cependant le grand duc de Toscane, se
suada au jeune roi qu'il devait déshéri- trouvant incommodé du voisinage des Fran-

surs : Marie , comme lillede çais, résolut d'employer toutes ses forces
Catherine, répudiée, et Elisabeth , comme pour les chasser de Sienne. Il donna une de

une de Boulen, condamnée Ses filles à Fabiano , neveu du Pape, pour
pour adultère. H faisait appeler à la succès- n'être point traversé de ce côté-là, et il fil

rtie d'une sœur un traité avec l'empereur, par lequel il lui
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promettait de lui pendre la place, en lui choisis dans toutes les troupes ; cepei

remboursant les frais qu'il aurait laits dans ils furenl chassés: les impériaux gagnèi

cette guerre. Le cardinal do Ferrare, qui le bois et mirent en fuite notre cavalerie -

faisait les affaires du roi dans ce pays, l'a- gère. Ils s'en retournaient comme v, in-

vertit des desseins de Côme, et le roi crut rieux , assez négligemment, quand Gaspard

y pourvoir en envoyant Pierre Strossi , fait de Saulx de Tavanes fondit tout d'un coup
depuis peu maréchal de France. Les Strossi sur eux avec quelque gendarmerie; celte

étaient ennemis jurés des Médicis; Côme attaque imprévue les mit on désordre, ils

avait fait mourir Le père de Pierre, et banni perdirent plus de deux mille hommes, avec

do Florence tons ceux do ce nom. une partie de louis canons, et les noires

Lorsque Côme vit arriver un tel homme avec peu de perte recouvrèrent le bois perdu.

en Italie, il crut qu'on avail de secrets dos- Tavanes revenait triomphant, l'épée encore

seins pour rétablir la Iiherl6 des Florentins, sanglante à la main : le roi, qui le vit en < et

ets'échauffa enetfre davantage à cette guerre, état, l'embrassa , et s'ôtadu cou le collierde

Pierre, de son côté, fit tout avec passion l'ordre pour en honorer un si vaillant homme,
contre l'ennemi de sa famille, et les affaires On tient que Gonzague seul empocha l'cm-

clu roi n'en allèrent pas mieux. Il rendit pereur de décamper : l'empereur l'avait fait

pourtant d'abord un service considérable: venir du Milanais, dont il avait donné le

il (it entendre au Pape que le roi ne préten- gouvernement à Lopoz Suarez de Figueroa.

dait autre chose que de défendre la liberté Les Français firent sonner haut cet avantage:
qu'il avait procurée h Sienne, et lui ôla lel- mais le roi ne laissa pas de lever le siège

lemenl toute la jalousie dos armes françai- faute do vivres 11 se donna une triste cou-
ses, qu'il continua sans difficulté, pour doux solali n, qui fut d'envoyer auparavant défier

ans, la trêve avec le roi. l'empereur, et de se tenir trois heures en
Cependant Côme avait donné la conduite bataille, au même lieu où le combat s'était

de cette guerre à Jean de Medequin , mar- donné; ensuite il se relira; l'empereur,
quis de Marignan. Il ne songeait qu'à alla- pressé de la goutte, en lit autant un peu
mer la ville et à lui couper, les eaux, en après. Le reste do la campagne se passa à

o ( uj.ant les collines dont le pays est rem- brûler quelques villages do part et d'autre.

pli, en prenant les "places des environs. Par En Italie, Strossi , un peu après sa dé-
ce moyen, la ville, quoique munie de toutes faite, malgré l'incommodité que lui causait
choses, se trouva peu à peu à l'étroit. La sa blessure, rassembla ses troupes et lit en-
mésintelligence du cardinal de Ferrare avec trer dos vivres dans la ville à travers les

Slrossi obligea le roi à envoyer Biaise de ennemis. Ce fut un faible secours contre la

Montlue, pour avoir soin des affaires pen- disette, qui commençait à y être extrême;
dant que Strossi serait obligé à être dehors, car les ennemis étaient maîtres de presque
Il sortît pour occuper quelques postes, par toutes les places de l'Etat d^ Sienne et con-
nu il espérait fermer aux ennemis le eue- paient les vivres de tous côtés. L'armée na-
min des vivres ; et Marignan

,
pour l'attirer valo des Turcs s'était retirée do bonne heure,

au combat, vint assiéger Marciano, petite selon sa coutume, après avoir facilité à

place assez importante , auprès de laquelle Termes la prise de l'île de Corse, excepté
il était campé. Strossi, qui était plus faible, Cal vi. Par celle retraite les impériaux furent
résolut de se retirer; mais Montlue, qui en liberté de donner du secours à Mari-
apprit à Sienne qu'il voulait faire sa retraite gnan, qui pressa de plus en plus la place.

en plein jour, prévit qu'il serait battu et y Ce fut alors que Montlue eut besoin de
prépara les Siennois. Il ne se trompa pas toute sa vigueur pour encourager les Sien-
dans sa pensée: le marquis prit ses avan- nuis presque accablés; il les assembla, et

tages, la<lla en pièces quatre mille hommes, avec son éloquence brusque et militaire, il

fit beaucoup de prisonniers et remporta cent les émut tellement, qu'ils jurèrent de souf-

étendards. Slrossi fut blessé et eut peine à ii ir plutôt les dernières extrémités de la

se retirer avec les restes de ses troupes. faim, (pie de manquer à leur liberté; la gar-
La prévoyance d« Montlue fut cause que nison prit une semblable résolution, et dès

les Siennois «pprirent celle nouvelle sans lors Montlue commença à donner le pain

en être émus ; mais il ne put empêcher les par mesure avec une grande épargne. Par
suites fâcheuses. Il tomba dangereusement ce moyen le siège tirait en longueur, et

malade, et Lansac, qui se pressa de venir de Corne qui sentait avec regret ses finances

Rome pour tenir sa place, fut pris, en pas- s'épuiser, pressa Marignan d'agir par force.

saut, par les ennemis. Cette nouvelle- arriva Tandis qu'il disposai; ses batteries, la pro-
peu dejours après à l'empereur, pour le con- pie nuit de Noël il lit tenter l'escalade, el

solor d'une porte qu'il venait de faire. surprit une porte de la ville avec une tour
Pendant le siège de Renti il s'était anpro- qui en était proche, Montlue averti soup-

ché de notre armée, et se tenait en sûreté çonaa d'abord de l'intelligence, et pour em-
dans son camp, en attendant un grand se- pêchereeuxqui en étaient de remuer, il allait

cours d'Allemagne. Avant qu'il fût arrivé, criant par toutes les rues que l'ennemi était

le roi souhaita d'en venir aux mains avec repoussé. Ainsi tout fut paisible au dedans,
lui, et le connétable tacha plusieurs fois de et par la vigueur de Montlue, Marignan fut

l'attirer au combat. Il vint enfin attaquer un contraint de se retirer avec perte de six

bois qui couvrait notre armée, où le duc do cents hommes ; Montlue en perdit à peine cin-

Guise avait jeté trois cents arquebusiers, quante.
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il irai:>. r; mais Mont ucue voulut
jamais être nommé 'dans la capitulation, ni

qn'ette se lil au nom du roi. Les Siennois
m mit sous la protection de l'empire à

rondilionuue l'empereur ne pourrait y 'aire

bâtir do citadelle, cl qu'en ordonnant du
Kourvernemenl de leur ville, il leur conser-
verait leur liberté et leurs privilèges. Cela
leur lui

|
romis, mais mal exécuté par l'em-

I
ercur. On accorda à Montluc et aux Fran-

çais tout ce qu'ils voulurent; et une grande
partie des nabi tan ts,qui prévirent les malheurs
'. leur ville , en sortirent avec lui le 21 avril.
Un

j

i n auparavant, le Pape élait mort;
llarcel On in, qui prit le nom de Marcel il,

homme d'un rare mérite et d'une profonde
érmtilion, ne tint ce siège que vingt-deux
jours. Jean - Pierre Ca rafle, gentilhomme
napolitain, d'une maison qualifiée , fut élu
ei prit le nom de Pau IV. Les Turcs étaient
vi nus à leur ordinaire, et n'avaient pas em-
I
éché qu'André Dr.iia obligeât Termes à lever

lesiégede Calvi. Ils regardaient froidement
i - gens aller à l'assaut, sans se remuer, et
après un certain temps ils se retirèrent dans
leurs port-. Le marquis de Marignan conti-
nua la conquête de l'état de Sienne, et en
1

i nant Porto-Hercole, il nous ôta toute la

e< iiimunicalion par mer avec l'Italie, ee qui
ruina sans ressources nos affaires de Toscane.

Celles de Piémont prospéraient tous les

y lira de plus en plus sous le maréchal de
Biissac. Il prit entre autres places, Saiul-

iveur et Valence dans le Milanais; il as-
! :

i lentement Vulpian, place impor-
e du Piémont, quand Alvarès de Tolède,

ie, après avoir rassemblé trente
mille hommes de pied et six mille chevaux,

;i »s cet! im e, d'où il se vantait
: les Français en trois semaines.

Le maréchal n'était
| as, de moitié près, si

fort que lui; aus-i ne s'opiriiùlia-l-il pas
siège qu ii avait commenté; mais ii se

1
•

' laisser
;
ass< r les premiers efforts

au (<uc d All>e et de consumer ses forces:

B| i ès quoi il se promettait d'achever heureu-
sement son entreprise. Le dur prit d'abord

Frascinele, place sur le Pu, dont il lit pen-

dre le gouverneur, tailler en pièces la gar-

nis', n italienne, et mettre les Français aux
galères, pour avoir osé, étant trop faibles,

résister à une armée si puissante. Ensuite il

mil le siège (levant Santia, et quoiqu'il y eût

brèche, il n'osa jamais donner l'assaut. Ses

troupes dépérirent devant cette place, que le

maréchal de Brissac avait pris soin de forti-

fier, et au bout de quinze jours il leva le

siège. Brissac, le voyant assez affaibli pour
n'oser rien entreprendre, commença à sere-
meltre en campagne. Il assiégea de nouveau
Vulpian, et l'obligea <le se rendre, api es avoir

battu le secours que le ducd'Albe y envoya.
Le Piémont élait dans ce temps l'école où

la jeune noblesse de France allait appren-
dre la guerre. Sur le bruit qui se répandit
qu'il devait y avoir une bataille, leducd'Ln-
ghien et le prince dT Conué, Mon 11 ne et une
infinité d'autres gentilhommes, se rendirent
auprès de Brissac. Renforcé d'un tel se-

cours, il assiégea Monte- Cal vo, qu'il prit à

la vue du duc d'Albe.

Il se tenait cependant une conférence pour
la paix, que la reine d'Angleterre et le car-
dinal Polus avaient procurée. La séance était

magnifique : elle se. tint sous des tentes,

entre Gravclines et Ardres". Les premiers
hommes de France et d'Espagne s'y trou-

vèrent. Le cardinal Polus y représentait la

reine d'Angleterre, médiatrice; mais le Pape,
au lieu de travailler à la paix, faisait propo-
ser au roi la conquête Ou royaume de Na-
ples. Le cardinal Caraffe , son neveu, lui

mettait jette pensée dans l'esprit, et se pro-
mettait par ce moyen d'acquérir à sa mai-
son quelque principauté considérable. L'af-

faire futjdisputée dans le conseil : le conné-
table remontrait le péril d'une telle guerre,

et le peu de sûreté qu'on avait trouvé dans
de semblables entreprises, avec les Papes,
qui sortaient toujours d'affaire quand ils

voulaient. Il ajoutait que, puisqu'on traitait

la paix dans une assemblée si solennelle,

il fallait du moins attendre le succès de cette

négociation, avant que de s'engager avec, le

Pape ; mais le cardinal de Lorraine, qui es-

pérait de grands établissements pour sa

famille dans le royaume de Naples, et qui
voulait en tous cas procurer à son frère un
emploi considérable, faisait voir l'entreprise

infaillible. Le roi penchait vers cette opi-

nion ; ce qui fit que le connétable la com-
battit faiblement, assezeontent, d'ailleurs, de
voir les princes de Lorraine loin de la cour, où
ils faisaient ombrage à ?a puissance, et

espérant que le mauvais succès de celle en-
treprise tournerait à leur ruine. Voilà comme,
sous les princes trop faciles, les affaires se

décident par des intérêts particuliers.

Le cardinal lut envoyé à Rome pour né-
gocier cette allaire. Il conclut la ligue avec
le Pape. Le royaume de Naples fut partagé
entre lui et un des enfants [minés du roi. Les
conditions de l'investiture furent marquées,
et il fut arrêté, entre autres choses, que !e
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nouveau roi de Naples no pourrait être ni pereur n'attendait plus qu'un temps plus
empereur, ni roi do France, ni due de Mi- commode et la dernière réponse de son frèro
lan, sans renoncer à ce royaume. On devait pour retourner en Espagne , où il avait
commencer la guerre par Côme de Médias, choisi sa retraite, dans le monastère deSaint-
et remettre les Florentins en liberté ; mais Just, vers la frontière de Portugal.
la saison étant avancée, et les troupes n'é- [1556] En ce temps Henri d'Albret mon-
tant pas proies, on remit l'entreprise à fan- rut, et Antoine de Bourbon, qui avait épousé
née suivante. sa fille unique, lui succéda tant au royaume de
Pendant que ces choses se traitaient, l'em- Navarre qu'au gouvernement (Je la Gnienne.

pereur donna à l'univers un grand specla- Celui de Picardie, qu'il avait auparavant,
de : quoiqu'il fût dans un Age où les boni- fut donné h Coligni, qui était déjà élevé à la

mes ont accoutumé de conserver beaucoup charge d'amiral par la mort d'Annebaul.
de forces, n'ayant encore que cinquante-six La conférence pour la paix durait encore,
ans, néanmoins par sa constitution nalu- et la reine d'Angleterre, qui n'espérait pas
relie, il se son ait faible et incapable d'agir qu'on la pût conclure, se contenta de ména-
avec sa vigueur ordinaire, il se voyait en j^er une trêve de cinq ans. Elle ne dura pas
tôle Henri 11, ambitieux et guerrier, à la longtemps : le Pape envoya en France le car-
i'orce de son âge, et en étal de ne lui laisser dînai Caraffe, son neveu, en apparence pour
aucun repo#, ni dans les Pays-Bas, ni en réconcilier le roi avec l'empereur, maison
Italie. Les perles considérables qu'il avait effet pour rompre la trêve, comme contraire,
failcs de tous côtés l'avertissaient que la au traité fait pour le royaume de Naples. Sa
fortune l'abandonnait avec la vigueur, et présence et l'adresse qu'il eut de faire agir
qu'il élait temps de tourner ses soins ù le duc de Guise, de concert avec la duchesse
une autre vie. Touché de ces pensées, le 21 de Valenlinois, achevèrent de décider le roi

octobre il entra dans l'assemblée des étals à la guerre, malgré le traité qu'il venait do
généraux des Pays-Bas, qu'il avait convo- jurer. Le cardinal, parson pouvoir de légat,
qués à Bruxelles, marchant entre Philippe le dispensa de son serment, et les intrigues
son fils, et Marie, reine de Hongrie, sa sœur, de la cour firent qu'il se contenta de celle
Eléonore, reine de France, qui depuis la illusion.

mort de François s'était retirée vers son Le Pape, assuré des armes de France,
frère, et Maximilien, roi de Bohême, fils de commença à se déclarer en Italie , sous pré-
Ferdinand prirent leur séance avec lui. Le texte de se venger des Colonne, ses enne-
nombre des grands seigneurs et la foule du mis, mais en fortifiant Paliiano qu'il leur
peuple étaient infinis. Là, il fit déclarer par avait enlevée : comme cette place avoisinail
un de ses principaux conseillers, qu'après Naples, il donna sujet au duc d'Alhe de pé-
avoir infatigablement naval lié dès sa pre- néiror ses desseins. Le duc eut ordre de so
mière jeunesse au bien de l'Eglise et de ses plaindre et de prévenir le Pape par une at-

Etats, il élait résolu de ne plus penser qu'à taque vigoureuse : il obéit promplemerit, et

sa conscience et de laisser le fardeau de ayant rempli de troupes toute la campagne
tant de royaumes sur des épaules plus for- de Rome, il jeta le trouble dans la ville

tes. Ensuite il parla de lui-même, et expli- même; la crainte qu'il eut que ses soldats ne
qua en peu de paroles le dessein qu'il avait se débandassent, l'empêcha de s'en saisir et

eu, il y avait déjà longtemps, de se retirer, de la piller. Il prit Ostie avec quelques au-
et qu'il n'en avait élé retenu que par la très places presque sans résistance, et la

jet. nesse de son fils, il témoigna à ses peu- trêve qui fut faite sur quelques propositions
pies un regret extrême de ne leur point lais- de paix, lui donna le temps de fortifier les

ser la paix en les quittant ; il en rejeta 'a places du royaume de Naples. La trêve étant

faule sur le roi de France, et lesassuraqu'ils expirée, le Pape reprit Ostie et les places

pouvaient bien espérer de celle guerre, qu'il avait perdues; mais il n'était pas en
pourvu qu'ils gardassent à leur nouveau état de résister longtemps aux forces de
roi la même fidélité qu'ils lui avaient toujours l'Espagne. Le roi songea à le secourir, et

conservée. pendant que'l'einpere.ur était encore en Fian-
Alors il se tourna vers son (ils, à qui il dre, il envoya des ambassadeurs à ce prince

recommanda en un mut la foi catholique, et et au roi Philippe, pour les prier de ne point

le soin de ses sujets, particulièrement ceux inquiéter le l'ape ni les siens. Les deux
des Pays-Bas. A ces mots, Philippe se pros- princes jugèrent bien que la guerre suivrait

terna à ses pieds; l'em, ereur, (pie la goutte de près celte ambassade.
empêchait de se remuer, fit un effort pour L'empereur, impatient d'exécuter son des-

l'embrasser, et le déclara prince des Pays- sein, après avoir connu qu'il n'y avait rien

Bas ; toute rassemblée fondait en larmes, à espérer de son frère, envoya aux électeurs

Un mois après, l'empereur, dans la même sa renonciation à I empire, et partit vers la

compagnie, se déposséda de tous st-s royau- fin du ruois de septembre, laissant 5 son fils

mes : il se réserva l'empire quelque le.nps, à démêler lesail'aires qui commençaient. Il

dans l'espérance d'obtenir desonlrèreFerdi- arriva heureusement en Espagne, et vit en
nanti qu'il en assurai la succession h Philippe, passant son petit-fils Charles, dont le mau-
La reine de Hongrie quitta en même temps vais naturel, qui commençait h se déclarer,

le gouvernement des Pays-Bas, qu'elle avait lui donna peu d'espérance ue ce jeune prince,

tiepuis ringl-ciuq ans, et il fut donné à Em- lise renferma ensuite dans Sainl-Jusl, où, au
manuel-Piulinert, duc de Savoie. L'em- lieu de tant de richesses et d'une cour si
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Le Milanais fut alors en grand pé-

ril : le cardinal de Trente, qui \ comman-
', n'avait aucune provision, et le maré-
il de Brissac était d'avis qu'on l'attaquât.

L'intérêt du duc de Ferrare, qui ne voulait

point - ner de son pays, le lit entrer

dans ce sentiment ; mais les ordresduroi por-

taient qu'un u.an hât vers le royaume de Na-

s de Lorraine eux-mêmes l'a-

vaient ainsi souhaité pourcontenter les Caraffe

avi . iis agissaient de concert. Cette

tion leur lit perdre les troupes du duc
de Ferrare, qui avait six mille hommes de

; et huit cents chevaux.
Da s le temps même que la guerre com-

me i Italie, l'amiral lâcha vainement de
prendre Douai; il prit Lens dans l'Artois, et

la pilla. LesEspagnoIs se récriaient contre

l'infidélité de Henri, qui violait la trêve

.1 jurée; on s'excusait comme on
pouvait, sous le vain prétexte de défendre le

Pape, à quoi on joignait des plaintes aussi

frivoles contre les Espagnols.
Au icsie, quoique Henri lût agresseur, il

ivait pas donné meilleur ordre à ses

affaires. Tout ce qu'il y avait de plus belles

troupes
|
assa en Italie avec le duc de Guise.

as compter celles qu'avaient Brissac en
mont, et Monlluc clans la Toscane; ainsi

on était fort faible du côté des Pays-Bas.
Mais quiiique le duc de Guise eût l'élite de
la milice de France, il ne trouva pas en Ita-

lie I s facilités qu'il y avait espérées; il fut

à Rome saluer le Pape, dont les troupes joi-

lirenl les noires : toutes ensemble prirent
Campli de force et y firent des désordres

i . Le duc mille siège devant Civi elle,

ice forte de l'Àbruzze, qu'il fut contraint

.donner par l'approche du ducd'Albe,
s fort que lui; là commencèrent les

- fn ûldes Caraffe, qui ne lui avaient
s foui ni les troupes qu'ils avaient prtfmi-
s : ain.M il se vit réduit à demeurer sans

rien faire.

avançait pas davantage dans la

-liïsac demeurait en réposfaule

are qui faisait la

i>:ii.*;ge, cul beaucoup à

- jtl'rir dans se i <ôlé de 1 Es-
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pagne, et du côté du grand-duc. Ce prince

Mit si bien profiter de la conjoncture, et se

rendre nécessaire à Philippe, qu'il lui céda

la ville de Sienne, dans la peur qu'il eut qu'il

ne se joignit avec le Pape. Les Espagnols se

réservèrent Porto - Herçole , Orbitelle et

quelques autres places.

La Picardie dénuée se trouva alors sur le

bord de sa ruine : avant que de l'attaquer;

Philippe passa la mer pour obliger la reine
sa femme à lui donner du secours; elle s'y

résolut, et quoique les Anglais fissent si

peu d'état de Philippe, qu'au lieu de l'ap-

peler leur roi, ils ne l'appelaient seulement
que le mari de la reine, néanmoins la haine
invétérée qu'ils avaient contre les Français
les lit consentir à leur déclarer la guerre.
Pour faire une diversion de ce côté-là, la ré-

gente d'Ecosse, sœur du duc de Guise, se

porta à attaquer l'Angleterre; elle eut peine
à y obliger les Ecossais ; et après les y avoir
engagés, moinsparaulorité que par adressa,

P"our affaiblir l'autorité du conseil d'Etat,

elle conclut le mariage de la jeune reine,
qui était toujours en France, avec le Dau-
phin.

Eu môme temps que l'Angleterre se fut

déclarée, Philippe repassa dans les Pays-
Bas, et lit marcher, sous la conduite du duc
de Savoie, une armée de IreTite-cinq mille
hommes de pied et de douze mille chevaux

;

on y attendait encore huit mille Anglais qui
devaient débarquer au premier jour. Le
duc fit semblant d'abord d'assiéger Hocroi, où
il reçut quelque perte; ensuite, après avoir
menacé plusieurs autres places, il vint tom-
ber tout d'un coup sur Saint-Quentin, vibe
importante, mais en mauvais état et dont la

garnison était faible. L'amiral ne l'ignorait

pas, et c'est pourquoi, dès le premier vent
qu'il eut de la marche des ennemis, il .^e jeta

d'abord dans la place avec ce qu'il put ra-

masser de troupes; quoique leduc de Savoie
se fût déjà saisi d'un des faubourgs, il le

reprit à son arrivée, et rassura les habitants.

Comme il n'avait point encore vu de siège,

il voulut que les capitaines expérimentés lui

dissent librement leurs avis, et il sut en
profiter. Le connétable vint en diligence à

l'armée que commandait le duc de Nevers,
et s'approcha de Saint-Quentin; d'Andelot,

frère deColigni, tenta le secours par un en-
droit qui n'était pas encore occupé : il y per-
dit la plupart de ses gens, et les Anglais
survenus achevèrent de bloquer la place.

On pouvait pourtant encore y jeter du se-

cours par le marais où il y avait de petits

sentiers et divers canaux.
Le connétable, après avoir reconnu ce

passage, y amena toutes les troupes le jour

de saint Laurent, et il y lit conduire des ba-

teaux. D'Andelot devait commander ie se-

cours; et pour faciliter l'entrée de la place,

on amusa l'ennemi par une fauss attaque,

pendant laquelle le canon ne ces-ade tirer.

il y avait trop peu lie bateaux, et les sol-

dats s'y étant jetés en foule en eni'o :eèrent

quel (Ues-uns dans l'eau et dans la b .u<\ où
ils périrent ; d'A'ide.'oi ne laissa pas do pas-
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scr et de mener à la ville un rafraîchisse- faire sa paix; il y consentit après beaucoup
ment considérable. de plaintes, et les Espagnols, qui trouvaient

Le connétable, ayant exécuté le dessein inutile d'être en guerre avec le Saint-Sié .<•,

pour lequel il était venu, ne songeait plus lui rendirent toutes ses places, à condition

qu'à faire retraite, quand il se vit tout d'un de renoncer à ses traités arec la France,

coup coupé par les ennemis. Le comte d'Eg- Cependant Philippe pressait Saint-Quen-

raont, qui commandait la cavalerie espagnole, tin, et quoique Coligni désespérai de le sau-

tomba sur la nôtre, et la mit d'abord en ver, il faisait les derniers efforts pour donner
fuite : l'infanterie résista longtemps au duc du temps au roi ; ses murailles étaient abat-

de Savoie, quoique plus fort de moitié: mais tues par onze endroits, il n'avait que buir

e:: tin elle fut mise en déroule ; le connéhblo cents hommes de guerre, qu'il distribua sur
blessé dans la mêlée fut pris en donnant les brèches, et disposa le peuple aux aunes
des ordres et tâchant de se raliier ; les ducs quai tiers des murailles, pour empêcher IVs-

de Montpensier et de Longueville, le mare- calade. Enfin, après avoir donné à la phee
chai de Saint-André, et le rhingrave, colo- durant six jours des alarmes continuelles,

nel des Allemands, eurent le pareil sort ;
les ennemis en vinrent, le 27 août, à un as-

nous perdîmes deux mille cinq <ents hom- saut général, et entrèrent par trois différents

mes, et les ennemis quatre-vingts ou cent endroits; tout fut mis au pillage; l'amiral

tout au plus; mais ce qui rendit notre perte fut pris en défendant une tour qui avait été

considérable, fut la mort de François de abandonnée : son frère d'Andelol ne laissa

Bourbon, frère du prince de Condé, et de pas de résister- longtemps dans son poste ; il

six cents gentilshommes. Le nombre des pri- fut pris à la fin avec tous les siens, niais il

sonniers fui infini et la défaiie si grande, s'échappa bientôt de prison,

que de douze miHe hommes de pied à peine II ne fallait plus songera Paris, l'occasion

en resta-t-il quatre mille, la plupart blessés eu était perdue, et le roi l'avait rassuré,

et sans armes. Philippe prit le Châtelet, Noyon et Chauny
;

Au bruil d'une déroute si effroyable, la niais cependant son armée s'affaiblissait, les

France se crut à la veille de sa perte; le roi, Anglais mécontents le quittèrent ; les Aile*
qui s'était avancé à Compiègne, retourna en mands prirent parti parmi nos troupes, et

diligence à Paris, où l'on attendait à toute Philippe s'en retourna a Bruxelles sans avan-
heure l'ennemi victorieux, sans avoir au- cer davantage; mais les Anglais prirent Ham.
curie force à lui opposer. Le duc de Savoie Cependant le duc de Guise avait déjà passé
et. tous les chefsétaient d'avis d'y marcher; les Alpes : le premier effet de son approche
on dit. même que l'empereur, quand il ap- fut de chasser de la Bresse le baron de Pol-
prit la défaite, demanda si sou tils était à leville qui avait fait une entreprise sur le

Paris; mais les circonspections de Philippe Lyonnais, où il avait quelque intelligence;

ne lui permirent pas un tel dessein, il dit il était déjà campé autour de Bourg, avec dix

qu'il ne fallait pas laisser Saint-Quent.n der- mille hommes de pied et douze cents ché-
rière : il se contenta de se rendre au siège vaux. Le duc mit du monde dans la place, et

pour le hâter ; mais le temps qu'il y fallut distribua des troupes dans tout le pays, en
mettre donna le temps à Henri de se recon- sorte que Polleville n'eut d'autre parti à
naître. Le duc de Nevers qui commandait prendre que celui de se retirer en diligence,

l'armée, et. le prince de Condé, pourvurent Ce bon succès redoubla l'impatience avec la-

à la sûreté de la frontière avec le reste des quelle le roi et toute la cour attendaient le

troupes. Paris donna au roi trois cent mille duc de Cuise.

livres, les autres ville- suivirent son exem- Aussitôt qu'il fut arrivé, on tint un conseil,

pie : cinquante seigneurs s'offrirent à gar- où ce prince proposa d'abord le siège de Ca-
der à leurs dépens cinquante places, elle lais : c'était la seule prise qui pouvait répa-
roi éprouva que rien ne peut égaler le zèle rer toutes nos pertes, et le roi ne pouvait
des Français pour leur prince et pour leur rien faire ni de plus glorieux ni de plus

patrie. On rougit encore de penser que Henri utile que de chasser les Anglais d'une place

se crut si dénué
,
qu'il demanda de l'argent qui leur ouvrait le royaume. On savait

même au Turc, qui le refu-aet lui promit qu'elle était en mauvais état, et la grandeur
des troupes pour l'année suivante. On avait du dessein donnait lieu à la surprise : ou
un secours plus présent; on leva quatorze suivit le projet qu'avait dressé l'amiral avant
mille Suisses et huit mille Allemands; tous sa prison, puni - prendre celle place que les

les gentilshommes et les Français qui avaient Anglais tenaient depuis deux cents ans, sans

été officiers dans les dernières campagnes qu'on eût jamais songé à la regarder, depuis
eurent ordre de se rendre à Laon. la folle entreprise de Philip;. e le Bon, duc de

Le duc de Guise fut mandé avec les trou- Bourgogne. Mais l'importance était d'agir si

pes d'Italie. Toute la Fiance et le roi même secrètement, que les ennemis ne songeassent
regardaient ce prince comme leur unique point à y jeter du secours : pour cela on
espérance : le Pape n'en avait pas moins partagea l'armée en deux; le duc de Nevers
affaire; ses généraux battus, et le ducd'Albe fit une grande marche, comme s'il eût voulu
victorieux à la vue de Borne, l'avait mis en entrer dans le Luxembourg, et aussitôt les

état de tout craindre, et il venait d'appeler ennemis y jetèrent la plupart de leurs trou-
I" duc de Guise auprès de lui, quand il re- pes ; l'autre partie de l'armée, conduite pai-

ent ordre de revenir en France ; tout ce que le duc de Guise, se présenta sur les frontiè-

p.il faire ce prince fut de lui conseiller de rcs de Picardie, comme pour fermer passaga
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au | pourraienl

leui ^ p nquêtes. Tout

,,, cou] lui envoya toutes

s iroup duc tle Guise s*a-

s D, i.: nanl d'y vouloir

i un «
i nvi i ; il |

assa de là dans le

p . i ouime pour en assurer les pla-

ifin, le 1" de janvier, il fini à lim-

ais,

! s . éraux du royaume se

i, i ndanl i Paria, où le roi les avait

iur leur demander quelque se-

lire dans un besoin si pres-
• ;|le du sié I alais les rcm-

sde . qu'en même temps

. rent, ils surent que le duc de

i, \i\ emporté un fort qui défendait

une levée, repoussé une sortie et pris le

lu se qui commande au port, il

I

as à attaquer la citadelle, qui fut

l-i --'.ut le jour même qu'on dressa les

ries : deui fois les ennemis tuent leurs

ris | our la reprendre, et deux lois ils

eut battus, de sorte que le gouverneur

,le la ville désespérant de pouvoir se défen-

du', après la perte irrémédiable de la cita-

anda à capituler. La garnison avait

la libellé de se rcliier en Angleterre, mais
k- gouvi rneur et cinquante des principaux

habitants restaient prisonniers, et on lais-

sait dans la place toute l'artillerie, avec

toutes les munitions, tant de bouche que do

guerre. Ce traité fut fait le 10 de janvier, el

e place si importante fut réduite en très-

peu de jours.

Un si grand succès porta les étals à accor-

der au roi les trois millions qu'il demandait,
et i! promit de son côté de soulager le peu-
ple après la guerre. A peine Calais était-il

ren lu q
.'

i; \ i l paraître en mer un grand
ours qui se relira, et le duc de Guise, sans

perdre de temps, vint assiéger Guines : la

e fut prise du premier assaut ; mais
une nos gens s'amusaient au pillage, les

ennemis survenus la reprirent, y mirent le

feu et se retirèrent dans la citadelle : ils n'y

tinrent pas longtemps, et le duc de Guise
la gloire de chasser entièrement du

royaume ces ennemis implacables en trois

si inaines. La douleur de la reine Marie fut

telle, qu'elle en tomba malade.
Le roi, charmé de celte conquête, fut voir

Râlais avec le Dauphin. Il revint bientôt à

Paris pour célébrer le mariage de ce jeune
prince avec Marie Sluart, reine d'Ecosse. On

aux ambassa leurs écossais la eou-
. ; ne i pi *on appelait conjugale dans leur pays,

el les autres marques d • la royauté pour le

Dauphin : ils n'avaient pas le pouvoir de les

accorder ; u.ais les ambassade .rs de France
les obtinrent facilement du parlement d'E-
eôsse, et François fut appelé le roi Dau-
phin.

Ce mariage augmenta le lustre et le crédit
de la maison de Lorraine, et le duc. de Guise,
ravi de voir sa nièce si élevée, eut encore la

Balitfaclion de servir comme grand maître
dans celte cérémonie. Ce ne fut pas une pe-
tite mortification au connétable dans sa pri-

son, de voir faire sa charge à son concurrent,
dont la gloire el le pouvoir s'accroissaient

pendant son absence. C'est ce qui lui fit con-
cevoir le dessein de faire la paix a quelque
prix que ce tût. il en jeta quelques propos
dans les Pays-Bas, el il obtint permission
d'eu venir faire la proposition au roi, qui
lui permit de suivre l'affaire, et lui témoigna
au surplus les mêmes bontés. La duchesse
de Valentinois, avec, laquelle il s'unit par des
mariages, entretenait le roi dans cette bonne
disposition pour lui.

Cependant le duc de Guise profilait de sa

prison pour se rendre de plus en plus né-
cessaire par ses services. Aussitôt que les

troupes se furent rafraîchies, il alla dans le

Luxembourg, où il assiégea Thionville. Le
maréchal de Strossi fut lue dan> la tranchée,
et son bâton fut donné à Paul de Terme, que
Je roi venait (Je faire gouverneur de Calais.

Thionville lie tint pas longtemps: cette place
se rendit sur la lin de juin, et Montluc sur-
prit le château d'Arlon. Dès le commence-
ment du mois, le maréchal de Terme était

entré dans la Flandre, où le duc devait lo

suivre de près. Il avait un petit corps de
cinq mille hommes de pied et de quinze
cents chevaux, avec lequel, après avoir pris

Mardick, il vint assiéger Dunkerque, lais-

sant GraveJines el Bourbourg à dos; il prit

celte place en quatre jours, et, attiré par ce
succès, il assiégea Berg Saint-Vinox.

Celte entreprise lui réussit encore; mais
comme le duc de Guise tarda plus longtemps
qu'il ns pensait dans ie Luxembourg, le ma-
réchal sentit bien qu'il s'était trop engagé.
Le roi d'Esgagne envoya le comte d'Fgmonl,
à qui il donna douze nulle hommes, avec
ordre de se poster entre Dunkerque et Ca-
lais : Terme songea trop tard à se retirer.

Le comte d'Egmont, déjà redouté par nos
gens, depuis la bataille de Saint-Quentin,
l'attaqua comme il marchait le long de la

mer; le maréchal, qui se vit environné dans
Je pays ennemi, lâcha vainement de s'échap-

per, il fallut en venir aux mains; l'infante-

rie gasconne soutint longtemps le combat,
les Allemands étant demeurés spectateurs

:_

malgré leur lâcheté la victoire était encore
incertaine; mais dix vaisseaux anglais qui

passaient par hasard vers Gravelines, virent

de loin le combat, et vinrent tirer sur nos
gens qui, attaqués d'un côté d'où ils ne
croyaient pas avoir rien à craindre, perdi-

rent courage. Le maréchal, dangereusement
blessé, fut pris avec lous les chefs, et toute

l'armée périt; celte défaite rompit les des-

seins du duc de Guise sur la Flandre.

La flotte du Grand Seigneur, qui avait puni
vers Gènes avec la nôtre, faisait trembler

toute l'Italie : elle menaçait Savone ; mais

les Génois détournèrent ce coup par les pré-

sents qu'ils firent au bâcha, et négocièrent si

heureusement, qu'ils obtinrent la liberté du
commerce dans lo Levant. L'armée turque se

vint rafraîchir en Provence, d'où elle a la

avec la noire dans l'île de Minorque ; elle y
prit la citadelle et s' n retourna vers le corn-
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mencemenl d'août, sans rien entreprendre

do {)!us.

Cependant le parti dos huguenots se for-

208

ti fiait en France; toute la maison de Coligni

en était, jusqu'au cardinal Odet de Châtillon,

frère de l'amiral, évêquede Beauvais.Comme
ils étaiont parents et créatures du connéta-
ble, par cette même raison ils liaient liais

de toute la maison de Guise. Le cardinal de
Lorraine, assez porté de lui-même contre les

huguenots par son caractère et contre les

Coligni par les intérêts de sa maison, fut

échauffé dans ses sentiments par des confé-
rences secrètes qu'il eutavec Antoine Perre-
not, évoque d'Arras, un des principaux mi-
nistres du roi d'Espagne.

Ce prélat était venu en France avec la du-
chesse de Lorraine, qui y avait négocié le

mariage do son fils avec Claude, fille du roi.

Il eut souvent occasion, dans ce voyage,
d'entretenir le cardinal de? Lorraine, à qui il

représenta qu'il devait, autant pour sa cons-
cience que [tour la gloire de sa maison, en-
treprendre la destruction de l'hérésie, où
celle des Coligni se trouvait enveloppée

; que
pour venir à bout de ce dessein, il fallait

qu'il procurât la paix entre la France et l'Es-

pagne, après quoi Philippe aiderait Ja mai-
son de Guise à se rendre la plus puissante de
France. C'est ainsi que cet habile ministre
ménageait les intérêts de son maître et lui

gagnait des créatures pour lui procurer une
paix avantageuse. Le cardinal écouta avec
ardeur ces propositions, et on tient que ce
fut alors que commença la liaison qui, dans
la suite, fut si élroite entre les Guisards et

l'Espagne. Il ne fut pas malaisé au cardinal
d'animer le roi contre les huguenots dont il

connaissait les pernicieux desseins. Il se

souvenait que du tempsde la défaitede Saint-
Quentin, ils avaient voulu profiter du mal-
heur public, et qu'ils avaient commenié de
s'assembler dans Paris pour faire leur cène :

ceux qui s'étaient trouvés dans cette assem-
blée furent condamnés rigoureusement

;

mais l'entremise des cantons protestants

adoucit la colère du roi. 11 nourrissait cepen-
dant dans le cœur une aversion implacable
contre ce parti, qui ne menaçait pas moins
l'Etat que l'Eglise.

Le cardinal de Lorraine ne manquait pas
d'exciter son zèle, et cherchait l'occasion de
l'aigrir contre la maison de Châtillon. D'An-
delot éiait celui qui se déclarait le plus hu-
guenot ; son humeur franche et guerrière ne
lui permettait pas de dissimuler, de sorte
que le cardinal le rendit aisément suspect
au roi. Mais ce prince, pour s'éclaircir da-
vantage, résolut de l'interroger lui-même :

il n'avait point dessein de le perdre, car il

le considérait comme un homme de service,
qui méritait d'être ménagé; aussi le roi le

fit-il avertir de répondre modestement quand
il lui demanderait son sentiment sur la

Messe; mais d'Andelot n'était pas d'humeur
à se contraindre, et parla hautement, selon
les sentiments de Calvin. Le roi fut touché
de voir un si brave gentilhomme, et qui
avail tant d'honneur, ainsi séduit parla nou-
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veauté et emporté d'un faux zèle; il fut in-
digné de sa réponse jusqu'à remportement :

il l'envoya sur l'heure en prison, et lui ôta

sa charge de colonel de l'infanterie, qui fut

donnée h Montluc, créature de Ja maison de
Guise. Ainsi le cardinal eut l'avantage de se

défaire d'un ennemi et de placer un ami
fidèle. Quand les hommes ont commencé de
se laisser prendro à l'appât de la nouveauté,
les châtiments Jes excitent plutôt qu'ils ne
les arrêtent.

Les huguenots, non contents de continuer
leurs assemblées, les firent plus publiques
que jamais; on leur entendait chanter des
psaumes en français, et beaucoup parmi le

peuple se joignaient a eux. La reine de Na-
varre, séduite depuis longtemps, eut le cré-
dit d'entraîner son mari à ces assemblées,
qui durèrent plusieurs jours, et que le roi

ne put empêcher qu'en les défendant sur
peine de la vie.

Un peu après, il se rendit à son armée des
Pays-Bas, une des plus belles et des plus
nombreuses qui fût jamais sortie de France.
Celle que le roi d'Espagne lui opposa n'était

pas moindre , ei il y était en personne:
mais on n'entreprenait rien.de part ni d'au-
tre : le connétable et le maréchal de Saint-
André travaillaient toujours à la paix, dont
ils étaient secrètement d'accord avec les Es-
pagnols, à qui ils faisaient de grands avanta-
ges ; mais il fallait beaucoup do ménagement
pour y faire venir le roi. Le connétable ne
voulut point se charger seul de l'affaire, et
fit nommer plusieurs députés, parmi lesquels
était le cardinal de Lorraine.

L'assemblée se tenait à l'abbaye de Cer-
camp, dans le Cambrésis. Le duc et la du-
chesse de Lorraine étaient reconnus comme
médiateurs, et portaient les paroles de part
et d'autre; comme on voyait les affaires as-
sez disposées, les deux rois congédièrent
leurs troupes, et, d'un consentement tacite,

il y eut une espèce de suspension d'armes.
Il ne se faisait rien non plus en Italie, où
Brissac, laissé sans argent, perdait son cré-
dit; le due de Savoie espérait un prompt
rétablissement, et, dans celle espérance, il

travaillait autant qu'il pouvait à l'avance-
ment de la paix.

Durant qu'elle se traitait, Charles-Quint
mourut dans sa retraite de Saint-Just, où il

avail passé environ deux ans en grande tran-
quillité, occupé de la mort et du soin de son
salut. Il mêlait à ces pensées sérieuses quel-
ques divertissements innocents; un peu de-
vant sa mort, à l'occasion de l'anniversaire
de la reine Jeanne sa mère, il eut la pensée
de célébrer ses propres funérailles. Il se re-

gardait déjà comme mort au monde; une
comète avait paru, et il l'avait prise pour un*
pronostic de sa mort prochaine. Les princes
auront toujours celte vanité de croire que
leur destinée doive être marquée dans les

astres, et l'ignorance humaine ne cessera
jamais de chercher des mystères politiques,
même dans le cours de la nature.

Charles V avait un pronostic plus proche
et plus certain de sa mort : c'étaient ses in-

10
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Qroi lés iiui reUoublaienl tous les jours, Il a détruire un parti qui menaçait I

Ht donc foire ion service mortuaire, el y
iss st.i avec une contenance qui fit bien ?ofr

qu'il était accoutumé î la pensée rie la morl

Quelque lem|ts 11 rès, une fièvre lui survint,

. i il mourut i»' -i

auante neuf ans, h
septembre, Agé <ie cin-

n'cnt
i
as la consolation

h la
i
an i unelue; l'affaire de Calais

en faisait la principale difficulté. Le roi no

voulait point la rendre, ni la reine d'Angle-

terre l.i relâcher. Sa mort, arrivée le 13 no-

vembre, leva <

-

t'i obstacle; elle finit triste-

outrée île ,-i perle de celle

"ni cau-
Par sa

Anglc-

• jou

, et nblée du chagrin «pie

s ni les dédains du roi son mari

ort, le» espérances de rétablir en

lerre la foi ratholique se perdirenl ; sa sœur

Elisabeth, qui lui succéda, fut déterminée
intérêt à embrasser la religion pro-

iestante.

La reine dauphine prit le lilre de reine

d'Angleterre, par ordre de son beau-père.

On soutenait en France qu'Elisabeth n'était

pas légitime, étant sortie d'un mariage ré-

prouvé par l'Eglise. Le Pape entra dans ce

sentiment, et traita Elisabeth comme illégi-

time ; ainsi, pour défendre sa naissance, elle

persista dans le schisme, et commença son
règne en cassant ce qui s'était fait en faveur
• le la religion dans le précédent. Philippe

songea à 1 épouser, ou à la faire épouser à
son cousin Maximilien, fils de l'empereur.

L'affaire ne réussit pas, el les Anglais, rebu-
téa des étrangers, avaient obligé leur reine

par serment à n'en prendre aucun pour mari.
La mort de la reine Marie interrompit

pour quelque temps la négociation de la

paix; on était pourtant convenu de continuer
i suspension d'armes, et les députés se ras-

semblèrent au commencement de février

[1359J. Les deux rois souhaitaient ardem-
ment la paix, et une des raisons qui les y
I
ortaient, étaient le dé>ir d'aballre les pro-

testants : ils avaient commencé à troubler
les Pays-Ras; Philippe, pour s'opposer à ce
parti, avait obtenu du Pape l'érection de plu-
sieurs nouveaux évôchés ei archevêchés.
Cambrai, ville épiscopale, fut soustraite à

l'archevêché de Reims, et érigée en métro-
pole, à laquelle on soumit les évêchés d'Ar-
ias et de Tournai, pareillement démembrés
île Reims. On dit que le cardinal de Lorrai-
ne, par la secrète union qu'il avait avec l'Es-

pagne, laissa faire celte érection sans s'y

opposer. Ces nouveaux établissements firent

un effet étrange; les peuples s'imaginèrent
qu'on voulait établir l'inquisition, comme
<ui avait tenté depuis peu à Naples, où la

crainte de ce nou\eaujoug avait causé une
lition furieuse. Comme on avait pris des

abbayes pour fonder ces nouveaux évêchés,
les aubes irrités entretenaient les peuples en
mauvaise humeur , et les protestants se mê-
lèrent secrètement dans ces désordres pour
les fomenter; ainsi Philippe était à la veille

voir naître la guerre civile dans ces pays
''enient disposés à la révolte,

pas moins ies

Dots, et l'intérêt qu'avaient les deux princes

naturel

Henri ne t ^ai^na hugue-

eur auto-
rité, les portail à s'unir ensemble. Philippe
agissait auprè> de l'empereur pour l'obliger

a se rendre facile; déjà l'affaire des trois

évêchés était secrètemenl accordée; el Fer-
dinand, qui les redemandait pour la forme,
avait fait dire a l'oreille à nos ambassadeurs
que cette prétention n'empêcherait fias la

paix avec l'empire. Elisabeth, de son côté,

était bien aise d'être en repos au commen-
cement de son règne, et de mettre fin aux
prétentions de la reine Dauphine, qui, ap-
puyées par la France, pouvaient troubler
l'Angleterre, qui était encore assez agitée;
ainsi elle consentit à laisser Calais pour huit
ans au roi, qui s'obligeait, au bout de co
temps, de rendre (elle ville, sous peine do
payer cinq cent mille écus à l'Angleterre.

La paix d'Angleterre étant faite, celle d'Es-
pagne n'eut plus.de difil u 1 té. Pour ravoir
Saint-Quentin, le Catelet et Ham, le roi ren-
dit Maricnbourg, Danvilliers, Yvoi, Mont-
médi dans le Luxembourg, Valence et plu-
sieurs châteaux dans le Milanais, Hesdin
dans l'Artois : toutes les places qu'il avait
dans la Toscane et dans l'île de Corse; toute
la firesse, toute la Savoie, tout le Piémont,
excepté quatre ou cinq villes, parmi lesquel-
les étaient Turin et Pignerol, qu'il se réser-
vait, jusqu'à ce qu'on lui eût fait raison de
la succession de sa grand'mère. Enfin, il

donna environ deux cents places pour trois.

Voilà ce que lui coula son favori, et il n'eut
pas de honte de le racheter à ce prix. Le
château de Bouillon, que Robert de la Mark
avait repris sur l'évêque de Liège, fut rendu
à l'évêché. Cette paix fut conclue le 3 avril,

et le roi promit sa fille Isabelle, âgée de onze
ans, au roi d'Espagne, et sa sœur Margue-
rite, qui en avait trente-un, au duc de Sa-
voie,

Environ ce temps, la contestation pour la

préséance élait fort échauffée à Venise entre
les ambassadeurs de France et d'Espagne,
Jamais les Espagnols n'avaient songé a la

disputer à la France; mais comme Charles V
élait tout ensemble empereur et roi d'Es-
pagne, ses ambassadeurs avaient le pas sans
difficulté, et ceux de Fiance n'avaient au-
cune occasion d'exercer la prééminence, qui
appartient naturellement au plus noble et

au plus ancien de tous les royaumes chré-
tiens. Après la retraite de Charles, Philippe
tâcha de continuer par adresse sa proces-
sion, et laissa à Venise le même ambassa-
deur qui' avait servi sous son père; on lui

conserva même le titre d'ambassadeur do
l'empereur, quoique Charles eût déjà fait

sa renonciation; mais l'ambassadeur de
France sut bien remarquer cet artifice, et

déclara au sénat qu'il ne prétendait plus

céder. On craignait que cette querelle ne su

décidât par la force ouverte, et le sénat, qui
était bien aise d'en voir venir à une déci-

sion, de peur de mécontenter l'un des deux
rois, empêcha longtemps leurs ambassadeurs
de se trouver aux cérémonies. Il espérait

que le Pape déciderait la chose, et il ne cher-

chait qu'à gagner du temps; mais l'ambas-
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sadeur de France ont ordre de déclarorè la

république qu'il allait se retirer, si on ne

lui faisait pas justice, et que le roi son maître

Saurait bien maintenir son rang. Alors lo

sénat consulta ses registres, où la préséance
des rois très -chrétiens était établie sans au-
cun doute, connue étant 1rs souverains du
royaume le plus ancien de la chrétienté,

ainsi il prononça en leur faveur.

Après que la paix lut conclue, toute la

cour se tourna aux plaisirs et à la mollesse.

Le connétable, qui avait soixante-dix ans, et

à qui la guerre avait presque toujours été

malheureuse, ne songeait plus qu'au repos.

Pour le roi, il était touché de la gloire; mais
celle dont ii se piquait d'être amant parfait,

étouffait tous les autres sentiments, et les pé-

rils où il avait vu son royaume, quoiqu'il en
fût heureusement sorti, lui faisaient craindre
de nouvelles guerres. On prit alors dans le

conseil deux grandes résolutions: l'une d'a-

bandonner les affaires d'Italie, toujours fu-

nestes à la France ; et l'autre, de renoncer à

l'alliance du Turc, honteuse en elle-même,
et on effet peu utile. Le roi fit déclarer pu-
bliquement à la diète d'Augsbourg ses senti-

ments sur les Turcs. Soliman en fut étonné
;

mais sa politique ne lui permit pas de témoi-
gner tout le méconteniement qu'il en avait,

et il ne laissa pas de lui-même, dans le traité

qu'il fit avec Ferdinand, de l'obliger à de-

meurer ami de la France.
Le royaume étant ainsi tranquille, et

n'ayant rien à craindre du dehors, le roi

songeait à prévenir les partis qui pouvaient
se former au dedans. II avait toujours craint

les protestants, qu'il voyait hardis, opiniâ-

tres, et capables de tout entreprendre, s'ils

en trouvaient l'occasion. Il résolut de les

exterminer, et il était confirmé dans sa ré-

solution par la duchesse de Valentinois,
soit qu'elle se piquât, au milieu des désor-
dres de sa vie, de donner quelques marques
de religion, ou soit, comme on le disait

alors, qu'elle eût intérêt à perdre Jes pro-
testants, dont elle avait obtenu la confisca-

tion. Il y en avait dans le parlement, et le

roi qui les souffrait avec une extrême impa-
tience, résolut de commencer par eux le

châtiment exemplaire qu'il voulait faire aux
autres. On préparait le palais pour les noces
de Ja princesse F/isabeth, et le parlement se

tenait aux Augustins.
Ce fut là qu'on délibéra sur les ordres que

le roi avait envoyés, de punir sévèrement
ces sectaires, en commençant par les con-

seillers qui seraient convaincus d'hérésie.

Comme on allait opiner, le roi, qui voulait

connaître ceux qui étaient hérétiques, et

voir lui-même de quelle sorte chacun se

conduirait dans celle affaire, vint tout à coup
prendre sa séance. Plusieurs ne laissèrent

pas de soutenir en sa présence, qu'il fallait

adoucir les peines contre les hérétiques
,

jusqu'à ce qu'on eût terminé les atfaires de
Ja religiou par un concile général. lis ne
purent s'empêcher de faire connaître leur

pente pour leurs nouvelles opinions, et le

roi Jes ayant entendus déclara tout haut qu'il

- II. UlbT. DE FRANCE. LIV. XVI. m
voyait bien que- les rapports qu'on lui avait
faits étaient véritables, et qu'il y en avait
dans son parlement qui méprisaient l'auto-

rité du Pape et la sienne: qu'il avait sujet

de se réjouir que le nombre en fût petit;

mais que leur désobéissance leur serait fu-
neste; ayant dit ces mois, il se leva, et
donna ordre au connétable de faire arrêter
ceux dont il lui mil la liste en main. Gilles

le Maître, premier président, en avait pré-
senté le mémoire au roi; Gabriel de Mont-
gomeri, l'un des capitaines des gardes,
les fil conduire à la Bastille, et le roi nomma
des commissaires pour les juger.

Le premier à qui on fit le procès fut Anne
du Bourg, conseiller clerc, qui fut déclaré
hérétique par l'évêque de Paris, dégradé du
caractère de diacre, et livré au bras séculier.

Il différa son supplice par l'appel qu'il in-
terjeta à l'archevêque de Sens et à l'arche-

vêque de Lyon, comme primats. I,es princes
de Lorraine étaient ceux qui se déclaraient
le plus haut pour le supplice des héréti-

ques. On remarquait dans leur zèle de l'os-

tentation, et un désir de gagner l'amour des
peuples, comme catholiques zélés.

Le jour destiné pour la célébration du
mariage approchait; toute la France était en
joie, tant pour la paix que pour les noces,
qui se préparaient avec une magnificence
digne des deux plus grands rois de l'univers.

Ce fut le 27 juin que le duc d'Alb épousa,
au nom de son maître, dans Notre-Dame de
Paris, selon la couluaie, la jeune princesse,
qui attirait les yeux et l'admiration de tout

le monde par sa bonne grâce ; ce jour el les

deux suivants devaient se passer dans des
jeux et des carrousels; on ne parlait que de
tournois, les lices étaient préparées vers le

palais royal des Tournelles, el le roi, très-

adroit dans cet exercice, devait courre en
présence de toutes les dames et de tout le

peuple. Il y rompit en effet plusieurs lances
et fit admirer son adresse.

Le dernier jour du tournois, qui fut le

29 de juin, quoiqu'il eût déjà couru plu-
sieurs fois, et que tout le monde le priât de
se donner du repos, il voulut encore rompre
une lance, la visière ouverte, contre le comte
de Montgomeri, le plus adroit seigneur de
la cour. Il fallut un commandement absolu
pour obliger le comte à cette course. A Ja

fin il monta à cheval à regret; les chevaliers

partirent avec une vitesse et une vigueur
incroyables, et le comte ayant rompu sa

lance contre le plastron du roi, l'atteignit

au-dessus de l'œil droit, du tronçon qui lui

restait à la main. On vit en même temps le

roi chanceler sur son cheval : les siens ac-

coururent pour le soutenir ; la reine et toute
la cour s'approchèrent avec frayeur; on Je

trouva sans parole et sans connaissance, et

on l'emporta en cet état au palais des Tour-
nelles. Les médecins Je condamnèrent d'a-

bord : Philippe, qui était à Bruxelles, lui

envoya le sien en diligence, l'un des plus
habiles de son temps: il fut de. l'avis des
autres, et jugea tous Jes remèdes inutiles;
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: . mu comment a a se remuer i t

»( r • n ite sourdes praliqm

i reine Catherine s'allirail peu à pevt

l'autorité, par le pouvoir qu'elleavail

vin- s«»n lis toujours infirme, el qni n'avait

i le ne s'était mêlée jusque-la

. et n'avait conservé une

apparence de crédit que par l'eitrôme coru-

n plutôt par la soumission
, il pour la duchesse de Valenli-

-
: i ivrait par «tes belles apparén-

i haine implat able qu'elle avait contre

lai où était le roi lui ii( prendre
•

princes de Gnisene s'oubliaient pas;

lien! le jeune prince par la reine

iphine sa femme, qui était agréabte et

insinuante. Ils lâchaient aussi de gagner

therioe par toutes sortes de soumissions:
• avait besoin de s

rappuyer contre les

ne» s du sang; mais elle balançait entre

G liseel le connétable, elle les haïs-

I s uns et les autres, comme amis et

alliés île sa rivale. Les princes de Guise lui

mirent de l'abandonner, et le connétable,

«I
ii i n'avait point de telles souplesses, suc-

comba bientôt : outre cela, elle trouvait les

princes de Guise déjà établis par le moyen
leur nièce, et elle avait des sujets parti-

culiers de chagrin contre le connétable, qui

lit souvent conseillé au roi de la répudier,

avant qu'elle eûl des cillants: ainsi, après
- protestations des princes de Guise, qui

l'assuraient d'une entière obéissance, elle lit

avec eux une étroite liaison.

Le connétable eut recours au roi de Na-
: re, premier prince du sang, qui demeu-

rait ordinairement dans le Béarn ou dans
son gouvernement de Guyenne: mécontent

la cour, qui avait conclu la paix avec

l'Espagne, sans songer à lui faire rendre
aucune justice sur son royaume qu'on lui

usurpait, il n'était occupé que des soins de
s'y rétablir. Aussitôt après la blessure du

. i\ reçut un courrier du connélable, qui
le pressait de venir promptemeut prendre
sa place dans les conseils. Louis, prince de

ndé, frère de ce roi, était à la cour, résolu

tout tenter pour maintenir l'autorité des
princes du sany ; mais il avait beoin de son
né pour agir, et il l'attendait avec impa-

tience.

Durant tous ces mouvements, chacun at-

tendait pour se déclarer que le r.d eût rendu
le dernier soupir. Le malbeurcux prince
était dans son lit, comme mort, sans con-
naissante et presque sans mouvement. On

bftta, avant qu'il mourût, de faire sans

cérémonie ie mariage du duc de Savoie avec
-i SQBBr; enfin, après avoir été onze jours
<!ans cet étal déplorable, sans que durant
tout ce temps on pût trouver un moment
pour le faire penser à lui, il expira au com-
mencement <ie sa quarante- unième année,
-

1 la douzième d'un règne qu'une tin si tra-

.
us rendit funeste.

Aussitôt après sa mort, le duc de Guise,
a i ... agné de quelques autres princes, fut
ieu Ire son hommage au nouveau roi, qu'il

:>o*

emmena avec la reine sa mère au château

du Louvre, laissant le connétable aux Tour-
nelles, pour faire les honneurs du corps.

Ils eiaienl bien aises de l'attacher a un
emploi qui demandait une extrême assi-

duiié. pour avoir le loisir de s'affermir et

de l'aire toutes leurs intrigues loin de ses

yeux.
Henri II laissait quatre fils dans une «x- f

Irème jeunesse: François, qui lui succéda;
Charles, due d'Orléans; Henri, duc d'An-
jou ; dt François, duc d'Alençon. De trois

filles qu'il avait, Elisabeth venait d'épouser
le roi d'Espagne, a qui on la devait bientôt
conduire; Claude avait épousé Charles '1H,

duc de Lorraine; Marguerite, la plus jeune,
mais qui n'était pas la moins accomplie,
restait seule sous la conduite do la reine
sa mère. On remarqua que ce prince,
qui avait permis un duel à son avène-
ment à la couronne, périt dans un duel
de divertissement. On vanta aussi beau-
coup la prédiction d'un astrologue, qui
avait prédit, à ce qu'on prétend, qu'il serait

tué en duel. Mais les gens sages se mo-
quent de ces pronostics, qui ne réussissent
que par basard , ou qu'on invente après
coup.

Il est constant qu'il avait l'espri t agréable,
une douce conversation, une facilité mer-
veilleuse, de la bonté pour ses domestiques,
et de la libéralité. H n'était pas sans quel-
que amour pour les belles-lettres, et son
règne fut fertile en poètes français, pour
lesquels il témoignait de l'estime ; mais
toutes les poésies ne chantaient que les plai-

sirs de l'amour, qu'on célébrait comme la

seule vertu héroïque. Ainsi la jeunesse se

corrompait par cette lecture et négligeait les

belles études ; les filles môme perdaient la

bonté et s'accoutumaient à la licence. C'était

une des maximes de la cour, qu'il n'y avait

point de politesse sans celte passion, et

qu'il fallait nécessairement servir une dame
pour être honnête homme. Les dames
se piquaient aussi d'avoir des amants, et

tout tendait à la corruption et à la mol-
lesse.

FRANÇOIS IL [An 1559]

Tout ce qui fait apprébender de grands
troubles dans un état se trouvait ensemble
sous le règne de François IL Quoiqu'il fût

majeur selon les lois du royaume, non-seu-
lement il n'était pas capable de gouverner,
mais il donnait peu d'espérance ue le deve-
nir, accablé qu'il était de maladies, el aussi

faible d'esprit que de corps. Ainsi on voyait

commencer une espèce de minorité, qui de-
vait apparemment être fort longue sous uno
princesse étrangère, dans une cour factieuse,

et parmi un peuple plein d'une infinité de
mécontents.
Les troupes licenciées remplissaient ie

royaume de gens sans emploi et épuisés par
la guerre; mais ce qu'il y avait de plus à

craindre, était le p>rli protestant, hardi,

entreprenant, et aigri par les supplices, qui

semblait n'attendre qu'un chef pour se dé-
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elarer. Il y avait apparence qu'il n'en man-
querait pas. Gaspard du Coligni, amiral de

Fiance, gouverneur de l'Ile de France et

de Picardie, capitaine renommé et accré-

dité parmi les troupes, était (Je co parti :

et outre l'intérêt de sa religion, il pouvait

être poussé par ses intérêts particuliers,

-voyant les princes de Lorraine, ennemis
de sa maison, maîtres de tout, et son oncle

le connétable absolument décrédité.

Avec son mérite personne!, il avait ses

deux frères, l'ut», grand homme de guerre,
aussi bien que lui, à qui les facilités ordi-

naires dans les nouveaux régnes avaient l'ait

rendre sa ebarge de colonel de l'infanterie;

l'autre, habile et hardi, qui, malgré sa pour-
pre et son caractère, était plus disposé à

quitter sa religion qu'à se désunir de ses

frères.

Le parti protestant avait encore d'autres

espérances : il se promettait beaucoup du
roi de Navarre, dont la femme, attachée aux
nouvelles opinions, pouvait y engager son
mari, déjà irrité par lui-même contre la

cour. Il y avait encore plus à craindre de
Louis son frère, prince de Condé; il élait

homme de grand courage et de grande am-
bition, à qui le mauvais état de ses affai-

res, et surtout la jalousie contre ceux de
(luise, pouvait inspirer des desseins de
brouillerie, que l'amiral de Coligni, son al-

lié et son aiui particulier, était capable do
fomenter.
A l'âge où élait le connétable, il n'y avait

point d'apparence qu'il remuât, et de plus,
comme il se glorifiait d'être le premier
baron chrétien, l'honneur de sa maison
l'obligeait à demeurer dans l'Eglise catho-
lique ; mais sa grande autorité ne laissait

pas de servir d'appui à ses neveux, et de
leur donner des moyens d'entreprendre.
D'un autre côté, lès princes Lorrains, qui

s'étaient fait un honneur de passer pour les

protecteurs de la foi catholique, étaient dis-

posés à ne garder aucune mesure avec les

protestants, de sorte que de toutes paris les

choses semblaient portées aux dernières
extrémités. Le connétable en avertit la reine
mère ; il quitta un peu de temps le corps du
feu roi pour venir au Louvre saluer soi)

nouveau maître, et il demanda audience à

celle princesse. La il lui représenta les mal-
heurs où allait tomber la France, si elle

n'accoutumait de bonne heure le roi son fils

à un gouvernement qui pût êlre approuvé
de tous les ordres du royaume

;
qu'elle ne

«levait pas le laisser entrer dans les partis
de la cour, mais au contraire l'obliger a ren-
fermer chacun dans les fonctions de sa
charge ; que c'était le seul moyen d'avoir la

paix et d'entretenir le bon ordre; pour conclu-
sion il l'avertissait qu'elle commandait à un
peuple qui ne se lassait jamais de servir ses
rois, mais qui élait incapable de s'accoutumer
au gouvernement des étrangers.

Par ces paroles, non-seulement il taxait
les [ni nces Lorrains, mais encore la reine
elle-même. Elle écoula ces remontrances
comme les discours d'un vieillard qui n'était

plus à la mode , et le renvoya aux ioui-
nelle.sachever les cérémonies. Aussitôt toute

la cour changea de lace : la duchesse de \ •

lcnlinois fut honteusement chassée ; le duc
d'Aumale, son gendre, s'y opposa quelque
temps ; à la fin il céda aux sentiments do
ses frères, cl se laissa entraîner aux intérêts

de sa maison : aiusi celte femme, aupara-
vant maîtresse de tout le royaume, demeura
tout d'un coup sans projection et abandon-
née de sa propre famille; on lui ôla ju->-

qu'aux meubles et aux pierreries que le roi

lui avait données. Elle fut contrainte de cé-

der à la reine mère sa belle maison de Che-
nonceaux sur le Cher, pour une terre qu'on
lui donna en échange. Tous ses amis furent

éloignés do la cour, et le cardinal de Lor-
raine ne fut | as moins soigneux d'écarter

ceux du connétable, pour mettre ses amis à

leur place.

Pour donner de la réputation au nouveau
gouvernement, en étant les sceaux au cardi-

nal Jean Bertrandi, que la duchesse avait éta-

bli, on rappela le chancelier François Olivier,

que son intégrité et son savoir faisaient res-

pecter partout le royaume. Pendant que les

princes de Lorraine tâchaient de remplir de
leurs créatures les grandes places de l'Etal,

la reine, pour avoir quelqu'un qui pût être

attaché à elle, tit revenir le cardinal de
Tournon, homme désintéressé et de grande
expérience dans les affaires.

Tout le reste de lu cour s'idtachuit aux
princes de Guise, qu'on croyait tout-puis-

sants. Le maréchal de Saint-André, qui dans
le règne passé s'était soutenu par lui-mèu.o
indépendant des uns et des autres, vit bien
qu'à ce coup il fallait plier, et oilïilau ci

de Guise, pour un de ses lîls, sa tille unique
avec tous ses biens, dont il se réservait

seulement l'usufruit. Il se sauva par ce

moyen des mains de ses créanciers, et de
ceux qu'il avait injustement dépouillés pour
s'enrichir.

Il fallait encore aux princes lorrains
quelque phpse de plus éclatant pour alïer-

mir leur pouvoir. Ils obligèrent le roi à

déclarer aux députés du parlement qui vin-

rent le saluer à son avènement à la cou-
ronne, que, par le conseil de la reine, sa
mère, il avait choisi le duc de Guise et

le cardinal de Lorraine, ses oncles, pour
mettre le gouvernement des affaires entre
leurs mains; il leur ordonnait de s'adresser

à eux, et donnait au duc de (iuisc le soin
de la guerre, et celui des finances au car-

dinal.

Il n'y avait plus rien qui pût changer les

affaires, que l'arrivée* du roi de Navarre;
mais ce prince, lent de son naturel, et d ail-

leurs peu satisfait du connétable, auteur
de la paix dont il se plaignait, ne se pressait

pas île venir. Le prince de Condé, sou irère,

qui voyait que sa lenteur a-ll'ermissait le

pouvoir de la maison de Lorraine, alla au-
devant de lui avec le prince de la lloche-
sur-Von, son cousin, p.mr tâcher de l'é-

chauffer; d'Andelot était avec eus. et le

prince de Coudé l'avait réconcilié dypuis
.
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a prince de Il Roche-sur-Ton, nu

grand déplaisir du (tue de Guise, qui aimait

S entretenir la division entre les grands de
ir.

ii> trouvèrent le roi de Navarre h Ven-
dôme, plus tranquille que ne demandait
l'état dee affaires. Les déni princes lui re-

présenti renl rabaissement déplorable de la

maison royale, avec laquelle les princes

rorre ii i ne gardaient plus de mesures; ils

lui apprirent ce qui était arrivé la première

fois que le roi avait paru avec sa robe de

deuil : l'ordre était que les princes du sang

seuls portassent la queue, et le duc de Guise

t jeté cuire les princes de Condé el de
li i: sur-Ton, l'avaient portée avec eux.
ils exagéraient l'insolence de celte action,

•ar laquelle des étrangers avaient osés'éga-

erèeux, comme s'il ne leur eût pas suffi

d'avoir apporté tout le pouvoir sur les prin-

ces du sang, sans leur ûter encore les lion-

neurs ; de sorte qu'il ne restait aux Guise
ijue .le monter sur le trône.

Ni les discours des deux princes, ni les

raisonnements forts et vigoureux d'Andelot,

n'émurent le roi de Navarre : il ne s'en

pressa pas davantage, et ils furent obligés
u'e retourner à la cour sans rien faire ; ils

trouvèrent les obsèques de Henri achevées,
et les princes lorrains avaient déjà amené
Je roi à Saint-Germain, pour le gouverner
plus à leur aise.

Le connétable l'y vint trouver, et le roi,

bien instruit par ceux do Guise, ne lui fit

pas bon visage : on remarque que le conné-
table ne lui parla que de ses neveux de Châ-
tillon, dont il lui recommanda les intérêts
avec beaucoup de chaleur; mais le roi, sans
lui répondre sur cette demande, lui dit assez
froidement que, pour épargner sa vieillesse
après tant de services et de travaux, il avait
• barge les princes de Guise, ses oncles, des
affaires de l'Etat, et qu'il lui avait conservé
une place honorable dans son conseil, quand
sa santé lui permettrait d'y assister. La ré-
ponse du connétable fut hère : il dit qu'il
n'était pas de sa dignité d'obéir à ceux qu'il
avait commandés toute sa vie, et qu'au reste,
quand le roi aurait besoin de son service, il

le trouverait encore vigoureux de corps et
d'esprit. Après celle conférence, il ne voulut
plus demeurer à la cour, et se relira à Chan-
tillv.

m

Le duc de Guise fut ravi de le voir parti
avant l'arrivée du roi de Navarre; et alin
que ce prince ne trouvât personne capable
'le l'exciter, les princes de Condé et de la

Roche-sur-Yon furent envoyés en Espagne,
l'un pour jurer la paix, et I autre pour por-
ter le collier de l'ordre à Philippe. On vi-
vait dans une parfaite intelligence avec ce
pnuce; la paix s'exécutait de bonne foi, et
on lui rendait toutes ses places. Depuis qu'il
n avait plus de guerre dans les Pays-Bas, il

n y avait
|
as cru sa présence si nécessaire;

et après avoir laissé le gouvernement de ses
provinces à Marguerite, duchesse de Parme,
sa sœur naturelle, il était repassé en Espa-
gne, où il se plaisait davanla-o.

Quand le prince de Condé fut prêt à par-
tir, le cardinal fie Lorraine n'eut point de
honte de lui l'aire donner mille écus pour
son voyage, comme s'il eût voulu insulter à
sa pauvreté. Un peu après, on eut une nou-
velle que le roi de Navarre approchait et
serait bientôt à la cour. Il fallait l'écarter

aussi bien que les autres, et c'est ce que les

princes lorrains surent bien faire par les

dégoûls qu'ils lui donnèrent. Quand les per-
sonnes de ce rang arrivaient à la cour, les

grands seigneurs allaient au-devant, et cet
honneur semblait dû principalement au
premier prince du sang; mais le duc de
Guise affecta de n'y point aller : il occupait
le principal logement dans le château, et on
s'attendait qu'il le céderait au roi de Na-
varre; il dit hautement qu'il regardait l'hon-
neur cpie le roi lui faisait de le lui laisser,

comme une juste récompense de ses ser-
vices, et qu'il mourrait plutôt que de le

quitter.

Le roi de Navarre, piqué d'un tel mépris,
fut prêt à s'en retourner : le maréchal de
Saint-André prit soin de l'apaiser, et lui

offrit sa maison, dont il fallut qu'il se con-
tentât. La plupart des grands le pressaient

de prendre l'administration des affaires;

mais ses principaux officiers, gagnés par le

cardinal de Lorraine, l'en détournaient. Jl

fit quelques faibles tentatives, et trouva
tout dans la dépendance de ses ennemis; ils

avaient gagné le clergé par le zèle qu'ils

témoignaient pour la religion : la noblesse
épuisée ne regardait qu'eux; les princi-

paux du parlement étaient à leur dévotion,

et le roi de Navarre était trop faible oour
relever son parti.

Avec loule sa faiblesse, on ne le voyait

pas volontiers a la cour, et la reine, tou-

jours favorable aux princes lorrains, trouva
moyen de hâter son retour en Guyenne. Elle

écrivit au roi d'Espagne, et implora son se-

cours pour le roi son fils. Ce prince, ravi

d'étaler sa puissance, fit une réponse pleine

d'ostentation, déclarant qu'il emploierait ses

armes contre tous ceux qui refuseraient

d'obéir au roi son beau-frère, et à ceux qu'il

avait chargés du soin de ses affaires. On af-

fecta de lire cette lettre en présence du roi

de Navarre, et les princes lorrains surent

lui faire entendre par leurs émissaires (pie

ces menaces regardaient leBéarn.U en entra

en inquiétude; et comme la reine, pour lui

donner un prétexte de se retirer, le pria de

vouloir conduire la jeune reine d'Espagne à

son mari, il embrassa cette occasion avec

joie, d'autant plus qu'on lui lit espérer de
négocier eu même temps ayee l'Espagne la

restitution de la Navarre. Ainsi on trouva

moyen d'occuper trois princes du sang de

trois fonctions qu'un seul aurait faites avec

dignité. Le roi de Navarre n'attendait pour

partir que le sacre du roi, qui devait se faire

au mois de septembre.
Durant le voyage de Reims, le duc de

Guise, qui ne perdait point de temps
pour avancer ses intérêts, travailla à rompre
l'union de l'amiral avec le prince de ConJé,
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qui ne faisait que revenir de son voyage
(Il'Espagne. Nanteuil, maison du ducde Guise,
est sur le passage, et ce prince y reçut la

cour magnifiquement. Ce fut là qu'if dit à
l'amiral, par une espèce de confidence, que
le prince de Condé demandait le gouverne-
ment de Picardie. L'amiral se mit d'abord^
en colère; mais il s'expliqua avec ce prince,"
qui lui donna une pleine satisfaction, et, de
concert avec lui, il fit sa démission du gou-
vernement de Picardie, que le prince devait
demander; car il vit bien que d'en garder
deux n'était pas chose possible, en l'état où
se trouvaient les affaires. Après qu'il eut
donné sa démission, le prince fit sa de-
mande; mais il fut refusé, et ceux de Guise
firent donner le gouvernement au maréchal
de Brissac, également ravis et d'avoir exclu
leur ennemi, et d'avoir mis dans leurs inté-
rêts un homme de cette importance.
Le roi arriva à Reims, et le 20 de septembre

il fut sacré par le cardinal de Lorraine, ar-
chevêque de celte ville. Cette cérémonie fut
accompagnée d'une création de chevaliers
de Saint-Michel, plus nombreuse que toutes
celles qui s'étaient faites depuis Louis XL
On reprocha aux princes lorrains de s'être

tait des créatures au préjudice de la dignité
de l'ordre, qui commença en ce teinps à se
ravilir.

Le duc de Guise avait une extrême envie
d'avoir la charge de grand maître, et la reine
voulut bien la demander au connétable; il

répondit que François, son fils aîné, en
avait obtenu la survivance dans le temps
qu'il épousa la fille du roi défunt, et qu'il

lui serait honteux de le dépouiller de son
principal établissement. Le reine ne se re-
buta pas, et lui promit pour François la di-
gnité de maréchal de France, plus conve-
nable à son âge : elle mêlait quelques me-
naces à ces promesses; et le connétable, qui
craignit qu'on ne fît la chose par autorité,
conseilla à son fils de céder. Il fut lait ma-
réchal de France, et le duc de Guise fut fait

grand maître, avec un chagrin extrême de
(oute la noblesse de France; il voulut que
le chef de sa maison se ressentit de son pou-
voir, et le roi, au retour de Reims, en pas-
sant à Bar, donna la souveraineté de ce du-
ché au duc de Lorraine, qui était venu à son
sacre.

On maudissait en France le gouvernement
des étrangers, qui agrandissaient leur mai-
son aux dépens de la couronne. Cette haine
était fomentée, et en partie excitée par les

protestants, qui n'oubliaient rien de ce qui
pouvait aigrir les esprits contre le gouver-
nement : aussi on les traitait avec une ex-
trême rigueur; tous les jours on en voyait
traîner quelques-uns en prison; leurs biens
élaient vendus, leurs enfants abandonnés;
on se servait de toutes sortes de moyens,
même de la calomnie, pour les rendre
odieux, et ils avaient encore plus à crain-
dre des peuples que de la rigueur des ma-
gistrats.

Us commencèrent à faire courir des li •

belles, séditieux, et il en paru! un entre

autres qui attaquait directement la loi qui
déclare les rois majeurs à quatorze ans : on
y soutenait que le roi devait être encore en
tutelle, et n'avait pu donner à sa mère l'ad-

ministration
;
que, par les lois du royaume,

les femmes exclues de la succession l'étaient

aussi du gouvernement, qui était dû au pre-
mier prince du sang, et qu'il fallait assem-
bler les états généraux, selon l'ancienne

coutume, pour régler le pouvoir du régent
et donner une forme aux ati'aires.

On s'élevait principalement contre les

princes lorrains, qu'on n'accusait de rien

moins que de vouloir usurper la couronne :

on remarquait leurs prétentions sur l'Anjou
et sur la Provence, et même sur tout le royau-
me, sur lequel on les taxait de s'attribuer

un droit ancien du côté des Carlovingiens,
dont ils se disaient descendus; ce qui leur
faisait regarder les Capets comme usurpa-
teurs. Leurs liaisons avec le Pape étaient

rapportées comme un moyen pour établir

leur domination; on déplorait la misère do
la France, donnée en proie aux étrangers,.

et du roi, qui avait pour tuteurs ceux qui
croyaient avoir droit de le dépouiller.

Ces libelles, répandus par toute la France,
étaient des avant-coureurs de la sédition,

et les esprits étaient tellement préoccupés,
qu'une réponse de Jean de ïillet, greffier

du parlement, qui fut admirée dans un
meilleur temps, ne put être supportée alors.

La santé du roi mal affermie augmentait
l'audace des esprits turbulents, dont le

royaume élait plein; à peine fut-il guéri
d'une fièvre quarte qui l'avait fatigué long-
temps, qu'on vit son visage, naturellement
pâle et livide, tout à coup couvert de rou-
geurs; les médecins n'y trouvèrent d'autre
remède que de le faire changer d'air : il fut-

mené à Blois, où sa santé ne fut pas meil-
leure.

On fit courir le bruit qu'il était ladre, ei

qu'on faisait enlever des enfants pour lui

faire un bain de sang. Les protestants ac-
cusaient les princes lorrains d'avoir répan-
du ces bruits pour rendre la famille royale
odieuse. Ces princes, au contraire, en reje-

taient la faute sur les protestants, ennemis
de la royauté, et toutes ces dissensions aug-
mentaient les aigreurs et rendaient les par-
ties irréconciliables.

On continuait cependant le procès d'Anne
du Bourg, qui éludait, autant qu'il pouvait,
le jugement par des réponses ambiguës sur
le sujet de la religion, et par de continuelles

appellations; car il appela comme d'abus au
parlement, de la sentence de l'évèque de
Paris ; renvoyé à son évêque, il appela à

l'archevêque de Sens, comme métropolitain
;

de là encore au parlement, et enfin à l'arche-

vêque de Lyon, comme primat. Il fut cou-
damné partout, et son évêque le livra au:

bras séculier, après l'avoir dégradé de son
ordre de diacre.

Alors il commença à se déclarer, et re-

connut qu'il suivait la confession de foi

dressée par Calvin. Conduit au parlement il

parla avec une fermeté extraordinaire ; et
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une i .i\ ii ré< usé un
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résident
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c'était

président Ifinard ), qui ne voulut poinl se

déporter iln jugement, il osa lui dire qu'il

t h enipMié par une autre roie. Quel-
qu irli prirent soin d'accomplir

iphétie, el peu de jours après le prési-

dent i"ui assassiné. On accusa de ce meurtre
R ibert Stuart, parenl de la reine, et il est

a nstant que deui présidents, ennerofisju-

t i de la nouvelle religion) eussent eu un
-

; t , s
"

i i > Fusseni sortis ce jour-là de

leur maison. C'est ainsi qu'agissaient ces

I

:• tendus imitateurs de l'ancienne Eglise.

Celte action sanguinaire lit bâter la con-

imnation d'Anne du Bourg; il fut étranglé

en ; ûlé. Il souffrit la mort
oir, el lii voir que l'erreur pou-

vait avoir ses martyrs. Son supplice ne ser-

vit qu'à irriter les hérétiques et à l'aire clian-

i er la t'<>i tics Catholiques ignorants. Les
conseillers qui s'étaient rendus suspects

lorsque Henri 11 lut au parlement, lurent
obligés tie >e rétracter, et un peu après on
les rétablit dans leurs charges.

Boordin, procureur générai, eut ordre de
( ontihuer les poursuites contre les sectaires,

«t lit arrêter Robert Stuart, accusé d'avoir
voulu mettre le feu dans Paris. Tout sem-
blait disposé à la sédition; le nombre des
mécontents était infini, les protestants n'ou-
bliaient rien pour les aigrir; les princes
lorrains ne croyaient pas leur personne en
sûreté, el ceui qui accouraient de tous côtés
à la cour, pour demander ou le payement
de leurs avances, ou la récompense de leurs
services, leur devinrent tellement suspects,
qu'ils conseillèrent au roi de faire criera son
de trompe, (pie s'ils ne se reliraient de la

<our dans vingt-quatre heures, ils seraient

I
endos à une potence qu'on avait dressée

exprès. On conseil si violent les rendit en-
core plus odieux, principalement aux gens
de guerre; tout le monde réclamait les états
pour s'opposer àleur tyrannie, et ceux qui
en parlaient étaient traités de séditieux.
Au commencement du mois de décembre,

la reine Elisabeth partit pour l'Espagne;
François et Catherine la conduisirentjusqu'à
Voiliers : le roi de Navarre, qui après le

re était retourné en son gouvernement,
i '.ut cette princesse à Bordeaux, et Ja mena
sur les frontières des deux royaumes, il en-
lama dans le môme temps quelques négocia-
tions pour ses intérêts; Philippe l'amusait
de belles propositions, de concert avec la
reine Catherine, et finalement se moquait
de lui.

Sur la fin de l'année, Jean-Ange de Méde-
quin, frère du marquis de Mangnan, fut élu
Pape à la place de Paul IV, mort trois mois
auparavant, et prit le nom de Pie IV. \u
!

mier jour de janvier [1560) fut publié un
i 't mémorable pour régler les juridictions

royaume el empêcher la vénalité des of-
li--es. Les charges vacantes devaient ôlre
rempiles par élection : il était ordonné quo
les officiers des compagnies présenteraient
trois hommes qu'ils estimeraient les plus
capables, donl le roi en retiendrait un. Cet

édit fut l'ouvrage du chancelier Olivier, qui

songeait sérieusement à la réformation du
royaume et de la justice : les intrigues et

l'avarice des courtisans, qui voulaient ou
avancer leurs créatures, on profiter des va-
cances, rendirent inutile une ordonnance si

salutaire.

I.e prince de Condé se lassait d'être exclu
des affaires et de vivre dans la dépendance
des princes lorrains; comme il les voyait
fort haïs, et le royaume plein de mécon-
tents, il crut qu'il pourrait aisément faire un
parti : il assembla à la Fore ses principaux
amis, qui étaient les deux Coligni el le vi-

dame de Chartres, homme de grande nais-
sance, et qui le portait aussi haut que les

princes. Comme on délibérait dans ce petit

conseil de ce qu'il y avail à faire pour ruiner
les princes lorrains et relever la maison
royale, l'amiral prit cette occasion de former
le parti protestant; il représenta au prince
que le duc de Guise s'étant rendu le chefdes
Catholiques, il n'avail point de parti à lui

ppppser que celui des réformés; qu'au reste
il n'y avait que le zèle de la religion qui pût
lui assurer les esprits contre l'autorité

royale dont ses ennemis se prévalaient; que
le parti dont il voulait se rendre chef était

plein de braves gens qui étaient au déses-
poir, et que si le prince voulait se mettre à
leur tête, au lieu de ce qu'il aurait à souffrir,

il se verrait bientôt en état de faire la loi. Il

ne fut pas malaisé à persuader : son ambi-
tion ne pouvait compatir avec l'état où ii se
trouvait, et la religion de ses ancêtres fut

un faible obstacle pour le retenir. Il ne fut

donc plus question que de chercher les

moyens d'engager les protestants; l'amiral

se promit de lever tous les scrupules qu'ils

pourraient avoir de se soulever contre le

roi ; il ne fallait pour cela qu'avoir l'avis dey
principaux théologiens et jurisconsultes de
leur parli, et l'amiral les avait trop pratiqués
pour ne pas connaître leur disposition.

Un brouillon, appelé la Renaudie, gentil-

homme de Périgord, fui choisi pour l'exé-

cution de ce dessein; il avail été banni du
royaume pour une fausseté, et comme il al-

lait errant en divers pays, ii avait contracté
de grandes habitudes avec les protestants,

tant en Allemagne qu'en France. On résolut
de le faire aller par les provinces, et il eut
ordre de dire aux principaux que, quand le

parti serait formé, le prince se mettrait à la

tête; jusque-là on le devait ménager et ne
le faire paraître que bien à propos. Les au-
tres seigneurs ne devaient non plus se dé-
couvrir; car ni l'amiral, ni son frère, quoi-
que zélés défenseurs de la religion, ne s'é-

taient pas encore ouvertement séparés de
l'Eglise.

11 vint une consultation d'Allemagne, où,
sur l'état qu'on exposait des affaires de
France, les ministres consultés si on ne pou-
vait pas se saisir du cardinal de Lorraine et

de son frère pour leur faire rendre compte,
répondaient qu'on Je pouvait, pourvu qu'on
fût appuyé de l'autorité d'un prince du sang.
On avait mis exprès cette condition, parce
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qu'on était assure'' du prince de Comté. Les
ministres de France souscrivirent à cette

délibération, et la Renaudie sut si bien la

faire valoir, qu'en peu de temps il fit signer

une conjuration à un nombre infini de per-

sonnes de toutes les provinces.

Pour diriger davantage tout le dessein , il

donna rendez-vous à Nantes aux principaux
chefs, et ils résolurent que des gens d'élite

seraient distribués aux environs de Blois, où
était la cour; qu'une partie se glisserait

dans la ville; que les choses étant ainsi dis-

posées, une grande multitude de gens sans
armes présenterait une requête pour obtenir
la liberté de conscience, et des temples [jour

exercer la religion. Ils s'attendaient bien à
un refus, et alors ces suppliants devaient
être soutenus par les gens de guerre qui
seraient répandus de toutes parts; une par-
tie devait se saisir des portes du château, les

autres devaient y entrer pour enlever le duc
et le cardinal, ou les tuer, si on ne pouvait
les prendre vivants. Cela fait, on devait s'as-

surer de la personne du roi. chasser la reine
sa mère, ou l'éloigner des affaires et donner
la régence aux princes ; car pour le roi de
Navarre, ils le croyaient trop faible pour le

mettre dans une telle affaire. Le rendez-vous
fut donné au 5 mars, et les conjurés arrivè-

rent de toutes les provinces du royaume
avec un secret si profond

,
que les premiers

avis de la conspiration vinrent à la cour des
pays étrangers.

Sur cette nouvelle, les princes lorrains
menèrent le roi à Amboise, dont le château
était plus fort que celui de Blois, et d'ail-

leurs le lieu étant plus petit, on y pouvait
plus aisément remarquer ceux qui arrivaient
de dehors. Ils n'y furent pas plutôt arrivés
qu'ils reçurent des avis plus certains de l'en-

treprise, qu'ils ne savaient jusqu'alors que
confusément. La Renaudie était venu a Pa-
ris, où il avait été contraint de se découvrir à

un avocat protestant chez qui il logeait; cc-

Jui-ci, de meilleure conscience que lui, se

crut obligé d'en donner avis, et fut envoyé à
Amboise au cardinal de Lorraine. Il était

naturellement timide, et n'épargnait pas les

moyens violents pour s'assurer; ainsi il

conclut d'abord à envoyer sans délai aux gou-
verneurs des ordres de courir sus à ceux
qu'on trouverait en armes sur le chemin.
Son frère plus circonspect et plus modéré

soutint au contraire qu'il fallait dissimuler
jusqu'à ce que la conjuration se découvrit
d'elle-même, et n'employer les remèdes ex-
trêmes que quand ils seraient reconnus né-
cessaires. La reine fut de cet avis; mais
pour éviter les surprises, le duc manda se-
crètement ce qu'il avait d'amis dans les pro-
vinces ; la reine lit venir les Coligni , en ap-
parence pour prendre leur conseil sur quel-
que affaire importante, mais en effet pour
s'assurer d'eux.
La Renaudie, cependant, sur l'avis de la

retraite de la cour, ne fit. que changer les

rendez-vous, et marcha à Amboise dans le

même ordre qu'il devait faire à Blois : il sut
même, quelque temps api es, que la conjura-

tion était découverte, et ne continua pas
moins l'entreprise, espérant de prendre li

cour au dépourvu. Le prime de Coulé, pour
ne point donner de défiance, fut obligé de
se rendre aussi à la cour; toute la France
était en attente de quelque chose d'extraor-

dinaire.

Il y avait déjà cinq cents chevaux des con-
jurésdans le voisinage d'Amboise; soixante
gentilshommes étaient caches dans ia ville :

mais, sur le point de l'exécution, un des
chefs des conjurés, nommé Lignière, de-
manda a parler a la reine, et lui découvrit
tout l'ordre de la conjuration. Elle apprit de
lui que l'heure était prise pour le lendemain
sur le dîner, et qu'on n'attendait à la cam-
pagne que le signal qu'on devaii donner du
château.

Alors, après avoir posé des gardes dans
quelques endroits et avoir muré quelques
portes, le duc de Guise envoya tout ce qu'il

avait de gens auprès du roi , avec ordre de
saisir ou de tuer ceux qu'on trouverait en
armes sur le chemin de la cour. On prit

trois ou quatre des principaux chefs ; la plu-
part des autres conjurés furent taillés en
pièces dans la forêt; on en pendit un grand
nombre : tous les jours on faisait de ^nou-
velles prises et de nouvelles exécutions. Le
duc de Guise affecta de venir au roi comme
alarmé, pour lui raconter ce qui se passait, et

dans la frayeur qu'il donna à ce jeune
prince, il obtint, sans la participation de la

reine, d'être déclaré lieutenant général du
royaume. Elle fut étonnée de ce coup ; mais
comme elle ne pouvait y apporter de re-

mède, elle obligea elle-même le chancelier à
sceller les lettres, qu'il refusait obstiné-
ment.
Quoique la Renaudie vît ses affaires

comme ruinées, il ne perdit pas courage; il

était sorti de Vendôme, où était son princi-
pal rendez-vous, et rôdait autour d'Amboise
pour rallier ses gens, qui arrivaient tous
ies jours. Il rencontra Pardaillan dans la

forêt; comme il vit qu'il allait être attaqué,
il marcha fièrement à lui et le tua d'un
coup d'épée ; mais en même temps un page
de Pardaillan le jeta à terre d'un coup de
pistolet. Il n'évita pas, après sa mort, la

honte du supplice qu'il méritait île souffrir

en vie; il fut pendu par les pieds avec cette

inscription : «Au chef des rebelles,» ensuite
mis en quartiers, et attaché à des poteaux en
divers endroits pour servir d'exemple. Mais
les conjurés ne furent ralentis ni par la

mort de leur chef, ni par le supplice de
leurs compagnons, et un grand nombre de-
meuraient cachés autour d'Amboise, n'at-

tendant que l'occasion d'exécuter leur

dessein.

La cour n'ignorait pas qu'il se tramait
encore quelque chose, et l'amiral, sans ap-

prouver ce qui se faisait, disait tout haut
qu'aussi poussait-on trop loin ceux de la nou-
velle religion. Il était temps, disait-il, de
mettre fin aux supplices qui désespéraient
tant de braves gens : le chancelier était de
même avis, ou l'accusait d'être favorable
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m proies) mis ; ca n'es! pas qu'il fût de

iour croyance . roaia li dres étaient si

, x jsifs ans l'Eglise, que le seul nom de

. me les protestants prenaient

riour prétexte, leurgagnail une grande partie

r.ir,

le

us de bien, et ceui môme -i" 1 , '.
,>"-

, amnaicnt lea extrémités où ils se portaient

ient qu'il en naîtrait à la Bn quelque

tempérament utile.

On réso ut dana le conseil de publier un

il pour surseoir les supplices des protes-

tants, jusqu'à ce que les matières de religion

ssenl '!»' i l< es par un concile. Le roi par-

donnait à tous ceux qui avaient pris les

armes, pourvu qu'ils les posassent dans

vingt-quatre heures, en exceptant toutefois

! rédicateurs et tous ceux qui avaient at-

lenté contre la famille royale, les [innées et

les ministres de l'Etat. Cependant on faisait

le |
i.i as aux chefs des conjurés, et à un do-

mestique de la Renandie, qui savait tout le

secret de son maître : celui-ci, interrogé sur

le prince de Condé, que son ambition et la

haine déclarée contre les princes lorrains

avaient déjà rer.du suspect, dit qu'il n'était

pas de l'entreprise, mais qu'il avait ouï dire

qu'il devait se déclarer, si elle réussissait; il

n'en fallut pas davantage pour lui faire

donner des gardes.

O-i redoublait aussi les précautions, et on
pressait le procès des prisonniers; mais
pendant que le chancelier différait autant

qu'il pouvait, un reste des conjurés fit un
effort contre la yille, et il aurait réussi , si

quelques-uns des chefs n'étaient arrivés

trop tard. Tous ces mauvais succès n'em-
hèrenf pas que le jeune Maligni n'enlre-

prii de tuer publiquement le duc de Guise,
au hasard de sa propre vie, sans le prince
de Condé qui l'en empêcha. La nouvelle en-
treprise fil révoquer la grâce qui avait été

accordée, et parce qu'on avait honte de faire

mourir tant de monde aux yeux du public,

on donna ordre de n'en plus pendre dans
les bois, mais de les tuer sur l'heure; ce
qui lit périr, avec quelques coupables , un
grand nombre de voyageurs innocents.
En ce temps on établit une nouvelle garde

<!e mousquetaires à cheval , et le premier
qui en eut le commandement , fut Antoine
du Plessis de Richelieu. Les supplices re-
commencèrent, la rivière était couverte des
corps de ceux qu'on noyait : les places rem-
plies de gibets, et les rues pleines de sang;
ces malheureux allaient à la mort aussi dé-
terminément qu'ils avaient commencé leur
entreprise; un zèle aveugle leur persuadait
qu'ils étaient innocents, parce qu'ils avaient
épargné la vie du roi, et un d'eux, prêt à
être exécuté, trempa ses mains dans le sang
de ceux qu'on venait de faire mourir, puis
les levant toutes sanglantes vers le ciel :

\odà, dit -il, à grand Dieu, le sang innocent
des liens r/ue tu ne laisseras pas sans ven-
geance. Ce n'était pas ainsi que faisaient les
anciens Chrétiens , dont les derniers vœux

»ur les empereurs qui les condam-
naient injustement, et pour les bourreaux
q 11 exécutaient la si nleuce.

On voyait paraître à des fenêtres la reine

avec ses enfants, dans la place où se faisaient

les exécutions, et on gémissait qu'elle ac-

COUtumât au sang déjeunes princes qu'on

ne saurait trop former a la douceur. Il y eut
plusieurs dépositions contre le prince de
Condé, semblables à celle du domestique de

la Renaudie : on lit ce qu'on put pour enve-
lopper le roi de Navarre dans le crime; mais

il ne se trouva rien contre lui : au contraire,

quand on envoya lesordresaux gouverneurs,

pour détruire dans les provinces les

de la rébellion, ce prince fut un de ceux qui

montra le plus de zèle; il tailla en pièces

deux mille des conjurés qui soulevaient

l'Agénois.

A l'égard du prince de Condé, plus il su

sentait coupable et plus les soupçons étaient

violents, pi us il pariait hautement de sa fi-

délité inviolable. Le roi fut obligé de lui

donner audience en plein conseil, où, après

qu'il eut exposé avec beaucoup de force et

d'éloquence les raisons par lesquelles il se

justifiait , il finit en disant que si quelqu'un
osait encore l'accuser, il était prêt à dé-

fendre son innocence par les armes. Aussitôt

le duc de Guise s'offrit à être son second.

Le roi déclara qu'il le tenait pour sujet fi-

dèle ; mais malgré de si belles démonstra-
tions, ses amis ne lui conseillèrent pas de
demeurer plus longtemps à la cour, de sorte

qu'il pensa sérieusement à son départ.

Le chancelier, que tant de désordres et

tant de supplices plongèrent dans une pro-

fonde mélancolie , en tomba malade et

mourut quelque temps après. Alors la reine

songea à se faire une créature, et appela à cette

grande charge Michel de l'Hôpital, homme
d'un profond savoir et d'une intégrité

connue, qu'elle crut d'humeur à vivre in-

dépendant des princes lorrains, s'il était

soutenu. Il était pourtant de leurs amis, et

ils consentirent à son établissement, quand
ils virent qu'ils ne pouvaient mettre dans

la charge Jean de Morviliers, évêque d'Or-

léans, leur confident particulier.

On trouva à propos, dans ie conseil, d'in-

former le parlement de ce qui s'était passé

à Amboise. Cette commission fut donnée au
connétable, qui fit en pleine assemblée
l'éloge des princes lorrains, mais d'une ma-
nière qui ne leur plut guère : il dit que
c'était avec raison que Je roi n'avait pu
souffrir que des séditieux attaquassent de
ses principaux officiers jusque dans sa

maison et en sa présence; il ajouta qu'un
particulier ne souffrirait point qu'on fit une
insulte à ses amis, et prit grand soin de faire

entendre que les conjurés n'avaient aucun
dessein contre les personnes royales. Ce
n'était pas ce que voulaient les princes

lorrains, et il fallait, pour leur plaire, pu-

blier que leurs ennemis en voulaient au roi.

Les tlatteries du parlement en cette occasion

furent excessives; ils écrivirent au duc de
Guise, contre la coutume, aussi bien qu'au

roi, et lui donnèrent le litre de «Conserva-
teur de la patrie. »

Dans la lettre que le roi écrivit aux gou-
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verneurs pour le môme sujet , il chargeait

les conjurés d'avoir attenté contre sa per-

sonne. Il parut bientôt une réponse qui re-

jetait tout sur les princes lorrains, qu'où
menaçait des étals généraux, où ils ren-
draient compte de leurs insolences et de
leurs excès. C'était ainsi qu'on parlait, et

l'écrit était si fort, que le cardinal de Lor-
raine ne voulut jamais permettre aux dé-
putés du parlement de Rouen de le présen-
ter au roi, quoique cène fût que pour s'en

plaindre : mais il regarda ces plaintes comme
un moyen indirect de publier des choses
qu'il était bien aise de tenir cachées. Pour
le parlement de Paris, à qui on avait adressé,
aussi bien qu'au parlement de Rouen, une
copie de cet écrit, il l'envoya au cardinal de
Lorraine ; mais il parut peu de temps après
contre lui un autre écrit encore plus piquant.
Quelques restes des conjurés s'étaient sauvés
de prison; on adressa au cardinal une lettre

par laquelle on lui promettait qu'ils se ren-
draient bientôt auprès de lui en meilleure
compagnie que jamais; il fut intimidé de
cette menace , et il parut plus doux envers
les protestants.

Ou s'appliquait à étouffer les restes de la

rébellion par tout le royaume, et on envoya
dans les provinces des personnes affidées.

L'amiral qui avait allumé le feu, eut ordre de
l'aller éteindre en Normandie. Ce n'est pas
qu'il ne fût suspect aux princes lorrains;
mais ils étaient bien aises, sous prétexte de
confiance, de l'éloigner d'auprès de la reine,

à qui il parlait librement, et qui ('écoutait.

L'amiral, de son côté, ne fut pas fâché
d'avoir une occasion de se retirer de la cour,
où ses ennemis étaient tout-puissants. Au
reste, comme il voyait bien que la conspi-
ration ne pouvait plus produire l'effet qu'il

en avait espéré, il se fit un mérite auprès de
la reine de réprimer les séditieux, d'autant

plus qu'il savait qu'on avait pourvu secrè-

tement à la sûreté de la proyince.
Au mois de mai il parut un édit mémo-

rable sur le sujet de la religion; par le pre-

mier chef de l'édit, la connaissance du crime
d'hérésie était ôlée à la justice royale et at-

tribuée aux évoques. Le chancelier fit cet

édit pour éviter l'inquisition que les princes

de Guise voulaient introduire. Le second
chef de l'édit portait défense de tenir des
conventicules pour y parler de religion, et

d'assembler des gens en -armes; on autori-

sait les justices subalternes à condamner les

coupables, dont la confiscation était donnée
aux délateurs, et lesfauxaccusateurs étaient

condamnés à la peine du talion. Malgré la

rigueur de ces édits, le cardinal de Lorraine
affectait toujours de se radoucir ; il soutirait

que les protestants l'approchassent, il se

rendait facile à les écouter ; et afin de se dis-

culper des désordres de l'État, il conseilla à

la reine de tenir une assemblée pour y re-

médier. Elle fut indiquée à Fontainebleau
,

et la Course disposa à y aller; le roi ré-

solut de passer à Tours, pour rassurer celte

ville, suspecte par le grand nombre d'héré-

tiques qui y étaient. Ce lut là, et environ
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dans le même temps, qu'on leur donna ,y

nom de huguenots.
La reine crut alors devoir les méuager

pour ses intérêts, et tâcher de se concilier
l'affection d'un parti dont elle voyait croîtra
la puissance. Elle manda quelqucd minis-
tres qui ne voulurent jamais se her à elle;
mais ils lui firent tenir un écrit contre les

princes de Guise, qu'elle fut contrainte do
leur remettre entre les mains, parce qui; la

reine, sa belle-fille, s'était aperçue qu'on le

lui donnait. Le parti était fécond en tels

écrits et les meilleures plumes du royaume
s'y employaient; ainsi l'hérésie et la rébel-
lion s'insinuaient tout ensemble avec la sa-
tire et les agréments du discours. Il fallut

avoir recours aux derniers supplices contre
les imprimeurs, et encore ne pouvait-on ré-
primer ni la démangeaison des écrivains, ni
la curiosité des lecteurs. La cour était fort

impatiente de sortir d'une province où il

était arrivé de si grands désordres. Le prince
de Condé partit tout d'un coup pendant le

voyage , et renouvela les appréhensions
qu'on avait conçues de s:i conduite; on sut
qu'il allait vers le roi son frère, et que Dam-
v

i

I le, fils puîné du connétable, s'élait abou-
ché avec lui sur le chemin. Cet entretien re-
doubla les inquiétudes de la cour qui crai-
gnait tout.

Mais le prince, durant ce temps, était en
peine lui-même des lettres qu'il recevait du
roi son frère : il lui témoignait à la vérité
un grand désir de le voir; mais il souhai-
tait en même temps qu'il demeurât à la

cour, du moins quelque temps, pour y con-
firmer l'opinion de son innocence. D'Escars,
son principal confident, gagné j ar le cardinal
de Lorraine, lui inspirait ces sentiments;
mais le prince n'était pas de même avis, e'i

il crut ne pouvoir trop tôt mettre sa per-
sonne en sûreté : ainsi il se rendit en poste
à Nérac, où était le roi de Navarre.

Toute la noblesse des pays voisins s'y as-
sembla auprès d'eux. Les protestants se
multipliaient sans nombre; outre l'amour
de la nouveauté, chacun voulait être d'un
parti où on voyait des gens si déterminés et
des chefs si considérables. On se piquait do
s'unir aux princes du sang contre les étran-
gers, et il n'y avait que la lenteur du con-
nétable qui empêchât qu'il ne se fît quelque
grand éclat. Cependant les princes lorrains
affectaient de lui donner toute sorte de dé-
goût, jusque dans les moindres choses, soit

qu'ils voulussent ou le décrédiler toutà fait,

ou le pousser à la révolte, il ne laissa pas
de se trouver h l'assemblée de Fontaine-
bleau, où l'amiral vint aussi; mais pour lo

roi de Navarre et le prince de Coudé, on ne
put jamais les y attirer. La Sague, secrétaire
du prince, fut envoyé en apparence pour
faire leurs excuses, en etl'et pour observer
ce qui se passait et achever de lier les intri-

gues.
Après que le roi, la reine et le chancelier

eurent proposé le sujet de l'assemblée
,
qui

était le soulagement du peuple et la réfor-
mation des désordres de l'tital, le duc de
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i la cardinal rendirent compte, l'un

i: ii' el l'autre dea finances , cl le

cardinal fît voir que les chargea du royaume
!ii les revenus de près de trois

mus ; les profusions d'Henri Il avaient
lit l'épargne en cette disette. Comme les

i nseillers d'Etal se préparaient à opiner,

<t que Jean de Montluc, évoque de Valence,
avait déjà la bouche ouverte, l'amiral sur-
prit t"uie l'assemblée, en se mettant à ge-

ii levant le roi el lui présentant deux
i equêtes ; il dit qu'elles lui avaient été mises
in main en Normandie par un grand nora-

• de personnes. On en lit la lecture à sa

prière : elles étaient des huguenots, qui de-
mandaient qu'on cessât de les persécuter,
el qu'on leur permit l'exereiee de leur reli-

11, jusqu'à < e ( |i:e leur cause eûl été légi-

timement examinée. Ils se servaient ordi-
nairement de ce style pour gagnerdu temps,
et réclamaient le concile, bien résolus, quand

- & ienl assez loris, de n'en reconnaître
aucun qui ne décidât à leur fantaisie.

l. - requêtes étaient conçues en termes
modestes; mais l'amiral dit en opinant

,

qu'ayant pressé ci ux qui les présentaient
dé les souscrire, ils avaient répondu que, si

OU voulait, elles seraient signées de cin-
quante mille hommes. Le cardinal de Lor-

ne releva cette parole et l'insolence de
ceux qui osaient ainsi menacer le roi; la

chose se poussa si loin entre lui et l'amiral,
que le roi fut obligé de leur imposer silence.
Il v eut un autre démêlé entre l'amiral et le

Guise : l'amiral avait témoigné qu'il
ivail étrange qu'on eût redoublé la garde

du roi; qu'il n'y avait rien de plus perni-
cieux que d'accoutumer un jeune prince à
craindre ses sujets et à en être craint; que
leur amour devait èlre sa seule garde.
Le duc de Guise lit voir la nécessité de

garder la personne sacrée du roi, au milieu
oe tant d'attentats, c-t que ceux qui voulaient
le voir sans garde se rendaient suspects;
ainsi les disputes s'échauffaient, et il n'y avait
guère d'utilité à espérer de l'assemblée.
Tous les avis allèrent à convoquer les étals

néraux pour régler les affaires de l'Etat, et
a demaoder au Pape le concile œcuménique,
pour linir celles de la religion, faute de
quoi on les terminerait en France par un
concile national : en attendant on proposait
une surséanec aux supplices des hérétiques,
sans néanmoins y comprendre les séditieux,
et le roi l'ordonna ainsi.

L'evèque de Valence se signala dans cette
assemblée, par ses invectives contre les abus

la cour de Rome et contre tout le clergé.
C était sa coutume de les faire violentes,
etdy mêler beaucoup de choses favorables
a la nouvelle religion, à* laquelle il devait le
commencement de sa fortune; mais cet

lé pour la discipline , l'avait
lui-même dans un de ses chefs prin-

aux, n ayant point rougi de se marier étant
que, chose détestée par tous les canons,

et uont il ny a dans toute l'histoire de IE-
- se aucun exemple approuvé. Ce mariage,
quoique fait secièteuieni , n'él, h ignoré

de personnes, el il avail élé publiquement
reproché à ce prélat; mais son savoir el son
éloquence lui donnaient beaucoup de crédit,

et sa grande habileté à manier les affaires

lui avait acquis l'estime el la confiance do la

reine.

Durant tout le temps do l'assemblée , lo

cardinal de Lorraine et le due de (luise fai-

saient soigneusement observer toutes les

démarches de la Sague. Ce secrétaire, dis-
coureur pour le malheur de son maître, trou-
va à la cour un camarade avec qui il avait

servi dans les guerres de Piémont sous le

maréchal de Brissac. Il lui parlait souvent
des desseins du prince de Coudé, et celui-ci

ne manqua pas d'en rendre compte au ma-
réchal, qui était revenu auprès du roi après
la restitution des places de l'Italie. Les
princes de (luise, avertis par ce moyen .

tirent arrêter la Sague, qui, présenté à la

question, déclara tout ce qu'il savait des
desseins du roi de Navarre et de son frère ;

il dit qu'ils se préparaient à venir à la cour-

avec une suite nombreuse de noblesse
; qu'ils

avaient pris des mesures pour s'emparer, en
passant, de Tours, de Poitiers et d'Orléans,

qui devait ôlre leur place d'armes; (pie le

connétable leur répondait de Paris, dont son
fils élait gouverneur. Ils avaient des intelli-

gences en Picardie, en Bretagne, en Pro-
vence, el en beaucoup d'autres provinces,
où les protestants devaient exciter de grands
mouvements. On vit en effet , en môme
temps, des soulèvements presque parlo'ut :

à Valence, les protestants se rendirent maî-
tres de l'église des Cordeliers, el ne se lais-

sèrent apaiser qu'à peine par les promesses
de leur évoque. Deux frères, nommés les

Mouvants , qui s'étaient soulevés dès le

temps de la Benaudie, continuaient à trou-
bler toute la Provence; le jeune Maligni,
quoiqu'il eût reçu ordre du roi de Navarre
de différer une entreprise qu'il avait faite

sur Lyon, ne pût s'empêcher de la faire écla-

ter, parce qu'il fut découvert, et le prévôt
des marchands ne le chassa pas sans péril.

Tant de mouvements ne justifiaient que
trop les dépositions de la Sague, ce qui fit

résoudre d'arrêter tous ceux qui avaient
quelque intelligence avec les princes. Les
lellres du connétable et du vidante, dont la

Sague se trouva chargé, ne disaient rien de
précis; mais il découvrit que le secret était

écrit dans l'enveloppe de celle du vitlame,

et qu'on le pourrait lire en la trempant dans
l'eau. On n'y trouva autre chose, sinon que
le connétable devait se servir do l'autorité

des états pour éloigner des affaires les

princes lorrains; et le secrétaire ajoutait du
sien, qu'il valait encore mieux employer les

armes. Le vidame fut arrêté, et fut relâché
un peu après, s'étant justifié devant les che-
valiers de l'ordre, qui lui furent donnés pour
juges, selon sa demande et les privilèges du
l'ordre.

A peu [très dans ce même temps, Bou-
chard, chancelier du roi de Navarre, et l'un
de ses confidents, pour se faire valoir à la

cour, dit des choses à peu près semblables à
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celles que la Sague avait découvertes. On
(ji.slrihiia les tfoupes dans les provinces, on
y envoya dos seigneurs pour s'en assurer et

châtier les rebelles, et on manda aux princes
<ie se rendre promptement a la cour, pour
accompagner le roi aux états. La lettre por-
tait (pur y avait contre eux des accusations
auxquelles le roi n'ajoutait aucune croyance,
mais dont il était à propos qu'ils se justi-
fiassent; on les voulait avoir tous deux a la

Cour, afin de les arrêter ensemble. La reine
avait bien compris la conséquence d'une
toile résolution, qui mettait toute la puis-
sance entre les mains des princes lorrains,

et l'assujettissait elle-même a leur volonté;
mais elle n'avait pu résister à l'autorité ab-
solue <pie les (luise s'étaient acquise sur
l'esprit du roi. Cet ordre, reçu de Ja cour,
mil le prince de Condé dans de grandes dé-
lia nées.

La douairière de Roy e, sa belle-mère, fem-
me d'un courage haut et d'un grand esprit,
n'oublia rien pour l'empêcher de faire le

voyage : et afin de dégoûter la cour du des-
sein de le faire venir, elle écrivit à la reine
que si son gendre était demandé, il obéirait,
mais qu'ayant tant d'ennemis, il ne pourra:

t

s'empêcher de marcher bien accompagné.
La reine répondit comme elle devait, qu'il

ne fallait approcher du roi qu'avec sa suite
ordinaire et dans le respect; mais que si le

prince venait avec une grande suite, il en
trouverait encore une plus grande auprès
du roi. Celle réponse augmentait les inquié-
tudes du prince, qui jamais ne se serait ré-
solu à se mellre entre les mains de ses en-
nemis, sans les faiblesses du roi son frère

;

mais d'Escars et le chancelier Bouchard, et

tous ceux que le cardinal do Lorraine avait
gagnés dans sa maison, ne cessaient de lui

représenter le péril qu'il y avait à désobéir,
et disaient hautement au prince qu'il fallait

ou suivre son frère, ou rompre avec lui.

A la cour, on craignait tant de les man-
quer, qu'on leur détachait tous leurs amis
et leurs parents les uns après les autres,

pour les attirer par de belles paroles. An-
toine!, comte de Crussol., alla le premier; le

cardinal de Bourbon, frère des deux prin-
ces, suivit après ; lous deux étaient si bien
trompés, qu'ils trompèrent aisément les au-
tres. Ils ne leur parlaient q.ue des bonnes
dispositions de la cour, et du désir qu'on
availde les voir pour les satisfaire ; de sorte

que les sages, qui étaient d'avis de demeu-
rer, non-seulement n'étaient pas écoutés,
mais ils étaient môme traités de brouillons
ou de visionnaires. Ils partirent donc de Né-
rac; et, à mesure qu'ils s'avançaient, le ma-
réchal de Terme les suivait de loin avec des
troupes; ils trouvèrentsur le chemin le car-

dinal d'Armagnac, leur fiaient, qui, trompé
comme les autres, les rem pli t d'espérance.
L'archevêque de Vienne, un des princi-

paux du conseil, écrivit à la duchesse de
Montpensier, ttès-élroilement unie d'intérêt

et d'amitié avec les princes, ce qui se tra-

mait contre eux, et lui conseillait de leur

mander que du moins ils se saisissent des

enfants du duc do Cui.se, pour leur servir
d'otage. Tous ces avis furent inutiles; les
princes étaient comme enchantés, et conti-
nuaient à marcher vers Orléans, où h-s états
devaient se tenir; la coury était déjà. Après
que le d\ic de Guise eut rassemblé les tron-
pesqni lui venaient d'Ecosse et de Piémont,
il mena le roi à Paris et de là a Orléans. Il

y fit son entrée le dix-huitième d'octobre;
tout le monde remarqua qu'il entra en ar-
mes, contre l'ordinaire des rois ses prédé-
cesseurs, les gens de guerre rangés dans les

places et dans les rues.

Un speciacle si nouveau alors remplit
toute la ville de frayeur; les états ({ni fai-
saient la crainte et l'aversion dos derniers
rois, étaient désirés à la cour, non-seule-
ment à cause du secours d'argent qu'on en
espérait dans de si pressantes nécessités,
mais encore dans le dessein d'autoriser par
leur présence ce qu'on méditait contre les

princes. Les Cuise avaient pris grand soin
de s'assurer des députés, et le roi étant si

bien armé, on ne doutait pas que ceux qui
seraient d'humeur à résister ne fussent
contraints de céder à la force. Les états fu-
rent commencés par une profession de foi
solennelle, dressée paria Sorbonne; le car-
dinal de Tournon, secondé des maréchaux
de Saint-André et de Brissac, lit ordonner
qu'elle fût jurée de tous les députés, sous
peine de la vie.

Les princes, attendus avec une extrême
impatience, arrivèrent enfin le dernier d'oc-
tobre, sans que personne allât au-devant
d'eux que ceux de leur maison ; ce fut la

première marque de disgrâce qu'ils eurent
à leur arrivée : ensuite le roi de Navarre
voulant, selon la coutume de ceux de son
rang, entrer à cheval chez le roi, fut arrêté
à la porte et introduit par le guichet. Ils

commencèrent à augurer mal de leurs affai-

res ; la froide réception que leur fit le roi
acheva de les confondre, et on fut étonné
que les Cuise, qui étaient dans la chambre
auprès de lui, ne daignassent pas quitter
leur place ni faire un pas pour les recevoir.
A peine étaient-ils entrés, que le roi les

mena dans la chambre de la reine sa mère,
devant laquelle il dit sèchement au prince
de Condé qu'il désirait qu'il se justifiât de
quelques accusations auxquelles il voulait
bien n'avoir pas de croyance; ils crurent
voir tomber quelques larmes des yeux de la

reine. Pendant qu'ils se préparaient à par-
ler, le roi coupa court et les renvoya. Le
prince fut arrêté au sortir de la chambre, se

plaignant en vain Je son frère le cardinal
de Bourbon, et de ses amis qui l'avaient

trompé. Comme le roi de Navarre vitqu'on le

faisait prisonnier, il demanda qu'on le mit
en sa garde; mais loin de l'écouter, on lui

donna d.es gardes à lui-même, après lui avoir

ôté lous ses gens. Le même jour on arrêta

Croslot, bailli d'Orléans, qui était de lintel-

lisjence du prince, et on envoya des ordres
pour arrêter en Picardie la douairière de
Rnve, sa belle-mère; on s'assura aussi du
vidaïuc, qui ne sortit plus de sa prison, où
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;rin ii« fu mourir peu de temps après.

, juoique ce l« cour, était

nie, el d'An lelot, plus défiant, sélail

ni i ; c nnétable venait lentement, sous

prétexte d'indisposition, el s'arrêta à Pans.

,, l, qui avait Irahi son mettre, n évita

l

as la prison, el on l'arrêta contre son at-

icnte, i"in être confronté au prince, à qui

donna des commissaires. Le chancelier

résider au jugement, cl la résolution

l

.- isc dans le conseil, de lui faire son procès,

éiail s de ions les seigneurs qui le

composaient, S la réserve tics princes lor-

rains; ils crurent, en s'excusent, éviter la

haine d'une action si hardie.

Le « hancelit r vint interroger le prince,

qui refusa de répondre, alléguant le privilège

ssance, qui ne permettait pas qull

fûljugéautre part que dans la cour des Pairs

appelés el le roi présent; ainsi avait-il été

l
raliqué au procès du duc d'Alençon, sous

Charles VII, et à celui du connétable de

Bourbon. Il ne fui point écoulé, et son op-
- lion, souvent réitérée en présence du

chancelier et des commissaires, fut rejetée

par plusieurs arrêts du conseil secret. Tout

le monde était étonné d'une si grande con-

iravenlion aux lois du royaume faite à la

des états, et qu'on refusât à un si grand

prince d'être jugé en plein parlement, ce

qu'on n*avait pas encore dénié au moindre

conseiller; entin, il fallut répondre aux
.res, el le prince se contenta de

protester que c'était par violence.

La princesse de Condé, sa femme, obtint

qu'on lui donnerait un conseil ; mais on lui

isa la liberté de communiquer avec elle,

avec ses frères et ses amis, même en pré-

sence de témoins choisis par le roi.

Malgré les murmures de la cour et de tout

le peuple, les Lorrains faisaient poursuivre

le procès avécune précipitation inouïe, et déjà

les preuves étaient si considérable*, qu'ils

tenaient la perte du prince assurée; mais

ils croyaient n'avoir rien fait, s'ils n'enve-

loppaient le roi de Navarre dans la môme
condamnation : car quelle apparence de

perdre le prince en lui laissant un vengeur
dont le nom seul était capable de faire re-

muer toule la France? Cependant il n'y avait

rien contre lui que de faibles soupçons. On
dit que les Lorrains conçurent alors Je des-

sein de le faire poignarder en la présence du
roi, et que, sur le point de l'exécution, le

jeune prince n'en osa donner l'ordre, au
grand déplaisir du duc de Guise. Mais la

chose, pour son importance, demanderait
de plus grandes preuves. Pour le prince, il

se voyait à la veille d'êlre condamné, sans

toutefois montrer la moindre crainte, soit

que, ferme naturellement, il eût mis en
celle occasion dans sa fermeté sa principale

défense, soit qu'en etfet il n'ait jamais cru
qu'on osâl venir aux extrémités, ni exciter
en versant son sang l'indignation de toule la

France. On ne laissait pas de poursuivre
son procès avec chaleur, et déjà la condam-
nation de Croslol servait de préjugé à la

sienne.

r.ES

La reine lâchait cependant d'exciter le

chancelier à s'opposer aux desseins des prin-
s lorrains; leur autorité était si grande,

qu'il n'osa jamais rien « ntreprendre, mais il

survint d'autres obstacles auxquels on ne
pensait pas. Le 1G de novembre, le roi étant
allé à la chasse, pour n'être pas présent au
supplice de Croslot, fut saisi inopinément
de douleurs extraordinaires; un abt es formé
dans son cerveau lui avait pourri l'oreille.

Les princes lorrains publièrent que ce n'é-
tait rien, et pressèrent avec une extrême vi-

vacité le jugement du prince, la reine n'o-
sant parler, tant que la sanlé du roi ne fut

pas tout à fait désespérée. L'arrêt de mort
fut prononcé, le chancelier refusa de le si-

gner; on obligea le roi, tout malade qu'il

était, à mander la pluparldes seigneurs pour
les y faire souscrire, et de tous ceux q-ui fu-

rent mandés, Louis du Beuil, comte de San-
cerre, fut le seul qui ne se laissa jamais flé-

chir, et le roi admira sa constance : le jour
destiné à l'exécution était venu, quand les

médecins déclarèrent que la maladie du roi

était sans remède.
Les Lorrains, auparavant si absolus, tour-

nèrent leur orgueil en flatterie, et suppliè-
rent la reine avec des soumissions extraor-
dinaires, de se défaire d'un seul coup de
deux ennemis. Ils l'avaient déjà résolue

à confiner le roi de Navarre dans une prison

perpétuelle; maintenant ils voulaient sa

mort, et déjà la reine commençait à craindre

un prince qui pouvait lui disputer la -ré-

gence, qu'elle espérait durant le bas âge de
Charles, son second fils, qui n'avait que
onze ans. Le chancelier la trouva irrésolue,

et lui représenîa les inconvénients où elle

allait se précipiter; qu'elle allait soulever
contre elle toute la noblesse et tous les peu-
ples, qui respectaient naturellement le sang
royal, et ne le verraient répandre qu'avec

horreur : mais de plus que ferait-elle du roi

de Navarre? Le laisserait-elle en vie, afin

que. son frère eût un vengeur implacable et

puissant; d'entreprendre de le faire mourir,
quelle apparence? il n'y avait rien à lui re-

procher que les fautes et le malheur de son

frère; que craignait-elle, habile comme elle

était, autorisée, et ayant sa maison pleine

de rois? Ces considérations étaient puissan-

tes ; mais le roi de Navarre avait besoin que
la duchesse de Montpensier achevât de la

guérir des soupçons qu'elle avait contre lui.

Celte princesse, aimée de la reine, n'avait

cessé de lui dire qu'elle se perdrait elle-

même en perdant les princes, et qu'il ne lui

restait plus que de se livrer lout à fait aux

Lorrains, quand elle aurait ôlé le seul con-

tre-poids de leur pouvoir; mais ce qu'elle fit

de plus essentiel, fut de lui dire qu'elle ré-

pondait du roi de Navarre, qui s'unirait sin-

cèrement à ses intérêts.

Celle parole fit tout l'effet qu'elle en atten-

dait ; mais la reine, pour s'assurer davan-

tage, voulut elle-même parler à ce prince.

François de Monlpensier, dauphin d'Auver-

gne, fils de la duchesse, fut chargé de l'in-

troduire secrètement chez la reine. Elle sut
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hien entrer dans les senliments du roi do
Navarre contre les princes lorrains, qu'elle

promit d'éloigner avec !e temps, et rejeta

sur eux tout ce qui s'était entrepris contre

lés Bourbons ; sans s'expliquer davantage
dans ce premier entrelien, elle renvoya le

roi de Navarre : content de son procédé et

résolu de la satisfaire, il lui en donna sa pa-

role. 11 obtint aisément le retour du conné-
table, que la reine soubailail autant que lui,

et sans insister beaucoup sur la liberté de
son frère, il la vit assez assurée par la con-
joncture des affaires ; mais la reine voulait

dans le temps faire valoir au roi de Navarre
cette délivrance.

François mourut le 5 de décembre, âgé de
dix-huit ans. On remarqua que le cardinal

de Lorraine, qui l'assistait à la mort, lui re-
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commanda hautement de prier Dieu qu'il lui
pardonnai ses fautes et ne lui imputât paa
celles de ses ministres. C'est en effet ce qu'a-
vait a craindre un prince qui n'avait jamais
agi de son mouvement. Les courtisans ne
manquèrent pas à tourner celle parole du
cardinal contre lui-même.
On ne put empêcher le peuple de soup-

çonner du poison dans la maladie survenue
au roi, et le bruit s'en répandit dans les

pays étrangers, sans qu'il eût d'autre fonde-
ment que l'inclination qu'ont les hommes
à chercher des causes extraordinaires à la

mort des princes. Les continuelles infirmités

de François II ne lui promettaient pas une
longue vie, et servirent seules d'excuse à la

faiblesse pitoyable qu'il fit paraître durant
tout son règne

LIVRE XVI T.

CHAULES IX. [An15G0.1

Aussitôt que François II fut mort, et que
tout le monde eut rendu hommage a Char-
les IX, son successeur, la reine manda le

connétable, qui depuis la maladie du roi

s'avançait à petites journées vers Orléans,
attendant quelle serait la suite des affaires.

Elle lui écrivit qu'il était temps qu'il vînt re-

prendre sa place à la cour et dans les con-
seils, où le roi voulait lui donner la princi-
pale autorité, à i'exemple du roi son père et

du roi son aïeul
;
qu'au reste, il n'aurait plus

à craindre d'être soumis aux étrangers; que
la noblesse de Fiance rentrerait dans sa pre-
mière considération, et que le roi voulait
dorénavant que chacun fit sa charge. Elle
songeait à gagner ce sage vieillard, seul ca-
pable d'entier dans les tempéraments néces-
saires. Elle élait en grande inquiétude de ce
qu'elle ferait des princes lorrains, qui l'a-

vaient si indignement traitée dans le règne
précédent ; mais une autre passion l'empê-
chait de songer à la vengeance, et il s'agis-

sait d'établir son autorité.

Les princes lorrains, dans la décadence
apparente de 'eur fortune, n'avaient pas
perdu courage : ils crurent qu'ils se main-
tiendraient aisément avec une princesse am-
bitieuse, s'ils trouvaient moyen de lui faire

croire qu'ils lui étaient nécessaires; ainsi ils

fort fièrent leur parti, en y attachant par
aitférents intérêts le cardinal de Tournon

,

le duc de Nemours, les maréchaux de Saint-

André et de Brissac, qui, depuis la mort de
Henri II, étaient devenus de leurs amis et

qu'ils prirent soin d'unir à eux encore plus
étroitement, et plusieurs autres personnes
de grande considération.
Avec un si puissant parti, et les amis

qu'ils avaient, tant dans les provinces que
d-ans les Etats, ils crurent qu'ils pourraient
se faire craindre de la reine, et firent en efiet

si bonne mine, qu'elle les crut encore plus

puissants qu'ils n'étaient. Elle n'en fut pas
fâchée; car quelques mesures qu'elle eût
prises avec le roi de Navarre, elle vit bien
que jamais elle ne pourrait s'assurer ni du
prince de Côndé, ni des Coligni qui le gou-
vernaient. D'ailleurs , elle n'ignorait pas
que les états n'inclinassent h forcer le roi

de Navarre à aci opter la régence, à laquelle
ils le croyaient appelé par les lois fondamen-
tales du royaume; ainsi elle demeura con-
vaincue qu'elle ne pouvait mainlenir son
autorité qu'en s'assurant d'un parti qu'elle

pût opposer aux princes de Bourbon, et ce
lui était un grand soutien de voir les princes
lorrains irréconciliables avec eux.
Comme elle était dans ces pensées, et dis-

posée à les rechercher, elle fut ravie de voir

qu'ils la recherchaient. Le maréchal de Saint-

André se rendit le médiateur de leur accom-
modement, et l'assura de la soumission de ces

princes. Il leur porta aussi les assurances
d'e la protection de la reine; mais l'accord

devait être secret, jusqu'à ce qu'on eût con-
sommé l'affaire de la régence : la duchesse
de Montpensier portait le roi de Navarre à
lui céder ; elle lui représentait qu'il lui se-

rait glorieux de faire ce sacrifice au bien de
l'Etat, et la reine lui faisait insinuer qu'il y
avait peu d'apparence de taire régent du
royaume le frère d'un criminel d'état, et que
lui-même n'était pas bors de soupçon. Les Co-
ligni même entrèrent dans lesscntimentsdela
reine, et ils crurent qu'ils pourraieul mieux
prendre leurs sûretés avec elle qu'avec le

roi de Navarre, toujours incertain et irrésolu.

Les choses étaient dans cet état quand le

connétable arriva à la cour, où on l'atten-

dait pour prendre une dernière résolution ;

en entrant à Orléans, il parut étonné «le

voir des gardes aux portes, et il demanda
pour quel usage elles y étaient au milieu du
royaume? En même temps il leur commanda
de se retirer, en disant qu'il saurait bien
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a sûreté «iu roi, el

qu'il établirait si bien sou autorité, qu'avec

un seul liuissii > il te Garait obéir par tout Le

. onioitf avec des armées.
\ . mné d'abord celte marque

de sa puissance, il ouïra chez le roi avec

ip de dignité ; il ne pul s'empêcher

\, rser des larmes à la vue de ce jeune

prince, se souvenant di es qu'ila.vait

reçues de son père et de son grand-père. La
.., le lira a pari el lui dil qu'elle niellait

lui toute sa confiance; que deux partis

liâlres partageaient la cour et détrui

ni l'autorité royale ;
qu'elle n'ignoraitpa

ni »sa

>as

isons qu'il avait avec celui 'les prin-
- u sang, mais qu'elle savait aussi qu'il

préférait le bien de l'Etat et le service de

son maître à toute autre considération;

ainsi qu'elle se remettait entre ses bras et

lui recommandait son pupille. Il fut altcn-

u.'i par ces paroles, et promit à la reine une
obéissance. Elle fut bientôt après dé-

. a: ri nie. Le roi de Navarre céda, a la

litiou qu'il serait chef de tous les con-
- sel lieutenant général du royaume ; les

finances furent laissées au cardinal de Lor-
raine; on établit la l'orme des conseils, et

toute la cour obéit à la récente.

Il restait encore à la reine une grande ap-

hension; elle ne pouvait s'empêcher de
délivrer le prince de Condé ; mais comme
elle connaissait son esprit hautain, elle erai-

gnait qu'il ne brouillât les affaires, et vou-
lait ga ner du temps pour les ali'ermir. De-
puis la mort du roi, ce prince n'était gardé
que pour la forme ; mais il ne voulut jamais

tir de prison qu'il ne se fût justifié, et

[naudait qu'un lui nommât ses accusa-
teurs. La reine lui faisait dire qu'elle sou-
haitait de le voir promptement dans les con-
-

i -, el il'autrc part eJie avait des person-
nes affidées, qui lui remontraient que s'il ne
se

i
urgeaitdans les formes, on croirait qu'il

dc-\ rait sa délivrance à la laveur plutôt qu'à
la justice : celle pensée , conforme à l'hu-
meur du prince, entra si avant dans son es-

prit qu'il abandonna toute autre affaire.

;r éviter l'ennui de la prison, il demanda
la permission de se retirer dans une des

isons du roi son frère ; elle lui fut accor-
dée sans peine, et cependant on résolut de
faire l'ouverture des étals.

Le chancelier de l'Hôpital représenta les

malheurs d'où le royaume venait de sortir
;

il exhorta tous les ordres à y chercher des
remèdes, dont le principal, disait-il, était la

tenue de celte assemblée ; il appuya beau-
coup sur l'utilité des états généraux, dont il

paria comme du soutien de la royauté, se

plaignit de la licence de ceux qui voulaient
régler la religion à leur mode, et du faux
zèle des autres qui croyaient les réprimer
par des supplices; il montra la nécessité de
les adoucir, et que le salut de l'Ltat con-
sistait dans l'obéissance que tous les ordres
rendraient à la reine. La première séance fi-

nit par cette harangue ; elle flattait les états
pour les laire concourir au bien public;
elle donnait de l'espérance aux huguenots,

elle établissait l'autorité de la régente, 'faut

choses considérables se passèrent huit
jours après la morl du roi, Quelques-uns
des députés, qui n'espéraient pas grande
utilité des étals, les voulaient rompre', sous
prétexte que leur pouvoir était expiré

| ar
celle mort ; on le salisht parcelle maxime,
qu'en Fiance le roi ne mourait jamais ; mais
on ne se pressa pas de tenir la seconde
séance ; elle fut remise à l'année suivante.

[1561]. Le cardinal de Lorraine, dès le vi-

vant du l'eu roi , s'était préparé à porter
la parole au nom des trois ordres, chose .si

inouïe jusqu'alors., qu'on avait différé de la

lui accorder: il eut aisément le sull'ragc du
clergé, où il avait tout pouvoir, et à (fui la

proposition était honorable; la noblesse y
trouva peu de difficulté ; mais le tiers état

s'opposa avec vigueur à celle nouveauté :

outre qu'il était résolu à avoir son orateur
particulier, selon la coutume, il déclara
qu'il n'avait garde de confier ses intérêts à

celui dont il avait résolu de se plaindre. Le
cardinal refusé dédaigna de parler au nom
du clergé, de peur de se mettre en "égalité

avec les députés des autres ordres ; la ha-
rangue de la noblesse et du tiers étal ne fu-

rent remplies que de la nécessité de soulager
les peuples el de remédier aux désordres du
clergé ; le député de la noblesse demanda, au
nom de son ordre, des temples pour les hu-
guenots : celui du clergé traita cetle propo-
sition de séditieuse, et en parlant contre
ceux qui se chargeaient des requêtes des hé-
rétiques, on le vit jeter les yeux sur l'ami-

ral, qui l'obligea à lui faire réparation.

Le cardinal de Lorraine et le duc de Guise
se plaignirent que dans les harangues on ne
h-s avait pas traités de princes ; les députés
de Bourgogne et de Dauphiné, provinces
dont le duc de Guise et le duc d'Aumale
étaient gouverneurs, appuyèrent leurs plain-

tes dans les étals : presque toute la noblesse
s'éleva contre eux ; on se souvint du comte
de Sainl-Pol, prince du sang, qui, sous le

règne de François i", dit à Claude, comte de
Guise, comme il se vantail d'être prince,

qu'il parlait allemand en France. 11 n'est pas

croyable combien les princes de Lorraine
lurent touchés de cette opposition : ils pas-

sèrent jusqu'à dire que ceux qui leur refu-

saient dans les étals une qualité si bien due
à leur naissance, étaient des séditieux. Les
étals, irrités de cette parole, en poêlèrent

leur plainte à la reine, qui interpréta la

pensée des princes lorrains, et assura qu'ils

ne regardaient comme séditieux que ceux
qui manquaient d'obéissance pour le roi et

pour elle. La noblesse ne laissa pas de de-
meurer offensée de leur procédé, qui causa

une grande aliénation dans lous les esprits.

On eut nouvelle en ce temps que le Pape

s'était enfin résolu à rassembler le concile:

il y avait été obligé par les propositions

qu'on avait faites, de tenir en France un con-

cile national. Côme de Médicis, qui s'était

acquis sur lui un grand pouvoir, le recon-

naissant pour être de sa maison, après lui

avoir inspiré un conseil si nécessaire, le
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détermina encore à continuer le concile (Je il ne cessait de se plaindre de M Paveur <:<•

Treille, plutôt qu'à en convoquer un nou- ceux de (luise, el ne sachant par où eom-
veau : il nomma des lésais pour y présider, mencer à les quereller, il prétendit que les

Le roi donna ordre aux prélats de se tenir clefs du château où le roi logeait, qu'on
prêts ppur se rendre à Trente; mais les portait durant la nuit au duc de Guise,
affaires n'allaient pas si vite du côté de comme grand maître, devaient ôtreappor-
liome. lées à lui, comme lieutenant général du

Les états travaillaient à leurs cahiers et royaume et chargé de la personne du roi.

préparaient leurs demandes. Elles étaient si La reine disait, au contraire, qu'on les avait

délicates, que la reine eût trop hasardé , si toujours portées au connétah'e, tant qu'il

elle les eût ou accordées ou refusées, et avait eu la charge de grand maître, et ne
d'ailleurs ayant tiré des états les services pouvait se résou Ire a faire tort au duc de
qu'elle en espérait, qui étaient la reconnais- Guise, qu'elle voulait ménager; mais le roi

sance de son autorité, elle les congédia, à de Navarre le prit avec elle d'un Ion si haut,
condition de se rassemhler au mois de mai. qu'elle n'osa le refuser tout à fait, et cher-
Le 28 janvier elle publia un édit par le- cha un tempérament, qui fut de se faire

quel les prisonniers pour la religion étaient apporter les clefs à elle-même; ainsi elle
élargis : il portait des défendes de violenter accordait au roi de Navarre une partie de ce
personne sur ce sujet. Il fallut donner cette qu'il demandait, c'est-à-dire l'exclusion de
satisfaction au roi de Navarre, qui, quoiqu'il son ennemi ; mais elle voulut en même
ne fût pas de ce parti dans le cœur, cepen- temps lui faire connaître que ce n'était pas
dant l'appuyait, à la considération de sa une chose qui dût être contestée au duc de
femme et pour se faire des créatures. Le Guise : elle se fondait sur l'exemple du
chancelier, ennemi des supplices , et d'ail- connétable ; et le roi de Navarre soutint, a i

leurs assez favorable aux protestants , dont contraire, qu'on l'ava t considéré comme
il espérait, tirer quelque bien pour la réfor- chef des armées, quand on lui avait rendu
malion de l'Eglise, conseillait celte douceur celte .déférence. Ils s'échauffèrent tellement
a la reine : elle y inclinait d'elle-même, sur celte vaine dispute, qu'ils ne se sépa-
dans le dessein qu'elle avait d'entretenir rèrent que bien avant dans ia nuit ; et le roi
deux partis dans le royaume, au milieu des- de Navarre, qui cherchait querelle, ne vou-
quels elle prétendait établir plus sûrement lut jamais s'apaiser par toutes les condes-
sa domination. cendances de la reine : on le vit sortir tout

t

Le cardinal de Lorraine el le duc de Guise ému du cabinet.

s'élevèrent contre l'édit : le roi de Navarre Le lendemain il parut botté, comme un
le défendait; chacun allait à ses intérêts, homme qui allait quitter la cour; il avait
sous prétexte delà religion, et les partia- envoyé devant lui son équipage: tous les
lités s'entretenaient à la cour sous les noms princes du sang se mirent en état de le sui-
de catholiques et de huguenots. Le roi de vie. Le duc de Monlpensier le faisait avec
Navarre, qui voyait les finances épuisées, regret, et contre les conseils de sa femme,
après avoir proposé le retranchement des auxquels on remarque qu'il s'opposa pour
gages et des pensions, proposa encore à la la première fois dans celte rencontre. Pour
reine de faire rendre à l'épargne les gratili- le connéiable et l'amiral, ils n'avaient garde
cations qu'on avait reçues dans les derniers d'abandonner le roi de Navarre : la plupart
règnes, et il offrait d'en donner l'exemple: des grands seigneurs suivaient leur exem-
il espérait par ce moyen réduire le conné- pie. On affectait de laisser le roi et la reine
table, qui avait le principal intérêt à ce rè- seuls avec les Lorrains, alin qu'ils parussent
gleraent, à se jeter entre ses bras, mais, au tout à fait livrés entre les mains des étran-
contraire, il ne fit que l'éloigner et lui don- gers, qui, par ce moyen, demeuraient ehar-
ner la pensée de chercher d'autres liaisons, gés de la haine publique : les amis des prin -

La cour partit d'Orléans pour aller à Fon- ces du sang publiaient qu'ils s'en allaient a
(ainebleau, et en même temps la reine écri- Paris; que là on traiterait, dans le parle-
vit au prince de Coudé, qu'il pouvait venir ment, de l'administration du royaume, et
travailler 5 sa justification. Il partit accom- qu'on ferait bien voir à la reine qu'il n'était
pagné d'un grand nombre de ses amis; mais pas au pouvoir du roi de Navarre de lui ré-
approchant de la cour, pour ne point donner der la régence. Jamais l'autorité de cette
j'ombrage, il ne retint auprès do lui que le princesse n'avait été en si grand péril ; mais
comte de la Rochefuucault, qui s'était fait elle sut trouver un prompt remède à un si

huguenot pour épouser la sœur de sa femme, grand mal. Elle s'avisa de mander au con-
II lui fut aisé de se justifier, quand il n'eut nétable que le roi voulait lui parler : le car-
plus de partie; il demanda au chancelier, dinal de Tournon fut chargé de lui porter
en plein conseil

,
quelles charges il y avait cet ordre, et quelques-uns pour celte raison

contre lui; le chancelier répondit qu'il n'y le crurent auteur du conseil. Il le trouva
en avait aucune : ainsi il fut reconnu pour prêt à partir, mais il n'osa désobéir à un
innocent dans le conseil; mais il fallut commandement si exprès; il trouva le roi
essuyer de plus longues procédures au par- enfermé dans sa chambre avec ses quatre
lement, auquel il souhaita d'être renvoyé secrétaires d'Etat, en présence desquels il

pour être justifié dans toutes les formes. Il lui dit que le bien de son service demandant
ne fut pas plutôt à la cour, que le roi de la présence du premier officier de la con-
Navarre parut plus inquiet qu'auparavant ; ronne, ii'hn défendait absolument de sortir

OEUVKKS COMPL. L'K BOSSL'ET. XL 11



--.I

ii . i h même temps il comman la

i rétair il de relenir par

e qu'il donnait au connétable , et

sj fort « m maître, quoiqu'il eûl h

;
, nu- douxe ans , que le connétable comprit

me, >*
1 1 .m désobéissait, il s'ei>souviendrail

loule sa vie; ainsi il promit d'oLéir. Il no
- princes ni de ses ne-

l'.i rc < hangcr de résolution ; ils

forent déconcertés par sa résistance, et ils

lèrenl au r<>i de Navarre de perdre la

quitter la cour ; mais la reine ne

fut pas i- ut a fait guéi ie de son appréhen-

sion.
1. - étals particuliers étaient assemblés a

Paris pour députer aux étais généraux. On
parlait hardiment dans cette assemblée du

gouvernement de l'Etat , et on voulait char-

tes députés de proposer la régence pour

roi de Navarre : un ne doutait point que

i temple de la ville capitale no donnai le

branle à tout le royaume, tellement que la

icinefut obligé- à' s'accommoder de nou-

veau avec le roi de Navarre, qui lui céda, à

la vérité, encore une fois, le nom de ré-

gente, mais h condition qu'elle ne ferait rien

sans .mui avis. Le maréchal de Montmorency,
iverneur de l'Ile de France, apaisa l'as-

blée de Paris, où il ne se parla plus

d'affaires d'Etal; mais la reine ne se fiait

pas à ces paix plâtrées : elle vit bien que
jamais elle n'aurait qu'une autorité em-
pruntée, tant que le roi de Navarre serait

uni au connétable, ainsi elle s'appliqua à

rompre celle union : l'amiral et ses irères

en étaient le lien; mais il y avait dans la

maison du connétable une brigue puissante

ntre. eux.
11 y avait longtemps que Madeleine de

Savoie, sa femme, les baissait, parce qu'ils

possédaient toute l'affection de leur oncle,

( c qui iui avait fait mépriser les frères de sa

femme, pour lesquels il n'avait jamais voulu
demander aucune grâce à la cour ; elle était

d'ailleurs zélée pour la religion catholique,

et ne cessait de représenter à son mari qu'il

en devait être le prolecteur, lui qui était le

premier baron chrétien : par ces discours

l'amiral et ses frères . opiniâtres défenseurs
du calvinisme, commençaient à lui être

moins agréables; il avait aussi moins d'a-

version pour les Lorrains, depuis que la

duebesse de Valenlinois, depuis peu récon-
ciliée avec eux , s'était servie de l'ascendant

qu'elle avait toujours eu sur lui pour les

mettre mieux dans son esprit. Le marécbal
de Saint-André, très-propre a semer les di-

visions, leur (it entendre que son neveu
ï'amiral se moquait de lui, cl qu'il avait dit

a reine que pour le rendre inutile, elle

n'avait qu'à contenter le roi de Navarre ; ce

qu'elle pouvait sans peine, en accordant
aux huguenots la liberté de conscience.

l£n ce temps, on avait renouvelé dans
smblée de Paris la proposition faite par

; ii de Navarre, d'obliger les favoris des
h - s, à restituer les grâces qu'ils

avaient reçui s. Un assura au connétable que
.

;
our se rendre agréable au peuple,
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avait réveillé les esprits sur ce sujet ; ces

choses lui étaient rapportées avec tant d'a-

dresse et de vraisemblance; que, tout ac-

coutumé qu'il était aux intrigues de la coin-,

il avait peine à s'en défendre ; ci sa ferumu
qui savait choisir les moments de les lui

mettre devant les yeux, les faisait en tri r

profondément dans sou esprit; la reine n'i-

gnorait pas ses dispositions, et faisait jouer
une partie de ses ressorts : mais elle cher-
cbaii l'occasion de parler elle-même au con-
nétable : le roi de Navarre ne tarda pas à la

lui donner.
Ce prince avait fait un grand festin à l'am-

bassadeur du roi de Danemark, qui était

venu, comme plusieurs autres, faire des
compliments de condoléance sur la mort de
François IL On y parla beaucoup do reli-

gion, et quoique le roi de Navarre n'eût pu
êlre persuadé par la reine sa femme d'em-
brasser le calvinisme , la complaisance qu'il

avait pour elle, ou un vain désir de montrer
son autorité, lui lit dire qu'on verrait bien-

tôt le culte de Dieu purilié dans tout le

royaume. L'ambassadeur de Danemark re-

leva cette parole indiscrète, et après s'être

réjoui avec le roi de ce qu'il favorisait l'E-

vangile (c'était ainsi que les luthériens

nommaient la nouvelle religion), il l'exhor-

ta h suivre plutôt les sentiments de Luther
que ceux de Calvin, nés pour troubler les

Etats. Sur cela le roi de Navarre avait répon-

du que les luthériens et les calvinistes, unis

contre le Pape en quarante articles, ne de-

vaient pas êlre empêchés par deux ou trois

points d'attaquer fennemicommun,et après

de chercher entre eux les moyens de s'ac-

corder.

Ce discours fit grand bruit dans toute la

cour, et ne fut pas plutôt venu aux oreilles

de la reine, qu'elle résolut de s'en servir

pour son dessein. Après avoir raconté au
connétable tout ce qu'avait dit le roi de

Navarre, elle lui exagéra les pernicieux des-

seins de ce prince, et lui témoigna en même
temps la douleur qu'elle ressentait de ne

pouvoir s'y opposer ouvertement, étant obli-

gée de le ménager pour les intérêts du roi

son fils. C'était, disait-elle, au connétable,

le premier baron chrétien, à se déclarer

pour la religion de ses ancêtres et à se ren-

dre le chef du bon parti. Ces paroles ému-
rent le connétable, il se mit à faire ré-

flexion sur toute la. conduite des princes de

Bourbon, et ne fut pas longtemps sans de-

meurer convaincu que les brouilleries qu'ils

faisaient dans la religion, tendaient à la

subversion entière de l'Etat. Les bienfaits

dont Henri II l'avait comblé lui revenaient

dans l'esprit, il se laissait attendrir en con-

sidérant les périls où étaient dans leur bas

âge ses enfants, qu'il appelait ses petits

maîtres; dès ce moment il ne cessa de crier

contre les innovations qui se faisaient tons

les jours dans la religion. Tout retentissait

dans sa maison de ce nom de premier baron

chrétien, dont il était si touché; il se plai-

gnait hautement du prince de Coudé, qui

faisait faire le proche dans so i apparie-
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ment; il n'épargnait pas l'amiral son ne- Cependant, dans les périls qu'elle >r

yen, (]ui en avait l'ait autanldans le sien, voyait, pour attirer de plus en plui au nu

et traitait d'allental la hardiusse qu'il avait son fils la vénération do ions les peuples

eue de faire piocher la religion de leur elle résolut de faire la cérémonie de .s. u

maître dans sa propre maison. sacre. Il y arriva une grande contestation

Cependant la reine, qui continuait dans entre les princes du sang et le duc de Guisr,

ses dissimulations ordinaires, faisait elle- qui prétendit, comme plus ancien pan ,

môme monter en chaire, publiquement et précéder le due de Muntpensier : cette pré-

en présence du roi, un homme pins dange- lenlion souleva presque toute la cour contre

reux que tons les ministres : c'était l'évêque lui ; fin disait hautement qu'il voulait abat-

de Valence, qui, avec un extérieur ecclé- tre peu à peu les princes du sang et

siastique, et sous pré'exle de reprendre les ahaisscr la maison royal", pour profiler de

abus de la cour de Rome et du clergé, ne la première occasion de s'établir sur lu

manquait jamais d'attaquer indirectement, trône; mais lui qui était fondé en posses-

à son ordinaire, la doctrine'de l'Eglise; dès sion, et qui avaitjoui de- celle prééminence
son premier sermon il choqua tous les Ca- dans le sacre des deux derniers rois, ne
tholiques. Le duc de Cuise et le connétable voulut jamais se relâcher, et soutenait que,

protestèrent de n'aller jamais à des prédi- dans une cérémonie où les pairs font leur

calions si scandaleuses; mais le dernier principale fonction, la seule pairie devait

poussa son mécontentement jusqu'à la reine: décider. La reine n'était pas fâchée de mor-
il considéra que le prélat était dans sa con- titier les princes du sang, et daignait de
fiance particulière, et ne douta point que la choquer le duc de Cuise : ainsi elle pro-

reine, qui le faisait prêcher» ne fut de son n nça en sa faveur; mais elle fit une nou-
sentiment. Les complaisances qu'elle avait veau té à l'égard du roi de Navarre, qui fut

pour les huguenots ne lui parurent plus un précédé, contre la coutume, par Alexandre
effet du ménagement politique qu'elle lui frère du roi, depuis appelé Henri. Jusque-
avait montré; il la crut gagnée de bonne foi là on avait donné la préséance à la qualité

à ce parti, et intimement liée avec les prin- de roi; cette décision lit de grands éclats

ces du sang. Selon lui, l'évéque de Valence et releva beaucoup le crédit du duc de
était le lien de leur union; il se dégoûla de Cuise. Le sacre fut fait par le cardinal de
la reine, et résolut de se séparer non-seule- Lorraine, archevêque de Reims, avec les

ment du roi de Navarre, comme elle l'avait solennités ordinaires,

souhaité, mais encore d'elle-même. Toute Le prince de Condé ne se trouva pas à

sa famille et tous ses amis l'entretenaient cette cérémonie. La religion qu'il profes-

dans celte disposition, excepté le maréchal sait ne l'en aurait pas empêché; mais il

de Montmorency, qui était étroitement uni était occupé de sa justification, qu'il pour-
avec les (.rinces, et croyait que les intérêts suivait au parlement. Après une longue
de son père l'obligeaient du moins à ne procédure sur la déclaration que donnèrent
point rompre avec eux; car pourquoi se les quatre secrétaires d'Etat, qu'il n'y avait

déclarer entre deux partis, lui que son âge aucune charge contre lui, il fut renvoyé
et ses services faisaient respecter des uns et absous, et par le même arrêt la douairière
des autns? ne devait-il pas plulôl les lais- de Iloye, sa belle-mère, fut déclarée inno-
ser s'échauffer pour ensuite se rendre bar- cenle avec tous les aulres accusés. On jusli-

bilre par l'autorité de sa charge. lia aussi la mémoire du malheureux Vi-

Ce conseil paraissait sage ; mais le con- dame: l'arrêt fut solennellement prononcé
Retable avait déjà pris sa résolution, et ne en robes rouges, le 13 de juin, en présence

pouvait plus souffrir ni le roi de Navarre, des princes du sanget ùcs pairs, mê.i e du
ni la reine môme. Il n'écoula non plus ses duc de Cuise, qui se mit sans contestations

neveux de Châtillon, quoiqu'ils lui lémoi- au-dessous des princes. Au milieu des trou-

vassent toutes sortes de soumissions à ses blés de l'Etat, et parmi les divisions des

volontés et un grand zèle pour le bien de i'E- grands, les esprits des peuples s'aigrissaient

tat; niais après s'être éloigné de ses anciens aussi sous le liora de Papistes et de h.ugu- -

amis, pour ne pas demeurer seul, il s'unit nuls; les dissensions allèrent dans plu-

avec le duc de Cuise sur le fondement de sieurs villes jusqu'à la sédition, principa-

soutenir de concert le parti catholique, lement à Beauvais, où le peuple pensa pil-

Le maréchal de Saint-André moyenna cette 1er la maison du cardinal de Châtillon, son

réconciliation; et tous trois unis ensemble évêque, qui avait fait à Pâques la Cène à la

composèrent ce qui fut appelé par les pro- mode des huguenots, dans la chapelle du
lestants le triumvirat, et ce qui donna pré- palais épiscopal.

texte à tous les mouvements du royaume. La reine se résolut à publier un édit pour
Pour ne point effaroucher la reine, ils pri- défendre les noms de secte et empêcher les

cent soigneusement garde de ne point faire supplices, à condition toutefois que les

éclater leurs liaisons; mais elle était trop huguenots vivraient dorénavant à la calho-

allenlive à ses affaires pour ne point pêne- lique, c'est-à-dire qu'ils en seraient quill. s

i:er un secret si important, et voyant que pour dissimuler, et moyennant celle feinte,

par ses finesses elle avait poussé le conné- i'édit les rétablissait dans leurs biens et ra, -

table plus loin qu'elle ne voulait, elle se pelait d'exil ceux qui avaient été chassés

résolut plus que jamais à ménager l'ami- pour la religion des le lemps de François

rai et les huguenots. 1". On n'osa pas adres cr cet édit au pai-



(U.l VUES COMPLETES DE LObSl ET.

hl, où
. linsi

le, aux

l'on savait qu'il ne sérail
i
as

l'adresse en fui faite contre la

gou \ erneurs des provinces ;

ni en empêcha la publication

i s, i ensuite obtint du roi qu'elle n'y

fût pas faite. Mais comme l'édîl fui exécuté
- grande partie du royaume, on

vii revenir de toutes parts des gens qui
. \ ûenl pris en Allemagne el à Genève des

sentimeuts opposés à la monarchie. Les
salles les plus spacieuses ne suffisaient plus

5 prêches; les huguenots s'assem-
blaient en pleine campagne, prêts à deman-

des même pour y faire leur exer-

cice ; leur insolence devenait de plus en
plus insupportable. Le cardinal de Lorraine

s'en nlaignil en diverses fois ;> la reine et

nseil; mais comme il ne fut pas

ilé, il remua tout le clergé, déjà assez

irrité; el à la lêlfl de toul ce corps, il repré-

senta à la reine les inconvénients de son
f lit, avec tant de force, qu'elle ne put pas

r. Elle résolut de mener le roi au
ement, pour aviser aux moyens de re-

médier aux désordres que causait la diver-

sité des religions. Il y eut trois avis, et celui

qui lut suivi, défendait toul exercice de la

nouvelle religion ; les peines étaient ré-

duites au bannissement, et il n'y avait que
séditieux qui fussent punis de mort.

a pilupari des ministres, et à «les gens ban-
nis par les lois? Il n'était pas aisé de former
la bouche a des opiniâtres, ni de confondre
des esprits subtils, qui avaient mille moyens
de s'échapper, joinl que l'extérieur de piété

qu'ils affectaient imposait au peuple, et qu'ils
ne manqueraient pas de publier leurs vic-
toires, dont le bruit se répandrait dans toute
l'Europe, par une inQui té d'éloquents écrits

(pie les ministres sauraient taire , de sorte
qu'ils sortiraient de la conférence avec plus
d'avantage, ou du moins avec plus d'orgueil
qu'ils n'y seraient entrés.

Les raisons du cardinal de Tournon per-
suadaient tout le monde, excepté le cardinal
de Lorraine; il s'était figuré (pie son élo-

quence confondrait les ministres, et, occupé
de la gloire qu'il se promettait de la confé-
rence, il n'en considérait pas les inconvé-
nients; d'ailleurs, de la manière qu'il avait
fait son projet, il croyait que les ministres
ne pourraient éviter de tomber dans un grand
désordre, car il faisait voir des théologiens
de la confession d'Augsbourg, zélés défen-
seurs de la réalité qui ne manqueraient
point de disputer fortement sur cet article

contre les calvinistes, leurs irréconciliables

ennemis. Le cardinal espérait de là l'un de
ces deux avantages, ou que les huguenots
seraient confondus par les luthériens, ou que

Tout cela fut ainsi arrêté, jusqu'à ce que le du moins quelque division scandaleuse qui

paraîtrait entre eux, ferai l voir ;aux catho-

liques la vanité et la confusion de ce;s nou-
veaux réformateurs : sur ces raisons le car-

dinal persista dans sa pensée, et la confé-
rence fut résolue pour le mois d'août à Poissy.

Les états, après diverses reprises, fuient

convoqués à peu priés pour le môme temps.
Cependant le connétable engagea la cour

à faire l'accommodement entre le prince de
Condé et le duc de Guise : ce duc arrivait de
Calais, où il avait accompagné la reine Ma-
rie Stuart qui, mécontente de sa belle-mère,

et rappelée par les affaires de son royaume,
s'était embarquée pour y repasser. Le roi

manda le prince et le duc, qui vinrent à Saint-

Germain, où était la cour, suivis de tous

leurs amis ; là, en présence de la reine et de
tous les grands assemblés, ie roi, bien ins-

truit par la reine, leur commanda de vivre

en bons amis et en bons parents, car ils

étaient cousins-germains. Ils se le promirent
solennellement, et il en fut dresse un acte

par les secrétaires d'Etat.

Depuis ce temps, le connétable qui, par

concile général ou national y eût pourvu;
voilà ce qui s'appela l'édit de juillet.

Dans le même temps que le cardinal de
Lorraine harangua avec tant do force con-
tre les protestants, il proposa à la reine une
conférence par laquel e il espérait, dans la

plus grande chaleur des esprits, dé les rame-
ner à l'amiable. L'amiral et tout le parti ac-
i. '(itèrent la proposition avec joie : outre
qu'ils avaient grande confiance au savoir et

à l'éloquence de leurs ministres, ce leur

élait un grand avantage de traiter en quel-
que sorte d'égal avec les prélats, en entrant
avec eux dans une conférence réglée. Parmi
les catholiques, le cardinal de Lorraine était

seul de son sentiment sur ce sujet ; ses amis
lui représentaient qu'il se commettait beau-
• oup en disputant avec des gens versés dans
1 s langues, exercés dans les controverses et

puissants en invectives; mais le cardinal de
Tournon était contraire à la conférence par

- considérations plus hautes : il songeait
ii m-seulement que le cardinal se commet-
i lit, mais qu'il commettait en sa personne la

cause de l'Eglise qui, quoique plus forte et

bien défendue, pourrait être révoquée en doute

I
ar les esprits faillies, dès qu'elle paraîtrait

mise eu dispute. Quelle apparence de souf-
frir une conférence où les ennemis de l'K-

se pourraient tout dire contre elle et ses

ministres, en présence du roi et de loute la

i-our; car c'est ainsi que la conférence avait
proposée. N'était-ce pas exposer ce jeune

i
rime et ses frères, aussi bien que le> cour-

tisans, que de leur faire voir les artificieux
ours des hérétiques? Fallait- il donner la

lioei lé de parler dans une assemblée si au-
guste, à des moines apostats, tels (prêtaient

respect pour le prince de Coudé, usait de
quelque réserve avec le duc, s'unit tout à

fait à lui ; le prince fut blâmé dans son parti

de lui avoir donné ce prétexte de prendre
ouvertement des liaisons avec les ennemis
des princesdu sang, et d'avoir rompu parce
moyen les mesures de bienséance qu'il gar-

dait encore avec eux.
Les états s'assemblèrent d'abord à Pon-

loise, où l'affaire de la régence fut de nou-
veau agitée avec beaucoup de chaleur; on
s'obstinait principalement dans le tiers état

à la donner au roi de Navarre qui l'avaii cé-

dée; la plupart des députés de cel ordre
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élaient favorables à la nouvelle religion et

dépendaient de l'amiral ; ainsi la reine con-

nut de plus en plus le besoin qu'elle avait

de lui. Il s'appliqua de son côté à profiler de
la conjoncture, pour faire déclarer ouverte-
ment une princesse dont tout l'artifice était

de gagner du temps, et de tenir les choses
toujours dans l'incertitude ; elle fut si vive-

ment pressée, qu'elle n'eut point honte de
promettre à l'amiral de se l'aire calviniste,

et d'instruire le roi dans celte croyance ; mais
il fallait, disait-elle, que la résolution des
états précédât sa déclaration, qui sans cela

eût paru forcée. La conférence de Poissy ve-

nait à propos; elle promettait alorsde céder
comme convaincue, afin que sa déclaration,

faite avec connaissance de cause, lût déplus
grand poids. L'amiral se.rendità ces raisons,

il détermina ses amis à se déclarer pour la

reine. Le cardinal de Lorraine lui assura le

clergé, le duc de Guise lui ménagea la plus

grande partie de la noblesse ; ainsi ceUe af-

faire n'eut point de suite.

Incontinent après, les états furent trans-
férés à Saint-Germain, où l'ouverture se (it

en présence du roi et de la reine. Les cardi-
naux disputèrent la préséance au prince du
sang, et perdirent leur procès. Le cardinal
de Tournon, doyen, se relira de l'assemblée
avec le cardinal de Guise, irrités contre les

cardinaux de Chàtillon et d'Armagnac, qui
cédèrent

;
pour le cardinal de Bourbon, il

prit sa place ordinaire avec les princes
du sang, au-dessus du prince de Condé, son
cadet.

Les harangues de la noblesse et du tiers

état furent pleines d'invectives contre le

clergé, selon fa mode du temps ; cet ordre,
menacé de tous côtés, accorda au roi des dé-
cimes. Le peuple fut déchargé parce moyen,
Jes états furent renvoyés, et la reine délivrée
des embarras que lui causa cette assemblée.
Pour contenter l'amiral, à qui elle était obli-

gée de la plus grande partie d'un aussi bon
succès, elle avait de continuels entretiens
avecSoubise, homme de grande qualité, dé-
voué au parti huguenot, et bien instruit de
la nouvelle doctrine, qui faisait tout espérer
à l'amiral; pour le flatter davantage, la reine
écrivit une lettre au Pape, où elle parlait

d'une manière avantageuse en faveur des
huguenots ; elle traitait d'iniiitl'érenles la

plupart des questions qu'ils agitaient, et ne
craignait point de renverser les choses
que des conciles généraux et la tradition

perpétuelle de l'Eglise avaient établies.

L'évêque de Valence avait dicté cette lettre,

qu'il finissait par la demande du concile,
comme du seul remède à tous les maux.
Le temps de la conférence approchait : les

prélats s'étaient assemblés è Poissy au nom-
bre de quarante, sans compter les théolo-
giens, parmi lesquels Nicolas Despence et

Claude de Saintes étaient les plus renom-
més. Les protestants avaient aussi député
leurs principaux ministres ; Théodore de
Bèze était à la tête, et devait porter la pa
rôle : il fit le prêche dans l'appartement du
prince de Coudé, avec un concours infini

- II. IlIST. DE FHANCE. LIV. XVII. 53*

d'auditeurs. La reine voulut le voir dans

l'appartement du roi de Navarre; c'était la

mode à la cour de favoriser la nouvelle re-

ligion. Toutes les dames s'en mêlaient, et

travaillaient à gagner les courtisans, entre

autres la comtesse de Crnssol, que son es-

prit et ses agréments avaient fait succéder à

la faveur de la duchesse de Montpensier, qui

venait de mourir protestante.

Quelques jours après on commença le fa-

meux colloque do Poissy. Le roi en lit l'ou-

verture avec sa hardiesse et sa bonne grâce

ordinaire; le chancelier expliqua plus au

longses intentions, et exhorta les deux par-

tis à la douceur. Le cardinal de Tournon
prit ensuite la parole ; et comme le chan-

celier avait parlé d'une manière qui tendait

à affaiblir l'autorité des conciles, il demanda
que sa harangue fût mise par écrit; maïs
comme cette proposition ne tendait qu'à des

querelles, le chancelier y résista, et le roi

commanda à Bèze de parler. Aussitôt lui et

ses confrèresse mirent tous ensemble àge-
noux, et Bèze fit une prière à haute voix. Il

fallait donner ce spectacle de piété à la cou;' :

le discours de ce ministre fut long, éloquent

et plein d'invectives ; il parcourut.tous les

points de la religion, et lorsqu'il fut venu

au saint Sacrement, il attaqua la réalité,

jusqu'à dire que le corps de Jésus-Christ en
était autant éloigné que le ciel l'est de la

terre. Celte proposition fit horreur à toute

l'assemblée: les huguenots même, qui la

croyaient dans le fond, ne voulaient pas

qu'on l'avançât si nue et si dure : il s'éleva

un murmure qui pensa rompre la confé-

rence ; mais la reine trop engagée lit conti-

nuer. Bèze reprit sans s'émouvoir et acheva

son discours comme il l'avait commencé,
avec beaucoup d'aigreur.

Le cardinal de Tournon l'avait écouté avec

indignation, et Bèze n'eut pas plutôt lini,

qu'il adressa la parole au roi, lui disant que
tout ce qu'ils étaient de prélats dans cette

assemblée n'y assistaient qu'à regret, et ne
se serai; ni jamais résolus à écouter les

bîasphômes de ces nouveaux évangélisles,

sans un commandement exprès. La reine,

piquée de cette parole, dit qu'elle n'avait

rien fait que de l'avis du conseil et du par-

lement, dans la vue d'assoupir les troubles

et de ramener à l'ancienne religion ceux qui

s'en étaient séparés. Les Catholiques deman-
dèrent du temps pour répondre, et la confé-

rence fut remise à un autre jour.

Cependant Bèze, fâché d'avoir parlé si du-
rement de l'Eucharistie, (it une longue re-

quête, où il tâchait d'adoucir ses proposi-

tions ; mais les expositions qu'il apportait

no consistaient qu'en termes équivoques. Lo
jour de la conférence arriva, et le cardinal

de Lorraine fit cette harangue méditée depuis

longtemps. On crut que 1 envie de Ja pro-

noncer avait été cause qu'il avait pressé ce

colloque : il y réfuta le chancelier, qui avait.

donné aux princes le droit de présider dans
les conciles; il attaqua la doctrine de Bèze
sur l'Eucharistie, défendit l'autorité de l'E-

glise, et montra que les ministres qui n'a-
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snl ni mission! ni succession, ne devaient
i mêuK >utés. Sa doclrine était

iar des pas - i s tinta Ecri-

: ;
- Pères ; li - Catholiques lui ap-

ludirenl. Bè e, accoutumé à parler, dé-
niai |uer sur-le-champ; mais le roi

mil à une autre f<

l - miuislres publièrent qu'on avail voulu

mner au cardinal l'avantage de triompher
seul dans cettejournée. I i reine commençait

onnattre qu'il n'arriverait aucun bien delà
; m contraire, que les esprits en

liraient plu is : elle l'aurait rompue

l
ie de \ a ence, qui lui lit voir

quelle se condamnerait elle-même on s|ar-

Dl au c menceraent de son entreprise.

. qui voulait parler, demandait avec

instance qu'on se rassemblât. La reine y
Qseutit; mais comme elie vit les Catholi-

ques scan lalisés -lue l'on lit des disputes de
religion devant le roi, elle ne voulut plus
qu'il y allât, et y assista toute seule.

liez*', attaqué sur la mission, répondit par
- invectives contre les prélats, qu'il accusa

d'être siinoniaques et marqua si distincte-

ment le cardinal de Lormine, qui avait eu
tant «le bénéfices par la faveur de la duchesse
de Valenlinuis, que tout le monde jetait les

yeui sur lui ; il s'en mit dans une telle co-'"

e, qu'il ne se posséda plus dans la répli-

que, et discourut presque sans ordre, jus-
qu'à ce que la parole lui manquât. Despence
prit la place; de Saintes paria après lui, et

comme tous deux ne disaient que la même
chose, le cardinal levint à l'Eucharistie. Jl
eût tiré alors un grand secours des docteurs
luthériens qu'il avait mandés, s'ils eussent
nu se rendre àPoissy; mais quoique la ma-
ladie les eût retenus à Paris, il n'embarrassa

peu les calvinistes, quand il leur de-
manda s'ils voulaient signer l'article de la

onfession d'Augsbourg, où la matière de la

Cène était expliquée ; car ils ménageaient les

luthériens, et ils cachaient au peuple le plus
qu'il leur était possible, la contrariété qui
était entre eux. Aussi Bèze employa- t-il

toute son adresse à éluder la proposition,
tantôt en lui demandant qu'on lui rapportât
cette confession tout entière, et non 'pas un
seul article détaché du reste ; tantôt en de-
mandant a son tour au cardinal si les catho-
liques voulaient la signer : mais le cardinal
le pressait de déclarer ses sentiments parti-
culiers; et comme la conférence se tournait
en cris confus, sans qu'on pût presque s'en-
tendre, on espéra de mieux réussir en don-
nant une nouvelle forme au colloque. On
nomma des députés de part et d'autre, pour

~ser l'article de l'Eucharistie d'une ma-
nière dont on pût convenir; mais a r rès

tucoup de propositions et de disputes, on
•
v e sépara sans rien faire.

Les ministres se vantèrent d'avoir triom-
!

hé. C était en effet pour eux une espèce de
ucloire d'avoir soutenu leur croyance dans

- ^semblée si solennelle, sans" qu'on pût
de s'en départir; mais ils ne se

(tentèrent pas de cet avantage, ils publié-
-

• il qu ils avaient confondu les Catholiques :

r.e que leurs discours éloquents, leur cabale

et l'amour de la nouveauté fit croire à beau-
coup de monde. Il n'y eut que le roi de
Navarre que la conférence dégoûta dvs calvi-

nistes, parce qu'il reconnut les divisions qui
étaient entre eux, et qui fut scandalisé de
1rs voir .si opposés aux luthériens qui, do
leur aveu, avaient commencé la Réforme :

tout le reste du parti devint plus insolent

que jamais, et s'accroissait tous les jours.

La reine avait peine a se défendre dos
reproches que lui taisaient tous les Catholi-
ques d'avoir trahi la cause de la religion en
la mettant en compromis; un Jésuite, en-
voyé au colloque par le cardi al d'Esté, lé-
gat en Fiance, lui avait dit en pleine assem-
blée qu'elle entreprenait sur les droits du
Pape. Beaucoup de Catholiques zélés, qui
voyaient favoriser les hérétiques, eurent
secrètement recours au roi d'Espagne du-
rant le temps du colloque. Un prêtre fut
trouvé chargé d'une requête à ce prince, par
laquelle ou le priait d'assister la religion
trahie par la reine, et de prendre soin de la

France, où l'hérésie devenait maîtresse sous
le règne d'un enfant. Il allait en Espagne,
où il devait se dire envoyé du clergé de
Fiance; on crut qu'il était avoué de plu-
sieurs docteurs, de quelques prélats et du
cardinal de Lorraine. Quoi qu'il en soit, on
n'osa jamais approfondir l'affaire à caase de
ceux qui s'y trouvaient enveloppés, et on
se contenta de châtier légèrement ce faux
zélé.

Cependant le roi d'Espagne parlait haute-
ment contre la reine, et parut si scandalisé

des colloques qu'elle avait permis, qu'il

fallut, pour se justifier, lui envoyer des am-
bassadeurs, qui eurent peine à avoir au-
dience, tant il affectait de, paraître irrité.

Enfin, ils furent reçus par l'entremise de la

reine Isabelle; mais Philippe ne daigna pas

les entretenir lui-même, les renvoya au duc
d'Albe, qui parla durement contre la reine,

et leur déclara que le roi d'Espagne, à la lin,

serait obligé de donner aux bons Ca-
tholiques de France le secours qu'ils lui

demandaient [tour exterminer l'hérésie.

Les ambassadeurs avaient ordre de parler

de la restitution du royaume de Navarre;
mais on se moqua de leurs demandes, et on
dit qu'on écouterait le roi de Navarre, quand
il aurait commencé la guerre aux héréti-

ques, à commencer par le prince de Coudé
son frère, et par les Coligni ses bons amis.
C'est ainsi que les Espagnols abusaient de
la faiblesse du gouvernement de France, et

lâchaient d'exciter la guerre civile dans le

royaume. Les dispositions y étaient grandes,

la reine s'était trop avancée avec l'amiral

pour ne lui rien accorder, et le parti catho-
lique, animé par les princes Lorrains, ne
paraissait pas résolu à les souffrir.

Ence temps, Pie IV, pressé par les conti-

nuelles sollicitations de l'empersur et de la

France, dans l'appréhension qu'il eut du
concile national, dont on continuait de le

menacer, publia sa buile pour recommencer
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(".'lui du Trente. Elle fut reçue cm France de Béarn que (Je ce qui lui restait du

nvec des sentiments fort différents. Le chan- royaume de Navarre çpieje Pape devait

eelier, qui n'espérait pas que le concile de donner au roi son mari. D'Escars par i nié-

Trente apportât de véritables remèdes aux rôt et l'évêque par simplicité, exagérai

maux du royaume, pressait rassemblée du ces promesses. Le roi ne voulut point en-

( oncile national ; et quoique les protestants tendre parler de répudier sa femme, h cause

fussent disposés à ne déférer ni à l'un ni à du tils qu'il en avait, jeune prince de

l'autre, ils espéraient davantage d'un concile grande espérance et cher à son père; mais

fait dans lo royaume, où ils auraient leur il était las de servir d'aponi aux proles-

rabale, que dé celui ne toute l'Eglise. Au tants, dont aussi bien il n était le chef que

contraire, les princes Lorrains empêchaient de nom, cl où son frère avait avec l'amiral

de toutes leurs forces le concile national, ou le pouvoir effectif; il voyait môme que

parce qu'ils le croyaient dangereux, ou d'être le chef d'un parti rebelle, pouvait

parce qu'ils avaient le dessein de plaire à donner fondement a l'exclure de la cou-

Rome. La commencèrent les deux partis ronne lui et sa famille : ces raisons et l'es-

(Jes politiques et des Catholiques zélés : le pérance du royaume de Sardaigne le tou-

premier, soutenu parle chancelier, entrai- citaient, et, déjà aliéné des protestants, il

riait tout le parlement; joint aux protestanis, entra dans les sentiments du duc de Guise.

que le roi de Navarre favorisait, quoi qu'a- Le connétable et le maréchal de Saint-An

vec moins d'ardeur qu'auparavant, il était entrèrent dans celle union, et tous en-

sans comparaison le plus fort. Le second, semble jurèrent de défendre le parti calho-

plus fa'ible au dedans, lâcha de se faire ap- lique.

puyer par l'Espagne. Philippe, qui était uni La reine, qui vit leur accord, n'avait plus

très-étroitement avec le Pape, entra aisé- d'espérance qu'aux huguenots : ils le senti-

ment dans le dessein de traverser le concile rent bientôt; et comme ils s'étaient déjà dis-

national, que toute la cour de Rome appré- posés à tout entreprendre, ils ne gardaient

liendait. Il envoya en France Antoine de plus do mesures. Non conlenls de s'assem-

Tol'ède, qui, étant mort en chemin, Jean Lier publiquement contre les défenses, ils

Manrique lui fut donné pour succisseur. Il occupèrent les églises, ils en chassèrent les

ne cessait d'exciter la reine à exterminer les Catholiques, ils en pillèrent les vases sacrés

hérétiques, et la détournait du concile na- et les ornements. Au milieu de tantdedésor-

lional, par des raisons dont elle était satis- dres, le conseil de la reine était incertain : le

faite, dans la crainte qu'elle avait qu'une si chancelier proposa d'assembler les députés de

grande assemblée ne diminuât son autorité; tous les parlements, pour chercher, d'un

mais elle n'osait répondre sur une affaire commun consentement, des remèdes a de si

dont elle n'était pas maîtresse, il fallait au- grands maux. L'assemblée se tint à Sain t-

paravanl s'assurer du roi de Navarre. Le Germain, et presque tous les députés con-

duc de Guise, qui voyait qu'il commençait couraient à relâcher quelque chose de la ri-

h se dégoûter des calvinistes, ne déses- gueur des premiers édits.

péra pas de l'en détacher tout à fait; il en [1562] Les princes Lorrains, qui le prévi-

donna les moyens à l'ambassadeur d'Es- rent, et qui se crurent les plus forts, prin-

pagne. cipalement depuis qu'ils se sentaient ap-

Ce roi était gouverné per deux personnes puyés du roi de Navarre, pour témoigner

d'une humeur bien différente : l'un était davantage leurs mécontentements, se retirè-

évôquè d'Auxerre, homme affectionné à son rent de la cour ; le cardinal se rendit à Reims,
maître et incapable d'ôtre corrompu, mais et le duc alla en Lorraine, tous deux résolus

faible, crédule, ignorant et très-aisé à trom- de passer en Allemagne, où ils avaient lié

per ; l'autre était d'Escars ; c'était un hom- une conférence avec le duc de Wirtemberg :

me habile et entendu, mais attaché à ses in- leur dessein était d'empêcher ce prince et

térêts, et ne cherchant que l'occasion de les autres luthériens d'assister les calvinis-

protiler de sa faveur. Manrique les gagna les. Le lieu de leur entrevue fat choisi i

tous deux par une conduite proportionnée Saverne, où le duc de Wirtemberg devait se

à leurs inclinations : on n'épargna à d'Es- rendre sous d'autres prétextes, aussitôt que
cars ni l'argent ni les promesses; pour lo ces deux princes y arriveraient.

bon prélat, on lui disait qu'on donnerait au Durant ce temps on forma Ja résolution

roi de Navarre le royaume de Sardaigne, de publier le nouvel édit qui cassait celui

qu'on iui faisait abondant en toutes sortes de juillet, car les huguenots avaient la li-

de biens. On ajoutait que si ce prince vou- berté de s'assembler sans armes jour faire

lait répudier sa femme, on lui ferait épouser leur prêche : les synodes et les consistoires

la reine d'Ecosse, mariage que le duc de leur furent permis, à condition (pie les nia-

Guise faisait extraorJinairement valoir, et gistrats des lieux y assisteraient; ils dé-

lie promettait rien moins à celui qui l'épou- vaient observer les fêles et restituer les

serait que le royaume d'Angleterre. Le car- églises aux Catholiques, avec tout ce qu'ils

dioal de Ferrare" entra dans celle négocia- y avaient enlevé, voilà ce que contenait ce

lion, et promettait, de la part du Pape, de fameux édit de janvier, qui causa tant de
déclarer Elisabeth, comme bâtarde et héré- troubles dans tout le royaume: le parlement
lique, incapable de posséder ce royaume, de Paris refusa de le vérifier; il fallut jus-

Une paceille déclaration devait .priver la sion sur jussion pour l'obliger aie recevoir,

reine Jeanne d'Albret, tant de la principauté encore ajouta-t-il qu'il le faisait par le coin-
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menl oxprès du roi, n anière de pro-

noncer qui marque une extrême répugnance
» t 5 r la uouvelle n ligion.

Il lui aisé aux princes Lorrains déjuger
qu'un ( ' qui passait avec une telle résis-

sisterail pas longtemps, ci pour
ni trouver d'obstacle au dessein qu'ils

cent de le renverser, ils pressèrent leur
rec le ducde VYirtemberg : (ouïe

ir adresse consistai) à ne lui témoigner
une aversion pour les protestants d'AI-

. :e. Le cardinal de Lorraine lui repré-

la ions les efli ils qu'il avait faits au
colloque île Poissy , pour faire signer aux

vinisles la confession d'Augsbourg; il ui-
•

i qu'on n'en voulait eu France qu'à la

religion zwinglienne, qui nourrissait des
iiis brouillons el séditieux, nés pour

renverser les liais et (pie les luthériens
n'avaient point d'intérêtde les soutenir, puis-

ils étaient si contraires à leur croyance,
i e lac de Wirtemberg avait avec lui deux

leurs, ennemis des zwituliens, qui Irou-

vèrent les sentiments des princes Lorrains

sonnables, et le duc de Wirtem-
_

;
romit de l'aire agréer, autant qu'il

pourrait, a son parti, les propositions des
deux frères, pourvu qu'ils n'empêchassent
point la Réforme.
Au retour de la conférence, le cardinal do

Lorraine retourna à Reims, et le duc de
Cuise passa à sa maison deJoinville; le roi

de Navarre ne l'y laissa pas longtemps. De-

i
uis qu'il s'était lié avec le duc de Guise et

- deux amis, i! affectait de n'être guère à
la cour, et demeurait à Taris, où le peuple,

ennemi des huguenots, était ravi de le voir

taché de ce parti. Jl crut avoir besoin du
lue de Cube, pour s'affermir contre la

i< ine ; il lui écrivit donc de revenir à Paris.

i chemin était de passer par Vassi, pe-
tite ville auprès de Joiu ville, où les hugue-
nots tenaient leur prêche avec un concours
incroyable de tous les environs.

Antoinette de Bourbon, mère du duc et

tante des princes de Bourbon, très-zélée

pour la religion catholique, se plaignait
souvent au duc des scandales que causait
i ctle assemblée, et l'affaire lit tant de bruit

os sa maison, que ceux de sa suite, parmi
- |uels il y avait beaucoup de gens de

guerre, passant'dans ce lieu, ne purent voir
le prêche tranquillement : les 'huguenots
n'étaient pas souffrants, et la querelle s'é-

< bauffait, lorsque Anne, femme du duc, que
sa mère Renée tic France, duchesse de Fer-
rare, avait élevée dans des sentiments favo-
rables à la nouvelle religion, le pria d'a-
paiser le tumulte. En approchant du temple,
i. fut frappé au visage d'un coup de pierre;
quoique la blessure fût légère, le sang que
mis gens virent couler les anima tellement,
qu'ils blessèrent deux cents hommes et en
laissèrent soixante morts sur la place, sans
que le duc

| Ci t y apporter aucun remède;
appela l'officiai de l'évêque, à qui il ht

de ce qu'il souffrait ces as-

. cis'élaclexr.usésurl'édit
lit que le (.lue mil la main

sur son c|mY. avec protestation île s'en ser-

vir pour en empêcher l'effet.

Celle parole, soit fausse, soi l véritable,

répandue par toute la France, lui regardée
par les huguenots comme te signal de la

guerre : le duc fit faire des informations par
lesquelles le commencement de la sédition
élait attribué aux prolestants, el il prit soin

de l'écrire ainsi au duc de Wirtemberg.
Mais le prince de Coudé et les huguenots
faisaienl un bruit étrange à la cour; ils n'y
parlaient que du massacre de Vassi, et le

prince disait à la reine que si elle no vou-
lait être cause d'une infinité do meurtres,
elle devait défendre l'entrée de Paris à ce-

lui qui avait tant répandu de sang innocent
et qui ne manquerait pas de porter encore
le carnage dans cette grande ville.

Elle ne savait 5 quoi se résoudre ; mais
l'union qu'elle voyait si étroite entre le roi

de Navarre et le duc de Guise, la détermina
à satisfaire le prince de Condé. Ainsi, après
avoir écrit au roi de Navarre qu'il donnât
ordre qu'il ne se fît rien à Paris au préju-
dice de l'autorité royale, elle fit défense au
duc de Guise d'y aller, el lui manda de se

rendre avec peu de monde à Monceaux, où
élait la cour. Il était à Nanteuil, occupé à

recevoir ses amis, qui y accouraient de
toutes parts. 11 se servait de ce vain prétexte

pour s'excuser d'aller à Monceaux, selon

l'ordre de la reine. Elle ne fut pas mieux
obéie par le maréchal de Saint-André, à qui

elle commanda d'aller à Lyon* dont il élait

gouverneur : il répondit qu'il ne pouvait
quitter le roi dans de si grands besoins de
l'Etat, et qu'il était plus nécessaire auprès
de sa personne que dans son gouverne-
ment.

Un peu après, la reine manda au duc de

Guise qu'il ferait bien de se retirer dans
son gouvernement de Dauphiné, pour ne
point donner prétexte à la guerre civile, el

que le roi le souhaitait ainsi ; mais le duc
avait bien d'autres pensées dans l'esprit. Le
connétable alla le prendre à Nanteuil avec

le maréchal de Saint-André, pour l'amener

à Paris, contre la défense de la reine. Il y
fut reçu d'une manière qui sentait plus un

souverain qu'un particulier; lout le peuple

y accourut en faisant des cris semblables à

ceux qu'on a accoutumé de faire a l'entrée

des rois. Ce ne fut pas seulement le peuple

qui lui rendit des honneurs extraordinaires;

le prévôt des marchands et les échevins fu-

rent au-devant de lui et le haranguèrent.

Ses ennemis remarquèrent qu'il entra par la

porte ^aint-Denis, par laquelle les rois font

leur entrée .solennelle au retour de leur sa-

cre ; mais plus ils s'efforçaient de le décrier,

plus le peuple de Paris publiait ses louan-

ges. Le siège de Metz soutenu contre u:\

empereur toujours victorieux, la France

sauvée après la bataille de Saint-Quentin,

Calais enlevé aux Anglais, et les autres vic-

toires de ce prince, élaient dans la bouche
de tout le monde ; on regardait déjà les hu-

guenot- abattus par sa valeur, et le roi qui
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les haïssait, croyait avoir besoin d'un tel

défenseur contre le prince d'à Condé.
Ce prince était venu dans la ville pour y

donner vigueur à son parti qui, quoique
plus faible en nombre, ne laissait pas d'être

redoutable par la hardiesse de ceux qui le

soutenaient. L'amiral n'était pas alors auprès
de lui ; aussitôt après le désordre de Yassi,

lui et d'Andelot son frère étaient ailés ra-

masser leurs gens, et déjà on en avait avis

i;ue leurs troupes n'étaient pas à mépriser.
La cour alla à Melun où elle crut être plus

en sûreté : la ville pouvait tenir quelques
jours, et donner le loisir à l'un des partis

de venir secourir la reine, si l'autre l'as-

siégeait; et d'ailleurs la commodité de la ri-

vière lui facilitait les moyens de s'échapper
quand elle serait pressée. Tous les jours il

se tenait à Paris des conseils chez le conné-
table, où le roi de Navarre était logé ; là se
réglaient les affaires d'Etat sans la partici-

pation de la reine : ils prenaient le nom de
conseil royal.

Quoique le prince de Condé en fût exclu,

i« était considéré à Paris à cause du maré-
chal de Montmorency, gouverneur de celte
ville, qui était tout à fait dans ses intérêts;

son père fut d'avis qu'on lui ôlât le gouver-
nement, qui fut donné au cardinal de Bour-
bon. On se préparait des deux côtés à la

guerre, et tout semblait consister à se ren-
dre maître de la personne du roi, parce que
le parti où il serait déclarerait l'autre re-
belle. Pour l'attirer à Paris, le roi de Navarre
lit en sorte que le prévôt des marchands
allât à Melun, pour représenter à la reine le

besoin extrême qu'avait cette grande ville,

d'être rassurée par sa présence contre le

prince de Condé et les hérétiques; il de-
manda en même temps qu'on rendit au peu-
ple des armes qu'on lui avait ôtées à l'occa-

sion de quelque tumulte. La reine accorda
ce dernier point, et lit espérer le retour du
roi dans peu de temps. Cependant elle

résolut de quitter Melun, où elle ne pouvait
plus être sans donner trop de soupçon : elle

amena le roi à Fontainebleau ; les Parisiens
armés menaçaient tous les jours les hugue-
nots, et' pour être encore plus forts, ils re-
çurent quinze cents hommes de garnison.
Le prince de Condé sentit alors qu'il n'y

avait plus moyen de demeurer dans une
ville si animée contre son parti ; mais afin

que sa retraita ne parût point une fuite, il

dit à son frère le cardinal de Bourbon, que,
pour éviter les troubles qui se préparaient
dans Paris, il était prêt à s'en retirer, pourvu
que le roi de Navarre et les trois amis en
sortissent en même temps : ils acceptèrent
le parti, parce qu'ils étaient alors résolus
d'aller à la cour, pour obliger la reine à re-

tourner incontinent avec eux dans Paris. Us
avaient déjà tenu divers conseils pour aviser
ii ce qu'ils feraient de celte princesse, pro-
tectrice trop déclarée des huguenots, et le

maréchal de Saint-André avait usé dire qu'il

n'y avait qu'à la jeter dans la rivière. Les
autres curent horreur de colla proposiliou,
et la reins conserva Piuln sa vie beaucoup

de reconnaissance p iur le diw de G \\w.

s'y était opposé ; nuis quoiqu'il dél<

une si étrange extrémité, il n'en fui p:

moins d'avis de l'obliger de gré ou de force

à ramener le roi à la ville capitale.

Pour exécuter ce dessein, le roi de Navarre
al a à Fontainebleau, et les trois autres le

suivirent. Us affectèrent d'y paraître bien
accompagnés pour faire peur à la reine; car

alors la garde était faible, et les troupes dé-
pendaient moins d'elle que du roi de Navar-
re, du duc de Guise et du connétable. Lllo

connut d'abord leur dessein, et dit elle-même
au roi de Navarre qu'elle voyait bien qu'il

était venu à la cour pour la forcer à régler

ses conseils suivant les intérêts et les pas-

sions des particuliers, plutôt que selon le

bien de l'Etat; que le service du roi deman-
dait, non qu'où poussât les huguenots au
désespoir, mais qu'on gagnât du temps pour
laisser affermir l'autorité royale et ralentir

la fureur de ces frénétiques
; que cette seule

raison l'avait obligée à faire l'édit de janvier
et à se tenir éloignée de Paris, où l'on aurait

pris trop aisément contre eux des conseils
extrêmes; que renverser cet édit, c'était les

pousser à une rébellion manifeste, et que
du moins il fallait le faire avec un peu de
temps ; mais que rompre tout à coup, c'était

vouloir ouvertement la guerre civile, qui
n'était bonue qu'aux désespérés. Ces raisons
louchaient déjà le roi de Navarre et le con-
nétable; mais le duc de Cuise, plus habile
et plus ferme , avait pris le dessus dans les

conseils.

Aussitôt qu'ils se furent retirés d'auprès
de la reine, il fit connaître au roi de Navar-
re que s'il ne se dépêchait de s'assurer du
roi, iJ serait prévenu par le prince de Condé
et par l'amiral. En effet, ce prince avait as-
semblé ses troupes à la Ferlé-sur-Marne, ville

de son domaine, où il s'était retiré depuis
sa sortie de Paris : son armée était petite,
niais composée de braves gens. Outre la no-
blesse huguenote , d'Andelot lui avait attiré

la fleur de l'infanterie française, ravie en
celle occasion de suivre la 'fortune de son
générai. La reine ne cessait de l'inviter à
s'approcher de la cour avec ses troupes : il

avait marché à Meaux, et de Jà , en tour-
noyant autour de Paris, pour voir s'il trou-

verait l'occasion de quelque surprise, u eiait

venu à Saint-Cloud : Paris en prit l'épou-
vante, on courut aux armes; ut le prince
n'osa approcher.
La reine cependant l'attendait toujours,

résolue à se mettre entre ses mains, et, ce
qui passe toute croyance, se déclarer hu-
guenote , si elle eût trouvé le parti assez
puissant; mais Dieu ne permit pas qu'un
jeune roi innocent fût fait hérétique par une
mère ambitieuse, ni (pie l'hérésie s'emparât
du trône de Charlemagne et de saiut Louis.
La reine interrogea ceux que le prince avait

laissés autour d'elle; mais comme ils Ki

trouvèrent peu instruite l\v.> forces el des des-
seins de leurs chefs, ils crurent qu'on les lui

cachait à dessein , et leurs réponses ambi-
guës la laissèrent en suspens ; ainsi elle n'o-
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i p à Oi léans , où le

promettait de se rendre aisément le maître.

I - nés riant dan.» cel état, il lu t aisé

au duc de Guise de raire voir au roi de Na-
rai i e qu'il n'j avail plus de temps à

i
erdre.

On tii mi dernier effort pour persuader la

reine, en lui envoyant le maréchal de Saint-

André, qui lâcha de lui faire peur du Pape
et du roi d'Espagne. Comme ol le parut peu
touchée de nés raisons, le roi de Navarre
\int déclarer que la présence du roi était

nécessaire à Paris; que le prévôt des mar-
chands pressait extra rdinaireraent son iv-

r; ainsi , qu'elle pourrait faire ce qu'il lui

rail, mais que pour lui il allait amener
le roi. Elle était accoutumée a plier son es-

prit Selon l"S événements; ainsi, sans pa -

i aître étonnée, elle dit au roi de Navarre que
si le bien de l'Etat demandait que le roi al-

lât à Paris, elle était prête à l'y mener. Cela
oit, elle se prépara à monter a cheval avec

enfants (en ce temps on allait guère au-
trement); ce ne l'ut pas sans écrire au prin-

ce qu'elle était contrainte desuivre les trium-
virs à Paris , et qu'elle espérait qu'il ne lais-

serait pas longtemps le roi et elle captifs

entre les mains de leurs ennemis. Cette lettre

lui coûta cher dans la suite, et donna lieu

aux huguenots non-seulement de soulever
toute la France, mais encore d'exciter les

étrangers.

Cependant la cour partit de Fontainebleau,
et on vit le jeune roi pleurer pendant le

voyage, autant de dépit que de tristesse,

tant la reine l'avait persuadé qu'on lui fai-

sait tiolence. Quand le prince eut reçu sa

lettre, il n'est pas* croyable combien il se

reprocha à lui-même de s'être laissé pré-
venir par ses ennemis et tromper par une
femme. 11 est pourtant véritable qu'elle n'a-

vait pas tant eu dessein de le tromper,
qu'ei.e était elle-même irrésolue, et le prince
était averti par Soubise que cette princesse,
incapable d'embrasser leur parti d'elle-
même, ne serait pas lâchée d'y être déter-
minée par la force; mais il ne put se ré-
soudre à lui faire cette violence. Pour répa-
rer, le mieux qu'il pouvait, la faute qu'il
avait faite, il résolut de se déclarer ouverte-
ment et de marcher vers Oriéans, où il avait
déjà envoyé d'Andelot. Les huguenots étaient
puissants dans celte ville : Je gouverneur
qui avait tenu une conduite ambiguë du-
rant tout le temps que la reine avait paru
incertaine, résolut ne suivre le parti pour
lequel elle se déclarait.

Au milieu p'e tant d'irrésolutions, les hu-
- • Dots, attentifs à profiter des conjonctu

-

i -, s'étaient mis en étal de se rendre maî-
tres à Orléans : le gouverneur n'eut pas

tôt vu la reine à Paris, qu'il songea à se
précautionner contre eux , mais trop lard. A
I arrivée de d'Andelot ils avaient pris de nou-
velles forces , et il n'y avait nul doute que le
prince n'y fui bientôt le maître, s'il se hâ-
tai i de s y rendre. La reine l'amusa un peu
de temps par des propositions spécieuses
U accommodement, mais qui n'aboutirent à
rien

: et cependant, pour rassurer cette place,
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irince bu elle envoyait secrètemefot', p.ar d'autres che-
d'Ëslrées, gentilhomme huxuenolmins,

mais [idèle au roi , et qui blâmait peux de sa

religion qui soutenaient leur réforme eu
prenant les armes : il eût rompu les mesu-
res du prince, si celui-ci n'eut été dans le

moine temps pressé par un courrier de d'An-
delot

, qui lui mandait qu'il perdait tout, s'il

retardait d'un seul moment son arrivée.

Le prince partit aussitôt avec deux mille
chevaux qui couraient à bride abattue, se
renversant les uns sur les autres sans s'ar-

rêter, et les passants, q li voyaient une lelle

précipitation, les prenaient pour des insen-
sés. Ils entrèrent plus tranquillement dans
la ville, avertis a la porte que d'Andelot
s'en était assuré. Ils permirent au gouver-
neur et a d'Eslrées de se retirer; et ainsi,

ce parti, encore faible, acquit une place qui.

par sa situation et son importance, devint
le siège de la guerre, et l'aida a soulever
toutes les autres. Le peuple de Paris n'eut
pas plutôt su la résolution de la reine, qu'il

attaqua les huguenots dans un temple où. ils

étaient assemblés hors de la ville : il n'y eut
point de sang répandu , mais ils connurent
qu'il n'y avait point de sûreté pour eux
dans Paris.

Le lendemain que le roi y fut arrivé, on
tint conseil au Louvre, où l'on proposa la

guerre contre le prince de Coudé. Le chan-
celier, qui voulut s'y opposer, fut maltraité
par le connétable, qui lui dit qu'un homme
de sa robe n'ava;t que faire dans de tels

conseils, et qu'il n'entendait rien à la

guerre ; mais que cependant ils savaient

bien s'il la fallait faire ou non. Le chance-
lier se relira aussitôt, et ne reparut plus
dans ces conseils, qui dans la suite ne fu-
rent composés que de quelquescréaturesuu
roi de Navarre, et d'autres personnes alïi-

dées au connétable et au duo de Guise. Le
prince, de son côté, fit publier un manifeste
pour montrer qu'il n'avait pris les armes
que pour mettre le roi en liberté, pour
maintenir l'édit de janvier, et pour empê-
cher qu'on ne détournât les sommes que les

états avaient destinées à acquitter les dettes

du royaume : il parlait respectueusement
du roi son frère, et offrait de désarmer,
pourvu que les trois ligués en fissent au-
tant. Il écrivit en même temps aux Eglises
prétendues réformées, pour les exhorter à

le secourir d'hommes et d'argent, dans le

dessein où il était de maintenir la pure re-

ligion et de leur assurer la liberté de con-
science, que l'édit de janvier leur avait

donnée : il fallut beaucoup exagérer la cap-
tivité du roi et de la reine# afin qu'on ne
s'étonnât pas des ordres qu'on recevrait de
la cour. Les lettres que la reine lui avait

écrites, lui donnèrent le prétexte le plus

spécieux qu'il pût avoir. Par le conseil du
prince palatin qui se déclara pour lui , il

en envoya des copies aux princes protes-

tants , et remplit toute l'Allemagne des
bruits d'une fausse ligue que les triumvirs
avaient faite avec le Pape et le roi d'Espa-
gne pour exterminer les protestants, la-
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quelle, quoique éloignée de toute nppa-

rencè, n'eu passa pas moins pour véritable

parmi ces peuples crédules et dans tout le

nord.
Les principaux du parti ne tardèrent pas

à se rendre à Orléans auprès du prince; ils

le nommèrent protecteur du royaume, et

lui tirent un serment par lequel ils promet-
taient de lui obéir comme à leur chef, et à

celui qu'il nommerait pour lieutenant, à

condition qu'il mettrait le roi et la reine en
liberté, et ferait conserver l'édit de janvier
jusqu'à ce que le roi majeur en eût ordonné
autrement. La révolte du prince causa un
soulèvement presque général; et environ
dans le même temps qu'il se rendit maître
d'Orléans, les huguenots occupèrent Rouen,
Dieppe, le Havre-de-Grûce, presque toute
la Normandie , Angers , Blois , Poitiers ,

Tours, Valence et la plus grande partie du
Dauphiné, Lyon, toute la Gascogne et tout
Je Languedoc, à la réserve de Bordeaux et

de Toulouse. La cour ne fut pas autant
alarmée de toutes ces pertes qu'il paraissait

qu'elle le dût être, parce qu'on ne croyait
pas les huguenots en état de se maintenir
eu tant d'endroits, et qu'ils avaient envahi
plus de places qu'ils ne semblaient pouvoir
en garder. Le maréchal de Tavannes les em-
pêcha d'occuper les villes de Bourgogne,
• ai il maintint la religion et l'autorité

loyale.

Partout < ù ils furent les maîtres, ils firent

des désordres inouïs : ils brisèrent les ima-
ges, pillèrent et ruinèrent les églises, brûlè-
rent les reliques des saints et jetèrent au
vent leurs cendres sacrées : celles de saint
Martin, respectées depuis tant de siècles

dans toute l'Eglise, n'échappèrent pas à leur
fureur. L'autorité du prince ne put empê-
cher qu'Orléans ne lut exposé aux mêmes
désordres : ils ôtèrent l'exercice de la reli-

gion aux Catholiques, et exercèrent sur eux
d'horribles inhumanités; ils ne furent pas
mieux traités où les Catholiques demeurè-
rent les maîtres, de sorte que tout le royaume
était plein de meurtres et de carnage. Pour
ramener les rebelles et empêcher la rébel-
lion de s'étendre davantage, la régente lit

publier le 7 avril une déclaration qui portait
que ce qu'on disait de la captivité du roi et

ue la sienne n'était qu'un prétexte grossier
pour exciter les peuples à la sédition ; qu'au
reste le roi pardonnait à tous ceux qui re-
viendraient de bonne foi à l'obéissance, lais-

sait aux protestants un plein exercice de
leur religion, selon la discipline de Genève,
à la réserve de Paris et île la banlieue, et ne
ferait la guerre qu'aux séditieux.

Celle déclaration fit peu d'effet, parce que
les ministres et le prince tirent entendre aux
peuples que les triumvirs ne les traitaient

doucement en apparence que jusqu'à ce
qu'ils se lussent rendus les maîtres, et qu'a-
lors les supplices recommenceraient avec
plus d'inhumanité que jamais. Le prince,
cependant, à qui les écrits qu'on faisait conti-

nuellement dans le parti avaient étési utiles,

ne cessait d'un faire répandre de tous cotes

où. il rejetait tous les maux sur l'ambition

des princes Lorrains et de leurs amis : il

publiait partout qu il ne demandait que l'exé-

cution de l'édit de janvier et le châtiment

des insultes faites aux protestants. Mais

comme il n'espérait, disait-il, aucune tran-

quillité, ni aucun ordre, tant que les trois li-

gués demeureraient dans les affaires, il de-

mandait leur éloignemenl, jusqu'à ce que
le roi majeur pût [.rendre connaissance de

leur conduite.

A celle condition il promettait de pose:

les armes, et offrait ses enfants pour otages.

On lui répondit (pie le roi ferait observer

l'édit de janvier et en punirait les infrac-

tions ; mais qu'il ne pouvait pas chasser de

la cour des gens qui l'avaient bien servi;

qu'eux, néanmoins, pour montrer qu'ils ne
souhaitaient que la paix, offraient volontai-

rement de se retirer, après que ceux qui

étaient en armes à Orléans les auraient po-

sées, et qu'on aurait remis sous l'obéissance

du roi toutes les places surprises, en se sou-

mettant au roi de Navarre pour tous les or-

dres de la guerre. La même réponse invitait

le prince de Coudé à venir reprendre à la

tour et dans les conseils, la place qui était

due à sa naissance ;
pour les autres seigneurs

du parti, on leur ordonnait de se retirer

dans leurs maisons. Le môme jour qu'on fit

celte réponse, le duc de Guise, le connéta-

ble el le maréchal de Saint-André présen-

tèrent au roi une requête fort concertée, où
ils exposaient les services qu'i s avaient

rendus sous les derniers rois offrant toute-

fois de se retirer non-seulement de la cour,

mais encore du royaume, pourvu que les

protestants désarmassent, et qu'on ne souf-

frit que la seule religion catholique. Au
reste, ils n'exigeaient autre chose du pi nue
de Condé, sinon qu'il revint auprès du roi.

Sa réplique fut pleine d'injures et il con-
cluait en disant qu'il viendrait en eff t bien-

tôt à la cour, en elat d'examiner si un étran-

ger et deux fripons feraient la loi au prince

du sang. Il envoyait ses réponses à tous les

parlements, principalement à celui de Paris,

afin, disait-il, que dans un âge plus mûr, le

roi pût connaître son innocence et la vio-

lence de ses ennemis.
La sédition el la révolte se répandaient de

plus en plus avec ces écrits dans ton les les

provinces. Le parlement, indigné de l'inso-

lence des huguenots et de leurs sacrilèges,

donna un arrêt pour les chasser de Paris et

leur la ire courir sus par tout le royaume.
Les deux partis étaient en armes et se fai-

saient une guerre cruelle; celui des chefs

des huguenots qui se signalait le plus était

le baron des Adrets, vaillant, hardi, vigilant,

enfin grand homme de guerre, mais haï dans

son parti même pour les cruautés qu'il exer*

çait sur les Catholiques; il faisait tous les.

jours de nouveaux progrès dans le Dauphiné,

où il prit Gondrin, lieutenant du roi de
cette province sous le duc de Guise, et le lit

pendre. La haine qu'il avait contre le duc,

qui ne tit pas assez de cas de lui dans le tu-

multe d'Amboise, où il lui offrit ses services,
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i > l'avail ;
t> -.:,

: ji !.'• dans le parti

iii-imt, mais lui faisait faire la guerre
• c toute la fureur que peut inspirer la

von . D'autre côté, le parti royal se

soutenait dans la Norman lit-' par l'adresse et

r de Matignon, que la reine, qui
ni à lui, avait envoyé dans eeKe pro-

vince, parce que la Mark, duc do Bouillon,

qui eu était gouverneur, ê ail soupçonné de
ii iser les huguenots. Le co i te de Tende

- appuyait en Provence, où il commandait;
eu lui opposa Sommerive, son propre (ils,

que la défection de son père n'empêcha pas
servir le roi fidèlement.
Lis autres provinces n'étaient guère moins

. Pierre Ronsard, gentilhomme ven-
dômois, célèbre par ses poésies, qui s'était

lait ecclésiastique après avoir porté les ar-
mes, les reprit en celte occasion, et fut choisi
chef de !a noblesse catholique de son pays.

laul tous ces mouvements du dedans, on
travaillait de part cl d'autre à s'assurer du

mis du côté des étrangers. Le prince en
envoya demander à la reine d'Angleterre, et

sollicitait aussi les princes protestants d'Al-
lemagne, dont la cour lâchait d'obtenir du
moins une neutralité par le moyen de Jac-
ques d'Angennesde Rambouillet, ambassa-
deur auprès de ces princes, qui avait ordre
de les amuser en leur proposant de presser,
conjointement avec le roi, la réforma lion de
l'Eglise, dans le concile de Trente qu'on al-

lail reprendre.
On faisait en même temps des deux côtés

des levées en Allemagne; mais celles du
parti royal étaient plus grandes et plus
promptes, et on y attendait un secours con-
sidérable du roi d'Espagne.
Cependaul le roi de Navarre sortit de Pans,

jné des trois ligués, et marcha vers
CliAleaudun avec une armée d'environ sept
mille hommes : en même temps le prince
sortit d'Orléans avec huit mille hommes,
suivi de l'amiral, et campa à quatre lieues de
celte ville. On se lassait de part et d'autre de
ne faire la guerre que par des écrits. La
reine voyant les armées en campagne, crai-
gnit une décision et tâcha de renouer les
traités : elle lit [imposer une entrevue au
prince, qui ne put la refuser. Elle se lit à
Touri,le premier de juin, sans aucun succès.
Le prince, demandait toujours l'éloignement
des triumvirs et l'exécution de l'édit de jan-
vier. La reine refusa le premier article

u:e déraisonnable, et répondit, sur le

n I, qu'elle craignait de n'en être pas la

maîtresse, après que les
| rotestanls avaient

poussé les choses à de si grandes extrémités.
Le roi de Navarre 'e prit encore d'un.ton plus
haut, et comme s'il eût voulu se justifier de

i ancienne facilité, il affecta de faire pa-
ie beaucoup de dureté à l'égard de son hè-

re, de sorte qu'ils se séparèrent mal satisfaits
1 «il de I autre. On ne songeait plus qu'à la

• L'un des partis avait pour lui le nom,
«l lau tonte du roi, celle de la reine
•

t du roi de Navarr»>, l'épargne, quoique
•1 '•' faveur du peuple eue parlement

prince avait de meilleures

troupes, el une grande partie de 'a noblesse

s'attachait à loi, ou parce qu'elle penchait
vers la doc rine protestante, ou parce qu'elle

croyait qui; la renie favorisait secrètement
ce parti, ou enfin par l'aversion qu'on avait

conçut! contre la maison de Lorraine.

Cornu, e les armées étaient a deux lieues

l'une de l'autre, les négociations recommen-
cèrent par une lettre du roi de Navarre au
prime son frère; elle était d'un style bien
différent des discours qu'il avait tenus à

Touri; il l'invitait à une nouvelle conférence
avec des paroles tendres, et lui demandait
Baugency pour la tenir, lui promettant de le

rendre si la paix no se faisait pas. Au reste,

il offrait au prince défaire retirer do la cour
les trois ligués, pourvu qu'il voulût bien,

sur sa parole, se rendre auprès de l'armée,

comme otage de tout son parti.

La reine avait engagé le roi de Navarre a

écrire cette lettre; elle-même avait obtenu
du duc de Guise et de ses deux amis qu'ils

se retirassent de la cour pour ôter tout pré-
texte au prince; et en môme temps, pour
s'assurer de tous côtés, elle employait l'évê-

que de Valence son intime confident, pour
engager le prince à la conférence ; elle avait

voulu que ce prélat entretînt toujours une
secrète correspondance avec lui, de sorte

qu'il lui donnait avis de ce qui se passait

dans le conseil, où il assistait : il composait
une partie des écrits qu'il répandait dans le

public, et lui-même faisait aussi beaucoup
de réponses de la cour. Il porta aisément le

prince à accepter la conférence; car, outre
qu'il ne fut jamais éloigné des propositions

d'accommodement, il eut été blâmé dans son
parti, s'il les avait rejetées , surtout depuis
que les trois ligués eurent effectivement

quitté la cour, quoiqu'ils ne s'en fussent

pas fort éloignés; mais c'était assez pour
tromper les peuples.

Le prince étant donc résolu de se rendre
auprès de la reine, l'évêque obtint encore
de lui quelque chose do plus considérable :

il représenta au prince qu'il no devait rien

épargner pour mettre ses ennemis 'dans leur

tort, et pour s'attirer toute la gloire d'avoir

sauvé le royaume ; après une si belle prépa-

ration il coula insensiblement qu'en offrant

de se retirer du royaume, il bannirait éter-

nellement ses ennemis de la cour, où il re-

viendrait, peu de temps après, plus puissant

et plus glorieux que jamais. Le prince fut

ébloui de celle proposilion , et l'évêque de
Valence s'en retourna satisfait d'avoir pro-

curé à la reine l'éloignement de tous ceux
qui pouvaient diminuer son autorité ; mais
il était difficile que ses sentiments où l'on

entrait par surprise eussent un effet dura-

ble. Le prince ne manqua pas d'allertrou-

ver le roi de Navarre à Baugency, qu'il lui

avait livré» et de là il passa à Talsy où était

la teine. Elle lui fit beaucoup de caresses à

son ordinaire; mais pendant qu'elle son-

geait à le piquer d'honneur, pour l'engager

a lui faire l'ouverture de se retirer, comme
il en était convenu avec l'évê juede Valence,

elle vit tout d'un coup arriver les prin.i-
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paux du parti avec l'amiral : ils avaient suivi d'attendre, de sorte qu'il leur fallait une
le prince de près, sur l'avis qu'on avait eu prompte décision.

que les trois amis, qui ne s'étaient' retirés Pour profiler do leur ardeur, le prince ré-

que pour la forme, étaient demeurés à Châ- solut de partir le soir même ; il espérait que,
teaudun, dan» le voisinage do la cour, où ils marchant une partie de la nuit, il tomberait
s'allendaient de revenir bientôt. L'amiral à l'improviste sur l'armée catholique, avant
avait aussi intercepté une lettre du duc de Que lus trois ligués, qui en faisaient toute
Guise au cardinal de Lorraine, qui était alors la force, y fussent arrivés. Le roi de Na-
à Keims, se préparant d'aller à Tienle, où il varre les avait mandés, et fa reine, à qui ses
lui marquait obscurément une grande en- tinesses avaient si mal réussi, avait été obli-

treprise qui se méditait; c'est ce qui l«-s ob- gée de donner les mains à leur retour. On
ligea à se rendre en diligence auprès du partit donc, comme le prince l'avait projeté,
prince. a l'entrée de la nuit, et la marche se lit avec
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' l prince, avait introduit des gens qui, se më-
L'élonnement que témoignèrent les amis lant avec les huguenots , et criant comme

du prince fut extrême; la reine, qui s'en eux, « Vive l'Evangile »( car c'était le ci i

aperçut, adoucit la choseen les assurant que ordinaire dont ils se servaient, lors même
celte absence ne serait pas longue, et qu'au qu'ils faisaient les plus grands désordres

J,

reste, parmi les cabales qui se faisaient dans i>e rendirent les plus forts. Ces nouvelles
la cour contre le service du roi, elle voulait inspirèrent aux Catholiques le cou:age de
se remettre absolument entre leurs mains, faire de nouvelles entre, rises.

Ainsi finit la conversation. L'amiral et les Au commencement du mois de juin, le

seigneurs du parti ne furent pas plutôt en duc de Guise s'avança vers Tours, qui se
liberté, qu'ils se mirent à exagérer la sim- rendit; on y exerça de grandes cruautés, se-
pticité du prince, et lui déclarer qu'il n'a- Ion la malheureuse coutume des guerres
rail pas pu disposer ainsi ni d'eux, ni de civiles ; mais le duc lâchait toujours de les

lui-même, après les engagements précé- modérer : Chinon et Chàielierauil se soumi-
dents. Le prince n'eut pas de peine à entrer re it. Le Mans, qui avait chassé son évêuue,
dans leurs sentiments; il vit la reine en- fut obligé de le recevoir, et il chassa à sou
core une fois avec assez de froideur, et il tour les huguenots. Ces misérables, qui se
retourna à son armée, où il trouva tous ses voyaient en exécrât. on partout , à cause Uq
soldats indignés de tant de négociations : ils la prof nation des églises, quand ils ne
murmuraient de ce qu'on ne les menait pas pouvaient pas porter les armes, se refu-
plutôt contre l'ennemi ; les chefs disaient giaienl dans les châteaux où ils croyaient
qu'un parti comme le leur, qui avait à com- avoir de la protection. C"ux du voisinage de
battre le nom du roi et l'autorité établie, de- Moniargis s'y r. tirèrent, el y étaient soule-
vait en venir d'abord à un combat

;
que leurs nus par l'autorité de Renée de Fiance, du-

lioupes n'étant composées que de volontai- chose de Ferrare, qui y fa, sait sa demeure,
res qui s'étaient épuisés pour joindre I ai- Le dm- de Cuise, ^ous prétexte i.c ar;er sa
mée, et de soldats auxquels on n'avait point belle-mère, et en eii'et (tour s'assui erd-e i et e

d'argent à donner, ils n'avaient | as !e moyen ville, y envoya Malicorne
, qui somma e
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; , mais la princesse pa- leparli huguenot. La réponse du pi ineeéiaii

avec tant de hau- pleine d'invectives conlro les secours éira

r, qu'il n'osa jaim ser oulre. L'ar- gers, que lui-même sollicitait de lous côtés;

ui,.^
|

lifiait, ce qui ilonna lieu el pour éloigner l'arrêt dont on le menaçait,

aui trois li s de persuader au roi de Na< il envoya i\ïs récusations contre la plupan
•j faire venir le roi, afin qu'on cessai des officiers du parlement. On no laissa pas

peler l'année du Navarrois.ou des de déclarer l'amiral el tous ceux du parti

fi l'iiuinviis. La reine, qui criminels de lèse-majesté, à la réserve du
com s titacber au parti catholique, prince qu'on excepta, comme retenu malgré
,j.,-

( , rail le plus fort, ne manqua pas lui par ses confédérés : il se moqua de celle

r le roi à Chartres. Il s') uni un expédition, et éclata contre la reine, qui

seil de guerre, où on résolut de partager depuis ce temps entra de bonne foi dans
- roupes : une partie fut donnée au maréj les desseins des trois ligués contre les hu-

chal de Saint-An Ir0, pour soumettre le Poi- guenols.

tou, el l'autre au duc de Guise, qui devait CependautlesAllemandsjoignirent l'armée

marcher vers Bourges. royale dans le même tem[)s qu'il y vînt un
I prince perdit l'espérance de décider renfort de six mille Suisses. Le maréchal de

lire par un combat, comme tous ses gens Saint-André, après avoir pris Poitiers, se

- libellaient, et pane qu'il les voyait fa- rendit au siège de Bourges, que le duc de
tigui s d ce que la guerre lirait en Ion- Guise avait commencé. Yvoi y faisait une
gueur : pour em| : leur désertion , il vigoureuse résistance; on n'avait pas plutôt

renvoya une grande partie de la noblesse, fait une brèche, qu'on la trouvait réparée;
el renferma dans Orléans l'amiral et le reste en une seule nuit les assiégés faisaient des

armée: ce fui alors qu'il envoya Jean retranchements plus hauts que les murailles
Hangest, seigneur d'Yvoi, à Bourges me- que le canon avait renversées. La reine mena

s de siège; le comte de laRocbefoucault, le roi au camp, et ne craignait point d'aller

lui, en Angouinois, pour commander en personne, même aux endroits hasardeux,
s cette province et dans la Sainlonge

;
pour exciter les soldats et presser les atta-

Soubise à Lyon, que le baron des Adrets ques. Cependant le siège lirait en longueur :

venait d'assurer au parti; mais l'humeur le duc de Guise fut obligé de faire venir du
bouillante el la cruauté de cet homme, plus canon et des munitions ; mais l'amiral sortit

soldat que politique, ne fut pas jugée pro- d'Orléans avec l'élite de ses troupes , battit

au gouvernement d'une si grande ville: le convoi, laissa le canon encloué, el pour-
il ne h; céda qu'à peine à Soubise , et on suivit ceux qui l'escortaient jusqu'auprès
tien; qu'il commença dès lors à se dégoûter de Chartres, dont il eût pu se rendre maître,

du parti ; mais comme le prince avait p! us s'il eût su l'épouvante que sa victoire y avait

d'espéra.nce aux étrangers qu'aux Français, jetée. Celle défaite ût douter au duc de Guise
ce qu'il lit avec plus île soin fut d'envoyer du succès qu'il avait espéré du siège.

idelot en Allemagne \ecs les primes On eul recours à la négociation que la

protestants , el d'écrire en Angleterre pour présence et l'adresse de la reine rendaient
avancer le iraité commencé avec la reine facile et avantageuse. Yvoi né savait rien de
Elisabeth. , la victoire remportée par l'amiral ; et comme

Le vidame de Chartres, qui en était chai 1 - il n'était pas content de ses soldats peu obéis-

gé , la pressait de donner de l'argent et des sants, les grandes offres qu'on lui titl'obligè-

soldals ; mais celle princesse artificieuse , rent à capituler; il quitta le parti du prince,
(pii voulait avoir des places, répondit qu'à où il dit qu'il n'était entré que dans la peu-
la vérité elle était touchée des maux de ses sée qu'on prenait les armes pour le service
frères, mais qu'elle était obligée de faire du roi. Le prince, dont il voulut prendre
voir à ses sujets que les sommes qu'elle congé, refusa de le voir, de sorte qu'après
d n nait étaient employées utilement pour s'être présenté à Orléans, il se relira dans sa

le royaume. Quoique le vidame eûl le pou- maison, chargé de la haine et des reproches
voir de lui donner Dieppe ou le Havre, il de tout le parti, qui l'accusait d'avoir lâche-

était bien aise de sauver à son parti la haine ment rendu une de leurs places des plus im-
d'avoir fait rentrer les Anglais dans le portantes, qu'il pouvait encore défendre
royaume, et surtout il ne leur voulait ré- longtemps. Le duc deGuise gagna quelques-
der qu'à l'extrémité le Havre, qui était uns des chefs el des plus braves soldats,

l'embouchure de la Seine et une des clefs du qui prirent parti dans l'armée royale. La gé
commerce de Paris. Ainsi il se contenta d'à- nérosilé de ce duc et la clémence dont il

bord d'offrir Dieppe; mais la reine, qui pré- usait en modérant, autant qu'il pouvait, les ri-

voyait que les besoins des protestants les gueurs qui se pratiquaient dans celte guerre,
obligeraient bientôt à donner le Havre, dif- le faisait estimer des ennemis mêmes, et sa

jusqu'à ce qu'ils fussent [dus pressés, conduite ne donnait pas moins de réputation
• ne fut. pas longtemps à attendre, car aux armes du roi que sa valeur.

cinq ou six mille Allemands étaient prêts à Un peu après la prise de Bourges
,
qui se

joindre l'armée royale : quand la reine sut rendit Ie29 d'août, la nouvelle vint à la cour
s approchaient, elle écrivit au prince que Sommerive avait achevé de chasser de

lé qu'il n'y avait plus moyen de re- Provence le comte de Tende, son père, et

secours des étrangers, ni d'empê- le

cher lepaiJetuenl de déclarer rebelle tout

es prolestants, en prenant Sisteron, où toute

a noblessehuguenute du pays s'était renfef-
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•née : le sié^e avait duré près de «Jeux mois, onlre les mains des ennemis. Ce qui lil sui-

les femmes s'y (''(aient signalées; mais le vre son sentiment, fut l'avis qu'on eut que
baron des Adrets, de qui seul Mouvans, gou- les huguenots étaient prêts à donner le Ha-
verneur «le la place, pouvait être secouru, vre à la reine Elisabeth, de sorte qu'il n'y

quoiqu'il lui eût fait espérer de venir bientôt avait rien do plus nécessaire que d'arrêter

Il lui, s'attacha à une autre entreprise, soit dans la Normandie les Anglais qui allaient

que, déjà rebuté du parti depuis l'affaire do s'y rendre. En effet, après la perle (Je Bour-
Lyo'i, il ne servît plus avec le môme cœur, ges, de Sisteron et de Vienne, le vidameeut
ou qu'il crût avoir le loisir d'exécuter ce qu'il ordre de conclure à quelque prix que ce fût,

projetait avant que la place fût forcée : .Mou- et ne put plus refuser de donner le Havre
vans tint autant qu'il put, et réduit a la der- aux AnglaTs pour place de sûreté, sans pré-

nière extrémité, plutôt que de se rendre, il judice de leurs prétentions sur Calais. Le
se fit un chemin au travers de l'armée de prince et tout le parti promettait de les ai-

Sommerive. der à recouvrer celle place.

Après la prise de Sisteron, la reine crut A celte condition, Elisabeth leur promit
que Lyon n'oserait plus se défendre, et un cent quarante mille écus, et six mille hono-
res le de confiance qu'elle avait en Soubise mes entretenus, dont trois mille devaient
lui lit espérer qu'il se rendrait, si elle lui demeurer dans le Havre même pour le par-

eil envoyait l'ordre. Il était comme bloqué der, et les autres devaient aller où le prince

depuis longtemps par le comte de Tavannes
;

leur ordonnerait. Voilà ce qui fut conclu à

mais les habitants soutenaient toutes les in- Hamploncourt le 20 septembre 1502. Eiisa-

commodités avec beaucoup de patience, et belli paya l'ambassadeur de France de man-
ie secours que leur avait envoyé le eau- vaises excuses ; mais l'affaire était sans re-

tonde Berne, joint aux troupes que Soubise mède, et tout ce qu'on put faire à la cour

y avait amenées, les niellait en élat de se fut de publier partout ce traité des hugue-
défendre longtemps. Ainsi Soubise répondit nols qui les rendit si odieux par lout le

avec fermeté à l'ordre qui lui fut porté de la royaume, qu'ils ne savaient eux-mêmes
part de la reine, et dit qu'il ne rendrait comment se défendre; de sorte que ceux
qu'au roi majeur la place qu'il conservait d'entre eux qui avaient le plus de conscience
pour son service. La reine, irritée de cette quittaient la guerre.

réponse, consentit à la proposition que lui II y en avait un grand nombre parmi eux
fit le duc de Guise d'envoyer le duc de Ne- qui trouvaient la Réforme dont ils faisaient

mours pour assiéger celle ville, profession, incompatible avec les troubles

Tavannes se relira, témoignant qu'il ne qu'ils causaient dais le royaume, et avec
pouvait se résoudre a servir sous un autre, l'esprit de révolte qui les faisait soulever
dans une armée qu'il avait si longtemps com- contre leur roi : pour les rassurer, le comte
mandée avec tant d'heureux succès ; maison de la Rochefôucault lit tenir dans ce même
crut qu'il était bien aise d'avoir un prétexte temps deux synodes, dans lesquels il fut dé-

de quitter une entreprise où il prévoyait claré que la guerre qu'il faisait était juste

qu'on ne pouvait pas réussir. En effet, le duc et nécessaire. L'armée marchait cependant à

de Nemours désespéra bientôt de prendre Rouen, sous la conduite du roi de Navarre,
Lyon ; mais , pour ne demeurer pas inutile, qui avait l'honneur du commandement;
il alla à Vienne, qu'il emporta d'abord par mais le duc de Guise faisait en effet la charge
la lâcheté du gouverneur, et releva par cet'.e de général. Le siège fut formé le 26 de sep-

conquête les affaires du roi dans leDauphiné. tembre, et le môme jour que Monlluc assié-

Monlluc les soutenait en Guyenne, et com- gea Lectoure, après que Pierre de Montluc,
mençait à prendre le dessus sur Sympho- son fi 1 s , eut pris Tarbes. Le maréchal de
rien de Duras

,
qui y commandait pour le Saint-André était allé en Champagne avec

princedeCondé. Tant d'heureuses nouvelles, un grand détachement, pour s'opposer au
qui venaient en même temps à la cour, passage des troupes allemandes que d'Ande-
tirent juger au maréchal de Saint-André que lot avait levées : il avait été longtemps sans

je parti était à bas, et qu'il ne fallait plus les pouvoir mettre sur pied, quoique le prince

que l'attaquer dans le cœur en assiégeant lui eût envoyé, pour l'appuyer dans ses né-
Orléans : il regardait celle ville comme af- gocialions, Spifame, autrefois évêque de Ne-
faiblie et intimidée par la [irise de Bourges vers, qui avait renoncé à sa foi et à son évè-
qui n'en était qu'à vingt lieues, de sorte ché pour épouser une boulangère. Il eut

qu'il soutenait qu'on la prendait aisément, ordre de partir de Genève où il était miuis-

et qu'on Unirait la guerre par un seul coup; Ire, et .d'aller h la diète convoquée pourfaire
mais le duc de Guise ju^ea celle entreprise roi de> Romains Maxitnilicn , fils de l'enipe*

impossible, à cause Un grand nombre de reur; mais ces instructions l'obligeaient

braves gens qi/i étaient à Orléans avec le principalement à justifier le procédé ou
prince et l'amiral; et pour ne pas perdre le prince et à aider d'Amielot. Les fortes op-

lemps qui restait, il proposa un siège qu'il positions queRambouilletet les autres uiinis-

ne croyait pas moins important, et qu'il très du roi faisaient à leurs desseins, les eus-
croyail plus facile. C'était celui de Rouen, sent empêchés d'y réussir, sans le landgrave
qui non-seulement soumettait au roi toute de Hesse

,
qui les assista de son autorité et

la Normandie, mais rendait à Paris tontes tic son argent. Ainsi d'Andelot revint avec
les commodités que lui apportait une ville un corps considérable.

u'un ti grand commerce avani qu'elle fût Au commencement du siège de Rouen, le
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de Gnise apprit qu'il élail prêt à so jeter qu'el'e employait a ga ner ceux donl elle

i i ne; il croyail «voir besoii •

jn , ,
. prince Dieppe et Cacn se rendirent aussitôt après

mverneur de la le prise de Rouen. La reine fit publier une
udf jours déclaration du roi, par laquelle il pardon-

portaient nait h tous ceux qui avaient pris les armes,

ûi secouru, et qu'on n'at- pourvu qu'ils se retirassent paisiblement

: B)ler à lui. qne l'arrivée des dans leurs maisons, et y vécussent en lions

\n idot allait amener. Ces Catholiques : cela fait, la cour reprit le che-

reil l |Q t ; Ul .

;, presser le sié e : il min de Paris, tin peu après, le roi de Na-

s dans la place, qui lui varre, dont le mal augmentait do jour en

itait les attaques, et il ne cessait d'ani- jour, se lit descendre en bateau par la ri-

>rs et ies soldais plus encore vière, dans la résolution de séjourner à

- exemples que par ses discours; il Saint-Maur des Fossés, maison agréable de

itlaquer en même temps les forts de Sainte- son domaine, auprès de Paris, dont l'air lui

benne, et il choisit l'heure où il savait était bon, et dont la situation lui plaisait.

que ceux de dedans avaient accoutumé d'al- Le prince de Condé et ceux du parti étaient

1er se rafraîchir dans la ville. Ils se rassem- à Orléans dans une grande affliction, à cause

Lièrent au bruit de son approche, et firent des tristes nouvelles qui leur venaient coup

une défense extra' rdinairement vigoureuse; sur coup. Durant le siège de Uouen, le ba-

l'altâque le lut encore davantage, de sorte ron des Adrets, qui lâcna deuxfois de re-

qne les forts furent emportés l'épée à la prendre Vienne, fut battu deux fois par le

main. duc de Nemours ; ses pertes ne l'empêchè-

La France perdait de part et d'autre tout rent pas de faire une troisième entreprise :

ci; qu'elle avait de plus braves soldats, et le elle lui réussit mal , mais par l'avantage du

«lue de Guise ne pouvait se consoler de voir/ poste qu'il occupa, il donna moyen à Sou-

I

érir des deux <ù:és tant de vaillants nom- bise de mettre clos vivres dans Lyon, qui

n es (pii l'avaient aidé à prendre Calais. On commençait à manquer de tout. En Guyen-
blàiua la reine d*avoir mené le roi dans ces ne, les affaires du parti allaient encore plus

^ encore tout couverts de morts, pour mal; Momluc avait [iris Lcctoure, qui le

outumer au sang. Les assiégés reçurent rendait maître de toute la haute Gascogne,

.dors un secours de cinq cents Anglais, qui où la reine de Navarre soutenait sous main
n'empêcha pas le duc <ie Guise de repousser le parti.

leurs continuelles sorties et d'emporter le 11 avait ensuite marché contre Duras, sur

r?ropart de Sainl-Hilaire. Les belles actions lequel Burie et lui, avec des troupes qui

oe ce prince donnaient beaucoup d'émula- leur étaient venues d'Espagne, remporté

-

lion au roi de Navarre, qui était naturel- rent une si grande victoire, que, de huit

lement plein de valeur; comme il s'exposait mille hommes qu'il devait mener à Orléans,

beaucoup, il fut dangereusement blessé, ce à peine put-il y en conduire dix-huit cents.

qui fit différer au lendemain l'assaut qu'on Le duc de Montpensier, maître en Guyenne
ut donner le même jour. Il sefitdespro- par la victoire de Montluc, se crut en état

positions d'accommodement qui le reculé- démettre le siège devant Montauban, et

rent encore; les ministres dont on s'obsti- tout ensemble d'envoyer à l'armée royale un
nait à vouloir le bannissement, en empêché- renfort considérable. Les royalistes étaient

rent le succès; enfin, le 26 d'octobre, le duc les plus forts dans le Dauphiné; et ils as-

de Guise alla lui-même reconnaître une tour siégeaient Grenoble, place faible, qui sj

qui défendait la porte de Saint-Hilaire, et défendait avec plus d'obstination que d'es-

disposa si bien son attaque, que la place fut pérance. Le baron des Adrets, qui était dans
prise de force. Montgommery se trouva au cette province le seul soutien du parti, s'en

Havre avec les Anglais; les cruautés qui fu- dégoûtait tous les jours, et il était entré

rent exercées dans la ville sont incroyables, dans une longue négociation avec le duc de

et on ne cessait de louer le duc de Guise des Nemours. Ce prince prétendait ou le gagner
soins qu'il prenait pour les modérer; ceux ou l'amuser, et le rendre suspect dans son

qu'il prit des soldats blessés ne lui gagné- parti; en quoi il réussit plus qu'il n'avait

rent pas moins le cœur de toute l'armée. espéré. Ainsi les huguenots étaient sur le

Le roi de Navarre eut la vanité de vouloir point de perdre un de leurs meilleurs chefs :

entrer dans la ville par la brèche, comme une infinité de braves gens quittaient et al-

victorieux, au bruit des tambours et des laient jouir dans leurs maisons du pardon
i

i inpelles , et porté sur les épaules des que la reine venait de leur accorder. Tous
Suisses, malgré le mauvais état de sa blés- ce* avantages de la cour n'empêchèrent pas

sure. Il voulait faire cioire qu'il était guéri qu'elle ne terminât avec la Savoie un trait,'

contre l'opinion des médecins, parce que son honteux qui se négociait depuis longtemps.
mal lirait en longueur, et qu'il lui donnait Marguerite, duchesse de Savoie, était très-

quelque relâche ; ainsi il ne songeait qu'à étroitement unie avec la reine sa belle-sœur,

livcrtir dons la conversation des femmes, qui était bien aise de se ménager l'amitié

et il avait toujours auprès de lui une des de cette princesse, et une retraite en Pié-

ii s de la reine, dont eile se servait depuis mont, si les alfaires de France réussissais ni

quelque temps pour gouverner ce prince mal : la duchesse trouvait indigne d'une lil.e

vuiu, lucux : 'était l'artifice le plus ordinaire de François I"', d'avoir un mari dépouillé do
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ses places les plus importantes, et môme de
la capitale, et ne le regardait pas comme
souverain, tant que ses Etats seraient entre

les mains des Français. Le roi d'Espagne,
qui ne les voyait qu'à regret en Italie et au-
près du Milanais , pressait la reine de con-
tenter la duchesse.
Ses offices étaient do grand poids à cause

des secours qu'il donnait et qu'il promettait
d'augmenter : on faisait craindre au conseil
du roi que le duc de Savoie ne profitât des
troubles du Lyonnais et du Dauphiné pour
s'emparer des terres de son voisinage : sur
ce fondement, on conclut de lui rendre Tu-
rin et d'autres places dans le Piémont, ré-
servées à la France par le traité de Cateau-
Cambrésis ; mais la France retint Piguerol,
Savillan et Pérouse. Les Français qui étaient
dans le pays ne purent souffrir un traité si

honteux, il fut sur le point d'être rompu
I
ar le refus que fit Bourdillon de rendre ces

places dont il était gouverneur ; mais le car-
dinal de Lorraine, étant prêt à partir pour
aller à Trente, fit résoudre dans le conseil
que l'on contraindrait le gouverneur à
obéir. Le cardinal fut bien aise de faire

plaisir au roi d'Espagne, dont il crut avoir
besoin dans les desseins qu'il se proposait
pour le concile: la reine envoya donc les

derniers ordres, qui achevèrent l'affaire, au
grand mécontentement des Français.
Cependant d'Andelot avait traversé la Lor-

raine : la fièvre quarte qui lui avait pris dans
les montagnes, ne lui fit pas relâcher un
seul moment de sa vigilance ordinaire : il

se répandit comme un torrent dans la Cham-
pagne, et le maréchal de Saint-André ne put
l'empêcher d'arriver à Orléans avec neuf
mille hemmes des mieux faits et des mieux
armés qui fussent jamais sortis d'Allemagne;
d'Andelot les avait choisis lui-même.

Ils ne furent pas plutôt arrivés à Or-
léans, qu'ils pensèrent à se mutiner faute
«l'argent : on ne trouva pas de meilleur
moyen de les apaiser que de les mettre en
campagne, et de leur faire espérer le pillage

de quelque grande ville qu'on attaquerait.

On mit en délibération dans le conseil du
parti quelle entreprise on ferait avec ce
nouveau renfort : le courage du prince le

détermina au siège de Paris. 11 y marcha:
mais au lieu d'aller droit à celte grande
ville, pendant que les troupes catholiques
n'y étaient pas encore arrivées, il s'amusa
à attaquer de petites villes, entre autres
Corbeil, où il trouva plus de résistance qu'il

ne croyait : comme l'armée royale n'était

pas encore rassemblée, la reine, pour se

donner tout le loisir nécessaire, remit à son
ordinaire les négociations sur le tapis.

On venait d'apprendre la mort du roi de
Navarre dont la maladie augmenta sur la

rivière, et l'obligea de se faire descendre à

Andelysoùil rendit le dernier soupir le 17
novembre. On ne sait dans quelle religion
il mourut; aussitôt qu'il vit sa mort assu-
rée, il se confessa, et reçut à l'extérieur,
avec tous les sentiments catholiques , la

communion. Depuis persécuté par un mé-
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decin huguenot qu'il avait auprès de lui, il

lui dit que s'il er revenait, il embrasserait
la confession d'Augsbourg. Le délire le pril

aussitôt après, et on crut qu'il y était oè ;

entré, quand il fit cette réponse; il revint
pourtant dans son bon sens un moment
avant sa mort, et ne dit autre chose sinon
qu'il recommandait à sa femme de demeu-
rer fidèle au roi, et de nourrir son fils dans
les mômes sentiments; au surplus qu'elle

ne vînt point à la cour, et qu'elle furli(i;ii

ses places.

Il mourut dans sa quarante-deuxième an-
née, et laissa son fils Henri âgé de neuf
ans; celte mort donna sujet à la reine de
faire espérer au prince un accommodement
avantageux. Il se laissa ilatter par l'espé-

rance qu'elle lui donnait, qu'il aurait la

charge et toute l'autorité du roi son frère.

Toutes ces belles propositions, qui se fai-

saient en général, se trouvaient toujours
sans effet par les difficultés qui naissaient
dans les articles particuliers. On rompit et

on renoua plusieurs fois. Il se donnait quel-
ques combats, où le prince avait toujours
du désavantage, et la reine en môme temps
proposait des entrevues qui n'aboutissaient
à rien qu'à gagner du temps : celle de l'a-

miral avec son oncle le connétable fut lon-
gue et célèbre, mais aussi inutile que les

autres : il crut avoir épuisé toutes les fines-

ses de la reine en ne donnant pas dans les

pièges qu'elle lui tendait, et il ne s'aperçut
pas qu'elle avait tout l'avantage qu'elle pré-
tendait, puisque les troupes avaient Je loisir

de venir de tous côtés à l'armée royale.
Le prince abandonna à la fin le siège de

Corbeil, mais ce fut pour attaquer Paris, où
les deux armées marchaient vis-à-vis l'une
de i'autre, la rivière de Seine entre deux

;

l'amiral donna une chaude alarme au fau-
bourg Saint-Victor; elle ne produisit autre
chose que la mort du premier président le

Maître, causée par une extrême frayeur.
Christophe de Thou, homme célèbre en sou
temps, et père de l'historien, fut mis à sa
place. Au reste, on n'interrompit ni la jus-
lice ni tes exercices des écoles ; les confé-
rences recommencèrent, et les troupes de
Guyenne que le duc de Montpensier envoyait
au roi, eurent le temps de joindre l'armée.
Environ dans le même temps trois mille Es-
pagnols y arrivèrent.
Le prince, qui désespérait de rien avancer

à Paris, résolut de se retirer ; mais il vou-
lut auparavant faire un dernier elfort contre
Je faubourg Saint-Marceau. L'entreprise
manqua par la retraite de Genlis, à qui on
l'avait cachée ; il était devenu suspect de-
puis que son frère Yvoi avait perdu Bour-
ges ; mais le prince lui dit sans y penser
tout, ce qu'on avait voulu lui dissimuler. Il

quitta le parti où il vit bien qu'il avait per-
du toute croyance, et se rendit à Paris;
mais sans rien découvrir du dessein, il garda
une inviolable fidélité à ceux qu'il aban-
donnait : comme ils ne le crurent pas si fi-

dèle, ils ne doutèrent point qu'il n'eût tout
dit, et décampèrent sans rien entreprendre.
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mira) fit résoudre qu'en faisant sem-

blant d'en \<tui..ir ii Chartres, toal d'un coup

tourneraient vers la Normandie pour

joindre au Havre le secours que la reine

- cth loin avait envoyé. Ilsjugèrent bien

que l'ai un e royale ne manquerai! pas de

- suivre, el comme elle était de beaucoup

plus forte que la leur, loul leur salut con-

M-iau ;i profiter par leur diligence de quel-

quea jours d'avance qu'ils avaienl sur lo

nnéiabli I maréchal de Saint-André
. mmandail sous lui, I»

1 duc de Guise sui-

t à la lêtede sa compagnie de gendarmes
.

. Ire commandement, pane qu'il no

voulait pas être sous le connétable î mais

quoiqu'il ne commandât pas, il avait toute

i royance dans l'armée. Le prince vit le péril

• ù il était, avant à marcher dans un pays

ennemi, poussé par une armée plus forte

que la sienne, devant laquelle il faudrait

«'juin passer la Seine, s'il voulait entrer au

Barre. Ces pensées lui firent proposer de

retourner tout d'un coup à Paris, qu'il trou-

verait dépourvu de toutes choses; il repré-

sentait qu'il n'y avait plus de chefs , plus de
soldats, que l'armée royale ne s'attendait

pas à ce retour, et qu'il espérait se rendre

maître de quelques faubourgs avant qu'elle

lût arrivée pour la défendre. Il n'y avait

rien qu'il ne se promît de la confusion qu'il

s'imaginait devoir naître dans une attaque si

imprévue, où la présence du roi et de la

reine ne ferait qu'augmenter l'alarme. L'a-

miral lui représenta les inconvénients de
ce dessein, lequel, quand même les ennemis
les laisseraient agir, ne servirait qu'à les

faire périr en peu de jours faute de vivres,

et à occasionner la désertion des Allemands,
qui avaient déjà pensé plusieurs fois les

abandonner. Sur cet avis, tous les chefs

conclurent qu'il fallait, sans s'arrêter un mo-
ment, marcher vers le Havre.

Lorsqu'ils furent auprès de Dreux, Bobi-
gny, fils d'un riche bourgeois de Paris, qui,

ayant pris l'épée, s'était attaché au maréchal
de Saint-André, et depuis peu s'était fait

huguenot, en haine des indignes traitements
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fatigahle, avait mis les choses en cet état, et

vint rapporter au connétable que les enne-
mis ne pouvaient plus éviter de combattre.
L'amiral ne crut jamais qu'il voulût les y
obliger, ni perdre l'avantage que lui don-
nait, sans rien hasarder, lo pays dont iî

était maître; mais le prince, sur la foi d'un
songe qu'il avait fait la nuit précédente, fut

persuadé qu'on se battrait, il s'était vu don-
nant trois combats, en chacun desquels un
des triumvirs périssait; dans un quatrième
combat il se vit lui-même expirant sur un
las de morts : sur ce songe il ne put s'ôter

de l'esprit qu'il ne se donnât le lendemain
une bataille sanglante. L'amiral, irrité qu'on
s'amusât à des rêveries et à des songes, s'en
alla tout chagrin à son quartier, assez éloi-
gné de celui du prince, sans vouloir seule-
ment songer à la bataille ; pour le prince, lo

lendemain, 19 de décembre, il s'était levé
dès la pointe du jour pour donner ses ordres
et pour signer ses dépêches.
Mais parmi tant de vigilance il ne songea

pas seulement à avoir des nouvelles de l'ar-

mée royale. On remarque, dans toutes ces
guerres, que les huguenots avaient joint une
extrême négligence à la confiance trop or-
dinaire à la nation. Le duc de Guise était

levé d'aussi bonne heure que le prince; le

maréchal de Saint-André le trouva dès le

matin sortant de l'église, d'où il venait de
faire ses dévotions : il eut regret de n'en
avoir pas fait autant; tous deux furent à la

tente du connétable, où le maréchal reçut

ordre d'aller mettre l'armée en bataille: il

le fit, et il ne s'était jamais vu des troupes
mieux disposées.

La bataille où devait être le connétable

avait la rivière d'Eure derrière: le duc de
Guise, avec l'aile droite, et le maréchal avec

la gauche, étaient postés dans deux villages

nommés Epinai etBIainville; le duc de Guise
était près de ce dernier, couvert par des

arbres et par les maisons du village, de sorte

que les ennemis ne pouvaient le voir et ne
découvraient qu'une partie de l'armée; il y
avait entre les deux villages un espace assez

qu
;

il en avait reçus, vint offrir au prince et resserré, que l'artillerie du connétable enfi

à l'amiral une maison qu'il avait aux portes

de Dreux, où ils pourraient cacher du monde,
et par ce moyen surprendre la place. Cette

proposition les tenta; mais l'entreprise ne
réussit pas, et ne servit qu'à leur faire per-

dre un jour; le lendemain un désordre qui
arriva dans leur marche leur en fit perdre
encore un autre. A peine eurent-ils passé la

rivière d'Eure, qu'ils surent que le conné-
table était sur le bord qu'ils venaient dé
quitter. Ils négligèrent de prendre quelques
postes avantageux dont il profila; ils s'arrê-

tèrent la nuit tranquillement, sans sooger à

l'ennemi qui les poursuivait, ni aux gués
qui étaient en divers endroits de la rivière,
ils furent assez malheureux pour prendre la

route la plus longue, et donnèrent le moyen
à l'armée royale non-seulement de passer
la rivière durantla nuit avectoute l'artillerie,

mais encore de leur couper le chemin.
Armand de Contault de Biron, homme in-

lait, et où il fallait que les ennemis passas-

sent nécessairement pour continuer leur

marche. On vint enfin avertir le prince de

l'état où était l'armée ennemie; il manda
l'amiral en diligence, et il vint si peu per-

suadé du combat, qu'il n'avait pas même
voulu prendre ses armes: la cavalerie qui

le suivit vint à son exemple; ils furent tous

deux reconnaître l'armée; d'Andelot les

accompagna, quoique ce fût son jour de

fièvre, et en reconnut mieux qu'eux la dis-

position.

On résolut par son avis de passer, si l'on

pouvait, sans combattre, et aussitôt on mar-

cha vers un village nommé Tréon ; il fallut

essuyer là décharge de l'artillerie, qui em-
porta des files entières et incommoda beau-

coup la cavalerie allemande; elle se retira

pourtant en bon ordre dans un vallon où
elle était à couvert. Le connétable crut trop

tôt que la confusion s'était mise dans l'armée
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ennemie, el s'avança dans J'espace qui était

entre les deux ailes, comme pour suivre des
fujards; rmiis il trouva l'ennemi en meilleur
état qu'il ne pensait: le prince et l'amiral

marchèrent à lui et l'attaquèrent par deux
endroits; l'infanterie, sur laquelle le prince
donna d'abord, fut ébranlée dès le premier
choc, à la réserve des Suisses, qui soutin-
rent sept attaques vigoureuses, souvent en-
foncés et aussitôt après ralliés, quoiqu'ils
eussent perdu leur colonel et treize capi-
taines. Damville et son frère Monlberon, le

plus fier et le mieux fait des enfants du con-
nétable, vinrent les soutenir avec quelque
cavalerie : elle fut mise en fuite ; Monlberon
fut tué par un écuyer du prince, qu'il avait

maltraité, et qui avait juré de se venger la

première fois qu'il le trouverait avec armes
égales. Tout ce que l'amiral avait en tête

avait ployé; le connétable blessé au visage
et tombé sous son cheval, avait été pris ; le

duc d'Aumale, porté par terre, pensa périr
sous les pieds des chevaux. Le duc de Ne-
vers fut tué par son écuyer d'un coup de
pistolet, qui se débanda dans le temps qu'il

l'avertissait d'y prendre garde; l'écuyer dé-
sespéré alla se faire tuer au milieu des en-
nemis.
Cependant l'amiral, après avoir rallié la

cavalerie qui revenait du pillage, vint tom-
ber sur les Suisses ; ils continuaient à se dé-
fendre avec leurs piques à demi rompues,
et à la lin ils se retirèrent vers le corps de
réserve où était le duc de Guise, en se dé-
fendant à coups de pierres. Les officiers,

ramassés autour de l'amiral, commençaient
à se réjouir avec lui de sa victoire, quand il

vit paraître le duc de Guise qui n'avait pas
encore combattu, non plus que le maréchal
de Saint-André; il dit alors qu'il voyait un
nuage qui allait bientôt crever sur eux. En
effet, le duc et Je maréchal s'avancèrent avec
une contenance ferme, et défirent d'abord
tout ce qui se présenta devant eux : le duc
de Guise, avec Damville, mil en déroute la

cavalerie; le maréchal, suivi de l'infanterie

espagnole et gasconne, fit une cruelle bou-
cherie de l'infanterie allemande; elle prit la

fuite avec tant d'impétuosité, qu'elle entraîna
les Français et le prince même qui était

blessé à la main; son cheval se renversa
sur lui, et Damville, qui combattait en dé-
sespéré depuis la prise de son père, le fit

prisonnier. D'Andelot était, encore à Blain-
vi I le, où. il tâchait vainement de ramener
Jes Allemands au combat. L'amiral en rallia

une petite partie pendant que le duc de
Guise forçait le corps de réserve qui se dé-
fendait dans des masures : sitôt que le ma-
réchal vit revenir l'amiral à la charge avec
Je peu de cavalerie et d'infanterie qu'il

avait pu rassembler, il tomba dessus avant
qu'ils se fussent mis tout à fait en ordre,
espérant qu'après les avoir rompus il pour-
rait aller à ceux qui emmenaient le conné-
table.

Le duc de Guise, qui avait achevé de dé-
faire le corps de réserve, ne tarda pas à le

Joindre; mais le maréchal tomba sous son
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cheval, et pendant qu'un gentilhomme hu-
guenot, a qui il s'était rendu, l'emmenait,

Bobigny, arrivant par derrière, lui cassa la

tête d'un coup de pistolet. L'amiral, accom-
pagné du prince de l'orcien et du comte do
Ja Itochefoucault, pressait si vivement la

cavalerie du duc de Guise, qu'elle ne pouvait

plus soutenir; mais le duc avait réservé

deux mille fantassins conduits par le prince
de Marligue, dont la décharge arrêta l'ami-

ral. Il tenta vainement trois et quatre fois

de les rompre; sa cavalerie manquait de
lances, et ils virent revenir le duc de Guise
qui avait rallié la sienne derrière ce batail-

lon : alors, après l'avoir considéré quelque
temps, il vit bien qu'il fallait céder, et il se

relira en bon ordre avec son bagage et son
artillerie, dont il laissa seulement quatre
pièces au duc.

Sa retraite fut à la Neuville, petit village

fort proche du lieu où s'était donnée la ba-

taille ; il y trouva son frère d'Andelot qui,

n'ayant pu donner du courage aux fuyards,
n'avait plus songé qu'à se sauver lui-même;
il avait fait semblant d'être du parti catholi-

que, et prenant des huguenots comme s'il

les eût voulu emmener prisonniers, il avait

trompé la cavalerie qui les poursuivait. L'a-

miral ne fut pas plutôt arrivé à la Neuville,

qu'il conçut le dessein d'aller dès le lende-

main atlaquer l'armée royale; il se proposait

non-seulement de reprendre ses quatre piè-

ces de canon et le peu d'étendards qu'on lui

avait enlevés, mais encore d'emporter un
avantage entier. Il proposa son dessein au
conseil de guerre : il fit voir que la surprise

où seraient les ennemis, qui, se croyant
victorieux, ne songeaient qu'à se reposer,
causerait leur défaite inévitable; tous les

Français s'offrirent à le suivre, et s'il n'eût

point trouvé les Allemands tout à fait dé-
couragés, il aurait apparemment fait la plus
belle action que jamais entreprit un capi-
taine.

Le duc de Guise ne s'attendait à rien

moins qu'à être attaqué ; il avait passé un
moment sur le champ de bataille, seulement
pour montrer qu'il en était demeuré le

maître, et il avait ensuite dispersé ses trou-

pes dans les villages voisins Tout le monde
était attentif au traitement qu'il ferait au
prince de Condé : jamais il n'y eut rien de
plus généreux : il prit soin de lui faire éviter

de faux zélés qui auraient pu attenter contre

sa personne , et non content de lui donner
sa chambre, il le coucha avec lui dans le

même lit : on eût dit, à les voir, que c'était

deux amis intimes et non pas deux hommes
qui avaient voulu plusieurs fois se faire

périr l'un l'autre.

La négociation qui se faisait avec des

Auras, finit à peu près dans le temps de :a

bataille de Dreux, d'une manière fâcheuse

pour lui. Il y avait longtemps que ceux qui

avaient la confiance du prince dans ces pays

étaient d'avisde l'arrêter; c'était le sentirneiu

du cardinal de Châtillon, qui depuis peu
avait pris le nom de comte ue Beauvois eu

se mariant. Les parents d'une demoiselle



<1l VIIKS COMPLETES DE BOSS1 : r. 5(58

tic boi ne maison i molle H lui surpris,

rent t.ui i qu'il l'épousa. Depuis ce

temp - plus l'haliil île cardinal ;

etint son ôvôché . et parce que cel

mité e.l pairie, il s'appelait le

. rute de Beauvais. Lo duc de Nemours in-

:epta des lettres do l'amiral son frère, où
mauvais desseins que lo parti avait

s \ Irets, paraissaienLassez. Quoi-
qu'il eût vuees lettres, il ne voulût jamais
ii n conulure.sans la participation du prince

ndé; il tâchait de ménager une trêve,

dont l'armée huguenote de Daupninéj beau-
coup plus faible que celle du duc de Nemours,
avait besoin; pendant que la négociation

trainait en longueur, les chefs du parti pri-

rent leur dernière résolution et le baron fut

arrêté. La bataille s'élant donnée durant ce

temps, le prin e ne retira aucun secours de

cette province. A la cour on crut un jour

entier la bataille perdue : cèui qui avaient

pris la fuite dans le premier choc, allèrent a

Paris, OÙ ils rapportèrent que les huguenots
avaient pris le connétable et défait toute

l'armée; on crut d'autant plus facilement

celle fâcheuse nouvelle qu'on vit parmi les

fuyards d'Aussun, qu'on appelait lé fiârdi,

à cause de son extraordinaire valeur; la

honte qu'il eut de sa frayeur, lit qu'il ne

put plus supporter la vie, et se laissa mou-
rir a Chartres, faute de manger.
On sut le lendemain que le duc de Guise

avait remporté la victoire 5 la duchesse sa

femme qui la veille s'était vue abandonnée,
recul Its compliments de toute la cour. Il

s'y .répandit un bruit que le duc de Guise
avait exprès laissé prendre le connétable et

périr le corps de bataille pour se donner
tout l'honneur de la victoire: l'amiral le jus-

fitia de ce reproche, en disant que s'il

était sorti de son poste, il n'aurait pu éviter

le désordre où l'eût mis la déroute du conné-
table. La reine donna le bâton de maréchal
de Saint-André à Bourdillon, et fut obligée

d'envoyer le commandement de l'armée au
victorieux. Il résolut dès lors, plutôt que de
poursuivre les vaincus, d'assiéger Orléans,
croyant que lo plus grand fruit qu'il pût
remporter de sa victoire , c'était d'ôter aux
huguenots, avec cette place, le siège prin-

al de la révolte et les communications
avec tout le reste du royaume.

l.a nouvelle de la victoire vola bientôt

dans toute l'Europe; elle ne fut reçue nuile

l'art avec pius de joie qu'à Trente, où le

«ardinal de Lorraine venait d'arriver avec
les prélats français. Le roi, par une lettre

écrite de Chartres, donna avis aux Pères du
concile de la victoire de Dreux; les propo-
sitions que le cardinal de Lorraine portait

ncile pour la réformation de la dis'ei-

:.e, n'en lurent pas mieux reçues, quoi-
qu'elles tussent appuyées par les ambassa-

enipereur. Le cardinal, en allant

à Trente, l'avait visité àlnspruck, où, après
de longues conférences qu'il .eut avec lui et

le roi des Romains son fils, ils résolurent
tous ensemble d'agir de concert dans le con-

. L'empereur ne songeait alors qu'à ra-

moner avec douceur les prolestants, avec
lesquels il vivait en grande concorde. < a

OOIinert et l'autorité du cardinal tirent trem-
bler Itoine, qui craignait qu'on n'entreprît
de la réformer plus qu'elle ne voulait. Le
cardinal vint à Trente arec i\vs desseins
dignes d'un si grand prélat; il présenta les

propositions tirées pour la plupart do l'an-

cienne discipline de l'Eglise; elles ne lurent
pas reçues, a cause de la disposition, soit

des temps, soit des personnes, et parce que
le cardinal se laissa gagner par les llattenes
de la cour de Home.

Cependant l'amiral élait allé avec ses
troupes en Berri, où il, prît quelques petites

places : il était bien aise d'éloigner ses Al-
lemands, à qui il n'avait point d'argent à

donner, du voisinage de l'armée royale, où
ils pouvaient être attirés par leurs" compa-
triotes et par les libéralités du duc de Guise.
IJ ne demeura pas longtemps dans ce pays,
les affaires de Normandie le rappelèrent; les

huguenots de Caen avaient introduit les

chefs de leur parti dans la ville, et ils tenaient
le marquis d'Elbeuf assiégé dans le château.
La reine d'Angleterre avait envoyé de nou-
veaux secours ; huit ramberges étaient arri-

vées au Havre, chargées de munitions et d'ar-

tillerie. Toutes ces considérations obligèrent
l'amiral à retourner dans celle province :

ainsi, après avoir envoyé d'Andelot son frère

à Orléans avec l'élite des troupes, et avoir

payé en partie les Allemands de l'argent des
reliquaires changés en monnaie, il repassa
la Loire à Iîaugency, et rien ne l'empêcha
de se rendre devant îe château de Caen, qui
capitula aussitôt. Le duc de Guise méprisa
tous ces avantages, dont il espérait que les

ennemis ne jouiraient pas longtemps, s'il

leur prenait Orléans; il pria seulement la

reine d'envoyer le maréchal de Brissac en
Normandie, plutôt pour observer l'ennemi
que pour le Combattre : pour lui, il alla le

5 de février camper au bourg d'Olivet auprès
d'Orléans, elle lendemain il forma le siège

de la place. Dans le même temps, la reine

pourvut à la sûreté du prince de Condé, et'

alla avec le roi auprès du camp, pourdonner
chaleur au siège. On ne peut exprimer la

joie que témoignait ce jeune prince quand
on le menait à la guerre.

Les huguenots qui avaienthuit mille vieux
soldats, ne craignaient guère l'armée royale,

qu'ils se promettaient de ruiner; mais le

siège avança beaucoup en peu de temps. Le
duc emporta d'abord le faubourg de Porte-

reau, où l'infanterie huguenote s'était re-

tranchée ; une terreur panique qui prit aux
Allemands, rendit inutile toute la résistance

des Français ; les Catholiques, en poursui-
vant les fuyards, seraient entrés avec eux
pêle-mêle dans la ville, si d'Andelot n'était

accouru, quoiqu'il eût alors son accès. Il

fut contraint de sacrifier une infinité de
braves gens qui ne purent pas rentrer assez

vile, el à qui il fallut fermer la porte : peu

de jours après, deux soldats de l'armée

royale (Sonnèrent une telle épouvante nu

fort des Tourelles, que quarante soldats qui
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le cardaient l'abandonnèrent; et d'Andelot,

(jui ce jour-là avait encore la fièvre, empêcha
le duc de Guise d'emporter les îles, d'où la

perte de la ville s'en serait ensuivie. Les
huguenots revinrent alors do la profonde
tranquillité où les avait mis la trop bonne
opinion qu'ils avaient de leurs troupes, et

se défendirent dans la suite avec plus de pré-

caution [1563]. Ils avaient besoin d'une ex-
trême vigilance contre le prince qui les at-

taquait; toutes les nuits le duc de Guise vi-

sitait les quartiers, sans que personne on
sût rien, qu'un petit nombre de gens dont il

se faisait suivre; le soir il faisait semblant
de se coueber, et se relevait aussitôt pour
aller inconnu partout où il le croyait néces-
saire. Une nuit il se trouva près de deux
soldats, dont l'un s'emportait contre lui,

jusqu'à dire qu'il était résolu de le tuer; il

Je lit arrêter, et lui demanda quel mal il lui

avait fait pour l'obliger à entreprendre contre
sa vie : le soldat, qui était buguenot, lui ré-

pondit qu'il voulait délivrer son parti do
son plus redoutable ennemi. Le duc, sans
s'émouvoir, lui dit ces propres mots : Si ta

religion t'obligea me tuer, la mienne m'oblige

à te pardonner : il joignit les paroles aux
elfets, et donna la liberté au soldat d'aller

à l'armée de l'amiral, ou de demeurer dans
la sienne, où il serait en pleine sûreté.

Ce soldai n'élait pas le seul qui eût conçu
un tel dessein : Jean de Méré (qu'on appelait

Poltrot), gentilbommebuguenot, domestique
de Soubise, et l'un de ses confidents, s'était

vanté plusieurs fois qu'il tuerait le duc de
Guise. Aubcterre, ennemi juré de ce prince
et de sa maison, l'avait donné à Soubise :

son maître l'avait envoyé au lieu où se fai-

saient les négociations entre le duc de Ne-
mours et des Adrets, pour lui rendre compte
de ce qui s'y passerait. Là, en présence de
plusieurs personnes des deux partis, comme
on parlait de la mort du roi de Navarre, et

de l'avantage qui en revenait aux huguenots,
il reprit plusieurs fois que ce n'était pas
eelui-là qui leur nuisait, et que c'était le

duc de Guise dont il fallait se défaire; alors

.se tenant le bras, il jura que jamais il ne
mourrait que de cette main. Soubise l'avait

QUÏ souvent tenir de pareils discours, qu'il

faisait semblant de ne pas écouter, comme
n'ayant rien de sérieux. Après la bataille de
Dreux il l'envoya à l'amiral, sous prétexte

île s'informer des particularités et des suites

de cette action, et l'amiral lui donna ordre
d'aller àOrléansauprèsded'Andelot : il obéit,

et comme il vit la ville pressée, il vint se

tendre au duc de Guise, en lui témoignant
qu'il voulait quitter l'hérésie et la rébellion.

Le duc, qui ne savait pas les mauvais des-
seins qu'il machinait contre lui, le reçut à

bras ouverts, l'assura de son amitié, et lui

donna la même liberté dans sa maison que
s 'il eût été son domestique : le traître le

suivait partout, et observait tous les lieu*
< ù il avait accoutumé d'aller : il remarqua
que ce prince ne manquait pas toutes les

nuiis de visiter le quartier de Porlereau, et

de revenir par un petit bois accompagné

ordinairement d'un seul gentilhomme; il

l'épia sur ce passage, dans un temps ou il

jugeait qu'il se préparait à une attaque
nérale à laquelle les assiégés n'étaient pas

en état de résister, et lui tira de six ou sept

pas un coup de pistolet par derrière. Le due.

dit au gentilhomme qui le suivait, que ce

n'était rien, et continua son chemin. L'as-

sassin, assuré de l'avoir blessé à mort, se

sauva sur un coureur que l'amiral lui avait

donné; mais après avoir tournoyé toute la

nuit, il se trouva au matin près du lieu d'oii

il était parti, et fut arrêté.

Les chirurgiens déclarèrent au duc que sa

blessure était mortelle; aussitôt il se pré-
para à la mort en Chrétien ; il recommanda à

sa femme d'élever leurs enfants dans la reli-

gion catholique, dans la piété et dans le ser-

vice du roi ; il fit venir l'aîné, qui avait treize

ans, cl l'exhorta à ne point chercher l'éta-

blissement de sa fortune, ni par une fausse

réputation de valeur, ni par des cabales, ni

par le moyen des femmes, qui étaient alors

les voies ordinaires par lesquelles on s'éle-

vait : il parla du massacre de Vassi avec
beaucoup de regret, et jura qu'il en était

innocent : il fit dire à la reine qu'il lui con-
seillait de faire la paix, et que c'était éire

son ennemi et celui de l'Etat que de ne la

pas souhaiter; il vécut cinq ou six jours,
pendant lesquels on interrogea Poltrot en
présence de la reine qui s'était approchée
ducamp.il déclara qu'il avait entrepris ce.

meurtre, sollicité par l'amiral, qui s'était

servi de Bèze et d'un autre ministre qu'il

ne nomma pas
;
pour le confirmer dans son

dessein, il dit beaucoup de particularités, et

il avertit la reine de prendre garde à sa

personne.
On crut que ie duc de Guise avait soup-

çonné l'amiral, Jorsqu'après avoir dit qu'il

pardonnait à l'assassin, il ajouta: Et twus
qui êtes l'auteur de l'attentat, je voua le par-
donne aussi. Il expira dans ces sentiments.
et après s'être signalé par tant de victoires,

il laissa encore en mourant un exemple mé-
morable de piété et de constance. Il fut re-

gretté de tout le parti catholique, excepté
de la reine, à qui sa réputation et son auto-
rité donnaient de l'ombrage ; elle témoigna
pourtant qu'elle se souvenait du service

qu'il lui avait rendu en empêchant les vio-

lents desseins que le maréchal de Saint-

André avait eus contre elle. Celte considé-
ration, autant que celle des services qu'il

avait rendus à la religion et à l'Etat, obligea

la reine à conserver toutes ses charges et

ses gouvernements à son tils.

Aussitôt après la blessure du duc, elle

avait pensé à la paix, parce qu'elle ne voyait

personne capable de soutenir les desseins
de ce prince, outre que l'argent ne venait
point des provinces occupées en partie par
les rebelles, et que le royaume était en proie
aux étrangers. La négociation commença par
le désir qu'elle témoigna de voir la priiî-

cesse île Coudé; celui qu'avait la princess
de délivrer son mari lui lit accepter la con-
férence ; là, aprèà quelques reproches qui
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lit la reine contre les emportements du
prince, qui avait allumé 11 guerre civile en

s'emparent d'Orli os, elle «.lit qu'elle n'avait

- perdu pour cela l'inclination qu'elle

\r lui, ' t tit entendre à la princesse

que -s 'ii se remettait en son devoir, elle lui

un r la lieutenance générale de

Etat, avec la même autorité don! jouissait

le •
• de Navarre. Li princesse se char-

i de faire la proposition! son mari qu'elle

i trouver dans m prison, et on résolut

une entrevue entre la reine, le prince et le

nnétable, pour traiter de l'accommode-
ment.

T..'pendant on lit le procès à Poltrot, qui

•^ir le point d'être tenaillé, troublé de l'hor-

reur de son supplice, varia dans ses ré-

j
:ises, mais pourtant accusa presque tou-

jours l'amiral. Comme il était déjà attaché

aux quatre chevaux qui le devaient démetu-
brer, il demanda encore à parler ; et non
content d'avoir chargé de nouveau l'amiral,

il ajouta que d'Andelot était du complot.

One entreprise si noire attira d'autant plus

de haine aux Huguenots, que la reine, un
peu avant l'assassinat du duc de Guise, leur

avait donné un exemple contraire, en ren-
voyant à d'Andelot un capitaine qui lui avait

offert de lui soumettre Orléans en le tuant.

il parut des apologies de l'amiral, de Sou-
bise et de Bèze, qui ne servirent qu'à aug-
menter les soupçons qu'on avait contre eux,

par la joie qu'ils témoignaient tous de la

mort du duc de Guise, et par la contrariété

des faits qu'ils avançaient pour se justi-

fier.

Le public ne fut pas plus satisfait de la

demande que fit l'amiral qu'on différât le

supplice du coupable jusqu'à ce qu'il pût
être confronté. On savait bien que jamais il

ne conviendrait d'une juridiction où son
procès lui fût fait, et cette discussion ne
convenait pas avec les desseins de la reine,

qui voulait la paix. Elle pensa se rompre
oès la première conférence. La reine avait

éré que le connétable y apporterait beau-
coup de facilité pour se tirer de prison, et

par la même raison pour laquelle il avait

fait si aisément celle de Château-Cambrésis;
elle se trompa dans sa conjecture.

Le prince n'eut pas plutôt nommé l'édit

de janvier, que le connétable s'emporta et

contre l'édit et contre le chancelier qui l'a-

vait fait, disant qu'il aimait mieux souffrir

non-seulement mille prisons, mais mille

morts, que de consentir à le rétablir. Le
prince, qui n'osait se départir du moindre
article de l'édit , répliqua avec la même
force qu'il fallait donc se résoudre à une
guerre éternelle : dans cette disposition la

rupture était inévitable, si la reine, après
avoir fait un signe secret au prince, n'eût
dit que le connétable avait raison, et que
l'édit ne pouvait passer en la forme où il

• tait. Le prince vit bien que la reine avait
voulu lui confirmer toutes ses promesses,
pourvu qu'il consentit à quelque modifica-
tion raisonnable; mais comme il avait affaire

à un parti soupçonneux cl à des ministres

zélés jusqu'à l'emportement, il n'osa rien
proposer de lui-même : conférer avec l'ami-
ral cl avec ceux qui étaient en Normandie,
ce n'était pas lo plus court moyen d'avancer
la paix qu'il souhaitait; ils étaient trop
tlattés des progrès qu'ils avaient faits dans
cette province : il crut que ceux qui étaient
assiégés dans Orléans seraient de meilleure
composition, et il proposa à l-a reine de lui

permettre d'y entrer, en lui offrant d'emme-
ner avec elle le connétable ; la chose fut ac-
ceptée, le connétable suivit la reine, et le

prince alla à Orléans.
Les ministres étaient ceux dont il se dé-

fiait le plus; et comme il n'espérait pas de
les amener à son point, il usa avec eux d'un
grand artifice : après les avoir assemblés, il

leur demanda s'il pouvait en conscience, en
cas qu'il ne pût pas obliger la reine à l'en-

tière exécution de l'édit, écouter les propo-
sitions qu'elle aurait à faire pour y appor-
ter quelque modification innocente qui pût
mettre fin aux troubles de l'Etat. Il fut aisé

de comprendre par ce discours qu'il avait

dessein de se relâcher ; aussitôt ils se récriè-

rent contre les modifications, et répondirent
qu'il fallait périr plutôt que d'en souffrir

aucune. Le prince les assura qu'il n'enga-

gerait point sa conscience dans une chose
qu'il condamnerait ; mais il leur ordonna de
délibérer plus amplement sur sa proposi-
tion. Ils firent une assemblée de soixante-

douze personnes, où non contents de ré-

soudre qu'il fallait soutenir jusqu'au moin-
dre article de l'édit, ils demandaient qu'on
leur fit justice de toutes les violences exer-
cées contre eux, entre autres du massacre
de Vassi, comme s'ils ne les avaient pas

imitées ou surpassées; et ils faisaient des
propositions si insolentes et si insupporta-

bles, qu'on n'eût pas dû les attendre eux,
quand même ils eussent été victorieux. Le.

prince sut profiter de leur insolence, et il fit

voir à la noblesse que les ministres et les

habitants des villes voulaient leur faire la

loi.

Le prince, dans le peu de temps qu'il avait

été avec la reine, reprit le goût des plaisirs

de la cour; les belles dames dont cette

princesse se faisait ordinairement accompa-
gner, l'avaient touché; son ambition était

flattée par les promesses qu'on lui faisait :

à quelque prix que ce fût il voulait la paix,

et parla si fortement à la noblesse, que tous

d'un commun accord résolurent de n'écou-

ter plus les ministres, qui voulaient les

exposer à des périls dont ils étaient exempts.
L'amiral n'eut pas plutôt entendu parler do's

propositions de paix, qu'il partit de Nor-
mandie pour les venir rompre; il fut pré-

venu par la diligence de la reine, et il

trouva la paix déjà signée. On accordait aux
huguenots qui avaient la haute justice l'exer-

cice public de leur religion dans leurs châ-
teaux; les autres gentilshommes qui rele-

vaient immédiatement du roi, l'avaient en
particulier pour leur famille seulement ; en
chaque bailliage on établissait un lieu d'exer-

cice , ou dans quelque bourg, ou aux i'au-
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bourgs de quelque ville, el on le conservait

dans les villes où ils en étaient en posses-

sion. La prévôté de Paris en était exceptée.

L'amiral eut beau se plaindre que le prince
s'attribuait trop d'autorité dans le parti, U
fallut qu'il se rangeât à l'avis des autres. Un
nouvel édit fut expédié à Aruboise le 19 de
mars, et il portait expressément que le roi

oubliait tout ce qui s'était passé.

On prévoyait de grandes difficultés du
côté des parlements. Celui de Paris céda
aux ordres absolus du roi, après plusieurs
jussions réitérées; il fallut souffrir que le

parlement de Toulouse y apportât encore
d'autres restrictions; le parlement de Dijon
refusa absolument de le publier. On inter-

préta par un autre édit que les terres qui
relevaient des ecclésiastiques, ou qu'ils

avaient depuis peu été obligés d'aliéner
pour subvenir à la guerre, seraient exemp-
tes de l'exercice de la nouvelle religion, et

que tous ceux qui voudraient habiter dans
la prévôté de Paris ne pourraient aller au
pioche en quelque lieu que ce fût. Ainsi fut

terminée la guerre civile. Le siège de Mon-
lauban et celui de Grenoble, réitérés plu-
sieurs fois, finirent avec elle, et on ne son-
geait plus qu'à ôter aux Anglais le Havre-
de-Grâco.
La reine Elisabeth prétendait retenir cette

place au lieu de Calais qui, par le traité de
Cateau-Cambrésis, devait être rendu aux
Anglais après huit ans, si on ne lui payait
de grandes sommes que l'épargne n'était

point en état de fournir ; mais comme par
le même traité il était porté que les deux
nations demeureraient en paix durant ce
temps, on prit en France pour une infrac-
tion le secours qu'Elisabeth avait donné aux
rebelles, et les troupes qu'elle avait jetées
dans le Havre. On lui envoya redemander
cette place dans les formes : pendant qu'on
négociait et qu'on faisait des préparatifs né-
cessaires pour le siège, la reine était occu-
pée à gagner le prince de Condé : on ne lui

refusait aucune chose ; non-seulement il eut
pour lui le gouvernement de Picardie, mais
encore il obtenait tout ce qu'il voulait pour
ses amis. La reine lui faisait entendre que
dans le renouvellement de leur amitié et de
leur correspondance mutuelle tout lui était

possible
, pourvu qu'il ne s'exclût pas lui-

même des grâces en irritant les Catholiques.
Comme elle craignait qu'il ne la pressât

sur la lieutenance générale, qui lui avait
été promise, elle savait lui insinuer qu'il

fallait attendre le temps, et qu'elle aigrirait
trop ceux qui étaient demeurés avec le roi,

si, en sortant de la guerre civile, elle remet-
tait tout l'état au chef du parti contraire;
mais pour l'amuser ouïe gagner plus sûre-
ment, il fallut encore y mêler l'amour. Il

était devenu passi nnément amoureuxd'une
• ies tilles d'honneur de la reine, qu'elle pre-
nait soin d'instruire de ce qu'elle avait à
faire pour engager son amant. La princesse
de Condé, qui s'aperçut bientôt do cet
amour, en fut outrée el mourut de déplaisir ;

alors la reine pensa à faire le mariage du

prince avec sa nouvelle maîtresse. La maré-
chale de Saint-André conçut aussi le dos-
sein de l'épouser; ni l'une ni l'autre ne
réussit. La trop grande facilité de la demoi-
selle la rendit indigne d'épouser ce prince
el la fit chasser de la cour : pour la maré-
chale, le prince reçut d'elle la belle terro

de Valéry en Bourgogne, dont elle lui lit

présent; mais il ne voulut jamais l'épouser;

et quelque temps après, par les remontran-
ces de l'amiral, qui lui reprochait ses dé-
bauches, peu convenables au chef d'un parti

qui se disait réformé, il se maria avec une
princesse de la maison deLongueville, à qui
la cour fit un présent considérable en faveur
de ce mariage ; mais, malgré tous ces arti-

fices, la reine ne put jamais réussir à le dé-
tacher de l'amiral.

Colignietses frères demeuraient éloignés
de la cour et de Paris, où le meurtre du duc
de Guise les avait rendus extraordinaire-
ment odieux. Toute la maison de Lorraino
vint en grand appareil se jeter aux pieds du
roi et lui demander justice de l'amiral :

Antoinette de Bourbon, mère du duc, et
Anne d'Esté, sa veuve, menaient les trois
fils de ce prince, Henri, duc de Guise,
Louis, destiné à l'Eglise, et Charles, mar-
quis de Mayenne: ces trois jeunes princes,
réservés à donner un jour au monde un si

grand spectacle, attiraient les yeux de toute
la cour et de tout le peuple. Les Parisiens,
qui déjà commençaient à attacher leur affec-

tion au duc de Guise, le suivaient en foule,
et demandaient avec de grands cris la ven-
geance d'une mort si fâcheuse à toute la

France; tous désignaient ouvertement l'ami-

ral comme le meurtrier; mais le prince de
Condé prit hautement son parti, répondit de
son innocence, et soutint dans le conseil, et

partout ailleurs, qu'on ne pouvait rien en-
treprendre contre lui sans violer l'édit do
pacification : au reste, qu'il n'empêchait pas
qu'on le poursuivît dans les formes devant
les juges non suspects, mais qu'il déclarait

à tous ceux qui voudraient l'attaquer par d'au-
tres voies, qu'ils s'attaqueraient à lui-même,
elqu'ii défendrait contre tout le monde un
gentilhomme de mérite, qui avait si bien
servi le roi et 1 Etat.

Le maréchal de Montmorency fit une pa-
reille déclaration ; et quoiqu'il ajoutât qu'il

saurait bien séparer la cause de la religion

d'avec celle de son cousin, il ne laissa pas

d'être soupçonné de favoriser les hugue-
nots ; ce qui lui fit perdre non-seulement
l'amour du peuple de Paris, dontjusqu'alors
il avait été les délices, mais encore la plu-

pari des amis qu'il avait parmi la noblesse
catholique. La reine vit bien qu'entrepren-
dre défaire le procès à l'amiral, c'était re-

commencer la guerre civile; ainsi elle fit

évoquer l'affaire au roi, qui la renvoya au
grand conseil, où l'on savait bien (pie le

parlement ne la laisserait pas juger sans
former de grands incidents.

Cependant la reine d'Angleterre ayant dit

qu'elle ne rendrait pas le Havre, on lui dé-
clara la guerre. Le maréchal do Brissac fat
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mmenoer le s , et lecoo-

table le suivit quinie jours «près; le

Warwick défendait la place avec
Iroit mille hommes; mais elle fiai battue

.m de violence, qu'il ne tarda pas à

< apituler ; comme il contestait sur quelques
art clés, il aperçut un capitaine huguenot;
étonné tio le voir, il lui demanda si les hu-
guenots étaient au -

! le capitaine re-

ndit que la paix étant faite entre les Pran-
s se réunissaient tous contre l'étran-

. En effet, tous les huguenots et même
le prince de Condé, cour se délivrer de la

baine d'avoir attiré les Anglais dans le

royaume, agissaient an siège avec autant

d'ardeur que les Catholiques. Cette réponse
étourdit le gouverneur, qui se rendit le 27
de juillet; lé lendemain il parut un secours
de di\-huit cents Anglais, qu'une flotte de
soixante vaisseaux devait bientôt suivre.

La cour reçut la nouvelle d'un si heureux
succès à Gaillon, où elles'élait avancée du-
rant le siège. Ouand la reine vit les affaires

paisibles au dedans et au dehors, elle son-
à exécuter trois choses qu'elle méditait

depuis longtemps : la première, d'augmenter
la garde du roi, en Taisant un régiment d'in-

fanterie composé des dix meilleurs ensei-
gnes des troupes françaises ; elle en donna
Le commandement à Charry, homme renom-
mé pour sa valeur, et qui s'était signalé
dans les guerres de Piémont sous le maré-
chal de Brissac ; la seconde fut d'affermir le

• redit du chancelier de l'Hôpital, sa créature,
dont la sagesse, la probité et le grand savoir
étaient nécessaires au conseil du roi; mais
elle avait un troisième dessein, plus impor-
tant que tous les autres, pour affermir l'au-

lorilé royale et se délivrer des importunités
du prince de Condé, qui la pressait sur la

lieulenance générale de l'Etat; il lui était
d'une extrême conséquence d'avancer la ma-
jorité du roi.

11 venait d'entrer dans sa quatorzième
année, à la fin de laquelle, selon l'ordon-
nance de Charles V, il devait être déclaré
majeur; mais attendre une année, c'était un
long terme parmi tant de semences de divi-
sion. Dans cette importante conjoncture le

chancelier lui donna uneinterprétation, qui
depuis a toujours été suivie. Elle était fon-
dée sur celle maxime de droit que dans les

ses favorables, l'an commencé devait èlre
I
ris pour l'an révolu: sur ce fondement on

lut de déclarer le roi majeur. Mais il y
avait encore deux grandes difficultés : on
doutait que le

| arlement de Paris pût être
porté à reconnaître la majorité avant le

terme; mais ce qui donnait le plus d'in-
quiétude à la reine, c'est que par les arrêts
de ce

i arlement, les édits de pacification no
devaient durer que jusqu'à la majorité du
roi, ce qui lui faisait appréhender de voir la
t-rance replongée dans les guerres civiles.
Le chancelier la tira encoredecet embarras,
en lui disant que « L'autorité du roi n'était
pas restreinte au parlement de Paris, » et
; i il pouvait se feiredéclarer majeur en tel

autre parlement qu'il lui plairait. On choisit

ni de Rouen, qui, Halle de la prérogative

qu'on lui donnait no manqua pas d'entrer
dans Ions les sentiments de la cour.

Lo 17 août, le roi entradans ce parlement,
accompagné de la reine sa mère et de tous
les priuces du sang, même du jeune prince
de Navarre, que la reine Jeanne avait en-
voyé à celte cérémonie, et dont la vivacité

donnait beaucoup d'espérance. La séance fut

magnifique : le jeune roi en fit l'ouverture
par un discours qu'il prononça avec un agré-
ment merveilleux, et avec une gravité peu
ordinaire è son âge; il remercia Dieu de la

grâce qu'il lui avait faite de mettre fin à la

guerre civile, de reprendre le Havre et d'être

parvenu à l'Age de majorité. Il remarqua
avec force qu'on s'était donné la liberté de
désobéir a la reine régente, sa mère; qu'il

pardonnait le passé, mais qu'on prît garde à

l'avenir à demeurer dans le devoir; qu'il

voulait la paix et l'observation du dernier
édit, jusqu'à ce que le concile de Trente
eût décidé les matières; qu'il défendait d %

prendre les armes et de faire aucun traité

avec les étrangers. Il finit en promettant
qu'il ferait rendre la justice avec beaucoup
d'exactitude, et il exhorta tout lo monde h

observer les lois. Le chancelier ensuite s'é-

tendit sur les mêmes choses, et loua la sa-

gesse du gouvernement de France,' qui,

après avoir ôté toutes les difficultés qui pou-
vaient naître dans la succession, avait en-
core abrégé le temps de minorité, el remis
le plus tôt qu'il était possible l'adminis-

lion entre les mains du roi.

Quand la harangue fut finie, la reine

s'approcha du trône du roi, et voulait se

mettre à genoux pour se démettre entre ses

mains du gouvernement de ï'Eial ; mais il

la prévint, et lui dit en l'embrassant qu'il

no recevrait sa démission, que dans l'espé-

rance qu'elle lui continuerait ses bons con-
seils. Il reçut en même temps les hommages
de tous les grands, qui lui prêtèrent le ser-

ment de fidélité. En cet ordre,' son frère le

duc d'Orléans fut le premier, ensuite le

prince de Navarre, le cardinal de Bourbon,
le prince de Condé, le duc de Montpensier,
le Dauphin d'Auvergne, son fils aîné, h:

prince de la Roche-su r-Yon, les cardinaux
de Châtillon et de Guise, le duc de Longue-
ville, le connétable, le chancelier, les maré-
chaux de Brissac, de Montmorency et de
Bourdillon, et le seigneur deBoissy, grand-

écuyer. On prévit que le parlement de Pa-

lis aurait de la peine à reconnaître la majo-
rité déclarée au parlement de Rouen contre

la coutume, et que sa résistance tiendrait la

plupart des provinces en suspens. On en-

voya à Paris Louis de Saint-Gelais de Lan-
sao, pour tirer le consentement de cette

compagnie; mais au lieu do ce qu'on sou-

haitait, on ne reçut que des remontrances
fondées sur ce que le parlement de Paris

était le Yrai parlement du royaume, d'où

tous les autres avaient été démembrés ; la

cour des pairs, le lieu naturel de la séance

des rois, où devaient se faire les grandes ac-

tions d'Etat. A cette plainte le parlement en
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ji ignit oncorc une autre conlre l'édit pu-
blié en faveur dos huguenots : que c'était

ouvrir la porte h toutes sortes de sectes, et

renverser avec la religion les lois fondamen-
tales de la monarchie.

Le jeune roi, instruit par sa mère, répon-
dit qu'il suivait la coutume de ses ancêtres,

en écoulant volontiers ce qu'ils avaient à lui

remontrer; niais qu'après cela ils devaient
aussi se mettre dans leur devoir en obéis-

sant. A l'égard de sa majorité, qu'il était

maître de la faire déclarer où il lui plairait;

et pour les huguenots, qu'il ne leur avait

rien accordé que pour le bien de son Etat, et

de l'avis de la reine sa mère, des princes de
son sang et de tout son conseil. Il ajouta
qu'encore qu'il ne leur dût point rendre
raison de ce qu'il faisait, il voulait bien leur
faire entendre le témoignage de toute l'assis-

tance.

Le cardinal de Bourbon, à qui il fit signe
de parler, confirma ce que le roi venait de
dire: tous les autres parlèrent de même, et

le roi finit en leur disant qu'il avait bien
voulu leur faira entendre les avis de son
conseil ; mais que dorénavant il ne voulait

plus qu'ils se mêlassent d'autres affaires (pie

de celles des particuliers; qu'ils devaient se

défaire de la vieille erreur où ils étaient,

qu'ils fussent les tuteurs des rois, les défen-

seurs de l'Etat et les gardiens de la ville do
Paris; qu'ils pouvaient députer, pour lui

faire leurs remontrances, quand il leur en-
verrait des écJits à vérifier, mais qu'après ils

s'accoutumassent à obéir sans réplique.

11 prononça ces paroles, principalement
les dernières, avec un air de sévérité qui fit

connaître qu'il serait dangereux de le fâcher,

et même qu'il prenait plaisir à dire des
choses dures. Mais le parlement, sans s'é-

mouvoir, ne laissa pas de délibérer de ce
qu'il y aurait h faire sur cette réponse; les

avis furent partagés, les uns disant qu'il fal-

lait obéir, et les autres qu'il fallait faire de
nouvelles remontrances.
La reine fut avertie des cabales qui a v aient

causé celte diversité d'opinions ; et pour ne
mettre pas plus longtemps l'autorité du roi

en compromis, elle fit donner un arrêt du
conseil d'Etat, qui portait que le parlement
enregistrerait l'édit purement et simplement;
que tous les officiers seraient obligés d'assis-

ter, à l'assemblée où se ferait l'enregistre-

ment, sur peine d'interdiction, à moins que
d'en être empêchés par maladie. Le roi leur
faisait défense d'user à l'avenir de pareils
délais après les premières remontrances, et

ordonna que le dernier arrêt serait tiré des
registres et déchiré, avec cornu andement
au greffier de mettre en la piace l'arrêt du
conseil.

A ce coup d'autorité suprême, il fallu

t

que le parlement cédât, et tout le royaume
fut en paix. Les parlements intimidés suivi-

rent l'exemple de celui de Paris; mais il se
lit .".Toulouse, environ dans le même temps,
une ligue de quelques seigneurs catholiques,
à la tête desquels était le cardinal d'Ar-
magnac, archi venue de cette ville. llss'urçi-
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rent tous ensemble pour la défense de la

religion de leurs ancêtres conlre les sectaires

rebelles. On ordonna qu'il ferait dans chaque
sénéchaussée un état de ceux qui étaient

capables de porter les armes. Celle ligue fut

communiquée au seigneur de Joyeuse, qui
commandait dans la province, et au pro-

cureur général du parlement de Toulouse,

qui en fit faire l'enregistrement sous le bon
plaisir du roi. La reine n'osa s'opposer à

celle union, quoique la conséquence en fût

extrêmement dangereuse. En effet, elle ser-

vit de modèle h la grande ligue qui pensa

depuis ruiner l'Etat : durant le calme qui

suivit la paix, le chancelier s'occupa h faire

des règlemenls utiles au bien du royaume.
La maison de Lorraine crut devoir renou-

veler, au commencement de la majorité, les

plaintes qu'elle avait faites contre l'amiral;

mais la reine, en renvoyant l'affaire au par-

lement de Paris, fit ordonner par le roi une
surséance de trois ans, qui mit la cour en

repos. Ce repos fut un peu troublé par la

querelle de d'Andelot et de Charri, mesire
de camp du régiment des gardes. Celui-ci

ne voulut point recevoir les ordres du pre-

mier, quoiqu'il fût colonel de l infanterie,

disant qu'étant chargé de la garde de la per-

sonne du roi, il n'avait à répondre qu'au roi

même; d'Andelot disait au contraire que le

régiment des gardes non-seulement faisait

partie de l'infanterie dont il était colonel,

mais encore qu'il avait élé composé des

compagnies qui étaient sous sa charge. L'af-

faire portée au conseil du roi, les opinions

se trouvèrent différentes, et la reine ne vou-
lut rien régler d'abord; mais d'Andelot,

homme ardent et entreprenant, ayant re-

gardé lui-même dans le Louvre si Charri

avait des armes sous ses babils, celui-ci se

plaignit si hautement de ce qu'on avait voulu
le visilcr, que la reine ne put s'empêcher de

faire une réprimande à d'Andelot; quoi-
qu'elle fût assez douce, il sentit bien que
Charri était appuyé, et qu'on voulait le ren-

dre indépendant. Aussitôt il résolut de le

perdre; il aposta Chatelier qui avait eu au-
trefois querelle avec Charri, mais qui s'était

depuis réconcilié avec lui; quelques-uns
des chefs principaux du parti huguenot, entre

autres Briesnaul et Mouvans se joignirent a.

ce gentilhomme, et tous ensemble, suivis de

quelques domestiques de l'amiral, assas-

sinèrent Charri. Il parut que les Chàlillon

voulaient faire voir qu'on ne pouvait les

choquer impunément. L'amiral se trouva

présent chez la reine, quand on y parla de

cet assassinat, et ne changea jamais de cou-

leur; mais d'Andelot, qui était présent aussi,

tout audacieux qu'il était, fut déconcerté et

prit un prétexte pour se retirer. La reine,

outrée de leur insolence, sentit bien ce

qu'elle avait à craindre d'eux, et tourna en

haine implacable l'ancienne inclination

qu'elle avait pour cette maison. Mais les

temps l'obligeaient à dissimuler; elle donna
la charge de Charri à Philippe Slros>i, son

parent, (ils du maréchal de ce nom. Un peu
après arriva la mort du maréchal de Brissac,
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un des |>iu» estimés < ai itaines de son temps,

ei celui qui étail en réputation de savoir le

mieux la guerre, el de maintenir le mieux

la discipline militaire Son bâton fui donne

I Henri de Montmorency, qu'on nommait

Damville.

Environ dans le même temps le concile

,l
• Trente Bnit. On en tut peu conteni en

France; les Es| agnols j avaient été trop fa-

vorisés dans la prétention qu'ils avaient eue

séance dans les congrégations parti-

culièresoù se traitaient les affaires du concile.

Les légats avaient bit donner une chaire

hors de rang s l'ambassadeur d'Espagne, afin

qu'il nefûl pas au-dessous de ceux de France.

Le roi trouva mauvais que ses ambassadeurs

l'eossenl souffert, et en fil faire ses plaintes

au l\i| e, qui rejeta la l'auto sur nos ambas-
sadeurs qu'il accusaitde n'avoir pas su main-

tenir les droits de leur maître ; et pour mon-
trer qu'il n'avait point eu de part à l'injure

dont le roi se plaignait, il promit à de l'Ile,

notre ambassadeur, qui était à Rome, de lui

donner la préséance la première fois qu'il

tiendrait chapelle. Il le fit en effet le jour de

la Pentecôte, malgré les plaintes de l'am-

bassadeur d'Espagne, qui fit hautement et

(ii présence du Pape une protestation rion-

seulemeut déraisonnable, mais encore in-

jurieuse au Pape même. Le Pape, content

d'avoir fait justice, crut qu'il fallait le laisser

parler.

Les Espagnols n'ont pas accoutumé de se

rebuter ni de lâcher prise pour les refus, ils

(Tiiienl en cette occasion qu'à force d'impor-

tuner et de se plaindre, ils obtiendraient

quelque chose; ainsi Vargas, leur ambassa-
deur, menaça de se retirer, et puis faisant

semblant de s'adoucir, il fit dire au Pape que
s'il ne donnait à Trente quelque satisfaction

a son maître, il ferait taire les évêques es-

I
-i.nols qui portaient dans le concile l'auto-

rité des évoques plus haut que Rome ne le

voulait. Le Pape ne négligea pas cette oc-
casion, mais il ne savait que faire en faveur

des Espagnols qui, dans les conciles précé-
dents, n'avaient jamais fait difficulté décéder
à la France. Faire agir le concile de Trente
autrement que n'avaient fait les autres con-
ciles, c'était faire tort au concile même, et le

Pape n'eût pu soutenir le reproche d'avoir dé-
pouilléun roi pupilled'undroilqui n'avaitja-

mais été contesté à ses prédécesseurs; mais
le désir qu'il avait de profiter de l'ambition
des Espagnols, fit que, n'osant leur adjuger
la préséance, il leur accorda l'égalité, il en-
voya à ses légats des ordres secrets, en vertu
desquels tout le concile étant assemblé pour
» nlendre la Messe solennelle le jour de saint
Pierre, on vit tout d'un coup passer un fau-
teuil, qu'on plaça entre le deinier des car-
dinaux, ei le premier des patriarches, et en
même temps le comte de Luna, ambassadeur
d'Espagne, s'y vint asseoir. 11 n'avait point
encore pris celte place ni aucune autre dans
la session publique.

Le cardinal de Lorraine se plaignit de ce
qu'on faisait de telles nouveautés sons l'a-

vertir ; mais Ferrier, un de nos ambassa-
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dciirs, appela lo maître des cérémonies, en

lui demandant raison de ce qu'il faisait; il

apprit de lui ce qu'il avait encore à faire, qui
éi.iit de préparer deux encensoirs et deux
patènes, pour donner en même temps l'en-

cens et la paix aux deux ambassadeurs. Co
que dit alors Ferrier, non point contre les

légats, qui n'étaient qu'exécuteurs , mais
contre le Pape, qu'il n'appela plus qu'Ange
Médequin, fut si extrême, (pie les légats, qui

craignaient de l'échauffer davantage en lui

répondant, trouvèrent plus à propos de faire

semblant de ne pas l'entendre. Toute l'église

fut en rumeur, la Messe fut interrompue, et

entin nos ambassadeurs, de l'avis du car-

dinal de Lorraine, et par l'entremise de
l'ambassadeur de Pologne, de peur de
perdre tout à fait leur cause, convinrent
pour cette fois qu'on ne donnerait ni encens
ni paix.

Cette condescendance parut une lâcheté au
conseil du roi; mais ce n'était pas le seul

mécontentement qu'on y eût du Pape. Il

avait donné charge à l'inquisition de citer à

Rome et de juger jusqu'à déposition le car-
dinal de Châtillon avec quelques évêques do
France qui avaient embrassé publiquement
le calvinisme, el même l'évêque de Valence
qui le favorisait, sans toutefois rompre la

communion; le roi se plaignit de celte entre-

prise qui renversait les libertés de l'Eglise

gallicane, selon lesquelles les évêques de
France devaient être jugés premièrement
dans leurs provinces, et en cas d'appel, par
des commissaires du Pape pris sur les lieux.

On se fâcha d'autant plus en France qu'ils

fussent cités à Rome, qu'aucun sujet du roi

ne le peut être; mais pendant que le roi se

plaignait à Rome de cet attentat, il en apprit

un plus grand.
Le Pape, qui avait fait citer les évoques,

cita encore la reine de Navarre, sur peine,

si elle ne comparaissait et ne renonçait à

son hérésie, d'être privée de ses Etats. Cette

injure ne fut pas seulement regardée en

France comme faite à une reine , proche
parente du roi et alliée de France, mais
encore comme faite à la royauté. Durant que
ces choses se passaient, le cardinal de Lor-

raine avait eu permission d'aller à Rome, où
le Pape l'appelait pour le gagner ; nos am-
bassadeurs avaient reçu ordre de presser le

concile, de délibérer sur les articles de la

réformation
,
qu'ils avaient proposés delà

part du roi, et de protester contre le concile

en cas de refus. Ils le firent avec aigreur, et

se retirèrent à Venise durant l'absence du car-

dinal, et à peu près dans le même temps que-

la reine de Navarre fut citée; mais les évê-

ques de France eurent ordre de demeurer

au concile, pour y procurer, lo plus qu'ils

pourraient, la réformation de l'Eglise. Lo
cardinal de Lorraine revint adouci par la

promesse du Pape et le concile finit peu de

temps après. On trouva mauvaisen France

que ce cardinal , archevêque d'un grand

siège, eût fait les proclamations que les dia-

cres avaient accoutumé de faire dans les

com iles précédents, et encore plus qu'il n'y
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eût compris le roi qu'en général avec tous

les rois chrétiens. Ainsi finit le concile do
Trente, où la doctrine catholique fut expli-

quée d'une manière aussi solide et aussi

exacte qu'elle eut jamais été dans aucun
concile, et où il se lit de si grandes choses
pour la réformation, qu'il n'y fallait guère
ajouter pour la rendre parfaite.

[1564] L'affaire des évoques ne fut pas
poussée plus avant, et le désordre était si

çrand qu'on ne put jamais convenir de la

l'orme de les déposer, quoiqu'ils fussent
ouvertement hérétiques, et quelques-uns
mariés, contre les canons. Pour la citation

de la reinede Navarre, elle ne fut pas seule-
ment sursise à la poursuite de l'ambassadeur
de France, mais encore entièrement sup-
primée. Au retour du concile, lecardinal de
Lorraine en proposa la réception au conseil
du roi : on ne faisait aucune difficulté de
recevoir tout ce qui regardait la foi ; mais
pour la réformation do la discipline, le chan-
celier s'y opposa avec tant d'ardeur, qu'il

n'y eut pas moyen de lui résister. Le cardi-

nal de Lorraine et lui s'emportèrent l'un

eonlre l'autre dans le conseil, j.usqu'à des
reproches personnels, qui obligèrent le roi

à. leur imposer silence d'autorité. Depuis ce

temps-là, le cardinal demeura toujours en-
nemi irréconciliable du chancelier ; il ne
chercha que l'occasion de lui faire ôter les

sceaux, et les choses trop fortes qu'il dit

contre les Papes ne furent pas oubliées.
La reine, sollicitée non-seulement par le

Pape, mais encore par le roi d'Espagne, de
recevoir le concile, s'excusa par plusieurs
raisons de le conseiller au roi, mais princi-

palement par la peine que cette réception
ferait aux huguenots, qu'elle obligerait à
reprendre les armes. En Allemagne, l'em-
pereur Ferdinand avait promis au Pape de
l'aire recevoir le concile; mais il ne voulut
pas hasarder la chose dans une diète où. les
prolestants y auraient fait naître de trop
fortes oppositions. Ainsi il se conlenta de
réduire les princes et les villes catholi-
ques à le recevoir en particulier, et il le

reçut lui-même pour ses pays héréditaires
;

mais comme il était persuadé que le concile
n'avait pas pris les vrais moyens pour ra-

mener les hérétiques, il commença une nou-
velle négociation avec le Pape, if avait tou-
jours cru que la plupart des luthériens
reviendraient, si on accordait la communion
sous les deux espèces et le mariage des prê-
tres; c'est pourquoi il avait fait de grandes
instances pour obtenir du concile ces deux
articles, et la France s'était jointe à lui pour
le premier. Il est à croire que le concile y
eût consenti, s'il en eût espéré le même
fruit que l'empereur et la France s'en pro-
mettaient-

L'exemple du concile de Bâle où otî l'avait

accordée aux Bohémiens, en reconnaissant
toutefois qu'elle n'était pas nécessaire, fai-
sait voir ce que l'on pouvait accorder aux
Allemands; mais le concile soupçonna que
l'esprit de contradiction qui régnait parmi
les protestants les empêcherait de profiler
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de cette condescendance, dont. au. contraire

ils abuseraient pour faire croire an peuple

ignorant que l'Eglise romain. ; aurait enfin

reconnu son erreur et renoncé à son infail-

libilité. C'est ce qui avait obligé le concile

à remettre l'affaire au Pape, pour en user

selon sa prudeneo et profiler des conjonc-

tures. L'empereur, qui crut en avoir trouvé

de favorables, pressa le Paped'accorder pour
l'Allemagne la communion sous les d<"ix

espèces, aux mêmes conditions qu'on avait

accordées aux Bohémiens ; et le Pape, per-

suadé que les choses de discipline p uvaient

être changées pour un plus grand bien de
l'Eglise, y donna les mains. Quand l'empe-

reur eut reçu le bref qui portait celle con-
cession, il fit délibérer dans son conseil sur

les moyens de s'en servir, et on trouva que
les protestants étaient plus disposés à abuser
qu'à profiter de ce remède, tellement que la

chose demeura sans exécution.

Un peu après, Ferdinand tomba malade, et

mourut sur la fin du mois de juillet. Maxi-
milien II , son lils , renouvela ses instances

pour le mariage des prêtres ; mais comme le

concile n'y avait jamais voulu entendre, le

Pape demeura ferme à le refuser. Pour le

roi d'Espagne, il lit publier le concile par
tous ses Etats, sans se mettre beaucoup eu
peine s'il y serait observé; il voulait seule-

ment contenter le Pape et obtenir quelque
chose sur la prétention de la préséance avec
la France. Le Pape lui fit connaître qu'il ne
pouvait rien changer aux anciens ordres,

et uepuis, les ambassadeurs d'Espagne ont

toujours été obligés de céder la préséance
aux nôtres.

Durant ce temps, la reine avait fait résou-
dre au conseil qu'on mènerait le roi par tou-
tes les provinces du royaume, pour le faire

voir au peuple et étouffer les principes des
guerres civiles, qui ne paraissaient que trop

grands par tout le royaume. Les huguenots
n'étaient pas bien apaisés; et, comme les

Catholiques les harcelaient de tous côtés, ils

paraissaient disposés à reprendre les armes ;

d'autre côté, plusieurs Catholiques trop ar-

dents faisaient des ligues entre eux, et pre-

naient plaisir d'exagérer le grand zèle du
roi d'Espagne pour défendre la pureté do la

foi. Dans ces divers mouvements, rien ne

paraissait plus nécessaire que de faire sen-

tirau peuple l'autorité présente ; et d'ailleurs

la minorité et les longues guerres civiles

avaient causé beaucoup de désordres qu'il

était bon de connaître, pour y remédier. A
cela se joignit encore le dessein qu'avait la

reine, de voir la reine d'Espagne sa lille, et

peut-être, sous ce prétexte, de négocier

quelque chose avec les Espagnols. Ainsi le

voyage fut. résolu. Avant que de partir, t.i

reine fit démolir le palais des Tournelles,

en apparence pour ruiner une maison fu-

neste au roi son mari; mais en e lie t parce

que ses astrologues lui avaient prédit

qu'il devait lui arriver à elle-même quel-

que funeste accident dans ce palais. C'était

l'erreur du siècle, et la reine fondait sou-

vent sa politique sous de vains présages.
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i Troyes, la

il d'à rril, n du traité qui se né-
. i depuis quelques mois avec la reine

i eth,
i
;ir lequel les daui couronnes

meoraienl «-m paix sans préjudice de leurs

«ii- ta tifs, et l'on n'y fil aucune men-
n delà restitution de Calais. En passant

. ! .
\ la lin du mois de juillet , le roi

lonna qu'on y bâtit un château pour con-
i nir cette ville qui avait donné tanl do

i
ine dans la dernière guerre. La peste

obaaaa la coar de Lyon. Elle revint à Rous-
Ion, petite ville appartenant a la maison

de Tournon, où le roi reçut des plaintes de

tous les côtés du royaume, tant de la part

C liquesquede celle (les protestants.

i' r er il lit un édit, de l'avis du
chance ier, appelé i'édit du Roussillon, où,

m interprétation de I'édit de pacification,, il

lut dit que les prêches accordés à la noblesse
seraient que pour chaque seigneur, pour

sa maison et pour ses vassaux, que les hu-
guenots ne pourraient s'assembler sous pré-
lexte de tenir des synodes, ni faire aucune
levée d'argent sur eux-mêmes, pour quel-
que raison que ce lût. Les moines et les

prêtres apostats étaient obligés de quitter
leurs femmes, et les religieuses mariées de
se séparer de leurs maris, à peine des galè-

-
I
iuir les uns, et de prison perpétuelle

pour les autres, il y eut d"aulres règlements
faits, env ron dans le même temps, qui n'é-
taient pas moins fâcheux aux huguenots :

il leur était défendu de tenir des écoles , et

on envoya des ordres par tout le royaume
pour détruire les forteresses qu'ils avaient
bâties dans les lieux où ils s'étaient rendus
i s maîtres. On fit une citadelle à Orléans
pour tenir cette ville en bride : par ces
moyens le chancelier, qui empêchait qu'on
ne les aliaquât ouvertement, les affaiblissait
peu a peu, afin qu'ils ne pussent rien re-
muer.
Le prince de Condé et l'amiral étaient

cependant retirés dans leurs maisons, où ils

voyaient avec déplaisir ce qui se faisait con-
tre leur parti. Il lut jugé à propos que le

prince écrivit à la reine pour se plaindre
«les infractions qui se faisaient à I'édit, et de
la mort, disait-il, de plus de cent personnes
que les Catholiques séditieux avaient tués
en divers endroits du royaume, sans que
!'on eût pu en avoir justice. Le roi lui ré-
pondit honnêtement, dans la crainte que les

protestants ne prissent occasiun de son ab-
xiice pour entreprendre quelque chose dans
•es provinces d'où il. était éloigné ; mais alin
de lui faire sentir qu'il avait affaire à son
maître, il ajoutait qu'il ne croyait pas que

•rince voulût régler ses volontés. Toute-
fois, pour faire cesser, autant qu'on pou-
vait, les plaintes des huguenots , le roi' pu-
blia un nouvel édit, où il déclarait qu'il
voulait entretenir la paix, et défendait sous
de grandes peines de la troubler; mais, quoi
que pussent .lire les protestants, l'autorité
du connétable empêcha qu'on ne leur fit

aucune raison des mauvais traitements qu'ils
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recevaient du maréchal Damville, en Lan-
guedoc. Ils n'étaient pas mieux traités en
Guyenne, où le comte de Caudale avait as-

semblé dans sa maison de Cadillac les plus

grands seigneurs du pays, entre autres
Montluc, avec lesquels il s'était ligué contre
les protestants : le maréchal de Bourdillon
fut envoyé en ce pays pour empêcher la

guerre de s'y rallumer. En effet, il calma
d'abord un peu les choses ; mais, dans la

suite, les protestants ne se plaignirent pas
moins tie lui que du comte de Caudale. Le
roi cependant continuait son voyage, et les

neiges l'arrêtèrent quelques jours à Carcas-
sonne, où il apprit la querelle qui s'était

émue c» Paris entre le cardinal de Lorraine
et le maréchal de Montmorency.

[15661 Dès le temps (pie ce cardinal était

revenu du concile, il avait représenté au roi

que la religion lui avait attiré une infinité

d'ennemis; il demanda, sous ce prétexte,
qu'il lui fût permis d'avoir des gardes. Le
gouvernement était si faible, qu'on lui ac-
corda une permission si contraire à l'auto-

rité du roi et aux derniers édits, qui défon-
daientsi sévèiementàtous les particuliers de
marcher armés. Durant le voyage do la cour,
il était allé à son archevêché, ensuite à

Join ville pour y visiter la duchesse, sa mère:
de là ii revenait à Paris, avec un grand
équipage et suivi de ses gardes. Le maré-
chal de Montmorency ne le voyait pas vo-
lontiers en cet état, surtout dans son gou-
vernement, croyant que le cardinal voulait

le braver d'y entrer armé, sans lui montrer
le pouvoir qu'il en avait; il alla au parle-

ment, où il se plaignit qu'au préjudice des
édits du roi, qui défendait d'aller en armes,
quelques personnes s'attroupaient autour do
Paris, et se faisaient accompagner de gens
de guerre. 11 exhortait le parlement à faire

ce qui dépendait de son ministère, et pour
lui il déclara qu'il ferait sa charge. Il savait

bien que c'était suffisamment avertir le car-

dinal, qui avait tant de créatures dans le par-
lement, et il espérait qu'il lui enverrait ses

pouvoirs; mais le cardinal crut que ce sc-

iait rabaisser la maison de Lorraine devant
la maison de Montmorency, et s'obstina à

n'en rien faire. Cependant, pour ne pas abu=-

ser des grAces du roi , durant son absence ,

en entrant trop accompagné dans Paris, il

donna une partie de ses troupes au duc d'Au-
male, son frère, et continua son chemin
avec le reste; il rencontra le prévôt des ma-
réchaux, qui lui ordonna de s'arrêter, et il

se moqua de ses ordres; mais, étant déjà

auprès des Saints-Innocents, il ne put résis-

ter au maréchal ,
qui le chargea cl mis ses

gens en déroute, en sorte que le cardinal

lut contraint de s'enfuir avec son neveu dans
une hôtellerie, d'où il n'osa sortir qu'à la

nuit.

11 y eut depuis de grandes négociations

où le maréchal se soutint avec beaucoup de
fierté, que les médiateurs dissimulaient Je

plus qu'ils pouvaient au cardinal de Lor-
raine. Il fallut entin qu'il consentît qu'on

portât, mais non de sa part, une copie de sa
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permission au maréchal, et il obtint, parce
moyen, (Je pouvoir sortir tic Paris avec
ses gardes ; mais le duc d'Aumale demeurant
armé aux environs de cette ville, le maréchal
lit venir l'amiral, qui, ayant pris sa séance
dans le parlement , lui offrit son secours,
comme s'il eût été un souverain. Les ordres
de la cour vinrent, et les choses furent
apaisées, sans que le roi blâmât ni l'un ni

l'a u Ire.

En même temps un autre démêlé d'une na-
ture bien différente partagea tous Jes esprits.

Ce fut celui de l'Université et des Jésuites,que
le recteur de l'Université voulut empêcher
d'ouvrir leur collège dans Paris, L'affaire

se plaida au parlement; on reprit dès l'ori-

gine l'institution de celte société, la blessure
de saint Ignace de Loyola, gentilhomme na-
varrais, au siège de Pampelunc sous Fran-
çois I

e
', sa conversion, ses éludes commen-

cées à l'âge de trente ans dans l'Univer-

sité de Paris, son dessein de foi-mer une
compagnie pour l'instruction des peuples
et la propagation de la foi, dans le temps
(jue Luther commença son schisme, les

grands fruits que tirent ses premiers com-
pagnons au dedans et au dehors de la chré-
tienté, et principalement saint François Xa-
vier, apôtre des Indes. Cette compagnie fut

reçue en France, comme ont accoutumé les

établissements extraordinaires, avec beau-
coup de zèle d'un côlé et beaucoup de con-
tradiction de l'autre. Guillaume Duprat, évê-
que de Clermont, (ils du chancelier, leur

donna leeollége de Clermont; et l'Univer-

sité s'y étant opposée, le parlement prit l'a-

vis de l'évêque de Paris, et celui de la fa-

culté de théologie : ils ne furent pas favo-
jables, et l'affaire parut rompue; mais les

Jésuites la reprirent du temps de Fran-
çois H, où la maison de Lorraine, qui les

protégeait, élait toute-puissante.

On ne put pourtant obtenir que le parle-

ment les reçût; mais
,
pour ne les pas con-

damner, il prit le parti de les renvoyer au
concile général, qu'on parlait de recommen-
cer, ou à l'assemblée de l'Eglise gallicane.

Ils se servirent de l'occasion du colloque de
Poissy, où tous les prélats étaient assemblés,
pour se faire approuver : là, pour satisfaire

à l'objection tirée de leurs privilèges, ils y
renoncèrent; et, non contents de déclarer
qu'ils se soumettaient aux évèques et à tous
les ordres du royaume, ils promirent de n'a-

voir jamais recours à Rome pour se faire

relever de leurs promesses et pour obtenir
«Je nouvelles exemptions. Le cardinal de
Tournoi» , touché de la doctrine et du zèle

avec lequel ils combattaient les hérétiques,
appuya leurs intérêts dans l'assemblée, où
ils furent reçus aux conditions qu'ils propo-
saient, mais les oppositions et le crédit,
tant de l'évêque de Paris que de l'Univer-
sité, ayant relardé l'ouverture de leur col-
lège, Paifaire traîna longtemps, et fut enfin
plaidée, durant le voyage, avec une chaleur
extraordinaire, par les deux plus fameux
avocats du parlement

,
qui étaient, Etienne

Pasquicr pour l'Université, et Jean Versoris

3

pour les Jésuih"*. Les conclusions du procu-
reur général leur furent contraires; mais lu

parlement, pour éviter de donner un arrêt
absolument définitif, appointa l'affaire, et

cependant permit aux Jésuites de l'aire leurs
leçons, qui élait ci; qu'ils demandaient. Rien
ne leur servit tant que la haine que les hé-
rétiques témoignaient pour eux; ils appelè-
rent à leur collège lànt d'habiles gens, et

servirent si utilement le public, qu'on ne se
repentit pas do la grâce qu'on leur avait
faiie : la cour, qui élaii encore à Carcassonne,
fut bien aise que le parlement leur eût donné
satisfaction.

Le roi alla de là à Toulouse , où les états
étaient mandés. Là, les frères du roi chan-
gèrent tle nom ; Alexandre, duc d'Anjou, fut
appelé Henri; Hercule, duc d'Alençon

,

qu'on avait laissé à Vincennes durant le

voyage , fut nommé François. On voulut
leur faire quitter ces noms profanes et leur
en donner d'autres auxquels les oreilles

françaises fussent plus accoutumées. Les
protestants renouvelèrent leurs plaintes con-
tre -Monlluc, leur ennemi capital, qui dis-
sipa tout par sa présence, et conduisit la

cour à Bordeaux, où elle fut plus magnifi-
quent reçue qu'en aucune ville. La présence
du roi n'obligea pas le parlement à vérifier
une déclaration iavorable aux huguenots,
apparemment aussi qu'on ne se soucia pas
beaucoup de les appuyer; mais pour ne les

pas fâcher tout à fait, on l'envoya la décla-
ration, contre la coutume, au gouverneur
delà province, qui élait le prince de Na-
varre, dont l'autorité n'était guère considé-
rable durant son bas âge. •

Le roi apprit à Bordeaux que la reine
d'Espagne, sa sœur, qu'il avait lait inviter
à venir sur la frontière, s'avançait vers
Bayonne. Il partit en môme temps pour
s'y rendre , et sur le chemin il intercepta
les lettres du duc d'Aumale au marquis d'EI-
beuf, son frère, où il paraissait que beau-
coup de grands seigneurs, à la tête desquels
était le duc de Monlpensier, s'étaient ligués
contre les Montmorency et les Coligny. Le
Roi paria dans son conseil avec beaucoup
de menaces et d'autorité contre des cabales
si préjudiciables à son service, il lit jurera
tous les seigneurs qu'ils n'y entreraient ja-
mais ; ce qui fut interprété à faiblesse, aussi
bien que la précaution qu'on prit à leur
faire signer leur déclaration, comme si l'au-

torité royale et le serinent de fidélité qu'ils

avaient prêté n'étaient fias un lien assez ferme
pour Jes attacher à leur devoir.

Quand le roi fut arrivé à Rayonne, il fit par-

tir le duc d'Anjou pour aller au-devant de la

reine d'Espagne, qu'il rencontra au delà de
Saint-Sébastien, et qu'il accompagna dans
celle place , où le duc d'Albe le joignit avec
un équipage magnifique. On lit beaucoup de
réflexions sur ce qu'un si grand minisire, et

un si grand capitaine, le plus renommé qu'eût

alors FEspagAe, avail été envoyé & une entre-

vue qui ne semblait être que d'amitié et de
plaisir, et le prétexte d'apporter la toison d'or

au roi, ne parut pas assez puissant pour y al-
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tirer un nommede cette imporlam e. La reine

d'Espagne irrita vers le milieu du mois de

juin sur les bords de la rivière; 1.1 reine, sa

mère, l'avait passée en bateau, dans l'impa-

tience |u'elle avait d'embrasser sa Bile.

Pour le roi, >"n frère, elle le vil qui l'atten-

dait en deçà, el il lui donna la main quand

elle desceudilà terre. Elle entra dans Bayon-
i , environnée de Henri, due d'Anjou, son

:v, el du cardinal de Bourbon. Tout le

9 de l'entrevue se passa en tournois, on

i -uns el en danses; il n'y avait rien de

plus magnifique que la cour de France; la

ne avait témoigné qu'on ferait plaisir au

i i , ; a Bile de paraître avec éclat. Elle fut

blâmée d'avoir, par ce moyen, achevé de

ruiner par des dépenses superflues la no-

blesse déjà épuisée par celles de la guerre,

i g disait, au contraire, qu'il fallait soute-

nir la réputation du royaume, du moins
par les apparences ,

puisque le fond man-
quait.

Le bruit de celle entrevue se répandit bien-

tôt par toute l'Europe, et personne ne voulut

croire qu'elle n'eût qu'un pur divertis-

sement pour objet; au contraire, plus on

y voyait de jeux et de plaisirs, plus on crut

gu'ils cachaient quelque chose de sérieux.

Les longues conférences que la reine Cathe-

rine avait en particulier avec le duc d'Albe,

dans l'appartement de la reine, sa fille, où
elle allait toutes les nuits après que le

monde s'était retiré, firent juger qu'il se trai-

tait quelque affaire très-importante. Les
huguenots ne se trouvèrent point à l'entre-

vue, [trônant [tour prétexte que les Espa-
gnols ne pourraient seulement souffrir leur

vue. Mais leurs amis les avertissaient de ce

qui se passait, et ils ne doutèrent point qu'on
conjurât leur ruine : outre qu'ils étaient

déjà dans la défiance, ils savaient que le roi

(i Espagne ne les craignait pas moins que le

roi de France.
Les troubles des Pays-Bas, dont leur reli-

gion était la cause principale, s'augmentaient
de jour en jour. La haine que tous les ordres
témoignaient [tour le cardinal de Granvelle
avait obligé Philippe à le retirer de ces pro-
vinces, et sur ce que d< s factieux faisaient

courir le bruit qu'il allait revenir bientôt,

il avait été fait vice-roi de Naples. Les peu-
ples ne s'apaisaient pas pour cela, et les ri-

gueurs de l'inquisition avaient tellement
porté les esprits à la révolte, qu'il était aisé

de juger qu'on n'en viendrait à bout que par
la force. Les Catholiques n'en avaient pas
moins d'aversion que les huguenots : ils

< alignaient que sous le prétexte de la reli-

gion, les Espagnols n'en voulussent à la li-

berté du pays. Le comte d'Egmont, un des
principaux seigneurs catholiques, était à la

cour d'Espagne, pour demander entre autres
choses au nom des étals, que l'inquisition
lût supprimée. Les huguenots de France,
qui se servaient de ceux des Pays-Bas pour
fomenter les troubles, voyaient bien l'intérêt

qu'avaient les deux rois de s'unir contre un
paiii qui leur était également odieux; et si

celte raison les avait portés à finir une

grande guerre par la paix de Cateau Cam-
bresis, il y avait bien plus d'apparence qii'i ls

s'uniraient dans un temps Ou ils n'avaient
rien qui les aniinAl l'un contre l'autre.

Au sortir de la conférence, le roi vint à

Tarbes où il donna audience à un envoyé
du Grand Seigneur. On ne voulut point le

recevoir durant l'entrevue, [tour ne point
Irop donner à discourir aux Espagnols, sur-
tout dans un temps où les Turcs faisaient
de si grands efforts contre la chrétienté. Il

y avait plus d'un mois que Soliman tenait
Malle assiégée avec toutes les forces de sou
empire. Le grand maître de la Valette la dé-
fendait avec autant de valeur que Pierre
d Aubusson en avait autrefois montré à
Rhodes. Il vint à Tarbes un courrier du duc
de Lorraine, pour apprendre les volontés du
roi sur la guerre, qu'on appelait cardinale.
Le cardinal de Lorraine, évoque de Melz,
avait assiégé dans Vie Salcède, sa créature,
qui l'avait empêché de publier dans Melz
des lettres de sauvegarde qu'il avait obte-
nues de l'empereur, parce qu'il prétendait
que c'était offenser le roi d'avoir recours à
1 autorité impériale. Le duc d'Aumale vint

au secours de son frère avec des troupes
;

mais le duc de Lorraine ne voulut pas y
joindre les siennes, jusqu'à ce qu'il sûl si le

roi le trouverait bon. La cour n'approuva
pas la conduite du cardinal; mais cependant
Vie fut pris, et Salcède perdit tous ses biens.

En retournant vers Paris, le roi rétablit à
Nérac l'exercice de la religion catholique,

que la reine de Navarre en avait ôtô, et reçut

à Angoulême une célèbre dépulation des
huguenots, qui se plaignaient des contra-
ventions qu'on faisait de tous côtés aux
édils. Le cardinal de Lorraine était toujours

le prétexte de leurs plaintes ; mais il n'était

pas malaisé d'entendre à qui ils en voulaient,

car ils menacèrent la cour presque ouverte-
ment, et eurent l'audace de dire que si on
les mettait au désespoir, on les contraindrai»

de se porter à d'étranges extrémités.

Environ ce temps, on reçut l'avis de la

levée du siège de Malte : le secours que le

roi d'Espagne y envoya de Sicile vint si tard,

qu'il fut inutile, et la délivrance de l'île ne
fut due qu'à la seule valeur des chevaliers.

Soliman, pour se venger de l'affront que ses

armes avaient reçu, descendit en personne
dans la Hongrie malgré son grand âge, et y
mourut d'apoplexie pendant le siège de Si-

gest. On cacha sa mort aux soldais jusqu'à

ce que la ville eût élé prise, et qu'on eût

nouvelle que son fils Sélim avait été cou-

ronné à Conslantinople.

Le roi continuait son voyage, et recevait

partout des plaintes des huguenots, qu'on

payait de belles paroles. Quand le roi fut

arrivé à Blois où il devait hiverner, il donna
congé aux grands qui l'avaient suivi, avec

ordre de se rendre, au commencement de

l'année suivante, à Moulins, où il avait in-

diqué une assemblée solennelle pour re-

médier aux abus qu'il avait rema«rqués pen-

dant son voyage, li passa l'hiver à Blois, < ù
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il apprit, au mois de décembre, la mort du
Pape Pie IV.

[15(56] Pie V, Jacobin, fut bientôt élu à sa

place, homme de basse naissance, mais de
grand mérite, qui gouverna les affaires de
l'Eglise d'une manière bien différente de ses

derniers prédécesseurs, et en qui on crut

voir revivre la piété des anciens Papes :

aussi avait-il été élevé au pontificat par les

soins du cardinal Charles Borromée, neveu
du Pape défunt, qui, après avoir donné un
si saint Pape à l'Eglise, s'en alla travailler à

son archevêché de Milan, où il fit voir par
le zèle qu'il eut pour la discipline, et par les

soins qu'il prit de son troupeau, que les

derniers siècles avaient des évoques compa-
rables à ceux des premiers temps.
Dans ce même temps ceux qui avaient

ordre de se trouver à Moulins s'y rendaient
de toutes parts. Tous les grands du royaume
et les présidents les plus habiles de tous les

parlements y étaient mandés; le roi y parla

h son ordinaire avec beaucoup de grâce et

de gravité. Le chancelier fit de grandes
plaintes de la mauvaise administration delà
justice, qu'il attribua à la multiplicité des
lois ma) digérées et contraires entre elles, à

la vénalité des offices et au nombre prodi-
gieux des officiers qui étaient à charge à
l'Etat en toutes façons. Pour remédier aux
abus dont le mal était le plus apparent, on
lit une ordonnance qui contenait 86 articles,

qui, après quelques objections, (lassèrent

d'un commun consentement; mais cette ré-

formation n'était que le prétexte de l'assem-
blée : le véritable sujet était le dessein de
réconcilier les chefs des partis, dont on
craignait que les divisions ne rejetassent le

royaume dans les guerres civiles.

Sipierre, gouverneur du roi, lui avait dit

en mourant que la querelle des princes lor-

rains, des Montmorency et des Châtillon,

deviendrait la querelle de tout l'Etat, si on
ne se hâtait d'y remédier. Pour profiter de
ce conseil, le roi fit venir d'un côté le car-

dinal de Lorraine et la veuve du feu duc do
Guise, et de l'autre l'amiral avec ses frères,

à qui il lit faire serment qu'il n'avait point eu
de part à l'assassinat de ce prince. Sur cela le

roi leur commanda d'oublier tout le passé,

et fit embrasser le cardinal et l'amiral. Le
jeune duc de Guise était présent, tout fier

de la gloire qu'il avait acquise en Hongrie,
où il venait de montrer beaucoup de valeur,

et du crédit qu'il commençait à avoir en
France parmi la noblesse et parmi les peu-
ples. Comme il avait à peine seize ans, on
le traita comme un enfant, quoiqu'il lût bien
plus avancé qu'on n'a coutume de l'être à

son âge. et on ne songea pas seulement à lui

demander sa parole. Ainsi il fut simple spec-
tateur de raccommodement, et se contenta
d'y assister avec un air qui fil connaître qu'il

ne se tenait pas obligé.

Les princes de sa maison ne furent pas

fâchés de se réserver un moyen de reprendre
une poursuite dont ils ne se désistaient qu'en
apparence. Il fut plus aisé d'accommoder le

cardinal de Lorraine avec le maréchal de

Montmorency, dont l'humeur sincère <'t gé-
néreuse no laissait craindre aucun déguise-
ment. La duchesse de Guise crut avoir sa-

tisfait à ses devoirs par cel accommodement,
et épousa le duc de Nemours, quoiqu'il eût
déjà promis mariage à une fille de la maison
de Ptohan. Mais comme elle était huguenote,
elle ne fut point favorisée à la cour do
France, et encore moins à la cour de Home,
où elle fit des poursuites. Ainsi le prince le

plus accompli qui fût-alors dans le royaume,
posséda la princesse la plus spirituelle do
son temps.

Après l'assemblée de Moulins, il se ré-
pandit un bruit que la reine avait eu dessein
d'y attirer les chefs huguenots pour s'en
défaire, et que ce qui l'avait empêchée d'é-
clater, c'est qu'ils n'y étaient pas tn assez
grand nombre. Ce bruit eut pour fondement
une parole du ducd'Albe, qui dit qu'il ne
s'était rien exécuté à Moulins, parce que
dans de telles entreprises il fallait prendre
les gros saumons, et non les grenouilles. H
est pourtant véritable que le prince do
Condé et les Châtillon se trouvèrent à l'as-

semblée, sans qu'il parût rien contre eux;
de sorte qu'il est vraisemblable que les hu-
guenots inventèrent eux-mêmes ce discours
pour disposer le parti à prendre les armes,
ou que le duc d'Albe le dit exprès pour leur
donner de la défiance. En eJfet, il est certain
que les Espagnols n'oublièrent rien pour
leur en inspirer; ils ne voulaient pas que
la France fût en paix pendant que leurs af-
faires se brouillaient dans les Pays-Bas :

Philippe n'avait rien voulu rabattre de la

sévérité des édits, ni des rigueurs de l'in-

quisition.

Comme on n'espérait plus de remède par
les remontrances, on songea à s'en garantir
par la force. Neuf gentilshommes signèrent
une ligue contre l'inquisition, qu'on faisait

servir, disaient-ils, à envahir les biens des
bons citoyens, sous prétexte de religion, et

jurèrent de demeurer unis pour le service
de Dieu et du roi, et pour la liberté du pays.
Plusieurs autres se joignirent à eux ouver-
tement; mais les plus dangereux étaiei t

ceux qui se tenaient cachés, du nombre
desquels était le prince d'Orange mécontent
depuis longtemps et ne méditant que des
desseins de rébellion.

On vint dire à Marguerite, duchesse de
Parme, qui, depuis le temps que Philippe
s'était retiré en Espagne, était demeurée
gouvernante des Pays Bas, que quatre cents

gentilshommes venaient à Bruxelles pour lui

présenter une requête. On trouva bon dans
le conseil qu'elle leur donnât audience,
pourvu qu'ils vinssent sans armes et avec
respect : ils parurent aussitôt, ayant à ieur

tète Henri de Brederode, gentilhomme bol-

landais, de la plus illustre maison de ce

pays. La gouvernante répondit sur le sujet

de l'inquisition, qu'elle avait été établie par
l'empereur Charles V, son père, et qu'elle

s'étonnait qu'on osât trouver a redire aux
ordonnances d'ur. si grand prince. Elle

ajouta toutefois, pour gagner du temps et
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xtrémité, qu'elle

en é i irait i i roi, <it»nt il fallait attendre les

'. n peu après, lt<s «•""J l
"'

l-
,

-. dans un

festin que leur lit Brederode, se muent à

irir du nom qu'ils donneraient à leur

.
i ^uiuo plusieurs proposaient des

ii, mi de la compagnie s'avisa

.1 premiers fois qu'ils s'étaient pré-

sentés à la gouvernaule, les seigneurs qui

liaient avaient dil par mépris que

ut que des gueux. Ce mot degueux
i toute la compagnie, et tous s'écrie-

iranl à la modedu pays : '< Vivent

u\ ! Ce cri se répandit dans toute

; an peu après on les vit paraître

arec des écuelles de bois cl une besace; ils

i joignirent des bourdons do pèlerins, vou-

lant Paire entendre à la gouvernante qu'ils

étaient prêts à abandonner le pays, si elle

leur faisait justice.

A rès s'être plaints souvent de ses longs

sis, ils allèrent à Anvers, où Brederode
lit accroire au peuple que les chevaliers de

la Toison d'or s'étaient ligués avec eux.

Quoique cela ne fût pas véritable, il n'en

fallut pas davantage pour émouvoir une po-

pulace déjà disposée à la révolte. On reçut

dans la ville toute sorte d'hérétiques : ana-
baptistes, luthériens, calvinistes; tous prê-

lient et taisaient la Cène à leur mode,
niais les derniers étaient les plus forts, et il

mêla des émissaires du prince de Condé
et des Châlit Ion pour les animer. Ainsi ils se

: irenl tout à coup à renverser les images,
à piller les églises et à brûler les reliques.

Cet exemple lut suivi en plusieurs villes, et

la rébellion se répandait dans tout le pays.

Le prince d'Orange, que la gouvernante
avait envoyé à Anvers pour y commander,
sur la promesse qu'il lit d'apaiser le peuplo
qui le demandait, mit tin au pillage, et re-

tint un peu les peuples dans le devoir; mais
la gouvernante lut obligée de permettre le

lie dans divers endroits.

On reçut réponse du roi, qui approuva la

résolution qu'elle avait prise d'adoucir les

ligueurs de l'inquisition. Celte condescen-
dance, résolue trop lard, anima plutôt les

rebelles qu'elle ne les apaisa, et il fallut en
venir à la force contre Valenciennes. Celle
ville, déclarée rebelle au conseil de la gou-
vernante, fut bloquée sur la lin du mois de
décembre. Des troupes délacbées de devant
la place, mirent Lille el Douai à la raison :

Valenciennes n'était guère plus en état de
résister; mais, au commencement de jan-
\ier, il vint à la gouvernante des lettres

ii'£spagne, où le roi témoignait que, puis-
qu'elle s'était engagée à faire ce siège, elle

pouvait le continuer, doucement toutefois

i t avec lenteur, parce qu'il était de sa clé-

lice de ménager le sang de ses sujets
;

qu'ainsi on lâchai plutôt de réduire Valen-
ciennes par la crainte, que de la forcer ou-
vertement, el qu'on ne vînt a l'attaque qu'à
l extrémité. La gouvernante fut souvent em-
ban par ces contre-temps du conseil
d'Espagne; mais elle rectifiait tout par sa
présence. Après qu'elle cul donné, suivant

re^ cidre», quelques délais aux rebelles,

qui profitèrent de sa patience pour s'affer-

mir, elle lil battre la place; ils capitulèrent

dès le premier jour, et se rendirent enfin il

discrétion : leurs privilèges leur furent Atés,

et trente-six des plus coupables, condamnés
à mort, s'en sauvèrent par la fuite. Ceux de
Maastricht) étonnés de c.o bon succès, ouvri-
rent leurs portes; Bolduc suivit cet exem-
ple, et Anvers même fut obligé de s'aban-
donner a. la discrétion de la gouvernante.

[1567] Le prime d'Orange, désespéré, avait

quille le pays depuis quelques jours, et at-

tendait en Allemagne une conjoncture plus
favorable ci ses desseins ambitieux. Ainsi
tout obéit à la gouvernante. Elle réserva au
roi le châtiment et le pardon, contente d'o-

bliger les villes rebelles à recevoir garni-
son, et à payer l'argent qu'elle exigea pour
la subsistance des troupes. Cela fait, elle

pressa le roi, comme elle avait toujours fait,

niais plus vivement que jamais, de venir
donner le repos à ses provinces, au moins
de lui envoyer un plein pouvoir de mettre
fin aux affaires, ou en châtiant ou en par-

donnant. Sur celle proposition, les avis fu-

rent différents au conseil d'Espagne; celui

du ducd'Albe, plus conforme à l'humeur du
roi et à la politique d'Espagne, remporta,
il soutenait que le repos procuré par Ja gou-
vernante n'était qu'un amusement; que la

rébellion, comme un feu couvert sous la

cendre, se rallumerait bientôt plus violente

que jamais, et qu'elle ne serailjamais éteinte

que par la rigueur et par le sang des rebel-
les. Les principaux du conseil, et entre au-
tres le confesseur du roi, représentèrent en
vain que les rigueurs ne feraient qu'aigrir et

[tousser à l'extrémité un peuple qui s'était

remis à son devoir. Philippe avait pris sa ré-

solution ; il déclara qu'il voulait aller lui-

même aux Pays-Bas, el faire marcher devant
lui le duc d'Albe avec une puissante armée.
En effet, il fit amasser des troupes de toutes

parts, et le duc se prépara à partir; mais le

roi, qui ne voulait qu'amuser les peuples,
ne songeail guère à le suivre.

Ce grand armement du duc d'Albe fit tom-
ber les huguenots de France, qui étaient

déjà en inquiétude. Il passait pour constant

que les deux rois étaient convenus à Bayonne
de s'unir contre eux . ils crurent voir l'effet

de celte union dans les grands apprêts que
faisait le roi d Espagne pour les Pays-Bas, et

ils songeaient à se procurer du secours de
tous côlés. La reine d'Anglelerre , autrefois

leur protectrice, élait irritée contre eux de-

puis le siège du Havre ; mais ils crurent que
son intérêt l'emporterait sur son ressenti-

ment, ils ne se trompèrent pas dans leur

pensée ; elle résolut de les assister, mais elle

ne s'ouvrit point d'abord : elle envoya seu-

lement des ambassadeurs pour redemander
Calais, en venu du traité fait avec Henri IL
On traiia leur demande d'insolence, et ou
s'étonnait que les Anglais, après avoir fait

la guerre au roi en faveur des rebellés,

osassent perler d'un traité qui les obligeait

ù vivre en paix avec la France. Elisabeth
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s'étant attendue a colle réponse, cl ne vou-
lant point encore se déclarer, se contenta

d'appeler auprès d'elle le cardinal de ChAlil-

lon pour tenir la cour de France en jalousie,

et entretenir les huguenots dans l'espérance

de sa protection.

Au milieu de ces affaires, il était venu un
ambassadeur de la part ds Marie Stu art,
reine d'Ecosse. Celle malheureuse princesse
avait eu de continuelles traverses depuis
qu'elle élail dnns son royaume : sa conduite
avait augmenté la haine que ses sujets, pour
la plupart hérétiques, avaient déjà pour sa

religion : comme elle était accoutumée a la

magnificence de la cour de France, elle fai-

sait des dépenses que la pauvreté de son
royaume ne pouvait souffrir-. Pour diminuer
le crédit de Jacques, comte do Murray, son
frère bâiard, chef des calvinistes, elle épousa
Henri Sluart, son parent, qu'elle fit couron-
ner roi ; mais elle le méprisa bientôt après,

et éleva si haut un musicien, que non-seu-
lement les grands du royaume , mais le roi

lui-même en devint jaloux : il lui fil tuer à
ses yeux son musicien, qui était devenu son
secrétaire et son principal ministre. Elle fit

semblant de lui pardonner; mais, quelque
temps après, ce jeune roi fut étranglé dans
son lit, et la chambre où il couchait saula en
môme temps par une mine. Le comte de Bo-
llrwelfut l'auteur de cet attentat, et inconti-
nent après, il osa demander la reine en ma-
riage; elle se. laissa forcer à l'épouser, après
qu'il eut élé justifié presque sans procédu-
res. On connut assez que la reine ne haïs-
sait pas ce meurtrier : la haine de ses snjels

s accrut sans mesure, et on se moqua en
France de l'ambassade qu'elle envoya pour
justifier sa conduite.

Le duc d'Alhe partit d'Espagne et fit pas-
ser ses troupes dans les Pays-Bas, par la

Suisse, par la Franche- Comté et par la Lor-
raine. Ce ne fut pas sans donner beaucoup de
jalousie à Genève et aux autres pays qu'il

côtoyait ; mais il passait si vite, qu'il dissipa

bientôt leur crainte : celie des huguenots de
France était extrême, quand ils virent ap-
procher dix mille hommes des meilleures
troupes d'Espagne sous un général si re-

nommé. Le prince de Condé représenta à la

reine qu'elle devait armer, de son côlé, et

ne pas laisser le royaume dépourvu ; son
dessein était d'obtenir le commandement des
armées, et de se faire déclarer lieutenant-

général, comme la reine le lui avait promis
autrefois. Elle fit semblant de profiter de ses

avis, et en même temps, on donna ordre de
faire des levées par tout le royaume et d'a-

mener six mille Suisses. Le prince poursui-
vait sa pointe, et, pour parvenir à la charge
qu'il demandait, il obtint le consentement du
connétable, qui le lui accorda, soit qu'il crût

que la reine s'opposeraitassezaux desseinsdu
prince, soit qu'il cédât aux imporlunités de
son fils, le maréchal de Montmorency, et de
ses neveux de Châtillon, qui commençaient
à regagner ses bonnes grâces.

La reine, étonnéequ'un homme si jaloux de
son autorité eût donné les mains à une propo-
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si lion si désavantageuse à snclinrgf», netrouva
rien à opposer au prince que le duc d'Anjou,
second fils de France. QuelquejenM qu'il

il montrait beaucoup de courage, et, p
doux que le roi, son frère, il gagnait déjà tous
les cœurs. La reine, sa mère, le piqua d'hon-
neur, en lui disant qu'il était temps qu'il

commençai à acquérir de la gloire par les ai-

mes, et que le prince de Coudé, qui deman-
dait le commandement des armées, lui allait

ôler tous les moyens de signaler son cou-
rage. Il n'en fallut pas davantage pour ré-

veiller le jeune duc. 11 devait un soir, à un
festin, tirer à part le prince de Condé, lui

parler avec vivacité, laisser échapper tout

liant des paroles de menaces et de hauteur.
Le prince fit paraître une contenance pleine
de respect et de soumission. Il s'agissait de
la charge que le duc lui déclarait qu'il vou-
lait avoir, et qu'il saurait bien se venger du
prince s'il avait l'audace de la prétendre. La
fierté du prince de Condé souffrit beaucoup
dans cet enlrelien; il sentit bientôt d'où
lui venait le coup, et après avoir promis au
duc tout ce qu'il voulut, il sortit plein de
fureur contre la reine : il ne demeura à la

cour qu'autant qu' il fallait pour cacher son
indignation ; il alla ensuite à Noyers, et l'a-

miral se relira chez lui. après avoir rempli
toute la cour des plaintes qu'il faisait des in-
justices que les huguenots avaient à souffrir.

Cependant le duc d'Albe arriva dans les

Pays-Bas, il présenta ses lettres à la gouver-
nante sur la fin d'août ; elle vit bien qu'il n'y
avait plus rien à faire pour elle dans ces
provinces, et que le duc y allait avoir toute
l'autorité; elle écrivit pourtant au roi son
frère sans se plaindre, et se contenta de lui

marquer doucement, comme elle avait tou-
jours fait, qu'elle craignait que l'appréhen-
sion d'un si grand armement ne poussât les

peuples au désespoir.
Le prince et l'amiral crurent qu'ils allaient

voir éclater quelque chose de funeste contre
leur parti; les avis qu'ils recevaient de la

cour les confirmaient dans cette pensée : ils

assemblèrent leurs amis, et après qu'on eut
proposé divers conseils, d'Andelot, bien con-
certé avec le prince et l'amiral, dit qu'ils

avaient toujours perdu toutes leurs affaires

pour n'avoir jamais été à la source du mal :

que dans la dernière guerre, si, au lieu de
s'emparer d'Orléans, ils s'étaient saisis de
la personne du roi, ils seraient demeurés
les maîtres et ne se verraient pas à la veille

d'être opprimés; qu'ainsi il no, fallait plus

retomber dans la même faute, à moins que
de vouloir périr sans ressource. Tout le

monde futde son avis. La cour étant à Mon-
ceaux peu accompagnée , il leur étail aisé

d'assembler promptement quinze cenls che-
vaux avec lesquels ils espéraient de surpren-
dre le roi. On se moqua des scrupules de la

Noue, qui remontrait que c'était décré.iiu r

leur religion que de la défendre par de telles

voies.

Le renflez-vous fut donné pour le 2,8 do-

septembre à Kosoy en Brie, assez près
Monceaux, cl tous leurs gens s'y rendirent

"
13
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en grand secret par divers chemins. La reine

n'. .ii aucun avis de celle entreprise, i le se

ait, a la vérité, des huguenots , el prin-

ileuienl de l'amiral, dont elle connaissait

les dess< os profonds el artificieux; ainsi

e] e sait observer; el un peu avant le

jour du rendea-vous, comme elle avait eu

la «enl qu'il se tramait. quelque chose, elle

lui avait envoyé un homme de confiance à

sur-Loing, OÙ il était : il le trouva

grimpé sur un arbre qu'il ébranchait, la

,'
., .1 main, avec une vieille rasaaue

: il il était révolu. Il ne pat croire qu un
homme qui paraissait si tranquille et si oe-

cu| c des innocents travaux de la vie cham-
pêtre, méditât rien d'important ni de dan-

eux, et le rapport qu'il lit à la reine lui

nui l'esprit absolument en repos.

i atte princesse fut sans crainte jusqu'au

\ Lngl-huitième de septembre, qu'on lui vint

dire, de tous côtés et en grande hâte, qu'une

grosse troupe de cavaliers armés s'avançait

par le chemin de Rosoy. Elle ne douta point

que ce ne fût les huguenots ; et la première

chose qu'elle fit, fut d'aller promptement à

Meaux, où la rour serait plus à couvert de

l'insulte. Là, comme il vint des avis certains

que le prince et l'amiral commandaient ces

troupes, el qu'ils marchaient en bon ordre

vers le lieu où -était le roi, on envoya, pour

les amuser, le maréchal de Montmorency,
leur ami particulier, pendant qu'on délibé-

rait de ce qu'il y avait à faire. Par bonheur,

les six mille Suisses, nouvellement levés,,

retournaient de dessus la frontière, où on
It-s avait envoyés pour observer la marche
du duc. d'Albe. et ils venaient d'arriver à

Meaux fatigués d'une longue marche.
Le connétable était d'avis qu'il fallait de-

meurer en t elle ville, où l'on pouvait aisé-

ment se défendre avec ce secours en atten-

dant qu'on mandai le reste des troupes. Le
chancelier appuya cetle opinion de toute sa

force, et ne voulait pas qu'on exposât le roi

à èlre attaqué par ses sujets, prévoyant

qu'après ce malheur la coière d'un prince

si lier et la fureur des rebelles n'auraient

point de bornes. Les autres trouvaient dan-

gereux de renfermer le roi dans une place

si faible et si dépourvue, qu'on verrait tout

d'un coup environnée de tout le parti hu-
guenot, et concluaient qu'il fallait aller à

Paris, où l'on n'aurait rien à craindre.

Lareine, d'abord résolue àdemeurer, chan-

gea d'avis, el le duc de Nemours, auteur du
conseil, eut charge d'aller dire aux Suisses

que le roi leur faisait l'honneur de se re-

mefre entre leurs mains, mais qu'il fallait

partir sur l'heure. A celte proposition per-

sonne ne se trouva las; les Suisses, trop

heureux de sauver le roi et la reine dans un
si grand péril, furent prêts en deux ou trois

heures; ils formèrent un gros bataillon. Le
roi et la reine, avec le conseil , les dames et

tout ce qu'il v avait de personnes incapables

de porter les armes, furent placés au milieu ;

le chancelier s'y rangea avec les autres, dé-

plorant le sorl de la France, et un dessein

qui allait porier les affaires ù l'extrémité de

part el d'autre; on marcha en cet équipage
sous les ordres du connétable, trois ou qua-

tre heures de nuit, el à la pointe du jour le

bataillon se trouva à quatre lieues de Meaux
Sans que l'ennemi parût.

Le maréchal de Montmorency avait occu-

pé longtemps le prince de Condé et l'amiral,

leur représentant tantôt l'indignité, tantôt

les inconvénients de leur entreprise, leur

proposant des expédients, les pressant à en
proposer, appelant à son secours tantôt la

prudence de l'amiral, qui s'engageait à un
dessein impossible, tantôt le bon cœur et la

fidélité du prince qui commettait un tel at-

tentat contre la majesté royale, lui que sa

naissance obligeait à en être le défenseur.

Pendant qu'ils se défendaient sur les vio-

lences et les arlilices dont on usait envers
eux, sur les infractions des édils, sur les

manquements de paroles, et le peu de sûreté

qu'il y avait pour eux à négocier, iis ap-

prirent que le roi était en chemin, et ne
l'atteignirent qu'au moment que le jour ve-

nait de paraître; ils s'avancèrent pour cou-
per le bataillon, sous prétexte de vouloir

parler au roi et lui présenter une requête.

On leur répondit fièrement que ce n'en élait

ni le lieu ni le temps, et on les remit à Pa-
ris, en même temps ils virent les Suisses

baiser la terre, action par laquelle ils com-
mencent ordinairement le combat, comme
pour demander pardon à Dieu. Ils se rele-

vèrent aussitôt, présentèrent les armes avec
une contenance qui fit perdre au prince et

à l'amiral l'espérance de les forcer, de sorte

qu'ils se mirent à suivre en queue le batail-

lon, afin de profiter du premier désordre. Le
connétable vit leur dessein, et, pour mettre

en sûreté le roi et la reine, il délacha deux
cents chevaux qui se trouvèrent à la suite de

la cour, avec lesquels il les fit partir, pen-
dant qu'il amusait à la queue les enne-
mis par des escarmouches; ainsi le roi ar-

riva le soir à Paris sans avoir mangé, piqué

au vif d'avoir été obligé de fuir devant ses

sujets , et plein d'une fureur implacable

contre-ceux qui lui faisaient un tel affront.

Les huguenots tournaient inutilement de

tous côtés pour lâcher d'ouvrir le bataillon,

quand tout à coup on vint dire au prince

que le roi avait pris le devant.

Il cessa de poursuivre les Suisse» quand ii

vit sa proie échappée; mais il espéra la re-

voir bientôt par une aune voie. 11 écrivit

dans toutes les provinces; Je monde com-
mençait à lui venir, et tout faible qu'il élait

encore, il conçut le hardi dessein d'affamer

Paris : il se saisit de Saint-Denis au com-
mencement du mois d'octobre; il brûla tous

les moulins qui étaient aulour de la ville, et

occupa autant qu'il le put les passages de la

rivière. La reine eut recours aux négocia-

lions ; le prince et les autres chefs, quoique

souvent amusés par cet artifice, ne pouvaient

l'éviter, parce qu'il fallait se montrer dispo-

sés à faire la paix, et ils n'auraient pu au-

trement se délivrer des reproches de loul le

parti, qui les eût accusés de l'aire la guerre

pour leur intérêt. Leurs premières prop«»i*
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lions furent exlraordinairement insolentes
;

non contents de demander le licenciement

des étrangers, la liberté de conscienco sans
aucune modification, et le libre accès à tou-
tes les charges, ils demandèrent encore qu'on
assemblât les états, que le peuple fût soulagé
et qu'on chassât tous les Italiens dont on se
servait pour les tourmenter.
La reine, attaquée trop clairement par cet

article, fit résoudre que pour toute réponse
on les enverrait sommer par un héraut de
mettre bas les armes, sur peine d'être dé-
clarés rebelles : à cette fière réponse ils com-
mencèrent à s'apercevoir qu'ils s'étaient trop
avancés. Ce que les ministres du roi disaient
de plus fort aux princes protestants pour les

détourner de secourir les huguenots, c'est

qu'ils en voulaient au gouvernement, et

que la religion n'était que le prétexte de
leur révolte. Leurs derniers articles autori-
saient visiblement ce reproche; ainsi ils se
départirent de tout ce qui regardait. l'Etat en
général, et se renfermèrent dans les intérêts
de leur religion. Sur ce fondement les con-
férences se renouèrent; mais elles furent
bientôt rompues par le connétable, qui ne
put jamais souffrir la liberté de conscience
pure et simple. Il accusa plusieurs fois ses

neveux d'être cause de la ruine de l'Etat :

il soutint que les édits n'étaient faits que
pour un temps, et conclut en disant, avec
une gravité digne de son âge, qu'il valait

mieux avoir la guerre civile pour un temps,
que d'autoriser dans le royaume une divi-

sion perpétuelle : ainsi on se prépara de
part et d'autre à la guerre. Comme il ve-
nait au prince des troupes de Guyenne, et

qu'Orléans lui était nécessaire pour faciliter

la jonction des troupes, il envoya la Noue
pour occuper cette place, dont en effet il se

rendit maître avec le secours de la bour-
geoisie; et en cinq jours de temps, quoiqu'il

eût à peine trois cents soldats, il contraignit

la citadelle de capituler, tant elle était mal
pourvue. Cependant d'Andelot se saisit du
poste de Poissy avec cinq cents chevaux, et

IvJontgommeri, envoyé pour prendre celui

de Pontoise', en fut empêché par Strozzi, qui

se trouva là par hasard en revenant de des-

sus la frontière avec quelques compagnies
des gardes , au bruit de l'entreprise de
Meaux.

Paris commençait à souffrir, et on s'y plai-

gnait hautement de ce que le connétable
avait laissé occuper les avenues par une ar-

mée qui avait à peine quatre mille hommes
de pied et deux mille chevaux, lui qui, sans

compter la bourgeoisie, avait trois mille

chevaux et seize mille hommes de pied des

meilleures troupes de France : son intention

n'était pas de les attaquer, mais de les faire

périr, en rompant, comme il lit, la commu-
nication de leurs quartiers, il lui fut aisé

d'ouvrir quelques-uns des passages pour
faire entrer des vivres ; mais comme le peu-
ple se lassait d'être renfermé et continuait

Je murmurer contre le connétable, jusqu'à

l'accuser d'intelligence avec l'ennemi, il fit

sortir de la ville, le 9 de novembre, une
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partie des troupes, avec ordre de harcelé*

les ennemis tout le long du jour et la nuit

suivante. Le lendemain il sortit lui-même
avec le reste de l'année, en disant tout haut

que cette journée allait faire voir ce qu'il

pensait des huguenots, puisqu'il ne rentre-

rait dans Paris que mort ou victorieux. Cela

dit, il commença à mettre son armée en ba*

taille. ««

Le prince n'avait que quinze cents che*

vaux et douze cents hommes de pied, avec

lesquels il gardait Saint-Denis, AuberviU
liers et Saint-Ouen : le reste des troupes

était distribué dans les autres postes, ou sui-

vait d'Andelot et Montgomiheri ; le connéta^

ble avait su leur départ, et après avoir donné
ordre qu'on enfonçât tous les bacs pour leur

empêcher le retour, il prit ce temps pour
combattre. Pendant qu'il se mettait en ba-

taille dans la plaine Saint-Denis, le prince

et l'amiral, quoique sans canon et presque
sans armes, se préparaient à une vigoureuse
résistance : non-seulement ils ne voulurent
jamais écouter ceux qui conseillaient la re-

traite, mais ils rejetèrent ceux qui voulaient

qu'on abandonnât Saint-Ouen et Aubervii-
liers. Au contraire, plus ils étaient en petit

nombre, plus ils jugèrent nécessaire de s'é-

tendre, de peur d'être tout-à-coup envelop-
pés : au surplus ils résolurent d'attaquer les

premiers et de payer de courage, espérant
que dans une saison où les jours étaient

courts et si obscurs, pourvu qu'ils pussent
tenir quelques heures, la nuit les séparerait

avant que le grand nombre les pût accabler.

Le connétable ne crut jamais qu'ils osassent

combattre, et prétendait seulement les chas^-

ser d'Aubervilliers et de Saint-Ouen pour les

enfermer dans Saint-Denis.
Environ sur le midi il fit battre Aubervil*

liers par son artillerie. Henri du Bec de
Tardes, qui gardait ce poste avec Genlis,

alla droit aux arquebusiers qui défendaient
le canon, dont il était fort incommodé, et les

renversa. Genlis le vint soutenir, et tous

deux furent poussés par la cavalerie du ma-
réchal de Cossé. Ils firent leur re raite par

un fossé qu'ils avaient creusé exprès, et

qu'ils avaient bordé de l'élite de leurs ar-

quebusiers. Le maréchal de Cossé se trou-

vait en péril par Je ravage que leur décharge
avait fait dans ses troupes, quand les ducs
de Longueville et de Nemours d'un tôié, et

les gendarmes catholiques d'un autre, vin-

rent le dégager. L'amiral, qui vit que Gen-
lis ne pouvait éviter sa perte, marcha contre

eux avec une contenance ferme, mais lente-

ment, pour donner moyen à ses arquebu-
siers (ie suivre la cavalerie. Là, se com-
mença un combat si opiniâtre et si furieux

que la bataille de Dreux n'avait rien va de
semblable.

Le maréchal de Cossé et ceux qui le sou-

tenaient obligés de tourner le dos, se ren-
versèrent sur un régiment que la ville de
Paris avait richement armé et vêtu ; mais
elle ne leur avait pas donné du courage;
aussi prirent-ils la fuite sans qu'on pût ja j

mais les rallier. L'amiral, sans s'amuser à
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maître avait remporta la victoire, et que
pour lui il voulait mourir au champ de ba-
taille. Après avoir résisté aux prières de ses

enTants, il se rendit aux raisons d'un ecclé*
siastique, (|ui lui dit qu'il devait se faire

porter à Paris pour y recevoir Içs sacre-
ments.

L'amiral fut aussi conduit dans cette ville;

mais il fut relâché durant la nuit par celui
qui l'avait pris, et arriva à Saint-Denis dans
le môme temps que d'Andelot et Montgom-
meri y revinrent, l'un do Poissy et l'autre de
Ponloiso. Les huguenots reprirent cœur à
leur arrivée, et dès le lendemain ils paru-
rent eu bataille dans la plaine de Saint-De-
nis, à la vue de l'armée royale. Après s'ôlre

ainsi montrés pour soutenir leur réputation,
ils songèrent à leur sûreté, et résolurent de
se retirer de Saint-Denis, d'où il eût été trop

aisôde les chasser aprèsla perle qu'ils avaient
faite; mais de peur que leur retraite ne pa-
rût forcée, ils publièrent dans leur camp qu'ils

y porté par terre; car pendant qu'il allaient au-devant du prince Casimir, fils de

les poursuivre, donna sur le bataillon des

i était le connétable son oncle, et

l'ouTril par plusieurs endroits; il lut aussi-

tôt luivi lu prince de Condé, et tous deux
.<• que le gain «le la bataille dépen-

dait de l'avantage qu'ils remporteraienlsur le

nétable . s attachèrent à lui ; mais le

fil marcher sa cavalerie avec tant d'ar-

deur, qu'il laissa en chemin les arquebusiers
ut combattre avec elle. Le maré-

de Montmorency, qui accourait au se-

oou Rd son père, se mit entre ileux sans

perdre de temps ; mais le prince ne quitta

I
i-

|
inir cela ."on premier dessein : il laissa

une
|
arlie de sa cavalerie pour faire léte au

maréchal, et alla fondre avec l'autre sur le

nélah e, qu'il voyait presque abandonné
- siens et tout couvert de blessures.

Lïnfanterie, qui n'était pas soutenue, ne

résista
i
as, et la cavalerie ne tint guère da-

ainsî le maréchal était en état de
bientôt son père : mais il venait

va ii

iger

combattait, à l'âge de quatre-vingts ans, avec
autant d'ardeur que dans sa première jeu-
; -se, et qu'il ne songeait plus qu'à finir sa

vie par une mort glorieuse, Robert Stuart lui

avait lâché par derrière, à bout portant, un
coup de pistolet dans l'épaule, et lui avait

donné un coup mortel. Le vieillard se re-

tourna en même temps contre lui, et avec
le pommeau de son épée, qu'il venait de
rompre dans le corps d'un cavalier, il lui

brisa la mâchoire. Il tomba de sa blessure

et de l'effort qu'il venait de faire; et en
même temps, à six pas de lui, le prince fut

renversé sous son cheval.

La chute des généraux mit les deux partis

en désorJre : les Catholiques ne songèrent
plus qu'à délivrer le connétable, et les hu-
guenots qu'à retirer le prince; mais dans
celle confusion, il fut aisé à ceux des Catho-
liques uni n'avaient point encore combattu,
de prendre un grand avantage. Le maréchal
de Danville se fit jour à travers les hugue-
nots et en fit un gi and carnage : l'amiral,

qui les soutenait, emporté par son cheval au
milieu des Catholiques, 'disparut un peu
après; mais il tomba entre les mains d'un
de ses amis qu'on ne nomme point, qui,
pour en ôier la connaissance à ses soldats,
lui arracha son écharpe blanche sous pré-
texte de la donner. Les huguenots se trou-
vant destitués de la présence d'un chef si

considérable, le prince n'en pouvant plus,
un {-rand nombre de leurs gens et des plus
qualifiés ayant été tués, el les autres étant
épuisés par le travail, malgré les Catholiques
qui le*- accablaient, se retirèrent dans leurs
premiers logements à la faveur de la nuit.
Ou courut au connétable, qui, revenu d'un

évanouissement, demanda d'abord à ceux
qui l'environnaient enquelétatétaient les af-
faires. Un lui montra les ennemis qui se
reliraient, et il répondit aussitôt pourquoi
donc on s'amusait autour de lui, et pourquoi
on ne les poursuivait pas : il fut longtemps
sans vouloir souffrir qu'on l'emportai, disant

q . il n avait plus riva à désirer, puisque son

'électeur palatin, qui en effet devait venir
à leur secours par la Lorraine. Ils ne voulu-
rent pourtant point partir sans donner l'a-

larme à Paris, et d'Andelot brûla quelques
moulins auprès des faubourgs : les Catho-
liques ne songèrent pas à profiler de leur

avantage.
La perte avait été presque égale à ne re-

garder que le nombre; mais outre que les

huguenots avaient perdu beaucoup de per-
sonnes de distinction, la perte se remarquait
plus dans une si pelite armée. Celle du roi

ne regrettait que peu de personnes considé-
rables ; mais le connétable lui seul en valait

beaucoup. On le vit tourner à la mort dès le

lendemain de la bataille : le roi et la reine le

visitèrent, il ne leur parla que de la joie qu'il

avait de mourir pour la religion et pour leur

service, et il accomplit tous les devoirs d'un
Chrétien avec beaucoup de foi et de cons-

tance.

Le roi Je fit enterrer comme on fait les

plus grands princes. On se souvenait que la

France, attaquée autrefois par Charles-Quint
du côté de la Provence, lui devait son salut.

La paix de Cateau-Cambrésis était une tache

dans sa vie; mais il semblait l'avoir effacée

par les services qu'il avait rendus à la reli-

gion et à l'Etal dans ses dernières années,

et, quoique presque toujours malheureux,
il passa [jour un des plus grands hommes de

son siècle.

La cour fut occupée durant quelques

jours du soin de faire remplir sa place. La
reine pensa au duc d'Anjou, malgré sa grande

jeunesse; la tendresse qu'il avait pour lui,

et le désir de donner un contrepoids à l'au-

torité royale pour maintenir son crédit, lit

qu'elle le proposa au roi pour le faire con-

nétable. Elle connut à sa contenance qu«

cette proposition l'avait mortellement of-

fensé; elle lui représenta pourtant qu'il

n'avait que ce moyen d'éviter la jalousie des

grands de la Cour, qui ne céderaient jamais

un si grand emploi qu'a un fils de France;

mais celle que le roi avait pour son frèie
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l'empêcha de se rendre. La reine en sortit

par un expédient, et fit trouver bon au roi

de déclarer le duc d'Anjou son lieutenant-

général.
Toute la France était en mouvement à

cause des places qui se déclaraient, et des

troupes qui venaient de tous côtés fortifier

les deux partis. Parmi les villes qui s'uni-

rent aux huguenots, Nîmes, Montpellier,

Sisteron, Valence, Auxerro et Mai on, fuient

les principales. Ils espéraient d'avoir bien-

tôt la Rochelle, par le moyen d'un nommé
Truchard, qui devait être maire l'année sui-

vante. Les environs de Lyon étaient à eux,

et les troupes huguenotes, commandées par

d'Acier, Mouvans et Ponsenac, tenaient cette

place bloquée, en attendant que ceux de la

même religion, qui y étaient en grand nom-
bre, trouvassent l'occasion de s'y rendre les

maîtres.

Les protestants d'Allemagne demeurèrent
quelque temps en suspens. Lansac leur

avait presque persuadé que les huguenots
n'étaient que des séditieux, qui ne combat-
taient pas pour leur religion, dont ils avaient
l'exercice, mais pour satisfaire leur ambi-
tion, et par des intérêts particuliers. Ainsi
Jean Guillaume, duc de Saxe, et Charles,
marquis de Bade, loin d'envoyer du secours
au parti, en avaient promis au roi, et l'élec-

teur palatin avait mandé à son fils de s'ar-,

rêter jusqu'à ce qu'un de ses ministres eût
passé à l'armée du prince pour connaître par
quel motif elle agissait. Comme cet envoyé
était protestant, il fut aisé de lui persuader
ce qui était utile au parti, et le prince. Casi-

mir ne fut pas longtemps sans recevoir or-

dre de continuer sa marche.
Cependant l'armée catholique croissant

tous les jours, la réputation du jeune duc
d'Anjou, et la tendresse déclarée de la reine
sa mère, y attiraient toute la noblesse : aus-
sitôt après la. nouvelle de l'entreprise de
Meaux, Montluc envoya de Guyenne beau-
coup de troupes. Le secours du duc de Saxe
et du marquis de Bade était de trois mille
chevaux : on manda au duc de Nevers, qui
commandait une armée dans le Lyonnais et

le Dauphiné, de se rendre auprès du duc ;

et comme il faisait dilliculté d'obéir à cet

ordre, de peur de laisser ces provinces en
proie au duc de Savoie, on s'assura de ce
pi ince, dont le Pape et le roi d'Espagne se
rendirent caution : tellement qu'on espérait
bientôt d'avoir ces troupes composées de l'a

plus belle milice du royaume, et fortifiées

des nouvelles levées que le duc avait faites

de l'argent du Pape. Le duc d'Aibe fut in-
vité par le roi à lui donner quelques trou-
pes, suivant la convention faite à Bayonne

;

non-seulement il les accorda, mais il offrit

de les mener lui-même. On aima mieux en
France se passer d'un tel conducteur, et le

comte d'Aremberg amena au duc d'Anjou
quinze cents chevaux qui étaient l'élite des
troupes d'Espagne.

I s affaires des Pays-Bas paraissaient alors
assez tranquilles ; le nouveau général avait
jeté tant de terreur dans les esprits, que
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.ersonne n'osait remuer : il attaqua d'abord

les plus grands seigneurs, et dans une as-

semblée qu'il tint à Bruxelles, presque aus-

sitôt après son arrivée, sous prétexte de

pourvoir au gouvernement, il fit arrêter les

comtes d'Egmond et de Horn ; l'un entière-

ment détaché du parti séditieux, depuis

qu'il en avait connu les mauvais dessein

l'autre capable do s'y attacher par la dispo-

sition de son esprit, mais jusqu'alors sans

liaison, du moins apparente, avec eux. Le

duc s'étant persuadé qu'il fallait répandro

du sang, et un sang illustre, pour épouvan-

ter les rebelles, fit faire le procès à cesdeux

seigneurs ; mais le plus dangereux de tous

lui'était échappé. On dit que le cardinal de

Granvelle, quand la nouvelle de cet empri-

sonnement fut portée à Rome, demanda si

le duo avait arrêté le « Taciturne: » il en-

tendait par là le prince d'Orange; et comme
on lui eut répondu que non : «Il ne tient

donc rien, » dit-il, et se moqua de ses pré-

cautions.

Ces choses furent exécutées sans prendro

l'avis de la duchesse de Parme, quoiqu'elle

eût encore le titre de gouvernante: elle ne

se paya pas des excuses du duc d'Aibe, qui

vint lui dire avec beaucoup de respect qu'on

avait voulu lui sauver la haine de cette ac-

tion : elle fut néanmoins plus fâchée des

suites qu'elle en prévoyait, que du mépris

qu'on faisait d'elle, et sous prétexte de ses

indispositions elle demanda son congé. Elle

ne fui pas longtemps sans recevoir une ré-

ponse du roi d'Espagne, qui marquait qu'il

préférai! la satisfaction de sa sœur à l'inté-

rêt de ses provinces : celle lettre lui fut ren-

due à peu près dans le même temps que le

secours vint en France, et la duchesse se

prépara à repasser en Italie au commence-
ment de l'année suivante.

Cependant l'armée huguenote reçut un
grand renfort par la jonction des troupes

d'au-delà de la Loire ; elles avaient pris sur
leur passage ic fort château de Lusignan, et

la seule vigilance de Gui Daiilon, comte de
Lude, avait' sauvé Poitiers de leurs mains.

Le prince de Condé sut en même tempsquo
Casimir marchait vers la Lorraine : pour l'y

aller recevoir, il fallait passer la Seine. Le*
troupes de Champagne se préparaient à lui

disputer ce passage ; le jeune duc de Guise,
gouverneur de celle province, les avait ras-

semblées à Troyes, el faisait observer soi-

gneusement les huguenots. Pour l'amuser,
l'amiral lit .semblant d'en vouloir à Sens ; le

jeune duc se jeta dedans pour sauver une
place de celle importance, nécessaire pour
entretenir la communication avec la Bour-
gogne ; mais l'amiral, qui ne songeait qu'à
passer la Seine, tourna tout à coup aBray et

à Nogent, où il exécuta son dessein sans

trouver de résistance.

Quand il ne vit plus de rivière devant lui,

et que d'ailleurs il ne se sentit pressé par
aucunes troupes, il proposa de nouveaux
desseins: son génie le portait toujours à ce
qui était de plus gpande réputation; il trou-
vait que sa marché \crs la Lorraine, après
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l'affaire de Saint- Denis, tenaitquelque chose
i.i fuite, et

i
our s'éloigner moins, il était

d'avis qu'on demeurât aui environs d'E-
11 1\ . i

! s,, vojail
i
sr ce moyen plus en

il d empêcher lès Catholiques de faire lo

l'Orléans*auquel ilsseroblaient se pré*

rer. liais e vi lame de Chartres, qui avait

beaucoup de crédit parmi les officiers, sou-

tint au contraire qu'à la guerre les conseils

les plus utiles étaient toujours les plus ho-

norables, et que celui-là ne fuyait pas qui

allait au-devant de ses troupes ; que le prince

i simir trouverait qu'on aurait changé do

sentiment avec trop de légèreté, et qu'il fal-

lait i raindre ou .ju'il ne se crût méprisé, ou
qu'il ne trouvât les passages fermés; enfin,

qu'on reviendrait bientôt avecplusde forces,

et qu'eu si peu de temps les Catholiques ne

lient pas de si grands progrès devant Or-
léans, quand mémo ils se résoudraient à l'at-

taquer.

tel avis l'emporta sur celui de l'amiral;

rien no retarda la marche que les négocia-

tions toujours continuées par la reine, et

que le prince n'évitait pas, ou parce qu'il

craignait la haine publique, ou parce qu'il

aimait naturellement la cour et les plaisirs,

ou parce que sa naissance lui inspirait de
meilleurs sentiments qu'aux autres, pour
empêcher que le royaume ne fût en proie

aux étrangers. Pour la reine, outre l'intérêt

et l'inclination qui la portaient toujours à

négocier, elle souhaitait en cette occasion de
donner au duc d'Anjou le temps de se forti-

fier, et aux ducsd'Aumale et de Guise celui

de fatiguer, avec les troupes du duc de Lor-
raine, celles du prince Casimir, avant qu'el-

•es fussent jointes au grosde l'armée hugue-
note.

Cependant lo duc de Nevers avec quatorze
mille hommes battit Ponsenac, fit lever à

d'Acier lo blocus de Lyon, et mît le siège

ant Mâcon, que la seule hardiesse lui fit

emporter : les autres places se préparaient
â lui ouvrir les portes, quand il reçut des
ordres réitérés do se rendre p'rompteraent
auprès du duc d'Anjou. Il battit tous les par-
lis qu'il rencontra en son chemin, et joignit

l'armée royale à Vitry, où ce prince avait

son principal quartier.

On lui avait donné pour lieutenant et pour
conseil le maréchal de Cossé de Carnavalet
- m gouverneur; il ne respirait que de grands
desseins, et toute la noblesse qui l'environ-

nait se sentit animée par son exemple. Le
roi, jaloux de sa gloire, le vit partira re-

gret ; mais la reine sa mère, à qui il n'osait

encore résister, lui disait que sa personne
était trop importante pour être exposée".

[1368] Le duc n'eut pas plutôt reçu ce ren-
fort, qu'il se mit à poursuivre les ennemis
pendant qu'on lâchait à les amuser par des
négociations. Téligny, du parti huguenot,
niais guère moins agréable à la cour qu'à
l'amiral, qui depuis en lit son gendre, était

chargé de faire les propositions et do rap-
porter les réponses. Il y avait une espèce de
irêve, et les bugui nots s'endormaient parmi

étions de la reine. Le jeune

Timoléon de Cossé, ûlsdu maréchal de Bris-
s.ic, et héritier do sa valeur, les réveilla trop

tôl : il leur battit un grand parti au faubourg
de Cbâlons, et par là il diligenla leur mar-
che plus que no le souhaitait le duc d'Anjou,

qui avait dessein de les surprendre. Dès lors

on cessa de les poursuivre; le maréchal do
Cossé et Carnavalet, accusés de les favoriser,

perdirent presque toute croyance. Quand le

'prince de Condé fut arrivé à Ponl-à-Mous-
son, il eut de grandes inquiétudes sur ce
qu'il n'apprenait aucunes nouvelles do Jean
Casimir ni des Allemands : la sédition se
mit dans l'armée, les Gascons menaçaient
hautement de déserter. Le prince par ses
manières agréables, et l'amiral par ses re-

montrances sérieuses, n'en pouvaient plus
venir à bout; enfin, après cinq jours d'une
extrême inquiétude, ils surent que Casimir
arrivait avec douze cents hommes, dont les

deux tiers étaient de cavalerie. Toute l'ar-

mée était en joie ; mais on retomba bientôt

dans un nouvel embarras.
On avait promis aux Allemands centmilîo

écus à leur arrivée; le prince n'avait point
d'argent : lui et l'amiral donnèrent tout ce

qu'ils avaient, jusqu'aux bagues qu'ils por-
taient aux doigts. Les officiers eurent honte
de ne pas suivre leur exemple: l'ardeur de
donner passa jusqu'aux soldats ; chacun ap-
portait à l'envi ce qu'il avait pilié sur la

route el aux environs de Paris. On fit à
peine trente mille écus, dont Casimir se

contenta, par l'espérance qu'on lui donna de
prendre bientôt Paris, dont on lui promit le

pillage.

En effet, aussitôt après, le prince retourna

sur ses pas: il apprit que la négociation où
la reine et le roi même étaient entrés, avait

été enfin rompue par les propositions hau-
taines que le cardinal de Châliilon, invité

par la reine à la conférence, avait eu ordre

de faire. L'amiral ravi de voir ces amuse-
ments finis, en marchait avec plus de gailé,

et on ne parlait dans toute l'armée que cl

u

siège de Paris. La marche fut difficile dans

un pays ennemi, où ils étaient sans argent,

sans provision, sans bagage, serrés par les

Catholiques, qui ne leur permettaient pas de

s'écarter, môme pour aller à la pelileguerr.e ;

ils marchaient, avec précaution par des che-

mins détournés. Pour passer la Marne et la

Seine, il leur fallut remonter jusqu'à la

source de ces rivières :mais enfin, après avoir

saccagé quelques petites places, ils arrivè-

rent à Orléans.

Peu de jours auparavant, d'Acier, Mou-
vans et les" troupes de Ponsenac s'y étaient

rendus; elles pleuraient encore la perte de

leur capitaine qui 7 après avoir battu un parti

catholique, avait été tué par les gens do ses

camarades, dans une rencontre de nuit, où
ils n'étaient pas reconnus.

La Rochelle s'était déclarée pour les hu-

guenots. Truchard que Jarnao gouverneur

avait fait maire, ou par surprise ou par con-

nivence, leur avait assuré celle place im-

portante, et ils avaient [iris toutes les autres

placés maritimes du voisinage: mais Mont-
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lue, gouverneur de Guyenne, après les avoir rova'e el les finesses de la .
reine accable-

chassés de "sa province, quoique mécontent raient tôt ou 'lard en les divisant; mais

de la cour, qui avait donné le gouvernement il fallut par nécessité, non-seulement écou-

de Bordeaux à Henri de Foix de Candalo, ne ter les propositions, mais encore les ac-

laissa pas de reprendre toutes ces places, à cepter.

la réserve de la Rochelle, qui est depuis ton- La reine fil répandre dans tout le camp
joursdemeurée le principal soutien du parti, des huguenots que le roi leur accorderait la

Tavannes les avait entièrement ahattus dans liberté de conscience. Ils se disaient les uns
la Bourgogne : Sipierre, fds du comte de aux autres : Pourquoi exposer nos vies, puis-

Tende, les soutenait dans la Provence. Des que notre religion est à couvert? Faut-il

Adrets, qui s'était fait Catholique, les inquié- que nous achetions par notre sang des bien-

lait dans le Dauphiné, et leur avait pris faits et des dignités à nos chefs? Ils se re-

Saint-Andrieu, auprès de Vienne. présentaient l'un à l'autre leurs périls, leur

Quand le prince eut reconnu ses troupes pauvreté, dans un parti qui manquait Je

h Orléans, il se crut en étal de tout entre- tout, leurs fatigues continuelles, les besoins
prendre. Le parti n'avait jamais perdu le de leurs familles abandonnées. Par de tels et

dessein de se rendre maître de Paris; et de semblables discours, la sédilion se mit

comme ils jetaient les yeux sur quelque bientôt parmi les troupes, qui désertaient

place où ils pussent faire leurs magasins en plein jour, même celles de Sainlonge et

pour une si grande entreprise, Chartres leur du Poitou, toujours jusqu'alors les plus zé-

parut la plus propre; mais il fallait la sur- iéos. Les chefs ne savaient que faire, et fu-

prendre, et le prince, pour [Investir avant rent bien étonnés quand ils virent les Alle-

que les Catholiques y pussent jeter du se- mands encore plus ébranlés que les Français,

cours, lit vingt lieues tout d'une traite. Jl ne D'un côté le duc d'Anjou, en reprenant
put pourtant empêcher qu'il n'y entrât toutes les villes des environs, leur avait

beaucoup de monde, et Lignières, qui en fermé le passage; et de l'autre, le roi leur

était gouverneur, promettait de la bien dé- faisait offrir de leur payer tout l'argent qui
fendre. Dans une grande sortie, il brûla leur était dû. A ce coup, il fallut céder; la

deux faubourgs et deux églises, où les enne- paix fut conclue; les huguenots promirent
mis s'étaient déjà postés. Au bout de cinq ou de remettre toutes les places. Il n'en coûta
six jours, il y eut une brèche raisonnable; au roi que de promettre l'exécution de I'édit

mais elle était couverte par un boulevard d'Amboise, et d'en lever toutes les modifica-
qui rendait i'assaut difficile : le boulevard lions, qu'il saurait bien rétablir quand on
lut emporté, et les ennemis s'y logeaient, aurait désarmé. Au reste, le nouvel édit qui
quand un sergent delà garnison s'y présenta fut dressé le 27 mars n'était pas limité à un
avec des Gascons, à qui il avait fait prendre certain temps comme les autres, mais devait
des écharpes blanches, et y étant reçu com- durer jusqu'à ce qu'il eût plu à Dieude réu-
me un huguenot qui amenait du renfort, il nir les Français dans une même religion; le

tua tout ce qui y était entré. roi devait licencier les étrangers quand les

Le duc d'Anjou s'était avancé sur les bords places seraient rendues et lorsque les Alle-
de la rivière de Seine, qu'il fit passer à Jean mands seraient hors du royaume. Il leur fit

de Nogaret de la Valette qui commandait la avancer l'argent de leur paye, à condition de
cavalerie légère sous le duc de Nemours, il le reprendre sur les huguenots, et Jean Ca-
incommodail beaucoup les assiégés par simir retourna à Heidelberg, auprès de
les courses continuelles qu'il faisait autour l'électeur son père. Le prince et l'amiral
du camp : il fut poussé par l'amiral, et après avaient promis de faire passer une partie d?
avoir perdu quelques Italiens qui furent leurs troupes dans celles du prince d'Orange,
surpris, il fil une glorieuse retraite jusqu'à qui venait de rallumer la guerre dans ies

la rivière, qu'il passa à la vue de l'ennemi, Pays-Bas.
parle secours du duc d'Anjou qui était à Depuis le départ de la duchesse de Parme,
l'autre bord. tout s'était tourné à la cruauté et à des exé-
Cependant le siège tirait en longueur, et cutions sanglantes. Le gouverneur avait fait

les négociations recommencèrent. La reine un conseil de douze personnes, que le pen-
ne croyait pas pouvoir retenir le duc d'An- pie appelait le conseil du sang : il y prési-
jou, que l'ardeur de la jeunesse et le désir dail, et il fit d'abord ajourner Guillaume,
de la gloire ne laisseraient pas en repos; comte de Nassau, prince d'Orange, Louis de
tout semblait i>e disposer à une bataille: Nassau, son frère, et les autres seigneurs du
celte princesse appréhendait toujours les parti, qui avaient quitté le pays, lis furent
décisions, et craignait de plus, en celte oc- déclarés criminels de lèse-majesté par con-
casion, d'exposer la vie d'un fils qui lui étail tumace, leurs biens furent confisqués. Le
si cher. Ainsi, après avoir préparé les choses gouverneur prit Breda , place du prince
à une conférence, elle fit nommer, de la part d'Orange, el son fils âgé de treize ans, à
du roi, Armand de Gontaud de Biron, mare- Louvain, où il étudiait, pour l'envoyer en
chai de camp, aussi renommé par son habi- Espagne : il ne pardonna à aucun de ceux
leté que par sa valeur, et Henri de Mesmc, qui avaient eu part à la dernière conjuration,
maître des requêtes. Le cardinal de ChAlillou Ainsi, tout était plein d'.échafauds et de sup-
trai tait pour les huguenots, bien d'accord plioes dans Bruxelles,
avec son frère, que les accommodements Cependant les confédérés n'étaient pas
étaient la ruine d'un parti que l'autorité sans espérance, parce que le prince d'Espa-
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' : s, pur faisait espérer da V(> -

bientôl se mettre i leur u^ t o . Ce prinoe

farouche el mal né n'avait nue du mépris

e roi son
i
èi e. Il se plaisait à élever

ti . - \

,

il, non tant dans le des-
M de l'imiter, que dans celui de rabaisser

II, On dit qu'il avait toujours aimé
I Ile, sa belle-mère, <j u 1 lui avait

. ol il est certain que p*r son na-

lurel ambitieux, un fatigué par les traite-

ôres de son père, il ne songeait

qu'à secouer lojoug. Les troubles des Pays-

n oXTraionl nue occasion favorable : il

>\ u ouvrit à Dom luan d'Autriche, son on-

nalurel, qui découvrit ses desseins au

: i : comme on sut qu'il devait partir le

lendemain, il fut arrêté la nuit.

():i lit courir le bruit dans toute l'Espagne
qu'il avait ou de secrètes communications
avec les hérétiques. Philippe, voyant bien le

bruit que ferait toute l'Europe d'une si

étrange résolution, témoignait dans les let-

tres qu'il écrivit pour en rendre raison, que
ir le bien de son fils et de ses Etals, quoi-

qu'il né fût coupable d'aucune rébellion, il

avait ete obligé de le faire arrêter, et que,
quelque amour qu'il eût pour lui, il en de-
vait encore davantage à la religion et à ses

peuples. En môme temps il fit arrêter Flo-
rent de Montmorency, seigneur de Monti-
gr.y, frère du comte de Horn, qui était a. la

cour d'Espagne, député des Pays-Bas, et re-

doubla les ordres qu'il avait donnés au duc
d'Albe de procéder en toute rigueur contre

protestants. Il le fit de l'avis de l'Inqui-
sition qu'il avait consultée avant de faire ar-
lèter Dom Carlos.

Le prince d'Orange, poussé à bout, et per-
Miadé que les rigueurs d'Espagne. soulève-
raient tout le pays, remua toute l'Allemagne
pour lever des troupes; et quand la paix se
tit en France, il songea à profiter des débris
U3 l'armée huguenote. En effet, trois colonels
de celte armée marebèrent vers les Pays-
Bas, avec des ordres secrets du prince et de
l'amiral: l'ambassadeur d'Espagne s'en étant
plaint, le prince n'osa les avouer, de peur
d'être accusé de commencer les contraven-
tions. Aussitôt après son désaveu, le maré-
chal de Cossé eut ordre d'attaquer les trois
colonels. Il les renferma dans Saint-Valéry,
< ù la plupart de leurs soldats furent taillés
en pièces; eux et leurs officiers furent cem-
iraints de se rendre à discrétion, et eurent
tous la tête tranchée.

Peu après, le prince d'Aremberg avec les
quinze cents chevaux qu'il avait ramenés de
France, et quelques autres troupes, donna,
auprès de Winscbot, village de Frise, un
combat contre Louis de. Nassau, dans lequel
il en vint aux mains avec Adolphe, frère de
!. -uis : il lui donna plusieurs coups mortels,
et blessé à son tour par son ennemi, il tomba
mort sur lui, en l'achevant. Les Espagnols
lurent mis en fuite. Louis leur prit leur ca-
non, et vengea la mort de son frère sur quel-
ques officiers qu'il (il mourir. Le duc d'Albe,
irrité, fit achever le procès des comtes de
\

{l
- î furent pleures de tout

le peuple, principalement lo comte d'Eg-

mOnt, que son innocence ni ses services ne
purent sauver. La cruelle politique du gou-
verneur tenait les peuples en crainte par de
tels spectacles; mais de peur que les rebel-

les ne tirassent avantage de leur victoire, il

no tarda pas a marcher contre lo comte do
Nassau, qu'il délit à Gueminguc, village sur
l'Ems, et lui prit tout son bagage, avec son
canon, parmi lequel il trouva (('lui qu'il

avait perdu dans la journée de Winscbot. U
fallait encore - réduire le prince d'Orange,
qui se préparait à passer le Rhin avec une
grande armée d'Allemands, soudoyés par
l'électeur palatin, par le duc do Wiriomherg,
par la ville do Strasbourg el par lui-môme.
Le prince Jean Casimir était encore avec
eux; le prince d'Orange n'espérait rien

moins qu'une révolte universelle dans le

Brabant.
La nouvelle de la fin tragique du prince

d'Espagne avait mis tous les peuples au
désespoir : son père impitoyable l'avait fait

mourir. La reine Isabelle ne lui survécut
pas longtemps. Catherine prétendit avoir la

preuve qu'elle avait été empoisonnée par
son mari, quoique grosse, et toute l'Europe
crut qu'il y avait eu de la jalousie. Les pro-
testants des Pays-Bas connurent ce qu'ils

pourraient attendre d'un prince qui n'avait

pas épargné son fils unique : ainsi ils avaient
tous la rébellion dans le cœur; mais la ter-

reur que leur inspirait le duc d'Albe fut la

plus forte, et rien ne remuait.
U n'en était pas ainsi en France; aucun

des deux partis n'avait fait la paix de bonne
foi. Les Ca'holiques accusaient la reine
d'entretenir le parti huguenot, pour se ren-
dre nécessaire, et les huguenots ne se plai-

gnaient pas moins de leurs chefs, qu'ils

soupçonnaient de faire la paix et la guerre
pour leurs intérêts particuliers; mais ni les

uns ni les autres n'allaient au fond de l'af-

faire, et la vérité était que la reine n'avait

fait la paix que pour chercher des moyens
plus suis de ruiner les chefs du parti, après
avoir recouvré les places et dissipé les ar-

mées. Pour l'amiral, comme il n'avait con-
senti au traité que par force, il ne cherchait

que les moyens de le rompre : il fit aisé-

ment entrer le prince de Condé dans ses

sentiments, quand l'expérience lui eut fait

voir combien étaient vaines les espérances
que la cour lui donnait; ainsi en rendant
quelques places, et entre autres Orléans,
qu'il ne pouvait pas garder, sans se déclarer

trop ouvertement, il mandait secrètement
aux autres qu'elles tinssent ferme ; malgré
tous les ordres qu'elles recevaient de la cour
ou de lui-même, il fallut envoyer Biron
pour en soumettre une partie.

Les autres se défendirent, principalement
la Rochelle, qui, sous prétexte de ses an-
ciens privilèges obtenus durant les guerres
des Anglais, commença alors à prendre
une forme de république. Comme les places

ne se rendaient pas, le roi ne licenciait pas
les troupes étrangères; et les huguenots
désarmés se voyaient en état d'èiie accablés
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en un moment. On ne leur faisait aucune
raison des violences que les peuples exer-

çaient conlre eux. Sipierre fut tué à Fréjus
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par la populace, sans qu'on en fit aucune
justice. Le prince de Coudé lui-môme n'était

j
as en sûreté. Une entreprise secrète faite

.«•ur Noyers, où il s'était retiré, fut décou-
verte.

On publia un édit, par lequel le roi or-
donnait que l'argent avancé pour les hu-
guenots aux Allemands serait imposé au
plus tôt, non sur eux en général, mais seu-
lement sur ceux du pays qui avaient pris
les armes. On espérait par là les diviser,
mais on ne réussit pas : au contraire, plus
on faisait paraître de rigueur, plus ils se
réunissaient. Comme on entreprenait sans
cesse sur eux, ils ne demeuraient pas aussi
sans rien entreprendre, et les choses al-
laient à une telle aigreur, (pie le roi se crut
obligé de dire à la reine qu'il fallait mettre
tin à ce désordre. Elle ne fit pas tant de ré-
flexion sur ce qu'il lui disait, que sur la

1 art d'où l'avis lui était venu; car, quoique
ce prince eût beaucoup de pénétration, elle

l'avait tellement accoutumé à se reposer sur
elle, qu'elle ne put voir sans élonnenient
qu'il la pressât sur les affaires. Elle jugea
aussitôt que quelqu'un lui avait parlé, et

ne put soupçonner que le chancelier, hom-
me libre et capable de représenter au roi le

véritable état des choses. Le temps lui fit

connaître qu'elle ne s'était pas trompée
dans ses conjectures. Toutes les pensées qui
viennent aux ambitieux lui passèr« nt alors
dans l'esprit. Elle crut aussitôt que le chan-
celier, las de lui obéir, voulait s'emparer de
l'esprit du roi; et résolue de le prévenir,
elle lui tendit un piège qu'il ne pouvait
éviter.

Il était venu une permission du Pape,
pour aliéner les biens de l'Eglise. On en
avait déjà obtenu beaucoup de semblables,
sous prétexte des guerres des hérétiques,
où les ecclésiastiques semblaient obligés h

contribuer plus que tous les autres; mais à
cette fois le Pape avait mis dans sa bulle
une clause extraordinaire. Il n'accordait
celte aliénation qu'à condition de faire la

guerre sans relâche aux hérétiques, jusqu'à
ce qu'ils fussent tout à fait exterminés ou
soumis à l'Eglise romaine. Le cardinal de
Lorraine était porteur de la bulie, et peut-
être avait-il fait insérer cette clause dans le

dessein de renouveler la guerre. Quand l'af-

faire fut mise en délibération dans le con-
seil, le chancelier représenta que publier
cette bulle, c'était rendre la guerre civile

immortelle, et obliger les huguenots à com-
battre en désespérés; il ne manqua pas de
parler hautement contre la politique des
Papes et contre les prétentions de la cour de
Home, .en mêlant, selon sa coutume, quelque
chose qui attaquait indirectement l'autorité
du Saint-Siège. La reine l'avait bien prévu ; et

comme elle avait préparé le roi en lui di-
sant qu'il fallait prendre garde au chance-
lier, comme à un homme qui était un hu-

iDOt caché, il lui fut aisé de l'aigrir à

l'occasion du discours qu'il venait d'en-
tendre.

Le conseil no fut pas plutôt fini, qu'elle

exagéra au roi l'ardeur avec laquelle

chancelier parlait toujours contre le Pape,
et ajouta que tous ses raisonnements tên-

daient à appuyer l'hérésie, en s'opposant au
seul moyen qu'on avait pour la mettre à la

raison. Quelque temps auparavant le chan-
celier s'était opposé dans le conseil à ceux
qui voulaient qu'on forçât la Rochelle et les

autres villes qui refusaient de se rendre,
soutenant que le vrai intérêt du roi était de
les conserver, quoique désobéissantes, dans
l'espérance de les réduire par la douceur
plutôt que de les ruiner tout d'un coup en
les assiégeant. Ce discours, et tous les au-
tres de même nature, que le chancelier te-

nait tous les jours, étaient empoisonnés par
la reine.

Le cardinal de Lorraine, qui avait tou-
jours gardé sur le cœur les reproches que le

chancelier lui avait faits dans le conseil, où
il fut parlé de la réception du concile, se
joignit à la reine en cette occasion. Il n'avait

pas alors beaucoup de crédit; mais on en a

toujours assez pour nuire. Le cardinal fit

valoir la mauvaise opinion que le publie
avait du chancelier, sur ce que toute sa fa-
mille faisait profession du calvinisme, et

disait que, s'il se cachait, ce n'était que
pour mieux servir le parti rebelle. Le roi

ne put résister à des raisons si plausibles.
La froideur avec laquelle il traita le chance-
lier dégoûta ce sage ministre qui, se voyant
suspect, se crut inutile. Il se retira de lui-

même en sa maison, où bientôt après on lui

envoya demander les sceaux, pour les don-
ner à Morvilliers, évèque d'Orléans, grand
ami des princes lorrains, homme qui n'avait
pas moins d'intégrité que. le chancelier,
mais qui avait moins de pénétration et moins
de vigueur. Sa retraite hâta la rupture qu'il
tâchait toujours d'empêcher.
Le cardinal de Rourbou, et les deux ma-

réchaux de Monlmtirenc.y, qui proposaient
des conseils plus modérés, étaient traités de
politiques. On entendait par ce mot des
gens qui sacriliaient la religion à de vaines
raisons d'iitat. La reine ne s'appliqua plus
qu'à prendre le prince de Condé. Tavannés,
qui avait déjà tâché de le surprendre à
Noyers, eut ordre de faire une nouvelle ten->

talive et de se mettre en état de le forcer,

On avait assemblé en divers endroits des
troupes qu'on destinait contre la Rochelle;
il y en avait beaucoup en Rourgogne. Pen-
dant que Téligny allait et venait, et qu'il

rapportait au prince des lettres de la cour,
pleines de bienveillance, Tavannes ramassait,
avec la noblesse de la province, ce qu'il y
avait de plus leste dans la cavalerie ; mais il

est mal aisé de cacher ses desseins dans une
guerre civile, où l'on ne peut éviter que les

deux partis aient entre eux de secrètes cor-
respondances.
Le prince ayant été averti des mouve-

ments q^ue faisait Tavannes, l'amiral s'appro-
cha de lui : ils amusèrent la cour pa? des
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plaint**; el cependant ayant ramassé tout

ce qu'ils purent de leurs amis, ils partirent

le -i.l d'août, pour aller a la Rochelle. Ta-

i, qui les poursuivit avec une extrême

diligence, arriva sur les bords de la rivière

île Loire comme ils Tenaient de la passer :

elle ôtail guéable; etTavannes, beaucoup

plus fort qu'eux, croyait déjà les tenir,

luand la crue prodigieuse des eaux lui

ferma tould*un coup le passage. Les amis

,.„ prince le joignirent les uns après les

autres : il arriva à Verleuil, chez le comte

de la Rochefoucauli, où il lit accroire au

maréchal de Vieilleville, qui commandait à

Poitiers, qu'il allait chercher seulement sa

sûreté, en attendant la réponse d'une lettre

qu'il avait écrite au roi en partant; entîn,

il entra dans la Rochelle le 19 do sep-

tembre.
Les peuples et les magistrats le reçurent

comme un homme descendu du ciel : il leur

i irla d'une manière touchante du triste état

ne la France et de la maison royale, que les

Lorrains voulaient opprimer, pour ensuite

monter sur le trône; il leur présenta sa

femme et ses enfants, et leur dit qu'il re-

mettait ce précieux dépôt entre leurs mains.

La reine de Navarre se rendit à la Rochelle

avec ses enfants, presque en môme temps
(pie le prince. Le jeune Henri, prince de
Réarn, son [ils aîné, avait quatorze à quinze

ans, et ne respirait que la guerre. Cette

princesse était suivie de beaucoup de trou-

pes, qui furent toujours depuis l'un des

principaux soutiens du parti. Elle aban-
donna son pays, qu'elle ne crut pas pouvoir

défendre contre Montluc, jugeant que quel-

que malheur qu'il lui arrivât, elle se ferait

bien rendre ce qu'elle aurait perdu, pourvu
que le parti subsistât.

En même temps on vit courir des lettres

de cette reine et du prince, qui continuaient

à charger le cardinal de Lorraine et sa mai-
son de tous les désordres de l'Etat, comme
s'ils eussent eu encore le même crédit que
du vivant du feu duc de Guise. Les troupes
venaient de tous côtés à la Rochelle. D'An-
delot y arriva avec les Rrelons et ceux des
provinces voisines. Le duc de Monlpensier,
qui commandait dans ses quartiers, en at-

tendant le duc d'Anjou, en voulant leur dis-

puter le passage, se mit lui-même en péril,

d'où il ne se serait jamaisdégagé sans son ex-
trême valeur. L'amiral fut au-devant de son
frère, que Jeanne de Montmorency, duchesse
de la Trimouille, avait reçu à Thouars.
Tous deux ensemble ils prirent Niort et

Partenay; Angoulême ne leur résista pas
longtemps. Sa nl-Jean-d'Angely leur ouvrit
ses portes, et ils se virent, sans combattre,
maîtres des trois provinces de Sainlonge,
»1'A unis et d'Angoumois; la seule capitale
resta au roi dans le Poitou; ils attendaient
encore vingt-trois mille hommes qui leur
venaient du Languedoc, du bauphi lé et de
Provence, sous la conduite de d'Acier; et ils

se trouvèrent si forts, qu'ils eurent des
troupes à donner au prince d'Orange.
Ce prin e avait passé le Rhin avec une
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puissante armé.'. Le duc d'AIbe s'était

avancé à tkfaestrieht, vers le milieu du mois
d'octobre, pour lui disputer lo passage de la

Meuse ; mais les eaux étaient si basses,
qu'elle S6 trouva glléable partout. Quoique
le duc d'AIbe eût les meilleures troupes de
l'Europe, et les mieux disciplinées, il ne
voulait point hasarder une bataille, à moins
que d'avoir un grand avantage. Use conten-
tait de retenir le pays dans le devoir, et d'ô-

ter les vivres aux ennemis, qu'il espérait
voir bientôt se dissiper d'eux-mêmes, faute
d'argent. En effet, ils commençaient à souf-
frir beaucoup, lorsque (ienlis, envoyé par lo

prince de Condé, leur amena un secours de
trois mille hommes de pied et de cinq cents
chevaux. Le prince d'Orange résolut de les

aller joindre h Tillemont, où . ils l'atten-

daient. Il n'y avait plus entre deux que la

petite rivière de Gôte; pendant qu'il la pas-
sait, le duc d'AIbe, qui le suiyait en queue ,

crut avoir trouvé le moment qu'il attendait,

et chargea ce qui n'était pas" encore passé.
Le désordre fut grand parmi les ennemis,

et le duc leur tua deux mille hommes. Le
prince d'Orange ne laissa pas de joindre les

Français; mais la disette s'accrut avec le

nombre des soldats. LeRrabant, où le prince
d'Orange avait espéré une révolte univer-
selle, n'osa remuer; et ce prince désespéré
ne trouva point d'autre ressource à ses mal-
heurs, que d'entrer en France. Le roi lui

envoya Gaspard de Scbomberg qui, quoique
protestant, venait de se détacher d'avec les

rebelles, il débaucha la plupart des Alle-

mands du prince d'Orange, qui en ramena
seulement une petite partie vers la fron-

tière d'Allemagne, où ils achevèrent de se

dissiper. Quoique l'argent manquât au
prince d'Orange, il aima mieux engager son
bien que de les renvoyer sans les payer ;

ainsi il conserva son crédit parmi eux, et

attendit en Allemagne une conjoncture plus

favorable.

Pendant que l'amiral suivait le prince de
Condé à la Rochelle, et que d'Andelot s'y

rendait par une autre voie, le cardinal de
Châlillon, leur frère, se sauva en Angle-
terre, d'où il espérait envoyer du secours à

son parti ; il y trouva la cour intriguée des
affaires de Marie Stuart, reine d'Ecosse. De-
puis son malheureux mariage, ses sujets l'a-

vaient réduite à l'extrémité. Le comte de

Rothwel, son nouveau mari, avait été chassé

de pays en pays et de cour en cour, sans

trouver aucune ressource ; elle avait été

elle-même enfermée dans un château, d'où

elle n'était sortie qu'en renonçant au royau-
me, en faveur de Jacques son lils qui était

encore dans le berceau. Le comte de Mur-
ray, son frère bâtard, qui avait suscité tous

les troubles, se fit déclarer régent, et tenait

la reine dans un état pitoyable.

"\Jisabedi fil semblant d'être touchée des

outrages faits à Marie, pour l'intérêt com-
mun île la royauté, et à cause de la parenté

qui était entre elles; elle voulut, sous ce

prétexte, se rendre arbitre de ce différend,

Marie, poussée h bout en Ecosse, crut trou-
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vor un asile en Angleterre. Le comlc de

Murray l'y suivit bientôt, et gagna tellement

Klisabeth qu'elle prit ouvertement son parti.

Marie s'en plaignit, et on intercepta ses let-

tres, où elle reprochait à Elisabeth son man-
quement de parole; sous ce prétexte, elle la

lit observer de près et la tint dans une es-

pèce de prison, malgré les représentations

(pie faisait en sa faveur l'ambassadeur, de
France. C'est tout ce que Charles put faire

pour elle en l'état où étaient ses affaires.

Les huguenots, non contents de se can-

tonner dans '.es provinces, envoyaient au
prince des troupes, qui, lorsqu'elles se-

raient assemblées, devaient co nposer une
armée redoutable. La cour ne savait quel

remède apporter aux mouvements excités de
toutes parts. Les édits contraires qu'on pu-
blia coup sur coup, tantôt en promettant
'impunité aux huguenots qui no prendraient
pas les armes, tantôt en défendant par tout

son royaume la nouvelle religion, et en obli-

geant ceux qui en étaient à se démettre de
leurs charges, ne servirent qu'à faire voir

l'embarras où l'on était dans le conseil du
roi. Au surplus, les huguenots se moquèrent
également des artifices par lesquels on les

voulait désunir, et des menaces par les-

quelles on espérait les intimider. D'acier

continuait sa marche, et Gorde, qui com-
mandait dans le Lyonnais, se trouva trop fai-

ble pour l'empêcher de passer le Rhône.
Mouvans était demeuré derrière, avec

Peregourde, son intime ami, occupé à apai-
ser les troubles que causait dans le parti un
ministre qui prêchait qu'il ne leur était pas
permis de prendre les armes contre leur

prince, et qu'en vdn ils se vantaient de ré-

former la religion chrétienne, en se servant
de moyens si contraires à ceux que Jésus-
Christ et ses apôtres avaient pratiqués. Ce
ministre, qui était savant et sans réproche,
appuyait cette doctrine avec tant de force, et

mettait tant de scrupule dans les conscien-
ces, que Mouvans, zélé pour le parti, crai-

gnit qu'il ne défit tout d'un coup plus de
troupes protestantes que ne pourraient faire

Montluc ni Brissac.

Il n'osa néanmoins lui faire aucun mal,
de peur de l'accréditer d'avaniage ; mais
après avoir rassuré les peuples crédules en
faisent condamner sa doctrine par les minis-
tres voisins, il continua son chemin vers le

Rhône, Corde crut l'arrêter en couvrant
toute la rivière de bateaux pleins d'hommes
armés. Mouvans n'en avait qu'un seul pour
passer sept mille hommes qu'il conduisait

;

mais en se promenant durant plusieurs jours
je long du Rhône, tantôt d'un côté, tantôt

d'un autre, pour amuser Corde, il bâtit un
fort, d'où il lit passer, durant une nuit, qua-
tre ou cinq cents hommes, cinq ou six à
chaque fois. Aussitôt qu'ils furent passés,
ils construisirent un autre fort, vis-à-vis de
celui-là, à l'autre bord, avec une extrême
diligence, sans i|ue Gorde s'en aperçût. Il lit

grand l'en de ces deux forts, à la faveur du-
quel il passa sans aucune perle, et rejoignit

bientôt le .nos de l'armée.

il i

Leduc de Montpensier se rendit dans le

Périgord en même temps qu'eux; mais trop

faible pour leur empocher le passage, ris

avaient déjà échappé tous les périls, et n'é-

taient éloignés du prince que de quelques

journées, quand une fâcheuse division se

mit parmi eux. Mouvans qui élait d'une hu-
meur allière, et croyait que tout élait dû h

ses services, se piqua contre Raudiné, frère

de d'Acier, homme de peu de mérite, et

pour lequel il avait un mépris extrême; cet

officier lui ayant été préféré dans un loge-

ment, de dépit il passa outre avec Pere-

gourde, qui ne voulut pas l'abandonner, et

laissant d'Acier à Saint-Astier, où il s'était

logé, il alla prendre son logement à Man-
signac, viiiage situé à deux, lieues au-

delà.

Brissac, toujours attentif à ce qui se pas-

sait dans le camp ennemi, fut bientôt averti

de ce désordre ; et pour en profiler, le jeune
duc de Cuise et lui allèrent demander au
général quelques troupes

,
pour attaquer

cette brigade séparée des autres. On lui

donna l'élite de la cavalerie avec deux vieil-

les enseignes de l'infanterie française ; ils

marchèrent à Mansignac en nombre à peu
près égal aux ennemis ,

pendant que le

reste de l'armée se posta entre Mouvans et

d'Acier, qu'elle amusa par des escarmou-
ches. D'Acier, expérimenté dans toutes les

ruses de la guerre, connut bientôt leur des-

sein, et envoya dire à Mouvans de se renfer-

mer tout le jour dans Mansignac, l'assurant

que Montpensier serait obligé de se retirer

le lendemain, faute de vivres et qu'aussitôt

il ne manquerait pas de les rejoindre ; ainsi

Cuise et Brissac trouvèrent leurs ennemis
préparés et retranchés dans le village, hors

d'état d'être forcés ; mais Brissac, qui no
pouvait se résoudre à, laisser échapper sa

proie, après avoir tenté diverses avenues ,

s'avisa de faire sonner la retraite, et se ta-

cha derrière un coteau voisin, afin que Mou-
vans, dont il connaissait l'humeur bouil-

lante, ne craignît pas de passer. Sa ruse lui

réussit, malgré la résistance et les prières

de Peregourde.
Mouvans, présumant toujours de sa bonne

fortune et de sa valeur, se piqua d'honneur
de joindre le prince avant d'Acier, dont il

se croyait si maltraité, et s'obstina à sortir.

Aussitôt les deux jeunes chefs, plus forts

en cavalerie, tombèrent sur eux. Pere-

U'i mrde, poussé dans un bois, malgré toute

sa résistance, porta la peine de la témérité

de son ami, et fut tué. Le duc (Je Guise ré-

duisit Mouvans h se retirer dans le même
bois ; on le vit de loin se donner de la

tète contre les arbres. Brissac, de retour

de la défaite de Peregourde, acheva de lac-

cal 1er et il péril avec les siens qu'il, avait

exposés si mal à propos. D'Acier n'eut pas

plutôt su celle nouvelle, qu'il lit une grande
marche, sans s'arrêter, jusqu'à Aubelei re,où
vint le prince pour le recevoir le premier,

de novembre.
Le duc de Montpensier, qui avait peu de

troupes, vint attendre à Chàlellerault le duc
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v i ii douze raille homrai s

, I, < irapter les Suisses el quatre
aii raux. Les deux armées de> enues

-
: m- i;i j..in lion des (rou

j

«s

cm' t .mi laienl , marchaient toujours

I un <!<• l'autre. Celle du prince qui

manquait m, et qui était incommodée
- > i -. ne demandait qu'à combat-

tre, ci celle du duc d'Anjou espérait toujours

ruiner l'ennemi sai - rien hasarder. Durant

ce temps, il y eut diverses rencontres sans

. el il arriva une aventure

bizarre. Le 'lue .l'Anjou avait partagé ses

troupes entre Saussaj et Jasseueuil, deux
\i lag - h une lieue l'un de l'autre, en sorte

que le plus grand nombre était au dernier. Le
prince, to jours résolu à un combat général,

partit à la pointe du jour avec l'amiral, et

marcha droit à l'ennemi ; l'amiral menait
l'arant-garde, où était la force des troupes,
et le prince l'arrière-garde, avec moins do
monde: un brouillard épais les déroba l'un

h l'autre, el au lieu qu'ils devaient se join-
dre pour convenir ensemble du lieu par où
ils commenceraient l'attaque, ils marchè-
rent longtemps séparés, de sorte qu'ils arri-
vèrent par des chemins différents, l'un à
Saussay, et l'autre à Jasseueuil.

Le hasard voulut que l'amiral vint au quar-
tier le plus faible de l'armée royale; il con-
nue bientôt son avantage, et vit la victoire
assurée ; mais en même temps il entendit lo

canon du duc d'Anjou, qui tirait du côté de
Jasseueuil, et il ne douta pas que le prince
n'eût été conduit à ce village par la même
erreur qui l'avait mené à l'autre ; en même
temps il retourna sur ses pas, et apprit par
un eourrier du prince qui venait le rappeler
eu diligence, qu'il ne s'était point trompé
dans sa pensée : toute la journée se passa
en pentes escarmouches dans des haies et

des buissons, dont le pays est coupé, tantôt
à couvert et tantôt à découvert, el avec un
avantage presque égal.

Vers la nuit, le prince détacha quatre
compagnies de cavalerie, pour aller chercher
le bagage qui s'élait égaré dans l'obscurité

;

elles approchèrent d'un bois où elles enten-
dirent un grand bruit, et virent des feux
allumés : elles s'arrêtèrent, craignant que ce
ne fut l'armée royale qui eût changé de poste :

quelques-uns se détachèrent pour reconnaî-
tre, el entendirent leurs valels qui se ré-
jouissaient, en attendant des nouvelles de
leurs maîtres. Ils en donnèrent avis : on
s'approcha, les valets tirèrent croyant que
c'était l'ennemi. Enfin on se rejoignit, et
l'affaire tourna en risée. Elle s'augmenta
quand on sut que l'armée royale, étonnée de
ce même bruit des goujats, avait passé toute
la nuit sous les armes, et qu'un si petit sujet
avait causé tant de frayeur des deux côtés.

Le reste de l'année se passa en diverses
entreprises qui ne réussirent pas. Le prince
leva le siège de Saumur, où il espérait s'as-
surer un passage sur la Loire, et le duc
d Anjou manqua Loudun. il y eut de petites
P aces prises de part et d'autre, et on exerça
de grandes cruautés ; les armées furent en

présence quatre jours durant auprès de Lou-
dun, sans qu'il y eût rien entre deux ; mais
I froid extrême, qui permettait a peino aux
soldais de se remuer, empocha qu'on en vînt
à un combat : la gelée était si rude, qu'il ne
se faisait presque point de chute qui no fût
mortelle. 11 n'y eut que la présence dv^i

chefs qui pûl retenir les soldats sous les

étendards ; quoiqu'on fût réduit à l'extré-

mité des deux côtés, chacun s'opiniâlrait à
no quitter pas le premier. On admirait le

courage du duc d'Anjou, toujours appliqué
et infatigable. Son exemple et ses discours
obligeants soutenaient le soldat qui n'en
pouvait [dus : enfin l'excès du froid l'em-
porta sur la patience. Les deux armées se
mirent en quartier d'hiver comme d'un com-
mun accord : cehe du prince dans le bas
Poitou, et la rojale à Chinon et aux envi-
rons ; mais en se mettant h couvert du froid,

ils n'échappèrent pas les maladies qu'il avait

causées, qui firent un si grand ravage dans les

deux partis, qu'il y périt huit mille hommes.
Durant ce temps il vint à la Rochelle quel-

ques vaisseaux, où il y avait six grosses
pièces de canon el de l'argent, que le cardi-

nal de Châtillon avait obtenus de la reine

d'Angleterre. L'ambassadeur de France s'en

plaignit inutilement. L'espérance de ravoir
Calais fit qu'Elisabeth méprisa ses remon-
trances; sous prétexte de soutenir sa reli-

gion, elle reçut dans ses ports les vaisseaux
que les Rochelais avaient équipés, qui fai-

saient de grandes prises, même sur les Fla-
mands : les Anglais en profilaient , et se

mêlaient sourdement, à cette guerre. Les Ro-
chelais, qui s'y enrichissaient, contribuaient
volontiers à la subsistance de l'armée du
prince. Il venditdesbiensecclésiastiques, et il

amassa par ce moyen des sommes considé-
rables, mais toujours trop faibles pour en-
tretenir un si grand corps; de sorte que la

disette d'argent faisait que les pilleries, niai-

gré les beaux règlements que d'Andelot fai-

sait pour la discipline, étaient impunies dans
le camp du prince.

Le duc d'Aumale était cependant sur les

frontières de Lorraine et d'Allemagne, pour
recevoir les troupes allemandes qui venaient
au secours du roi, et empêcher celles qui
venaient au secours du prince. Il défit un
capitaine du parti huguenot qui ravageait

l'Alsace, ne pouvant entrer en France. Les
Rochelais prirent Saint-Michel en l'Herm

,

où ils tuèrent tout indifféremment, sans dis-

tinction de sexe ni d'âge.

Les Catholiques n'eurent pas le même suc-

cès au siège de Sancerre, qu'ils levèrent

après cinq semaines; mais le château de

Lusignan
,
presque pris parles huguenots,

fut défendu par la résolution de la femme
du gouverneur, qui empêcha la surprise et

fut tuée. Le grand froid commençait à se

relâcher, et les troupes se remirent en cam-
pagne de part et d'autre au commencement
de mars.

Il venait au prince, du côté de Guyenne,
un renfort de six mille hommes, sous la

conduile des vicomtes de Bourniquet, do
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Mondas-Paulin et (Je Gourdon : c'est ce que

l'on appelait les troupes des trois vicomtes,

que ni d'Acier, ni les autres chefs , ni

tous les ordres du prince, n'avaient pu
obliger jusqu'alors à joindre le gros de l'ar-

mée; ils prenaient pour excuse qu'il fallait

défendre Montauban contre Monlluc qui le

menaçait. Le prince se persuada que Piles,

qu'il y envoya , trouverait moyen de les

amener; et en effet, il revenait avec eux.

On avait résolu dans l'armée du prince de

s'avancer pour les joindre, et de marcher
ensuite vers la rivière de Loire, pour y re-

cevoir le duc des Deux-Ponts qui était en
marche dès les derniers jours de février avec

l'armée allemande, que les protestants en-
voyaient à leur secours.

[15C9] En attendant cette jonction, le con-

seil de guerre jugeait périlleux de combattre
le duc d'Anjou, qui venait d'être renforcé de
trois mille hommes du comte de Tende, de
deux mille deux cents chevaux allemands
conduits par le rhingrave Philippe, et par

Christophe de Bassompierre, seigneur lor-

rain, et do quelques autres troupes ramas-
sées de divers endroits. Par une raison con-
traire, le duc d'xinjou en voulait venir à une
bataille avant que Piles et les trois vicomtes
eussent joint ; et comme entre lui et le

prince il n'y avait que la Charente, il ne
songeait plus qu'à la passer. Alors il nedoutai t

pas qu'en assiégeant Cognac, place si impor-
tante aux huguenots, il ne les attirât à une
bataille : toute la difficulté était de passer la

rivière. Le prince était maître de Château-
Neuf et de Jarnac, où il y avait des ponts,

et l'armée royale, qui s'était emparée de
Jarnac, n'avait pu le garder. Elle avait pris

Château-Neuf à composition; mais l'amiral

avait fait rompre le pont et avait laissé quel-
ques régiments pour garder ce passage : ce-

pendant il s'était logé à Bassac, où il élargit

ses quartiers. Le prince, qui s'était avancé
à Jarnac, s'y était aussi logé à son aise, et

tous doux ne craignaient rien moins que
d'être attaqués, se croyant à couvert par la

rivière.

Mais le duc d'Anjou avait mis à Château-
Neuf un homme trop vigilant pour les lais-

ser en repos : c'était Biron , maréchal de
camp, qui, étant soupçonné depuis long-
temps de favoriser les huguenots parce qu'au
commencement il s'était laissé surprendre
à leur doctrine, brûlait d'impatience d'elfa-

cer par quelque grande action un reproche
qui nuisait tant à sa fortune : il avait même
promis au duc d'Anjou de le mettre bientôt
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ux mains avec l'ennemi ; et en effet, la nuit

au 12 au 13 mars, après avoir rétabli le pont
avec une diligence incroyable, il observa le

temps que les huguenots, commis à la garde
de 'ce passage, s'étaient relâchés par trop de
séeurité, et il fit filer les troupes avec un si-

lence et un ordre merveilleux; ce fut un
peu après minuit qu'il commença l'entre-

prise, tellement qu'avant le soleil levé les

deux tiers de l'armée royale avaient pris

piace dans les prés au dci'a de l'eau.

taonlgommeri , Soubise et la Noue, qui

commandaient celle garde;, ne songeaient
encore à rien ; la Noue fut le premier qui
aperçut un gros de cavalerie avec le grand
étendard bleu, et Marligue à la tête, qui ve-

nait au galop aux chevau-légers huguenots;
ils ne tinrent pas longtemps, et la Noue, qui
vint à leur place, eut à soutenir un rude
choc. Le secours que lui amena d'Andeloî,
le soutint un peu de temps : on lui vit lever

de la main gaucho la visière d'un hom-SOts

qui l'attaquait, et do l'autre il lui donna un
coup de pistolet dans la tête : ses gens, en-
couragés par cetto action, chassèrent .Marli-

gue hors du village do Triac, dont il s'é-

tait emparé ; mais Brissac étant accouru ,

fit un si grand feu, qu'il repoussa d'Andeloî,

prit la Noue, et se logea dans Triac avec

Martigue : pendant ce temps le duc de Mont-
pensier cutle loisir de mettre en bataille au
delà de l'eau l'avant-garde qu'il commandait.
L'amiral, averti du passage de l'armée royale,

ramassa ce qu'il put de troupes, et vint sou-
tenir les siens, en attendant l'arrivée du
prince, qu'il avait mandé en diligence. L'of-

ficier que l'amiral avait dépêché lui exposa
le péril où était l'arrière-garde : il connut la

faute qu'on avait faite en ne gardant pas as-

sez bien les ponts, et il dit, sans s'émouvoir,
que l'arrière-garde avait fait un faux pas,

mais qu'il fallait la relever ou périr avec elle :

aussitôt il fit vollë-face, et ordonna à sa

cavalerie de marcher avec toute la diligence

qu'elle pouvait faire, sans se mettre hors
d'haleine. L'amiral soutenait cependant avec
des efforts incroyables les Catholiques, qui
s'accroissaient à chaque moment, à mesure
qu'ils [lassaient la rivière.

Quand le prince fut approché, il demanda
son casque, et en le prenant un coup de
pied du cheval du comte de la Kochefou-
cault, son beau-frère, lui cassa la jambe; il

ne laissa pas de poursuivre sans se plaindre,

et tout en marchant -.Souviens-toi, dit-il, no-
blesse française, en quel état Louis de Bour-
bon entre aujourd'hui au combat, pour sa

religion, pour ton salut et celui de toute la

France. Il donne en même temps tète bais-

sée, et quoique l'armée royale fût toute pas-

sée quand il arriva, il ne laissa [tas de déga-
ger son arrière-garde; mais il fut en même
temps accablé de tant de côtés, qu'd ne put

plus résister; son cheval fut tué sous lui, et

pendant que malgré sa chute il se déferuinit

un genou en terre, il se vit enveloppé de
toutes parts : le peu de monde qui restait

autour de lui combattait avec une opiniâtreté

qui n'avait point encore, eu d exemple. On
vil un vieillard, nommé la Vergue, faire des

prodiges au milieu de vingt-cinq de ses ne-

veux, dont quinzo tombèrent avec lui dans

un monceau , et les autres furent prison-

niers.

Cependant le monde se rassemblait autour

du prince; comme il se vit seul au milieu

des ennemis, il tendit le gantelet à deux
gentilshommes qui prirent sa parole et le

placèrent auprès d'un buisson, où il vit venir

tout d'un coup un cavalier qui paraissait

emporté et comme furieux : c'était Montes-
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qoioa, capitaine - rdes du duc d'Anjou,

qui cru! raire plaisir à son maître de le dé-

•c du prince, el le jeta mort par terre d'an

, ip ti," pistolet qu'il lui donna dans la lêtts

par dei

i ml nombre des Catholiques qui acca-

blaient les huguenots n'empêcha pas qu'ils

Mut eu lu. n ordre. L amiral et

\i! le loi se rendiren! à Saint-Jean-d'Angely

tvec la eavaleriej l'infanterie passa par Jar-

: impil le puni ; ci, soutenue par

d'Acier ave • \ mille nommes qui n'avaient

- eu l«" loisir de se rassembler pour com-
i attre, elle arriva à Cognac, que le duc d'An-

jou devait apparemmenl bientôt attaquer,

icointes, quaud ils surent la perte

île in balaiilet
ils retournèrent en Guienne.

La pciic de- huguenots fui considérable,

plus par la qualité des personnes que par le

nombre : parmi sept cents hommes qui fu-

rent lues, la plupart étaient officiers ou gen-
tilshommes. La mort de Chastelier fut re-

marquée. Après qu'il se fut rendu, quelques
soldats de Charri, qui le reconnurent pour
l'assassin de leur capitaine, le tuèrent de
sang-froid. Le nombre des prisonniers fut

beaucoup plus gran I que celui des morts.

Aussitôt après la bataille, Villars, ayant

aperçu Robert Stuart parmi les prisonniers,

se jeta aux pieds du duc d'Anjou, et le con-
jura de lui permettre de venger sur cet étran-

ger la mort du connétable, son beau-frère.

A peine donna-t-il au duc d'Anjou le temps
de répondre; et, interprétant au désir de sa

vengeance quelques signes ambigus, il tua

Hobert presque en présence du duc. Mais
parmi tant de pertes les buguenots ne senti-

rent vivement que celle de Coudé : les Catho-
liques mêmes les plus zélés ne purent s'em-
pêcher de regretter un prince d'un si grand
mérite, pie les cabales de la cour et sa mau-
vaise fortune, plutôt que ses mauva ses in-

clinations, avaient jeté dans un parti indigne
de sa naissance.
A l'égard du duc d'Anjou, tout dissimulé

qu'il était dans ses premières années, il ne
put s'empêcher de faire païaîlre une maligne
joie à la mort du prince. Il voulut faire bâtir,

en action de grâces de sa vicloi-e, une cha-
pelle à l'endroit où le prince avait été tué.

Carnavalet, son gouverneur, l'en empêcha
on lui remontrant qu'il allait confirmer par
là l'opinion répandue dans les deux armées,
que Montesquiou n'avait rien fait que par
ses ordres. Le corps du prince fut porté sur
une finesse, ou par dérision ou par hasard,
îi Jarnsc, où le duc d'Anjou alla coucher. 11

y fui ix posé en vue à tout le peuple, et rendu
quelque temps après à la reine de Navarre,
sa belh'-sesur, qui le fit porter à Vendôme.

La cour était à Metz pour favoriser la

jonction des Allemands, conduits par le mar-
quis de Bade, et pour empêcher l'entrée du
duc des Deux-Ponts, qui, joint au prince
d'Orange et à Louis de Nassau, son frère,
menait treize à quatorze mille hommes aux
huguenots. Quand la nouvelle de la victoire
de Jarnae et île la mort du prince fut arri-
vée, la joie lut si grande, qu'on éveilla le roi

au milieu de la nuit. 11 se leva à l'instant.

et. sans attendre le jour, il lit chanter le Te
Deum dans l'église cathédrale. On publiait
que le parti huguenot était abattu par la

perle de son chefet d'une si grande bataille ;

mars la reine, et ceux qui connaissaient les

ressources de l'esprit et du cœur de l'ami-
ral, eurent bien d'autres pensées. Kn effet,

le parti se trouva plus fort que jamais, par
les soins de ce capitaine.il manda de tous
côtés la mort du prince, principalement au
duc des Deux- Ponts, afin qu'il se hAWH de
venir à son secours; et, de peur que la mort
de Stuart n'intimidât ses gens, il la vengea
sur Ingrande et sur Prugno, deux gentils-
hommes qualifiés qu'il avait [tris prison-
niers, et qui furent sacrifiés à la politique du
parti.

La reine de Navarre, femme courageuse,
vint à Cognac, et raffermit les esprits ébran-
lés, en. montrant à la noblesse el aux soldats,

comme un soutien assuré, le prince de
Béarn, son fils, et le jeune Henri, son. neveu,
fils du prince de Coudé. Un peu après on alla

à Saintes, où les deux princes furent décla-
rés chefs, et l'amiral leur lieutenant général,
comme il l'avait été sous le défunt prince
de Condé. Ainsi il ne donna de jalousie à

personne, parce qu'il ne paraissait pas plus
élevé qu'auparavant; cependant il eut en
effet toute l'autorité. Le bon ordre qu'il

donna à toutes choses empêcha le duc
d'Anjou de profiler de sa victoire. Ce prince
assiégea Cognac; mais il y trouva sept milie

hommes qui l'ohligèrent à lever le siège. Il

ne réussit pas mieux à Angoulême : Mont-
gommeri y fut envoyé avec huit cents che-
vaux, et mit la place en sûreté; par sa négli-

gence il perdit pourtant auprès de la ville la

moitié de sa cavalerie, que Brissac lui en-
leva.

Quand on vint rapporter à l'amiral cette

défaite, il dit sans s'émouvoir qu'il était bien
aise que Brissac fût si entreprenant, parce

que sa hardiesse le ferait bientôt périr. En
effet, il eut bientôt îa nouvelle que ce jeune
capitaine, qui à l'âge de vingt-six ans sem-
blait déjà égaler son père, avait été tué de-

vant Mucidan, place du Périgord, que le duc
d'Anjou avait fait assiéger. Peu de jours

auparavant, Pompadour avait été tué devant

cette place; et la mort de ces deux jeunes
seigneurs causa tant d'indignation à tous les

soldats, qu'ils mirent tout à feu et à sang

dans la place, malgré la capitula ion qu'on

lui avait accordée. L'amiral, de son côté, eut

à regretter son frère d'Andelot et Genlis,

dont le frère Yvoi prit le nom. Strossi fut

fait, par le roi, colonel de l'infanterie à la

place de Brissac; et d'Acier eut la môme
charg3 parmi les huguenots, au lieu d'An-

delot.

Cependant les Allemands s'étaient avan-

cés du côté de la Bourgogne. Leducd'Au-
male, désespérant de pouvoir les empêcher
d'entrer en France, s'était eon-lenlé de ies

suivre jusqu'aux environs de Citeaux, et de
la avait pris le devant poui'leur disputer le

passage dé la Loire. La cour était aussi par-
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lie de Metz, où elle n'était plus nécessaire,

et était allée'à Limoges pour être plus proche
de l'année.

Les Allemands passèrent la Loire plus vite

que l'on n'avait pensé, et avant que le duc
d'Anjou se fût joint au duc d'Aumale pour
les arrêter. Ils ne se contentèrent pas de
passer à gué; mais, pour s'assurer un pas-

sage commode en toutes saisons, ils atta-

quèrent la Charité, que le gouverneur aban-
(ionna, sous prétexte d'aller demander du
secours au duc d'Anjou. Les huguenots, qui
étaient en grand nombre dans celte place,

engagèrent une entrevue pour capituler; et

pendant que d'un côté on faisait la capitula-
tion, ils introduisirent les Allemands de
l'autre. Cette prise arriva le 20 de mai, et la

cour commença à craindre que tant de trou-
pes jointes ensemble ne devinssent invin-
cibles.

On avait tenté ce que l'on avait pu pour
faire une diversion. Comme les troupes de
la reine de Navarre étaient les meilleures de
l'armée de l'amiral, la cour avait tâché d'o-
bliger cette princesse à les renvoyer pour
défendre son pays, que ïerride, capitaine
expérimenté, avait eu ordre d'attaquer. Mais
le zèle de cette princesse pour le parti fut si

grand, que, plutôt de diminuer l'armée de
l'amiral, elle laissa perdre tout le Béarn et

tout ce qu'elle avait dans la Navarre, à la ré-

serve de Navarins, place forte et bien munie,
que ïerride tenait assiégée. Les huguenots
laissèrent faire à ce général toutes ses con-
quêtes, et ne songeaient qu'à joindre le duc
des Deux-Ponts, qui, de son côté, marchait
à eux à grandes journées. Ils détirent quel-
ques troupes que le duc d'Anjou avait pos-
tées sur le bord de la Vienne pour en défen-
dre le passage, et tirent leur jonction le sep-
tième juin. Quelques jours auparavant, le duc
des Deux-Ponts était mort de travail, après
une fièvre qui le fatiguait depuis longtemps.
Il y eut peu après une rencontre à Hoche-la-
Belle, assez près de la rivière de Loire, où
Strozzi perdit beaucoup de monde et fut pris

en combattant avec une valeur incompara-
ble. Il serait demeuré dans le combat, si les

huguenots, qui ne donnèrent aucun quartier
à ses soldats, ne l'avaient épargné seul, et

n'avaient voulu le prendre vif que pour le

changer avec la Noue. Le comte de Lude fut

obligé à lever le siégt de Niort. Chûtellerault
se rendit aux huguenots; ils prirent quel-
ques autres places, et Guercbi, qu'ils avaient
laissé pour gouverneur dans la Charité, la

défendit avec tant de vigueur, que Lansac,
qui l'assiégeait, ne put l'emporter.
Après tant de succès il ne leur restait qur

de "délivrer Navarins. Montgommeri s'était

chargé d'un si grand dessein. Les vicomtes,
divisés entre eux, l'avaient demandé pour
chef, et il était parti de la Rochelle avec onze
cavaliers seulement; mais il fut bientôt for-
tifié par les garnisons voisines; et après qu'il

eut joint les vicomtes, à mesure qu'ils avan-
çaient vers le Béarn , son armée se grossis-
sait tous les jours par le concours de la no-
blesse huguenote II défit en passant un parti
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catholique, el marcha vers Tarbes avec tant
de diligence, qa'il ne donna pas le loisir aux
Catholiques de la mettre en étal (Je défense.
Après l'avoir forcée, il rentra aussitôt dans

le Bearn. Terride, quoique pins fort, prit

l'épouvante et leva le siège de Navarins;
mais il ne sauva pas poui cela ses troupes
des mains de Montgommeri : il l'assiégea

dans le château d'Orthez, où. il s'était ren-
fermé avec la fleur de son armée. Il eût
trouvé beaucoup de résistance dans ce châ-
teau où il y avait tant de vaillants hommes,
si Sérillac, frère de Terride, qui servail dans
les troupes de Montgommeri, n'eût su telle-

ment intimider les assiégés et son frère, qu'il

fil, peu de jours après , un traité honteux.
Montgommeri reçut ordre de la reine Jeanne
de faire mourir, comme traîtres, quatre ba-

rons de Bearn qui s'étaient joints aux Catho-
liques. Elle se plaisait à faire la souveraine
dans le Bearn, quoique ce pays relevât de la

couronne de France; mais nos rois avaient
eu beaucoup d'indulgence pour les rois de
Navarre, et leur laissaient dans le Bearn plus
d'autorité qu'il ne leur en appartenait, poul-

ies consoler de leur royaume, que leur
alliance avec la France leur avait fait perdre.
Après tant de Victoires Montgommeri eût

été en péril, si le maréchal Damville qui fut
envoyé dans ce pays, e Montluc qui y com-
mandait une armée, se fussent entendus

i

mais il était impossible de s'accorder avec
Montluc, à moins de lui céder le comman-
dement. La jalousie qu'il avait eue contre
Terride, l'avait obligé à le laisser agir seul,

ce qui relarda l'exéculion de ses desseins, et

donna le temps aux huguenots de les venir
ruiner. Il s'accommoda encore moins de l'hu-

meur froide et impérieuse du maréchal
Damville, ni ne put se résoudre à rien con-
certer avec lui, si bien que Montgommeri
s'affermit facilement dans le Bearn. Ainsi
tout réussissait sans peine aux huguenots :

il ne demandait qu'à donner une bataille

générale, pendant que leurs troupes étaient

encore entières ; mais le roi avait pris une
autre résolution : il prévoyait que les trou-
pes, mal payées, se diminueraient avec te

temps; et au lieu de hasarder un combat,
qui aurait mis la France en péril il espéra
de les ruiner en les empêchant de rien en-
treprendre.

Un peu après la jonction du duc des Deux-
Ponts avec l'amiral, le duc d'Anjou, quoique
fortifié des troupes de Flandre, comman-
dées par Ernest de Mansield, un des olliciers

du duc d'Albe et de quatre mille Italiens

que le Pape lui avait envoyés, sous la con-
duite du comte de Santa-Fiore, de la mai-
son de Sforce, a* ait eu ordre de distribuer
ses troupes dans les places, el de renvoyer
la noblesse pour se rafraîchir jusqu'à la mi*
août. L'amiral, devenu par là maître de la

campagne, el après avoir considéré que tirer

en longueur élait la ruine de son parti, ré-
solut de se saisir de Saumnr, place sur ia

Loire, qui pouvait être; rendue très-forte, et

d'aller de là aux euv rons de Paris, dans JYs<-

pérance qu'il eût qu'e.i faisant crier celle
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v. ci en .iiT.im.uii soi) peuple i--

, terailleroidelaur acoor-

dei un.- parii jeuse.

1; en ii.' paraissait pin- aisé ni plus profl-

i .-m |varli que l'exécution de ce des-

i! ;
mais '.i

i r — de Lusignan , qui tut

\ !» cr môme irnr s, ci la grande

quantité de raw s ion y trouva, firent

i»r do |iens i niral : il avait peine

a lai^er Poitiers entre les mains des Catholi-

ques; et comme il ne la ir restait que celte

nos la protince, il irouvail beaucoup

d'avantage à s'en rendre rowltre, L'entre- I

prise lui parut aisée, parce que cette grande

m ,.. na| peuplée et mal fortifiée, était en

iflicile à garder ; niais il ne considérait

s que le comte e Ludej avaU unegarnison

six a sept nulle hommes des pus braves

lais du royaume, outre beaucoup de no-

qui s'j éiait jetée à la suiie du duc

de Guise et du marquisde Mayenne. Ces

deux fin es étant arrivés trop lard au secours

I usignan, se consolèrent de ce malheur

dans i lire de détendre Poitiers.

L'amiral y vint mettre le siège le 25 de.

juillet, contre l'avis de tous les officiers de

son armée; il ne fut pas longtemps sans

faire une brèche du côté de la rivière de

Clam, et déjà l'on délibérait de faire retirer

le duc de Guise avec son frère, pour no

point trop exposer ces deux jeunes princes,

(jiii liaient regardés comme le rempart du

I
arli catholique. Le comte de Lude crai-

gnait que leur sorlie n'intimidât le peuple

et la garnison; mais il ne fut pas en peine

mpêcher un si giand mal : car ces prin-

ces répondirent délermi émeut qu'ils n'é-

taient pas entrés dans la place pour en sor-

tir avant que d'en avoir repoussé les enne-
mis. En disant ces paroles ils marchèrent
droit à la brèche, et en animant tout le

monde parleur exemple, ils rappelèrent dans
les esprits la levée du siège de Metz : on es-

péra du (ils un événement aussi heureux que
celui qu'on avait vu autrefois procuré par la

valeur du père; chacun se mit au travail à

l'exemple du duc de Guise, qui portait lui-

même la hotte : on creusa un nouveau fos&é

au delà du retranchement qu'onavaitdéjàfait
derrière la brèche; l'assaut, donné le 10
d'août fut vigoureusement repoussé, et le

pont bâti sur le Gain par les huguenots fut

renversé la nuit suivanie.

Ils furent longtemps à ramasser des ma-
tériaux pour Je reiaire; en attendant ils fi-

nent une nouvelle brèche, et le pont fut re-

levé avec beaucoup de peine; mais un offi-

(iirde jusiiee trouva ie moyen d'inonder
toute la campagne, et de rendre la brèche
inaccessible. L amiral changea à divers en-
(irniis la batterie : les assièges se défendaient
partout, et par le travail assidu des habi-
tants les murailles abattues furent bientôt
relovées plus fortes qu'aupai avant. La dys-
seuterie s'élant mise dans le camp, l'amiral
eu fut dangereusement malade, et la dimi-
nution «il- ses troupes lit juger au roi qui
s'était avancé à Tours, qu il était lemps de
tenter le secours. L'armée du duc d'Anjou

lit déjà rassemblée; mais l'amiral n'avait

pas accoutumé de relâcher aisément, et

s'obstinait d'autant plus 5 ce siège, qu'il

l'avait entrepris lui seul, contre l'avis do
toul le monde. Il lit donner un dernier as-

saut le 3 septembre, où Piles, qui le com-
mandait, perdit les deux tiers de ses gens.

La retraite lui honteuse; l'amiral, pour
l'excuser et ne point intimider l'armée, dit

qu'il les avait rappelés, parce qu'ils avaient
combattu sans son ordre. Cependant lo duc
d'Anjou avait commencé le siège de ChAtel-
eraull pour obliger l'amiral à quitter celui

de Poitiers; il ne considéra pas qu'il sau-
vait a son ennemi la plus grande partie de la

honte en lui donnant un prétexte de lever un
siège qu'il ne pouvait plus continuer. L'a-

miral dit tout haul qu'il ne fallait pas laisser

perdre Chatellerau.lt, et quitta Poitiers en-
viron le 7 septembre , après avoir perdu
beaucoup de monde et six semaines de
temps. 11 marcha xevs ChAtellerault, et le

duc d'Anjou, qui ne, demandait qu'a le tirer

de Poitiers, leva le siège à son tour. Ce
qu'avait fait le duc de Guise pour la dé-
fense de celte place, non-seulement aug-
menta l'amour des peuples pour ce jeune
prince, et sa réputation parmi les gens de
guerre, mais lui attira encore des marques
particulières de l'estime du roi. il fit un
tour a la cour, où il. fut reçu avec de grands
témoignages d'amitié, et admis au conseil

secret, établi depuis peu pour y traiter des

affaires des huguenois.
Cependant Monlluc, pour ne demeurer

point inutile dans le Béarn, avait assiégé

Mont-de-Màrsan : pendant qu'on capitula avec
lui, il entra d'un autre côté dans la placo

où il tit égorger tonte la noblesse huguenote,
en vengeance des Catholiques que .Montgom-
meri avait fait périr après le siège d'Or-
tliez. Ce fut le seul exploit qu'il fit. Les
divisions entre le maréchal Damville et lui,

remirent les autres projets inutiles, et ce

maréchal n'espérant plus rien de l'humeur
insupportable de Monlluc, se relira dans
le Languedoc , sous prétexte de défendre

ies environs de Montauban contre les vi-

comtes.
Après la levée des sièges de Poitiers et de

Châtelleraull, les deux armées marchèrent

quelque temps assez près l'une de l'autre,

sans rien entreprendre, et seulement pour
chercher à vivre; à la fiu elles se mirent,

comme d'un commun accord, dans des quar-

tiers de rafraîchissement, le duc d'Anjou

évitant toujours de combattre, et ne son-

geant qu'à consumer lentement l'armée hu-

guenote. L'amiral était logé à Faye-la-Vi-

neuse, où il n'était pas sans inquiétude : le

parlement de Paris, non content de l'avoir

condamnée mort, et l'avoir fai.'. exécuter en ef-

figie, avait mis sa tôle à pr-ix, et l'hôtel de ville

de Paris s'était rendu caution de cinquante

mille écus d'or qu'on promettait à celui qui

le tuerait; il aurait pu s'élever.au-dessus de

cette crainte, s'il ne se fût vu dans le môme
temps trahi par le plus alfidé (je ses domes-

tiques, qui, après des conférences secrètes
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avec un officier du duc d'Anjou, avait entre-

pris de l'empoisonner. Le supplice de ce

misérable ne mettait pas l'amiral à couvert :

il se voyait attaqué de tous côtés, et par tou-

tes sortes de voies, par des ennemis impla-
cables; privé de sa charge d'amiral qui avait

élé donnée à Villars ; à la tête d'un parti où
il n'y avait ni discipline, ni obéissance, qui

manquait de tout, et qui ne subsistait que
par les secours des étrangers; il ne les obte-
nait qu'avec une peine extrême, et quand
ils étaient venus, il n'en était plus le maî-
tre, parce qu'il n'avait [joint d'argent à leur

donner. Le prince d'Orange était allé en
Allemagne après la bataille de Jarnac, et il

ne doutait pas qu'il n'en ramenât des trou-

pes ; mais comme il n'avait pas de quoi les

payer, il appréhendait de nouveaux désor-
dres et de nouvelles révoltes.

Les Français n'étaient pas plus dociles :

la noblesse des provinces éloignées qui
l'environnait, se lassait de consumer tout le

temps dans une guerre de chicane, où elle

se ruinait sans a.vancer les affaires du parti,

et pressait l'amiral de terminer la querelle
par une bataille ; mais il n'était pas sûr de
la donner, parce que l'armée catholique

,

outre qu'elle était de beaucoup pi us forte que
la sienne, recevait des payements réglés, et

qu'elle était accoutumée à l'obéissance sous
un empire légitime. Tout autre que l'amiral

aurait succombé sous de telles difficultés;

mais c'était dans ces rencontres que son cou-
rage se relevait plus : la nécessité régla ses

desseins, etde peurd'être forcé par lessiens à

combattre, il résolut de le faire comme de lui-

même, quoiqu'il vît bien que le mieux était

de ne l'entreprendre qu'après avoir ramassé
tout ce qu'il avait de troupes, surtout celles

de Montgommeri, qui n'avait plus rien à
faire dans le Béarn. Dans ce dessein il dé-
campa pour aller aux environs de Monlcon-
tour, où il y avait des plaines propres à

étendre sa cavalerie.
Les sentiments étaient partagés dans l'ar-

mée du duc d'Anjou. Le maréchal de Cossé
et les vieux officiers persistaient dans le

premier dessein de ruiner l'armée protes-
fante par ses propres nécessités et par ses
propres désobéissances. Mais le duc s'en-
nuyait de cette guerre, et après un mois de
temps qu'il avait passé à ne faire qu'observer
l'ennemi, il voulait finir la campagne par
quelque chose de plus glorieux. La cour
était entrée dans ses sentiments ; elle voyait
venir, en faveur des huguenots, de grosses
armées d'Allemands, auxquels elle ne pou-
vait résister qu'eu appelant des troupes de
même nation; ainsi la France se remplissait
d'étrangers dont elle pouvaitdevenir la proie,
s'ils s'avisaient dese réunir contre elle, quand
elle se serait épuisée par de continuels com-
bats. Il fallait donc tâcher de profiler de l'oc-

casion, et d'accabler l'amiral pendant qu'il

était plus faible.

Tavanes, officier de grande considération,
qui faisait la charge de maréchal de camp,
appuyait celte opinion, et représentait au
duc d'Anjou que l'amiral était dans lo pire
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état où il se pût jamais trouver ; que Mont-
gommeri le joindrait bientôt, que h: prince

d'Orange ne tarderait pas à ramener un ren-

fort d'Allemands; que l'armée royal.' était

d'un tiers plus forte que l'armée ennemie, et

(pie jamais le roi n'aurut tant d'avantage

sur les rebelles. Toute là jeunesse applaudis-

sait, et le combat fut résolu au conseil do
guerre, de l'avis même du maréchal de Cossé,

soit qu'il (lattût l'inclination du duc d'Anjou,

ou que l'état des affaires le fit revenir ù son
sentiment
On était dans ce dessein, quand on sut que

l'amiral était en marche. Biron, maréchal do
camp, toujours attentif à le suivre et à l'ob-

server, rencontra aux champs de Saint-Clair

son arrière-garde, commandée par Mouy.
L'amiral lui-même avec l'avant-garde, et

Louis, comte de Nassau, avec la bataille,

avaient déjà gagné le devant. On vint rap-

porter h !\!ouy qu'il paraissait un parti de
l'année royale, détaché pour la petite guerre :

il ne s'en émut pas, et continua tranquille-
ment sa marche; mais il était encore éloigné
deMonlcontour,et leducdeMontpeusier, qui
commandait l'avant-garde catholique, étant
averti par Biron, tomba sur lui à l'improviste :

ce ne fut pas sans avoir auparavant mandé
au duc diAnjou de venir le soutenir. Mouy,
quoique surpris, ne perdit pas la présence
d'esprit, et fit volte-face; les mousquetaires,
qu'il plaça à droite et à gauche, arrêteront
quelque temps le duc de Montpensier; mais
enfin il les poussa , et Mouy fut contraint à
se couvrir d'un petit ruisseau. Les hugue-
nots publièrent depuis que si Montpensier
l'eût traversé, comme il le pouvait, et qu'il

eût continué son attaque, leur arrière-garde
se serait mise en déroute et y aurait mis le

reste de l'armée ; mais le duc demeura tout
court, sans qu'on sache bien pourquoi.
On crut qu'il avait jugé la retraite des hu-

guenots trop facile : quoi qu'il en soit, il per-
dit cette occasion. L'amiral, averti de l'état

des choses, se persuada aisément que ia

crainte l'avait arrêté : sur ce fondement il

crut avoir bon marché des Catholiques; ainsi

il repassa le ruisseau, et déjà Montpensier
était ébranlé, quand le duc d'Anjou survint
et contraignit l'amiral à prendre la fuite en
désordre, sans s'arrêter, jusqu'à une lieue et

demie de là, d'où, après trois heures de re-

pos, il arriva le lendemain à Montconlour.
La perle fut légère, mais l'épouvante fut

grande; la nature du pays, coupé de petits

vallons, et la nuit venue sauva l'armée. Le
duc d'Anjou campa sur le champ de bataille

pour marque de victoire, et le lendemain il

résolut de poursuivre l'ennemi, pour le for-
cer au combat.

il arriva en bataille près de Montconlour,
presque en même temps que l'amiral. La
petite rivière de Dive séparait les deux
camps : le duc d'Anjou la passa à sa source,
d'où il la remonta durant la nuit, et le len-
demain 3 octobre, il parut à la vue de l'en-

nemi. Deux cavaliers détachés de son année,
avaient fait dire à l'amiral, le soir précédent,
par une de ses sentinelles, qu'il se gardât
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mhattre; que les Catholiques
:it irop forts el résolus, el qu'il ne pou-

. r que par une promnle retraite.

! (Mail disposé à pçpflter de l'avis qu'il con-

réritable, mais il n'était pas maître

•le »oii armée : les lansquenets s étaient muli-

-.
i demandaient de l'argent ; il avait fallu

\ enir les princes nu camp pour les ai ai-

i »ti ou vint a bout à force de promesses,
. sentant rombien il était honteux de

quitter l'armée à la veille d*une bataille,

ni l'événement déciderait de la fortune du

p rli; mais le temps qu*il Fallut perdreà les

persuader rendit la retraite impossible, et il

h" v avait
i
lus de parti à prendre que celui

oml attre courageusement.
I avanes, qui s'était avancé pour reconrraî-

([••, trouva une grosse troupe qui se relirait

sur le chemin de Parlhenai, petite ville "à

' u huit lieues de Mon (contour. C'étaient

- deux jeunes princes qui retournaient à

Parthenai, non sans avoir versé beaucoup de
larmes, parce que l'amiral, qui ne voulait

pas les hasarder, les renvoyait malgré eux
avec une grande escorte : leur retraite, quoi-

que nécessaire , était de mauvais augure
pour l'année protestante, que leur suite

nombreuse affaiblissait. Tavanes, qui sa-

\ait profiter de tout, revint à l'armée catho-

lique avec un visage gai, disant qu'il avait

rencontré les huguenots en déroute, et que
la victoire était assurée. Toute l'armée fut

encouragée par celle parole et par la conte-

oce <le Tavanes ; l'artillerie tonna des
deux côtés.

Martigue la fit taire en commençant le

mbat avec sa cavalerie, à la suite des en-
tants poidiis. et poussa les premiers esca-
• ions de l'avant-garde ennemie commandée
par l'amiral en personne. Tavanes, qui veil-

lait h tout, s'aperçut alors d'un mouvement
(pie lit l'amiral

,
pour s'élargir sur la droite

ei pour gagner du terrain : sur cela il pressa
le duc d Anjou de faire combattre son avant-
garde, que le duc de Montpensier conduisait;
i " duc, taisant semblant de suivre Martigne
et les entants perdus, tout d'un coup tomba
sur Mouy, que ses reîtres abandonnèrent.
Aulricourt prit sa place, et Martigue fut re-

I

ousséavec violence sur le duc de Montpen-
>ier; chacun soutint les siens à propos; ainsi
ce duc, dégagé par le secours du duc de Guise,
revenait fmdre sur l'amiral et l'accablait par
l<' nombre. Comme l'amiral vit ses rangs
eclaircis, -il crut qu'il était temps de faire

agir l'arrière-garde, dont il avait donné le

commanderoept au comte Louis de Nassau,
••i lui manda de lui envoyer trois cents hom-
mes de cheval.

Le comte les mena lui-môme contre les

oidres qu'il avait reçus, et laissa l'arrière-

Harde sans chef. Tavanes, ayant aperçu ce
tordre, ne manqua pas d'en profiter ; il

counu à toute bride à l'arrière-garde, où
était le duc d'Anjou, avec toute la force de
l'armée, pour l'avertir de donner sur l'ar-

rière-garde ennemie, pendant que le chef
clail éloigné. Le duc partit à l'instant avec,
na cavalerie, et laissa à côté quatre mille
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Suisses qui la couvraient. Alors l'arriéré-

garde huguenote qui ne savait par où elle

allait Être attaquée, .s'avança vers l'amiral

pour être a couvert du moins do ce côté-là ;

cl (huant qu'elle résistait le comte Louis re-

tourna aux siens. Les retires de l'armée
royale allaient tomber sur l'amiral, el h»

rhingravequi les commandait s'étant avancé
trente pas au-devant des siens, l'amiral lit

une pareille démarche. Ils tirèrent tous deux
l'un sur l'autre presque en même temps.

L'amiral eut quelques dents cassées par le

coup que lui lira lerhingrave; mais le rhin-
grave tomba mort de celui que lui tira l'a-

miral ; sa blessure ne lui permit pas de pro-
filer de cet avantage. 11 surmonta sa douleur,
jusqu'à ce que le sang l'étouffant, il se laissa

emmener; à sa retraite, on vit s'ébranler'
tout ce qui élait de ce côté-là ; mais le comte
de Nassau et le comte de V

r
olrad do Mansfeld

soutinrent l'effort des Catholiques. Le pre-
mier, à la tète de sa cavalerie , tua de sa
main le marquis de Bade, qui commandait
les restes de l'armée royale, et le second
poussait devant lui tout ce qu'il rencontrait,

avec une telle impétuosité, que les hugue-
nots commençaient à crier victoire. Le ma-
réchal de Cossé les arrêta, et reprit l'avan-

tage que le comte Louis de Nassau allait en-
core faire perdre aux Catholiques, quand
le duc d'Anjou fit avancer ses quatre mille

Suisses.

L'infanterie allemande, qui leur élait op-
posée en pareille nombre, eut à soutenir leur

choc; il semblait que ces deux belliqueuses
nations, qui se disputaient depuis tant do
siècles la gloire de la valeur, avaient entre-
pris de vider celle ancienne querelle , tant

on les voyait acharnées l'une contre l'autre.

Les choses étant ainsi en balance, tant par
l'opiniâtreté des soldats (pie par la vigilance
des chefs, il n'y avait que le nombre qui pût
décider. L'amiral était trop faible pour avoir

un corps de réserve; Tavanes et Biron étaient

continuellement attentifs pour faire agir à

propos celui que le duc d'Anjou avait formé
de l'élite de toutes les troupes. Quand ils vi-

rent l'âpre combat des Suisses et des lans-

quenets, ils crurent que le moment éiait

venu ; et comme tout semblait dépendre do

l'effort que le maréchal de Cossé faisait con-

tre Nassau, ils donnèrent de ce côté-là. Leur
attaque fut suivie d'un prompt succès, lout

s'ébranla dans l'armée huguenote; l'infante-

rie française de ce parti, après avoir long-

temps soutenu l'infanterie française do l'ar-

mée royale, succomba^ et leurs adversaires;

irrités de ce qu'ils leur avaient refusé quar-

tier à la rencontre de Boche-la-Belle, allaient

lout passer au fil de l'épée, quand le duc
d'Anjou vint crier : « Sauve les Fran-

çais. » ,&,

Ce mol arrêta l'ardeur des siens, et ce qui

restait de fantassins français lurent faits

prisonniers. Ce prince [tassa de là aux
Suisses ,

qui avaient fait une horrible bou-
cherie des lansquenets, quoiqu'ils eussent

mis les armes Pas; mais le duc d'Anjou

trouva les Suisses attachés sur eux avec une
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telle furie, qu'à peine en put-il sauver deux

cents. Les retires huguenots, qui s'étaient

renversés sur eux, les avaient beaucoup
incommodés, et étaient aller tombés entre

les mains des troupes du ducd'Albe, qui,

n'ayant point encore combattu , les mirent

bientôt en déroule.

Cependant les escadrons et les bataillons

catholiques se ralliaient derrière les Suisses

et le corps de réserve. Les huguenots, qui

voyaient fondre sur eux de tous côtés tant

de troupes fraîches et tant d'escaJrons ral-

liés, ne purent plus résister. Les comtes de
Nassau et de Mansfeld virent quelques esca-

drons qui se défendaient encore; ils se mi-
rent à leur tête, et firent leur retraite avec
eux en combattant ; ils se rendirent à'Par-
tenai avec l'amiral, par Airvaut, passage
important, que le général avait eu la pré-
caution de faire garder en cas de malheur.
Les autres se retirèrent a Niort, et les plus

timides s'enfuirent jusqu'à Roche-la-Belle

et à Angoulême, remplissant d'épouvante
toutes les villes du parti. Les Catholiques
ne perdirent que six cents hommes, et eu-
rent presque autant de blessés; mais la

perte des huguenots fut de six mille hom-
mes, sans compter les valets qui combatti-
rent presque aussi opiniâtrement que leurs

maîtres, et dont le carnage fut effroyable.

Tout le canon et tout le bagage des Alle-

mands fut pris ; le bagage des Français avait

été envoyé un peu devant la bataille à Par^-

tenai et à Niort : le nombre des prisonniers
fut grand, et parmi eux se trouvèrent la

Noue et d'Acier; le dernier fut pris par
Santa-Fiore.
On dit que le Pape fut fâché contre lui,

de co qu'il n'avait point défait les Catholi-

ques d'un homme de celte importance, ca-

pable de succéder à l'amiral s'il manquait;
mais il le fit relâcher libéralement, pour
montrer qu'il en voulait seulement à la re-
ligion et non aux personnes. Fontenai, Lu-
signan, Châtellerault, et presque toutes les

places que les huguenots tenaient en Poitou,
se rendirent sans résistance ou furent aban-
données. L'amiral laissa Partenai aux vic-

torieux, et après avoir laissé Mouy 5 Niort
pour les amuser, il se retira à la Rochelle.
Sa blessure, plus incommode que dange-
reuse, ne l'empêcha pas d'écrire en Allema-
gne et en Angleterre dès le jour même de
la bataille. Il le fit avec un tel artifice, qu'en
diminuant sa perte, pour ne point découra-
ger ses alliés, il leur fit entendre qu'il avait

tout à craindre sans un prompt secours.
Mouy se préparait à défendre Niort contre

le duc d'Anjou, qui l'assiégea deux joins
après la bataille; mais il fut blessé par der-
rière, au retour d'une vigoureuse sortie, où
les Catholiques avaient eu peine à le re-

pousser. Louviers-Montr 'Vel , homme scé-
lérat (il n'était pas de l'illustre maison de
Montrevel de la Baume), Louviers, dis-je,

lit ce mauvais coup. Il était venu dans l'ar-

mée huguenote dans le dessein de gagner,
en tuant l'amiral , les cinquante mille écus
mis sur sa tête; mais désespérant de réussir,
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pour ne point revenir sans avoir rien fuit.

il tua Mouy, quoiqu'il fit semblant d'être

son ami : après co coup il s'enfuit à Chan-

denier, où le duc d'Anjou fit connaître, par

*la manière dont il le reçut, qu'il n'approu-

vait pas une si lâche trahison. Niort perdit

courage par la blessure de son brave défen-

seur qui en mourut quelque temps apr<

et se rendit : toute la cour y vint, et ce fut

là qu'on délibéra de ce qu'il y avait à faire.

La résolution qu'on y prit fil voir combien

il est rare de savoir bien user d'une victoire ;

la plupart des vieux officiers disaient qu'il

fallait poursuivre l'ennemi durant que tout

était consterné, sans lui donner aucun re-

lâche; qu'on n'avait déjà que trop perdu de

terrfps, et qu'il fallait ou contraindre l'ami-

ral à une cinquième bataille dans laquelle

sa perte était assurée, ou l'assiéger dans !î

place où il se renfermerait, telle qu'elle fût.

On opposa à cet avis cette vieille maxime
de guerre, qu'il ne fallait point laisser de

place derrière soi, sans considérer qu'il y a

certains avantages qui rendent un parti tel-

lement supérieur, qu'il peut, sans rien ha-

sarder, s'affranchir des règles communes.
Il fut conclu qu'on suivrait ce dernier avis,

soit que les principaux chefs voulussent

tirer la guerre en longueur pour se rendre

nécessaires, ou que par un aveuglement

assez ordinaire à la prudence humaine,
après de grands événements, on comptât

trop sur la réussite de tout ce qu'on en re-

prendrait; ainsi on résolut le siège de Saint-

Jean-d'Angely, quoique le cardinal de Lor-

raine appuyât l'avis contraire de toute sa

force, et que tout le monde criât qu'on allait

faire une plus grande faute que celle de
l'amiral, quand il alla consumer ses forces

devant Poitiers.

Le siège fut commencé le 1G octobre. La
cour se flattait d'un prompt succès: mais

on ne songeait pas' qu'il y avait dans la place

deux mille" des plus braves hommes du
parti, grand nombre de noblesse, et plus

que tout cela, le brave Piles, un des plus

vaillants et des plus sages capitaines des hu-
guenots. Ses premières sorties firent bien

connaître que sa défense serait
.

longue ;

dans la première il ruina le faubourg, et

coupa les arbres qui pouvaient couvrir les

assiégeants; il fit plus à la seconde, il en-
leva un quartier au duc d'Anjou. Ou com-
mença à sentir que l'entreprise serait diffi-

cile; mais le roi était au siège, et il ne

fallait pas qu'il y reçût un affront,

Cependant l'amiral ne s'endormait pas, il

pourvut autant qu'il put à toutes les places.

Sa seule fermeté empêcha le parti de déses-

pérer, et les restes de l'armée de se rendre

au roi. Après avoir affermi les siens, il

attendit à la Rochelle ce que ferait l'armée

royale. Dès qu'il la vit attachée à un siège,

comme il se promettait que la résistance de
Pies lui donnerait un temps considérable «

afin de l'employer utilement, il résolut

d'aller lui-même ramasser ses troupes, tl

ensuite de passer en Bourgogne, pour y
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ors qui lui \ l*Alle-

ne, 1 1 s'api roclu r do Paris.

. i tiu i i
•• d( ssein, ûi - le i

. deui jours Bprèa que le siège do
nt-Jean-d'Angélj rut formé) il partit .le

i: belle avec trois mille chevaux, tanl

eraands que français, qui lui restaient, et

ma vers la Guyenne, où les troupes de
mmmeri l'attendaient en bon état. Il

laissa la Noue auprès de la remède Navarre

dans la Rochelle, qui était bloquée par mer
et par terre ; mais pour encourager ses sol-

> et donner de la réputation à ?a marche,
il mena avec lui les princes, qu'il était bien

aise d'accoutumer au commandement et aux
travaux de la guerre. Les garnisons nui

étaient sorties îles places de Poitou, ne de-

meuraient pas inutiles : elies allèrent se

jeter en diverses places du parti, qu'elles

aidèrent à se défendre, les unes à A t: ri I lac

en Auvergne, les autres à Vézelai en Bour-

gogne, et la plupart dans la Charité, d'où

elles se répandirent de tous côtés, et trou-

blaient lacommunicalion des grands chemins
de Lyon, d'Orléans et de Paris, par les postes

qu'elles occupèrent.
Pendant qu'on battait Saint-Jean-d'Angely,

on faisait en môme temps des propositions

d'accommodement. Le roi souhaitait la paix

autant |
mir mettre On aux victoires de son

re, que pour le bien de son Ltat. Quoi-
que les propositions n'eussent aucun succès,

la cour ne laissait pas do publier la paix

te, pour ralentir les étrangers qui se pré-

paraient à donner du secours aux princes.

Quand il y eut une brèche raisonnable, on
se prépara à l'assaut. Piles, qui désespéra
iic; garder la place, fit faire lui-même une
autre brèche à l'extrémité la plus éloignée
de celle qu'avaient faite les Catholiques, par
< ù il espérait s'échapper avec sa garnison,
si 1'essaut réussissait mal , et pendant que
les Catholiques pilleraient la ville; mais le

i des assiégés lit qu'on n'osa s approcher
d'abord.

on ne voulut rien hasarder dans un
uù le roi était, et il différait l'attaque.

Sa précaution ne put empêcher qu'il n'arri-

vét.un malheur des plus grands qui pussent
arrivera la guerre : c'est qu'on combattit

is en avoir ordre, et aussi fut-on repoussé
ec fierté. Une seconde attaque, faite avec

une pareille précipitation, fut suivie du
même succès. Les assiégés chantaient vic-

toire; mais Piles, qui ne se laissait pas
éblouir par les apparences, ne lira pas
md avantage d'avoir repoussé deux assauts
Dnés on confusion, et vit bien qu'il ne

résisterait» pas à une attaque plus régulière;
ainsi il résolut d'employer la tromperie où
la force lui manquait, li lit une capitulation
par laquelle on convenait d'une suspension
rt'armes durant vingt jours; et il promettait

- rendre, si h s princes et l'amiral, qu'il
devait avertir durant ce temps, ne lui en-

nt pas du secours dix jouis après.
avaient pris un long détour pour aller

• me, ou pour ramasser les jens, m
[Wjser ceux qui s'opposeraient à

leur marche ; côloyani i Auvergne, i amiral
lié i via Aurillar, que Saint-Hérem assiégeait.

Après avoir séjourné quelque temps aulour
de Montauhan, il allait à Aiguillon* où il

avait dessein de faire un pont sur la Ga-
ronne, afin que Monlgouuneri

,
qui devait

l'attendre à Coudom, le pût venir joindre.

Ce n'était pas l'intention de Piles de rendre
la place, mais de gagner du temps pour ra-

fraîchir ses soldais cl pour réparer ses brè-
ches. Au lieu d'envoyer à l'amiral, il pria

Saint-Mesrae, qui commandait dans Angou-
lême, de lui envoyer du renfort. Celui-ci

qui craignait d'être assiégé, ne lui donna
(pie quarante hommes. Piles nu laissa pas
d'appeler secours le peu de mon le qu'il

avait reçu, et après le terme expiré il n em
pas honte de rompre sa capitulation. Les
Catholiques crièrent avec raison à la per-
fidie; mais il fallut recommencer les batte-

ries et les attaques,* ils profitèrent pourtant
<Je la trêve, en prenant Saintes, qui se ren-
dit sans résistance. Cognac se défendit

mieux, et demeura au parti, avec Angou-
lèiue et la llochelle; car les huguenots ne
comptaient presque que sur Saint-Jean-
d'Angely, qu'ils ne pouvaient tenir long-
temps.
La fin du siège fut funesîe aux Catholiques

par la moi t de Martigue, qui fut tué à une
attaque : ils perdirent beaucoup de braves
gens par les fréquentes sorties de Piles, qui
ne lâchait qu'à gagner du temps, sur ce qu'il

savait (pie la noblesse protestante de Poitou,

de Sainlonge ei d'Angoumois, s'assemblait

secrètement pour venir à son secours. Lu
effet, Saint-Auban avait ramassé cinq ou six

mille soldais choisis, mais il ne put tenir sa

marche si secrète, que les Catholiques aver-

tis ne lui coupassent le chemin et ne le plis-

sent prisonnier. Celle nouvelle, rapportée a.

Piles, lui fit perdre toute espérance, de sorte

qu'il demanda tout de bon à capituler. Le
roi et toute l'année, ennuyés d'un siège qui

avait duré plus de six semaines, et où il avait

perdu plus'de six mille hommes-, écoulèrent

la proposition avec joie; mais ies soldats de

Martigue, indignés de la perle de leur capi-

taine, au préjudice de la capitulation et mal-

gré leurs officiers, tuèrent une partie des

gens de Piles, ce qui lui donna préteste de

manquer à la parole qu'il avait donnée do

ne point servir de quatre mois.

Pendant le siège de Saint-Jean-d'Angely,

la Noue avait entrepris de dégager la Ro-
chelle, qui était bloquée par mer cl par terre,

cl d'y faire entrer par intelligence les hu-

guenots bannis d'e Nîmes. On s'était aperçu

qu'on pouvait) introduire du monde par un
aqueduc, qui était formé eu dehors par des

barres de fer. Un artisan s'attacha à en li-

mer quelques-unes; il ne pouvait travailler

(lue la nuit, et durant le peu de temps qu'un

soldat avec qui il s'entendait était eu fac-

tion, parce qu'autrement il aurait élé décou-

vert : ce soldat l'avertissait quand quelqu'un

venait; l'artisan était dans la boue jusqu'aux
genoux, et i! persévéra durant trois se nai-

nes dans ce long et pénible travail. A ;a li::,
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il vint à bout d'ouvrir un passage, par où proposition, et la cour, de son côté, ro

l'on lit entrer peqdaut une nuit obscure non-»seulementloutIe royaume, mais encore

trois cents soldats, qui, avec les huguenots toute l'Europe des plaintes do leur orgueil,

de la ville, firent une tuerie effroyable des que tant de victoires ne pouvaient réduire.

Catholiques, Elle nefut arrêtée que parSaint- On pressait en môme temps le roi d'Espagne

Romain, envoyé de la part dus princes; le de l'aire un effort pour accabler un parti qui

château se détendit trois mois durant, après à la lin irait fortifier les rebelles des l'as s-

quoi il fut contraint de capituler, et les bu- Bas. On l'excitait par l'exemple de la rein»;

guenots demeurèrent absolument maîtres Elisabeth, qui avait envoyé de l'argent pour

d'une ville si considérable. faire subsister Tannée des princes, et avait

L'amiral était arrivé à Aiguillon, qui s'é- animé par là les protestants d'Allemagne à

tait rendue à lui ; il construisit un pont sur leur donner un pareil secours,

la Garonne, qui n'est pas éloignée de cetle Cependant non-seulemenlon faisait durer
ville, pour faire passer Montgommeri, qui la négociation, mais encore on faisait courir

lui amenait près de trois mille hommes de le bruit que la paix allait se conclure, parce

troupes fraîches et bien équipées; il espérait que l'expérience faisait voir que cetle cou-

avec ce renfort >e saisir de quelques places sidération ralentissait les Allemands; et

de Guyenne et de Languedoc : la mésintelli- pour donner plus d'apparence à ce bruit, on
gence du maréchal Dam ville et de Montluc envoya au prince et à l'amiral, Biron, qu'on

lui donnait celte espérance, et il avait même avait l'ait depuis peu grand maître de l'arlil-

quelque dessein sur Bordeaux; mais tout lerie, et Henri de Mesrae, maître des requê-

était retardé par la lenteur de Montgom- les. Ils trouvèrent les princes à trois lieues

nieri, qui avail peine à quitter des postes de Carcassonne, où ils étaient arrivés, après

avantageux, où ses troupes s'enrichissaient, avoir reçu quelques troupes aux environs

Aussi Montluc lui reprochait qu'il n'avait de Castres, et avoir renvoyé quelques com-
pas su profiter de ses avantages : il se fit at- pagines de voleurs, accoutumés à voler dans

tendre quinze jours par l'amiral, et cepen- les Pyrénées, qui leur vinrent offrir leurs

dant Montluc renversa le pont, en abandon- services; mais quelque besoin que l'amiral

nant au courant de l'eau quelques moulins eût de soldats, il ne voulut point se charger

qui l'emportèrent ; de sorte que Montgom- dételles gens, qu'il crut incapables de ser-

meri fut contraint dépasser sur des bateaux vir, et capables seulement d'augmenter le

avec beaucoup d'incommodité et de lenteur.
"
brigandage dans ses troupes, déjà si sédi-

[1570] L'amiral, qui ne put jamais raccom- lieuses. Les lettres que Biron et de Mesme
moder son pont, abandonna ses desseins de rendirent aux princes et à l'amiral étaient

Guyenne, et tourna vers le Languedoc avec pleines d'honnêteté : il y en avait du roi, de
les Iroupes de Montgommeri. Aussitôt qu'ils la reine et du duc d'Anjou; ils remportèrent
furent éloignés, Montluc se prépara, selon des réponses respectueuses* qui témoignaient
l'ordre qu'il en avait, à entrer dans le Béarn, un grand désir de la paix, pourvuqu'on leur

où il restait peu de monde. L'armée des accordât le plein exercice de la religion. Ils

princes s'arrêta aux environs de Toulouse, envoyèrent ensuite des députés à Château-
et brûla les maisons des conseillers, pour Briaut, où était le roi, et partirent sur la tin

venger sur eux la mort de Hapin, qu'ils de mars pour aller à Narbonne, d'où ils pas-

avaient lait mourir malgré son sauf-conduit, sèrent dans le Vivarais, et y joignirent les

sans que le maréchal de Damville se mît en troupes que Monlbrun y rassemblait,

devoir de les chasser, parce qu'il n'avait que Durant ces grands détours, ils prenaient

des troupes nouvelles, qu'il n'osa jamais et ils pillaient beaucoup de petites places
;

opposer aux vieux soldats de l'amiral. Le ils en rançonnaient d'autres, et ils subsis-

peuple ne laissa pas de l'accuser de s'enlen- laientpar.ee moyen, au grnd déplaisir de
dre avec les huguenots. l'amiral, que la seule nécessité forçait à cette

La négociation de la paix s'était toujours façon de vivre. La longue marche qu'il iai-

coniinuée depuis le siège de SainMean^d'An- sait, l'obligea h donner des chevaux à l'iu-

gely,et, pour l'avancer davantage, le roi, fanlerie, qu'il ne put plus après lui faire

qui était venu à Angers au commencement quitter. Ils augmentaient parla leurs pille-

Oe janvier, envoya le maréchal de Cossé à la ries, et le chagrin de leur général, qui ne

ttochelle, pour traiter avec la reine de Na- pouvait presque plus soutîVif une milice si

varre. Il la trouva plus difficile qu'on ne l'es- déréglée. Le marquis de Gordes voulut du-
perait à la cour, oùJ'on s'élait persuadé que pêcher Monlbrun et quelques autres copi-

la bataille de Montcontour ferait prendreaux laines de passer le Biiône pour foire des le-

iiuguenots un ton humble. Le maréchal leur vées dans le Dauphiné, et attaquer leur ca-

ota d'abord toute espérance d'obtenir des as- non, qu'ils avaient fait passer devant; majs
semblées publiques; mais il eut beau parler Monfbrun se servit si bien d'un poste qu'il

haut, on ne l'écouta pas jusqu'à cequ'il se avait sur celle rivière, et la traversa si vile,

fût un peu radouci, et qu'il eût laissé espé- qu'il prévint la diligence de Gordes, qui lut

rer qu'en envoyant au roi on pouvait oble- repoussé avec une grande perle des siens.

nir qu'il se relâchât. Beauvais-la-Nocle et Nassau lui lit, un peu après, lever lesiége
Téligni furent députés à Angers de la part d'un fort qu'il atta nia ; ils demeurèrent
des princes; on leur accorda la liberté de quelque temps à se rafraîchir, et en lèreni
conscience, et deux lieux d'exercice dans ensuite dans le Eure/, sur le tin de mai : ils

tout le royaume • ils se récrièrent à celte yreçurentquelquereufortdu tôlédeGenèvej
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nais ils pensèrent (ont perdre avec l'amiral,

qui eut une dangereuse maladie^ L'armée
apprit a connaître ce que lui valaifun tel gé-

néral, et on voyait une grande différence

entre lui et Louis de Nassau, qu'on jugeait,

malgré sa jeunesse, le plus capable de lui

succéder. Comme il fut revenu de sa mala-

die, il écouta Diron ci de Mesme qui venaient

encore négocier. La paix lui impossible,

parce que la cour persistai! a refuser l'en-

tier exercice ; l'amiral rejeta la trêve que la

cour demandait avec instance. Avoir comme
il tenait ferme, on eût dit qu'il eût été le

vainqueur, et qu'il eût une grande année,
lui qui ne menait que des troupes quatre
fois vaincues, ruinées par une marche de
quatre cents lieues, et que la désertion, jointe

aux continuels combats qu'il avait fallu don-
ner contre les garnisons et les paysans,
avaient réduites h deux mille cinq cents

mousquetaires, et à deux mille chevaux, dont
la moitié, à la vérité, était de noblesse fran-
çaise, très-bien équipée; mais l'autre était

d'Allemands, qui avaient perdu leurs armes
sur les chemins, ou les avait eux-mêmes je-

ti es de découragement et de lassitude. En
cet état, il traversa le Nivernais et entra en
Bourgogne, où il so saisit du poste d'Arnay-
le-Duc, dans le dessein d'aller bientôt por-
ter la guerre aux environs de Paris, persuadé
qu'il élait que la cour ne ferait la paix que
quand celte grande ville souffrirait.

Le roi élait retourné à Saint-Germain,
et les nouvelles qui venaient de l'amiral y
causaient beaucoup d'élonnement. On voyait
ce général, qu'on croyait entièrement abattu
par tanlde défaites, traverser tout le royaume,
et être encore en état de se faire craindre;
il était temps de lui opposer une armée,
puisque la saison nouvelle lui donnait lieu
d'exécuter ses projets, après s'être un peu
reposé. Le duc d'Anjou était malade, et sa
maladie, quoique légère, vint a propos pour
servir de prétexte au roi de ne l'envoyer pas
contre l'amiral ; il ne pouvait plus souffrir
ia gloire de son irère, et la reine n'osait com-
battre une jalousie si violente. Le maréchal
deCossé, à qui ondonna dix-sept mille hom-
mes, eut ordre de partir au commence-
ment de juin, et de combattre l'armée des
princes, plutôt que de souffrir qu'elle s'ap-
prochât de Paris; l'amiral l'attendait de pied
ferme, et au défaut de monde il se préparait
a se défendre par la résolution et par l'a-

vantage du poste.
Il y avait auprès d'Arnay-le-Duc deux

coteaux couverts de bois, séparés d'un petit
vallon où coulait un ruisseau : l'amiral oc-
cupa un de ces coteaux, qui était défendu
d'un étang par l'un des côtés; il eut soin
d'occuper tous les postes avantageux, et il

Jaissa quelque monde dans Arnay-le-Duc,
pour y assurer sa retraite; il mit le comte
Louis de Nassau auprès du prince de Béarn

;

le marquis de Benel prenait soin du prince
ueCondé; ils attendaient en cet état l'armée
loyale. Le maréchal de Cossé, quicrovaitla
victoire aisée, voulut pa-ser le ruisseau; il

uva plus de résistance qu'il n'en avait at-

tendu de troupes si délabrées et eu si petit

nombre. Saint-Jean, frère de Monlgoromeri,
ne défendit pas avec moins do valeur la

chaussée de l'étang, ei repoussa plusieurs
fois la Valette, qui l'attaquait. Durant l'ar-

deur du combat, le maréchal faisait couler
quelques troupes vers Arnay-le-Duc. L'ami-
ral, qui s'en aperçut, leur lit couper le che-
min; l'escarmouche dura sept heures, sans
(pie l'armée royale eût rien avancé, et l'a-

miral, qui ne voulut pas so laisser engager
à un combat général, lit sonner la retraite.

Le lendemain il se présenta fièrement en
bataille devant l'ennemi; mais le maréchal
appréhenda de trop hasarder, s'il le poussait.

Pour l'amiral, il demeura quelques jours
dans le même poste, pour montrer qu'il ne
craignait rien, et ensuite il délogea pour
s'aller camper au milieu de trois villes de
son parti, Vézelai, Saneerre et la Charité. 1!

ne pouvait mieux se poster qu'en un lieu où
il trouvait tout ensemble la sûreté et la sub-
sistance. La cour fut étonnée de voir qu'a-
vec tant de forces on ne pût venir à bout de
ce capitaine, ni d'une poignée de gens qu'il

conduisait, et la reine, qui le crut invincible

dans la guerre, ne trouva plus de moyen de
le perdre que par la paix : elle résolut de la

faire à quelque prix que ce fût; et l'amiral,

par bonheur pour elle, se trouva dans la

même disposition : car quoiqu'il sentît croître

tous les jours son crédit et sa réputation,

tant parmi les siens que parmi les étrangers,

il ne pouvait se résoudre à mener toujours

des troupes sans discipline, sans obéissance,

où les désertions étaient si fréquentes, et

qu'il no pouvait entretenir que par de con-
tinuelles pilleries; le chagrin qu'il en avait,

lit qu'il envoya les députés des princes à la

cour avec ordre de faciliter le traité de paix

par toutes les propositions les plus équita-

bles. On fit d'abord une trêve, mais qui n'é-

tait pas pour les provinces éloignées.

Montluc continua à subjuguer le Béarn et

la Navarre, où il ne lui restait plus à prendre
que Navarins. Il n'y eut que le château de
Baveslin qui tint quelque temps, car la ville

ouvrit ses portes. Montluc reçut au château

une blessure qui lui défigurait tellement

tout le visage, qu'il fut contraint de porter

un masque le reste de sa vie; les soldats

irrités entrèrent de furie dans le château, et

passèrent tout au lil de l'épée. Puigaillard,

lieutenant dans le Poitou, sous l'autorité du
comte de Lude, avait de nouveau bloqué la

Bochelle avec douze mille hommes; mais

il fut surpris par- la Noue, qu'il croyait sur-

prendre, et battu auprès de Luçon qu'il avait

fortifié.

11 périt cinq cents hommes, presque tous

officiers, avec beaucoup de drapeaux, et les

huguenots se vantaient de s'être vengés de

la journée de Montcontour. Pour., rabattre

leur orgueil, on envoya le prince Dauphin
avec une armée. La Noue ne laissa pas de

prendre Fontenay à composition; il y perdit

un bras, et le bras de fer qu'il se mit, lui

donna depuis le nom de Bras-de-fer. Brouage,

et les îles de Marennes, après avoir été pri-
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s. -s et reprises, demeurèrent enfin h la Noue; Le Pape et le roi d'Espagne, lents à donner
ainsi la guerre s'échauffait dans la Saiulouge du accours, après avoir rappelé leurs trou-

ot dans le Poitou. pes tin peu après la bataille detoonlcontour,

Paris était menacé par l'armée des princes, (juand ils virent la paix sur le point d'i

qui avait passé la Loire et s'était logée entre conclue, firent de magnifiques promes
Monlargis, Bleneau, et ChAiillon-sur-Loing: pour l'empêcher. Le roi avait pris d'autre*

relie du roi s'était mise sur le chemin, dans mesures avec la reine sa mère ; il voyan

la vallée d'Aillan : mais pendant que de part qu'il ne pouvait abattre les huguenots par

el d'autre on se préparait à quelque grande la force, sans épuiser son Etat cl hasarder la

entreprise, tout fut Uni par la paix. Quoi- victoire. Il s'était déterminé à la paix, pon-

que l'amiral y fût disposé, pour l'y porter dant laquelle il pouvait, eu les rassemblant
davantage, et l'attacher à la cour par des à la cour sous mille prétextes plausibles,

espérances, on lui lit entendre qu'on ferait trouver des moyens [dus sûrs de les perdre.

la guerre d'Espagne dans les Pays-Bas, el La chose était résolue, quoique la manière
qu'on lui donnerait ce commandement. de l'exécuter fût peut-être encore indécise.

L'orgueilleuse et dure conduite du duc II n'y avait que le roi, la reine, le duc d'An-
d'Albe avait aigri les esprits au dernier jou, le cardinal de Lorraine, et Albert de
point. Enflé de ses victoires, il avait fait Gondi, comte de Retz, Florentin, intime

faire des inscriptions, où il se donnait des confident de la reine, qui fussent de ce se-

litres superbes, qui l'avaient rendu odieux, cret : on se défiait de tous les autres,

non-seulement dans les Pays-lias, mais en- La reine était persuadée que la plupart

core dans la cour d'Espagne, et au roi même, des grands seigneurs, même catholiques,

qui en conçut de la jalousie. Un nouvel im- favorisaient secrètement les huguenots
pût qu'il établit eut de dangereux effets dans l'affaire d'Arnay-le-Duc, où le maréchal de

Cossé, si fort supérieur eu force, s'était ar-

rêté tout court, le rendit suspect et l'avait

les provinces, principalement dans la Hol
lande et dans la Zélande, plus franches que
toutes les autres. Il avait fait publier un acte fait accuser de connivence avec l'amiral. On
par lequel le roi pardonnait toutes les fautes croyait que la maison de Montmorency s'en-

passées ; mais il le fit d'une manière qui tendait avec ce chef du parti huguenot, avec
donna plus de crainte que d'espérance, laquelle il avait de si étroites liaisons, et que-

Toutes ces choses donnaient beau jeu au généralement tous les grands du royaume
prince d'Orange, qui répandait sous main étaient bien aises de faire traîner la guerre,
des bruits capables d'exciter ces peuples, durant laquelle iis étaient plus considérés,
déjà émus par eux-mêmes. L'amiral, à qui et l'autorité royale moins absolue : toules ces

la maison d'Orange avait donné de grands raisons déterminèrent à la paix. Les plaisirs

secours, brûlait d'envie d'en témoigner sa mêmes eurent leur part à une affaire si sé~

reconnaissance : il crut aisément que la lieuse; la reine, qui menait toujours avec
France se résoudrait facilement à porter la fille une nombreuse suite de dames pour
guerre au dehors, quand elle serait paisible entretenir le divertissement de la cour,
au dedans. voyait bien qu'une longue guerre ne les lais-

La paix fut conclue le 15 août; outre la serait pas durer. Le duc d'Anjou croyait avoir
restitution de tous les particuliers dans leurs acquis assez de gloire, et ne songeait plus
charges, et l'amnistie générale accordée à qu'aux plaisirs; le commandement lui sem-
tout le parti, comme dans les autres traités, niait une chose délicate et difficile à soutenu'
le nouvel édil qu'on fit alors accordait deux parmi les effroyables jalousies du roi son
lieux d'exercice libre dans toutes les pro- frère, qui s'augmentaient avec l'âge el eus.-

vinces, au delà de ceux qui avaient déjà été sent éclaté sans la paix,
accordés; Paris et !a cour demeurèrent ex- Après qu'elle fut conclue, la reine de N;i-

ceplés. On régla plusieurs choses pour les varre, avec les deux princes, l'amiral, les

procès, toutes avantageuses aux protestants, chefs et presque loule la noblesse du parti,

entre autres, qu'ils ne pourraient être cou- les députés des provinces el plusieurs mi-
traints de plaider au parlement de Toulouse, nislres, demeurèrent assemblés à la. Rochelle,
qui leur était trop contraire. On leur donna sous prétexte de chercher les moyens de
pour juges les requêtes de l'hôtel, avecattri- satisfaire les Allemands :1a cour n'était pa>
bution de juridiction souveraine, lis furent sans ombrage de celle assemblée el des grau-
admis aux. collèges, aux hôpitaux et aux des levées d'argent, qui se faisaient sous ce
charges, en réduisant pourtant à un certain prétexle; elle étail d'ailleurs fatiguée des
nombre ceux qui devaient entrer dans les demandes exorbitantes que faisait faire l'a-

pariements; et ce qui passait de bien loin mirai, comme pour sonder la bonne disposi-
tout ce qu'ils avaient osé prétendre dans les lion du roi, qui de son côté, quelque répu-
traités précédents, on leur laissa la Rochelle, gnance qu'il eût à donner des marques de sa
Montauban, la Charité et Cognac, comme bienveillance à des gens qu'il haïssait au
places de sûreté, à condition de les rendre dernier point, depuis l'audace qu'ils eurent
au bout de deux ans, à quoi les principaux de "le vouloir enlever, savait fort bien se
du parti s'obligèrent en leur propre et privé contraindre; ainsi, il accordait presque tout
nom. Ainsi l'amiral, qu'on croyait à bas par avec une si grande faufilé, qu'où s'ét'oiui.e

tant de défaites, fit une paix plus avauta- queles huguenots n'en aient point eu de dé-
geuse qu'il ne l'avait osé espérer dans les fiance,
meilleurs temps. Il était temps de marier le roi, qui avait
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nngt mis; la reine m mère, toujours pleine
(l •

\ asles desseins, a\ ;n! songé à Marie, reine
d'Ecosse, encore assez jeune pour loi plaire,

«•t même a Elisabeth, reine d'Angleterre]
m. us les malheurs de la reine d'Ecosse mi-
reni bientôt Go lui pensées qu'on avail pour
elle, et la reine Elisabeth avait répondu que
le roi était trop grand et trop petit selle vmi-
lail dire qu'il était trop jeune pour eile qui

iii trente-huit ans, el d'ailleurs trop grand
roi pour venir demeurer en Angleterre; ainsi

on se détermina h Isabelle, tille de l'empe-
reur Maiimilien, dont le roi d'Espagne ve-

nail d'épouser l'aînée.

Il y avait quelques années que la reine
avait commencé de l'aire traiier ce mariage
avec l'empereur, qui, voulant tirer avantage
des troubles de la France, (it des proposi-
tions extraordinaires : elles furent rejettes

bien loin, et le mariage ne se conclut qu'en
ce temps. Il fut célébré sur la tin de novem-
bre, et le roi alla recevoir à Mézières sa

nouvelle épouse, qui avait environ seize
ans; ses noces furent accompagnées de la

magnificence ordinaire en ce temps. Mais la

reine Catherine ne quitta point le dessein de
gagner ou d'amuser la reine d'Angleterre, à

qui elle fit proposer son fils d'Anjou par le

cardinal de Châtillon, toujours en grand
tiédit dans cette cour. Si elle ne pouvait pas
faire réussir ce mariage, elle espérait du
moins rompre celui que cette princesse
pouvait faire avec le prince de Navarre :

quoiqu'elle ne découvrît pas ce secret au
cardinal de Châtillon, elle éiail bien aise de
lui donner quelque marque de confiance,
pour endormir d'autant plus les huguenots
qu'ils verraient leurs chefs employé dans
les plus grandes affaires de l'Etat.

Durant ces négociations la chrétienté
était attaquée avec une terrible violence
parSélim, empereur des Turcs : ce prince,

I

lus enclin aux ouvrages de la paix, qu'aux.
exercices de la guerre, voulut faire bâtir
quelques mosquées et fonder quelques hô-
pitaux; mais son muphti lui répondit que la

loi ne lui permettait de construire de tels

édifices que des dépouilles des Chrétiens. Les
Turcs, voyant la mollesse qui commençait à
s'introduire dans la maison ottomane, se
servirent apparemment de ce moyen pour
exciter leur empereur à se jeter dans la

guerre, connue avaient fait ses ancêtres. Ce
dessein leur réussit; et l'île de Chypre fut
attaquée avec toutes les forces de l'empire :

i \ énitiens, qui en étaient maîtres, per-
dirent d'abord Nicosie. Le Pape Pie V ne
manqua ni à son devoir ni à la chrétienté
'.ans celte occasion si importante ; il excita
de toute sa force le zèle des princes chré-
tiens. La France, épuisée par les guerres ci-

s, n'était pas en état d'agir ; Philippe,
dontles Etats étaient florissants, fit d'abord

b ant de vouloir se remuer, et désespéra
s \ énitiens par des promesses qui furent

longtemps inutiles, a la lin il conclut une
ie entre le Papi«, le roi d'Espagne et les
liliens, el o i assembla une Hotte forai i-

• Marc-Antoine Bragadin

défendait Famagouste contre les Baibares,

Le roi était revenu à Paris, et pour entre-

tenir d'espérances l'amiral <>t ses amis, il

avail visité en passant le maréchal de Mont-
morency, dans sa belle maison de Chantilly.

Les huguenots étaient toujours assemblés à

la Rochelle ; et comme la longueur de cette

assemblée devenait de plus en plus suspecte
au roi, il y envoya le maréchal do Cosse,

avec-un maître des requêtes, pour terminer
leurs affaires et les séparer; ils s'excusaient

toujours sous prétexte des grandes sommes
qu'ils devaient aux Allemands. Les confé-
rences se passèrent en plaintes réciproques;
mais le maréchal avait ordre de traiter tout

avec douceur : l'assemblée envoya ses dé-
putés à la cour, pour solliciter l'entière exé-
cution du dernier édit. Cependant les hu-
guenots eurent permission de tenir leur

synode national à la Rochelle, à condition
qu'il y assisterait un commissaire du roi,

pour empêcher qu'il ne s'y passât rien

contre son service. La reine de Navarre y
invita Théodore de Bèze, qui craignit les

ressentiments de la maison de Lorraine,
trop puissante alors et trop déterminée
o venger sur lui l'assassinat du duc de
Cuise.
On renouvelait souvent les propos de la

guerre des Pays-Bas , et les affaires du
prince d'Orange devenaient tous les jours

meilleures ; la Hollande el la Zélande avaient

commencé à se rendre puissantes par mer,
et avaient remporté quelque avantage sur

le duc d'Albe. Dordrecht,Flessingue et plu-

sieurs autres places importantes quittèrent

les Espagnols. Cependant la cour de France
ne paraissait occupée que des réjouissances,

qui n'avaient point discontinué depuis le

mariage du roi; il fit son entrée solennel-lo

dans Paris avec la reine sa femme, qui fut

ensuite couronnée à Saint-Denis. Le roi en-

tra au parlement, où il lit avec sa gravité

ordinaire un long discours sur la réforma-
tion de la justice, et sur l'obéissance ponc-

tuelle qu'il voulait qu'on lui rendît, quand
il enverrait des édils à vérifier.

[1571] En ce temps il arriva une sédition à

Paris, au sujet d'une pyramide élevée, il y
avait déjà longtemps, à la place de la mai-
son d'un nomiué Gastine. Cet homme, pour
avoir prêté son logis aux huguenots qui y
avaient fait leur cène, fut condamné à mort
avec son frère et son beau-frère : leurs

biens furent confisqués, leur maison fut ra-

sée, et la pyrauiide érigée expliquait la

cause de cette condamnation. Comme cette

inscription notait les huguenots comme sé-

ditieux et ennemis de l'Ltat, iis crurent être

bien fondés à demander la démolition de la

pyramide en faveur de la paix, et le roi l'a-

vait jugé raisonnable: mais quoiqu'on eût

pris la nuit pour exécuter ses ordres, tout

le voisinage s'émut. Le maréchal de Mont-

morency fut obligé de faire pendre sur

l'heure un des séditieux, après en avoir

fait tuer quelques autres, et il acheva d'at-

tirer sur lui la haine du peuple. Les hugue-
nots, satisfaits de ;

' "" qu'on leur avait
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faite, le furent beaucoup davantage des

belles promesses que leurs députés leur

rapportèrent.
On n'avait rien oublié pour contenter la

reine de Navarre et l'amiral ; mais Biron ar-

riva quelques jours après avec des offres

beaucoup plus considérables ; il disait que
le roi., fatigué des guerres civiles qui rui-
naient smi Etat et le donnaient en proie aux
étrangers, voulait oouper jusqu'à la racine

des dissensions
;

qu'il avait enfin compris
qu'il ne pouvait déraciner un si grand mal
sans se réconcilier de bonne foi avec les hu-
guenots, principalement avec la reine de
Navarre; et qu'afin défaire avec elle une so-
lide alliance, il destinait la princesse Margue-
rite, sa sœur, au prince de Béa rn, fils de celle

reine; ceci se disait également de la part du
roi et de la reine sa mère. Mais Biron avait

ordre d'insinuer qu'à l'âge où était le roi, et se.

sentant capable d'affaires, il était las d'être

gouverné
;
que la reine mère faisait trop

valoir le duc d'Anjou
, qu'elle voulait éta-

blir au préjudice du roi et aux dépens de sa
réputation, et qu'une des raisons qui le

portaient à faire un accord sincère avec les

huguenots, c'est qu'il espérait, par cette
union et par les conseils de l'amiral, trouver
les moyens de s'affranchir. La guerre de
Flandre, ajoutée à tant de motifs, avait un
tel charme pour l'amiral, qu'on pouvait tout
obtenir de lui par ce moyen.
La princesse Marguerite était en ce temps

les délices de la cour, tant par sa beauté
que par son esprit et ses agréments; elle

avait paru aimer tendrement le duc de Guise,
et n'avait pu s'empêcher de témoigner qu'elle
était touchée de la gloire qu'il s'acquérait
autant dans les combats que dans les tour-
nois. Ce prince avait eu envie de répondre
à la passion de la princesse: mais sitôt qu'il

eut aperçu qu'il oifenserait mortellement le

duc d'Anjou, qui l'aimait, et le roi qui le

considérait beaucoup, il résolut en habile
courtisan de faire céder son amour à son
ambition : et pour ôler tout prétexte à ses
ennemis, il se maria dans le même temps
avec tant de précipitation, qu'on sut plus
tôt l'accomplissement que la proposition de
ce mariage. Il épousa Catherine de Clèves,
veuve du prince de Portian. Marguerite ne
laissait pas de l'aimer encore, quand elle

fut destinée, contre son inclination, au
prince de Béarn.
Quoique la reine de Navarre fût touchée

comme elle le devait de cette alliance, elle

ne répondit pas sur-le-champ, et voulut
prendre quelque temps pour voir si elle

pourrait réussir dans un dessein plus avan-
tageux. La reine d'Angleterre amusait tous
les princes de l'Europe de l'espérance de
l'épouser, et, pour engager d'autant plus les

huguenots, elle avait témoigné quelque in-
clination pour le prince de Béarn. Ainsi la

reine sa mère résolut d'attendre quelque
temps avant que de conclure avec Margue-
rite; et cependant, pour ne point fâcher le

roi, elle répondit qu'elle se sentait eitraor-
dinaircment honorée du mariage qu'il lui

faisait proposer, mais qu'elle était obligée

de consulter avec ses théologiens, si ol le

pouvait en conscience donU'T à son fils une
princesse d'une religion contraire ; ans i

liien alors le prince n'était-il pas à la I',o-

ohelle. La reine sa mère l'avait envoy» vi-

siter ses places, et était bien aise de le mon-
trer à ses sujets : elle faisait cependant
sonder à fond les intentions de la reine

d'Angleterre, ce qu'elle pouvait aisément
par le cardinal de Châtillon ; elle .-ut que les

espérances que donnait cette princesse n'é-

taient qu'a' tffices, et qu'elle ne se résoudrait

que très-difficilement à se donner un maître ;

ainsi la reine de Navarre ne tarda pas à

faire réponse au roi : le mariage fut résolu,

et il ne fallait plus pour l'accomplir que la

dispense du Pape.
Environ dans le même lemps, Marie de

Clèves, sœur des duchesses de Nevers el de
Cuise, élevée dans la religion protestante
auprès de la reine de Navarre, fut promise
au prince de Condé. L'amiral, qui avait

perdu, quatre ans auparavant, Charlotte de
Laval.se remaria à Jacqueline d'Entremont,
Savoyarde de grande maison, et puissam-
ment riche, que la grande réputation île ce
capitaine en avait rendue amoureuse : elle le

vint trouver à la Rochelle, et le roi lui lit

rendre son bien, que le duc de Savoie avait
confisqué. Téligni épousa aussi la tille de l'a-

miral, que son seul mérite lui obtint, car il

n'avait aucun bien; et quoiqu'il lût gentil-

homme, sa naissance n'était pas proportion-
née à la dignité ni à la considération de l'a-

miral.

Les réjouissances causées par tant de ma-
riages mêlés ensemble, furent troublées par
la mort du cardinal de Châtillon. Il mourut
subitement en partant d'Angleterre pour re-
venir en France, et on ne sut que deux ans
après qu'il avait été empoisonné par son
valetdechambre.il était né avec de gran-
des qualités pour le monde et. pour la cour ;

mais encore qu'il eût été cardinal presque
dès son enfance, il n'avait jamais eu de goût
pour l'état ecclésiastique. Les intérêts de sa
maison, auxquels il sacrifia sa religion, le

jetèrent dans l'hérésie: il ne laissa pas de
garder quelque forme d'ecclésiastique pour
conserver les revenus de ses bénéfices; et

comme il était retenu par là de prendre ou-
vertement les armes, il s'était mis dans la

négociation, où beaucoup d'adresse cl beau-
coup d'esprit, joint à beaucoup de franchise,
du moins apparente, lui donnaient degrands
avantages. L'amiral sentit vivement cette

perle, et se voyant seul de trois frères qui
lui étaient d'un si grand secours, il chercha
de nouvelles ressources dans son esprit et

dans son courage.
Le roi désirait avec ardeur de l'attirer à

la cour, et pour le faire avec plus de facilité,

il s'avança jusqu'à Blois. C'est là qu'où dit

que se tint ce laineux conseil où le carnage
des protestants fut résolu; un peu après ar-

riva l'assassinat de Lignerolles, qui étonna «

toute la cour : c'était le favori du duc d'An-
jou. Cependant le vicomte de la Guerchc
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ti in avait .ivre lui de vailles inimitiés, se lit

sler des principaux de la cour pour le

tuer:- la confiance de son maître lui coula

javie; il lui avait dit le secret du meurtre

s huguenots ; et ci* jeune homme, ou par

imprudence ou par vanité, avait [ail sentir

.•m roi qu'il le savait; il ne le porta pas loin,

on se servit de la Guerche pour le tuer; et

pour amuser le monde, on môla dans son

aventure quelque histoire de femmes, afin

qu'on l'attribuât à la jalousie; mais comme
il e ait malaisé de tromper l'amiral, le roi

s'appliqua plus que jamais à l'attirer. Le
meilleur moyen qu'on en put trouver, était

de lui proposer clos desseins de guerre, et

surtout dans les Pays-Bas; il en tut alors

parlé plus ouvertement et plus à fond que
jamais.

Louis, comte de Nassau, était auprès de
lui à la Rochelle; le roi donnait tant d'espé-

rance de la guerre, que l'amiral résolut

d'envoyer ce comte avec la Noue, pour dé-
couvrir de plus près ce qui en était; ils re-

vinrent persuadés que le roi souhaitait cette

guerre de bonne loi, et qu'il n'attendait

pour la commencer que l'arrivée de l'amiral,

à qui il en voulait donner la conduite. Ils le

trouvèrent occtq>é de grands desseins à

son ordinaire : sa charge lui donnait de
puissants moyens pour les entreprendre.
Durant les intervalles des guerres civiles, il

avait envoyé dans le Nouveau-Monde pour y
établir des habitations, et même durant la

guerre il n'abandonnait pas tout à fait ce
dessein ; il y entrait quelque chose des inté-
rêts de sa religion, qu'il se faisait honneur
d'étendre; mais tout le monde avouait que
la grandeur du royaume, qu'il avait toujours
à ca'ip, faisait un de ses principaux motifs.
Le peu de paît que prenait la cour à ses en-
treprises, le lit mal réussir; et toutefois on
lui doit les commencements de l'établisse-
nt ni (pie les Français ont fait dans le Canada
et dans les îles.

Depuis la dernière paix il avait renvoyé
en Amérique pour reconnaître les ports.
Une nouvelle raison s'était jointe à toutes
les autres : c'était le désir de nuire aux Es-
pagnols; et comme il espérait leur faire
bientôt la guerre dans la Flandre, il son-
geait en même temps à les traverser dans le

Nouveau-Monde, d'où ils tiraient leurs ri-

chesses. Les mauvais succès dont il venait
d'apprendre la nouvelle, loin de le rebuter,
le faisaient penser aux moyens de réparer
ce dommage; c'est ce qui l'occupait dans le

temps que Louis de Nassau lui vint rappor-
ter les réponses et les intentions du roi. Il

lui conseillait d'aller à la cour sans diilérer
davantage. Le maréchal de Cossé

, qui le

trouva ébranlé, lui donna encore plus de
conliance, en lui portant la permission de se
faire accompagner de cinquante hommes
d'armes pour sûreté de sa personne; et le

maréchal de Montmorency, dont les conseils
lui étaient point suspects, acheva de le

dé erminer.
Lu tiers parti, qu'on appelait le parti <\^s

• , commençait u se former à la

cour; ce parti, sans parler de religion, devail

seulement proposer la réformation des abus
et l'assemblée (\e^ étals généraux. Le duc
d'Àlençon faisait espérer de se mettre bientôt

à leur tôle : à mesuro (pie ce jeune prince
croissait, on découvrait tous les jours en lui

un mauvais l'omis et un grand désir de brouil-
ler. En attendant, les deux maréchaux étaient

les chefs du parti ; c'est ce qui leur fit sou-
haiter de voir à la cour et auprès du roi un
homme de la force de l'amiral, seul capable
de ruiner le crédit des Italiens, odieux à

tout le monde, excepté a la reine mère qu'ils

gouvernaient, et de balancer le pouvoir de
la maison de Lorraine, maîtresse absolue
des peuples, que la forte inclination du duc
d'Anjou pour le duc de Guise rendait tous
les jours plus puissante.

L'amiral donnait beaucoup à ses amis et

aux marques de considération qui lui ve-
naient de la cour; ainsi il se rendit auprès
du roi, qui le reçut encore mieux qu'il ua
l'avait fait espérer. Comme il se fut jeté à

genoux devant le roi , il le releva, l'embras-

sant et l'appelant son père, et lui dit qu'il

ne verrait jamais de plus heureuse journée
que celle-ci, qui mettait le dernier sceau à

la paix. L'amiral, Français jusqu'au fond du
cœur, et que le seul esprit de sa religion

avait jeté dans les intérêts contraires au bien

de l'Etat, ne pouvait retenir ses larmes.

Les caresses du roi furent suivies de ses

libéralités; il donna cent mille livres à l'a-

miral pour Je dédommager du pillage de sa

maison durant les guerres : il fut môme li-

béral envers lui aux dépens de l'Eglise, en
lui accordant une année des revenus des

bénéfices de son frère le cardinal, et môme
quelques-uns de ses bénéfices; il lui rendit

encore sa place dans le conseil, où il tenait

le milieu entre les maréchaux de France ;

mais ce qui paraissait le plus solide, c'est

qu'il traitait à fond avec lui les plus grandes

affaires de l'Etat, qui paraissait être l'alliance

qu'il projetait avec la reine d'Angleterre cl

avec les protestants d'Allemagne, pour eu

venir incontinent après à la guerre de Flan-

dre, tant souhaitée par l'amiral. Il en résolut

avec lui tous les moyens comme avec celui

à qui il en voulait donner la charge.

L'amiral eut permission de passer quelque

temps à sa maison ; le roi continuait à

traiter par lettres avec lui ce qu'il avait

commencé de vive voix. Le duc de Guise,

quoique averti, ne savait que croire de ces

marques de confiance, et se retira de la cour

presque autant par crainte que par dissimu-

lation : le fort génie de l'amiral faisait crain-

dre qu'il ne changeât l'esprit du roi.

La reine mère et le duc d'Anjou, qui de-

vaient faire semblant d'entrer en jalousie,

n'en étaient pas tout à fait exempts, et le

crédit de l'amiral faisait crier tout lé monde,
excepté les Montmorency et leurs amis. Guil-

laume de Montmorency, seigneur de Thoré,
un des frères du maréchal, et le plus remuant
de lous, travaillait secrètement à lui unir lu

duc d'Alençon. Ce prince témoignait un grand

attachement pour l'amiral; cl dans l'eslrme
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qu'il affectait de lui faire paraître, ceux qui
regardaient les choses de près remarquaient
que de toutes ses qualités, celle qu'il prisait

le plus élait l'adresse qu'il avait île se rendre
maître d'un parti.

L'affaire du mariage, quoique résolue,
tirait en longueur; parce que le Pape ne
voulait point accorder les dispenses. Pour
rompre ce mariage, il fit demander la prin-
cesse Marguerite par le roi de Portugal : il

envoya un légat pour appuyer la demande
de ce prince, et tout ensemble pour obliger
le roi à entrer dans la ligue contre le Turc.
Le roi répondit civilement au roi de Por-
tugal ; mais il dit que le bien de son Elat lui

avait fait prendre d'autres engagements.
Pour la ligue, il répondit que les divisions
vie son royaume ne lui permettaient pas de
prendre part aux affaires étrangères. Un peu
après se donna la fameuse bataille de Lé-
pan te

Don Juan d'Autriche avait été déclaré gé-
néral de la ligue, comme il venait d'achever
en Espagne la guerre contre les Maures ré-

voltés, que leur opiniâtreté avait rendue
dillicile et dangereuse : son autorité empê-
cha les divisions qui s'étaient mises entre
les chefs. Il vint en Italie, et partit de Naples
vers la mi-août, après avoir reçu du cardinal
de Granvelle, vice-roi, les marques du com-
mandement que le Pape lui avait envoyées;
il tint conseil à Messine au commencement
de septembre, et il apprit, quelque temps
après, que les Turcs, qui ne croyaient plus
qu'il y eût rien à entreprendre, la saison
étant déjà si avancée, avaient déjà renvoyé
soixante vaisseaux que leurs plus fameux
corsaires avaient joints à leur (lotte : le reste
était demeuré vers le golfe de Corinlhe.
L'armée chrétienne partit de Corfou vers la

fin de septembre, pour aller au secours de
Famagouste; elle apprit en chemin que la

valeur admirable de Bragadin n'avait pu la

sauver; le bâcha, irrité contre ce bravo
homme qui lui avait fait périr tant de monde,
malgré la capitulation le fit expirer parmi
les tourments, qu'il souffrit avec autant de
piété qu'il avait montré de valeur dans la

défense de sa place. C'est ainsi que ces con-
quérants brutaux insultent à la vertu qu'ils
sont incapables de connaître, et qu'ils met-
tent dans une fierté insolente.
La nouvelle de la perte de Famagouste

n'empêcha pas les Chrétiens d'aller aux
Turcs, quoiqu'une grande partie de la flotte

vénitienne se fût dissipée. Ils trouvèrent
l'ennemi au golfe de Lépante, contrée déjà
fameuse par la bataille d'Actium. Là se donna
un combat naval le 7 d'octobre : les infidèles
furent défaits ; cent dix-sept de leurs galères
furent prises, et plus de vingt coulées à fond

;

il y eut vingt-cinq à trente mille hommes
abîmés, et quatre mille pris : tous les chefs
furent noyés ou tués, à la réserve d'un seul

;

tout l'empire ottoman trembla de cette dé-
faite, et sa puissance, depuis ce temps-là,
ne s'est jamais remise sur la mer.

Les témoignages de confiance que le roi

donnait à l'amiral continuaient : les traités

avec l'Angleterre et les princes protestants

s'avançaient beaucoup; en môme temps l'é-

voque de Valence faisait agir son fils Balagni

en Pologne, pour ménager celte couronne
au duc d'Anjou. Le roi Sigismond-Augusle
n'avait point d'enfants, et sa mort paraissait

prochaine, à cause de ses infirmités et de son

grand Age; l'affaire se traitait fort secrète-

ment : mais le roi en laissa exprès échapper

quelque chose; rien ne donna plus de con-

fiance aux huguenots. Ils regardaient le duc
d'Anjou comme leur ennemi le plus déclaré

et le plus à craindre, et ses victoires lui

étaient un engagement contre le parti pro-

testant : ils pénétrèrent aisément que le roi

si jaloux de son frère no songeait pas tant à

l'élever qu'à l'éloigner. La reine de Navarre

vint à la cour; les articles du mariage furent

signés le 11 d'avril, et la manière dont on
convint pour le célébrer, n'était pas fort éloi-

gnée de celle dont on usait dans l'Eglise. Le
Î9, l'alliance fut conclue avec la reine d'An-

gleterre, et avec obligation de se défendre

mutuellement contre tous les ennemis sans

distinction. Le maréchal de Montmorency
avait négocié cette affaire auprès d'Elisabeth :

mais le mariage du duc d'Anjou avec celle

princesse fut absolument rompu. Elle fut

ravie d'avoir pour prétexte son zèle pour sa

religion, et de refuser au duc d'Anjou l'exer-

cice de la sienne, qu'il demandait pour toute

l'Angleterre.

[1572] En même temps le roi fit partir Gas-
pard de Schomberg pour traiter une ligue

offensive et défensive avec les princes pro-

testants d'Allemagne, et n'oublia rien pour
engager dans ses intérêts Je prince Palatin

et ses enfants. Il envoya aussi au grand-duc :

c'était Côme de Médicis, à qui le Pope avait

donné cette qualité, et qui se l'était conser-
vée, quoique l'empereur le trouvât mauvais.

Ce prince avait conçu de grandes jalousies

du roi d'Espagne, qui depuis peu s'était

saisi de Final, place qui relevait de l'empire,

et avait fait peu d'état des plaintes de l'em-

pereur. Toute l'Italie fut émue de cette en-

treprise, mais principalement le grand-duc,

que cette conquête menaçait plus que les

autres, et qui se persuada aisément que
Philippe avait des desseins sur Sienne. Le

roi voulut profiter de la conjoncture pour en-

gager Côme contre l'Espagne; et comme il

était fort riche , on lui demanda une grande

somme d'argent à emprunter.
Tous ces grands préparatifs qu'on faisait

en tant d'endroits contre le roi d'Espagne,

persuadèrent à l'amiral qu'on voulait tout

de bon lui faire la guerre; il n'écoula point

les llochelois, qui lui écrivaient lettres sur

lettres, pour l'avertir de prendre garde à

lui.-Strossi armait ùcs vaisseaux dans leur

voisinage, et quoiqu'on publiât que c'était à

dessein de passer eu Flandre, les llochelois

étaient alarmés de cet armement; mais l'a-

miral les exhortait à bannir ces vaines ter-

reurs, et les assurait que le roi avait bien

d'autres desseins que celui d'attaquer les

protestants. Il attribuait b's bruits qu'on
faisait courir parmi eux de^ mauvais ues-
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- os Je la cour, nux ennemis de l'Etal; el

loin vie prendre, comme ses .unis j'v exhor-
iii, ae nouvelles précautions, H obligea

• is à rendre les places de sûreté

ii mois avant le temps porté par redit.

i ;\ de la Rochelle furent les seuls qui ne
rérèrenl point à ses sentiments; les au-
- rurenl loués publiquement par des let-

ti t^ patentes du roi, qui recommandaient re-

ligieusement l'exécution de l'édit.

Le Pape Pie v mourut le 1
er de mai,affligé

de ce que les divisions des confédérés des
» raient emj fichés de profiter de la victoire

de Lépante, et de ce que les Yéniliens n'a-

vaient pu sauver leur royaume de Chypre.
Grégoire XIII, son successeur, ne fut pas si

difficile que lui pour la dispense du ma-
riage, d il devait se célébrer le premier de
juin; mais quelque difficulté que le cardi-

nal de Bourbon trouva dans la forme de la

dispense, fit différer jusqu'au mois d'août.

Ce délai priva la reine de Navarre de la con-
solation de le voir accompli; elle mourut le

i de juin, âgée de quarante -quatre ans, à

Paris, où elle était venue pour faire les ap-
j rets de la cérémonie. Comme elle était fort

active, on dit qu'elle s'échauffa par les soins
qu'elle se donna pour faire tout magnifique-
ment à son ordinaire; d'autres croient
qu (.-Ile mourut empoisonnée par des gants
parfumés, et il est constant que celui qui
les lui vendit était capable d'une noire ac-
tion; mais on ne vit rien de certain touchant
ce crime. On peut croire aisément que les

protestants furent inconsolables de sa perte ;

sans sa religion, son grand esprit, soutenu
par un grand courage, l'aurait fait regretter
même par les Catholiques.

Environ dans le même temps, le prince
d'Or.nue ayant surpris Mons, l'amiral [tressa

Je roi de se servir de celte conjoncture, el de
déclarer la guerre au roi d'Espagne

,
pen-

dant que tout le pays était ému de la prise
de celle place. Le roi ne pensait à rien
moins alors qu'à faire la guerre; mais com-
me il craignait, plus que toute chose ,

que l'amiral ne pénétrât ses intentions, il

u --a pas le refuser ^ouvertement : l'expé-
dient qu'il prit pour gagner du temps, fut
de lui mander de mettre son avis par écrit,
;din de le faire examiner dans son conseil.
Sur cela, l'amiral écrivit un long discours;
mais il se liait principalement aux raisons
qu'il avait dites au roi en particulier, dont
la principale était, que s'il ne protégeait les
Hollandais, ils seraient contraints de se jeter
entre les bras de la reine Elisabeth, qui, de-
venue maîtresse dans les Pays-Bas, réveil-
lerait avec autant de puissance, et d'aussi
près que jamais, les anciennes animosités
des Anglais contre la France.
Pendant que le gante des sceaux Morvil-

Iter répondit à l'écrit de l'amiral, les choses
tiraient en longueur, et le roi consentit que
le comte de Nassau et (ienlis menassent

ain quelques secours ,au prince d'O-
pour défendre Mons, que le duc

Vlbe menaçait. Ce duc commençait à ne
rien ccnnaltre dans les desseins de la*Fraiieo;

il ne pouvait croire que Charles pût se ré-

concilier de hoirie foi avec les huguenots,
ni abandonner le dessein do les perdre, tant

de fois résolu entre les deux rois; il voyait

bien qu'un tel dessein ne pouvait pas com-
patir avec la guerre d'Espagne , cl il soup-
çonnait quelque chose de ce qui était; mais
c'était pousser la dissimulation bien avant
que d'envoyer des troupes contre lui, et en
tout cas il était de sa prudence de ne pas so
laisser surprendre : ainsi il marcha contro
Genlis et le battit.

A voir comme le roi reçut cette nouvelle,
il n'y eut personne qui ne crût qu'il en était

sensiblement touché; ainsi l'amiral vint à

Paris plein de confiance, contre l'avisdetous
ses amis : il croyait sa présence nécessaire
auprès du roi dans celte conjoncture. A son
arrivée, on renouvela les défenses de porter
des armes et de faire aucune émotion. Il

crut qu'on voulait pourvoir par là à la sû-
reté de sa personne, et arrêter la fureur du
peuple qui le haïssait, tant 5 cause de sa
religion que pour l'amour du duc de Guise.
Le roi lui accorda tout ce qu'il voulut, et lui

permit de lever autant de troupes sur la

frontière qu'il jugerait nécessaire, pour
soutenir le prince d'Orange dans le dessein
de secourir Mons, que le duc d'Albe avait

assiégé.

Cependant le temps du mariage approchait.
Le prince de Navarre, devenu roi par la mort
de sa mère, était arrivé avec son cousin le

prince de Condé, dont les noces venaient
d'être célébrées avec la princesse de Clèves
en présence du nouveau roi. Tous les sei-

gneurs protestants suivaient les deux prin-
ces ; l'exemple de l'amiral les avait rassurés,
ils no croyaient presque plus qu'il y eût à
craindre dans une occasion où un homme
de sa prudence marchait avec tant de sécu-
rité. Les seigneurs catholiques se rendaient
aussi auprès du roi, entre autres le duc de
Guise qui, voyant tous les huguenots s'as-

sembler dans Paris avec l'amiral, ne douta
[joint que le temps de la vengeance n'appro-
chât, et vint suivi d'une infinité de gentils-

hommes catholiques de ses amis.
La dispense vint telle qu'on la pouvait dé-

sirer, et le mariage se fit le 20 d'août, dans
l'église de Notre-Dame de Paris : les fian-

çailles avaient été faites la veille dans la

chapelle du Louvre. On remarqua, dans la

célébration du mariage, que la princesse
Marguerite, qui n'épousait qu'à regret le

roi de Navarre, parut toujours avec un visa-

ge chagrin. On dit même que jamais elle no
prononça le « Oui » nécessaire, et que lors-;

qu'on lui demanda, selon la coutume, si elle

ne prenait pas Henri de Bourbon, roi de Na-
varre et premier prince du sang, pour son
mari, comme elle tardait à répondre, le duc
d'Anjou son frèro lui baissa la tête par der-

rière, ce qui fut pris pour consentement. Le
nouveau marié et les huguenots se retirè-

leut dans l'évêché pendant la Messe; mais ,

pendant qu'ils étaient à l'église, on les vit

regarder souvent avec douleur les étendards
pris sur eu" '

' " ' "' : " '" '" "
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de Monlconlour, cl on entendit l'amiral qui

disait au maréchal Dam vil le, que bientôt on
mettrait d'autres étendards plus agréables à

voir, a la place de ceux-là : tant il était oc-

cupé des victoires qu'il espérait remporter
dans la guerre des Pays-Bas.

Il ne savait pas que pendant qu'il se nour-
rissait de celte espérance, et au milieu des
îéjnuissances de la noce, on tenait des con-
seils secrets [tour le perdre avec tous ses
amis. Le maréchal de Montmorency, plus
défiant que lui, s'en douta, et sous prétexte
de quelque indisposition qui lui restait,

disait-il, de son voyage d'Angleterre , d'où
il revenait, il se retira à. Chantilly. Un peu
après, on eut nouvelle de la mort du roi de
Pologne, avec lequel périt la famille des Ja-
gellons; l'évoque de Valence l'ut envoyé
en Pologne pour y achever ce que son
fils Balagni y avait commencé par ses ins-
tructions, et procurer l'élection du duc
d'Anjou ; ni le duc ni la reine mère ne sou-
haitaient le succès de celle entreprise. Le
duc regardait son élection, dans un pays si

éloigné, comme un bannissement honorable,
et la reine ne pouvaitse résoudre à éloigner
d'auprès d'elle un fils qui lui était si cher.
Mais l'évêque, qui savait combien la chose
était agréable au roi, était résolu d'y travail-

ler de toule sa force.

La reine était occupée du dessein de faire

périr les uns par les autres tous ceux qui
lui donnaient de l'ombrage. Elle prétendait
que ceux de Guise la déferaient de l'amiral,

des Montmorency et des huguenots, pour
ensuite périr eux-mêmes accablés par les

troupes, après qu'ils se seraient épuisés en
ruiasst leurs ennemis. Dans ce dessein,
voici Tordre qu'elle méditait pour l'exécu-
tion : elle voulait commencer par l'amiral,

et donner au duc de Guise son ennemi la

charge de le faire assassiner, à quoi il s'é-

tait otfert. Elle ne doutait point que les hu-
guenots et les Montmorency ne prissent les

armes pour le venger : c'était un prétexte
pour les perdre tous ensemble, car les Guise
et les Catholiques de Paris joints à eux
étaient sans comparaison plus forts que ces

deux partis réunis; mais comme ils ne l'é-

taient pas assez pour les défaire sans qu'il

en coûtât beaucoup, et que de si braves gens
ne manqueraient pas de vendre bien cher
I» ur vie, elle espérait avoir bon marché des
Guises affaiblis dans ce combat.
La chose ne fut pas proposée au roi dans

toute son étendue; on lui parlait seulement
et de l'amiral et des huguenots, dans la

ruine desquels le peuple pourrait bien en-
velopper les Montmorency, que leur liaison

avec l'amiral avait rendus odieux. On lui di-

sait que jamais il n'aurait ntautorilé ni re-

luis, qu'il n'eût délivré son royaume de ces

chefs de parti ; que s'il ne pouvait pas ache-

ver tout le dessein en un seul coup, ce sc-

iait toujours un grand avantage de se dé-

faire de l'amiral, qui faisait à son gré la paix
on la guerre, en rejetant l'action sur les

princes de Lorraine, ses ennemis déclarés ;

qu'au r.sle, le toi ferait tout ce qu'il vou-

4*1

cirait des huguenots, dont il aurait abattu le

chef principal, et tiendrait tous les auii s

entre ses mains; que les Montmorency ne
se pourraient pas soutenir tout seuls, et

qu'enfin les princes lorrains seraient abso-
lument au pouvoir du roi, quand toutes les

forces du royaume seraient réunies, telle-

ment que l'aulorilé royale reprendrait toute
sa vigueur.
Le roi, tout cruel qu'il était, n'entrait qu'à

regret dans un tel dessein, c;ir il avait nu
fonds de droiture qui répugnait à ces noires
actions; mais on l'avait gâté par de mau-
vaises maximes, et on lui avait tant répété

qu'il y allait de sa couronne et de sa vie à
faire périr l'amiral, qu'il donna ordre au due
de Guise de chercher un assassin; il ne fal-

lut pas le chercher bien loin. Montrevel,
qui avait déjà assassiné Mouy, s'était retiré

ensuite dans les terres du duc, qui le réser-

vait pour ce dernier coup. Ce m'échant a!l<i

lui-môme choisir, dans la maison d'un confi-

dent du duc de Guise, une fenêtre qui don-
nait sur la rue par où 'l'amiral passait tou-
jours abanl du Louvre chez lui. Le ±1 août,

sur les onze heures du matin, Monlrevel le

voyant passer à pied assez lentement, parce
qu'il lirait une lettre, lui tira un coup d'une
arquebuse chargée de deux balles, dont
l'une le blessa au bras gauche, et l'autre lui

rompit un doigt de la main droite. Le coup
fut entendu au jeu de paume où le roi jouait

avec le duc de Guise; on lui vint dire ce

qui s'était passé : il jeta aussitôt sa raqm tta

à terre, et sortit tout furieux, jurant qu'il

ferait justice d'un attentat qui ivgaroait

plus sa personne que celle de l'amiral ; il

parla de la même force au roi de Navarre et

au prince de Condé, qui vinrent lui deman-
der permission de se retirer : l'ardeur avec
laquelle il leur témoigna qu'il voulait ven-
ger cet assassinat, leur mit presque l'esprit

en repos.

Ou chercha en vain l'assassin, il s'élait

sauvé sur un cheval qu'un des gens du duc
de Guise lui avait mené. Les huguenots ne
priient pas feu comme on I' vait espéré ; la

tranquillité de l'an. irai les empêcha de s'é-

mouvoir, il ne s'emporta jamais contre per-

sonne; mais comme on discourait de l'au-

teur du meurtre, il marqua le duc de Guise
par un petit mot, fans toutefois le nommer.
Pour ce qui est du roi, l'amiral était bie i

éloigné de l'eu soupçonner; il soutint son

mal et les incisions qu'il lui fallut faire avec

une constance admirable : le jour même
qu'il fut blessé, quoiqu il ne tût pas .^ans

péril cl qu'on craignît la gangrène à ia main,

il vit et enlretint tous tes seigneurs de la

cour avec une fermeté qui les étonnait, té-

moignant une entière indifférence pour la

vie U pour la mort, et assurant qu'ii mour-
rait (ontenl, pourvu qu'il pût dire nu roi

un mot important pour sa gloire et pour le

bim de son Etat. Il ajouta que la chose était

<ie telle nature, que personne ne se charge-

raitde.la rapporter, et qu'il fallait qu'il
j
ar-

l;U lui-même. On le dit au roi, qui un
peu après vint voir le blessé avec la re ; :ic
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s, mère, le duc d'Anjou Pl quelques sei-

urs i
parmi lesquels ôlail le duc do

Guise.
Dans l'entretien particulier qu'il cul avec

le roi, il ne s'arrêta pas à lui Faire des plain-

j, et i ne lui parla de lai-même que pour
l'assurer du zèle qu'il avait pour son ser-

; son discours roula presque tout sur la

guerre de Flandre, a la |uelle il exhortait le

roi avec toute l'ardeur possible: il l'avertit

ivemenl du peu de secret qui était dans
- il, où rien ne se disait qui ne fût

aussitôt porte au duc d'Albe ; il se plaignit

: urs inouïes dont ce duc usait en-
v dois cents gentilshommes français qu'il

avait
i
ris dans la dernière rencontre, et pa-

raissait étonné que le roi n'en eût témoigné
aucun ressentiment ; il finit en lui recom-
mandant instamment l'exécution des édits,

comme le seul moyen de conserver le

; tume.
La conversation dura si longtemps, que

la reine mère, qui voyait parler l'amiral

avec action, et le roi en apparence prendre
u' 'ùt îi ce qu'il disait, en entra en inquié-
tude. Elle craignait qu'un homme si fort en
raisonnement n'émût le roi ; mais ce prince
se leva sans rien décider sur la guerre des
Pays-Bas, et pour éviter de répondre, il se
mit à l'aire plusieurs questions sur le coup
qu'avait reçu l'amiral et sur l'état de sa
santé. Durant tout l'entretien il l'appela tou-
jours son père, avec une si profonde dissi-
mulation, qu'il n'y eut personne qui ne crût
qu'il était touché. Comme il jurait souvent
qu'il ferait justice des auteurs de l'assassi-

nat, l'amiral lui dit doucement qu'il ne fal-

lait pas un grand temps pour les découvrir :

après que le roi se fut retiré, la reine mère
inquiète s'approcha pour lui demander ce
que l'amiral lui disait avec tant d'ardeur ; il

était rude de son naturel, et il commençait
depuis quelque temps à parler sèchement à
cette princesse; l'action qu'il méditait l'effa-

rouchait encore davantage, de sorte qu'il ré-
pondit en jurant selon sa coutume, que
l'amiral lui avait conseillé de régner par lui-
même. On jugea bien à son air qu'il inven-
tait ce discours, et parlait ainsi à la reine
pour lui donner à penser.
Les huguenots cependant s'assemblèrent

chez l'amiral, fort alarmés; le vidame de
Chartres dit sans hésiter que la blessure de
l'amiral n'était que le commencement de h?,

tragédie, et qu'ils en feraient bientôt tous
la sanglante conclusion, s'i's ne sortaient
promplement de Paris. Chacun rapportait
tout ce qu'il avait ramassé sur ce sujet : les
uns racontaient qu'ils avaient ouï dire qu'il y
aurait

|
lus de sang que de vin répandu dans

celle noce; les autres se ressouvenaient qu'à
Notre-Dame

, pendant qu'ils se reliraient
après la célébration du mariage, pour ne
point assistera la Messe, un bruit confus

f
était élevé pour leur dire qu'ils seraient

bientôt forcés de l'entendre. Un président
a\au averti un seigneur protestant de .ses
anus qU n ferait bien d'aller passer quelques
jours à la campagne; mais il n'y eut rien

z

de plus remarquable que ce qu'avait dit

l'évêque de Valence en partant pour la Po-
logne. Quoique la reine mère, qui le con-
naissait pour affectionné au parti, se lût bien
tardée de lui rien dire, il était bien ma-
laisé de cach.er tout à un homme si péné-
trant, et qui connaissait si parfaitomenl
l'intérieur de la cour. Ainsi on taisait grand
fonds sur l'avis qu'il avait donné au comte de
la Rochefoucauld de se retirer le plus lût
qu'il pourrait, lui et ses amis.

Il n'y eut que Téligny qui ne connut
point le péril : loin d'écouler le vidame, il

s'emportait contre lui de ce qu'il doutait
seulement de la bonne volonté du roi, et il

s'opiniAlra tellement
,

qu'il n'y eut pas
moyen de le vaincre. Pour l'amiral, soit

qu'en effet il ne vît pas ce qui se préparait,
ou qu'il ne voulût pas le voir, ou qu'il aima»
mieux la mort que do replonger sa patrie
dans les maux d'où elle sortait, et de mener
la vie qu'il menait à la tète d'un parti re-
belle ; ou plutôt que, par une hauteur do
courage qui lui élait naturelle, il se mît au-
dessus de tout, il laissa' faire son gendre, et
attendit en repos l'événement. Ses amis,
sans y penser, avancèrent sa perle. Comme
ils craignaient que le peuple ne s'émût
contre eux à son ordinaire et ne se jetût sur
J'amiral, ils supplièrent le roi de faire gar-
der sa maison. Ce fut au roi un beau pré-
texte pour s'assurer de sa personne et ache-
miner ses desseins ; en même temps il lit

mettre une compagnie des gardes devant le

logis de l'amiral ; et, pour ôter tout soup-
çon, il y mêla quelques Suisses de la garde
du roi de Navarre, mais en polit nombre.
11 ordonna aux gentilshommes protestants
de venir loger autour de l'amiral, et leur fil

marquer des logis; il défendit tout haut
d'en laisser approcher aucun. Catholique à
peine de la vie; en même temps les magis-
trats firent prendre les noms de tous les hu-
guenots, sous prétexte de les loger.

Le roi parut craindre que le duc de Guise
ne causât quelque mouvement, et feignit da
vouloir assurer la vie du roi de Navarre, en
l'invitant, aussi bien que Je prince de Condé,
a se renfermer dans le Louvre avec ce qu'ils

avaient de plus braves gens. Ainsi tous les

protestants se trouvèrent en sa main sans
qu'aucun ne pût échapper.
Lu vidame se confirma dans l'opinion qu'il

avait conçue, qu'on les voulait perdre.

Comme l'amiral se trouva en état d'être

porté dans un brancard, il insista de nou-
veau a la retraite ; mais le charme élait trop

fort, ou la dissimulation du roi trop grande
et trop profonde. Téligny demeura dans son
aveuglement; mais quelques-uns du parti,

entre autres Montgommeri
,
qui était de

l'opinion du vidame, quand ils virent qu'ils

ne gagnaient rien, se retirèrent dans le fau-

bourg Saint-Germain, où ceux de leur reli-

gion se logeaient pour la plupart. Tout ce que
d't le vidame fut rapporté aussitôt à la reine.

C'était le '23août, veille de Saint-Barthélémy;
on craignit que les véritables raisons ne
l'emportassent à la (in, el sur l'heure ou
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résolu! de faire périr sans retardement tout

ce qu'il y avait de. huguenots dans Paris.

On n'osait d'abord proposer an roi un si

grand carnage, el on ne lui parlait que des

principaux ; mais il répondit en jurant que
puisqu'il fallait tuer, il ne voulait pas qu'il

restât un seul huguenot pour lui reprocher
Je meurtre des autres : ainsi on conclut un
massacre universel, et on résolut d'en faire

fane autant dans tout le royaume. Le roi

de Navarre fut excepté, et ne dut pas tant

son salut à sa dignité, ni à sa naissance, ni

à sa nouvelle alliance, qu'à l'impossibilité

qu'on vit d'attribuer sa mort, comme celle

de l'amiral, au duc de Guise ; ce n'est pas
que le roi ne l'aimât, mais cette inclination

n'était pas assez forte pour le sauver, si on
l'eût pressé. Pour le prince de Condé, que
la mémoire de son père rendait odieux, sa

sentence était prononcée, et il était mort, si

son beau-frère, le duc de Nevers, n'eût
rompu le coup en répondant de sa soumis-
sion, la nuit suivante fut choisie pour l'exè

eution.

Le tocsin, sonné au palais par la grosse
cloche, dont on ne se sert que dans les

grandes cérémonies, devait servir de si-

gnal. Le duc de Guise ne rougit pas de
se charger d'une si horrible action ; le pre-
mier crime qu'il avait commis en faisant

assassiner l'amiral, lui fut un engagement
pour tout le reste. On donna secrètement
les ordres qu'il fallait, pour le faire obéir
par les gens de guerre el dans la ville.

Cependant le roi affectait de le traiter avec
froideur. On arrêta un de ses valets pour
l'assassinat de l'amiral ; le duc s'en plai-

gnit, et on fit semblant de le rebuter :

il disait qu'il voulait se retirer, et cepen-
dant il se tenait prêt. On fit porter des
armes au Louvre, avec autant de secret

qu'il fut possible : Téligny en eut avis,

aussi bien que du mouvement qu'on voyait
faire sourdement aux gens de guerre. Le
roi l'avait averti que tout se faisait pa v

son ordre et qu'il fallait tenir dans le

devoir le peuple, que ceux de Guise tâ-

chaient d'émouvoir ; ainsi Téligny de-
meura en repos, et empêcha même qu'on
avertît son beau-père. La nuit était -déjà

assez avancée, quand le duc de Guise com-
mença à donner ses ordres ; il commanda
au prévôt des marchands et aux échevins,
qu'on avait déjà préparés, sans leur expli-

quer le détail, qu'ils tinssent leurs gens
prêts, et qu'ils se, rendissent à l'hôtel de
ville, pour apprendre ce qu'ils auraient à

faire.

Le prévôt ôe^ marchands, à qui la cour
avait affecté de donner du crédit dans la po-

pulace, par l'accès qu'il avait au Louvre,
déclara aux gens qu'il avait apostés, (pie

le roi avait résolu de se défaire Cette nuit
de tous les huguenots qui étaient alors à

Paris, et qu'il avait donné ordre en même
lemps qu'on fît à ceux de leur religion un
pareil traitement par tout son royaume;
ainsi, qu'on ne manquât pas de faire main
basse au signal. 11 leur fil mettre une

manche de chemise an bras gauche, «i
une croix blanche sur leur chapeau pour
se reconnaître entre eux, et ordonna qu'à
une certaine heure on allumât des lan-
ternes à toutes les fenêtres. L'heure de
minuit approchait, et la reine, qui avait
laissé le roi encore trop irrésolu à son
gré, quoique les ordres fussent déjà en-
voyés par les provinces, vint pour frap-
per le dernier coup. Comme elle le vit

pâlir, et une sueur froide lui couvrir le

front, elle lui dit, en lui reprochant son
peu de courage : Pourquoi n'avoir pas la

force de se défaire de gens qui ont si peu
ménagé votre autorité et votre personne ?

Il fut piqué à ce mot, et il dit qu'on
commençât donc. La reine mère part en
même lemps pour ne le point laisser re-
froidir et donna les derniers ordres.

Il commençait à se faire un grand lumulle
autour du Louvre. Les lanternes étaient
allumées; les huguenots étonnés deman-
daient ce que c'était, on leur répondit quo
c'était une réjouissance qu'on faisait au
Louvre. Quelques-uns d'eux y allèrent,
et furent chargés au corps de garde, pen-
dant que le roi, effrayé de l'ordre qu'il
avait donné, et du sang qu'on allait ré-
pandre, commandait qu'on sursît encore.
A ce moment on entendit quelques coups
de pistolet au corps de garde ; on dit au
roi qu'il n'y avait plus à délibérer, et

qu'on ne pouvait plus contenir le.peuple.
Le tocsin sonna à Saint-Germain l'Auxer-
rois, paroisse voisine du Louvre, parce
qu'on ne se donna pas le loisir d'aller

au palais, et le duc de Guise mardi»
avec une grande suite chez l'amiral. Il

s'était éveillé au bruit ; la première pen-
sée qui lui vint, fut que le duc de Guise
avait ému le peuple : quelques coups qu'il
entendit tirer dans sa cour, lui firent juger
\jue c'était à lui qu'on en voulait, et qup
ses gardes étaient de l'intelligence. Il se
îeva de son lit, fit sa prière, dit aux siens,
sans paraître ému, qu'il voyait bien qu'il

fallait mourir et qu'ils se sauvassent com-
me ils pourraient

;
que pour lui il n'avait

plus besoin de secours humain.
A peine eut-il achevé ce mot, qu'il vit

entrer l'épée à la main , un homme qui
lui demanda s'il était l'amiral. Oui, dit-i!,

et lui montrant ses cheveux gris : Jeune
homme, poursuivit-il, tu devrais respecter
mon âge: mais achève, ta ne m'àteras que
peu de moments. L'assassin lui passa l'é-

pée au travers du corps, et le perça de
plusieurs coups. On entendit l'amiral, en
rendant les derniers soupirs, plaindre son
sort de ce que du moins il ne mourait
pas de la main de quelque honnête homme,
« mais d'un valet, >> disait-il. Le duc de
Cuise demanda si c'en était fait, et pour
s'asswrer par ses propres yeux, il voulut
voir le corps mort : on le lui jeta par la

fenêtre. Téligny fut tué en même temps,
el revint à peine de sa profonde sécuri-
té par le dernier coup. Le duc de Guise
sor.il à l'instant, et dit à ses gens qu'ils
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! ent bien commencé, meus qu'il fallait

continuer de môme.
En même temps ils se jetèrent dans

(mucs les maisons voisines, qu'ils rem-
plirent de carnage; tout le quartier ruis-

selait de sang. Le comte de la Roche-
foocault, le marquis do Rend, et les

autres gens de qualité, fuient les pre-

miers égorgés. Pans |e Louvre on arrachait

de leur chambre les huguenots qui y lo-

geaient, et après les avoir assommés, on
les jetait par les fenêtres. La cour était

ne de corps morts, que le roi et la

i. ine regardaient non-seulement sans hor-

reur mais avec plaisir; toutes les rues

de la ville n'étaient plus que boucheries ;

on n'épargnait ni vieillards, ni enfants, ni

femmes grosses; chacun exerçait ses ven-
geances particulières sous prétexte de re-

ligion, et \\\\ grand nombre de Catholiques
furent tués comme huguenots. C'est par
là que Salcède fut immolé au cardinal de
Lorraine.

Pierre de la Ramée, professeur célèbre,
fut jeté à bas d'une tour du collège de
Beauvais, où il enseignait; la jalousie de
Charpentier, autre professeur, lui causa la

mort. Ils étaient échauffés, Charpentier a.

soutenir Aristole. et la Ramée à l'attaquer;

de sorte que ce malheureux périt plus
encore comme ennemi de Ja philosophie
péripatéticienne, que comme ennemi de la

doctrine de l'Eglise. Denis Lambin, autre
professeur, nullement huguenot, mais haï
fie Charpentier comme la Ramée, craignit
un destin semblable, et quoique son enne-
mi l'eût épargné, la frayeur le lit mou-
rir. Plusieurs de ceux que le roi avait

proscrits échappèrent; malgré lui le duc
Cuise sauva d'Acier et quelques au-

'ies, pour se décharger d'une partie de la

haine, et montrer qu'il n'en voulait qu'à
l'amiral, son ennemi.

Trois Montmorency échappèrent, quoi-
que compris dans la liste, parce que le

maréchal de Montmorency leur aîné ne
put être tué avec eux, étant absent. C'é-
tait assez d'èlie ami de l'amiral pour être
traité en huguenot. Le maréchal de Cossé,
parce qu'il était des politiques, était des-
tiné à la mort, et fut sauvé par lo crédit
d'une parente dont le duc d'Anjou était
amoureux. Biron, qu'on ne tenait pas as-
sez ennemi des huguenots, eût péri comme
les autres, -i sa charge de grand maître de
I artillerie ne lui eût donné le moyen ne
se mi tire à couve; t dans l'arsenal,"où on
n'osa l'attaquer; il y relira plusieurs des
proscrits, et entre autres Jacques de Cau-
luont de Nonpart

,
jeune enfant de dix

ans, qui s'était sauvé en se cachant sous
les corps de son père et de son frère
aîné, qu'on venait d'assassiner à ses yeux.
Pour le vidame et Montgommeri, quand

firent le bruit de la ville, ils vou-
lurent passer la rivière avec ceux qui les

aient suivis .tans le faubourg Saint-Ger-
»«"«n pour voir ce que c'était. Chose étran-
ge! ils aperçurent le roi qui les tirait

par les fenêtres du Louvre; iis se sau-
vèrent en diligence.

Le massacre dura plusieurs jours : les

deux 00 trois premiers furent d'une ef-

Iro vable violence. Dès la première nuit
le roi fit venir le roi de Navarre avec le

prince de Condé, pour leur recommander
à tous deux d'abjurer leur hérésie; le

cardinal de Bourbon et quelques ecclé-

siastiques travaillèrent à les instruire. Le
roi de Navarre résista peu : le prince do
Condé répondit d'abord avec fermeté qu'on
ne devait pas le forcer dans sa conscience,
et qu'il ne pouvait se persuader que le

roi pût manquer à la foi donnée ; mais il

changea de langage, quand il vit le roi

en personne lui dire en jurant et d'un
ton terrible, ces trois mois : Messe , mort
on Bastille pour toute la vie. Le cardi-

nal de Bourbon reçut, quelques jours après,

l'abjuration de ces deux' princes, et on les

obligea d'écrire au Pape. Le dessein de
la cour était de rejeter toute la haine du
massacre sur ceux de Cuise ; mais le duc
n'était pas résolu à s'en charger, ni h lais-

ser un si beau prétexte de le perdre dans
un autre temps.

11 parla si haut que la reine" mère n'osa

pousser ce dessein, quoiqu'elle y fût en-
trée d'abord. Elle fut la première à dire
au roi que sa dissimulation allait allumer
une guerre plus dangereuse que les pré-
cédentes : que le maréchal de Montmoren-
cy avait juré de venger l'amiral

;
que

tous les huguenots se joindraient à lui ;

que le due de Guise, soutenu du duc de
ïvlontpensier et des Catholiques, armerait
aussitôt pour se défendre; que le seul
moyen qu'eût Je roi d'arrêler tous ces
desseins île vengeance, c'était de se dé-
clarer; que les prétextes ne manqueraient
pas, et qu'après tout une exécution si bar-*

die ferait trembler les plus assurés, au
lieu que dissimuler pfus longtemps .une
chose claire paraîtrait un effet de crainte.

il n'en fallait pas davantage pour un prince
qui aimait h se faire craindre, qui appréhen-
dait moins la haine que le mépris ; après
qu'on eut résolu dans le conseil ce qu'il fal-

lait dire au parlement, le roi y alla le troi-

sième jour du massacre, accompagné de la

reine sa mère, de ses frères, des princes du
sang et de toute la cour. Là il déclara que
l'amiral et d'autres scélérats comme lui

avaient conjuré sa perle, celle de la reine sa

n. ère , de ses frères el même du roi de Na-
varre

,
pour donner la couronne au jeune

prince de Condé; qu'ils le devaient ensuite

tuer lui-même, atin que, ne restant plus

personne de la maison royale, ils pussent
partager le royaume

;
que cette conjuration

avait été découverte sur le point qu'elle

allait éclater, et qu'il n'y avait point trouvé
d'autre remède que le massacre de ceux qui

troublaient l'Etat depuis si longtemps, et

par tant de guerres sanglâmes sous la con-
duite de l'amiral ; qu'ainsi il déclarait que la

chose s'était faite par son ordre, afin qu?
personne n'en douldt , ajoutant qu'il n en
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voulait point à la religion huguenote ; mais

qu'il voulait au contraire que- les édils fus-

sent observés plus que jamais. Le premier
président loua en public la sagesse du roi,

qui avait pu cacher un si grand dessein et

le couvrir le mieux qu'il put, mais en par-

ticulier il remontra fortement au roi que si

celte conspiration était véritable, il fallait

commencer par en faire convaincre les au-
teurs, pour ensuite les punir par les forme-,
et non pas mettre les armes, comme on avait

fait, entre les mains de furieux, ni faire un
si grand carnage, où se trouvaient envelop-
pés indifféremment les innocents et les cou-
pables.

Le roi commanda qu'on fît cesser le mas-
sacre ; mais il ne fut pas possible d'arrêter

tout à coup un peuple acharné. Son ardeur
se ralentit peu à peu comme celle d'un grand
embrasement, et il y eut encore beaucoup
de meurtres quatre ou cinq jours après la

défense. Il périt durant sept jours plus de
six mille personnes, parmi lesquelles il y
eut cinq à six cents gentilshommes qui se

laissèrent égorger comme on aurait fait des
animaux sans courage, tant ils furent éton-
nés et interdits par une violence si étrange et

si imprévue ; il n'y eut que le seul Guerchi
qui mourut l'épée à la main. De six à sept
cents maisons qu'on pilla dans le désordre,
il ny en eut aussi qu'une seule qui fit de la

résistance.

Pour confirmer le bruit qu'on voulait ré-

pandre de la conjuration de l'amiral, on lui

lit faire son procès ; la reine mère fit cher-
cher parmi ses papiers quelque chose qui
diminuât l'horreur qu'un tel meurtre devait
causer dans les pays étrangers. On n'y trouva
que des Mémoires pour la guerre de Flandre
et des avis qu'il donnait au roi pour le bon
gouvernement de son Etat. Il l'avertissait

entre autre chose de ne point donner trop
de crédit ou trop de puissants apanages'à ses

frères, et d'empêcher de tout son pouvoir
que les Anglais n'acquissent dans les Pays-
Bas révoltés un pouvoir qui deviendrait fatal

à la France. La cour affecta de communiquer
ces Mémoires au duc d'Alençon et à la reine
d'Angleterre; on représentait à l'un et à
l'autre la manière dont les traitait un homme
qu'ils estimaient tant. La réponse fut hono-
rable pour l'amiral : ils dirent qu'ils pou-
vaient peut-être se plaindre de lui; mais
que le roi du moins devait s'en louer, et que
des avis si solides et si désintéressés ne pou-
vaient venir que d'un fidèle serviteur.

Ainsi tout ce qu'on employait pour décrier
l'amiral ne servait qu'à illustrer sa mémoire :

elle fut pourtant condamnée par un arrêt

solennel, qui eût pu être juste dans un autre
temps et pour un autre sujet; mais rien ne
parut plus vain ni plus mal fondé (pie la con-
juration dont on l'accusait alors. On ne laissa

pas d'exécuter l'arrêt dans la Grève, en pré-
sence du roi et de la reine , et au défaut de
son corps, que le peuple avait déchiré, on
décapita son fantôme, qui fut ensuite traîné-

sur une claie à Monlfaucon. (C'est le lieu où
on expose les corps des voleurs de grands
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chemins et des scélérats.) Le vidameel Moni-
gommerV furent effigies en même temps
mais le supplice de quelques autres que L'on

condamna avec eux fut effectif.

Pour imprimer davantage la conspiration
dans les esprits, on rendit à Dieu des actions
de grâces publiques sur la prétendue décou-
verte.Ces grimaces n'imposèrent à personne,
et l'action qu'on venait de faire fut d'autant
plus détestée par les gens de bien, qu'on no
put trouver un prétexte qui eût la moindre
apparence. L'horreur en augmentait tous les

jours par les nouvelles qu'on recevait des
provinces ; car encore qu'on eût publié la

déclaration que le roi avait faite au parle-
ment, et des défenses d'inquiéler les hugue-
nots; comme les ordres expédiés pour les

massacres avaient couru par toute la France,
ils firent d'étranges effets

,
principalement h

Rouen, à Lyon el à Toulouse. Cinq conseil-
lers du parlement de cette dernière ville fu-
rent pendus en robe rouge, vingt-cinq ;i

trente mille hommes furent égorgés en di -

vers endroits, et on voyait les rivières traî-

ner avec les corps morts l'horreur el l'infec-
tion dans tous les pays qu'elles arrosaient.
Le roi désavoua tout, comme fait contre ses
ordres. Il y eut des provinces exemptes de
ce carnage, et ce fut principalement celles

dont les gouverneurs étaient amis de la mai -

sonde Montmorency. Le comte de Tende.
qui en était allié, >auva la Provence; Gord>
el Saint-Herem, attachés à cette maison, em-
pêchèrent le désordre: Alençon et Bayonne
furent délivrés par les soins de Matignon et

du vicomte d'Onhez leurs gouverneurs. Le^
bons ordres que donna Chabot en Bourgogne
furent cause qu'il n'y périt qu'un seul
homme : tous ces gouverneurs répondirent
qu'ils ne croyaient point que le roi comman-
dât tant de meurtres, et qu'ils attendraient
de nouveaux ordres.

Les nouvelles du massacre, portées dans
les pays étrangers, causèrent de l'horreur
presque partout. La haine de l'hérésie les
fit recevoir agréablement à Rome; on se ré-
jouit aussi en Espagne, parce qu'elles y
firent cesser l'appréhension qu'on y avait do
la guerre de France. Aussitôt qu'elles furent
venues dans les Pays-Bas, le prince d'Orange
perdit courage et n'osa plus entreprendre de
faire lever au duc d'Albe le siège de Mons :

ainsi celle place fut bientôt rendue, et le

duc d'Albe reprit toutes les places que le

prince d'Orange avait. En France les hugue-
nots ne savaient à quoi se résoudre; ils ne
songèrent d'abord qu'à prendre la fuite :

étonnés de la perle de leurs chefs et d'un si

grand nombre de leurs compagnons, la plu-
part quittaient leurs maisons, et même un
grand nombre alla à la Messe, et si le roi
eût eu une armée prèle, ils ne se seraient
jamais relevés ; mais il les crut abattus, et
d'ailleurs il répugnait à lever des troupes, de
peur d'augmenter la gloire de son frère, qui
les devait commander comme lieutenant
général; ain-i il laissa reprendre cœur aux
huguenots. Nîmes, Montauban, et les autres
villes où ils étaient les pins forts, principa-

le



I ; LETI i
: : B -sSl'KV.

leni la Rochelle, se mirent en étal de dé-

. el reçurenl tous ceux de leur reli ;ion,

i tyairi plus de salul que dans la

. résolurent à la faire plus délermioé-

uienl que jamais.
i , irrité de les trouver plus forts qu'il

n'avait pensé, lova trois armées, par les-

quelles i! espérai! de 1rs accabler lout d'un

coup. La première assiégea Sancerre, où un
•il nombre de huguenots s'étaient réfu-

lous les endroits du royaume. 1. -

habitants de la ville, plus soigneux de leur

propre conservation que de celle de leurs

comj agnons, ne voulaient pas s'exposer pour

eux et avaient délibéré de les chasser. Les

ministres nièrent tant et les elfrayèn ni tel-

lement par le carnage de la Saint-Barthélémy,

qu'ils conclurent d'un commun accord que,

puisque la cour avait conjuré leur perle pai-

lles moyens si barbares, il fallait se défendre

jusqu'à la dernière extrémité. Ainsi la Châ-
tre, qui les assiégeait, avançait peu. Yil-

lars, à qui on avait donné la seconde année,
avec la charge de l'amiral, ne réussissait pas

mieux clans la Gascogne : la fureur et le dé-

sespoir rendaient les huguenots invincibles f

tu quelques -endroits on les attaqua molle-

ment. Le maréchal Damvil'le, qu'on avait

renvoyé de Paris en Languedoc avec la troi-

sième armée, voyant qu'on en voulait à sa

maison, ne pressa pas Nîmes, qu'il avait

I
romis de prendre, et perdit son temps et ses

troupes devant Sommières, petite place qu'il

ne prit que longtemps après.

La prodigieuse difficulté du siège de la

Rochelle fut cause que le roi tenta toute voie

d'accommodement avant que d'en venir à la

force. On choisit pour négocier Biron , qui
n'était pas regardé comme fort contraire aux
huguenots; le péril qu'il avait couru à la

Saint-Bartbélemy semblait le liera leurs in-

térêts. Il vint à Saint-Jean-d'Angély, d'où il

envoyait aux Roche loi s des propositions

assez recevantes; mais quand les choses
semblaient prèles de la conclusion, il venait

quelques nouvelles lâcheuses qui rompaient
toutes les mesures. Une fois on rapporta
que les troupes du roi, reçues à Castres,

sur la parole qu'on avait donnée qu'elles

n'y feraient aucun désordre, avaient tout

pillé. Un peu après, on sut qu'à Bordeaux
un prédicateur séditieux avait tant animé le

peuple a imiter le zèle des Parisiens, qu'il

les avait portés à un massacre semblable a

celui de la Saint-Barthélémy. Ces nouvelles
venues à contre-temps rendaient inutiles

toutes les belles paroles et toutes les lettres

pleines de douceur que Biron portait de la

part de la cour; mais un des plus grands
obstacles à la négociation venait , à ce que
l'on crut, de Biron lui-même. Ce n'est pas

qu'il eût dessein défavoriser les huguenots;
mais il voyait croître avec peine le crédit
du duc de Guise parmi les Catholiques et à
la cour. Dans la nécessité où l'on était d'a-
battre le parti protestant, il jugeait que le

roi serait comme forcé de se servir de ce
nce, qui en était l'ennemi le plus dé-

claré et le plus irréconciliable; ainsi celui

qu'on voulait charger de la haine du massa,
paraissait le seul qui en profilât.

Biron, qui s'était vu si près d'y périr, re-
gardait avec, horreur un prime dont les or-
dre* avaient tout fait, et craignant que si oe
massacre avait des suites heureuses, le suc-
cès n'en rendit son ennemi trop considérable,
il oe souhaitait pas beaucoup que les Roche-
lois sa soumissent. Dans la situation où ils

étaient, il n'était pas malaisé de leur donner
de la défiance : ils attendaient des réponses
de Montgommeri et du vidame, qui étaient

en Angleterre, et lâchaient de leur ménager
du secours; l'espérance qu'ils en conçurent
leur lit rejeter les propositions d'accommode-
ment. Biron eut ordre de les trader de rebel-

les et d'investir la place avec Strozzi ; i

qu'il lit plus volontiers qu'il ne travaillait à

les réconcilier avec la cour, mais la reine
conseillait au roi de tenter encore les voies
de douceur.
La Noue, quoique huguenot, fut jugé pro-

pre pour ce dessein, parce qu'il était per-
suadé dès le commencement que les allai;

de la religion ne devaient pas être établies

par des révoltes; il n'était entré dans les

guerres civiles qu'avec répugnance, il s'était

sauvé du massacre par la commission que le

roi lui avait donnée d'aller défendre Mons
avec le comte Louis de Nassau. Après la ca-

pitulation de cette place il vint à la cour, où
il fut bien reçu. Il se chargea volontiers de
moyenner l'accord des Rochelois à des con-
ditions équitables; mais H déclara au roi

que s'il ne pouvait les obliger par ses rai-

sons 5 les accepter, il n'était pas résolu à

les trahir; au contraire, qu'il leur donnerai'
les moyens do se défendre, sans pourtant,

perdre la pensée de leur inspirer dans Loi -

casion de bons sentiments pour la paix. On
s'en tia à sa bonne foi, qui était connue, li

vint à la Rochelle, dont les habitants le firent

leur chef : il n'y fut pas longtemps sans con-

naître leur mauvaise disposition, et quand il

eut désespéré de les persuader, il en doi.

:

avis à la cour. Aussitôt on fit marcher uim
quatrième armée plus grande que les trois

autres ensemble, et le duc d'Anjou, destiné

à la commander, partit au commencement
de lévrier.

[1573] Quand le roi se vit engagé à une
guerre civile qui paraissait ne devoir être»

guère moins fâcheuse que celle qu'il avait

soutenue, il ne jugea rien de plus nécessaire

que de s'assurer autant qu'il pourrait des

étrangers. Il lit dire au roi d'Espagne qu'il

n'avait jamais eu dessein de faire la guerre

aux Pays-Bas, et que tout le semblant qu'il

en avait fait, n'était que pour amuser l'ami-

ral. On le crut facilement, et ce n'était pas

aussi en cette cour que la négociation était

le plus difficile.

La Saint-Barthélémy avait fait d'étranges

effets en Allemagne et en Angleterre. Le
roi ne s'en excusait que sur la soudaine dé-

couverte de cette prétendue conspiration :

mais un légat, arrivé depuis en France,

avait bien parlé d'une autre sorte; car en

se réjouissant avec le roi, au nom du Pape,
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de l'action qu'il venait de faire, il la loua

connue méditée de «longtemps cl Conduite
avec une prudence admirable pour le bien

de la religion et de l'Etat. Ce discours dé-
concertait les conseils du roi et découvrait

ce qu'il voulait tenir caché; pour empocher
les mauvais effets qu'il faisait parmi les prin-

ces protestants, il fallut ciioisir les hommes
les plus adroits et les plus habiles qui fus-

sent en Fiance.
Le comte de Retz, envoyé à la reine Eli-

sabeth, employa toute la souplesse de son
esprit, pour apaiser cette princesse; il com-
mença par la prier, au nom du roi, de tenir

une tille qu'il avait eue depuis peu. La chose
se passa agréablement de part et d'autre; le

comte ménagea avec une extrême délicatesse

l'esprit de la reine d'Angleterre et de ses

ministres. D'abord il parla si haut, qu'elle

n'osa secourir ouvertement la Rochelle, de
peur de rompre avec la Fiance; c'était sous
le nom de JMontgommeri qu'on préparait se-

crètement du secours, mais beaucoup moins
que si l'Angleterre se fût déclarée; il n'y
eut pas moyen de parer ce coup. La reine
disait qu'elle ne pouvait empêcher le zèle de
ses sujets pour leurs frères assiégés; mais
le comte répandit de l'argent si à propos, et

fit si adroitement naître des affaires en An-
gleterre, qu'insensiblement le temps s'écou-
lait, et que la flotte qu'on préparait ne se

hâtait pas. Il revint ensuite au siège, quand
il eut mis les affaires dans la meilleure dis-

position où elles pouvaient être dans la con-
joncture du temps.

Schomberg, qui fut envoyé aux protes-
tants d'Allemagne, n'agit pas avec moins d'a-

dresse. Il avait deux choses à faire : l'une,

d'empêcher les secours des protestants, que
les discours du légat avaient extraordinaire-
menl aigris; l'autre, de les obliger h favori-

ser, ou du moins à ne pas traverser l'élec-

tion du duc d'Anjou pour la couronne de Po-
logne. Il avait trois concurrents, dont le

principal était Ernest, fils de l'empereur; le

prince de Moscovie, qui avait un faible parti,

et enfin le roi de Suède, qui présentait son
fils, quoiqu'il n'eût que huit ans. Plusieurs
palatins voulaient qu'on en exclut tous les

étrangers, et qu'on élût un seigneur du pays
;

les protestants étaient forts dans la diète, et

ils étaient tous opposés au duc d'Anjou, à

qui ils attribuaient le massacre de la Saint-

Barthélémy; les protestants d'Allemagne
étaient dans le même sentiment. Les Ca-
tholiques zélés les confirmaient dans cette

pensée par les louanges qu'ils lui don-
naient.

On attribua h des ordres secrets de l'em-
pereur les panégyriques qu'on lui fit à Itt-

golslad, où, sous prétexte de le louer pour
cette action, on le rendait odieux par toute

l'Allemagne. L'électeur palatin était le plus

animé contre la France et contre le duc, et

le prince Casimir, son fils, grand protecteur
des huguenots, avait beaucoup de pouvoir
auprès de son père. Schomberg, pour gagner
ces princes, leur alla dire avec un grand se-

cret, et avec toute l'apparence d'une con-

fiance particulière, qu'il avait à leur îécoiî-

vrir une affaira de grande importance ; que
le Pape avait eu 'avis d'un complot fait entre

l'électeur de Saxe et relui de Brandeboui
pour ôier l'empire à la maison d'Autriche,

et faire empereur un prince protestant; que
la colère du Pape était extrême, surtout dé-

finis qu'il avait appris que l'électeur de
Mayence était entré dans ce dessein, et qu'il

aiiait venir un décret de Rome, pour Jesti-

tuer les électeurs, les déclarer déchus du
droit d'élire, et l'attribuer au Saint-Siège;

<pie c'était peu d'un décret, mais que le roi

(l'Espagne était prêt à le soutenir avec une
puissante armée

;
qu'il leur laissait à penser

s'il était à propos, dans cet état, qu'ils rom-
pissent avec son maître. Celte histoire que
Schomberg avait lui-même composée, fut

racontée à ces princes si sérieusement,
qu'elle fit une profonde impression dan*
leurs esprits. Casimir s'employa efficacement
auprès de son père et des autres pVinces.

Schomberg leur fit voir combien ils avaient

à craindre pour leur liberté, en ajoutant le

royaume do Pologne aux pays que possédait
déjà la maison d'Autriche ; ainsi il obtint des
uns de puissantes recommandations pour
des personnes principales de Pologne, et re-
çut des autres des avis très-importants qu'il

donna à l'évêque de Valence; et quoiqu'il y
eût des princes qu'il ne put jamais détacher
de la maison d'Autriche, comme les élec-

teurs de Saxe et de Brandebourg, il ména-
gea si heureusement tout s choses, qu'il ne
se fit rien de considérable en Allemagne
contre les intérêts du roi.

Au milieu de ces bons succès des affaires

étrangères, celles dû dedans allaient mal,
par la vigoureuse résistance des Rochelois :

nulle attaque ne les étonnait, les femmes
même s'y signalaient h l'envi des hommes.
Montgommeri parut avec une flotte anglaise,
mais bien lard et trop faible pour rien en->

treprendro. Cependant les magistrats mirent
bon ordre aux vivr.es; quoique la ville fût

fort pressée et qu'il n'entrât rien du dehors,
les besoins étaient supportables : la mer
même semblait aider les assiégés, en jetant

sur leurs bords une infinité de coquillages
qui servirent à la nourriture des pauvres :

au contraire, il n'y avait aucune police dans
le camp, tout y manquait, et la maladie s'y
mit bientôt. Le duo d'Alençon, le roi de
Navarre, le prince de ('onde, îe duc de Guise,
le duc de Nevcrs, le maréchal de Gossé, et

enfin tous les princes et tous les seigneurs

y étaient par ordre du toi, qui craignait

qu'ils ne remuassent ailleurs : tain de
grands seigneurs ne servaient qu'à mettre
la cherté dans le camp; mais ce qu'il y avait
de pis, c'est qu'on ne s'y entendait pas. Une
grande partie de l'armée était composée de
huguenots qui avaient quitté leur religion

par crainte, et d'autres, qui y étaient de-
meurés, s'étaient attachés au duc d'Anjou par
divers intérêts : tous ceux-là souhaitaient
avec passion que le siège réussit mal. La no-
blesse catholique n'était pas mieux affec-
tionnée, on haïssait le gouvernement de la
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1 réd i du maréchal de Cossé. Le roi

N ivarre et le prince de Condé, qui n'o-

nt catholiques que par considération, s'y

engagèrent secrètement, et ne demandaient
qu une o< casion de se retirer de la cour : lo

duc d'Alençon semblait prêt à se dé< larer,

el on craignait qu'il ne s échappât tout d'un
ip; Thoré le gouvernait, el avait mis dans

sa i nce un Bis de sa sœur; instrument
très-propre à de tels m i s. Ce fut Henri

de la Tour d'Auvergne, vicomte do Turenue,
jeune seigneur plein d'esprit et île courage,
mais, d'une ambition inquiète, avide d'une
prompte élévation, et inca able de souffrir

lenteurs des voie* ordinaires. Celui-ci,

quoique catholique, ne faisait point de scru-

pule de favoriser les huguenots : il était

industrieux ù entretenir les mécontente-
ments, et par des haines secrètes il savait

lier les mécontents de la cour. Ils étaient,

lui et son oncle, dans une étroite correspon-
dance avec la Noue, qui, souvent maltraité

parles Rochelois qu'il portait à la paix, ne
put demeurer avec eux. Un ministre emporté
lui avait donné un souillet : il lui avait par-

donné; mais pour ne s'exposer plus à de
tilles insolences, il se rendit au camp dans
une sortie. Il y lit plus de tort au service du

qu'il n'eût l'ait, s'il fût demeuré parmi
ses ennemis; car il prit, pnr le moyen des
politiques, do très-étroites liaisons avec le

duc d'Alençon, qu'il engagea à se rendre
protecteur des huguenots. Le roi, averti de
la mauvaise conduite de son frère, crutqu'ii

le retiendrait dans son devoir en le mena-
çant, el lui envoya défendra des'emparer du
<amp, sous peine d'encourir son indigna-
lion ; mais il répondit, sans s'étonner, au
secrétaire d'Elat qui lui portait l'ordre, qu'il

eût ù le lui faire voir par écrit; il ne l'avait.

, 5, el le duc lil une réponse ambiguë, qui
acheva d'alarmer la cour. Le roi manda au
duc d'Anjou de prendre la place à quel-
que p; ix que ce lût, et de se rendre aussitôt

] rès de sa personne avec les troupes; ainsi

on donna assaut sur assaut mal à propos et

sans mesure. Les Kochelois en soutinrent
jusqu'à trente, dont il y en eut huit ou neuf
de très-vioienis, mais toujours funestes aux

iégeants : ils ne perdaient pas moins de
monde par de continuelles sorties des assié-

gés ; le duc d'Aumale y périt avec une infi-

nités de personnes qualitiées.

Les huguenots ne laissaient pas d'être em-
-és, après tant de remises du côté de

Angleterre; ils n'attendaient [dus aucun
secours; ils voyaient bien qu'on s'obstinait

à les prendre, et craignaient le duc d'Anjou,
tant de loi., victorieux. Quand la Noue les

avait quilles, il avait été suivi de la plus
„ionde parlie des geniilshommes; ce qui
leur en restait leur était suspect: ils savaient
que les g-'ntdshommcs n'obéissaient qu'à

lie cœur ii des magistrats populaires ci a

des ministres insolents, ci ne songeaient tous
qu'à faire \\\\ accommodement avantageux
avec la (our, à leurs dépens. En effet, tous les

jours il s'en détachait quelques-uns. Le par-
ti, décrédité et affaibli par leur retraite, avait
besoin de la paix pour ne succomber pas
loul a fait. En cet état on s'opiniâtrait de
part el d'autre, et de part et d'autre on sou-
haitait quelque occasion de finir la guerre

.

sans ipie l'un des deux parût en avoir le dé-
menti.
Les choses en étaient là quand on apprit

l'élection du duc d'Anjou. L'évèque de Va-
lence et les autres ambassadeurs français
avaient pris le des>us dans la diète, non-
seulement par la préséance, qui leur fut ad-
jugée sur les Espagnols, mais encore par
l'inclination que la plupart des palatins té-

moignaient pour eux. Us remontrèrent si

vivement ce que la Pologne avait à craindre
pour sa liberté de la redoutable puissance
des Autrichiens, qu'ils firent donner l'ex-

clusion à la maison d'Autriche, en quoi ils

s'aidèrent des protestants qui ne pouvaient
s'y fier : ils ne craignaient guère moins le

duc d'Anjou ; mais l'évéque de Valence leur

persuada que ce prince , accoutumé à vain-
c e les huguenots en bataille rangée, avait

toujours détesté les moyens honteux dont
on s'était servi pour les perdre; ensuite il

représentait avec beaucoup d'éloquence la

douceur, l'honnêteté el la clémence du duc,
el toutes ses autres vertus , sa bonne mine,
sa haute naissance, la plus auguste de l'u-

nivers. U vantait surtout sa valeur, son hu-
meur guerrière , ses grandes victoires, le

soin qu'il avait de récompenser les braves
soldats, el tout ce qui pouvait le rendre di-

gne d'être le. chef d'une nalion aussi belli-

queuse que les Polonais. Par là il gagnait

tous les esprits; mais pour achever de s'ac-

quérir les protestants, lui et ses collègues

s'engagèrent à faiie accorder une composi-
tion honnête aux Rochelois et aux villes hu-

guenotes. Une chose contribua encore à fa-

ciliter l'élection du duc d'Anjou : c'est que
la France était en correspondance avec les

Turcs, contre lesquels les Polonais ne vou-
laient point alors d'atfaire. Ainsi il fut élu

roi avec une joie extrême de la noblesse po-

lonaise, ravie de meilre à sa lête, contre les

Tartares, les Moscovites et les Turcs, s'il en
était besoin, un prince dont la réputation

était si grande dès sa première jeunesse.

L'élection se fit le 1
er mai en pleine campa-

gne, selon la coutume. De trenle-cinq mille

vocaux, il n'yen eut que cinq cents d'avis con-

traire; mais ils furent bientôt obligés de se

ranger à l'avis des autres. L'archevêque de

G-nesne, primat du royaume, qui était tout

français, ne tarda pas à faire la proclama-
tion.

Cette nouvelle, portée au camp de la Ro-
chelle, fournit aux deux partis le prétexta

qu'ils souhaitaient pour la paix; le.duc d'An-

jou, appelé à un royaume, pouvait promp-
tement quitter le siège, et le traité fait en

Pologne l'obligeait à offrir aux Rochelois une
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capitulation honorable; ils furent ravis de
l'avoir obtenue par la médiation dps Polo-

nais de leur croyance, tt que leur paix eût

l'ait un des points d'une affaire si importan-
te, L'exercice de leur religion leur fut permis,
ils obtinrent la même grâce pour Nîmes et

pour iMontauban ; ruais le roi n'accorda aux
autres villes que la seule liberté de cons-
cience. Ils tirent tous leurs efforts pour sau-
ver Sancerre. Il y avait huit mois que celte

place avait à combattre» non plus les soldats,

mais la disette et la faim extrême ; on y avait

mangé, après les herbes et les animaux les

plus immondes, jusqu'aux cuirs et jusqu'aux
ordures qui l'ont horreur; le roi, résolu d'en
faire un exemple, ne leur voulut accorder
aucune capitulalion : ainsi il fallut se rendre
à discrétion, et la ville fut presque entière-
ment démolie. L'auteur de la révolte fut jeté

secrètement dans un puits.

Quelques jours après , Harlem , ville de la

Hollande, révoltée comme Sancerre, pour la

religion, assiégée dans le môme temps, et dé-
fendue comme elle, huit mois durant, au
milieu des mêmes extrémités, et avec une
pareille obstination, eut un sort semblable,
<l fut contrainte de se remettre à la volonté
du duc d'Albe; mais il en usa avec plus de
ligueur que ne fit la Châtre contre Sancer-
re, et. fit répandre beaucoup de sang : aussi
ses habitants avaient ils été exlraordinaire-
ment insolents; mais les cruautés du duc
d'Albe ne servirent dans la suite qu'à ren-
dre les autres villes plus obstinées. Une ma-
ladie l'avait obligé de remettre la conduite
de ce siège à Frédéric de Tolède, son fils

aîné, qui, rebuté par la difficulté et par la

longueur de celle entreprise, songeait à se
retirer, quand il reçut de son père une lettre

pleine de reproches, où il lui disait que s'il

n'agissait en homme de courage, il se ferait

jui-môme porter au siège , inalg é sa mala-
die. Ce fut le dernier exploit qui se fit par
les ordres du duc d'Albe. Le roi d'Espagne
lui donna, un peu après, pour successeur,
le comle de llequescens, homme de grande
valeur, mais dont la douceur faisait craindre
aux personnes sages des Pays-Ras tous les

maux qui ont coutume darriverquandon pas-
se d'une extrême sévérité à un extrême relâ-

chement. Sancerre et Harlem furent rendues
dans le mois d'août.

Les ambassadeurs polonais étaient déjà en
France au nombre de douze; ils avaient à

leur tète l'évèque de Posnanie. Le nouveau
roi de Pologne , après avoir été reçu en roi

dans toutes les villes de son passage, par les

ordres du roi son frère, s'était rendu à Paris,

où les ambassadeurs arrivèrent un peu après.
Si leur entrée fut supeibe, la réception qu'en
leur fit le fut encore davantage : le roi était

habillé à la royale, environné des princes de
son sang et île tous les grands du royaume

;

ou lui avail élevé un trône dans la grande
salle du palais; là fut entendue la harangue
de l'évèque de Posnanie, après laquelle lui

et ses collègues présentèrent au nouveau
roi, dans une cassette d'argent, le décret de
son élection, auquel cent dix sceaux étaient

atlachés. Aptes qu'il eut Accepté h une

qu'on lui offrait , il reçut les ambassadeurs

du roi, et embrassa le duc d'Alençon et le

roi de Navarre; il lit aux autres, qui le sa-

luèrent, des honneurs proportionnés à leur

qualité. Celle magnifique cérémonie se lit le

10 de septembre.
Le roi s'était pressé de la faire , dans l'ex-

trême désir qu'il avait de voir bientôt partir

son frère. Un sentiment opposé faisait cher-

cher au roi de Pologne des prétextes pour

différer son départ : il n'élait pas seulement
retenu par le regret de quitter la France où
il était si considéré, et la reine sa mère de
qui il était aimé si tendrement; il avait une
violente passion pour la princesse de Condé,
dont le duc de Guise, beau-frère de cette

princesse, lui faisait espérer les bonnes grâ-

ces. Ainsi le duc était dans un commerce
continuel avec ce prince, et s'insinua si

avant dans son amitié, qu'il n'y eut jamais

de favori plus chéri. Il conseillait à Henri
de ne pas s'éloigner, et lui offrait des trou-

pes contre le roi, s'il l'y voulait obliger.

Henri put connaître, par de telles offres,

ce qu'il y avait à craindre d'un tel favori.

La reine nrère ne pouvait se consoler de
se voir séparée d'un fils qui avait non-seule-
ment toute sa tendresse , mais encore toute

sa confiance, et qu'elle regardait comme son
unique appui, tant contre le caractère dur
et brusque du roi, que contre les circons-

tances et les bizarreries du duc d'Alençon.

Dans celte pensée, elle avait fait ce quelle
avait pu pour obtenir du prince d'Orange qu'il

donnât au roi de Pologne le commandement
de l'armée des Provinces-Unies, et ce prince

ne s'en 'éloignait pas, dans l'espérance qu'il

avait conçue que la reine ne leur voudrait

pas donner son fils, sans leur procurer en
même temps de grands secours. Schomberg,
envoyé du roi en Allemagne, traitait celle

affaire avec Louis, comte ie Nassau, et s'en-

tendait secrètement avec la reine pour cette

négociation ; mais il n'y a ait aucune appa-
r< née d'y faire jamais entrer le roi.

Il dit à son frère (pie tout était ; rêt
i

oui-

son départ, qu'un plus long délai passerait

pour mépris dans l'esprit des Polonais, et

qu'il ne fallait pas mécontenter des peuples
qui lui avaient témoigné tant d'affection;

qu'au reste, tous les passages lui étaient ou-

verts en Allemagne, et qu'il en awdt reçu

toutes les assurances possibles de la part de

l'empereur et des princes. Il avait pris, en
cil'et, un soin particulier de tout ce qui pou-
vait faciliter un voyage qu'il souhaitait avec

passion, et il croyait qu'il ne serait roi que
quand son frère serait éloigné; ainsi le

moindre retardement lui é ait insupporta-

ble. Comme il soupçonnait la reine sa mère
de favoriser ces délais, il lui demanda un
jour durement ce que taisait donc son Irèr-j

si longtemps en France : et il ajouta , en ju

rant, qu'il fallait que l'un des deux sortd

bientôt du royaume. Après ces rudes paro-
les, il n'y eut plus moyen de reculer.

Le roi se mit en état d'accompagner son
frère jusqu'à la frontière, en apparence pour
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lui Bure honneur; mais en effet pour hâter
so . 'iir qu'au chemin taisant

il bc se cantonnât dans quelque province.
:> |;i'ils furent à Villors-Coterets, lea hu-

a Languedoc et de Guyenne prê-
tèrent une requête qui lit voir que, mal-
ê Ki paix, l'esprit de rébellion n était pas

:i: dans leur cœur: ils avaient été extra-

ient enorgueillis de ce que les

»tants de Pologne s'étaient entremis
pour eui, et ils étaient irrités du peu de cas

qu'on avait lait de leurs remontrances; car
sur la demande qu'ils tirent, qu'on adoucit
la rigueur des édiis, et que, selon les pro-
messes de Moulue, on leur lit un traitement
plus favorable, le roi ne leur avait donné
que des paroles générales, avec lesquelles il

leur avait fallu partir. Mais les huguenots
n'étaient pas d'humeur à s'en contenter: ils

oan la eut par leur requête le libre exer-
cice par tout le royaume; des garnisons pour
ceux de leur religion, entretenues par le roi,

dans les trois villes qu'on laissait à leur
garde, et encore deux villes dans chaque
province, prolestant qu'après la boucherie
de la Sainl-Barlliélemy, que le roi lui-môme
avait avouée, ils ne pouvaient se tenir assu-
i es à moins.

L'insolence de leurs demandes Ht dire à
la reine que le prince de Condé, s'il était au
monde, avec cinquante mille hommes au

ir du royaume, ne parlerait pas de moitié
si haut ; ils ne s'étonnèrent point de cette
parole , résolus d'augmenter plutôt leurs
demandes que d'en rien rabattre. En même
temps les députés de Dauphiné et de Pro-
^ . e vinrent se plaindre avec la même
hauteur de ce qu'on les accablait d'impôts,
contre leurs privilèges. Quoique la députa-
lion se fit au nom des provinces, les hugue-
nots y agissaient sourdement, excités par
Hontorun, qui, durant le siège de la Ro-
chelle, et depuis encore, n'avait cessé de
jeter dans les esprits des semences de guerre
civile. Le roi ne s'attendait à rien moins
qu'à des députalions séditieuses, il y ré-
pondit pourtant plus doucement que son
humeur impérieuse ne portait ; il promit de
soulager à l'avenir la Provence et le Dau-
phiné, et justifia le passé, tant par les dé-

nses des guerres civiles, que par les
charges excessives de l'Etat. Pour les hu-
guenots du Languedoc, il cru s'être défait
de leurs poursuites insolentes en les ren-

ant à Damville, gouverneur de la pro-
vince

; mais le contraire arriva, car Damville
leur ayant permis de s'assembler pour régler
leurs demandes, au lieu de les modérer ils

en ajoutèrent de nouvelles, et plus fière-
ment que jamais, de sorte que tout semblait
- disposer à la guerre: les écrits séditieux,

eu sont généralement les avanl-cou-
reurs, volaient par tout le royaume.
Le départ du roi de Pologne enflait le

courage des huguenots, ils se crurent plus
s par l'éloignemenl d'un prince qui les

avait tant de fois battus: ils connaissaient
I humeur inquiète et brouillonne du duc
û AJenço i, ses liaisons avec la Noue, elles

politiques s'augmentaient au lieu de dimi-
nuer; ils voyaient bien qu'il ne manquerait
pas de prétendre h la charge de lieutenant

général, que son frère laissait vacante. La
lui refuser, c'était lui donner un prétexte
de faire la guerre; el la lui donner, c'était

mettre à la lèlo des armées un prince favo-
rable à leur parti. Le voyage continuait; et

quoique le roi fût tombé malade, il ne lais-

sait pas de1 vouloir marcher, poussé par la

défiance qu'il avait de sa mère et de son
frère le roi de Pologne; mais lorsqu'il fut à

Vilry, le mal s'accrut, de sorte qu'il ne lui

fut fias possible de passer outre: ainsi il re-
vint ù Saint-Germain.
On remarqua que son mal lui avait pris

peu de jours après la dure réponse qu'il lit

a la reine: il n'y avait rien qu'on ne la crût
capable d'entreprendre pour maintenir son
pouvoir, qu'elle voyait chanceler. Le roi

prenait goût aux alfaires, el commençait à

se retirer des vices auxquels on l'avait ex-
près abandonné; il devenait redoutable par
la fermeté avec laquelle il parlait. Le pou-
voir qu'on lui voyait avoir sur lui-même,
faisait juger aux favoris qu'on ne le gouver-
nerait pas longtemps : pour avoir remarqué
une seule fois les extravagances où le vin
l'avait porté, il prit la résolution de n'en
plus boire, el il la tint. Dans une grande
jeunesse il s'était retiré de l'amour des
femmes, où il sentait affaiblir et son esprit

et son courage; il n'y avait que la passion
de la chasse qui ne se ralentissait pas en lui :

non-seulement il y consumait tout son
temps, mais il s'y tourmentait de sorte que
sa santé ne pouvait manquer d'en être alté-

rée, et c'était une des causes de sa maiadie
;

mais tout le monde voulait qu'il y eût du
poison mêlé, et le soupçon tombait sur la

reine.

Cette princesse accompagna le roi de Po-
logne, euivi du duc d'Alençon et du roi de
Navarre. Le comte Louis de Nassau se ren-

dit en Lorraine, où il eut de longs entretiens

avec la reine mère, sur la négociation com-
mencée par Schomberg pour le commande-
ment des Pays-Bas : elle ne pouvait renoncer

au dessein de rapprocher le roi de Pologne :

mais le comte était recherché pour la même
chose par le duc d'Alençon qui lui en parla

en secret, et à qui il donnait de grandes es-

pérances ; car il était aisé de juger que le

roi entrerait dans ce dessein, el ne serait

pas fâché d'éloigner le duc d'Alençon sous

un prétexte honorable, comme il avait fait

le roi de Pologne. Ainsi, sans en rien dire

à la reine, et sans faire part à la cour du

traité commencé avec elle, il prenait des

liaisons plus particulières avec le duc. La

séparation de la mère et do tiis se lit à Blâ-

mont; leurs embrassements furent accom-
pagnés de beaucoup de larmes de pa'rt et

d'autres : ils ne s'entretinrent que des

moyens de se réunir bientôt, et on entendit

la reine dire au nouveau roi, en le quittant,

qu'il ne serait pas longtemps en Pologne.

Celle parole, que quelques-uns crurent

échappée indiscrètement, fut regardée par
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les plus fuis, comme dite avec dessein, pour

c f.;servcr le crédit du roi de Pologne en

France : au reste, elle fut bien accueillie, et

n'augmenta pas peu le soupçon de l'empoi-

sonnement du roi.

En partant, le roi de Pologne ne recom-
manda rien si fortement à la reine que le duc
de Guise et toute la Jmaison de Lorraine.

Plusieurs princes de cette maison le suivi-

rent dans son voyage, et grand nombre
d'autres seigneurs. Le roi avait nommé des
ambassadeurs pour raccompagner jusqu'en
Pologne, et le comte de Retz, l'ait depuis peu
maréchal de France, avait eu ordre d'aller

avec lui en Allemagne. Mais son voyage
n'était pas une simple cérémonie, il portait

beaucoup d'argent, et allait pour suivre la

négociation commencée par les Nassau. La
reine revint auprès du roi. La mort du chan-
celier de l'Hôpital arriva un peu après

;

cette grande charge fut donnée à René de
BLrague, étranger» dont toute la recomman-
dation fut d'être dévoué à la reine mère:
Morvilliers

,
garde des sceaux, demeura

sous lui, avec beaucoup de crédit dans le

conseil.

Le roi de Pologne continuait toujours son
voyage ; son passage en Allemagne lui fut

glorieux, par l'empressement qu'eurent la

plupart des princes et électeurs à le bien
recevoir, mais fâcheux par les reproches
qu'il eut à essuyer sur la Saint-Bathélemy
uans -les cours des princes protestants. L'é-

lecteur palatin, le promenant dans une ga-
ierie pleine des portraits des hommes illus-

tres de ce siècle, pendant que le roi était

occupé a les regarder, et qu'il discourait sur
leurs actions, fit tout à coup tirer un rideau
qui couvrait celui de l'amiral, lui disant
que parmi tant de grands hommes, l'amiral

était celui qu'il estimait davantage, le plus
zélé pour son maître, et le plus indignement
traité. Le roi de Pologne eut bien de la peine
à cacher sa confusion. Ce prince se rendit

dans son royaume sur la fin du mois de jan-
vier, et aussitôt se prépara pour son couron-
nement.
Tous les seigneurs étant assemblés, l'ar-

chevêque de Gnesne qui devait faire la cé-
rémonie, était revêtu de ses habits ; mais il

arriva un grand désordre. Le palatin deCra-
covie, un (ies protestants, et celui qui avait

exigé, pour ceux de sa religion, tant en
France qu'en Pologne, des conditions avan-
tageuses, irrité du mépris qu'on faisait de
ses demandes, s'éleva au milieu de la céré-
monie avec ceux de sa cabale, et se mit à
dire qu'on les avait trop méprisés, et puis-
que le roi n'avait tenu compte des promesses
qu'on leur avait faites, il s'opposait à son
couronnement. Ces paroles furent suivies
d'un bruit confus des factieux, qui disaient
qu'on les traitait en esclaves: le roi, accou-
tumé à un empire plus absolu, ne savait que
l'aire dans un tel désordre, et n'osait pas
même parler: l'un des ambassadeurs de
France le tira de cet embarras; car, après
s'être approché du roi, comme pour rece-
voir ses ordres, et après lui avoir parlé à
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l'oreille, il dit tout à coup d'un Ion de maître,

que le roi ordonnait à l'archevêque de pai

outre, et qu'ensuite il pourvoirait à tout par

l'avis de rassemblée: tout le monde applau-

dit; la cérémonie fut achevée avec beaucoup
d'ordre et sans que les mutins osassent par-

ler. Le palatin de Cracovie mourut peu de

jours après de dépit, à ce que l'on croit.

Jamais prince ne fut tant aimé de ses su-

jets que Henri le fut : sa bonne mine, la

gloire qu'il s'était acquise par les armes, sa

libéralité et son honnêteté lui avaient gagné

tous les cœurs; mais il se souvenait trop de

la cour de France, et il était si attentif à ce

qui s'y passait, qu'il en négligeait les affai-

res de son royaume : ainsi dégoûté des Po-

lonais, il se renfermait avec trois ou quatre

Français, qui seuls avaient part à sa confi-

dence. Les grands seigneurs du royaume
n'auraient pu longtemps estimer un prince

dont ils se croyaient méprisés.; et si sa répu-

tation ne l'eût soutenu, il aurait vu de grands

troubles dès le commencement de son rè-

gne; il n'avait plus de secours à espérer de

la France, où tout était en confusion.

[1574] Les huguenots se remuaient par-

tout le royaume; une entreprise secrète qui

se fit sur la Rochelle, quoique le roi la désa-

vouât, leur donna l'alarme; les politiques,

autrement nommés mécontents, leur prê-

taient la main, sous prétexte de réformer les

abus, et ne parlaient que des états généraux.

Les Guise et les Montmorency partageaient

toute la noblesse ; il se formait divers partis

auxquels on n'avait personne de confiance à

opposer. Le mal du roi s'augmentait, et le

gouvernement s'affaiblissait avec sa santé :

i.I n'y avait plus de duc d'Anjou pour mettre

àla'têtedes troupes, et le duc d'Aleoçon
qui prétendait succéder, n'avait que des des-

seins pernicieux : quoiqu'il eût souhaité
d'abord le commandement des Pays-Bas. :

. I

ne voulut plus l'occuper quand il lui fut of-

fert. Il crut qu'il ferait trop de plaisir au roi

de se laisser chasser comme son frère, sous

un prétexte honorable, et il trouvait plus

digne de lui d'avoir un parti dans le royau-
me; ainsi il écoutait plus volontiers les hu-
guenots de France, et promettait tout à la

Noue qui l'assurait de lui fournir des trou-

pes autant qu'il voudrait.

Le duc de Bouillon lui offrit Sedan pour
sa retraite. Le roi de Navarre, le prince de
Condé, Thoré et Turenne le devaient join-

dre par divers chemins, et ensuite se répan-

dre en plusieurs endroits du royaume, où
ils avaient leurs intelligences. Ils pré-

voyaient que le roi ne pouvait donner le

commandement des armées qu'au maréch.d
de Cossé, qui n'avait point d'envie de le;

pousser; ils avaient la même opinion du
maréchal Damville trop liai de la cour pour
s'y fier et la bien servir; ainsi leur partie

leur paraissait sûre, pourvu que le duc d'A-

lençon ne leur manquât pas.

La reine mère eût pu l'apaiser, du moins
pour un temps, en lui faisant donner la

charge île lieutenant général du royaume;
mais comme elle l'avait toujours maltraité,
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« p appréhendait loul Je lui, et craignait

r toute chose, que, le mettant à la tête des
armées, elle ne Lui donnât le moyen do s'em-

:,! de la couronne au préjudice du roi de
Pologne, si le roi venait à manquer. Ainsi
il' prince n'aspirait plus a la charge, ti ne
songeait qu'à se mettre à la tête des fiugue-

rhoré et Turen.ne l'aigrissaient contre
la cour, et il se serait déclaré, si la Mole,
s n confident, ne l'avait poussé à prendre
conseil du maréchal de Montmorency.

Il était dans une étroite liaison avec le duc
cl les politiques, dont il prétendait se faire

un appui contre les persécutions qu'on fai-

sait à sa maison; elle avait plus à craindre
que jamais, parie que la reine mère, par les

pressantes instances du roi de Pologne, se
ilarail contre lui et les siens pour ceux

de Guise ; niais, quelque maltraité qu'il fût,

et quelque besoin qu'il eût du duc d'Alen-
çon, il ne voulait point l'employer contre le

bien de l'Eiat : aussi les politiques qui le

connaissaient, ne lui proposaient leurs des-
seinsque par l'endroit spécieux, c'est-à-dire

la réformation des abus et des états géné-
raux; le reste lui eût fait horreur. Ainsi
quand le duc d'A'cnçon lui parla de ses liai-

sens avec les huguenots, il se mit à lui re-
présenter ce qu'il aurait à souffrir dans un
parti toujours divisé, et combien il serait

honteux h un fils de France de n'être plus,
comme l'amiral, qu'un chef de rebelles. La
Mole appuyait ses raisons, non par une bonne
intention qu'il eût pour l'Etat; mais parce
que les mesures n'étant pas encore assez bien
prises à sou avis, il croyait qu'il fallait diffé-

rer de se déclarer.

Cependant le duc, toujours emporté, ne
se serait rendu à aucune raison, si le maré-
chal ne lui eût ouvert des voies plus honnê-
tes de satisfaire son ambition. Il lui offrit de
demander pour lui, au roi, la charge de lieu-
lenant général, et se promettait de l'obtenir;
il prit en même temps si bien son temps,
que le roi se résolut de donner ce contente-
ment à son frère, malgré les oppositions..de
la reine, et c'était peut-être une des raisons
qui l'y portaient. Mais cette princesse artifi-
cieuse irouva mille moyens de retarder
l'exécution de la parole du roi, en lui don-
nant de justes défiances de son frère, et fit

si bien, qu'elle empêcha qu'il ne lui fût ex-
pédié des provisions, et qu'elle engagea le
roi à dire qu'il voulait que son frère se con-
tentât de sa parole et des lettres de cachet
qu'on envoya en quelques provinces pour l'y
laire reconnaître par les gouverneurs.

La reine travaillait cependant à faire don-
la charge au duc de Lorraine sou gendre,

bien plus capable de l'exercer que le duc
i Àlençon, et dont le roi n'avait rien à crain-
dre. Leduc d'Alençon pressait de son côté
ses provisions, et ne voulait rien moins
que ce qu'hait en le roi de Pologne. Au mi-
lieu .le ces mouvements, le roi, déjà chagrin

-a maladie, était dans un extrême embar-
-

;
un accident survenu l'augmenta encore.

Ventebrune, qui avait été domestique de
liioré. et depuis s'était donné au duc dp

Guise, s'en était séparé ensuite avec de si

grands mécontentements du duc, qu'il lui

i étendit de se trouver jamais en sa présence;
il arriva qu'il rencontra Ventebrune sur le

degré du roi, et s'oublia si fort qu'il mit l'é-

pée à la main pour le tuer. Le bruit en vint

aussitôt au roi, qui fut cxlraordinairemcnt
irrité de l'insolence du duc. La reine, tou-
jours attentive à faire servir a ses desseins
les rencontres les plus imprévues, vint dire
au roi que le duc n'avait fait que se défen-
dre, et que Ventebrune, suborné par les Mont-
morency, l'avait voulu assassiner. Elle fit si

bien que ce gentilhomme confirma la même
chose ; elle se mit à exagérer la violence des
Montmorency, qui n'en voulaient pas, disait-

elle, aux Guise, mais à l'Etat et au roi même,
et qui ne s'attachaient au duc d'Alençon quo
parce qu'ils trouvaient en lui un instrument
propre à brouiller; que c'était pour celle

raison que le maréchal de Montmorency avait

tant pressé le roi en faveur de ce prince, et

(pie l'Etat n'avait jamais été en plus grand
péril. Par ce moyen elle, apaisa la colère quo
le roi avait conçue contre le duc de Guise :

elle augmentait son aigreur contre les Mont-
morency, et tout ensemble elle lui rendait
suspectes la personne et les liaisons du duc
d'Alençon. Cette conjoncture lui parut favo-
rable pour achever l'a lia ire du duc de Lor-
raine, qu'elle manda secrètement. Vente-
brune fut arrêté; on le laissa échapper un
peu après, à condition qu'il s'éloignerait et

ne ferait point de bruit.

Cependant on négocia une réconciliation

entre les maisons de Guise et de Montmo-
rency ; mais elle fut rompue, et le roi ne
savait de qui il avait le plus à craindre, ou
de son frère, ou des Montmorency, ou des
Guise, ou de la reine sa mère, en sorte qu'il

ne pouvait se résoudre à rien. Le duc d'A-
lençon n'était pas moins agité que lui ; les

huguenots avaient pris les armes en divers

endroits et attendaient à chaque moment que
le duc se déclarât; mais la Noue qui con-
naissait l'irrésolution de ce prince, autant

hardi à promettre que timide à exécuter,

crul qu'il fallait le déterminer par quelque
coup décisif; il fit assembler deux cents che-
vaux, les plus braves et les mieux équipés

de tout le parti, dont il donna le commande-
ment à Jean de Chaumont de Guitri, homme
de grande réputation pour la guerre; il les

envoya aux environs de Saint-Germain, per-

suadé qu'il élait que le duc n'attendait que
l'occasion de s'échapper, et ne la manquerait
pas, pourvu qu'il le pût l'aire en sûreté ; mais
encore que dans le peu de monde qu'il y
avait alors à la cour, ces deux cents chevaux
fussent plus que suffisants pour l'en tirer

sans aucun péril, si peu qu'il eût voulu s'ai-

der, il n'osa jamais tenter sa retraite. Guitri

s'en retourna après avoir eu un secret en-
tretien avec le roi de Navarre, qu'il alla

trouvera Saint-Prix, où il s'était rendu sous

prétexte d'un voyage de chasse. Personne
de la cour ne s'en élait aperçu ; mais la Mole
jugeant bien que son arrivée et l'approche

des deux cents chevaux découvriraient le
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dessein, de peur d'être prévenu, alla en don-
ner avis à la reine.

Celte princesse fui ravie d'avoir ce prétexte

d'exécuter ce qu'elle méditait il y avait long-

temps, et de s assurer, des princes, dont elle

craignait les complots; elle commença par

donner l'alarme au roi, lui faisant accroire
qu'on avait entrepris contre sa personne; sur
ce fondement, elle lit faire perquisition dans
tout le cliôteau, et mit toute la cour en
frayeur, comme si on avait une armée de
cinquante mille hommes sur les bras. En
même temps le roi partit de Sajnt-Gérmain,
lit suivre le duc d'Alençon, le roi de Navarre,
et le prince de Coudé, qu'on observait par
son ordre, sans les arrêter, vint coucher à

Paris chez le comte de Relz, comme se dé-
liant de tout le reste de ses courtisans, et

alla de là à Vincennes. Le parlement eut or-
dre d'informer contre les auteurs de la cons-
piration; beaucoup de gens furent arrêtés,
entre autres la Mole et Coconas, que la Mole
avait mis dans la confidence du duc. Thoré
et ïurenne n'évitèrent la prison que par
une fuite précipitée.

Les huguenots cependant s'étaient décla-
rés ouvertement, leurs synodes assemblés
avaient décidé de nouveau qu'ils étaient

obligés de prendre les armes pour la dé-
fense de leur religion et de leurs personnes.
La Noue, que la Rochelle avait fait son chef,

avait surpris quelques places des environs
et dans le Poitou; Montgommeri s'était jeté

dans la Normandie, et y avait pris Carentan,
avec quelques villes voisines où il s'était

cantonné. Montbrun brouillait dans le Dau-
pbiné et dans la Provence ; Nîmes et Mon-
tauban tenaient en échec Ja Guyenne et le

Languedoc. La cour, qui se déliait du ma-
réchal Damville, craignait beaucoup pour
cette dernière province.
Le printemps commençait, et le mal du

roi s'était augmenté dans une saison où les

humeurs. ont accoutumé de se remuer : il ne
laissait pas de s'appliquer beaucoup aux af-

faires; mais après les avoir résolues, il en
laissait l'exécution à la reine sa mère, à qui
il recommandait sur toutes choses la sévé-
rité et la diligence. Elle donna deux armées
au duc de Montpensier et au prince Dauphin
son fils, pour agir dans le Poitou, dans le

Languedoc et dans les provinces voisines;
Matignon en eut une troisième en Norman-
die, dont il était lieutenant du roi. Avant
que le prince Dauphin entrât dans le Lan-
guedoc, Jacques de Crussol, ennemi parti-
culier de la maison de Montmorency et du
maréchal Damville, y fut envoyé avec des
ordres secrets de la cour contre lui. Il était

devenu ducd'Usez par la mort d'Antoine son
frère, et avait renoncé au parti protestant.
Le maréchal s'en délia et se saisit de Mont-
pellier; la cour envoya Martinengue pour
soutenir le duc d'Usez et prendre l'occasion
d'oter l'autorité au maréchal, pendant que
Yilleroi, secrétaire d'Etat, qui lui fut aussi
envoyé en même temps, négociait avec lui

;

niais il n'était pas facile de je surprendre ni
de l'abattre, parce que tout éloigné qu'il

était de se déclarer pour les huguenots, il

s'en servait pour se maintenir.

Cependant on travaillait avec chaleur au
procès de Coconas et de la Mole, et on poussa
la chose jusqu'à interroger dans les formes
le duc d'Alençon et le roi de Navarre. Le
prince de Coudé s'était sauvé dans son gou-
vernement de Picardie, et attendait à Amiens
quel serait l'événement de cette affaire; le

duc d'Alençon répondit dans son interroga-

toire avec une faiblesse pitoyable, se char-

geant lui-même aussi bien que ses amis, et

en avouant plus qu'on no voulait; mais le

roi de Navarre tint bien une autre conduite,

et en confessant ce qui était vrai, il parut

plutôt accusateur qu'accusé. Il s'étendit sur
les mauvais traitements qu'il avait reçus de
la reine mère en toutes rencontres, et de
l'insolence de ceux de Guise, qui l'aigrissait

contre lui; il les traita d'ennemis publics,

et se plaignit (pie le roi de Pologne à son
départ de Blâmont, n'avait pas daigné dire-

un mot de lui à la reine, pendant qu'il lui

avait recommandé avec affection tout ce qu'il

y avait de gens à sa suite, et que la reine

l'avait aussi toujours regardé de mauvais
oeil depuis ce temps-là

;
qu'on lui refusait

honteusement les portes des cabinets, sans
aucun égard à sa naissance; et qu'enfin no
pouvant souffrir tant de traitements indi-

gnes, il avait eu dessein de se retirer, non
pour rien entreprendre contre le roi, pour
lequel il s'estimerait heureux de donner sa

vie, mais pour metlre sa personne à cou-
vert.

La Mole et Coconas furent punis de mort
comme rebelles et auteurs de mauvais con-
seils. Des images de cire trouvées chez la

Mole et qu'il avait souvent percées à l'en-

droit du cœur firent dire qu'il voulaitaltenter

à la vie du roi par enchantement, mais ii

espérait seulement inspirer de l'amour à

une fille dont il était épris. La reine avait

mis en vogue ces illusions, et fît sauver
l'imposteur qui avait donné à la Mole ce

moyen de gagner le cœur de sa maîtresse.

Pour Coconas, il mourut en avertissant plu-

sieurs fois qu'on prît garde à la vie du roi,

et qu'elle était attaquée |
ar divers en-

droits.

Tous ces avis chagrinaient ce malheureux
prince déjà allligé par le triste état de sa

santé et par les brouilleries du royaume. Il

s'entretenait pourtant do belles idées de ré-

formalion : la justice, l'ordre des finances,

le soulagement de ses peuples faisaient ses

entretiens les plus ordinaires. Sa mauvaise
éducation le remplissait de dédain contre la

reine sa mère: il ne lui pouvait pardonner
l'affaire de la Saint-Barthélémy, ni tant de
sang répandu qui lui causait de l'horreur.

La résolution était prise de l'éloigner des

affaires et de la faire sertir du royaume pour
quelque temps : le prétexte était tout trouvé,

il devait dire à sa mère qu'il fallait qu'elle

allât voir le roi de Pologne et l'aider à éta-

blir son autorité; mais ces desseins n'empê-
chaient pas que la reine eût tout pouvoir, et

qu'au moyen de la profonde connaissance
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'elle irait de l'esprit du roî t elle ne lui

il ce qu'elle voulait.

i. v ;,.

,

: , .
: et le Montmorency

ni îles effets de son crédit dans ledes-

I qu'elle avait de se taire nommer ré-

ente : elle ne craignait d'obstacle que de

ir côté; ruais oomme.Coconas et la M
-

. 1 1 u \ en : môles dans leurs inter-

la sut bien profiter de leurs

iitions. Il n'était pas malaisé d'irriter

roi, qui par son humeur et sa maladie n

a

prenait feu que trop aisément. Les deux
iaui furent mandés : loin de résister

.! cet ordre, eux-mêmes, sur le bruit qui

avait couru qu'on les accusait, venaient à la

tir pour .se justifier, se fiant à leur inno-

ce ce ; mais elle n'empêcha pas (pie la reine

s'assurât d'eux : un leur marqua leur lo-

geaient dans le donjon, d'où ils ne sortaient

s sans être suivis ou observés. Ces pré-
; aillions n'étaient pas nécessaires, puisqu'ils

ne songeaient pas a s'échapper, et le maré-
. de Montmoren y rejeta bien loin tous

les moyens que ses amis lui en donnaient.
Cependant après quelques jours, la reine

inquiète les lit conduire à la Bastille : en
: ie I mps on donna des gardes au due
klençon et au roi de Navarre, Il n'était

- malaisé de porter le roi à de semblables
résolutions; maison ne l'apaisait pas avec
la même facilité, quand il était en colère.
< >n a vu plus baut que dans le temps que la

iour était encore a Saint-Germain , le duc
de Cuise avait voulu tuer Ventebrune, à qui
ce duc avait défendu de se trouver où il se-
iaii. La colère où le roi en;ra à ce récit fut
si extrême, qu'elle parut môme venir de
plus haut et se déclarer seulement à celte

asîon. En effet, l'humeur de ce duc, et

ses baisons particulières avec le roi de Po-
ne, et l'affectât on de se rendre chef du

i catholique, et le nombre des créatures
qu'il acquérait tous les jours, l'avaient rendu
si suspect et si odieux an roi, qu'il ne croyait

avoir être mailredans son Etat sans le

. Il se laissa néanmoins fléchir pour
fois par le duc de Lorraine. Leduc de
demanda pardon à genoux avec toute

-ion possible ; mais le roi céda, de
I

• qu'on vit bien qu'il gardait toujours
mie proton le indignation dans ie cœur, et
qu'il n'attendait pour les faire paraître
qu'une meilleure santé.

oe temps qu'on s'assura des deux
maréchaux et des deux princes, on envoya à

orna pour arrêter le prince de Gondë. Il

avait prévu ce coup ; et Tlioré qui pensait à
tout, le conduisit à Strasbourg, où il abjura
publiquement la religion catholique, et se
déclara protecteur de la protestante ; il écri-
vit aux huguenots qu'il était résolu, à l'exem-
|ie de son père, d'exposer sa vie [jour les

•mire, et qu'il espérait bientôt leur me-
ner un gran i secours d'Allemands, à quoi il

travaillait en effet sérieusement. Ces nou-
velles enflèrent le courage des huguenots;
'es mauvaises voies dont on se servait pour
les perdre, les portaient au désespoir. Deux
(pis on avait tenté d'assassiner fa Noue, et

Louviers-Montievel l'ut encore nu des assas-

sins. Au surplus, Tel. Ides affaires était fort

douteux.
Le due, de Montpellier, qui assiégeait

Fonlenai, n'avançait guère, et la reine lui

manda de quitter ce siège. Biron tenta vai-
nement diverses places dans le même pays;
mais .Matignon, soutenu puissamment dans
la Normandie par la reine, qui se faisait un
honneur d'avoir Monlgommeri en sa puis-
sance, et de venger son mari tué malheu-
reusement par ses mains, le pressa de telle

sorte dans Saint Lô, et ensuite dans Doro-
front, qu'il fut enfin obligé de se rendre à

lui avec une capitulation ambiguë. Mali-
gnon eût bien souhaité de l'interpréter fa-

vorablement pour lui, mais la reine no vou-
lut jamais y entendre; et Vassé, parent de
Montgomnjeri, qui l'avait porté à se conten-
ter de paroles vagues, eut ordre de le me-
ner à Paris pour y être bientôt immolé à ia

vengeance de la reine : par sa prise la Nor-
mandie; fut entièrement réduite. La nouvelle
de cette prise, portée au roi par la reine
avec une démonstration extraordinaire de
joie, en fut reçue assez indifféremment , soit

qu'il prît peu de part à la vengeance de sa

mère, et qu'il connût que l'Etat, affligé par
tant d'endroits, avait besoin d'autres remè-
des, ou que l'accablement où il se trouvait

par sa maladie le rendît moins sensible aux
affaires.

Il demeura pourtant toujours fort jaloux
desonautorilé : tant qu'il eul un peu de force,

jamais la reine ne put obtenir qu'il la dé-
clarât régente. Il envoya seulement ses or-

dres dans les provinces, afin qu'on lui obéit

durant sa maladie. Ce ne fut qu'à rentré-

mité, et quand il sentit qu'il n'en pouvait
plus, qu'il fit expédier des lettres de régence;
elles portaient que le roi déclarait sa mère
régente, jusqu'à ce qu'il eût plu à Dieu de
lui renvoyer la santé, et en cas qu'il lui ap-
pelé à une meilleure vie, jusqu'au retour du
roi de Pologne son frère et son successeur.

Afin que la chose fût plus authentique, on y
appela les ducs d'Alençon et le roi de Na-
varre, qui ne manquèrent pas de prier la

reine d'accepter cette qualité; ce qui fut

inséré dans la déclaration : elle fut faite le

30 mai, qui était le jour de la Pentecôte, et

le môme jour le roi mourut, après avoir em-
brassé avec une grande démonstration de

respect et de tendresse la reine sa mère, à

qui il recommanda la reine sa femme, qu'il^

avait toujours aimée et sa fille : elle ne lui"

survécut pas longtemps. 11 laissa un fils bâ-

tard, nommé Charles comme lui, qui fut

grand prieur de France , comte d'Auvergne,

et enfin duc d'Angoulêrae. Il témoigna de la

joie de ne point laisser de fils capable de lui

succéder, de peur qu'une minorité n'achevât

deruiner la France, dont les divisions, disait-

il, avaient besoin de l'autorité d'un homme
fait. Ce n'est pas qu'il espérât beaucoup de

son frère. Il avait dit souvent que quand il

serait en place, le faible de ce prince paraî-

trait, et qu'on verrait s'évanouir cette grande

gloire ;. mais ceux qui se laissaient éblouit
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par les apparences, attribuèrent ce jugement
a sa jalousie.

I.«i manière dont il mourut fut étrange : il

eut des convulsions qui causaient de l'hor-

reur, et les pores s'étant ouverts par des
mouvements si violents, le sang lui sortait

de toutes parts. On ne manqua pas de re-

marquer que c'était avec justice qu'on voyait
nager dans son propre sang un prince qui
avait si cruellement répandu celui de ses
sujets. Telle fut la lin de Charles IX, à l'âge

de vingt-cinq ans. Quoiqu'il fût d'un natu-
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rel dur et féroce, plusieurs marques d'hon-
nêteté et morue de politesse, qu'il donna, et

l'ardeur qu'il P moiguasur la lin de ses jours

pour bien régner, firent croire que son hu-
meur pouvait être non-seulement adoucie

et corrigée, mais encore tournée en grandeur

d'âme. Ainsi il peut servir d'exemple aux

princes pour leur apprendre combien une
bonne éducation leur est nécessaire, et com-
bien ils doivent craindre de prendre trop

tard de bonnes résolutions.

ŒUVRES COMPLÈTES

SSL
EVEOUE DE MEAUX.

^treizième parti*.

THÉOLOGIE SOCIALE.

POLITIQUE
TIRÉE DES PROPRES PAROLES DE L'ÉCRITURE SAINTE.

A MONSEIGNEUR LE DAUPHIN.

Dieu est le Roi des rois : c'est à lui qu'il

appartient de les instruire et de les régler
comme ses ministres. Ecoutez donc, Mon-
seigneur, les leçons qu'il* leur donne dans
son Ecriture, et apprenez de lui les règles
et les exemples sur lesquels ils doivent for-
mer leur conduite.

Outre les autres avantages de l'Ecriture,
elle a encore celui-ci, qu'elle reprend l'his-

toire du monde dès sa première origine, et
nous fait voir par ce moyen, mieux que
toutes les autres histoires, les principes pri-
mitifs qui ont formé les empires.
Nulle histoire ne découvre mieux ce qu'il

y a de bon et de mauvais dans le cœur hu-
main

; ce qui soutient et ce qui renverse les

royaumes; ce que peut la religion pour les

établir, et l'impiété pour les détruire.

Les autres vertus et les autres vices trou-

vent aussi dans l'Ecriture leur caractère na-
turel, et on n'en voit nulle part, dans uns
plus grande évidence, les véritables effets.

On y voit le gouvernement d'un peuple

dont Dieu même a été le législateur ; les

obus qu'il a réprimés et les lois qu'il a éta-

blies, qui comprennent la plus belle et la

plus juste politique qui fut jamais.

Tout ce que Lacédemone, tout ce qu'Athè-
nes, tout ce que Rome ; pour remonter à la

source, tout ce que l'Egypte et les Etats les

mieux policés ont eu de plus sage, n'est

rien en comparaison de la sagesse qui est

renfermée dans la loi de Dieu, d'où les au-
tres lois ont puisé ce qu'elles ont de meil-
leur.

Aussi n'y eut-il jamais une plus belle
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n d'Etal que celle où vous verrez

le peuple de Dieu.
M us . qui le forma, élail instruit Je tout,'

ne el humaine dont un grand
1 le génie peut Être orné, el l'inspira-

1 ne lit que porter à la dernière certitude
< t perfection, ce qu'avaient ébauché l'usage

<i les connaissances du plus sage de tous les

empires » t de ses plus grands ministres, tel

qu'était le patriarche Joseph, comme .lui,

inspiré (|i> Dieu.

Deux grands rois de ce peuple, David et

Salomon, l'un guerrier, l'autre pacifique,

là à se rendre digues tic devenir citoyens du
ciel.

Dieu enfin, par qui les rois régnent, n'ou-
blie rien pour leur apprendre h bien régner.
Les ministres des princes, et ceux qui ont
part sous leur autorité au gouvernement
des Etats et à l'administration de la justice,

trouveront dans sa parole des leçons que
Dieu seul pouvait leur donner. C'est une
partie de la morale chrétienne que de for-

mer la magistrature par ses lois : Dieu a

voulu tout décider, c'est-à-dire donner des
décisions à tous les Etats ; à plus forte rai-

hS deux excellents dans Part de régner, son à celui d'où dépendent tous les au-
vous en onneront non-seulement lesexem- très.

pies dans leur vie, mais encore les précep-
tes ; l'un dans ses divines poésies, l'autre,

..ans ses instructions que la sagesse éter-
nelle lui a dictées.

Jésus-Christ vous apprendra, par Iui-

C'.est, Monseigneur, le plus grand fie tous
les objets qu'on puisse proposer aux hom-
mes, et ils ne peuvent être trop attentifs

aux règles sur lesquelles ils seront jugés
iar une sentence éternelle et irrévocable.

même et par ses a poires, tout ce qui fait les Ceux qui croient que la piété est un affai-

Etats heureux : son évangile rend les hom- blissement de la politique, seront confon-
mos d'autant plus propres à être bons ci- uus; et celle que vous. verrez est vraiment

ens sur la terre, qu'il leur apprend par divine.

LIVRE PREMIER
l)i:S PRINCIPES DE LA SOCIÉTÉ PARMI LES HOMMES.

ARTICLE PREMIER

fhomme est fait pour vivre en société.

Première Proposition, Les hommes riont
qu'une même fin, et un même objet, qui
est Dieu. — a Ecoule, Israël ; le Seigneur
notre Dieu est le seul Dieu. Tu aimeras le

Seigneur ton Dieu, de tout ton cœur, de
toute ton âme, el de toute la force. » (Deut.
vi, Y, o.)

Il' Pr.op. /,' amour de Dieu oblige les hom-
mes à s'aimer les uns les autres. — Un doc-
leur de la loi demanda à Jésus: « Maître,,
quel est le premier de tous les commande-
ents? Jésus lui répondit : Le premier de

tous les commandements est celui-ci:
Ecoule, Israël ; le Seigneur ton Dieu est le

seul Dieu, et tu aimeras le Seigneur ton
Dieu de toul ton cœur, de toute ton âme, de
toute ta pensée, et de toute la force; voilà
le premier commandement. Et le second,
oui lui est semblable, est celui-ci : Tu ai-
meras ton prochain comme toi-même. >.

[M»re. xi!, 29, 30, 31
)

'< En ces deux préceptes consiste toute la

Loi et les Prophètes. » [Mat th. xxn, 40.)
Nous nous devons donc aimer les uns les

autres, parce que nous devons aimer tous
< nsemble le.même Dieu, qui est notre Père

nmun; et sou unité est notre lien. « il

D y aqu'un seul Dieu, » dit saint Paul (i Cor.
fui, 1, 5, C); « si les autres comptent plu-
sieur? dieux, il n'y en a pour nous qu'un
seul, qui est le père d'où nous sortons tous,

Faits
j our lui. »

S'il y a des peuples qui ne connaissent
pas Dieu, il n'en est pas moins pour cela le

Créateur, et il ne les a pas moins faits à son
image el ressemblance. Car il a dit en créant
l'homme : « Faisons l'homme à notre image
et ressemblance {(îen. i, 20, 27), » et un peu
après : «El Dieu créa l'homme à son image;
il le créa à l'image de Dieu. »

î) le répète souvent, afin que nous enten-
dions sur quel modèle nous sommes formés,
et que nous aimions les uns dans les autres
l'image de Dieu. C'est cequil'ait dire à Nolre-
Seignéur, que le précepte d'aimer le pro-
chain est semblable à celui d'aimer Dieu :

parce qu'il est naturel que qui aime Dieu,
aime aussi pour l'amour de lui toul ce qui
csl fait à son image ; et ces deux obligations
sont semblables.
Nous voyons aussi que quand Dieu défend

d'attenter à la vie de l'homme , il en ncmd
cette raison ; « Je rechercherai la vie de
l'homme de la main de toutes les bêles et

de la main de l'homme. Quiconque répandra
le sang humain, son sang sera répandu :

parce que l'homme est fait à l'image de
Dieu. >/ (Gen. îx, 5, 6.)

Les bêtes sont en quelque sorte appelées,
dans ce passage, au jugement de Dieu, pour
y rendre compte du sang humain qu'elles

auront répandu. Dieu parle ainsi pour faire

trembler les hommes sanguinaires; et il est

vrai, en un sens, que Dieu redemandera
môme aux animaux les hommes qu'ils au-
ront dévorés, lorsqu'il les ressuscitera,

malgré leur cruauté, dans le dernier jour.
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IU r Prop. Tous les hommes sont frères. —
Premièrement, ils sont ions enfants du
infime Dieu. « Vous êtes lous frères, » dit le

Fils de Dieu (Malth. xxm, 8, 9), « cl vous ne
devez donner le nom de père à personne
sur la terre, car vous n'avez qu'un seul

père qui est dans les deux. »

Ceux que nous appelons pères, et d'où.

nous sortons de la chair, ne savent pas qui
nous sommes; Dieu seul nous connaît de
toute éternité, et c'est pourquoi Isaïfi di-

sait [Isa. lxiii,1G) : *< Vous êtes notre vrai

père ; Abraham ne nous a pas connus, et

Israël nous a ignorés: mais vous, Seigneur,
vous êtes notre père et notre protecteur;
votre nom est devant tous les siècles. »

Secondement, Dieu a établi la fraternité

des hommes en les faisant lous naître d'un
seul, qui pour cela est leur père commun,
et porte en lui-même l'image de la pater-
nité de Dieu. Nous ne lisons pas que Dieu
ait voulu faire sortir les autres animaux
d'une même tige. « Dieu fit les bêles selon
leurs espèces ; et il vit que cet ouvrage était

bon, et il dit: Faisons l'homme à notre
image et ressemblance. »(Gen. i, 25, 20.)
Dieu parle de l'homme en nombre singu-

lier, et marque distinctement qu'il n'en veut
faire qu'un seul, d'où naissent tous les au-
tres, selon ce qui est écrit dans les Actes
(Act. xvn, 26), que « Dieu a fait sortir d'un
seul tous les hommes qui devaient remplir
la surface delà terre. » Le grec porte que
Dieu les a faits (d'un même sang). J! a même
voulu que la femme qu'il donnait au premier
homme fût tirée de lui, afin que tout fût un
dai.s le genre humain. « Dieu forma en
femme la côte qu'il avait tirée d'Adam, et il

l'amena à Adam, et Adam dit : Celle-ci est

un os tiré de mes os, et une chair tirée de
ma chair • son nom même. marquera qu'elle
est tirée de l'homme ; c'est pourquoi l'hom-
me quittera son père elsa mère pour s'atta-

cher à sa femme ; et ils seront deux dans une
chair. » (Gen. n, 22, 24.)

Ainsi le caractère d'amitié est parfait dans
le genre humain ; et les hommes, qui n'ont
lous qu'un même père, doivent s'aimer
comme frères. A Dieu ne plaise qu'on croie
que les rois soient exempts de cette loi, ou
qu'on craigne qu'elle ne diminue le respect
qui leur est dû. Dieu marque distinctement
que les rois qu'il donnera à son peuple,
« seront tirés du milieu de leurs frères (Deut.

xvii, 15, 20) ;
)- un peu après : « Ils ne s'é-

lèveront point au-dessus de leurs frères par
un sentiment d'orgueil; » el c'est à celle

condition qu'il leur promet un long règne.
Les hommes ayant oublié leur fraternité,

et les meurtres s'étant multipliés sur la

terre, Dieu résolut de détruire tous les

hommes (Gen. vi,7), à la réserve de Noé et de
sa famille, par laquelle il répara tout le

genre humain, et voulut que dans ce renou-
vellement du monde nous eussions encore
tous un. même père.

Aussitôt après, il défend les meurtres, en
avertissant les hommes qu'ils sont tous frè-

res, descendus premièrement du même

Adam, ci ensuite du n ôme Noé : < Je rc< her-
cherai, » dit-il (Gen. i\, 5), « la vie dé l'homme
de la main de l'homme et de la main deson
frère. »

IV* Prop. Nul homme n'est étranger à un
autre homme.-- Noire-Seigneur, après avoir
établi le précepte d'aimer son prochain, in-

terrogé par un docteur de la loi, qui était

celui que nous devons tenir pour notre pro-
chain, condamne Terreur des Juifs, qui ne
regardaient comme tels que ceux de leur
nation. Il leur montre, par la parabole du
Samaritain qui assiste le voyageur méprisé
par un prêtre et par un lévite, que ce n est

pas sur la nation, mais sur l'humanité en
général, que l'union des hommes doit être
fondée. « Un prêtre vit le voyageur blessé,

et passa; et un lévite passa près de lui et

continua son chemin. Mais un Samaritain,
le voyant, fut touché de compassion. » (Luc.
x, 31, 32, etc.) Il raconte avec quel soin il

le secourut, et puis il dit au docteur (ibid ,

3G, 37) : « Lequel de ces trois vous paiait

être son prochain? et le docteur répondit :

Celui qui a eu pitié de lui ; et Jésus lui dit :

Allez, et faites de même. »

Celte parabole nous apprend que nul
homme n'est étranger à un autre homme,
fût-il d'une nation auiant haïe dans la

nôtre, que les Samaritains l'étaient des
Juifs.

V e Prop. — Chaque homme doit avoir soin-

des autres hommes. — Si nous sommes lous
frères, lous faits à l'image de Dieu et éga-
lement ses enfants, lous une môme raie et

un même sang, nous devons | rendre soin
les uns des autres; et ce n'est pas sans rai-

son qu'il est écrit : « Dieu a chargé chaque
homme d'avoir soin deson prochain.» (Eccli.

xvii, 12.) S'ils ne le font pas de bonne foi,

Dieu en sera le vengeur : car ajoute \' Ecclé-

siastique (Ibid., 13), « nos voies sont tou-
jours devant lui et ne peuvent être cachées
à ses yeux. » Il faut donc secourir noir*
prochain, comme en devant rendre compte
à Dieu qui nous voit.

Il n'y a que les parricides et les ennemis
du genre humain qui disent comme Caïn
(Gen. îv, 91 : « J' 1 ne sais où est mon frère

;

suis-je fait pour le garder? »

« N'avons nous pas tous un même père ?

n'est-ce pas un même Dieu qui nous a crées ?

pourquoi donc chacun de nous méprise-
l-il son frère, violant le pacte de nos pères?»
(Mal. n, 10.)

VI e Prop. L'intérêt même nous unit. — « Le
frère, aidé de son lière, est comme une ville

forte. » (Prov. xvm, 19.) Voyez comme les

forces se multiplient par la sûciéléet le se-

cours mutuel.
« Il vaut mieux être deux ensemble, que

d'être seul, car on trouve une grande utilité

dans cette union. Si l'un tombe, l'autre le

soutient. Malheur à celui qui est seul : s'il

tombe, il n'a personne pour le relever. Deux
nommes reposés dans un même lit, se ré-

chauffent mutuellement. Qu'y a-t-il déplus
froid qu'un homme seul? Si quelqu'un est

trop fort contre un seul, deux pourront lui
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et sa grâce dif-

isler : une corde à trois cordons es! dif-

b ,

:

i rompre, » [Ifref. iv, '.'. 10, 1 1, 12.1

On se console, on s'assiste, on se fort 1 lie

fun l'autre. Dieu roulant établir la société,

veut qu i chacun y trouve son bien, et y do-

>ure attaché par cet intérêt.

i -t pour juoi il a donné aux hommes
divers talents. L'un esl propre à une chose

ei l'autre ;'» une autre, afin qu'ifs puissent

s (courir comme les membres du
rorps et 'I

il1 ' l'union soit cimentée par ce
. h mutuel. « Comme nous avons pln-

- urs membres, tjui tons ensemble no t'ont

qu'un seul & rps, et que les membres n'ont

one même fonction ; ainsi nous ne
mes tous ensemble qu'un seul corps

en Jésus-Christ, et nous sommes tous mem-
bres les uns des autres. » (Rom. mi. 3-5

.)

Chacun de nous a son don
fére

« Le corps n'est pas un seul membre, mais
plusieurs membres. Si le pied dit : Je ne
suis pas la main, esl-i! pour cela retranché

du corps î Si tout le corps était œil, où se-

raient l'ouïe et l'odorat? Mais maintenant
Dieu a formé les membres, et les a mis cha-
cun où il lui a plu. Que si tous les membres
n'étaient qu'un seul membre, que devien-
drait le corps? Mais dans l'ordre que Dieu
a établi, s'il y a plusieurs membres, il n'y a

qu'un corps. L'œil ne peut pas dire à la

main : Je n'ai que l'aire de votre assistance;

ni la tête ne peut pas dire aux pieds : Nous
ne m'êtes pas nécessaires. Mais au contraire,

lts membres qui paraissent les plus faibles

pont ceux dont on a le plus de besoin. Et
Dieu a ainsi accordé le corps, en suppléant
par un membre ce qui manque à l'autre,

afin qu'il n'y ait point de dissension dans
le corps, et que les membres aient soin les

uns des autres. » (I Cor. mi, 14 seq.)
Ainsi

, par les talents différents, le fort a

ïsoin du faible, le grand du petit, chacun
éloigné de ui

;
parcede ce qui parait le plus

que le besoin mutuel rapproche tout, et

rend tout nécessaire.

Jésus-Christ formant
blit l'unité sur ce fondemen

Eglise, eu éla

, et nous mon-
tre quels sont les principes de la société hu-

ne.

Le monde môme subsiste par cette loi.

« Chaque partie a son usa^e et sa fonction :

(t le tout s'entretient par le secours que
s'enlre-donnenl toutes les parties. »

( Eccli,
xlii, 25.)

Nous voyons donc la société humaine ap-
puyée sur ces fondements inébranlables:
un même Dieu , un même objet, une môme
fin, une origine commune, un même sang

,

un même intérêt, un besoin mutuel, tant
pour les affaires que pour la douceur de la
vie.

ARTICLE il.

De la société générale du genre humain naît
la société civile, c'est-à-dire celle des Etats,
des peuples et des nations.

PRr.MièiîE Propositiox. La société humaine
a été daruite et violée par les passions. —

Dieu était le lion de la société humaine. Le
premier homme s'étant séparé de Dieu, par
une juste punition Ifl division se mit dans sa

famille, et Caïn tua son frère Abel. ( Gen.
iv. S.)

Tout le penre humain fut divisé. Les en-
fants de Seth s'appelèrent les enfants de
Dieu, et les enfants de Caïn s'appelèrent les

enfants des hommes, (don. vi, 2.)

Ces deux raies ne s'allièrent que pour
augmenter la corruption. Les géants naqui-
rent de cette union, hommes connus dans
l'Ecriture (Ibid., k ), et dans toute la tradi-

tion du genre humain, par leur injustice et

leur violence.

«. Toutes les pensées de l'homme se tour-
nent au mal en tout temps, et Dieu se re-

pent de l'avoir fait. Noé seul trouve grâce
devant lui (Gen. vi, 5, G, 8) ; » tant la cor-
ruption était générale.

Il est aisé de comprendre que cette per-
versité rend les hommes insociables. L'hom-
me dominé par ses [lassions ne songe qu'à
les contenter sans songer aux autres. « Je
suis,» dit l'orgueilleux dans Isaïe ( Isa.

xlvii, 8), « et il n'y a que moi sur la terre. »

Le langage de Caïn se répand partout.

« Est-ce à moi de garder mon frère? » (Gen.
îv, 9) c'est-à-dire : Je n'en ai que faire, ni

ire m'en soucie.

Toutes les liassions sont insatiables. « Le
cruel ne se rassasie point de sang. » (Eccli.

xii, 16.) « L'avare ne se remplit point d'ar-

gent. » (Eccle. v,9.)

Ainsi chacun veut tout pour soi. « Vous
joignez, » dit Isaïe (Isa. v, 8), « maison à mai-
son , et champ à champ. Voulez-vous habi-
ter seuls sur la terre? »

La jalousie, si universelle parmi les hom-
mes, fait voir combien est profonde la ma-
lignité de leur cœur. Notre frère ne nous
nuit en rien, ne nous ôte rien; et il nous
devient cependant un objet de haine , parce
que seulement nous le voyons plus heureux,
ou [dus, industrieux, et plus vertueux que
nous. Abel plaît à Dieu par des moyens in-

nocents, et Caïn ne le peut souffrir. « Dieu
regarda Abel et ses présents, et ne regarda
pas Caïn ni ses présents : et Caïn entra en
tureur, et son visage changea. -»(Gcn. iv,5.)

De là les trahisons et les meurtres. « Sor-
tons dehors, dit Caïn; allons promener en-
semble : et étant au milieu des champs,
Caïn s'éleva contre son frère et le tua.»

(Ibid., 8.)

Une pareille passion exposa Joseph à la

fureur de ses frères, lorsque, loin de leur

nuire il allait pour rapporter de leurs nou-
velles à leur père qui en était en inquié-

tude. (Gen. xxxvii, 16, 17, etc.) « Ses frères,

voyant que leur père l'aimait plus que tous

les autres, le haïssaient, et ne pouvaient lui

dire une parole de douceur. » (Ibid., k.)

Celte rage les porta jusqu'à le vouloir tuer;

et il n'y eut autre moyen de les détourner
de ce tragique dessein

,
qu'en leur propo-

sant de le vendre. (Ibid., 20, 26, 27, 28.)
Tant de passions insensées, et tant d'in-

térêts divers qui en naissent, font qu'il n'y
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a point de foi ni (Je sûreté parmi les liom-

mes. « Ne croyez poinl a votre ami, et ne
vous fiez point à voire guide ; donnez-vous
de garde de celle qui dort dans votre sein :

le fils fait injure à son père, la fille s'élève

contre sa mère, et les ennemis de l'homme
sont ses parents et ses domestiques. »(Mich.
vu, 5, 6.) De là vient que les cruautés sont
si fréquentes dans le genre humain. Il n'y a

rien de plus brutal ni de plus sanguinaire
que l'homme. « Tous dressent des embûches
a la vie de leur frère; un homme va o la

chasse après un autre homme, comme il fe-

rait après une bêle , pour en répandre le

sang. » (Mich. vu, 2.)

« La médisance, et le mensonge, et le

meurtre, et le vol, et J'adultère ont inondé
toute la terre, et le sang a louché le sang
(Osée, iv, 2) : » c'est-à-dire qu'un meurtre
en attire un autre.

Ainsi la société humaine, établie par tant
de sacrés liens, est violée par les passions

;

et comme dit saint Augustin : « Il n'y a rien
de plus sociable que l'homme par sa nature,
ni rien de plus intraitable ou de plus inso-
ciable par la corruption (2028 ) »

IL Prop. La société humaine, dès le com-
mencement des choses, s'est divisée en plu-
sieurs branches par les diverses nations qui
se sont formées. — Outre cette division qui
s'est faite enire les hommes par les passions,
il y en a une autre qui devait naître néces-
sairement de la multiplication du genre hu-
main.
Moïse nous l'a marquée, lorsqu'après avoir

nommé les premiers descendants de Noé
(G en. x), il montre par là l'origine des na-
tions et des peuples. « De ceux-là, » dit-il

(Ibid., 5), « sont sorties les nations chacune
selon sa contrée et selon sa langue. »

Où. il paraît que ces deux choses ont sé-
paré en plusieurs branches la société hu-
maine : l'une, la diversité et l'éloignement
des pays où les enfants de Noé se sont ré-

pandus en se multipliant; l'autre, la diver-
sité des langues.

Cette confusion du langage est arrivée
avant la séparation , et fut envoyée aux
hommes en punition de leur orgueil. Cela
disposa les hommes à se séparer les uns des
autres, et à s'étendre dans toute la terre que
Dieu leur avait donnée à habiter. « Allons

,

dit Dieu, confondons leurs langues afin qu ils

ne s'entendent plus les uns les autres
(Ibid.,\i, 9); et ainsi le Seigneur les sé-
para de ce lieu dans toutes les terres. » (Ibid..

8.)
La parole est le lien delà société entre

les hommes, par la communication qu'ils se
donnent de leurs pensées. Dès qu'on ne s'en-
tend plus l'un l'autre on est étranger l'un à
l'autre. « Si je n'entends point, » dit saint
Pau] (I Cor. xiv, 11), «la force d'une parole,
je suis étranger et barbare à celui à qui je
parle, et il me l'est aussi. » Et saint Augustin
remarque que cette diversité de langage fait

qu'un homme se platt plus avec son chien
qu'avec un homme son semblable (2029).

Voilà donc le genre humain di\

langues et par contrées : et de là il est ar-
rive qu'habiter un même pays, et avoir une
môme langue, a été un motif aux hommes
de s'unir plus étroitement ensemble.

Il y a même quelque apparence que, dans
la confusion des langues à Babel, ceux qui
se trouvèrent avoir plus de conformité dans
le langage, furent disposés parla à choisir
Ja môme demeure; à quoi la parenté cou
tribua aussi beaucoup; et l'Ecriture semble
inarquer ces deux causes qui commencèrent
à former autour de Label les divers corj s

de nations, lorsqu'elle dit que les hommes
les composèrent « en se divisant chacun se-
lon leur langue et leur famille. » (Gen. x, 5.)

III
e Prop. La terre qu'on habite ensemble

sert de lien entre les hommes, et forme l'unité
des nations. —Lorsque Dieu promet à Abra-
ham (ju'il fera de ses enfants un grand

|

pie, il leur promet en même temps i

terre qu'ils habiteront en commun. •< Je fe-
rai sortir de toi une grande nation. » (Ibid,,
xn, 2, 7.) Et un peu près : « Je donnerai
cetie terre à ta postérité. »

Quand il introduit les Israélites dans celle
terre promise à leurs pères, il la leur louo
afin qu'ils l'aiment. Il l'appelle toujours
« une bonne terre grasse et abondante, qui
ruisselle de tous côtés de lait et de miel. »

(Exod. m, 8, et alibi.)

Ceux qui dégoûtent le peuple de celle
terre qui le devait nourrir si abondamment,
sont punis de mort comme séditieux el en-
nemis de leur pairie. « Les hommes que
Moïse avait envoyés pour reconnaître la
terre, et qui en avaient dit du mal, furent
mis à mort devant Dieu. » L\um. xiv, S'ô ,

37.
)

'

Ceux du peuple qui avaient méprisé celle
terre en sont exclus et meurent dans le dé-
sert. « Vous n'entrerez point dans la le:

que j'ai juré à vos pères de leur donner. Vos
enfants (innocents et qui n'ont point de

|
a; r.

à votre injuste dégoût) entreront dans la

terre qui vous a déplu ; et pour vous, vos
corps morts seront gisants dans ce désert. »

(Ibid., 30, 31,32.)
Ainsi la société humaine demande qu'on

aime la terre où l'on habite ensemble; on
la regarde comme une mère et une nourrice
commune ; on s'y attache, et cela unit. C'est
ce .que les Latins appellent charitas patni
soli, l'amour de la patrie : et ils la regardent
comme un lien entre les hommes.

Les hommes en effet se sentent Jiés par
quelque chose de fort, lorsqu'ils song
que la même terre qui lésa portés et nour-
ris étant vivants; les recevra en son seii;

quand ils seront morts. « Voire demeure:
sera la mienne; voire peuple sera mon pei
pie,» disait Ruth à sa belle-mère Noémi (Uutk.
i, 10, 17) : «je mourrai dans la terre où vous

(1) Auc, De civil. Dei, lib.

Vil.

xu, cap. 87, loin. (2) Aie, De civil. Dei, lib.

VIL
xix, cap. 7,
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suret enterrée, el j*j choisirai ma sépul-
ture. "

.1 M'pli mourant dil à ses frères (<7en. l,

l»'}, 24 |: «Dieu vous visitera et tous établira

dans la lewequ'il a promise a nos pères : em-
portes mes os arec vous. »Ce fut là sa der-
nière parole. Ce lui es! une douceur en mou-
rant d'espérer de suivre ses frères dansla
terre que Dieu teur donne pour leur pairie ;

ci ses os y reposeront plus tranquillement
au milieu de ses concitoyens.

C'esl un sentiment naturel à ions les peu*
5. I uniitocle, Athénien, était banni de

sa pairie comme traître: il en machinait la

ruine avec le roi de Perse à qui il s'était

livré; et toutefois en mourant il oublia Ma-
gnésie que le roi lui avait donnée* quoiqu'il

I

dit Ole" si bien Irai té* et il ordonna à ses
anus de porter ses os dans l'Attique pour les

y inhumer secrètement (2030), à cause que
ia rigueur des décrets publics ne permettait
pas qu'on le lit d'une autre sorte. Dans les

approches de la mort, où la raison revient
et où la vengeance cesse, l'amour de la pa-
trie se réveille ; il croit satisfaire àsa patrie:
il croit être rappelé de son exil après *sa

mon ; et connue ils parlaient alors, que la

lei re .-trait plus bénigne et plus légère à ses

os.

C'est pourquoi de bons citoyens s'affection-

nent à leur terre natale. « J'étais devant le

roi.» dit Néhémias (UEsdr. n j 1, 2, 3, 6),« et

je lui présentais à boire et je paraissais lan-
guissant en sa présence; et le roi me dit :

Pourquoi votre visage est-il si triste, puis-
que je ne vous vois point malade? et je dis

au roi : Comment pourrais-je n'avoir pas
le visage triste, puisque la ville où mes pères
sont ensevelis est déserte et que ses portes

t brûlées? Si vous voulez me faire quel-
que grâce, renvoyez-moi en Judée en la

terre du sépulcre de mon père, et je la rebâ-
tirai. »

Etant arrivé en Judée, il appelle ses con-
citoyens que l'amour de leur commune pa-
trie unissait ensemble. « Vous savez, » dit-il

[Ibid., 17j, « noire affliction. Jérusalem est

déserle-, ses portes sont consumées par le

feu : venez et unissons-nous pour la rebâtir.»
Tant que les Juifs demeurèrent dans un

pays étranger et si éloigné de leur patrie,

ils ne cessèrent de pleurer et d'enfler, pour
«t insi parler, de leurs larmes les fleuves de
Dabylone en se souvenant de Sion. Ils

ne pouvaient se résoudre à ebanter leurs
agréables caniiques qui étaient les cantiques
du Seigneur dans une terre étrangère. Leurs
instruments de musique, autrefois leur
consolation et leur joie, demeuraient sus-
pendus aux saules plantés sur la rive, et ils

en avaient perdu l'usage. « Jérusalem, di-
saient-ils, si jamais je puis l'oublier, puissé-
je m'oublier moi-même 1 » (Psal. cxxxvi.)
Ceux que les vainqueurs avaient laissés

leur terre natale s'estimaient beureux,
el ils disaient au Seigneur dans les psaumes
qui.s lui chantaient durant la captivité :«II

î ris de cossuet. 1*8

est temps, A Seigneur I que vous ayez pitié

de Sion : vos SOI \ ilcurs en aiment les ruines
mêmes et les pierres démolies : et leur terre

natale, toute désolée qu'elle est, a encore
toute leur tendresse et toute leur compas-
sion. » [Psal. ci, H, 13.)

ARTICLE III.

Pour former les nations et unir les p'éuples,

il a fallu établir un gouverncmci .

PbemiÈre Proposition. Tout se divise et

se partialitéparmi les hommes. — Il ne suflit

pas <pie les nommes habitent la môme con-
trée ou parbnt un même langage, parce

qu'étant devenus intraitables par la violence
de leurs passions et incompatibles par leurs
humeurs différentes, ils ne pouvaient être

unis à moins que de se soumettre tous

ensemble à un même gourvernement qui les

réglât tous.

Faute de cela, Abraham et Lot ne peuvent
compatir ensemble et sont contraints de se
séparer. « La terre où ils étaient ne les pou-
vait contenir, parce qu'ils étaient tous
deux fort riches el ils ne pouvaient demeu-
rer ensemble : en sorte qu'il arrivait des
querelles entre leurs bergers. Enfin, il fallut

pour s'accorder que l'un allât à droite et

l'autre à gauche. » (Gen. xm, 6, 7, 9.)

Si Abraham et Lot, deux hommes justes,

et d'ailleurs si proches parents, ne peuvent
s'accorder entre eux à cause de leurs do-
mestiques, quel désordre n'arriverait pas
parmi les méchants?

II
e Prop. La seule autorité' du gouverne-

ment peut mettre un frein aux passions et à
la violence devenue naturelle aux hommes. —
« Si vous voyez les pauvres calomniés et

des jugements violents par lesquels la justice

est renversée dans la province, le mal n'est pas

sans remède : car au-dessus du puissant il y
a de plus puissants ; et ceux-là même ont
sur leur tête des puissances plus absolues;
et enfin le roi de tout le pays leur commande
à tous. » [Ecole, v, 7, 8.) La justice n'a de
soutien que l'autorité et la subordination
des puissances.

Cet ordre est le frein de la licence. Quand
chacun fait ce qu'il veut et n'a pour règle

que ses désirs, tout va en confusion. Un lé-

vite viole ce qu'il y a de plus saint dans la

loi de Dieu. La cause qu'en donne l'Ecriture :

« C'est qu'en ce temps-là il n'y avait point

de roi en Israël et que chacun faisait ce

qu'il jugeait à propos. » (Jud. xvn, G.)

C'est pourquoi, quand les enfants d'Israël

sont prêts d'entrer dansla terre o>l ils de-

vaient former un corps d'état et un peuple
réglé. Moïse leur dit :« Gardez-vous bien
de faire là comme nous faisons ici, où chacun
fait ce qu'il trouve à propos; parce que
vous n'êtes pas encore arrivés au lieu de re-

pos et à la possession que le Seigneur vous
a destinée. » (Deut. xxxi, 3, 7.)

IIP Prop. C'est par la seule autorité du
gouvernement que l'union est établie parmi

(5) Tkccî;'., \\b. i.
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les hommes. — Cet effet du commandement
légitime nous est marqué par ces paroles

souvent réitérées dans l'Ecriture : Au com-
mandement de Saùl et delà puissance légi-

time, « tout Israël sortit comme un seul
}\<>\nuie.(l Jtcg. xi, 7, cl alibi.) Ils étaient qua-
rante mille hommes, et toute celle multitude
était comme un seul. » (/ Esdr. n, 64.) Voila
quelle est 1 unité d'un peuple, lorsque cha-
cun renonçant à sa volonté, la transporte et

la réunit a celle du prince et du magistrat.

Autrement nulle union; les peuplas errent
vagabonds comme un troupeau dispersé.
« Que le Seigneur Dieu des esprits dont
toute chair est animée, donnée celte multi-
tude un homme pour la gouverner, qui
marche devant elle, qui la conduise; de
peur que le peuple de Dieu ne soit comme
des brebis qui n'ont point de pasteur.» (Num.
xxtii, 1(5, 17.)

IV e Phop. Dans un gouvernement réglé,

chaque particulier renonce au droit d'occu-
per par force ce qui lui convient.— Otez le

gouvernement, la terre et tous ses biens
sont aussi communs entre les hommes que
l'air et la lumière. Dieu dit à tous les

hommes : « Croissez et multipliez, et rem-
plissez la terre. » (Gen. i, 28; ix, 7.) Il leur

donne à tous indistinctement « toute herbe
qui porte son germe sur la terre et tous les

bois qui y naissent. » (Gen. i, 29.) Selon ce

droit primitif de la nature, nul n'a de droit

particulier sur quoique ce soit, et tout est

en proie à tous.

Dans un gouvernement régh', nul par-
ticulier n'a droit de rien occuper. Abra-
ham étant dans la Palestine, demande aux
seigneurs du pays jusqu'à la terre où il en-
terra sa femme Sara. « Donnez-moi droit de
sépulture parmi vous. r.(Gen. xxm, h.)

Moïse ordonne qu'après la conquête de la

terre de Chanaan, elle soit distribuée au
peuple par fautoritédu souverain magistrat.
« Josué, dit-il, vous conduira. Et après il

dità Josué lui-même : Vous introduirez le

peuple dans la terre que Dieu lui a promise,
et vous la lui distribuerez par lesort.»(i)e«£.

xxxi, 3, 7.)

La chose fut ainsi exécutée. Josué, avec
le conseil, ût le partage entre les tribus et

entre les particuliers selon le projet elles or-

dres de Moïse. (Jos. xm-xvii.)
De là est né le droit de propriété; et en

général tout droit doit venir de l'autorité

publique, sans qu'il soit permis de rien
envahir ni de rien attenter par la force.

V e Prop. Par le gouvernement, chaque
particulier devient plus fort. — La raison
est que chacun est secouru. Toutes les forces

de'a nation concourent en un, et le magis-
trat souverain a droit de les réunir. « Race
rebelle et méchante, » dit Moïse à ceux de
Ruhen, « demeurerez-vous en repos pendant
que vos frères iront au combat? Non, répon-
dent-ils, nous marcherons avancés à la tète

de nos frères, et ne retournerons point dans
nos maisons jusqu'à ce qu'ils soient en pos-
session ue leur héritage. WAwm.xxxn, 6 ,

17, 18.)

OEUVRES COMPL. DE BoSS'jET. XI.

Ainsi le magistrat souverain a en sa ;

toutes les forces de la nation qui se soumet
à lui obéir. * Nous ferons, dit tout le peuple,

à Josué, tout ce que vous nous commande-
rez : nous irons partout où vous nous enver-
rez. Qui résistera à vos paroles, et ne sera
pas obéissant à tous vos ordres, qu'il meure !

Soyez ferme seulement et agissez avec
vigueur. » (Jos. i, 16, 18.)

Toute la force est transportée au magis-
trat souverain ; chacun l'affermit au préju-
dice de la sienne, et renonce à sa propre vie
en cas qu'il désobéisse. On y gigue : car on
y retrouvé en la personne de ce suprême
magistrat, plus de force qu'on en a quitté
pour l'autoriser; puisqu'on y retrouve toute
la force de la nation réunie ensemble pour
nous secourir.

Ainsi, un particulier est en repos contre
l'oppression et la violence

; parce qu'il
a en la personne du prince un défenseur
invincible et plus fort sans comparaison que
tous ceux du peuple qui entreprendraient
de l'opprimer.
Le magistrat souverain a intérêt de garan-

tir de Ja force tous les particuliers
; parce

que si une autre force que la sienne prévaut
parmi le peuple, son autorité et sa vie est
en péril.

Les hommes superbes et violents sent
ennemis de l'autorité, et leur discours nalu -

relest de dire : « Qui est notre maiire h>(Psal.
xi, 5.)

« La multitude du peuple fait la dignité
du roi. »(Prov. xiv, 28.) S'il le laisse dissiper
et accabler par les hommes violents, il se
fait tort à lui-même.

Ainsi le magistrat souverain est l'ennemi
naturel de toutes les violences. « Ceux qui
agissent avec violence sont en abomination
devant le roi, parce que son trône est affer-

mi par la justice. » (Prov. xvi, 12.)

Le prince est donc par sa charge, à cha-
que particulier, « un abri pour se mettre à
couvert du vent et de la tempête, et un ro-

cher avancé sous lequel il se met à IV obre
dans une terre sèche et brûlante. La justice

établit la paix; il n'y a rien de plus beau
que de voir les hommes vivre tranquille-

ment : chacun est en sûreté dans sa tente et

jouit du repos et de l'abondance.» (Isa. xxxn,
2, 17, 18.) Voilà les fruits naturels d'un
gouvernement réglé.

En voulant tout donner à la force, chacun
se trouve faible dans ses prétentions les

plus légitimes, par la multitude des con-
currents, contre qui il faut être prêt. Mais
sous un pouvoir légitime chacun se trouve
fort, en mettant toute la force dans le ma-
gistrat, qui a intérêt de tenir tout en paix

pour être lui-même en sûreté.

Dans un gouvernement réglé, les veuves,
les orphelins, les pupilles, les enfants mêmes
dans le berceau sont forts. Leur bien lci.r

est conservé; le public prend soin de 1 mr
éducation; leurs droits sont défendus, et

leur cause est la cause propre du magistral.
Toute l'Ecriture le charge de faire justice

au pauvre, au faible, à la veuve, à l'orphe-

1G
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Jin rt an pupille. (Z>^i^. x, 18; P«oJ. lxxxi,

3, et a/i'6i.)

C'est (ionc avec raison que saint Paul

nou-> recommande de « prier persévératn-

ment, et avec instance pour les rois, et pour

tous ceux qui sont constitués en dignité,

i que nous passions tranquillement noire

vie, en toute piété et chasteté. » (i Tim. u,

1. -_'

De tout et 1
!;) il résulte qu il n'y a point de

pire état que l'anarchie; c'est-à-dire l'état

où il n'y a point de gouvernement ni d'au-

torité. Où tout le monde veut faire ce qu'il

v< ut, nul ne fait ce qu'il veut ; où il n'y a

ni de maître, tout le monde est maître
;

où tout le monde est maître, tout le monde
e>' escl«ve.

VI" Prop. Le gouvernement se perpétue, et

roui les Etats immortels. — Quand Dieu dé-

clare à Moïse qu'il va mourir. Moïse lui dit

aussitôt :«Donnez, Seigneur, à ce peuple quel-

qu'un qui le gouverne.» (Num. XXYII, 1G, 17.)

Ensuite, par l'ordre de Dieu, Moïse établit

Josué pour lui succéder, <c en présence du
giand prêtre Eléazar et de tout le peuple,

et lui impose les mains (Num. xxvn, 22,

23), » en signe que la puissance se conti-

nuait de l'un a l'autre.

Après la mort de Moïse, tout le peuple

reconnaît Josué. « Nous vous obéirons en

loules choses comme nous avons fait à

Moïse. » (/o*. i, 17.) Le prince meurt;
mais l'autorité est immortelle, ei l'Etal sub-

siste toujours. C'est pourquoi les mêmes
desseins se continuent : la guerre commen-
cée se poursuit, et Moïse revit en Josué.

« Souvenez- vous, » dit-il a ceux de Kuben,
« de ce que vous a commandé Moïse. » El un
peu api es : « Vous posséderez la terre que
le serviteur de Dieu Moïse vous a donnée. »

{Ibid., 9. 10, 11, 13, 15, 16.}

Il faut bien que les princes changent,

puisque les hommes sont mortels : mais le

gouvernement ne doit pas changer; l'a-uto-

ri'lé deu. cure ferme, les conseils sont suivis

et éternels.

Après la mort de Saùl, David dit à ceux
de Jabès-Galaad, qui avaient bien servi ce

prince : « Prenez courage el soyez toujours
gens de cœur; parce qu'encore que votre

maître Saiil soit mort, la maisonde Juda m'a
sacré roi.» (Il Rcij. n, 7.)

Il leur veut faire entendre que, comme l'au-

torité ne meurt jamais, ils doivent continuer
leurs services, dont le mérite est immortel
dans un Etat bien réglé.

ARTICLE IV.

Des lois.

Prt.milre Proposition. // faut joindre
la lois au gouvernement pour le mettre
dans sa perfection. — C'est-à-dire qu'il ne
suffit pas que le prince, ou que le magistrat
souverain règle les cas qui surviennent sui-
vant l'occurrence ; mais qu'il faut établir des
règles générales de conduite, afin que le gou-
vernement soit constant et uniforme : et

^t ce qu'on appelle lois.

Il' Prop. On pose les prineipu primitifs
de toutes les lois. — Toutes les lois sont
fondées sur la première de toutes les lois,

qui est celle de la nature, c'est-à-dire sur la

droite raison, et sur l'équité naturelle. Les
lois doivent régler les choses divines et hu-
maines, publiques et particulières, et sont
commencées par la nature, selon ce que dit

sainl Paul (llom. n, IV, 15) : que « les gen-
tils qui n'ont pas de loi, faisant naturelle-
ment ce (jui est de la loi, se font une loi à

eux-mêmes, cl montrent l'œuvre de la loi

écrite (/ans leurs cœurs par le témoignage de
leurs consciences, et les pensées intérieures
qui s'accusent mutuellement, et se défen-
dent aussi l'une contre l'autre. »

Les lois doivent établir le droit sacré et

profane, le droit public el particulier ; en un
mot, la droite observance des choses divines
et humaines parmi les citoyens, avec les

châtiments et les récompenses.
Il faut donc, avant toutes choses, régler

le culte de Dieu. C'est par où commence
Moïse, et il pose ce fondement de la société

des Israélites. A la têtedu Décalogueon voit ce
précepte fondamental : « Je suis le Seigneur,
tu n'auras point de dieux étrangers, » etc.

(Exod. xx, 2-, 3.)

Ensuite viennent les préceptes qui regar-

dent la société. « Tu ne tueras point, tu ne
déroberas point (Ibid.,\3seq.), » et les au 1res.

Tel est l'ordre général de toute législa-

tion.

111' Prop. H y a un ordre dans les lois. —
Le premier principe des lois est de recon-
naître la Divinité, d'où nous viennent tous

les biens et l'être même. « Crains Dieu et

observe ses commandements; c'est là tout

l'homme. » (Eccle. xn, 13.) Et l'awtre est do
« faire à autrui comme nous voulons qu'il

nous soit fait.» (Mal th. vu, 12 ; Luc. vi, 31.)

IV e Prop. Un grand roi explique les carac-

tères des lois. — L'intérêt et la passion cor-

rompent les hommes. La loi est sans intérêt

et sans passion : « elle est sans tache et sans

corruption; elle dirige les âmes, elle est

fidèle : elle parle sans déguisement et sans

flatterie. Elle rend sages les enfants (Psal.

xvm, 8) : » elle prévient en eux l'expé-

rience, el les remplit, dès leur premier âge,

de bonnes maximes. « Elle est droite et ré-

jouit le cœur.» (Ibid., 9.) On est ravi de voir

comme elle est égale à tout le monde, et

comme au milieu de la corruption elle con-

serve son intégrité. « Elle est pleine de lu-

mière : » dans la loi sont recueillies lea lu-

mières les plus pures de la raison. « Elle

est véritable el se justifie par elle-même

( Ibid., 10 ) : » car elle suit les premiers prin-

cipes de l'équité naturelle, dont personne ne

disconvient que ceux qui sont tout à fait

aveugles. « Elle est plus désirable que l'or,

et plus douce que le miel (Ibid.; 11) : » u'elle

vient l'abondance et le repos.

David remarque dans la loi de Dieu ces

propriétés excellentes, sans lesquelles il n'y

a point de loi véritable.

V Pjiop. La Ici punit et récompense. —
C'est pourquoi la loi de Moïse se trouve par*
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tout accompagnée do châtiments : voici le

principe qui ' cs r(in( ' aussi justes que néces-

saires. La première de toutes les loi-,

comme nous l'avons remarqué, est celle <Je

ne point faire a autrui ci; que nous un vou-
ions pas qui nous soit fait. Ceux qui sortent

rie celle loi primitive, si droite et si équita-
ble, dès là méritent qu'on leur fasse ce qu'ils

ne veulent pas qui leur soit fait : ils ont
fait souffrir aux autres ce qu'ils ne voulaient
pas qu'on leur fît, ils méritent qu'on leur

fasse souffrir ce qu'ils ne veulent pas. C'est

le juste fondement des châtiments, confor-
mément à celte parole prononcée contre
Babylone: «Prenez vengeance d'elle; faites

lui comme elle a faitL(./er. i, 15) : » elle n'a

épargné personne, ne l'épargnez pas :

elle a fait soutfrir les autres; faites-la souf-
frir.

Sur le môme principe sonl fondées les

récompenses. Qui sert le public ou les par-
ticuliers, le public et les particuliers le

doivent, servir.

VI e Puop. La loi est sacrée et inviolable.
— Pour entendre parfaitement la nature de
la loi, il faut remarquer que tous ceux qui
en ont bien parlé, I ont regardée dans son
origine comme un pacte et un traité solen-
nel par lequel les hommes conviennent en-
semble, par l'autorité des princes, de ce
qui est nécessaire pour former leur so-
ciété.

On ne veut pas dire par là que l'autorité

des lois dépende du consentement et ac-
quiescement des peuples; mais seulement
que le prince, qui d'ailleurs par son carac-
tère n'a d'autre intérêt que celui du public,

est assisté des plus sages tôles de la nation,
et appuyé sur l'expérience des siècles

passés.

Cette vérité, constante parmi tous les

hommes, est expliquée admirablement dans
l'Ecriture. Dieu assemble son peuple, leur
fait à tous proposer la loi, par laquelle il

établissait le droit sacré et profane, public et

particulier de la nation, et les en a fait tous
convenir en sa présence. « Moïse convoqua
tout le peuple. Et comme il leur avait déjà
récité tous les articles de celte loi, il leur
dit . Gardez les paroles de ce pacte, et les

accomplissez, afin que vous entendiez ce
que vous avez à faire. Vous êtes tous ici

dev;mt le Seigneur, votre Dieu, vos chefs,

vos tribus, vos sénateurs, vos docteurs, tout

le peuple d'Israël, vos enfants, vos femmes,
et l'étranger qui se trouve mêlé avec-vous
dans le camp; atin que tous ensemble vous
vous obligiez à l'alliance du Seigneur, et au
serment que le Seigneur fait avec vous; et

que vous soyez son peuule et qu'il soit votre
Dieu. Et je ne fais pas ce traité avec vous
seul, mais je le fais pour tous, présents et

absents. » (Dcut. xxix, 2, 9-15.)

Moïse reçoit ce traité au nom de tout le

peuple qui lui avait donné son consente-
ment, t J'ai été, dit-il (Deut. v, 5), le média-
teur entre Dieu et vous, et le dépositaire des
paroles qu'il vous donnait, et vous à lui. »
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Tout le peuple consent expressémi nt a i

traité. « Les lévites disent a haute voii :

Maudit celui-qui ne demeure pas ferme dans
toutes les paroles de celte loi, et ne les ac-

complit (tas ; et tout le peuple répond : Amen :

Qu'il soit ainsi. » ( Deut. xxvu, 11, 2 l3;Jos.
Vin, Bh, -seq.)

Il faut remarquer que Dieu n'avait pas bc
soin du consentement des hommes pour au-
toriser sa loi, parco qu'il est leur Créateur,
qu'il peut les obliger à ce qu'il lui plaît ; et

toutefois, pour rendre la chose plus solen-

nelle et plus ferme, il les oblige à la loi par
un traité exprès et volontaire.

Vil* Prop. La loi est réputée avoir une
origine divine. — Le Iraité qu'on vient d'en-
tendre a un double effet : il unit le peuple à
Dieu, et il unit le peuple en soi-même.
Le peuple ne pouvait s'unir en soi même

par une société inviolable, si le traité n'eu
élait fait dans son fond en présence d'une
puissance supérieure telle que celle de Dieu,
protecteur naturel de la société humaine, et

inévitable vengeur de toute contravention à

la loi.

Mais quand les hommes s'obligent à Dieu,
lui prometlant de garder, tant envers lui

qu'entre eux, tous les articles de la Ici qu'il
leur propose; alors la convention est invio-
lable, autorisée par une puissance à laquelle
tout est soumis.

C'est pourquoi tous les peuples ont voulu
donner à leurs lois une origine divine;
et ceux qui ne l'ont pas eue ont feint de
l'avoir.

Minos se vantait d'avoir appris de Jupiter
les lois qu'il donna à ceux de Crète; ainsi
Lycurgue, ainsi Numa, ainsi tous les autres
législateurs ont voulu que la convention par
laquelle les peuples s'obligeaient entre eux
à garder les lois fût affermie par l'auto-
rité divine, afin que personne ne pût s'an
dédire.

.Platon, dans sa République, et dans son
livre des Lois, n'en propose aucunes qu'il
ne veuille faire confirmer par l'oracle avant
qu'elles soient reçues; et c'est ainsi que les

lois deviennent sacrées et inviolables.
VIII e Prop. Il y a des lois fondamentales

qu'on ne peut changer ; il est même très-dan-
gereux de changer sans nécessité celles qui
ne le sont pas. — C'est principalement de
ces lois fondamentales qu'il est écrit, qu'en
les violant, « on ébranle tous les fondements
de la terre (Psal. lxxxi, 5), » après quoi il

ne reste plus que la chute des empires.
En général les lois ne sont pas lois, si

elles n'ont quelque chose d'inviolable. Pour
marquer leur solidité et leur fermeté, Moïse
ordonne « qu'elles soient toutes écrites net-
tement et visiblement sur des pierres. f>(Dcu(.

xxvii, 8.) Josué accomplit ce commande-
ment. (Jos. vin, 32.)

Les autres peuples civilisés conviennent
de cette maxime. « Qu'il soit fait un édit, et
qu'il soit écrit selon la loi inviolable des
Perses et des Mèdes, disent à Assuérus le*

sages de son conseil qui étaient toujours
pies de sa personne. Ces «âges savaient les
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attachement aux lois el aux anciennes
ifferniil la société el rond les Etats

immortels,
On perd la vénération poor les lois quand

nn les voit si souvent changer. Ces! alors

liions semblent chanceler, comme
, es el

i
rises de vin, ainsi que parlent

s. [Isa. \i\. 14.) L'esprit de ver-

tige les possède, el leur chute est Inévi-

I

arec tiue les peuples ont violé les

lois, changé le droit public, et rompu les

- les plus solennels. » (Isa. xxiv, 5.)

si l'état d'un malade inquiet qui ne sait

quel mouvement se donner.
« Je hais deux nations, » dit le sage fils de

Siraeh (Eccli.L, 27, 28), » et la troisième n'est

pas une nation : c'est le peuple insensé qui
demeure dans Sicbem : » c'est-à-dire le peu-
ple de Samarie, qui ayant renversé l'ordre,

lié la loi, établi une religion et une loi

arbitraire, ne mérite pas le nom do peuple.
On tombe dans cet état quand les lois sont

variables ei sans consistance, c'est-à-dire
quand elles cessent d'être lois.

ARTICLE V.

Conséquences des principes généraux de
l'humanité.

Unique Proposition. Le partage des biens
entre les hommes, et la division des hommes
utémis en peuples et en nations, ne doit point
altérer la société générale du genre humain.
— « Si quelqu'un de vos frères est réduit à
la pauvreté, n'endurcissez pas votre cœur
et ne lui resserrez pas votre main; mais ou-
vrez-la au pauvre, et prêtez-lui tout ce dont
vous venez qu il aura besoin. Que cette

fen.-ée impie ne vous vienne point dans
esprit: Le septième an arrive, où selon la

loi toutes les obligations pour dettes !>ont

annulées. Ne vous détournez pas pour cela
du pauvre, de peur qu'il ne crie contre vous
devant le Seigneur, et que votre conduite
vous tourne à péché; niais donnez-lui, et le

secourez sans aucun détour ni artifice, afin
que le Seigneur vous bénisse.» (Dcut. xv, 7-

10.)

La loi serait trop inhumaine si, en parta-
geant les biens, elle ne donnait pas aux
pauvres quelque recours sur les riches. Elle
ordo. no, dans cet esprit, d'exiger ses dettes
avec grande modération. « Ne prenez point
à votre frère les instruments nécessaires
pour ia vie, comme la meule dont il moût
son blé ; car autrement il vous aurait engagé
sa propre vie. S'il vous doit, n'entrez pas
dans sa liaison pour prendre des gages, mais
demeurez dehors, et recevez ce qu'il vous
apport ra. El s'il est si pauvre qu'il soit
contraint de vous donner sa couverture,
qu'elle ne passe pas la nuit chez vous ; mais
rendez-la à votre frère, afin que, dormant
dans sa couverture, il vous bénisse; et vous
serezjuste devant le Seigneur.» (Deut. xxiv,
6, 10-13.)

v

La Loi s'étudie en toutes choses à entrete-
nir uans les ci tojeos cet esprit de secours

mutuel. « Quand vous ver,- s'dïfnrer, » ( tu-
e'Ie (Dcut. xxii, 1-3), « le bœuf ou la bre-
bis de voire frère, ne passez pas outre sans
les retirer. Quand vous ne connaîtriez pas
celui à qui cl-ie est, ou qu'il nevoustouem -

rait eu rien, menez son animal en \otro
maison, jusqu'à co que voire frère le vienne
requérir. Failes-efl de même de son âne, el

de son habit, et de toutes les autres choses
qu'il pourrait avoir perdues. Si vous les

trouvez, ne les négligez pas comme choses
appartenantes à autrui; «c'est-à-dire prenez-
en soin comme si elle était à vous, pour
la rendre soigneusement à celui qui l'a

perdue.
Par ces lois, il n'y a point do partage qui

empêche que je n'aie soin de ce qui est a.

autrui, comme s'il était à moi-même ; el

que je ne fasse part à autrui de co
(pie j'ai, comme s'il était véritablement
à lui.

C'est ainsi que la loi remet en quelque
sorte en communauté les biens qui ont éié

partagés, pour la commodité publique et

particulière.

Elle laisse même dans les terres si juste-
ment partagées quelque marque de l'an-

cienne communauté; mais réduite à certai-

nes bornes pour l'ordre public. « Vous pou-
vez, dit-elle (Deut. xxm, 24», 25), entrer dans
la vigne de votre prochain, et y manger du
raisin tant que vous voudrez, mais non pas
l'emporter dehors. Si vous entrez dans les

blés de votre ami, vous en pourrez cueillir

des épis, et les froisser avec la main, mais
non pas les couper avec la faucille. >>

« Quand vous ferez votre moisson, si vous
oubliez quelque gerbe, ne retournez pas sur
vos pas pour l'enlever; mais laissez-la en-
lever à l'étranger, au pupille et à la veuve,
afin que le Seigneur vous bénisse dans tous

les travaux de vos mains. » Il ordonne la

même chose des olives, et des raisins dans
la vendange (Deut. xxiv, 19,20, 21.)

Moïse rappelle, par ce moyen, dans la mé-
moire des possesseurs, qu'ils doivent tou-

jours regarder la terre comme la mère com-
mune el la nourrice de tous les hommes; et

ne veut pas que le partage qu'on en a fait

leur fasse oublier le droit primitif de la na-
ture.

Il comprend les étrangers dans ce droit.

« Laissez, » dit-il (Ibid.), «ces olives, ces rai-

sins et ces gerbes oubliées, à l'étranger, au

pupille el à la veuve. »

Il recommande particulièrement, dans les

jugements, l'étranger et le pupille, hono-
rant en tout la société du genre humain.
« Ne pervertis point, » dit-il (Jbid., 17, 22), « le

jugement de l'étranger et du pupille : sou-

viens-loi que lu as été étranger et esclave en

Egypte. >.

il est si loin de vouloir qu'on manque
d'humanité aux étrangers, qu'il étend même
en quoique façon cette humanité jusqu'aux

animaux. Quand on trouve un oiseau qui

couve, le législateur défend de prendre en-

semble la mère et les petits. '(Laisse-laaller, »

dit-il,» si tu lui Otes ses petits. » (i)ew/. xxh,
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G, 7.) Comme s'il disait : Elle perd assez en
les perdant, sans perdre encore sa liberté.

Dans le même esprit de douceur, la loi

défend* de « cuire le chevreau dans le laitde

sa nièi'o (Deul. xiv, 21); » et de « lier la bou-
che, » c'est-à-dire de refuser la nourriture,
«au bœuf qui travaille à battre le blé.» (Deul.

XXV, 4.)

•(Est-ce que Dieu a soin des bœufs?»
comme dit saint Paul {I Cor. ix, 9) : a-l-il

fait la loi pour eux, et pour les chevreaux,
et pour les bêtes? et ne paraît-. I pas qu'il a
voulu inspirer aux hommes la douceur et

l'humanité en toutes choses ; afin qu'étant
doux aux animaux, ils sentent mieux ce
qu'ils doivent à leurs semblables?

Il ne faut donc pas penser que les bornes
qui séparent les terres des particuliers, et

les Etats, soient faites pour mettre la divi-

sion dans le genre humain ; mais pour faire

seulement qu'on n'attente rien les uns sur
les autres, et que chacun respecte le repos
d'autrui. C'est pour cela qu'il est dit : « Ne
transporte point les bornes qu'ont mises les

anciens dans la terre que t'a donnée le Sei-
gneur ton Dieu.» (Deul. xix, 14.) Et encore :

'< Maudit celui qui remue les bornes de ;on
voisin.» (Ueut. xxvn, 17.)

Il faut encore plus respecter les bornes
qui séparent les Etats, que celles qui sépa-
rent les particuliers; et on doit garder la

société que Dieu a établie entre tous les

hommes.
il n'y a que certains peuples maudits

et abominables, avec qui toute société est
interdite, à cause de leur effroyable corrup-
tion, qui se répandrait sur leurs alliés.

« N'aie point, » dit la Loi (Dcut. vu, 2-4),
« de société avec ces peuples, ne leur donne
i
oint la fide, ne prends pas la leur pour Ion

lis, parce qu'ils le séduiront ou le feront
servir aux dieux étrangers. »

Hors de là Dieu défend ces aversions
qu'ont les peuples les uns pour les autres

;

et au contraire, il fait valoir tous les liens
de la société qui sont entre eux. « N'ayez
point en exécration l'Iduméen, parce que
vous venez de même sang ; ni l'Egyptien,
parce que vous avez été étrangers dans sa
terre.» (Deul. xxm, 7.)

Aussi est-il demeuré, parmi tous les peu-
ples, certains principes communs de société
et de concorde. Les peuples les plus éloi-
gnés s'unissent par le commerce, et con-
viennent qu'il faut garder la foi et les traités.

Il y a, dans tous des peuples civilisés, cer-
taines personnes à qui tout le genre humain
semble avoir donné une sûreté pour entre-
tenir le commerce entre les nations. La
guerre même n'empêche pas ce commerce;
les ambassadeurs sont regardés comme des
personnes sacrées : qui viole leur caractère

Q

est en horreur; et David prit avec raison
une vengeance terrible des Ammonites, et
de leur roi, qui avait maltraité ses ambas-
sadeurs. (II Reg. x, 3, 4; xn, 30,31.)
Les peuples qui ne connaissent pas ces
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lois de société sont peuples inhumains, bar-

bares, ennemis <le toute justice, el<Ju genre
humain, que l'Ecriture appelle du nom
odieux (Je « gens sans foi et sans alliance. »

(Rom. 1, 31.)

Voici une belle règle de saint Augustin
pour l'application de la charité. «Où la

raison est égale, il faut que le sort décide.

L'obligation de s'entr'aimer est égale dans
tous les hommes, et pour tous les nommes.
Mais comme on ne peut pas également les

servir tous, on doits'attacher principalement
à servir ceux que les lieux, les temps et les

autres rencontres semblables nous unissent
d'une façon particulière comme par une es-

pèce de sort (4). »

ARTICLE VI.

De Vamour de la patrie.

Première Proposition, il faut être bon
citoyen, et sacrifier à sa patrie dans le besoin

tout ce quon a, cl sa propre vie; où il est

parlé delà rju-rre.—Si l'un est obligé d'aimer
tous les hommes, et qu'à vrai dire il n'y ait

point d'étranger pour le Chrétien, à plus
forte raison doit-il aimer ses concitoyens.
Tout l'amour qu'on a pour soi-même, pour
sa famille, et pour ses amis, se réunit dans
Lamou r qu'on a pour sa patrie, où notre
Donneur et celui de uos familles et de nos
amis est renfermé.

C'est pourquoi les séditieux, qui n'aiment
pas leur pays, et y portent la division, sont
l'exécration du genre humain. La terre ne
les peut pas supporter, et s'ouvre pour les

engloutir. C'est ainsi que périrent Coré

,

Dathan et Abiron. «S'ils périssent,» dit Moïse
(Num. xvi, 28, etc.), « comme les autres
hommes, s'ils sont frappés d'une plaie ordi-
naire, le Seigneur ne m'a pas envoyé : mais
si Dieu fait quoique chose d'extraordinaire,
et que la terre ouvre sa bouche pour les en-
gloutir, eux et tout ce qui leur appartient,

en sorte qu'on les voie entrer tout vivants
dans les enfers, vous connaîtrez qu'ils ont
blasphémé contre le Seigneur. A peine avait-

il cessé de parler que la terre s'ouvrit sous
leurs pieds, et les dévora avec leur tente, et

tout ce qui leur appartenait. »

Ainsi méritaient d'être retranchés ceux
qui mettaient la division parmi le peuple, il

ne faut point avoir de société avec eux; en
approcher c'est approcher de la peste. « Re-
tirez-vous, »dit Moïse (Num. xvi, 2u), « de la

tente de ces impies, et ne touchez rien de
ce qui leur appartient, de peur que vous no
soyez enveloppés dans leurs péchés et dans
leur perte. »

On ne doit point épargner ses biens quand
il s'agit de servir la patrie. Gédéon «dit a

eux Ue Soccoth : Donnez de quoi vivre aux
soidats qui sont avec moi, parce qu'ils dé-
faillent, alin que nous poursuivions les en-
nemis. » Ils refusent, et Gédéon en l'ait un
juste châtiment. (Ji\d. vin, 5, 15-17.) Qui
sert le public sert chaque particulier. !l

(A) S. Auc, De doct. Ctirîst.,l. î, cap. 28, t. III.
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faul mêni lésiter exposer sa vie pour

i

lys. Ce sentiment est commua à tous
peuples, el surtout il parait dans le

peuple de Dieu.

Dans les besoins de PE'at , tout le monde
- exception élail nbligéti'allerà la guerre;

ci (•'(•>: pourquoi les armées étaient si nom-
bre - s

i.i ville de Jahès en Galaad, assiégée ci ré-

duite à l'extrémité parNaas, roi des Ammo-
nites, envoie exposer son péril extrême à

S iil, «qui aussitôt fait couper un bœuf en
douze morceaux , qu'il envoya aux confins

de chacune de^ douze tribus avec cet édit :

Qui ne son ira pas avec Saùl ei Samuel, ses

bœufs seront ainsi mis en pièces :et aussitôt
tout le peuple s'assembla comme un seul
homme : el Saûl en fit la revue à Bé ech; et

il> se trouvèrent d'Israël trois cent mille, et

trente mille de Juda : et ils dirent aux en-
voyés de Jabès : Demain vous serez dé-
livres.» (/ lieg. xi, 7-9.

)

Ces convocations étaient ordinaires; et il

faudrait transcrire toute l'histoire du peuple
de Dieu pour en rapporter tous les exem-
ples.

C'était un sujet de plainte à ceux qui
n'étaient pas appelés, et ils le prenaient à

affront. «Ceux d'Ephraïm dirent à Gédéon :

Quel dessein avez- vous eu de ne noiîs

point appeler quand vous allie/, combattre
contre Madianî Ce qu'ils dirent d'un ion
de tolère, et en vinrent presque à la force;
< t Gédéon les apaisa en louant leur valeur.»
îud. vin, 1-3.)

Ils firent la même plainte à J?pbté, et la

chose alla jusqu'à la sédition (Jud. xn, 1);
tant on se piquait d'honneur d'être con-
voqué en ces occasions. Chacun exposait sa

vie non-seulement pour tout le peuple,
mais pour sa seule tribu. «Ma tribu, » dit

Jephlé [Jbid., 2, 3), «avait querelle contre
les Ammonites; ce que voyant, j'ai mis mon
âme en mes mains (noble façon de parler qui
signifiait exposer sa vie), et j'ai fait la guerre
aux Ammonites.»

C'est une honte de demeurer en repos
ns sa maison, pendant que nos citoyens

• ni dans le travail et dans le péril pour la

commune patrie. David envoya Urie se re-
ser chez lui, et ce bon sujet répondit (II

lieg. xi, 10, 11) : «L'arche de Dieu, el tout
]>iaël et Juda sont sous des lentes; mon-
• igneur Joab, et tous les serviteurs du roi

lonseigneur, couchent sur la terre :et moi
j i titrerai dans ma maison pour y mander à
mon aise, et y être avec ma femme! Par
voire sic, je ne ferai point une chose si in-
liigne. »

Il n'y a plus de joie pour un bon citoyen
;;uand sa patrie est ruinée. De là ce discours
ue llalhalnias, chef de la maison des Asmo-
J.éens ou Machabées (/ Mach. H, 7, 8, seq.):
« Malheur à moi 1 pourquoi suis-je né pour
ioir la ruine de mon peuple et celle de la

rilé sainte? puis-je y demeurer davantage,
voyant livrée à ses ennemis, el son sanc-
lire dans la main des étrangers? Son

" déshonoré comme un homme de

néant; ses vieillards et ses enfants sont mas-
sacrés au milieu de ses rues, et sa jeunesse
a péri dans la guerre : quelle nation n'a
point ravagé son royaume, el ne s'est point
enrichie de ses dépouilles? on lui a ravi
tous ses ornements ; de libre elle est de-
venue esclave : tout notre éclat, toute notre
gloire, tout ce qu'il y avait parmi nous de
sacré, a été souillé par les gentils : el com-
ment après cela pourrions-nous vivre? »

On voit la toutes les choses qui unissent
les citoyens et entre eux et avec leur patrie :

les autels et les sacrifices, la gloire, les biens,

le repos et la sûreté de la vie; en un mot,
a société des choses divines el humaines.
Mathalhias, touché de toutes ces choses, dé-
clare qu'il ne peut plus vivre voyant ses ci-

toyens en proie, et sa patrie désolée. « Ec
disant ces paroles, lui et ses enfants dé-
chirèrent leurs habits, et se couvrirent de
ciliée*, et se mirent à gémir. » (/ Mach.
ii, U.)

Ainsi faisait Jérémie, «lorsque son peuple
étant mené en captivité, et la sainte cité

étant désolée, plein d'une douleur amère, il

prononça en gémissant ces lamentations
(Thrcn.), » qui attendrissent encore ceux qui
les entendent.
Le même prophète dit à Baruch, qui dans

la ruine de son pays songeait encore à lui-

même et à sa fortune : «V
T

oici, ô Baruch l

ce (pie te dit le Seigneur Dieu d'Israël : j'ai

détruit le pays que j'avais bâti, j'ai arraché
les enfants d'Israël quej'avais plantés, et j'ai

ruiné loule celle terre : et tu cherches en-
core pour loi de grandes choses? ne Je fais

pas; contente-toi queje le sauve la vie.»(/er.

xlv, 1, % k, 5.)

Ce n'est pas assez de pleurer les maux de
ses citoyens el de son pays; il faut exposer
sa vie pour leur service. C'est à quoi Matha-
lhias excite en mourant toute sa famille.

(I Mach. ii 49 se \.) « L'orgueil et la tyran-

nie ont prévalu; voici des temps de malheur
et de ruine pour vous : prenez donc cou-

rage, mes enfants; «oyez zélateurs de la loi,

et. mourez pour le testament de vos pères.»

Ce sentiment demeura gravé Jans le cœur
de ses enfants; il n'y a rien de plus ordi-

naire dans la bouche de Judas, de Jonathas

et de Simon, que ce- paroles: Mourons pour

notre peuple et pour nos frère-. « Prenez

courage, «dit Judas (I Mach. ni, 58, 59), « et

soyez tous gens de cœur : combattez vail-

lamment ces nations armées pour noire

ruine. Il vaut mieux mourir à la guérreque
de voir périr noire pays et le sanctuaire.»

Et encore: «A Dieu ne i laise que nous

fuyions devanl l'ennemi; si notre heure de

mourir est arrivée, mourons en gens de

cœur pour nos frères, et ne mettons point

de tache à notre gloire. » (/ Mach. îx, 10.)

L'Ecriture est pleine d'exemples qui nous
apprennent ce que nous devons à notre pa-

trie; mais le plus beau de tous les exemples
est celui de Jésus-Christ même.

II
e Pbop. Jésus-Christ établit, par sa doc-

trine et par ses exemples, l'amour que les ci-

toyens doivent avoir /ou.r leur j atrie. — Le
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Fils de Dieu fait homme a non-soulement
accompli tous les devoirs qu'exige d'un
homme la société humaine, charitable envers
tous et sauveur do tous ; et ceux d'un bon
fils envers ses parents à qui il était soumis
(Luc. ii, 51); mais encore ceux do hou ci-

toyen, se reconnaissant « envoyé aux brebis
perdues de la maison d'Israël. » [Matth. xv,
24.) Il s'est fi n fermé dans la Judée, « qu'il

parcourait tout en faisant du bien, et gué-
rissant tous ceux que le démon tourmen-
tait. » (Act. x, 38.)

On le reconnaissait pour bon citoyen; et

c'était une puissante recommandation auprès
de lui, que d'aimer la nation judaïque. Les
sénateurs du peuple* juif, pour l'obliger à
rendre « au centurion un serviteur malade,
qui lui était cher, priaient Jésus avec ar-
deur, et lui disaient : Il mérite que vous
l'assistiez; car il aime notre nation, et nous
a bâti une synagogue : et Jésus allait avec
eux, et guérit ce serviteur. » (Luc. vu, 3, 4,5,
6, 10.)

Quand il songeait aux malheurs qui me-
naçaient de si près Jérusalem et le peuple
juif, il ne pouvait retenir ses larmes. « En
approchant de la ville et la regardant, il se
mit à pleurer sur elle : Si lu connaissais

,

dit-il, dans ce temps qui t'est donné pour te

repentir, ce qui pourrait l'apporter la paix I

mais cela est caché à tes yeux. » ( Luc. xix,

41, 42.) Il dit ces mots, entrant dans Jérusa-
lem, aux acclamations de tout le peuple.

Ce soin, qui le pressait dans son triom-
phe, ne le quitte pas dans sa passion. Comme
on le menait au supplice, « une grande
troupe de peuple et de femmes qui le sui-
vaient, frappaient leur poitrine et gémis-
saient : mais Jésus, se tournant à elles, leur
dit : Filles de Jérusalem, ne pleurez pas sur
moi

; pleurez sur vous-mêmes et sur vos en-
fants, car bientôt vont venir les jours où il

sera dit : Heureuses les stériles, heureuses
les entrailles qui n'ont point porté de fruit,

et les mamelles qui n'ont point nourri d'en-
fant » (Luc. xxiii, 27, 28, 29.) Ii ne se plaint

pas des maux qu'on lui fait souffrir injuste-
ment, mais de ceux qu'un si inique procédé
devait attirer à son peuple.

Il n'avait rien oublié pour les prévenir.
« Jérusalem, Jérusalem, qui tues les pro-
phètes, et qui lapides eeux qui te sont en-
voyés, combien de fois ai-je voulu ramasser
les enfants, comme une poule ramasse ses
petits sous ses ailes; et tu n'as pas voulu,
*:l voilà que vos maisons vont bientôt être
-, Isolées.» (Matth. xxm, 37, 38.)

Il fut, et durant sa vie, et à sa mort, exact
observateur des lois et des coutumes loua-
bles de son pays, même de celles dont il sa-
vait qu'il état le plus exempt.
On se plaignit à saint Pierre qu'il ne payait

pas le tribut ordinaire du temple, et cet
apôire soutenait qu'en effet il ne devait rien.
« Mais Jésus le prévient en lui disant : De
qui est-ce que les rois de la terre exigent le

tr'hut, est-ce de leurs enfants ou des étran-
gers? Pierre répondit : Des étrangers : Jé-
sus lui dit : Les enfants sont donc francs:

et toutefois, pour ne causer point de désor-
dre, et pour ne les pas scandaliser, allez "t

paye/, pour moi et pour vous. » [Matth.

xvn, 24-26.) Il fait payer un tribut qu'il ne
devait pas, comme fils, de peur d'apporter

le moindre trouble à l'ordre public.

Aussi, dans le désir qu'avaient les phari-

siens de le trouver contraire à la loi, ils ne
purent jamais lui reprocher que des choses
île néant, ou les miracles qu'il faisait le jour
du sabbat (Luc. xm, 14; Joan. v, 9, 12; ix,

14, 15); comme si le sabbat devait faire ces-

ser les œuvres de Dieu, aussi bien que celles

des hommes.
« Il était soumis en tout à l'ordre public,

faisant rendre à César ce qui était à César,
et à Dieu ce qui est à Dieu. » (Matth. xxn,
21.)

Jamais il n'entreprit rien sur l'autorité des
magistrats. « Un de la troupe lui dit : Maî-
tre, commandez à mon frère qu'il fasse par-
tage avec moi. Homme, lui répondit-il, qui
m'a établi pour être votre juge et pour faire

vos partages? » (Luc. xn, 13, 14.)

Au reste, la toute-puissance qu'il avait en
main ne l'empêcha pas de se laisser prendra
sans résistance. H reprit saint Pierre, qui
avait donné un coup d'épée, et rétablit le

mal que cet apôtre avait fait. (Luc. xxn ,50,
51 ; Joan. xvm, 11.)

Il comparaît devant les pontifes, devant
Pilate et devant Hérode, répondant précisé-
ment sur le fait dont il s'agissait à ceux qui
avaient droit de l'interroger. « Le souverain
pontife lui dit : Je vous commande, de la part

de Dieu, de me dire si vous êtes le Christ,
Fils de Dieu : et il répondit : Je le suis. »

(Matth. xxvi, 63, 64; Luc. xxn, 70.) Il satis-

fit Pilate sur sa royauté, qui faisait tout son
crime, et l'a>sura en même temps « qu'elle

n'était pas de ce monde.» [Joan. xvm, 36, 37.)

Il ne dit mol à Hérode, qui n'avait rien à

commander dans Jérusalem, à qui aussi on
le renvoyait seulement par cérémonie, et qui
ne le voulait voir que par pure curiosité,

après avoir satisfait à l'interrogatoire légi-

time. Au surplus, il ne condamna que par
son silence la procédure manifestement ini-

que, dont on usait contre lui, sans se plain-

dre, sans murmurer; se livrant, comme dit

saint Pierre (/ Petr. n, 23), à celui qui le ju-

geait injustement.
Ainsi il fut lidèle et affectionné jusqu'à 4a

fin, à sa patrie, quoique ingrate, et à sas

cruels citoyens qui ne songeaient qu'à se

rassasier de son sang avec une si aveugle fu-

reur, qu'ils lui préférèrent un séditieux et

un meurtrier.
Il savait que sa mort devait être le sa-

lut de ses ingrats citoyens , s'ils eussent
l'ait pénitence; c'est pourquoi il pria pour
eux en particulier, jusque sur la croix où ils

l'avaient attaché.

Caïphe ayant prononcé qu'il fallait que
Jésus mourût, « pour empêcher toute lalla-

tion de périr; » l'évangéliste remarque (Joan.
xi, 50, 51, 52) « qu'il ne dit pas cela de lui-

même; mais qu'étant le pontife de cette

année, il prophétisa que Jésus devait mou-



rirpouru Dation; et non-seulement pour

nation, mais encore pour ramasser en un

les entend le Dieu dispersés. »

si .1 versa sou sang avec an regard

particulier pour sa nation; et en offrant ce

:,.| sacrifice, qui devait faire l'expiation

tout l'univers, il voulut que l'amour de

|a
|

, trouvai sa place.

111' Paoe. Les apôtres et les premiers fdc-
Usor.t totqours été de bons citoyens. — Leur

mettre leur avait inspiré ce sentiment. 11

i s avait avertis qu'ils seraient persécutés

par toute la terre, el leur avait dit en même
temps « qu'il les envoyait comme desagneaux
au milieu des loups [Matth. \, 16); » c'est-

à-dire qu'ils n'avaient qu'à souffrir sans

murmure, et sans résistance.

Pendant que les Juifs persécutaient saint

Paul avec une haine implacable, ce grand
homme prend Jésus-Christ, qui est la vérité

mémo, et sa conscience à témoin, que, tou-
ché d'une extrême et continuelle douleur
pour l'aveuglement de ses frères, « il sou-
haite d'être analhème pour eux. Je vous dis

Ja vérité, je ne mens pas : ma conscience
éclairée par le Saint-Esprit m'en rend témoi-
gnage, » etc. [Rom. ix, 1-3.)

Dans une famine extrême, i! fit une quête
pour ceux de sa nation, et apporta lui-même
a Jérusalem les aumônes qu'il avait ramas-
sées pour eux dans toute ia Grèce. « Je suis
venu, » dit-il ,

(Act. xxiv, 17; Rom. xv,
23, 26J, « pour l'aire des aumônes à ma na-
tion. »

Ni lui ni ses compagnons n'ont jamais ex-
cité de sédition, ni assemblé tumulluaire-
ment le peuple. [Act. xxiv, 1*2, 18.)

Contraint par la violence de ses citoyens
d'appeler à l'empereur, il assemble les Juifs

de Home, pour leur déclarer « que c'est mal-
gré lui qu'il a été obligé d'appeler à César;
mais, qu'au reste, il n'a aucune accusation
ni aucune plainte à faire contre ceux de sa

nation. » [Act. xxvin, 19.) Il ne les accuse
pas; mais il les plaint el ne parle jamais
qu'avec compassion de leur endurcissement.
En effet, accusé devant Félix, président de
Judée [Act. xxiv, 10 seq.), il se défendit
simplement contre les Juifs, sans faire aucun
reproche a de si violents persécuteurs.
Durant trois cents ans de persécution im-

pitoyable, les Chrétiens ont toujours suivi la

même conduite.
Il n'y eut jamais de meilleurs citoyens, ni

qui fussent plus utiles à leur pays, ni qui
servissent plus volontiers dans lès armées,
pourvu qu'on ne voulût pas les y obliger à
l'idolâtrie. Ecoutons le témoignage de Ter-
tullien. « Vous dites que les Chrétiens sont
inutiles : nous naviguons avec vous, nous
portons les armes avec vous, nous culti-
vons la terre , nous exerçons la marchan-
dise (5), » c'est-à-dire, nous vivons comme
Ifs autres dans tout ce qui regarde la so-
ciété.

d
°

L'empire n'avait point de meilleurs sol-
dats : outre qu'ils combattaient vaillamment,
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ils obtenaient par leurs prières ce qu'ils ne
pouvaient faire par les armes. Témoin la

pluie obtenue par la légion fulminante, et le

miracle attesté uar les lettres do Marc-Au-
rèle.

Il leur était défendu de causer du trouble,
do renverser les idoles, de faire aucune vio-

lence : les règles de l'Eglise ue leur permet-
taient que d'attendre le coup en patience.

L'Eglise ne tenait pas pour martyrs ceux
qui s'attiraient la mort par quelque vio-
lence semblable, et par un taux zèle. Il pou-
vait y avoir quelquefois des inspirations ex-
traordinaires; mais ces exemples n'étaient
pas suivis, comme étant au-dessus de l'ordre.

Nous voyons même, dans les Actes de
quelques martyrs, qu'ils faisaient scrupule
de maudire les dieux ; ils devaient repren-
dre l'erreur sans aucune parole emportée.
Saint Paul et ses compagnons en avaient
ainsi usé; et c'est ce qui faisait dire au se-
crétaire de la communauté d'Ephèse (Act.

xix, 37) : «Messieurs, il ne faut pas ainsi vous
émouvoir. Vous avez ici amené ces hommes,
qui n'ont commis aucun sacrilège, et qui
n'ont point blasphémé votre déesse. » Ils ne
faisaient point de scandale, el prêchaient la

vérité sans altérer le repos public, autant
qu'il était en eux.

Combien soumis et paisibles étaient les

Chrétiens persécutés : ces paroles de Ter-
tuilien l'expliquent admirablement (G) :

« Outre les ordres publics par lesquels nous
sommes poursuivis, combien de fois le peu-
ple nous attaque-t-il à coups de pierres, et

met-il le ieu dans nos maisons dans la fu-
reur des bacchanales ! On n'épargne pas les

Chrétiens même après leur mort : on les ar-
rache du repos de la sépulture et comme de
l'asile do la mort. Et cependant quelle ven-
geance recevez-vous de gens si cruellement
traités? ne pourrions-nous pas avec peu de
flambeaux mettre le feu dans la ville, si

parmi nous il était permis de faire le mal
pour le mal? et quand nous voudrions agir

en ennemis déclarés, manquerions-nous de
troupes et d'armées? Les Maures, ou les

Marcomans, et les Parlhes mêmes qui sont
renfermés, dans leurs limites se trouveront-
ils en plus grand nombre que nous, qui rem-
plissons toute la terre? Il n'y a que peu de
temps que nous paraissons dans le monde;
et déjà nous remplissons vos villes, vos îles,

vos châteaux, vos assemblées, vos camps, les

tribus *les décuries, le palais, le sénat, le

barreau, la place publique. Nous ne vous
laissons que les temples seuls. A quelle

guerre ne serions-nous pas disposés, quand
nous serions en nombre inégal au vôtre,

nous qui endurons si résolument la mort;
n'était que notre doctrine nous prescrit

plutôt d'être tués que de tuer? Nous pour-
rions même, sans prendre les armes et sans

rébellion, vous punir en vous abandonnant;
voire solitude et le silence du monde vous
ferait horreur; les villes vous paraîtraient

là. TciiTii .., .\no>
, n. 47. (6) Tertll., Avol.

}
n. 34.
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mortes ; et vous seriez réduits, au milieu do
voire empire, à cherches à qui commander.
Il vous demeurerait plus d'ennemis que de
citoyens; car vous avez maintenant moins
d'ennemis, <t cuise de la multitude prodi-

gieuse des Chrétiens. »

«Vous perdez, » dit-il encore (7), « en
nous. perdant. Vous avez par notre moyen
un nombre infini de gens, je ne dis pas
qui prient pour vous, car vous ne le croyez
pas, mais dont vous n'avez rien à craindre.»

il se glorifie avec raison que parmi tant

d'attentats contre la personne sacrée des
empereurs, il ne s'est jamais trouvé un seul

Chrétien, malgré l'inhumanité dont on usait

sur eux tous. « Et en vérité, dit-il (8), s'appelle société civile,

nous n'avons garde de rien entreprendre
contre eux. Ceux dont Dieu a réglé les

mœurs ne doivent pas seulement épargner
les empereurs, niais encore tous les hommes.
Nous sommes pour les empereurs tels que
nous sommes pour nos voisins. Car il nous
est également défendu de dire, ou de l'aire,

ou de vouloir du mal à personne. Ce qui
n'est point permis contre l'empereur n'est

permis contre personne; ce qui n'est permis
contre uersonne l'est encore moins sans

M
doute contre celui que Dieu a fait si grand.»

Voilà quels étaient les Chrétiens si in-

dignement traités.

Conclusion.—Pourconclure tout ce livre,

et le réduire en abrégé,

La société humaine peut être considérée
en deux manières :

Ou en tant qu'elle embrasse tout le genre
lumain, comme une grande famille;

Ou en tant qu'elle se réduit en nations,

ou en peuples composés de plusieurs fa-

milles particulières, qui ont chacune leurs

droits.

La société, considérée de ce dernier sens,

(7) Tertio», Apol., n. 43

Ou la peut définir, selon les choses qui
ont été dites, société d'hommes unis en-
semble sous le môme gouvernement et sous
les mômes lois.

Parce gouvernement et ces lois, le repos
et la vie ue tous les hommes est mise , au-
tant qu'il se peut, en sûreté.

Quiconque donc n'ai.ne pas la société ci-

vile dont il fait partie, c'est-à-dire l'Etat où
il est né, est ennemi de lui-môme et de tout

le genre humain.

(8) Ibid., n. 56.

DE L'AUTORITE

LIVRE II

QUE LA ROYALE ET L'HÉRÉDITAIRE EST LA PLUS PROPRE
AU GOUVERNEMENT.

ARTICLE PREMIER.

Par qui l'autorité a été exercée dès Vorigine
du monde.

Première Proposition. Dieu est le vrairoi.
— Un grand roi le reconnaît lorsqu'il parle
ainsi en présencede tout son peuple (IPar,
xxix, 10,12): «Béni soyez-vous, ô Seigneur
Dieu d'Israël, notre Père, de toute éternité

et durant toute l'éternité 1 A vous, Seigneur,
appartient la majesté, et la puissance, et la

gloire, et la victoire, et la louange : tout ce
qui est dans le ciel et dans la terre est à

vous : il vous appartient de régner, et vous
commandez à tous les princes : les grandeurs
et les richesses sont à vous; vous dominez
sur toutes choses : en votre main est la force
et la puissance, la grandeur et l'empire sou-
verain. »

L'empire de Dieu est éternel ; et de là vient
qu'il est appelé le roi des siècles. (Apoc.
xv, 3.)

L'empire de Dieu est absolu : « Qui osera
vous dire, ô Seigneur 1 Pourquoi faites-vous
ainsi? ou qui se soutiendra contre votre in-

génient? » [Sap, xii, 12.)

Cet empire absolu de Dieu a pour premier
titre et pour fondement la création. Il a tout
tiré du néant, et c'est pourquoi tout esl en
sa main : *< Le Sel cneurdit à Jérétflîe (Jcre.n.

xvni, 1, 6) : Va en la maison d'un potier :

là tu entendras mes paroles. Et j'allai en la

maison d'un potier, et il travaillait avec la

roue, et il rompit un pot qu'il venait de foire

de boue, et de la même terre il en (il un
autre ; et le Seigneur me dit : Ne puis-je pas
l'aire comme ce potier ? Comme cette terre

molle est en la main du potier, ainsi vous
ôtes en ma main, dit le Seigneur. »

II' Prop. Dieu a exercé visiblement par
lui-même l'empire et l'autorité sur les hommes.
— Ainsi en a-l-il usé au commencement du
monde. Il était en ce temps le seul roi des
hommes, et les gouvernait visiblement.

Il donna à Adam le précepte qu'il lui plut,

et lui déclara sur quelle peine il l'obligeait

à le pratiquer. (G en. u ) Il le bannit; il lui

dénonça qu'il avait encouru la peine do
mort.

Il se déclara visiblement en faveur du sa-

crifice d'Abel contre celui de Caïn. Il reprit

Caïn de sa jalousie : après que ce mal-
heureux eut tué son frère, il l'appela en ju-

gement, il l'interrogea, il le convainquit de
son crime, il s'en réserva la vengeance, et

l'interdit à tout autre (Gcn. iv, V, 5, G, 9,

10); il donna à Caïn une espèce de sauve-
garde, un signe

, pour empocher qu'aucun
homme n'attentât sur lui. [Ibid., 15. J Toutes
fondions de la puissance [ ubiique.
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il donna ensuite des lois à Noé et a ses

mis; il leur défend le sang el les meur
in-^, el leur ordonne de peupler la lerre.

[Gen. iv. l . 5, 6, 7.)

i conduit de la môme sorte Abraham,
el Jacob.

Il exen e publiquement l'empire souverain
mit son peuple dans le déseï t. Il est leur roi,

leur législateur, leurcouducteur.il donne
\ sibleiuent le signal [joui- ramper et pour

amper, et les ordres tant do la guerre
que de la paix.

Ce règnecontinue visiblement sous Josué,
cl sous lr>s juges : Dieu les envoie : Dieu
Jes établi! : el de là vient que le peuple di-

sant à Gédéon : «Vous dominerez sur nous,
\ous el votre fils, et le tils de votre fils ; il

répondit : Nous ne dominerons point sur
vous, ni moi, ni mon lils; mais le Seigneur
dominera sur vous.» (Jud. vin, 22, 23.)

C'est lui qui établit les rois. Il fit sacrer
Saûl et David par Samuel ; il affermit la

royauté dans la maison de David, et lui or-
donna de l'aire régner à sa place Salomon
son fils.

C'est pourquoi le trône des rois d'Israël

est appelé le trône de Dieu. «Salomon s'as-

sit sur le trône du Seigneur, et il plutà tous,
et tout Israël lui obéit. » (1 Par. xxix, 23.)
Et encore : «Béni soit le Seigneur votre
Dieu, » dit la reine de Saba à Salomon (//
Par. îx, 8), « qui a voulu vous faire asseoir
sur son trône, et vous établir roi pour tenir
la place du Seigneur votre Dieu. »

III
e Pbop. Le premier empire parmi les

hommes est l'empirepatcrnel. — Jésus-Christ,
qui va toujours à la source, semble l'avoir
marqué par ces paroles: «Tout royaume
divisé en lui-même sera désolé; toute ville
el toute famille divisée en elle-même ne sub-
sister;! pas.» (Matth. xii, 25.) Des royaumes
il va aux villes, d'où les royaumes sont ve-
nus

; et des villes il remonte encore aux fa-
milles, comme au modèle et au principe
des villes, el de toute la société humaine.'

Dès l'origine du monde Dieu dit à Eve, et
en elle à toutes les femmes : « Tu seras sous
la puissance de l'homme, et il te comman-
dera.» (Gen. m, 16.)
Au premier enfant qu'eut Adam

, qui lut
Caïn, Eve dit : «J'ai possédé un homme par
Ja grâce de Dieu. » {Gen. iv, 1.) Voilà donc
au^si les enfants sous la puissance pater-
nelle. Car cet enfant était plus encore en la
possession d'Adam, à qui la mère elle-même
éiait soumise par l'ordre de Dieu. L'un et
i autre tenaient de Dieu cet enfant, et l'em-
pire qu'ils avaient sur lui. «Je l'ai possédé,
dit Eve, mais

| ar la grâce de Dieu.»
Dieu ayant mis dans nos parents, comme

étant en quelque façon les auteurs de notre
vie, une image de la puissance par laquelle

1 a tout l'ait, il leur a aussi transmis une
imago de la puissance qu'il a sur ses œuvres.
l*esl pourquoi nous voyon% dans le Déca-
jogue, qu'après avoir dit : «Tu adoreras le
Meneur ton Dieu, et ne serviras que lui ; »

' ajoute aussitôt : « Honore ton père et ta
mère, ann que tu vives longtemps sur la

terre que le Seigneur ton Dieu to donnera.»
[Exod. \\, 12.) Ce précepte est comme
une suite de l'obéissance qu'il faut rendre à

Dieu, qui esl le vrai [-ère.

De là nous pouvons juger que la première
idée de cou mandement et d'autorité hu-
maine, est venue aux hommes de l'autorité

paternelle.

Les hommes vivaient longtemps au com-
mencement du monde, comme l'atteste non-
seulement l'Ecriture, mais encore toutes les

anciennes traditions : et la vie humaine com-
mence à décroître seulement après le dé-
luge, où il se fit une si grande altération

dans toute la nature. Un grand nombre do
familles se voyaient par ce moyen réunies
sous l'autorité d'un seul grand-père ; et cette

union de tant de familles avait quelque
image de royaume.
Assurément durant tout le temps qu'A-

dam vécut, Seth, que Dieu lui donna à la

place d'Abel, lui rendit avec toute sa famille

une entière obéissance.

Caïn, qui viola le premier la fraternité

humaine par un meurtre, fut aussi le pre-

mier à se soustraire de l'empire paternel :

haï de tous les hommes, et contraint de s'é-

tablir un refuge, il bâtit la première ville, à

qui il donna le nom de son fils Hénoch.
(Gen. iv, 17.)

Les autres hommes vivaient à la campa-
gne, dans la première simplicité, ayant pour
loi la volonté de leurs parents, elles cou-
tumes anciennes.

Telle fut encore, après le déluge, la con-
duite de plusieurs familles, surtout parmi
les enfants de Sem, où se conservèrent plus

longtemps les anciennes traditions du genre
humain, et pour le culte de Dieu, et pour la

manière du gouvernement.
Ainsi Abraham, Isaac et Jacob, persis-

tèrent dans l'observance d'une vie simple et

pastorale. Ils étaient avec leur famille libres

et indépendants : ils traitaient d'égal avec
les rois. Abimélech, roi de Gérare, vint

trouver Abraham; « et ils firent un traité

ensemble. » (Gen. xxi, 23, 32.)

Il se fit un pareil traité entre un autre

Abimélech, fils de celui-ci, et Isaac, fils

d'Abraham. « Nous avons vu, » dit Abimélech
(Gen. xxvi, 28), « que le Seigneur était avec

vous, et pour cela nous avons dit : Qu'il y
ait entre nous un accord confirmé par ser-

ment. »

Abraham fit la guerre de son chef aux
rois qui avaient pillé Sodome, les défit , et

offrit la dîme des dépouilles à Melchisédech,

roi de Salem, pontife du Dieu très-haut.

(Gen. xiv, Ik, seq.)

C'est pourquoi les enfants de Heth, avec

qui il fait un accord, l'appellent seigneur,

et le traiient de prince. « Ecoutez -nous,
seigneur; vous êtes parmi nous un prince

de Dieu (Gen. xxui, 6);» c'est-à dire qui

ne relève que de lui.

Aussi a-l-il passé pour roi dans les his-

toires profanes. Nicolas de Damas, soigneux
observateur des antiquités, le fait roi; et sa

réputation dans toul l'Orient est cause qu'il
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le donne à son pays. Mais au fond la vie

d'Abraham était pastorale, son royaume était

sa famille; et il exerçait seulement, a

l'exemple des premiers hommes, l'empire

domestique et paternel.

IV e Prop. Jl s'établit pourtant bientôt des

rois, ou par le consentement des peuples, ou
par 1rs armes : où il est parlé du droit de

conquête. — Ces deux manières d'établir les

rois sont connues dans les histoires an-
ciennes. C'est ainsi qu'Abiméleoh , fils de
Gédé'on, fit consentir ceux do Sichem à le

prendre pour leur souverain. « Lequel ai-

mez-vous mieux, » leur dit-il (Jud. ix, 2, 3),
« ou d'avoir pour maître soixante etdix hom-
mes, enfants de Jérobaal, ou de n'en avoir
qu'un seul, qui encore est de votre ville et

de votre parenté : et ceux de Sichem tour-
nèrent leur cœur vers Abimélech. »

C'est ainsi que le peuple de Dieu demanda,
de lui-même, un roi pour le juger. (/ Rey.
vin, 5.)

Le même peuple transmit toute l'autorité

de la nation à Simon , et à sa postérité.

L'acte en est dressé au nom des prêtres, de
tout le peuple, des grands, et des sénateurs,
qui consentirent à le faire prince. (I Mach.
xiv, 28, 41.)

Nous voyons, dans Hérodote, que Déjocès
fut roi des Modes de la même manière.
Pour les rois par conquêtes, tout le monde

en sait les exemples.
Au reste, il est certain qu'on voit des rois

de bonne heure dans le monde. On voit, du
temps d'Abraham, c'est-à-dire quatre cents
ans environ après le déluge, des royaumes
déjà formés et établis de longtemps. On voit

premièrement quatre rois qui fout la guerre
contre cinq. (Gen. xiv, 1, 9.) On voit Mel-
chisédech, roi de Salem, pontife du Dieu
très-haut, à qui Abraham donne la dîme.
(lbid., 18, 20.) On voit Pharaon, roi d'Egypte,
et Abimélech, roi de Gérare. (Gen. xn, 15;
xx, 2.) Un autre Abimélech, aussi roi de
Gérare, paraît du temps d'Isaac [Gen. xx i,

1); et ce nom apparemment était commun
aux rois de ce pays-là, comme celui de Pha-
raon aux lois d'Egypte.

Tous ces rois paraissent bien autorisés
;

on leur voit des officiers réglés, une cour,
des grands qui les environnent, uni' armée
et un chef des armes pour la commander
(Gen. xn, 15; xxi, 22), une puissance affer-

mie. «Qui touchera, dit Abimélech (Gen.
xxvi, 11), la femme de cet homme, il mourra
de mort. »

Les hommes qui avaient vu, ainsi qu'il a

été dit, une image de royaume dans l'union
de plusieurs familles, sous la conduite d un
père commun, et qui avaient trouvé de la

douceur dans cette vie, se portèrent aisé-
ment à faire des sociétés de familles sous
des rois qui leur tinssent lieu de père.

C'est pour cela apparemment q e les an-
ciens peuples de la Palestine appelaient
leurs rois Abimélech, c'est-à-dire Mon père
le roi. Les sujets se tenaient tous comme
des enfants du prince; et chacun l'appelant
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Mon père le roi, ce nom devint corn. uni a

tous les rois du pays.

Mais outre celte manière innocente de

faire des rois, l'ambiîi m en a inventé un-
autre. Elle a fait des conquérants, don 1

Nemrod, petit-fils de Chain, fut le pre

« Celui ci, homme violent el guerrier, <•<>

mença à être puissant sur la terre, ci .
•

quit d'abord quatre villes dont il forma
royaume. » (Gen. x, 8, seq.)

Ainsi les royaumes lormés par les con-

quêtes sont anciens, puisqu'on les voit com-
mencer si près du déluge, sous Nemrod,
petit-fils de Chain.

Celle humeur ambitieuse et violente se

répandit bientôt parmi les hommes. Nous
voyons Chodorlahoraor, roi des Elamîtes,

c'est-à-dire des Perses el des Mèdes , éten-

dre bien loin ses complètes dans les terres

voisines de la Palestine. (Gen. xiv, k, seq.)

Ces empires, quoique violents, injustes et

[yranniques d'abord, par la suite des temps,
et par le consentement des peuples, peuvent
devenir légitimes : c'est pourquoi les hom-
mes ont reconnu un droit qu'on appelle de
conquête, dont nous aurons à parler plus au
long avant que d'abandonner cette ma-
tière.

V* Puop. Il y avait au commencement une
infinité de royaumes, et tous petits. — Il pa-

raît par l'Ecriture que presque chaque viile

et chaque petite contrée avait son roi. (Gen.

xiv, k seq.)

On compte trente-trois rois dans le seul

petit pays que les Juifs conquirent. (Jos.xn,

2, 4, 7-2i.)

La même chose paraît dans tous les au-
teurs anciens

, par exemple dans Homère
;

et ainsi des autres.

La tradition commune du genre humain,
sur ce point, est fidèlement rapportée par
Justin, qui remarque qu'au commencement
il n'y avait que de petits rois, chacun con-
tent de vivre doucement dans ses limites

avec le peuple qui lui était commis. « N'inus,

dit-il, rompit le premier la concorde des
nations. »

Il n'importe que ce Ninus soit Nemrod,
ou que Justin l'ait lait par erreur le pre-
mier des conquérants. Il suffit qu'on voie

que les premiers rois ont été établis avec
douceur, à l'exemple du gouvernement pa-
ternel.

VI e
Pivoi». Il y a eu d'autres formes de gou-

vernement que celle de la royauté. — Les his-

toires nous font voir un grand nombre de
républiques, dont les unes se gouvernaient
par tout le peuple, ce qui s'appelait démo-
cratie; el les autres par les grands, ce qui
s'appelait aristocratie.

Les formes de gouvernement ont été mê-
lées en diverses sortes, et ont composé di-
vers Liais mixtes dont il n'est pas besoin de
parler ici.

Nous voyons, en quelques endroits de
l'Ecriture, l'autorité résider dans une com-
munauté.
Abraham demande le droit de sépulcre à
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tout le peuple assemblé, el c'est l'assemblée

qui l'accorde. (Gen. xxm, --(•)

Il semble qu au commencement les I :

files vivaient dans une forme de républi-

que. Sur quelque sujet de plainte arrivée

du temps de Josué contre ceux deRubenet
de Cad, >< les enfants d'l>raël s'assemblèrent

tous à Silo pour les combattre ; mais aupa-
ravant Us envoyèrent dix ambassadeurs,
pour écouter lem-s raisons : ils donnèrent
satisfaction, el loul le peuple s'apaisa. * {Jos.

xxii, 11-14, 33.)

lu lévite clonl la femme avait été violée

et tuée par quelques-uns de la tribu de

Benjamin, sans qu'on en eût l'ail aucune
justice, toutes les tribus s'assemblèrent pour
punir cet attentat, et ils se disaient l'un à

l'autre dans cette assemblée: « .Jamais il ne
s'est fait telle chose en Israël ; jugez et or-
donnez en commun ce qu'il faut l'aire. »

[Jud. xiv, 30.)

Celait en effet une espèce de république,
mais qui avait Dieu pour roi.

VII' Prop. La monarchie est la forme de
gouvernement la plus commune, la plus an-
cienne, et aussi la plus naturelle. — Le peu-
ple d'Israël se réduisit de lui-même à la mo-
narchie, comme étant le gouvernement uni-
versellement reçu. « Etablissez-nous un roi

pour nous juger, comme en ont tous les

autres peuples. » (/ lleg. vin, o.)

Si Dieu se lâche, c'est à cause quejusque-
là il avait gouverné ce peuple par lui-même,
el qu'il en était le vrai roi. C'est pourquoi il

«lit à Samuel : « Ce n'est pas loi qu'ils re-
jettent, c'est moi qu'ils ne veulent point
pour régner sur eux.» (Jbid., 7.)

Au reste ce gouvernement était tellement
le plus naturel, qu'on Je voit d'abord dans
tous les peuples.
Nous l'avons vu dans l'histoire sainte :

mais ici un peu de recours aux histoires
profanes nous fera voir que ce qui a été en
république a vécu premièrement sous des
rois.

Rome a commencé par là et y est enfin re-
venue, comme à son état naturel.

Ce n'est que tard, et peu à peu
,
que les

villes grecques ont formé leurs républiques.
L'opinion ancienne de la (irèce était celle
qu'eiprime Homère, par celle célèbre sen-
tence, dans l' Iliade : « Plusieurs princes n'est
pas une bonne chose : qu'il n'y ait qu'un
prince et un roi. »

A présent il n'y a point de république qui
n'ait été autrefois soumise à des monarques.
Les Suisses étaient sujets des princes de la
maison d'Autriche. Les Provinees-Unies ne
fout que sortir de la domination d'Espa-
gne, et de celle de la maison de Bourgo-
gne. Les villes libres d'Allemagne avaient
leurs seigneurs particuliers, outre Tempe-'
leur qui était le chef commun de tout le
corps germanique. Les villes d'Italie qui se
sont mises en république du temps de l'empe-

irRodolphe, ontacheté de lui leur liberté.
Venise même, qui se vante d'être républi-
•l"«' «es son origine, était encore sujette
•ui empereurs sous Je règne de Cbarlema-
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gne, el longtemps après : elle se forma de-
puis eu Etat populaire, d'où elle est venue
assez lard à I état <m nous la voyons.
Tout le monde donc commence par des

monarchies; et presque tout le monde s'y

est conservé comme dans l'état le {dus na-
turel.

Aussi avons-nous vu qu'il a son fonde-
ment el son modèle dans l'empire paternel,
c'est-à-dire dans la nature môme.

Les hommes naissent tous sujets : et l'em-
pire paternel, qui les accoutume à obéir,
les accoutume en même temps à n'avoir
qu'un chef.

VIII e Prop. Le gouvernement monare1ii<juc

est le meilleur. — S'il est le plus naturel, il

est par conséquent le plus durable, et dès
là aussi le plus fort.

C'est aussi le plus opposé de la division,

qui est le mal le plus essentiel des Etats, et

la cause la plus certaine de leur ruine, con-
formément à cette parole déjà rapportée :

« Tout royaume divisé en lui-même sera
désolé : toute ville ou toute famille divisée

en elle-même ne subsistera pas. » {Matlh.
xii, 25.)

Nous avons vu que Noire-Seigneur a suivi

en cette sentence le progrès naturel du gou-
vernement, et semble avoir voulu marquer
aux royaumes et aux villes le même moyen
de s'unir que la nature a établi dans les

familles.

En elî'et, il est naturel que quand les fa-

milles auront à s'unir pour former un corps
d'Etat, elles se rangent comme d'elles-mêmes
au gouvernement qui leur est propre.
Quand on forme les Etats, on cherche a

s'unir, et jamais on n'est plus uni que sous
un seul chef. Jamais aussi on n'est plus fort,

parce que tout va en concours.
Les armées, où paraît le mieux ia puissance

humaine, veulent naturellement un seul

chef : tout est en péril quand le commande-
ment est partagé. « Après la morl de Josué,

les enfants d'Israël consullèrent le Seigneur,
disant : Qui marchera devant nous contre
les Chananéens, et qui sera notre capitaine

dans cette guerre ? et le Seigneur répondit :

ce sera la tribu de Juda. » (Jud. i, 1, 2.) Les
tribus, égales entre elles, veulent qu'une
d'elles commande. Au reste, il n'était pas

besoin de donner un chef à celte tribu, puis-

que chaque tribu avait le sien. « Vous au-
rez des princes et des chefs de vos tribus, et

voici leurs noms, » etc. (Num. i, k, 5.)

Le gouvernement militaire, demandant
naturellement d'être exercé par un seul, il

s'ensuit que cette forme de gouvernement
est la plus propre à tous les Etats ,

qui sont

faibles et en proie au premier venu, s'ils ne
sont formés à la guerre.

Et celte forme de gouvernement à la fin

doit prévaloir, parce que le gouvernement
militaire, qui a la force en main, entraîne

naturellement tout l'Etat après soi.

Cela doit surtout arriver aux Etats guer-

riers, qui se réduisent aisément en monar-
chie ; comme a fait la république romaine,

et plusieurs autres de même nature.
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Il vaut doue mieux qu'il soit établi d'a-

bord, cl. avec douceur; parce qu'il est

trop violent quand il gagne le dessus par la

force ouverte.

IX e Prop. De toutes les monarchies la meil-

leure est la successive ou héréditaire, surtout

quand elle va de mâle en mâle, et d'aîné en

aîné. — C'est celle (pie Dieu a établie dans

son peuple.» Car il a choisi les princes dans

îa tribu de Juda ; et dans la tribu de Juda il

a choisi ma famille, c'est David qui parle, et

il m'a choisi parmi tous mes frères ; et

parmi mes enfants, il a choisi mon fils Sa-
lomon, pour être assis sur le trône du
royaume du Seigneur sur tout Israël ; et il

m'a dit : J'affermirai son règne à jamais, s'il

persévère dans l'obéissance qu'il doit à mes
lois. » (J Par. xxviii, 4, 5, 7.)

Voila donc la royauté attachée par succes-

sion à la maison de David et de Salomon :

« et le trône de David est affermi à jamais.»

(Il Rcg. vu, 16.)

En vertu de cette loi, l'aîné devait succé-

der au préjudice de ses frères. C'est pour-
quoi Adonias, qui était l'aîné de David, dit

à Bethsabée, mère de Salomon : « Vous sa-

vez que le royaume était à moi, et tout

Israël m'avait reconnu ; mais le Seigneur a

transféré le royaume à mon frère Salo-

mon. » (/// Reg. ii, 15.

11 disait vrai, et Salomon en tombe d'accord;

lorsqu'il répond à sa mère, qui demandait
pou'.- Adonias une grâce dont la conséquence
était extrême selon les mœurs de ces peuples
(Ihid., 22) : '< Demandez pour lui le royau-
me ; car il était mon aîné, et il a dans ses

intérêts le pontife Abiathar et Joab. » Il veut
dire qu'il ne faut pas fortifier un prince qui

a le titre naturel, et un grand parti dans
l'Etat.

A moins donc qu'il n'arrivât quelque
chose d'extraordinaire, l'aîné devait succé-
der : et à peine trouvera-t-on deux exem-
ples du contraire dans la maison de David

;

encore était-ce au commencement.
X' Pnop. La monarchie héréditaire a trois

principaux avantages. — Trois raisons font

voir que ce gouvernement est le meilleur.

La première, c'est qu'il est le plus natu-
rel, et qu'il se perpétue de lui-même. Piien

n'est plus durable qu'un Etat qui dure et se

perpétue par les mêmes causes qui font mi-
rer l'univers, et qui perpétuent le genre
humain.

David louche cette raison quand il parle

ainsi (7/ Reg. vu, 16) : « C'a été peu pour
vous, ô Seigneur 1 de m'éleverà la royauté :

vous avez encore établi ma maison à l'ave-

nir : et c'est là la loi d'Adam, ô Seigneur
Dieu l » c'est-à-dire, que c'est l'ordre natu-
rel que le fils succède au père.

Les peuples s'y accoutument d'eux-mêmes.
« J'ai vu tous les vivants suivre le second,
tout jeune qu'il est (c'est-à-dire le fils du
roi), qui doit occuper sa place. » (Ecclc. iv,

15.)

Point do brigues, point .de cabales dans
un Etat pour se faire un roi, la nature en a
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fait un : le mort, disons-nous, saisit le .

et le roi ne meurt jamais.

Le gouvernement est le meilleur, qui est

le plus éloigné de l'anarchie. A une chose
aussi nécessaire que le gouvernement parmi
les hommes, il faut donner les principes les

plus aisés, et l'ordre qui roule le mieux tout
seul.

La seconde raison qui favorise ce gouver-
nement, c'est que c'est celui qui intéresse

le plus à la conservation de l'Etat les puis-
sances qui le conduisent. Le prince qui
travaille pour son Etat, travaille pour ses
enfants; et l'amour qu'il a pour son royau-
me, confondu avec celui qu'il a pour sa fa-

mille, lui devient naturel.

Il est naturel et doux de ne montrer au
prince d'autre successeur que. son fils;

c'est-à-dire un autre lui-même, ou ce qu'il

a de plus proche. Alors il voit sans envie pas-
ser son royaume en d'autres mains : et David
entend avec joie cette acclamation de son
peuple. « Que le nom de Salomon soit au-
dessus de votre nom, et son trône au-dessus
de votre trône. » (III Reg. i, kl.)

Il ne faut poinL craindre ici les désordres
causés dans un Etat par le chagrin d'ur.

prince, ou d'un magistrat, qui se fâche do
travailler pour son successeur. David em-
pêché de bâtir un temple, ouvrage si glo-
rieux et si nécessaire, autant à la monarchie
qu'à fa religion, se réjouit de voir ce grand
ouvrage réservé à son fils Salomon ; et il en
fait les préparatifs avecautant de soin, que
si lui-même devait en avoir l'honneur. « Le
Seigneur a choisi mon fiis Salomon pour
faire ce grand ouvrage, de bâtir une maison,
non aux hommes, mais à Dieu même : et

moi j'ai préparé de toutes mes forces tout ce
qui était nécessaire à bâtir le temple de mon
Dieu. » (/ Par. xxix, 1, 2.)

Il reçoit ici double joie : l'une, de prépa-
rer du moins au Seigneur son Dieu l'édi-

fice qu'il ne lui est pas permis de bâtir;
l'autre, de donner à son fils les moyens do
le construire bientôt.

La troisième raison est tirée de la dignité
des maisons, où les royaumes sont hérédi-
taires.

« C'a été peu pour vous, ô Seigneur 1 dé-

nie faire roi, vous avez établi ma maison à
l'avenir, et vous m'avez rendu illustre au-
dessus'de tous les hommes. Que peut ajou-

ter David à tantde choses, lui que vous avez:

glorifié si hautement, et envers qui vous.

vous êtes moniicé si magnifique ?«(/ Par. xvu,
17, 18.)

Cette dignité de ia maison de David s aug-
mentait à mesure qu'on en voyait naître les

rois; le trône de David, et les princes de la

maison de David , devinrent l'objet le pin*

naturel de la vénération publique. Les peu-
ples s'attachaient à cette maison ; et un des

moyens dont Dieu se servit pour faire res-

pecter le .Messie, fut de I en faire naître. On
le réclamait avec amour sous le nom de fiis

de David. (Mal th. xx, 30, seq. ; xxi, 9.)

C'est ainsi que les peuples s'attachent aux
maisons royales. La jalousie qu'on a natu-
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rellement contre ceui qu'on voit au-dessus

de soi, se tourne ici en amour et en respect ;

i
- _ mds obéissent sans répugnance à une

s< n qu'on .•! toujours vue maîtresse, d à

laque le on sait «jn«* uulle autre maison ne
peut jamais Pire égalée.

I! n'y .

-

i lit'ii de plus forl pour éteindre les

partialités, et tenir i ans le devoir les égaux,

que l'ambition el la jalousie rendent ineoui-

XI Prop C'est un nouvel avantage d'ex-

clure Us feniiius île la succession. — Par les

tro - raisons alléguées, il est visible que les

héréditaires sont les plus fermes.

Au reste, le peuple de Dieu n'admettait pas

.1 la succession le .sexe '.|iii est né pour obéir;

et la dignité des maisons régnantes ne pa-

ssait pas assez soutenue en la personne
d'une femme, qui après tout était obligée de
60 faire un maître en se mariant.

Où les li les succèdent, les royaumes no

sortent pas seulement des maisons régnan-
tes, mais de toute la nation : or, il est bien

plus convenable que le chef d'un Eiat ne lui

soit pas étranger : et c'est pourquoi Moïse
avait établi cette loi : « Vous ne pourrez

; as établir sur vous un roi d'une autre na-
tion, mais il faut qu'il soit voire frère. »

{ Deut. xvn, 13.)

Ainsi la France, où la succession est ré-

glée selon ces maximes, peut se glorifier

d'avoir la meilleure constitution d'Etat qui
soil possible, et la plus conforme à celle

que Dieu même a établie. Ce qui montre
tout ensemble, et la sagesse de nos ancêtres,

el la protection particulière de Dieu sur ce

royaume.
X.11* Prop. On doit s'attacher à la forme du

gouvernement qu'on trouve établie dans son
pays. — « Que toute âme soit soumise aux
pui>sances supérieures; car il n'y a point de
puissance qui ne soit de Dieu; et toutes cel-

les qui sont, c'est Dieu qui les a établies :

ainsi, qui résiste à la puissance, résiste a

l'ordre de Dieu. » (Rom. xm, 1, 2.)

11 n'y a aucune forme de gouvernement,
ni aucun établissement humain qui n'ait ses

inconvénients : de sorte qu'il faut demeurer
dans l'état auquel un long temps a accou-
tumé le peuple. C'est pourquoi Dieu prend
en 6a protection tous les gouvernements lé-

gitimes, en quelque forme qu'ils soient éta-
blis : qui entreprend de les renverser, n'est

pas seulement ennemi public, mais encore
ennemi de Dieu.

ARTICLE II.

Première Proposition. Il y a un droit de
ronquéte très-ancien et attesté par l'Écriture.
— Dès le temps de Jephlé, le roi des Am-
n oniies se plaignait que le peuple d'Israël,
en sortant d'Egypte, avait pris beaucoup de
terres à ses prédécesseurs, et il les rede-
mandait. {Jud. xi, 13.)

Jepbté établit le droit des Israélites par
deux litres incontestables : l'un était une
conquête légitime; el l'autre, une possession
loisible de trois cents ans.

Il allègue premièrement le droit de con-

quête; el pour montrer que celle conqu
était légitime, il pose pour fondement « q o

Israël n'a rien pris de force aux Moabiies et

aux Ammonites : au contraire, qu'il a pris
de grands détours pour ne point passer >^\iv

leurs lerres.» (Uiid., 15-17, etc.)

11 montre ensuite, que les places contes-
tées n'étaient plus aux Ammonites, ni mix
Moabites, quand les Israélites les avaient
prises; mais à Séhon, roi des Amori héens,
qu'ils avaient vaincu par une juste guerre.
Car il avait le premier marché contre eux,
et Dieu l'avait livré entre leurs mains. (Ibid..

20,21.)
Là il fait valoir le droit de conquête établi

par le droit des gens ; et reconnu par les Am-
monites, qui possédaient beaucoup de terres
par ce seul titre. (Ibid., 23, 2k.)

De là il passe à la possession ; et il montre
premièrement que les Moabites ne se plai-
gnirent point des Israélites lorsqu'ils con-
quirent ces places, où en etfet les Moabites
n'avaient [il us rien.

«Vaiez-vous mieux que Ba lac, roi de Moah
;

ou pouvez-vous nous montrer qu'il ait in-
quiété les Israélites, ou leur ait fait la guerre
pour ces places? » (/6>'d.,25.)

En effet, il élait constant par l'histoire que
Balac n'avait point fait la guérie (Num.
xxiv, 25), quoiqu'il en eût eu quelque des-
sein.

Et non-seulement les Moabites ne s'étaient

pas plaints; mais même les Ammonites
avaient laissé les Israélites en possession
paisible durant trois cents ans. « Pourquoi,
dit-il (Jud. xi, 26), n'avez-vous rien dit du-
rant un si long temps ? »

Enlin il conclut ainsi (Ibid., 27) : « Ce
n'est donc pas moi qui ai tort; c'est vous
qui agissez mal contre moi en me déclarant
la guerre injustement. Le Seigneur soit juge
en ce jour entre les enfants d Israël et les

enfants d'Ammon. »

A remonter encore plus haut, on voit Ja-
cob user de ce droit, dans la -donation qu'il

fait à Joseph en cette sorte. « Je vous donne
par préciput sur vos frères un héritage quo
j'ai enlevé de la main des Amorrhéens, paf

mon épée et par mon arc.» (Gen. xlviu, 22.;

Il ne s'agit pas d'examiner ce que c'était,

et comment Jacob l'avait ôlé aux Amor-
rhéens ; il sulïit de voir que Jacob se l'attri-

buait par le droit de conquête, comme par le

fruit d'une juste guerre.
La mémoire de celte donation de Jacob à

Joseph s'était conservée dans le peuple de
Dieu, comme d'une chose sainte et légitime.

jusqu'au temps de Noire-Seigneur, dont il

est écrit qu'il vint auprès de l'héritage aue
Jacob avait donné à son fils Joseph. (Joan.

iv, 5.)

On voit donc un domaine acquis par le

droit des armes sur ceux qui le possédaient.

II
e Prop. Pour rendre le droit de conquête

incontestable, la possession paisible y doit

être jointe. — Il faut pourtant remarquer
deux choses dans ce droit de conquête : 1 une
qu'il y faut joindre une possession paisible,

ainsi qu'on a vu dans la discussion Û9
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Qu'il a continué cet exercice surnaturelJephlé : l'autre, que pour rendre ce droit in-

contestable, on le confirme en offrant une
composition amiable.

Ainsi le sage Simon le Machabée, querellé

par le roi d'Asie, sur les villes d'Ioppé et de

Gazara, répondit : « Pour ce qui est de ces

deux villes, elles ravageaient noire pays, et

pour cela nous vous o lirons cent talents. »

(I Mach. xv, 35.)

Quoique la conquête fût légitime, et que
ceux d'Ioppé et de Gazara, étant agresseurs

injustes, eussent été pris de bonne guerre,

Simon offrait cent talents pour avoir la paix,

et rendre son droit incontestable.

Ainsi on voit que ce droit de conquête,
qui commence par la force, se réduit, pour
ainsi dire, au droit commun et naturel, du
consentement des peup'es et par la posses-

sion paisible. Et l'on présuppose que la con-
quête a été suivie d'un acquiescement tacite

des peuples soumis, qu'on avait accoutumés
à l'obéissance par un traitement bonnête ; ou
qu'il était intervenu quelque accord sem-
blable à celui qu'on a rapporté entre Simon
le Machabée et les rois d'Asie.

Conclusion. — Nous avons donc établi par
les Ecritures, que la royauté a son origine
dans la Divinité même :

Que Dieu aussi l'a exercée visiblement
sur les hommes dès les commencements du
monde :

et miraculeux sur le peuple d'Israël, jusqu'au
temps de rétablissement des rois.

Qu'alors il a choisi l'état monarchique et

héréditaire, comme le plus nature! el le plus

durable :

Que l'exclusion du sexe né pour obéir,

était naturelle à la souveraine puissance.

Ainsi nous avons trouvé que, par l'ordre

de la divine Providence, la constitution de
ce royauineétail dès son origine la plus con-
forme à la volonté de Dieu, selon qu'elle est

déclarée par ses Ecritures.

Nous n'avons pourtant pas oublié qu'il pa-
raît dans l'antiquité d'autres formes de gou-
vernements, sur lesquels Dieu n'a rien pres-

crit au genre humain : en sorte que chaque
peuple doit suivre, comme un or ire divin,

le gouvernement établi dans son pays'; parce
que Dieu est un Dieu de paix, et qui veut ia

tranquillité des choses humaines.

Mais comme nous écrivons dans un Etat
monarchique, et pour un prince que la suc-
cession d'un si grand royaume regarde,
nous tournerons dorénavant toutes les ins-
tructions que nous tirerons de l'Ecriture, au
genre de gouvernement où nous vivons;
quoique par les choses qui se diront sur cet

Etat, il sera aisé de déterminer ce qui re-
garde les autres.

LIVRE III.

OU L'ON COMMENCE A EXPLIQUER LA NATURE ET LES PROPRIÉTÉS
DE L'AUTORITÉ ROYALE.

ARTICLE PREMIER.

On en remarque les caractères essentiels.

Unique Proposition. Il y a, quatre carac-

tères ou qualités essentielles à l'autorité

royale. — Premièrement, l'autorité royale

est sacrée;

Secondement, elle est paternelle;

Troisièmement, elle est absolue;
Quatrièmement, elle est soumise à la rai-

son.

C'est ce qu'il faut établir par ordre, dans
les articles suivants.

ARTICLE II.

L'autorité royale est sacrée.

Première Proposition. Dieu établit les rois

comme ses ministres, et règne par eux sur
les peuples. — Nous avons déjà vu que toute
puissance vient de Dieu. (Rom. xm, 1,2.)

« Le prince, ajoute saint Paul [Ibid., 4),

est ministre de Dieu pour le bien. Si vous
faites mal, tremblez; car ce n'est pas en vain
qu'il a le glaive : et il est ministre de Dieu,
vengeur des mauvaises actions. »

Les princes agissent donc comme minis-
tres de Dieu, et ses lieutenants sur la terre.

C'est par eux qu'il exerce son emoire. «Pen-

sez-vous pouvoir résister au royaume du
Seigneur, qu'il possède par les enfants de
David?» (II Par. xm. 8.)

C'est pour cela que nous avons vu que «e

trône royal n'est pas le trône d'un homme,
mais le trônede Dieu même. « Dieu a choisi
mon fils Salomon pour le placer dans le

trône où règne le Seigneur sur Israël. » ( /
Para/xxvm, 5.) Et encore : «Salomon s'assit

sur le trône du Seigneur. » (/ Par. xxix, 23.)
Et afin qu'on ne croie pas que cela soit

particulier aux Israélites, d'avoir des rois

établis de Dieu, voici ceque dit l'Ecclésiasti-

que : « Dieu donne à chaque peuple son
gouverneur; et Israël lui est manifestement
réservé. » (Eccli. xvn, li, 15.)

Il gouverne donc tous les peuples, et leur
donne ù tous, leurs rois; quoiqu'il gouverne
Israël d'une manière plus particulière et

plus déclarée.

H* Prop. La personne des rois est sacrée.
— Il paraît de tout cela que la personne des
rois est sacrée, et qu'altenler sur eux c'est

un sacrilège.

Dieu les fait oindre par ses prophètes
d'une onction sacrée (IReg. ix, 16 , xvi, 3
seq.), comme il fait oindre les pontifes el

ses autels.
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Mais même sans l'application extérieure

de nette onction, ils sont sacrés par leur

pge, coran il les r (présentants de la

• divine, députés par sa providence è

l'exécution de ses desseins. C'est ainsi que
u même a ipelle Cyrus son oint. « Voici

lue dit le S igneur à C\ rus mon oin 1

,

que j'ai pr s par la main pour lui assujettir

is les peuples. » (Isa. xi.v. 1.)

Le tilre de christ est donné aux rois; et

on les voit partout appelés les christs, ou les

oints du S igneur.
Suis ce nom vénérable, les prophètes

mêmes les révèrent, et les regardent comme
associés à Tem pire souverain de Dieu, dont
ils exercent l'autorité sur le peuple. « Par-

lez île moi hardiment devant le Seigneur, et

devant son christ ; dites si j'ai pris des pré-

sents de quelqu'un, et si j'ai opprimé quel-

qu'un. Kl ils répondirent : Jamais ; et Sa-

muel dit: Le Seigneur et son christ sont

dont*:,témoins que vous n'avezaucune plainte

a faire contre moi. » (/ Rcg. xn,3, 4, 5.)

C'est ainsi que Samuel, après avoir jugé
le peuple vingt et un ans de la part de Dieu,

avec une puissance absolue, rend complede
sa conduite devant Dieu, et devant Saûl,

qu'il appelle ensemble à témoin, et établit

son innocence sur leur témoignage.
Il faut garder les rois comme des choses

sacrées ; et qui néglige de les garder est di-

gne de mon. m Vive le Seigneur, dit David
aux capitaines de Saûl (I Rcg. xxvi, 16),

vous è.'es des enfants de mort, vous tous qui

ne gardez pas votre maître l'oint du Sei-

gneur. »

Qui garde la vie du prince, met la sienne

en la garde de Dieu même. « Comme votre

vie a été chère et précieuse à mes yeux, » dit

David au roi Saûl {lbid., 24), «ainsi soit chère

ma vie devant Dieu même, et qu'il daigne
me délivrer de tout péril. »

Dieu lui met deux fois entre les mains
Salit, qui remuait tout pour le perdre; ses

genslepressentde se défaire de ce prince in-

juste et impie ; mais celte proposition lui

l'ail horreur. « Dieu, » dit-il (/ Reg. xx.iv, 7,

11 seq.), « soit à mon secours, et qu'il ne
m'arrive pas de mettre ma main sur mon
maître, l'ointdu Seigneur. »

Loin d'attenter sur sa personne, il est

même saisi de frayeur pour avoir coupé un
bout de son manteau, encore qu'il ne l'eût

fait «pie pour lui montrer combien religieu-

sement il l'avait épargné. « Le cœur de Da-
vid fut saisi, parce qu'il avait coupé le bord
du manteau de Saùl (/ Reg. xxiv, G) : » tant

la personne du prince lui paraît sacrée; et

taniil craint d'avoir violé par la moindre ir-

révérence le respect qui lui était dû.

IIP Puop. On doit obéir au prince par
principe de religion et de conscience. — Saint

Paul, après avoir dit que le prince est le mi-
nistre de Dieu, conclut ainsi (Rom. xm, 5) :

• Il est donc nécessaire que vous lui soyez
s n . :-, qoq seulement

;
ar la crainte de sa

colère ; mais encore par l'obligation de vo-
ire conscience. »

9 Tcr.Ti.LL.. Apol.
t
n. Zl.

C'est pourquoi « il le faut servir, non à

l'œil, comme pour plaire aux hommes, mais
avec bonne volonté, avec crainte, avec res-
pect, et d'un cœur sincère connue à Jésus-
Christ. » [Ephes. vi, S, <>.)

Et encore: « Serviteurs, obéissez on ton-

tes choses à vos maîtres temporels, no les

servant point à l'œil, comme pour plaire à

des hommes, mais en simplicité de cœur et

dans la crainte de Dieu. Faites do bon cœur
tout ce (pie vous faites, comme servant
Dieu et non pas les hommes, assurés do re-

cevoir de Dieu même la récompense de vos
services. Regardez Jésus-Christ comme vo-
ire maître, y (Col. m, 22,23, 24.)

Si l'Apôtre parle ainsi de la servitude,

l'état contre la nature; que devons-nous
penser de la sujétion légitime aux princes,

et aux magistrats protecteurs de la liberté

publique?
C'est pourquoi saint Pierre dit : « Soyez

donc soumis pour l'amour de Dieu, à l'or-

dre qui est établi parmi les hommes : soyez
soumis au roi, comme à celui qui a la puis-

sance suprême ; el a ceux à qui il donne
son autorité, comme étant envoyés de lui

pour Ja louange des bonnes actions et la pu-
nition des mauvaises.» (/' Peir. n, 13, 14.)

Quand même ils ne s'acquitteraient pas

de ce devoir, il faut respecter en eux leur

charge et leur ministère. « Obéissez à vos

maîtres, non-seulement à ceux qui sont

bons et modérés, mais encore à ceux qui

sont fâcheux et injustes. » (Ibid.,i&.)

Il y a donc quelque chose de religieux

dans le respect qu'on rend au prince. Le ser-

vice de Dieu et le respect pour les rois sont

choses unies; et saint Pierre met ensemble
ces deux devoirs: « Craignez Dieu, honorez
le roi.» (lbid.

y 17.

j

Aussi Dieu a-t-il mis dans les princes

quelque chose de divin. « J'ai dit: Vous
êles des dieux, et vous êtes tous enfants du
Très-Haut. » (Psal. lxxxi, 6.) C'est Dieu

même que David fait parler ainsi.

De là vient que les serviteurs do Dieu ju-

rent par le salut et la vie du roi, comme par

une chose divine et sacrée. Crie pariant à

David : « Par votre salut el par la conserva-

tion de votre vie, je ne ferai point cette

chose. » (U Reg. xi, 11.
)

Encore même que le roi soit infidèle, par

la vue qu'on doit avoir à l'ordre de Dieu .

u Par le salut de Pharaon je ne vous laisserai

point sortir d'ici. » (G en. xlii, 15, 1G.)

Il faut écouter ici les premiers Chrétiens,

et Tertullien qui parle ainsi au nom d'eux

tous: « Nous jurons, non par les génies des

Césars ; mais par leur vie et par leur salut,

qui est plus auguste que tous les génies.

Nesavez-vous pas que les génies sont des

démons? Mais nous, qui regardons dans les

empereurs le choix et le jugement de Dieu

qui leur a donné le commandement sur tous

les peuples, nous respectons en eux ce que

Dieu y amis, et nous tenons cela à grand

serment (9J.
»
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Il ajoute : <( Que dirai-je davantage de mystère de Dieu dans vos personnes : il

notre religion et de notre piété pour l'ern- gouverne par lui-même les choses célesli i
;

pereur, quenous devons respecter connue il partage celles de l<
-

i terre avec vous. So
celui que notre Dieu a choisi : en sorte que donc des dieux à vos sujets (12). » C'est-a-

je puis dire que César est plus à nous qu'à dire, gouvernez-les comme Dieu gouveru -,

vous, parce que c'est notre Dieu qui l'a éla- d'une manière noble, désintéressée, bien-
bU (10; ? » faisante, en un mol, divine.

C est donc l'esprit du christianisme de
faire respecter les rois avec une espèce de ARTICLE J!I.

religion, que le même Teriullien appelle
L'autorité royale est paternelle, et son propre

très-bien, « la religion de la seconde ma- caractère, c'est la bonté.
jeslé (11). »

Cette seconde majesté n'est qu'un écou- Après les choses qui ont été dites , celte

lement de la première, c'est-à-dire de la vérité n'a plus besoin de preuves,
divine, qui, pour le bien des choses humai- Nous avons vu que les rois tiennent la

nés, a voulu taire rejaillir quelque partie place de Dieu, qui est le vrai père du genre
de son éclat sur les rois. humain. Nous avons vu aussi que la pre-

IV e Pbop. Les rois doivent respecter leur mière idée de puissance qui ait été parmi
propre puissance, et ne remployer qu'au les hommes est celle de la puissance pater-
bien public. — Leur puissance venant d'en nelle; et que l'on a l'ail les rois sur 1g mo-
haut, ainsi qu'il a été dit, ils ne doivent pas dèle des pères.
croire qu'ils en soient les maîtres pour en Aussi tout le monde est-il d'accord, quo
user à leur gré ; mais ils doivent s'en servir l'obéissance qui est due à la puissance pu-
avec crainte et retenue, comme d'une chose blique, ne se trouve, dans le Décalogue, o,ua
qui leur vient de Dieu, et dont Dieu leur dans le précepte qui oblige à honorer ses
demandera compte. « Ecoutez, ô rois 1 et parents.
comprenez: apprenez, juges de la terre: pi ê- Il paraît, par tout cela, que le nom de roi
tez l'oreille, ô vous qui tenez les peuples et un nom de père, et que la bonté est le
sous votre empire, et vous plaisez à voir la caractère le plus naturel des rois,

multitude qui vous environne. C'est Dieu qui Faisons néanmoins ici une reflexion par-
vous a donné la puissance: votre force vient ticulière sur une vérité si importante.
du Très-Haut, qui interrogera vos œuvres, Première Puopositiox. La bonté est une
et pénétrera le fond de vos pensées ; parce qualité royale, et le vrai apanage de la yran-
que, étant les ministres de son royaume, deur. — o Le Seigneur votre Dieu est le

vous n'avez pas bien jugé, et n'avez pas Dieu des dieux, el ieSeigneurdes seigneurs:
marché selon ses volontés. Il vous paraîtra un Dieu grand, puissant, redoutable; qui
bientôt d'une manière terrible : car à ceux n'a point d'égard aux personnes en juge-
qui commandent est réservé le châtiment le ment, et ne reçoit pas de présents; qui fait
plus dur. On aura pitié des petits et des fai- jusli e au pupille et à la veuve; qui aime
blés ; mais les puissants seront puissaui- l'étranger et lui donne sa nourriture et sou
ment tourmentés. Car Dieu ne redoute la vêlement.» (Deut. x, 17,18.)
puissance de personne, parce qu'il a iait les Parce que Dieu est grand et plein en lui-
grauus et les petits, et qu'il a soin également même, if se tourne ,

pour ainsi dire, tout
des uns el des autres. Et les plus forts se- eulier à faire du bien aux hommes, confor-
ront tourmentés plus fortement. Je vous le m émeut à celte parole : « Selon sa grandeur,
dis, ô rois ! atin que vous soyez sages, et ainsi esl sa miséricorde.» (Eccli. h, 23.)
que vous ne tombiez pas. >- (Sap. vi, 2 seq.J II met une image de sa grandeur dans les

Les rois doivent donc trembler en se ser- rois, afin de les obliger à imiter .-a bonté.
vaut de la puissance que Dieu leur donne, Il les élève à un état où ils n'ont plus rien
et songer combien horrible est le sacrilège, à désirer [tour eux-mêmes. Nous avons ouï
d'employer au mal une puissance qui vient David disant : « Que peut ajouter votre ser-
de Dieu. viteur à toute cette grandeur dont vous f..-

Nous avons vu les rois assis dans le trône vez revêtu? » ( // Reg. vu, 20; 1 Par. rvn,
du Seigneur, ayant en main i'épée que lui- 18.)

même leur a mise en main. Quelle profana- Et en même temps il ieur déclare qu'il

tion et quelle audace aux rois injustes, de leur donne cette grandeur pour l'amour des
s'asseoir dans le trône de Dieu, pour donner peuples. « Parce que Dieu aimait son pen-
des arrêts contre ses lois, et d'employer l*é- pie, il vou> a l'ait régner sur eux. » (II Par..

pée qu'il leur met en main, à l'aire des vio- 11*11.) Et encore : « Vous avez plu au Si-
lences, et à égorger ses enfants ! gneur, il vo .s a placé sur le trône d'Israël ;

Qu'ils respectent donc leur puissance; et parce qu'il aimait ce peuple, il vous a fait

parce que ce n'est pas leur puissance, mais leur roi pour faire justice et jugement. »(///
la puissance de Dieu, dont il faut user sain- Reg. x, 9.)

tementet religieusement. Saint Grégoire de C'est pourquoi dans les endroits où nous
Nazianze parle ainsi aux empereurs : « Res- lisons que le royaume de David fut élevé
peclez voire pourpre: reconnaissez le grand sur le peuple, l'hébreu et le grec portent

(10, Tertlll., Apol , n. 53. {H) Grec. Naz.

[\\\ Ibid., n. oS.

Œuvres compl. vk Bossî""" '
'
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pour le peuple. Ce qui montre que la gran-

deur n pour objet le bien des peuples sou-
mis.

I ii effet, Dieu, qui a formé tous les hom-
mes d'une môme terre

i
<»ur le corps, et a

u,i> également dans leurs ftmes son image et

ressemblance, n'a pas établi entre eux

tant de distinctions, pour foire d'un côté des

orgueilleux, et de l'autre des esclaves et des

misérables. Il n'.a fait des grands que pour

protéger les petits; il n'a donné sa puis-

sance aux rois, que pour procurer le bien

public, et
i
our être le support du peuple.

Il* Prop. le prince n'est pas né pour lui-

méme,mais pour le public. — CYst une suite

de la proposition précédente, et Dieu con-

tinue celle vérité par l'exemple de Moïse.

II lui iloune son peuple à conduire, et en

h ème temps il fait qu'il s'oublie lui-même.
Après beaucoup île travaux, et après qu'il

a supporté l'ingratitude du peuple durant

quarante ans pour le conduire en la terre

promise, il en est exclu : Dieu le lui déclare,

et que cet honneur était réservé à Josué.

(Veut, xxxi, 7.)

Quant à Moïse, il lui dit : « Ce ne sera [tas

vous qui introduirez ce peuple dans la terre

que je leur donnerai.» (Num. xx, 12.) Comme
s'il lui disait : Vous en aurez le travail , et

un autre en aura le fruit.

Dieu lui déclare sa mort prochaine (Ibid.,

xxwi , 13): Moïse, sans s'étonner et sans

songer à lui-même , le prie seulement de

I

ourvoir au peuple. « Que le Dieu de tous

les esprits donne un conducteur à cette mul-
titude, qui puisse marcher devant eux ; qui

le mène et le ramène, de peur que le peuple

ou Seigneur ne soit comme des brebis sans

pasteur.» (Jbid ,10, 17.)

Il lui ordonne une grande guerre en ces

termes : « Venge ton peuple des Madianites
et puis lu mourras. » (IVM/n.xxxi,2.) 11 veut
lui faire savoir qu'il ne travaille pas pour
lui-même, et qu'il est fait pour les autres.

Aussilût, et sans dire un mot sur sa mort
prochaine, Moïse donna ses ordres pour la

guerre, et l'achève tranquillement. {Ibid.,

3-7.)

Il achève le peu de vie qui lui reste à en-
seigner le peuple et à lui donner les ins-

tructions qui composent le livre du Deulé-
ronome. Et puis il meurt, sans aucune ré-

compense sur la terre, dans un temps où
Dieu les donnait si libéralement. Aaron a le

sacerdoce pour lui et pour sa postérité : Ca-
leb et sa famille est pourvu magnifiquement;
les autres reçoivent d'autres dons : Moïse
rien; on ne sait ce que devient sa famille.

C'est un personnage public né pour le bien
de l'univers; ce qui aussi esl la véritable

grandeur.
Puissent les princes entendre que leur

vraie gloire esl de n'être pas pour eux-mê-
mes, et que le bien public qu'ils procurent
leur esl une assez digne récompense sur la

terre, en attendant tes biens éternels que
Dieu leur réserve 1

1:1
e Prop. Le prince doit pourvoir aux be-

soins du peuple. — < Le Seigneur a dit à

David : Vous pattrez mon peuple d'Israël, et
vous en serez le conducteur.» (II Itcg. v, 2.)

« Dieu a choisi David, et l'a tiré d'après
les brebis pour paître Jacob son serviteur
ei Israël son héritage. » (Psal, i.xxvh, 70,71.)
Il n'a fait que changer de troupeau : au lieu
de paître des brebis, il paît des hommes.
Paître, dans la langue sainte, c'est gouverner,
et le nom de pasteur signifie le prince; tant
ces choses sont unies.

« J'ai dit à Cyrus, dit le Seigneur : Vous
êtes mon pasteur (Isa. xliv, 28 et alibi), »

c'est-à-dire, vous êtes le prince que j'ai

établi.

Ce n'est donc pas seulement Homère qui
appelle les princes, pasteurs des peuples;
c'est le Saint-Esprit. Ce nom les avertit as-
sez de pourvoir au besoin de tout le trou-
peau, c'est-à-dire de tout le peuple.
Quand la souveraine puissance l'ut donnée

5 Simon le Machabée, le décret en est congu
en ces termes : « Tout le peuple l'a établi

prince, et il aura soin des saints ( / Mach.
xiv, 42), » c'est-à-dire du peuple juif, qui
s'appelait aussi le peuple des saints.

C'est un droit royal de pourvoir aux be-
soins du peuple. Qui l'entreprend au pré-
judice du prince, entreprend sur la royauté:
c'est pour cela qu'elle est établie, et l'obli-

gation d'avoir soin du peuple est le fonde-
ment de tous les droits que les souverains
ont sur leurs sujets.

C'est pourquoi , dans les grands besoins ,

le peuple a droit d'avoir recours à sou
prince. «Dans une extrême famine, toute

l'Egypte vient crier autour du roi, lui de-
mandant du pain.» (Gen. xu, 55.) Les peu-
ples atfamés demandent du pain à leur roi

,

comme à leur pasteur ou plutôt comme à
leur père. Et la prévoyance de Joseph l'a-

vait mis en état d'y pourvoir (Jbid., kl.)

Voici sur ces obligations du prince uno
belle sentence du Sage (Eccli. xxxn, 1, 2):
« Vous ont-ils fait prince ou gouverneur,
soyez parmi eux comme l'un d'eux rayez
soin d'eux, et prenez courage; et reposez-
vous après avoir pourvu à tout. »

Cette sentence contient deux préceptes.

Premier précepte. « Soyez parmi eux
comme l'un d'eux. » Ne soyez point orgueil-

leux : rendez-vous accessible et familier :

ne vous croyez pas, comme on dit, d'un au-

tre métal que vos sujets : mettez-vous à.

leur place et soyez-leur tel que vous vou-
driez qu'ils vous fussent, s'ils étaient à la

vôtre.

Second précepte. « Ayez soin d'eux; et

reposez-vous après avoir pourvu à tout. »

Le re| os alors vous est permis : le prince

est un personnage public, qui doit croire

que quelque chose lui manque à lui-même,

quand quelque chose manque au peuple et

à l'Etat.

IV e Prop. Dans le peuple, ceux à qui le

prince doit le plus pourvoir sont les faibles.

— Parce qu'ils ont plus bescin de celui qui

esl, par sa charge, le père et le protecteur de

tous.

C'est pour cela que Dieu recommande
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principalement au* juges cl aux magistrats

les veuves et les pupilles.

Job, qui était un grand prince, dit aussi :

x On me rendait témoignage, que j'écoutais

le cri du pauvre, et délivrais le pupille qui
n'avait point de secours: la bénédiction de
celui qui allait périr venait sur moi, et je

consolais lecœurde la veuve.» [Job xxix, 11,

12, 13.) Et encore : « J'étais l'oeil de l'a-

veugle, le pied du boiteux, le père des pau-
vres.» (lbid., 15, 16.) El encore : « Je tenais

la première place; assis au milieu d'eux,
comme un roi environné de sa cour et do
son armée , j'étais le consolateur des affli-

gés.» (/fr/d., 25.)

Sa tendresse pour les pauvres est inexpli-

cable. « Si j'ai refusé aux pauvres ce qu'ils

demandaient, et si j'ai l'ait attendre les yeux
de la veuve; si j'ai mangé seul mon pain, et

ne l'ai pas partagé avec le pupille; parce
que la compassion est née avec moi, et a crû
dans mon cœur dès mon enfance : si j'ai dé-
daigné celui qui mouraitde froid faute d'ha-
bits; si ses côtés ne m'ont pas béni, et s'il

n'a pas été réchauffé par la laine de mes
brebis, puisse mon épaule se séparer de sa

jointure, et que mon bras soit brisé avec ses

osl » ( Job xxxi, 16, 17, 18, etc.) Etre im-
pitoyable à son peuple , c'est se séparer de
ses propres membres, et on mérite de perdre
ceux de son corps.

11 donne libéralement, il donne pénétré
de compassion, il donne sans faire atten-

dre: qu'y a-t-il de plus paternel et de plus
royal ?

Dans les vœux que David fit pour Salomon,
Je jour de son sacre, il ne parle que du soin
qu'il aura des pauvres, et met en cela tout

le bonheur de son règne. « 11 jugera le

peuple avec équité, et fera justice aux pau-
vres. » (Psal. lxxi, 2, 4, 12, 13 seq.) 11 ne
se lasse point de louer cette bonté pour les

pauvres. « Il protégera, dit-il, les pauvres
du peuple, et il sauvera les enfants des pau-
vres, et il abattra leurs oppresseurs. » Et
encore : i Tous les rois de la terre l'adore-

ront, et toutes les nations lui seront sujettes,

parce qu'il délivrera le pauvre des mains du
puissant, le pauvre qui n'avait point de se-

cours. Il sera bon au pauvre et a l'indigent;

il sauvera les Ames des pauvres: il les déli-

vrera des usures et des violences, et leur
nom sera honorable devant lui. » Ses bontés
pour les pauvres lui attireront avec de gran-
des richesses la prolongation de ses jours,
et la bénédiction de tous les peuples. « il

vivra, et l'or de Saba lui sera donné: il sera
le sujet de tous les vœux, et on ne cessera
de le bénir. » Voilà un règne merveilleux,
et digne de figuier celui du Messie.
David avait bien conçu que rien n'est plus

royal que d'être le secours de qui n'en a
point ; et c'est tout ce qu'il souhaite au roi

son fils.

Ceux qui commandent les peuples, soit

princes, soit gouverneurs, doivent, à l'exem-
ple de Néhémias, soulager le peuple acca-
blé. (JJEsdr. v, 15 seq.) « Les gouverneurs
qui m'avaient précédé foulaient le peuple,

et leurs serviteurs tiraient beaucoup : et

moi qui craignais Dieu, je n'en ai pas usé
ainsi ; au contraire, j'ai contribué à rebâtir

les murailles : je n'ai rien acquis dans le

pays; » plus soigneux de donner que de
m'enrichir : « et je faisais travailler mes
serviteurs. Je tenais une grande table, où
venaient les magistrats et les principaux de
la ville, sans prendre les revenus assignés

au gouvernement ; car le peuple était fort

appauvri. »

C'est ainsi que Néhémias se réjouissait

d'avoir soulagé le pauvre peuple; et il dit

ensuite plein de confiance : « Seigneur!
souvenez-vous de moi en bien, selon le bien
que j'ai fait à votre peuple. » (Jbi/L, 19

)V Piior. Le vrai caractère du prince est

de pourvoir aux besoins du peuple; somme
celui du tyran est de ne songer qu'à lui-

même. — Aristote l'a dit ; mais le Saint-Es-
prit l'a prononcé avec plus de force.

Il représente en un mot le caractère d'une
âme superbe et tyrannique, en lui faisant

dire : « Je suis, et il n'y a que moi sur la

terre. » {Isa. xlvii, 10.)

Il maudit les princes qui ne songent qu'à
eux-mêmes, par ces terribles paroles (Ezeih.
xxxiv,2seq.) : «Voici ce que dit le Seigneur :

Malheur aux pasteurs d'Israël qui se [lais-

sent eux-mêmes. Les troupeaux ne doivent-
ils pas être nourris par les pasteurs ? Vous
mangiez le lait de mes brebis, et vous vous
couvriez de leur laine, et vous tuiez ce qu'il

y avait de plus gras dans le troupeau, et

vous ne le [laissiez pas ; vous n'avez pas for-
tifié ce qui était faible, ni guéri ce qui était
malade, ni remis ce qui était rompu, ni
cherché ce qui était égaré, ni ramené ce qui
était perdu : vous vous contentiez de leur
parler durement et impérieusement. Et mes
brebis dispersées, parre qu'el'es n'avaient
pas de pasteurs, ont été la proie des bêtes
farouches : elles ont erré dans toutes les

montagnes et dans toutes les collines, et se
sont répandues sur toute la face de la terre,

et personne ne les recherchait, dit le Sei-
gneur. Pour cela, ô pasteurs] écoutez la

parole du Seigneur. Je vis "éteint bernent,
dit le Seigneur : parce que mes brebis dis-
persées ont été en proie faute d'avoir des
pasteurs; carmes pasteurs ne cherchaient
point mon troupeau : ces pasteurs se pais-
saient eux-mêmes, et ne paissaient point
nies brebis, et voici ce que dit le Seigneur:
Je rechercherai mes brebis de la main de
leurs pasteurs, et je les chasserai, afin qu'ils
ne paissent plus mon troupeau, et ne se
paissent plus eux-mêmes ; et je délivrerai
mon troupeau de leur bouche, et ils ne le

dévoreront plus. »

On voit ici, premièrement : que le carac-
tère du mauvais prince est de se paître soi-
même , et de ne songer pas au troupeau ;

Deuxièmement : que le Saint-Esprit lui
demande compte non-seulement un mal
qu'il fait, mais encore de celui qu'il ne gué-
rit pas;

Troisièmement : que tout le mal que les
ravisseurs font à ses peuples, pendant qu'il
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le? i
m .-, .1 ite songe qu'à ses

i
laisii s,

relo i b - ur lui.

\ I' Prop. /c prince inutile au bivn du
peuple es' puni aussi dicn que le méchant qui
)f ti/Kiunisc. — C'est la règle de la justice

divin-', d i e punir pas seulement les ser-

viteurs violents, qui abusent du pouvoir
qu'il leur a donné, mais encore les serviteurs

inutiles, qui ne l'ont pas profiter le talent

qu'il leur a mis on main. « Jetez le servi-

teur inutile dons les ténèbres extérieures : ><

t est-a-dire dans la prison obscure et pro-
fonde, qui est hors de la maison de Dieu :

« le seront pleurs et grincements de dents.»
(Malt fi. \\\, 30.)

C'est pourquoi nous venons d'entendre

qu'il reprochait aux pasteurs, non-seule-
ment qu'ils dévoraient son troupeau, mais
qu'ils ne le guérissaient pas, qu'ils le né-
gligeaient et le laissaient dévorer.

Mardochée manda aussi à la reine Esther,
dans le péril extrême du peuple de Dieu :

« Ne croyez pas vous pouvoir sauver toute

sculi', parce que vous êtes la reine, et éle-

vée au-dessus de tous les autres : car si vous
vous taisez, les Juifs seront délivrés par
quelque autre voie ; et vous périrez, vous,
et la maison de votre père. » ( Esther iv,

13. 14 )

VII e Prop. La bonté du prince ne doit pas
tire altérée par l'ingratitude du peuple. — Il

n'y a rien de plus ingrat envers Moïse que
le peuple juif. Il n'y a rien de meilleur en-
vers le peuple juif que Moïse. On n'entend
partout dans l'Exode et dans les Nombres,
que des murmures insolents de ce peuple
contre lui; toutes leurs plaintes sont sédi-

tieuses, et jamais il n'entend de leurs bou-
ches des remontrances tranquilles. Des me-
nâtes ils passent aux effets. « Tout le peu-
ple criait contre lui, et voulait le lapider. »

{Num. xvi, k, 10. ) Mais pendant celte fu-

reur, il plaide leur cause (.levant Dieu, qui
voulait les perdre. « Je les frapperai de peste,

et je les exterminerai, et je te ferai prince
d'une grande nation plus puissante que
celle-ci : Oui, Seigneur, répondit Moïse,
alin que les Égyptiens b asphèment contre
vous. Glorifiez plutôt votre puissance, ô
Dieu patient et de grande miséricorde! et

pardonnez à ce peuple selon vos bontés in-

times, h [Jbid., 12, 13 seq.)

Il ne répond pas seulement aux promes-
ses que Dieu lui fait, occupé du péri! de ce
peuple ingrat, et s'oubliant toujours lui-

même.
bien plus, il se dévoue pour eux. « Sei-

gneur, ou pardonnez-leur ce péché, ou ef-

facez-moi de votre livre (Exod. xxxn, 32) : >,

c'est-à-dire, ô'ez-moi la vie.

David imite M< ï-e. Malgré toutes s<'S

:iiés, son
[
euple avait suivi ia révolte

d'AusaloQ ; et depuis, celle de Séba.{// lieg.

xx.) Il ne leur en est pas moins bon;
et même ne laisse pas de se dévouer, lui et

famille, pour ce peuple tant de fois re-
belle. » Voyant l'ange qui frappait le peu-
pie ' - iTiia-t-il, c'est moi qui
i péi l moi qui suis coupable

;
qu'ont

fait ces brebis que vous frappez? Tournez
votre main contre moi, et contre la mai* m

de mou père. » (// lieg. xxiv, 17.)

Y IIP Prof, hè prince ne doit rien donner
i) son ressentiment ni à son humeur. — « A
Dieu ne plaise, dit Job (Job xxxi, 29, 30),
que je me sois réjoui de la chute démon
ennemi, ou du mal qui lui arrivait! Je n'ai

pas même péché contre lui par des paroles,
ni je n'ai fait aucune imprécation contre sa
vie. »

Les commencements de Saùl sont admi-
rables, lorsque la fortune n'avait pas encore
perverti en lui les bonnes dispositions qui
l'avaient rendu digne de la royauté. Une
partie du peuple avait refusé de lui obéir :

« Cet homme nous pourra-t-il sauver? Ils

le méprisèrent, el ne lui apportèrent pas les

présents ordinaires en cette occasion. » ( /
lieg. x,27.) Comme donc il venait de rempor-
ter une glorieuse victoire, « tout le peu plu

dit à Samuel : Qu'on nous donne ceux qui
ont dit, Saùl ne sera pas notre roi, et qu'on
les fasse mourir. A quoi Saùl répondit : Per-
sonne ne sera tué en ce jour, que Dieu a
sauvé son peuple. » (/ lieg. xi, 12, 13.)

En ce jour de triomphe et de salut, il ne
pouvait offrir à Dieu un plus digne sacrifice

que celui de la clémence.
Voici encore un exemple de celte vertu

en la personne de David. Durant que Saiil

le persécutait, il était avec ses troupes vers
leCarmel, où il y avait un homme exlraor-

dinairement riche, nommé Nabal. David le

traitait avec toute la bonté possible : non-
seulement il ne soull'rait pas que ses soldais

lui fissent aucun tort; chose difficile dans
la licence de la guerre, cl parmi des trou-

pes tumultuairement ramassées sans paye
réglée, telles qu'étaient alors celles de Da-
vid; mais les gens de Nabal confessaient

eux-mêmes, qu'il les protégeait en toutes

choses, s Ces hommes, disent-ils, nous sont

fort bons : nous n'avons jamais rien perdu
parmi eux, et au contraire , pendant que
nous paissions nos troupeaux, ils nous
étaient nuit et jour comme un rempart. »

(1 lieg. xxv, 15, 10.) C'est le vrai usage

de la puissance : car que sert d'être le plus

fort, si ce n'est pour soutenir le plus fai-

ble?

C'est ainsi qu'en usait David : et cepen-
dant comme ses soldats, en un jour d© ré-

jouissance, vinrent demander à Nabal, avec

toute la douceur possible, qu'il leur donnât
si peu qu'il voudrait ; cet homme féroce,

non-seuiemenl le refusa, mais encore il

s'emporta contre David d'une manière ou-

trageuse, sans aucun respect pour un si grand

homme, destiné à la royauté par ordre de

Dieu ; et sans être touché de la persécution

qu'il souffrait injustement; l'appelant, au

contraire, un valet rebelle qui voulait fane

le maître, (1 Heg. xxv, 8 seq.)

A ce coup la douceur de David fut pous-

sée à bout; il courait a la vengeance : mais

Dieu lui envoie Abigaïl, femme de Nabal,

aussi prudente que belle, qui lui [varia en

ces termes (Ibid., 25, 26, etc.; : « Que le roi
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mon soigneur ne prenne pas garde aux em- faire; et cette eau qu'il avait achetée nu

portements de cfet insensé. Vive le Seigneur prix du sang, ne lui cabse plus que du

qui vous a empêché de verser le sang, et l'horreur. »

a conservé vos mains pures et innocentes! X e Prop. Un bon prince, déteste les actions

le Seigneur vous sera une maison puissante sanguinaires. — « Retirez-vous de moi; gens

et fidèle, parce que vous combattez pour lui. sanguinaires, » disait David. [Ptal. cxxxvin,

A Dieu ne plaise qu'il vous arrive de faire 19.) 11 n'y a rien qui s'accorde moins avec

aucun mal dans tout le cours de voire vie! le protecteur de la vie et du salut de tout un
Quand le Seigneur aura accompli ce qu'il peuple, qne- les hommes cruels et violents,

vous a promis, et qu'il vous aura établi roi Après le meurtre d'Urie, le même David,

surson peuple d'Israël, vous n'aurez point qu'un amour aveugle avait jeté, contre sa

le regret d'avoir répandu le sang innocent, nature , dans celle action sanguinaire ,

ni de vous être vengé vous-même, et celle croyait toujours nager dans le sang; et

triste pensée ne viendra pas vous troubler ay anlhorreur de lui-même, il s'écriait : «O
au milieu de votre gloire, et mon seigneur Seigneurldélivrez-moi du sang.» (Psa/. l,16.)

se ressouviendra de sa servantes » Les violences et les cruautés, toujours dé-

Eile parlait à David comme assurée de sa lestables, le sont encore plus dans les prin-

bonlé, et le touchail en effet par où il était ces, établis pour les empêcher et les punir,

sensible, lui faisant voir que la grandeur Dieu qui avait supporté avec patience les

n'était donnée aux hommes que pour bien impiétés d'Àchab et de Jézabel , laisse partir

taire, comme il avait toujours fail ; et qu'au la dernière et irrévocable sentence, après

reste toute sa puissance n'aurait plus d'à- qu'ils ont répandu le sang de Naboth. Aus-
grément pour lui , s'il pouvait se reprocher sitôt Elie est envoyé pourdire àce roi rruel :

d'en avoir usé avec violence. (/// Ueg. xxi, 19, 23, 2ï.) « Tu as tué, et tu

David pénétré de ce discours s'écrie : as possédé le bien de Naboth, et tu ajouteras
{llieg. xxv, 32, 33.) « Béni soit le Dieu dTs- encore à tes crimes; mais voici ce que dit le

raël qui vous a envoyée à ma rencontre; Seigneur : Au même lieu où les chiens ont lé-

béni soit votre discours, qui a calmé ma co- ché le sang de Naboth, ils lécheront aussi ton

1ère; et bénie soyez-vous vous-même , vous sang; et je ruinerai ta maison sans qu'il en
qui m'avez empêché de verser du sang, et reste un seul homme, et les chiens mangeront
ce me venger de ma main. » lecorpsde lafemme Jézabel. Si Achab meurt
Comme il goûte la douceur de dompter sa dansla ville, leschiens le mangeront; et s'il

colère : et dans quelle horreur enlre-l-ii de meurt à la campagne, il sera donné aux oi-

l'action qu'il allait faire I seaux. »

Il reconnaît qu'en effet la puissance doit Antiochus, surnommé l'illustre, roi de
être odieuse, même à celui qui l'a en main

,
Syrie, périt d'une manière moins violente

quand elle le porle à sacrifier le sang inno- en apparence, mais non moins terrible. Dieu
cent à son ressentiment particulier. Ce n'est le punit en l'abandonnant aux reprochés do
pas être puissant, que dp- n'avoir pu résister sa conscience, et à des chagrins furieux, qui
à la tenlation de la puissance; et quand on se tournèrent enfin en maladie incurable.

en a abusé, on sent toujours en soi-même Son avarice l'avait engagé à piller le lem-
qu'on ne la méritait pas. pie de Jérusalem, et ensuite à persécuter le

Voilà quel éiait David : et il n'y a rien peuple de Dieu. 11 fit de grands meurtres,
qui fasse plus déplorer ce que l'amour et le et parla avec grand orgueil. ( I Mach. i, 23,
plaisir peuvent sur les hommes, que de voir 24, 25.) Kl voilà que tout d'un coup,enten-
un si bon prince poussé jusqu'au meurtre dant parler des victoires des Juifs qu'il per-

d'Urie par cette aveugle passion. séculail à toutre outrance, « il fut saisi de
Si le prince ne doit rien donnera ses res- frayeur à ce discours, et fut jeté dans un

sentiments particuliers , à plus forte raison grand trouble : il se mil au il et tomba dans
ne doit-il pas se laisser maîtriser par son une profonde tristesse; parce que ses des-
humeur, ni par des aversions ou des incli- seins ne lui avaient pas réussi, il fut plu-

naisons irrégulières : mais il doit agir ton- sieurs jours en cet état; sa tristesse se re-

jours par raison, comme on dira dans la suite, nouvelait et s'augmentait tous les jours, et

IX e Prop. Un bon prince épargne le sang il se sentait mourir. Alors, appelant tousses
humain. — «Qui me donnera, » avait dit Da- courtisans, il leur dit : Le sommeil s'est re-

vid ( 11 Reg. xxin,15, 16, 17), « qui me don- lire de mes yeux , je n'ai [dus de force . et

nera de l'eau de la citerne de Bethléem? mon cœur est abattu par de cruelles inquié-
Aussilôt trois vaillants hommes percèrent lô tudes. En quel abîme de tristesse stiis-je

camp des Philistins , et lui apportèrent de plongé! quelie horrible agitation sens-je en
l'eau de cette citerne : mais il ne voulut moi même, moi qui étais si heureux , et si

pas en boire, et la répandit devant Dieu en chéri de toute ma cour dans ma puissance!
effusion, disant : Le Seigneur me soit pro- Maintenant je me ressouviens des maux et

pico: à Dieu ne plaise que je boive le sang des pilleries que j'ai faites dans Jérusalem,
de ces hommes, et le péril de leurs âmes ! » et des ordres que j'ai donnés sans raison

« Il sent, » dit saint Ambroise (13), « sa pour faire périr les peuples de la Judée. Je
conscience blessée par le péril où ces vail- connais que c'est pour cela que m'arrivent
Unis hommes s'étaient mis pour le salis- les maux où je suis : et voila que je péris

(13) Ambr ,.\)>ol. David., cap. 7, mim. 31, t I.
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accablé de tristesse, dans une terre étran-
•.»

, / Maeh, 1 1. s seq.)

I! se joignit à cette tristesse, dos douleurs
d'entrailles, el des ni lères par tout le corps :

il devint insupportable à lui -meiiio , aussi

[n'en qu'au i autres par la puanteur qu'exha-
laient ses membres pourris. En vain recon-
nut-il la puissance divine par ces paroles :

« Il csi juste d'être soumis à Dieu, et qu'un
mortel ne s'égale pas à lui; » J)ieu rejeta

des soumissions forcées. « Et ce méchant le

prîtiit en vain dans un temps où Dieu avait

résolu de ne lui plus l'aire de miséricorde. »

[ilMach. îx, 5, 7, 12, 13.)

Ainsi mourut ee meurtrier et ce blas-

phémateur, traité comme il avait traité les

autres.» (Ibid , -28.) C'est-à-dire qu'il trouva
Di'*u impitoyable, comme il l'avait été.

Voilà ce qui arrive aux rois violents et

sanguinaires. Ceux qui oppriment le peuple
et l'épuisenl par de cruelles vexations,
doivent craindre la même vengeance, puis-
qu'il est écrit (Eccli. xxxiv , 23) : « Le pain

est la vie du pauvre : qui le lui Ole est un
bomme sanguinaire. »

XI' Trop. Les bons princes exposent leur

rie pour le salut de leurs peuples , el la con-
servent aussi pour l'amour d'eux. — L'un et

l'autre nous paraît par ces deux exemples.
Pondant la révolte d'Absalon , David mit

son armée en bataille, et voulut marcher
avec elle a son ordinaire. « Mais le peuple
lui dit : Vous ne viendrez pas : car quand
nous serons défaits, les rebelles ne croiront
pas pour cela avoir vaincu. Vous êtes

vous seul compté pour dix mille , et il vaut
mieux que vous demeuriez dans la ville

pour nous sauver tous. Le roi répondit : Je

suivrai vos conseils.» (// Iicg. xvm, 3, 4.)

11 cède sans résistance, il ne fait aucun
semblant de se retirer à regret; en un mot,
il ne fait point le vaillant : c'est qu'il l'était.

« Dans un combat des Philistins contre
David, comme les forces lui manquaient, un
Philistin allait le percer; Abisaï , ti'l-s de
Sarvia, le défendit et tua le Philistin : alors

les gens de David lui dirent avec serment :

Vous ne viendrez plus avec nous à la guerre,
pour ne point éteindre la lumière d'Israël. »

(Il Iieg. xxi, 15-17).
La valeur de David s'était fait sentir aux

Philistins, à ce fier géant Goliath , el même
aux ours et aux lions, qu'il déchirait comme
agneaux. (/ Reg. xvn, 3G ; Eccli. xlvii, 3.)

Cependant nous ne lisons point qu'il ait

combattu depuis ce temps. Il ne faut pas

moins estimer la condescendance d'un roi si

vaillant, qui se conserve pour son Etat, que
la piété de ses sujets.

Au reste, l'histoire des rois et celle des
Machabées sont pleines de fameux exem-
ples de princes qui ont exposé leur vie pour
le peuple; et il est inutile de les rap-
p.orler.

L'antiquité païenne a admiré ceux qui se
sont dévoués pour leur patrie. Saùl, au com-
mencement de son règne, et David à la fin

du si( n, se sont dévoues à la vengeance di-
vine pour sauver leur peuple.

Nous avons déjà rapporté l'exemple de
David : voyons celui de Saiil.

Saùl victorieux, résolu de poursuivre les

ennemis jusqu'au bout; selon une coutume
ancienne dont on voit des exemples dans
toutes les nations. « engagea tout le peuple
par ce serinent : Maudit celui qui mangera
jusqu'au soir, et jusqu'à ce que je me sois

vengé de mes ennemis {I Reg. xiv, 2V);»
c'est-à dire des Philistins, ennemis de "l'Etat.

Jonathas, qui n'avait pas ouï ce serinent de
son père, mangea, contre l'ordre, dans son
extrême besoin (Ibid. ,27); et Dieu qui vou-
lait montrer, ou combien était redoutable
la religion du serment, ou combien on doit

être prompt à savoir les ordres publics , té-

moigna sa colère contre tout le peuple, (ibid.,

37.)Sureela que fait Saul ? (/6td, 39,40, 41.)

«Vive Dieu, le Sauveur d'Israël 1 dit-il;

si la faute est arrivée par mon filsJomthas,
il sera irrëmissiblement puni de mort. Sé-
parez-vous d'un côté, et moi je serai de
l'antre avec Jonathas. O Seigneur Dieu d'Is-

raël 1 faites connaître en qui est la faute qui
vous a mis en colère contre votre peuple.
Si elle est en moi ou en Jonathas, faites-le

connaître. Aussitôt le sort l'ut jeté; Dieu le

gouverna : tout le peuple fut délivré; il ne
restait que Saiil et Jonathas. Saiil poursuit

sans hésiter : Jetez le sort entre moi et Jo-

nathas : il tombe sur Jonathas. (7 Reg. xiv,

42) ; » ce jeune prince avoue ce qu'il avait

fait, son père persiste invinciblement à vou-
loir le faire mourir : il fallut que tout le

peuple s'unit pour empêcher l'exécution.

(Ibid. 43-45); mais du côté de Saùl le vœu
fut accompli , et Jonathas fut dévoué à la

mort sans s'y opposer.
XII e Prop. Le gouvernement doit être doux.

— « Ne soyez pas comme un lion dans votre

maison, opprimant vos sujets et vos domes-
tiques. » (Eccli. iv, 35.)

Le prince ne doit être redoutable qu'aux
méchants. Car, comme dit l'Apôtre(JRom. xm,
3, 4), « il n'est pas donné pour faire crain-

dre ceux qui font bien, mais ceux qui font

mal. Voulez-vouS ne craindre pas le prince,

faites bien; et vous n'aurez de lui que des

louanges. Car il est ministre de Dieu pour le

bien : que si vous faites mal, tremblez; car

ce n'est pas en vain qu'il porte l'épée. »

Ainsi le gouvernement est doux de sa na-

ture; et le prince ne doit être rude, qu'y

étant forcé par les crimes.

Hors de là, il lui convient d'être bon, af-

fable, indulgent, en sorte qu'on senteà peine

qu'il soit le maître. « Vous ont-ils fait leur

prince, ou leur gouverneur, soyez parmi eux

comme l'un d'eux. » (Eccli. xxxii, 1.)

C'est au prince de pratiquer ce précepte

de l'Ecclésiastique (Eccli. iv, 8) : « Prêtez

l'oreille au pauvre sans chagrin; répondez-

lui paisiblement et avec douceur. »

La douceur aide à entendre et à bien ré-

pondre. « Soyez doux à écouter la parole,

aiin de la concevoir, el de rendre avec sa-

gesse une réponse véritable. » (Eccli. v, 13.)

Par la douceur on expédie mieux les affai-

res, et on acquiert une grande gloire. « Mon
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(ils faites vos affaires avec douceur, el vous

é avérez voire gloire au-dessus de tous les

hommes. » (Eccli. m, 19.)

Moïse était le plus doux de tous les hom-
mes (Num. xn, 3), et par là lo plus digne de

commander sous un Dieu qui est la bonté

même. « 11 a été sanctifié par sa foi et par

sa douceur; et Dieu .'a choisi parmi tous les

hommes pour être le conducteur de son peu-
ple. » (Eccli. xlv, h.)

Nous avons vu la honte et la douceur de

Job, qui, « assis au milieu du peuple comme
un roi environné de sa cour, était lo conso-
lateur des affligés. >< (Job xxix, 25.)

Moïse ne se lassait jamais d'écouter le peu-
ple, tout ingrat qu'était ce peuple à ses hon-
tes, « et il y passait depuis le matin jusqu'au
soir. » [Exod. xvm, 13.)

David était tendre et hon. Nathan le prend
par la pitié, et commence par cet endroit,

comme par le plus sensible, à lui faire en-
tendre son crime. « Un pauvre homme n'a-

vait, dit-il (Il Reg. xn, 3, 4), qu'une petite

brebis; elle couchait en son sein, et il l'ai-

mait comme sa tille : et un riche la lui a

vie et tuée, » etc.

Cette femme de Thécua, qui venait

persuader de rappeler Absalon , le prend

De cet alliait naturel des peuples pour
leurs princes, naît la mémorable dispute

entre ceux de Juda, et les autres Israélites,

à qui servirait mieux le roi. [II Reg. xix, 4-1,

\-l, Î3.j « Ces derniers vinrent à David, et

lui dirent : Pourquoi nos frères de Juda nous
ont-ils dérobé le roi, et font-ils ramené à sa

maison, comme si c'était à eux seuls de le

servir? Et ceux de Juda répondirent : C'est

que le roi m'est plus proche qu'à vous, et

qu'il est de notre tribu : pourquoi vous fà-

chez-vous? l'avons-nous fait par intérêt?

nous a-t-on donné des présents ou quelque
chose pour subsister? Et ceux d'Israël ré-

pondirent : Nous sommes dix fois pins que
vous, et nous avons plus de part que vous

en la personne du roi : vous nous avez fait

injure, de ne nous avertir pas les premiers

pour ramener notre roi. Ceux de Juda répon-

dirent durement à ceux d'Israël. »

Chacun veutavoir le roi; chacun, passionné
pour lui, envie aux autres la gloire de le

posséder : il en arriverait quelque sédition,

si le prince, qui en effet est un bien public,

ne se donnait également à tous.

11 y a un charme pour les peuples dans la

vue du prince; et rien ne lui est plus aisé

que de se faire aimer avec passion. « La vie

ie même endroit : «Hélas 1 je suis une femme est dans la gaieté du visage du roi, et sa clé-

ra-

lui

iar

O Seigneur 1 souvenez-vous de

veuve : un de mes fils à tué son frère; et

ma parenté assemblée me 'veut encore ôter

celui qui me reste, et éteindre l'étincelle qui

m'est demeurée : el le roi lui dit : Allez, j'y

donnerai ordre. » (il Reg. xiv, 5 seq.)

Elle achève de le toucher, en lui représen-
tant le bien du peuple, comme la chojse qui
lui était la plus chère. « D'où vous vient celte

pensée contre le peuple de Dieu ? et pour-
quoi ne rappelez-vous pas votre fils banni,
que tout le peuple désire?» (Ibid., 13.)

On peut voir par les choses qui ont été

dites, que toute la vie de ce prince est pleine
de bonté et de douceur. Ce n'est donc pas
sans raison que nous lisons dans un psaume,
qui apparemment est de Salumon ( Psal
cxxxi, 1) : «

David et de toute sa douceur. »

Ainsi, parmi tant de belles qualités de Da-
vid, son fils n'en trouve point de plus mé-
morable, ni de plus agréable à Dieu, que sa

grande douceur.
Il n'y a rien aussi que les peuples célè-

brent tant. « Nous avons ouï dire que les

rois de la maison d'Israël sont doux et clé-

ments. » (/// Reg. xx, 31.) Les Syriens par-
lent ainsi à leur roi Bénadad, prisonnier d'un
roi d'Israël. Belle réputation de ces rois

parmi les peuples étrangers, et qualité vrai-

ment royale I

XIII e Pkop. Les princes sont faits pour être

aimés. — Nous avons déjà rapporté celte pa-
role : « Salomon s'assit dans le trône du
Seigneur, et il plut à tous, et tout le monde
lui obéit. » (I Par. xxix, 23.)

On ne connaît pas ce jeune prince : il se

montre, et gagne les cœurs par la seule vue.
Le trône du Seigneur, où il est assis, l'ait

qu'on l'aime naturellement, et rend l'obéis-

sance agréable.

mence est comme la pluie du soir ou de
l'arrière-saison. » (Prov. xvi, 15.) La pluie

,

qui vient alors rafraîchir la terre desséchée
par l'ardeur ou du jour ou de l'été, n est pas

plus agréable qu'un prince qui tempère son
autorité par la douceur; et son visage ravit

tout le monde quand il est serein.

Job explique admirablement ce charme se-

cret du prince! « Ils attendaient mes paroles

comme la rosée, et ils y ouvraient leur bou-
che comme on fait à la pluie du soir. Si je

leur souriais, ils avaient peine à le croire
;

et ils ne laissaient point tomber à terre les

rayons de mon visage. » ( Job xxix, 23, 24.)

Après le grand chaud du jour ou de l'été,

c'est-à-dire après le trouble et l'affliction,

ses paroles étaient consolantes; les peuples
étaient ravis de le voir passer : et heureux
d'avoir un regard, ils le recueillaient comme
quelque chose de précieux.

Que le prince soit donc facile à distribuer

des regards bénins, et à dire des paroles

obligeantes. « La rosée rafraîchit l'ardeur, el

une douce parolevaut mieux qu'un présent.»

(Eccli. xvm, 16.)

El encore : « Une douce parole multiplie

les amis, et adoucit les ennemis ; et one lan-

gue agréable donne l'abondance. » ( Eccli.

vi, 5.)

11 y faut pourtant joindre les effets.

« L'homme qui donne des espérances trom-
peuses, el n'accomplit pas ses promesses,

c'est une nuée el un vent qui n'est pas suivi

de la pluie. » (Prov. xxv, li.)

Un prince bienfaisant est adoré par son
peuple. « Tout le pays fut en repos durant
les jours de Simon : il cherchait le bien de
sa nation : aussi sa puissance et sa gloire

faisaient le plaisir de (oui le peuple. » (/

Mach. \\\, \.)
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snce esl affermie, quand elle ne ^m pas moins dan en uses: selon celle
érie par les s I et que Sa- parole de David : « Leur langue esl uneépée

union a raison de dire : « La bonté el la jus- affilie. » [Psal. i.vi, 5.) Et encore : « Ils ont
rdcnl le r ; el son trône esl affermi aiguisé leurs langues comme des langues do

par la clémence I» (Pror. xx, 28.) serpent. Leur morsure esl venimeuse et

1 a une belle garde pour le roi, et un mortelle.» (Psal. cxxux, 3.J
ne soutien de son trô •. L* colère du prince, déclarée par ses pa-
XIV' Prop. Un prince qui se fait haïr par rôles, cause dos meurtres, el vérifie ce que

se l toujours à la veille de périr, dit le Sage (Pror, xvi, IV) : « L'indignation— Il i -t regardé non comme un homme, du roi annonce la mort. »

• nne bêle féroce: «Le prince discours, loin d'être emporté et vio-
impitoya un lion rugissant, et un ours lent, no doit pas même être rude. De tels

>. » (Prov. xxvui, 15.) discours aliènent tous les esprits. « One
Il se peut assurer qu'il vil au milieu de douce parole abat la colère, un discours rude

ses ennemis. Comme il n'aime personne, met en fureur.» (Prov. xv, 1.)
personne he l'aime. « Il dit en son cœur : Je Surtout un discours moqueur est insup-
suis, el il n'y a que moi sur la terre : il lui portable en sa bouche. « N'offensez point
viendra du mal sans qu'il sache de quel côté: votre serviteur qui travaille de bonne loi,

il tombera dans une misère inévitable. La et qui vous donne sa vie.» [EccH. vii, 22.)
calamité viendra sur lui, -lorsqu'il y pensera Et encore : « Ne vous moquez pas de l'ai-

le moins. » [Isa. xltii, 10, 11.) fligé, car il y a un Dieu qui voit tout, qui
« Brisez Ja tête des princes ennemis qui élève, et qui abaisse. » [Ibid., 12.)

disent :îl n'y a que nous » [Eccli. xxxvi, 12.) Ne vous fiez donc pas à votre puissance ,

Cen'esl pas, comme nous verrons, qu'il soit et qu'elle ne vous emporte pas à des moque-
permis d'attenter sur eux ; à Dieu ne plaise! ries insolentes. Il n'y a rien de plus odieux.
mais lé Saint-Esprit nous apprend qu'ils ne Que peut-on attendre d'un prince dont on
méritent pas de vivre, et qu'ils ont tout à ne reçoit pas même d'honnêtes paroles?
craindre, tant des peuples poussés à bout par Aucontraire, il est de la bonté du prince
leur violence, que de Dieu qui a pronon é de réprimer les médisances el les railleries

nue « les boinmes sanguinaires el trompeurs outrageuses. Le moyen en est aisé ; un re-
né verront pas la moitié de leurs jours. » gard sévère suffit. '< Le vent de bise dissipe

{Psal. liv, 2V.) ja pluie; et un visage triste arrête une lau-
XV e Prop. Le prince doit se garder des gue médisante. » [Prov. xxx, 23.)

paroles rudes et muqueuses. — Nous avons La médisance n'est jamais plus insolente
vu que le prince doit tenir ses mains nettes que lorsqu'elle a osé paraître devant la face
de sang et de violence, mais il doit aussi re- du prince; cl c'est là par conséquent qu'elle
tenir sa langue, dont les blessures souvent doit être le plus réprimée.

LIVRE IV.

SUITE DES CARACTÈRES DE LA ROYAUTÉ.

ARTICLE PREMIER. Sans celte autorité absolue, il ne peut ni

faire le bien ni réprimer le mal : il faut que
L autorité royale est absolue. sa puissance soit telle, que personne ne

puisse espérer de lui échapper : el enfin la

Pour rendre ce ferme odieux et insuppor- seule défense des particuliers, contre la puis-
table, plusieurs affectent de confondre le sance publique, doit être leur innocence,
gouvernement absolu el le gouvernement , . • ? j-,

arbitraire. Mais il n'y a rien de plus disUn-
Cetï d

?
Ctr,

,
I

)
e

f
St conforme a ce ,<l

ue dl

gué, ainsi que nous le ferons voir lorsque
saint Paul : « Voulez-vous ne craindre pou,

nous parlerons de la justice. Ia puissance, faites le bien. » [Rom. xin, 3.)

Pbemièbk Proposition. Le prince ne doit
lV pR0P -

Quand le prince a jugé, il riy a

r nuire compte à personne de ce qu'il or- Polnt d autre jugement — Les jugements sou-

donne. — « Observez les commandements verams sont attribués a Dieu même Quand
qui sortent de la bouche du roi; el gardez

Iosa Phat établit des juges pour juger le peu-

lc serment une vous lui avez prêté Ne son-
,,le : <( °' n cst |,as

'
<J|salMl

'
au nom des

fgez pas h échapper de devant sa face, et ne Crames,
3
U« vous

i
ugez

'
maiS aU " 0,li U °

demeurez pas dans de mauvaises œuvres, Dieu. » (//Par. xix, 6.)

parce qu'il fera tout ce qu'il voudra. La pa- C'est ce qui fait dire à l'Ecclésiastiane :

roiedo roi est puissante: el personne ne lui « Ne jugez point contre le juge. » (Éccli.
I
cul dire: I ourquoi faites-vous ainsi ? Qui vin. 17. ) A plus forte raison contre le sou-

7 i
" aUra pû!nl de maL * (

Eccle - ni' . 2 veiain juge qui est le roi. Et la raison qu'il
8e<*v en ap t qu'il juge selon ia jus-
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tice. » Ce n'est pas qu'il y jupe toujours, C'est ce que dit le peuple juif quand il de-

mais c'est qu'il est réputé y juger ; el que manda un roi. Samuel leur déclare, sur ce

personne n'a droit de juger ni de revoir fondement, que la puissance de leur prince

après lui. sera absolue, sans pouvoir être restreinte

Il faut donc obéir au prince comme à la par aucune autre puissance. (Ibid., 11 seq.j

justice môme, sans quoi il n'y a point d'or- « Voici le droit du roi qui régnera sur

dre ni de fin dans les affaires. vous, dit le Seigneur : Il prendra vos en-
Ils sont des dieux et participent en quel- fants et les mettra à son service ; il se sai-

que façon 5 l'indépendance divine. « J'ai sira do vos terres, el de ce que vous aurez

dit : Vous êtes des dieux et vous êtes tous de meilleur, pour le donner à ses servi-

enfants du Très-Haut, » (Psal. lxxxi, 6.) leurs, » et le resle.

Il a'y a que Dieu qui puisse juger de leurs Est-ce qu'ils auront droit fie faire tout

jugements et de leurs personnes. « Dieu a cela licitement? A Dieu ne plaise 1 car Dieu
pris sa séance dans l'assemblée des dieux

;
ne donne point de tels pouvoirs : mais ils

et assis au milieu, il juge les dieux. » auront droit de le faire impunément à l'é-

(Jbid., 1.) gard de la justice humaine. C'est pourquoi
C'est pour cela que saint Grégoire, évoque David disait (Psal. l, 6) :« J'ai péché contre

de Tours, disait au roi Chilpéric dans un voi#s seul, ô Seigneur, avez pitié de moi ! »

concile : « Nous vous parlons; mais vous « Parce qu'il était roi, dit saint Jérôme, sur
nous écoutez si vous voulez. Si vous ne vou- ce passage (lo), et n'avait que Dieu seul à

lez pas, qui vous condamnera, sinon celui craindre. »

qui a dit, qu'il était la justice même (IV)? a El saint Ambroise dit sur ces mêmes pa-

De là vient que celui qui ne veut pas ^olcs (16) :J'ai péché contre vous seul « Il

obéir au prince n'est pas renvoyé à un autre é lail I0] ;
l

1 n el
.

ait assujetti a aucunes lois,

tribunal : mais il est condamné irrémissible- pareeque les rois sont affranchis des peines

ment à mort, comme l'ennemi du repos pu- <l
m llent ,es criminels. Car I autorité du

blic elde la société humaine. « Qui sera or- commandement ne permet pas que es lois

gueillcux et ne voudra pas obéir au com- ,e
,

s condamnent au supplice. David donc

mandement du pontife et à l'ordonnance n a point péché contre celui qui n avait

du juge il mourra, et vous Ôterez le mal du P™ nt d a(
;

llon Pour
.

le fi)lre châtier »

milieu de vous. » (Deut. xvn. 12.) Et encore :
G 0311 ' 1

.

13 souveraine puissance fut accof-

« Qui refusera d obéir à tous vos ordres ,

dée a Simon lc Machabee, on exprima en

qu'il meure. »( Josue i , 18.) C'est le peu- ces
t
ermes le pouvoir qui lui tut donné,

pie qui parle ainsi à Josué. (
l Machab. xiy, 42 seq.) « Qu .1 serait le

Le prince se peut redresser lui-même, ppnee et le capitaine général de tout le peu-

quand il connaît qu'il a mal fait ; mais con- PJe,.el qu il aurait som des saints
(
c est

tre son autorité, il ne peut y avoir de re- ainsi qu on appelait les Juifs) : et qu il éla-

mède que dans son autorité. blirail les directeurs de tous les ouvrages

C'est pourquoi il doit bien prendre carde Polies et de tout le pays; et les gouver-

à ce qu'il ordonne. « Prenez garde à ce que nei,rs
°l
ul commanderaient les armes et les

vous faites ; tout ce que vous userez retom- garnisons; et que ce serait a lui de premlre

bera sur vous : ayez la crainte de Dieu ; fai-
soin du peuple; et que. tout le monde rece-

tes tout avec grand soin. » (// Par. xix,6, 7.)
via,t ses

.
ordres, et que tous les actes et dé-

.,,,.. , , ,. . . . crels publics seraient écrits en son nom ; et
Cest ainsi que Josaphat instruisait les ju- quM1 porterait la pourpre et l'or: et qu'au-

ges à qui il coudai son autorité: combien y
*
un (j u peuple n i des prêtres ne ferait con-

pensait-il, quand il avait à juger lui-même I

lre ses ordres, ni ne s'y pourrait opposer

,

III' Prop. Il n'y a point de force coaclive ni ne tiendrait d'assemblés sans sa permis-
contre le prince. —On appelle force coac- sion , ni ne porterait la pourpre ou la bou-
tive, une puissance pour contraindre et exé- cle d'or, qui est la marque du prince ; et
culer ce qui est ordonné légitimement. Au que quiconque ferait au contraire serait cri-
prince seul appartient le commandement lé- mînel. Le peuple consentit ce décret, et Si-
gitimejà lui seul appartient aussi la force mon accepta la puissance souveraine a ces
coaclive.

_ conditions. Et il iutdit que celle ordonnance
C'est aussi pour cela que sainlPaul ne serait gravée en cuivre, et affichée au parvis

donne le glaive qu'à lui seul. « Si vous ne du temple, au lieu le [tins fréquenté ; et que
faites pas bien , craignez ; car ce n'est pas l'original en demeurerait dans les archives
en vain qu'il a le glaive. * (Rom. xm, V.) publiques entre les mains de Simon et île

Il n'y a dans un Etat que le prince qui ses enfants. » (I Mach. xiv, &6seq.)
soit armé : autrement tout est en confusion, Voilà ce qui se peut appeler la loi royale
et l'Etat retombe en anarchie. dos Juifs, où tout le pouvoir des Juifs' i s

Qui se failun prince souverain, lui met. en excellemment, expliqué. Au prince seul ap-
main tout ensemble, et l'autorité souveraine parlienl le soin général du peuplé: c'est
de juger, et toutes les forces de l'Etat. « Notre là le premier article et le fondement de tous
roi nous jugera, et il marchera devant nous, les autres : à lui les ouvrages publics ; à lui
et il conduira nos guerres. » (/ Reg. vm, 20.) les places el les armes; à lui les décrets et

di)G«E(;. Tur., lib. vi Hist. (Il ':.,.. in psal. l ; et Afwlog. David., c 10.
(I;>j Hier., mptul. l. n. 51, i. i.
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les ordonnances ; à lui les marques dédis-
million ; nulle puissance que dépendante
de la sienne; nulle assemblée que par son
autorité.

C'est ainsi que pour le bien d'un Etat, on
eu réunit en un toute la force. Mettre la

force hors de là, c'est diviser l'Etat ; c'est
ruiner la paix publique, c'est lare deux
maîtres contre cet oracle de l'Evangile : « Nul
ce peut servir deux maîtres.» [Maith. vi. 2V.)

Le prince est par sa charge le père du
peuple ; il est par sa grandeur au-dessus des
petits intérêts ; bien plus, toute sa grandeur
et son intérêt naturel, c'est que le peuple
soit conservé; puisqu'enfin le peuple man-
quant, il n'est plus prince. Il n'y a donc
rien de mieux que de laisser tout le pou-

qui a le plus d'intérêt

a

voir de l'Etat à celui

a la conservation et

même.
IV Prop. Les rois

affranchis des lois.

serez établi un roi, i

a grandeur de l'Etat

ne sont pas pour cela
— « Quand vous vous
ne lui sera pas permis

de multiplier sans mesure ses clievaux et ses
équipages , ni d'avoir une si grande quan-
tité de femmes qui amollissent son courage,
ni d'entasser des sommes immenses d'or et
d'.irgent. Et quand il sera assis dans son
trône, il prendra soin de décrire cette loi

,

dont il recevra un exemplaire de la main des
prêtres de la tribu de Lévi, et l'aura toujours
en main, la lisant tous les jours de sa vie,

afin qu'il apprenne à craindre Dieu et à gar-
der ses ordonnances et ses jugements. Que
son cœur ne s'enfle pas au-dessus de ses
frères, et qu'il marche dans la loi de Dieu
sans se détourner à droite et à gauche, afin

qu'il règne longtemps lui et ses enfants. »

{Dent, xvn, 16seq.)
Il faut remarquer que cette loi ne com-

prenait pas seulement la religion , mais en-
core la loi du royaume à laquelle le prince
était soumis autant que les autres, ou plus
que les autres, par la droiture de sa vo-
lonté.

C'est ce que les princes ont peine à en-
tendre. «Quel prime me trouverez-vous

,

dit saint Ambroise (17) , qui croie que ce
qui n'est pas bien ne soit pas permis; qui
se tienne obligé à ses propres lois ; qui croie
que la puissance ne doive pas se permettre
ce qui est défendu par la justice? car la

puissance ne détruit pas les obligations de
ia justice ; mais au contraire c'est en obser-
vant ce que prescrit la justice que la puis-
sance s'exempte de crime ; et le roi n'est
pas affranchi des lois ; mais s'il pèche, il

détruit les lois par son exemple. » Il ajoute :

« Celui qui juge les autres, peut-il éviter
son propre jugement, et doit-il faire ce qu'il
condamne ? »

De là cette belle loi d'un empereur ro-
main. « C'est une parole digne de la majesté
du prince, de se reconnaître soumis aux lois
(18).»

Les rois sont donc soumis comme les au-

tres h l'équité des lois, et parce qu'ils doi-
vent être justes, et parce qu'ils doivent au
peuple l'exemple de garder la justice ; mais
ils ne sont pas soumis aux peines des lois :

on, comme parle la théologie, ils sont sou-
mis aux lois, non quant à la puissance coac-
live, mais quant à la puissance directive.

V e PaoP. Le peuple doit se tenir en repos
sous l'autorité du prince. — C'est ce qui pa-
raît dans l'apologue où les arbres so choi-
sissent un roi. (Judic. ix , 8 seq.) Ils s'a-

dressent à l'olivier, au figuier et a la vigne.
Ces arbres délicieux, contents de leur abon-
dance naturelle, ne voulurent pas se char-
ger des soins du gouvernement. « Alors tous
les arbres dirent au buisson : Venez et ré-

gnez sur nous. » (Ibid. , \k.) Le buisson est

accoutumé aux épines et aux soins. II est le

seul qui naisse armé, il a sa garde naturelle
dans ses épines. Par là il pouvait paraître
digne de régner. Aussi le fait-on parler
comme il appartient à un roi. « Il répondit
aux arbres qui l'avaient élu : Si vous me
faites vraiment votre roi , reposez-vous sous
mon ombre ; sinon il sortira du buisson un
feu qui dévorera les cèdres du Liban.» (Jud.
ix, 15.)

Aussitôt qu'il y a un roi, le peuple n'a

plus qu'à demeurer en repos sous son auto-
rité. Que si le peuple impatient se remue,
et ne veut pas se tenir tranquille sous l'au-

torité royale, le feu de la division se mettra
dans l'Etat, et consumera le buisson avec
tous les autres arbres, c'est-à-dire le roi et

les peuples : les cèdres du Liban seront brû-
lés ; avec la grande puissance, qui est la

royale, les autres puissances seront renver-
sées, et tout l'Etat ne sera plus qu'une mê-
me cendre.
Quand un roi est autorisé, « chacun de-

meure en repos, et sans crainte, sous sa vi-

gne et sous son figuier, d'un bout du royau-
me à l'autre. » (111 Rcg. iv, 25.)

Tel était l'état du peuple juif sous Salo-
mon, et de même sous Simon le Machabée.
« Chacun cultivait sa terre en paix : les vieil-

lards, assis dans les rues, parlaient ensem-
ble du bien public, et les jeunes gens se [ta-

raient, et prenaient l'habit militaire. Cha-
cun, assis sous sa vigne et sous son figuier,

vivait sans crainte. » (/ Mach. xiv,8, 9, 12.)

Pour jouir de ce repos, il ne faut pas seu-
lement la paix au dehors, il faut la paix au
dedans, sous l'autorité d'un prince absolu.

Vr Pkop. Le peuple doit craindre le prin-
ce ; mais le prince ne doit craindre que de

faire mal. — «Qui sera orgueilleux, et ne
voudra pas obéir au commandement du pon-

tife, et à l'ordonnance du juge, il mourra,
ci vous ôterez le mal du milieu d'Israël : et

tout le peuple qui entendra son supplice

craindra, afin que personne ne se laisse em-
porter à l'orgueil. »(Deut. xvu, 12, 13.)

La crainte est un frein nécessaire aux
hommes, à cause de leur orgueil et de leur

indocilité naturelle.

HT) Ambr , t, Il Apol. David, allera, cap. Z. (18) Lit). Digna, cap. De le</ib.
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Il faut donc que le peuple craigne le prin-

ce ; mais si le prince craint le peuple, tout

est perdu. La mollesse d'Aaron, à qui Moïse
avait laissé le commandement pendant qu'il

était sur la montagne, fut cause de l'adora-

tion du veau d'or. « Que vous a fait ce peu-
ple ? lui dit Moïse {Exod. xxxu, 21), et

pourquoi l'avez-vous induit a un si grand
mal ? » Il impute le crime du peuple à Aaron,
qui ne l'avait pas réprimé, quoiqu'il en eût
le pouvoir.
Remarquez ces termes : * Que vous a fait

ce peuple pour l'induire à un si grand mal?»
C'est êt-re ennemi du peuple, que de ne lui

résister pas dans ces occasions.
Aaron lui répondit (Ibid., 22, 23) : « Que

mon seigneur ne se lâche point contre moi;
vous savez que ce peuple est enclin au mal :

ils me sont venus dire : Faites des dieux
qui nous précèdent; car nous ne savons
ce qu'est devenu Moïse qui nous a tirés

d'Egypte. »

Quelle excuse à un magistrat souverain
de craindre de fâcher le peuple? Dieu ne
la reçoit pas, «et irrité au dernier point
contre Aaron, il voulut l'écraser; mais
Moïse pria pour lui. » (Deut. ix, 20.)

Saùl pense s'excuser sur le peupie, de ce
qu'il n'a pas exécuté les ordres de Dieu.
Vaine excuse que Dieu rejette, car il était

établi pour résister au peuple, lorsqu'il se
portait au mal. «Ecoutez, lui dit Samuel
(7 Reg. xv, 1G, 23, 24), ce que le Seigneur
a prononcé contre vous : Vous avez rejeté
sa parole, il vous a aussi rejeté, et vous ne
serez pas roi. Saiil dit à Samuel : J'ai péché
d'avoir désobéi au Seigneur et à vous en
craignant le peuple, et cédant à ses dis-
cours. »

Le prince doit repousser avec fermeté les

importuns qui lui demandent des choses in-
justes.

La crainte de fâcher, poussée trop avant

,

dégénère t?n une faiblesse criminelle. « 11

y en a qui perdent leur âme par une mau-
vaise honte: l'imprudent qu'ils n'osent re-
fuser les fait périr. » (Eccli. xx, 24.)

VII e Prop. Le prince doit se faire craindre
des grands et des petits. — Salomon, dès le

commencement de son règne, parle ferme
à Adonias, son frère. Aussitôt que Salomon
eut été couronné, Adonias lui envoya dire :

« Que le roi Salomon me jure qu'il ne fera
point mourir son serviteur. Salomon ré-

pondit : S'il fait son devoir, il ne perdra pas
un seul cheveu; sinon il mourra.» (III Rcq.
i,5l,52.)
Dans la suite, Adonias cabala pour se faire

roi, et Salomon le lit mourir, (III Req. h,
22 seq.)

Il fit dire au grand prêtre Abialhar, qui
avait suivi le parti d'Adonias : « Retirez-
vous à la campagne dans votre maison ; vous
méritez la mort; mais je vous pardonne,
parce que vous avez porté l'arche du Sei-
gneur devant mon père David, et que vous
l'avez fidèlement servi » (III Rcg. i, 20.)

Sa dignité et ses services passés lui sau-
vèrent la vie; mais il lui eu coûta la sou-
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veraine sacrifiealure, et il fut banni de Jé-
rusalem.

Joab, le [»ins grand capitaine de son temps,
et le plus puissant homme du royaume, était

aussi du même parti. Ayant appris que Sa-
lomon l'avait su, il se réfugia au coin de
l'autel, où Salomon ordonna à Banaias de le

tuer. « Ainsi, dit-il {Ibid., 28, 31, 32, 33) ,

vous éloignerez de moi, et de la maison de
mon itère, le sang innocent que Joab a ré-

pandu, en tuant deux hommes de bien, et

qui valaient mieux que lui, Abner, fils do
Ner, et Amasa fils de Jether : et leur sang
relOM bera sur sa lête. »

L'autel n'est pas fait pour servir d'asile

aux assassins; et l'autorité royale se doit

faire sentir aux méchants, quelque grands
qu'ils soient.

Dans le Nouveau Testament, et parmi des
peuples plus humains, il faut moins faire

de ces exécutions sanglantes qu'il ne s'en

faisait dans l'ancienne loi et parmi les Juifs,

peuple dur et enclin à la révolte. Mais enfin
le repos public oblige les rois à tenir tout

le monde en crainte, et plus encore les

grands que les particuliers; parce que c'est

du côté des grands qu'il peut arriver de plus
grands troubles.

VHP Prop. Lautorité royale doit être in-
vincible. — S'il y a dans un Etat quelque
autorité capable d'arrè er le cours de la puis-
sance publique, et de l'embarrasser dans
son exercice, personne n'est en sûreté. Jé-
rémie exécutait les ordres de Dieu, en dé-
clarant que la ville, en punition de ses cri-

mes, serait livrée au roi de Babylone. ( Je-
rem. xxxvm, 4, 5. ) « Les grands s'assem-
blèrent autour du roi, et lui dirent: Nous
vous prions que cet homme soit mis à mort;
car il abat par malice le courage des gens
de guerre et de tout le peuple: c'est un mé-
chant qui ne veut pas le bien de l'Etal, mais
sa ruine. Le roi Sédécias lui répondit : H est

en vos mains, car le roi ne vous peut rien
refuser. » Le gouvernement était faible, et

l'autorité royale n'était plus un refuge à
l'innocent persécuté.

Le roi voulait le sauver, parce qu'il sa-
vait que Dieu lui avait commandé de parler
comme il avait fait. « Il fit venir Jérétuie

auprès de lui en particulier, et il lui dit

(Ibid., 14, 24, 25, 20) : Vous ne mourrez
pas, mais que les seigneurs ne sachent point

ce qui se passe entre nous; et s'ils enten-
dent dire que vous m'avez parlé, et qu'ils

vous demandent : Qu'est-ce que le roi vous
a dit ? répondez : Je me suis jeté aux pieds
du roi, afin qu'il ne me renvoyât pas dans
ma prison pour y mourir. » Prince faible,

qui craignait les grands, et qui perdit bien-

tôt son royaume, n'osant suivre les consens
que lui donnait Jerémie par ordre de Dieu.

Evilmérodac, roi de Babylone, fut un de
ces princes iaibles qui se laissent mener par

force. Par sen ordre, Daniel avait découvert
les fourbes des prêtres de Bel, et avait l'ail

crever le dragon sacré que les Babyloniens
adoraient. « Ce que les seigneurs ayant

ouï, ils entrèrent dans une grande colère T
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et, s'étanl assemblés contre le roi , lia di-
• le roi s'« si l'ait luif, il a renversé

, i! a tué le tira ;on sacré el les prêtres.

ayant dit ces choses entre eux, ils vin-

i ut ci 1 1 poi: Lifree-nôus Daniel, lui direnl-
-

-, autrement nous vous ferons mourir,
\ us et rolre maison. '• [Dan. \iv.27, 28.)

Il leur accorda leur demande (/6»d
,

.,29,etc);

et si 1) eu délivra Daniel dejsl>eies farouches,

roi n'en était pas moins coupable de sa

m >rt a laquelle il avait donné son consente-

ment.
On entreprend aisément contre un prince

faible. Celui-ci, qui se laisse intimider par

les menaces qu'on mi fait de le faire mourir,

lui et sa maison , fut tué eu une autre occa-

sion pour ses débauches et ses injusti-

ces (19J : car tout prince faible est injuste,

cl sa maison perdit la royauté.

Ainsi ses faiblesses sont pernicieuses aux
particuliers, à l'Etat, et au prince même
<• mire qui on ose tout, quand il se laisse en-
tamer.

Le prophète Daniel fut encore exposé aux
bêles farouches, par la faiblesse (Je Darius h
Mède. [Dan. vi, 3 seq.) « Il voulait donner à

Daniel le gouvernement du royaume, parce

que l'esprit de Dieu paraissait en lui, plus
que dans tous les autres hommes. Les grands
el les satrapes; jaloux de sa grandeur, cher-

chèrent l'occasion de le perdre, et surprirent

le roi. Puissiez-vous vivre à jamais, ô roi

Darius 1 les grands de voire royaume, et les

magistrats et les satrapes, les sénateurs et

les juges, sont d'avis qu'on publie un édit

royal, par lequel il soit fait défense d'a-

dresser durant trente jours aucune prière à

qui que ce soit, Dieu ou homme, excepté à

vous. »

Le roi fit celte loi, autant lyrannique
qu'impie, selon la forme la plus authentique,
et qui la rendait irrévocable parmi les Mèdes
el les Perses. (Ibid., 8, 9.) On ne doit point
d'obéissance aux rois contre Dieu. « Aussi
Daniel priait à son ordinaire trois fois le

jour, ses fenêtres ouvertes, tournées vers
Jérusalem. Ceux qui avaient conseillé la loi

entrèrent en foule, el !e trouvèrent en priè-
res. y>(Ibid.

t 10, 11.)

Ils firent leur plainte au roi; et pour le

presser davantage, ils le prennent par la

coutume des Mèdes et des Perses, et par sa
propre aulorilé. « Sachez, ô roi 1 que c'est

une loi inviolable parmi les Mèdes et les

Perses, que toute ordonnance faite par le roi

ne peut être changée. » {Ibid., 15.)

Darius abandonna Daniel qui l'avait si

bien servi, et se contenta d"en témoigner une
sensible douleur. (Ibid., 16, 18.) Dieu déli-
vra ce prophète encore une fois; mais le roi

1 avait immolé autant qu'il était en lui à la

fureur des lions, et à la jalousie des grands
plus furieux que les lions mêmes.
Un roi est bien faible, qui répand le sang

innocent, pour n'avoir pu résister aux grands
de son royaume, ni révoquer une loi in-
juste, et laite par une surprise évidente.

Assuérus, roi du même peuple, révoqua
bien la loi publiée contre les Juifs (Es-
thtr vm, 5, 8), quand il en connut l'injus-

tice, quoiqu'elle eût été faite de la manière
la plus authentique,

C'esl une chose pitoyable de voir Pilale
dans l'histoire de la passion. « Il savait que
les Juifs lui amenaient et accusaient Jésus
par envie. » (Matlh. xxvn, 18: Marc, xv, 10

)

Il leur avait déclaré «qu'il ne voyait en cet
homme aucune cause de mort. » [Luc. xxm,
h.) 11 leur dit encore une fois {lbid.,ih,

15, etc.) : « Vous l'accusez d'avoir excité le

peuple a sédition; et voilà que, l'interro-

geant devant vous, je n'ai rien trouvé de co
(pie vous lui reprochez, llérode, a qui je
l'ai renvoyé, ne l'a pas non plus trouvé di-

gne de mort. El ils se mirent a crier : Faites-
le mourir; mêliez en liberté Darabbas, qui
avait été arrêté pour sédition, el pour meur-
tre. Pilale leur paHa encore, pensant déli-

vrer Jésus : et ils crièrent de nouveau :

Crucifiez-le, crucifiez-le. Et il leur dit puur
la troisième fois : Mais quel mal a-t-il fait?

pour moi, je ne le trouve pas digne de mort;
je le châtierai et le renverrai. Et ils faisaient

des efforts horribles, criant qu'on le cruci-
fiât; et leurs cris s'augmentaient toujours.

Enfin Pilate leur accorda leur demande. Il

délivra le meurtrier el le séditieux, et aban-
donna Jésus à leur volonté. »

Pourquoi tant contester pour enfin aban-
donner la justice? toutes ses excuses le con-
damnent. « Prenez-le vous-mêmes , leur

di l -il (Joan. xvm, 31), et jugez-le se'on votre

loi. » Et. encore (Joan. xix, 6) : « Prenez-le
vous-mêmes, et crucifiez-le. » Comme si un
magistrat était innocent, de laisser faire un
crime qu'il peut empêcher 1

On lui allègue la raison d'Elat : « Si vous
le renvoyez, vous offenserez César. Qui se

fait roiestson ennemi. » (Joan. xix. 12.) Mais
ii savail bien, el Jésus le lui avait déclaré,

que son royaume n'était pas de ce monde.
(Joan. xvm, 3ô.) Il craignit les mouvements
du peuple; et les menaces qu'ils lui faisaient,

de se plaindre de lui à César. Il ne devait

craindre que de mal faire.

C'est en vain qu'il « lave ses mains devant
tout le peuple en disant : Je suis innocent
du sang de cet homme juste; c'est à vous à y
aviser (Matth. xxvii, 24) : » Y Ecclésiastique le

condamne : « Ne soyez point juge, si vous
ne pouvez enfoncer par force l'iniquité : au-
trement vous craindrez la face du puissant,

et votre justice trébuchera. » ( Eccli. vu, 6.)

Cette faiblesse des juges est déplorée par

le prophète. « Le grand sollicite, et le juge
ne peut rien refuser. » (Mich. m, 3.)

Que si le prince lui-même, qui est le juge
des juges, craint les grands, qu'y aura-t-il de
terme dans l'Elat? 11 faut donc (pie l'autorité

soit invincible, et que rien ne puisse forcer

le rempart à l'abri duquel le repos public et

le salut des particuliers est à couvert.

IX e
Piiop. La fermeté est un caractère essen-

tiel à la royauté. — Quanti Dieu élablil Josué

Bekos. apnd Joseph., 1. i Conl. Apion.
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pour êlre prince et capitaine général, il dit blique devait être menée avec rermeté.

à Moïse (Dent, m, 28) : « Donne tes ordres à « Tout le monde rue voulait intimider, i 8-

Josué, et l'affermis, et le forliiie : car il con- péranl que nous cesserions de travailler aux
duira le peuple, et lui partagera la terre que murailles de la ville : et moi je m'affermis-

lu ne feras seulement que voir. » sais davantage. Séméïas me disait : Enfer-

Ouand il eut été désigné successeur de nions-nous dens la maison de Dieu au mi-

Moïse qui allait mourir, « Dieu lui dit lui- lieu du temple; car ou viendra celte nuit

même : Sois ferme et fort : car tu introdui- pour vous tuer : et je répondis : Mes sem-
ras mon peuple dans la terre promise, et je Diables ne fuient jamais. Je connus que ces

serai avec toi. » {Deut. xxxi, 23.) faux prophètes n'étaient pas envoyés de

Quand, après la mort de Moïse, il se met à Dieu, et qu'ils avaient été gagnés pour m'é-

la Tête du peuple, Dieu lui dit encore ( Josue pouvanter, afin que je péchasse, et qu'ils

i,2-9) : « Moïse mon serviteur est mort : eussent quelque reproche à me faire. »(//
lève-toi et passe le Jourdain : sois ferme, Esdr. vi, 9 seq )

courageux et fort. » Et encore : « Sois ferme Ceux qui intimident le prince , et l'em; ê-

et fort, et garde la loi que Moïse mon servi- chent d'agir avec force, sont maudits de
vileur t'a donnée. » Et encore :« Jeté le Dieu. « Seigneur l souvenez-vous de moi,
commande, sois ferme et fort, ne crains et faites à Tobie, à Sariaba lat, et aux pr>-

point, ne tremble point : je suis avec toi. » phèles qui voulaient m'effrayer, faites leur

De môme que s'il lui disait : Si tu trembles, Seigneur, selon leurs œuvres. » (Ibid., \k.)

tout tremble avec loi. Quand la tète est X e Pkop. Le prince doit être ferme contre

ébranlée, tout le corps chancelle: le prince son propre conseil et ses favoris, lorsqu'il*

doit êlre fort ; car il est le fondement du re - veulent le faire servir à leurs propres intérêts

pos public dans la paix et dans la guerre. particuliers. — Outre la fermeté contre les

Aussitôt Josué commande avec fermeté, périls, il y a une autre sorte de fermeté, qui

« Il donna ses ordres aux chefs, et leur dit : n'est pas moins nécessaire au prince : c'est

Traversez le camp, et commandez à tout le la fermeté contre l'artifice de ses favoris, et

peuple qu'il se tienne prêt; nous allons pas- contre l'ascendant qu'ils prennent sur lui.

ser le Jourdain, il parla aussi a ceux de Ru- La faiblesse d'Assuérus, roi de Perse, fait

ben etde Cad, et à la demi-tribu de Manassé: pitié, dans le livre d'Esther. Aman, inité

Souvenez-vous des ordres que vous a donnés contre les Juifs par la querelle particulière

Moïse, et marchez avec vos armes devant qu'il avaii avec Mardochée, entreprend de le

vos frères, et combattez vaillamment.» (Ibid., perdre avec tout son peuple. Il veut faire du
10 seq.) roi l'instrument de sa vengeance ; et faisant

Il n'hésite en rien, il parle ferme, et le le zélé pour le bien de l'Etal, il parle ainsi

peuple le demande ainsi pour sa propre su- (Eslher ni, 8 j : « Il y a un peuple dispersé

relé. « Qui ne vous obéira pas, qu'il meure : par toutes les provinces de votre royaume,
seulement soyez ferme, et agissez en qui a des lois et des cérémonies particuliè-

homme. » [Ibid., 18.) res, et méprise les ordres du roi. Vous savez

Le moyen d'affermir le prince, c'est d'éta- qu'il est dangereux à l'Etat qu'il ne devienne
blir l'autorité, et qu'il voie que tout est en insolent par l'impunité-; ordonnez, s'il vous
lui. Assuré de l'obéissance, il n'est en peine plaît, qu'il périsse, et je ferai entrer dix

que de lui-même : en s'affermissanl il a tout mille talents dans vos coffres. Le- roi tira de
fait, et tout suit ; autrement il hésite, il ta- sa main l'anneau dent il se servait, et le

tonne, et tout se fait mollement. Le chef donnant à Aman : Cet argent, dit-il, est a

tremble quand il est mal assuré de ses mem- vous; et pour ie peuple, faites-en ce que
bres. vous voudrez. » Aussitôt les ordres sont ev-

Voilà comme Dieu installe les princes : il pédiés, les courriers sont dépêchés par tout

affermit leur puissance, et leur ordonne le royaume [Ibid., 12 seq ); et la facilité du
d'en user avec fermeté. roi va faire périr des millions d'hommes i u

David suit cet exemple, et parle ainsi à un moment.
Salomon (/ Par. xxn, 11, 12, 13) : « Dieu Que les princes doivent prendre garde à

soit avec vous, mon lils : qu'il vous dorme la ne se pas rendre aisément 1 Aux autres la

prudence et le sens qu'il faut pour gouyer- difficulté de l'exécution donne lieu à île mefl-

ner son peuple. Vous réussirez si vous gar- leurs conseils; dans le prince, à qui parler

dez les préceptes que Dieu adonnés par c'est faire, on ne peut comprendre combien
Motse. Soyez ferme, agissez en homme; ne la facilité est détestable,

craignez point, ne tremblez point. » Il n'en coûte que trois mots à Assuérus,
Il lui réitère en mourant la même chose : et la p< e tirer son anneau de son doigt :

et voici les dernières paroles de ce grand par un si petit mouvement, des millions

roi à son fils (JJIReg. n, 2, 3) : « J'entre dans d'innocents vont être égorgés, et leur eu-

le chemin de toute la terre : soyez ferme, et uemi va s'enrichir de leurs dépouilles,

agissez en homme, et gardez les commande- Tenez-vous donc ferme, ô prince ! Plus il

ments du Seigneur voire Dieu. » Toujours vous est facile d'exécuter vos desseins, plus

la fermeté et le courage : rien n'est plus né- vous devez être difficile à vous laisser ébran-
cessaire pour soutenir l'autorité; mais ton- 1er pour les prendre.
jours la loi de Dieu devant les yeux : on C'est à vous principalement que s'odre.-.

n'est ferme que quand on la suit. cette parole du Sage (Eccli. v, il) : « Ne
Néhémias savtirt bien que la puissance pu- tournez pas atout vent, et n'entrez pas en
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i.uiics roies, » Le prince aise
1

a mener, et

trop prompt a s.e résoudre, perd lout.

Àssuérus fut trop beureui de s*être ravisé,

el d'avoir pu révoquer ses ordres avant leur
» lécution. Elle est ordinairement Irop
prompte, et ne roua laisse que lo repentir
d'avoir Fail un mal irréparable.

\1' l'iu>i\ // ne faut pas aisément changer
dai is après une mûre délibération. — Mais
aiiiaut qu'il faut être lent a se résoudre, au-
1

1
i faut-il ôlre rerme, quand od s'est déter-

miné avec connaissance, « N'entrez point en
i tles voies, » vous a dit le Sage [Eccli. v,

11, 12) : et il ajoute : « C'est ainsi que va le

pécheur, dont la langue est double. » C'est-à-
dire qu'il dit, et se dédit, sans jamais s'ar-

rêter à rien. 11 poursuit : « Soyez fermes
dans la vérité de votre sens, et que voire
discours soit un : » qu'il ne change pas ai-
5i ment, selon le grec.

ARTICLE II.

De la mollesse, de l'irrésolution el cl", la fausse
fermeté.

Première Proposition. La mollesse est

l'ennemi du gouvernement : caractère du pa-
resseux, et de l'esprit indécis. — « La main
îles forts dominera ; la main nonchalante
payera tribut. » (Prov. xii, 24.) Un grand roi

ledit : c'est Salomon. Au lieu des forts, l'hé-

breu porte: de ceux qui sont appliqués et
attentifs. L'attention est la force de l'âme.

« Le paresseux veut, et ne veut pas : les

hommes laborieux s'engraisseront. » (Prov.
xiii, k. ) L'Hébreu porte encore : les hom-
mes attentifs et appliqués.

Celui qui veut mollement, veut sans vou-
loir : il n'y a rien de moins propre à exercer
le commandement, qui n'est qu'une volonté
ferme et résolue.

li ne veut rien; il n'a que des désirs lan-
guissants. « Les désirs tuent le paresseux ; il

ne veut point travailler : il ne fait que souhai-
ter tout le long du jour. » (Prov. xxi , 26.)
Il voudrait toujours, il ne veut jamais.

Aussi rien ne lui réussit, il perd toutes les
a flaires. « Qui est mou et languissant dans
son ouvrage est frère du dissipateur.» (Prov.
xvm, 9.)

Nous avons dit que la crainte ne convient
pas au commandement : le paresseux craint
toujours, lout lui paraît impossible. « Le
paresseux dit : Il y a un lion dans le chemin,
je serai tué au milieu des rues.» (Prov. xxn,
13. ) Et encore : « Le paresseux dit : Il y
a un lion dans le chemin ; une lionne attend
sur le passage. Le paresseux se roule en
son lit, comme une porte sur son gond. »

Assez de mouvement, peu d'action. Et en-
suite. -( Le paresseux cache sa main sous
ses bras, et ce lui est un travail de la por-
ter à sa bouche. » (Prov. xxvi, 13-15.)
Comment aidera les autres celui qui ne

sait pas s'aider lui-môme ? « La crainte abat
le paresseux, les efféminés manqueront de
tout. »(Prov. xvm, 8.)
«La négligence abat les toits; les mains

languissantes font entrer ia pluie de tous
tôles dans les maisons. » (Eccli. x, 18.)

Tout est faible sous un paresseux. « Soyez
prompt dans tous vos ouvrages, et la fai-
blesse ne viendra jamais au-devant de vous
pour traverser vos desseins. » (Eccli. xxxi,
87. )

Les affaires en effet sont difficiles, on n'en
surmonte la difficulté que par une activité
infatigable. On manque tous les jours tant
d'entreprises, que ce n'est qu'à force d'agir
sans cesse qu'on assure !e succès de ses des-
seins. « Semez donc le matin; ne cessez pas
le soir : vous ne savez lequel des deux pro-
fitera ; et si c'est tous les deux , tant mieux
pour vous. » (Eccle. xi, G.)

II
e Prop. Il y a une fausse fermeté.— L'o-

piniâtreté invincible de Pharaon le fait voir.
C'était endurcissement, et non fermeté. Cette
dureté est fatale à lui et à son royaume.
L'Ecriture en fait foi dans tout le livre de
YExode.

La force du commandement poussée trop
loin ; jamais plier, jamais condescendre, ja-
mais se relâcher, s'acharner à vouloir être
obéi à quelque prix que ce soit; c'est un
terrible iléau de Dieu sur les rois et sur les

peuples.
Celui qui a dit: k Ne tournez pas 5 tout

vent (Eccli. v, 11), » avait dit un peu aupa-
ravant : «Ne forcez point le cours d'un fleuve.»
(Eccli. iv, 32. ) 11 y a une légèreté, et aussi
une roideur excessive.
Une fausse fermeté conseillée à Roboam .

par des jeunes gens sans expérience, lui fit

perdre dix tribus. Le peuple demandait d'être
un peu soulagé des impôts très-grands que
Salomon exigeait : soit qu'ils se plaignissent
sans raison d'un prince qui avait rendu l'or

et l'argent commun dans.lérusalem ; ou qu'en
effet Salomon les eût grevés dans le temps
qu'il donna tout à ses passions. Les vieil-

lards qui connaissaient l'état des affaires, et

l'humeur du peuple juif, lui conseillaient de
l'apaiser avec de douces paroles suivies de
quelques effets. « Si vous donnez quelque
chose à leurs prières, et que vous leur par-

liez doucement, ils vous serviront toute vo-

tre vie. » (III Reg. xn, 7.)

Mais la jeunesse téméraire, qu'il consulta

dans la suite, se moqua de la prévoyance
des vieillards, et. lui conseilla, non un simple
refus, mais un refus accompagné de paroles

dures et de menaces insupportables. «. Mon
petit doigt, leur dit-il (Ibid., 10, 11, 13), est

plus gros que tout le corps de mon père :

mon père vous a foulés et moi je vous fou-

lerai encore davantage : mon père vous a

fouetté avec des verges, et moi je vous fouet-

terai avec des chaînes de fer : et le roi n'ac-

quiesça pas au désir du peuple, parce que
Dieu s'était éloigné de lui, et voulait ac-

complir ce qu'il avait dit contre Salomon
(/// Reg. xi, 31 seq.), qu'en punition de ses

crimes il partagerait son royaume après sa

mort. »

Ainsi cette dureté de Roboam était un fléau

envoyé de Dieu, et une juste punition tant

de Salomon que de lui.

Les jeunes gens qu'il consultait ne man-
quaient pas de prétextes : il faut soutenir
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l'autorité : Qui se laisse aller au commence-
ment, on lui met à la fin le pied sur la

gorge. Mais par-dessus tout cela il fallait con -

naître les dispositions présentes , et céder à

une force qu'on ne pouvait vaincre. Les

bonnes maximes outrées perdent tout. Qui
ne veut jamais plier, casse tout à coup.

IIP Phop. Le prince doit commencer par
soi-même à commander avec fermeté, et se

rendre maître de ses passions. — « Ne mar-
chez point après vos désirs, retirez- vous de

votre propre volonté. Si vous suivez vos dé-

sirs, vous donnerez beaucoup de joie à vos

ennemis. » [Eccli. xvm, 30, 31.) Il faut donc
résister a ses propres volontés, et être ferme
premièrement contre soi-même.
Le premier de tous les empires est celui

qu'on a sur ses désirs. « Ta cupidité le sera

soumise, et tu la domineras, x (G en. iv, 7.)

C'est la source et le fondement de toute

l'autorité. Qui l'a sur soi-même, mérite de

l'avoir sur les autres. Qui n'est pas maître

de ses passions , n'a rien de fort ; car il est

faible dans le principe.

Sédécias ,
qui disait aux grands (Jer.

xxxvm, 5) : « Le roi ne vous peut rien re-

fuser, >, n'était faible devant eux, que parce

qu'il l'était en lui-même, et ne savait pas maî-
triser sa crainte.

Evilrnérodac, abattu par la même passion,

se laissa maltraiter et abattre par les sei-

gneurs qui lui disaient : « Livrez-nous
Daniel, ou nous vous tuerons. »(Dan. xiv,28.)

Si Darius eût eu assez de force sur lui-

même pour soutenir la justice , il aurait eu
de l'autorité sur les grands qui lui deman-
daient le même prophète, et n'aurait pas eu
la faiblesse de sacrifier un innocent à leur

jalousie. (Dan. vi, I2seq.)

Pilale avait succombé intérieurement à la

tentation de la faveur, quand il se laissa for-

cer à crucifier Jésus-Christ. 11 avait beau
avoir en main toute la puissance romaine
dans la Judée; il n'était pas puissant, puis-

qu'il ne put résister à l'iniquité connue.
David, quelque grand roi qu'il fût, n'était

plus puissant, quand sa puissance ne lui ser-

vit qu'à des actions qu'il a pleurées toute sa

vie, et qu'il eût voulu n'avoir pas pu faire.

Salomon n'était plus puissant, quand sa

puissance le rendit le plus faible de tous les

hommes.
Hérode n'était point puissant, lorsque

désirant de sauver saint Jean-Baptiste,

dont une malheureuse lui demandait la

tête, il n'osa le faire, «de peur de la fâ-

cher. » (Marc, vi, 26.) Il entra dans son
crime quelque égard pour les assistants,

devant lesquels il ciaignit de paraître fai-

ble, s'il manquait d'accomplir le serment
qu'il avait fait. « Le roi était fâché d'a-

voir promis la tête de saint Jean-Bap-
tiste; mais à cause du serment qu'il avait

fait, et des assistants, il commanda qu'on
la donnât.» (Matlh.xiv.)

C'est la plus grande de toutes les fai-

blesses, que de craindre trop de paraître

faible.

(20j Abc, De Trinit., 1. km, cap. t3.
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Tout cela fait connaître qu'il n'y a point
de puissance, si on n'est premièrement
puissant sur soi-même; ni de fermeté
véritable, si on n'est premièrement ferme
contre ses propres passions.

« Il faut souhaiter, dit saint Augustin,
(20) d'avoir une volonté droite, avant que
de souhaiter d'avoir une grande puissance.»
IV e Prop. La crainte de Dieu est le vrai

contre-poids de la puissance: le prince te

craint d'autant plus qu'il ne doit crain-
dre que lui. — Pour établir solidement le

repos public, et affermir un Etat, nous
avons vu que le prince a dû recevoir une
puissance indépendante de toute autre puis-
sance qui soit sur la terre. Mais il ne faut
pas pour cela qu'il s'oublie, ni qu'il s'em-
porte, puisque moins il a de compte à ren-
dre aux hommes, plus il a de compte à
rendre à Dieu.

Les méchants, qui n'ont rien à craindre
des hommes, sont d'autant plus malheureux,
qu'ils sont réservés comme Caïn à la ven-
geance divine.

'< Dieu mit un signe sur Caïn, afin que
personne ne le tuât. » ( Gen. iv, 15.) Ce
n'est pas qu'il pardonnât à ce parricide;
mais il fallait une main divine pour le pu-
nir comme il méritait.

Il traite les rois avec les mêmes rigueurs.
L'impunité à l'égard des hommes les sou-
met à des peines plus terribles devant Dieu.
Nous avons vu que la primauté de leur état

leur attire une primauté dans les supplices.
« La miséricorde est pour les petits; mais
les puissants seront puissamment tourmen-
tés : aux plus grands est préparé an plus
grand tourment. » (Sap. vi, 6, 7, 9.)

Considérez comme Dieu les frappe dès
cette vie. Voyez comme il traite un Achah ;

comme il traite un Antiochus; comme il

traite un Nabuchodonosor , qu'il relègue
parmi les bêtes; un Bal lassar, à qui il dé-
nonce sa mort et la ruine de son royaume,
au milieu d'une grande fête qu'il faisait à
toute sa cour; enfin, comme il traite tant

de méchants rois : il n'épargne pas la

grandeur; mais plutôt il la fait servir

d'exemple.
Que ne f ra-t-il point contre les rois im-

pénitents, s'il traite si rudement David hu-
milié devant lui, qui lui demande pardon !

« Pourquoi as-tu méprisé ma parole, et a>-

tu fait le mal devant mes yeux? Tu as tué

Urie par le glaive des enfants d Àmmon ; lu

lui as ravi sa femme. Le glaive s'attachera

à ta maison à jamais, parce que lu m'as
méprisé. Et voici ce que dit le Seigneur : Je

susciterai contre toi ton propre (ils : je le

ravirai tes femmes, et les donnerai à un au-

tre qui en abusera publiquement, et à la

lumière du soleil. Tu l'as fait en secret, et

tu as cru pouvoir cacher ton crime; et m< 1

j'en ferai le châtiment à la vue de loul lu

peuple, et devant le soleil : parce que lu as

fait blasphémer les ennemis du Seigneur. »

[Il lieg. xii, Oseq.)

Dieu le fil comme il l'avait dit, et il n'est
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~-;:i!i v d • rapporter ici la révolte

», tb&aloo et toutes ses suites.
i - châtiments l'ont trembler. Mais tout

ce que Dieu exerce de rigueur et de veu-
u. .m. e sur la terre, n'est qu'une ombre à

uparaison des rigueurs du siècle futur.

. C'est une chose horrible de tomber entre
les mains du Dieu vivant. » [Bebr. \, 81.)

Il vit éternellement ; sa colère est impla-
cable*, et toujours vivante; sa puissance est
invincible ; il n'oublie jamais ; il ne se lasse
jamais; rien ne lui échappe.

LIVRE V.

QUATRIÈME KT DERNIER CARACTÈRE DE L'AUTORITÉ ROYALE.

ARTICLE PREMIER.

Que l'autorité royale est soumise à la raison.

Pm:\nî:ni: Proposition. Le gouvernement
est un ouvrage d* raison et d'intelligence. —
« Maintenant, ô rois, entendez; soyez ins-

truits, juges d«« la terre. »(Psal. u, 10.)
Tous les hommes sont faits pour enten-

dre ; mais vous principalement sur qui tout

un grand peuple se repose, qui devez être

l'anie et I intelligence d'un Etat, eu qui se
doit trouver la raison première de tous ses
mouvements ; moins vous avez à rendre de
raison aux autres, plus vous devez avoir
de raison et d'intelligence en vous-mêmes.
Le contraire d'agir par raison, c'est agir

par passion ou par humeur. Agir par hu-
meur, ainsi qu'agissait Saiil contre David,
ou poussé par sa jalousie, ou possédé par
sa mélancolie noire, entraîne toute sorte

d'irrégularité, d'inconstance, d'inégalité, de
bizarrerie , d'injustice , d'élourdissemenl
dans la conduite.

N'eût-on qu'un cheval à gouverner, et

des troupeaux à conduire, on ne le peut
faire sans raison : combien plus en a-i-on
besoin pour mener les hommes, et un trou-
peau raisonnable.

« Le Seigneur a pris David comme i! me-
nait les brebis, pour lui donner è conduire
Jacob son serviteur, et Israël son héritage,
et il lésa conduits dans l'innocence de son
coeur 4 d'une ma n habile et intelligente. »

{Psul. lxxvii, 70, 71, "ri.)

Tout se l'ait parmi les hommes par l'intel-

ligence, et par le conseil. « Les maisons se

bâtissent par la sagesse, et s'affermissent
par la prudence. L'habileté remplit les gre-
niers , et amasse les richesses. L'homme
sage est courageux : l'homme habile est ro-

buste et fort, parce que la guerre se fait par
conduite et par industrie : et le salut se
trouve où il y a beaucoup de conseil.» {Prov.
xxjv, 3, 6.)

La Sagesse dit elle-même : « C'est par
moi que les rois régnent, par moi les légis-

lateurs prescrivent ce qui est juste. » [Prov.
no, 15.)

Elle est tellement née pour commander,
qu'elle donne l'empire à qui est né dans la

servitude. « Le sage serviteur commandera
aui enfants de la maison qui ne sont pas
sages, et il fera leurs partages. » [Prov. xvn,
2, j Et encore : « Les personnes libres s'as-

sujettiront à un serviteur sensé. » (Eccli.
x,28.)
Dieu en installant Josué lui ordonne d'é-

tudier la loi de Moïse, qui était la loi du
royaume ; « afin, dit-il (Josue i, 7, 8), que
vous entendiez tout ce que vous laites.* El
encore : « Alors vous conduirez vos des-
seins, et vous entendrez ce que vous faites»

David en dit autant à Salomon, dans les
dernières instructions qu'il lui donna en
mourant. «. Prenez garde à observer la loi
de Dieu, alin que vous entendiez ce que
vous faites, et de quel côté vous aurez à
vous tourner. » (II l Rcg. n,3.)

Qu'on ne vous tourne point, tournez-
vous vous-mêmes avec connaissance

; que
la raison dirige tous vos mouvements; sa-
chez ce que vous faites, et pourquoi vous
le faites.

Salomon avait appris de Dieu môme
,

combien la sagesse était, nécessaire pour
gouverner un grand peuple. « Dieu lui ap-
parut en songe durant la nuit, et lui dit (///
Reg.ui, 5seq.; // Par. i, 7 seq.) : Demandez-
moi ce que vous voudrez : Salomon répondit :

O Seigneur! vous avez usé d'une grande mi-
séricorde envers mon père David : comme
il a marché devant vous en justice et eu
vérité et d'un cœur droit, vous lui avez
aussi gardé vos grandes miséricordes, et

vous lui avez donné un fils assis sur son
trône : et maintenant, ô Seigneur Dieu 1

vous avez fait régner votre serviteur à la

place de David son père : et moi je suis un
jeune homme, qui ne sais pas encore entrer
ni sortir (c'est-à-dire, qui ne sais pas me
conduire; qui ne sais par où commencer, ni

par où finir les allai res
)

, et je me trouve
au milieu du peuple que vous avez choisi,

peuple infini et innombrable. Donnez donc
à votre serviteur !a sagesse et l'intelligence,

et un cœur docile ; afin qu'il puisse juger

et gouverner votre peuple, et discerner entre

le bien et le mal. Car qui pourra gouverner
et juger ce peuple immense? La demande
de Salomon plut au Seigneur : Et il lui dit :

Parce que vous avez demandé cette chose,

et que vous n'avez point demandé une lon-

gue vie, ni de grandes richesses, ou de vous
venger de vos ennemis, mais que vous avez

demandé la sagesse pour juger avec discer-

nement," j'ai l'ait selon vos paroles, et je

vous ai donné un cœur sa^e et intelligent,

en sorte qu'il n'y eut jamais, ni jamais il
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n'y aura un homme si sage que vous. Mais

je vous ai encore donné ce que vous ne

m'avez pas demandé, c'esl-à-dire les ri-

chesses et la gloire ; et jamais il n'y a eu
roi qui en eût tant que vous en aurez. »

Ce songe de Salomon était une extase, où
l'esprit de ce grand roi, séparé des sens et

uni à Dieu, jouissait de la véritable intelli-

gence. Il vit en cet état, que la sagesse est

la seule grâce qu'un prince devait demander
à Dieu.

Il vit le poids des affaires, et la multitude
immense du peuple qu'il avait à conduire.
Tant d'humeurs, tant d'intérêts, tant d'ar-

tifices, tant de passions, tant de surprises à

craindre, tant de choses à considérer, tant

de monde de tous côtés à écouler et à con-
naître; quel esprit y peut suffire?

Je suis jeune, dit-il, et je ne sais pas en-
coremeconduire.L'espritne lui manquait pas
non plus que ia résolution. Car il avait d<\ja

parlé d'un ton de maître à son frère Ado-
nias ; et dès le commencement de son règne
il avait pris son parti, dans une conjoncture
décisive, avec autant de prudence qu'on en
pouvait désirer : et toutefois il tremble en-
core, quand il voit cette suite immense do
soins et d'affaires qui accompagnent la

royauté; et il voit bien qu'il n'en peut sor-
tir que par une sagesse consommée.

11 la demande à Dieu, et Dieu la lui don-
ne : mais en môme temps il lui donne tout
le reste qu'il n'avait pas demandé ; c'est-

à-dire, et les richesses et la gloire.

Il apprend aux rois que rien ne leur man-
que quand ils ont la sagesse, et qu'elle seule
leur attire tous les autres biens.

Nous trouvons un beau commentaire de la

prière de Salo > on dans le Livre de la Sa-
gesse, qui fait parler ainsi ce sage roi (Sap.
vu,7seq.) : «J'ai désiré le bon sens, et il

m'a été donné; j'ai invoqué l'esprit de sa-
gesse, et il est venu sur moi. J'ai préféré la

sagesse aux royaumes et aux trônes ; au prix
de la sagesse, les richesses m'ont paru comme
rien : devant elle I or m'a semblé un grain
de sable, et l'argent comme de la boue : elle

est plus aimable que la santé et la bonne
grâce. Je l'ai mise devant moi comme un
flambeau, parce que sa lumière ne s'éteint

jamais. Tous les biens me sont venus avec
elle, et j'ai reçu de ses mains la gloire et des
richesses immenses. »

11
e Pkop. La véritable fermeté est le fruit de

l'intelligence. — « Considérez ce qui est

droit, et que vos yeux précèdent vos pas ;

dressez-vous un chemin, et toutes vos dé-
marches seront fermes. » (Prov. iv, 25, 26.)
Qui voit devant soi marche sûrement.

Autant donc que la fermeté est nécessaire
au gouvernement, autant a-t-il besoin de la

sagesse.

Le caractère de la sagesse est d'avoir une
conduite suivie. «L'homme sage est perma-
nent comme le soleil; le fou change can-
ine la lune. p [Eccli. xxvu, 12.)

Le plus sage de tous les rois fait dire ces
paroles à la sagesse : * A moi appartient le

Qëuyres compl. dk Bossuet. XI.

» i.i , i

conse I cl l'équité, à moi la prudence, h moi
la force. » (Prov. vin, 14.)

Ces choses, à le bien prendre, sont insépa-
rables.

« L'homme sage est courageux, l'homme
habile est robuste et fort, a (Prov. xxiv, 5.)

Les brutaux n'ont qu'une fausse hardiesse.
« Nabal était impérieux, et personne n'osait

lui parler dans sa maison. » (/ Reg. xxv, 17.)

Tant qu'il crut n'avoir rien à craindre de
David, il disait insolemment : « Qu'<u-je à
faire de David, qui est le fils d'Isai?» (Ibid.,

10.) Aussitôt qu'il eût appris que David avait
juré sa perte, quoiqu'on lui eût dit que sa
femme l'avait apaisé, « le cœur lui manqua, il

demeura comme une pierre, et mourut au
bout de dix jours. » (/6id.,«37, 38.)
lloboam est méprisé pour son peu do

sens. « Salomon laissa après lui la folie de la

nation , Roboam, qui manquait de prudence,
et qui divisa le peuple par les mauvais con-
seils qu'il suivit. » (Eccli. xlvii, 29.)
Comme il n'avait point de sagesse, il n'a-

vait point de fermeté; et son propre fils est

contraint de dire : « Roboam était un homme
malhabile et d'un courage tremblant, et il

n'eut pas la force de résister aux rebelles. »

( // Par. xiii, 7.) Au lieu de malhabile et de
courage tremblant, rhébreu porie : « C'était
un enfant tendre do cœur. » Ce n'est pas
qu'il ne leur ait fait la guerre. « Roboam et

Jéroboam eurent toujours la guerre entre
eux. » (// Par. xii, 15.)

Il n'est point accusé d'avoir manqué de
courage militaire ; mais c'est qu'il n'avait
pas cette force qui fait prendre et suivre
avec résolution un bon conseil. A voir pour-
tant de quel ton il parla à tout le peuple, on
le croirait feruio et résolu. Mais il n'était

ferme qu'en paroles; et au premier mouve-
ment de la sédition, on lui voit honteusement
prendre la fuite. « Roboam envoya Aduram
qui avait la charge de lever les tributs, et

les enfants d'Israël le lapidèrent. Ce que Ro-
boam n'eut pas plutôt su qu'il se pressa de
monter dans son chariot, et s'enfuit en Jé-
rusalem ; et le peuple d'Israël se sép.ira de
la maison de David. » (Il Par. x, 18, 19.)

Voilà l'homme qui se vantail d'être plus
puissant que Salomon : il parle superbement
quand il croit qu'il fera peur à un peuple
suppliant. A la première émeute, il tiemb o

lui-môme, et il affermit les rebelles par sa

fuite précipitée.

Ce n'est pas ainsi qu'avait fait son aïeul

David. Quand il apprit la révolte d'Absalon,
il vit ce qu'il y avait à craindre, et se relira

promptemenl, mais en bon ordre et sans
trop de précipitation, « marchant à pied avec
ses gardes et ce qu'il avait de meilleures
troupes, et se posta dans un lieu désert et

de difficile accès, en attendant qu il eût des
nouvelles de ceux qu'il avait laissés po. r

observer les mouvements du peuple. » (//
Reg. xv, IV, 15, 17, 18, 28.)

il est vrai qu'il allait, en signe de dou-
leur, « nu-pieds, et la lête couverte, lui t

tout le
<

peuple pleurant.» (/&<</., 3.) ) Coia
était d'un bon roi, et d'un bon père, qui

18
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s i. li» bien Rimé à la tête des re-

es ; el combien de sang il fallait répan-
•

; el que c'étail son péché qui attirail

:ous ces malheurs mu- sa maison cl sur son

, :i|)lo.

Il s'abaissait sous la main de Dieu, atten-

dant rérénemenl avec un courage inébran-

lable : «Si j*
1 suis sgréable à 'Dieu, il me

rétablira dans jésusalem ; <]uc s'il médit:

Tu ne me plais pas, il est le maître ; qu'il

fasse ce qu'il trouvera le meilleur. » (Il lleg.

w. 25, 26.)

Etant donc ainsi résolu, il pourvoyait à

(oui avec une présence d'esprit admirable;

et il trouva sans hésiter ce beau moyen qui

dissipa les conseils d'Absalon et d'Achito-

phel. [Ibid., 33, 34.)

El quand, après la victoire, il vit Séba,

fils de Bochri, qui ramassait les restes des

séditieux, il ne se reposa pas sur l'avan-

tage qu'il venait de remporter. « Et il dit h

Abisaï : Séba nous fera plus de peine qu'Ab-

salon : prenez donc tout ce qu'il y a ici de

gens de guerre, de peur qu!il ne se jette

dans quelque ville forte, et ne nous échap-

pe. » [11 Reg. xx, 6.) Par cet ordre il assura

le repos public, et étouffa la sédition dans

sa naissance.

Voilà un homme vraiment fort, qui sait

craindre où il faut, et qui sait prendre à

propos les bons conseils.

111' Pi\op. La sagesse du prince rend le peu-

ple heureux. — « Le roi insensé perdra son

peuple : les villes seront habitées par la pru-

dence de leurs princes. » (Eccli. x, 3.)

Voici les fruits bienheureux du sage gou-

vernement de Salomon. « Le peuple de Juda

et d'Israël était innombrable; ils buvaient,

ils mangeaient et ils vivaient à leur aise : et

ils demeuraient sans rien craindre, chacun

dans sa vigne et sous son figuier, x (111 lleg.

îv, -20, 25.)

« L'or et l'argent étaient communs en Jé-

rusalem comme les pierres; et les cèdres

naissaient dans les vallées en aussi grande

quantité que les sycomores. » ( 111 lleg. x,

27; 11 Par. i, 15.)

Sous un prince sage tout abonde ; les hom-
mes, les biens de la terre, l'or et l'argent.

Le bon ordre amène tous les biens.

La même chose arriva sous Simon le Ma-
chabée. Son caractère était la sagesse. Parmi
les Machabées, enfants de Malhathias, Judas

était le fort (1 Mach. n, 66), et Simon était

le sage. Malhathias l'avait bien connu, lors-

qu'il parle ainsi à ses enfants {Ibid., 65) :

« Votre frère Simon est homme de bon con-
seil : écoutez-le en toutes choses, et regar-

dez-le comme votre père. »

Nous avons déjà vu comme le peuple fut

heureux sous sa conduite ; mais il faut voir

le particulier.

11 avait trouvé les affaires en mauvais état :

« Sous lui les Juifs furent affranchis du joug
des gentils. » (1 Mach. xm, k\.)

« Toute la terre de Juda était en repos du-
rant les jours de Simon : il chercha le bien de
ses citoyens : aussi prenaient-ils plaisir

à voir sa gloire et sa grandeur. 11 prit Joppé,

el y lit un poil, el il s'ouvrit un passage
dans les lies de la nier. Il étendit les bornes
de sa nation, et lit beaucoup (h; conquêtes.
Personne ne lui pouvait résister. Chacun
cultivait sa terre en paix ; la terre de Juda
el les arbres produisaient leurs fruits ;

1rs

vieillards assis dans les places publiques ne
parlaient que de l'abondance où on vivait ; la

jeunesse prenait plaisir à se parer de riches

habillements, et portait l'habit militaire. Il

pourvoyait à la subsistance des villes, cl les

fortifiait : la paix était sur la terre, et Israël

vivait en grande joie, chacun dans sa vigne et

sous son figuier, sans avoir aucune crainte :

personne ne les attaquait; les rois ennemis
étaient abattus : il protégeait les faibles; il

faisait observer la Loi : il ôlait les méchants
de dessus la terre; il ornait le temple, et

augmentait les vaisseaux sacrés. (1 Mach.
xiv, k seq.) Enfin il faisait justice, il gardait

la foi, et ne songeait qu'au bonheur et à la

grandeur de son peuple. » (Ibid., 35.)

Que ne fait point un sage prince 1 sous lui

les guerres réussissent ; la paix s'établit ; la

justice règne; les lois gouvernent; la reli-

gion fleurit; le commerce et la navigation
enrichissent le pays ; la terre même semble
produire les fruits plus volontiers. Tels sont

les effets de la Sagesse. Le Sage n'avait-il pas

raison de dire : « Tous les biens me sont

venus avec elle?>; (Sap. vu, 11.)

Qu'on doive tant de biens aux soins et à la

prudence d'un seul homme, peut-on l'aimer

assez? Nous voyons aussi que la grandeur
de Simon faisait les délices du peuple. 11 n'y

a rien qu'ils ne lui accordent. (I Mach. xiv,

14, 35, 46.)

Quand Dieu veut rendre un peuple heu-
reux, il lui envoie un prince sage. Hiram
admirant Salomon qui savait, tout faire à

propos, lui écrivait (77 Par. n, 11, 12) :

« Parce que Dieu a aimé son peuple, il vous
a fait roi. » Et il ajoutait : « Béni soit le Dieu
d'Israël, qui a fait le ciel et la terre, et qui a

donné à David un fils sage, habile, sensé et

prudent. »

«Heureux vos sujets et vos domestiques,
qui sont tous les jours devant vous, et écou-

tent votre sagesse, s'écriait la reine de Saba.

(111 Reg. x, 8, 9.) Béni soit le Seigneur vo-

tre Dieu, à qui vous avez plu ; qui vous a

fait roi d'Israël, parce qu'il aimait ce peuple

d'un amour éternel, et vous a établi pour y
faire justice et jugement ! »

IV e Prop. La sagesse sauve les Etats plutôt

que la force. — « 11 y avait une petite ville,

et peu de monde dedans. Un grand roi est

venu centre elle; il l'a enceinte de tran-

chées, où il a bâti des forts de tous côtés, et

il a formé un siège devant cette place. 11 s'y

est trouvé un homme pauvre et sage, et il a

délivré sa ville par sa sagesse. Et j'ai dit en

moi-même que la sagesse vaut mieux que la

force. » (Eccle. ix, 14-16.)

C'est ainsi que Salomon nous explique les

effets de la sagesse. Et il répète encore une

fois (Ibid., 18) : «La sagesse vaut mieux que

les armes; mais qui manque en une chose

perd de grands biens. »
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Les combats soni hasardeux; la guerre peuple, tous ses voisins le craignaient. « L'-

est fAcheuse pour les ileux partis : la sa- Seigneur répandit Ifl terreur su* les royau-
gesse, qui prend garde à tout et ne néglige mes voisins, et ils n'osaient faire la guerre

rien, a des voies non-seulement plus douces à Josaphat : les Philistins lui apportaient

et plus raisonnables, mais encoro plus des présents, et les Arabes lui payaient tri-

sûres, but. » (II Par. xvii, 7, 8, 10 seq.)

Dans la révolte de Séba contre David, le Josaphat était belliqueux : mais l'Ecriture

rebelle se relira dans Abéla, ville importante, attribue tous ces beaux effets à la piété et à

où Joab ne tarda pas à l'assiéger par ordre la sagesse de ce roi, qui n'avait pas encore
de David (IfReg. xx, \k seq.) Pendant qu'on fait la guerre, dans le temps qu'il était si

ruinait les murailles, une femme de la ville redouté de ses voisins,

demanda à parler à Joab, et lui tint ce dis- Si la sagesse fait respecter le prince au
cours au nom de la ville qu'elle introduisait dehors, il ne faut pas s'étonner qu'elle le

comme lui parlant : « Il y a un certain pro- fasse respecter au dedans. Quand Salomon
verbe, que qui veut savoir la vérité la de- eut rendu ce jugement mémorable, où il

mande à Abéla. » (Ibid., 18 seq.) (Cette ville montra un si grand discernement. « Tout
était en réputation d'avoirbeaucoup de sages Israël entendit la sentence que le roi avait

citoyens qu'on venait consulter de tous cô- prononcée; et ils craignirent le roi, voyant
tés.) « C'est moi qui réponds la vérité aux que la sagesse de Dieu était en lui./» (111 îieg.

Israélites; cependant vous voulez me dé- m, 28.)

truire et ruiner une mère en Israël ! » (C'est- Il y a quelque chose de divin à ne se Irom-
a-dire une ville capitale. )«Pourqu<ii renver- per pas; et rien n'inspire tant de respect ni

sez-vous l'héritage du Seigneur, et une tant de crainte.

ville qu'il a donnée à son peuple? A Dieu Et voyez comme l'Ecriture marque exaetc-
ne plaise l répondit Joab, que je veuille la ment I effet naturel de chaque chose. La
renverser; mais Séba s'est soulevé contre lo bonne grâce de Salomon lui avait déjà attiré

roi, livrez-le tout seul, et nous laisserons l'amour des peuples. « Il parut dans le trône
la ville en repos. La femme lui répondit : On de son père, et il plut à tous. » (/ Par. xxix,
vous jettera sa tête du haut de la muraille. 23.)

Elle parla au peuple assemblé, et discourut Voici quelque chose de plus grand. 11

sagement, de sorte qu'on résolut de faire ce montra un discernement exquis; et on le

qu'elle avait dit; et Joab renvoya l'ar- le craignit, de cette crainte respectueuse,
mée. » qui tient tout le monde dans le devoir.

Voilà une ville sauvée par la sagesse. La C'est donc avec "raison qu'on lui fait dire:
sagesse Unit tout à coup, sans rien hasarder, « La sagesse vaut mieux que les forces; et
et en ne perdant que le seul coupable, une l'homme prudent est au-dessus de l'homme
guerre qui avait donné tant d'appréhension fort. » (Sap. vi, 1.)

à David. VI e Prop. C'est Dieu qui donne la sagesse.
Bélhulie assiégée par Holopberne, est — « Toute sagesse vient du Seigneur; elle a

sauvée par les conseils de Judith, qui em- été avec lui devant tous les siècles, et y sera à.

pèche, premièrement, qu'on ne suive la jamais. Qui a compté lesable de la mer, et lès
pernicieuse résolution de se rendre, déjà gouttes de pluie, et Jes jours du monde? Qui
prise dans le conseil; et ensuite fait périr a mesuré la hayteur des deux, et la largeur
les ennemis par une conduite aussi sage que de la terre, et les profondeursde l'abîme? Qui
hardie. (Jud. vm, 9, 10, 28 ; ix, x seq.) a pénétré cette sagesse de Dieu qui a précédé

Ainsi on voit que la sagesse est la plus toutes choses? La sagesse a été produite la

sûre défense des Etats. La guerre met tout première; l'intelligence est engendrée de-
en hasard. « L'empire du sage est stable. » vaut tous les siècles. A qui a été connue la
{Eccli.x, 1.) source de la sagesse, et qui a découvert

« La sagesse fortifie le sage plus que s'il toutes ses adresses? Il n'y a qu'un seul
était soutenu par les principaux de la ville. » sage, un seul redoutable : c'est le Seigneur
[Écele. vu, 20.) assis sur le trône de la sagesse. C'est lui qui
V e Prop. Les sages sont craints et respec- l'a créée par son esprit, et qui l'a connue, et

tés. — David était vaillant, et savait parfaite- qui l'a comptée, et qui en sait toutes les
ment l'art de la guerre. Ce n'est pas ce qui mesures. 11 l'a répandue sur tous ses ou-
donnail le plus de crainte à Saul. « Mais il vrages et sur toute chair, à chacun selon
le craignait parce qu'il était très-prudent en qu'il lui a plu; et il l'a donnée à ceux qui
toutes choses. » (I Jieg. xvm, 15.) l'aiment » C'est par où commence YEcclé-

David lui-même craignait plus le seul siasiique. (Eccli. i, 1,2 seq.)

Achilophel, que tout le^ peuple qui était Dieu est le seul sage; en lui est la source
avec Absalon; parce qu'en ce temps « on de la sagesse, et c'est lui seul qui la donne,
consultait Achitophel comme si c'eût été un Ccst à lui que la demande le Sage «

Dieu. » (// Rcg. xvi, 23.) Dieu de mes pères! ô Seigneur miséricor-
C'était autant la sagesse que la puissance dieux, qui avez tout fait par votre parole I

de Salomon, qui tenait en crainte ses v {- donnez-moi la sagesse qui est. toujours au -

sins, et conservait son royaume dans une près de voire trône. Vous m'avez tait roi, et
paix profonde. vous m'avez ordonné do vous bâtir un tem-

Parce que Josaphat était sage, instruit de pie. Votre sagesse est avec vous; elle cn-
lâ Loi, et prenant soin d'en faire instruire le tend tous vos ouvrages : elle étail avec vous



quand vous »?ei Fail

ce qui roo« plaisait, al ce qui élan droit

dans lous ?os i
ommandemenls. En»oyea-ta-

mk.i des cieo*, .lu irône RuWima où voua

s ssis plein de -.loue et de majesté; afin

qu'elle soit toujours ci travaille toujoui

s

avec moi, et que je connaisse ce oui vous est

•gréable; car elle sait tOUl : elle me fera

observer une jusle médiocrité dans toutes

mes actions, et megardere par sa puissance.

Et ma conduite vous plaira, et je gouverne-

rai votre peuple avec justice, et je serai

digne du trône de mon |
ère. » {Sap. ix, 1

Oui désire ainsi la sagesse, et qui la de-

mande à Dieu avec celte ardeur, ne manque
jamais de l'obtenir. « Je t'ai donné un cœur

sage et intelligent. » (/// Jicg. ni, 12.) Et

encore : * Dieu donna la sagesse à Salotuon,

(Ht VRES COMPLETES DE BOSSUET. .v,o

e monde; elle savait Huée. — Il ne faut pas s'imaginer le prince
un livre à la main, avec un t'ronl soucieux,

et des \rux profondément attachés à !a lec-

ture. Son livre principal est le monde ; son
étude, c'est d'être attentif h ce qui se passe
devant lui pour en profiter.

Ce n'est pas que la lecture ne lui soil

utile, et le plus sage des rois ne l'a pas né-
iigéo.

'< Comme VEcclésiasle (c'est Salomon) était

très-sage, il a instruit son peuple, et il a re-

chercha les sages sentences. L'Ecclésiaste a

étudié pour trouver des discours utiles, et

il a écrit des choses droites, des paroles vé-

ritables. Les discours des sages sont comme
un aiguillon dans le cœur; les maîtres qui

les ont ramassés étaient conduits par un
seul pasteur. » (Eccle. xn, 9 seq.) C'était le

roi qui prenait soin de chercher par lui-

el une prudence exquise, et une étendue de même, et de faire chercher aux autres les

cœur (c'est-à-dire d'intelligence) comme le discours utiles à la vie.

sable de la iuer.»{IUHeg. iv, 29.)

Il lui a donné la sagesse, par l'intelligence

de la loi et des maximes; la prudence, pour
l'application; l'étendue de connaissance,

c'est-à-dire une grande capacité, pour com-
prendre les difficultés et toutes les minuties

des affaires. Dieu seul donne tout cela.

VU* Prop. // faut étudier la sagesse. —
Dieu la donne, il est vrai ; mais Dieu la

donne à ceux qui la cherchent.

« J'aime ceux qui m'aiment, » dit la Sa-

gesse elle-même (Prov. vin, 17); «et qui me
cherche du matin, me trouve. »

a Le commencement de la sagesse est un
véritable désir de la savoir. » {Sap. vi, 18.)

« «Aimez mes discours, » dit-elle (Ibid., 12),

« et désirezde les entendre, et vous aurez la

science. »

« La sagesse se laisse voir facilement à ceux

qui l'aiment, et se laisse trouver à ceux qui

la cherchent : elle prévient ceux qui la dé-

sirent, et se montre la première à eux : qui

s'éveille du matin pour penser à elle, ne

sera pas rebuté, il la trouvera à sa porte. Y
penser, c'est la perfection : qui veille pour
l'obtenir sera bientôt content, car elle tourne

de tous côtés pour se donner à ceux qui sont

dignes d'elle; elle leur apparaît avec un vi-

sage agréable, et n'oublie rien pour aller à

leur rencontre, r, {IbicL, 13-17.)

Elle est bonne, elle est accessible ; mais il

faut l'aimer et travailler pour l'avoir.

11 ne faut pas plaindre les peines qu'on

« Mon fils, n'en désirez pas davantage. »

C'est-à-dire renfermez-vous dans les choses

profitables: laissez les livres de curiosité.

« On multiplie les livres sans fin : et de trop

longues spéculations épuisent le corps. »

{Eccle. xn, 12.)

Les vraies éludes sont celles qui appren-
nent les choses utiles à la vie humaine. Il

y en a qui sont dignes de l'application du
prince habile. Dans les autres, c'est assez

pour lui d'exciter l'industrie des savants par

les récompenses, dont la principale est tou-

jours, aux esprits bien faits, l'agrément et

l'estime d'un maître entendu.
11 ne convient pas au prince de se fati-

guer par de longues et curieuses lectures.

Qu'il lise peu de livres ;
qu'il lise, comme Sa-

lomon, les discours sensés et utiles. Surtout

qu'il lise l'Evangile, et qu'il le médite. C'est

là sa loi, et la volonté du Seigneur.

IX e Prop. Le prince doit savoir la loi. —
Il est fait pour juger, et c'est la première
institution de la royauté. « Faites-nous un roi

qui nous juge. » Et encore: « Nous voulons

être comme les autres nations, et avoir un
roi qui nous juge. » {1 Reg. vm, 5, 20.)

Aussi avons-nous vu que Dieu commande
aux rois d'écrire la Loi de Moïse, d'en avoir

toujours avec eux un exemplaire authenti-

que, et de la lire tous les jours de leur vie.

[Dcut. xvu, 18, 19.)

C'est pi ur cela que dans leur sacre on la

leur mettait en main. « Ils amenèrent au

prendra à cette recherche, on en est bientôt temple le fils du roi, et lui mirent le diadè-

récompensé. «Mon fils, faites-vous instruire me, et la marque royale sur la tête; ils lui

dès votre jeunesse, et la sagesse vous suivra

jusqu'aux cheveux gris : cultivez-la avec
soin, comme celui qui laboure et qui sème,
et attendez ses bons fruits. Vous travaille-

rez un peu pour l'acquérir, et vous ne tar-

derez pas à manger ses fruits. {Eccli. vi,

18 seq.) Mettez vos pieds dans ses entraves,
votre cou dans ses liens, votre épaule sous
son joug. A la fin vous y trouverez le re-
pos, et elle vous tournera en plaisir. » [Ibid.,

25, 2G, 29
)

VI il* i'hor. Le prince doit étudier et faire
étudier les choses utiles ; quelle doit être son

mirent aussi la Loi à la main, et le firent roi.

Le pontife Joïada et ses enfants le sacrèrent;

et tout le peuple cria, Vive le roi I » {Il Pur.

xxin, 11.)

Le prince doit croire aussi que dans la

nouvelle alliance il reçoit l'Evangile de la

main de Dieu, pour se régler par cette lec-

ture.

Le peuple doit savoir la loi, sans doute,

du moins dans ses principaux points; et se

faire instruire du reste dans les occurrences
;

car il la u'oit pratiquer. Mais le prince, qui

outre cela la d-;it faire pratiquer aux autres,
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et juger selon ses décrets, la doit savoir

beaucoup davantage.

On ne sait ce qu'on fait, quand ou va sans

règle, et qu'on n'a pas la loi pour guide :

la surprise; la prévention, l'intérêt et les

passions offusquent tout. « Le prince igno-

rant opprime sans y penser plusieurs per-
sonnes, et fait triompher la calomnie.» (Prov.

xxvin,16.)
« Mais le commandement est un flambeau

devant les .yeux, la Loi est une lumière. »

(Prov. vi, 23.] Le prince qui la suit, voit

clair, et tout l'Etat est éclairé.

« Que si l'œil de l'Etat (c'est-à-dire le

prince) est obscurci, que seront les ténèbres
ir êmes, et combien ténébreux sera tout le

corps I » (Matth. vi, 23.)

Qu'il sache donc le fond de la loi, par la-

quelle il doit gouverner. Et s'il ne peut pas
descendre à toutes les ordonnances particu-
lières que les affaires font naître tous les

jours, qu'il sache du moins les grands prin-
cipes de la justice, pour n'être jamais sur-
pris. C'était le Dcutéronome , et le fonde-
ment de la loi, que Dieu l'obligeait d'étudier
et Je savoir.

Que la vie du prince est sérieuse I 11 doit
sans cesse méditer la loi. Aussi n'y a-t-il

rien parmi les hommes de plus sérieux
ni de plus grave que l'oliice de la royauté.
X e Prop. Le prince doit savoir les affaires.

— Aussi a-t-on vu Jephlé, élu prince du
peuple de Diuu, prouver par la discussion
des droits de ce peuple, que le roi des Am-
monites leur faisait injustement la guerre.
(Jud. xi, 15 seq.)

On voit l'a lia ire discutée avec toute l'exac-

titude possible. Dans celte discussion, les

principes du droit sont joints par Jephté
avec la recherche des faits, et la connais-
sance des antiquités. C'est ce qu'on appelle
savoir les affaires.

Le prince qui sait ces choses met visible-
ment la raison de son côté : ses peuples sont
encouragés à soutenir la guerre, par l'assu-

rance de leur bon droit: ses ennemis sont
ralentis: les voisins n'ont rien à dire.

Une semblable discussion fit beaucoup
d'honneur à Simon le Machabée. (I Mach. xv,
28 seq.) « Le roi d'Asie lui envoya redeman-
der par Alhénobius la citadelle de Jérusa-
lem, avec Joppé et Gazara, places impor-
tantes, qu'il soutenait ê*tre de son royau-
me. »

Simon, sur cette demande, fait première-
ment les distinctions nécessaires. Il distin-
gue les anciennes terres qui appartenaient
Ue tout temps aux Juifs, d'avec celles qu'ils
avaient conquises depuis peu.

* Nous n'avons, » dit-il (Ibid., 33, 3'i-) « rien
usurpé sur nos voisins, et ne possédons
rien du bien d'autrui , mais l'héritage de nos
pères que nos ennemis ont possédé quelque
temps injustement, dans lequel nous sommes
rentrés aussitôt que nous en avons trouvé
l'occasion, et nous ne faisons que revendi-
quer l'héritage de nos pères. »

On a vu les offres qu'il fit pour Joppé et

pourCazara, encore qu'il les eût prises par
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une bonne et juste guerre: et il se mit si

bien à la raison, qu' '< Àthénobius, envoyé
du roi d'Asie, n'eut rien à répondre. » (/

Mach. xv, 35.)

Il est beau et utile que les affaires d'une

certaine importance soient discutées, autant

qu'il se peut, par In prince môme, avec un
grand raisonnement. Quand il s'en fie tout

a fait aux autres, il s'expose à être trompé, ou
à voir ses droits négligés. Personne ne pé-

nètre [dus dans les affaires que celui qui y
a le principal intérêt.

XI* Prop. Le prince doit savoir connaître

les occasions et le temps. — C'est une des

principales parties de la science des affaires,

qui toutes dépendent de là.

« Chaque chose a son temps, et tout passe

sous le ciel, dans l'espace qui lui est marqué.
Il y a le temps de naître, et le temps de
mourir; le tempsde planter, et le temps d'ar-

racher; le temps de blesser, et le temps de
guérir; le temps de bâtir, et le temps d'a-

battre; le temps de pleurer, et le temps de
rire ; le temps d'amasser, et le temps de ré-

pandre; le temps de couper, et le temps de
coudre (c'est-à-dire le temps de s'unir, et

le temps de rompre) ; le temps de parler, et

le temps de se taire; le temps de guerre, et

le temps de paix. Dieu même fait tout en
certains temps. » (Eccle. ni, 1 seq.)

Si toutes choses dépendent du temps, la

science des temps est donc la vraie science
des affaires, et le vrai ouvrage du sage.

Aussi est-il écrit que le cœur du sage con-
naît le temps, et règle sur cela son jugement.
(7 Eccle. vin, 5.)

C'est pourquoi il faut dans les affaires

beaucoup d'application et de travail. « Cha-
que affaire a son temps et son occasion; et

la vie de l'homme est pleine d'affliction,

parce qu'il ne sait point le passé, et il n a

point de messager qui lui annonce l'avenir.

Il ne peut rien sur les vents, il n'a point de
pouvoir sur la mort ; il ne peut différer

quand on vient lui faire la guerre. » (Jbid.,

6-8.) Nul ne fait ce qu'il veut : une force

majeure domine partout : les moments pas-

sent rapidement, et avec une extrême préci-

pitation; qui les manque, manque loui.

Celle science des temps a fait la princi-

pale louange de la sagesse de Saromon.
« Béni soit le Dieu d'Israël, qui a donné à

David un lils habile, avisé, sage et prudent,
pour bâtir un temple au Seigneur, et un pa-

lais pour sa personnel » (// Par. n , 12)

dans une profonde paix, dans une grande
abondance, après les préparatifs faits par

son père. C'était le temps d'entreprendre de
si grands ouvrages.

Parce qjie les Machabées prirent bien ieur

temps, ils engagèrent les Humains à les pro-

téger ; et ils s'affranchirent des rois de Syrie,

qui les opprimaient. « Jonalhas vit que le

temps était favorable, et il envoya renouve-
ler l'alliance avec les Romains. » (/ Mach.
XII, 1.)

Il faudrait transcrire toutes les histoires

saintes et profanes, pour marquer ce que
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iteni dans les affaires, les tempa el les

itre- temps.
Il \ i encore dans les choses certains

tt uips a observer, pour garder les bienséan-
i

- el entretenir Tordre. .Mon tils, obser-
ve* les temps et évitez le mal. » [Eccli. iv,

i s temps régien I toutes les aetions jus-

qu'aux moindres. •< Malheur à toi, terre dont
- rois se gouvernent en enfants, et man-

! dès le matin I Heureuse la terre dont- le

roi n'a que de grandes pensées; dont les

princes mangent dans le temps, pour la né-

ssité, el non pour la délicatesse. » (Ecrie.

\, 16, 17.) C'e:>t une espèce de similitude

pour montrer que le temps gouverne tout,

el que chaque chose a un temps propre.
Ml' Prop. Le prince doit connaître les

unes. — C'est- là sans doute sa plus grande
affaire; de savoir ce qu'il làui croire des
hommes, et à quoi ils sont propres.

Il laul, avant toutes choses, qu'il con-
naisse le naturel de son peuple: et c'est ce
que le Sage lui prescrit, en la figure d'un
pasteur: « Connaissez,» dit-il (Prov.xs.vu,
23 ). « la l'ace de votre brebis, et considérez
votre troupeau. >>

Sens regarder aux conditions, il doit juger
de chacun, parce qu'il est dans son fond.
<- Ne méprisez pas le pauvre, qui est homme
de bien: n'élevez pas le riche, à cause qu'il

est puissant. >. ( Eccli. x, 26. ) Et encore :

« Ne louez ni ne méprisez l'homme par ce
qui parait à la vue: l'abeille est petite et il

n'y a rien de plus doux que ce qu'elle fait. »

[Eccli. xi, 2, 3.)

Il faut surtout qu'il connaisse ses courti-
sans. « Prenez garde à ceux qui vous envi-
ronnent, et tenez conseil avec les sages. »

{Eccli. îx, 21.)

Autrement tout ira au hasard dans un
Liai, el il y arrivera ce que déplore le Sage.
[Eccle. ix, 11.) « J'ai vu sous le soleil qu'on
ne confie pas la course au plus vite, ni la

guerre au plus vaillant; que ce n'est [joint

aux sages qu'on donne du pain, ni aux plus
habiles qu'on donne les richesses; et que ce
ne sont pas les plus intelligents qui plaisent
le plus: mais que la rencontre et le hasard
l'ont tout sur la terre. »

C'est ce qui arrive sous un prince incon-
sidéré, qui ne sait pas choisir les hommes,
mais qui prend ceux que le hasard et l'occa-
sion, ou son humeur, lui présentent.

La surprise et l'erreur confondent tout
dans un tel règne. « J'ai vu sous le soleil un
mal, où le prince se laisse aller par surprise :

un fou tient les hautes places, et les grands
sont à. ses pieds. » (Eccle. x, 5, 6.)

Le prince qui choisit mal, est puni par
son propre choix. « Celui qui envoie porter
des paroles par un fou, sera condamné par
ses propres œuvres. » (Prov. xxvi, 6.)

David, pour avoir bien connu les hom-
mes, sauva ses affaires dans la révolte d'Ab-
salon. Jl vit que toute la force du parti re-
belle était dans les conseils d'Achilophel, et
tourna tout son esprit à les détruire. Il

connut la capacité el fidélité de Chusaï.
Celait un sage vieillard qui, le voyant con-
traint de prendre la fuite, « vint à lui la tète

•ouverte de poussière, el les habits déchirés.
David lui dit : Si vous venez avec moi, vous
me serez à charge : si vous faites semblant
de suivre le parti d'Ahsalon, vous dissiperez
le conseil d'Achilophel. » 1 II Hey. xv, 82-
3k.

j

il ne se trompa point dans sa pensée.
Chusaï empêcha Absalon de suivre un con-
seil d'Achitophel, qui ruinait David sans
ressource. (// Rey. xvn, 7 seq.) Achilophel
sentit aussitôt que les affaires étaient per-
dues, et se lit périr par un cordeau. ( Ibid.,

23.)

David, non content d'envoyer Chusaï, lui

donna des personnes affidées. Il ne fallait

pas s'y tromper ; car, au moindre faux pas,

le précipice était inévitable. Voici donc co
que David dit à Chusaï : « Tout ce que vous
apprendrez des desseins d'Absalon, dites-le

aux prêtres Sadoc et Abialhar: ils ont deux
enfants par qui vous me manderez toutes
les nouvelles. » (// Rey. xv, 35, 36.)

Chusaï n'y manqua pas. Après avoir rompu
les desseins d'Achitophel, il manda à David,
par ces deux hommes, tout ce qui s'était

passé [II Rcy. xvn, 15 seq.), et lui donna
un avis qui sauva l'Etat.

Ainsi David, pour avoir connu les hommes
dont il se servait, reprit le dessus, et réta-

blit ses affaires presque désespérées.

Au contraire, Roboam, pour avoir mal
connu l'humeur de son peuple, et l'esprit

de Jéroboam qui le soulevait, perdit dix

tribus, c'esl-à-dire plus de la moitié de son
royaume.
Le prince qui s'iiabi lue à bien connaître

les hommes, paraît en tout inspiré d'en

haut; tant il donne droit au but. Joab avait

envoyé une femme habile pour insinuer

quelque chose à David. Ce prince connut
d'abord de qui venait le conseil, « II répon-
dit à celte femme (II Reg. xiv, 18-20) :

Dites-moi la vérité; n'est-ce pas Joab qui

vous envoie me parler? Seigneur, lui dil-elle,

par le salut de votre âme, vous ne vous êtes

détourné ni à droite ni à gauche. Votre ser-

viteur Joab m'a mis à la bouche toutes les

paroles que j'ai dites : mais vous, Seigneur,
vous êtes sage comme un ange de Dieu, et

il n'y a rien sur la terre que vous ne sa-

chiez. »

C'est ce que voulait dire Salomon dans

cette belle sentence : -c La prophétie est dans

les lèvres du roi ; il ne se trompe point dans

son jugement. » (Prov. xvi, 10.)

Ce sage roi l'avait éprouvé, dans ce juge-

ment mémorable qu'il rendit entre ces deux
mères. Parce qu'il connut la nature, et les

effets des passions, la malice et la dissimu-

lation ne put se cacher à ses yeux : v< Et tout

le peuple connut que la sagesse de Dieu

était en lui. » (/// Reg. ni, 28.)

Outre que la grande expérience et la

connaissance des hommes donnent à un
prince appliqué un discernement délicat:

Dieu l'aide en effet quand il s'applique, car
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« le cœur du roi csl cnlre ses mains. » (Prov.
XXI, 1.)

C'est Dieu qui mit dans lo cœur de David
ces salutaires conseils qui lui remirent la

couronne sur la tête Ce ne fut pas la pru-
dence de David: « Ce fut le Seigneur lui -

môme, qui dissipa les conseils utiles d'A-
chilopliel.» (// Rcg.xxu, 14.)

Aussi s'était-il d'abord tourné 5 Dieu.
« O Seigneur! confondez le conseil d'Achi-
lophell » (Ibid.f 15, 31.)

Voilà donc deux choses que le prince doit
faire : premièrement, s'appliquer do toute sa
force à bien connaître les hommes; secon-
dement, dans cette application, attendre les

lumières d'en haut, et les demander avec
ardeur ; car la chose est délicate et enve-
loppée.

11 ne se peut rien ajouter à ce que dit sur
ce sujet VEcclésiastique. Je rapporterai son
discours, comme il est porté dans le grec,
bien plus clair que notre version latine (Eccli.

xxxvn, 8 seq. ) : « Tout conseiller vante son
conseil ; mais il y en a qui conseillent pour
eux-mêmes. Gardez-vous donc d'un con-
seiller, et regardez avant toutes choses quel
besoin vous en a.vez, et quels sont ses in-

térêts. Car souvent il conseillera pour lui-

même, et hasardera vos affaires pour faire

les siennes. Il vous dira: Vous faites bien;
et il prendra garde cependant à ce qui vous
arrivera, pour en profiter. Ne consultez donc
pas avec un homme suspect. Regardez les

vues d'un chacun. Ne prenez pas l'avis d'une
femme sur celle dont elle est jalouse, ni
d'un homme timide sur la guerre, ni du
marchand sur la difficulté des voitures, ni

du vendeur sur le prix de ses marchandises
(chacun se fera valoir, et regardera son pro-
fit). Ne consultez non plus l'envieux, sur la

récompense des services; ni celui dont le

cœur est dur, sur les libéralités et sur les

grâces ; ni l'homme lent, sur quelque entre- Juda, dit à Achab, roi dTsraël (111 Reg. xxu,

éprouvez votre âme i connaissez ce qui lui

est mauvais, et gardez-vous de le lui donner.»
Tout ne convient [tas à tous; il faut savoir

h quoi on est propre. Tel homme qui serait

grand, employé à certaines choses, se rend

méprisable, parce qu'il se donne à celles où
il n'est pas propre.

Connaître ses défauts est une grande

science: car on les corrige, ou on y supplée

par d'autres moyens. « Mais qui connaît ses

fautes? >> dit le Psalmiste. (Psal. xvm, 13.

j

Nul ne les connaît par lui-même; il faut

avoir quelque ami tidèle qui vous les mou
tre. Le Sage nous le conseille, « Qui aime
à savoir, aime à être enseigné; qui hait

d'être repris, est insensé. » (Prov. xn, 1.)

En effet, c'est un caractère de folie, d'a-

ilorer toutes ses pensées, de croire être sans

défaut, et de ne pouvoir souffrir d'en être

averti. « L'insensé marchant dans sa voie,

trouve tous les autres fous, a (Eccle. x, 3.)

Et encore : « Ne conférez point avec le fou,

qui ne peut aimer que ce qui lui plaît. »

(Eccli. vin, 20.)

Le Sage dit au contraire (Eccli. xxui, 2, 3) :

« Qui donnera un coup de fouet a mes pen-
sées, et une sage instruction à mon cœur;
afin que je ne m'épargne pas moi-même, et

que je connaisse mes défauts: de peur que
mes ignorances et mes fautes ne se multi-
plient, et que je ne donne de la joie à mes
ennemis, qui me verront tomber à leurs

pieds? »

Voilà ce qui arrive à l'insensé qui ne veut
pas connaître ses fautes. Les princes, accou-
tumés à la flatterie, sont sujets plus que tous

les autres hommes à ce défaut. Parmi une
infinité d'exemples, je n'en rapporterai qu'un
seul.

Achab ne voulait point entendre le seul
prophète qui lui disait la vérité, parce qu'il

la disait sans flatterie. « Josaphat, roi de

prise que ce soit; ni le mercenaire que vous
avez à votre service, sur la fin de l'ouvrage
qu'il a entrepris (car il a intérêt de le faire

durer le plus qu'il pourra); ni un serviteur
paresseux, sur les travaux qu'il faut entre-
prendre. Ne prenez point de tels conseils :

mais ayez auprès de vous un homme reli-

gieux, qui garde les commandements, dont
l'esprit revienne au vôtre, et qui compatisse
à vos maux quand vous tomberez. Et faites-

vous un conseil dans votre cœur; car vous

7, 8; Il Par. xvin, G, 7) : N'y a-t-il pas ici

quelque prophète du Seigneur? Il nous en
reste encore un, répondit le roi d'Israël,

qui s'appelle Michée, fils de Jemla ; mais je

le hais, parce qu'il ne me prophétise que du
mal, et jamais du bien. »

Il le reprenait de ses crimes, et l'avertis-

sait des justes jugements de Dieu afin qu'il

les évitât. Achab ne pouvait souffrir ses

discours. Il aimait mieux être environné
d'une troupe de prophètes flatteurs qui ne

n'en trouverez point de plus fidèle. L'esprit lui chantaient que ses louanges, et des triom-

d'un homme lui rapporte plus de nouvelles
quesept sentinelles misessur de hauts lieux,

pour découvrir et pour observer. Et par-
dessus tout cela priez le Seigneur, afin qu'il

conduise vos voies. »

XIII e Phop. Le prince doit se connaître
lui-même.—Mais de tous les hommes que le

prince doit connaître, celui qui lui importe
plus de bien connaître, c'est lui-même.

« Mon fils, éprouvez votre âme dans toute
votre vie; et si elle vous semble mauvaise,
ne lui donnez pas de pouvoir (Eccli. xxxvn,
30) : » c'est-à-dire ne vous laissez pas aller

à ses désirs. Le grec porte : « Mon fils,

plies imaginaires. Il voulut être trompé, et

il le fut. Dieu le livra à l'esprit d'erreur, qui
remplit le cœur de ses prophètes, tic flatte-

ries et d'illusions auxquelles il crut pour
son malheur; et il périt dans la guerre où
ses prophètes lui annonçaient tant d'heureux
succès.

Au contraire le pieux roi Josaphat reprend
le roi d'Israël, qui ne voulait pas qu'on
écoulât ce prophète de malheurs. « Ne par-
lez pas ainsi, roi d'Israël. » {Ibid.) Il faut

écouter ceux qui nous montrent, de la part

de Dieu, et nos fautes, et ses jugements.
Le même roi Josaphat, au retour de la
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guerre où I! avait été avei A» liai», écoula

\ • c soumission le prophète Whn qui loi dit

',' Pur. \i\, •_>, S) : « Voua donnez secours à

an impie, el vous hites amitié avec les

ennemis de Dieu : vous méritiez sa colère;

i il l'est trouré en rous de bonnes œu-
\ res. •

Il marchai! en tout sur les pas de son père

David, qui, recevant avec respecl lesjus.tes

repréhensions des prophètes Nathan et (.ïad

i/f lirg. wi, wi\\ reconnu! ses fautes, et

en obtint le pardon.

Ce ne sont pas seulement les prophètes

qu'il faut OUW : le sage regarde tous ceux

qui lui découvrent ses tantes avec prudence,

comme dos hommes envoyés de Dieu pour
lé. lairer. Il ne faut point avoir égard aux
conditions : la vérité conserve toujours son
autorité naturelle, dans quelque bouche
qu'elle soit. « Les hommes libres obéissent

au\ serviteurs sensés; l'homme prudent et

Instruit ne murmure pas étant repris. »

(Eccli. x, 28.)

L'homme qui peut souffrir qu'on le re-

prenne est vraiment maître de lui-même.
i < hii méprise l'instruction , méprise son
âme : qui acquiesce aux répréhensions, est

maître de son cœur. » (Prov. xv, 32.)

XIV e Prop. Le prince doit savoir ce qui

se passe au dedans et au dehors de son
royaume. — Sous un prince habile et bien
averti, personne n'ose mal faire. On croit

toujours l'avoir présent, et même, qu'il de-
vine les pensées. « Ne dites rien contre le

roi dans votre pensée; ne parlez point con-
tre lui dans votre cabinet : car les oiseaux
du ciel rapporteront vos discours. » (Eccle.

X- 20.)

Les avis volent à lui de toutes parts, il en
sait faire le discernement, et rien n'échappe
à >a connaissance.

Ce soldat à qui Joab , son général , com-
mandait quelque chose contre les ordres du
roi, lui répondit (lIRcg. xvtn, 12 seq.):
«(Quelquesomme que vous me donnassiez, je

ne ferais pas ce que vous médites; car le

roi l'a défendu : et quand je ne craindrais
pas ma propre conscience, le roi le saurait,*

el pourriez-vous me protéger?»
m Nathan vint à Bethsabée, mère de Salo-

mon , et lui dit : Ne savez-vous pas qu'Ado-
nias, fils d'Haggith , s'est fait reconnaître
roi; et le roi, notre maître, l'ignore encore?
Sauvez votre vie et celle de Salomon ; allez

prompte ru eut, et parlez au roi!» (lllReg.i,
11 seq. ) Un mal connu est à demi guéri :

les plaies cachées deviennent incurables.
Voilà pour le dedans. Et pour le dehors :

Amasias , roi de Juda, enflé de la victoire
nouvellement remportée sur les Iduméens,
voulut mesurer ses forces avec le roi d'Is-
raël plus puissant que lui. « Joas, roi d'Is-
raël, lui fit dire : Le chardon du Liban vou-
lut marier son fils avec la fille du cèdre ; et
les bêtes qui étaient dans le bois de cette
montagne, en passant écrasèrent le chardon.
roua avez défait les Iduméens et votre cœur
i est élevé. Contentez-vous de la gloire que
vous avez acquise, et demeurez en repos.

5flS

Pourquoi voulez-vous périr, vous et votre

peuple? Amasias n'acquiesça pas à ce con-

seil : il marcha contre Joas; il fut battu et

pris. JOBS abattit quatre cents coudées des

murailles de Jérusalem, et enleva les tré-

sors de la maison du Seigneur et de la mai-
son du roi. » (IV Jtcg. xiv, 8 seq.) Si Ama-
sias eut connu les forces de ses voisins, il

n'aurait pas cru qu'il pût vaincre un roi plus

puissant que lui, parce qu'il en avait vaincu

un plus faible; et cette ignorance causa sa

ruine.

Au contraire, Judas le Maehabée, pour
avoir parfaitement connu la conduite cl les

conseils des Romains, leur puissance et leur

manière défaire la guerre, enfin leurs se-

crètes jalousies contre les rois de Syrie

(/ Mach. vin, 1 seq.), s'en fit des protecteurs

assurés , qui donnèrent moyen aux Juifs do
secouer le joug des gentils

Que le prince soit donc averti, et n'épar-

gne rien pour cela. C'est à lui principale-

ment que s'adresse cette parole du Sage :

« Achetez la vérité. » (Prov. xxm, 23.) Mais
qu'il prenne donc garde à ne point payer
des trompeurs, et à ne pas acheter le men-
songe.
XV e Prop. Le prince doit savoir parler.

— « Les ouvrages sont loués par la main de
l'ouvrier; et le prince du peuple est re-

connu sage par ses discours. » (Eccli. ix,

2k.)

On n'attend de lui que de grandes choses.

Job sentait en cela son obligation , et l'at-

tente des peuples, lorsqu'il disait (Job xxix,

21, 22) : « On n'attendait de ma bouche que
de belles sentences , et on se taisait pour
écouter mes conseils. On ne trouvait rien à

ajouter à mes paroles. »

Ce n'est pas tout de tenir de sages dis-

cours, ni de dire de bonnes choses; il les

faut dire à propos. '( Les belles sentences

sont rejetées dans la bouche de l'imprudent :

car il ne les dit pas en leur temps. » (Eccli.

xx, 22.)

C'est pourquoi le Sage pense à ce qu'il

dit, pour ne parler que quand il faut. « Le
cœur du sage instruit sa BOuchë, et donne
grâce à ses lèvres. Des paroles bien ordon-

nées sont comme le miel ; la douceur en est

extrême. » (Prov. xvi, 23, 24».)

« Les paroles dosage le rendront agréable;

celles du fou l'engageront dans le précipice :

il commence par" une folie et finit par une
erreur insupportable. » (Eccle. x, 12, 13.)

S'il n'y a rien de plus agréable qu'un dis-

cours fait à propos, il n'y a rien de plus

choquant qu'un discours inconsidéré. « Un
homme désagréableressemble à un discours

hors de propos. » (Eccli. xx, 21.)

Parler mal à propos n'est pas seulement

chose désagréable, mais nuisible. « Le dis-

coureur se blesse lui-même d'une épée ; la

langue des sages est la santé. » (Prov. xn,

18.) Et encore : «Qui garde sa bouche,

garde son âme; le parleur inconsidéré se

perdra lui-même. » (Prov. xiu, 3.)

Le vain discoureur a un caractère de folie.

« L'insensé parle sans fin. » (Eccle. x,H.)
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Kl encore : « Voyez-vous cet homme prompt
.

;
i parler, il y a plus à espérer d'un fou que
de lui. » (Prov. \\i\. 20.)

La langue conduite par la sagesse est un
instrument propre à tout. Voulez - vous
adoucir un homme irrité : « Une douce ré-

ponse apaise la rofèVé; mais une parole
rude cxcile la fureur. » (Prov. xv, 1.) Et
encore : « Une langue douce est l'arbre de
vie; une langue emportée accable l'esprit. »

{Ibid.y h.)

Voulez-vous gagner quelqu'un qui soit

mécontent, la parole vous y sert plus que
les dons. «La rosée rafraîchit l'ardeur ; et

une parole vaut mieux qu'un présent. »

(Eccli. xvin, 10.)

Il faut donc être maître de sa langue. « Le
cœur du sage instruit sa bouche; » comme
nous venons de voir. Et encore : « Le cœur
îles fous est en la puissance de leur bouche

;

et la bouche des sages est en la puissance
de leur cœur. » (Prov. xxi, 20.) La déman-
geaison de parler emporte l'un, la circons-
pection mesure Joutes les paroles de l'au-

tre : l'un s'échauffe en discourant, et s'en-

gage; l'autre pèse tout dans une balance
juste, et ne dit que ce qu'il veut.

XVI e Prop. Le prince doit, savoir se taire :

le secret est l'âme des conseils. — « Il est bon
de cacher le secret du roi. » (Tob. xn , 7.)

Le secret des conseils est une imitation

de la sagesse profonde et impénétrable de
J)ieu. «On ne peut connaître la hauteur des
cieux , ni la profondeur de la terre, ni le

cœur des rois. » (Prov. xxv, 3.)

Iî n'y a point de force, où ri n'y a point

de secret. Celui qui ne peut retenir sa lan-

gue, est une ville ouverte et sans muraille.

(Ibid., 28.) On l'attaque, on l'enfonce de
toutes parts.

Si trop parler est un caractère de folie
,

savoir" se taire est un caractère de sagesse.
« Le fou môme, s'il sait se taire, passera
pour sage. » (Prov. xvn, 28.)

Le sage interroge plus qu'il ne parle :

>< Faites semblant de ne pas savoir beaucoup
de choses, et écoutez en vous taisant et en
interrogeant. » (Eccli. xxxii, 12.)

Ainsi, sans vous découvrir, vous décou-
vrirez les autres. Le désir de montrer qu'on
sait, empêche de pénétrer et de savoir beau-
coup de choses.

Il faut donc parler avec mesure. « L'in-
sensé dit d'abord tout ce qu'il 8 dans l'es-

prit : le sage réserve toujours quelque chose
pour l'avenir. » (Prov. xxix, 11.)

Il ne se tait pas toujours, « mais il se tait

jusqu'au temps propre : l'insolent et l'im-

piudent ne connaissent pas le temps.»
(Eccli. xx, 7.)

« Il y en a qui se taisent parce qu'ils ne
savent pas parler; et il y en a qui se taisent,

parce qu'ils connaissent le temps. » (Ibid.,

6.)

Tant de grands rois, a qui des paroles té-

mérairement échappées ont causé tant d'in-
quiétude, justifient cette parole du Sage:
«•Qui garde sa bouche et sa langue, garde
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sou âme de grands embarras et de grandi 1

chagrins. » {Prov. xxi, 23.)

« Oui mettra un sceau sur mes lèvres, et

une garde autour de ma bouche, alin que
ma langue ne me perde point. » (En
xxii, 33.)

Wii" Piior. Le prince doit prévoir. — Ce
n'est pas assez au prince de voir, il faut

qu'il prévoie. « L'habile homme a vu le mal
qui le menaçait , et s'est mis à couvert : le

malhabile a passé outre, et a fait une grande
perte. » (Prov. xxu, 3.)

« Jouissez des biens dans les temps heu-
reux; mais donnez-vous garde du temps fâ-

cheux : car le Seigneur a fait l'un et l'au-

tre. » (Ecclc. vil, 15.)

Il ne iaut point avoir une. prévoyance
pleine de souci et d'inquiétude, qui vous
trouble dans la bonne fortune ; mais il faut

avoir une prévoyance pleine de précaution,
qui empêche que la mauvaise fortune ne
nous prenne au dépourvu.

« Dans l'abondance, souvenez-vous de la

famine : pensez à la pauvreté et au besoin

parmi les richesses : le temps change du
matin au soir. » (Eccli. xvm, 25, 20.)

Nous avons vu David, pour avoir prévu
l'avenir, ruiner le parti d'Absalon, et étouf-
fer la rébellion de Séba dans sa naissance.

(// Rcg. xv, xx.)

Roboam, Amasias, et les autres dont nous
avons vu les égarements , n'ont rien prévu ,

et sont lombes. Les exemples de l'un et

l'autre événement sont innombrables.
11 n'y a guère d'homme qui ne soit touché

d'un grand mal présent, et ne fasse des
efforts pour s'en tirer : ainsi toute la sagesse
est à prévoir.

L'homme prévoyant prend garde aux pe-
tites choses, parce qu'il voit que de ceiles-là

dépendent les grandes. «Qui méprise les

petites choses, tombera peu à peu. » (Eccli.

xix, 1.)

Dans la plupart des affaires, ce n'est pas
tant la chose que la conséquence qui est à

craindre : qui n'entend pas cela, n'entend
rien.

La santé dépend plus des précautions (pie

des remèdes. « Apprenez, avant que de par-

ler; prenez le remède avant la maladie. » (Ec-

cli. xvm, 19, 20.)

Que les particuliers aient des vues cour-

tes, cela peut être supportable. Le prince

doit toujours regarder au loin, et ne .*e pas

renfermer dans son siècle. « La vie do
l'homme a des jours comptés ; mais les jours

d'Israël sont innombrables. » (Eccli. xxxvn ,

28.)

O prince ! regardez donc la postérité.

Vous mourrez, mais votre Etat doit être im-
mortel.

XVIII e Prop. Le prince doit cire capable

d'instruire ses ministres.— C'est-à-dire (pie la

raison doit être dans la tête. Le prince ha-
bile fait les ministres habiles, et les forme
sur ses maximes.

C'est ce que voulait iiir$XEcclésiastique:

« Le sage juge, c'est-à-dire le sage prince,

instruira son peuple : et le gouvernement
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m- l'homme sensé sit.i durable. »(JPccW. x, i.)

El encore :« L'homme sage instruit son peu-

ple, et les fruits .io la sagesse oe son! pas

trompeurs. »(Eccli xxxvii, 2<>.)

i 'exemple de Josaphat, également sage,

i lillanl el poux, nous apprendra ce qu'il

Kl :( fa

[) as la troisième aunée de son règne, il

envoya cin
i
des seigneurs de la cour pour

« instruire le peuple dans les villes de Juda,

etav* eux huit lévites et deux prêtres. Ils

enseignaient le peuple de luda, avant en

main le livre de la Loi du Seigneur; et ils

parcouraient toutes les villes de Juda, et ils

instruisaient le peuple. » (1J Par. xvu, 7,

Remarquez toujours que la Loi du Sei-

gneur était la loi du royaume dont le peu-
ple doit être instruit ; et le roi prend soin de
l'en faire instruire. Comme cette loi conte-

nait ensemble les choses religieuses et poli-

lijues, aussi, pour enseigner le peuple, il

envoya des prêtres avec des seigneurs. Mais
voyons la suite.

à II établit des juges par toutes les villes

fortes de Juda, leur disant : Prenez garde à
ce que vous avez à faire ; car ce n'est pas le

jugement des hommes que vous exercez,
ma;s le jugement du Seigneur : et tout ce
que vous jugerez retombera sur vous. Que
.a crainte du Seigneur soit donc avec vous :

el faites tout avec soin ; car il n'y a point d'i-

niquité dans le Seigneur votre Dieu, ni d'ac-

ception de personnes, ni le désir d'avoir des

[
résents. »(// Par. xix, 5-7.)

Outre ces tribunaux érigés dans les villes

de Juda, il érigea un tribunal plus auguste
dans la capitale du royaume. « 11 établit dans
Jérusalem des lévites et des prêtres, et les

chefs de famille, pour juger le jugement du
Seigneur, et terminer toutes les causes en
son nom. Et il leur dit : Y

r

ous ferez ainsi,

et ainsi, dans la crainte du Seigneur, avec
fidélité, el d'un cœur parfait. Dans toute
cause de vos frères qui viendra à vous, où
il sera question de la Loi, des commande-
ments, des ordonnances et de la justice, ap-
prenez-leur à ne [.oint offenser Dieu, de peur
Mue la colère de Dieu ne vienne sur vous et

sur eux ; en faisant ainsi vous ne pécherez
pas. » (Il Par. xix, 8-10.)
Un prince habile donne ordre que le peu-

ple soit bien instruit des lois; et lui-même
il instruit ses minisires, afin qu'ils agissent
selon la règle.

ARTICLE II.

Moyens ù un prince d'acquérir les connais-
sances nécessaires.

Première Proposition. Premier moyen:
Aimer la vérité, et déclarer qu'on la veut sa-
lwtr

- — Nous avons montré au prince, par
I

> parole de Dieu, combien il doit être ins-
truit, el de combien de choses : donnons-lui

moyens d'acquérir les connaissances
nécessaires, en suivant toujours cette divine
parole comme noire guide.

! premier moyen qu'a le prince pour

connaître la vérité, est de l'aimer ardemment,
et de témoigner qu'il l'aime: ainsi elle lui

viendra de tous côtés, parce qu'on croira lui

faire plaisir île la lui dire.

« Les oiseaux de mêine espèce s'assem-

blent, el la férilé retourne a celui qui la re-

cherche. » (Eccli. xxvn, 10.) Les véritables

cherchent les véritables; la vérité vient ai-

sément à un esprit disposé à la recevoir par
I amour qu'il a pour elle.

Au contraire, toute leur cour sera rem-
plie d'erreur et de flatterie, s'ils sont de l'hu-

meur de ceux qui disent « aux voyants : Ne
voyez pas ; et à ceux qui regardent : Ne re-

gardez pas pour nous ce qui est droit; dites-

nous des choses agréables ; voyez pour nous
des illusions.» [Isa. xxx, 10.)

Peu disent cela de bouche; beaucoup le

disent de cœur. Le moude est rempli de ces

insensés dont parle le Sage : « L'insensé
n'écoule pas les discours prudents, ni ne
prête l'oreille, si vous ne lui parlez selon ses

pensées. » (Prov. xvm.)
Il ne suflit pas au prince de dire en géné-

ral, qu'il veut savoir la vérité, et de deman-
der, comme fit Pilate à Noire-Seigneur (Joan.

xvm, 38) : « Qu'est-ce que la vérité ? » puis
s'en aller tout à coup, sans- attendre la ré-

ponse. Il faut et le dire, et le faire de bonne
foi.

Les uns s'informent de la vérité par ma-
nière d'acquit, et en passant seulement,
comme il semble que Pilate fit en ce lieu.

Les autres, sans se soucier de la savoir, s'en

informent par ostentation, et pour se faire

honneur de cette recherche. Tel était Achab,
roi d'Israël, dans lequel nous voyons tous
les caractères de ce dernier genre d'hommes.
Au fond il n'aimait que la flatterie, et crai-

gnait la vérité. C'est pourquoi « il haïssait

Michée, par cette seule raison : qu'il ne lui

prophétisait que des malheurs. » (111 Reg.
xxn,8 ; // Par. xvm, 7.)

Repris de celte aversion injuste par Josa-
phat, roi de Juda, il n'ose lui refuser d'é-

couter ce prophète véritable : mais en l'en-

voyant quérir par un courtisan flatteur, il

lui fit dire sous main, comme nous avons
déjà vu : « Tous les prophètes annoncent
uniquement au roi des succès heureux, te-

nez-lui un même langage. » \1I1 Reg. xxn,
13 ; II Par. xvm, 12.)

Cependant, quand il paraît devant Josa-
phat, et devant le monde, il fait semblant
de vouloir savoir la vérité. « Michée, » dit

Achab, « entreprendrons-nous cette guerre?
Je vous demande, encore une fois, au nom
de Dieu, de ne me dire que la vérité. » (111

Reg.jLxn, 15, 16 ; II Par. xvm, H, 15.)

Mais aussitôt que le saint prophète com-
mence à la lui expliquer, il s'en fâche; et à

la fin de son discours, il le fait mettre en
prison. « Ne vous avais-je pas bien dit qu'il

ne vous prophétiserait que des malheurs.»
(III Reg. xxn, 18; // Par. xvm, 17.)

C'est ainsi qu'il parla à Josaphat, aussitôt

presque que Michée eut ouvert la bouche.
Et quand il eut tout dit, a le roi d'Israël

donna cet ordre : Enlevez-moi Michée, el
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menez-le au gouverneurde la ville, et à Joas,

lils d'Amélecb, et dites-lenrr: Le roi com-
mande qu'on ni elle cet homme en prison, et

,|u'on le nourrisse au pain et à l'eau en pe-

tite quantité, jusqu'à ce que je revienne en
paix. » (111 Reg. xxn, 20, 27; // Par. xvm,
25, 20.)

Voila à quoi aboutit ce beau semblant que
fit Achab, de vouloir savoir la vérité. Aussi
Miellée, le jugeant indigne de la savoir, lui

répondit d'abord d'un ton ironique : Allez,

tout vous réussira. (III lieg.xxu, 15; II Par.
xvin, IV.)

Enfin, pressé au nom de Dieu de dire la

vérité, le prophète exposa devant tout le

monde celte terrible vision (111 Reg.xxn,
19 seq.; II Par. xvm, 18seq.) : «J'ai vu !e

Seigneur assis dans son trône; et toute l'ar-

mée du ciel à droite et à gauche ; et le Sei-

gneur dit : Qui trompera Achab, roi d'Is-

raël, afin qu'il assiège Ramoth-Galaad , et

qu'il y périsse? L'un disait d'une façon, et

l'autre d'une autre. Un esprit s'avança au
milieu de l'assemblée, et dit au Seigneur :

Je le tromperai. En quoi le tromperas-tu,
dit le Seigneur? Et il répondit : Je serai es-

prit menteur dans la bouche de tous les pro-
phètes. Le Seigneur lui dit ; Tu le trompe-
ras et lu prévaudras ; va, et fais comme tu

dis. Maintenant donc, poursuivit Michée, le

Seigneur a mis l'esprit de mensonge dans la

bouche de tous vos prophètes, et il a résolu
votre perte. »

Qui ne tremblera en voyant de si terribles

jugements? Mais qui n'en admirera la jus-

tice ? Dieu punit par la flatterie les rois qui
aiment la flatterie ; et livre à l'esprit de men-
songe, les rois qui cherchent le mensonge
et de fausses complaisances.
Achabfuttué ; et Dieu fit voir que qui cher-

che à être trompé trouve la tromperie pour
sa perte.

« Vous êtes juste, ô Seigneur 1 et tous
vos jugements sont droits. » ( Psat. cxvin,
137.)

II
e Phop. Deuxième moyen : Etre attentif et

considéré. — On a beau avoir la vérité devant
les yeux; qui ne les ouvre pas, ne la voit

pas. Ouvrir les yeux à l'âme, c'est être at-

tentif.

« Les yeux du sage sont en sa lêle ; le fou
marche dans les ténèbres.» (Eccle. n, 14.) On
demande à l'imprudent et au téméraire : In-
sensé, à quoi pen.siez-vous? où aviez-vous
les yeux? Vous ne les aviez pas à la tète, ni

devant vous; vous ne voyiez pas devant vos
pieds; c'est-à-dire vous ne pensiez à rien

;

vous n'aviez aucune attention.

C'est comme si on n'avait point d'yeux ni

d'oreilles. « Ce peuple ne voit pas de ses
yeux, et n'écoute pas des oreilles.» (Isa. vi,

10.) Ou, comme traduit saint Paul ( Act.
xxviii, 20) : « Vous écoulerez, et n'entendrez
pas; vous verrez, et ne concevrez pas. »

C'est pourquoi le Sage nous dit qu'il y a
« un œil qui voit, et une oreille qui écoute :

et c'est, » dit-il, « le Seigneur qui fait l'un et

l'autre.» (Prov. xx, 12.)
Ce don do Dieu n'est pas l'ait pour ceux

qui dorment, et qui ne pensent à rien, il faut

s'exciter soi-même et considérer. Que fos
yeux considèrent ce qui est droit, que vos
paupières précèdent vos pas. Dressez-vous
vous-même un chemin, et vos démarches
seront fermes. » (Prov. iv, 25,20.) Regardez
avant que de marcher : soyez attentif à ce

que vous faites.

Il ne faut jamais rien précipiter. « Où il

n'y a point d'intelligence, il n'y a point de
bien : qui se précipite chopera : la folie des
hommes les l'ait tomber, et puis ils s'en

prennent à Dieu dans leur cœur. » (Prov. xix,

2, 3.)

Soyez donc attentif et considéré en toutes

choses. « Devant que de juger, ayez la jus-

tice devant les yeux ; apprenez avant que
de parler : prenez la médecine avant la ma-
ladie ; examinez-vous vous-même, avant que
de prononcer un jugement : et Dieu vous
sera propice. » (Eccli. xvm, 19,20.)

L'attention en tout, c'est ce qui nous sau-
ve. « Le conseil et l'attention vous garde-
ront, la prudence vous sauvera des mauvai-
ses voies : vous serez délivré de l'homme
qui parle malicieusement, qui laisse le droit

chemin, et marche par des voies ténébreuses.»
{Prov. 11,11*19.)
Au milieu des déguisements et des arti-

fices qui régnent parmi les hommes, il n'y
a que l'attention et la vigilance qui nous puis-

sent sauver des surprises.

Qui considère les hommes attentivement,

y est rarement trompé. Jacob connut au vi-

sage de Laban, que les dispositions de son
cœur étaient changées. Il vit que le visage

de Laban était autre qu'à l'accoutumée. (Gen.
xxxi, 2, 5.) Et sur cela il prit la résolution
de se retirer.

Car, comme dit VEcclésiastique selon les

Septante : « On connaît les desseins de ven-
geancedans lechangemenl du visage. » [Eccli.

xvm , 24.) Et encore : « Le cœur de l'hom-
me change son visage, soit pour le bien,
soit pour le mal. » (Eccli. xui, 31.)

Mais cela n'est pas aisé de découvrir, il y
faut une grande application. « On trouve
difficilement et avec travail , les vestiges

d'un cœur bien disposé, et un bon visage.»
(Ibid., 32.)

Que le prince considère donc attentive-

ment toutes choses; mais surtout qu'il con-
sidère attentivement les hommes. La nature
a imprimé sur le dehors une image du de-
dans. «. L'homme se connaît' à la vue; on
remarque un homme sensé à la rencontre :

l'habit, le ris, la démarche découvrent l'hom-
me. » (Eccli. xix, 20, 27.)

Il ne faut pourtant pas en croire les pre-
mières impressions. 11 y a des Apparences
trompeuses : il y a de profondes dissimula-
tions. Le plus sur est d'observer tout, mais
de u'en croire que les œuvres. « Vous les

connaîtrez par leurs fruits (Matth. vu, 10,
20),» c'est-à-dire par les œuvres, (fit la Vérité
même. Et ailleurs : « L'arbre se connaît à son
fruit. » (Matth. xn , 33.)

Encore faut-il prendre garde à ce que dit

l'Ecclésiastique. « Il y en a qui manquent, mais
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.1» de dessein. Qui ne pèche

I

.i,i;| dilK / i j \i\. !<*>, 17.)

i ,:uu' i*i I disait : Ne prenez paa arde à

elque parole» el a quelque (ente qui éehap-

ue. C est en reg rd ml la suite des uarolea el

- i ti ds, que w»s porterez un jugement
droit.

H n'y a ri* n de moins attentif, ni de moins
ne que l«s entants. Le Sage nous veut

tirer d( lat, et nous rendre plus sérieux,

quand il nous dit: « Laissez l'enfance», et

vivez, el marchez par les voies de la pru-'

d< ai e. » [Prov. w . G.J

L'homme qui n'est point attentif tombe
dans l'un de ces deux défauts : ou il est éga-

ré, ou il est comme assoupi dans une pro-

longe léthargie. Le premier de ces défauts

fait les étourdis, l'autre fait les slupides;

états qui, poussés à un certain point, font

deux espèces de folie.

Voici en deux paroles deux tableaux qui
sont faits de la main du Sage. « La sagesse
reluit sur le visage de l'homme sensé : les

yeuz du fou regardent aux extrémités de la

terre. » (Prov. xvn, 24.)

\ ojez comme l'un est posé : l'autre
,
pen-

dant qu'on lui parle, jette deçà el delà ses
î igards inconsidérés; son esprit est loin de
i us; il ne vous écoute pas, il ne s'écoule
pas lui-même : il n'a rien de suivi, et ses re-

gards égarés font voir combien ses pensées
tout vagues.

.Mais voici un autre caractère, qui n'est pas
moins mauvais, ni moins vivement repré-
s nié. « C'est parler avec un homme endor-
mi, que de discourir avec l'insensé, qui, 8 la

fin du discours, demande : de quoi parle-
fron ? » (Eccli. xxn, 9.)

Que ce sommeil est fréquent parmi les

hommes! qu'il y en a peu qui soient atten-
tifs, et aussi qu'il y a peu de sages 1 C'est
pourquoi Jésus-Christ trouvant tout le genre
humain assoupi, le réveille par celle paroie
qu'il répète si souvent : « Veillez, soyez at-
tentifs, pensez à vous-mêmes. »( Mat th.

x.iiv, 42, 43; xxv, 13; xxvi, 38, 41; Luc.
xvn, 3; xxi, 34.)

« Voyez, veillez, priez. Veillez, encore
une fois. Et, ce que je vous dis, je le dis à
tous, veillez. Vous ne savez pas à quelle
heure viendra le voleur, t. (Marc, xm, 33,
35,37.)

Qui ne veille pas est toujours surpris.
Quelle erreur au prince, qui veut autour de
lui des sentinelles qui veillent , et qui laisse
dormir lui-même son attention, sans laquelle
il n'y a nulle garde qui soit sûre!
Le prince est Jui-même une sentinelle éta-

blie pour garder son Etat. Il doit veiller plus
que tous les autres. Peuple malheureux ! tes
sentinelles (tes princes, les magistrats, tes
pontifes, en un mot, tous Jes pasteurs,
qui doivent veiller à ta conduite); « tes sen-
tinelles, » dis-je, « sont tous aveugles ; ilssont
Lous ignorants; chiens muets, qui ne savent
point japper : ils ne voient que des choses
vaines

: ils dorment, ils aiment h s son-
: ce sont des chiens imprudents et in-

satiables. Les pasteurs même n'entendent

rien : chacun BOAge <> SÔQ intérêt : chacun
suit son avariée, depuis le premier jusqu'au
dernier. Venez, disent ils, buvons, eni-
vrons-nous, il sera demain comme aujour-
d'hui , et cela durera longtemps. » [ha. i.vi ,

10-12.)

Voila le langage de ceux qui croient que-
les a lia ires se font toutes seules, et que ce
qui a duré durera do lui-même sans qu'on

y pense. Vient cependant tout à coup le

moment fatal. «Mans, Thecel, PhabAs,
Dieu a compté les jours de ton règne, et

le nombre en est complet. Tu as été mis
dans la balance, et lu as élé trouvé léger.
Ton royaume a été divisé, et il a été donné
aux Mèdes et aux Perses. Et la même nuit
Balhazar, roi des Chaldécns, fut tué, et Da-
li us I e Mède eu l son royau me. »(Dan.\, 25soq

.)

III
e Piiop. Troisième moyen : Prendre con-

seil, et donner toute liberté à ses conseillers.

— '< Ne soyez point sage en vous-même. »

(Prov. m, 7.) Ne croyez pas que vos yeux
suffisent pour tout voir.

« La voie de l'insensé est droite a ses
yeux. » Il croit toujours avoir raison. « Le
sage écoute conseil. » (Prov. xii, 15.)

Un prince présomptueux, qui n'écoule pas
conseil, et n'en croit que ses propres pen-
sées, devient intraitable, cruel et furieux.

« 11 vaut mieux rencontrer une ourse à qui
on enlève ses petits, qu'un fou qui se confie

dans sa folie. » (Prov. xvn, 12.)

Le fou qui se confie dans sa folie , et le

présomptueux qui ne trouve bon que ce qu'il

pense, est déjà défini par ces paroles du Sa-

ge : « Le fou n'écoute pas les discours pru-
dents , si vous ne lui parlez selon sa pensée. »

(Prov. xviei, 2.)

Qu'il est beau d'entendre parler ainsi Sa-

lomon le plus sage roi qui fut jamais! qu'il

se montre vraiment sage , en reconnaissant
que sa sagesse ne lui suffit pas!

Aussi voyons-nous qu'en demandant à

Dieu la sagesse, il demande un cœur docile.

« Donnez , » dit-il , « ô mon Dieu I à votre ser-

viteur un cœur docile (un cœur capable de
conseil : point superbe, point prévenu, point

aheurté ) : afin qu'il puisse gouverner vo-

tre peuple.» (111 lieg. m, 9.)

Qui est incapable de conseil, est incapablo

de gouvernement.
Avoir le cœur docile, c'est n'être point

entêté de ses pensées; c'est être capable d'en-

trer dans celle des autres , selon cette parole

de VEcclésiastique : « Soyez avec les vieil-

lards prudents, et unissez-vous de tout vo-

tre cœur à leur sagesse. » (Eccli. vi, 35.)

Ainsi faisait David. Nous avons vu com-
bien il était prudent : nous le voyons aussi

écoutant toujours, et entrant dans la pensée

des autres, joint aheurté à la sienne. Il écou-

te avec pauence cette femme sage de la ville

de ïhécué, qui osa bien lui venir parler des

plus grandes affaires de son Etat et de sa fa-

mille. «Qu'il me soit permis, »dit-elie (11 lieg.

xiv, 12 seq.),« de parler au roi .mon sei-

gneur. Et il Jui dit : Parlez. Elle poursuivit :

Pourquoi le roi mon seigneur onense-l-il le

peuple de Dieu? et pourquoi fait-il colle
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l'auto, de no vouloir pas rappeler Absalon
qu'il i chassé? » David l'écoirla paisible-

ment, et trouva qu'elle avait raison.

Quand Absalon, abusant de la bon lu de
David, eut péri dans sa rébellion, ce bon père
s'abandonnait la douleur.Joab vint luirej ré-
senler de (juelle consé(|uence il lui était de
ue point témoigner tant d'aflliclion de La mort
de ce rebelle. « Vous avez, >» dit-il (II lirg.

xix, 5scq.),« couvert de confusion les visa-

ges de vos fidèles serviteurs qui ont exposé
leur vie pour votre salul, et de toute votre
famille : vous aimez ceux qui vous baissent,

et vous baissez ceux qui vous aiment : vous
nous faites bien paraître que vous ne vous
souciez pas de vos capitaines ni de vos ser-

viteurs : et je vois bien que si Absalon vi-

vait, et que nous fussions tous perdus, vous
en auriez de la joie. Levez-vous donc

, pa-
raissez , et contentez vos serviteurs par des
paroles bonnêtes : sinon je vous jure en
vérité, qu'il ne demeurera pas un seul

homme auprès de vous; et le mal qui vous
arrivera sera le plus grand de tous ceux que
vous avez jamais éprouvés depuis votre pre-
mière jeunesse jusqu'à présent. »

David , tout occupé qu'il était de sa dou-
leur, entre dans la pensée d'un homme gui
en apparence le traitait mal , mais qui en
effet le conseillait bien, et en le croyant il

sauva l'Etat.

C'est donc en prenant conseil , et en don-
nant toute liberté à ses conseillers, qu'on
découvre la vérité , et qu'on acquiert la vé-
ritable sagesse. « Moi, sagesse

,
j'ai ma de-

meure dans le conseil, et je me trouve au
milieu des délibérations sensées.» (Prov. vin,

12.) El encore : « La guerre se fait par
adresse, el le salut est dans la multitude des
conseils. » (Prov. xxiv, 6.)

C'est là que se trouvent avec abondance
les expédients. « La science du sage est une
inondaiion, et son conseil est une source
inépuisable. » {Eccli. xxi, 16.)

C'est .pourquoi « le commencement de
lout ouvrage est la parole, et le conseil doit

marcher avant toutes les actions. » (Eccli.

xxxvn, 20
)

« Où ii n'y a point de conseil les pensées
se dissipent"; où il y a plusieurs conseillers
elles se confirment.» [Prov. xv, 22.)

« Mon iils, ne faites rien sans conseil, et

vous ne vous repentirez point Ue vos entre-
prises. » (Eccli. xxxii, 24.)
Outre que les choses ordinairement réus-

sissent par les bons conseils, on a cette con-
solation, qu'on ne s'impute rien quand on
les a pris.

C'est une chose admirable de voir ce que
deviennent les petites choses conduite par
les bons conseils. Matbathias n'avait à oppo-
ser que sa famille et un petit nombro de ses
amis à la puissance redoutable d'Autiocbus,
roi de Syrie, qui opj rimait la Judée. Mais
parce qu'il règle d'abord les affaires et les

conseils, il pose les fondements de la déli-

vrance du peuple (/ Mach. u, 65, 66) : « Si-

mon votre frère est homme de conseil :

écoutez-le en tout, et il sera voire père. Ju-

das, homme de guerre, commandera U •>

troupes, et fera la guerre pour le peuple.

Vous attirerez avec vous ceux qui sont /.<-

lés pour la Loi de Dieu. Combattez, et dé-
fendez votre peuple. » Un bon dessein, un
bon conseil, un bon capitaine pour exécu-
ter, est un moyen assuré d'attirer du monde
dans le parti. Voilà un gouvernement pég é

et un petit commencement d'une grande
chose.

IV e Prot. Quatrième moyen : Choisir son

conseil. — « Ne découvrez pas votre cœur à

lout le monde. » (Eccli. vm, 22.) El encore :

« Que plusieurs personnes soient bien avec
vous; mais choisissez pour conseiller un en-

tre mille. » (Eccli. vi, 6.)

C'est pourquoi les conseils doivent être

réduits à peu de personnes. Les rois <Je

Perse n'avaient que sept conseillers, ou
sept principaux ministres. Nous avons vu
« qu'ils élaient toujours auprès du roi, et

qu'il faisait tout par leur conseil. » (Esther

David en avait encore moins. « Jonatham,
oncle de David, bomme sage et savant, était

son conseiller. Lui et Jahiel, tils de Hacba-
moni, étaient avec les enfants du roi. Acbi-
tophel était aussi conseiller du roi, et Chu-
saï était son principal ami. Après Acbilopbel,

Joïadas, fils de Banaïas, et Abiathar furent

appelés aux conseils. Joab avait le com-
mandement des armées (/ Par. xxvu, 32-

3k) : » et c'était avec lui que David traitait

des affaires de la guerre.
Il faut donc plusieurs conseillers ; car ils

s'éclairent l'un l'autre, et un seul ne peut
pas tout voir : mais il se faut réduire à un
petit nombre.
Premièrement, parce que l'âme des con-

seils est le secret. v< Nabucbodcnosor as-

sembla les sénateurs et les capitaines, et tint

avec eux le secret de son conseil. » [Jud.
h, 2).

Lest un ange qui dit à Tobie (Tob. xn,

7) : '< Il est bon de ca lier le secret du roi ;

mais il est bon de découvrir les œuvres de
Dieu. »

Le conseil des rois est un mystère ; leur

secret, qui regarde le salut de tout l'Etal,

a quelque chose de religieux et de sacre,

au>si bien que leur personne et leur minis-
tère. C'est pourquoi l'interprète latin a tra-

duit secret par le mot de mystère el de sa-

crement; pour nous montrer combien le se-

cret des conseils du prince doit être reli-

gieusement gardé.

Au reste, quand l'ange dit qu'il est bon
de cacher le secret du roi ; mais qu'il est

bon de découvrir les œuvres de Dieu ; c'est

que les conseils îles rois peuvent être dé-

tournés étant découverts : mais la puissance

de Dieu ne trouve point d'obstacle à ses

desseins, el Dieu ne les cache point par

crainte ou par précaution, mais parce que
les bomines ne sonl pas dignes de les savoir,

ni capables de les porter.

Que le conseil du prince soit donc secret;

el pour cela, qu'il soil enlre très-peu ue
personnes. Car les paroles échappent ai.»é-
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ment, et passent

boucha .'> l'autre,

avec le fou,u, (nu ne saur

i. vin, 20,

Irop rapidement d'une

Ne tenez point i onseil

saura pas cacher votre

[Eceti. vin, 20, sec. I.W.)
Une autre raison oblige le prince à ré-

duire son conseil à peu de personnes : c'est

que le nombre de ceux qui sont capables

d'une telle charge est mie.

Il v foui premièrement une sagesse pro-

foode, chose rare parmi les hommes : une

a sse qui pénètre les secrets desseins, et

qui déterre, pour ainsi dire, ce qu'il y a de

plus caché. « Les desseins qu'un homme
forme dans son cœur sont un abîme pro-

fond ; un homme sage les épuisera. »(Prov.

u, 5

Cet homme ^^c ne se trouve pas aisément.

.Mais je ne sais s'il n'est pas encore plus

rare et plus difficile «le trouver des hommes
fidèles. « Heureux qui a trouvé un vérita-

lileami I » (Ecrit, xxv, 12.) Et encore : « Un
ami Bdèle est une défense invincible; qui

l'a trouvé a trouvé un trésor: rien ne lui

peut être comparé; l'or et l'argent ne sont

rien au prix de sa fidélité. » (Eccli. vi, 14,

15.)

La difficulté est de connaître ces vrais et

ces sages amis. « Il y a des hommes rusés
qui conseillent les autres, et ne peuvent pas
se servir eux-mêmes. » (Eccli. xxxvi[i,2l.)
« Il v a des raffineurs qui se rendent odieux à

tout le monde.» (Ibid., 23.) « Il y en a qui sont
sages pour eux-mêmes, et les fruits de leur
sagesse sont fidèles dans leur bouche (Ibid.,

23, 26) : » c'est-à-dire, leurs conseils sont
salutaires.

Pour les faux amis, ils sont innombra-
bles. « Tout ami dit : Je suis bon ami ; mais
il y a des amis qui ne sontamisque de nom.
N'est-ce pas de quoi s'affliger jusqu'à la mort,
quand on voit qu'un ami devient ennemi ?

U malheureuse pensée 1 pourquoi viens-tu
couvrir toute la terre de tromperie? Il y a
des amis de plaisir qui nous quittent dans
l'affliction. Il y a des amis de table et de
bonne chère, ce sont des lâches qui aban-
donneront leur bouclier dans le combat. »

(Eccli. xxxvn, 1-5.-) Et encore : « Il y a des
amis qui cherchent leur temps et leurs in-
térêts

; ils vous quitteront dans la mauvaise
fortune. Il y a des amis qui découvriront les

paroles d'emportement, qui vous seront
échappées dans votre colère. Il y a des amis
de table, que vous ne trouverez pas dans le

besoin. Dans la prospérité un tel ami sera
comme un autre vous-même, et il agira har-
diment dans votre maison. Si vous tombez,
il se mettra contre vous, et se retirera. »

{Eccli. vi, 8-12.)
Parmi tant de faux sages et de faux amis

il faut faire un choix prudent, ef ne se fier
qu'à peu de personnes.
L n'y a point de plus sûr lien d'amitié,

que la crainte de Dieu. « Celui qui craint
Dieu sera ami fidèle ; et son ami lui sera

lui-même. » {Ibid., 17.)
Et de là vient 1<

xxxvu, 15, 10) : " Ayez toujours avec vous
un homme saint que vous connaîtrez crai

gnant Dieu , dont l'âme s'accorde avec la

\ùlre, et qui compatisse avec vos secrets dé-
fauts. »

Prenez garde, dans tous ces préceptes,
que le Sage vous marque toujours un choix
exquis; et qu'il faut se renfermer dans le

petit nombre.
Mais il faut surtout consulter Dieu. Qui

a Dieu pour ami, Dieu lui donnera des amis.
« Un ami fidèle est un remède pour nous
assurer la vie et l'immortalité. Ceux qui
craignent Dieu le trouveront. » (Eccli.. vi,

16.)

V e Prop. Cinquième moyen : Ecouter et

s'informer. — Autres sont les personnes
qu'il faut consulter ordinairement dans ses
affaires, autres celles qu'il faut écouler.

Le prince doit tenir conseil avec très -

peu de personnes. Mais il ne doit pas ren-
fermer dans ce petit nombre tous ceux qu'il

écoute : autrement, s'il arrivait qu'il y eût
de justes plaintes contre ses conseillers, ou
des choses qu'ils ne sussent pas, ou qu'ils

résolussent de lui taire, i! n'en saurait ja-

mais rien.

Nous avons vu David écouter sur dos af-

faires importantes jusqu'à une femme, et

suivre ses conseils : tant il aimait la raison
et la vérité, de quelque côté qu'elle lui

vînt.

Il faut que le prince écoute, et s'informe

de toutes parts, s'il la veut savoir. Ce sont
deux choses : Il faut qu'il écoute, et remar-
que ce qui vient à lui ; et qu'il s'informe
avec soin de tout ce qui n'y vient pas assez
clairement. « Si vous prêtez l'oreille, vous
serez instruit ; si vous aimez à écouter, vous
serez sage. » (Eccli. vi, 2k.)

Après tant d'instructions tirées des au-
teurs sacrés, ne refusons pas d'écouter un
prince infidèle, mais habile et grand politi-

que. C'est Dioclétien, qui disait : « Il n'y a
rien déplus difficile que de bien gouverner:
quatre ou cinq hommes s'unissent, et se

concertent pour tromper l'empereur. Lui,
qui est enfermé dans ses cabinets, ne sait

pas la vérité. Il ne peut savoir que ce que
lui disent ces quatre ou cinq hommes qui
l'approchent. Il met dans les charges des
hommes incapables. Il en éloigne les gens
de mérite. C'est ainsi , disait ce prince,

qu'un bon empereur, un empereur vigilant,

et qui prend garde à lui , est vendu : Bo-
nus, cautus , oplimus venditur imperator
(20*). »

Oui, sans doute, quand il n'écoute que peu
de personnes, et ne daigne pas s'informer

de ce qui se passe.

VI e Prop. Sixième moyen : Prendre garde
à qui on croit, et punir les faux rapports.
— Dans cette facilité de recevoir des avis ce
plusieurs endroits, il faut craindre, premiè-
rement, que le prince ne se rabaisse en écou-

tant des personnes indignes. Cette femme
sage conseil (Eccli. que David écouta si tranquillement (// Reg.

(20*) Flavius Yopisc, Aurel.
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xvi, 2), était une femme sage et connue pnur
leWe.VEcclésiastique, qui recommande tant

d'écouler, veut que ceux qu'on écoule, soient

dos vieillards lionorables , et des hommes
sensés. « Soyez avec les sages vieillards, et

unissez voire cœur à leurs sages pensées.
Si vous voyez un homme sensé, fréquentez
souvent sa maison, ou l'appelez dans la vô-
tre. » (Eccli. vi, 35, 3G.)

Secondement, il faut craindre que le prince
qui écoute trop ne se charge de faux avis et

ne se laisse surprendre aux mauvais rap-
ports.

« Qui croit aisément a le cœur léger et se
dégrade lui-même. » (Eccli. mx, 4.)

Ne croyez donc pas à toute parole (Jbid.,

16) : « Pesez tout dans une juste balance.
Comptez et pesez, » dit \ Ecclésiastique.
[Eccli. xlii, 7.)

Il faut entendre, et non pas croire; c'est-
à-dire peser les raisons, et non pas croire le

premier venu sur sa parole, « Le simple
croit tout ce qu'on lui dit; le sage entend ses
voies. » (Prov. xiv, 15.

)

Salomon, qui parle ainsi, avait profité de
ce sage avis du roi son père (III Rcg. n, 3) :

« Prenez garde que vous entendiez tout ce
que vous faites, et de quel côté vous aurez à
vous tourner. » Comme s'il disait : Toirnez-
vous de plus d'un côté; car la vérité veut être
cherchée en plusieurs endroits. Les affaires

humaines veulent être aussi tentées par di-
vers moyens; mais de quel côlé que vous
vous tourniez, tournez-vous avec connais-
sance, et ne croyez pas sans raison.

Surtout, prenez garde aux faux rapports.
« Le prince qui prend plaisir à écouter les

mensonges n'a que des méchants pour ses
ministres. >; (Prov. xxix, 12.)

On jugera de vous par les personnes à qui
vous croyez. « Le méchant écoule la mé-
chante langue; le trompeur écoute les lèvres
trompeuses. » (Eccli. xvn, 4.)

«Plutôt un voleur,» dit le Sage (Eccli. xx,
27), «que la conversation du menteur. » Le
menteur vous dérobe par ses artifices le plus
grand de tous les trésors, qui est la connais-
sance de la vérité; sans quoi vous ne sauriez
faire justice, ni aucun bon choix, ni en un
mot aucun bien.

Prenez garde que le menteur qui a aiguisé
sa langue et préparé son discours pour cou-
per la gorge à quelqu'un ne manque pas de
couvrir ses mauvais desseins sous une appa-
rence de zèle. Miphiboseth, fils de Jonalhas,
zélé pour David, est trahi par Siha, son ser-
viteur, qui, voulant le perdre pour avoir ses
biens, vint au-devant de David avec des
rafraîchissements, pendant qu'il fuyait de-
vant Absalon. (II Reg. xvi, 1, 2.) « Où est le

fils de votre maître? lui dit David. (Ibid., 3.)— Il est demeuré, répondit le traître, à
Jérusalem, disant que Dieu lui rendrait le

royaume de son père. »

Voilà comme on prépare la voie aux ca-
lomnies les plus noires, par une démonstra-
tion de zèle.

La malice prend quelquefois d'autres cou-
vertures. Elle fait la simple et la sincère.

« Les paroles du fourbe paraissent simples .

mais elles percent le cœur. » (Prov. xvni, 8.)

Elle fait aussi la plaisante, et s'insinue par
des moqueries; mais de là naissent des que-
relles dangereuses. * Chassez le moqueur :

les querelles, les procès et les injustices su

retireront avec lui. >. (Prov. xxn, 10.)

En quelque forme que la médisance pa-
raisse, craignez-la comme un serpent. « Si

la couleuvre mora en secret, le médisant qui

se cache n'a rien de moins odieux. » (Eccle.

x, 11.)

Le remède souverain contre les faux rap-

ports est de les punir. Si vous voulez savoir

la vérité, ô prince 1 qu'on ne vous mente pas
impunément. Nul ne manque plus de res-

pect pour vous que celui qui ose porter des
mensonges et des calomnies à vos oreilles

sacrées.

On ne ment pas aisément à celui qui sait

s'informer et punir ceux qui le trompent.
La punition que je vous demande pour les

faux rapports, c'est d'ôter toute croyance h

ceux qui les font, et de les chasser d'auprès
de vous. « Eloignez la mauvaise langue; ne
laissez point approcher les lèvres médisan-
tes. » (Prov. iv, 24.)

Ecouter les médisants, ou seulement les

souffrir , c'est participer à leur crime.
« N'ayez rien à démêler avec le discoureur,
et ne jetez point de bois dans son feu. »

(Eccli. vin, 4.) N'eniretenez point les médi-
sances en les écoulant et en les souffrant.

Et encore : « N*allumez point le feu du
pécheur, de peur que sa flamme ne vous
dévore. » (Ibid., 13, sec. LXX.)

Ce n'est pas seulement les médisances qui
sont à craindre : les fausses louanges ne
sont pas moins dangereuses, et les traîtres

qui vendent les princes ont des gens apostés
pour se faire louer devant eux. Toutes les

malices auprès des princes se font sous pré-
texte de zèle. Tobic l'Ammonite, qui voulait
perdre Néhémias, lui faisait donner des avis,

en apparence importants : « Il y a des des-
seins contre votre vie; ils vous veulent fucr
cette nuit. Entendez-vous avec moi; tenons
conseil dans le temple, au lieu le plus re-

tiré. (77 Esdr. vi, 10.) Et je compris, dit

Néhémias (lbid., 12), que Sémaïas était gagné
par Tobie et Sanaballat. Tobie entretenait de
secrets commerces dans la Judée; il avait

plusieurs grands dans ses intérêts, qui le

louaient devant moi et lui rapportaient tou-

tes mes paroles. » (Ibid., 17-19.)

Dieu! comment se sauver parmi tant de
pièges, si on ne sait se garder des discours

artificieux et parler avec précaution? « Mêliez

une haie d'épines autour de vos oreilles; »

n'y laissez pas entrer toutes sortes de dis-

cours. «. N'écoutez pas la mauvaise langue;

faites une porte et une serrure à votre bou-
che

;
pesez toutes vos paroles. » (Eccli. xxvin,

28, 29.)

O prince! sans ces précautions, vos aiïa ; -

res pourront souffrir. Mais quand voire puis-

sance vous sauverait de ces maux, c'est pour
vous le plus grand de tous les maux de faire
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souffrir les ii nocents contre qui les médian-

te* 'an JU( S »OUS auront il rite.

t i est b< bu d'entendre David chanter

sur sa Ivre [Psal. cj : J'étais dans ma mai-

,11 cœur simple; je ne me propo-

s s mauvais desseins; je haïssais

U-s esprits artificieux. Le cœur malin ne

trouvai! poinl d'accès auprès de moi. Je per-

ds celui qui médisait en secret contre

S , proc ai :i ; je 06 pouvais vivre avec le

e et le hautain. Mes yeux se tour-

,. n i vers les - - de bien,
i
our les l'aire

deu eurer avec moi. Celui gui \it sans re-

,„,, he était le s. ul que je jugeais digne de

me servir; le menteur ne me plaisait pas,

I is le matin, je pensais à exterminer les

iiiii ies, et ie ne pouvais souffrir les mo-
is lansla cité de mon Dieu! »

La Pelle cour, où l'on voit tant de simpli-

cité et tant d'innocences el tout ensemble
tant de courage, tant d'habileté et tant de

sagesse I

VIP Prop. Septième moyen : Consulter les

temps passes et ses propres expériences. —
En toutes choses, le temps est un excellent

mis. il er. Le temps découvre les secrets; le

ips tait naître les occasions; le temps
confirme les bons conseils.

Surtout, qui veut bien juger de l'avenir

doit consulter les temps passés.

Si vous voulez savoir ce qui fera du bien
el du mal aux siècles futurs, regardez ce qui
en a fait aux siècles passés. Il n'y a rien de
meilleur que les choses éprouvées. « N'ou-
Ire-passez point les bornes posées par vos
ancêtres. » (Prov. xxii, 28) Gardez les an-
ciennes maximes sur lesquelles la monarchie
a été l'ondée et s'est soutenue.

Imitez les rois de Perse, qui avaient tou-
jours auprès d'eux ces « sages conseillers

instruits des lois et des maximes anciennes. »

[Esther i, 13.)

De la les registres de ces rois et les anna-
les des siècles passés qu'Assuérus se faisait

apporter pétulant la nuit, quand il ne pouvait
dormir. (Estlier vi, 1.)

Toutes les anciennes monarchies, cel!e

des Egyptiens, celle des Hébreux, tenaient

de pareils registres; les Romains les ont
imités. Tous les peuples, enfin, qui ont
voulu avoir des conseils suivis, ont marqué
soigneusement les choses passées, pour les

consulter dans le besoin.

« Qu'est-ce qui sera? Ce qui a été. Qu'est-
ce qui a été fait? Ce qu'on fera. Rien n'est

nouveau sous le soleil, et perso ne ne peut
dire : Cela n'a jamais été vu; car il a déjà
précédé dans les siècles qui sont devant
nous. » (Eccle. i, 9, 10.)

C'est pourquoi, comme il est écrit dans la

Sagesse : « Qui sait le pa_~sé peut conjecturer
l'avenir. » (Sap. vm, 8.)

« L'insensé ne met point de fin à ses dis-
cours. L'homme ne sait pas ce qui a été de-
vant lui. Qui lui pourra découvrir ce qui
viendra après? » (Eccle. x, 14.)

N'écoutez pas les vains et infinis raison-
nements qui ne sont pas fondés sur l'expé-

ifil

rience. Il n'j n que le passé qui puisse vous

apprendre el vous garantir l'avenir.

De là vient que I Ecriture appelle toujours

BUX conseils les vieillards expérimentés. L( s

tvassages en sont innombrables. En voici un

digne de remarque [Eccli. vm, 11, 12) :

« Ne vous éloignez point du sentiment des

vieillards, écoutez ce qu'ils vous racontent;

car ils l'ont appris de leurs pères. Vous trou-

verez l'intelligence dans leurs conseils, et

vous apprendrez à répondre comme le be-

soin dos affaires le demandera. »

Job, déplorant l'ignorance humaine, nous
fait voir que s'il y a parmi nous quelque
étincelle de sagesse, c'est dans les vieillards

qu'elle se trouve. « Où. réside la sagesse, »

dit-il [Job xxviii, -20-22), « et d'où nous
vient l'intelligence? Elle est cachée aux yeux
de tous les vivants; elle est même inconnue
aux oiseaux du ciel, » c'est-à-dire aux esprits

les plus élevés. <>. La mort et la corruption

ont dit : Nous en avons ouï quelque bruit. »

Les vieillards expérimentés, qu'un grand

âge approche du tombeau, en ont ouï dire

quelque chose.

Job avait dit la même chose en d'autres

paroles : « La sagesse est dans les vieillards,

et la prudence vient avec le temps. » [Job

xn, 12.)

C'est donc par l'expérience que les esprits

se raffinent. « Comme le fer émoussé s'ai-

guise avec grand travail, ainsi la sagesse suit

le travail et l'application. » [Eccle. x, 10.)

« Employez le sage, et vous augmenterez
sa sagesse. » [Prov. ix, 9.) L'usage el l'expé-

rience le fortifiera.

Par l'expérience, on profile même de ses

fautes. « Qui n'a point été éprouvé, que sail-

li? L'homme qui a beaucoup vu pensera
beaucoup. Qui a beaucoup appris raisonnera

bien. Qui n'a point d'expérience sait peu de
chose. Celui qui a été trompé se raffine et

met le comble à sa sagesse. J'ai beaucoup
appris dans mes fautes et dans mes voyages.
L'intelligence que j'y ai acquise a passé tous

mes raisonnements : je me suis trouvé dans
de grands périls, et mes expériences tu 'ont

sauvé. » (Eccli. xxxiv, 9 seq., sec. LXX.)
C'est ainsi que la sagesse se forme : nos

fautes mômes nous éclairent, et qui sait en

profiler est assez savant.

Travaillez donc, ô prince! à vous remplir

de sagesse. L'expérience toute seule vous la

donnera, pourvu que vous soyez attentif à

ce qui se passera devant vos yeux. Mais ap-

pliquez-vous de bonne heure : autrement
vous vous trouverez aussi peu avancé dans
un grand âge, que vous l'avez été dans votre

enfance.
« Pensez-vous trouver dans votre vieil-

lesse ce tjue vous n'aurez point amassé dans

votre jeune âge? » (Eccli. xxv, 5.)

« Laissez l'enfance, et vivez, et marchez
par les voies de la prudence. » (Prov. ix, 6.)

VHJ* Prop. Huitième moyen : S'accoutumer
à se résoudre par soi-même. — Il y a ici deux
choses : la première qu'il faut savoir se ré-

soudre, la seconde qu il faut savoir se résou-

dre par soi - même. C'est à ces deux
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choses .fio'il .--0 faut accoutumer «Je bonne

heure.
Il faut donc, premièrement, savoir se ré-

soudre. Ecouter, s'informer, prendre con-

seil, choisir son conseil; et toutes les autres

choses que nous avons vues ne' sont que
pour celle- ci, c'est-à-dire pour se ré-

soudre.
n 11 ne faut donc point être de ceux qui, à

force d'écouter, de chercher, de délibérer,

se confondent dans leurs pensées et ne sa-

vent à quoi se déterminer : gens de grandes

délibérations et de grandes propositions,

mais de nulle exécution. A la fin tout leur

manquera.
« Où il y a beaucoup de discours, beau-

coup de propositions, de raisonnements in-

finis, la pauvreté y sera. L'abondance est

dans l'ouvrage. » (Prov. xiv, 23.) Il faut con-
clure et agir.

« Ne soyez pas prompt à parler, et lan-

guissant à faire.» (Eccli. iv, 34.) Ne soyez
point de ces discoureurs qui ont à la bouche
de belles maximes, dont ils ne savent pas

faire l'application; et de beaux raisonne-

ments politiques, dont ils ne font aucun
usage. Prenez votre parti, et tournez-vous à

l'action.

« Ne soyez donc point trop juste ni trop

sage, de peur qu'à la fin vous ne soyez com-
me un stupide (Eccle. vu, 17), m immobile
dans l'action, incapable de prendre un des-

sein.

Cet homme trop juste et trop sage est un
homme qui, par faiblesse, et pour ne pou-
voir se résoudre, fait scrupule de tout, et

trouve des difficultés infinies en toutes

choses.
11 y a un certain sens droit qui fait qu'on

prend son parti nettement. « Dieu a fait

l'homme droit, et il s'est embarrassé de ques-
tions infinies. » (Ibid., 30.) Il reste à notre

nature, même après sa chute, quelque chose
de cette droiture: c'est par là qu'il faut se

résoudre, et ne point toujours s'abandonner
à de nouveaux doutes.

« Qui observe le vent ne sèmera point
;

qui considère les nuées ne fera jamais sa

moisson. » (Eccle. xi, k.) Qui veut trop s'as-

surer et trop prévoir ne fera rien.

Il n'est pas donné aux hommes de trouver
l'assurance entière dans leurs conseils et
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ilnns leurs affaires. Après avoir raisonnable-

ment considéré les choses, il faut prendre le

meilleur parti, et abandonner le surplus à

la Providence.
Au reste, quand on a vu clair et qu'on

s'est déterminé par des raisons solides, il ne

faut pas aisément changer. Nous l'avons

déjà vu. « Ne tournez pas à tout rent, et ne
marchez point en toute voie. Le pécheur
(celui qui se conduit mal) a une double lan-

gue. » {Eccli. v, 11.) Il dit et se dédit :il ré-

sout d'une façon , et exécute de l'autre.

« Soyez ferme dans votre intelligence, et

que votre discours soit un. » (Ibid., 12, sec.

LXX.)
Quand je dis qu'il faut savoir prendre sa

résolution, c'est-à-dire qu'il la faut prendrv
par soi - même : autrement , nous ne la

prenons pas, on nous la donne; ce n'est

pas nous qui nous tournons , on nous
tourne.

Revenons toujours à cette pnrole de Da-
vid à Salomon (III Reg. h, 3) : « Prenez
garde, mon fils, que vous entendiez tout ce
que vous faites; et de quel côté vous aurez
à vous tourner. »

'< Le sage entend ses voies. » (Prov. nv, 8
)

Il a son but, il a ses desseins, il regarde si les

moyens qu'on lui propose vont à sa fin.

« L'imprudence des fous est errante. » Faute
d'avoir un but arrêté, ils ne savent où aller,

et ils vont comme on les pousse.
Qui se laisse ainsi mener, ne voit rien;

c'est un aveugle qui suit son guide.
« Que vos yeux précèdent vos pas, » nous

a déjà dit le Sage. (Prov. iv, 25.) Vos yeux,
et non ceux des autres. Faites-vous tout ex-
pliquer ; faites - vous tout dire : ouvrez
les yeux et marchez: n'avancez que par rai-

son.

Ecoutez donc vos amis, et vos conseillers;

mais ne vous abandonnez pas à eux. Le con -

sei! de YEcclésiastique (vi, 13) est admi-
rable : « Séparez-vous de vos ennemis ,

prenez garde à vos amis. » Prenez gard<*

qu'ils ne se trompent : prenez garde qu'ils

ne vous trompent.
Que si vous suivez à l'aveugle quelqu'un

qui aura l'adresse de vous prendre par voire

faible, et de s'emparer de votre esprit, ce ne
sera pas vous qui régnerez : ce sera votre

serviteur et votre ministre (21). Et ce que

(21) Voici les leçons qu'un des instituteurs de
Louis XVI donnait à ce prince, sur le sujet que
traite ici Bos-uei : « Lorsque nous restons dans la

roule où la Providence elle-même nous a placés,

nous devons rompter sur son assistance ; car, dès
que c'est elle qui veut que nous soyons dans celle

roule, il est de sa justice comme de sa bonté de
nous accorder les secours qui nous sont néces-

saires, pour que nous y marchions au gré de sa

volonté. Ainsi, vous èles appelé par la Providence à

régner. Tant que vous régnerez par vous-même,
vous êtes en droit de lui demander, et vous pouvez

être certain d'en obtenir touies le» lumières, tous

les moyens dont vous aurez besoin pour bien régner.

Mais si ce sont des favoris ou dos ministres, ou la

majorité, ou même l'unanimité d'un conseil qui

foui tout dans votre royaume, alors ce n'est plus

vous qui régnez; alors vous voilà hors de la mule

OEuvnFS GOMPL. DE Bossuet. XI.

où la Providence vous avait placé; alors elle ne vous

doit plu» rien. Ce serait une véritable impiété de lui

demander de vous aider à bien régner, quand,
contre sa volonté, vous refusez de régner. Sans
doute, vous ne pouvez pas tout provenir, loui con-

naître, to t savoir; aussi aurez-vous un conseil:

consultez-en les membres ; mais souvenez-vous
qu'aucun d'eux n'est roi, que c'est vous qui l'êtes,

que tout doit roulor sur voire tôle. Lors donc <|iie

vous aurez appris ce que vous pensiez ne pas savoir;

lorsque vous aurez lecueilh les lumières que vos
pensiez vous manquer : prononcez, décidez en roi,

voire opinion fùi-elle contraire à celle de tous<ç ei

soyez sûr que la Providence sera de votre côto. >

Elotjc du P. Berthier, par Montjoyk ; Paris, do l'Im-

primerie royale, 1817, p. 99 et sutv. (Edition de

Versailles.)
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Ju le Sa. • \ -
i i ira : « Trois choses

i :
•.

t lerre : la premièi e est un ser-

viteur qui règne. >• (f*ro©. xxx, SI, 22.)

Dans quelle réputation s'était nais ce w i

. donl il est ci rit dans tes Actes

\ ;. fe : il.
i

' i! en r.il.'-ro con-

tre les Ijriens el les Sidoniens : ils «rincent

a lai tous ensemble; et, avant cagné Blastus,

n iiu roi, ils obtinrent ce qu'ils

voulurent. »

On rient au prince par cérémonie, on ef-

fet ou traite arec le ministre. Le prince a

-, le ministre a l'autorité effcc-

Ure.
On rougit encore pour Assuérus, roi de

Perse, quand on lit dans l'iii.Moire la facilité

avec laquelle il se laisse mener par Aman,
von favori. (Entier m, 8.)

« Etablissez-vous donc un conseil en vo-

tre cœur : car tous n'en trouverez point de
plus fidèle. L'esprit d'un homme attentif à

ses affaires lui rapporte pins de nouvelles
que sept sentinelles posées doras des lieux

emineiits.» (Ecdi. xxxvii, H, 48, sec. LXX.)
Ol ne peut trop vous répéter ce conseil du
Sage.

11 est malaisé dans votre jeunesse que

néral toutes les finesses qui usent de mau-
vais moyens.

Elles no manquent jamais d'embarrasser
celui qui P'eil sert. « Qui marche droite-
ment se sauvera; qui cherche les voies dé-

tournées tombera dans quelqu'une, » dit le

plus sage des rois. (Prov. xxvm, 18
)

Il n'y a rien qui se découvre plus tôt que
les mauvaises ("messes. « Celui qui marche
simplement marche en assurance : celui qui
pervertit .ses voies sera bientôt découvert. »

{Prov. x, 9.)

Le trompeur ne manque jamais d'être le

premier trompé. c< Les voies du méchant le

tromperont : le trompeur ne gagnera rien. »

(Prov. mi, 20, 27.) Et encore : « Qui creuse
une fosse tombera dedans : qui rompt une
haie, un serpent le mord. » [Eccle. x, 8.)

Ecoulez la vive peinture que nous fait le

e, du fourbe et de l'imposteur (Prov. vi,

12-13) : « Le fourbe et l'infidèle a des paroles
trompeuses; il cligne les yeux; il marche sur
les pieds; il fait signe des doigts » (il a des
intelligences secrètes av^c tout le momie) ;

« son cœur perverti machine toujours quel-
ques tromperies; il fait mille querellés, el

brouille les meilleurs amis. Il périra bien-
vous ne croyiez quelqu'un; car l'expérience- tôt; une chute précipitée le brisera, et il n'y

manque dans cet âge : les passions y sont aura plus de remède. »

trop impétueuses ; les délibérations y sont

trop promptes. Mais si vous voulez devenir
bientôt capable d'agir-par vous-même, croyez
de telle manière que vous vous fassiez ex-

pliquer les liaisons de tout; accoulumez-
vuiis à goûter les bonnes. « Faites-vous ins-

truire dans votre jeunesse, et jusqu'aux
cheveux blancs votre sagesse croîtra. » (Ec-
cli. vi, 18.)

Et remarquez ici que la véritable sagesse
doit touiours croître; mais elle doit coin-

mençer par la docilité. C'est pourquoi nous
avons ouï Salomou au commencement de
son règne, et dans sa première jeunesse,
demander un cœur docile. Et le livre de la

Sagesse lui lad cire : « J'étais un enfant
ingénieux , et j'avais eu en partage une
bonne âme (Sap. vm, 19); » c'est-à-dire por-
tée au bien, et capable de prendre con-
seil.

Il parvint en peu de temps, par ce moyen,
au pius haut degré de sagesse. Il vous en
arrivera autant. Si vous écoutez au commen-
cement, bientôt vous mériterez qu'on vous
C-^eute. Si vous êtes quel jue temps docile,

vous deviendrez bientôt maître et doc-
teur.

IX' Proi\ Neuvième moyen : éviter les

mauvaises finesses. - Kous en avons déjà
vu une belle idée dans ces mots de l'Ec-
clésiastique

( xxxvn , 17, 21-23; sec.
LXX) : '( Il y a des hommes rusés et artifi-

cieux, qui se mêlent d'enseigner les autres,
et qui sont inutiles à eux-mêmes; il y a des
ndfineurs odieux dans leurs discours, et à
qui tout iranque. >, A force de raffiner, ils

sortent du bon sens, et tout leur échappé.
Ce que j'appelle ici mauvaises finesses, ce

ne sont pas seulement les linesses grossières
ou ks raifincrnenls trop subtils, mais en gé-

Si une telle conduite est odieuse dans les

particuliers, combien plus est-elle indigne
du prince, qui est le protecteur de la bonne
loi I

Souvenez-vous de celte parole vraiment
noble et vraiment royale du roi Jean, qui,

sollicité de violer un "traité, répondit : « Si la

bonne foi était pêne par toute la lerre, elle

devrait se retrouver dans lé cœur et dans la

bouche des rois. »

« Les méchants sont abominables aux
rois; les trônes sont affermis par la justice.

Les lèvres justes sont les délices des rois ;

qui parle sincèrement en sera aimé. » (Prov.
xvi, \% 13.)

X e
l'i'.op. Modèle de la finesse, et de la sa-

gesse véritable, dans la conduite de Saïtl et de
David : pow servir de preuve ci d'exemple à
la proposition précédente . — Nous pouvons
connaître la diîférenee des sages véritables

d'avec les trompeurs, par l'exemplede s3aul

et de David.
Les commencements de Saiïl sont ma

tiques : il craignait le fardeau de la royauté;
il était caché dans sa maison, et à peine lo

put-on trouver quand on l'élut. (JRcg.x,
21 seq.; xi, o.j Après son élection, il y vi-

vait dans la même simplicité, et appliqué
aux mêmes travaux qu'auparavant. Le be-

soin de l'état l'oblige à user d'autorité ; il se

fait obéir par son peuple : il défait les enne-
mis, son cœur s'enile ; il oublie Dieu. (I Reg.
xi-xv.)

La jalousie s'empare de son esprit. 11 avait

aimé David (1 Reg. xvi, 21) : il ne le peut
plus souffrir, après que ses services lui ont
acquis beaucoup de gloire. Il n'ose chasser
de la cour un si grand homme, de peur de
fane crier contre lui-même ; mais il l'é-

loigné, sous prétexte de lui donner un corn-
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mandement considérable. (/ Reg. xvm, 7- Que d'arfiGces, que de précautions,

9, 13, oie) Par là il lui fiait trouver les de dissimulations, que d accusations m-
rooj«ens d'augmenter sa réputation, et de lui justes! .Mais que d'prdres précis donnés,

rendre de nouveaux services. et avec combien d'attention et de vigi-

Enfin, ce prince jaloux se résout a perdre lance I Tout cela pour opprimer un si

David, ot il ne voit pas qu'il perd lui-même fidèle.

le meilleur serviteur qu'il ait dans tout son Voilà ce qui s'appelle des finesses perni-

royaume. Sa jalousie lui fournil de noirs ar- ciouses. Mais nous allons voir eu David une
fi fiées dans ce dessein. «Il lui promet sa sagesse véritable.

fille; mais afin qu'elle lui soit une occasion Plus Saùl tâchait, on le flattant, de faire

de ruine. I! lui fait dire par ses courtisans î qu'il s'oubliât lui-même, et s'emportât à

Vous plaisez au roi, et tous ses ministres vous paroles orgueilleuses; plus sa modestie na-

aiment(/ JRetf.xviif,2i, 22) ;» mais tout cela turelle lui en inspirait de respectueuses-

pour le perdre. Sous prétexte de lui faire «Qui suis-je, et de quelle importance e»l

honneur, ilî'exuose à des occasions hasar- ma vie? quelle est ma parente en Israël,

deuses, et l'engage dans des périls presque afin que je puisse espérer d'être le gendre
inévitables. Vous serez mon gendre, dit-il, du roi »? (1 Reg. xvm, 18.) Et encore : «Vous
si vous tuez cent Philistins. David le fit, et semble-t-il que ce soit peu de chose, que
Saùl lui donna sa fille. Mais il vit que le d'être le gendre du roi? Pour moi, je suis

Seigneur était avec David : il le craignit, et un homme pauvre, et ma fortune est basse.»

il le haït toute sa vie. (Ibid., 25-29.) (Ibid., 23.)

Son lils Jonathas, qui aimait David, fit ce ^
Il ne se défendit jamais des maLi

qu'il put pour apaiser son père jaloux. Saiil Saul par aucune voie violente. Il ne se .•

dissimule, et trompe son propre fils pour dail.redoutable que par sa prudence, qui lui

mieux tromper David. Il lofait revenir à la faisait tout prévoir, il agissait prudemment
cour. David se signale par de nouvelles vie- dans toutes ses voies, et le Seigneur 0!;;i'.

toires ; et la jalousie transporte de nouveau avec lui. Saul vit qu'il était prudent, et il h?

Saùl. Pendant que David jouait de la lyre craignait. (Ibid., IV, 15.)

devant lui, il le veut percer de sa lance. Da- Il avait dos adresses innocentes, pour
vid s'enfuit, et il est contraint de se dérober échapper des mains d'un ennemi si artifi-

de la cour. [IReg. xix.) deux et si puissant. Il se faisait des
Saiil le rappelle par de nouvelles caresses, secrètement par une fenêtre: et les salelliu s

et lui tend toujours de nouveaux pièges, de Saiil ne trouvaient dans son lit, où i s

David s'enfuit de nouveau. (/ Reg. xx.) le cherchaient, qu'une statue bien converti
Le malheureux roi, qui voyait la gloire qui lui avait servi à dérober sa fuite à sos

de David s'augmenter toujours, et que ses domestiques, (I Reg. \i\, il, 12.)

serviteurs, jusqu'à ses propres parents, et S'il se servait de sa prudence pour se
son fils môme, aimaient un homme en effet précautionner contre la jalousie du ro», ii

si accompli, leur parla en ces termes (I Reg. s'en servait encore plus contre li>* ennemis
xx«, 7, 8) : « Ecoutez, enfants de Jémini (il de l'Etat. «. Quand les Philistins marchaient
était lui même de cette race) : est-ce le (ils on campagne, David les observait mieux qu,«
d'Isaï qui vous donnera des champs et des tous les autres capitaines.de Saùl ; et son nom
vignes, ou qui vous feia capitaines et gêné- se rendait célèbre. »(/ Reg. xvui, 18.)
raux des armées? Pourquoi avez-vous Ions Comme il était bon ami et reconnaissant,
conjuré contre moi, et que personne ne il se fit des amis fidèles qui ne le trompèrent
m'avertit où est le lils d'Isaï, avec qui mon jamais. Samuel lui donna retraite dans Ui

propre fils est lié d'amitié? Aucun de vous maison des prophètes. {I Reg. xix, ;

n'a pitié de moi, »>i ne m'avertit de ce qui Achimélech, le grand prêtre, ayant été fuo
se passe. On aime mieux servir mon sujet pour avoir servi David innocemment, il

rebelle, qui fait de continuelles entreprises sauva son fils Abiathar : « Demeurez a\
contre ma vie. » moi, lui dit-il, j'aurai le menu- soin de voira

Il ne pouvait parler plus arlificieusement, vie que de la mienne, ot nous nous sauve-
pou r intéresser tous ses serviteurs dans la rons tous deux ensemble, n (i Reg. xxu, 2.

perle de David. Il trouve dos 'flatteurs qui Abiathar, gagné par un traitement si hoi:-
enlrent dans ses injustes desseins. David, nêle, ne manqua jamais à David.
très-fidèle au roi, est traité comme un en- Son habileté et sa vertu lui gagnèrent U
muni public. « Les Ziphéens vinrent avertir lement Jonathas fils de Saùl, que, loin
Saùl que David était caché parmi eux dans vouloir entrer dans les desseins sangui-
uue forêt. Et Saùl leur dit: Bénis soyez-vous naires du roi son père, il n'oublia jamais
de par le Seigneur, vous qui avez seuls dé- lien pour sauver David. (/ Reg . xix, x

ploré mon sort. Ailez, préparez tout avec En quoi il rend il se ï à Saùl même, qu'il
soin; n'épargnez pas vos peines : recher- empêchait de tremper ses mains dans le sang
chez curieusement où ii est, et qui l'aura innocent.
vu. Car c'est un homme rusé, qui sait bien Quoiqu'il sût que Jonathas ne le trompait
que je le hais. Pénétrez toutes ses retraites, pas, comme il connaissait mieux Saùl que
rapportez-moi des nouvelles certaines, afin lui, il ne se reposait pas tout à fait sur les
que j'aille avec vous. Fût-il caché dzu* la assurances que lui donnait son ami. « Jona-
terre, je l'en tirerai, et je le poursuivrai dans thas lui dit [J Reg. xx, 2, S) : Vous ne raour-
toui le pays de Juda.» [I Reg. xxui, 19-23.) rez point; mon père ne fera ni grande ni
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petite chose, qu'il ne me la découvre; m'au-

rait-il caché ce seu in? cela ne sera

pas. Hais David lui dit : Voire père sait que
vous m'honorei de rotre bienveillance , et

il dit en lui-même : Je De me découvrirai

al à lonathas, de \
eur de le contrister.

Vive le Seigneur I et vive votre ftmel il

ri " v a qu'un petit espa e entre moi et la

mort.

Afin donc de ne se point tromper dans

li - dess ii - de Saul, il donna des moyens
h lonathas pour les découvrir ; et ils con-

vinrent entre eux d'un signal, que Jonalhas

donnerait a David dans le péril. [I Reg. \x,

5, 6. 20-22
i .une il vit qu'il n'y avait rien à espé-

rer de Saùî, il pourvut a la sûreté de son

père cl de sa mère, qu'il mit entre les mains

du roi de Moab : •« jusqu'à ce que je sache,

dit-il (/ Reg. xxn, 3, \), ce que Dieu aura

ordonné de moi. » Voilà un homme qu-i

pense à tout, et qui choisit bien ses pro-

tecteurs. Car le roi de Moab ne le trompa
point. Far ce moyen, il n'eut plus à penser
qu'à lui-môme. El il n'y a rien de plus in-

dustrieux ni de plus innocent que fut alors

toute sa conduite.

Contraint de se réfugier dans les terres

d'Acbis, roi des Philistins, les satrapes vin-

rent dire au roi: «Voilà David, ce grand
homme qui a défait tant de Philistins.» (IReg.

xxi, 21 seq.) David lit réflexion sur ces dis-

cours, et sut si bien faire l'insensé, qu'Achis,

au lieu de le craindre et de l'arrêter, le lit

chasser de sa présence, et lui donna moyen
de se sauver.

Environné trois à quatre fois par toute

l'armée de Saul, il trouve moyen de se dé-

$er, et d'avoir deux t'ois Saiil entre ses

mains. (/ Reg. xxiv, xxvi.j

Alors se vérifia ce que David a lui-même
si souvent chanté dans ses Psaumes (Psal.

?H, 16; ix, 10 seq.) : «Le méchant est tombé
dans la fosse qu'il a creusée : il a été pris

dans les lacets qu'il a tendus. »

Quand ce fidèle sujet se vit maître de la

vie de son roi, il n'en lira autre avantage

que celui de lui faire connaître combien
profondément il le respectait, et de confon-
ure les calomnies de ses ennemis. «Il lui

cria de loin (/ Reg. xxiv, 9-16) : Mon sei-

gneur et mon roi, pourquoi é:*outez-vous

les paroles des méchants qui vous disent :

David attente contre votre vie? Ne voyez-
vous pas vous-même que le Seigneur vous
amis entre mes mains? Et j'ai dit: A Dieu
i»e plaise que j'étende ma main sur l'oint du
Seigneur 1 Reconnaissez donc, ô mon roi !

quf je n'ai manqué en rien à ce que je vous
dois. C'est vous qui voulez me perdre. Que
le Seigneur juge entre vous et moi, et qu'il

me fasse justice quand il lui plaira. Mais à

Dieu ne plaise que ma main attente sur votre

personnel Contre qui vous acharnez- vous,
roi d'Israël? contre qui vousacharnez-vous?
contre un chien mort, contre un ver de
terre ! Que le Seigneur soit juge entre vous
et moi, et qu'il protège nia cause et me dé-
livre de vos mains. »

Par celte sage et irréprochable conduite,
il contraignait son ennemi à reconnaître sa

faute. « vous êtes plus juste que moi, lui

dit Saul.» (/6id., 18.)

La colère de ce roi injuste ne s'apaisa pas
pour cela. « David, toujours poursuivi, dit

en lui-même (/ Reg. xxyii, 1) : Je tomberai
un jour entre les mains de Saiil, il vaut
mieux que je me sauve en la terre des Phi-
listins; et que Saiil, désespérant de me
trouver dans le royaume d'Israël, se tienne
en repos. »

EnGn il lit son traité avec Achis, roi de
(ieth;etse ménagea tellement, que sans
jamais rien faire contre son roi et contre
son peuple, il s'entretint toujours dans les

bonnes grâces d'Achis. (I Reg. xxvn, xxvm.)
Vous voyez Saiil et David tous deux avi-

sés et habiles, mais d'une manière bien dif-

férente. D'un côté, uneinlenlion perverse; de
l'autre, uneinlenlion droite. D'un côté, Saiil,

un grand roi, qui, ne donnant nulles bornes
à sa malice, emploie tout sans réserve pour
perdre un bon serviteur dont il est jaloux ;

de l'autre côté, David, un particulier aban-
donné et trahi, se fait une nécessité de ne
se défendre que par les moyens licites, sans
manquera ce qu'il doit à son prince et à son
pays. Et cependant la sagesse véritable, ren-
fermée dans des bornes si étroites, est supé-
rieure à la fausse, qui n'oublie rien pour se

satisfaire.

ARTICLE III

D?s curiosités et connaissant es dangereuses,
ei delà confiance qu'on doit mettre en
Dieu.

Première Proposition. Le prince doit évi-

ter les consultations curieuses et supersti-

tieuses. — Telles sont les consultations des
devins et des astrologues : chose que l'ambi-

tion et la faiblesse des grands leur fait si sou-
vent rechercher.

«Qu'il ne se trouve personne parmi vous
qui consulte les devins, ni qui croie aux
songes et aur augures. QuUl n'y ait ni en-

chanteur, ni devin, ni aucun qui se mêle
d'évoquer les morts. Le Seigneur a toutes

ces choses en exécration. 11 a détruit, pour
ces crimes, les peuples qu'il a livrés entre

vos mains. Soyez parfaits ei sans tache de-

vant le Seigneur votre Dieu. Les nations

que vous détruirez écoutent les devins et

ceux qui tirent des augures. Mais pour vous,

vous avez été instruits autrement par le

Seigneur votre Dieu. Il veut que vous ne

sachiez la vérité que par lui seul : et s'il ne

veut pas vous la découvrir, il n'y a qu'à s'a-

bandonner à sa providence. » (Deut. xvm,
10-14.)

Les astrologues sont compris dans ces ma-
lédictions de Dieu. Voici comme il parle

aux Chaldéens, inventeurs de l'astrologie,

en laquelle ils se glorifiaient (Jerem. l, 35-

37) : « Le glaive de Dieu sur les Chaldéens,

dit le Seigneur, et sur les habitants de Ba-

bylone ; surjeurs princes et sur leurs sa-

ges. Le glaive dvDieu sur leurs devins qui
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deviendront fous; le glaive sur leurs braves,

qui trembleront ; le glaive sur leurs clie vaux,

sur leurs eliariols, et sur tout le peuple : ils

seront tous comme des femmes : le glaive

sur leurs trésors, qui seront pillés. »

Il n'y a rien de plus faible ni de plus ti-

mide que ceux qui se fient aux pronostics :

trompés dans leurs vains présages, ils per-
dent cœur, et demeurent sans défense.

Ainsi périt Babylone, la mère des astro-
logues, au milieu de ses réjouissances, et

des triomphes que lui chantaient ses de-
vins. Isaïe, prévoyant sa prise, lui parle en
ces termes : « Viens, » dit-il (Isa. xlvii, 12-

IV), «avec tes enchantements et tes ma-
léfices, dans lesquels lu t'es exercée dès ta

jeunesse, pour voir s'ils te serviront, ou te

rendront plus puissante. Te voilà à bout de
tous tes conseils, que tu fondais sur des
pronostics. Appelle tous tes devins, qui ob-
servaient sans cesse le ciel, qui contem-
plaient les astres, qui comptaient Jes mois,
et faisaient des supputations si exactes
pour t'annoncer l'avenir. Qu'ils te sauvent
des mains de tes ennemis 1 Ils sont comme
de la paille que le feu dévore ; ils ne peu-
vent se sauver eux-mêmesde la flamme. »

Ceux qui se vantent de prédire les événe-
ments incertains, se font semblables à Dieu.
Car écoutez comme il parle (Isa. xu, k) :

« Qui est celui qui appelle, et qui compte
au commencement toutes les races futures ?

Moi le Seigneur, qui suis le premier et le

dernier, qui suis devant et après. »

« Amenez-moi vos dieux, ô gentils 1 dit
le Seigneur, que je leur fasse leur procès.
Parlez, si vous avez quelque chose à dire,

dit le roi de Jacob ; qu'ils viennent, et qu'ils

vous annoncent l'avenir. Découvrez-nous
les choses futures, et nous vous tiendrons
pour des dieux. » (lbid., 21-23.)

Et encore (Jerem. x, 1-3) : « Ecoutez,
maison d'Israël ; voici ce que dit le Sei-
gneur : Ne marchez point dans les voies des
gentils; ne craignez point les signes du
ciel, que les gentils craignent : la loi de ces
peuples est vaine. »

Les gentils ignorants adoraient les planè-
tes et les astres ; leur attribuaient des em-
pires, des vertus, et des influences divines,
par lesquelles ils dominaient sur le monde,
et en réglaient les événements; leur assi-

gnaient des temps et des lieux, où ils exer-
çaient leur domination. L'astrologie judi-

ciaire est un reste de cette doctrine, autant
impie que fabuleuse. Ne craignez donc ni

les éclipses, ni les comètes, ni les planètes,
ni les constellations que les hommes ont
composées à leur fantaisie, ni ces conjonc-
tions estimées fatales, ni les lignes formées
sur les mains ou sur le visage, et les images
nommées talismans, imprégnées des ver-
tus célestes. Ne craignez ni les figures, ni

les horoscopes, ni les présages qui en sont
tirés. Toutes ces choses, où l'on n'allègue
pour toute raison que «les paroles pompeu-
ses, au fond sont des rêveries que les af-

fronteurs vendent cher aux ignorants.
Ces sciences curieuses, qui servent de cou-
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verlure aux sortilèges et aux maléfices, v>n(

condamnées dans tous les Etats, et néan-
moins souvent recherchées par les princes

qui les défendent. Malheur à eux, malheur
encore une fois! Ils veulent savoir l'avenir,

c'est-à-dire, pénétrer le secret de Dieu. Ils

tomberont dans la malédiction de Saùl. Ce
roi avait défendu les devins, et il les con-

sulte. Une femme devineresse lui dit, saris

le connaître (/ Reg. xxvm,9seq.) : « Vous
savez que Saùl a exterminé les devins, et

vous venez me tenter pour me perdre ?

Vive le Seigneur 1 répondit Saùl, il ne yous
arrivera aucun mal. La femme lui dit : Qui
voulez-vous que je vous évoque? Evoquez-
moi Samuel, répondit Saùl. La femme
ayant vu Samuel, s'écria de toute sa force :

Pourquoi m'avez-vous trompée? vous êtes

Saùl. Saùl lui dit : Ne craignez rien, qu'avez-

vous vu ? Je vois quelque chose de divin qui
s'élève de terre. Saiil répliqua: Quelle est

sa figure? Un vieillard s'élève, dit-elle, re-

vêtu d'un manteau. 11 comprit que c'était

Samuel, et se prosterna la face contre terre.

Alors Samuel dit à Saùl : Pourquoi troublez-

vous mon repos en m'évoquant ? et quo
vous sert de m'interroger, après que le

Seigneur s'est retiré de vous, pour aller à

celui que vous enviez ? Le Seigneur fera

suivant que je vous l'ai dit de sa part; il

vous ôtera votre royaume, et le donnera à

David
;
parce que vous n'avez pas obéi à la

parole du Seigneur, et n'avez pas satisfait

sa juste colère contre Amalec. C'est la cause
de tous les maux qui vous arrivent aujour-
d'hui. Et le Seigneur livrera avec vous le

peuple d'Israël aux Philistins : demain vous
et vos enfants serez avec moi. » C'est-à-dire

vous serez parmi les morts.

A cette terrible sentence, Saùl tomba de
frayeur, et il était hors de lui-même. (/ Reg.

xxviii, 20, 21.) El le lendemain la prédiction

fut accomplie (lbid., 31.)

11 n'était pas au pouvoir d'une enchante-
resse d'évoquer une âme sainte ; ni au pou-
voirdu démon, qui a paru selon quelques-
uns sous la forme de Samuel, de dire si

précisément l'avenir. Dieu conduisait cet

événement, et voulait nous apprendre que,
quand il luiplait, il permet qu'on trouve
la vérité par des moyens illicites, pour la

juste punition de ceux qui s'en servent.

Ne vous étonnez donc pas de voir arri-

ver quelquefois ce qu'ont prédit les aslrolo

gués. Car, sans recourir au hasard, parce

que ce qui est hasard à l'égard des hommes
est dessein à l'égard de Dieu ; songez que,

par un terrible jugement, Dieu même livre

à la séduction ceux qui la cherchent. Il

abandonne le monde, c'est-à-dire ceux qui

aiment le monde, à des esprits séducteurs

dont les hommes ambitieux et vainement
< urieux sont le jouet. Ces esprits trompeurs
et malins amusent et déçoivent par mille

illusions les âmes curieuses, et par là cré-

dules. Un de leurs secrets est l'astrologie, et

les autres genres de divinations, qui réus-

sissent quelquefois, solon que Dieu trouvu
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Gardez-vous bien, ô rois! ô grands de la

terrel d'approcher de vous ces trompeurs et

s ignorant-, que l'on appelle devins ; « qui
is font des raisonnements, et vous don-

nent des décisions de ce qu'ils ignorent, »

le plus saye des rois. (Prov. xxui, 6.)

Pi • •• ten .'. point parmi eux des inter-

de vos songes, tomme s'ils étaient

slérieux. « Celui qui s'y lie est un in-

sensé : une vaine espérance et le mensonge
< st son partage. Celui qui s'arrête à ces
trompeuses visions, ressemble à l'homme
qui embrasse une ombre, et qui court après
le vent. Un homme croit voir un autre
homme devant lui dans son sommeil, et

prend pour vérité une creuse et vaine res-

semblance. * (Ce ne sont que vapeurs im-
pures, qui s'élèvent dans le cerveau, d'une
nourriture mal digérée). « Espérez-vous
épurer vos pensées parce mélange confus
d'imaginations, ou que Je mensonge vous
instruise de la vérité? La d4vinati_on est une
erreur, les augures une tromperie, et les

,cs un mensonge et une illusion. Il n'ap-

; arlient qu'au Très-Haut d'envoyer de vé-
i i tables visions; et tout Je reste ressemble

\ fantaisies qu'une femme enceinte se met
ans l'esprit. N'y mettez point voire cœur, si

vous ne voulez être le jouet d'une honteuse
>se, d'une folle crédulité et d'une espé-

rance trompeuse.» (Eccli. ilxiv, i-7.)

I!" î'rop. On ne doit pas présumer deè con-
itnaihê ni de leur sagesse.— ^ L'homme

sait à peine les choses passées, qui lui dé-
ivrirà les choses futures? » [Eccle. x, ik.)

nsi « qui se lie en son coaur est fou. »

. xxviii, 2G.) lit encore : « Ne vous
rez pas dans votre Cveur comme un tau-

reau furieux, de peur que cette pensée ne
.5 dévore. Vos feuilles seront mangées,

'•os fruits tomberont : vous demeurerez un
bois sec ; votre gloire et votre force s'évanoui-
ront. » [Eeeii xi, % 3, sec. LXX.J
Les Egyptiens se piquaient d'une sagesse
raordinaire dans leurs conseils. Voici

comme Dieu leur parle (Isa. xix, 12 et
>eq.) : « Les princes de Tanis, sages conseil-

Pharaon, lui ont donne des conseils
ravagants. Comment dites-vous à Plia-
it ; Je suis le le fils de c

anciens rois renommés par le r pi

Où, sont maintenant vos sagos? Qu'ils vofu

disent ce que fe Dieu des armées a ordonné
de l'Egypte. Les primes de Tanis ont perdu
l'esprit ; les princes de Memphis se sont
trompes, et ils ont trompé l'Egypte, eux eu
qui elle se liait comme en ses remparts. Le
Seigneur a répandu au milieu d'eux l'esprit

de vertige : la lé le leur a tourné; et ils font

errer l'Egypte, comme un ivrogne qui chan-
celle et tournoie en vomissant. L'Egypte ne
fera plus rien : elle ne fera ni grandes ni

petites choses. On la verra étonnée et trem-
blante comme une femme. Tous ceux qui la

verront trembleront à la vue des desseins
que Dieu a sur elle. »

Quand on voit ses ennemis prendre de
faibles conseils, il ne faut, pas pour cela

s'enorgueillir, mais songer que c'est le Sei-

gneur qui leur envoie cet es prit d'égarement
pour les punir, et craindre un semblable
jugement.

« S'il se retire, dit le saint prophète (Isa.

xxix, 14), la sagesse des sages péril, et l'in-

telligence des prudents est obscurcie. »

« C'est lui qui réduit à rien les conseils pro-

fonds, et qui rend inutiles les grands de la

terre. » (lui. xl, 23.)

Tremblez donc devant lui, et gardez-vous
de présumer de la sagesse humaine.

III
e Prop. Il faut consulter Dieu par la

prière, et mettre en lui sa confiance, en fai-

sant ce qu on peut de son coté. — Nous avons
vu que c'est Dieu qui do.: ne la sagesse.

Nous venons de voir que c'est Dieu qui l'ô'e

aux superbes. Il faut donc la lui demander
humblement.

C'est ce que nous enseigne YEcclésiasti-

que, lorsque après nous avoir prescrit, dans
le chapitre xxxyii tant de fois cité, tout ce

que peut faire la prudence, il conclut ainsi

(y 19;: '< Mais, par-dessus tout, priez le

Seigneur, afin qu'il dirige vos pas à la vé-
rité. » Lui seul la connaît à fond; c'est à

lui seul qu'il en faut demander l'intelli-

gence.
Mais qui demande de Dieu la sagesse, doit

faire de son coté tout ce qu'il peut. C'est à

cette condition qu'il permet de prendre con-

fiance à sa puissance ei à sa bonté. Autre-
ment, c'est tenter Dieu, et s'imaginer vaine-

ment qu'il enverra ses anges pour nous
soutenir, quand nous nous serons précipi-

tés nous-mêmes, ainsi que Satan osail le

conseiller à Jésus-Christ. (Maith. iv, G, 7.)

ARTICLE IV.

Conséquences de la doctrine précédente : de

la majesté, et de ses accompagnements

.

Première Proposition. Ce que cest que la

majesté. — Je n'appelle pas majesté cette

pompe qui environne les rois, ou cet éclat

extérieur qui éblouit le vulgaire. C'est le

rejaillissement de la majesté, et non pas la

majesté elle-même.
La majesté est l'image de la grondeur de

Dieu dans le prime.
Dieu esl infini, Dieu est tout. Le prince,
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en l.'mt que prince, n'est pas regardé comme
un homme particulier : c*est un personnage
public, (out l'Etat est en lui; la volonté de
lout le peuple est renfermée dans la sienne.
Comme en Dieu esl réunie toute perfection

et toute vertu, ainsi toute la puissance des
particuliers est réunie en la personne du
prince. Quelle grandeur, qu'un seul homme
en contienne tant !

La puissance de Lieu se fait sentir en un
instant de l'extrémité du monde à l'autre :

la puissance royale agjt en môme temps
dans tout le royaume'. Elle tient tout le

royaume en .état, comme Dieu y lient tout
le monde.
Que Dieu relire sa main, le monde re-

tombera dans le né-iiit : nue l'autorité cesse
dans le royaume, lout setâ confusion.

Considérez le prince dams son cabinet. De
là partent les ordres qui font aller de con-
cert les magistrats et les capiiaincs, les ci-

toyens et les soldats, les provinces et. les

armées par mer et par terre. C'est l'image
de Dieu qui, assis dans son trône au plus
haut des cieux, fait aller toute la nature.

« Quel mouvement se fait, » dit saint Au-
gustin (2t*), « au seul commandement de
l'empereur! il ne fait que remuer les lèvres,
il n'y a point de plus Léger mouvement, et

(ont l'empire se remue. C'est, » dit-il, « l'i-

mage de Die», qui fait lout p;r sa parole. Il

a dit, et les eboses ont été faites; il a com-
mandé, et elles ont été créées. »

On admire ses œuvres; la nature est une
matière de discourir aux curieux. « Dieu
leur donne le monde a méditer; mais ils ne
découvriront jamais le secret de son ou-
vrage depuis le commencement jusqu'à la

un. » (Eccle. m, 11.) On en voit quelque
parcelle; mais le fond est impénétrable.
Ainsi est le secret du prince.

Les desseins du prince ne sont bien con-
nus que par l'exécution. Ainsi se mani-
festent les conseils de Dieu : jusque-là, per-

sonne n'y entre que ceux que Dieu y ad-
met.

Si la puissance de Dieu s'étend partout,
la magnificence l'accompagne. 11 n'y a en-
droit de l'univers où il ne paraisse des mar-
ques éclatantes de sa bonté. Voyez l'ordre,

voyez la justice, voyez la tranquillité dans
tout le royaume : c'est l'effet naturel do l'au-

torité du prince.
il n'y a rien de plus majestueux que la

bonté répandue; et il n'y a point de plus
grand avilissement de la majesté, que la mi-
sère du peuple causée par le prince.
Les méchants ont beau se cacher, la lu-

mière de Dieu les suit partout; son bras va
les atteindre jusqu'au haut des cieux et jus-
qu'au fond des abîmes. « Où irai-je devant
votre esprit, et où fuirai-je devant votre
face? Si je monte au ciel, vous y êtes; si je
me jette au fond des enfers, je vous y trouve;
si je me lève le matin, et que j'aille me re-
tirer sur les mers les plus éloignées, c'est

votre main qui me mène ià, et votre main
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droite me tient. El j'ai dit : Peut-être
i

les ténèbres me couvriront; mais la nuit m

été un jour autour de moi. Devant VOUS les

ténèbres ne sont pas ténèbres, la nuit

éclairée comme le joui- : l'obscurité et la

lumière ne sont qu'une même cfcose.» (Psal.

cxxxvm, 7 seq.) Ces méchants trouvent Dieu
partout, en haut et en bas, unit et jour; quel-
que malin qu'ils se lèvent, il les prévient;
quelque loin qu'ils s'écartent, sa main est

sur eux.
Ainsi Dieu donne au prince de découvrir

les trames les plus secrètes. Il a des yeux et

des mains partout. Nous avons vu (pie les

oiseaux du ciel lui rapportent ce qui S"

passe. Il a môme reçu de Dieu, par l'usage

des affaires, une certaine pénétration qui
fait penser qu'il devine. A-t-il pénétré l'in-

trigue, .^es longs bras vont prendre ses en-
nemis aux extrémités du monde : ils vont
les déterrer nu fond des abîmes. 11 n'y a

point d'asile assuré contre une telle puis-

sance.

Enfin, ramassez ensemble les choses si

grandes et si augustes que nous avons dites

sur l'autorité royale. A'oyez un peuple im-
mense réuni en une seule personne; voyez
cette puissance sacrée, paternelle et abso-
lue; voyez la raison secrète qui gouverne
lout le corps de l'Etat, renfermée dans une
seule tête : vous voyez l'image de Dieu dans
les rois, et vous avez l'idée de la majesté
royale.

Dieu est la sainteté même, la bonté même,
la puissance même, la raison même. En ces

choses est la majesté de Dieu. En l'image de
ces choses est la majesté du prince.

Elle est si grande , cette majesté , qu'elle

ne peut être dans le prince comme dans sa

source; elle est empruntée de Dieu qui la

lui donne pour le bien des peuples, à qui il

esl bon d'ètie contenus par une force supé-
rieure.

Je ne sais quoi de divin s'attache au prince,

et inspire la crainte aux peuples. Que le roi

ne s'oublie pas pour cela lui-même. « Je
l'ai dit; » c'est Dieu qui parle ; je l'ai dit,

vous êles des dieux, et vous êtes tous en-
fants du Très-Haut; mais vous mourrez com-
me des hommes, et vous tomberez comme
les grands. Je l'ai dit, vous êtes des dieux
(Psal. lxxxi, 6, 7),» c'est-à-dire : \ou>
avez dans votro autorité, vous portez sur

votre Iront un caractère divin. Vous êtes les

enianls du Très-Haut : c'est lui qui a établi

voire puissance pour le bien du genre hu-

main. Mais, ô dieux de chair et de sang,

dieux de boue et de poussière, vous mour-
rez comme des hommes, vous tomberez,

comme les grands. La grandeur sépare les

hommes pour un peu de temps; une chute

commune.à la tin les égale tous.

O rois! exercez donc hardiment votre

puissance; car elle est divine et salutaire

au genre humain : mais exercez-la avec hu-
milité. Clle vous esl appliquée par le de-

hors. Au fond, elle vous laisse faibles; elle

(21) Au€.
(

i.ijin;!. cxi.viu, h. 2, i. IV,
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vous laisse mortels ; elle vous laisse pé-
cheurs, et vous charge devant Dieu d'uu

f>
h» grand compte.
Il' raop. ta magnanimité, la magnificence,

et toute» le* grande* vertué contiennent à lu

majeeté. — A la grandeur conviennent les

cfa ses gi odes : à la grandeur la plus émi-
i ate, les choses les plus grandes, cY^t-à-

dire les grandes vertus.

I pniire doit penser de grandes choses.

Le prince pensera îles choses dignes

d'un prince. » [isai. wxu, 8.)

Les pensées vulgaires déshonorent la ma-
Sté. Saùl est élu roi; en môme temps Dieu,

qui l'a élu, « lui change le cœur, et il de-
vient un antre homme. » (/ Reg. x, 0, 9.)

Taisez-vous, pensées vulgaires; cédez aux
pensées royales.

Les pensées royales sont celles qui re-
gardent le bien général; les grands hommes
ne sont pas nés pour eux-mêmes : les

mandes puissances, que tout le monde re-

garde, sont faites pour le bien de tout le

monde.
Le prince est par sa charge, entre tous les

hommes, le plus au-dessus des petits inté-
rêts, le plus intéressé au bien public : son
vrai intérêt est celui de l'Etat. Il ne peut
donc prendre des desseins trop nobles, ni
trop au-dessus des petites vues et des pen-
sées particulières.

Ce Saûl, changé en un autre homme, dans
le temps qu'il fut fidèle à la grâce de son
ministère, était au-dessus de tout.

Au-dessus de la royauté, dont il appré-
hende le fardeau, et dont il méprise le faste.

(/ Reg. x, 11.) Nous l'avons déjà vu.

Au-dessus des sentiments de vengeance. A
un jour de victoire, où tout le peuple lui

veut immoler ses ennemis, il offre à Dieu
un sacrifice de démence. (/ Req. xi, 12,

13.)

Au-dessus de lui-même et de tous les sen-
timents que Je sang inspire : prêt à dévouer
pour le peuple sa propre personne ei celle

de Jonathas son tils bien-aimé. (/ Req. xiv,
•VI.)

Que dirons-nous de David, à qui on donne
celte belle et juste louange [I Reg. xiv,17) : «Le
roi, mon seigneur, ressemble à un ange de
Dieu : il n'est ému ni du bien ni du mal
qu'on dit de lut. » Il va toujours au bien
public ; soit que les hommes iDgrats blâment
sa conduite, soit qu'elle trouve Jes louanges
dont elle est digne.

Voilà la véritable magnanimité que les

louanges n'enflent point, que le blâme n'a-
bat point, que la seule vérité touche.
On abandonne avec joie toute sa fortune

à la conduite d'un tel prince : « Vous êtes
comme un ange de Dieu ; faites de*moi ce
qu'il vous plaira,» lui dit Miphiboselh(///}e(/.
*Ix

i
"-"), petit-fils de Saùl, trahi par Siba

,

son serviteur.

En effet, David n'était plein que de gran-
des chuses. de Dieu et du bien public.
Nous avons vu que malgré les rébellions

et I ingratitude de son peuple , il se dévoue
J'our lui à la vengeance divine , comme

étant le seul coupable: « Frappez, Seigneur,

Frappez ce coupable et épargnez le peuple
innocent. »(// Reg. xxiv, 17.)

Combien sincèrement avoue-t-il sa faute,

chose si rare à un roi ! Avec quel zèle la ré-

pare-l-il ! <t J'ai péché, » dit-il (Il Reg. xxiv,

17), « d'avoir tait le dénombrement du peu-
ple. O Seigneur 1 pardonnez-moi; car j'ai

agi follement. »

Nous lui avons vu mépriser sa vie en cent
combats ; et après, nous l'avons vu se mettre
au-dessus do la gloire de combattre, en se

conservant pour son état.

Mais combien est-il an-dessus du ressen-
timent et des injures 1 Nous avons admiré
sa joie, quand Abigaïl l'empêcha de se
venger de sa propre main. Nous l'avons vu
épargner et défendre contre les siens, Saul
son persécuteur, quoiqu'il sût qu'en se ven-
geant il s'assurait la couronne, dont la suc-
cession lui appartenait. Quelle hauteur de
courage, de >se mettre si aisément au-dessus
de la douceur de régner et de celle de la

vengeance 1

Quand Saùl et Jonathas furent tués, Da-
vid les pleure tous; David chante leur
louange. Ce n'est pas seulement Jonathas,
son intime ami , dont il déplore la perte : il

pleure son persécuteur. « Saùl et Jonathas

,

tous deux aimables et couverts de gloire,

toujours unis dans leur vie, n'ont pas été

séparés à la mort. Filles d'Israël', pleurez
Saùl qui vous habillait de pourpre, par qui
vous aviez des parures d'or; » et le reste.

(.// Reg. i, 17, 23 seq.)

Il ne tait point les vertus d'un prédéces-
seur injuste, qui a fait tout ce qu'il a pu
pour le perdre : il les célèbie, il les immor-
talise par une poésie incomparable.

Il ne pleure pas seulement Saùl ; il le

venge, et punit de mort celui qui s'était

vanté de l'avoir tué. « Je l'ai percé de mon
épée, » disait ce traître (Ibid.,20), « après lui

avoir ôlé le diadème de dessus la tête, et le

bracelet qu'il avait au bras, pour vous ap-
porter ces marques royales, avons, mon
seigneur. »

Ces riches présents ne sauvèrent pas ce par-

ricide. «Pourquoi n'as-tu pas craint de met-
tre la main surl'ointdu Seigneur 1»(Ibid., ik.)

Que ce soit, si vous voulez, l'intérêt de
la royauté qui lui ait fait venger son prédé-
cesseur : toujours est-ce un sentiment au-
dessus des pensées vulgaires, que David
banni, loin de témoigner de la joie d'une
mort qui le délivrait d'un si puissant enne-
mi et lui mettait le diadème sur la tête, la

venge sur l'heure, et assure le repos public

avec la vie des rois.

Il avait encore un redoutable ennemi :

c'était un (ils de Saùl qui partageait le royau-

me; il semblait que la politique le pouvait

porter à ménager davantage celui qui Je

défit de Saùl ; mais ce grand courage ne veut

point être délivré de ses ennemis par des

attentats et par des crimes.

En ciï.'t, quelque temps après, des mé-
chants îui apportèrent la tête de ce second

ermemi. « Voilà, » lui dirent-ils (// Reg. iv,
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8-12), « la lêio d'JNboseth, (ils de Saiil, qui m dèle. Ses victoires étaient marquées par les

voulait h vutre vie; mais le Seigneur vous dons magnifiques qu'il faisait au sanctuaire,

eu a vengé. David dit : Vive le Seigneur '|ui qu'il enrichissait nés dépouilles des n>\ au-

m'a délivré de tout péril ! J'ai tait mourir mes subjugués. (// Reg. vin, 11 ; I Par. xvia,

celui qui croyait m'apporter une nouvelle lî.)

agréable en m'annonyant la mort de Saiil
;

La belle chose do voir ce grand homme,
il trouva la mort lui-môme au lieu de la ré- après avoir achevé glorieusement tant de
compense qu'il espérait; combien plus vous guerres, passer sa vieillesse à faire les pré-

dois-je ôter de la terre, vous qui avez tué para tifs et les desseins de ce magnifique

dans son lit un homme innocent 1 » temple que son fils bâtit après sa mort!
Il les fit mourir aussitôt, et fit attacher en « Il assembla à grands frais tout ce qu'il

lieu public leurs mains sanguinaires et leurs y avait de plus excellents ouvriers; il amassa
pieds qui avaient couru au meurtre; afin des poids immenses de fer et d'airain; les

"ue tout Israël connût qu'il ne voulait point cèdres qu'il fit venir n'avaient point de prix :

e tels services. il consacra à ce grand ouvrage cenl mille

Et ce q ii i montre qu'il agit en tout par laients d'or, et dix millions de talents d'ai-

les motifs les plus nobles, c'est le soin qu'il gent ; le reste était innombrable. Salomou
prend des restes de la maison de Saiil (// mon fils est jeune, et la maison,» disait-il,

Reg. ix, 1, 7, 9) : « Reste-t-il encore quel- «que je veux bâtir doit être renommée par

qu'un de la maison de Saiil, afin que je lui tout l'univers ; ainsi je lui en veux préparer
fasse du bien pour l'amour de Jonathas? » toute la dépense. >- (/ Par. xxn, 1-5, lï.)

11 trouva Miphiboseth , fils de Jonathas , à Après de si magnifiques préparatifs, il

qui il donna sa table, après lui avoir rendu croyait n'avoir rien fait. « J'ai offert, » dit-il

toutes les terres de sa maison. (Ibid.li ),»a Dieu toutes ces choses dans ma
Au lieu que les rois d'une nouvelle fa- pauvreté. » Il trouve pauvre tout ce qu'il a

mille ne songent qu'à affaiblir et à détruire préparé, parce que celte dépense royale n'é-

les restes des maisons qui ont été sur le galait pas ses désirs ni ses idées, tant il les

trône devant eux, David soutient et relève avait grandes,
la maison de Saù) et de Jonathas. Ou parlera plus commodément, en un
En un mot, toutes les actions et toutes les autre endroit, des magnificences de Salo-

paroles de David respirent je ne sais quoi mon, et des autres grands rois de Juda. Et

de si grand, et par conséquent de si royal, pour définir en quoi consiste la magnifi-

qu'il ne faut que lire sa vie et écouter ses cence , on verra qu'elle parait dans les

discours pour prendre l'idée de la ma- grandstravaux consacrés à l'utilité publique,
gnanimilé. dans les ouvrages qui attirent de la gloire a

A la magnanimité répond la magnificence, la nation, qui impriment du respect aux su-

qui joint les grandes dépenses aux grands jets et aux étrangers, et rendent immortels
desseins. les noms des princes.

David nous en est encore un beau mo-

LIVRE VI.

LES DEVOIRS DES SUJETS ENVERS LE PRINCE, ÉTABLIS PAU LA DOCTKINE

PRÉCÉDENTE.

ARTICLE PREMIER. ils troublent la paix publique, et leconcours

Du service qu'on doit au prime. de
,i
ous

J,

es
.

membres a* ec le chef
1 ' Tels étaient les enfants de sarvia, qui, par

Première Proposition. On doit au prince un faux zèle, voulaient perdre ceux a qui

les mêmes services qu'à sa pairie. — Per- David avait pardonné. «Qu'y a-t-il entre

sonne n'en peut douter, après que nous vous et moi, enfants de Sarvia? vous m'êtes

avons vu que tout l'Etat est en la personne aujourd'hui un satan. » (// Reg. xix, ±2.)

du prince. En lui est la puissance, en lui est Le prince voitde plus loin et de plus haut,

la volonté de tout le peuple ; à lui seul ap- on doit croire qu'il voit mieux; et il faut

partient de faire tout conspirer au bien pu- obéir sans murmure, puisque le murmure
blic. 11 faut faire concourir ensemble le ser- est une disposition a la sédition,

vice qu'on doit au prince eteelui qu'on doit Le prince sait tout le secret et toute la suite

à l'Etat, comme choses inséparables. des affaires: manquer d'un moment à se»

II
e Prop. Il faut servir l'Etat comme le ordres, c'est mettre tout au hasard. « David

prince l'entend. — Car nous avons vu qu'eu dit à Amasa : Assemblez l'année dans trois

lui réside la, raison qui conduit l'Etat. jours, et rendez-vous près de mo ; en mô ne
Ceux qui pensent servir l'Etat autrement temps. Amasa alla donc assembler l'armé»,

qu'en servant le prince, et en lui obéissant, et demeura plus que le roi n'avait ordonne.
S'attribuent une partie de l'autorité royale : Et David dit à Abisai: Séba nous fera plus
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(|ni sont
| rès de ma ; mne, et poursui-

pris que i'obéis-

ns la |'

J

1

1

*

// n'y (i (j émis publies

(j : -i priât e de l'intérêt

Dans le style ordinaire i\o l'E-

-, [< s ennemis Je ' Elal sont appels
lu roi. Nous avons déjà

i ir ppelle ses « nnernis, les

- ns, «
•: du peuple de Dieu.

.' R ;. \: . David ajanl défait les Pni-
dit-il (IJ Iteg. v,20J, « a défait

inemis. » Et il n'esl pas besoin do
iporter plusieurs exemples u'une chose

aire po r Ê i e prouvée.
Il nefaut donc point penser ni qu'on puisse

attaquer le peuple sans attaquer le roi, ni

qu'on puisse attaquer le roi sans attaquer le

I
euple.

C était une illusion trop grossière que ce
discours que taisait Rabsace, général de
Parméede Sennachérib roi d'Assyrie. Son
maître Pavait envoyé pour examiner Jéru-

enu, el lrans| orter les Juifs hors de leur
pajs. Il fait semblant d'avoir pitié du peu-
ple réduit à l'eilrémilé par la guerre, et lâ-

de le soulever contre son roi Ezéohias.
Voici comme il parle devant tout le

aux envoyés de ce prince (IV Reg. xvïh,"27

q.J : * Ce n'esl pas à I as, votre maî-
e, que le roi mon maître m'a envoyé; il

'a envoyé à ce pauvre peuple, réduit à se
nourrir de ses excréments. Puis il cria atout
le peuple : Ecoulez les paroles du grand
roi, le roi d'Assyrie ; voici ce que dil le roi :

Qu'Ezéchias ne vous trompe pas ; car il ne
pourra vous délivrer de ma main. Ne l'écou-
tez pas : mais écoutez ce que dit le roi des

syriens: faites ce qui vous est utile, et

nez à moi. Chacun de vous mangera Je sa
vigne et de son figuier, et boira de l'eau de
sa citerne, jusqu'à ce que je vous transporte
i* une terre aussi bonne et aussi fertile que
la vôtre, abondante en vin, en blé, en miel,
en olives, et en fouies sortes de fruits : n'é-
coutez donc plus Ezéchias qui vous trompe. »

Flatter le peuple pour le séparer des in-
térêts de son roi, c'est lui faire la plus
cruelle de toiles les guerres, et ajouter la

sédition à ses autres maux.
Que lus peuples délestent donc les Rab-

saces, et tous ceux qui font semblant de les
uer, lorsqu'ils attaquent leur roi. On n'at-

taque jamais tant le corps, que quand on
' «llaque dans la lè.'e, quoiqu'on paraisse
pour un temps flatter les autres parties.
IV' Paop. Le prince doit être aime comme

un bien public, et sa rie est l'objet des vœux
de tout le peuple. — De là ce cri Tie Vive le

quia passé du peuple de Dieu à tous
uples du monde. A l'élection de Saiil,

e.iii
; ar ces vœux ' « (> roi ! vivez à jainaf-

Esdr. u, 3), Dieu conserva votre vie, 6
roi mon sei; neurl »

Le pro| Itè'tc Baruch aude, pendant
la captivité, à tout le peuple, de « prier poi ;

ia vie du roi Naibuchûdouosor, et pouc la

vi i de son fils iïalthazar. >< (Baruck i, 11.)

Tout le peuple « offrait îles sa s au
Dieu du ciel, el priait pour la vie du roi, et

celle de aes enfants. » [lEsdr. vi, 10.)

Saint Paul nous a counuaodéde prier pour
les puissances (/ Tint, n, 2), et a mis dans
leur conservation celle de la tranquillité

publique.
vi: uu roi, comme par

i
;

On jurait par la

uns chose sacrée ; et les Chrétiens, si reli-

gieux à ne point jurer par les créatures, ont
révéré ce serment» adorant les ordtesde Dieu
clans le salut et la vie des princes. Nous en
avons vu les passages.

Le prince» est un bien publie que chacun
doit être jaloux de se conserver. « Pour-
quoi nos frères de Juda nous onl-il dérobé
le roi, comme si c'était à eux seuls de le

garder? » (II Meg t six, 44 seq.) et le reste

que nous avons vu.

De là ces paroles déjà remarqué s : « Le
peuple dit à David (Il Reg. xvm, 3) : Vous
ne combattrez pas avec nous; il vaut mieux

le peuple que vous demeuriez dans la ville pour nous
sauver tons. »

La vie du prince est regardée co:::mo le

salut de tout le peuple: c'est pourquoi cha-
cun es' soigneux de la vie duprince, comme
de la sienne.

« L'oint du Seigneur, que nous
(lions comme
(Thren. iv. 20)

regar-

le souille de noire bouche
«c'est-à-dire, qui nouséîait

cùer comme l'air que nous respirons. C'est

ainsi que Jérémie parle du roi.

« Les gens de David lui dirent : Vous ne
viendrez plus avec nous a ia guerre, pour
ne point éteindre la lumière d'Israël. »(IUleg.
xvi, 17.)

Vovez comme on aime le prince; il est

la lumière de tout le royaume. Qu'est-ce
qu'on aime davantage, que la lumière?
Elle fait la joie cl le plus grand bien de l'u-

nivers.

Ainsi un bon sujet aime son prince comme
le bien public, comme le salut de tout l'E-

tat, comme l'air qu'il respire, comme la lu-

mière de ses yeux, comme sa vie, el plus
que sa vie.

V e Prop. La mort du prince est une cala-

mite' publique, et les gens de bien la regardent
comme un châtiment de Dieu sur tout le peu-
ple. — Quand la lumière est éteinte, tout est

en ténèbres, tout est en deuil.

C'est toujours un malheur public, lors-

ive le qu'un Etat change de main ; à cause de la

fermeté d'une autorité établie, et delà fai-

au couronnement de Salomon,
ioas, on entend ce cri de touit I

au
e

sacre de
peuple

le roi 1 vive le roi 1 vive le roi David !

•
'-•-'(' roi Salomon I (I Reg. x, Ihjll Req.

g. xi,i-2)

fois, on coinmen-

blesse d'un règne naissant.

C'est une puiriiion de Dieu pour un Etat,

lorsqu'il change souvenl de maître. « Les
péchés de la terre.» dit le Sage (Prov. xxvm,
2), « sont cause que les princes sont multi-
pliés : la vie du conducteur est prolongée,
afin que la sagesse et ia science abonde. »
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(Test on malheur à un Etat d'être privé des méchant, quoique réprouvé, fait lajoi des

conseils et de la sagesse d'un prince expéri- ennemis de l'Étal, et la douleur d su-

menlé , et d'êlre soumis àde nouveaux mai- jets. Tout le pleure, tout esl en deuil pour

très, qui souvent n'apprennent à être sages sa mort : et il faut que les i '. us

qu'aux dépens du peuple. insensibles, i les montagnes» et ei

Ainsi quand Josias eut été tué dans la ha- que toute la nature s'en ressente,

taille de Mageddo, « toute la Judée et tout. VI" Prop. Uni n préfère la vie

Jérusalem le pleurèrent ; et principalement du prince à la vienne, et s'exposepour le sau-

Jérémie, dont tous les musiciens et les mu- ver. — Nous l'avons vu : le peupli . n-

siciennes chantent encore à présent les la- battre, il ne se soucie pas de son péril,

mentations sur la mort de Josias. » (// Par. pourvu que le prince soit eu sûreté. [Il Ueg.

xxxv, 24, 25) xvni, xxl)
Et ce ne sont pas seulement les bons prin- La manière dont on fait la garde autour

«jes, comme Josias, dont la mort est réputée <l^) prince, à la ville et à la campagne, le fait

un malheur public ; Je môme Jérémie dé- voir. Quand David entra de nuit dans la

plore encore la mort de Sédécias, de ce Se* lente de Saûl, il fallut passer an travers

décias dont il est écrit, « qu'il avait mal l'ait d'Abner, et de tout le peuple, qui reposait

aux yeux du Seigneur, et qu'il n'avait fias autour de lui. (J Reg. xxvi, */•
j Et David

respecté la lace de Jérémie, qui lui parlait avant pris la coupe du roi et sa pique (Ibid.,

de la part de Dieu. » {II Par. xxxvr, 12.) 12), pour montrer ;u'ii avait été maître de
Loin de respecter ce saint prophète, il l'a- sa vie, «crie de loin à Abner et à tout le-

vait persécuté. (Jer-em xxxvu.' xxxvui.) Et peuple (Ibid., 14-16) : Abner, èies-\ous
toutefois après la ruine de Jérusalem, où un homme? Pourquoi gardez-vous si mal
Sédécias fait prisonnier, eut les yeux crevés, h- roi votre maître, l'oint du Seigneur?
Jérémie, qui déplore les maux de son peu- ile„r ,-.rdez où. est sa pique et sa coupe. «

pie, déplore, comme un des plus grands mal* Le peuple doit garder le prince, le peu-
heurs, le malheur de Sédécias. « L'oint du pie campe autour de lui; il Vaut avoir en-
Seigneur, qui était comme le souille de no- foncé tout le camp, avant qu'on puisse vt>-

t'e bouche, a été pris pour nos péchés: lui nir au prince : ou doit veiller atîn que le

à qui nous disions : Nous vivons sous votre prince repose en sûreté; qui néglige de le

ombre parmi les gentils! » (Thren. îv, 20.) garder esl, digne de mort.
Un roi captif, un roi dépouillé -de ses Etats, Quand le roi était à la ville, le peuple et

et même privé de la vue, est regardé comme les grands mêmes couchaient à sa porte,
le soutien et la consolation de son peuple « Crie (quoiqu'il fût homme de commande-
captif avec lui. Ce reste de majesté semblait nient) couchait à la porte du palais royal,
encore répandre un certain éclat sur la na- avec les autres serviteurs du roi son maître. »

lion désolée; et le peuple, touché des mal- (// lleg. xi, 9.)
heurs de son prince, les déplore plus que Durant la rébellion d'Àbsalon, Elhaï Gè-
les siens propres. «. Le Seigneur, >» dit-il théen marchait devant lui à la tête de six
(Thren. n, 6, 9), «a renversé sa maison ; il a cents hommes de Gelh, tous braves soldats.

oublié les fé.ies et les sabbats de Sion ; le roi C'était des troupes étrangères do;il David
et le pontife ont été l'objet de sa fureur. Les voulait éprouver la fidélité, et il dit a Élhai
portes de Jérusalem sont abattues: Dieu a {M Reg. xv, 19-22) : « Pourquoi venir avec
livré son roi et ses princes aux gentils. » nous? retournez et attachez-vous au nou-
Le prophète regarde le malheur du prince veau roi. Vous êtes étranger, et vous êtes

comme un malheur public, et un châtiment sorti de votre pays : vous arrivâtes hier,

de Dieu sur tout le peuple : môme le mal- et dès aujourd'hui vous marcherez ave;
heur d'un prince méchant, car il ne perd pas nous? Pour moi, j'irai où je dois aller; mais
par ses crimes la qualité d'oint du Seigneur, vous, allez, remenez vos frères, et le. Sei-
t-t la sainte onction qui l'a consacré le rend gneur récompensera la fidélité et la rei-on-

loujours vénérable. naissance que vous m'avez témoignée. Elhai
C'est pourquoi David pleure avec tout le répondit au roi : Vive le Seigneur I et vivo

peuple la mort do Saùl, quoique méchant, le roi mon maître l en quelque lieu que
« Tes princes sont morts sur tes montagnes, vous sojez, ô roi mon seigneur* j'y serai

ô Israël! Comment les forts ont-ils été tués? avec vous; et je ne vous quitterai ni à la vie

Ne portez point cette nouvelle dans Geth : ni à la mort. David lui dit : A euez. » A la

ne l'annoncez point dans les rues d'Ascalon, réponse qu'il lui lit, il le connut pour un
de peur que les femmes des Philistins ne homme qui savait ce que c'était de servir les

s'en réjouissent, de peur que ce ne soit un rois,
sujet de joie aux filles des incirconcis. Mon- ARTICLE II.

lagnes de Gelboé, que la rosée ni la pluie ne Ds robéissanee due au priutc .

distillent plus sur vous, que vos champs
stériles ne portent plus de quoi offrir des Première Proposition. Les sujets doit en:

prémices, puisque sur vous sont tombés les au prince une entière obéissance. — Si le

boucliers des forts, le bouclier de Saùl, prince n'est ponctuel lement obéi, l'ordre pu-
comme s'il n'avait pas été oint de l'huile sa- blic est renversé, et il n'y a plus d'unité,
crée. » (Il Reg, i, 19-21.) Et le reste que par conséquent plus de concours ni de pais
nous avons déjà rapporté. dans un Etat.

C'est ainsi que îa.mort du prince, quoique C'est pourquoi nous avons vu 'rue qui-
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c tique désobéi! à la puissance publique est

jugé digne de mort. « Qui sera orgueilleux,

et refusera d'obéir au commandement du

pontife, el à l'ordonnance du juge, il mourra,

el roua oterei le mal du milieu d'Israël. »

{Dent, w ii. I-'.

^i pour empêcher ce désordre que Dieu

a ordonné les puissances ; el nousavonsouï
mini Paul «lire en son nom ( Rom. xm, 1,

•j i Que toute flmesoil soumise aux puis-

sances supérieures, car toute puissance est

Dieu : il n'y en a point que Dieu n'ait

ordonnée. Ainsi, qui résiste à la puissance
i ésiste à l'ordre Je Dieu. »

« Avertissez-]es d'être soumis aux princes

et aux p lissances, de leur obéir ponctuelle-
ment, d'être [ rets à toute bonne œuvre. »

{TU m, l.J

Dieu a t'ait les rois et les princes ses lieu-

tenants sur la terre, afin de rendre leur au-
torité sacrée et inviolable. C'est ce qui lait

dire au même saint Paul, qu'ils sont « mi-
nistres de Dieu (Rom. xm, k) : » conformé-
ment à ce qui est dit dans le livre de la Sa-
tjesse

(
vi, G), (pie « les princes sont mi-

nistres de son royaume. »

De là saint Paul conclut (Rom. xm, §J
« qu'on leur doit obéir par nécessité, non-
seulement par la crainte de la colère, mais
encore par l'obligation de la conscience. »

Saint Pierre a dit aussi (/ Petr. n, 13-
15 J

.- « Soyez suumis pour l'amour de Dieu
à l'ordre qui est établi parmi les hommes.
Soyez soumis au roi comme à celui qui a
la puisance suprAme, et aux gouverneurs
comme étant envoyés de lui, parce que c'est
la volonté de Dieu. »

A cela se rapporte, comme nous l'avons
déjà vu, ce que disent ces deux apôtres,
« que les serviteurs doivent obéir à leurs
maîtres, quand même ils seraient durs et fâ-

cheux, (lbid., 18). Non à l'œil et pour plaire
aux hommes, mais comme si c'était Dieu. »

[Ephts. vi, 5; Col. m, 22, 23.)

Tout ce que nous avons vu pour montrer
que la puissance des rois est sacrée confirme
la vérité de ce que nous disons ici ; et il n'y
a rien de mieux fondé sur la parole de Dieu
que l'obéissance qui est due, par principe
de religion et de constance, aux puissances
légitimes.

Au reste, quand Jésus-Christ dit aux Juifs:
Rendez à César ce qui est dû à César

(Matth. xxu, 21), » il n'examina' pas com-
ment était établie la puissance des Césars;
cest assez qu'il les trouvât établis et ré-
gnants : il voulait qu'on respectât dans leur
autorité l'ordre de Dieu el le fondement du
repos public.

II' Pbop. // n'y a qu'une exception à l'o-
béissanve qu'on doit au prince, cest quand il
commande contre Dieu. — La subordination
le demande ainsi : « Obéissez au roi comme
a celui à qui appartient l'autorité suprême,
et au gouverneur comrue à celui qu'il vous
envoie » (/ Petr. n, 13,14.) Et encore : « Il

) a divers degrés, l'un au-dessus de l'autre ;

le puisant a un plus puissant qui !e coin-

;tes de uossikt. cos

mande, et le roi commande à tous les su-

jets. » (Eccle. \, 7, S.)

L'obéissance est due à chacun seloil son

degré; et il ne faul point obéir au gouver-
neurau préjudice des ordres du prince.

Au-dessus de tous les empires est l'em-

pire de Dieu. C'c-l à vrai dire le seul em-
pire absolument souverain, dont les autres

relèvent; et c'est de lui que viennent toute*

les puissances.

Comme donc on doit obéir au gouverneur,
si, dans les ordres qu'il donne, il ne parait

rien de contraire aux ordres du roi ; aussi

doit-on obéir aux ordres du roi, s'il n'y pa-

rait rien de contraire aux ordres de Dieu.

C'est alors qu'a lieu seulement celte ré-

ponse tpie les apôlres l'ont aux magistrats

(Act. v. 29) : « Il faut obéir à Dieu plutôt

qu'aux hommes. »

111° Pkop. On doit le tribut au prince. —
Si, comme nous avons vu, on doit exposer
sa vie pour sa pairie et pour son prince, à

plus forle raison doit-on donner une partie

de son bien pour soutenir les charges pu-
bliques. Et c'est ce qu'on appelle ici le

tribut.

Saint Jean-Baptiste l'enseigne (Luc. m,
12) : « Les publicains (c'étaient eux qui rece-

vaient les impôts et les revenus publics)

vinrent à lui pour être baptisés, et lui de-
mandaient : Maître, que ferons-nous pour
être sauvés? » Il ne leur dit pas : Quittez

*

vos emplois, car ils sont mauvais et contre
laxonscience ; « mais il leur dit : N'exigez
pas plus qu'il ne vous est ordonné. » (lbid.,

13.)

Notre-Seigneur le décide. Les pharisiens

croyaient que le tribut qu'on payait par tête

à César dans la Judée ue lui était pas dû.
Us se fondaient sur un prétexte de religion,

disant que le peuple de Dieu ne devait point
payer de tribut à un prince infidèle. Us vou-
lurent voir ce que dirait Notre-Seigneur sur
ce sujet : parce que, s'il parlait pour César,
ce leur était un moyen de le décrier parmi
le peuple; et s'il parlait contre César, ils le

déféreraient aux Romains. Ainsi ils lui en-
voyèrent leurs disciples qui lui demandè-
rent (Matth. xxn, 17-21): «Est-il permis
de payer le tribut qu'on exige par tête pour
César? Jésus connaissait leur malice et leur

dit : Hypocrites, pourquoi tâchez-vous do
me surprendre? Montrez-moi une pièce de
monnaie. Us lui donnèrent un denier. Et
Jésus leur dit : De qui est cette image et

celte inscription? De César, lui répondi-
rent-ils. Alors il leur dit : Rendez donc
à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui
est à Dieu. »

Comme s'il eût dit : Ne vous servez plus

du prétexte de la religion pour ne point

payer le tribut : Dieu a ses droits séparés de

ceux du prince. Vous obéissez à César; la

monnaie dont vous vous servez dans votre

commerce, c'est César qui la fait battre : s'il

est votre souverain, reconnaissez sa souve-
raineté en lui payant le tribut qu'il impose.

Ainsi les tributs qu'on paye au prince sont

mm reconnaissance de l'autorité suprême;
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et on no le peut refuser sans rébellion.

Sainl i'aul l'enseigne expressément (Rom,

xiii, i-7). « Le prince est ministre de Dieu,

vengeur des mauvaises actions. Soyez-lui

donc soumis par nécessité, non-seulement
par la crainte de la colère du prince, mais

encore par l'obligation de votre conscience.

C'est pourquoi vous lui payez tribut; car ils

^ont ministres de Dieu, servant pour cela.

Rendez donc à chacun ce que vous lui de-
vez : le tribut à qui est dû le tribut; la

taille, à qui elle est due; la crainte, à qui
elle est due; et l'honneur a qui est dû l'hon-

neur. »

On voit, par ces paroles de l'Apôtre, qu'on
doit payer le tribut au prince religieusement
et en conscience, comme on lui doit rendre
l'honneur et la sujétion qui est due à son
ministère.

Et la raison fait voir que tout l'Etat doit

contribuer aux nécessités publiques aux-
quelles le prince doit pourvoir.

Sans cela il ne peut ni soutenir ni défen-
dre les particuliers, ni l'Etat même. Le
royaume sera en proie, les particuliers pé-
riront dans la ruine de l'Etal. De sorte qu'à
vrai dire le tribut n'est autre chose qu'une
petite partie de son bien qu'on paye au prince

pour lui donner moyen de sauver le lout.

IV' Phop. Le respect, la fidélité et l'obéis-

sance qu'on doit aux rois ne doivent être al-

térés par aucun prétexte. — C'est-à-dire

qu'on les doit toujours respecter, toujours

servir, quels qu'ils soient, bons ou mé-
chants. « Obéissez à vos maîtres, non-seu-
lement quand ils sont bons et modérés, mais
encore quand ils sont durs et fâcheux. »

[1 Petr. h, 18.)

L'Elalest en péril, et le repos public n'a

plus rien de ferme, s'il est permis (Je s'éle-

ver pour quelque cause que ce soit contre

les princes.

t La sainte onction est sur eux, et le haut
min stère qu'ils exercent au nom de Dieu les

met à couvert de toute insulte.

Nous avons vu David non-seulement re-

fuser d'attenter sur la vie de Saiil, mais
trembler pour avoir osé lui couper le bord
de sa robe, quoique ce fût à bon dessein :

«Que j'ose lever la main contre l'oint du
Seigneur, à Dieu ne plaise ! Et le cœur de
David fut frappé, parce qu'il avait coupé le

bord de la cotte d'armes de Saùl. » (/ licy.

xxiv, 6, 7.)

Les paroles de saint Augustin sur ce pas-
sage sont remarquables. «Nous m'objectez, »

dit-il à Pétilien, évêque donalisie (22),
* que celui qui n'est pas innocent ne peut
avoir la sainteté. Je vous demande si Saùl
n'avait pas la sainletô de son sacrement et de
l'onction royale, qu'est-ce qui causait en lui

de la vénération à David ? Car c'esi à cause
de celte onction sainte et sacrée qu'il l'a ho-
noré durant sa vie, et qu'il a vengé sa mort.
Et son cœur frappé trembla, quand il'coupa
le bord de la robe de ce roi injuste. Vous
voyez donc que Saùl, qui n'avait point l'in-

cto

nocence, ne laissait pas d'avoir la sainteté ;

non la sainteté de vie, mais la sainteté du sa-

crement divin, qui est saint, môme dans les

hommes mauvais. »

Il appelle sacrement l'onciion royale; ou
parce qu'avec tous les Pères il donne ce nom
à toutes les cérémonies sacrées, ou parce
qu'en particulier l'onciion royale des rois,

dans l'ancien peuple, était un signe sacré
institué de Dieu pour les rendre capables
de leur charge, et pour figurer l'onciion de
Jésus-Christ même.

Mais ce qu'il y a de plus important, c'est

que saint Augustin reconnaît, après l'Ecri-

ture , une sainteté inhérente au caractère
royal qui ne peut êlre effacée par aucun
crime.

C'est, dit-il, cette sainteté que David in-
justement poursuivi à mort par Saùl, David
sacré lui-même pour lui succéder, a res-

pectée dans un prime réprouvé de Dieu.
Car il savait que c'était à Dieu seul à faire

justice des princes, et que cVst aux hommes
à respecter le prince tant qu'il plaît à Dieu
de le conserver.
Aussi voyons-nous que Samuel, après avoir

déclaré à Saûl que Dieu l'avait rejeté, ne
laisse pas de l'honorer. « J'ai mal fait, lui

dit Saùl (/ Reg. xv, 24 31); mais, je vous
prie, portez mon péché, et retournez avec
moi pour adorer le Seigneur. Samuel lui

répondit : Je n'irai pas avec vous, parce que
vous avez rejeté la parole du Seigneur , et

le Seigneur vous a aussi rejeté ; il ne vent
plus que vous soyez roi. Samuel se tournait
pour se relirer, et Saùl le prit par le haut
de son manteau qui se déchira. Sur quoi
Samuel lui dit : Le Seigneur a séparé de
vous le royaume d'Israël, et l'a donné à un
plus homme de bien. Ce Dieu puissant et

victorieux ne s'en dédira pas ; car il n'est pas
comme un homme, pour se repentir de ses
desseins. J'ai péché, répondit Saùl, mais
honorez-moi devant les sénateurs de mon
peuple, et devant tout Israël ; et retournez
avec moi, afin que j'adore avec vous le Sei-
gneur votre Dieu. Alors Samuel suivit Saùl,
et Saùl adora le Seigneur. »

On ne peut pas déclarer plus clairement à

un prince sa réprobation; mais Samuel à la

fin se laisse fléchir, cl consent à honorer
Saùl devant les grands et devant le peuple,
nous montrant, par cet exemple, que le bien
public ne permet pas qu'on expose le prince
au mépris.
Roboam traita durement le peuple; mais

la révolte de Jéroboam et des dix tribus qui
le suivirent, quoique permise de Dieu en
punition des péchés de Salomon, ne laisse

pas d'être détestée dans toute l'Ecriture, qui
déclare qu'en se révoltant contre la maison
de David, ils se révoltaient contre Dieu qui
régnait par elle. (H Par. xm, 5-8.)

Tous les prophètes qui ont vécu sous les

méchants rois : Clic et Elisée sous Acliab et

sous Jézabel, en Israël; lsaïe sous Achaz et

sous Manassès; Jérémic, sous Joachim, sous

(22) Lib ii Coni. lia. Pelil.,c. 48, n.!12, t. IX.
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. en on mot, inus temps de celle nuance fût Nérou, l«

> i.uii tir rois impies il plus impie et lu plus méchant de lous \m

méchants, n'ont jamais manqué a I obéis- nom un

sanre, ni inspiré la révolte, unai6 toujours la il donne pour but a celle prière la i

t. quilliUS publique, parus qu'elle demai

,us d'ouïr Jérémie après lamine i|ti*i!ii vive en paix, même .sous les princes

i l'entier reaversemeet du méchants et persécuteur*.
.

;
,*.,,, .1, a. parler encore avec ni Pierre et 'lui commandant aux ftdè-

UD ,., , . >i;«l de .""ii roi Sédécias : les d'être soumis aux pui s. m. un,
„ j r, que ardions 5; l Pttr. n, 13, i\, 17, 18.) Noua avons vu

notre bouche, a < s leurs paroles; et nous avons vu quelles

rs |ue nous lui disions : étaient alors les puissances dans lesquelles
•> re ombre |armi les ces deux saints apôtres faisaient respecter

mils.» - .).) aux* fidèles l'ordre de Dieu.

l
• sujets ne se tenaient pas quilles En conséquence de cette doctrine aposto-

,lu - - \ aient à leur roi, après Ijque, les premiers Chrétiens, quoique per-

roême que son royaume fut renversé, et qu'id sécutés durant trois cents ans, n'ont jamais

fui emmené comme uu captif avec iout son causé le moindre mouvement dans l'empire.

peu pli Paient jusque dans les fers, Nous avons appris leurs sentiments par Ter-

et après la ruine du royaume, le caractère Indien, et nous les voyons dans toute la

sacré de l'autorité royale. suite de l'histoire ecclésiastique.

\ i
!
iio;>. L'impiété déclarée, et même la Us continuaient à prier pour les einpe-

; rsécution, n'exemptent pas les sujets de reurs, même an milieu des supplices aux-
l'oOvisyance qu'ils doivent aux princes, -r- Le quels ils les condamnaient injustement.

caractère royal est saint et sacré, même dans « Courage, » dit Tertuliien (22*), « arrachez,

ù

les princes infidèles; et nous avons vu que bous juges! arrachez aux Chrétiens une
Cyrusesl appelé par Isaïe «l'oint du Sci- âme qui répand ues vœux pour l'empe-
gneur. » (ha. xlv, 1.) reur. »

Nabuchodonosor était impie et orgueil- Constance, fi's de Constantin le Grand,
ieux jusqu'à vouloir s'égaler à Dieu, et jus- quoique protecteur des ariens, et perséci: -

qu'à taire mourir ceux qui lui refusaient un leur de la loi de Nicôe, trouva dans l'Eglise

culte sacrilège; et néanmoins Daniel lui dit une fidélité inviolable,

ces mots :« Vous êtes Je roi des rois, et le Julien l'Apostat son successeur, qui réui-

Dieu du ciel vous a donné le royaume, et la blit le paganisme condamné par ses ppédé-
puissance, et l'empire, et la gloire. » (Dan. cesseurs, n'en trouva pas les Chrétiens moins
il, .'JT.) fidèles ni moins zélés pour son service :

Ces! pourquoi le peuple de Dieu priait tant ils savaient distinguer l'impiété du
pour la vie de Nabuchodonosor, de Baltbazar prince d'avec le sacré caractère de la ma-
\Bararh i, 11), etd'Assuérus. (lEsdr. w, 10.) jcslé souveraine.

Achab et Jézabcl avaient l'ait mourir lous Tant d'empereurs hérétiques qui vinrent

les prophètes du Seigneur. Elle s'en plaint à depuis, un Valens, une Justine, un Zenon,
Dieu (111 llecj. xi\, 10, IV; mais il demeure un Basilisque, un Anastase, un Héraclim,
toujours dans l'obéissance. un Constant; quoiqu'ils chassassent de leur

prophètes- durant ce temps font des siège les évoques orthodoxes, et même les

prodiges étonnants pour défendre Je roi et Papes, et qu'ils remplissent l'Eglise de car-

ie royaume. (111 lirg. xx.) nage et de sang, ne virent jamais leur au-
Eusée en tit autant sous Joram, fils d'A- torité attaquée ou affaiblie par les Catholi-

chah [JV Reg. m, vi, vu), aussi impie que ques.
son père. Enfin, durant sept cents ans, on ne voit

Rien n'a jamais égalé l'impiété de Menas- pas seulement un seul exemple, où. l'on ait

ses qui pécha et lit pécher Juda contre Dieu, désobéi aux empereurs sous prétexte de re-

dont il lâcha d'abolir le culte; persécutant ligion. Dans le vin* siècle, tout l'empire

les ûdèles si rvileurs de Dieu, et faisant rc- deineure fidèle à Eéon isaurien, chef des

r Jérusalem de Jeur sang. (JV Reg. xxi, iconoclastes, et persécuteur des fidèles.

2, 3, 10). Et cependant Isaïe, et les saints Sous Constantin Copronyme, son fils, qui

prophètes qui le réprenaient de ses crimes, succéda à "son hérésie et à ses violences

jamais n ont excité coulre lui ie moindre ainsi qu'à sa couronne , les fidèles d'Orient

tumulte. n'opposèrent que la patience à la persécu-

Cette doctrine s'est continuée dans la reli- lion. Mais'dansla chute de l'empire, lorsque

gion chrétienne. les césars suffisaient à peine à défendre 10-

C'élait sous Tibère, non-seulement infi- rient où ils s'étaient renfermés; Rome,
dèle, mais encore méchant, que N'otre-Sei- abandonnée près de deux cents ans à la

Coeur dit aux JuJfs : '< Rendez à iCésar ce fureur des Lombards, et contrainte u'imp:
qui est à César. » [Matlh. ïsu, . rer la protection iles Fiançais, fut obligée

Saint Paul appelle à César (.ici. xxv, 10 de s'éloigner des empereurs.
seq.)f et reconnaît sa puissance. On pâlit longtemps avant que d'en venir

Il faut prier pour les empereurs [1 Tùn. u, à cette extrémité ; et on n'y vint enfin , opn
1. 2), quoique l'empereur qui régnait du quand la capitale de l'empire fui regardé*

(if) Apoiorj., u. 50.
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par sos empereurs comme an pays exposé

en proie, et laissé & l'abandon.

VI e
I'hop. Les sujets n'ont à opposer à la

violence des princes, que des remontrances

respectueuses, tans mutinerie et sans mur-
mure, et de» prières pour leur conversion. —
Quand Dieu voulut délivrer les Israélites de
la tyrannie de Pharaon, il ne permit fins

qu'ils procédassent par voie de l'ait contre

un roi dont l'inhumanité envers eux et it

inouïe. Ils demandèrent avec respect la li-

berté de sortir, et d'aller sacrifier à Dieu
dans le désert.

Nous avons vu que les princes doivent
écouter même les particuliers, à plus forte

raison doivent-ils écouter le peuple qui leur
porte avec respect ses justes plaintes par
les voies permises. Pharaon, tout endurci et

tout tyran qu'il était, ne laissait pas Au
moins d'écouler les Israélites. Il écoutait
iMoïse et Aaron. (Eccod. v, vu.) « il reçut à
son audience les magistrats du peuple d'Is-

raël, qui vinrent se plaindre il lui avec de
grands cris, et lui disaient : Pourquoi trai-

tez-vous ainsi vos serviteurs? »(Exod. v, 15.)

Qu'il soit donc permis au peuple op-
pressé de recourir au prince par ses magis-
trats, et par les voies légitimes; mais que ce
soit toujours avec respect.

Les remontrances pleines d'aigreur et de
murmure sont un commencement de sédi-

tion, qui ne doit pas être souffert. Ainsi les

Israélites murmuraient contre Moïse, et ne
lui ont jamais fait une remontrance tran-
quille. (Num. xi, shi, xjv, xx, xsi seq.)

Moïse ne cessa ja tuais de les écouter, de
les adoucir, de prier pour eux, et donna un
mémorable exemple de la bonté que les

princes doivent à leur peuplé.; mais Dieu,
pour établir l'ordre, fil de grands châtiments
de ces séditieux.

Quand je dis que ces remontrances doi-
vent être respectueuses, j'entends qu'elles le

soient effectivement, et non seulement en
apparence, comme celle de Jéroboam et des
dix tribus, qui dirent à Uoboam : '«Votre
père nous a imposé un joug insupportable :

diminuez uu peu un joug si pesant, et nous
vous serons fidèles sujets. >. (/// ileg. xn,
4; tlPar. x, h.)

.
il y avait dans ces remontrances quelque

marque extérieure de respect, en ce qu'ils
ne demandaient qu'une petite diminution,
et promettaient d'être fidèles. Mais faire dé-
pendre leur fidélité de la grâce qu'ils de-
mandaient, c'était un commencement de
mutinerie.
On ne voit rien de semblable dans les

remonirances que les Chrétiens persécutés
faisaient aux empereurs. Tout y est soumis,
tout y est modeste : la vérité de Dieu y est
dite avec liberté ; mais ces discours sont si

éloignes des termes séditieux, qu'encore
aujourd'hui ou ne peut les lire sans se sentir
porté à l'obéissance.

(23) Ambr., epist. 21, al. 13, n. l(î, 22, t. 1!.

(25*) Asiim., Onu. de basilicis non treutendis,
n. 53, l. il.

(24) l!'M.,n. 36.

L'impératrice Justine, mère et tutrice d
Valenlinien II, roulât obliger saint Am-
broise à donner une église aux arttens,

qu'elle protégeait, dans la ville de .Milan,

résidence de l'empereur. Tout !e peuple se

réunit avec son évoque ;'et assemblé à l'é-

glise, il attendait l'événement de celle affaire.

Saint Ambroise ne sortit jamais de la mo-
destie d'un sujet et d'un évèque. il lit ses

remontrances à l'empereur. «(Ne croyez pas, >-

lui disait-il (28), « que vous ayez pouvoir
d'ôter à Dieu co qui est à lui. Je ;u> pui>
pas vous donner l'église que v '- ;i -s deman-
dez : mais si vous la prenez, je ne dois pas
nésister. » Et encore (2;>*) : « Si l'empereur
veut avoir les biens de l'église, il peint les

prendre
;
personne, de nous ne s'y oppose :

qu'il nous h s ô'e, s'il veut; je ne les donne
pas, mais je ne les refuse pas. »

« L'empereur, >; ajoutait-il (24), «est dans
l'Eglise : mais non au-dessus de l'Eglise, l'n

bon empereur, bon de rejeter le secours de
l'Eglise, le recherche. Nous disons ces cho-
ses avec respect; mais nous nous sentons
obligés de les exposer avec liberté. >>

II contenait le peuple assemblé tellement
dans le respect, qu'il n'échappa jamais une
parole insolente. On priait, on chantait les

louanges de Dieu, on attendait sou secours.

Voilà une résistance digne d'un Chrétien et

d'un évoque. Cependant, parce que le peu-
ple était assemblé avec son pasteur, on di-

sait au palais que ce saint pasteur aspirait

à la tyrannie. Il répondit (25) : « J'ai une
défense ; mais dans les prières des pauvres.
Ces aveugles cL ces boiteux, ces estropiés et

ces vieillards, sont plus forts que les soldais

les plus courageux. » Voilà les forces d'un
évêque, voilà son armée.

Il avait encore d'autres armes, la paiience,

et les prières qu'il luisait à Dieu. •<. Puisqu'on
appelle cela une tyrannie, j'ai des armes, >

disait-il (26) j «j'ai le pouvoir d'offrir mon
corps en sacrifice. Nous avons noire tyran-
nie et notre ^puissance. La puissance d'un
évêque est sa faiblesse. Je suislort quand je

suis faible, disait saint Paul. »

En attendant la violence dont l'Eglise était

menacée, le saint évèque était à l'autel, de-
mandant à Dieu, avec larmes, qu'il n'y eût
point de sang répandu, ou du moins qu'il

plût à Dieu ue se contenter du sien. « Je

commençai, » dit-il (27), « à pleurer amère-
ment en offrant le sacrifice ; priant Dieu de
nous aider de telle sorte, qu'il n'y eût

|
oint

de sang répandu dans la cause Je l'Eglise :

qu'il n'y eût du moins que le mien qui tùl

versé, non-seulement pour le peuple, mais
même pour les impies. »

Dieu écouta des prières si ardentes : l'E-

glise fut victorieuse, et il n'en coula le sang
à personne. •

Peu de temps après, Justine et son ti's,

(23) lbid., n. 53.

(2.6) Epïst. IÈ1, al. 13, c.23.
(27) lbid., n. 5.
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pn - [ue abandonnés de loul le monde , eu-

rent recours h saint Ambroise, el ne Irou-

vèrenl de B lé ilé ni de ïèle pour leur ser-

\
. ju'.mi cel évê

i

ie, qui s'était opposé

à leurs desseins dans la cause de Dion et tic

i'i i ise.

\ que peuvent les remontrances

respectueuses, voilà ce que peuvent les

prières. Ainsi faisait la reine Esther ayant

conçu le dessein de Qéchir Assuérus, son

man, après qu'il eut résolu de sacrifier tous

les Juifs à la vengeance d'Aman ; e'.lo lit

dire à Mardochée [Esth. îv, 16) : « Assem-
blez tous les Juifs que vous trouverez à

Suse, et priez pour moi. Ne mangez ni ne

buvez pendant trois jours et trois nuits. Je

jeûnerai de môme avec mes femmes : après,

;e m'exposerai à perdre la vie, et je par-

lerai au roi, contre la loi, sans attendre qu'il

m'appelle. »

Quand elle parut devant le roi [Esth. xv,

10, 11 ; vin, ix j, « les yeux élincelanls de
ce prince témoignèrent sa colère : mais
Dieu se ressouvenant des prières d'Eslher

et de celles des Juifs, changea la fureur du
roi en douceur. » Et les Juifs furent délivrés

à la considération de la reine.

Ainsi quand le prince des apôtres fut ar-

rêté prisonnier par Hérode. « toute l'Eglise

priait pour lui sans relâche. » (Act. xn, 5
seq.) Et Dieu envoya son ange pour le

délivrer. Voilà les armes de l'Eglise ; des
vœux, et des prières persévérantes.

Saint Paul, prisonnier pour Jésus-Christ,

n'a que ce secours et ces armes. « Préparez-
moi un logement ; car j'espère que Dieu me
donnera à vos prières. » (Philem. "22.

)

En effet, il sortit de prison : « et il fut

délivré de la gueule du lion. » (// Tint, iv,

17.) Il appelle ainsi Néron, l'ennemi non-
seulement des Chrétiens, mais de tout le

genre humain.
Que si Dieu n'écoute pas les prières de

ses tidèles; si, pour éprouver et pour châ-
tier ses enfants, il permet que la persécu-
tion s'échauffe contre eux, ils doivent alors

se ressouvenir que Jésus-Christ les a « en-
voyés comme des brebis au milieu des
loups. » (Matth. x, 16.)

Voilà une doctrine vraiment sainte,
vraiment digne de Jésus-Christ et de ses
disciples.

ARTICLE III.

Deux difficultés tirées de l'Ecriture : de Da-
vid et des Machabées.

Pkemière Proposition. La conduite de
David ne favorise pas la rébellion. — David,
persécuté par Saùl, ne se contenta pas de
prendre la fuite, mais encore « il assembla
ses frères et ses parents : tous les mécon-
tents, tous ceux qui étaient accablés de det-
tes, et dont les affaires étaient en mauvais
état, se joignirent à lui au nombre de qua-
tre cents, et il fut leur capitaine. » (/ Rcg.
xxn, 1, 2.)

Il demeura en cet état dans la Judée, armé
evatre Saùl qui l'avait déclaré son ennemi,

ctr,

et qui le poursuivit COIOmu tel avec toutes

les forces a Israël. ( / ltcy. \\u, G, 7 ; xxiv,

2, 3; xxvi, 1,2,3, h.)

Il se relira enfin dans le royaume d'A-
ehis, roi des Philistins, avec lequel il traita,

et en obtint la ville de Siceleg. ( / Jîeg.

\w u, G.)

Achis regardait tellement David comme
l'ennemi juré des Israélites, qu'il le mena
avec lui les allant combattre, et lui dit

(/ Reg. xxviu, 1, 2) : « Je vous donnerai ma
vie en garde tout le reste de mes jours. »

En effet, David et ses gens marchaient à

la queue avec Achis ; et il ne se relira de
l'armée des Philistins, que lorsque les sa-

trapes, qui se déliaient de lui, obligèrent le

roi à le congédier. (/ Rcg. xxix, 1 seq.)

Il paraît qu'il ne se relire qu'à regret.

« Qu'ai-je fait, » dit-il à Achis (Ibid., S), « et

qu'avez-vous remarqué en moi qui vous
déplaise depuis que je suis avec vous, pour
m'empêcher de vous suivre, et de combattre
les ennemis du roi mon seigneur ? »

Etre armé contre son roi, traiter avec ses

ennemis, aller combattre avec eux contre

son peuple : voilà tout ce que peut faire un
sujet rebelle.

Mais pour justifier David, il ne faut que
considérer toutes les circonstances de l'his-

toire.

Ce n'était pas un sujet comme les autres
;

il était choisi de Dieu pour succéder à Saùl,

et déjà Samuel l'avait sacré. (/ Req. xvi, 12,

13.)

Ainsi le bien public, autant que son in-

térêt particulier, l'obligeait à garder sa vie,

que Saûl lui voulait ôter injustement.

Son intention toutefois n'était pas de de-

meurer en Israël avec ces quatre cents

hommes qui suivaient ses ordres. « Il s'était

retiré auprès du roi de Moab, avec son père

et sa mère, jusqu'à ce qu'il plût à Dieu de

déclarer sa volonté. » (/ Reg. xxii, 3, k.)

Ce fut un ordre de Dieu, porté par le pro-

phète Cad (Ibid., 5), qui l'obligea de demeu-
rer dans la terre de Juda, où il était plus

aimé, parce que c'était sa tribu.
t

Au reste il n'en vint jamais à aucun com-
bat contre Saùl, ni contre son peuple. Il

fuyait de désert en désert, seulement pour
s'empêcher d'être pris. (/ Reg. xxn, xxiv,

xxvi.)

Etant dans le Carmel, au plus riche pays

de la Terre-Sainte, et au milieu des biens

de Nabal, l'homme le plus puissant du pays,

il ne lui enleva jamais une brebis dans un
immense tioupeau ; et loin de le vexer, il -le

défendait contre les courses des ennemis.

(/ Reg. xxv, 15, 16.)

Quelque cruelle que fût la persécution

qu'on lui fit, il ne perdit jamais l'amour

qu'il avait pour son prince, dont il regarda

toujours la personne comme sacrée. (I Rcg.

xxiv, xxvi.)
« Il sut que les Philistins attaquaient la

ville de Ceilan, et pillaient les environs. Il

y fut avec ses gens; il tailla en pièces ies

Philistins, il leur prit leur bagage et leur
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butin, cl sauva ceux deCeilan. » (/ Reg. \xm,
1, 5.)

« Ses gens s'opposaient à ce dessein. Quoi,
disaient-ils, à peine pouvons-nous vivre en
sûreté dans la terre de Juda? que n'aurons-
nous pas à craindre si nous marchons vers
Ceilan, contre les Philistins? » (Jbid.,3.

)

Mais le zèle de David l'emporta sur leur

crainte,

C'est ainsi que ,
poursuivi à outrance, il

ne perd jamais le désir de servir son prince
et son pays.

Il est vrai qu'à la fin il se retira chez Achis,
et qu'il traita avec lui. Mais encore qu'il eût
l'adresse de persuader à ce prince qu'il fai-

sait des courses sur les Juifs (/ Reg. xxvn,
2, 3, 8-9 seq. ) ; en effet il n'enlevait

rien qu'aux Amaiécites et aux autres enne-
mis du peuple de Dieu.
Quanta la ville que lui donnaleroi Achis,

il l'incorpora au royaume de Juda ( IbicL,

6 ) : et le traité qu'il lit avec l'ennemi pro-
fita à son pays.
Que si pour ne point donner de défiance

à Achis, il le suit quand il marche contre
Sauf; si

,
pour la môme raison, il témoigne

qu'il ne se retire qu'à regret : c'est un erl'et

de la même adresse qui lui avait sauvé la

vie.

Il faut tenir pour certain que dans cette

dernière rencontre il n'eût pas plus com-
battu contre son peuple, qu'il n'avait fait jus-
qu'alors. Il était à la queue du camp avec le

roi des Philistins (I Reg.> xxix, 2), auquel il

paraît assez que la coutume de ces peuples
ne permettait pas de se hasarder.
De savoir ce qu'il eût fait dans la mêlée,

si le combat fût venu jusqu'au roi Achis;
c'est ce qu'on ne peut deviner. Ces grands
hommes, abandonnés à la Providence di-
vine, apprennent sur l'heure ce qu'ils ont à
faire ; et après avoir poussé la prudence hu-
maine jusqu'où elle peut aller, ils trouvent,
quand elle est à bout, des secours divins,
qui, contre toute espérance, les dégagent des
inconvénients où ils semblaient devoir être
inévitablement enveloppés.
U cProp. Les guerres des Machabées n'au-

torisent point les révoltes. — Les Juifs, con-
quis par les Assyriens, étaient passés suc-
cessivement sous la puissance des Perses,
sous celle d'Alexandre, et enfin sous celle
des rois de Syrie.

Il y avait environ trois cent cinquante ans
qu'ils étaient dans cet état; et il y en avait
cent cinquante qu'ils reconnaissaient les rois
de Syrie , lorsque la persécution d'Antio-
chus l'Illustre leur fil prendre les armes con-
tre lui, sous la conduite des Machabées. Ils

firent longtemps la guerre, durant laquelle
ils traitèrent avec les Romains et avec les

Grecs contre les rois de Syrie, leurs légiti-

mes seigneurs, dont enfin ils secouèrent le

joug, et se firent des princes de leur nation.
Voilà une révolte manifeste : ou , si ce

n'en est pas une, cet exemple semble mon-
trer qu'un gouvernement tyrannique, et sur-
tout une violente persécution, où les peu-
ples sont tourmentés pour la véritable reli-

OEUYHES COMPL. DE BOSSUET. XI.
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gion, les exempte de l'obéissance qu'ils doi-
vent à leurs princes.

Il ne faut nullement douter que la guerre
des Machabées ne fût juste, puisque Dieu
môme l'a approuvée : mais si on remarque
les circonstances du fait , ou verra que cet.

exemple n'autorise pas les révoltes que le

motif de la religion a fait entreprends de-
puis.

La religion véritable, jusqu'à la venue du
Messie, devait se perpétuer dans la race d'A-
braham, et par la trace du sang.

Elle devait se perpétuer dans la Judée,
dans Jérusalem, dans le temple, lieu choisi

de Dieu poury offrir les sacrifices, et y exer-

cer les cérémonies de la religion, interdites

partout ailleurs.

Il était donc de l'essence de la religion ,

que les enfants d'Abraham subsistassent
toujours, et subsistassent dans la terre don-
née à leurs pères, pour y vivre selon la loi

de Moïse : dont aussi les rois de Perse, et

les autres jusqu'à Antiochus, leur avaient
toujours laissé le libre exercice.

Cette famille d'Abraham , fixée dans la

Terre-Sainte, en devait être transportée une
seule fois parun ordre exprès de Dieu, mais
non pour en être éternellement bannie. Au
contraire le prophète Jérémie qui avait porté
au peuple l'ordre de passer à^Babylone (Jer.
xxi, 7-9), où Dieu voulait qu'ils subis-
sent la peine due à leurs crimes, leur avait
en même temps promis qu'après soixante et

dix ans de captivité ils seraient rétablis dans
leur terre, pour y pratiquer, comme aupa-
ravant, la loi de Moïse, et y exercer leur re-
ligion à l'ordinaire, dans Jérusalem et dans
le temple rebâti. (Jer. xxv, 12 ; xxvn , 11 ,

12; xxix, 10, li; xxx, 3 seq.)
Le peuple ainsi rétabli devait toujours de-

meurer dans cette terre, jusqu'à l'arrivée de
Jésus-Christ ; auquel temps Dieu devait foi-

mer un nouveeau peuple, non plus du sang
d'Abraham, mais de tou-s les peuples du
monde; et disperser en captivité par toute
la terre, les Juifs infidèles à leur Messie.
Mais auparavant ce Messie devait naître

dans cette race, et commencer dans Jérusa-
lem, au milieu des Juifs, cette Egiise qui
devait remplir tout l'univers. Ce grand mys-
tère de la religion est attesté par tous les

prophètes ; et ce n'est pas ici le lieu d'en
rapporter les passages.
Sur ces fondements il parait que laisser

éteindre la race d'Abraham , ou souffrir

qu'elle fût chassée de la Terre-Sainte au
temps des rois de Syrie, c'était trahir la re-
ligion, et anéantir le culte de Dieu.

Il ne faut plus maintenant que considérer
quel était le dessein d'Antiochus.

Il ordonna que Jes Juifs quittassent leur
loi pour vivre à la mode des gentils, sacri-

fiant aux mêmes idoles, et renonçant à leur
temple, qu'il fit profaner, jusqu'à y mettre
sur l'autel de Dieu l'idole de Jupiter Olvm-
pien. (/ Maeh.i, i3, 46-57.)

Il ordonna la peine de mort contre ceux
qui désobéiraient. (Jbid., 52.

il vint à l'exécution : toute la Judée re-

20



et s 01 l VRES COMPLETES DE BOSSUET. 6v0

gorgeail du ?ang do ses enfants, (/6td., 60,

63,64, etc.: // Mach. ri, Bseq.)

Il assembla toutes ses forces « pour dé-

truire les Israélites, et les restes de Jérusa-

lem : el pour effacer dans la Judée la mé-
moire du peuple de Dieu, y établir les étran-

.i leur distribuer par sort toutes les

terres. » / Mack. m. 35, 36.)

Il nv.nt résolu d<> vendre aux gentils tout

ce qni échapperait à la mort : et les mar-
chands des peuples voisins vinrent enfouie

avec l'argent pour les acheter. ( Ibid., -M ;

// Mach. ym, 11. 14,34, 30.)

Ce fut dans eetle déplorable extrémité,

que Judas le Maehabée prit les armes avec

ses frères, et ce qui restait du peuple juif.

Quand ils virent le roi implacable tourner

toute sa puissance « à la ruine totale de la

nation, ils se dirent les uns aux autres :

Ne laissons pas détruire notre peuple, com-
battons pour notre patrie, et pour notre re-

ligion , qui périrait avec nous. »(/ Mach.
ir,?2, 2:1.)

Si des sujets ne doivent plus rien à un roi

qui abdique la royauté, et qui abandonne
font à faille gouvernement, que penserons-

nous d'un roi qui entreprendrait de verser

le sang de tous ses sujets , et qui, las de
massacres, en vendrait le reste aux étran-

gers? Peut-on renoncer plus ouvertement à

les avoir pour sujets, ni se déclarer plus

hautement, non plus le roi et le père, mais

l'ennemi de tout son peuple?
C'est ce que fit Antiochus à l'égard de tous

les Juifs, qui se virent non-seulement aban-

donnés, mais exterminés en corps par leur

roi; et cela sans avoir fait aucune faute,

comme Antiochus lui-même est contraint à

la fin de le reconnaître. « Je me souviens

des maux que j'ai faits dans Jérusalem, et

des ordres que j'ai donnés sans raison, pour

exterminer tous les habitants de la Ju-
dée. » (/ afacn. vi, 12.)

Mais les Juifs étaient encore en termes
bien plus forts, puisque, selon la constitu-
tion de ces temps et de. l'ancien peuple, avec
eux .périssait la religion; et que c'était y re-
noncer (jue de renoncer à leur terre. Ils

ne pouvaient donc se laisser ni vendre, ni

transporter, ni détruire en corps : et en ce
cas la loi de Dieu les obligeait manifeste-
ment à la résistance.

Dieu aussi ne manqua pas à leur déclarer
sa volonté, et par des succès miraculeux , et

par les ordres exprès que Judas reçut, lors-

qu'il vit en esprit le prophète Jéréinie « qui
lui mettait en main une épée d'or en pro-
nonçant ces paroles : Recevez cette sainte

épée que Dieu vous envoie, assuré qu'avec
elle vous renverserez les ennemis de mon
peuple d'Israël. » (// Mach. xv, 15, 16.)

C'est à Dieu de choisir les moyens de
conserver son peuple. Quand Assuérus, sur-
pris par les artifices d'Aman, voulut exter-
miner tout le peuple juif, Dieu rompit ce
dessein impie, changeant, par le moyen de
la reine Esther, le cœur de ce roi, qu'une
malheureuse facilité pi u tôt qu'une malice
obstinée, avait engagédansun si grand crime.
Mais pour le superbe Antiochus, qui faisait

ouvertement la guerre au ciel, Dieu voulut
l'abattre d'une manière plus haute; et il ins-

pira à ses enfants un courage contre lequel

les richesses, la force et la multitude ne fu-

rent que d'un secours fragile.

Dieu leur donna tant de victoires, qu'à la

fin les rois de Syrie firent la paix avec eux,
et autorisèrent les princes qu'ils avaient

choisis , les traitant d'amis et de frères

(/ Mach. xi, 24 seq.; xiv, 38 seq.; xv, 1 seq.) :

de sorte que tous les titres de puissance lé-

gitime concoururent à les établir (27*).

LIVRE VII.

DES DEVOIRS PARTICULIERS DE LA ROYAUTÉ.

ARTICLE PREMIER.
Division générale des devoirs du prince.

Les sujets ont appris leurs obligations.

Nous avons donné aux princes la première
idée des leurs. Il faut descendre au détail :

et afin de ne rien omettre, faisons une exacte

distribution de ces devoirs.

La fin du gouvernement est le bien el la

conservation de l'Etat.

Pour le conserver, il faut, en premier lieu,

y entretenir au dedans une bonne constitu-
tion.

En second lieu, profiter des secours qui lui

sont donnés.
En troisième lieu, il faut sauver les incon-

vénients dont il est menacé.
Ainsi se conserve le corps humain, en y

(27*) On trouvera ces deux difficultés, et plu-
sieurs auires matières concernant les devoirs de la

bujelion sous l'autorité légitime, traiiées à fond

maintenant une bonne constitution; en se

prévalant des secours dont la faiblesse des

choses humaines veut être appuyée; en lui

procurant les remèdes convenables contre

les inconvénients et les maladies dont il peut

être attaqué.

La bonne constitution du corps de l'Etat

consiste en deux choses, dans l'a religion et

dans la justice : ce sont les principes inté-

rieurs et constitutifs des Etats. Par l'une,

on rend à Dieu ce qui lui est dû, et par

l'autre, on rend aux hommes ce qui leur

convient.
Les secours essentiels à la royauté, et né-

cessaires au gouvernement, sont les armes,

les conseils, les richesses ou les finances, où
on parlera du commerce et des impôts.

Enfin nous finirons par la prévoyance des

dans le cinquième Avertissement contre le ministre

Jurieu, et dans h Défense de VHisloire des Varia-

tions contre le minisire Basnagc.
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inconvénients qui accompagnent la royauté,

et des remèdes qu'on y doit apporter.

Le prince sait tous ces devoirs particuliers

quand il sait l'aire toutes ses choses. C'est ce

que nous allons lui enseigner dans les livres

suivants. Commençons à lui expliquer ce

qu'il doit à la religion.

ARTICLE II,

De la religion en tant quelle est le bien des

nations et de la société civile.

Première Proposition.
et la corruption du genre humain, il s'y est

toujours conservé quelques principes de reli-

gion. — Il est vrai que saint Paul parlant

aux peuples de Lycaonie, leur a dit que
« Dieu avait laissé toutes les nations aller

chacune dans leurs voies. » (Act. xiv, 15.)

Comme s'il les avait entièrement abandon-
nées à elles-mêmes, et à leurs propres pen-
sées en ce qui regarde le culte de Dieu, sans
leur en laisser aucun principe. Il ajoute ce-
pendant, au même endroit (Ibid., 16) : «qu'il
ne s'était pas laissé lui-même sans témoi-
gnage, répandant du ciel ses bienfaits, don-
nant la pluie et les temps propres à produire
des fruits; remplissant nos cœurs de la nour-
riture convenable, et de joie. » Ce qu'il

n'aurait pas dit à ces peuples ignorants, si,

malgré leur barbarie, il ne leur fût resté

II" Prop. — Ces idées de religion avaient,
dans ces peuples, quelque chose de ferme et

d'inviolable. — « Passez aux îles de Cétliim,

disait Jérémie (Jer. n, 10, 11.), et envoyez
en Cédar (aux pays les plus éloignés de
l'Orient et de l'Occident.) Considérez atten-

tivement ce qui s'y. passe; et voyez si uni*

seule de ces nations a changé ses dieux, et

cependanteenesont pas des dieux.» Cesprin-
cipes dereligion étaient doncrépuléspourin-
violables:etc'estaussi parcette raison qu'on

Dans Vignorance a eu tant de peine d'en retirer ces nations.

III
e Prop. — Ces principes de religion,

quoique appliqués à l'idolâtrie et à l'erreur,

ont suffi pour établir une constitution stable

d'Etat et de gouvernement. — Autrement il

s'ensuivrait qu'il n'y aurait point de véri-
table et légitime autorité hors de la vraie
religion et de la vraie Eglise : ce qui e>-t

contraire à tous les passages où l'on a vu
que le gouvernement des empires, même
idolâtres, et où règne l'infidélité, était saint,

inviolable, ordonné de Dieu, et obligatoire*

en conscience.

La religion du serment, reconnue dans
toutes les nations, prouve la vérité de notre
proposition.

Saint Paul observe deux choses dans la re-

ligion du serment. ( Hebr. vi, 13, 16,18.
)

L'une qu'on jure par plus grand que soi.

quelque idée de la puissance et de la bonté L'autre, qu'on jure par quelque chose d'im-
divine.

On voit aussi parmi ces barbares une con-
naissance de la Divinité, à laquelle ils vou-
laient sacrifier. [Ibid., 10-12.) Et celte

espèce de tradition de la Divinité, du sacri-

fice et de l'adoration instituée pour la recon-
naître, se trouve, dès les premiers temps, si

universellement répandue parmi les nations

muable. D'où le même Apôtre conclut que
« le serment fait parmi les hommes le der-
nier affermissement, la dernière et finale
décision des affaires. »

Il y faut encore ajouter une troisième
condition : c'est qu'on jure par une puis-
sance qui pénètre le plus secret des cons-
ciences; en sorte qu'on ne peut la tromper,

où il y a quelque espèce de police, qu'elle ni éviter la punition du parjure
ne peut être venue que de Noé et de ses en-

fants.

Ainsi, quoique le même saint Paul parlant
aux gentils convertis à la foi, leur ait dit

« qu'ils étaient auparavant sans Dieu en ce
inonde {Ephes. n, 12), » il ne veut pas dire
qu'ils fussent absolument sans divinité :

puisqu'il reprocheailleursaux gentils«qu'ils
se laissaient entraîner à l'adoration des idoles
sourdes et muettes. » (/ Cor. xn, 2.)

Si donc il reproche aussi aux Athéniens
[Act, xvn, 30) les temps d'ignorance, où l'on

vivait sans connaissance de Dieu , c'est seu-
lement pour leur dire qu'ils n'avaient de
Dieu que des connaissances confuses et

pleines d'erreur; quoiqu'au reste ils ne fus-
sent pas tout à fait destitués de la connais-
sance de Dieu, puisque même ils l'adoraient
quoique inconnu (lbid., 23), et qu'ils lui

rendissent dans leur ignorance quelque sorte
de culte.

De semblables idées de la Divinité se trou-

Cela posé, et le serment étant établi parmi
toutes les nations, cette religion établit eu
même temps la sûreté la plus grande qui
puisse être parmi les hommes, qui s'assurent
les uns les autres, par ce qu'ils jugent le plus
souverain, le plus stable, et qui seul se fait

sentir à la conscience.
C'est pourquoi il a été établi, qu'en deux

cas, où la justice humaine ne peut rien ; dont
l'un est quand il faut traiter entre deux,
puissances égales, et qui n'ont rien au des-
sus d'elles, et l'autre est lorsqu'il faut juger
des choses cachées, et dont on n'a pour té-

moin ni pour arbitre que la conscience ; il

n'y a point d'autre moyen d'affermir les

choses, que far la religion du serment.
Pour cela il n'est pas absolument néces-

saire qu'on jure par le Dieu véritable; et iî

suffit que chacun jure par le Dieu qu'il re-

connaît. Ainsi, comme le remarque saint

Augustin (28), on affermissait les traités avec,

les Barbares par les serments en leurs dieux :

Juratione barbarica. Ce que ce Père prouve
par le serment qui affermit le traité de paix

vent dans toute la terre, de toute antiquité :

et cest ce qui fait qu'on ne trouve aucun
peuple sans religion, de ceux du moins qui entre Jacob et Laban, chacun d'eux juran
n'ont pas été absolument barbares, sans ci- par son Dieu : Jacob par le vrai Dieu, « qui
vililé et sans police. avait été redouté et révéré par sou père

(28) Aco., epist. 47 cul Public, n. 2, t. 11.
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i ihan , i lolâlre, jurant par ses

dieux Gtn. iixi, B S - : c mme il paraî-

tra à ceux qui sauront le bien entendre.

c'est donc ainsi que la religion, vraie o 1

fouai . sblil la bonne lui entre les hom-
mes; parce qu'encore qua ci» soit aux ido-

lâtres une toupillé de jurer par de toux

dieux, la intime' loi <lu serment qui affermit

un traité n'a rien d'impie, étant au contraire

eu eWe-roême inviolable et sainte, comme
l'enseigne le même douleur au même lieu.

C'est pourquoi Dieu n'a cas laissé d'être le

vengeur ries taux serments outre les infi-

dèles ;
parée que, encore que les serments

par les faux dieux soient en abomination de-

vant lui, il n'en est pas moins le protecteur

de la bonne foi qu'on veut établir par ce

moven.
Nous avons vu (28*) que les nations qui

ne connaissaient pas le vrai Dieu, n'ont

pas Lusse d'affermir leurs lois par les ora-

cles de leurs dieux ; cherchant d'établir la

justice et l'autorité, c'est-à-dire, la tranquil-

lité et la paix, par les moyens les plus

inviolables qui se trouvassent parmi les

hommes.
Par là ils ont prétendu que leurs lois et

leurs magistrats devenaient des choses sain-

tes et sacrées. Et Dieu même n'a pas dé-
daigné de punir l'irréligion des peuples qui

profanaient les temples qu'ils croyaient

-.'i nts. et les religions qu'ils croyaient véri-

table- : à cause qu'il juge chacun par sa

conscience.
One si l'on demande ce qu'il faudrait dire

d'un Etat où l'autorité publique se trouve-

rait établie sans aucune religion : on voit

d'abord qu'on n'a pas besoin de répondre à

des questions chimériques. De tels Etats ne

lurent jamais. Les peuples où il n'y a point

de religion sont en même temps sans po-

lice, sans véritable subordination, et entiè-

rement sauvages. Les hommes n'étant point

tenus par la conscience, ne peuvent s'assu-

rer les uns les autres. Dans les empires, où
les histoires rapportent que les savants et les

magistrats méprisent la religion, et sont sans

Dieu dans leur cœur, les peuples sont con-

duits par d'autres principes, et ils ont un
culte public.

Si néanmoins il s'en trouvait où le gou-
vernement lût établi, encore qu'il n'y eût

aucune religion (ce qui n'est pas, et ne pa-

rait pas pouvoir être), il y faudrait conser-
ver le bien de la société le plus qu'il serait

possible : et cet état vaudrait mieux qu'une
anarchie absolue, qui est un état de guerre
de tous contre tous.

IV' Pkop. La véritable religion étant fon-
dée sur des principes certains, rend la cons-
titution des Etals plus stable et plus solide.

— Quoiqu'il soit vrai que les fausses reli-

gions, en ce qu'elles ont de bon et de vrai,

qui est qu'il faut reconnaître quelque divi-
nité à laquelle les choses humaines sont
soumises, puissent sullire absolument à la

constitution des Etats ; elles laissent néan-

moins toujours , dans le fond des cons-
ciences , une incertitude et on doute qui
ne permet pas d'établir une parfaite so-
lidité.

On a honte, dans son cœur, des fables
dont sont composées les fausses religions,
et de ce qu'on voit dans les écrits des sages
païens. Quand il n'y aurait d'autre mal que
celui d'adorer des choses muettes et insen-
sibles, comme les astres, la terre, et les élé-
ments; ou que de croire la Divinité figura-
ble, d'en attacher la vertu au bois, à la

pierre cl aux métaux, et d'adorer les idoles,

c'est-à-dire, l'ouvrage de ses mains : c'est

quelque chose de si insensé et de si bas,

qu'on ne peut s'empêcher d'en rougir au
dedans de soi : et c'est pourquoi les sages
païens n'en voulaient rien croire, encore
qu'à l'extérieur ils se conformassent aux
coutumes populaires, comme saint Paul le

leur a reproché. {Rom. i, 20 seq.)

De là vient l'irréligion ; et l'athéisme
prend facilement racine dans de telles re-

ligions : comme il parait par l'exemple des
épicuriens, avec lesquels saint Paul dispu-
tait. (Act. xvu, 18.)

Celte secte n'admettait des dieux qu'en
paroles et par politique, pour se soustraire à

la haine et aux châtiments publics. Mais au
reste tout le monde savait que les dieux que
les épicuriens admettaient , sans soin des
choses humaines, sans puissance et sans
providence, ne faisaient aucun bien, et

n'appuyaient en aucune sorte la foi publi-
que. On les tolérait toutefois, encore que
leur déisme fût au fond un vrai athéisme,
et que leur doctrine, qui flattai t les sens,

gagnât publiquement le dessus parmi les

gens qui se piquaient d'avoir de l'esprit.

Les stoïciens, qui leur étaient oppo-
sés, contre lesquels saint Paul disputa
aussi [J.bid.), n'avaient pas une opinion plus

favorable à la Divinité ; puisqu'ils faisaient

un dieu de leur sage, et même le [(référaient

à leur Jupiter.

Ainsi les fausses religions n'avaient rien

qui se soutînt. Aussi ne consistaient-elles

que dans un zèle aveugle, séditieux, turbu-
lent, intéressé, plein d'ignorance, confus, et

sans ordre ni raison : comme il [tarait dans
l'assemblée confuse et tumultueuse des

Ephésiens, et dans leurs clameurs insensées

en faveur de leur grande Diane (Act. xix t

2i, 28, 34 seq.) : ce qui est bien éloigné du
bon ordre, et de la stabilité raisonnable

qui constitue les Etats : c'est cependant la

suite inévitable de l'erreur. Il faut donc

chercher le fondement solide des Etats dans

la vérité, qui est la mère delà paix : et la

vérité ne se trouve que dans la véritable re-

ligion.

ARTICLE 111.

Que la véritable religion se fait connaître

par des marques sensibles.

Première Proposition. La vraie religion a

pour marque manifeste son antiquité. —aSou-

(i&*) Ckle\ar.i, l. i, art. 4, 7 e propos.
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venez-vous dos anciens jours : pensez à

toutes les générations particulières : inter-

rogez votre père, et il vous l'annoncera;

demandez à v^s ancêtres, et ils vous le di-

ront. » (J>eut. xxxn, 7.) C'est le témoignage
qu'en rendait Moïse à tout le peu [île dans ce

dernier cantique qu'il lui laissait comme
l'abrégé et le mémorial éternel de son ins-

truction. D'où il conclut (Ibid., G) : « N'est-

ce pas Dieu qui est votre père, qui vous a

possédés, qui vous a faits, qui vous a

créés ? » Voilà sur quoi il fonde la re-

ligion.

Salomon dit la môme chose : « N'outre-
passez point les bornes que vos pères ont
établies. » (Prov. xxn, 28.) Ne changez rien,

n'innovez rien.

Jérémie a encore donné ce grand caractère

à la religion, pour détruite les nouveautés
que le peuple y introduisait. « Tenez-vous, »

dit-il (Jerem. vi, 10), « sur les grands chemins,
et informez-vous des voies anciennes, et

quelle est la bonne voie, et marchez-y : et

vous trouverez la consolation et le rafraî-

chissement de vos âmes. »

Tout cela veut dire qu'en quelque état

qu'on regarde !a religion, et en quelque
temps qu'on se trouve, on verra toujours
ses ancêtres, et même son père devant soi

;

on trouvera toujours des bornes posées,
qu'il n'est pas permis d'outre-passer ; on
verra toujours devant soi le chemin battu,

dans lequel on ne s'égare jamais.
Les apôtres ont donné le même caractère à

l'Eglise chrétienne. « O Timothée 1 » (ô
homme de Dieu 1 ô pasteur! ô prédicateur !

qui que vous soyez, et en quelque temps
que vous veniez) « gardez le dépôt qui vous
a été confié : » (une chose qui vous a été

laissée, que vous trouverez toujours toute
établie dans l'Eglise) « évitant les profanes
nouveautés dans Jes paroles. » Co que
l'Apôtre répèle par deux fois. (/ Tim. vi,

20; Il Tim. i, 14.)

Le moyen que les apôtres ont laissé à
l'Eglise pour cela, est celui-ci, que saint

Paul marque au même Timothée (// Tim. n,

1, 2). « Mon fils, fortifiez-vous dans la grâce
qui est en Jésus-Christ. Et ce que vous avez
ouï de moi en présence de plusieurs té-
moins, laissez-le, et le contiez à des hom-
mes fidèles qui soient capable d'en instruire
d'autres. »

Jésus - Christ avait proposé le même
moyen, et l'avait rendu éternel, en disant à
ses apôtres, et en leurs personnes à leurs
successeurs, selon le ministère qu'il leur a
commis (Mallh. xxvm, 19, 20) ; « Allez, en-
seignez, baptisez : et moi je suis avec vous,
tous les jours (sans interruption), jusqu'à la
lin des siècles: «parce qu'il promet qu'il
n'y aura jamais d'interruption dans cette
suite du ministère extérieur. Ce qui se con-
firme encore par cette parole : « Tu es
Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon
Eglise : et les portes d'enfer ne prévaudront
point contre elle. » [Uatth. xvi, 18.) D'où il

s'ensuit, qu'en quelque temps et en quelque
état qu'on soit, on trouvera toujours l'Eglise

ferme, Jésus-Christ toujours avec ses p/i>-

leurs ; la bonne doctrine par conséquent
toujours établie, et venue de main en main.

Ce qui fera qu'on dira en tout temps : Jo

crois l'Eglise catholique. Et toujours avec

saint Paul (Galat. i, 9) : « Si quelqu'un vous
annonce et vous donne pour évangile autre

chose que ce que vous avez reçu, qu'il soit

analhème. »

Sur ce fondement, en quelque étal et en
quelque temps qu'on se trouve après Jésus-

Christ, on possédera toujours la vérité, en
allant devant soi dans le chemin battu par

nos pères, en révérant les bornes qu'ils ont

posées, et en les interrogeant de ce qu'ils

croyaient. Par ce moyen, do proche en pio-

che, on trouvera Jésus-Christ; lorsqu'on y
sera arrivé, on interrogera encore ses pères,

et on trouvera qu'ils croyaient le même
Dieu, et attendaient le même Christ à venir,

sans qu'il intervienne d'autre changement
entre hier et aujourd'hui, sinon celui d'at-

tendre hier, celui qu'aujourd'hui on croit

venu. Ce qui fait dire à l'Apôtre (// Tim. i,

3) : « Dieu que je sers selon la foi qui m'a
été laissée par mes ancêtres. » Et parlant à
Timothée (ibid., 5) : « Souvenez-vous de la

loi qui est en vous, sans fiction : et qui a
premièrement habité (comme dans un lieu

permanent et dans une demeure ordinaire)

dans votre aïeule Loïde, et dans votre mère
Eunice. » Et encore plus généralement
« Jésus-Christ était hier, et aujourd'hui, et

il est aux siècles des siècles. » D'où le même
Apôtre conclut : « Ne vous laissez point em-
porter à des doctrines variables , et étran-
gères. » (Hebr. xm, 8, 9.)

Par ce moyen, après la succession do
l'Eglise, qui a son commencement dans les

apôtres et en Jésus-Christ, vous venez à
celle de la Loi et de ses pontifes, qui ont
leur commencement dans Moïse et dans
Aaron. C'est là que Moïse nous apprend ;i

interroger encore nos pères : et on trouve
qu'ils adoraient le Dieu d'Abraham, d'Isaae
et de Jacob, qui adoraient celui de Melchi-
sédech, qui adorait celui de Sein et de Noé,
qui adorait celui d'Adam ; dont la mémoire
était récente, la tradition toulo fraîche, le

culte très-bien établi et très-connu. Do
sorte qu'en quelque temps donné que ce
puisse èlre, en remontant de pioche en
proche, on vient à Adam, et au commence-
ment de l'univers, par un enchaînement
manifeste

II
e Prop. Toutes les fausses religions ont

pour marque manifeste leur innovation. —
Pour confondre les idolâtries des rois de
Juda, même dans les temps les plus téné-
breux, celle d'Achaz, de Manasses, d'Amon,
do Joachaz et de ses enfants, jusqu'au der-
nier roi, qui l'ut SéJécias, il ne faut quo
leur dire avec .Moïse [Deut. xxxn, 7):
k Interrogez votre père, demandez à vos
ancêtres. » El sans recourir jusqu'à eux, et

remonter jusqu'à l'origine des histoires ou-
bliée^ il d'j avait qu'à leur dire : Interroge/
Josias, dont la mémoire est toute récente : in-
terrogea Ezéchias: interrogez Menasses lui-
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même, dool les égarements oal élé les pins

extrêmes ;el souvenez-vous de la pénitenee

|, ( i! Dieu l'a fait venir au culte de sou

père Bzéi I ias. Au- l< ssus d'Ezéchias, et du

npsd'Achaz, interrogez Ozias son père,

u aïeul Joathan, et son bisaïeul Amasias;

iolern . I
- liât, interrogez Asa, voyez

quelle religion ils onl suivie. Pour confon-

dre Abia, et son père Roboam, fils «le Salo-

mnn : qui a la lin se sont égarés, obligez-les

à interroger Salomon : s'ils vous objectent
- dernières actions, rappelez-leur les pre-

mières, lorsque la si le Dien était en

lui si visiblement. Montrez-leur David, et

tnuel qui l'a oint; et Héli, sous qui Sa-

muel s'était formé ; et de proche en proche,

i mis les juges jusqu'à Josué; et immédiate-

ment au-dessus de Josué, Moïse même.
Mais Moïse vous renvoie à vos ancêtres, et

il ne t'ait que vous montrer des patriarches,

dont la mémoire était toute fraîche, jusqu'à

Abrabam, et le reste que nous avons dit.

Il est vrai que, dans cette suite, il y avait

i uvent eu de mauvais exemples : et c'est

pourquoi il est dit de certains rois, qu'ils

firent mal devant le Seigneur, commedeJoa-
kim, et de ses successeurs: i Celui-ci fit

faits constants, et

pourvu seulement

Seigneur

toute manifeste par des
vins aucun embarras,
qu'on voulût voir.

Le schisme de Jéroboam avait de pareilles

marques d'innovation , car la mémoire du
temple bàli par Salomon était récente. Il

n'était nas moins visible que Salomon n'avait

fait que suivre les desseins de son père Da-
vid, qui lui-môme n'avait fait autre chose (pie

de désigner, selon les préceptes tant de fois

réitérés par Moïse, le lieu où le

voulait être servi.

Ainsi Jéroboam, et les schismatiques qui
le suivaient, n'avaient qu'à interroger leurs

pères, et môme qu'à se souvenir, par ce

qu'ils avaient vu de leurs yeux, sous Salo-

mon et sous David, dans le temps où tout le

peuple était réuni dans un môme culte, et

où tout Israël était d'accord, que c'était en
sa pureté le culte établi par Moïse, dont tous

recevaient les oracles.

Il n'était pas moins évident que les

schismatiques s'étaient retirés des lévites en-
fants de Lévi, et des sacrificateurs enfants

d'Aaron, à qui tonte la nation, et les schis-

matiques eux-mêmes, ne pouvaient pas

mal' devant le Seigneur, ainsi qu'avaient ignorer que Dieu n'eût donné le sacerdoce,

fait ses pères, » (IV Reg. xxm, 32, 37.) Et

en général de tout le peuple : « Ils firent

mal comme leurs pères, qui ne voulaient

point obéir au Seigneur.» (IV Beg. xvu, IV)
Cependant, à travers la suite des mauvais
exemples que souvent on recevait de ses

derniers pères, il était toujours aisé de
démêler ceux qui demeuraient dans la foi

i!(.'es anciens pèies, et ceux qui l'abandon-

naient. De sorte qu'on disait toujours: In-

terrogez vos ancêtres, et le Dieu de vos

pères.

III
e Phop. La suite du sacerdoce rend cette

marque sensible. — La succession du sacer-

doce [Marquait aussi la suite de la religion.

Le sang de Lévi, une fois consacré à cet

otfice n'a jamais cessé de donner des minis-

ires au temple et à l'autel : d'Aaron et de ses

enfants, sortis de Lévi, sont toujours sortis

des pontifes et des sacrificateurs; sans que
jamais la succession du sacerdoce ait été in-

terrompue pour peu que ce fût : et parmi
ces sacrificateurs il y en a toujours eu qui
conservaient le vrai culte, les vrais sacrifi-

ées, et toute la religion établie de Dieu par

Moïse. Témoins « les sacrificateurs enfants

de Sadoc, qui ont toujours conservé, dit

le Seigneur , les, cérémonies de mon sanc-

tuaire; pendant que les enfants d'Israël, et

même ceux de Lévi, s'égaraient. » (Uzech.

XLVIII, 11.)

Tout ce qu'on chantait dans le temple, les

Psaumes de David et des autres que tout le

peuple savait par cœur, le temple même ,

l'autel.même, la pâque, la circoncision, et

tout le reste des observances légales, étaient

en témoignage aux'errants. Tout rappelait

à David, à Moïse, à Abraham, à Dieu créa-
teur de tout, et toujours de proche en pro-
che ; en sorte qu'il n'y avait qu'à ouvrir les

3 eux, pour reconnaître la suite de la religion

et tout le ministère de la religion.

Jéroboam savait bien lui-même qu'Abias,

prophète du Seigneur, qui lui avait prédit

qu'il serait roi, servait le Dieu de ses pères,

et détestait ses veaux d'or. U continue dans
son schisme à le consulter, et en reçoit de
dures réponses suivies d'un prompt effet

(III Reg. xiv, 1, 2 seq.). Il était notoire à
tout le monde, que les veaux d'or de Jéro-
boam n'avaient été érigés que par une pure
politique, contre les maximes véritables de
la religion; comme il a été expliqué ailleurs.

Et enfin il n'y avait rien de plus évident que
ce que disait Abia, fils de Roboam , aux
schismatiques pour les rappeler à l'unité de
leurs frères ( Il Par. x<m, 8-10, 12) : « Dieu
(qui a toujours été notre roi) possède encore
le royaume par les enfants de David. 11 est

vrai que vous avez parmi vous un grand
peuple , et les veaux d'or vos nouveaux
dieux que Jéroboam a fabriqués, h Mais
vous avez rejeté les sacrificateurs du Sei-

gneur, les enfants d'Aaron, et les lévites

(
que vous-mêmes vous reconnaissiez, avec

nous, et à qui vous savez bien que Dieu a

donné le sacerdoce par Moïse) : et vous vous

êtes fait des sacrificateurs, comme les autres

peuples du monde ( sans succession, sans

ordre de Dieu ) : le premier venu est fait

sacrificateur. Pour nous, Notre-Seigneur

c'est Dieu même, que nous n'avons point

abandonné; et nous persistons à reconnaître

les sacrificateurs qu'il nous a donnés, qui

sont les enfants d'Aaron et les lévites, cha-

cun en son rang. Ainsi Dieu est dans notre

armée avec ses sacrificateurs qu'il a établis.

Enfants d'Israël, ne combattez point contre

le Seigneur votre Dieu : car cela ne vous

sera point utile. » C'était ouvertement com-

battre contre Dieu ,
que d'innover si mani-

festement dans la religion, et que d'en mé-
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priser tous les monuments qui relaient

encore.
IV e Prop. Celte marque d'innovation est

ineffaçable. — Le long temps n'effaçait point

cette tache. On se souvenait toujours de Da-

vid et de Salomon, sous qui toutes les

tribus étaient unies. On ne se souvenait pas

moins distinctement de Jéroboam, qui les

avait séparées. Deux ou trois cents ans après

le schisme, Ezéchias disait encore aux schis-

matiques (11 Par. xxx, 6): « Enfants d'Is-

raël, retournez au Seigneur Dieu d'Abra-

ham, d'Isaac et de Jacob. » On leur parlait

d'y retourner, comme à ceux qui s'en étaient

séparés. « Ne soyez point, » poursuivait-il

(// Par. xxx. 7), «comme vos pères et vos

frères, qui se sont retirés du Dieu de leurs

toujours connu par son auteur: la plaie ne

se ferme pas par le temps ; et pour peu

qu'on y regarde de près, la rupture parait

toujours fraîche et saignante.

VI e Phop. // ne suffit pas de conserver la

saine doctrine sur les fondements de la foi, if

faut en tout et partout être uni à la vraie

Jù/lise. — Les Samaritains adoraient le vrai

Dieu, qui était le Dieu de Jacob; et ils at-

tendaient le Messie. La Samaritaine déclare

l'un et l'autre, lorsqu'elle dit au Sauveur
(Joan. iv, 20) : «Nos pères ont adoré dans

cette montagne. » Et un peu après [lhid., 25) :

« Le Christ va venir, et nous apprendra

toutes choses. » Doctrine qu'on sait d'ail-

leurs avoir été commune aux Samaritains

avec le peuple de Dieu. Et néanmoins, parce

pères. »' On leurapprenait à distinguer leurs qu'ils étaient séparés de Jérusalem et du
derniers pères des premiers, dont on s était

séparé. N'imitez pas vos pères, qui se sont

retirés des leurs. Suivez le Dieu de vos pè-

res, et remontez à la source. «Venez à son
sanctuaire qu'il a sanctifié pour toujours

temple, sans communiquer à la vraie Eglise

et à la tige du peuple de Dieu , cette femme
reçoit cette sentence de la bouche du Fils dé

Dieu {Ibid., 22) : « Vous adorez ce que vous
ne savez pas : pour nous (pour nous autres

(Ibid., 8). » Ce n'était pas pour un temps que Juifs), nous adorons ce que nous savons, et

David et Salomon avaient fait le temple en le salut vient des Juifs. » C'est de nous que
u'il

>l>

exécution de la loi de Moïse. « Servez donc
le Dieu de vos pères ; » le Dieu de Salomon
et de David, qui était sans contestation celui

de Moïse et celui d'Abraham.
Le caractère du schisme était d'avoir

rompu cette chaîne. Celle marque d'innova-

tion suit les schismatiques de génération en
génération ; et une tache de cette nature ne
se peut jamais effacer.

V e Prop. La même marque est donnée pour
connaître les schismatiques séparés de l'E-

glise chrétienne. — Ainsi en est-il arrivé à

tous ceux qui ont fait de nouvelles sectes

dans la religion, et autant parmi les Chré-
tiens, que parmi les Juifs. L'apôtre saint Jude
leur a donné pour caractère « de se séparer
eux-mêmes. » (Jud. 19.) El il a expressé-
ment marqué que c'était là l'instruction

commune que tous les apôtres avaient laissée

aux Eglises. « Pour vous,» dit-il {Ibid. 17, 18,

19), « mes bien-aimés, souvenez- vous des
paroles de la prédiction des apôtres: qu'il

viendrait dans les derniers temps des trom-
peurs, qui marcheraient selon leurs désirs

dans leurs impiétés.» Pour les connaître sans
difficulté voici leur marque : « Ce sont ceux,»

viendra le Christ; c'est parmi nous qu'il le

faut chercher ; et il n'y a de salut que parmi
les Juifs.

Ainsi en est-il de tous les schismes ; et

c'est en vain qu'on s'y glorifie d'avoir con-
servé les fondements du salut.

VII* Prop. // faut toujours revenir à l'ori-

gine. — Quelque temps qu'ait duré uu
schisme, il ne prescrira jamais contre la

vérité. Le schisme de Samarie avail sa pre-

mière origine dans celui de Jéroboam ; et il

y avait près de mille ans qu'il subsistait,

quand le Fils de Dieu le réprouva par ia

sentence qu'on vient d'entendre.

Les Cuthéens, appelés depuis les Samari-
tains, avaient été introduits dans la terre des
dix tribus séparées, que les Assyriens eu
avaient chassés. (IV Reg. xvn, 2i seq.) Leur
religion naturelle était le culte des idoles;

mais instruits par un prêtre des Israélites,

ils y joignirent quelque chose du culte de
Dieu, suivant que le pratiquaient les schis-

matiques. Ils étaient donc à leur place, et

leur succédèrent : mais quoiqu'ils s^ soient

corrigés dans la suite, et du faux, culte des

Israélites, et de leurs idolâtries particulières,

ajoute-il, «qui seséparent eux-mêmes.» C'est ne rendant plusd'adoralion ni de culte qu'au

une tache ineffaçable : et les apôtres, qui
craignaient pour les fidèles la séduction de
ces trompeurs, se sont accordés à en donner
ce caractère sensible. Ils rompront avec
tout le monde; ils renonceront à la religion
qu'ils trouveront établie, et s'en sépareront.
Ils ont toujours sur le front ce caractère
d'innovation, selon la prédiction des apôtres.

Nulle hérésie ne s'en est sauvée, quoi
qu'elle ait pu faire. Ariens, macédoniens,
nestoriens, pélagiens, eutychieus , tous les

autres dans quelques siècles qu'ils aient paru,
loin ou proche de nous, portent dans leur
nom, qui vient de celui de leur auteur, la

marque de leur nouveauté. On nommera
éternellement Jéroboam, qui s'est séparé,
el qui a fait pécher Israël. Le schisme est

vrai Dieu : tout cela, et le long temps de

leur séparation fut inutile ; et Jésus-Christ a

décidé qu'il n'y avait de salut pour eux qu'eu

revenant à la tige.

VIII e Prop. L'origine du schisme est aisée

à trouver. — La connaissance de l'origine de
celui des Samaritains dépendait de certains

faits qui étaient notoires ; tel qu'était His-
toire de Jéroboam, et de la première sépa-

ration des dix tribus après le règne de David

et de Salomon, où tout le peuple était uni.

Ce commencement ne s'oublie jamais : et ou
oublierait aussit toison père et sa mère, que
David el Salomon et Jéroboam, dont le der-

nier avait séparé ce que les deux autres
avaient conservé daus l'union qu'on avait

toujours gardée avant eux.
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Ce mal ne se répare point. Iprès renl

nérations, on trouve encore le comroen-
ment, c'est-à-dire , la fausseté de sa reli-

gion. Ce qui rend i omencemenl et la

date du schisme manifeste, dans toutes les

• sepan es qui sonl ou qui furentjamais,

m qu'il y a toujours un point où Ton dc-

menre court, sons qu'on puisse remonter
plus haut, il n'en était pas ainsi du vrai

iple, ï qui la succession de ses prêtres cl

s lévites rendait témoignage : tout par-

lait pour lui, K 1 temple môme, et la cité

sainte, dont il était en possession de tout

temps. M lis, au contraire, les schismatiques

de Samarie ne pouvaient Jamais établir leur

succession, ni remonter jusqu'à la source,
ni par conséquent effacer la marque de la

rupture. C'est pourquoi le Fils de Dieu pro-
nonce contre eux la condamnation qu'on a

ouïe.
Tous les schismes ont la môme marque.

Encore que le sacerdoce ou le ministère
chrétien ne suive pas la trace du sang, comme
celui de l'ancien peuple, la succession n'en

pas moins assurée. Les pontifes, ou les

évêques du christianisme, se suivent les uns
les autres, sans interruption ni dans les siè-
ges ni dans la doctrine; mais le novateur,
qui change la doctrine de son prédécesseur,
se fera remarquer par son innovation. Les
catéchismes, les rituels, les livres de prières,
les temples mêmes, et les autels, où son pré-
décesseur et lui-même avant l'innovation,
ont servi Dieu, porteront témoignage contre
lui. C'est ce qui faisait dire à Jésus-Christ
(Joan. iv, 22) : « Vous adorez ce que vous
ne savez pas. » Vous ne savez pas l'origine,

ni de la religion, ni de l'alliance. « Pour
nous (pour les Juifs du nombre desquels je
suis), nous adorons ce que nous savons. »

Nous en connaissons l'origine, jusqu'à la

source de Moïse et d'Abraham, et le salut
n'est que pour nous.

IX' Prop. Le prince doit employer son au-
toritépour détruire dans son Etat les fausses
religions. — Ainsi Asa, ainsi Ezéchias, ainsi
Josias mirent en poudre les idoles que leurs
peuples adoraient. 11 ne leur servit de rien
d'avoir été érigés par les rois : ils en abatti-
rent les temples et les autels : ils en brisè-
rent les vaisseaux qui servaient à l'idolâtrie :

ils en brûlèrent les bois sacrés: ils en exter-
minèrent les sacrificateurs et les devins: et
ils purgèrent la terre de toutes ces impure-
tés. (111 Reg. xv, 11, 12, 13; IV Reg. xvm, i;

uni, o, G, 7 seq.; 11 Par. xiv, 2, 3; xv, 8;
xxxiv, 1 seq.) Leur zèle n'épargna pas les

personnes les plus augustes, ou qui leur
étaient le plus proches : ni les choses les
plus vénérables, dont le peuple abusait par
im faux culte. Asa ôta à sa mère Maac.ha,
tille d'Absalon , la dignité qu'elle prétendait
se donner en présidant au culte d'un dieu
infâme; el pour la punir de son impiété, il

contraint de la dépouiller de la marque
la royauté. (/// Reg. xv, 2, 13; 11 Par.

Xv, 16.) On gardait religieusement le ser-
pent d dirain, que Moïse avait érigé dans le
désert par ordre de Dieu. Ce serpent, qui

était la figure de Jésus-Christ (Jonn. ni, M ,

et un monument des miracles que Dieu avait
opérés par cette statue (Xttm. xxi, 9), était

prélieux à tout le peuple. Mais Ezéchias ne
laissa pas de le mettre en pièces (IV Ilrg.

xvih, V), et lui donna un nom de mépris :

parce que le peuple en lit une idole, et lui

brûla do l'encens. Jéliu est loué de Dieu
pour avoir fait mourir les faux prophètes do
Baal,qui séduisaient le peuple, sans en lais-

ser échapper un seul (IV Reg. x, 23, 26, 801 :

et en cela il ne faisait qu'imiter le zèle

d'Elie. (III Reg. xvm, M.) Nahuchodonosor
lit publier par tout son empire un édit, où
il reconnaissait la gloire du Dieu d'Israël, et

condamnait sans miséricorde à la mort ceux
qui blasphémaient son nom. (Dan. m, 96, 98:

iv, k seq.)

X" Prop. On peut employer la rigueur con-
tre les observateurs des fausses religions ; mais
la douceur est préférable. — « Le prince est

ministre de Dieu. Ce n'est pas en vain qu'il

porte l'épée : quiconque fait mal le doit

craindre comme le vengeur de son crime. »

( Rom. xiii, k. ) Il est le protecteur du repos
public qui est appuyé sur la religion ; et il

doit soutenir son trône, dont elle est le fon-
dement, comme on a vu. Ceux qui ne veu-
lent pas souffrir que le prince use de rigueur
en matière de religion, parce que la religion

doit être libre, sont dans une erreur impie
Autrement il faudrait souffrir, dans tous les

sujets et dans tout l'Elat, l'idolâtrie, le

mahométisme, le judaïsme, toute fausse
religion; leblasphèmej'athéismemêne, et les

plusgrandscrimes seraient les plus impunis,
Ce n'est pourtant qu'à l'extrémité qu'il en

faut venir aux rigueurs, surtout aux der-
nières. Abia était armé contre les rebelles et

les schismatiques d'Israël (II Par. im,
9 seq.); mais avant que de combattre , il fait

précéder la charitable invitation que nous
avons vue.

Ces schismatiques étaient abattus , et leur

royaume détruit sous Ezéchias et sous Jo-

sias ; et ces princes étaient très-puissants.

Mais, sans employer la force, Ezéchias en-
voya des ambassadeurs dans toute l'étendue

de ce royaume « depuis Bersabée jusqu'à
Dan, pour les inviter en son nom, et au
nom de tout le peuple, à la pâque (// Par.
xxx, o seq.) » qu'il préparait avec une ma-
gnificence royale. Tout respire la compas-
sion et la douceur dans les lettres qu'il leur

adresse. 't Et quoique ceux de Mariasse, d'E-
phraïm et de Zabulon, se moquassent avec
insulte de cette invitation charitable, >/ il no
prit point de là occasion de les maltraiter,

et il en eut pitié comme de malades.
« Ne vous endurcissez pas, » leur disait-il

(Ibicl., 8, 9), «contre le Dieu de vos pères:

soumettez-vous au Seigneur, et venez à son
sanctuaire qu'il a sanctifié pour toujours;

servez le Dieu de vos pères, et sa colère se

détournera de dessus vous. Si vous retour-

nez au Seigneur, vos frères et vos enfants

que les Assyriens tiennent captifs, trouve-

ront miséricorde devant leurs maîtres, et ils

reviendront en relie terre; car le Seigneur
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est hon, pitoyable, et démenti et il ne dé-

tournera pas sa face de vous, si vous retour-

nez à lui. »

« Pour Josias, il se contenta de renverser

l'autel de Bélhel
,
que Jéroboam avait érigé

contre l'autel de Dieu, et tous les autels

érigés dans la ville de Samarie, et dans les

tribus (Je Ma nasse, d'Ephraïm et de Si-

inéon, jusqu'à Nophlhali. » (IV Itcg. xxiu, 15,

19; Il Par. xxxiv, 6.) Mais il n'eut que de
la pitié pour les enfants d'Israël, et ne leur
til aucune violence; ne songeant qu'ù les

ramener doucement au Dieu de leurs pères,

et faisant faire d'humbles prières pour les

restes d'Israël et de Juda. (// Par. xxxiv, 21.)
Les princes chrétiens ont imité ces exem-

ples; mêlant, selon l'occurrence, la rigueur à
la condescendance. Il y a de fausses reli-

gions qu'ils ont cru devoir bannir de leurs
Étals sous peine de mort; mais je ne veux
ex: oser ici que la conduite qu'ils ont tenue
contre les schismes et les hérésies. Ils en
ont ordinairement banni les auteurs. Pour
leurs sectateurs, en les plaignant comme des
malades, ils ont employé , avant toutes cho-
ses, pour les ramener, de douces invitations.

L'empereur Constant, fils de Constantin , lit

Supporter aux donatistes des aumônes abon-
dantes, sans y ajouter autre chose qu'une
exhortation pour retournera l'unité, dont ils

s'étaient séparés par un aheurtement et une
insolence inouïe.Ouand les empereurs virent
que ces opiniâtres abusaient de leur bonté
et s'endurcissaient dans l'erreur, ils firent

des lois pénales qui consistaient principale-
ment en des amendes considérables. Ls en
vinrent jusqu'à leur ôter la disposition de
leurs biens, et à les rendre intestables. L'E-
glise les remerciait de ces lois; mais elle

demandait toujours qu'on n'en vînt point
au dernier supplice, que les princes aussi
n'ordonnaient (pie dans les cas où la sédition
et le sacrilège étaient unis à l'hérésie. Telle
fut la conduite du iv* siècle. En d'autres
temps, on a usé de châtiments plus rigou-
reux ; et c'est principalement envers les

sectes qu'une haine envenimée contre l'E-
glise, un aheurlement impie, un esprit de
sédition et de révolte, portaient à la fureur,
à la violence et au sacrilège.
XI e Prop. Le prince ne peut rien faire

de plus efficace pour attirer le peuple à la

religion que de donner le bon exemple, —
«Tel qu'est le juge du peuple, tels. «ont
ses ministres; tel qu'est le souverain d'un
Etat, tels en sont les citoyens. » ( Eccti.
x, 2.)

<i Dès I âge de huit ans, le roi Josias mar-
cha dans les voies de son père David, sans
se détourner ni à droite ni à gauche. A seize
ans, et dans la huitième année de son règne,
pendant qu'il était encore enfant, il com-
mença à rechercher avec, un soin particulier
le Dieu de son père David. » [lYReg, xxn, 1,

2; Il Par. xxxiv, 1-3.) A vingt ans et à la

douzième année de son règne, il renversâtes
idoles non-seulement dans tout son royaume,
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mais encore dans tout le royaume d'Israël,

qui était do l'ancien domaine delà maison
de David, quoiqu'alors assujetti par les Assy-
riens.

« A la dix-huitième année de son règne,
il renouvela l'alliance de tout le peuple avec.

Dieu, étant debout sur le degré du temple à

la vue de tout le peuple qui jura solennelle-

ment après lui de marcher dans toutes les

voies du Seigneur; Pt tout le monde ac-
quiesça à ce pacte, llôla donc de dessus la

terre et de toutes les légions, non-seulement
de Juda , mais encore d'Israël , toutes les

abominations. Et il lit que tout ce qui res-

tait d'Israël (et les dix tribus autant que les

autres) servirent le Seigneur leur Dieu. Du-
rant tous les jours de Josias, ils ne s'éloi-

gnèrent point du Seigneur Dieu de leurs

pères. » IV Reg. xxn, 3 ; xxm, 2 seq.;//
Par. xxxiv, 8, 29 seq.) Tant a de force dans
un roi l'exemple d'une vertu commencée
dès l'enfance, et continuée constamment du-
rant tout le cours de la vie.

XII e Prop. Le prince doit étudier la Loi dt
Dieu. — « Quand le roi sera assis sur lu

trône de son empire, il fera décrire en un
volume la loi du Dcutéronome (qui est l'a-

brégé de toute la loi de Moïse), dont il rece-
vra un exemplaire des sacrificateurs do la

race de Lëvi ; et il l'aura avec lui, et il le

lira tous les jours de sa vie, afin qu'il ap-
prenne à craindre le Sei ^tieur son Dieu, et à
garder ses paroles. » (Deut. xvn, 18, 19.)

(29). Il doit taire de la loi de Dieu la loi fon-
damentale de son royaume.
On voit ici deux grands préceptes pour les

rois: l'un de recevoir la Loi de Dieu des
mains des lévites, aiin que la copie qu'ils eu
auront soit sure, sans altération et confirme
àcelle qui se lisait dans le temple; l'autre,

de prendre son temps pour en lire ce qu'il

pourra avec attention. Dieu ne lui ordonne
pas d'en lire beaucoup à la fois, mais de se
faire une habitude de la méditer et de comp-
ter celte sainte lecture parmi ses atfaires ca-

pitales. Heureux le prince qui lirait ainsi

l'Evangile ; à la (in ii se trouverait bien ro-

compensé de sa peine.

XIII e Prop. Le prince est exécuteur de ta

loi de Dieu. — C'est pourquoi l'une des prin-

cipales cérémonies du sacre des rois de Juda
était de lui mettre en main la loi do Dieu.
« Ils prirent le fils du roi, et ils lui mirent
ie diadème sur le front et la loi de Dieu à la

main ; et le pontife Joïda l'oignit avec ses

enfants, et ils crièrent: Vivo le roi! » (//

Par. xxm, 11.
)
Qu'il vive, en employant sa

puissance pour taire servir Dieu qui la lui

donne, et qu'il tienne la main à l'exécution

de sa loi 1

C'est ce que David lui prescrit par ces pa-

roles : « Maintenant, o rois ! entendez : instrui-

sez-vous, arbitres de la terre! servez le Sei-

gneur en crainte. » (Psal. u, 10. ) Servez-le
comme tous les autres, car vous êtes avec
tous les autres ses sujets, mais servez-le

comme roi, dit saint Augustin, en faisant

/-
)

V.-.-y. ci devant, I. v, art. !, 9' pro|H)S.
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servir fc i m cultetotre puissance royale, et

- soutiennent les siennes.

De là rient que les lois de» empereure chré-

tiens . et en particulier celle- »1«- m>< anciens

r
- Clnvis. Charlemagne, et ainsi des autres,

sont pleines de sévères ordonnances contre

ceui qui man [uaienl à la loi de Dieu
; et on

les mettait à la tête pour servir de fonde-

ment aux lois politiques. De quoi nous ver-

rons peut-être un plus grand détail.

\|V PaOP. Le prince doit procurer que le

peuple soit instruit de ta loi de Dieu.— «A la

troisième année de son règne, Josaphat en-

voya les grands du royaume, et avec eux

plusieurs lévites et deux prêtres; et ils en-

seignaient le peuple, ayant en main la loi

du Seigneur; et ils allaient par toutes les

villes du royaume de Juda, et ils instrui-

saient le peuple. » (// Par. xvn, 7-9.) (30)

Le prince ne doit régner que pour le bien

du peuple, dont il est le père et le juge.

Kl si Dieu a ordonné aussi expressément
aux rois d'écrire eux-mêmes le livre de
Ja loi, d'en avoir toujours avec eux un exem-
plaire authentique, de le lire tous les jours

de leur vie, comme nous l'avons déjà remar-
qué ; on ne "peut douter que ce ne soit prin-

cipalement pour les rendre capables d'en
instruire leurs peuples, et de leur en pro-

curer l'intelligence, comme lit le vaillant et

pieux roi Josaphat.

Quel soin, quel empressement ne voyons-
nous pas encore dans le roi Josias d'écouter
cette loi, et d'en faire lui-même la lecture au
peuple, aussitôt que le grand prêtre Uelcias

!ui eut remis entre les mains l'exemplaire
authentique du Deutéronome, qui avait été

égaré dès les premières années du règne de
l'impie Manassès, son aïeul, et que ce pon-
tife venait de retrouver dans le temple du
Seigneur (IV Reg. xxiu, 1,2; II Par. xxxiv,
ï9, 30) : « Le roi ayant fait assembler tous les

anciens de Juda et de Jérusalem, il monta
au temple du Seigneur, accompagné de tous
les hommes de Juda et des citoyens de Jéru-
salem, des prêtres, des lévites," des prophè-
tes, et de tout le peuple, depuis le plus petit

jusqu'au plus grand. Ils se mirent tous à
écouler dans la maison du Seigneur, et le roi

leur lut toutes les paroles de ce livre de l'al-

liance, qui avait été trouvé dans la maison
du Seigneur 1 »

L'Ecriture nous fait assez entendre qu'on
devait imputer la principale cause des dé-
sordres et des impiétés auxquels s'étaient

abandonnés les rois de Juda, prédécesseurs
de Josias, aussi bien que la juste vengeance
que le Seigneur allait exercer sur eux ; à la

négligence qu'ils avaient eue de s'instruire
.sur la loi de Dieu , et à l'ignorance pro-
f'»nae de celte loi, où ils avaient laissé
tomber le peuple. Car, dit le prince (IV
«eo. «m, 13; Il Par. xxxiv, 21), « la colère
du Seigneur s'est embrasée contre nous, et
est prèle de fondre sur nos têtes, parce que
nus pères n'ont point écoulé les paroles du

(30) Ci-dcvaul, 1. v, art. I, IS' prop.
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Seigneur, et n'ont point accompli ce qui a

été ôeril dans ce livre. »

En effet, leur négligence avait été portée
h un tel excès, (pie ces rois avaient laissé

égarer l'exemplaire authentique du Deuté-
ronome, ipie Aloise avait mis a côté de l'Ar-

che d'alliance, et qui fut retrouvé du temps
de Josias.

Ce fut aussi sans douto pour récompen-
ser le zèle dont fut rempli ce saint roi,

en cette mémorable occasion , que Dieu
l'exempta expressément de la sentence ter-

rible qu'il avait prononcée contre les rois de
Juda. « Quant au roi de Juda qui nous a en-
voyés ici pour prier et pour consulter le

Seigneur, répondit aux envoyés de Josias

la prophétesse Olda inspirée de Dieu (IV
Reg. xxn, 18-20; Il Par. xxxi, 26, 27,
28) : voici ce que dit le Seigneur Dieu d'Is-

raël : Parce que vous avez écouté les paroles

de ce livre (que vous en avez pénétré le

sens, que vous en avez instruit votre peu-
ple), que votre cœur en a été attendri, que
vous vous êtes humiliés devant moi en en-
tendant les maux dont j'ai menacé Jérusa-
lem et ses habitants; je vous ai aussi exaucé,
dit le Seigneur. Je vous ferai reposer avec
vos pères; vous serez mis en paix dans vo-

tre tombeau, et vos yeux ne verront point

tous les malheurs que je dois faire tomber
sur celte ville et sur ses habitants. » Juste

récompense de la sainte ardeur qu'eut ce

prince pieux d'écouler Ja loi de Dieu, de s'y

rendre attentif, et d'en avoir procuré l'intel-

ligence à son peuple.

\RT1CLE IV.

Erreurs des hommes du monde et des politi-

ques sur les affaires et les exercices de la

religion.

Première Proposition. La fausse politi-

que regarde avec dédain les affaires de la re-

ligion, et on ne se soucie ni des matières
qu'on y traite, ni des persécutions qu'on fait

souffrir à ceux qui la suivent. Première er-

reur des puissances et des politiques du
monde. — Il n'y a rien de plus bizarre que
les jugements des hommes d'Etat et des poli-

tiques sur les affaires de la religion.

La plupart les traitent de bagatelles et do
vaines subtilités. Les Juifs amenaient saint

Paul, avec une haine obstinée, « au tribunal

de Gallion, proconsul d'Achaïe, et lui disaient

que cet homme voulait faire adorer Dieu
contre ce que la loi en avait réglé. » (Ad.
xviu, 12, 13.) Ils croyaient avoir attiré son

attention par une accusation sigriôveelsi
sérieuse. Mais Paul n'eut pas plutôt ouvert

la bouche (pour sa défense), que le procon-
sul l'interrompit, et du haut de son tribunal:

(lbid., 14, 16.)«S'il s'agissait, dil-ii aux
Juifs, de quelque injustice et de quelque
mauvaise action, je vous donnerais tout le

temps que vous souhaiteriez. Mais pour les

questions de mots et de noms, et de dispu-

tes sur votre loi, faites-en comme vous vou-
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(irez: je ne veux point être juge do ces cho-

ses. » Il ne dit pas : Elles sont trop hautes

et passent mon intelligence: il dit que tout

cela n'est que dispute de mots et vaines

subtilités, indignes d'être portées à un juge-
ment sérieux et d'occuper le temps d'un ma-
gistrat.

Les Juifs, voyant que ce juge se mettait si

peu en peine de leurs plaintes, et semblait
abandonner Paul et son compagnon à leur
fureur, « se jetèrent sur Sosthènes, et le

battaient [Act. xvm, 17) : » (sans aucun res-

pect pour le magistrat) « et Gallion ne se

mettait point en peine de tout cela. » Tout
lui paraissait bagatelles, dans ces disputes

de religion, et une ardeur imprudente de
gens eniêlés de choses vaines.

II
e Pkop. Autre erreur des grands de la

terre sur la religion : ils craignent de l'ap-

profondir. — D'autres semblaient prendre
la chose, plus sérieusement. Félix, gouver-
neur de Judée, était très-bien informé de
cette voie (Act. xxiv, 22), c'est-à-dire du
christianisme. C'est pourquoi entendant
Paul discourir de la justice, que les magis-
trats devaient rendre avec tant de religion;
de la chasteté qu'on devait garder avec tant

de soin et de précaution (parole si dure aux
mondains qui n'aiment que leurs plaisirs);

et du jugement à venir, où Dieu demande-
rait compte de toutes ces choses avec une
sévérité implacable : pour ne point trop ap-
profondir des matières si désagréables,
quoiqu'il ne pût s'empêcher d'en être effrayé,

Félix lui dit (76<e?.,25) : « C'en est assez pour
maintenant; je vous appellerai en un autre
temps plus commode. » Des objets qui l'oc-

cupaient davantage dissipaient ses frayeurs:
l'avarice le dominait, et il ne mandait plus
:-aint Paul « que dans l'espérance qu'il lui

donnerait de l'argent, le laissant captif du-
rant deux ans, et permettant néanmoins à

tous ses amis de le voir. » {Jbid., 26.)
III

e Pkop. Autre procédé des gens du
monde, qui prennent la religion pour une
folie, sans aucun soin de faire justice, ou
d empêcher les vexations qu'on fait à Vinno-
cence. — Festus, nouveau gouverneur, en-
voyé à la place de Félix, était à peu près
dans le sentiment de Gallion, sinon qu'il

poussait encore la chose plus loin. Le roi

Agrippa, et la reine Bérénice, celle qui de-
puis fut si célèbre par la passion que ïile
eut pour elle, désirait beaucoup d'entendre
saint Paul : et Festus leur en voulut donner
le plaisir dans une assemblée solennelle,
qu'on tint exprès pour cela avec une grande
pompe. « Au reste, «disait-il au roi, «je n'ai

rien trouvé de mal en cet homme : mais il

y avait entre lui et les Juifs qui me l'ame-
naient, des disputes sur leurs superstitions

;

et sur un certain Jésus qui était mort, et

dont Paul assurait qu'il était vivant. » [Act.
xxv, 19.) Ces gens, occupés du monde
et de leur grandeur, traitaient ainsi les affai-

res de la religion et du salut éternel, sans
même daigner s'informer de faits aussi im-
portants et aussi extraordinaires, que ceux
qui regardaient le Fils de Dieu : car tout
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cela no faisait rien a leurs intérêts, ni a

leurs plaisirs, ou aux affaires du monde.
Comme saint Paul eut pris la parole et qu'il

commençait à entrer dans le fond des ques-
tions (Act. xxvi. 1 seq.). Feslus l'interrom-

pit ; et sans respecter la présence du roi et

de la reine, ni atteudro leur jugement m
celui de l'assemblée, « il lui cria à haute
voix : Paul, vous êtes fou ; trop d'étude vous
a tourné l'esprit, » (Jbid., 24.J
On voit par là que, quelque équitable que

parût Festus envois saint Paul, lorsqu'il de-

meure d'accord « qu'il ne l'a point trouvé

criminel, et qu'on l'aurait pu renvoyer, s'il

n'avait point appelé à l'empereur (Aet. xxv,
18, 25 ; xxvi, 32) ; » il entrait dans ce senti-

ment un secret mépris du fond de la chose,

que Festus ne jugeait pas assez important
pour en faire la matière d'un jugement, ou
mériter que l'empereur en prît connais-

sance. La seule affaire qu'il trouvait ici,

était de savoir ce qu'il en manderait à l'em-
pereur : --» Je ne sais, » dit-il (Act. xxv, 26),

«qu'en écrire au maître. » Et il avait peur
qu'on ne crût qu'il lui renvoyait des affaires

tout à fait frivoles. Car de l'informer des
miracles ou de la doctrine de Jésus-Christ,
ou de Paul, et d'examiner les prophéties,
où l'Apôtre mettait son fort, ou enfin de
parler sérieusement de l'affaire du salut

éternel, il n'en était pas question.

Cependant cet homme équitable qui ne
voulait point condamner saint Paul, ne
craignait pas de le livrer à ses ennemis.
Car au lieu de le juger à Césarée, où tout était

disposé pour cela, et le renvoyer aussitôt, il

proposa de le transporter à Jérusalem, pour
faire plaisir aux Juifs, qui avaient fait un
complot pour le tuer, ou sur le chemin, ou
bien dans Jérusalem, où tout le peuple était

à eux. Ce qui obligea saint Paul à dire à

Festus ( Jbid., 9-11 ) : « Je n'ai fait aucun
tort aux Juifs, comme vous le savez parfai-
tement.: personne ne me peut livrer à eux.
J'appelle à César, et c'est à son tribunal qui*

je dois être jugé. »

Voici tout ce que Festus trouvait de réel

et de sérieux dans cette affaire ; faire plaisir

aux Juifs, contenter la curiosité d'Agrippa,
résoudre ce qu'il fallait écrire à l'empereur.
Quand on allait plus avant et qu'on voulait

examiner le fond, on était fou.

l\
re

Prop. Autre erreur : les égards hu-
mains font que ceux qui sont bien instruits

de certains points de religion, n'en osent ou-
vrir la bouche. — Agrippa qui était Juif, at-

taché à sa religion, et bien instruit des pro-
phéties, agissait plus sérieusement. Saint

Paul qui le connut, le prit à témoin des
faits qu'il avançait touchant Jésus-Christ,
« Et lorsque Feslus lui cria qu'il était

fou: Non, non, dit-il [Act. xxvi, 24-26),

très-excellent Festus, je nesuis pas fou: le

roi sait la vérité de ce que je dis, et je parle

hardiment devant lui. Car tout cela ne s'est

point passé dans un coin, mais aux yeux de
tout le 'publie. » Puis adressant la parole au
roi lui-même : « roi Agrippa!» dit-il (Jbid.,

27), « ne croyez-vous pas aux prophètes? Je
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rais que tous j croyez. Sainl Paul voulait

le |« bonne roi, devant Foins
et les Romains, ce qu'il savait sur ce sujet-

te! M devait ce témoignage à <I'S païens.

liais il no Fait qu'éluder : ci sans rien dire

île tant de merveilles qui s'étaient passées

en Judée, ni même oser témoigner de ce

qu'il croyait des prophéties, ou il était

tant parlé du Christ, il se contenta de i^pon-

dre à sainl Paul, par manière de raillerie :

y Peu s'en raul que vous ne me persuadiez
d'être Chrétien. »(/6itf., 28)

Voilà ce que pensaient les grands de la

! rre, les rois, cl Ions les hommes du mon-
de, sur i;i grande affaire de ce temps-là, qui
était celle de Jésus-Christ. On ne voulait ni

le savoir, ni l'approfondir, ni dire es quo
l'on en savait. Qui peut après cela s'étonner
de ce qu'on en trouve si peu de chose dans
les histoires profanes?

V r Phop. Indifférence des sages du monde
sur la religion. — Mais il n'y eut rien alors
de plus merveilleux que les Athéniens.
Athènes était de tout temps le siège de la

politesse, du savoir et de l'esprit : les philo-
sophes y triomphaient ; et depuis ([n'assu-
jettie aux Romains elle n'avait plus à traiter
delà paiï et de la guerre, ni les affaires
d'Etat, elle s'était toute tournée à la curio-
sité :« en sorte qu'on n'y pensait à autre
chose, qu'à dire ou à ouïr quelque nou-
veauté {Act. xvn, 21), » surtout en matière
de doctrine. Sainl Paul y étant arrivé, il se
trouvait dans le Lycée avec les philosophes
stoïciens et épicuriens ;< Il discourait avec
eux. Les uns disaient : Que veut dire ce dis-
coureur? Et les autres : C'estassurément un
homme qui s'est entêté de nouvelles divini-
tés (ou comme ils parlaient), de nouveaux
démens. » [Act. xvn, 18.) Ils se souvenaient
que parmi eux on avait l'ait une pareille ac-
cusation à Socrate : et ils^s'en tenaient tou-
jours à leurs anciennes idées. Sur cela on
le mena à l'aréopage {Ibid., 19seq.), la plus
célèbre compagnie de toute la Grèce, sans
autre vue que de contenter la curiosité des
Athéniens

; et on tint pour cela le sénat ex-
près. Paul fut écouté tant qu'il débita les
grands principes de la philosophie; et la
Grèce fut bien aise de lui entendre citer si à
propos ses poë.'es. Mais depuis qu'il vint au
principal, qui était de leur annoncer Jésus-
Christ ressuscité, et les miracles que Dieu
avait faits pour montrer que ce Jésus-
Christ était celui qu'il avait choisi pour dé-
clarer sa volonté aux hommes; « les uns se
moquèrent de Paul [lbid.> 32), » les autres
plus polis à la vérité, mais au fond ni mieux
disposés, ni moins indifférents, lui dirent
honnêtement : « Nous vous entendrons une
autre fois sur celte matière. El Paul sortit
ainsi du milieu d'eux. » (Jbid., 32, 33.) En
pénétrant davantage, l'affaire lût devenue
sérieuse; il eût fallu tout de bon se conver-
tir

: et le monde ne voulait songer qu'à la
curiosité et h son plaisir.

On en avait usé de même dès le commen-
cement envers Jésus- Christ. Hérode, à qui

Pilate l'avait envoyé, ne voulait voir que
des miracles; et il aurait souhaité qu un
Dieu employât sa toute-puissance pour le

divertir. Parce qu'il ne voulut pas lui faire

Ul] jeu des ouvrages de sa puissante main,
il le mé| risa, et le renvoya comme un fou,

avec un habit blanc dont il le revêtit. (Luc.

XMll, 8, 11.)

Pilate ne fit pas mieux. Comme Jésus lui

eut dit : « Je suis né, et je suis venu dans le

monde afin de rendre témoignage à la vé-
rité (Joan. XVIII, 37) : » parole profonde,
où il voulait lui apprendre à chercher la vé-

rité de Dieu; il lui repartit : « Et qu'est-ce

que la vérité? » (Ibid., 38) Après quoi il

• leva le siège sans s'en informer davantage :

comme s'il eût dit: La vérité, dites-vous I

et qui la sait? ou que nous importe de la

savoir, cette vérité qui nous passe? Les
mondains et surtout les grands ne s'en sou-
cient guère, et ils n'ont à cœur que les plai-

sirs et les affaires.

Nous ne sommes pas meilleurs que tous

ceux dont nous venons de parler , et si nous
ne méprisons pas si ouvertement Jésus-
Christ et sa doctrine, quand il en faut venir
au sérieux de la religion, c'est-à-dire à la

pratique, et à sacrifier son ambition ou son
plaisir à Dieu et à son salut, nous nous
rions secrètement de ceux qui nous ie con-
seillent; et la religion ne nous est pas
moins un jeu qu'aux infidèles.

VI' Prop. Comment la politique en vint

enfin à persécuter la religion avec une iniquité

manifeste.— Si on n'eût fait que discourir
de la religion comme d'une matière curieuse,
le monde ne l'aurait peut-être fias persé-
cutée : mais comme on vit qu'elle condam-
nait ceux qui ne la suivaient pas, les in-
térêts s'en mêlèrent. Les pharisiens ne [lu-

rent souffrir qu'on décriât leur avarice, ni

qu'on vînt ruiner la domination qu'ils usur-
paient sur les consciences. Ceux qui faisaient

des idoles, et les autres qui profilai nt parmi
les païens du culte superstitieux, animaient
le peuple. On se souvint que u Diane était la

grande déesse des Ephésiens, quand on vit

qu'en la décriant, la majesté de son temple
que tout le monde révérait {Act. xix, 27,

28),» et ensemble la grande considération,
et ie grand profit qui venaient de ce côté-la

aux particuliers et au pub'ic (Ibid., 25,

26), s en allaient à rien.

Rome elle-même se fâcha qu'on voulût
décrier ses dieux, à qui elle se persuadait
qu'elle devait ses victoires. Les empereurs
s'irritèrent de ce qu'on ne voulait plus les

adorer. La politique romaine décida qu'il

s'en fallait tenir à la religion ancienne» et

qu'y souffrir du changement, c'était I ex-

poser à sa ruine. On voulut s'imaginer des sé-

ditions, des révoltes, des guerres civiles,

dans l'établissement du christianisme; en-

core que l'expérience fil voir, qu'en effet la

religion s'établissait, sans même que tes

persécutions, quelque violentes qu'elles fus-

sent, excitassent, je ne dis pas aucun mou-
vement et aucune désobéissance, mais même
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aucun murmure dans les Chrétiens. Mais le

monde superbe et corrompu ne voulait pas

se laisser convaincre d'ignorance el d'aveu-

glement, ni souffrir une religion qui chan-
geai l l«i face du monde.

VII e Pbop. Les esprits faibles se moquent
de la piété des rois.— Michol, femme de
David , nourrie dans le faste et sans piété

avec son père Saûl, quand elle ville roi, son
mari, tout transporté -devant l'arche qu'il

faisait porter dans Sion avec une pompe
royale, « le méprisa en son cœur. Qu'il était

heau, «disait-elle (II lieg. vi, 1G,20),« de voir

le roi d'Israël avec les servantes, marchant
nu comme un bateleur!» Ne faisait-il pas
là un beau personnage? Mais David, quoi-
qu'il l'aimât tendrement, lui répondit (Ibid.,

21, 22) : '(Vive le Seigneur, qui m'a élevé
plutôt que votre père et sa maison ! je m'hu-
milierai encore plus que je n'ai fait devant
lui, et je serai méprisable a mes yeux ; et

je tiendrai à gloire de m'humilier, comme
vous disiez, avec les servantes.»

Il ne faut point laisser dominer cet esprit

de raillerie dans les cours; surtout dans les

femmes, quand même elles seraient reines :

puisque c'est là au contraire ce qu'on doit

le plus réprimer. Dieu récompensa la

piété de David, et punit Michol par une
éternelle stérilité. (Il Rcg. vi. 23.)

VIII e Prop. Le sérieux delà religion connu
des grands rois, exemple de David.—L'arche
était dans l'ancien peuple le symbole de la

présence de Dieu, bien inférieur à celui que
nous avons dans l'Eucharistie : et néanmoins
la dévotion de David pour l'arche était im-
mense. Quand il la (il transporter en Sion,
il fil au peuple de grandes largesses en l'hon-

neur d'un jour si solennel. «On immolait
des victimes (tout le long du chemin où
passait l'arche) . Elle marchait au son des
trompettes, des tambours et des hautbois, et

de toute sorte d'instruments de musique. >>

Le roi, dépouillé de l'habit royal qu'il n'osa

porter devant Dieu , « et revêtu simplement
d'une tunique de lin, allait après, avec tout

le peuple et ses capitaines en graide joie,

jouant de sa lyre et dansant de toutes ses

forces, dans le transport où il était. (II Rcg.

vi, 13 seq.; / Par. xv, 25 seq.) » C'étaient des
cérémonies que le temps autorisait.

Dans une occasion plus lugubre, lorsqu'en
punition de son péché il fuyait devant Ab-
salon, nous avons vu qu'on lui apporta l'ar-

che, comme la seule chose qui lui pouvait
donner de la consolation. Mais il ne se jugea
pas digne de la voir en l'état où il était, où
Dieu le traitait comme un pécheur. « Hé I »

dit-il (11 lieg. xv, 25), « si je trouve grûce de-
vant le Seigneur (après ces jours de châti-

ments), il me la montrera un jour en son ta-

bernacle. » C'était là le plus cher objet de ses

vœux*. Et durant le temps de Saul, banni de
son pays et des saintes assemblées du peuple
de Dieu , il ne soupirait qu'après l'arche.

Grand exemple, pour faire connaître ce qu'on
doit sentir en présence de l'Eucharistie, dont
l'arche n'était qu'une figure imparfaite.

IX* Prop. Le prince doit craindre trois

sortes de fausse piété : el premièrement la

piété à l'extérieur, et par politique. — Deux
raisons doivent faire craindre au prince de
donner trop à l'extérieur, dans les exercices
de la piété. La première, parce qu'il est uns
personnage public ; par conséquent, composé
et peu naturel, s'il n'y prend garde, par les

grands égards qu'il doit avoir pour le pu-
blic, qui a les yeux attachés sur lui. Secon-
dement, parce qu'en effet la piété est utile à

établir la domination; de sorte qu'insensi-

blement le prince pourrai! s'accoutumer à

la regarder de ce côté là. Ainsi Siùl disait à.

Samuel qui l'abandonnait, el ne voulait plus

assister avec lui au sanctuaire de Dieu de-
vant tout le peuple (IReg. xv, 30) :«Jai
mal fait; mais honorez-moi d< vanl Israël, et

devant les sénateurs de mon peuple; et re-

tournez avec moi pour adorer Je Seigneur
votre Dieu.» Il ne voulait plus l'appeler le

sien; et peu soigneux de la religion, il ne
songeait plus qu'à garder les dehors par pu-
blique.

Ainsi les rois d'Israël se montraient quel-

quefois pieux contre Baal et ses idoles. Mois
ils se gardaient bien de détruire les veaux
d'or que Jéroboam avait érigés pour y atta-

cher le peuple. Car «il avait dit en lui-

même
( 111 lieg. xn, 26-28 ) : Le royaume

retournera à la maison de David, si ce |
eu-

ple moule toujours à Jérusalem dans la

maison du Seigneur pour y offrir les sacri-

fices. Le cœur de ce peuple se tournera vers

Boboam, roi de Juda, et ils me feront

mourir, et ils retourneront à lui. Ainsi par
un conseil médité, il fit deux veaux d'or;

et il leur dit : Ne montez plus à Jérusalem ;

ô Israël ! voilà tes dieux
,
qui t'ont lire de la

terre d'Eg\ pte 1 »

Ainsi Jehu massacra tous les sacrificateurs

de Baal, et il en brisa la statue, et il mit le

feu dans son temple. Et comme s'il eût voulu
s'acquitter de tous les devoirs de la religion,

il prend dans son chariot le saint homme
Jonadab, fiis de Réchab, pour être témoin de
sa conduite. «Venez, lui dit il (IV lieg. x,

1G S
29),

'

et voyez mon zèle pour le Sei-

gneur 1 Mais il ne se relira pas des péchés

de Jéroboam, ni des veaux d'or, qu'il avait

dressés à Béihel et à Dan. » La raison d'Etat

ne le voulait pas.

Telle est la religion d'un roi politique. Il

fait paraître du zèle dans les choses qui ne

blessent pas son ambition, et il semble
même vouloir contenter les plus gens de

bien : mais la fausse politique l'empêche

de pousser la piété jusqu'au bout. Joaehaz,

un des successeurs de Jéhu dans le royaume
d'Israël, sembla vouloir aller plus loin.

« Dieu avait livré Israël, à Hazaël, roi île

Syrie, et à son fils Benadab : el Joaehaz
|
ria

le Seigneur, qui écouta sa voix : car il eut

pitié d'Israël ,
que ces rois avaient réduit à

l'extrémité. »
( IV lieg. xm , 3-5.) Mais

Joaehaz, qui semblait vouloir retourner à

Dieu de tout son cœur dans sa pénitence,

n'eut pas la force d'abattre ces veaux d'or,

qui étaient le scandale d'Israël ; «et il ne
se retira pas des péchés de Jéroboam : Dieu
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aussi l'abandonna. Bl lé roi Je Sun- in de

lui et il • son peuple comme <>n fait de la

poudre qu'on secoue dans la batturc.» (IV

Réf. mm. (>, 7.)

Tout cel extérieur de piété n'est qu'h?-

poci isie; el il est familier aux princes rusés,

qui ne -
: - m qu'à amuser le peuple par

les apparences. Ainsi Bérode, ce vieux et

dissimulé politique, faisant semblant d'être

celé pour la loi des Juifs, jusqu'à rebâtir le

temple avec une magnificence qui ne cédait

lien à celle de Saloaion, en même temps il

i était des temples à Auguste.

El on sait ce qu'il voulut faire contre

Jésus-Cbrist. (Matth. n, 3 seq.1 A ne re-

garder que l'extérieur, il ne désirait rien

tant que d'adorer avec les mages ce roi des

Juifs, nouveau-né. Il assembla le conseil

ecclésiastique, comme un homme qui ne
voulait autre chose que d'être éclairci des
prophéties; mais tout cela pour couvrir le

noir dessein d'assassiner le Sauveur, que le

litre de roi des Juifs rendait odieux à son
ambition; encore que la manière dont il

voulut paraître aux hommes, montrât assez
que son royaume n'était pas de ce monde.

X' I'rop. Seconde espèce de fausse piété :

la piété forcée ou intéressée.— Telle était

celle d'Holopherne , lorsqu'il disait à Judith
(Judith xi , 21) : «Votre Dieu sera mon
Dieu, s'il fait pour moi ce que vous pro-
mettez, » c'est-à-dire tant de victoires. Les
ambitieux adoreront qui vous voudrez,
pourvu que leur ambition soit contente.

'< Hérode craignait saint Jean qui le repre-
nait (avec une force invincible) : car il savait

que c'était un homme saint et juste ; et il

faisait plusieurs choses par son avis, et il

l'écoutait volontiers.» (Marc, vi, 20;Lmc.
eii, 19. ) Carnous avons vu que ces politiques
veulent quelquefois contenter les gens de
bien. Mais tout cela n'était qu'artifice ou
terreur superstitieuse; puisqu'il craignait
tellement saint Jean, qu'après lui avoir fait

couper la tôle, il craignait encore qu'il ne
fût ressuscité des morts (Marc, vi, 16], pour
le tourmenter.
Ecoutez un Anliochus, ce superbe roi de

Syrie. «Il est juste, dit-il (II Mach. ix, 12
seq.), d'être soumis à Dieu, et qu'un mortel
n'entreprenne pas de s'égaler à lui. Et il ne
parle que d'égaler aux Athéniens les Juifs,

qu'il nejugeait pas dignes seulement de la

sépulture; et d'affranchir Jérusalem
,

qu'il

avait si cruellement opprimée : de combler
de dons le temple qu'il avait dépouillé ; et

enfin de se faire Juif. » Mais c'est qu'il sen-
taitla main de Dieu, à laquelle il s'imaginait
se pouvoir soustraire, par toutes ses vaines
promesses. Dieu méprisa sa pénitence forcée :

«et ce méchant demandait la miséricorde,
qu'il ne devait pas obtenir. » (II Mach. ix,

Galère Maximien, etMaximin, les deux
plus cruels persécuteurs de l'Eglise des
Chrétiens, moururent avec un aveu aussi
forcé et aussi vain de leur faute (31) : et

avant que de les livrer au dernier supplice,

Dieu leur lit faire amende honorable à son
peuple, qu'ils avaient si longtemps tyran-
nisé.

XP Trop. Troisième espèce de fausse piété:

la piété mal entendue, et établie où elle n'est

pas. — « Va , et passe au lil de l'épée ce
méchant peuple d'Amalec : et ne réserve
rien de celte nation impie, que j'ai dévouée
à la vengeance, » dit le Seigneur h Saùl. « Et

ce prince sauva du butin les brebis el les

bœufs, pour les immoler au Seigneur. Mais
Samuel lui dit : Sont-co des victimes ou des
sacrifices cpie le Seigneur demande, et non
pas qu'on obéisse à sa voix ? L'obéissance
vaut mieux que le sacrifice ; et il est meil-
leur d'obéir, que d'offrir la graisse des bé-
liers : car désobéir, c'est comme qui consul-
terait les devins; et ne se soumettre pas,

c'est le crime d'idolâtrie. »(/ lieg. xy, 18,
seq.)

La sentence partit d'en haut. « Dieu t'a

rejeté, dit Samuel ; et tu ne seras plus roi. »

(/oid.,23)

Hérode, qui fit mourir saint Jean-Baptiste,

au milieu de ses plus grands crimes, n'était

pas sans quelques sentiments de religion. 1!

mit en prison le saint précurseur qui le re-

prenait hautement de son inceste. Mais en
même temps nous avons vu « qu'il Je crai-

gnait, sachant que c'était un homme juste

et saint; qu'il le faisait venir souvent, et

nH&me suivait ses conseils. » (Marc, vi, 20) Il

se livra néanmoins à la fin ; et injustement
scrupuleux, la religion du serment l'em-

porta à son crime. « Il fut lâché de s'être

engagé; mais à cause du serment qu'il avait

lait, et delà compagnie, il passa outre.»
(Matth. xiv, 9; Marc, vi, 26) Il en eut

peur, après même qu'il l'eut fait mourir :

« et entendant les miracles de Jésus, Jean, »

dit-il, « que j'ai décollé revit en lui, el c'est

sa vertu qui opère. » (Matth. xiv, 1, 2) Il

méprisait la religion, la superstition le ty-

rannise. 11 écoutait el considérait celui qu'il

tenait dans les fers ; un prisonnier qui avait

du crédit à la cour; l'intrépide censeur du
prince, et l'ennemi déclaré de sa maîtresse,

qui néanmoins se faisait écouter; un homme
qu'on faisait mourir, et qu'après cela on
craignait encore. Tant de craintes qui se

combattaient: celle de perdre un homme
saint, celle d'ouïr de sa bouche des repro-

ches trop libres, celle de troubler ses plai-

sirs, celle de paraître faible à la compagnie,

celle de la justice divine qui ne cessait de

revenir quoique si souvent repoussée; tout

cela faisait ici un étrange composé. On ne

sait que croire d'un tel prince: on croit

tantôt qu'il a quelque religion, el tantôt

qu'il n'en a point du tout. C'est une énigme
inexplicable, et la superstition n'a rien de

suivi.

On multiplie ses prières, qu'on fait rou-

ler sur les lèvres sans y avoir le cœur. Mais

c'est imiter les gentils, « qui s'imaginent, »

dit le Fils de Dieu (Matth. vi, 7), « êlreexau-

(31 Euseb., Uht. eccl., 1. mii, c. 16, 17; el lib. ix, c. 10; Lact., De mort.pers., n. 33, 49.
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Salomon fil ce grand ouvrage avec la ma-
gnificence qu'on a vue ailleurs. Car il le

ces en multipliant leurs paroles. » Et on en-

tend de la bouche du Sauveur {Malth. xv,

8; Isa. xxix, 13) : « Ce peuple m'honore

des lèvres, mais son cœur est loin de moi.»

On gâte de très-bonnes œuvres ; on jeûne

et on garde avec soin les abstinences de
J'Eglise ; il est juste: mais, comme dit le

Fils de Dieu, « on laisse des choses de la loi

plus importantes, la justice, la miséricorde,

la fidélité. Il fallait iaire les unes et ne pas

omettre les autres. (Malth. xxm, 23.) Savez-

vous quel est le jeûne que j'aime, dit le Sei-

gneur? Délivrez ceux qui sont détenus dans
les prisons; déchargez un peuple accablé

d'un fardeau qu'il ne peut porter; nourris-

sez le pauvre, babillez le nu : alors votre

justice sera véritable, et resplendissante

comme le soleil. » (Isa. lviii, 6-8)

Vous bâtissez des temples magnifiques ;

vous multipliez vos sacrifices, et vous faites

dire des Messes à tous les autels. Mais Jé-
sus-Christ répond : « Allez apprendre ce que
veutdire cette parole: J'aime mieux la miséri-

corde que le sacrifice. (Malth. ix, 13.) Le sa-
crifice agréable à Dieu , c'est un cœur con-
trit, et abaissé devant lui. (Psal.L, 19.) La
vraie et pure religion, c'eît de soulager les

veuves et les oppressés, et de tenir son ûme
nette de la contagion de ce siècle. » (Jac. i,

27.)

Mettez donc chaque œuvre en son rang.
Si en faisant les petites, vous croyez vous
racheter de l'obligation de faire les grandes,
vous serpz de ceux dont il est écrit (Jsa. lix,

k-1) : « Ils se fient dans des choses de néant.
Us ont tissu des toiles d'araignée. Leurs
toiles ne seront pas capables de les habiller,

et ils ne seront pas couverts de leurs œuvres :

car leurs œuvres sont des œuvres inutiles,

et leurs pensées sont des pensées vaines. »

ARTICLE V.

Quel soin ont eu les grands rois du culte

de Dieu.

Première Proposition. Les soins de Josué,

de David et de Salomon pour établir l'arche

d'alliance, et bâtir le temple de Dieu. — Josué
n'eut pas plutôt conquis et partagé la terre

promise, que pour la mettre à jamais sous la

protection de Dieu, qui l'avait donnée à son
peuple, « il établit le siège de la religion à

Silo, où il mit le tabernacle. » (Josue xvm,
1). Il fallait commencer parla, et mettre
Dieu en possession de celle terre, et de tout
le peuple, donl il était le vrai roi.

David trouva dans la suite un lieu plus
digne à l'Arche et au tabernacle , et l'élablit

dans Sion, où il la fit transporter en grand
triomphe (II Jteg. vi, 12, seq.) : et Dieu
choisit Sion et Jérusalem, comme le lieu où
il établissait son nom et son culte.

Il fit aussi, comme on a vu les préparatifs
du temple, où Dieu voulait être servi avec
beaucoup de magnificence, y consacrant les

dépouilles des nations vaincues. (Il Rcg. vu
;

1 Par. xxu.)
il en désigne le lieu, que Dieu même avait

cheisi, et charge Salomon de le bâtir.

voulait proportionner, autant qu"il pouvait,
àla grandeur de celui qui voulait y être
servi. « La maison, » dit-il (II Par. B,5J, « que;
je veux bâtir est grande, parce qne notre
Dieu est au-dessus de tous les dieux Qui
serait donc assez puissant, pour lui bâtir

une maison digne de lui ? »

II
e Puop. Tout ce qu'on fait pour Dieu de

plus magnifique, est toujours au-dessous de sa
grandeur. — Ce fut le sentiment de Salo-
mon, après qu'il eut bâti un temple si riche,

que rien n'égalajamais. « Qui pourrait croire,»

dit-il (// Par. vi, 18), « que Dieu habilesur la

terre avec les hommes ; lui que les cieux, et

les cieux des cieux ne peuvent renfermer? *

El David qui en avait fait les préparatifs,

quoiqu'il n'eût rien épargné, et qu'il eût
consacré à cet ouvrage « cent nulle talents

d'or, un million de talents d'argent, avec du
cuivre et du fer sans nombre, et les pierres
avec tous les bois qu'il fallait pour un si

grand édifice (/ Par. xxu, 14), » sans épar-
gner le cèdre, qui est le plus précieux, il

trouvait tout cela pauvre, en comparaison de
son désir : « J'ai, » dit-il, o ofièrt tout cela

dans ma pauvreté. » (Ibid.)

III
e Prop. Les princes font sanctifier les

fêtes. — Moïse fait mettre en prison , et en-
suite il punit de mort, par ordre de Dieu,
celui qui avait violé le sabbat. (Num. xv, 32
seq.) La loi chrétienne est plus douce, el les

Chrétiens plus dociles n'ont pas besoin de
te

de l'impunité
Les ordonnances sont pleines de peines

contre ceux qui violent les lêles et surtout
le saint dimanche. Et les rois doivent obli-
ger les magistrats à tenir soigneusement la

main à l'entière exécution de ces lois, contre
lesquels on manque beaucoup, sans qu'on y
ait apporté tous les remèdes nécessaires.

C'est principalement de la sanctification

des fêtes que dépend le culte de Dieu , dont
le sentiment se dissiperait dans les occupa-
tions continuelles de la vie, si Dieu n'avait

consacré des jours pour y penser plus sé-
rieusement, et renouveler en soi-même l'es-

prit de la religion.

Les saints rois Ezéchias et Josias sont
célèbres, dans l'histoire du peuple de Dieu,
pour avoir fait solenniser la pàque avec re-

et une magnificence extraordinaire.

es rigueurs, mais aussi se faut-il garder

ligion

Tout le peuple fut rempli de joie : « on n'a-

vait jamais rien vu de semblable depuis le

temps de Salomon. » C'est ce qu'on dit de la

pâque d'Ezéchias. (11 Par. xxx , 2G.) Et on
dit de celle de Josias (IV Reg. xxm, 22, 23;
// Par. xxxv, 18) : « qu'il ne s'en était point

fait de semblable sous tous les rois précé-
dents, ni depuis le temps de Samuel. »

Les fêtes des Chrétiens sont beaucoup plus

simples, moins contraignantes; et en même
temps beaucoup plus saintes, el beaucoup
plus consolantes que celles des Juifs, où il

n'y avait que les ombres des vérités qui
nous ont été révélées : el cependant on est

bien plus lâche à les célébrer.
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Oui vous écoute, m'écoute^ qui vous

méprise, me méprise, » dit Jésus-Christ

même à ses disciples. (Luc. x, 16.)

,< Preoei garde de D'abandonner jamais lo

lévite, tant que tous serea sur la terre. »

m. mi, !'.).) La terre vous avertit, on vous

nourrissant, que vous pourvoyiei à la suh-

sisiance dos ministres de Dieu qui la rend

féconde.
Toute la Loi est pleine de semblables pré-

ceptes. Abraham en laissa l'exemple à toute

sa postérité , en donnant la dîme des dé-
pouilles remportées sur ses ennemis à Mel-
chisédech, le grand pontife du Dieu très-

Jiaui, qui le bénissait et offrait le sacrifice

pour lui et pour tout le peuple. (Gen. xiv,

18-20.)

Abraham suivit en cela une coutume déjà
établie. On la voit dans tous les peuples,
dès ia première antiquité. Et nous en avons
un beau monument dans l'Egypte, sous
Pharaon et Joseph. Tous les peuples ven-
dirent leur terre au roi pour avoir du pain,

« excepté les sacrificateurs, à qui le roi avait

donne leur terre, qu'ils ne furent point obli-

gés de vendre comme les autres ; sans comp-
ter que leur nourriture leur était fournie
des greniers publies, par ordre du roi. »(6'en.

xlvii, -2-2.)

Le peuple d'Israël ne se plaignait pas
d'être chargé de la nourriture des lévites et

de leurs familles, qui faisaient plus d'une
douzième partie de la nation, étant une de
ses tribus de» plus abondantes. Au contraire,

on les nourrissait avec joie. Il y avait du
temps de David trente-huit mille lévites, à

les compter depuis trente ans, sans y com-
prendre les sacrificateurs enfants d'Aaron,
divisés en deux familles principales par les

deux (ils d'Aaron, et subdivisés du temps de
David en vingt-quatre familles très nom-
breuses sorties de ces deux premières. (I Par.
xiu, 3 seq.) Tout le peuple lesentrelenaitde
toutus choses très-abondamment, avec leurs

familles : car les lévites n'avaient d'autres

possessions ni partages parmi leurs frères,

que les dîmes, les prémices, les oblations,

et le reste que le peuple leur donnait. Et on
mettait dans cet entretien un des principaux

religion, et le salut de tout

BU
années de sa vie, pendant que tout le royaume
était en paix : assisté des principaux du
royaume et surtout du souverain pontife,
avec les chefs des familles lévitiques et sa-
cerdotales, et des prophètes Gad et Nathan
{Ibid., 2, seq.; xxiv, G; // Par. x\i\, 25),
étant lui-môme prophète, et rangé dans
l'Ecriture au nombre des hommi
de Dieu.
Avec ce conseil

les inspires

, et par une inspiration
particulière, il régla les heures du service.
« Il ordonna aux lévites de venir au temple
le malin et le soir, pour y bénir Dieu, et
pour y chanter ses louanges. » (7 Par. xxm,
tu

laexercices de
le peuple

V' Prop. Les soins admirables de David.—
Les grands rois de la maison de David ont
rendu leur règne célèbre, par le grand soin
qu'ils ont pris de maintenir l'ordre du mi-
nistère, et de toutes les fondions des sa-

crificateurs cl des lévites, selon Ja loi de
Moïse

établit la subordination nécessaire dans
ce grand corps des ministres consacrés à
Dieu, en ordonnant aux lévites de servir
« chacun à leur rang, en gardant les rites

sacrés, et toutes les observances dos enfants
d'Aaron, qui présidaient à ces fonctions par
l'ordre de Dieu (lbid., 32; xxiv, lïb , » et

selon la loi de Moïse.
Parmi ces lévites, M y en avait trois prin-

cipaux « qui servaient auprès du roi : Asaph,
Idilhun, et Héman. Ce dernier était appelé
le Voyant ou le prophète du roi (1 Par. xxv,
2, 5, 6), » et Asaph prophétisait aussi auprès
du prince; il est aussi appelé le Voyant
(11 Par. xxix, 30) , et se rendit si célèbre
par ses cantiques, qu'on le rangeait avec
David. Tels étaient les ecclésiastiques, pour
parler à notre manière, qui approchaient le

plus près de la personne du roi : des gens
inspirés de Dieu, et les plus célèbres de leur

ordre. David avait aussi auprès de lui un
sacrificateur nommé Ira, <iui était honoré
du litre de prêtre ou de sacrilicateurde David.
(11 heg. xx, 26.)

VI e Prop. Soin des lieux ou des vaisseaux
sacrés. — Le roi Joas, instruit par Joïaia,

souverain pontife, fit venir les lévites avec
les autres sacrificateurs, pour les obliger à

travailler aux réparations du temple qu'ils

négligeaient depuis plusieurs années. Il en
prescrivit l'ordre, et en régla les fonds : et

un officier commis par le roi les touchait

avec le pontife, ou quelqu'un commis de sa

part, pour les mettre entre les mains des

ouvriers, « qui rétabliraient le temple dans

sa première splendeur et solidité. Le reste

de l'argent fut apporté au roi et au pontife;

et on en fit des vaisseaux d'or et d'argeni,

pour servir aux sacrifices. » (IV Reg. xn, k,

7 seq; 11 Par. xxiv, 5 seq.)

Ezéchias ne se rendit pas moins célèbre,

lorsqu'il assembla les lévites et les sacrifica-

teurs (Il Par. xxix, 5, 16 seq.), pour les

obliger à purifier avec soin le temple et les

vaisseaux sacrés, qui avaient été profanés

par les rois impies. Et il fit soigneusement

exécuter le règlement de David, (lbid., 25.)

On ne peut assez louer le saint roi Josias,

et le soin qu'il prit de purifier et de rebâtir

David leur en avait donné l'exemple; et il le temple. ( IV Reg. xxn ,
xxm

;
Il Par

Ht ce beau règlement qui fut suivi et exé- xxxiv.) Dieu inspira un auteur sacré pour

'juté par ses successeurs. Ce roi, aussi pieux Jui donner cet éloge, afin d'exciter les rois à

et aussi sage que guerrier et victorieux, de semblables pratiques.
employa à celle grande affaire les dernières VII e Prop. Louanges de Josias et de David.
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— L'Ecclésiastique parle ainsi de Josias

(Eccli. xlix, 1-4) :« La mémoire de Josias est

douce comme une composition de parfums
faite d'une main habile; elle est douce en
toutes les bouches comme du miel; et comme
une excellente musique dans un banquet
où on a servi du vin le plus exquis. Il a été

«nvoyé de Dieu pour inspirer la pénitence
à la nation; et il a ôté (du temple et de la

terre) toutes les abominations. Dieu gou-
verna son cœur et fortifia sa piété, dans un
temps d'iniquité et de désordre, » où tout

était corrompu par les mauvais exemples
des rois ses prédécesseurs.
Le même auteur sacré célèbre aussi en ces

termes les louanges de David (Eccli. xlvii,

9-12) : « Il a glorifié Dieu dans toutes ses

œuvres. Il l'a loué de tout son cœur » (dans
ses divins psaumes que tout le peuple chan-
tait). « Il a aimé de tout son cœur le Dieu
qui l'avait fait, et Dieu l'a rendu puissant
contre ses ennemis. II a rangé les chantres
devant l'autel, et il a composé des airs agréa-
bles pour les hommes, qu'ils devaient chanter
par leur voix harmonieuse. II a rempli de
splendeur la célébration du service divin :

et sur la fin de sa vie il a distribué le temps,
en sorte qu'on louai le saint nom du Sei-

gneur, et que dès le matin on le célébrât

dans son sanctuaire. »

Voilà comme le Saint-Esprit loue les rois

pieux, qui ont pris soin de régler les minis-
tères sacrés, de décorer le temple, et de faire

faire le service divin avec la splendeur con-
venable.

VIII e Prop. Soin de Néhémias ; et comme il

protège les lévites contre les magistrats. — Il

ne faut pas oublier Néhémias, gouverneur
du peuple de Dieu sous les rois de Perse, et

restaurateur du temple et de la cité sainte.

il fit justice aux lévites qu'on avait privés
de leurs droits. (Il Esdr. xm, 10.) Les chan-
tres sacrés, et tous les autres ministres, qui
avaient été contraints de se retirer chez eux,
et d'abandonner le service, faute d'avoir reçu
le juste salaire qui leur était ordonné, fu-

reui rappelés. Il ôta à Tobie le maniement,
qu'Eliasib sacrificateur, son parent, lui avait

donné pour l'enrichir : et disposa, selon l'an-

cien ordre, des fonds destinés au temple et

au service divin. (Ibid., 5, 7, 8, 9.) 11 sou-
tint la cause des lévites contre les magistrats
(qui avaient manqué à leurs devoirs envers
eux) , et il mit leurs grains et leurs revenus
en des mains fidèles : préposant à ce minis-
tère le prêtre Sélémias, et quelques lévites.

(Ibid., 11, 13.) Au surplus, en prenant soin
d'eux, il leur fit soigneusement garder les

règlements de David. (lŒsdr. xn, 24, kk, 4.5.)

La subordination fut observée : le peuple
rendait honneur aux lévites, en leur don-
nant ce qu'il leur devait; et les lévites le

rendaient aux enfants d'Aaron (// Esdr. xu,
4.6), qui étaient leurs supérieurs. « Ils gar-
daient soigneusement toutes ies observances
de leur Dieu.» (Ibid. , 44.)

Néhémias y tenait la main : il ordonnait
aux sacrifica leurs et aux lévites de veiller

à ce qui leur était prescrit. « Il disait aux

Œuvres compl. de Bosslet. XL
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lévites de se purifier, et ne pouvait souffrir
ceux qui profanaient le sacerdoce, et mépri-
saient le droit sacerdotal el Je vi tique [IfEsdr.
xm, 22,29), » c'est-à-dire les règlements
ipie leur prescrivaient leurs offices : ce qui
lui faisait dire avec confiance (Ibid.. 14, 30,
31) : « Dieu, souwnez-vous de moi en
bien : el n'oubliez pas le soin que j'ai eu do
la maison de mon Dieu, et de ses cérémo-
nies, et de l'ordre sacerdotal et lévilique. »

O prince ! suivez ces exemples. Prenez eu
votre garde tout ce qui est consacré à Dieu,
et non-seulement les personnes, mais en-
core les lieux el les biens qui doivent être
employés à son service. Protégez les biens
des églises, qui sont aussi les biens dvs pau-
vres. Souvenez-vous d'Héliodure et de la

main de Dieu qui fut sur lui, pour avoir
voulu envahir les biens mis en dépôt dan
le temple. (//. Mach. ni, 2i seq.) Combien
plus faut-il conserver les biens non-seule-
ment déposés dans le temple, mais donné>
en fonds aux églises I

IX e Prop. Réflexions que doivent faire le;

rois, à l'exemple de David, sur leur libéralité
envers les églises ; et combien il est dangereux
de melirela main dessus. — Ces grands biens
viennent des rois, je l'avoue : ils ont enri-
chi les églises de leurs libéralités; et les
peuples n'en ont point fait, sans (pie leur
autorité y ait concouru : niais tout ce qu'ds
ont donné, ils l'avaient premièrement reçu
de Dieu. « Qui snis-je(i Par. xxix, li), » di-

sait David; «qu'e>t-ce que tout mon peuple,
que nous osions vous promettre tous ces
présents pour votre temple? Tout est à vous,
el nous vous donnons ce que nous avons
reçu de votre main. »

il continue (Ibid., 15) : « Nous sommes
des voyageurs et des étrangers devant vous,
comme tous nos pères. » Nous n'avons rien
qui nous soit propre : notre vie même n'est
pas à nous. « Nos jours s'en vont comme
une ombre, et nous n'avons qu'un moment
à vivre. » Tout nous échappa, et il n'y a
rien qui soit à nous. « O Seigneur nôtre
Dieu I toute cette abondance de richesses

,

que nous préparons pour votre saint tem-
ple, vient de votre main, et tout est à vous. »

[Ibid., 16.)

Quel attentat de ravir à Dieu ce qui vient
de lui, ce qui est à lui, et ce qu'on lui

donne, et de mctlre la main dessus pour I i

remettre de dessus l'autel !

Mais le péril est bien [dus grand de met-
tre la main sur les ministres de Dieu. « Ne
touchez point à mes oints, » dit David. (Psul.

civ, 15.) Il parlait d'Abraham et dTsaac, qui
étaient au rang de ses sacrificateurs et de
ses ministres. « Dieu ne permet pas au peu-
ple de leur nuire, et il châtie les rois qui
les offensent. » (Ibid., 14.)

« Hérode fit couper la tête à Jacques, frère

de Jean; et, par complaisance pour les Juifs,

il ajouta à son crime de mettre la main mê-
me sur Pierre, qu'il fit garder par seizo
soldats, dans le dessein de l'exposer au peu-
pie après la fête de Pâques. » [Act. xii, 1-l.J
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Mail Dieu, qui le destinait à souffrir dans

un autre temps el dans un lieu plus célèbre,

non-seulement le sut tuer de la prison, mais

il sut encore (aire sentir au tyran sa main

poissante. Car, peu de temps après, livré à

un orgueil insensé, pendant qu il se laissait

louer el admirer comme un Dieu, « l'ange

du B< igneur le frappa, et il mourut mangé
de rers. Ibià , 22, '23.) »

Saûl, qui lit massacrer Achimélec et les

nulles sacrificateurs, pour avoir favorisé Da-

vid, est en abomination devant Dieu et de-

vant les hommes. «Ces officiers, à qui il

commanda de les tuer, eurent horreur d'é-

tendre leurs mains contre les prêtres du Sei-

gneur. » Et il n'y eut que Doeg, Iduméen ,

un étranger et de la race desimpies, qui osât

souiller ses mains de leur sang, sans respec-

te:- le saint habit qu'ils portaient. (/ Reg. xxn,

16, 17, 18.) David, pour avoir élé l'occasion

innocente de ce meurtre sacrilège, en frémit.

Je suis coupable, » dil-il « de ce sang in-

justement répandu. » Il prit en sa protection

Abialhar, tils d'Achiinélec. «Demeurez avec

moi, lui dit-il , ne craignez rien; qui en

\eut à votre vie attaque la mienne, et mon
salut est inséparable du vôtre. » [Ibid., 22,

231.

X' Prop. Les rois ne doivent pas entrepren-

dre sur les droits et l'autorité du sacerdoce ;

e! ils doivent trouver bon que l'ordre sacer-

dotal les maintienne contre toute sorte d'en-

treprises. — Lorsque Ozias voulut entre-

prendre sur ces droits sacrés et porter la

main sur l'encensoir, les prêîres étaient

obligés par la loi de Dieu à s'y opposer; au-

tant pour le bien de ce prince que pour la

conservation de leur droit, qui était, comme
on a dit, celui de Dieu. Ils le firent avec vi-

gueur ; el se mettant devant le roi, avec

leur pontife 5 leur tête, ils lui dirent : « Ce

n'est point votre office, Ozias, de brûler

de l'encens devant le Seigneur ; mais

c'est celui des sacrificateurs et des enfants

d'Aaron, que Dieu a députés à ce ministère.

Sortez du sanctuaire; ne méprisez pas notre

parole : car cette entreprise, par laquelle

vous prétendez vous honorer , ne vous sera

pas imputée à gloire par le Seigneur notre

Dieu. » {JJPar. xxvi, 16, 17, 18.)

Au lieu de céder à ce discours et à l'auto-

rité du pontife et de ses prêtres [Ibid., 19,

'20,21;, « Ozias se mit en colère, menaçant
les prêtres, persistant à tenir en main l'en-

censoir pour offrir l'encens. La terre trembla.

[Amas i, 1; Zach. xiv,5.) La lèpre parutsur le

front de ce prince, en présencedes prêtres, qui

{avertis par ce miracle) furent contraints de
le chasser du sanctuaire. Lui-même, effrayé

d'un coup si soudain, senlvl qu'il venait de la

main de Dieu, et prit la fuite. La lèpre ne
le quitta plus : et il le fallut séparer, selon

la loi. Et son fils Joal han prit l'administration
du royaume, et le gouverna sous l'autorité

du roi son père. »

Au contraire, le pieux roi Josaphal, loin

de rien attenter sur les uroits sacrés du sa-

OEUVRES COMPLETES 1>F. BOSSl ET. Rr;s

cerdoce , distingua exactement les doux
fonctions, la sacerdotale el la royale, en
donnant cette instruction « aux lévites, au\
sacrificateurs , et aux chefs des familles

d'Israël, qu'il envoya dans toutes les villes

pour y régler les affaires : Amarias, sacrifi-

cateur, votre pontife, conduira ce qui re-

garde le service de Dieu, et Zabadias, fils

a'Jsmahel, qui est le chef de la maison de
Juda, conduira celles qui appartiennent h la

charge du roi ; el vous aurez ies lévites pour
maîtres et pour docteurs.» (II Par. xix

,

8-11.)

On voit avec quelle exactitude il dis-

lingue les affaires, et détermine à chacun
de quoi il se doil mêler , ne permet-
tant pas à ses ministres d'attenter sur les

ministres des choses sacrées, ni réciproque-
ment à ceux-ci d'entreprendre sur les droits

royaux.

A la vérité, nous avons vu que les rois se

sont mêlés des choses saintes : nous avons
vu en même temps que c'était en exécution
des anciens règlements, et des ordres déjà

donnés de la part de Dieu ; et encore avec
les pontifes, les sacrificateurs et les pro-
phètes.

Les choses saintes réservées à l'ordre sa-

cerdotal sont encore plus clairement dis-

tinguées, dans le Nouveau Testament, d'avec
les choses civiles et temporelles , réservées

aux princes. C'est pourquoi les rois chré-
tiens, dans les affaires de la religion, se

sonl soumis les premiers aux décisions ec-

clésiastiques. Cent exemples le feraient

voir, si la chose élait douteuse; mais en
voici un, entre les autres, qui regarde les

rois de France.

XI e
IY.op. Exemple des rois de France et

du concile de Chalcédoine. — Les sectateurs

d'Elipandus, archevêque de Tolède, et de
Félix, évoque d'Urgel, qui renouvelaient en
Espagne l'hérésie de Nestorius, prièrent

Charlemagnc de prendre connaissance de ce

différend, avec promesse de s'en, rapporter
à sa décision. Ce prince les prit au mot, et

accepta l'offre, dans le dessein de les rame-
ner à l'unité de la foi, par l'engagement où
ils étaient entrés. Mais il savait comme un
prince peut être arbitre en ces matières. Il

consulta le Saint-Siège et en même temps
les autres évêques, qu'il trouva conformes a

leur chef; et, sans discuter davantage la

matière dans sa lettre qu'il écrit aux nou-
veaux docteurs (32); il leur « envoie les let-

tres, les décisions et les décrets formés par

l'autorité ecclésiastique ; les exhortant à s'y

soumettre avec lui, et à ne se croire pas

plus savants que l'Eglise universelle : leur

déclarant en même temps, qu'après ce con-

cours de l'autorité du Siège apostolique, et

de l'unanimité synodale, ni les novateurs

ne pouvaient plus éviter d'être tenus pour

hérétiques, ni lui-même et les autres fidèles

n'osaient plus avoir de communion avec

eux. » Voilà comme ce prince décida x et J>4

(52) Ej:iit. Car. Mitg. ad Èlipand., Concil. Coll.. Lab., l. VIII, col. 10i7.
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5 l'occasion des rois qui ont reçu de

Dlise, sous quelque forme que ce soit, ta

dit

l'Et

décision ne'fut autre chose qu'une soumis-
sion absolue aux décisions de l'Eglise.

Voilà pour ce qui regarde la foi. Et pour
la discipline ecclésiastique, il me sullit de et aux autres prélalures : principalement a

rapporter ici l'ordonnance d'un empereur
roi de France : « Je veux, » dit-il aux évé-

droit de nommer ou de présenter aux évêchés

l'occasion des rois de France, qui ont
droit par un concordat perpétuel. Je

CCJ

ne
ques (33) , « qu'appuyés de notre secours, et craindrai point de dire que c'est la partie la

secondés de notre puissance, comme le bon
ordre lo prescrit, vous puissiez exécuter ce
que votre autorité demande.» Partout ail leurs
la puissance royale donne la loi, et marche
la première en souveraine. Dans les affaires

ecclésiastiques, elle ne fait que seconder et

servir : Famulanle, ut decet, polestalc nostra :

ce sont les propres termes de ce prince.
Dans les alfaires, non-seulement de la foi,

mais encore de la discipline ecclésiastique,
à l'Eglise, la-décision ; au prince la protec-
tion, la défense, l'exécution des canons et

des règles ecclésiastiques.

C'est l'esprit du christianisme, que l'Eglise
soit gouvernée par les canons. Au concile do
Chalcédoine, l'empereur Marcien souhai-
tant qu'on établît dans l'Eglise certaines rè-
gles de discipline, lui-même en personne les

proposa au concile, pouf être établies par
l'autorité de celte sainte assemblée (34). Et
dans le même concile; s'étant émue sur le

droit d'une métropole une question où les

lois de l'empereur semblaient ne s'accorder
pas avec les canons : les juges préposés par
l'empereur pour maintenir le bon ordre

plus importante de leurs soins, et aussi la

plus dangereuse, et dont ils rendront à Dieu
un plus grand compte.
Toute l'instruction du peuple dépend de

là, « Les lèvres du sacrificateur gardent la

science, et le peuple recherche la loi dans
sa bouche. (Malach. h , 7.) Le roi même la

reçoit de sa main. C'est (Deut. xvn, 18;
l'ange (c'est l'envoyé du ciel, c'est l'ambas-

sadeur) du Seigneur des armées. (Malach.
ii, 7.) Nous sommes ambassadeurs {jour Jé-

sus-Christ, dit saint Paul [U Cor. v, 20) et

Dieu exhorte par nous. »

L'expérience ne fait que trop voir que l'i-

gnorance ou les désordres des pasteurs ont
causé presque tous les maux de l'Eulise, et

des scandales à faire tomber en erreur, s'il

se pouvait, jusqu'aux élus.

Si donc les pasteurs ne sont, comme dit

saint Paul (// Tim. n, 15), des « ouvriers ir-

réprochables, qui savent traiter droitement
la parole de vérité;» c'est la plus grande ten-
tation du peuple fidèle.

Jésus-Christ « a établi ses apôtres pour
être la lumière du monde, et lésa mis sur le

(Matth. v," 14, 15) plus encore par leur

d'un concile si nombreux, où il y avait six chandelier pour éclairer la maison de Dieu
cent trente évêques, firent remarquer cette
contrariété aux Pères, et leur demandèrent
ce qu'ils pensaient de cette affaire. Aussitôt
« le saint concile s'écria d'une commune
voix : Que les canons l'emportent; qu'on
obéisse aux canons (34*) : » montrant par
cette réponse, que si

,
par condescendance

et pour le bien de la paix, elle cède en cer-
taines choses qui regardent son gouverne-
ment à l'autorité séculière; son esprit,

bonne vie, que par leur doctrine. « Mais si

la lumière qui est en nous n'est que ténè-
bres, que seront les ténèbres mêmes ? »(Matth,
vi, 23.)

Vous donc, qui regardez plus ou la bri-
gue ou la faveur que le mérite, en mettant
des sujets indignes ou par l'ignorance ou par
la vie, avez-vous entrepris de rendre le sa-
cerdoce et l'Eglise même méprisables ?Ecou-

quand elle agit librement (ce que Jes princes tez ce que dit un prophète à de tels pasteurs
pieux lui défèrent toujours très-volontiers), (Malach.n , 8, 9) : « Vous vous êtes déiour-
est d'agir par ses propres règles, et que ses
décrets prévalent partout.

XII e Prop. Le Sacerdoce et l'empire sont
deux puissances indépendantes , mais unies.
— Le sacerdoce dans le spirituel, et l'em-
pire dans le temporel, ne relèvent que de
Dieu. Mais l'ordre ecclésiastique reconnaît
l'empire dans le temporel; comme les rois,
dans le spirituel , se reconnaissent humbles
enfants de l'Eglise. Tout l'état du monde
roule sur ces deux puissances. C'est pour-
quoi elles se doivent l'une à l'autre un se-

cours mutuel. «Zorobabel (qui représentait
la puissance temporelle) sera revêtu de gloi-
re; et il sera assis, et dominera sur son
trône : et le pontife ou le sacrificateur sera
sur le sien , et il y aura un conseil de paix
(c'est-à-dire un parfait concours) entre ces
deux. » (Zach. vi, 13.)

XIII e Prop. En quel péril sont les rois qui
choisissent de mauvais pasteurs. — Ceci se

(53| Lud. Pius, can. 2, tit. 4, t. Il Concil. Call.

(31) (,onc. Clialced., ad. 0, t. IV Concil., c. 57j

nés de la voie, et vous avez scandalisé te

peuple de Dieu, en n'observant pas la loi

(que vous prêchiez) ;je vous ai livrés au
mépris des peuples (vous tomberez dans le

décri); vous serez vils à leurs yeux. »

Car que fëra-t-on d'un « sel insipide et

affadi? II n'est plus bon, » dit le Fils de Dieu
[Matth. v, 13), « que pour être foulé aux
pieds. »

Il est écrit de « Simon, filsd'Onias sou-
verain pontife (Eccli. l, 1, 12), qu'en mon-
tant au saint autel, il honorait et ornait le

saint habit qu'il portait. » Par une raison
contraire, les pontifes qui ne sont pas saints,

en montant à l'autel déshonorent le saint

habit qui les fait regarder avec tant de res-

pect, et ternissent l'éclat de l'Eglise et de la

religion.

Que ferez-vous donc, ô prince ! pour évi-
ter le malheur de donner à l'Eglise de mau-
vais pasteurs? Faites ce que dit saint Paul

cl seq.

\J>i'\ Cône. Cliulced., au. LT>, co". le.
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(I Tim. m, 10'
: Qu'il* soient éprouvés, el

puis 'i
l'ils s srv< ni. i S'il parle ainsi des dia-

|ue dirait-iJ des évoques? Le clergé

est une milice : ne mettez pas à la tête ce-

lui qui n'<i jamais eu de commandement.
i la voix pnblique. « 11 faut, « «lit

s ni Paul [lbid. %
T. <> que celui qu'on veut

i évi iue, ait bon témoignage, môme de
. i\ de dehors, » môme s'il se peut des hé-

rétiques et des infidèles; à plus forte raison

des fidèles : de peur qu'il ne tombe dans

le mépris. »

Toutes les fois qu'il faut nommer un évo-

que, le prince doit croire que Jésus-Christ

môme lui parle en cette sorte : O prince qui

me nommez des ministres, je veuxque vous

me les donniez dignes de moi. Je vous ai

lait roi, faites-moi régner, et donnez-moi
«les ministres qui puissent me faire obéir.

Qui m'obéit vous obéit : votre peuple est le-

peuple que j'ai mis en voire garde. Mon
Eglise est entre vos mains. Ce choix n'était

pas naturellement de voire ollice : vous avez

voulu vous en charger; prenez garde à vo-

ire péril, et à mon service.

Les rois ne doivent pas croire, sous pré-

texte qu'ils ont le choix des pasteurs, qu'il

leur soit libre deles choisira leur gré : ils

sont obligés de les choisir tels que l'Eglise

veut qu'on les choisisse. Car l'Eglise, leur

en laissant la nomination ou le choix, n'a pas

prétendu exempter ses ministres de sa dis-

cipline.

L'abrégé de toutes les lois de l'Eglise est

celle-ci, du concile de Trente (35). En
choisissant les évoques, on est obligé de
« choisir ceux qu'on jugera en conscience

Jes plus dignes et les plus utiles à l'Eglise,

à peine de péché mortel. » Décret qu'on

fie peut trop lire, et trop souvent inculquer

aux princes. « Telle est la ville, quel est

son conducteur, » dit le Saint-Esprit. {Eccli.

x. 2.) Ainsi, « tout l'Etat et tout l'ordre de

la famille de Jésus-Christ est en péril, si ce

qu'on veut trouver dans le corps ne se trouve

auparavant dans le chef, » dit le concile de

Trente (3G). 11 en est de môme, à proportion,

de tous les prélats et de tous les ministres

de l'Eglise.

Le prince, par un mauvais choix des pré-

lats, se charge devant Dieu et son Eglise du
plus terrible de tous les comptes; et non-
seulement de tout le mal qui se fait par les

indignes prélats, mais encore de l'omission

de tout le bien qui se ferait, s'ils étaient

meilleurs.

XIV e Prop. Le prince doit protéger la

pieté, et affectionner les yens de bien. — Ils

sont le soutien de son Etat. « S'il se trouve

cinquante justes dans cette ville abominable
(qu'.on ne nomme pas); s'il s'y en trouve

quarante-cinq, s'il s'y en trouve quarante,
ou trente, ou vingt, s'il s'y en trouve jusqu'à
dix, je ne perdrai pas la ville pour l'amour
deces dix justes, » dit le Seigneur à Abraham
[Gen. xviii, 26, seq.)

Cwc. Trid., segs. -2i, De reform.
(Zij) Conc. Trid., ibid.

c. 1

XV* Prop. Leprina ne souffre pas tes im-
pies, les blasphémateurs , lesjureure, les par-
jures m les devins. — k Le roi sage dissipe

les impies el courbe les voûtes sur eux. »

(Prov. xx, *2G.) Il les enferme dans des
cachots, d'où personne ne les peut tirer. Ou
comme d'autres traduisent sur l'original :

« Il tourne des roues sur eux. » Il les brise,

il les met en poudre, en faisant rouler sur
eux des, chariots armés de fer : comme fil

Gédéon à ceux de Soccolh (Jucl. vm, 16), et

David aux enfants d'Ammon. (// liey. ni, 31 ;

JPar. xx, 3.)

Le Seigneur dit à Moïse {Ler.wiv, 13 et

se.].) : « Menez les blasphémateurs hors du
camp » (il ne faut point qu'on y respire le

môme air que lui; et son dernier soupir
exhalé dedans, l'infecterait] : « et que ceux
qui l'ont oui mettent la main sur sa tête (en

témoignage), et que tout Je peuple le lapide.

El tu diras, » ajoute-t-il, <n à tout Israël : Celui

qui maudit son Dieu, portera son péché ;

que celui qui blasphème le nom du Seigneur,
meurt de mort. Toute la multitude l'acca-

blera de pierres, soit qu'il soit citoyen ou
étranger. » Chacun se doit purger de la fiait

qu'on pourrait avoir à un crime si abomi-
nable.

Nabuchodonosor , un prince infidèle,

étonné des merveilles de Dieu qui avait dé-
livré des flammes ces trois jeunes hommes
si célèbres dans l'histoire sainte, fit celte or •

donnance (Dan. m, 96) ; «C'est de moi, » dit-

il, » qu'est parti ce décret royal : Quiconque
blasphémera contre le 'iieu de Sidrach, Mi~
sach et Abdénago, qu'il périsse, el que sa

maison soit renversée; car il n'y a pas un
autre Dieu qui puisse sauver comme ce-

lui-là. »

Le parjure est un impie, un blasphé-

mateur, « qui prend le nom de Dieu en vain

(Kxod. xx, 7 );» qui par là traite Dieu de
chose vaine ;

qui ne croit pas que Dieu
soit juste, ni puissant, ni véritable; qui le

défie de lui faire du mal, et ne craint non
plus sa justice, qu'il invoque contre soi-

même, que si au lieu de Dieu il nommait
une idole vaine et muette.

Le jurement fréquent tient du blasphème;

et expose au parjure. « Le discours mêlé de

beaucoup de serments fait dresser les che-

veux, et l'irrévérence du nom de Dieu pris

en vainfaitboucher les oreilles. (Eccli. \xvn,

15.) L'homme qui jure beaucoup sera rem-

pli d'iniquité, et la plaie ne sortira pas de sa

maison. » (Eccli. xxm, 12.)

C'est par la même raison que le prince

doit exterminer de dessus la terre les devins

et les magiciens qui s'attribuent à eux-mê-
mes, ou qui attribuent aux démons la puis-

sance divine. Et on sait ce qui arriva à Saùl,

pour avoir lui-même violé l'ordonnance

qu'il avait faile contre cette impiété (37).

XVI e Prop. Les blasphèmes font périr /c«

rois et les armées. — Sennachérib, roi d'As-

syrie, après avoir fait à Ezéchias et à son

^7; I Ilcg. xxvm ; ci-ilevani, liv. v, arl. 1,

i
r < propos.
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peuple des menaces pleines do blasphèmes,

et leur avoir envoyé des ambassadeurs avec

une leltre où étaient ces paroles (IV lira.

xix, 10, t8J : «Que votre Dieu, en qui

vous niellez votre confiance, ne vous trompe
pas. Les dieux des autres nations les ont-

ils sauvés? Où est le roi d'Emath, et le roi

d'Arphad, et les rois de tant d'autres peu-

ples vaincus, » qui ont invoqué leurs dieux
inutilement contre moi? « Voici, dit Ezé-

chias, un jour d'affliction, un jour de menace,
un jour de blasphème. » Mais, ô Seigneur !

nous ne pouvons rien. Tout ce peuple l'ait

des efforts inutiles, «semblables à ceux d'une
femme dont l'enfant est prêt à sortir et qui
n'a pas assez de force pour accoucher. Mais
peut-être que Dieu écoutera les blasphèmes
de ses ennemis, » qui le comparent aux ido-

les des gentils. (Ibid., 3, k.) « Et Ezéchias

prit les lettres de la main des ambassadeurs,
et il alla dans le temple, et il les étendit

toutes ouvertes devant le Seigneur. » Il

n'eut point de plus fortes armes. Et les blas-

phèmes de ce prince impie le lirent périr lui

et son armée, et il y eut en une nuit, cent

quatre-vingt mille hommes égorgés de la

main d'un ange. (Ibid., 14, 15,35.)
Quoique Dieu ne fasse pas toujours des

exécutions si éclatantes, il sait venger les

blasphèmes par des voies aussi efficaces,

quoique plus cachées. Celui qui avait en-
voyé son ange contre Sennaehérib, inspira
contre Nicanor un invincible courage à Ju-
das le Machabée et à ses soldats. L'impie
périt avec son armée immense, qui menaçait
le ciel. « La main qu'il avait levée contre
le temple y fut attachée ; sa tète fut exposée
au haut d'une tour. Et sa langue, dont il

avait dit : Y a-t-il un Dieu puissant dans le

ciel? et moi je suis puissant sur la terre,

fut donnée en proie aux oiseaux du ciel. Et
tous les cieux bénirent le Seigneur en di-

sant : Béni soit Dieu qui a conservé son
temple » (II Mach. xv, 4, 5, 32, 33, 34).

XVII e Prop. Le prince est religieux obser-
vateur de son serment. — Nous avons vu les

qualités du serment marquées par saint

Paul (38); et premièrement ( qu'on jure par
plus grand que soi. » (lleb. vi, 1G.)

Cela regarde les rois d'une manière toute
spéciale. On jure par plus grand que soi :

c'est-à-dire on jure par son souverain, par son
juge. Dieu est le souverain des rois et des
puissances suprêmes; il est leur juge spé-
cial, parce que lui seul les peut juger, et qu'il

faudrait qu'il les jugeât quand même il ne
jugerait pas le reste des hommes.

« On jure, » ajoute l'Apôtre (Hebr. vi, 18),

« par quelque chose d'immuable. » Ce qu'il

explique en disant « qu'on jure par quelque
chose qui ne peut mentir ni tromper per-
sonne. » Et c'est ce qui devait être principa-
lement ordonné à l'égard des rois, parce
que tout le monde étant si porté à les flatter

et à les tromper, il fallait prendre contre
eux pour témoin et pour juge celui qui seul
ne les flatte pas.

(38) Ci-dcv., 1. vu, art. 2, Z
r propos,

.

•'
,

.
< é\ émonial français, p. 1 i.

Le prince jure à Dieu, dans son sacre,

comme nous allons le voir plus au long,

maintenir les privilèges des Eglises, de con-

server la foi catholique qu'il a reçue de ses

pères, d'empêcher les violences et de rendre

justice à tous ses sujets. Ce serment est lo

fondement du repos public, et Dieu esl

d'autant plus obligé par sa propre vérité a

se le faire tenir, qu'il en est le seul vengeur.

Il y a une aulro sorte de serment que les

puissances souveraines font à leurs égales,

de garder la foi des traités. Car, comme dans
tout traité on se soumet pour l'exécution h

quelque juge, ceux qui u ont pour juge, que
Dieu, ont recours à lui dans leurs traités,

commeau dernierappui de la paix publique.

De tout cela il résulte que les princes qui

manquent u leurs serments (ce qu'à Dieu ne

plaise qu'il leur arrive jamais), autant qu'il

est en eux rendent vain ce qu'il y a de plus

ferme parmi les hommes; et en même temps
rendent impossible la société elle repos du
genre humain. Par où ils font Dieu et les

hommes, leurs justes et irréconciliables

ennemis
;
puisque pour les concilier, il ne

reste plus rien au-dessus de ce qu'ils ont

rendu nul.

Qui ne sent pas combien cela est terrible

n'a plus rien qu'il puisse sentir que l'enfer

même et la vengeance de Dieu manifeste-

ment et impitoyablement déclarée.

XVIII e Puop. Où Von expose le serment

du sacre des rois de France. — L'archevêque
consacrant, ou les évêques parlent en ces

termes au roi, dès le commencement de son
sacre, au nom de toutes les Eglises qui lui

sont sujettes (39) : « Nous vous supplions
d'accorder à nous et à nos Eglises, que
vous conserverez et défendrez le privilège

canonique avec la loi et Injustice qui lui

est due: » ce qui comprend les immunités
ecclésiastiques, également établies par les

carrons et par les lois. Et le roi répond : « Je

vous promets de conserver à vous et à vos

Eglises le privilège canonique avec la loi et

la justice qui leur est due ; et je leur pro-

mets de leur accorder la défense de ces cho-

ses ; ainsi qu'un roi la doit accorder par

droit dans son royaume à un évoque et à l'E-

glise qui lui est commise. »

Puis on chante le Te Dcum. Et le roi de-

bout fait les promesses suivantes: « Je

promets, au nom de Jésus-Christ, ces trois

choses au peuple chrétien qui m'est sujet.

Premièrement, que tout le peuple chrétien

de l'Eglise de Dieu conserve en tout temps
sous nos ordres la paix véritable. En second

lieu, que j'interdise toute rapacité et ini-

quité. En troisième lieu, qu'en tout juge-

ment j'ordonne l'équité et la miséricorde. »

Après qu'on a dit les litanies, le prince

prosterné se relève et esl interrogé en celle

sorte par le seigneur métropolitain (iOj :

« Voulez-vous tenir la sainte foi qui vous

a été laissée par des hommes catholiques et

l'observer par des bonnes œuvres? Et le roi

répond: Je le veux. Le métropolitain conti-

(io) ;/'(./., p. le.
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nuo: Voulez-vous être le tuteur et le dé-

fenseur des Eglises et «les ministres des

gjj isi 5? i ! le roi répond : Je le ?euf. Le

mélropoliiain demande encore : Voulez-vous

goorerner et défendre voire royaume qui

VOUS a été accordé de Dieu, selon la justice

do vos pères? et le roi répond : le le veux ;

Utant qu'il me sera possible, avec la gr;ke

de Dieu, en consolation a tout le inonde.

\ Qgj je promets de le faire fidèlement en
i mi et partout. »

on lui demande enfin (VI) « s'il veut

détendre les saintes Eglises de Dieu, et leurs

pasteurs et tout le peuple qui lui est soumis,

justement et religieusement par une royale

providem e, selon les coutumes de ses pères.

El après qu'il a répondu qu'il le fera de

tout son pouvoir, l'évêque demande au

peuple s'il ne s'engage pas à se soumettre

i un tel prince qui lui promet la justice et

toute sorte de bien ; et s'assujettir à son

règne avec une ferme fidélité, et obéir à ses

commandements, selon ce que dit l'Apôtre:

Que toute âme soit assujettie aux puissan-

ces supérieures (Rom. xm, 1) soit au roi,

comme étant au-dessus de tous les autres.

(I Petr. h, 13.) Qu'alors il soit répondu d'une

même voix par tout le clergé et par tout le

peuple: Qu'il soit ainsi, qu'il soit ainsi.

Amen, amen. »

Après l'onction accoutumée, un évoque
fait cette prière (&2) : «Accordez-lui, Seigneur,

qu'il soit le fort défenseur de sa patrie, le

consolateur des Eglises et des saints monas-
tères avec une grande piété et une royale

munificence; qu'il soit le plus courageux et

le plus puissant de tous les rois, le vain-

queur de ses ennemis ;
qu'il abatte ceux,

oui se soulèveront contre lui et les nations

païennes; qu'il soit terrible à ses ennemis

par la grande force de la puissance royale ;

qu'il paraisse magnifique, aimable et pieux

aux grands du royaume; et qu'il soit craint

et aimé de tout le monde. »

En lui donnant le sceptre, la main de jus-

tice et i'épée, l'arcbevêque lui dit (43) : que
« cette épée est bénite, afin d'être, selon

l'ordre de Dieu, la défense des saintes

Eglises : et on l'avertit de se souvenir de celui

à qui il a été dit par le Prophète : Mettez

votre épée à votre côté, 6 très-puissant !(Psal.

xliv, fc.j Afin que l'équité ait toute sa force,

(jue les remparts de l'iniquité soient puis-

samment détruits et enfin que vous méritiez

par le soin que vous prendrez de la justice, de

régner éternellement avec le Fils de Dieu
dont vous êtes la figure. »

Le roi « promet aussi (W-) de conserver

la souveraineté,, les droits et noblesses de la

couronne de France, sans les aliéner ou les

transporter à personne, et d'exterminer de
bonne foi, selon son pouvoir, tous hérétiques
notés et condamnés par l'Eglise : » et il affer-

mit toutes ces choses par serment.
Dans la bénédiction de I'épée (i5), on prie

(i\) Cérémonial français, p.

(4-2) Ibid. p. 19.

<
t
A5)lbid.,

i>. 20, 21.

10.

Dieu '< qu'elle soit en la main de celui qui
désire s'en armer pour la défense ei la pro-
tection des Eglises, des veuves et des orphe-
lins, et de tous les serviteurs de Dieu.» Ainsi
on montre que la force n'est établie qu'en
faveur de la justico et de la raison, et pour
soutenir la faiblesse.

Les richesses, l'abondance de toute sorte

de biens, la splendeur et la magnificence
royale sont demandées à Dieu pour le roi par
cette prière (46) : « Faites, Seigneur, que de
la rosée du ciel et delà graisse de la terre, le

blé, le vin, l'huile, et toute la richesse et

l'abondance des fruits lui soient données et

continuées par la sagesse divine; en sorte

que durant son règne la santé et la paix soit

dans le royaume, et que la gloire et la ma-
jesté de la dignité royale éclate dans le pa-

lais aux yeux de tout le monde, et envoie

partout les rayons de la puissance royale. »

Cette splendeur doit porter dans tous les

esprits une impression de la puissance des

rois, et paraître comme une image de la

cour céleste.

Quel compte ne rendront point à Dieu les

princes qui négligeraient de tenir des pro-
messes si solennellement jurées ?

XIX e Prop. Dans le doute, on doit inter-

préter en faveur du serment. — C'est ainsi

que fit Josué. La ville de Gabaon était de
celles que Dieu avait destinées à la de-
meure de son peuple et dont il avait or

donné que les habitants seraient passés au
fil de I'épée à cause de leurs crimes aussi

bien que tous les autres. Les Amorrhéens,
habitants de Gabaon, effrayés des victoires

de Josué et des Israélites, usèrent de finesse :

et feignant de venir de pays bien éloignés,

ils les abordèrent en disant qu'ils « venaient

de loin, émerveillés des prodiges que Dieu
faisait en leur faveur pour se soumettre à

leur empire. » (Jos. ix, 3 seq.) Ils firent

tout ce qu'il fallait pour tromper Josué et

les autres chefs qui leur promirent la vie

avec serment.
Trois jours après, on connut la vérité. La

question fut de savoir si on s'en tiendrait à

l'alliance jurée. Deux fortes raisons s'y op-

posaient : l'une était la fraude de ces peuples

à qui on ne pardonna que sur un faux ex-

posé ; l'autre était le commandement de

Dieu, qui ordonnait qu'on les exterminât

entièrement. Mais Josué et les chefs du
peuple s'en tinrentau serment et à l'alliance.

Contre la surprise, on disait qu'il fallait

s'être informé de la vérité avant de s'enga-

ger, « et interroger la bouche du Seigneur

(lbid. ,14)» en quoi Josué avait manqué:
mais que l'engagement étant pris et le nom
de Dieu y étant interposé, il s'en fallait

tenir là.

Au commandement divin de faire passer

tous ces peuples au fil de I'épée, Josué et

les chefs opposaient un commandement plus

ancien et plus important de ne prendre pas

(44) lbid., p. 33.

(45; P. 34.

(46) P. 35.
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en vain le nom de Dieu. « Nous avons juré
par le nom du Seigneur Dieu d'Israël <|ue

nous leur sauverions la vie : nous ne pou-
vons ia leur ôler. » (Jbid. , 19.) Tout le peu-
ple, qui murmurait auparavant, se rendit à

cette raison et approuva la décision de Josué
et de ses chefs.

Dieu même la confirma lorsqu'il délivra

Gahaon des rois amorrhéens qui la tenaient
assiégée, par cette fameuse victoire où Josué
arrêta le soleil. (Jos. x, 13)

Et longtemps après, du vivant de David,
parce que pendant le règne de Sawl, ce

prince cruel avait voulu remuer celle

question, et, sous prétexte de zèle, faire

mourir les Gabaoniles; Dieu envoya la peste
en punition de cet attentat et ne se laissa

fléchir qu'après qu'on eût puni rigoureuse-
ment la cruauté de Saûl dans sa famille (//
Reg. x\i, 1 seq.) ; soitqu'elle y eut concouru,
soit qu'elle fût justement châtiée pour d'au-
tres crimes. Ainsi la décision de Josué fut

confirmée par une déclaration manifeste de
la volonté de Dieu; et tout le peuple y de-
meura jusqu'aux derniers temps.
La force (Je la décision eut un effet per-

pétuel, et non-seulement sous les rois, mais
encore du temps d'Esdras, et au retour de la

captivité. (1 Esdr. n, 79; vu, 24 ; vm, 17,
20; 77 Esdr. vu, 60; x, 28.)

C'est ainsi que furent sauvés les Gabao-
nites. La foi du peuple de Dieu, la sainteté

des serments, la majesté et la justice du Dieu
d'Israël, éclatèrent magnifiquement dans cet-

te occasion ; et il resta à la postérité un
exemple mémorable d'interpréter les traités

en faveur du serment.

ARTICLE VI.

Des motifs de religion particuliers aux rois.

Première proposition. C'est Dieu qui fait

les rois, et qui établit les maisons régnantes.
— Saùl cherchait les ânesses de son père
Cis ; David paissait les brebis de son père
Isaï, quand Dieu les a élevés, d'une condi-
tion si vulgaire, à la royauté. (I Reg. ix, x,

xvi.)

Comme il donne les royaumes, il les

coupe par la moitié quand il lui plaît. Il lit

dire à Jéroboam par son prophète (111 Reg.
xi , 31 , 33) : « Je partagerai le royaume
de Salomon, et je t'en donnerai dix tribus;

à cause qu'il a adoré Aslarlé, la déesse des
Sidoniens, et Chamos le dieu de Moab, et

Moloch le Dieu des enfants d'Ammon. Je

lui laisserai une tribu, à cause de David,
mon serviteur, et Jérusalem la cité sainte

que j'ai choisie. »

Le prophète Jéhu, fils d'Hanani, eut aussi
ordre de dire à Baasa, le troisième roi d'Is-

raël après Jéroboam (111 Reg. xvi, 1,2,3):
« Je t'ai élevé de la poussière, et je t'ai donné
la conduite de mon peuple d'Israël ; et tu as

marché sur les voies de Jéroboam , et tu as

excité mon indignation contre loi : je te

perdrai, toi et ta maison. *

Par la môme autorité, un prophète alla à

Jéhu, tils de Josaphat, fils de Namsi ; « et le

trouvant au milieu des grands, il lu loul

haut : O prince, j'ai a vous parler. A qui da
nous voulez-vous parler? répondit Jéhu 1

A vous, prince, continua le prophète. Et il

le tira, selon l'ordre qu'il avait reçu de Dieu,

dans le cabinet le plus secret de la maison,

et lui dit : Le Seigneur vous a oint roi sur

le peuple d'Israël ; et vous détruirez la mai-

son d'Achab, votre seigneur.» (IV Reg. ix,

h seq.)

Dieu exerce le môme pouvoir sur les na-

tions inlidèles. «Va, dit-il au prophète Elio

(/// Reg. xix., 15)|, retourne sur tes pas par

le désert jusqu'à Damas: et quand tu y se-

ras arrivé, tu oindras Hazaël pour être roi

de Syrie. »

Par ces actes extrordinaires, Dieu ne fait

que manifester plus clairement ce qu il

opère dans tous les royaumes de l'univers,

à qui il donne des maîtres tels qu'il lui

plaît. -< Je suis le Seigneur, » dit-il (Jerem.

xxvii, 5), « c'est moi qui ai fait la terre avec

les hommes et les animaux, et je les mois

entre les mains de qui je veux. »

C'est Dieu encore qui établit les maisons

régnantes. 11 a dit à Abraham (Gen. xvn,

0) : « Les rois sortiront de vous; » et à Da-

vid (// Reg. vu, 11) : « Le Seigneur vous fera

une maison; » et à Jéroboam ( /// Reg.

xi, 58) : « Si tu m'es fidèle, je te ferai unu
maison comme j'ai fait à David. »

Il détermine le lemps que doivent durer
les maisons royales. « Tes enfants seront

sur le trône jusqu'à la quatrième généra-

tion, u dit-il à Jéhu. (IV Reg. x, 30.)

«J'ai donné ces terres à Nabuchodonosor,
roi de Babylone. Ces peuples seront assujet-

tis à lui, à son fils, e; au fils de son lils, jus-

qu'à ce que le teuips soit venu. »( Jerem.

xxvii, 6, 7.)

El tout cela est la suite de ce conseil éter-

nel, par lequel Dieu a résolu de < faire sor-

tir tous les hommes d'un seul, pour les ré-

pandre sur toute la face de la terre, en dé-

terminant les temps et les termes de leur

demeure. » (Act. xvn, 2G.)

11
e Prop. Dieu inspire /' obéissance aux peu-

ples, et il y laisse répandre un esprit de sou-

lèvement. — Dieu, qui lient c:i bride les Qots

de la mer, est le seul qui peut aussi tenir

sous le joug l'humeur indocile des peuples.

Et c'est pourquoi David lui chaulait (Fsal.

cxliii, 1, 2) : « Béni soit le Seigneur mon
Dieu, mon protecteur en qui j'espère, qui

soumet mon peuple à ma puissance. »

Il agit dans les cœurs des nouveaux sujets

qu'il avait donnés à Saiil : « et une partiu

de l'armée, dont Dieu toucha le cœur, sui-

vit Saiil. » [I Reg. x,26)

En inspirant l'obéissance aux sujets, il

met aussi dans le cœur du prince une con-

fiance secrète, qui le fait commander sans

crainte : « Et Dieu donna à Saûl un autro

cœur. »(Ibid., 9; xi, G.) Lui qui se regar-

dait auparavant comme le dernier de tout

le peuple d'Israël, prend en main le com-
mandement et des peuples et des armées, et

sent en lui-même toute la force qu'il fallait

pour agir en maître.
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Après que le prophète envoyé de Dieu eût

parlé à Jéhu pour le faire i"i. « les séj-

ours lui demandèrent [If Re§. i\. Il,

.j. : Que rous voulait ce! insensé? El il

leur «fit : Le connaisses rous, cl aafez-vous

m'il m'a dit? Ils lui répondirent: Tout
|u'il aura dit est faui ; mais ne laissez

l
a> de nous le raconter. >> Voilà ce qu'ils

dirent, peu disposés, comme on voit, à en
iv le prophète. Mais Jéhu ne leur eut pas

plutôt rapporté que ce prophète l'avait

sacré roi, que « tous aussitôt prirent leurs

manteaux, les étendant sous ses pieds en

forme île tribunal, et tirent sonner la trom-

I
ette, et crièrent : Jéhu est roi. » (IV lieg.

i\ , 13. ) Et ils oublièrent Joram, leur roi

légitime, pour qui ils venaient d'exposer

leur vie dans une bataille sanglante contre

le roi de Syrie, et dans le siège de Bamoth-
Galaad : tant Dieu changea proinptetnent

les cœurs.

Il faut toujours se souvenir que ces cho-
ses si extraordinaires ne servent qu'à ma-
nifester ce que Dion l'ait ordinairement
d'une manière aussi efficace, quoique plus

cachée. En même temps qu'il inspire aux
grands de suivre Jéhu, par un secret juge-
ment de sa providence, il se répand dans
le peuple un esprit de soulèvement univer-
sel, et rien ne le soutient plus dans le

royaume. Jéhu marche avec sa troupe con-
jurée, à Jezraêl où était le roi. Comme on
le vit arriver, Joraui envoie pour lui deman-
der s'il venait en esprit de paix. (Ibid., 18,

21.) De quelle paix me parlez-vous, dit-il à

celui qui lui faisait ce message ? Passez ici,

et suivez-moi. Joram en envoya un autre

pour faire la même demande : i'I reçut la

même réponse, et il imita le premier en se

joignant à Jéhu. Le roi, qui ne recevait au-

cune réponse, avance en personne avec Je

rui de Juda, croyant étonner Jéhu par la

présence de deux rois unis, dont l'un était

son souverain. « Aussitôt qu'il eut aperçu
Jéhu, il lui dit (Ibid., 22 seq.): Venez-vous
en paix ? Quelle paix y a-l-il pour vous?
répliqua-t-il ? Et en même temps il banda
son aie, et perça d'un coup de flèche le cœur
de Joram, qui tomba mort à ses pieds. » 11

restait, dans le palais, la reine Jézabcl, mère
de Joram. <s Elle parut à la fenêtre , riche-

ment parée, les yeux colorés d'un fard ex-

quis. Qui est celle-là, dit Jéhu ? et il ordonne
aux eunuques de cette princesse de la pré-
cipiter du haut en bas. » (Ibid., 30 seq.)

Après toute celte sanglante exécution, il en-
voie des ordres à Samarie, de faire mourir
les enfants du roi \(IV Reg. x, 1 seq.) ; et

tous les grands du royaume résolurent de
les faire mourir, au nombre de soixante et

dix, dont ils portèrent les têles à Jéhu, et il

envahit le royaume sans résistance. Dieu
vengea par ce moyen les impiétés d'Achab
et de Jézabel, sur eux et sur leur maison.

Voilà l'esprit de révolte qu'il envoie, quand
il veut renverser les trônes. Sans autoriser
les rébellions, Dieu ies permet, et punit les

crimes [ ar d'autres crimes, qu'il châtie aussi

en snn temps; toujours terrible et toujours
juste.

lit* Pnop. Dieu décide de la fortune des

Etats. - - « Le Seigneur Dieu frappera Israël,

comme On remue un roseau dans l'eau, et

l'arrachera de la bonne terre, qu'il avait
donnée à leurs pères : et comme par un coup
de vent il les transportera a Babylone. »

(/// lieg. xiv, 15.) Tant est grande la facilité

avec laquelle il renverse les royaumes les

plus florissants.

IV Prop. Le bonheur des princes vient

de Dieu, et a souvent de grands retours. —
Enflé d'une longue suite de prospérités, un
prince insensé dit en son cœur: Je suis
heureux, tout me réussit; la fortune qui
m'a toujours été favorable gouverne tout
parmi les hommes, et il ne m'arrivera au-
cun mal. «Je suis reine, » disait Babylone
(Isa. xlvii, 7, 8), qui se glorifiait dans son
vaste et redoutable empire : « je suis assise»

(dans mon trône heureuse et tranquille ) :

«je serai toujours dominante
;
jamais je ne

serai veuve, jamais privée d'aucun bien :

jamais je ne connaîtrai ce que c'est que sté-

rilité et faiblesse. » Tu ne songes pas, in-
sensée, que c'est Dieu qui l'envoie ta féli-

cité : peut-être pour t'aveugler, et te ren-
dre ton infortune plus insupportable. «J'ai

tout mis entre les mains de Nabuchodo-
nosor, roi de Babylone ; et jusqu'aux bêtes.

je veux que tout fléchisse sous lui. Les rois

et les nations qui ne voudront pas subir le

joug périront, non-seulement par l'épée de
ce conquérant, mais de mon côté je leur en-
verrai la lamine et la peste, jusqu'à ce que
je les détruise entièrement (Jer. xxvii, 6,

7, S) : » afin que rien ne manque ni à son bon-
heur, ni au malheur de ses ennemis.

Mais tout cela n'est que pour un temps,
et cet excès de bonheur a un prompt retour.

« Car pendant qu'il se promenait dans sa

Babylone, dans ses salles et dans ses cours;

et qu'il disait en son cœur: N'est-ce pas

cette grande Babylone, que j'ai bâtie dans

ma force, et dans l'éclat de ma gloire ;
»

sans seulement jeter le moindre regard sur

la puissance suprême, d'où, lui venait tout

ce bonheur : « une voix partit du ciel, et lui

dit : Nabuchodonosor, c'està toiqu'on parle.

Ton royaume te sera ôté à cet instant : on
te chassera du milieu des hommes ; tu vi-

vras parmi les bêtes, jusqu'à ce que tu ap-
prennes que le Très-Haut tient en sa main
les empires, et les donne à qui il lui plaît. »

(Dan. iv, 26.)

. O prince 1 prenez donc garde de ne pas

considérer votre bonheur, comme une chose

attachée à votre personne ; si vous ne pen-

sez en même temps qu'il vient de Dieu, qui

le peut également donner et ôter. « Ces

deux choses, la stérilité et la viduité, vien-

dront sur vous en un même jour, » dit

Isaïe. (Isa. xlvii, 9.) Tous les maux vous ac-

cableront. « Et pendant que vous n'aurez à

la bouche, que la paix et la sécurité, la

ruine survient tout à coup. >< (/ Thess.,

v, 3.)

Ainsi le roi Balthazar, au milieu d un fes-
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tin royal qu'il faisait avec ses seigneurs et

ses courtisans, en grande joie (Dan. v, 1

seq.), ne songeait qu'à « louer ses dieux d'or

et d'argent, d'airain et de marbre, » qui le

comblaient de tant de plaisirs et do tant de

gloire ;
quand ces trois doigts, si célèbres,

parurent en l'air, qui écriraient sa sentence
sur la muraille: «Ma né, Tuécel, Phares:
Dieu a compté toujours, et ton règne est à

sa fin. Tu as été mis dans la balance, et lu

as été trouvé léger. Ton empire est divisé ;

et il va être livré aux Mèdes et aux Per-
ses. »

V e Prop. Il n'y a point de hasard dans le

gouvernement des choses humaines ; et la for-
tune n'est qu'un mot, qui n a aucun sens. —
« C'est en vain que les aveugles enfants d'Is-

raël dressaient une table à la Fortune, et lui

sacrifiaient. » (Jsa. lxv, 11.) Ils l'appelaient

la reine du ciel, la dominatrice de l'univers;

et disaient h Jérémie (Jerem. xliv, 10, 17):
prophète 1 « nous ne voulons [dus écouter

vos discours: nous en ferons à noire volonté.

Nous sacrifierons à la reine du ciel ; et nous
lui ferons des effusions, comme ont fait nos
pères, nos princes et nos rois. Et tout

nous réussissait, et nous regorgions de
biens. »

C'est ainsi que, séduits par un long cours
d'heureux succès, les hommes du monde don-
nent tout à la fortune, et ne connaissent point
d'autre divinité , ou ils appellent la reine du
ciel, l'étoile dominante et favorable qui se-

lon leur opinion fait prospérer leurs des-
seins. C'est mon étoile, disent-ils, c'est mon
ascendant, c'est l'astre puissant et bénin qui
a éclairé ma nativité, qui met tous mes enne-
mis âmes pieds.

Mais il n'y a, dans le monde, ni fortune ni

astre dominant. Rien ne domine que Dieu.
« Les étoiles, comme son armer», marchent à

son ordre: chacune luit dans le poste qu'il lui

adonné. Il les appelle par leur nom, et el-

les répondent : Nous voilà. Et elles se ré-

jouissent, et luisent avec plaisir, pour celui

qui les a faites, » (Barucluu, 34, 35.)

VI e Prop. Comme tout est sagesse dans le

monde, rien n'est hasard. — « Dieu a ré-

pandu la sagesse sur toutes ses œuvres.
(Eccli. i, 10.) Dieu a tout vu, Dieu a tout

mesuré, Dieu a tout comp .»(Eccli. i, 9.)

Dieu a tout fait avec mesure, avec nombre,
et avec poids. (Sap. xi, 21.) » Rien n'excède,

rien ne manque. A regarder le total, rien

n'est plus grand ni plus petit qu'il ne faut :

ce qui semble défectueux, d'un coté, sert à

un autre ordre supérieur et plus caché, que
Dieu sait. Tout est épandu à pleines mains ;

et néanmoins tout est fait et donné par

compte. « Jusqu'aux cheveux de notre tête,

ils sont tous comptés. (Mat th. x, 30.) Dieu
sait nos mois et nos jours ; il en a marqué lo

terme, qui ne peut être passé. (Job xiv, 5.)

Un passereau même ne tombe pas sans vo-
tre Père céleste. » (Matlh. x, 29.) Ce qui em-
porterait d'un coté, a son contre-poids de
l'autre : la balance est juste, et l'équilibre

parfait.

Où la sagesse est infinio, il ne reste plus
de place pour le hasard.

VU" Prop. Ilya une providence particu-
lière dans h gouvernement des choses humai*
nés. — « L'homme prépare son cœur, et

Dieu gouverne .«-a langue. » (Prov. xvi, 1.)

« L'homme dispose ses voies : mais Dieu
conduit ses pas.» (Jbid.,d.)

On a beau compasser dans son esprit tous-

ses discours et tous ses desseins, l'occasion

apporte toujours je ne sais quoi d'imprévu ;

en sorte qu'on dit et qu'on fait toujours
plus ou moins qu'on ne pensait. Et cet en-
droit inconnu à l'homme dans ses propres
actions, et dans ses propres démarches, c'est

l'endroit secret par où Dieu a^it, et le res-

sort qu'il remue.
S'il gouverne de cette sorte les hommes

en particulier; à plus forte raison le gou-
verne-t-i! en corps d'Etats et de royaumes.
C'est aussi dans les affaires d'Etat, que
« nous sommes (principalement) en sa main,
nous et nos discours; et toute sagesse, et !;.

science d'agir. » (Sap. vu, 10.)

« Dieu a fait en particulier les cœurs des
hommes: il entend toutes leurs œuvres.
C'est pourquoi, «ajoute le Psalmiste (Psaï.

xxxn, 15, 10), « le roi n'est pas sauvé par
sa grande puissance, ou par une grande ar-

mée, mais par la puissante main de Dieu. »

Lui qui gouverne les cœurs de tous les hom-
mes, et qui lient en sa main le ressort qui
les fait mouvoir, a révélé à un grand roi,

qu'il exerce spécialement ce droit souve-
rain sur les cœurs des rois : « Comme la dis-

tribution des eaux (est entre les mains de
celui qui les conduit) ; ainsi le cœur du roi

est entre les mains de Dieu, et il l'incline

où il lui plaît. » (Prov. xxi, 1.) Il gouverne
particulièrement le mouvement principal,

par lequel il donne le branle aux choses
humaines.

VIII' Prop. Les rois doivent plus que tous

1rs autres s'abandonner à la providence de

Dieu. — Toutes les propositions précéden-

tes aboutissent à celle-ci. Plus l'ouvrage des

rois est grand, plus il surpasse la faiblesse

humaine ; plus Dieu se l'est réservé, et plus

le prince qui le manie, doit s'unir à Dieu et

s'abandonner à ses conseils.

En vain un roi s'imaginerait qu'il est l'ar-

bitre de son sort, à cause qu'il l'est de celui

des autres : il est pius gouverné qu'il ne gou-

verne. « 11 n'y a point de sagesse, il n'y a

point de prudence, il n'y a point de conseil

contre le Seigneur. » (Prov. xxi, 30.)

« Les pensées des mortels sont tremblan-

tes, et leur prévoyance incertaine. » (Sap. ix,

14.)

« Il s'élève plusieurs pensées dans lecœur
de l'homme (elles le rendent timides et ir-

résolu) : les conseils de Dieu sont éternels.)»

(Prov. xix, 21.) Ceux-là seuls subsistent

toujours, ils sont invincibles.

IX e Prop. Nulle puissance ne peut échapper

des mains de Dieu. — Salomon, bien averti

par un prophète que Jéroboam partagerait

un jour son royaume, lâche de le faire mou-
rir ; mais en vain, puisqu'il trouve une re-
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h lite aasorée c • i S sa , roi d'Egypte. »

(;;/ Km. si '.o.

Achat), rui tl Israël, esl «verti par ftfichée

(\ il périrait dans une bataille (// Par,

xuii. El s i ugerai d'habit,» dit-il,

« et /irai ainsiau combat * Mais pendant nue
l'ennenii le cherche en vain, et tourne toui

l'effort contre Josaphat, roi deJuda, qui seul

I

• eu babil royal, « il arriva qu'un
>.• dal tirant en l'air blessa le roi d'Israël,

entre le cou et l'épaule. « Je suis blessé,» s'é-

I

I

:a-t-il : « lounii •/.»
i <>ntinua-t-il à celui qui

conduisait son chariot ; « et tirez-moi du
combat. «Mais le coup qu'il avait reçu était

m rtel ; et il en mourut le soir même.
Tout semblait concourir à le sauver. Car,

en< ore qu'il y eût ordre de l'attaquer seul,

on ne le connaissait pas: el Josaphat, qu'on

j ni pour lui, fut délivré, Dieu détournant
tous les coups qu'on lui portait. Achab, con-
tre qui on ne tirait ;.as, faute de pouvoir le

connaître, fut atteint par une flèche tirée au
hasard. Mais ce qui semble tiré au hasard,

est secrètement guidé par la main de Dieu.
Il n'y avait plus qu'un moment pour sau-

ver Achab : le soleil allait se coucher: la

nuit allait séparer les combattants: mais iJ

fallait qu'il périt ; « et ii fut tué au soleil

touchant. » Jbid., 3i.)

C'est en vain que Sédécias croit, dans la

j
rise de Jérusalem, avoir évité par la fuite

ms mains de Nabuchodonosor, à qui Dieu
voulait le livrer (Jerem. xxxix, 4-7) : « Il est

repris avec ses enfants, qui furent tués àses
yeux; et on les lui crève, » après ce triste

spectacle.

David étailsage et prévoyant, plus qu nom-
me de son siècle ; et il se servit de toute

son adresse pour couvrir son crime. Mais
Dieu le voyait: « Tu l'as fait, » dit-il (II Reg.
xii, 12), « en cachette; mais moi j'agirai à dé-
couveit. (Et loutce que tu crois avoir enve-
loppé dans des ténèbres impénétrables] pa-
raîtra aux yeux de tout Israël, et aux yeux
du soleil. »

Les finesses sont inutiles : tout ce que
l'homme fait pour se sauver, avance sa perte.
« Il tombe dans la fosse qu'il a creusée ; et

le filet qu'on a tendu nous prend nous-mê-
mes. » [Psal. vu, 1G ; xxxiv, 8 ; Eccli. xxvn,
29.)

Il n'y a donc de recours qu'à s'abandonner
l Dieu, avec une pleine confiance.
X f Prop. Ces sentiments produisent dans

le cœur des rois une pie'le' véritable. — Telle
fut celle de David. Lorsque fuyant devant
son ti s Absalon, abandonné de tous les
siens, il dit a Sadoc, sacrificateur, et aux lé-

vites qui lui amenaient l'arche d'alliance du
Seigneur (11 Reg. xv, 2i, 25, 26) : « Repor-
tez-la dans Jérusalem : si j'ai trouvé grâce
devant le Seigneur, il me la montrera, et lo

tabernacle. Que s'il me dit: Vous ne me
plaisez pas ; il est le maître, qu'il fasse ce
qu'il lui plaira. » Je suis soumis à sa vo-
lonté.

Ses serviteurs fondaient en larmes, le
voyant obligé de fuir avec tant de précipi-
tation et d'ignominie : mais David, avec un

cœur intrépide, leur relève lo courage. Il

r< ul même, par mu: générosité qui lui était

naturelle, renvoyer sil cents de ses plus

raillants soldats, avec Ethaî le Géthéen, qui

les commandait, pour ne les pas exposer à

une ruine qui paraissait inévitable. (Ibid.,

19, 20, 21.) « Pourquoi venez-vous avec

nous? Retournez. Pour moi, » ajoutel-il, « j'i-

rai où je dois aller. » Quel courage ,
quelle

grandeurd'Ame I maison même tempsqucllo
résignation à la volonté de Dieu 1 il recon-
naît la main divine qui le poursuit juste-

ment, et met toute sa confiance en celte

môme main qui seule peut le sauver.

XI e Prop. Celte piété esl agissante. — Il y
a un abandon à Dieu qui vient de force et

de piété: il yen a un qui vient de paresse.

S'abandonner à Dieu, sans faire de son côté

tout ce qu'on peut, c'est lâcheté et noncha-
lance.

La piété de David n'a point ce bas carac-

tère. En môme temps qu'il attend avec sou-
mission ce que Dieu ordonnera du royaume
et de sa personne, pendant la révolte d'Ab-
salon ; sans perdre un moment de temps, il

donne tous les ordres nécessaires aux trou-

pes, à ses conseillers, à ses principaux con-
fidents, pour assurer sa retraite, et rétablir

les affaires. (// Reg.ny, xvi, xvii, xvm.)
Dieu le veut : agir autrement, c'est le ten-

ter contre sa défense : « Vous ne tenterez

pas le Seigneur votre Dieu. » (Dcut. vi, 16.)

Ce n'est pas en vain qu'il vous a donné une
sagesse, une prévoyance, une liberté : il

veut que vous en usiez. Ne le faire pas, et

dire en son cœur : J'abandonnerai tout au
gré du hasard ; et croire qu'il n'y a point de
sagesse parmi les hommes, sous prétexte

quelle est surbordonuée à celle de Dieu;
c'est disputer contre lui; c'est vouloir se-
couer le joug, et agir en désespéré.

XII e Prop. Le prince qui a failli ne doit

pas perdre espérance, mais retourner à Dieu
par la pénitence. — Ainsi Manassès, roi de
Juda, après tant d'impiétés et d'idolâtrie;

après avoir répandu tant de sang innocent,
jusqu'à en faire regorger les murailles de
Jérusalem (IV Reg. xxi, 2, 16), frappé de la

main de Dieu, « et livré à ses ennemis, qui
!e transportèrent à Babylone, et chargé de
fers,, pria le Seigneur son Dieu dans son
angoisse, et se repentit avec beaucoup de
douleur devant le Dieu de ses pères; et il

lui fit des prières, et il le pria instamment.
El Dieu écouta sa prière, et il le ramena à

Jérusalem dans son trône; et Manassès re-
connut que le Seigneur était le vrai Dieu. »

[11 Par. xxxhi, 11, 13.) Mais il faut bien
remarquer que la pénitence de ce prince fut

sérieuse, son humilité sincère, et ses prières

pressantes.

Dieu ne laisse pas quelquefois d'avoir

égard à la pénitence des impies, lorsque,

même sans se convertir, ils sont effrayés de ses

menaces. Achab ayant entendu les menaces
que Dieu faisait par le propriété Elie, en fut

effrayé. (111 Reg. xxi, 27,28,29.) «Il déchira

ses babils, et couvrit sa chair u'uii cilice, et

il jeûna; et il se coucha en son lit, revêtu
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d'" 1 sac : et il marcha la tête baissée (cette

lête autrefois si superbe). Et le Seigneur dit

à Elie : N'avez-vous pas vu Actiab humilié
devant moi? Parce cpie donc qu'il s'est hu-
milié à cause de moi, je ne ferai pas tomber
sur lui tout le mal dont je l'ai menacé;
mais je frapperai sa maison uu temps de son
fils.»

Dieu semble avoir de
voir les grands rois et

humiliés devant lui. Ce
plus grands rois soient
très hommes à ses yeux,

cotte mission orientale n'a pas élé moins
favorable h l'autorité du Saint-Siège que
celle qui en est venue directement. Ce qui
paraît par la doctrine de saint Irénée, évoque
de Lyon (V7), qui, dès le n r

.siècle, a célé-
bré si hautement la nécessité de s'unir à
'Eglise romaine, « comme h la

la complaisance à

les rois superbes
n'est pas que les

plus que les au-
devant lesquels

fondée par
saint Pierre

prmcipa'e
les

et

deux
saint

tout est également un néant : mais c'est que
leur humiliation est d'un plus grand exem-
ple au genre humain.

Eglise de l'univers,

principaux apôtres,
Paul. »

L'Eglise gallicane a été fondée par le sans
d'une infinité de martyrs. Et je ne veux ici

nommer qu'un saint Pothin, un saint Iré-

née, les saints martyrs de Lyon et de Vienne,
et saint Denis avec ses saints compagnons.

L'Eglise gallicane a porté des évoques des

toute la terre. Elle a tellement' effacé tous
ses péchés, qu'il semble même que Dieu les

ait entièrement oubliés. David est demeuré,
comme auparavant, l'homme selon le cœur
de Dieu, le modèle des bons rois, et le père
par excellence du Messie. Dieu lui a rendu
et môme augmenté, non-seulement l'esprit

On ne finirait jamais, si on voulait ici par- plus doctes, des plus samis, des plus célè-
ler de la pénitence de David, si célèbre dans bres, qui aient jamais élé : et je ne ferai

mention que de saint Hilaire et de saint
Martin.

Quand le temps fut arrivé que l'empire
romain devait tomber en Occident, Dieu qui
livra aux Barbares une si belle partie de
cet empire, et celle où était Rome, devenue
le chef de la religion, il destina h la France

de justice, mais encore l'esprit de prophétie des rois qui devaient être les défenseurs de
et les dons extraordinaires; en sorte qu'on l'Eglise. Pour Jes convertir à la foi, avec
peut dire qu'il n'a rien perdu. toute la belliqueuse nation des Francs, il

XIII e Prop. La religion fournit aux prin- suscita un saint Rémi, homme apostolique,
ces des motifs particuliers de pénitence. — par lequel il renouvela tous les miracles
« J'ai péché contre vous seul, » disait David qu'on avait vu éclater dans la fondation des
(Psal. i, 6) ;« contre vous seul, puisque vous plus célèbres Eglises, comme le remarque
m'aviez rendu indépendant de toute autre saint Rémi lui-même dans son testa

-

puissance que de la vôtre. » Tel est le pre- ment (48).

mier motif : a J'ai péché contre vous seul. » Ce grand saint et ce nouveau Samuel,
Je dois donc, par ce motif spécial de l'offense appelé pour sacrer les rois, sacra aussi ceux
que j'ai commise contre vous, me dévouer de France, en la personne de Clovis, comme
entièrement à la pénitence.

Le second motif : c'est que si les princes
sont exposés à de plus dangereuses tenta-
tions, Dieu leur a donné de plus grands
moyens de les réparer par leurs bonnes
œuvres.
Le troisième : c'est que le prince, dont les

péchés sont plus éclatants, les doit expier
aussi par une pénitence plus édifiante.

XIV e Prop. Les rois de France ont une
obligation particulière à aimer l'Eglise et à
s'attacher au Saint-Siège. — « La sainte

Eglise romaine, la mère, la nourrice et la

maîtresse de toutes les Eglises, doit être con-
sultée dans tous les doutes qui regardent la

foi et les mœurs; principalement ceux qui,

comme nous, ont été engendrés en Jésus-
Christ, par son ministère, et nourris par
elle du lait de la doctrine catholique. » Ce
sont les paroles d'Hincmar, célèbre arche-
vêque de Reims.

11 est vrai qu'une partie de ce royaume,
comme l'Eglise de Lyon et les voisines, ont
reçu la foi d'une mission qui leur venait
d'Orient; et par le ministère de saint Poly-
carpe, disciple de l'apôtre saint Jean. Mais
comme l'Eglise est une par tout l'uuivers,

il le dit lui-même (49), « pour être les per-
pétuels défenseurs do l'Eglise et des pau-
vres, » qui est le plus digne objet de la

royauté. Il les bénit, et leurs successeurs,
qu'il appelle toujours ses enfants; et priait

Dieu, nuit et jour, qu'ils persévérassent
dans la foi. Prière exaucée de Dieu avec une
prérogative bien particulière; puisque la

France est le seul royaume de la chrétienté
qui n'a jamais vu sur le trône que des rois

enfants de l'Eglise.

Tous les saints qui étaient alors furent
réjouis du baptême de Clovis, et, dans le

déclin de l'empire romain, ils crurent voir,

dans les rois de France, « une nouvelle lu-
mière pour tout l'Occident et pour toute
l'Eglise (50). »

Le Pape Anastase II crut aussi voir dans Je-

royaume de France, nouvellement converti,.

« une colonne de fer que Dieu élevait pour
le soutien de sa sainte Eglise; pendant que-

la charité se refroidissait partout ail-

leurs (51), et même que les empereurs
avaient abondonné la foi.

Pelage II se promet des descendants de
Clovis, comme des voisins charitables de
l'Italie et de Rome, la même protection pour

(47) Iuen., 1. m Adv. hœies., c. 3.

(48) Test. S. Remig., apuil Flod., 1. I, c. 18 ; Bibl.
Pair., i.XVH. " *

(50) Epist, Atil. Yiciin. ad Clodov., t I Conc.
Gall., p. 154.

(Si) Anast. II, epist. 2. ad Clodov., t. IV Cens,
coi. m%>
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ju'il avail reçue des em-
pereurs. SqiiiI Grégoire le Grand enchérit

Bur les saints prédéci sseurs, lorsque, lou-

ché de la foi el du /.de de ces rois, il les

met •< autant au-dessus des autres souve-

rains, que les souverains soûl au-dessus

tics particulic .
»

Les enfants de Clovis n'ayant pas marché

dans M que sauil Rémi leur avait

prescrites, Di< ••! suscita une autre race pour

n,M- en France. Les Pepes el toute l'E-

glise la bénirent en la personne de Pépin,

qui en fut le chef (54). L'empire y fut établi,

i u 'a personne de Charlemagne et île ses

successeurs. Aucune famille royale n'a ja-

mais été si bienfaisante envers l'Eglise ro-

i aine; cllr en lient toute sa grandeur tem-
porelle : et jamais l'empire ne lut mieux uni

ru sacerdoce, ni plus respectueux envers Jes

Pap s, que lorsqu'il fut entre les mains des

rois de Fiance.
Après ces bienheureux jours, Rome eut

• les maîtres fâcheux : et les Papes eurent
tout à craindre, tant des empereurs que d'un
peuple séditieux. Mais ils trouvèrent tou-

jours en nos rois ces charitables voisins que
le Papa Pelage 1! avait espérés. La France,

plus favorable à leur puissance sacrée que
l'Italie et que Home même, leur devint
comme un second siège, où ils tenaient

leurs conciles, et d'où ils faisaient entendre
leurs oracles h toute l'Eglise : comme il pa-

(52) Pli. w;. II, Ep. ad Aunach., t. I Conc. Gull.,

p. 37b'.

(53) GnEG. Masr., F.phl. I. tv, epist. 6, ». I!.

(50 Païi.. I, ep". 1U ad Ft.,1. It Conc. (iall., p. 59.

(55) Alex. III, epist,. 50, i. X Conc, col. 1212;
Gkfg. IX t. XI Conc, c. 5b7.

(5f>) Nous insérons ici un fragment des Mé-
moires de Louis XIV, qui a un r;ip;>oil particulier

;uix matières irailérs ilans ce livre vu. On y remar-
quera que les instructions du père à ton liis s'accor-

dent parfaitement avec les leçons de l'instituteur à

si n élève; et on verra en même temps quelle impor-

tance ce grand roi mettait à inspirer au Dauphin,
m toute occasion, les sentiments de religion dont
il était lui-même pénétré.

Après avoir parlé des mesures qu'il prit pour la

répression des duels, il continue ainsi :

< Je rétablis
,
par une nouvelle ordonnance , la

rigueur des anciens édils contre les jurements,
dont je lis bientôt après quelques exemples; et

peur autoriser lout^ s ces actions extérieures par
i.ne Marque de piété personnelle, j'allai publique-

ment à pieds, avec tous mes domestiques, aux sta-

tions du Jubilé, voulant que tout le monde conçu',

f.M- le profond respect que je rendais à Dieu, que
c'était de sa grâce et de sa protection, plutôt que
de ma propre conduite, que je prétendais obtenir
l'a conipli-semeni de mes desseins et la félicité de
nies pi uples.

« Car vous devez savoir , avant toutes choses,
mon (ils, que nous ne saurions montrer trop de
respect pour celui qui nous fait respecter de tant
de milliers d'hommes.

< La première paitic de la pol'nique est celle qui
nous enseigne à le bien servir. La soumission que
nous avons pour lui est la plus belle leçon que
noua puissions donner de celle qui nous est due;
tl nous péchons contre la prudence, aussi bien
que «outre la justice

, quand nous manquons de
vénération pour celui dont nous ne sommes que les

rail par les conciles de Troyes, de Germon!,
de Toulouse, de 'l'ours et de Reims.
Lue troisième race était montée, sur la

troue; race, .s'il se peut, plus pieuse que
les deux autres, sous laquelle la France est

déclarée par les Papes « un royaume chéri

et béni de Dieu, dont l'exaltation est insé-

parable de celle du Saint-Siège (55). » Race
aussi qui se voit seule dans tout I univers,
toujours couronnée et toujours régnante,

depuis sept cents ans entiers sans inter-

ruption : et, ce qui lui est encore plus glo-

rieux, toujours catholique; Dieu, par son
infinie miséricorde, n'ayant mémo pas per-
mis qu'un prince, qui était mon'é sur le

trône dans l'hérésie, y persévérât.

Puisqu'il parait, par cet abrégé de notre
histoire, que la plus grande gloire des rois

de France leur vient de leur foi, et de la

protection constante qu'ils ont donnée à l'E-

glise, ils ne laisseraient pas affaiblir celle

gloire : et la race régnante la fera passer ô

la postérité, jusqu'à la fin des siècles.

Elle a produit saint Louis, le plus saint

roi qu'on ait vu parmi les Chrétiens. Tout ce

qui reste aujourd'hui de princes de France
est sorti de lui; et comme Jésus-Christ di-

sait aux Juifs (Joon. vin, 39) : « Si vous êtes

enfants d'Abraham, faites les œuvres d'A-

braham, v il ne me reste qu'à dire à nos
princes : Si vous ê:es enfants de saint Louis,

faites les œuvres de saint Louis (56).

lieutenants. Ce que nous avons d'avantages sur les

auires hommes est pour nous un nouveau lilie de

sujétion ; et après ce qu'il a l'ait pour nous, noire

dignité se relève p*r tous les devoirs que nous
lui rendons. Mais sachez que pour le servir selon

ses désirs, il ne faut pus se contenter de lui rendre

un culte extérieur, comme t'ont la plupart des au-
tres hommes : de> obligations plus s'gnalées veu-

lent de nous des devoirs plus épurés; et comme,
en nous donnant le sceptre, il nous a donné ce qui

parait de plus éclatant sur la terre, nous devons,

en lui donnant notre cœur, lui donner ce qui est de

plus agréable à ses yeux.
« Quand nous aurons armé tous nos sujets pour

la défense de sa gloire
;
quand nous aurons relevé

ses autels abattus
;
quand nous aurons fait connaî-

tre son nom aux climats les plus reculés de la

terre, nous n'aurons fait que l'une des paries de

noire devoir : et sans doute nous n'aurons pas fait

celle qu'il désire le plus de nous, si nous ne nous
sommes soumis nous-mêmes au joug de ses com-
mandemenls. Les actions de bruil et d'éclat ne

s ml pas toujours celles qui le louchent davantage
;

et ce qui se passe dans le secret de notre cœur
est souvent ce qu'il observe avec plus d'attention.

i 11 est infiniment jaloux de sa glo re; mais il

sait mieux que nous discerner en quoi elle consiste.

11 ne nous a peut-êt'e laits si grands, qu'afin que

nos respects l'honorassent davantage; et si nous

manquons de remplir en cela ses desseins, peul-êlre

qu'il nous laissera tomber dans la poussière de

laquelle il nous a lires.

, Plusieurs de mes ancêtres, qui ont voulu don-

ner à leurs successeurs de pareils enseignements,

ont attendu pour cela l'extrémité de leur vie; mais

je ne suivrai pas en ce point leur exemple. Je vous

en parle dès celte heure, mon lils, el vous en par-

lerai toutes les lois que j'en trouverai l'occasion.

Car, outre que j'estime qu'on ne peut de trop bonne

heure imprimer dans (es jeunes esprits des. pensées
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LIVRE VIII.

SUITE DES DEVOIRS PARTICULIERS DE LA ROTAUTÉ.— DE LA IUSTH E.

ARTICLE PREMIER. commandement suprfirac, Dieu se plainf,

Que la justice csl établie sur la religion.
dan
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' coulent pas sa voix. « Ils n oui pas compris.
Première proposition. Dieu est le juge des ils n'onl pas su ; ils marchent dans les lé-

fuges, et prûide aux jugements. — « Dieu a nèlnes : tous les fondements de la terre s<

-

pris sa séance dans rassemblée des dieux ; ront ébranlés. » (Psal. lxxxi, 5.) Il n'y a rien

• •I assis au milieu d'eux, il juge les dieux. )> d'assuré parmi les hommes si la justice no
[Psnl. lxxxi, 1.) se fait pas.

Ces dieux, que Dieu juge, sont les rois, et C'est pourquoi Dieu regarde en colère les

les juges assemblés sous leur autorité, pour juges injustes, et les fait souvenir qu'ils

exercer leur justice. Il les appelle desdieux, sonl mortels. « Je l'ai dit : Vous êtes dieux
à cause que le nom de Dieu, dans la langue (Ibid., f>) : » et je ne m'en dédis pas : « et

sainte, est un nom de juge ; et qu'aussi l'au- vous êtes tous les enfants du Très-Haut, »

torité de juger est une participation de la par ce divin écoulement de la justice sou-
justice souveraine de Dieu, dont il a revêtu verainc de Dieu sur vos personnes : « mais
les rois de la terre. vous mourrez comme des hommes, et tombe-

Ci! qui leur mérite principalement le nom rez (dans le sépulcre) comme tous les prin-

de dieux , c'est l'indépendance avec laquelle ces. >< [lbid., 7.) Vous serez ju és avec eux.
ils doivent juger, sans distinction de per- Après quoi il ne reste plus qu'à se tour-

sonnes, et sans craindre le grand nom plus ner vers Dieu, et lui dire : Il n'y a point de
que le petit ; « parce que c'est le jugement justice parmi les hommes : « Elevez-vous,
du Seigneur, » disait Moïse (Deut. i, 17), où ô Dieu 1 jugez vous-même la terre, puisque
l'on doit juger avec une indépendance sem- toutes les nations sonl votre héritage. y>(Ibid.

t

niable à celle de Dieu, sans craindre ni mé- 8.
)

nager personne. C'est ainsi que le Saint-Esprit nous mon-
II est dit que Dieu juge ces dieux de la tre, dans ce divin psaume, la justice établie

terre, parce qu'il se fait devant lui une per- sur la religion,

pétuelie révision de leurs jugements. II
e Prop. La justice appartient à Dieu, et

Le psaume continue, et fait parler Dieu en cest lui qui la donne aux rois. — « O Dieu I

celle sorte [Psal. lxxxi, 2) : « Jusqu'à donnez votre jugement au roi , et voire jus-

quand jugerez-vous avec injustice, et que tice au filsdu roi, pour juger voire peuple
vous regarderez en jugeant (non le droit), selon la justice, et vos pauvres avec un ju-

mais les personnes des hommes? » Il lou- gement droit. »(Psal. lxxi, 1.) i/esl la prière

che la racine de toute injustice, qui consiste que faisait David pour Salomon.
à avoir égard aux personnes plutôt qu'au Le peuple que le roi doit juger, est le

droit. peuple de Dieu plus que le sien. Les pau-
« Jugez pour le pauvre et pour le pupille ; vressontà lui par un titre plus particulier,

justifiez le faible et le pauvre. Arrachez le puisqu'il s'en déclare le père,

pauvre et le mendiant de la main du pé- C'est donc à lui qu'appartiennent en pro-

cheur qui l'opprime. » (Ibid., 3, k.) priélé la justice et le jugement; et c'est lui

« Jugez pour le pauvre. » Cela s'entend

,

qui les donne aux rois. C'est à-dire qu'ii

s'il a le droit pour lui; car Dieu défend ail- leur donne non-seulement l'autorité de ju-

leurs (Exod. xxm, 3), d'avoir « pitié du ger, mais encore l'inclination , et l'applica-

pauvre en jugement; » parce qu'il ne faut lion à le faire comme il le veut, et selon ses

non plus juger par pitié, que par complai- lois éternelles..

sahee ou par colère, mais seulement par IIP' Prop. La justice est le. vrai caractère

raison. Ce que la justice demande, c'est î'é- d'un roi, et c'est elle qui affermit son trône.

galité entre les citoyens, et que celui qui — D;ivid connut et prédit le règne heureux
opprime demeure toujours le plus faible de Salomon. « La justice se lèvera en ces

devant la justice. C'est ce que veut ce mot : jours de paix, pour durer autant que la lune

Ai racliez. Ce qui marque une action forte dans le ciel. » (Ibid., 7.) La justice se lève,

contre l'oppresseur, aiin d'opposer la force comme un beau soleil, dans le règne d'un

à la force ; la force de la justice à celle de bon roi ; la paix la suit comme sa compagne
l'iniquité. c inséparable. Le même David ledéc-lareanisi.

Après cette sévère réprihension , et ce [Ibid., 3. ) « Les montagnes recevront la

de celle conséquence, je crois qu'il se peut faire mes affaires, ne vous rouiront jamais laisse pour

que ce qu'ont dit ces pinces, dans un éiaisi ure>- ce discours au un soupçon de taible se ou de de-

taut, ail quelquefois été nimbué à la Vue du péril guiseme: l. »

où ils se trouvaient : nu lieu que, vous eu parlant Voy. Mém. de Louis XIV, ami. 1(561 à !G76 :

maintenant, je suis assuré que la vigueur ue mon fragments, f* part
, p 5i et suiv. (Edit. de Vet-

àtfe, la liberté démon esprit et l'étal tl lïssanl de taïUes.)
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paix pour tout le ponple, el les collines se-

ront remplies de la justice. » Bile tombera
sur les montagnes etsur les collines, connue

la ploie qui les arrose el qui les engraisse.

Le trône du roi s'affermira,* el 'sera stable

comme le soleil el nomme la lune (
Psal.

txxi, 5 : » ou, comme dit un antre psaume
(/'.--a/. LxxxYin, 38), son trône demeurera
comme le soleil, et comme la lune, qui est

l'ail»' pour durer toujours : témoin fidèle

dans le ciel, » par la régularité de son cours,

de l'immutabilité des desseins de Dieu.

Si quelque empire doit s'étendre, c'est

celui d'un prince juste. Tout le monde le

désire pour maître. « Il dominera d'une
: à l'autre, el du Meuve (principal de son

domaine) jusqu'à l'extrémité du monde; les

Ethiopiens se prosterneront devant lui ; ses

ennemis lui baiseront les pieds. Les rois de
Tnarse, et des lies les plus éloignées, les

- d'Arabie et de Saba lui offriront des
présents. Tons les rois l'adoreront ; toutes
les nations prendront plaisir à ie servir. »

[Psal, lxxi, 8-1 1.)

C'est la description du règne de Jésus-
Christ; et le règne d'un prince juste en est la

figure, « parce qu'il délivrera le faible el le

pauve de la main du puissant qui l'op-

prime. » [Ibid., 12, 13.) Le pauvre demeu-
rait sans assistance; mais il a trouvé dans !e

prince, un secours assuré. C'est un second
rédempteur du peuple, après Jésus-Christ;

el l'amour qu'il a pour la justice a son effet.

IV e Trop. Sous un Dieu juste, il nya point
de pouvoir purement arbitraire. — Sous un
juste, il n'y a point de puissance qui soit

affranchie, par sa nature, de toute loi natu-

relle, divine, ou humaine.
Il n'y a point au moins de puissance sur

la terre qui ne soit sujette à la justice di-

vine.

Tous les juges, et même les plus souve-
rains, que Dieu pour cette raison appelle

des dieux, sont examinés et corrigés par un
plus grand juge- « Dieu est assis au milieu
des dieux, et là il juge les dieux (Psal.
lxxxï, 1), » comme il vient d'être dit.

Ainsi tous les jugements sont sujets à ré-
vision , devant un plus auguste tribunal.
Dieu dit aussi par celte raison ( Psal. lxxiv,
3 ; : « Quand le temps en sera venu, je ju-

gerai les justices. » Les jugements rendus
par des justices humaines, repasseront de-
vant mes yeux.

Ainsi les jugements les plus souverains
et les plus absolus sont, comme les autres,

par rapport à Dieu , sujets à la correction
;

avec cette seule différence, qu'elle se fait

d'une manière cachée.
Les juges de la terre sont peu attentifs à

celte révision de leurs jugements : parce
qu'elle ne produit point d'effets sensibles,
et qu'elle est réservée à une autre vie :

mais elle n'en est que plus terrible , puis-
qu'elle est inévitable. Quand le temps de
cesjugements divins sera venu.t Vous n'au-
rez de secours, ni du Levant ni du Couchant,

ni i}(^ montagnes solitaires, » et des lieux
retirés, d'où il descend souvent des secours
cachés ; « parce qu'alors Dieu est juge (Psal.

lxxiv, 7) , » contre lequel il n'y a point de
secours.

« Il a en main la coupe de sa vengeance,
pleine d'un vin pur et brûlant (lbid., 9), »

d'une justice qui ne sera tempérée par au-
cun mélange adoucissant. Au contraire « il

sera mêlé d'amertume, » de liqueurs nuisi-
bles et empoisonnantes. C'est une seconde
raison pour craindre cette terrible révision

des jugements humains : elle se fera dans
un siècle où la justice sera toute pure, et

s'exercera dans sa pleine et inexorable ri-

gueur. « Cette coupe est en la main du Sei-

gneur; et il l'épanché sur celui-ci etsur
celui-là, » à qui il la présente à boire. Il la

présente aux pécheurs endurcis et incorri-

gibles, et surtout aux juges injustes : « Il

faudra l'avaler tout entière, et jusqu'à; la

lie. » Et il n'y aura plus pour eux de misé-
ricorde; en sorte que celte vengeance sera
éternelle.

ARTICLE IL

Du gouvernement que Von nomme arbitraire.

Première Proposition. Il y a parmi les

hommes une espère de gouvernement, quelon
appelle arbitraire, mais qui ne se trouve point
parmi nous, dans les Etats parfaitement po-
lices. — Quatre conditions accompagnent ces

sortes de gouvernement.
Premièrement, les peuples sujets sont nés

esclaves : c'est-à-dire vraiment serfs; et

parmi eux il n'y a point de personnes li-

bres.

Secondement, on n'y possède rien en pro-

priété : tout le fonds appartient au prince ;

et i! n'y a point de droit de succession, pas

même de fils à père.

Troisièmement, le prince a droit de dis-

poser à son gré non-seulement des biens,

mais encore de la vie de ses sujets, comme
on ferait des esclaves.

Et enfin, en quatrième lieu, il n'y a de

loi que sa volonté.
Voilà ce qu'on appelle puissance arbi-

traire. Je ne veux pas examiner si elle est

licile ou illicite. Il y a des peuples et de
grands empires qui s'en contentent ; et

nous n'avons point à les inquiéter sur la

forme de leur gouvernement. II nous suffit

de dire que celle-ci est barbare et odieuse.

Ces quatre conditions sont bien éloignées de

nos mœurs ; et ainsi le gouvernement arbi-

traire n'y a point de lieu.

C'est autre chose que le gouvernement soit

absolu, autre chose qu'il soit arbitraire (57).

Il est absolu par rapport à la contrainte ; n'y

ayant aucune puissance capable de forcer le

souverain, qui en ce sens est indépendant

de toule autorité humaine. Mais il ne s'en-

suit pas de là, que le gouvernement soit

arbitraire : parce qu'outre que tout est sou-

mis au jugement de Dieu, ce qui convient

aussi au gouvernement qu'on vient de nom-

(57) Ci-dev., 1. iv. art. 1.



r,n FAUT. \\\\. TllEOE. SOCIALE. — POI.ITIQIE TIREE DE L'ECMTIUF 'I.IV. VIII. 678

nier arbitraire, c'est-qu'il y a dos lois dans
les empires, conlre lesquelles tout ce qui se

fait est nul de droit ; et il y a toujours ou-
verture à revenir contre, ou dans d'autres
occasions, ou dans d'autres temps : de sorte

que chacun demeure légitime possesseur de
ses biens ; personne ne pouvant croire qu'il

puisse jamais rien posséder en sûreté au
préjudice des lois, dont la vigilance et l'ac-

tion contre les injustices et les violences est

immortelle, ainsi que nous l'avons expliqué
iiilleurs plus amplement. Et c'est là ce qui
s'appelle le gouvernement légitime , opposé
par sa nature, au gouvernement arbitraire.

Nous ne toucherons ici que les deux* pre-
mières conditions de cette puissance qu'on
appelle arbitraire, que nous venons d'expo-
ser. Car, pour les deux dernières, elles pa-
raissent si contraires à l'humanité et à la

société, qu'elles sont trop visiblement oppo-
sées au gouvernement légitime.

II
e Prop. Dans le gouvernement légitime,

les personnes sont libres. — Il ne faut que
rappeler les passages où. nous avons établi

que le gouvernement était paternel , et que
les rois étaient des pères (58) : ce qui fait

la dénomination des enfants, dont la difî'ô-

rence d'avec les esclaves, c'est qu'ils nais-

sent libres et ingénus.
Le gouvernement est établi pour affran-

chir tous les hommes de toute oppression et

de toute violence, comme il a été souvent
démontré (59). Et c'est ce qui fait l'état de
parfaite liberté; n'y ayant dans le fond rien

de moins libre que l'anarchie, qui ôle d'entre
les hommes toute prétention légitime, et

ne connaît d'autre droit que celui de la

force.

III
e Prop. La propriété des biens est légi-

time et inviolable. — Nous avons vu sous
Josué la distribution des terres, selon les

ordres de Moïse. (Jos. xm, li seq.)

C'est le moyen de les faire cultiver : et

l'expérience fait voir que ce qui est non-
seulement en commun, mais encore sans
propriété légitime et incoramutable, est né-
gligé et à l'abandon. C'est pourquoi il n'est

pas permis de violer cet ordre, comme
l'exemple suivant le fait voir d'une manière
terrible.

IV Trop. On propose l'histoire d'Achab
roi d'Israël, de la reine Jézabel sa femme, et

de Nabolh. — « Nabolh, habitant de Jezra-

hel, qui était la ville royale, y avait une
vigne auprès du palais d'Achab, roi de Sa-
marie. Le roi lui dit : Donnez-moi votre
*igne pour faire un jardin potager, parce
qu'elle est voisine et proche de ma maison,
et je vous en donnerai une ailleurs ; ou s'il

vous est plus commode, je vous en payerai
le prix qu'elle vaut. A Dieu ne plaise ! ré-

pondit Naboth, que je vous donne l'héritage

de mes pères. » Ce qui aussi était défendu
par la loi de Dieu. « Achab retourna à sa
maison plein d'indignation et de fureur con-
ii" la réponse de Nabolh ; et se jetant sur

son lit, il tourna le visage contre la mu-
raille, et ne put manger.

« Jézabel, sa femme, le trouvant en cet

état, lui dit : Quel est le sujet de votre afflic-

tion ? et pourquoi ne n angez-vous pas ? Il

lui raconta la proposition qu'il avait faite h

Nabolh, avec sa réponse. Jézabel lui repar-
tit : Vraiment' vous êtes un homme de
grande autorité, et un digne roi d'Israël, qui
savez bien commander. Levez-vous, man-
gez, soyez en repos; je vous donnerai cette

vigne. Elle écrivit aussitôt une lettre au
nom d'Achab, et la scella de son anneau, et

l'envoya aux sénateurs et aux grands, qui
demeuraient dans la ville avec Naboth. Et
la teneur de la lettre était : Ordonnez un
jeûne solennel ; et faites asseoir Naboth avec
les premiers du peuple : suscitez contre lui

deux faux témoins, qui disent : Il a parlé

contre Dieu et contre le roi
;
qu'on le la-

pide et qu'il meure. Cet ordre fut exécuté
;

et les grands rendirent compte de l'exécu-
tion à Jézabel. Ce qu'ayant appris, la reine
dit à Achab : Allez, et mettez-vous en pos-
session de la vigne de Naboth, qui n'a pas
voulu consentir à ce que vous souhaitiez ;

car il est mort. Achab alla donc pour se met-
tre en possession de cette vigne.

« Alors la parole de Dieu fut adressée à

Elie le Thesbite (son prophète), et lui dit :

Lève-toi, et marche au-devant d'Achab qui
va posséder la vigne de Nabolh, et lui dis :

Voici la parole du Seigneur : Tu as fait

mourir un innocent ; et outre cela tu as pos-
sédé ce qui ne l'appartenait pas. Et tu ajou-
teras : Mais le Seigneur a dit : En ce lieu où
les chiens ont léché le sang de Naboth (in-

justement lapidé comme criminel et blasphé-
mateur), ils lécheront ton sang (/// lleg. xxi.
1 seq.). »

Achab crut éluder la rigueur de cet'e

juste sentence en faisant une querelle par-
ticulière à Elie, qui avait eu ordre de la lui

prononcer, et lui disant :« M'avez - vous
trouvé votre ennemi, pour me tiailerde
cette sorte ? Oui, » lui dit Elie au nom du
Seigneur, « je vous ai trouvé mon ennemi,
puisque vous êtes vendu (comme un escla-

ve, à l'iniquité) pour faire mal devant le

Seigneur. Et moi, de mon côté, dit le Sei-
gneur, j'amènerai sur toi le mal, le mal d'un
juste supplice pour le mal que tu as com-
mis injustement; je détruirai ta postérité,

et tout ce qui l'appartient, sans rien épar-
gner ; et je ne laisserai pas survivre un chou
de la maison d'Achab, et tout ce qu'il y
aura de plus méprisable en Israël. Et je fe-

rai de ta maison comme j'ai fait de celle de
Jéroboam et decelle de Baasa, deux rois d'Is-

raël que j'ai entièrement exterminés; puis-

que, comme eux, tu as provoqué ma colère,

et que tu as fait pécher Israël, par les exem-
ples scandaleux et tes ordres injustes. Et le

Seigneur a prononcé conlre Jézabel : Les
chiens lécheront le sang de Jézabel dans les

champs de Jezrahel. Si Achab périt dans 1«

ville, les chiens mangeront ses chairs; et

P8; Ci-dev., I. m, art. I ; I. m, ail. 5. (39) Ci-i!cv., I. i, an. i
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las'il meurt à la campagne, elles seront

proie des oiseaux du ciel. »

L'Ecriture ajoute, *< qu'il n'y a point eu

d'homme plus méchant qu'Achab , vendu
pour faire mal aux veux du Seigneur. Sa

lemme Jézabel, qu'il avait crue dans son

premier crimet le portait au mal. » Kilo ac-

quit tout pouvoir sur son esprit, pour son

malheur; et il fut le plus malheureux comme
li> [ilns abominable de tous les rois; « pous-

sant l'abomination jusqu'il adorei les idoles

- àmorrhéens, que le Seigneur avait ex-

termina par l'épée des enfants d'Israël. »

En exécution de celle sentence, Achab et

' abel périrent ainsi que Dieu l'avait prédit,

l.a vengeance divine poursuivit aussi, avee

une impitoyable rigueur, les restes de leur

sang; et leur postérité de l'un et de l'autre

sexe lut exterminée sans qu'il en restât un
seul. (IV Jicij. ix, x, xi.)

Le crime que Dieu punit avec tant de ri-

gueur, c'est , dans Achab et dans Jézabel, la

volonté dépravée de disposer à leur gré, in-

dépendamment de la loi de Dieu qui était

aussi celle du royaume, des biens, de l'hon-

neur, de la vie d'un sujet ; comme aussi de
se rendre les maîtres des jugements publics,

et de mettre en cela l'autorité royale.

Ils voulaient contraindre ce sujelà vendre
son héritage. C'est ce que n'avaient jamais
fait les bons rois, David et Salomon, dans le

temps qu'ils bâtissaient les magnifiques pa-

lais dont il est parlé dans l'Ecriture. La loi

voulait que chacun gardât l'héritage de ses

Itères, pour la conservation des biens des

tribus. C'est pourquoi Dieucompte lui-même
entre les crimes d'Achab, non-seulement
qu'il avait tué, mais encore qu'il avait pos-

sédé ce qui ne lui pouvait appartenir. Ce-
pendant il est expressément marqué qu'A-
chab o lira il la juste valeur du morceau de

rète pas. C'était un homme d'importance,
puisqu'on le met entre les premiers du
peuple. Jézabel fait semblant de lui con-
server son rang et sa dignité pour le perdre
plus sûrement; ot joignant la dérision à la

violence et à l'injustice, à ce prix elle se

croit reine, et croit rendre la royauté au roi

son époux.
En même temps la justice divine se dé-

clare. Achab est puni en deux manières :

Dieu le livre au crime, pour le livrer plus
justement au supplice.

Jézabel n'avait déjà que trop de pouvoir
sur ce prince, puisque Elio n'eut pas plutôt

exterminé les faux prophètes de Baal
,
que

le roi en donna l'avisa Jézabel, pour sacri-

fier un si grand prophète à la vengeance de
celte femme , autant impérieuse qu'impie.
(III lier/, xix, 1, 2.) Mais depuis qu elle l'eut

rendu maître de ce qu'il voulait, d'une ma-
nière si détestable, elle eut plus que jamais
tout pouvoir sur l'esprit de ce malheureux
prince, qui se livra à tous les désirs de sa

femme comme vendu à l'iniquité.

Comme il allait à l'abandon de crime en
crime, il fut aussi précipité de supplice en
supplice, lui et sa famille, où tout fut im-
molé à une juste, perpétuelle et inexorable
vengeance. Et c'est ainsi que furent punis

ceux qui voulaient introduire dans Je royau-
me d'Israël la puissance arbitraire.

Cependant, au milieu de ces châtiments,

où la main de Dieu est si déclarée contre

une fami.Ho royale, Dieu, toujours juste et

toujours vengeur de la dignité des rois,

dont il est la source, la conserve tout en-
tière en cette occasion

;
puisque l'injustice

d'Achab n'est pas de punir de mort celui

qui parle contre le roi, mais d'avoir imputé
un tel attentat à un homme qui est innocent.

En sorte qu'il passe pour constant que c'est

terre qu'il voulait qu'on lui cédât, et même J^un digne sujet du dernier suppUoe^et

un échange avantageux. Ce qui montre com-
bien était réputé saint et inviolable le droit

de la propriété légitime, et combien l'inva-

sion était condamnée.
Cependant Achab était en furie du refus

de Nàboth. Il en perd le boire et le manger,
et compte pour rien un si grand royaume,
et tant de possessions, s'il n'y ajoute une
vigne pour augmenter son jardin. Tant la

royauté est pauvre de soi, et tant elle est

incapable de contenter un esprit déréglé.

Sa femme Jézabel survient, et, au lieu de

guérir cet esprit malade, au contraire elle

,ui persuade, par des manières moqueuses,
qu'il a perdu toute autorité s'il ne l'ait tout

à sa fantaisie. Enfin, sans garder aucune
forme de jugement, elle ordonne elle-même
les voies de fait qu'on a vues.

Elle sacrifie encore la religion à ses in-

justes desseins; elle veut qu'on se serve de
celle du jeûne public pour immoler un

que ce crime, de mal parler du roi, est

presque traité d'égal avec celui de blasphé-
mer contre Dieu.

ARTICLE III.

De la législation et des jugements.

Première Proposition. — On définit Vun
et Vautre. — La loi donne la règle, et les ju-

gements en font l'application aux affaires et

aux questions particulières, ainsi qu'il a été

dit (60).

« Si c'est véritablement, et d'un cœur sin-

cère, que vous vantez la justice, enfants des

hommes, jugez droitement. » (Psal. lvii.2.)

Si vous aimez la justice dictée par la loi,

mettez -la donc en pratique, et qu'elle soit

Ja seule règle de vos jugements.

II
e Prop. Le premier effet de la justice et

des lois , est de conserver non-seulement à

tout le corps de l'Etat, mais encore à thatfue

partie qui le compose, les droits accordés par
Ainsi fut conservéehomme de bien à la vengeance du roi , et à les princes précédents

cette idée d'autorité qu'on fail consister à à ia tribu de Juda la prérogative dont elle

faire tout ce qu'on veut. avait toujours joui, de marcher à la tôle des

La considération où était Nabolh ne l'ar- tribus.

'OÙ, Ci-Jcv., I. i, art. 4.
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Ainsi celle de Lévi jouit éternellement de
droits accordés par la loi , selon les favora-
bles explications des anciens rois.

Ainsi fut conservé aux tribus de Gad et

de Ruben ce qui leur avait été accordé par
Moïse (Num. xxxii, 33; Jos. xm, 8), pour
avoir passé les premières le Jourdain.

Ainsi les Gabaonites lurent toujours main-
tenus dans l'exécution du traité fait avec
eux par Josué(Gl); aussi leur fidélité fut

inébranlable.
La bonne foi des princes engage celle des

sujels qui demeurent dans l'obéissance,
non-seulement par la crainte, mais encore
inviolablement par affection.

III
e Pkop. Les louables coutumes tiennent

l'eu de lois. — Avant que David montât sur
le trône, il s'était élevé une dispute entre
les soldats qui avaient été au combat et ceux
qui étaient restés par son ordre à garderies
bagages; et ce sage prince jugea en faveur
dos derniers, et prononça cette sentence
/ Reg.xxx,2b seq.) : « La part du butin sera innocents. » (Ibid,, 9.) On ne croyait pas le

GS2

tire des eboses les plus usitées, celle-ci mon-
tre la coutume de porter aux rois les plaintes

des particuliers; et David rendit justice en
disant : « Il rendra la brebis au quadruple, n

(Ibid., 6.)

« Je suis une femme veuve, et j'avais deux
fils, » disait au môme David cette femme de
Thécué, « qui s'étant querellés àlacampagne,
sans que personne les pût séparer, l'un a

frappé l'autre et il en est mort ; et la famille

poursuit son frère pour le faire punir do
mort. Ils me ravissent mon seul héritier, et

cherchent à éteindre la seule étincelle qui
me reste sur la terre pour faire revivre le

nom démon mari. Et le roi lui répondit:
Allez en reposa votre maison, et j'ordonne-
rai ce qu'il faudra en votre faveur. » ( II
Reg. xiv, 5 seq.)

Elle ajoute : <t Que celle iniquité demeure
sur moi, et sur la maison de mon père;
mais que le roi et son trône en demeurent

la même pour ceux qui auront combattu et

pour ceux qui sont demeurés pour la garde
des bagages, et ils partageront également.
Et de ce jour, et depuis, cette ordonnance
subsiste, et a été comme une loi en Israël. »

La conservation de ces anciens droits, et

de ces louables coutumes, concilie aux
grands royaumes une idée, non-seulement
de fidélité et de sagesse, mais encore d'im-
mortalité, qui fait regarder l'Etat comme
gouverné, ainsi que l'univers, par des con-
seils d'une immortelle durée.
IV e Prop. Le prince doit la justice; et il

est lui-même le premier juge. — « Faites-nous
des rois qui nous jugent, comme en ont les

autres naiions. » (/ Reg. vin, 5.) C'est l'idée rois. Et ce juste prince approuva sa plainte,
des peuples lorsqu'ils demandent des rois à et lui dit : « vive Je Seigneur! Il ne tom-
Samuel. El ainsi le nom de roi est un nom de

roi innocent, ni son trône sans tache, s'il

refusait de rendre justice. Aussi David ré-
pondit : « Amenez-moi vos parties, ceux qui
s'opposent à vous et qui vous poursuivent

;

et on cessera de vous nuire. » (Ibid., 10.)
La poursuite paraissait juste, selon la ri-

gueur de la loi qui condamnait à mort le

meurtrier; et c'était le cas d'avoir recours
à la grâce et à la clémence du prince, dans
une cause si favorable à une mère affligée.

La femme pressait David en lui disant:
c Que le roi se souvienne du Seigneur son
Dieu, et ne laisse pas multiplier par la ven-
geance le sang répandu. » Elle ne craint
point d'appeler David devant le juge des

juge.

Quand Absalorr aspira à la royauté, '< il

allait à la porte des villes, et dans les che-
mins publics, interrogeant ceux qui venaient
de tous côtés au jugement du roi, et leur
disant: Vous me paraissez avoir raison,
mais ii n'y a personne préposé par le roi
pour vous entendre. Et il ajoutait : Qui m'é-
tablira juge sur la terre, afin que tous ceux
qui onl des affaires viennent à moi, et que
je juge justement? » (// Reg. xv, 2 seq. ) li

n'osait dire : Qui me fera roi? la rébellion
eût été trop déclarée ; mais c'était le nom de
roi qu'il demandait sous celui de juge.

Il décriait le gouvernement du roi son
père, en disant qu'il n'y avait point de jus-
tice; rféiait une calomnie : et, loin de né-
gliger la justice, David la rendait lui-même
avec un soin merveilleux. « Il régnait sur
Israël ; et dans les jugements , il faisait jus-
tice à tout son peuple. » (// Reg. vm, 15.)

Nalban vint à David lui porter la plainte
du pauvre, à qui un riche injuste avait en-
levé une brebis qu'il aimait (II Reg. xii, 1

seq.); et David irrité reçut la plainte. C'était

une parabole ; mais puisque la parabole se

(GI) Ci-dev.,1. vu, art. 5, 19 e propos.

OEcVRES COMPL. TE BOSSUET. XI.

bera pas un cheveu de la tête de voire fils. j.

(Ibid,, 11.)

On sait le jugement de Salomon qui lui

attira, dans tout le peuple, cette crainte res-
pectueuse qui fait obéir les rois, et qui éta-
bli t. leur empire.
V e Prop. Les voies de la justice sont aisces

à connaître. — Le chemin de la justice n'est

fias de ces chemins torluèux
, qui, sembla-

bles à des labirynlhes . vous font toujours
craindre de vous perdre. « La route du juste
est droite : c'est un sentier étroit, et qui n'a

point de détour; l'on y marche en sûreté. »

( Isa. xxvi, 7.)

Un païen môme disait (62) qu'il ne faut

point l'aire ce qui est douteux et ambigu.
« L'équité, » poursuitcet auteur, «éclate par
elle-même ; et le doule semble enveloppe.-

quelque secret dessein d'injustice. »

Voulez-vous savoir le chemin de la jus-

Jice, marchez dans le pays découvert : aile/

où vous conduit votre vue ; et a que vos

yeux,» comme dit le Sage (/Vor.iv,2o),«pré-

cèdent vos pas. » La justice ne se caene pas.

Il est vrai qu'en beaucoup de points elle

dépend des lois positives, mais ie langage
de la loi est simple : sans vouloir briller ni

(62) Cic, De offtc.,l i, c. 9.
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raffiner, elle M veut être que nette et pré-

i is

Co me néanmoins il esl impossible qu'il

ne se trouve des difficultés et «les questions

npliquées, le prince pour n'être pas sur-

pris, el pour donner lieu à un plus grand
--.nient de la vérité, y ., e lo

i ède qu'on va ei| liquer.

\[ Pbof. Le prince établit des tribunaux ;

il en nomma le» sujet» avec grand choix, et

l i instruit de leurs devoirs. — Ainsi l'avait

pratiqué Moïse lui-même [Exod. xvm, 15

. . de peur de se consumer par un travail

inutile.

C'est de quoi il rend compte au peuple

on ces lei mes [Deut. I, I- seq.) : « Je ne |
uis

i
is terminer seul toutes vos affaires ni vos

procès. Choisissez parmi vous des hommes
sages et habiles, dont la conduite soit ap-

prouvée. El j'ai tiré de vos tribus, des yens
.es, nobles et connus ; et je les ai établis

\ - juges, en leur disant : Ecoutez Je peu-
ple, et prononcez ce qui sera juste, entre le

citoyen ou l'étranger, sans distinction de
personnes, jugeant le polit coinme le grand

;

parce que c'est le jugement du Seigneur,

qui n'a nul é^ard aux personnes. Et vous
me rapporterez ce qui sera de plus dif-

ficile. »

On voit trois choses dans ces paroles de

Moïse : en premier lieu, rétablissement des

juges sous le prince : en second lieu, leur

clioix el les qualités dont ils doivent être

ornés : en troisième lieu, la réserve des af>

faires les plus dillii iles au prince même.
Ces ju^es étaient établis dans toutes les

villes, et dans chaque tr.bu; el Moïse l'avait

ainsi ordonné. (Deut. xvi, 18.)

A cet exemple, nous avons vu les tribu-

naux établis par Josaphat (63), prince zélé

pour la justice, s'il en fut jamais parmi les

rois de Juda et sur le trône de David.

Ces tribunaux étaient de deux sortes. Il y
avait ceux de toutes les villes particulières;

et il y en avait un premier dans la capitale

du royaume, et sous les yeux du roi : à

l'exemple, et peut-être pour perpétuer le

grand sénat de soixante et dix, que Moïse
avait établi.

Nous avons aussi remarqué le soin qu'il

prenait de les instruire en personne {Il

Pur. xi\, 9. 10), à l'exemple de Moïse. Ce
qui avait deux bons effets : le premier, de

iaire sentir la capacité du prince : ce qui

tenait tout le monde dans le devoir ; et le

second, de graver plus profondément dans
les cœurs les règles de la justice. Dans la

suite, on voit subsister parmi les Juifs ces

deux sortes de tribunaux.
Dans les actions solennelles où il s'agis-

sait de quelque grand bien de l'Etal, les

bons rois, comme Josias (IV Hcg. xxm, 1),

<• ramassaient ensemble les sénateurs, tant

des villes de Juda que ceux de Jérusalem. »

li apprenait de leur concours, ce qu'il lal-

{ -Z) II Pcr. ïix, 5, G, 7, 8; ci-Jev , t. v, art. L

lail faire pour le bien commun, 'M de l'Etal

en général, et ilv^ villes en particulier.

ARTICLE IV.

Des vertus qui doivent accompagner la

justice.

PftEktlÈRE Proposition. // y en a trois

principales, marquées par le docte et pieux
Gerson (64) dans un sermon prononcé devant
le roi : la constance, la prudence et la tlé-

mence. — La justice doit être attachée aux
règles, ferme et constante : nullement elle

est inégale dans sa conduite; et plus bizarre
que réglée, elle va selon l'humeur qui la do-
mine.

Elle doit savoir connaître le vrai et le

faux, dans les faits qu'on lui expose : au-
trement elle est aveugle dans son applica-

tion. Ce discernement est un avantage
qu'elle lient de la prudence.

Enfin elle doit quelquefois se relâcher :

autrement elle est excessive et insupporta-

ble dans ses rigueurs; et cet adoucissement
de la rigueur de la justice esl l'effet de ia

clémence.
La constance l'affermit dans les maxi-

mes, la prudence l'éclairé dans les faits ; la

clémence lui fait supporter et excuser la

faiblesse. La constance la soutient; la pru-
dence l'applique; et la clémence la tem-
père.

11
e Prop. La constance et la fermeté sont

nécessaires à la justice, contre l'iniquité qui
domine dans le monde. — Le genre humain,
dès son origine, était devenu si criminel

aux yeux de Dieu, qu'il résolut de le perdre
par le déluge : « voyant que la malice des
hommes était grande sur la terre, et que
toute la pensée du coeur humain était tour-

née au mal en tout temps. » (Gen. vi, 5.)

Voilà cette malheureuse fermeté dans le

mal, dès le commencement du monde. Cette

pente naturellement invincible du cœur hu-
main vers le mal, fait dire aussi que « le

péché est à la porte (Gen. iv, 7) : » c'est-à-

dire, qu'il ne cesse de nous [tresser à lui

ouvrir.

Toutes les eaux du déluge n'ont pu effa-

cer une tache si inhérente au cœur humain.
« Parcourez, disait Jérémie (Jerem. v, 1),

toutes les rues et toutes les places de Jéru-

salem : considérez attentivement, et voyez

si vous trouverez un homme de bien et de

bonne foi. » Par une fausse constance, ils

se sont affermis dans le vice : « ils ont en-

durci leurs visages comme un rocher, et

n'ont pas voulu revenir de leurs injusti-

ces. » (Ibid., 3.)

« Malheur à moi,» disait Michée (Mich. vu,

1-G), « i'I n'y a plus de saint sur la terre, la

droiture ne se trouve plus parmi les hom-
mes ! chacun tend des pièges à son ami,

pour en répandre le sang; une chasse cru- 1 e

et barbare s'est introduite, où chacun lâ< ;!
e

de prendre non des bêtes, mais ses amis

(64) Gerson , De just., l. IV.
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l'inégalité (Jo sa conduite l'ait que la justiceconnue sa proie. Ne croyez plus v.n a : i ; no
vuus fiez plus nu magistrat; ne dites point
votre secret h celle qui se repose dans Votre

sein. Car le dis outrage son père; ia lille

s'élève contre sa mère; le maître a pour
ennemis ceux de sa propre maison. » Toutes
les l'amilles sont divisées, el les liaisons du
sang n'ont point de lieu.

Si, dans ce désordre des choses humaines,
vous croyez trouver un refuge dans la jus-
tice publique, vous vous trompez, fille n'a

plus de règle ni de fermeté. « Tout ce
qu'un grand ose demander, le juge se croit

obligé de le lui donner comme une dette. »

{Mich. vu, 3.) Le mal est appelé bien; et il

ny a plus de loi parmi les hommes.
« Les magistrats (qui devaient soutenir

les faibles) sont des lions rugissants qui les

dévorent; les juges sont des loups ravis-

sants, qui ne réservent pas jusqu'au matin
la proie qu'ils ont prise le soir. » (Soph. m,
3.) Ils contentent sur-le-champ leur appétit

insatiable.

C'est ainsi que sont les hommes, natu-
rellement loups les uns aux autres. David
s'en était plaint le premier. « Il n'y a plus
de juste, » disait-il (Psal. xm, t, 3; Rom. m,
10 seq.), « il n'y a plus de juste sur la terre

;

il n'y a plus d'homme intelligent, il n'y en
a point qui cherche Dieu : tous se sont éloi-

gnés de la droite voie; tous sont inutiles, il

n'y a pas un homme de bien, il n'y en a pas
môme un seuil »

Contre ce débordement de l'iniquité il n'y
a qu'une seule digue, qui est la fermeté de
la justice.

III
e Prop. Si la justice n'est ferme, elle est

emportée par ce déluge d'injustice. — Si le

devoir du juge est, comme dit VEcclésiasti-

que ( vu, 6), « d'enfoncer les cabales de
l'iniquité , » comme un bataillon réuni

;

il faut, pour accomplir ce devoir, que la jus-
tice ne soit pas seulement forte, mais encore
qu'elle soit invincible et intrépide. Autre-
ment il arrivera ce que disait Isaïe (Isa. lix,

lk) : « Le jugement recule en arrière : ia

justice (qui voulait entrer, repoussée par un
si grand concours d'intérêts contraires) se

lient éloignée; » et l'équité ne peut plus
forcer de si grands obstacles.

Si le respect que l'on conserve pour le

nom de la justice est affaibli, on ne la rend
qu'à demi, et seulement pour sauver les ap-

parences. Ainsi, disait le prophète Haba-
cuc (Habac. i, 3, k), « l'injustice a pré-

valu; l'opposition à la vérité s'est rendue la

plus puissante. La loi a été déchirée (on en
a pris une partie, et méprisé l'autre); et le

jugement n'arrive jamais à sa perfection. »

La justice rendue à demi, n'est qu'une in-

justice colorée, et elle n'en est que plus dan-
gereuse.

« La justice, » disait le Sage (Sap. i, 15),

« est immortelle et perpétuelle. » L'égalité

est l'esprit de cette vertu. C'est en vain que
ce magistrat se vante quelquefois de rendre
justice : s'il ne la rend en tout et partout,

n'avoue pas pour sien, môme ce qu'il fait

selon les règles ;
puisque la règle cesse

d'être règle, quand elle n'est pas perpétuelle,

et ne marche pas d'un pas égal.

Au milieu de tant de contrariétés, rendre
la justice, c'est une espèce de combat, où
« si l'on ne marche en face contre l'ennemi,
et qu'on ne s'oppose [tas comme une mu-
raille (c'est-à-dire, couinie une digue affer-

mie) pour la maison d'Israël, et pour le

peuple de Dieu (Ezcch. xm, 5), » on est

vaincu.
Il faut être par une ferme résolution, et

par une forte habitude, « comme une place
fortifiée (et défendue de tous côtés), comme
une colonne de fer, comme une muraille
d'airain (Jercm. i, 18) : » autrement on est

bientôt forcé.

Le prince doit donc, par sa constance et

par sa fermeté, rendre aisé et facile l'exer-

cice de la justice : car les choses difficiles ne
sont pas de longue durée.
IV Prop. De la prudence , seconde vertu

compagne de la justice. La prudence peut
être excitée par les dehors, sur la vérité des

faits ; mais elle veut s'en instruire par elle-

même. — « Le cri contre Sodome el Go-
morrhe s'est augmenté, et leurs crimes se
sont multipliés jusqu'à l'excès. Je descen-
drai, dit le Seigneur, et je verrai si ia cla-

meur qui est élevée contre ces villes est

bien fondée, ou s'il en est autrement, atiu

que je le sache. » (Gen. xvm, 20, 21.)

Celui qui sait tout , et ne peut être
trompé, se rabaisse, disent les saints Pères,
jusqu'à s'informer; afin d'instruire les

princes, sujets à tant d'ignorances et à tant
de surprises, de ce qu'ils ont à faire.

11 leurdonne trois instructions. Première-
ment, quand il dit : «Je veux savoir ce qui
en est, » il leur montre le désir qu'ils doi-
vent avoir de connaître la vérité des fa ts

dont ils doivent juger.
Secondement, en faisant connaître que le

cri est venu jusqu'à lui, il leur apprend que
leur oreille doit être toujours ouverte, tou-
jours attentive, toujours prête à écouter ce
qui se passe.

Enfin en ajoutant : « Je descendrai, et je

verrai, » il leur montre qu'après avoir écoule
il faut venir à une exacte perquisition, et

n'asseoir son jugement que sur uue con-
naissance certaine.

Les rapports et les bruits communs doi-

vent exciter le prince; mais il ne se doit

rendre qu'à la vérité connue (65j.

Ajoutons qu'il ne suffit pas de recevoir ce

qui se présente; il faut chercher de soi-

même, et aller au-devant do la vérité, si

nous voulons la découvrir. Nous l'avons

déjà vu (66).

Les hommes, et surtout les grands, ne
sont pas si heureux que la vérité aille à eux
d'elle-même, ni d'un seul endroit, ni qu'elle

perce tous les obstacles qui les environnent.
Trop de gens ont intérêt qu'ils ne sachent

{65) Ci-dev., 1. v. art. 2, 2" propos. (Ou) Ibid., 5* propos.
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- la vérité i ni enlière; et souvent ceux
qoi les environnent, s'épargnent les uns les

inities, pour ainsi dire, à la pareille. Sou-
\ ni môme <>n craint de leur découvrir des
vérités importunes, qu'ils ne veulent pas
savoir, Ceui qui sont toujours avec eux se
i r lient souvent obligés de les ménager, ou

;
ar prudence ou par artifice. Il faul qu'ils

descendent de ce liant faite de grandeur,
n'eu rien n'approche qu'en tremblant; et

i| l'iis <e mèienl en quelque façon parmi le

peuple, pour reconnaître les choses de près,

el recueillir île ça et de là les traces disper-
- S île la vérité.

Saint Ambroise a ramassé tout ceci en
peu de mots (67). « Quand Dieu dit qu'il

descendra, il a parlé ainsi pour votre ins-
truction, afin que vous appreniez à reeher-
cher les choses avec soin. Je descendrai pour
voir; c'est-à-dire : Prenez soin de descendre,
vous qui êtes dans les hautes places. Des-
cendez, par le soin de vous informer; de
peur qu'étant éloigné, vous ne voyiez pas
toujours ce qui se [visse. Approchez-vous,
pour voir les choses de près. Ceux qui sont
placés si haut, ignorent toujours beaucoup
de choses. »

V* Prop. De la clémence, troisième vertu :

et premièrement, quelle est la joie du genre
humain. — v< La sérénité du visage du prince
est la vie de ses sujets, et sa clémence est

semblable à la pluie du soir (Prov. xvi. 15); »

ou si l'on veut, peut-être plus conformé-
ment au texte original, à la pbiie « de
l'arrière-saison. > A la lettre, il faut enten-
dre que la clémence est autant agréable aux
hommes, qu'une pluie qui vient sur le soir,

ou dans l'automne, tempérer la chaleur du
jour, ou celle d'une saison plus brûlante, et

humecter la terre que l'ardeur du soleil a
desséchée.

Il sera permis d'ajouter que comme le

matin désigne la vertu, qui seule peut illu-

miner Ja vie humaine; le soir nous repré-
sente, au contraire, l'étal où nous tombons
par nos fautes

;
puisque c'est là en effet que

Je jour décline, et que la raison cesse d'é-

clairer. Selon cette explication, la rosée du
matin serait la récompense de la vertu; de
même que la pluie du soir serait le pardon
accordé aux fautes. Et ainsi Salomon nous
ferait eniendre que pour réjouir la terre,

el pour produire les fruits agréables de la

bienveillance publique, le prince doit faire

tomber sur le genre humain et l'une et

l'autre rosée; en récompensant toujours

ceux qui font bien , et pardonnant quelque-
fois à ceux qui manquent, pourvu que je

bien public et la sainte autorité des lois n'y

soient point intéressés.
Nous avons vu que David, le modèle des

bons rois, promit sa protection à une mère,
à qui on voulait ôter son second fils, le

reste de Si n espérance el de sa famille, en
punition de la morl qu'il avait donnée à

son aîné, par un coup plus malheureux que
mabu (08). Cesl ainsi que l'équité .empère

souvent la rigueur que la justice demandait
(nuire celui qui avait ôté la vie à son frère.

David avait compris que la justice doit être

exercée avec quelque tempérament ;

qu'elle devient inique cl insupportable,
quand elle use impitoyablement de tous ses

droits; et que la honte, qui modère ses ri-

gueurs extrêmes, est une de ses parties

principales.

VI* Prop. La clémence est la gloire d'un
règne. — Moïse, que l'Ecriture appelle roi

{Exod. xi , 3), et un roi si ahsolu et si ri-

goureux quand il fallait, est renommé com-
me « le plus deux de tous les hommes. »

(Num. xn, 3. ) Naturellement il eût par-

donné : quand i! punissait, ce n'était pas
lui, mais la loi qui exerçait la rigueur pour
le bien commun.

« Souvenez-vous de David , et de toute sa

douceur.» (Psal. cxxxi, 1.) C'est ce que
chanta Salomon, son fils, à la dédicace du
temple; et il semblait que la clémence de
David eût fait oublier toutes ses autres
vertus.

Heureux le prince qui peut dire avec Job

( Job xxxi, 18) : « La clémence est crue
avec moi dès mon enfance ; et elle est sortie

avec moi du ventre de ma mère I»

C'était un beau caractère donné aux rois

d'Israël même par leurs ennemis : « Les
rois de ,1a maison d'Israël sont cléments »

(III Reg. xx, 31.)

VII e Prop. C'est un grand bonheur de sau-
ver un homme.— «Délivre ceux qu'on mène
à la mort, ne cesse point d'arracher ceux
que l'on entraîne au tombeau.» (Prov. xxiv,

"Â
C'est le plus beau sacrifice que 1 on puisse

offrir au Père de tous les vivants, que de lui

sauver un de ses enfants; si ce n'est qu'il

soit de ceux dont la vie est la mort des au-
tres, ou par sa cruauté, ou par ses exem-
ples.

VIII' Prop. C'est un motifde clémence que de

se souvenir qu'on est mortel.— « Nous mou-
rons tous, » disait à David celle femme sage

de Thécué [II Reg. xiv, 13, \\) ; et, « comme
les eaux, nous nous écoulons sur la terre,

sans espérance de retour : et Dieu ne veut
point qu'un homme périsse; mais il repasse

en lui-même la pensée de ne perdre pas en-

tièrement celui qui est rejeté. Pourquoi donc
ne pensez - vous pas à rappeler un banni et

un disgracié ? »

La vie est si malheureuse d'eile-mème,
el s'écoule si vite, qu'il ne faut pas , s'il se

peut, laisser passer dans l'accablement des

jours si briefs. La mortalité nous rend lai -

blés, et dans celte fragilité on fait aisément
des fautes; il faut donc se porter b l'indul-

gence, el excuser les faiblesses du genre hu-
main.
IX e Prop. Le jour d'une victoire, qui nous

rend maîtres de nos ennemis, est un jour pro-

pre à la clémence. — Saùl délit les Ammo-
nites; et ses fidèles sujets, qui virent son

trône atlërmi par cette victoire, indignés

(67; àaibs., De Abruti., I. x, c. 6, n. il, l. I. (6S) Ci-Jev., 1. in, ri 5, l"2
e propos.
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contre ceux (l'entre le peuple qui peu aupa-
ravant méprisaient le nouveau roi, disaient à

Sarouel ( f Jicçj. xi, il, 12, 13) : « Où sont
ceux qui disaient : Est-ce que Saul régnera
sur nous? Qu'on nous les livre et nous les

ferons mourir. Saul répondit : Nul ne sera
tué en ce jour, qui est un jour de salut que
Dieu donne au peuple. » Et nous devons
imiter sa miséricorde.

C est encore une raison de pardonner,
lorsque Dieu livre nos ennemis entre nos
mains, par une grâce et une providence par-
ticulière.

« Frappez-les d'aveuglement, Seigneur, »

disait Elisée des Syriens, qui faisaient la

guerre aux Israélites. (IV Reg. vi, 18.) «Et
Dieu les frappa d'aveuglement. >- Et en cet

état le prophète les mena au milieu de Sa-
marie. « Le roi d'Israël dit à Elisée (Ibid.,

21) : Mon père, ne faut-il pas les tuer? Gar-
dez-vous-en bien, reprit Elisée; car vous
ne les avez pris ni par votre épée ni par
votre arc, pour ainsi les massacrer; mais
donnez-leur du pain et de l'eau, afin qu'ils

en prennent en liberté, et les renvoyez à
leur seigneur. »

Un prince ne se montre jamais plus grand
à ses ennemis, que lorsqu'il use avec eux
de générosité et de clémence.

Xe Prop. Dans les actions de clémence , il

est souvent convenable de laisser quelque reste

de punition, pour la révérence des lois, et

pour l'exemple.— «Vos raisons m'ont apaisé
envers Absalon, » malgré l'attentat énorme
qu'il a commis sur son frère Amnon, disait

David à Joab. (// Reg. xiv, 21, 2i, 28.) -(Faites

donc revenir ce jeune prince dans sa mai-
son ; mais qu'il ne voie point la face du roi.

Ainsi il fut rappelé dans Jérusalem; et il y
demeura deux ans, sans oser se présenter
devant le roi.»

Moïse avait donné un semblable exemple,
lorsque Marie, sa sœur, devenue lépreuse
pour avoir désobéi, demanda pardon à Moïse
par l'entremise d'Aaron. « Et Moïse cria au
Seigneur, et le pria de la délivrer. Mais le

Seigneur répondit : Si son père (pour quel-
que faute) lui avait craché sur le visage,

n'était-il pas juste qu'elle portât sa confu-
sion du moins durant sept jours? Qu'elle

soit donc éloignée du camp durant sept

jours; et après elle sera rappelée. » (Num.
xn, 13, H.)
XI e Prop. Il y aune fausse indulgence. —

Telle fut celle de David envers Amnon, son
fils aîné , dont le crime le conlrisla beau-
coup (Il Reg. xin, 21, 28, 29); mais cela ne
suffirait pas, et il fallait le punir. Au lieu

que, « ne voulant pas affliger l'esprit d'Am-
non, son fils aîné, qu'il aimait beaucoup, »

il laissa son attentat impuni ; ce qui causa
la vengeance d'Absalon qui tua son frère.

Ce grand roi eut aussi trop d'indulgence
pour les entreprises d'Absalon etd'Adonias.
Ce dernier « s élevait excessivement dans la

vieillesse de David. Ce père trop indulgent
ne le reprit pas, en lui disant : Pourquoi
faites-vous ainsi? » (111 Reg. i, 5, G.) Et son
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excessive facilité eut les suites qu'on s ai

assez.

On sait aussi l'indulgence d'Héli, sou-,

rain pontife, homme saint d'ailleurs, et h
manière étrange dont Dieu le punit. (/ Reg.

m, 13; iv, 14 seq.)

Ce sont des fautes dangereuses, dont on

voit que les gens de bien, portés naturelle-

ment à l'indulgence, ont plus à se garder

que les autres hommes.
XIP Prop. Lorsque les crimes se multi-

plient, la justice doit devenir plus sévère. —
C'est ce qui parait dès l'origine du monde,
par ces paroles de Lantech, de la race de
Cain, à ses deux femmes Ada et Sella (Gen.

iv, 23) : « Ecoutez ma voix, femmes de La-
ntech; prêtez l'oreille à mon discours. J'ai

tué un homme pour mon malheur; et un
jeune homme dont la blessure me perce

moi-même. On prendra sept fois vengeance
de Cain, et de Lamech septante fois. »

Les hommes s'accoutument au crime, et

l'habitude de lo voir le leur rend moins hor-

rible. Mais il n'en est pas ainsi de la justice.

La vengeance s'appesantit sur Lamech, qui,

bien éloigné de profiler de la punition de
Cain, un de ses ancêtres, et de s'éloigner du
crime par cet exemple domestique, semble
plutôt avoir pris Cain pour modèle.
La juste sévérité que Dieu fait éclater si

visiblement dans les saints Livres, quand
les crimes se sont multipliés, et sont parve-
nus jusqu'à un certain excès, doit être en
quelque sorte le modèle de celle des prin-^

ces dans le gouvernement des choses hm*
maines.

ARTICLE V

Les obstacles à la justice.

Première Proposition. Premier obstacle;

la corruption et les présents. — « N'ayez
point d'égard aux personnes ni aux présents,

car les présents aveuglent les yeux des sa-

ges, et changent les paroles des justes. »

(Veut, xvi, 19.)

Moïse ne dit pas, ils aveuglent les yeux
des méchants, et ils en changent les paroles.

Il dit : Ils aveuglent les yeux des sages, et

ils changent la parole des justes. Aupara-
vant, le juge parlait bien : le présent est

venu, et ce n'est plus le même homme ; une
nouvelle jurisprudence, que son intérêt lui

fournit, le fait changer de langage. Ce ne
sotit pas toujours les grands présents qui

produisent cet effet; les petits, donnés à

propos, marquent quelquefois un secret em-
pressement d'amitié, qui incline et gagne le

cœur.
Ceux qui sont, par leur dignité, au-dessus

de ce genre de corruption, ont d'autres pré-

sents à craindre, les louanges et les flatte-

ries. Qu'ils se mettent bien dans l'esprit

celte parole du Sage (Eccli. xi, 30) : « Ne
louez point l'homme avant sa mort. » Toute
louange donnée aux vivants est suspecte.

« Aimez la justice, ô vous qui jugez la ter-

re. » (Sap. i, 1.) Ne soyez point le jouet

d'un subtil flatteur.



I I OEUVRES COMPLETES ME BDSSl ET. o: -2

Les services rendus à l'Etal sont encore
>::ir autre manière de se luire les rois, « N -

des p inl les
i

ersonn s, * dit lu Soi-

leur. Les services demandent une autre

isi e, qui es) celle de la réconi-

l>ense. Prince, vous la devez; maisnepayez

l
as i aui dépens d'autrui.

H' Pr.or. la prévention : second obstacle.

— C'est one espèce de folio qui empêche de
raisonner. « Le ton n'écoute pas les parole»

. h pm lenl [Prov. stvni, 2), » et ne veuten-

tendre autre chose que ce qu'il a dans son

i mur.
L'homme prévenu ne vous écoute pas; il

si souri : la place est remplie, et la vérité

n'en trouve plus.

Salomon opposait à la prévention cette

humble prière: « Donnez à votre serviteur

un cœur docile. Et Dieu lui donna un cœur
étendu comme le sable de la mer (III Reg.

w, 9; iv, 29), » capable de tout.

L'esprit du princedoit être une glace nette

el unie, où tout ce qui vient, de quelque
rôle que ce soit, est représenté comme il est,

M'Ion la vérité. Il est dans un parfait équi-
libra; il ne se détourne ni à droite ni à

gauche. (Deut. v, 32.) C'est pour cela que
Dieu l'a mis au faîte des choses humaines

;

afin que, libre des attaques qui lui viendront
<ie ce qu'il a au-dessous de lui, il ne reçoive
des impressions que d'en haut, c'est-à-dire

<e la vérité. « Apprenez-moi, Seigneur, la

vérité, *et la discipline, et la science. » (Psal.
<wui, 66.)

Ji y a deux moyens d'éviter les préven-
tions. L'un est de considérer que nos juge-
ments seront revus par celui qui dit: a Je
jugerai les justices. » (Psal. lxxiv, 3.) En-
trez dans l'esprit du juge supérieur, et dé-
pouillez-vous de vos préventions.
« L'autre moyen : '< Jugez du prochain par
vous-même. » (Eccli. xxxi, 18.) Ainsi sorti

de vous-même, vous jugerez purement, et

vous ferez comme vous voudriez qu'on vous
fit.

III
e Prop. Autres obstacles: la paresse et

la précipitation.— « Ayez les yeux dans votre

tête. Soyez attentif: et que vos paupières
précèdent vos pas. » (Eccle. n, li; Prov.iv,

) D nnez vous le temps de considérer :

ne précipitez pas votre jugement; ne crai-

gnez pas la peine de penser. « L homme im-
i atient ne peut rien faire à propos, cl n'o-

père que des folies. » (Prov. xiv, 17.)

A la paresse età la précipitation, le prince
doit opposer l'attention et la vigilance. Nous
avons déjà traité cette matière (69), et il est

inutile de la répéter ici.

IV* Prop. La pitié et la rigueur. — N'ayez
pitié de personne en jugement, pas même
du pauvre. Nous l'avons déjà vu. «Rendez im-
pitoyablement œil pour œil, dent pour dent,
plaie pour plaie. » (Exod. xiii 2k.) Tour-
nez votre pitié d'un autre côté. C'est de
l'oppressé, et du peuple qui soutire par les
hommes injustes el violents, qu'il faut avoir
compassion.

D'autres penchent toujours à la rigueur.

Mais vous, prince, ne vous détournez ni à

droite ni à gauche. On se détourne vers la

gauche, lorsqu'en tendant au relâchement et

a la mollesse, on affaiblit la sévérité de la loi.

On ne fait pas mieux en se détournant vers

la droite, c esl-à-dire, en poussant trop loin

la rigueur des lois.

Le zèle de trouver le tort fait souvent
qu'on le donne à qui ne l'a pas. On veut dé-

terrer les auteurs des crimes ; et plutôt que
de les laisser impunis, on en charge l'inno-

cent. La justice alors devient une oppres-'

sion. Mais le Sage a dit : « Celui qui al>-

sout l'impie, et celui qui condamne le juste,

l'un et l'autre est abominable devant Dieu. »

(Prov. xvn, 15.)

V e Prop. La colère. — La colère est une
passion des plus indignes du prince. On doit

s'exercer à la vaincre quand on aime la jus-

tice, dont elle est l'ennemie. « L'homme pa-

tient est préféré au courageux : et celui qui

surmonte sa colère vaut mieux que celui

qui prend des villes. » (Prov. xvi, 32.)

L'empereur Théodose le Grand avait bien

compris cette maxime du Sage. Ce prince

tant de fois victorieux, et illustre par ses

conquêtes, encore qu'il fût naturellement

d'une colère impétueuse, profita si bien des
conseils de saint Ambroise, qu'à la lin,

comme dit ce Père (70), il se tenait obligé

quand on le priait de pardonner : et quand
il était ému par un sentiment plus vif de la

colère, c'était alors qu'il se porlaitplus faci-

lement à la clémence.
Vl r Prop. Les cabales et la chicane. —

« Rompez les liaisons des impies (des hom-
mes injustes) : ne permettez pas qu'on ac-

cable l'innocent, et ôtez-Jui cette charge trop

pesante à ses épaules. » (Isa. lyiii, 6.)

Soyez en garde contre la protection que
trouvent les richesses. N'abandonnez pas le

pauvre sous prétexte qu'il n'a personne qui
prenne en main sa défense. C'est l'effet du
crédit et delà cabale. « Le riche a fait quel-
que outrage (à un innocent), et il frémit.

Il est le premier à se plaindre et à menacer.
Le pauvre, au contraire, quoique offensé et

outragé, n'osera ouvrir la bouche. » (Eccli.

xin, 4.) Veillez donc et pénétrez le fond des

choses, vous qui aimez la justice.

Pour les chicanes, il est écrit (Prov. xvn,

19) : « Qui aime les procès, aime sa ruine. »

Et la justice les doit réprimer, pour son pro-

pre bien, aussi bien que pour celui des au-

tres.

VII e Prop. Les guerres, et la négligence. —
Trop occupé de la guerre, dont l'action est

si vive, on ne songe point à la justice. Mais
il est écrit de David, au milieu de tant de

guerres, et pendant qu'il combattait les

Moabiles, les Ammonites, les Syriens, les

Philistins, leslduméens, et tant d'autres en-

nemis : « David faisait jugement et justice

à tout son peuple. » (11 Reg. vm, 15.) C'est

là régner véritablement, que de faire régner

la justice au milieu du tumulte de la guerre,

I ; dcT., !. v, art. -t - propos. (70) Amlk., De obitu Tluudo»., Oral. n. 13, t. I.
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en aorte qu'elle ne manque à qui que ce

soit.

On est soigneux ordinairement de rendre

la justice dans les grands lieux : et on la

néglige dans les villages, et dans les lieux

déserts. Au contraire Isaïe écrit d'un bon
roi, c'est Ezéchias dont il parle : « qu'en
son temps le jugement habitait dans la soli-

tude, et que la justice tenait sa séance dans
lesgrands lieux [Isa. xxxn, 16),» qu'il appelle

le Carme I, selon l'usage de la langue sainte.

La justice éclairait jusqu'aux lieux les plus

écartés : les pauvres sentaient son secours,

ci l'abondance ne corrompait point ceux qui

la rendaient.

VII T PROP. Il faut régler 1rs procédures de,

la justice. — « Vous poursuivrez justement

ce"qui est juste. » (Deut. xvi, 20.) Ce n'est

pas assez d'avoir bon droit, il faut encore le

poursuivre par les bonnes voies, sans frau-

des, sans détour, sans violence, sans se bure

justice à soi-même; mais en l'attendant de

la puissance publique.

LIVRE IX.

DES SECOURS DE LA ROYAUTÉ. — LES ARMES, LES RICHESSES OU LES FINANCES,

LES CONSEILS.

ARTICLE PREMIER.

Le la guerre et de ses justes motifs, généraux
et particuliers.

Première Propositiox. Dieu forme les

princes guerriers. — C'est ce qui fait dire à

David : « Béni soit le Seigneur mon Dieu
qui donne de la force à mes bras pour le

combat et forme mes mains à la guerre. »

(Psal. xvn, 35.)

II
e Prop. Dieu fait un commandement exprès

aux Israélites de faire la guerre. — Dieu
ordonne à son peuple de faire la guerre à

certaines nations.

Telles étaient les nations, dont il est écrit

(Deut. vu, 1, 2) : « Vous détruirez devant
vous plusieurs nations : le Hétbéen , le Ger-
géséen, l'Arnorrhéen, leChananéen, le Phé-
réséen, le Hévéen et le Jébuséen : sept na-
tions plus grandes et plus fortes que vous;
mais Dieu les a livrées entre vos mains, afin

que vous les exterminiez de dessus la terre.

Vous ne ferez jamais de traités avec elles, et

vous n'en aurez aucune pitié. »

Et encore : <v Vous ne ferez jamais de paix
avec elles : et vous ne leur ferez aucun bien
durant tous les jours de votre vie, dans toute
l'éternité. » (Deut.\\iu,6.) Voilà une guerre
à toute outrance, à feu et a sang, irréconci-

liable, commandée au peuple de Dieu.
C'est pourquoi Saùl est puni sans miséri-

corde, et privé de la royauté, pour avoir
épargné les Amalécites (/ Reg. xv, 7, 8,

9 seq.), un de ces peuples chananéens mau-
dits de Dieu.

III
e Prop. Dieu avait promis ces pays à

Abraham et à sa postérité. — Ce sont les peu-
ples dont le Seigneuravait promis à Abraham
de lui donner le pays

,
par ces paroles (G en.

xin, Vi, 15) : « Lève les yeux, et regarde de-
puis le lieu où tu es. Je te donnerai toute la

lèpre qui est devant loi, au midi et au nord,
vers l'orient et vers l'occident, pour être
ton héritage éternel etincommutable, et celui

de ta postérité. »

Et encore : « Dieu fait un traité d'alliance

avec Abraham, et lui dit (Gen. xv, 18 seq.):

«Je donnerai à la postérité toute cette terre

depuis le Nil qui arrose l'Egypte
, jusqu'au

grand fleuve d'Euphrato ; les Cinéens, les

Hélhéens, les Amorrhéens, » et les autres
qu'on vient de nommer.

IV e Prop. Dieu voulait châtier ces peuple?,

et punir leurs impiétés.— C'étaient des na-
tions abominables, et dès le commencement
adonnées à toutes sortes d'idolâtrie ^'injus-
tices et d'impiétés; race maudite depuis
Cham et Chanaan,à qui la malice avait passé

en nature, par ses habitudes corrompues.
Comme il est écrit dans la Sagesse (Sap. xn,
3 seq.) : « Seigneur, vous les aviez en hor-
reur, parce que leurs actions étaient odieu-
ses, et leurs sacrifices exécrables. Ces peu-
ples immolaient leurs propres enfants à leurs

dieux; ils n'épargnaient ni leurs hôtes ni

leurs amis; et vous les avez perdus par la

main de nos ancêtres, parce que leur malice
était naturelle et incorrigible. »

Tels étaient, dit le Saint-Esprit dans ce
divin livre, les anciens habitants de la Terre-
Sainte. Et c'est pourquoi Dieu les en chassa
par un juste jugement, pour la donner aux
Israélites.

V e Prop. Dieu avait supporté ces peuples
avec unelongue patience.— « Les iniquités des
Amorrhéens ne sont pas encore accomplies.»
dit le Seigneur à Abraham. (Gen. xv, 16.)

Quelque volonté qu'il eût de donner à un
serviteur si fidèle et si chéri, l'héritage qu'il

avait promis à sa foi ; il en suspend la dona-
tion actuelle, par un conseil de miséricorde.

.Mais encore combien durera ce délai?
« Quatre cents ;ms, » dit-il (Jbid., 13); pendant
lesquels il exerce la patience de son peuple,

et attend ses ennemis à la pénitence. En at-

tendant, dit-il, « tes enfants seront affligée

quatrecentsans. » Tant il ade peine à dépos-
séder de leur terre des peuples méchants
et maudits.

Arbitre de l'univers! qui vous obligeait" à

tant de ménagements, vous qui ne craignes
personne? comme il est marqué dans le livre
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de la Sagesse. (Sap. xu, 13- 16.) « Et qu'avait-
• il a vous dire, quand roua eussiez lait périr
une dos Dations que vous avez (ailes? Mais

C esl que TOUS voulez montrer que vuii^ faites

tout avec juslicea et que plus vous Êtes puis-
sant,

i
lus tous aimez à pardonner, »

\ I* Pnor. Ihcu ne nul pus (jurl'ou dépos-

sède les anciens habitante des terres, ri que
i m e mpte pour rie» les nuisons du sang.—
Quoique maître absolu do toute la terre pour
la donner a.qui il lui plaît, Dieu ne se sert pas

de ce droit et de ce domaine souverain , pour
déposséder de leur pays les peuples qui eu
avaient la jouissance paisible; et il ne les en
dépouille, pour ledonnerà son peuple, que
par un juste châtiment de leurs crimes.

C'est par celle raison qu'il donne cet or-
dre exprès aux Israélites (Deut. n, h, 5, 6;
Il Pur. w, 10) : « Vous passerez par les con-
tins de vos i'rères, les enfants d'Esaù, qui oc-
cupent le mont de Séir, et qui seront effrayés

de votre passade. Mais prenez garde soigneu-
sement de ne faire aucun mouvement contre
eux. Car je ne vous donnerai aucune parcelle

de cette montagne que j'ai donnée en posses-
sion aux enfants d'Esaù; pas môme autant
qu'en pourrait couvrir le pas d'un homme. »

Vous garderez avec eux toutes les lois du
commerce et de la société. « Vous achèterez
leurs vivres argent comptant, et leur payerez
jusqu'à l'eau que vous puiserez dans leurs

pu ils, et que vous boirez (dans un pays où
( Ile est si rare). Vous ne passerez point sur
leurs terres, mais vous prendrez un chemin
détourné, »de peur d'avoir occasion de que-
je le avec eux.

« Usez-en de même avec les Moabites et

les Ammonites,» desci ndants de Lot, cousin
d'Abraham, et comme lui sorti de ïharé,
leur père commun. « Ne combattez point
contre eux; car je ne vous donnerai aucune
partie de leur terre, parce que je l'ai donnée
aux enfants de Lot. >- [Deut. n, 9,19.)

Les anciens habitants de ces terres, que
Dieu avait données aux enfants d'Esaù et à
ceux de Lot, sont appelés des géants, et d'au-

tres noms odieux (Ibid., 10, 11, 12, 19seq.),
qui, dans le style de l'Ecriture , signifient

oes hommes robustes et de grande taille,

mais sanguinaires, injustes, violents, oppres-
seurs et ravisseurs. Et l'Ecriture le marque,
pour montrer que Dieu les avait livrés à une
juste vengeance, quand il les chassa de leurs

Unes; encore que ce ne fût pas avec un
commandement aussi exprès, et une provi-

dence particulière, qui la lit paraître à son

peuple dans la conquête de la Terre-Sainte.

En un mot, Dieu veut que l'on regarde
Jes terres comme données par lui-même à

ceux qui les ont premièrement occupées ; et

qui en sont demeurés en possession tran-

quille et immémoriale; sans qu'il soit per-
mis de les troubler dans leur jouissance, ni
d'inquiéter le repos du genre humain.

Dieu veut aussi que l'on conserve le sou-
venir de. la parenté, et des origines commu-
nes, si éloignées qu'elles soient.

Ainsi, quelque éloignes que fussent les

Israélites de Lot Ptd'E.-aù.el même sans con-

sidérer qu'Esaù avait été un mauvais frère,

il veut toujours qu'on se souvienne de pères
communs, el qu'Esaù, comme Jacob, venait

d'Isaac; parce qu'il est le père et le protec-

teur de la société humaine, et qu'il veut faire

respecter aux hommes toutes les liaisons du
sang, pour rendre, autant qu'il se peut, la

guerre odieuse par toute sorte de litres.

VII e
Pnor-. // y a d'autres justes motifs de

faire, la guerre, les actes d'hostilités injustes,

le refus de passage demandé à des conditions

équitables, le droit des gens violé en la per-
sonne des ambassadeurs. — Outre le motif du
commandement exprès de Dieu comme juste

juge, qui ne paraît qu'une fois dans l'Ecri-

ture, en voici encore d'autres :

Quatre rois conjurés entrèrent dans le pays
du roi de Sodome, du roi de Uomorrbe, et

de trois autres rois voisins. (Gen. xiv, 1 seq.)

Les agresseurs furent victorieux , et se reli-

raient chargés de butin, et emmenant leurs

captifs, parmi lesquels était Lot, neveu d'A-
braham, qui demeurait dans Sodome. Mais
Dieu lui avait préparé un libérateur. Son
oncle Abraham poursuivit ces ravisseurs, les

tailla en pièces, ramena Lot, les femmes
captivesavecun peupleinnombrableet tout le

butin. Dieu agréa sa victoire, et le fit bénir par
son grand pontife, le célèbre Melchisédech,
la plus excellente figure de Jésus-Christ.

Og, roi dcBasan, vint aussi à main armée
à la rencontre des Israélites, pour les atta-

quer; et ils le taillèrent en pièces, comme
un agresseur injuste, et lui prirent soixante
villes, malgré la hauteur de leurs murailles
et de leurs tours. (Deut. tu, 1 seq.)

Aussi ne doit-on pas épargner les agres-
seurs injustes : et pour le refus du passage,

le traitement rigoureux, mais juste, qu'on lit

à Séhon , roi d'Hésébon, est un exemple
bien remarquable.

« Les Israélites envoyèrent des ambassa-
deurs à Séhon, roi d'Hésébon (Deut. u, 20,

27, 28) (pour lui faire cette paisible légation) :

Nous passerons par votre terre, mais nous
ne prendrons aucun détour suspect, ni à

droite ni à gauche: nous marcherons dans
le grand chemin. A

r

endez-nous nos aliments,

et jusqu'à l'eau que nous boirons, nous ne
vous demandons que le seul passage. »

Pour le rassurer davantage, on lui propose
l'exemple de la conduite qu'on avait tenue
avec les autres peuples (Jbid., 29, 30) :

« C'est ainsi qu'en ont usé les enfants d'Esaù
et des Ammonites. Nous ne voulons point

arrêter; et nous ne voulons que venir jus-

qu'au Jourdain, à la terre que notre Dieu
nous n donnée. »

Le grand chemin est du droit des gens,
pourvu qu'on n'entreprenne pas le passage

par la force, et qu'on le demande à condition

équitable. Ainsi on déclara justement la

guerre à Séhon, dont Dieu endurcit le cœur,
pour ensuite lui refuser tout pardon; et il

fut mis sous ie joug.

Voilà donc deux justes motifs de faire la

guerre: l'injuste refus du passage demandé
a des conditions équitables, et l'hostilité

manifeste qui vous rend agresseur injuste.
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Il faut rapporter à ce dernier motifce qu'a

fait le (toupie de Dieu pour s'affranchir «l'un

joug injustement imposé, pour venger sa

liberté opprimée, et pour défendre sa reli-

gion par l'ordre exprès do Dieu. El tel a été

Je motif des guerres dos Mao lui bées ; ainsi

qu'il a été rapporté ailleurs (71).

Enfin celui du droit dos gens violé en la

personne des ambassadeurs, est un des plus
importants.

« Naas, roi des Ammonites, étant mort, et

son fils étant monté sur le trône, David dit :

Je montrerai de l'amitié a Hanon, comme
son père m'en a fait paraître. » (// Reg. x, 1

seq.) Les Ammonites, qui connaissaient peu
le cœur généreux et reconnaissant de David,
persuadèrent a leur roi que ses ambassa-
deurs étaient des espions, qui venaient re-

connaître le faible delà place et exciter les

peuples à la rébellion. Ainsi il leur (it un
traitement indigne ; et sentant combien ils

avaient offensé David, ils se liguèrent con-
tre lui avec les rois voisins. Mais David en-
voya contre eux Joab avec une armée, et

marcha lui-môme en personne, pour ache-
ver cette guerre qui lui fut heureuse.

C'est à quoi se réduisent les motifs de la

guerre, qu'on nomme étrangère
,
qui sont

marqués dans l'Ecriture.

ARTICLE II.

Des injustes motifs de la guerre.

Première Proposition. Premier motif: les

conquêtes ambitieuses.—Ce motif paraît bien-
tôt après le déluge en la personne de Nem-
rod, homme farouche, qui devint, par son
humeur violente, le premier des conqué-
rants. (Gen. x, 8-11.) Mais il est expressé-
ment marqué, qu'il était des enfants de
Chus, fils de Cham, le seul des enfants de
Noé qui ait mérité d'être maudit par son
père.

Le litre de conquérant prend naissance
dans cette famille; et l'Ecriture exprime cet
événement, en disant « qu'il fut le premier
puissant sur la terre; » c'est-à-dire qu'il fut
le premier que l'amour de la puissance
porta à envahir les pays voisins.

IV Prop. Ceux qui aiment la guerre, et la

font pour contenter leur ambition, sont dé-
clarés ennemis de Dieu. — «Je redemanderai
votre sang de la main de loutes les bêtes et
de celles de tous les hommes qui auront ré-
pandu le sang humain , qui est celui de
leurs frères. Qui répandra le sang humain,
son sang sera répandu; parce que l'homme
est fait à l'image de Dieu. » (Gen. ix, 5, 6.

j

Dieu a tant d'horreur des meurtres et de
li cruelle effusion du sang humain

, qu'il
veut en quelque façon qu'on regarde comme
coupables jusqu'aux bêtes qui le versent. Il

semblerait, à entendre ces paroles, que Dieu
voudrait obliger les animaux farouches à
respecter l'ancien caractère de domination
qui nous avait été donné sur eux, quoique
presque effacé par le péché. Le violement en

g:h

est réputé aux bêles comme un attentat; et

c'est une espèce de punition où il les assu-

jettit, de les rendre si odieuses, qu'on ne

cherche qu'à les prendre et à les faire mou-
rir.

La raison de cotte défense est admirable :

« C'est, » dit-il, « que l'homme est fait à l'i-

mago de Dieu. » Cette belle ressemblance

ne peut trop paraître sur la terre. Au Mou do

la diminuer par les meurtres, Dieu veut au

contraire que les hommes se multiplient :

« Croissez, » leur dit-il (Gen. ix,7). « et rem-
plissez la terre. »

Que si ravir à un seul homme le présent

divin de la vie, c'est attenter contre Dieu ,

qui a mis sur l'homme l'empreinte de son

visage, combien plus sont détestables à ses

yeux ceux qui sacrifient tait de millions

d'hommes et tant d'enfants innocents à leur

ambition I

IIP Prop. Caractère des conquérants am-
bitieux, tracé par le Saint- Esprit. — Après

que Nabuchodonosor, roi de Ninive eld'As-

syrie, eut défait et subjugué Arptiaxade, roi

des Mèdes (Judith i, 5 seq.) , « son em-
pire fut élevé, el son cœur s'enfla : et il en-

voya à tous les peuples qui habitaient dans
la Cilicie, à Damas, vers le Liban et le Car-

mel , aux Arabes, ans Galiléens, dans les

vastes phines d'Ksdrélon, aux Samaritains,

et aux environs du Jourdain, et à toute la

terre de Jessé jusqu'aux limites de l'Ethio-

pie. Il dépêcha ses envoyés à tous ces peu-

ples pour les obliger de "se soumettre à sa

puissance. Mais ces nations (jaiousos de

leur liberté) renvoyèrent ses ambassadeurs
les mains vides, et sans leur rendre aucun
honneur. Alors le roi d'Assyrie entra en in-

dignation, et jura qu'il se défendrait contre

tous ces peuples, » ou plutôt qu'il se ven-
gerait de leur résistance.

Voilà le premier trait d'un conquérant in-

juste. Il n'a pas plutôt subjugué un ennemi
puissant qu'il croit que tout est à lui ; il n'y

a peuple qu'il n'oppresse; el si on refuse le

joug, son orgueil s'irrite. Une parle point

d'atiaquer, il croit avoir sur tous un droit

légitime. Parce qu'il est le plus fort, il

ne se regarde pas comme agresseur ; et il

appelle défense , le dessein d'envahir* les

terres des peuples libres. Comme si c'était

une rébellion de conserver sa liberté contre

son ambition, il ne parle plus que de ven-

geance; et les guerres qu'il entreprend ne

lui paraissent qu'une juste punition des re-

belles.

11 passe outre: et non content d'envahir

tant de pavs qui ne relèvent de lui p r au-

cun endroit, il croit ne rien entreprendre

digne de sa grandeur, s'il ne se rend maître

de tout l'univers. C'est la suite du caractère

de cet injuste conquérant. « La parole fut

répandue "dans le palais du roi d'Assyrie,

qu'il se défendrait et se vengerait. El appe-

lant ses vieux conseillers, ses capitaines et

ses guerriers, il leur déclara, dans une as-

semblée tenue exprès on particulier avec

(7!) Ci-Jev., 1. v:, art. 3, 2' prop.
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e ii, que m volonté était Je soumettre a son
empira toute la terre habitable. » [Judith u,

Ce n était poinl un conseil qu il demandait
à ce te grau le assemblée : H n'a pour conseil

que son orgueil indomptable ; el sans con-

sulter davanla^e ( pour en venirà l'exécu-

lion , il donne ses ordres à Holopberne,
ef général rie sa milice (grand homme de

_u :: : et, dit-il , ne pardonne à aucun
aume, ni à aucune plai e feirte : que vos

\t-u\ pe soient touchés d'aucune pitié, et

que tout Ûéchisse sous ma loi. » (ibid.
,

i-ti.)

cond trait de cet orgueilleux ca-

ra 1ère. Co superbe roi n'a pas besoin de
conseil ; l'assemblée de ses conseillers n'est

qu'une cérémi nie, pour déclarer d'une ma-
nière plus solennelle ce qui est déjà résolu,

il pour mettre tout en mouvement.
Mais voici un dernier trait. C'était de ne

respecter ni connaître ni Dieu ni homme, et

de n'épargner aucun temple, pas môme ce-
lui du vrai Dieu, qu'il eût voulu mettre en
cendres avec tous les autres, au milieu de
Jérusalem, Car « il avait commandé à Ho-
lopherne d'exterminer tous les dieux, afin

quMl n'y eût de dieu (pie le seul Nabucho-
(i nosor, dans toutes les terres que ses ar-

mes auraient subjuguées. » (Judith m, 13.)

Cela se fait de deux manières: ouens'attri-
buant ouvertement les honneurs divins, ainsi

qu'il est arrivé presqu'à tous les conqué-
rants du paganisme; ou par les effels, lors-

qu'avec un orgueil outré, sans songer qu'il

3 lit un Dieu, on se rapporte ses victoires à

s ù-môme, à sa force et à ses conseils, et que
l'on semble dire en son cœur: « Je suis un
dieu, >» et je me suis fait moi-même, comme
il est écrit dans le prophète. [Ezech. xxvm ,

2, 9.)

Ou, pour répéter les pa mies d'un autre Na-
bucho ionosor (Dan. iv, 27) : «N'est-ce pas là

cette grande Babylone que j'ai bâtie dans la

force de ma puissance, et dans l'éclat de ma
gloire, pour être le siège de mon empire ?»

Sans songer qu'il y a un Dieu, à qui on doit

lo i t.

Tel est le caractère des conquérants am-
bitieux, qui, enivrés du succès de leurs ar-
mes victorieuses, se disent les maîtres du
monde, et que leur bras est leur dieu.

IV' Prop. Lorsque Dieu semble accorder
tout à de tels conquérants, il leur prépare un
châtiment rigoureux. — « J'ai donné toutes

les terres et toutes les mers à Nabuchodono-
sor, roi de Babylone, mon serviteur (Jer.

5-xvii, G), » et ministre de mes justes ven-
geances. Ce n'est pas à dire qu'il les ait don-
nées afin qu'il en fût le légitime possesseur :

c'est-à-direque, par un ser.reljugemenl, il les

a abandonnées à son ambition, pour les oc-
cuper et les envahir. Bien n'échappera de
ses mains : « el jusqu'aux oiseaux du ciel

(c'est-à-dire ce qu'il y a de plus libre), y
tombera. » (Dan. n, 38.)

'\ oilà en apparence une faveur bien déela-

!•/.,ree : mais le retour est terrible « I.e mar-
teau qui a brisé les nations de l'univers, e t

brisé lui-même. (Jerem. l, 23.) Le S igneur

a rompu la verge, dont il a frappé le reste du
moule d'une plaie irrémédiable. (Isa. \iv ,

5,6.) Je tombe sur toi, ô superbe I dit le

Seigneur des armées : ton jour est venu, et

le temps où tu sera? visité (par la justice di-

vine). Dieu renversera Babylone, comme il

a fait Sodome et Gomorrhe, et ne lui laissera

aucune ressource. (Jerem. l, 31, 4-0.) Il n'y a

plus de remède à ses maux ; son jugement
est monté jusqu'aux cieux, et a percé ! s

nues. »
( Ibid. 9.)

Y* Prop. Second injuste motifde la guerre:
le pillage. — Ainsi s'armèrent les quatre mis
dont on vient de parler (72): et ils enlevè-

rent le riche butin, et les captifs qu'Abraham
délivra.

Si l'on souffre de telles guerres, il n'y

aura plus de royaume ni de province tran-

quille. C'est pourquoi Dieu oppose à ces ra-

visseurs la magnanimité d'Abraham, qui ne
se réserve rien du butinqu'ilavailreconquis

que ce qui appartenait à ses alliés, com-
pagnons de son entreprise. Et au surplus

,

il ne veut pas que personne se pût vanter

sur la terre « d'avoir enrichi Abraham. »

(G en. xiv, 23, 2fr.j

Souvent aussi Dieu livre ceux qui pillent

à d'autres pillards. Ecoutez Isaïe ( Isa.

xxxin, 1) : « Malheur à vous qui pillez !

ne serez-vous pas pillés vous-mêmes? Et

vous qui méprisez (toutes les lois de la jus-

tice, et croyez pouvoir tout voler impuné-
ment), ne serez-vous pas méprisés par quel-

que autre plus puissant que vous ? Oui ,

quand vous aurez cessé de piller, on vous
pillera. Et quand las de combattre, vous ces-

serez de mépriser vos ennemis (au milieu
'les périls d'une guerre injuste), vous tom-
berez dans le mépris. »

Vi e Prop. Troisième injuste motif: la ja-
lousie. — « Isaac s'enrichit, et sa puissance
allait toujours croissant, jusqu'à ce qu'il

devint très-grand : et alors les Philistins lui

portant envie, exercent contre lui des hosti-

lités et des violences injustes. Et le roi du
pays lui fit dire : Ketirez-vous, parce que
\ous êtes devenu beaucoup plus puissant

que nous. » (Gen. xxvi, 12seq.)

Quoique cette raison de lui nuire fût

basse et injuste, il céda pour le bien de la

paix, se retirant dans le voisinage : et J'af-

faire se termina par un traité de paix so-

lennel, où ses ennemis reconnurent le tort

qu'ils avaient, et le bon droit d'Isaac.

VII e Prop. Quatrième injuste motif : la

gloire des armes, et la douceur de la victoire.

Premier exemple. — Il n'y a rien de plus

flalteur que celte gloire militaire : elle dé-
cide souvent d'un seul coup des choses hu-
maines, et semble avoir une espèce de

toute-puissance, en forçant les événements;
et c'est pourquoi elle tenle si fort les rois

de la terre. Mais on va voir combien elle

est vaine.

(72) Gcn. xiv, 9,ii> 12; ci d:vjot,art i,"
p
propos.
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Amasias, roi ilo Juda, avait remporté des

victoires signalées contre l'Idumée, et en
,-ivait pris les forteresses les plus renom-
mées. Enflé de ce sucrés, < il envoya dos

ambassadeurs à Joas, roi d'Israël , pour lui

dire (IV lïeg. xiv, 7 scq.) : Venez, et

voyons - nous ("à main armée; éprouvons
nos forces). Joas (plus modéré) lui lit ré-

pondre : Vous avez prévalu contre les en-
fanls d'Edom , et votre cœur s'est enflé :

c nlentez-vous de cette gloire, et demeurez
en repos. Pourquoi voulez-vous vous attirer

h ii grand mal , et tomber vous et votre peu-
ple sous ma main? Amasias n'acquiesça pas
à ce sage conseil. Le roi d'Israël marcha :

ils se virent, comme Amasias l'avait pro-
posé, à Bethsamès, ville de Juda. Ceux de

niére plus déterminée et plu.? hardie. On a

même sujet de présumer qu'on a Dieu pour
soi; parce qu'on y a la justioe, dont il est

le protecteur naturel. On perd cet avantage,

quand on fait la gin rre sans nécessité, et de
gaieté de cœur: de sorte (pie, qm-l que
puisse être l'événement , selon les terribles

et profonds jugements de Dieu, qui distri-

bue la victoire par des ordres et par des
ressorts Irès-cacnés; lorsqu'on ne met pas

la justice de son côté, on peu t dire, par cet

endroit- la, que l'on combat toujours avec
des forces inégales.

C'est déjà môme un effet de la vengeance
de Dieu, d'être livré à l'esprit de la guerre.

Et il est écrit d'Amasias, d.ms l'occasion

que nous venons de voir, que ce prince ne
Juda furent battus, et prirent la fuite : Joas voulut pas écouter les sages conseils du roi

prit Amasias et le remena à Jérusalem, et d'Israël, qui le détournait d'une guerre in-

Iit démolir quatre cents coudées de murailles justement entreprise : « parce que c'était la

de cette ville royale; et en enleva l'or et volonté du Seigneur qu'il fût livré aux
tout l'argent qui s'y trouva, et tous les vais- mains de ses ennemis, à cause des dieux
seaux de la maison du Seigneur (de celle d'Idumée qu'il avait servis. » (// Par. xxv,
d'Obédédom, où l'arche avait reposé du 20.)

temps de David) et du palais; et prit des
otages, et retourna à Samarie. » Tel fut le

fruit de la querelle que fit Amasias à Joas,

sans autre sujet que celui d'une vaine gloire,

et de faire paraître ses forces et le courage
des siens.

X e Pbop. On a sujet d'espérer quon met
Dieu de son côté, quand on y met la justice.

— « Seigneur, » disait Josaphat (11 Par. xx,
10 seq. ) , « les enfants d'Animon et de
Moab, et les habitants de la montagne de
Séir, ont été épargnés par nos ancêtres,

VIII e Prop. Second exemple du même motif, lorsqu'ils sortaient de l'Egypte: et ils s<

qui fait voir combien la tentation en est dan- sont détournés à côté, pour ne passer point
gercuse. — '< Néchao, roi d'Egypte, marcha sur ces terres, et n'avoir pas occasion do

en bataille contre les Charcamites le long combattre ces peuples. Et eux, au contraire,

de l'Euphrale : et Josias alla à sa rencontre, ils assemblent une armôe immense pour
(// Par. xxxv, 20 seq.) Mais Néchao lui n us chasser de la terre que vous nous avez
envoya des ambassadeurs pour lui dire: donnée. Vous donc, notre Dieu, ne les ju-
Ou'ai-je à démêler avec vous, roi de Juda? ger< z-vous pas, puisque nous n'avons point
Ce n'est pas à vous que j'en veux : j'attaque assez de force pour nous opposer a cette

un autre pays, où Dieu m'a commandé de prodigieuse multitude qui tombe sur nous?
marcher en diligence : ne combattez plus Nous ne savons que faire pour leur résister,

contre Dii u qui est avec moi , de peur que et il ne nous reste que de lever les yeux
je ne vous fasse périr. Josias ne voulut point vers vous. »

s'en retourner; mais il se mit en état de Ainsi pria Josaphat : et il reçut dans le

faire la guerre, et ne voulut point écouter moment des assurances de la protection de
Néchao. qui lui parlait de la part de Dieu. Dieu.
Il s'avança donc pour combattre dans la XI e Prop. Les plus forts sont assez souvent
plaine de Mageddo. Blessé par les archers, les plus circonspects à prendre les armes. —
il dit à ses serviteurs : Retirez-vous du On en a vu les exemples dans les guéries
combat, car je suis blessé. On l'enleva de d'Amasias et de Josias. J'en ajouterai encore
son chariot pour le transporter dans un au- un dans un fait particulier.

tre qui le suivait, selon la coutume des rois, Dans une déroute des enfants d'Israël du
ot on le ramena à Jérusalem, où il mourut parti dTsboseth, conduit par Abncr contre

pleuré de tout le peuple, et principalement David (// Reg. u, 17 seq.), « Asaël , un
de Jérémie, dont les lamentations se chan- des frères de Joab, qui se fiait e î la légèreté

tent encore aujourd'hui par tout Israël. » de ses pieds plus vites que ceux des ehe-
Si un si bon roi se laisse tenter par le vreuils habitant les forêts, poursuivait Abner

désir de la victoire, ou en tout cas par celui sans se détourner à droite ni à gauche, et

de faire la guerre sans raison, que ne doit- allant toujours sur ses pas. Abner regarda
on pas craindre pour les autres? un moment derrière, et iui dit : Etes vous
IX e Prop. On combat toujours avec une Asaël ? Oui , répondit-il. Abner poursuivit :

sorte de désavantage, quand on fait la guerre Retirez-vous d'un côté ou d'un autre, et

sans sujet. — On peut remarquer, sur ces attachez-vous à qui vous voudrez parmi la

deux exemples, que c'est un désavantage de jeunesse fugitive, pour en avoir la dépouille.
faire la guerre sans raison. Asaël ne cessa point de le presser; et Abner
Une bonne cause ajoute aux autres avan- répéta encore : Retirez-vous, je vous prie,

tages de la guerre le courage et la confiance, et cessez de me poursuivre; autrement je

L'indignation contre l'injustice augmente serai contraint de vous percer, et de vous
la force, et fait que l'on combat d'une ma- laisser attaché à la terre : ci comment pour-
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rni-je «près col.» lever les yeux deranl votre

frère loabl Asaëî méprisa ce discours; el

\ i n »r le frappa dans l'aine, et le perça
d'outre en outre. Il mourut sur-le-champ de
- blessure : el tous les passants s'arrêtaient

pour voir As.ii'l couché par terre. »

On ne pouvait garder plus de mo lération,

dans sa supériorité, que le faisa t Abncr, un
- vaillants hommes de son temps, ni mé-

nager davantage Joab el Asaël.

Xi!" Prop. Sanglante dérision des conqué-
rants )>nr le prophète haie. — «Comment
êtes-TOUS tombé, bel astre qui luisiez au
. iel comme l'étoile du matin ? vous qui frap-

piei les nations, et disiez eu voire cœur :

Je monterai jusqu'au ciel; je m'élèverai au-
dessus des astres; je prendrai séance sur la

raonlagne.dn temple où Dieu a fixé sa de-
meure"à coté du nord; je volerai au-dessus
i\es nu s, et je serai semblable au Très-
Haut. .Mais je vous vois plongé dans les en-
fers , dans l'abîme profond du tombeau.
Ceux qui vous verront, se baisseront pour
vous considérer dans le creux, et diront en
vous regardant : N'est-ce pas là celui qui
troublait la terre, qui ébranlait les royaumes,
qui a fait du monde un désert, qui en a dé-
solé les villes et renfermé ses captifs dans
des cachots. Les rois des gentils sont morts
dans h gloire, et enterrés dans leurs sépul-
cres : mais vous, ou vous en a arraché, et

vous êtes resté sur la terre, comme une
branche inutile et impure, sans laisser de
postérité. » (Isa. xiv, 12seq.)

Et un peu devant (Ibid., G. seq) : « Quand
vous êtes tombé à terre, tout l'univers est

demeuré dans l'élonnement et dans le si-

lence : les pins mêmes se sont réjouis, et

ont dit que depuis votre mort personne ne
ne les coupe plus (pour en construire des
vaisseaux, et en faire des machines de
guerre). L'enfer a été troublé par votre arri-

vée, et a envoyé au-devant de vous les

géants. Les rois de la terre se sont élevés
,

et tous les princes des nations; et tous vous
• lisent : Quoi donc, vous avez été blessé

comme nous? vous êtes devenu semblable
à nous? Votre orgueil est précipité dans les

enfers, votre cadavre est gisant dans le tom-
beau ; vous êtes couché sur la pourriture,
el votre couverture sont les vers 1 »

XlIP Prop. Deux paroles du Fils de Dieu
qui anéantissent la fausse gloire, et éteignent

l'amour des conquêtes. — Il n'y a rien au-
dessus de ces expressions, que la simplicité

de ces deux paroles du Fils de Dieu {Matth.

vvi, 2G) : « Que sert à l'homme de conquérir
le monde, s'il perd son âme? Et qu'est-ce

qu'on donnera en échange pour son âme? »

Et encore
,
pour foudroyer d'un seul mot

la fausse gloire : « Ils ont reçu leur récom-
pense. » (Matth. vi, 2, 5.) Ils ont prié dans
les coins des rues ; ils ont jeûné ; ils ont fait

l'aumône. » Ajoutons : il ont exercé ces gran-
des vertus militaires, si laborieuses et si

éclatantes, pour faire parler les hommes.
« Eu vérité, je vous le dis, ils ont reçu leur

récompense. » Ils ont voulu qu'on parlât

d'eux : ils sont contents; on en parle par
tout l'univers, ils jouissent de ce bruit con-
fus dont ils étaient enivrés : et vains qu'ils

étaient , ils ont reçu une récompense aussi

vaine que leurs projets : Receperunl merce-
dem sumn , rani vanum , comme dit saint

Augustin (73),

Que de sueurs
,
que de travaux, disait

Alexandre (ma s (pie de sang répandu), pour
faire parler les Athéniens ! Il sentait la va-

nité de cette frivole récompense ; et en
même temps il se repaissait de cette fumée.

ARTICLE III

Des guerres entre les citoyens, avec leurs mo-
tifs, et des règles qu'on y doit suivre.

Première Proposition. Premier exemple :

On résout la guerre entre les tribus par un
faux soupçon; et en s'expliquant on fait la

paix. — Ceux de la tribu de Ruben et do
Cad, et la moitié de la tribu de Manassé,
étaient séparés de leurs frères par le Jour-
dain ; et ils érigèrent sur les bords de ce

fleuve un autel d'une grandeur immense.
Le reste des enfants d'Israël, ayant appris

qu'oi érigeait contre eux cet autel dans la

terre de Chanaan, s'assemblèrenL tous en
Silo pour combattre contre eux ; et en at-

tendant envoyèrent un député de chaque
tribu, avec Phinéès, fils d'Eléazar, souve-
rain sacrificateur. Comme ils furent arrivés

dans la terre de Gaiaad, où ils trouvèrent les

Rubénistes, et les autres qui élevaient cet

autel, ils leur parlèrent ainsi (Josue xxn,
10 seq.) : « Quelle est cette transgres-

sion de la loi de Dieu ? Pourquoi abandon-
nez-vous le Dieu d'Israël et bâtissez-vous

un autel sacrilège pour vous éloigner de
son culte? Que si vous croyez que la terre

que vous habitez est immonde (faute d'être

sanctifiée par un autel), venez plutôt avec

nous dans la terre où est établi le tabernacle

du Seigneur, et y demeurez. Nous vous
prions seulement de ne pas délaisser le Sei-

gneur ni notre société, en établissant un
autre autel que celui du Seigneur notre Dieu;

et de ne point attirer sur nous tous sa juste

vengeance, comme ht Achab par son blas-

phème.
«Ceux de Ruben et les autres répondirent

à ce discours : Le Seigneur, le très-puissant

Dieu sait, et tout Israël en sera témoin, que

nous n'élevons cet autel que pour être un
mémorial éternel du droit que nous avons

nous et nos enfants sur les holocaustes ; de

peur qu'un jour vous ne leur disiez : Vous

n'avez point de part au culte de Dieu. Phi-

néès, qui était le chef de la légation, ayant

ouï cette réponse prononcée par les Rubé-

nistes et les autres, avec exécration du sa-

crilège qu'on leur imputait, en fit rapport à

tout le peuple qui en fut content, et le nou-

vel autel lut appelé : Témoignage que le

Seigneur éia't Dieu. »

On voit là que les tribus allaient armer

(79; In ptal. cxviii, scriur. 12, n 2. t. IV.
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contre leurs frères, qu'ils estimaient préva-

ricateurs; niais que, sans rien précipiter,

on en vint a un entier éclaircissement ,

comme la prudence et la charité le voulaient
;

et la paix fut faite.

11
e Prop. Second exemple : Le peuple arme

pour la juste ounition d'un crime, faute d'en

livrer les aut Airs. — Un lévite faisant son

chemin, loge 1 en passant dans la ville de
Gabaa, qui appartenait à ceux de Benjamin :

il en fut indignement traité,' lui el sa femme,
qui mourut entre leurs bras impudiques.
(Judic. xix, 1 seq.) Le lévite, pour exci-

ter la vengeance publique, en partagea le

corps mort en douze morceaux, qu'il dis-

persa dans tous les confins d'Israël. A ce

spectacle, chacun s'écriait (Ibid., 30) : < On
n'a jamais vu une telle chose en Israël. As-
semblez-vous, dit-on aux tribus, et ordon-
nez en commun ce qu'il faut faire. »

Les tribus étant assemblées, il fut ordonné
qu'avant toutes choses on demanderait les

coupables. (Judic. xx, 1 seq.) Mais, au lieu

de les livrer, ceux de Benjamin en entrepri-

rent la défense, et se jetèrent dans Gabaa, au
nombre de ving-cinq mille combattants,
tous gens de main et de courage, et très-

instruits dans l'art de la guerre. Cependant
les tribus entreprirent une guerre si diffi-

cile; et après divers combats avec un évé-
nement douteux, la tribu de Benjamin fut

exterminée , à la réserve de six cents hom-
mes, qui avaient échappé à tant de sanglan-
tes batailles.

Outre la difficulté de celle guerre, il y
avait encore à considérer l'extinction d'une
tribu dans Israël. C'est de quoi toutes les

tribus étaient affligées : « Quoi donc, disait-

on (Judic. xxi, 3, G, 7 seq.), il périra une
des tribus, une des sources d'Israël? «Mais
la justice l'emporta : et tout ce qu'obtint le

regret d'une perte considérable, fut d'aider
celte misérable tribu, autant qu'on pouvait,

à se rétablir par le mariage.

III
e Prop. Troisième exemple. On procé-

dait par les armes à la punition de ceux qui
ne venaient pas à l'armée, étant mandés par
ordre public. — C'est ce qui parait dans la

même guerre, où l'on introduisit une accu-
sation en demandant : « Qui sont ceux qui
ne se sont pas rendus à l'assemblée géné-
rale? On trouva que ceux de Jabès-Galaad y
avaient manqué : et on choisit dix mille

des meilleurs soldats pour les passer au til

de l'épée.ji (lbid., 8-10.)

Gédéon avait puni à peu près de même
ceux de Soccoth, qui, par un esprit de ré-

volte, refusèrent des vivres à l'armée qui
marchait à l'ennemi. 11 prit la tour de Pha-
nuel, où ils mettaient leur espérance; il la

démolit, et en fit mourir ies habitants. (Judic.

Vin, 5 seq.)

C'est ainsi qu'on ôte aux rebelles et aux
mutins les forteresses dont ils abusent; et

on laisse un exemple à la postérité du châ-
timent qu'on en fait.

On voit clairement, par ces exemples,
que la puissance publique doit être armée,

afin que la force demeure toujours au sou-
verain.

IV Piiop. Quatrième exemple. La guerre
entre David cl lsboseth, fils de Saùl. — Tout
Je royaume de Saùl, après la mort de ce
prince, appartenait à David. Dieu en était

non-seulement le maître absolu, p r son
domaine souverain et universel, mais en-
core le propriétaire, par ses titres particu-
liers sur la famille d'Abraham, et sur tout
le peuple d'Israël. Dieu donc avant donné
ce royaume entier a David, qu'il avait lait

sacrer par Samuel, et à sa famille, on ne
peut douter de son droit : et néanmoins
Dieu voulait qu'il conquît ce royaume qui
lui appartenait à si juste titre.

Ce droit de David avait été reconnu par
tout le peuple, et même par la famille de
Saùl. Jonalhas, fils deSaùl, dit à David (IReg.
xxiii, 17) : « Je sais que vous régnerez
sur Israël, et je serai le second après vous :

et mon père ne l'ignore pas. » Kn effet , Saùl
lui-même, dans un de ses bons moments,
avait parlé à David en ces termes (/ Reg.
xxiv, 21, 22) : « Comme je sais que vous ré-

gnerez très-certainement, et que vous aurez
en main le royaume d'Israël , jurez-moi que
vous conserverez les restes de ma race. >»

Ainsi le droit de David élail conslant.

Ce qui retarda l'exécution de la volonté de
Dieu, fut qu'Abner, fils de Ner, qui com-
mandait les armées sous Saùl, fit valoir le

nom de ce prince, et mil son fils lsboseth
sur le trône pendant sept ans (II Reg. n, 8
seq.), pendant que David régnait à Hébron
sur la maison de Juda.
Quelque certain et reconnu que fût le

droitde David, il n'usa pas de ses avantages
durant celte guerre, et ménagea le sang des
citoyens. En ce temps, les Philistins, enne-
mis du peuple de D;eu , n'entreprenaient
rien, el David n'avait rien à craindre du
côté des étrangers : ainsi il ne [ire.- sait pas
fsboseth, et le laissa deux ans paisible, sans
taire aucun mouvement. La guerre s'alluma
ensuite; et il y eut un combat assez riu.e

entre les deux partis. » (Ibid., 17.) Mais Ab-
ner, d'une hauteur où il s'était rallié, avec
ce qu'il avait de troupes plus affectionnées
à la maison de Saùl, qui étaient celles de la

tribu de Benjamin, d'où il élait, « ay nt crié

à Joab,qui poursuivait âprement l'armée en
déroule (II Reg. n, 20, 27, 28): Jusqu'à
quand poursuivrez-vous des fugitifs? el

voulez-vous les
|
asser tous au fil de l*é| éeî

Ignorez-vous ce que peuvent de braves
gens dans le désespoir, et ne vaut-il pas

mieux empêcher vos troupes de pousser à

bout leurs frères? » Joab ne demandait p:is

mieux, et n'eut pas plutôt ouï le reproche
d'Ahner, qu'il lui répondit: « Vive le Sei-
gneur ! si vous aviez parlé plus lot, le peuple
dès le matin aurait cessé de poursuivre son
frère. 11 fit en même temps sonner la re-

traite; et le combat, qui avait duré jusqu'au
soir, cessa à l'instant. »

On voit, en celte conduite, l'esprit où l'on

élait d'éj 'arguer le sang fraie nel, e'est-à.-
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jtoutes sorties de Jaeob,

, ubal mémorable qui lut

donné : el quelque rude qu'il eû( été, on no

trouva parmi les morts que dix-neul hom-

mes du coté de David; el de celui d'Abner,

qU( ,, seulement que Irois eeœ
le.

i)[\ remarque même que David n'alla ja-

mais en |»ersonne à celle guerre, de peur

que la
|
résence du roi n'engageât un com-

néral. Ce prince ne voulait pas trem-

s mains dans le sang de ses sujets : et

i . Bit autan! qu'il pouvait les restes

île la maison «le Saùl, à cause do Jonathas.

ne Furent que rencontres particulières,

romuie « David allait toujours croissant

el se foi li liant de plus en plus, pen-iant que

|a h - n lie Saùl ne cessai! de diminuer

11 Tàg. in, 1), » il crut qu'il valait mieux la

lai&set tomber comme d'elle-même, que de

la
;
oursuivre à outrance.

Tout roulait dans le parti d'Isboscth sur le

crédit du seul Aimer. David n'avait qu'à le

ager, et à profiler comme il lit des mé-
contenteinents qu'il recevait tous les jours

d'un maître également faible et bautain.

[Ibid., C-S.)

Abner, en son âme, savait que David était

le roi légitime; et un jour, maltraité par

lsboselh». il le menaça de l'aire rogner David

sur tout Israël, comme le Seigneur l'avait

oi donné et promis. (Ibid., 9, 10.)

Il traita en effet avec David, à qui il avait

. -ué tout Israël et tout Benjamin, en leur

uisant : « Hier et avant-hier vous cherchiez

David pour le faire roi; accomplissez donc
ce que le Seigneur a dit : Qu'il sauverait

par sa main tout Israël de la main des

Philistins. » (Ibid., 17-19.)

Il arriva, dans ces conjonctures, que Joab
tua Abner en trahison. « Eisa mort ne fut

pas plutôt sue par lsboselh, que les bras lui

tombèrent de faiblesse, et que tout Israël fut

mis en troubles. » (Il Reg. iv, 1.) Ce qui
donna la hardiesse à deux capitaines de vo-
leurs de le tuer lui-même en plein jour
dans son lit, où il dormait sur le midi; et

ils apportèrent sa tête à David. (Ibid., 5-8.)

Ainsi finit la guerre civile, comme David
l'avait toujours espéré, sans presque verser

de sang dans les combats. Mais David, dont
les mains eu étaient pures, de peur qu'on
ne crût qu'il avait eu part a l'assassinat

d'Abner et à celui d'Isboseth, s'en disculpa
par deux actions éclatantes qui lui gagnè-
rent tous les cœurs.

La conjoncture des temps, où le règne qui
commençait était encore peu affermi, ne
! ' i incitait pas à David de faire punir Joab,

ol la
| ersonne était importante et les ser-

\ i
, - nécessaires. Ce qu'il put faire au sujet
meurtre d'Abner fut de dire à toute l'ar-

mée, et à Joab même (// Reg. m, 31 seq.) :

»« Déchirez vos habits, et revêtez vous de
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sacs e! pleurez dans les funérailles d'Abner.
David lui-même suivait le cercueil. Et quand
on eut enterré Abner, David éleva sa voix,

et dit en pleurant ; Abner n'est pas mort
comme un lâche : tes mains n'ont pas été

liées, ainsi qu'on fait aux vaincus ; ni les

pieds n'ont pas été mis dans les entraves :

lu es tombé comme il arrive aux plusbraves,
devant des entants d'iniquité. A ces mots
tout Israël redoubla ses pleurs. El comme
toute la multitude venait pour manger avec
le roi pendant le jour: A Dieu ne plaise, dit

David, que j'interrompe le deuil, el que je

goûte un morceau de pain, avant le coucher
du soleil. Ainsi Dieu me soit en aidel Tout
le peuple entendit ce serment ; el louant ce

que fit David, le reconnut inuocentdu meur-
tre d'Abner. »

Il (il plus, et « disait tout haut à ses ser-

viteurs (Ibid., 38, 39) : Ne voyez-vous pas

qu'Israël perd aujourd'hui un grand capi-

taine ? Pour moi je suis faible encore, et

sacré depuis peu de temps. Ces enfants de
Sarvia (c'était Joab et Abisaï son frère) me
sont durs : le Seigneur rende aux méchants
suivant leurs crimes 1 » C'est tout ce que
permettait la conjoncture des temps.

Pour ce qui regarde lsboselh, quand ces

deux chefs de brigands, Baana et Kéchab,
lui en apportèrent la tête, croyant lui ren-

dre un grand service : « Vive le Seigneur,»
dit-il (// Reg. iv, 9-11), « qui m'a toujours

délivré de toute angoisse I Celui qui vint

nfannoncer la mort de Saùl, dont il se van-
tait d'être l'auteur, et qui croyait m 'apporter

une nouvelle agréable, dont il attendait ré-

compense, fut mis à mort par mon ordre.

Combien plus redemanderai-je à deux traî-

tres le sang d'un homme innocent, qu'ils

ont tué sur son lit, et qui ne leur avait fait

aucun mal 1 » Ainsi périrent ces deux vo-
leurs, comme avait péri celui qui se glori-

fiait d'avoir tué le roi Saùl. La différence

qu'y mit David, c'est que celui-ci fut puni
comme meurtrier de l'oint du Seigneur, et

ceux-là furent tués comme coupables du
sang d'unhommeinnocent qui ne leur faisait

aucun mal, sans l'appeler l'oint du Seigneur,

parce qu'en effet il ne l'était pas.

On voit, par la conduite de David, que
dans une guerre civile un bon prince doit

ménager le sang des citoyens. S'il arrive des

meurtres, qu'on pourrait lui attribuer à

cause qu'il en profite, il doit s'en justifier si

hautement, que tout le peuple en soit con-

tent.

V e Prop. Cinquième et sixième exemple. La
guei re civile d'Absalon et de Séba, avec l'his-

toire d'Adonias. — Jamais prince n'était né
avec de plus grands avantages naturels, ni

plus capable de causer de grands mouve-
ments, et de former un grand parti dans un
Etat, qu'Absalon fils de David. Outre lesgrâ-

ces qui accompagnaient toute sa personne
(II Reg. xiv, 25 , c'était le plus accueillant

et le plus prévenant de tous les hommes, il

faisait piioilre un amour immense pour la
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(ustice, et savait flatter, par cet endroit-là,

ions ceux qui paraissaient avoir le moindre
sujet de se plaindre. (// lieg. xv, 2.) Nous
l'avons observé ailleurs :etje ne sais si nous
avons aussi remarqué que David s'était peut-
être un peu ralenlide eecôtô-là, durant qu'il
était occupé de Bethsabée. Quoi qu'il en
soit, Âbsalon sut profiter de la conjoncture
où la réputation du roi son père semblait
être entamée par celle faiblesse, et encore
plus par le meurtre odieux d'Urie, un si

brave homme, si attaché au service, et si fi-

dèle à son maître.
Il était le fils aîné du roi, le trône le re-

gardait ; cl i! en était si proche, qu'à peine
lui restait-il un pas à faire pour y monler.
Pour se donner un relief proportionné à

une si hante naissance, « il se fit des chariots
et des cavaliers, avec cinquante hommes qui
le précédaient (Ibid., 1} ; » et il imposait au
peuple avec cet éclat. Ce fut uue faute con-
ire la bonne politique; et i! ne fallait rien
permettre d'extraordinaire à un esprit si

entreprenant. Le roi, peu déliant de sa na-
ture, et toujours trop indulgent à ses enfants,
ne le reprit pas de cette démarche hardie.
Absalon le savait gagner par les flatteries; et
privé dans une disgrâce de la présence du roi,
ii lui lit dire (// Reg. xiv, 32) : « Pourquoi
m 'avez-vous retiré de (ïessurjoù j'étais
banni? Il m'y fallait laisser achever mes
jouis. Que je voie lu face du roi, ou qu'il me
donne la mort. »

Quand il eut assez établi ses intelligences
par tout le royaume, et qu'il se crut en élat
d'éclater, il choisit la ville d'Hébron, l'ancien
L'iégedela royauté, qui lui était tout ac-
quise, pour se déclarer. Le prétexte de s'é-
loigner de la cour ne pouvait être plus spé-
cieux, ni plus flatteurlpour le roi : « Pendant
que, j'étais banni de votre cour, j'ai l'ait vœu,
si je venais à Jérusalem pour y jouir de vo-
tre présence, de sacrifier au Seigneur dans
Hébron. » (II Reg. xv, 7, 8.)
Absalon ne fut pas plutôt à Hébron, qu'il

fil donner le signal de la révolte à toutlsraël.
lit on s'écria de tous côtés : « Absalon règne
dans Hébron. » (Ibid., 10.)
Ce prince artificieux engagea dans ce vovage

deux cents hommes des principaux de Jéru-
salem (Ibid., Il), qui ne pensaient à rien
moins qu'à faire Absalon roi; mais ils se
trouvèrent cependant forcés à se déclarer
pour lui. En môme temps on vit paraître à
la tête de son conseil, « Acirilophel, le prin-
cipal ministre et le conseiller de David
(Ibid., 12), cpie l'on consultait connue Dieu,
et sous David, et depuis sous Absalon. »

(II lieg. xvi, 23.) Lu même temps Amasa,
capitaine renommé, fut mis à la tête de ses
troupes (Il Reg. xvn, 25); et ce prince n'ou-
blia rien pour donner de la réputation à son
parti.

l'our imprimer dans tous les esprits que
laffaire était irréconciliable, Achitcphel
conseilla à Absalon, aussitôt qu'il fut arrivé
à Jérusal-em, d'entrer en plein jour dans
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l'api arlemcntdesfemmcsdu roi (//' Heg xu,
20, 21), afin que quand on verrait l'ouli

qu'il faisait au roi. dont il souillait la < -

ehe, tout le monde sentît aussitôt qu'rl était

engagé sans retour, et qu'il n'y avait plus de
ménagement.

Tel était l'état des affaires du côté des re-

belles. Considérons maintenant la conduite
de David.

Il commença d'abord par se donner du
temps pour se reconnaître ; et abandonnant
Jérusalem, où le rebelle devait venir bien-
tôt le plus fort, pour l'ai câbler sans res-

source, il se retira dans un lieu caché du
désert, avec l'élite de ses Iroupes. (// Reg.
xv, 14, 18, 28.)

Comme il sentit la main de Dieu qui le

punissait, selon la prédiction de Nathan, il

entra à la vérité dans l'humiliation qui con-
venait à un coupable que son Dieu frappait,
se retirant à pied en pleurant avec toute sa

suite, la tête couverte, et reconnaissant le

doigt du Seigneur. (Ibid., 16, 23, 30.) .Mais

en même temps il n'oublia pas son devoir.
Car ayant vu que tout le royaume était en
péril par cette révolte, il donna tous les or-
dres nécessaires pour s'assurer tout ce qu'il
avait de plus fidèles serviteurs ; comme I- s

lésions entretenues de Phéléti et de Céré-
thi ; comme la troupe étrangère d'Elhaï Gé-
théen ; comme Sadoc et Abialliar avec leur
famille. (III Reg. xv, 17, 22, 27.) Il songea
aussi à être averti des démarches du parti
rebelle, en diviser les conseils, et détruire
celui d'Achitophel qui était le plus redouta-
ble. (I':!d., 31, seq.)

Après avoir ainsi arrêté le premier feu de
la rébellion, et pourvu aux plus pressants
besoins, par des ordres qui lui réussirent, il

se mil en élat de combattre. Il partagea lui-
même son armée en trois (ce qu'il faut une
fois observer); parce que cette division était

nécessaire pour faire combattre sans confu-
sion, surtout de grands corps d'armées tel-

les qu'on les avait alors. Il en nomma les

officiers, et h s commandants, et leur dit?
« Je marcherai à votre tète. » (II Reg. xvm,
1 seq.) I! vit bien qu'il y allait du tout pour
la royauté : et crut qu'il n'avait point à se
ménager, comme on a vu qu'il avait fait con-
tre Isboseth.
Tout le peuple s'y opposa, en lui disant

« qu'il le comptait lui seul pour dix mil ,e

hommes: et que quelque malheur qu'il I ur
arrivât dans le combat, ils ne seraient point
sans ressource, tant que le roi leur resterait. »

(Ibid., 3.)

Nous avons remarqué ailleurs (7i), qu'il

ne lit point le faux brave à contre-temj s, ( l

qu'il céda aux sages conseils qui avaienlpour
objet le bien du royaume.

II n'oublia pas le devoir de père, et re-

commanda tout faut à Joal),,et aux autres

chefs, de sauver Absalon. (Il Reg. xvm, 5,

12.) Le sang royal est un bien de tout l'Eta ,

que David devait ménager, non-seulemei.t
comme père, mais encore comme roi.

("*) Ci dev , J. ni, art. 3. IV prop s.
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Ou sait .'événement de la bâtante; comme
\. saloa 3 i

ôrit, malgré les ordres de Da-

nine, |>our épargner les cilop ensi

ou cessa de poursuivre lesfuyards. (// Reg-

ww.r. seq.)

David cependant fil une faute consiuera-

i le jeta sou bon naturel, Il s'affligeait

suréuienl «io la perte de son fils, s é-

iuI sans i Bsse d'un Ion lamentable : « Mon

s Absal< d, Absalon mon tils, qui me don-

uora de mourir en votre place! Absajon

i cher li s, mon (ils bien aimé I » [Ibid. %

La nouvelle en vint alarmée, ei la vic-

toire fut changée en deuil : le peuple était

; et comme un peuple ballu, et

n i- en uéroule, il n'osait paraître devant le

roi. // Reg. m\. 1 seq.) Ce qui obligea entin

Joab a lui donner le conseil que nous avons

remarqué ailleurs (75). Et ce qui doit faire

entendre aux princes, que dans les guerres

civiles, malgré sa propre douleur, contre la-

quelle il faut faire eilort, on doit savoir

prendre part à la joie publique que la vic-

toire inspire ; autrement on aliène les es-

I
nts, et l'on s'attire et au royaume de nou-

veaux malheurs.
Cependant la rébellion ne fut pas sans

suite. Séba, fils de Bochri, de la famille de

Jémini, qui était celle de Saùl, souleva, par

ces parolesde mépris, le peuple encore ému
( 11 lier/, xx, 1 seq. ) : « Nous n'avons rien de

commun avec David, et le fils dlsaï ne nous
touche en. rien. Le roi connut le péril, et

dit à Amasa : Hûlez-vous d'assembler tout

Juda. 11 exécuta cet ordre lentement; et Da-
vid dit à Abisaï : Le fils de Bochri nous va

faire plus de mal qu'Absalou ; bâtez-vous

donc, et prenez ce qu'il y a de meilleures

troupes, sans lui laisser le temps de se re-

connaître, et de s'emparer de quelque ville.»

Abisaï prit les légions de Céréthi et de Phé-
iélhi, avec ce qu'il y avait de meilleurs sol-

dats dans Jérusalem. Joab, de son côté,

poursuivait Séba, qui allait de tribu en tribu

soulevant le peuple, et emmenant ce qu'il

pouvait de troupes choisies. Mais Joab lit

entendre à ceux d'Abéla, où le rebelle s'é-

tait renfermé, qu'il ne s'agissait que de lui

seul. A sa persuasion, une femme sage du
pars, qui se plaignait qu'on voulait perdre
une si belle ville, sut la délivrer en faisant

jeter à Joab la tête de Séba par-dessus les

murailles.

Ainsi linil la révolte, sans qu'il en coûtât
de sang que celui du chef des rebelles. La
diligence de David sauva l'Etat. Il avait rai-

son de penser que celte seconde révolte, qui
venait comme du propre mouvement ilu

peuple, et d'un sentiment de mépris,
était plus à craindre que celle qu'avait
excitée la présence du bis du roi. 11 con-
nut aussi combien il était utile d'avoir de
vieux corps de troupes sous sa main : et tels

furent les remèdes qu'il opposa aux re-
belles.

On peut rapporter, à ce propos, ce qui ar-

lt>

riva a Adonias lîls (Je David. (/// Reg. i, 1

seq.) Ce prince se prévalant de le vieillesse

du toison père, dont il était l'aîné, voulait

malgré lui s'emparer du royaume, et s'en-

tendait pour esta avec Joab, et avec Abialhar,
grand sacrificateur. Mais Sadoc, le prince des
piètres après lui, et Banaïas avec les troupes
dont il avait le commandement, et la force

de l'année de David, n'était point pour Ado-
nias. David, avec ce secours, prévint la

guerre civile qu'Adonias, soutenu d'un
grand parti, méditait: et laissa le royaume
paisible a Salomon, à qui il le destinait par
ordre de Dieu.

Ainsi l'on continua à reconnaître l'utilité

des troupes entretenues, par lesquelles un
roi demeure toujours armé, et le plus fort.

VI' Prop. Dernier exemple des guerres ci-

viles : celle qui commença sous lioboam, par
la division des dix tribus. — La cause de celle

révolte, dans laquelle le royaume d'Israël,

ou des dix tribus, fut érigé, viandra plus à

propos ci-après dans d'autres endroits. Nous
remarquerons ici seulement:
En premier lieu, que les rois de Juda, après

unesigrande révolte qui partagea le royaume,
obligés à se défendre non-seulement contre

l'étranger (111 Reg. xiv, 26 ), mais encore
contre leurs frères rebelles, bâtirent dans le

territoire de la tribu de Juda un grand nom-
bre de nouvelles forteresses, et des arsenaux
où il y avait des magasins de vivres en abon-
dance, et à la fois de toutes sortes d'armu-
res. (11 Par. xi, 5 seqq.)

En second lieu, ils se préparèrent à recon-
quérir par les armes le nouveau royaume
que la rébellion avait élevé contre la maison
de David. Mais Dieu qui voulut montrer
combien le sang d'Israël devait être cher à

leurs frères, et que même après la division

il ne fallait pas oublier la source commune,
fit défendre par son prophète à ceux de Juda
de faire la guerre à leurs frères (III Reg.

xn, 24-; // Par. xi, 4), quoique rebelles et

schismatiques.
11 arriva même, dans la suite, et c'est

ce qu'on remarque en troisième lieu, que le

royaume de Juda s'unit par une étroite al-

liance avec le royaume rebelle. Car encore

que, contre la volonté de Dieu, et peut être

plus par la faute de ceux d'Israël que de ceux
de Juda, il y eut durant quelques règnes une
guerre continuelle entre les deux royaumes
(111 Reg. xiv, 30; xv, 32), néanmoins par

la suite des temps l'alliance fui établie si

solidement entre eux, que le pieux roi Jo-

saphat, invité par Achab, roi d'Israël, à join-

dre ses armes avec celles des Israélites, pour

les aider à recouvrer sur le roi de Syrie une
place forte qu'ils prétendaient, vint en per-

sonne pour lui dire (/// Reg. xxu, 5) :

« Vous et moi nous ne sommes qu'un. Voire

peuple n'est qu'un même peuple avec le

mien ; ma cavalerie est la vôtre. »

L'alliance se continua dans la suile; et le

même Josaphat répondit encore àJoram, roi

d'Israël, qui le priait de le secourir conlie

C'o. Ci- e* a. t. % O' pV
I»

•-,.
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le roi do Moab (IV Reg. m, 7) : '(J'irai avec imitateurs de sa piété. Le royaume de Juda
vous : ce qui est à moi, esta vous ; mon peuple eut le bonheur de conserver la loi do Moïse
est votre peuple, et ma cavalerie est la et la religion de ses pères. Il est vrai que,
vôtre. » pour leurs péchés, ceux de Juda furent

On voit par là que, pour le bien de la transportés dans Babylone, et le trône de

paix et pour la stabilité des choses humai- David lut renversé ;.mais Dieu ne laissa pas

nés, les royaumes fondés d'abord sur la ré- sans ressource le peuple de Juda, à qui il

bellion, dans la suite, sont regardés comme promit son retour dans la terre de ses pè-

devenus légitimes, ou parla longue posses- res après soixante et dix ans de captivité.

sion, ou par les traités et la reconnaissance Mais pour le royaume d'Israël, outre qu'il

des rois précédents. tomba plus tôt, il l'ut dissipé sans ressource

Et remarquez que la loi de la possession par les mains de Salmanasar, roi d'Assyrie

a eu lieu dans un royaume qui avait joint la ( IV Reg. xvii, xvm ), et se perdit parmi les

révolte contre la religion véritable à la dé-
fection.

En quatrième lieu, les rois légitimes se

doivent toujours montrer les plus modérés,
en tâchant de ramener par la raison ceux
qui s'étaient écartés de leur devoir. Ainsi en
usa le roi Abia, fils de Roboam, avant d'en
venir aux mains avec les rebelles ; et les ar-

mées étant en présence, il monta sur une
éminence où il fit aux Israélites, avec autant
de force que de douceur, ce beau discours
q.ui commence ainsi : « Ecoutez, Jéroboam
et tout Israël ; » leur remontrant par vives
raisons le tort qu'ils avaient contre Dieu et

contre leurs rois. [Il Par. xm, 4, 13 seq.)

gentils

Telle fut la constitution et la catastrophe

de ces deux royaumes. Celui que la révobe
avait élevé malgré les rois légitimes, quoi-

que ensuite reconnu par les mômes rois, eut

en lui-même une perpétuelle instabilité, et

périt enfin sans espérance, par ses fautes.

ARTICLE IV.

Encore que Dieu fit la guerre pour son peuple,

(Vune façon extraordinaire et miraculeuse,

il voulut qu'il s'aguerrît, en lui donnant des

rois belliqueux et de grands capitaines.

Première Proposition. Dieu faisait la

Jl était le plus fort, sans comparaison ; mais guerre pour son peuple du haut des deux,
plus soigneux encore de ramener les rebel- d'une façon extraordinaire et miraculeuse. —
les, que de profiter de cet avantage, il ne Ainsi l'avait dit Moïse sur les bords de la

s'aperçut pas que Jéroboam l'environnait mer Rouge : « Ne craignez point ce peuple

par derrière. Il se trouva presque enveloppé immense dont vous êtes poursuivi. Le Sei-

parscs ennemis. Dieu prit son parti, et ré- gneur combattra pour vous, et vous n'aurez

pandit l'a terreur sur les rebelles, qui pri- qu'à demeurer en repos.» (
Exod. xiv, 13,

14.
)

Outre qu'il ouvrit la mer devant eux, s il

mit son ange, pendant qu'ils passaient, entre

eux et les Egyptiens, pour empêcher Pha-
raon de les approcher. >> [lbid., 19, 20.

)

A la fameuse journée où le soleil s'arrêta

à la voix de Josué, pendant que l'ennemi

était en fuite, Dieu fit tomber du ciel de
grosses pierres, comme une grêle (-Josur

x, 10-13), afin que personne ne pût échap-

per, et que ceux qui avaient évité l'épée

rent la fuite.

Nous donnerons pour cinquième et der-
nière remarque, que le royaume d'Israël,

quoique rendu par la suite légitime et très-

puissant, n'égale jamais la fermeté du
royaume de Juda, d'où il s'était séparé.'

Comme il s'était établi par la division, il

fut souvent divisé contre lui-même. Les rois

se chassaient les uns lesaukes. Baasa chassa

la famille de Jéroboam, qui avait fondé le

royaume, dès la seconde génération. Zara-

bri, sujet de Baasa, se souleva contre lui, et fussent accablés des coups d'en hauL
ne régna que sept jours. Amiï prit sa place,

et le contraignit à mettre lui-même le feu

dans le palais, où il se brûla. Le royaume
se divisa en deux. Amri, dont le parti pré-

valut, et qui semblait avoir relevé le royaume
d'Israël en bâtissant Samarie ( /// Reg. xv,

Les murailles tombaient devant l'arche;

les fleuves remontaient à leur source pour
lui donner passage ( Josue vi, ni ), et tout

lui cédait.

Quelquefois Dieu envoyait à leurs enne-

mis, dans leurs songes, des pronostics at-

27; xvi, 9, 10, 10, 18, 21,24), y régna peu

,

freux de leur perte. Ils voyaient l'épée de

et sa famille périt sous son petit-fils. Les fa- Gédéon qui les poursuivait de si près qu'ils

milles ro\ales les mieux établies virent à ne pouvaient échapper, et ils fuyaient en

peine quatre ou cinq races. Et celle de Jéhu, désordre avec de terribles hurlements, au

que Dieu même avait fait sacrer par Elisée, bruit de ses trompettes et à la lumière de

tomba bientôt par la révolte de Sellum, qui ses flambeaux, et tiraient l'épée l'un contre

tua le roi et s'empara du royaume. [IV Reg. l'autre, ne sachant à qui se prendre de leur

ix ; x, 30; xv, 10, 12.) déroule. ( Judic. vu, 13 seq.)

Au contraire, dans le royaume de Juda, Une semblable fureur saisit les Philistins,

où la succession était légitime, la famille de quand Jonathas les attaqua, et ils firent un

David demeura tranquihe sur le trône, et il carnage horrible de leurs propres troupes,

n'y eut plus de guerre civile; on aimait le (/ Reg. xiv, 19, 20.)

nom de David et de sa maison. Parmi tant Dieu faisait gronder son tonnerre sur les

de rois qui régnèrent sur Israël, il n'y en fuyards {I Reg. vu, 10; Eali. xlvi, 20, 2! ;,

eut pas un seul que Dieu approuvât : mais qui, glacés de frayeur, se laissaient tuer

il sortit de David de grands et de saints rois sans résislauce. •

OE'.VRl'S compl. te Bossuet XL -3
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Quelquefois on entendit un bru il de che-

vaux,etde chariots armés, rjui épouvantait

l\ un. 'un , ri lui foisait croire qu'un grand

«c. ours était arrivé aui Israélites ; en sorte

qu'il se mil en fuite, et abandonne le camp
avec tous le* équipages.^/ F Reg. mi, (5, 7.)

ii iutres fois , au lieu de ce bruit, Elisée

faisait ap|»araltre des chariots enflammés à

son compagnon effrayé(/l Rae/.Yi, 1G, 17), qui

crut \<>ir autour d'eux une .-innée invincible,

plus forte que celle ''es Syriens leurs en-

nemis. Le même prophète frappa tesSyriens

d'aveuglement, et les conduisit jusqu'au

[eu ne Samarie. [Ibid. t
1S, 19.)

Ou sait le carnage que lit un ange de Dieu

en une nuit, à la prière d'Ezéchias, de cent

quatre-vingt-cinq mille hommes de l'armée

de Sennacnérib, qui assiégeait Jérusalem.
/i Reg. an, 35.)

.Mais il faut Unir ces récits par quelque
spectacle encore plus surprenant.

Jjsaphal, qui ne voyait aucune ressource

contre l'armée effroyable dé la ligue des Idu-

méens, des Moabites et des Ammonites,
soutenus par les Syriens (// Par. xx, 1,2
seq.), ciprès avoir imploré le secours de
Dieu, et en avoir obtenu les assurances cer-

taines par la bouche d'un saint prophète,
comme il a été remarqué ailleurs , marche
contre l'ennemi par le désert de Théeué, et

donne ce nouvel ordre de guerre (Ibid.,

21) : «qu'on mît à la tête de l'armée les

chantres du Seigneur, qui tous ensemble
chantassent ce divin psaume : Louez le Sei-

gneur, p<;rce qu'il est bon
,
parce que ses

miséricordes sont éternelles. » Ainsi l'armée

change en chœur de musique : à peine eut-
elle commencé ce divin chant

, que les en-
nemis, qui étaient en embuscade, se tour-
nèrent l'un contre l'autre, et se taillèrent

eux-mêmes en pièces ; en sorte que ceux de
Juda, arrivés à une hauteur vers la solitude,

virent de loin tout le pays couvert de corps
morts, sans qu'il restât un seul homme en
vie parmi les ennemis ; et trois jours ne suf-

firent pas à ramasser leurs riches dépouilles.
Celle -vallée s'appeia la vallée de Béné-
diction; parce (pie ce fut en bénissant Dieu
qu'ils (iélirent une armée qui paraissait in-

vincible. Josaphat retourna à Jérusalem en
grand triomphe, et entrant dans la maison
du Seigneur, au bruit de leurs harpes, de
leurs guitares et de leurs trompettes, on
continua les louanges de Dieu, qui avait
montré sa bouté daus la punition de ces in-
justes agresseurs.

C'est ainsi que s'accomplissait ce qu'avait
chanté la prophétesse Débora (Jud. v, 8,

20) : «Le Seigneur a choisi une nouvelle
manière de faire la guerre : on a combattu
du ciel pour nous; et les étoiles, sans quit-
ter leur poste, ont renversé Sisara. » Toute
la nature était pour nous : les astres se sont
déclarés; et les anges, qui y président sous
l'ordre de Dieu, et à la manière qu'il sait,
ont lancé d'en haut leurs javelots.

Il' Prop. Celle manière extraordinaire de
faire la guerre n'était pas perpétuelle : le

peuple ordinairement combattait à main

armée, et Dieu n'en donnait pan moine la

victoire.— La plupart des batailles de David
Bedonnèrent a la manière ordinaire. lien
fut de même des autres rois : et les guerres
des Machabées ne se firent pas autrement.
Dieu voulait former des combattants, et quo
la vertu militaire éclatât dans son peuple.

Ainsi fut conquise la Terre-Sainte par les

valeureux exploits des tribus. Ils forçaient

l'ennemi dans ses camps et dans ses villes,

parce qu'ils étaient de vigoureux attaquants.

(I Par. vu, 2, k seq.) C'était Dieu toujours
qui donnait aux chefs, dans les occasions,
les résolutions convenables, et aux soldats

l'intrépidité et l'obéissance : au lieu qu'il

envoyait au camp ennemi l'épouvante, la

discorde et la confusion. Jabès, le plus brave
de tous ses frères, invoqua le Dieu d'Israël,

et lui fit un voeu qui lui attira son secours
(I Par. iv, 10; ; mais ce fut en combattant
vaillamment. Ainsi Caleb, ainsi Juda, ainsi

les autres. Ruben et Cad conquirent les

Agaréens et leurs alliés, « parce qu'ils in-

voquèrent le Seigneur dans le combat; et il

écouta leurs prières, à cause qu'ils eurent
confiance en lui en combattant.» (1 Par. v,

20.)

III
e Prop. Dieu voulait aguerrir son peuple :

et comment. — « Je ne détruirai pas entière-

ment les nations que Josué a laissées en état

avant sa mort.» (Judic. h, 21, 23.) Dieu donc
les a laissées en état, et ne les a pas voulu
exterminer tout à fait, ni les livrer aux
mains de Josué, «afin qu'Israël fût instruit

par leur résistance, et que tous ceux qui

n'ont pas vu les guerres de Chanaan , ap-

prissent , eux et leurs enfants, à combattre
l'ennemi, et s'accoutumassent à la guerre.»

(Judic. m, 1, 2.)

IV e Prop. Dieu a donne' à son peuple de
grands capitaines, et des princes belliqueux.
— C'était un nouveau moyen de le former à

la guerre. Et il ne faut "que nommer un
Josué, un Jephté, un Cédéon, un Saiil et un
Jonalhas; un David, et sous lui un Joab, un
Abisaï, un Abner et un Amasa ; un Josaphat,

un Osias, un Ezéchias; un Judas le Macba-
bée, avec ses deux frères Jonathas et Simon ;

un Jean Hircan, fils du dernier; et tant

d'autres, dont les noms sont célèbres dans
les saints livres et dans les archives du peu-
ple de Dieu : il ne faut, dis-je, que les nom-
mer, pour voir dans ce peuple plus de grands
capitaines et de princes belliqueux, de oui

les Israélites ontappris la guerre, qu'on n en
connaît dans les autres nations.

On voit même, à commencer par Abraham,
que ce grand homme , si renommé par sa

loi, ne l'est pas moins dans les combats.

Tous les saints livres sont remplis d'entre-

prises militaires des plus renommées, faites

non-seulement en corps de nation, mais

aussi par les tribus particulières, dans la

conquête de la Terre-Sainte; ainsi qu'il

paraît par les neuf premiers chapitres du
premier livre des Paralipomènes; si bien

qu'on ne peut douter que la vertu militaire

n'ait éclaté par excellence daus le peuplj

saint.
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V" Pb0P. Les femmes mêmes, dans le peuple

saint, ont excellé en courage, et ont fait des

actes étonnants. — Ainsi label, femme de
Ilaber, perça «le part en part les tempes de

Sisa ra avec un clou. Ainsi , sous les ordres

de Barac et de Débora la prophétesse, se

donna la sanglante bataille où Sisara fut

taillé en pièces. (Judic. iv.)

La prophétesse chanta sa défaite par une
ode (Judic. v, 1 seq.) dont le ton sublime
surpasse celui de la lyre d'un Pindare et

d'un Alcée, avec celle d'un Horace leur imi-
tateur. Sur la fin, on y entend le discours de
la mère de Sisara, qui regarde parla fe-

nêtre, et s'étonne de ne pas entendre le bruit
de son ebar victorieux

;
pendant que la plus

habile de ses femmes répondait ebantant ses
victoires, et se le représentait comme un
vainqueur à qui le sort destinait, de sa part

d'un riche butin, la plus belle de toutes les

femmes ( Ibid., 28-30), comme faisaient

les peuples barbares. Mais, au contraire, il

était tombé par la main d'une femme. « Ainsi
périssent, Seigneur, conclut Débora (Ibid.,

31, 32), tous tes ennemis : et que ceux qui
t'aiment brillent comme un beau soleil dans
son orient. » Telle fut donc la victoire qui
donna quarante ans de paix au peuple de
Dieu.
Tout le monde me prévient ici

,
pour y

ajouter une Judith, avec la tête d'un Holo-
ferne qu'elle avait coupée, et par ce moyen
mis en déroute l'armée des Assyriens com-
mandée par un si grand général.

Ce fut en vain qu'il assembla une redou-
table armée

, qu'il surmonta tant de mon-
tagnes , força tant de places, traversa de si

grands tleuves, mit Je feu dans tant de pro-
vinces, reçut les soumissions de tant de villes

importantes, où il choisissait ce qu'il y avait
de braves soldats pour grossir ses troupes.
(Judith i, h, m.)
Sa vigilance à mener ses troupes, à les

augmenter dans sa marche, à visiter les

quartiers, à reconnaître les lieux par où une
place pouvait être réduite, et à lui couper les

eaux, lui fut inutile : sa tête était réservée à
une femme, dont ce lier général croyait
s'être rendu le maître.

Cette femme, par ses vigoureux conseils,
avait premièrement relevé le courage de ses
citoyens; et par la mort d'un seul homme,
elle dissipa le superbe camp des Assyriens.
«Ce ne fut point une vigoureuse jeunesse

,

ce ne furent point les Titans hautains, ni
les Géants, qui frappèrent leur capitaine :

c'est Judith, iille de Mérari, qui le captiva
par ses yeux, et le fit tomber sous sa main.
Les Perses furent etfrayés de sa constance,
et les Modes de son audace. » (Judith xvi,

8, 12.) Ainsi chantait-elle, comme une autre
Débora , la victoire du Seigneur par une
femme, qui, durant tout le reste de sa vie

,

lit l'ornement de toutes les fêles, et demeura
à jamais célèbre (Ibid., 25-27), pour avoir
su joindre la force à la chasteté.
Les Romains vantent leur Clélie et ses

compagnes, dont la hardiesse à traverser le

Meuve étonna et intimida le camp de Por-

senna. Voici, sans exagérer, quelque eboso
de plus. Et je n'en dis pas davantage.

VI' Phop. Avec les conditions requises, la

guerre n'est pas seulement légitime , mais

encore pieuse et sainte. — « Chacun disait à

son prochain : Allons; combattons pour
notre peuple, pour nos saints lieux, pour
nos saintes lois, pour nos saintes cérémo-
nies.» (/ Mach. m, 43.)

C'est de telles guerres qu'il est dit vérita-

blement : « Sanctifiez la guerre (Jer. vi, k); »

au sens que Moïse disait aux lévites : «Vous
avez aujourd'hui consacré vos mains au Sei-

gneur (Exod. xxxn, 29),>: quand vous les

avez armées pour sa querelle.

Dieu s'appelle ordinairement lui-même le

Dieu des armées, et les sanctifie en prenant
ce nom.

VII e Prop. Dieu néanmoins , après tout,

n'aime pas la guerre, et préfère les pacifiques

aux guerriers. — « David appela son fils Sa-

lomon, et lui parla en cette sorte : Mon fils,

je voulais bâtir une maison au nom du Sei-

gneur mon Dieu; mais la parole du Sei-

gneur me fut adressée en ces termes : Vous
avez répandu beaucoup de sang, et vous
avez entrepris beaucoup de guerres; vous
ne pourrez édifier une maison à mon nom.
(1 Par. xxn, 6-8; xxvm, 3.) Je n'ai pas

laissé de préparer pour la dépense de la

maison du Seigneur cent mille talents d'or,

et dix millions de talents d'argent, avec de
l'airain et du fer sans nombre, et des bois et

des pierres pour tout l'ouvrage, avec des
ouvriers excellents pour mettre tout cela en
œuvre. Prenez donc courage, exécutez l'en-

treprise, et le Seigneur sera avec vous. »

(Ibid., H-16.)
Dieu ne veut point recevoir de temple

d'une main sanglante. David était un saint

roi, et le modèle des princes ; si agréable à

Dieu, qu'il avait daigné le nommer l'homme
selon son cœur. Jamais il n'avait répandu
que du sang infidèle dans les guerres qu'on
appelait guerres du Seigneur, et s'il avait ré-

pandu celui des Israélites, c'était celui des
rebelles, qu'il avait encore épargné autant
qu'il avait pu. Mais il suffit que ce fût du
sang humain, pour le faire juger indigne de
présenter un temple au Seigneur, auteur et

protecteur de la vie humaine.
Telle fut l'exclusion que Dieu lui donna

dans la première partie du discours prophé-
tique. Mais la seconde n'est pas moins re-

marquable : c'est le choix de Salomon pour
bâtir le temple. Le titre que Dieu lui donna
est celui de Pacifique. Des mains si pures
de sang sont les seules dignes d'élever le

sanctuaire. Dieu n'en demeure pas 15, il

donne la gloire d'affermir le trône à ce Pa-
cifique (Ibid. ,9, 10), qu'il préfère aux guer-
riers par cet honneur. Bien plus, il fait, de
ce Pacifique, une des plus excellentes figu-

res de son Fils incarné.

David avait conçu le dessein de bâtir le

temple par un excellent motif, et H parla en
ces termes au prophète Nathan (II Reg. vu,

2; / Par. xvn, 1,2): « J'habite dans une
maison de cèdre, et l'Arche de l'alliance
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•v i_!hmii- est encore sons des tentes el sous qui étonne l'ennemi : et par ce moyen ils

sont plus utiles à leur pairie, que s'ils de-
meuraien! en vie.

i eaut. i e saint prophète avait môme
routé ce grand el pieui dessein, en lui

disant :« Faites ce que vous «vei dans la Ces! ce qu opère 1 amour de la gloire.

ir; car le Seigneur est avec vous. (Ibid., Mais il faut toujours se souvenir que c'est

la gloire de défendre son pays el sa liberté.

Les Machabées s'étaient d'abord proposé
cette fin, lorsqu'ils disaient : « Mourons tous
dans notre simplicité : le ciel cl la lerre se-

; Mais la parole de Dieu fut adressée à Na-

than la nuit suivante en ces termes ;// Reg.

,i ,. i_\ |8 : Voici ce que dit le Seigneur :

Vous tlirei point île temple en mon
nom. Quand tous aurai achevé le «ours do ront témoins que vous nous attaquez injus

votre vie, un des fils que .je ferai naître de

votre sang, bâtira le temple, el j'affermirai

son trône I jamai

Dion refuse à David son agrément, en

haine du sang dont il voit ses mains toutes

trempées. Tant de sainteté dans ee prince

n'en avait pu effacer la tache. Dieu aime les

pacifiques, et la gloire de la paix a la préfé-

rence sur celle des armes, quoique saintes

et religieuses.

ARTICLE V

Vertus, institutions, ordres et exercices

militaires.

Première Proposition. La glo ire préférée
à la vie.— Bacchides et Alcime avaient vingt

mille hommes, avec deux mille chevaux,
devant Jérusalem : et Judas était campé au-
près avec trois mille hommes seulement, ti-

rés îles meilleures troupes. Comme ils vi-

rent la multitude de l'armée ennemie, ils

en furent effrayés. Cette crainte dissipa l'ar-

mée, où il ne demeura que huit cents hom-
mes. (/ Maeh. ix, i-7.) Judas, dont l'armée
s'était écoulée, pressé de combattre en cet

état, sans avoir le temps de ramasser ses

forces, eut le courage abattu. C'est le pre-
mier sentiment, qui est celui de la nature.
Mais on le peut vaincre par celui de la vertu.

« Judas dit à ceux qui restaient ( Ibid., 8-

10 seq.) : Prenons courage, marchons à nos
ennemis, et combattons-les. Ils l'en détour-
naient en disant : Il est impossible, sauvons-
nous quant à présent; rejoignons nos frères,

et après nous reviendrons au combat. Nous
sommes trop faibles et en trop petil nombre
pour résister maintenant. Mais Judas reprit
ainsi : A Dieu ne plaise que nous fassions
une action si honteuse, et que nous pre-
nions la fuite! Si notre heure est venue, et

qu'il nous faille mourir, mourons coura-
geusement en combattant pour nos frères,

et ne laissons point cette tache a notre gloire.

A ces mots il sort du camp : l'année marche
au combat en bon ordre. » L'aile droite de
Bacchides était la plus forte : Judas l'atta-

qua avec ses meilleurs soldats, et la mit en

tcmeiit. » (/ Alach. n, 37.) El après: n Nous
combattrons pour nos vies, pour nos fem-
mes, pour nos enfants, pour hos âmes, et

pour nos lois. » (/ Mach. ni, 20, 21.) Et en-
core : « Ne vaut-il pas mieux mourir en
combattant, que de voir périr devant nos
yeux notre pays, cl abolir nos saintes lois?

Arrive ce que le ciel en a résolu. » (7 Mach.
ii, 50, 00.) Et pour tout dire en un mot :

Mourons pour nos frères, comme le dit le

courageux Judas. Laissons-leur l'exemple
de mourir pour nos saintes lois; et que la

mémoire de notre valeur fasse trembler
ceux qui voudront attaquer des gens si dé-
terminés à la mort. Qu'il soit dit éternelle-

cuent en Israël : Quelque faibles que nous
soyons, qu'on ne nous attaque pas impuné-
ment.

II' Prop. La nécessité donne du courage.
— « Il n'en est pas aujourd'hui comme hier

et avant-hier. Nous avons l'ennemi en face,

disait Jonalhas aux siens (/ Mach ix, kk
seq.) ; le Jourdain deçà et delà, avec des ri-

vages désavantageux, des marais, des bois,

qui rompent l'armée ; il n'y a pas moyen
de reculer : poussons nos cris jusqu'au
ciel. » Eu même temps on marche à l'en-

nemi; Bacchides est poussé par Jonalhas,
qui, le voyant ébranlé, passe le Jourdain à
la nage pour le poursuivie, et lui lue mille

hommes.
Ih e Prop. On court à la mort certaine. —

Samson en avait donné l'exemple. Après lui

avoir crevé las yeux, les Philistins assem-
blés louaient leur dieu Dagon, qui leur avait

donné la victoire sur un ennemi si redou-
table. l 's le faisaient venir dans leurs as-

semblées et dans leur banquet, pour s'en

divertir; et le mirent au milieu de la

salle, entre deux piliers qui soutenaient l'é-

difice, (Judic. xvi, 21 seq.)

Samson, qui sentait avec la renaissance de
ses cheveux le retour de sa force, « dit au
jeune homme qui le menait (Ibid., 26) :

Laisse-moi reposer un moment sur ces pi-

liers. » Toute la maison était pleine d'hom-
mes et de femmes : et tous les princes des
Philistins y étaient, au nombred'environ tro.s

tuile. Ceux de l'aile gauche, voyant la dé- mille, qui étaient venus pour voir Samson,
dont ils se jouaient. Alors il invoqua Dieu
en celte sorle (Judic. xvi, 28, 2.9) : « Sei-

gneur, souvenez-vous de moi : rendez-moi
ma première force, ô mon Dieu 1 el que je

me venge de mes ennemis (qui élaient ceux
du peuple de Dieu, dont il élait le chef et

le juge) ; et que, par une seule ruine, je nie

venge des deux yeux qu'ils m'ont ôtés. » Ln
même temps saisissant les deux colonne/*

qui soutenaient l'édilice, l'une de sa main

roule, prirent Judas par derrière, pendant
qu'i-i poursuivait l'ennemi : le combat s'é-

chauffa; il y eut d'abord beaucoup de bles-
sés de pari et d'autre : Judas fut lue, el le
reste prit la fuite.

Il y a des occasions où la gloire de mou-
rir courageusement vaut mieux que la vic-
toire. La gloire soutient la guerre. Ceux qui
savent courir pour leur pays a une mort as-
surée, y laissent une réputation de valeur
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droite et l'autre do sa main gauche : « Que
je meure, dit-il [Ibid.,30), avec les Philis-

tins. » Et ébranlant les colonnes, M renversa

toute la maison sur les Philistins ; et en tua

plus en mourant, parce seul coup, qu'il n'a-

vait fait pendant sa vie.

Les interprètes prouvent très-bien, par
Y'Ecclésiastique et par VEpître aux lié-

présent et qui nous regarde. » [Gen. xxxi,

50.)

On le prend aussi pour vengeur de la foi

violée : « Qu'il nous voie; et qu'il voie entre
nous, quand nous nous serons séparés. »

(Ibid„ 49.)

C'est aussi par esprit de justice qu'Abra-
ham, qui traitait d'égal à égal et de souverain

breux, que Samson était inspiré dans cette à souverain avec Je roi Abimélech, lui re

action. Dieu donnait de tels exemples d'un
courage déterminé à la mort, pour accoutu-
mer son peuple à la mépriser.

On peut croire qu'une semblable inspira-

tion poussa Eléazar, qui voyait le peuple
étonné de la prodigieuse armée d'Antiochus,
et plus encore du nombre et de la grandeur
de ses éléphants, d'aller droit à celui du roi

proche la violence qu'on avait faite à ses ser-

viteurs, au lieu de commencer par se plain-

dre à lui. « Mais Abimélech repartit {Gen.
xxi, 25, 26) : Je ne l'ai pas su ; vous ne m'en
avez rien dit, et c'est d'aujourd'hui que je Lt

sais. »

Enfin, cet esprit d'équité, qui doit régner
môme au milieu des armes, ne paraît nulle

qu'on reconnaissait à sa hauteur et à son ar- part avec plus d'évidence que dans la ma-
mure. « Il se livra pour son peuple, et pour
s'acquérir un nom éternel. Et s'élant fait

jour à droite et à gauche, au milieu des en-
nemis qui tombaient deçà et delà à ses pieds,

il se mit sous l'éléphant, lui perça le ven-
tre, et fut écrasé par sa chute. » (/ Mach. vi,

43-46.)

Ces actions d'une valeur étonnante fai-

saient voir que tout est possible à qui sait

mépriser sa vie ; et remplissaient à la fois,

nière "de faire la guerre que Dieu prescrit à
son peuple en lui mettant les armes à la

main.
« Si vous assiégez une ville, d'abord vous

lui offrirez la paix. Si elle l'accepte et qu'elle

vous ouvre ses portes, tout le peuple qu'elle
contient sera sauvé et vous servira sous tri-

but. Si elle refuse l'accommodement et qu'elle
vous fasse la guerre, vous la forcerez; et

quand le Seigneur vous l'aura mise entre les

et le citoyen de courage, et l'ennemi de ter- mains, vous passerez au fil de l'épée tout ce
qu'elle aura de combattants, en épargnant
les femmes, les enfants et les animaux. Vous
ferez ainsi à toutes les villes éloignées, et

qui ne sont pas du nombre de celles qui doi-

vent vous être données pour votre demeure. »

{Deut. xx, 10, 11 seq.) A celles-là, Dieu n'or-

donne point de miséricorde, pour des raisons
particulières, que nous avons déjà remar-
quées (77); mais c'est une exception qui,
comme on dit, affermit la loi.

Moïse continue de la part de Dieu (Deu!
xx, 19, 20) : « Lorsque vous tiendrez long-

reur.

I V° Prop. Modération dans la victoire. —
Les exemples en sont infinis. Celui de Gé-
déon est remarquable.

Le peuple, affranchi par ses victoires si-

gnalées, vint lui dire en corps : « Soyez notre
seigneur souverain, vous et vos enfants, et

les enfants de vos enfants ; parce que nous
'vous devons notre liberté. » (Judic. vin, 22,

23.) Mais Gédéon, sans s'enorgueillir et sans
vouloir changer le gouvernement, répon-
dit : « Je ne serai point votre seigneur, ni

mon fils, ni notre postérité; et le Seigneur temps une ville assiégée, et que vous l'au-

demeurera le seul souverain. »

Dès l'origine de la nation, Abraham, après
avoir repris tout le bien des rois ses amis,
que l'ennemi avait enlevé, paye la dime au
grand pontife du Seigneur, conserve à ses

alliés leur part du butin, et du reste, sans
se réserver « un seul fil, ni une courroie,

rend tout et ne veut rien devoir à aucun
mortel. » (Gen. xiv, 23.)

V e Prop. Faire la guerre équitablemcnt. —
Ménager ses anciens alliés, et leur demander
le passage à de justes conditions; c'est ce

qu'on a exposé dès le commencement de ce
livre (76).

Par l'effet de la même équité, on posait

des bornes entre les peuples voisins. C'étaient

des témoins immortels de ce qui leur appar-
tenait. Tumulus testis. (Gen. xxxi, 48.)

« Ne transgressez point les bornes que
vos pères ont établies, » dit le Sage. (Prov.
xxh, 28.)

Respecter ces bornes, c'est respecter Dieu,

qu'on avait pris à témoin, et qui seul était

rez environnée de travaux, vous ne couperez
point les arbres fruitiers et vous ne ravagerez
point les environs. Vous ne vous armerez
point de cognées contre les plantes; cor c'est

du bois, et non pas des hommes qui peuvent
accroître le nombre de ceux qui vous com-
battront (cela s'entend des arbres fruitiers).

Mais pour les arbres sauvages qui sont pro-
pres à d'autres usages, coupez-les, et dres-

sez vos machines jusqu'à ce que la ville soit

prise. »

La prudence, la persévérance, et en même
temps la justice avec la bénignité, reluisent

dans ces paroles.

VI e Prop. Ne se point rendre odieux dans
une terre étrangère. — « Vous me troublez

par la guerre injuste que vous avez entre-
prise contre ceux de Sichem; et vous me
rendez odieux aux peuples de cette contrée,

que j'avais toujours si bien ménagés, » dit

Jacob à Simon et à Lévi, ses enfants. (Gen.
xxxiv, 30.) Il se relire, et cherche la paix.

VIL Prop. Cri militaire avant le combat,
présent quand on les posait. « Nous n'avons pour connaître la disposition du soldat. —
témoin de nos traités que Dieu seul, qui est « Quand on sera prêt à venir aux mains, les

(76) Ci-dev., art. 1,
'" prop. (11) Ci dev., au. I, '2' prop.
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cation k toute l'armée [Deut, \\ -\ 5 seq.) :

si quelqu'un a bâti une maison et ne t'a pas

.h ••, qu'il v retourne et qu'il n'ait point

Ii" regret de là laisser peut-Aire dédiera un

.•niirv. Qui a planté une rigne dont il n'a
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«oint encore exposé le fruit en vente, qu'il

de môme. Qui a liante, une femme et ne

ii
; oint encore épousée, qu'iJ aille la pren-

dre et ne la laisse
i
oint à nn autre. »

Cri voulait (les soldats qui n'eussent

rien à eCBUf que le combat, et n'eussent

rien, dans le souvenir, qui pût ralentir leur

ardeur.

Apres, on faisait encore ce cri général

(Ibid., 8) : « Si quelqu'un est effrayé dans

son cœur, qu'il se retire dans sa maison, de

peur qu'il n'inspire à ses frères la terreur

dont il est rempli. »

La coutume île ce cri durait encore dans
les guerres des Machabées. (/ Mach. iii, 5G.)

Llle ne laissait au soldat que l'amour de la

patrie, avec le soin de combattre, sans avoir

regret à sa Yie.

Vlll* Trop. Choix du soldat. — Quand
Gédéon assembla l'armée pour poursuivre
les Madianites, il reçut cet ordre de Dieu
(Judic. vu, 3) : « Parle au peuple, et que tout

le monde entende ceci : Qui a peur, qu'il se
retire. Il se retira vingt-deux mille hommes,
et il n'en resta que dix mille. Dieu continua

( Ibid., 4-6
) : Mène ce peuple au bord des

eaux. Que ceux qui lécheront les eaux en
passant, à la manière des chiens, et que ceux
qui fléchiront les genoux (pour boire à leur
aise), soient mis à part. Et le nombre des
premiers, qui prenant l'eau avec la main la

portèrent à leur bouche, fut de trois cents
seulement, que Dieu choisit pour combat-
tre; » et apprit à ce général que ceux qui se
trouveraient les plus propres à supporter la

faim et la soif étaient les meilleurs soldats.

IX e Prop. Qualités d'un homme de comman-
dement. — a Sois courageux et fort. Soyez
homme : ne craignez rien, n'appréhendez
rien. » (Josuei, 6,7, 9; I Par. xxn, 13.)

C'est la première vertu qu'on demande aux
hommes de commandement, et le fondement
de tout le reste.

C'est aussi ce qui faisait dire à Néhémias,
gouverneur de la Judée, lorsqu'on lui inspi-
rait des conseils timides : « Mes pareils n'ont
point peur et ne fuient jamais. » (II Esdr.
vi, 11.)

X* Prop. Intrépidité. — « Josué leva les

jeux, et vit devant lui un homme qui le me-
naçait l'épée nue. (Josue v, 13-16.) 11 s'avance
sans s'effrayer, et lui dit : Etes-vous des nô-
tres, ou du parti ennemi? » comme qui dirait
parmi nous : Qui vive? Il apprit, en appro-
chant, que c'était un ange. « Je suis, dit-il,
un des princes de l'armée du Seigneur, » de
celte armée invisible toujours prête à com-
battre pour ses serviteurs. Et Josué tourna
sou attaque eh adoration, après néanmoins
avoir appris, par cette preuve, qu'il ne faut
rien craindre à la guerre, pas même un ange
de Dieu en forme humaine.

XI e Trop. Ordre d'un général. — « Oue

chacun fasse comme moi, et suive ce qu'il

me verra exécuter. » (Judic. vu, 17.) Les

veux attachés BU général, et le cœur prêt à le

suivre dans tous les périls.

Ainsi parla Gédéon, au commencement
d'un combat. C'est l'ordre le plus noble et le

plus fier que général donna jamais à ses sol-

dats
XII* Prop. Les tribus se plaignaient lors-

qu'on ne les mandait pas d'abord pour com-
battre iennemi. — « Ceux de la tribu d'E-
phraïm disaient à Gédéon (Judic. vin, 1) :

D'où vient que vous ne nous avez pas man-
dés plus tôt, et dès le moment quo vous alliez

à la guerre contre Madian? Ils lui parlaient

durement, tout prêts à lui faire violence. »

On les avait seulement mandés pour pour-
suivre l'ennemi mis en déroute, et ils avaient
coupé chemin aux Madianites : en sorte qu'ils

avaient pris Oreb et Zeb, deux de leurs chefs,

dont ils portaient les têtes au bout de leurs

piques. (Judic. vu, 24, 25.) Et l'envie de
combattre était si grande, qu'ils murmu-
raient contre Gédéon, comme on vient d'en-
tendre.

XIII e Prop. Un général apaise de braves
gens en les louant. — « Mais Gédéon leur ré-

pondit (Judic. vin, 2, 3) : Qu'ai-je pu faire

qui égale vos vaillants exploits? Un raisin de
la tribu d'Ephraïra vaut mieux que toute la

vendange d'Abiézer (quelque abondant que
soit ce pays). Le Seigneur vous a livré Oreb
et Zeb : qu'ai-je pu faire qui vous égalât? »

Leur colère fut apaisée par cette louange.
XIV e Prop. Mourir ou vaincre. — C'est ce

qui fait des soldats déterminés, qui ne dé-
mordent jamais : tels que furent ceux dont
il est parlé dans la guerre entre David et

Isbosetn.
« Abner dit à Joab : Que notre jeunesse

joue devant nous ( IJ Reg. h , 14-16); »

c'est-à-dire qu'elle combatte à outrance, en
combat singulier, comme on faisait dans nos
tournois. « Aussitôt on en choisit douze de
la tribu de Benjamin, du côté d'Isboseth, et

douze du côté de David. En ce moment ils

s'approchent.. Chacun d'eux prit la tête de
son ennemi, » à la façon peut-être des gladia-

teurs, qui avaient un rets à la main pour
cela, « et en même temps lui enfonça le poi-

gnard dans le flanc; et ils tombèrent tous

morts l'un sur l'autre en même temps. » Sur
l'heure on récompensa leur valeur, en appe-
lant ce champ le « Champ des Forts en Ga-
baon. » Et le titre lui en demeura, en mé-
moire d'une action si déterminée.
XV e Prop. Accoutumer le soldat à mépriser

l'ennemi. — « Amenez-moi ces cinq rois qui

se sont cachés dans cet antre. » (Josue x,

22, 23.) Dieu les avait condamnés à mort.
« Quand on les eut amenés, Josué appela ses

soldais, et en leur présence il donna cet ordre

aux chefs ( Ibid., 24-26 ) : Mettez le pied

sur la gorge à ces malheureux. Et pendant
qu'on les foulait ainsi aux pieds : Dieu,

poursuit-il, en fera autant à tous vos enne-
mis. Soyez gens de cœur, et ne craignez rien.

Et après les avoir tués, on les attacha à cinq

poteaux jusqu'au soir, pour être en spectacla
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au peuple; et on les jeta dans la caverne où

ils avaient été pris, entassant, selon la cou-

tume d'alors, de grosses pierres à son ouver-

ture, pour mémorial éternel à la postérité. »

XVI" Prop. La diligence et la précaution

dans les expéditions et dans toutes les affaires

de la guerre. — « Prenez des vivres autant

qu'il en faut. Dans trois jours (à jour nommé)
vous passerez le Jourdain, et vous entrerez

dans le pays ennemi. » (Josue i, 11.)

En même temps Josué envoie des gens
aux nouvelles, et l'ait observer Jéricho. Il

apprit que tout était dans l'épouvante. Il

marche toute la nuit (Josue u, 1, 2, 2i; m,
1), voulant signaler le commencement de sa

nouvelle principauté par quelque action

d'éclat. « Je commencerai , dit le Seigneur
(Josue m, 7) aujourd'hui à faire éclater ton

nom comme celui de Moïse. »

Gédéon se lève la nuit, assemble l'armée,

!>at l'ennemi, le poursuit sans relâche, tombe
à l'imprévu sur quinze mille hommes qui
restaient; prit leurs commandants, qui se

reposaient en assurance, et ne s'attendaient

à rien moins qu'à être attaqués; tailla tout

en pièces, et revint devant le coucher du
soleil. (Judic. vin, 11-13.)

Pour profiter de son avantage, et voyant
que le soldat avait repris cœur, Saùl, sans
perdre un moment, et sans même donner le

temps de se rafraîchir, prend dix mille hom-
mes qu'il trouva sous sa main: « Et, dit-il,

maudit soit celui qui mangera avant que je

sois vengé de mes ennemis. » Il en fit un
grand carnage depuis Machmis jusqu'à Aïa-
lon, dans un grand pays. (/ Reg. xiv, 2iseq.)
Non content de cette victoire, quoique ses

soldats fussent très-fatigués : « Marchons
,

disait-il (lbid. t 36) tombons-leur dessus
rendant la nuit, et ne cessons de faire main
basse jusqu'au matin. »

Baasa, roi d'Israël, fortifiait Rama, et empê-
chait par ce moyen les rois de Juda de met-
Ire les pieds sur ses terres ; s'assurant un
poste d'où il tirait de grands avantages. Mais
Asa, roi de Juda, en vit l'importance. Sans
ménager ni or ni argent, il gagne le roi de
Syrie contre Baasa : l'ouvrage est interrompu
par cette guerre imprévue, et Baasa se retire :

(JJI Reg. xv, 17-21.) Asa, sans perdre de
temps , envoie ses ordres par tout son
royaume, en cette forme absolue (Ibid.,

22) : « Que personne no soit excusé. Ainsi
on enleva en diligence les matériaux de la

nouvelle fortification de Rama : et Asa en
bâtit deux forteresses. » Tel fut l'effet de sa
diligence. Elle affaiblit l'ennemi et le forti-

fia lui-même.
On irait à l'infini, si l'on voulait rappor-

ter les exemples d'activité, de vigilance, de
précautions qu'ont donnés, dans les expédi-
tions de guerre, les Josué, les Gédéon, les

David, les Machabées et les autres grands
capitaines dont l'histoire sainte nous a con-
servé la mémoire.
XVII e Prop. Alliance à propos. — On en

vient de voir un bel exemple, quand Asa
s'unit si à propos avec le roi de Syrie : les

Mitres sciaient superflus, et il suffit de re-
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marquer une ibis, qu'il y a des conjonctures

où il ne faut rien épargner.

XV1IP Prop. La réputation d'être hommi
de guerre, tient l'ennemi dans la crainte. —
« Chusaï dit à Absalon (// Reg xvii, 8-10) :

Vous connaissez votre père et les braves

gens qu'il a avec lui, d'un courage intrépide

et qui s'irrite par ses pertes, comme une
ourse à qui on a ôlé ses petits. Votre pèro

est un homme do guerre, et ne s'arrêtera

point avec le reste du peuple ; il vous attend

dans quelque embuscade, ou dans quelque
lieu avantageux. S'il nous arrive le moindre
échec, le bruit aussitôt s'en répandra de tous

côtés, et on publiera qu'Absalon a été oallu
;

et ceux qui sont à présent comme des lions,

perdront courage par cette nouvelle. Car on
sait que voire père e.>t un homme fort, et

qu'il est environné de braves gens. » Il con-
cluait à ne rien hasarder, et à l'attaquera

coup sûr. Ce qui donnait à David le temps
de se reconnaître, et lui assurait la victoire.

Et il arrêta par cette seule considération

•l'impétuosité d'Absalon, qui craignit dans
David les ressources que ce grand capitaine

pouvait trouver dans son habileté dans la

guerre et dans son courage.
XIX' Prop. Honneurs militaires. — Saul,

après ses victoires, érigea un arc de triom-
phe (/ Reg. xv, 12), en mémoire à la posté-

rité, et pour l'animer par les exemples, et

par de pareilles marques d'honneurs.
La constitution du pays ne permettait pas

alors d'ériger des statues, que la loi de Dieu
réprouvait. On érigeait des autels pour ser-
vir de mémorial (/ Reg. xiv, 35), ou l'on

faisait des amas de pierres. ( Josue x, 27 ; //

Reg. xvin, 17, 18.)

XX' Prop. Exercices militaires, et distinc-

tions marquées parmi les gens de guerre. —
David fit apprendre aux israéliles à tirer do
Tare (// Reg. i, 18) : et fit un cantique pour
cet exercice, à la louange de Saul, qui appa-
remment l'avait établi.

Ceux de la tribu d'Issachar étaient en ré-

putation de savoir mieux que les autres le

métier de la guerre. « Il y avait deux cents
hommes de cette tribu qui étaient très ha-
biles, et savaient instruire Israël, » à faire

en son temps et à propos toute sorte de mou-
vements; « et le reste de la tribu suivait

leurs conseils. » (/ Par. xn, 32.)

Dans la paix profonde du règne de Salo-

mon, les exercices militaires demeurèrent
en honneur, et deux cent cinquante cliefs

instruisaient Je peuple. (/ Par. vm, 10.)

Ce prince si pacifique entretenait dans lo

peuple l'humeur guerrière. Il employait les

étrangers aux ouvrages royaux : mais mm
pas les enfants d'Israël. Celaient eux qu'il

occupait de la guerre. (// Par. vm, 9.) Ils

étaient les premiers capitaines, et comman-
daient la cavalerie et les chariots.

Les uns, et principalement ceux de Juda tî.

do Nephtali,. combattaient av"ec le bouclier et

la pique; les autres joignaient l'arc avec le

bouclier (/ Par. viii, M); \u, 24, 3ï, 38),
et chacun était instruit à manier les armes
dont il se servait.
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J >aphat, quoiqu'il fil la guerre plus pour
ses alliés que pour lui-même, se rendit cé-

lèbre par le bon ordre qu'il donna à la mi-

lice. (// Par. \mi. •_>. iu. 13 seq.J
i réputation d'Osias fui portée bien loin

l

,ir une semblable vigilance, qni lui fil ajou-

ter au* soins des rois ses prédécesseurs celui

deoonslruire des magasins d'armes, de cas-

ques, de bouchers, d'arcs el tle frondes, avec
des machines de toutes les sortes; tant celles

qu'il conservait dans les tours, que celles

ce qui plaira à ses yeux. » Faire co qu'on
doit, s'entendre, être attentif l'un à l'autre,

être résolu è tout, et soumis à Dieu ; c'est

tout ce que doivent faire de !>©ns géné-
raux.

Judas parla en ces termes a son frère Si-
mnn (/ Siach. v, 17 se.].) : * Choisissez des
hommes ; marchez et délivrez vos frères
dans la Galilée : et moi, avec Jonalhas, nous
irons dans le pays de Galaad. » Il laissa Jo-
seph, tils de Zacharie, et Azarias, deux chefs

qu'il tenait dressées sur les murailles pour de l'armée, avec le reste des troupes pour
tirer des dards, et jeter de grosses pierres garder la Judée, leur défendant de combat-
{11 Par. ix vi, 8, l'i, 15), en sorte que rien tre jusqu'à leur retour. Simon, avec trois

ne manquait à l'exeri ice des armes. mille hommes, combattit heureusement dans
!.-•- distinctions honorables animèrent la Galilée, poursuivit les vaincus bien avant,

aussi le courage dos braves gens. et jusqu'aux portes de Plolémaïde; fit beau-
un distinguait sous David de ces espèces coup de butin, et amena en Judée ceux que

de titres // Reg. xxm, 9 seq. ; 1 Par. xi, les gentils tenaient captifs avec leurs fem-
10, 11, 15 seq.) : les trois forts, de deux or- mes et leurs enfants. En môme temps Judas
dres différents ; avec les trente qui avaient et Jonathas passèrent le Jourdain avec huit
leur chef. Leurs actions étaient remarquées mille hommes, prirent beaucoup de places
dans les registres publics. Il y en avait qu'on fortes dans Galaad, et après avoir remporté,
nommait les capitaines du roi : les grands ou sans perte, de signalées victoires, ils re-
les premiers capitaines (// Par. xxvi, 11; tournèrent en triomphe dans Sion, où ils

vin, 9), ou, les capitaines des capitaines. (/ offrirent leurs holocaustes en action de grA-
Par. vu, iO.) ces. Le peuple saint prit le dessus de ses en-
On voit ailleurs comme un état de deux

mille six cents officiers principaux. (// Par.
xwi, 12.) Sous chaque prince, on connaît
ceux qui étaient établis pour les commande-
ments généraux , ceux qui commandaient
après eux, et tout l'ordre de la milice. (7/
Par. xvn, 15 seq.)

Dieu voulait montrer dans son peuple un
Ktat parfaitement constitué, non-seulement
pour la religion et pour la justice, mais en-
core pour la guerre comme pour la paix; et

conserver la gloire aux princes guerriers.

ARTICLE VI.

Sur la paix et la guerre; diverses observations
sur l'une et sur l'autre.

Première Proposition. Le prince doit affec-
tionner les braves gens. — Saùl, en qui l'on

admirait de si grandes qualités, se faisait re- rent à tout le peuple l'état où était la ville :

marquer par celle-ci; « tout homme qu'il tout le peuple éleva la voix et fondit en lar-

rojait courageux et propre à la guerre, il se mes. Chacun pleurait une ville qu'on allait

l'attachait. » (/ Reg. xiv, 52 ) perdre, comme si on lui arrachait un de ses

C'est le moyen de s'acquérir tous les bra- membres. Saùl arriva pendant l'assemblée,

ves. Vous en prenez un, vous en gagnez suivant ses bœufs qui venaient de la campa-
cent. Quand on voit que c'est le mérite et la gne. Car nous avons déjà vu que tout sacré

valeur que vous cherchez, on entre en re- qu'il était, et reconnu roi, il faisait sans la-

connaissance du bien que vous faites aux çon et sans s'élever davantage, son premier
autres, et chacun espère y venir à son tour, métier. Telle était la simplicité de ces temps.

11* Prop. Il n'y a rien déplus beau dans la Etant venu dans l'assemblée, il dit (/ R°g.
guerre, que l'intelligence entre les chefs et la xi, 5, 6) : « Quel est le sujet de tant de lar-

eonspiration de tout l'Etat.—Joab se voyant mes, et de ces cris lamentables de tout le

nemis par le concours de trois chefs. Joseph,
fils de Zacharie, et Azarie, un des chefs,

rompirent ce beau concert, et firent une
grande plaie en Israël, comme on le dira

dans un moment.
Sous Saùl, Jabès en Galaad, ville au delà

du Jourdain, assiégée par Naas, roi des Am-
monites, offrit de traiter et de se soumettre
à sa puissance. Naas répondit avec une dé-
rision sanglante (/ Reg. xi , 1, 2 seq.) :

« Tout le traité que je veux faire avec vous,

c'est que vous me livriez chacun son œil

droit, et que je vous fasse l'opprobre de tout

Israël. Le conseil de la ville répondit : Don-
nez-nous sept jours pour envoyer aux tri-

bus; et si dans ce temps nous ne sommes
secourus, nous nous rendrons à votre vo-
lonté. » Leurs envoyés vinrent donc à Gabaa,
où Saùl faisait sa résidence, et ils déclaré-

comme environné des ennemis, partagea
I armée en deux, pour faire tête de tous cô-
tés

; une partie contre les Ammonites, et
une partie contre les Syriens. « Si les Sy-
riens me forcent, » dit Joab à Àbisaï {II Reg.
x, 11, 12), «secourez-moi

; et si les Ammonites
prévalent de votre côté, je serai à votre se-
cours. Soyez homme de courage, et combat-
tons pour notre peuple et pour la cité de no-
tre Dieu. \i rès cela, que le Seigneur fasse

peuple? » Alors on lui raconta l'état de Ja-

bès. «L'esprit de Dieu le saisit, il mit en
pièces ses deux bœufs, et en envoya les

morceaux par tout Israël, avec cet ordre :

Ainsi sera fait aux bœufs de tout homme qui

manquera de suivre Saùl, et de marcher en

campagne. » On obéit : il fit la revue; il

trouva sous ses étendards trois cent mille

combattants, et la seule tribu de Juda y en

ajouta trente mille. 11 renvoya les députés
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de Jabès avec celte réponse précise : « Vous
serez socourus demain.» L'effet suivit la pa-

role. Dès le matin , Saùl partagea son année
en trois, entra au milieu du camp ennemi,
et ne cessa de tuer jusqu'à la grande cha-
leur du jour; tous les ennemis furent dis-

persés et il ne resta pas deux hommes en-
semble. C'est ce que fit l'intérêt public, la

diligence, la conspiration du roi, du peuple
et de toutes les forces de l'Etat.

On conserva éternellcmentla mémoired'un
tel bienfait. Ceux de Jabès-Galaad, touchés
de ce souvenir, furent fidèles à Saùl jusqu'a-
près sa mort, et furent les seuls de tout Is-

raël qui l'ensevelirent. David leui en sut
bon gré, et leur fit dire (// Reg. n, 4 seq.) :

« Bénis soyez-vous de Dieu, vous qui avez
conservé vos reconnaissances à Saùl votre
seigneur : le Seigneur vous le rendra, et

moi-même je vous récompenserai de ce de-
voir de piété, car encore que Saùl votre sei-

gneur soit mort, Juda m'a choisi pour roi.

Et je succéderai à l'amitié qu'il avait pour
vous, ainsi qu'à son trône. »

III
e Prop. Ne point combattre contre les

ordres. — Pendant que Judas et Simon fi-

rent les exploits qu'on a vus en Galilée et

dans Galand (/ Mach. v, 55 seq.), Joseph et

Azarie, les deux chefs à qui ils avaient laissé

la garde de la Judée, avec défense de com-
battre jusqu'à la réunion de toute l'armée,

furent flattés de la fausse gloire de se faire

un nom, à leur exemple, en combattant les

gentils dont ils étaient environnés. Ils sor-
tirent donc en campagne : mais Gorgias vint

à leur rencontre, et les poussa jusqu'aux
confins de la Judée. Deux mille hommes des
leurs demeurèrent sur la plaGe, et la frayeur
se mit dans tout le pays, parce qu'ils n'obéi-
rent pas aux sages ordres qu'ils avaient re-

çus de Judas, s'imaginant de partager avec
lui la gloire de sauver le peuple. « Mais ils

n'étaient pas de la race dont devait venir le

salut.» (lbid. t 62.)

Leur général les connaissait mieux qu'ils

ne se connaissaient eux-mêmes. On les lais-

sait pour garder le pays, et ils n'avaient qu'à
demeurer sur ladéfensive. Fauted'avoirobéi,
ils firent perdre à leurs troupes l'avantage

de combattre avec tout le reste de l'armée,

et sous de [dus sages chefs.

IV Prop. // est bon d'accoutumer l'armée

à un même général. — « Tout Israël et Juda
aimaient David, même du vivant de Saùl,

parce qu'ils le voyaient toujours marcher à

leur têle, et sortir en campagne devant eux. »

(I Reg. xvm, 16.) On s'accoutume, on s'at-

tache, on prend confiance ; on regarde un
général comme un père qui pense à vous
plus que vous-même.
On s'en souvint, lorsqu'il fallut réunir les

tribus pour reconnaître David. « Hier, et

avant-hier, vous cherchiez David pour le

faire régner sur vous. Faites donc, et ran-
gez-vous sous son étendard. » (II Reg. m,
17, 18.) Ce n'est pas un inconnu que je vous
propose, dit Abner à tout Israël.

V* Prop. La paix affermit les conquêtes. —
Il est bon qu'un Etat ait du repos. La paix

du temps de Salomon assura les conquêtes

de David. Les Héléens, les Amorrhéena et

lesaulres peuplesque les Israélites n'avaient

pas encore entièrement abattus, furent sub-

jugués par Salomon, et devinrent ses tribu-

taires. (// l'ar. vin, 7, 8.)

VI' Pkop. La paix est donnée pour fortifier

le dedans. — De quelque paix qu'on jouisse,

toujours environné de voisins jaloux, il ne
faut jamais entièrement oublier la guerre,

qui vient tout à coup. Pendant que l'on vous

laisse en repos, c'est le temps de se fortifier

au dedans.
Salomon en donna l'exemple. I! bâtit les

villes qu'Hiram lui avait cédées, et y établit

des colonies d'Israélites. (Ibid., 2 seq.) H for-

tifia Emath-Suba, place éloignée dans la Sy-
rie, et ancien siège des rois. Il bâtit Palmyre
dans le désert, qui plusieurs siècles après

fut une ville royale, où Odenat et Zénobie
tenaient leur siège. Il érigea en Emath plu-

sieurs villes fortes; il éleva la haute et la

basse Béthoron, et d'autres places murées,
avec des remparts et des portes. Il établit

aussi des places pour y tenir sa cavalerie et

ses chariots, et il remplit de ses bâtiments
Jérusalem, le Liban, et toutes les terres de
son obéissance.
Les autres grands rois, Asa, Josaphat, et

Ozias l'imitèrent.

« Asa construisait des villes fortes, parce
qu'il était dans le repos, et ne se trouvait

pressé d'aucune guerre. » (// Par. xiv, 6.)

La guerre demande d'autres soins , et ne
donne pas ce loisir. 11 prit donc ce temps
pour dire à ceux de Juda (Ibid., 7) : « Bâ-
tissons ces villes; entourons-les de murail-
les; munissons-les par des tours; fortifions

les portes, pendant que tout est paisible, et

qu'aucune guerre ne nous presse. Ils les bâ-
tirent donc sans empêchement. » On voit, en
passant, les fortifications dont ces temps
avaient besoin; et l'on n'en négligeait au-
cune.

« Josaphat bâtit aussi des châteaux en
forme, et environna plusieurs villes île mu-
railles ; et on vit de tous cous de grands tra-

vaux. » (// Par. xvii, 1*2, 13.)

« Ozias fortifia les portes de Jérusalem, en
les munissant de louis; la porte de l'Angle,

et la porte de la Vallée, et les autres du
même côté de la muraille. » (II Par. xxvi,

9.) C'étaient apparemment les endroits les

plus difficiles à défendre, et qu'il fallait tâ-

cher de rendre imprenables.
VII e Prop. Au milieu des soins vigilants, il

faut toujours avoir en vue l incertitude des

événements. — En ire plusieurs exemples que
nous fournit l'Ecriture de chutes inopinées,

celui d'Abimélech est des plus remarqua-
bles.

Abitnélcch, fils de Gédéon, avait persuadé
à ceux de Sichem de se rendre à lui. (Judic.

ix, 1 seq.) Ce poste était important, elc'est là

où fut depuis bâtie Samarie. Il leva des
troupes, de l'argent qu'ils lui donnèrent, et

s'empara du lieu où étaient ses frères au
nombre de soixante et dix, qu'il massacra
tous sur une même pierre, à la réserve de
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Joatham, le pins jeune, qu'on cacha. Il Fui

élu roi I un « hêne près .le Biehero, quoique

loethan leur reprochât leur ingratitude en-

en la maison de Gédéon leur libérateur;
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mais il fut contraint de prendre la fuite pai

la crainte d'Àbimélech, qui demeura le maî-

tre durant trois ans sans aucun trouble.

Après le> trois ans, il se sema un esprit

,y <fii ision entre lui et les habitants de Si*

cbero, qui commencèrent a le haïr, et les

grands de Sichem qui l'avaient aidé dans le

parricide exécrable qu'il avaitcommis contre

ses frères, ku temps donc qu'Àbimélech était

absent, ils se firent un chef nommé Gaal, tils

li'Obed, qui, étant entré dans Sichem, donna

courage aux habitants soulevés, qui allaient

pillant et ravageant tout aux environs, et

maudissant Abimélech au milieu de leurs

festins et dans le temple de leur dieu. Il res-

tait à Abimélech un ami fidèle, nommé Zé-

bul, à qui il avait laissé le gouvernement de
la ville, qui aussi lui donna de secrets avis

de tout re qu'il avait vu, l'exhortant à faire

tout ce qu'il pourrait sans perdre de temps.

Abimélech part la nuit et marche vers Si-

chem, où Gaal était le maître. Le comhat so

donne à la porte, et Gaal est contraint de se

renfermer dans la place, ou' Abimélech as-

siégea. Les gens de Gaal furent battus et

défaits pour la seconde foi. Abimélech pres-

sait le siège sans relâche, et ne laissa aucun
habitant, ni pierre sur pierre dans la ville,

qu'il réduisit en une campagne qu'il sema
de sel. Il restait aux Sichémites un vieux
temple, qu'ils avaient fortifié avec soin ; mais
Abimélech y fit transporter toute une forêt,

et, ayant allumé autour un grand feu, y fit

crever de fumée ses ennemis.
Vainqueur de ce côté-là, il assiégea Thè-

bes qu'il réduisit bientôt. Il y avait une haute
tour où les hommes et les femmes s'étaient

réfugiés avec les principaux de la ville. Abi-
mélech la pressait avec vigueur, prèlày met-
tre le feu ; car il avait tout l'avantage : mais
une femme trouvant sous sa main un mor-
ceau d'une meule, le lui jeta sur la tête. Il

tomba mourant, et celui qui faisait la guerre
si ardemment et si heureusement, que rien
ne lui résistait, périt par une main si faible;

contraint, dans son désespoir, de se faire

percer le flanc par un de ses soldats, « de
peur qu'il ne fût dit qu'une femme lui avait

donné le coup de la mort. » (Judic. ix, §ï.)
Ne vous liez ni dans votre force, ni dans

voire diligence, ni dans vos heureux succès;
surtout dans les entreprises injustes et ly-

ranniques. La mort, ou quelque désastre af-

freux, vous viendra du côté dont vous l'at-

tendez le moins; et la haine publique, qui
armera contre vous la plus faible main, vous
accablera.

^ III
e Pnop. Le luxe, le faste, la débauche,

aveuglent les hommes dans la guerre, et les

; pair. — Ela, roi d'Israël, fils de Baasa,
1 lisait la guerre aux Philistins, et son armée

siégeait Gebbéthon, une de leurs places
les plus fortes, sans se mettre en peine de
«e gui se passait à l'armée et à la cour ; con-
tcut de faire bonne chère chez le gouverneur

de l'hersa, apparemment aussi peu soigneux
des affaires que son maître. Zambri cepen-
dant, a qui, sans le bien connaître, Ela avait
donné le commandement de la moitié de la

cavalerie, l'ayant surpris dans le vin et à

demi ivre chez le gouverneur, l'égorgea avec
sa famille et ses anus, et s'empara du royau-
me. Le bruit de cette nouvelle étant venu
dans l'armée qui assiégeait Gebbéthon, elle

fit un roi de son côté, nommé Amri, qui en
était le général; et Zambri se trouva forcé à

se brûler dans le palais, après un règne de
sept jours. (/// Reg. xvi, 8 seq.)

L'aventure de Bénadad, roi de Syrie, n'est

guère moins surprenante. Il assiégeait Sa-
marie, capitale du royaume d'Israël, avec
une armée immense, et trente-deux rois ses
alliés. (111 Reg. xx, 1 seq. ) 11 était à table

avec eux sous le couvert de sa tente, plein
de vin et d'emportement. On vit avancer
quelques hommes, et on vint dire à Béna-
dad que quelqu'un était sorti de Samarie.
« Allez, dit-il aussitôt (Ibid., 18), et qu'on
les prenne vifs, soit qu'ils viennent pour
capituler ou pour combattre. » Il ne songeait
pas que sept mille hommes suivaient. On
tua tous les Syriens qui s'avançaient à la

négligence. L'armée syrienne se mit en fuite;

Bénadad prit la fuite aussi avec sa cavalerie,

et laissa toute sa dépouille au roi d'Israël.

Pour lui relever le courage, ses conseil-

lers l'amusèrent par des superstitions de sa
religion, en lui disant (111 Reg. xx, 23) :

« Les dieux des montagnes sont leurs dieux;
et si nous les combattons en pleine campa-
gne, nous aurons pour nous les dieux des
vallées. » Mais ils ajoutèrent à ce vain pro-
pos un conseil bien plus solide : « Laissez

tous ces rois (qui ne font qu'embarrasser une
armée), et mettez de bons capitaines à la

place; rétablissez votre armée sur le même
.ued qu'elle était; combattez - les dans la

daine, et à découvert, et vous remporterez
a victoire. » Le conseil était admirable ; mais
Bénadad était un roi timide et vain, qui n'a-

vait que du faste et de l'orgueil. Et Dieu le

livra encore entre les mains du roi d'Israël:

trop heureux de trouver de l'humanité dans
son vainqueur.
IX e Prop. Il faut, avant toutes choses, con-

naître et mesurer ses.forces. — «Qui est le roi

qui, ayant à faire la guerre contre un roi,

ne songe pas auparavant en lui-môme s'il

pourra marcher avec dix' mille hommes à la

rencontre de celui qui en a vingt mille? Au-
trement, pendant que son ennemi est encore
éloigné, il envoie une ambassade pour lui

demander la paix. » C'est ce que dit la Sa-

gesse éternelle. (Luc. xiv, 31, 32.)

Alors, pour négocier la paix, on fait mar-
cher devant les présents, comme Jacob lit à

Esaù; et, comme lui, on les accompagne de

paroles douces ( G en. xxxn , 3-5; xxxiii,

9, 10, 11 ) : car il est écrit, que « la parole

vaut mieux que le don. » (Eecli. xvm, 16.)

X e Pkop. // y a des moyens de s'assurer des

peuples vaincus, après la guerre achevée avec

avantage. — David non-seulement crut né-
cessaire de mettre des garnisons dans les
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villes do la Syrie, de Damas et de l'Idumée,

qu'il avait conquises; mais lorsque les peu-

ples étaient plus rebelles, il les désarmait

enc3re, et faisait rompre les cuisses aux
chevaux. (// Heg. vm, M.&.)
On punissait rigoureusement les viola-

teurs des traités. Ainsi les Israélites, non
contents de détruire toutes les villes de
Moab, couvraient de pierres les meilleures

terres, ils bouchaient les sources, ils cou-
paient les arbres et démolissaient les mu-
railles. (IV Reg. iv, 5, 25.)

Dans les guerres entreprises pour des at-

tentats plus horribles, comme lorsque les

Ammonites violèrent avec une dérision

cruelle, dans lesambassadeurs de David, les

lois les plus sacrées parmi les hommes, on
usa d'une plus terrible vengeance. Il voulut
en faire un exemple, qui laissât éternelle-

ment dans tous ces peuples une impression
de terreur qui leur ôtât tout courage de com-
battre, leur faisant passer sur le corps, dans
toutes leurs villes, des chariots armés de
couteaux. (Il Reg. xn, 31.)

On peut rabattre de celle rigueur ce que
l'esprit de douceur et de clémence inspire
dans la loi nouvelle; de peur qu'il nous suit

dit, comme à ces disciples qui voulaient tout
foudroyer : « Vous ne songez pas de quel
esprit vous êtes. » (Luc. ix, 53.)

Un vainqueur chrétien doit épargner le

sang, et l'esprit de l'Evangile est là-dessus
bien différent de celui de la Loi.

XI e Prop. Il faut observer tes commence-
ments et les fins des règnes, par rapport aux
révoltes. — Lorsque l'idumée fut assujettie

par David, Adad, jeune prince de la race
royale, trouva moyen de se retirer en Egypte
où il fut très-bien reçu de Pharaon. (III Reg.
xi, 17, 18.) Comme il apprit la mort de Da-
vid, et celle de Joab, arrivée au commence-
ment du règne de Salomon, croyant le

royaume affaibli par la perte d'un si grand
roi, et parcelle d'un général si renommé, il

dit à Pharaon (III Reg. xi, 21, 22) : « Lais-

sez-moi aller dans ma terre. » C'était pour y
réveiller ses amis, et jeter les semences
d'une guerre qu'on vit éclore en son temps.

L'exirêoie vieillesse de David donna lieu

à des mouvements qui menacèrent l'Etat

d'une guerre civile.

Adonias, fils aîné de David, après Absalon,
faisait revivre son frère par sa bonne mine,
par le bruit et l'ostentation de ses équipages,
et par son ambition. (III Reg. i, 1 seq.) Il

avait sur Absalon ce malheureux avantage,
qu'il trouva David défaillant, qui avait be-
soin, non d'être poussé, puisqu'il avait sa

vigueur entière, mais d'être réveillé par ses

serviteurs. 11 avait mis dans son pari Joab,

qui commandait les armées, et Abiaihar,
souverain pontife, autrefois si tidèle à David,
et beaucoup d'autres des serviteurs du roi

de la tribu de Juda. Avec ce secours, il n'as-

pirait à rien moins qu'à envahir le royaume
du vivant du roi, et contre la disposition
qu'il en avait déclarée, en désignant Salomon
pour son successeur, et le faisant reconnaî-
tre par tous les grands, par toute l'armée,
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comme celui (pie Dieu préférait à >es autres
frères, pour le remplir de sa sagesse, et lui

faire bâtir son temple au milieu d'une paix
profonde. (/ Par. xxvni, 1 seq.)

Adonias voulait renverser un ordre si bon
établi. Pour rassembler le parti, et donner
comme le signal à ses amis de le faire recon-

naître pour roi, ce jeune prince (it un saeri-

lice solennel , suivi d'un superbe festin.

Toute la cour était attentive. L'on remarqua
qu'il avait prié les principaux de Juda, avec
Joab et Abiathar ; et, à la réserve de Salomon,
tous les (ils du roi. Comme on n'y vi: ni ce

prince, ni Sadoc sacriticaleur, ni Nathan, ni

Banaïas très-assuré à David, et qui comman-
dait les vieilles troupes, tous attachés au roi

et à Salomon, on pénétra le dessein d'Ado-
nias, et on découvrit le mystère. En même
temps Nathan et Bethsabée, mère de Salo-

mon, agirent avec grand concert auprès de
David, en lui parlant coup sur coup. Ils ou-
vrirent les yeux à ce prince, qui jusqu'alors

demeurait tranquille, non par mollesse, mais
par confiance dans un pouvoir aussi établi

que le sien, et dans une résolution aussi ex-

pliquée. Le roi parla avec tant de fermeté et

d'autorité; ses ordres furent si précis et si

promplement exécutés, qu'avant la fin du
festin d'Adonias, toute la ville retentissait de
la joie du couronnement de Salomon. Joab,

tout hardi qu'il était, et tout expérimenté,
fut surpris; la chose se trouva faite, et cha-
cun s'en retourna honteux et tremblant. Le
nouveau roi parla à Adonias d'un ton de
maître; rien ne branla dans le royaume, et

la rébellion qui grondait fut assoupie.

Elle ne revint qu'au commencement du
règne de Roboam. Et c'est là un temps de
faiblesse qu'il faut toujours observer avec
plus de soin, si l'on veut bien assurer le re-

pos public.

XII e Puop. Les rois sont toujours armés. —
Nous avons vu sous David les légions Célé-

thi et Phélélhi , que Banaïas commandait,
toujours sur pied.

11 avait aussi conservé le corps de six

cents vaillants combattants commandés par

Ethaï, Gélhéen, et des autres qui étaient ve-

nus avec lui pendant sa disgrâce. (Il Reg.

xv, 18, 19; III Reg. i, 8, 10, 38; I Par. xn,

1 seq.)

Je ne parlerai point des autres troupes

entretenues, si nécessaires à un Etat. Ce sont

tous des corps immortels, qui, en se renou-
velant dans le même esprit qu'ils ont été

formés, rendent éternelles leur fidélité et

leur valeur.

On ornait ces troupes choisies d'une façon

part culière, pour les distinguer. Et c'est a

quoi étaient destinées les deux cents piques

garnies d'or, et les deux cents boudins
lourds et pesants couverts de lames d'or,

avec trois cents autres d'une aulre tigure ,

pareillement couverts d'or très -affiné, et

d'un grand poids, que Salomon gardait dans
ses arsenaux. (III Reg. %, lt>, 17 ; III Par. ix,

15, 10.)

Outre les garnisons des places
,

qu'on
trouve partout dans les livres des Rois ci des
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Cknmiûu**, et outre lw Iroopei qui étaient

sur pied, il j tu avait d'infinies sons la main

tu roi, ivec des chefs désignés, et qui étaient

prêts au premier ordre. [Il Par. xvn, IV

se i, ; \\\i. 12, 1 !.

On no sail en quel rang placer les gens do

guerre, qui se relevaient au nombre de vingt-

quatre mille,) chaque premierjour du mois,

arec douiecommandants.(/Par. xxvn,l seq.)

Il n'est pas nécessaire de remarquer que,

pour ne point charger l'Etat de dépenses, on
les assemblait selon le besoin, dont l'on a

beaucoup d'exemples.
Ainsi les Elals demeurent forts au dehors

contre l'ennemi, et au dedans contre les mé-
chants et les rebelles, et la paix publique
est assurée.

LIVRE X.

SUITE DES SECOURS DE LA ROYAUTÉ.—LES RICHESSES OU LES FINANCES; LES CONSEILS;

LIS INCONVÉNIENTS ET TENTATIONS QUI ACCOMPAGNENT LA ROYAUTÉ, ET LES REMÈDES
QU'ON V DOIT APPORTER.

ARTICLE PREMIER.

Des richesses, ou des finances.— Du commerce
et des impôts.

Première Proposition. 7/ y a des dépenses
de nécessité ; il y en a de splendeur et de di-
gnité. — « Qui jamais fit la guerre à ses dé-
pens ? Quel soldats ne reçoit pas sa paye ?»
(7 Cor. ix, 7.)

On peut ranger, parmi ces dépenses de
nécessité, toutes celles qu'il faut pour la

guerre; comme la fortification des places, les

arsenaux, les magasins et les munitions,
dont il a été parlé.

Les dépenses de magnificence et de di-
gnité ne sont pas moins nécessaires, à leurs
manières, pour le soutien de la majesté, aux
yeux des peuples et des étrangers.

Ce serait une chose infinie de raconter les

magnificences de Salomon. (/// Reg. vi, vu,
vin, ix ; 11 Pur. i-vn.)

Premièrement dans le temple, qui fut l'or-

nement comme la défense du royaume et de
la vrlle. Rien ne l'égalait dans toute la terre,

non plus que le Dieu qu'on y servait. Ce
temple porta jusqu'au ciel, et dans toute la

postérité, la gloire de la nation, et le nom
de Salomon son fondateur. (1 Par. xxix, 23-
25.

)

Treize ans entiers furent employés à bâtir
le palais du roi dans Jérusalem, avec les
bois, les pierres, les marbres et les maté-
riaux les plus précieux, comme avec la plus
belle et la plus riche architecture qu'on eût
jamais vue. On l'appelait le Liban, à cause
de la multitude de cèdres qu'on y posa, en
hautes colonnes, comme une forêt, dans de
vastes et de longues galeries, et avec un or-
dre merveilleux. (/// Reg. vu, 1 seq.)
On y admirait en particulier le trône royal,

où tout resplendissait d'or, avec la superbe
fealerie où il était érigé. Le siège en était
d ivoire, revêtu de l'or le plus pur; les six
de-rés par où Ton montait au trône, et les

abeaux où posaient les pieds, étaient du
môme métal

; les ornements qui l'environ-
naient étaient aussi d'or massif. (7/7 Rcq.
x, 18-20; il Par. ix, 17-19.)
Auprès se voyait l'endroit particulier de

la galerie où se rendait la justice, tout cons-
truit d'un pareil ouvrage.
Salomon bâtit en même temps le palais de

la reine sa femme, fille du roi Pharaon (III

Reg. m, 1; ix, 24; II Par. vin, 11), où tout

élincelait de pierreries, et où, avec la ma-
gnificence, on voyait reluire une propreté
exquise.

Ce prince appela pour ces beaux ouvrages,
tant de son royaume que des pays étrangers,

les ouvriers les plus renommés pour le des-
sin, pour la sculpture, pour l'archiiecture

[11 Par. ii, 13, 14), dont les noms sont con-
sacrés à jamais dans les registres du peuple
de Dieu, c'est-à-dire dans les saints Livres.

Ajoutons les lieux destinés aux équipages
(III Reg. iv, 26 ; x, 16 ; IIPar. i, 14; ix, 25), où
les chevaux, les chariots, les attelages étaient

innombrables.
Les tables, et les officiers de la maison du

roi pour la chasse, pour les nourritures,
pour tout le service, dans leur nombre com-
me dans leur ordre, répondaient à celte ma-
gnificence. [III Reg. iv, 22, 23.)

Le roi était servi en vaisselle d'or. Tous
les vases de la maison du Liban étaient de
lin or. (III Reg. x, 21 ; Il Par. ix, 20.) Elle
Saint-Esprit ne dédaigne pas de descendre
dans tout ce détail, parce qu'il servit, dans
ce temps de paix, à faire admireret craindre,

au dedans et au dehors, la puissance d'un si

grand roi.

Une grande reine, attirée par la réputation

de tant de merveilles, vint les voir dans le

plus superbe appareil, et avec des chameaux
chargés de toute sorte de richesses. (77/ Reg.

x, 1 seq. ; Il Par. ix, 1 seq.) Mais quoique
accoutumée à la grandeur où elle était née,

elle demeurait éperdue à l'aspert de tant de
magnificences de la cour de Salomon. Ce
qu'il y eut de plus remarquable dans son

voyage, c'est qu'elle admira la sagesse du
roi plus que toutes ses autres grandeurs,
et qu'il arriva ce qui arrive toujours à l'ap-

proche des grands hommes, qu'elle reconnut
dans Salomon un mérite qui surpassait sa

réputation.
Los présents qu'elle lui lit, en or, en pier-

reries et en parfums les plus exquis, furent
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immenses, et demeurèrent cependant beau-
coup au-dessous de ceux que Salomon lui

rendit. (Ibid.) Par où le Saint-Esprit nous
fait entendre qu'on doit trouver dans les

grands rois une grandeur d'âme qui surpasse
tons leurs trésors, et que c'est la ce qui l'ait

véritablement une âme royale.

Les grands ouvrages de Josaphat, d'Ozias,

d'Ezéchias et des aulres grands rois de Ju-
da, les villes, les aqueducs, les bains publics

et les antres choses qu'ils firent, non-seule-

ment pour la sûreté et pour la commodité
publique, mais encore pour l'ornement du
palais et du royaume, sont marqués avec
soindans l'Ecriture. (// Reg. xx,13,20;//
Par. xvu, xxvi ; xxxu, 27, 28.) Elle n'oublie

pas les meubles précieux qui paraient leurs

palais, et ceux qu'ils y faisaient garder, non
plus que les cabinets des parfums, les vais-

seaux d'or et d'argent, tous les ouvrages
exquis, et les curiosités qu'on y ramassait.

Dieu défendait l'ostentation que la vanité
inspire, et la folle enflure d'un cœur enivré
de ses richesses ; mais il voulait cependant
que la cour des rois fût éclatante et magnifi-
que-, pour imprimer aux peuples un certain

respect.

Et encore aujourd'hui, au sacre des rois,

comme on a déjà vu, l'Eglise fait cette prière

(78) : « Puisse la dignité glorieuse, et la ma-
jesté du palais, faire éclater aux yeux de
tous la grande splendeur de la puissance
royale ; en sorte que la lumière, semblable
à celle d'un éclair, en rayonne de tous cô-
tés 1 » Toutes paroles choisies pour exprimer
la magnificence d'un cour royale, qui est

demandée à Dieu comme un soutien néces-
saire de la royauté.

II
e Prop. Un Etat florissant est riche en or

et en argent, et c'est un des fruits d'une lon-
gue paix. — L'or abondait tellement durant
Je règne de Salomon, «qu'on y comptait
l'argent pour rien, et qu'il était (pour ainsi

parler) aussi commun que les pierres, et les

cèdres aussi vulgaires que les sycomores
qui croissent (fortuitement) dans la campa-
gne. » (111 Reg. x, 21,27; 11 Par. :x, 20,27.)
Commec'était là le fruit d'une longue paix,

le Saint-Esprit le remarque, pour faire ai-

mer aux princes la paix, qui produit de si

grandes choses.

III
e Prop. La première source de tant de ri-

chesses est le commerce et la navigation. —
«Car les navires du roi allaient en Tharsis
et en pleine mer, avec les sujets d'Hiram,
roi de Tyr, et rapportaient tous les trois ans
de l'or, de l'argent et de l'ivoire, avec les

animaux les plus rares. » (111 Reg. x, 22; 11

Par. îx, 21.

j

Salomon avait une flotte à Asiongaber au-
près d'Ailalh, sur le bord de la mer Rouge ;

et Hiram, roi de Tyr, y joignit la sienne, où
étaient les Tyriens, peuples les plus renom-
més de toute la terre pour la navigation et

pour le commerce, qui rapportaient d'Ophir
(quel qu'ait été ce pays), pour le compte de
Salomon, quatre cent vingt talents d'or, sou-

vent même quatre cent cinquante, avec les

bois les plus précieux et des pierreries. (///
Reg. ix, 2G-28 ; // Par. vm, 17, 18.)

La sagesse de Salomon parait ici par deux
endroits : l'un, qu'après avoir connu la néces-
sité du commerce, pour enrichir son royau-
me, il ait pris, pour l'établir, le temps d'une
paix profonde, où l'Etat n'était point accablé
des dépenses de la guerre; l'autre, que ses
sujets n'étant point encore exercés dans le

négoce et dans l'art de naviguer, il ait su
s'associer les habiles marchands et les gui-
des les plus assurés dans la navigation qui
fussent au monde, c'est-à-dire les Tyriens,
et faire avec eux des traités si avantageux et

si sûrs.

Quand les Israélites furent instruits par
eux-mêmes dans les secrets du commerce,
ils se passèrent de ces alliés, et l'entreprise

quoique malheureuse du roi Josaphat, dont
la flotte périt dans le port d'Asiongaber (111
Reg. xxn, 49; 11 Par. xx, 36, 37), fait voir
que les rois continuaient le commerce et les

voyages vers Ophir, sans qu'il y soit fait

mention du secours des Tyriens.
IV e Prop. Seconde source des richesses : le

domaine du prince. — Du temps de David il

y avait des trésors dans Jérusalem, et Az-
molh, fils d'Adiel, en était le garde. (7 Par.
xxvn, 25-28.) Pour les trésors qu'on gardait
dans les vitles, dans les villages et dans les

châteaux ou dans les tours, Joathan , fils

d'Ozias, en avait la charge. Ezri, fils de Ché-
lub, avait soin de ceux qui étaient occupés
au labourage et aux travaux de la campagne.
Il y avait un gouverneur particulier pour
ceux qui faisaient les vignes et prenaient
soin des celliers : et c'étaient Séméias et Zah-
dias. Balanan était préposé pour la cuiture
des oliviers et des figuiers, et Joas veillait

sur les réservoirs d'huile. On voit par là que
le prince avait des fonds, et des officiers pré-
posés pour les régir.

On marque aussi les villages qui étaient à

lui, et le soin qu'il eut de les entourer de
murailles. (/// Reg. ix, 19.) On faisait des
nourritures dans les pâturages de la mon-
tagne de Saron, et sur les vallons qui y
étaient destinés. L'Ecriture spécifie les bêtes
à cornes, les chameaux et les troupeaux de
brebis. Chaque ouvrage avait son préfet :

« et tels étaient les gouverneurs, ou les in-

tendants qui avaient soin des biens et des
richesses du roi David. » (/ Par. xxvn, 29-

31.)
La même chose continue sous les autres

rois. Et il est écrit d'Ozias (// Par. xxi, 10)

,

«qu'il creusa beaucoup de citernes, parce
qu'il nourrissait beaucoup de troupeaux
dans les pâturages, et dans les vastes cam-
pagnes

;
qu'il prenait grand soin de la cul-

ture des vignes, et de ceux qui y étaient

employés, dans les coteaux et sur le Car-
mei : et qu'il était fort affectionné à l'agri-

culture. »

Ces grands rois connaissaient le prix des
richesses naturelles, qui fournissent les né-

(78j Cérém. franc., p. 19, 55, 61,
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eessités'dc la rie, rt enrichissent les peuples

plu* que les mines d'or el d'argent.

i es Isra i!es avaient appris dès leur ori-

gine ces utiles exercices. Kl il est écrit

'Abraham G*n. mi, 2), qu'il était « très-

Ne en or el en argent Ce qui , sans côn-

es lieui « ù la nature resserre ces

i - : étauz . lui provenait seulement des

s ins de la nourriture el des troupeaux. D'où

est venue aussi la réputation de la vie pas-

I b e, que ce patriarche et ses descendants

, dt embrassée.
\ ' Phop. — Troisième source des richesses :

les tributs imposes aux rois et aux nations

Hum m*, qu'on appelait des présents. — Ainsi

i id imposa tribut aux Moabiteset à Damas,
el y établit des garnisons pour leur faire payer

ces ; résents. (/ Par. xvm, 2, 6.)

Salomon avait soumis tous les royaumes
depuis le fleuve de la terre >\es Philistins

jusqu'aux confins de l'Egypte. Et tous les

rois de ces pays lui offraient des présents,

et lui devaient certains services. [/// Reg.
iv, 21.)

Le poids de l'or, qu'on payait tous les ans
à Salomon, était de six cents talents; outre
ce qu'avaient accoutumé de payer les ambas-
sadeurs de diverses nations, et les riches

marchands étrangers, et tous les rois d'Ara-
bie, et les princes des autres terres, qui lui

apportaient de l'or et de l'argent. (111 Reg.
x, IV, 15; 11 Par. îx, 13, 14.) C'est ainsi

qu'on l'avait chanté par avance sous le roi

David (Psal. xuv, 13), que les filles de Tyr
(c'est-à-dire les villes opulentes), et leurs
plus riches marchands, apporteraient leurs
présents à la cour de Salomon.
Tous les rois des terres voisines envoyaient

chaque année leurs présents à Salomon, qui
consistaient en vases d'or et d'argent, en ri-

ches habits, en armes, en parfums, en che-
vaux et en mulets (7/ Par. ix, 23, 24); c'est-

à-dire ce que chaque pays avait de meil-
leur.

Les Ammonites apportaient des présents à

Ozias, et son nom était célèbre jusqu'aux
confins de l'Egypte. (11 Par. xxvi, 8.)
On comptait parmi ces présents non-seu-

lement l'or et l'argent , mais encore des
troupeaux : el c'est ainsi que les Arabes
payaient par an à Josaphat sept mille sept
cents béliers, et autant de boucs ou de che-
vreaux. (// Par. xxvi, 11.)

NTProp.— Quatrième source des richesses:
les impôts que payait le peuple. — Dans tous
les Etals , le peuple contribue aux charges
publiques, c'est-à-dire à sa propre conserva-
tion ; et celte partie qu'il donne de ses biens
lui en assure le reste, avec sa liberté et son
ref'os.

Lordre des finances, sous les rois David
et Salomon, était qu'il y avait un surinten-
dant préposé à tous les impôts, pour donner
.les ordres généraux. (// Reg. xx, 24; 111 Req.
iv, G; xu, 18; Il Par. x, 18.)

Il y avait, pour le détail, douze intendants
distribués par canton, et ceux-ci étaient cliar-

(79) Ci-dev., I. jv, art. 2, 2< prop.
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ces, r.hacun à son mois, ()x^ contributions

nécessaires à la dépense du roi et de sa mai-

son. (/// Reg. iv, Tseq.) Leur département
était grand

i
puisqu'un seul avait à sa

charge soixante grandes villes environnées
de murailles, avec des serrures d'airain.

(ibid., 13.)

On lit aussi de Jéroboam (/// Reg. xi, 28) :

que « Salomon, qui le voyait, dans sa jeu-
nesse, homme do courage, appliqué et in-

dustrieux (ou agissant, comme parle l'ori-

ginal), le préposa aux tribus de la maison
de Joseph; » c'est-à-dire des deux tribus

d'Ephraïm et de Mariasse. Co qui montre, en
passant, les qualités qu'un sage roi deman-
dait pour de telles fonctions, encore que sa

prudence ait élé trompée dans le choix de la

personne.
VII e Prop. Le prince doit modérer les

impôts el ne point accabler le peuple. — « Qui
presse trop la mamelle pour en tirer du lait,

en l'échauffant et la tourmentant, lire du
beurre : qui se mouche trop fortement, fait

venir le sang : qui presse trop les hom-
mes, excite des révoltes et des séditions. »

C'est la règle que donne Salomon. (Prov.

xxx , 33.)

L'exemple de Roboam apprend sur cela lo

devoir aux rois.

Comme cette histoire est connue, et qu'elle

a déjà été touchée ci-devant (79), nous ferons
seulement quelques réflexions.

En premier lieu, sur les plaintes que le

peuple fit à Roboam contre Salomon qui avait

fait des levées extraordinaires. (111 Reg. xu,
1-4; // Par. x, 2-4. ) Tout abondait dans
son règne, ainsi que nous avons vu. Cepen-
dant, comme l'histoire sainte ne dit rien
contre ce reproche, et qu'il y passe au con-
traire pour avéré, il est à croire que, sur la

fin de sa vie, abandonné à l'amour des fem-
mes, sa faiblesse le portait à des dépenses
excessives, pour contenter leur avarice et

leur ambition.

C'est le malheur, ou plutôt l'aveuglement,

où sont menés les plus sages rois, par ces dé-
plorables excès.

En second lieu, la réponse dure et mena-
çante de Roboam poussa le peuple à la ré-

volte, dont l'effet le plus remarquable fut

d'accabler à coups de pierres Aduram, chargé
du soin des tributs, quoique envoyé par le

roi pour l'exécution de ses rigoureuses ré-

ponses. Ce qui effraya tellement ce prince,

qu'il monta précipitamment sur son char, et

s'enfuit vers Jérusalem (/// Reg. xu, 18;

11 Par. x, 18), tant il se vit en péril.

En troisième lieu, la dureté de Roboam à

refuser toul soulagement à son peuple, et la

menace obstinée d'en aggraver le joug jus-

qu'à un excès insupportable, a mis ce prince

au rang des insensés. «A Salomon succéda la

folie de la nation, » dit le Saint-Esprit (Eccli.

xi.vii,27), « et Roboam, destitué de pru-

dence, qui aliéna le peuple par le conseil

qu'il suivit, » jusque-là, son propre tils et



n\ PART. XIII. TIIEOL. SOCIALE. — POLITIQUE TIREE DE L'ECRITURE. LIV. \. f 4 2

son successeur, Altia, l'appelle ignorant, et

d'un cœur lâche. (// Par. xin, 7
)

En quatrième lieu, cette réponse orgueil-

leuse el inhumaine est attribuée à un aveu-
glement permis de Dieu, et regardé comme
un effet de celte justice qui met l'esprit de
vertige dans les conseils des rois. <t Le roi

n'acquiesça pas à la prière de son peuple,
parce que le Seigneur s'était éloigné de lui

pour accomplir la parole d'Ahias Silonite

( 111 Reg. xn, 15; // Par. x, 15), qui avait

prédit, du vivant de Salomon, la révolte des
dix tribus et la division du royaume. »

Ainsi, quand Dieu veut punir les pères, il

livre leurs enfants aux mauvais conseils, et

châtie tout ensemble les uns et les autres.

En cinquième lieu, la suite est encore plus
terrible. Dieu permit que le peuple soulevé
oubliât tout respect, en massacrant, comme
aux yeux du roi, un de ses principaux mi-
nistres, et renonçant tout ouvertement à l'o-

béissance.

En sixième lieu , ce n'est pas que ce mas-
sacre et celte révulte ne fussent des crimes.
On sait assez que Dieu en permet dans les

uns, pour châtier ceux des autres. Le peuple
eut tort, Roboam eut tort; et Dieu punit
l'énorme injustice d'un roi qui se faisait un
honneur d'opprimer son peuple, c'est-à-dire

ses enfants.

En septième lieu, cette dureté de Roboam
effaça par un seul trait le souvenir de David
et de toutes ses bontés, aussi bien que celui

de ses conquêtes et de ses autres grandes
actions. « Quel intérêt, » dit le peuple d'Israël

(111 Reg. xn, 10; Il Par. x, 16), « prenons-
nous à David, et que nous importe ce que
deviendra le fils d'Isaï? O David ! pourvoyez
à votre maison et à la tribu de Juda. Pour
nous, allons-nous en chacun chez nous, sans
nous soucier de David ni de sa race. » Jéru-
salem, le temple, la religion, la loi de Moïse
furent aussi oubliés, et le peuple ne fut plus
sensible qu'à sa vengeance.

Enfin, en huitième lieu, quoique l'attentat

du peuple fût inexcusable, Dieu sembla vou-
loir ensuite autoriser le nouveau royaume
qui s'établit par ce soulèvement, et il dé-
fendit à Roboam de faire la guerre aux tribus

révoltées, « parce que, » dit-il (/// Reg. xn,
23, 24; 11 Par. xi, 3, 4), « tout cela s'est fait

par ma volonté, » par ma permission ex-
presse, et par un juste conseil. Jéroboam
paraît devenir un roi légitime, par le don
que Dieu lui fit du nouveau royaume. Ses

successeurs constamment furent de vrais

rois, que Dieu fit sacrer par ses prophètes.

Ce n'était pas qu'il aimât ces princes, qui
faisaient régner toutes sortes d'idolâtries et

de méchantes actions; mais il voulut laisser

aux rois un monument éternel, qui leur lit

sentir combien leur dureté envers leurs su-

jets était odieuse à Dieu et aux hommes.
VHP Prop. — Conduite de Joseph dans le

temps de cette horrible famine dont toute

l'Egypte et le voisinage furent affligés. —
Joseph, en vendant du blé aux Egyptiens,
mit tout l'argent de l'Egypte dans les co lires

du roi. Par ce moyen il acquit aussi poul-

ie prince tous leurs bestiaux, et enfin toutes
leurs terres, et même jusqu'à leurs person-
nes, qui furent mises dans la servitude. (fJcn.

xlvii, 13seq.)
Loin de s'offenser de cette conduite, toute

rigoureuse qu'elle paraisse, la gloire de Jo-
seph fut immortelle. Ce sage ministre tourna
tout au bien public. Il fournit au peuple do
quoi ensemencer leurs terres, que Pharaon
leur rendit; il régla les impôts qu'ils de-
vaient au roi, à la cinquième partie de leurs-

revenus, et fit honneur à la religion, en
exemptant de ce tribut les terres sacerdotales.
C'est ainsi qu'il accomplit tout le devoir d'un
zélé ministre envers le roi el envers le peu-
ple, et qu'il mérita le titre de sauveur du
inonde. (Gen. xu, 45.)

IX' Prop. — Remarques sur les paroles de
Jésus-Christ et de ses apôtres touchant les

tributs. — '< Rendez à César ce qui est à
César, et à Dieu ce qui est à Dieu, » dit Jésus-
Christ. (Matth. xxn, 21.) Pour prononcer
celte sentence, sans demander comment et

avec quel ordre se levaient les impôts, il ne
regarde que l'inscription du nom de César,
gravé sur la monnaie publique.
Son apôtre prononce de même (Rom. xm,

7) : « Rendez le tribut à qui vous devez Je

tribut, et l'impôt à qui vous devez l'impôt
(en argent ou en espèces, selon que la cou-
tume l'établit) ; l'honneur à qui vous devez
l'honneur, la crainte à qui vous devez la

crainte. »

Saint Jean-Raptiste avait dit aux publi-
cains chargés de lever les droits de l'empire :

« N'exigez rien au delà de ce qui vous est
ordonné. » (Luc. m, 13.)

La religion n'entre point dans les manières
d'établir les impôts publiques, que chaque
nation connaît. La seule règle divine et in-
violable parmi tous les peuples du monde,
est de ne point accabler les peuples, et de
mesurer les impôts sur les besoins de l'Etat,

el sur les charges publiques.
X e Prop. Réflexions sur la doctrine précé-

dente; et définition des véritables richesses.

—On doit conclure, des passages que nous
avons rapportés, que les véritables richesses
sont celles que nous avons appelées naturel-
les, à cause qu'elles fournissent à la nature
ses vrais besoins. La fécondité de la terre,

el celle des animaux, est une source iné-
puisable des vrais biens ; l'or et l'argent ne
sont venus qu'après, pour faciliter les échan-
ges.

Il faut donc, à l'exemple des grands rois

que nous avons nommes, prendre un soin
particulier de cultiver la terre, et d'entrete-

nir les pâturages des animaux, avec l'art

vraiment fructueux d'élever des troupeaux,
conformément à cette parole (Eccli. vu, 10) :

« Ne négligez point les ouvrages, quoique
laborieux, de la campagne, et le labourage
que le Très-Haut a créé. >> Et encore (lbid.

y

24; Prov. xxvii, 23) : « Prenez garde à vos
bestiaux; ayez soin de les bien connaître.

Considérez vos troupeaux. »

.Le prince qui veille à ces choses, rendra
ses peuples heureux et son Etal florissant.
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\r Puor. Le* traie* rickme* eTum royaume

tant les hommes On BSl rêfî quand «'il vint,

ia es bons rois, la inuliuu.lt' incroyable

du peuple, par la grandeur étonnante des

armées. \n contraire, on est honteux pour

\ iebel pour le royaume d'Israël épuisé île

peuple, quand on voit camper son armée,

« comme deui petits troupeaui de chèvres

(/// Rcg. xi, 27), » pendant que l'armée

m rienne, qu'elle avait en tête, couvrait toute

la fa< e de la terre.

Parmi le dénombrement dos richesses nn-

raenses de Salomon, il n'y a rien do plus

beau que ces paroles (111 licg. iv, 20) : « Ju-

das el Israël étaient innombrables comme le

sal»le de la mer. »

Mais voici le comble de la félicité et de la

richesse. C'est que « tout ce peuple innom-

brable mangeait et buvait du fruit de ses

mains, et ch icun sous sa vigne et son figuier,

et était en joie. >-. (111 Iieg. iv, 20, 25.) Car la

joie rend les corps sains et vigoureux, et

l'ait profiter l'innocent repas que l'on prend

avec sa famille, loin de la crainte de l'en-

nemi, et bénissant, comme l'auteur de tant

de biens, le prince qui aime la paix, encore

qu'il soit en état de faire la guerre, et ne la

craigne que par bonté et par justice. Un
peuple triste et languissant perd courage et

n'est propre à rien : la terre même se ressent

de la nonchalance où il tombe, et les famil-

les sont faibles et désolées.

XII" Moyens certains d'augmenter le peu-
ple.— C'est qu'il soit un peu à son aise,

comme on vient de voir.

Sous un prince sage, l'oisiveté doit être

odieuse, et on ne la doit point laisser dans

la jouissance de son injuste repos. C'est elle

qui corrompt les mœurs et fait naître les

brigandages. Elle produit aussi les men-
diants, autre race qu'il. faut bannir d'un

royaume bien policé, et se souvenir de cette

loi (Veut, xv, k) : t Qu'il n'y ait point d'in-

digent ni de mendiant parmi vous. » On ne

doit pas les compter parmi les citoyens,

parce qu'ils sont à charge à l'Etat, eux et

leurs enfants. Mais, pour ôter la mendicité,
il faut trouver des moyens contre l'indi-

gence.

Surtout il faut avoir soin des mariages,

rendre facile et heureuse l'éducation des

enfants, et s'opposer aux unions illicites. La
fidélité, la sainteté et le bonheur des maria-

ges est un intérêt public, et une source de
félicité pour les Etats.

Celle loi est politique autant que morale
et religieuse (Deut. xxm, 17) : « Qu'il n'y

ait point de femmes de mauvaise vie .parmi

les tilles d'Israël, 'ni de débauché parmi ses

enfants. » Soient maudites de Dieu et des

hommes les unions dont on ne veut point

voir de fruit, et dont les yœnx sont d'être

stériles, 'foules les femmes de la famille

d'Abimélech le devinrent, par un exprès
jugement de Dieu, à cause de Sara, femme
d'Abraham. (G en. xx, 17, 18.) Au contraire,
Dieu favorise et bénit les fruits des mariages

(80) Ci dev., 1. v, an. 1 el -2.
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légitimes On voit croître ses enfants autour
de sa table comme déjeunes oliviers, (/'.sa/.

i:\wn, 3.) Lue femme ravie d'être mûre est

regardée avec complaisance de celui qu'elle

a rendu père de si aimables enfants. On leur

apprend que la modestie, la frugalité, et l'é-

pargne conduite par la raison, est la princi-
pale partie de la richesse; et nourris dans
une bonne maison, mais réglée, ils savent
mépriser la vanité qu'ils n'ont point vue
chez leurs parents.

La loi seconde leurs désirs, quand elle ré-

prime Je luxe. Les premiers qu'elle soule-
vait contre leurs enfants déréglés, étaient les

pères et les mères, qu'elle contraignait à les

déférer au magistrat, en lui disant : « Voilà
noire fils désobéissant, qui, sans écouter nos
avis et nos corrections, passe sa vie dans la

bonne chère, dans le désordre et dans la

débauche. » La peine de ce débauché incor-
rigible était « d'être lapidé; et tout Israël,

saisi de crainte, se relirait du désordre. »

(Deut. xxi, 18-21. ) On n'en était pas
quitte en disant : Je ne fais tort à personne

;

on se trompe : dans les dérèglements qui
empêchent ou qui troublent les mariages, il

faut éviter et punir, non-seulement le scan-
dale, l'injure qu'on fait aux particuliers,

mais encore celle qu'on fait au public, qui

est plus grande et plus sérieuse qu'on ne
pense.

Concluons donc, avec le plus sage de tous

les rois : « La gloire du roi et sa dignité, est

la multitude du peuple : sa honte est de le

voir amoindri et diminué par sa faute. »

(Prov. xiv, 28.)

ARTICLE IL

Les conseils.

Nous en avons déjà beaucoup parlé, et

posé les principes (80), surtout quand nous
avons traité des moyens dont un prince se

doit servir pour acquérir les connaissances
qui lui sont nécessaires pour bien gouver-
ner. Mais l'on approfondit ici encore davan-
tage ce qui regarde une matière de celte

importance , et l'on réunit, sous un même
point de vue, les préceptes et les exemples
que l'Ecriture nous fournit, même quel-

ques-uns de ceux qui se trouvent dispersés

dans cet ouvrage, afin qu'après en avoir posé

les principes, on en puisse voir dans un
même lieu l'application et le détail dans

toute son étendue.
Première Proposition. Quels ministres

ou officiers sont remarqués auprès des anciens

rois. — Sous David, Joalo commandait l'ar-

mée; Banaïas avait la conduite des légions

Céréthi et Phéléthi, qui étaient comme la

garde du prince, et semblaient être déta-

chées du commandement général des armées,

sous un chef particulier, qui ne répondait

qu'au roi. Aduram était chargé des tributs

ou finances. Josaphat était secrétaire et garde

des registres. Siva, qu'on appelle ailleurs

Saraïas, est appelé scribe, homme lettre au-
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près du prince. Ira (Hait prêtre de DaVid.
(Jllieg. vin, 16, 17, 18; xx, 23-26.) Jona-
than, oncle de David, son conseiller, homme
intelligent et lettré; il était, avec Jahiel,

gouverneur des enfants du roi. Achitophcl
fut le conseiller du roi; et après lui, Joïada
et Abiathar; et Cbusaï était l'ami du roi.

(/ Par. xwii, 32, 33, 34.)

On marque, auprès de Salomon, des per-
sonnes appelées gens de lettres : Banaïas,
commandant les troupes. Azarias, fils de
Nathan, était à la tête de ceux qui assistaient

auprès du roi. Zabud était prêtre, et l'ami
du roi. Ahisar, s'il était permis de traduire
ainsi, était grand-maître de sa maison ; et

Adoniram était chargé des finances. (III Reg.
iv,2-G.)

On nomme aussi les grands piètres, ou
los principaux d'entre les prêtres qui étaient
alors (Ibid.), pour montrer que leur sacré
ministère leur donnait rang parmi les offi-

ciers publics, et que, sous les rois, ils se
mêlaient des pius grandes affaires : témoin
Sadoc, qui eut tant de part à celle où il s'a-

gissait de donner un successeur au royaume.
{III Reg. i, 8, 32, 44.)

La dignité de leur sacerdoce était si émi-
nente, que cet éclat donnait lieu à dire que
« les enfants de David étaient prêtres (//
Reg. vin, 18); » quoiqu'ils ne pussent pas
l'être n'étant pas de la race sacerdotale, ni

de la tribu d'où les prêtres étaient tirés.

Mais on leur donnait ce grand nom, pour
montrer la part qu'ils avaient dans les gran-
des affaires. Ce qui semble être la même
chose que ce que l'Ecriture remarque ail-

leurs (/ Par. xvm, 17) : « Les enfants de
David étaient les premiers sous la main du
roi; » c'est-à-dire, étaient les premiers à
porter et à exécuter ses ordres.

Le soin qu'on prenait à les élever dans
les lettres, paraît par la qualité d'homme
lettré, qu'on donne à Jonathan, leur gou-
verneur.

Il est aussi marqué sous Ozias, que les

troupes étaient commandées par Jéhiel et

Maasias (// Par. xxvi, 11), qui sont appelés
scribes, docteurs, ou gens de lettres ; pour
montre tpie les grands hommes ne dédai-

gnaient pas de joindre la gloire du savoir à
celle des armes.
.Ce qu'on appelle lettrés, étaient ceux qui

étaient versés dans les lois, et qui diri-

geaient les conseils du prince à leur obser-
vance.

Le soin de la religion se déclare, non-
seulement par la part qu'avaient les grands
prêtres dans le ministère public, mais en-
core par l'office de prêtre du roi, qui semble
être celui qui réglait dans la maison du
prince les affaires de la religion. Tel était,

comme on a vu, Ira, sous David, et Zabud,
sous Salomon, dont il est encore appelé
l'ami.

Cette qualité d'ami du roi
,
qu'on a vue

dans le dénombrement des ministres pu-
blics, appelés et caractérisés par un terme
particulier, est remarquable, et faisait sou-
venir le roi qu'il n'était pas exempt des be-
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soins et des faiblesses communes de la na-
ture humaine; et qu'ainsi, outre ses autres
ministres, qu'on appelai ses conseillers, ?.

cause qu'ils lui donnaient leurs avis sur les

affaires, il devait choisir avec soin un ami,
c'est-à-dire un dépositaire de ses peines
secrètes et de ses autres sentiments les plus
intimes.

La charge de secrétaire et de garde des
registres publics, semble originairement
venir de Moïse, à qui Dieu parla ainsi (F.xod.
xvn, 14) : « Ecrivez ceci dans un livre (la

défaite des Amalécites), pour servir de mo-
nument éternel ; car je détruirai de dessous
le ciel le nom d'Amalec. » Comme s'il di-

sait : Je veux que l'on se souvienne des
faits mémorables, afin que le gouvernement
des hommes mortels, conduits par l'expé-
rience et les exemples des choses [tassées,

ait des conseils immortels.
C'est par le moyen de ces registres qu'on

se souvenait de ceux qui avaient servi l'Etat,

pour en marquer la reconnaissance envers
leur famille.

Une des maximes les plus sages du peuple
de Dieu, était que les services rendus au
public ne fussent point oubliés. Ainsi, dans
le sac de Jéricho, on publia cet ordre (Josue
vi, 17) : «Que cette ville soit anatlième :

que la seule Rahab vive, elle et toute sa

famille, parce qu'elle a sauvé nos en-
voyés. »

Lorsqu'on passa au fil de l'épée tous les

habitants de Luza, on eut soin de sauver,
avec toute sa parenté, celui qui avait mon-
tré le passage par où l'on y aborda. (Judic.

î, 24, 25.)

Le public ordinairement passe pour in-
grat ; et il était de l'intérêt de l'Etat de h.

purger de cette tache, afin qu'on fût invité à
bien servir.

Personne n'ignoro comme Assuérus, roi

de Perse, dans une insomnie qui le travail-

lait, se fit lire les archives, où il trouva le

service de Mardochée, qui lui avait sauvé
la vie, enregistré suivant la coutume (Es-
ther vi, 1 seq.) ; et comme il fut excité par
une lecture à le reconnaître par une récom-
pense éclatante, mais plus glorieuse au roi

qu'à Mardochée même.
Lorsqu'on informa Darius, roi de Perse,

de la conduite des Juifs retournés dans leur
pays, ses officiers les interrogèrent pour en
rendre compte au roi, et lui racontèrent ce
que leurs vieillards avaient répondu tou-
chant les ordonnances de Cyrus dans la pre-
mière année de son règne. Après quoi ils

ajoutaient ces paroles : "Maintenant, s'il

filait au roi, il fera rechercher dans la bi-

bliothèque royale, et dans les registres pu-
blics qui se trouveront à Babylone, ce qui
a été ordonné par Cyrus sur la rééditication
du temple; et il nous expliquera ses volon-
tés. » (1 Esdr. v, 7, 17.) Les registres se
trouvèrent, non point à Babylone, comme
on avait cru, mais dans Ecbatanes (/ Esdr.
vi, t, seq.) ; tout y était conforme à la pré-
tention des Juifs, qui aus;.i fut autorisée par
le roi.

2V
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ait l'usage dos registres publics et

ae la charge établie pour les garder. Kilo

oonst rvail la mémoire des services rendus,

elle immortalisai! les conseils; el ces ar-

chivosdes rois, en leur proposant lesexem-

s passés, étaienl des conseils

toujours prêts l\ leur dire la vérité, et qui ne

pouvaient être Batteurs.

Au reste, on ne prétend pas proposer pour

invariables ces pratiques des anciens

royaumes, el ce dénombrement «les officiers

David el de Salomon; c'-est assez qu*ils

poissent donner des vues aux grands rois,

dont la ; rudence se gouvernera selon les

lieux el les temps.

H" Prop. Les conseils des rois de Perse,

par fui diriges. — « Le roi consulta les sages

(|ui étaient toujours auprès de sa personne,

qui savaient les lois et le droit, et les cou-

tumes des ancêtres; el il faisait tout par

leur conseil.» {Estheri, 13, IV.) Les pre-

miers et les plus intimes étaient les sept

chefs, ou, si l'on veut traduire ainsi, les sept

dues, ou les princes des Perses el des Mèdes
qui voyaient le roi ; car le reste, môme des

seigneurs, ne le voyaient guère.

fil' Prop. Réflexions sur l'utilité des re-

gistres publics, joints aux conseils vivants.

— L'utilité des registres publics était ap-

puyée sur cette sentence du Sage (Eccle. i,

9, 10) : « Qu'est-ce qui a été? ce qui sera.

Qu'est-ce qui a élé tait ? ce qui se fera en-

core. Il n'y a rien de nouvevU sous le soleil,

ci personne ne peut dire : Cela est nouveau
;

car il a déjà précédé dans les siècles qui ont

été avant nous : » et les grands événements
des choses humaines ne font, pour ainsi

parler, que se renouveler tous les jours

sur le grand théâtre du monde. Il sem-
biequ*iln'ya qu'à consulter le passé, comme
un tidèle miroir de ce qui se passe à nos

yeux.
D'autre côté, le Sage ajoute que, quelques

registres qu'on tienne, il échappe des cir-

constances qui changent les choses. Ce qui
lui fait dire [Eccle. i, 11) : « La mémoire des

choses passées se perd; la postérité oubliera

ce qui est arrivé auparavant. » Et il est rare

de trouver des exemples qui cadrent juste

avec les événements sur lesque^ il se faut

déterminer.
Il faut donc joindre les histoires des

temps passés avec le conseil des sages, qui,

bien instruits des coutumes et du droit an-
cien, comme on vient de dire des ministres

et des rois de Perse, en sachent faire l'ap-

plication à ce qu'il faut régler de leurs

'ours.

Le tels ministres sont des registres vi-

vants, qui, toujours portés à conserver les

antiquités, ne Ses changent qu'étant forcés

par des nécessités imprévues el particu-

lières, avec un esprit de profiter à la fois, et

de l'expérience du passé, et des conjonc-
tures du présent. C'est pourquoi leurs con-
seils sages et stables produisent de? lois qui
;»nl toute la fermeté, et, pour ainsi dire,

l'immobilité dont les choses humaines sont

«capables. «Si vous l'avez, agréable, disent

ces ministres à Assuérus (Eslhêr i, 19, :

qu'il parle un édit de devant le roi, selon la

loi des* Perses et des Mèdes, qu'il ne soil

point permis de changer, el qui soil publié,
pour être inviolable dans toute l'étendue de
votre empire. »

C'était l'esprit de la nation : et tant les

rois que les peuples tenaient pour maxime
celle immutabilité des décrets publics.

Les grands, qui voulaient perdre Daniel,

vinrent dire au roi (Dan. vi, 12) : « N'avez-
vous pas défendu de faire durant trente jours
aucune prière aux dieux el aux hommes,
sous peine d'être jeté dans la fosse aux lions?

Il est ainsi, répondit le roi ; et il a été pro-
noncé par un édit qui'doit être inviolable k

jamais. »

Quand après il voulut chercher une ex-
cuse en faveur de Daniel, qui avait prié trois

fois le jour, tourné vers Jérusalem, on osa

lui dire : « Sachez, prince, que c'est la loi

des Mèdes et des Perses, qu'il n'est pas per-

mis de changer les ordonnances du roi.»

(iotd.,7, 15.)

C'étail en effet la loi du pa}rs; maison
abuse des meilleures choses. La première
condition de ces lois, qu'on doit regarder

comme sacrées el inviolables, c'est qu'elles

soient justes ; et on [apercevait du premier
regard une impiété manifeste à vouloir faire

la loi à Dieu même, et à lui défendre de re-

cevoir les vœux de ses serviteurs. Le roi de
Perse devnit donc connaître qu'il avait été

surpris dans cette loi, comme il est expres-

sément marqué [Dan. v", 6) ; et que c'était

Jà une cabale des grands contre son service,

afin de perdre Daniel, le plus fidèle et le

plus utile de tous ses ministres, dont le cré-

dit leur donna de la jalousie.

IV e Prop. Le prince se doit faire soulager.
— C'est le conseil que donna Jéthro à Moïse,
qui, par un zèle de la justice et une im-
mense charité, voulait tout faire par lui-

même. «Que failes-vous, lui dit-il (Exod,
xviii, lh seq.), en tenant le peuple du matin

au soir à attendre voire audience? Vous
vous consumez par un travail inutile, vous

et le peuple qui vous environne : vous en-

treprenez un ouvrage qui passe vos forces.

Réservez-vous les grandes affaires, et choi-

sissez les plus sages et les plus' craignant

Dieu, qui jugent le peuple à chaque mo-
ment (qui expédient les affaires à mesure
qu'elles viennent), et qui vous fassent rap-

port de ce qu'il y aura de plus impor-

tant. »

Remarquez trois sortes d'affaires : celles

que le prince se réserve expressément, et

dont il doit prendre connaissance par lui-

même; celles de moindre importance, dont

la multitude l'accablerait, et aussi qu'il

laisse expédier à ses officiers ; enfin, celles

dont il ordonne qu'on lui fera le rapport,

ou pour les décider lui-même, ou pour les

faire examiner avec plus de soin. Par ce

moyen, tout s'expédie avec ordre et dis-

tinction.

V e Prop. Les plus sages sont les plus do-

ciles à croire conseil. — Moïse nourri dès
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son enfance dans (oulo la sagesse des E..> p-

tiens, et de plus inspiré de Dieu dans le de-

gré le plus éminent de la prophétie, non-
seulement consulte Jélhro, etdui donne la

liberté de lui reprocher dans l'immensité de

son travail une espèce de folie ; mais encore

il reçoit son avis en bonne part, et il exé-

cule de point en point tout ce qu'il lui con-
seillait. C'est ce (pii vient d'être dit.

N'avons -nous pas aussi déjà vu avec
quelle docilité David, trop accablé de dou-
leur de la mort de son tils Absalon, écouta
les reproches amers de Joab, se rendit à

son conseil, et changea entièrement de
conduite? Et Salomon, le plus sage des rois,

ne demandait-il pas à Dieu un cœur docile,

en lui demandant la sagesse ?j

VI e Pkop. Le conseil doit être choisi avec

discrétion. — « Ayez plusieurs hommes
avec qui vous viviez en paix (à qui vous
donniez accès auprès de vous); mais pour
conseiller, choisissez-en un entre mille. »

(Eccli. vi, G.)

Vll'Pnop. Le conseiller du prince doit avoir
passé par beaucoup d'épreuves. — « Celui qui
n'a point été éprouvé, que sait-il ?» {Eccli.

xxxiv, 9.) Il ne sait rien: il ne se connaît
pas lui-même; et comment d'imêlera-t-il

les pensées des autres, qui est le sujet des
plus importantes délibérations? Au con-
traire, « celui qui est exercé, pensera beau-
coup, » continue le Sage. Il ne fera rien lé-

gèrement, et ne marchera point à l'étourdi.

C'est ce qui faisait dire au saint homme
Job : « Où se trouvera la sagesse? On ne la

trouvera pas dans la terre de ceux qui vi-

vent doucement (Job xxvm, 12, 13), »

et nonchalamment parmi les plaisirs.

Et encore (Ibid. 21, 22) : « Elle est cachée
aux veux des hommes : les oiseaux (les es-

prits'sublimes qui semblent percer les nues)
ne la connaissent pas. La mort (l'extrême

vieillesse) a dit : Nous en avons ouï la re-

nommée. » C'est à force d'expérience, en
pâtissant beaucoup, qu'à la lin vous en ac-

quérez quelque petite lumière.
V1IL Piiop. Quelque soin que le prince ait

pris de choisir et d'éprouver son conseil, il

ne s'y doit point livrer. — « Si vous avez un
ami, acquérez- le avec épreuve; et ne vous
livrez point à lui par trop de facilité. » (Eccli.

vi, 7.)

Le caractère d'un prince livré le fait con-
naître et mépriser.

« Hérode (Agrippa, roi de Judée) était ir-

rité contre ceux de Tyr et de Sidon. Ils le

vinrent trouver d'un commun accord; et

ayant gagné Blaste, qui était chambellan du
roi, ils demandèrent la paix, parce que leur

pays tirait sa subsistance des terres du roi.

Hérode donc, ayant pris jour pour leur par-
ler, parut vêtu d'une robe royale, et étant
sur le trône il les haranguait (dans une au-
dience publique , selon la coutume du
temps); et le peuple disait : C'est un dieu
qui parle, et non pas un homme. » (Act. xn,
21, 22.)

On voit ici une ambassade solennelle, une
audience publique ayee tout l'appareil de la
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royauté, les acclamations de tout le peuple
pour le prince qui croit avoir tout fait : mais
on savait le fond : c'est enfin que les Ty-
riens avaient mis Blaste dans leur intérêt,

qui était grand dans celte affaire; et peut-
être l'avaienl-ils corrompu par leurs pré-
sents. Quoi qu'il en soit, tout était fait avant
le traité solennel ; et si l'on en fit l'honneur
au roi, tout le monde savait, et on se nom-
mait à l'oreile le vrai auteur du succès.

Le Saint-Esprit n'a pas dédaigné de mar-
quer en un mot ce caractère d'Hérode
Agrippa, pour apprendre aux princes qui
ne sont que vains l'estime qu'on fait d'eux,
et comme on les repaît d'une fausse gloire.

IX'Prop. Les conseils des jeunes gens, qui
ne sont pas nourris aux affaires , ont une
suite funeste, surtout dans un nouveau règne.
— Sur la plainte de Jéroboam faite à llo-

boam fils et successeur de Salomon, à la

tête des dix tribus, pour lui demander quel-
que diminution des impôts du roi son père,
ce prince leur répondit (/// Reg. xn, 5 seq.) :

« Venez dans trois jours. El le peuple s'é-

tant retiré, il tint conseil avec les vieux con-
seillers du roi son père, et leur dit : Quel
conseil me donnez-vous ; et quelle réponse
ferai-je à ce peuple? Ils lui dirent : Si (au-
jourd'hui, et dans le commencement de vo-
tre règne) vous déférez à leur prière, et que
vous leur disiez des paroles douces, ils vous
serviront le reste de vos jours. Roboam
méprisa le conseil de ces sages vieillards, et

appela les jeunes gens, qui avaient été éle-
vés auprès de lui, et qui le suivaient tou-
jours. Ils lui parlèrent comme des jeunes
gens nourris avec lui dans les plaisirs, et ils

lui dirent : Répondez ainsi à ce peuple.
Mon petit doigt est plus gros que tout le

corps de mon père : mon père vous a imposé
un joug pesant, et moi je l\iugmen!erai :

mon père vous a frappés avec des fouets, et
moi je vous frapperai avec des verges de ter.

Roboam, selon ce conseil, lorsque Jéro-
boam avec tout le peuple revint à lui au
troisième jour, leur répondit durement, leur
répéta les mêmes paroles que les jeunes
gens lui avaient inspirées, et rejeta le con-
seil des vieillards. Il ne déféra donc point
aux prières de son peuple : parce que le Sei-

gneur s'était retiré de lui, pour accomplir
la prophétie d'Ahias le Silonite, sur la divi-

sion du royaume. Quand les dix tribus eu-
rent ouï celte réponse, ils se retirèrent, en
se disant les uns aux autres : Quel intérêt

avons-nous à la maison de David ? Et que
nous importe de conserver l'héritage au lils

d'isaï? Retirons-nous chacun dans nos pa-
villons, el que David gouverne sa maison, a

Ce fut d'abord à Roboam une sage précau-
tion, de prendre un temps pour demander
conseil, el de se tourner xevs les ministres
expérimentés qui avaient servi sous Salo-
mon. Mais ce prince ne trouva pas sa puis-
sance et sa grandeur assez Qaltée par des
conseils modérés. La jeunesse impétueuse
et vive lui plut davantage; mais son erreur
fut extrême. Ce que les sages vieillards

conseillaient le plus, c'étaient des paroles
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aïs nu i onlraire, la Qère el impru-
ntc jeunesse, au lieu qu'en conseillant

le devait du moins en

mpère r la rigueur par la douceur des ex-

pressions, joignit l'insulte au refus, el affecta

de rendre les discours plus superbes et plus

deux que la chose mè ne. C'est aussi

qui perdit tout. Le peuple qui avait fait

-i requête avec quelque modestie, eh de-

mandant seulement une légère diminution

du fardeau (/// Reg. xn, V; Il Par. \, 4),

lut
|
oussé à bout par la dureté des mena-

sdontla réponse fut accompagnée.
I

- téméraires conseillers ne manquaient

s de prétextes. Il faut, disaient-ils, abattre

d'abord un peuple qui commence à lever la

tête, sinon c'est le rendre plus insolent.

Mais ils se trompèrent, faute d'avoir su con-

naître la secrète pente des dix tribus à faire

on royaume à part, et à se désunir de celle

luda, dont ils étaient jaloux. Les vieux

conseillers qui avaient vu si souvent, du
temps de David, les tristes effets de cetto

jalousie, les voulaient remettre devant les

yeux de Roboam, et les lui auraient pu faire

on tendre ; el bien instruits de ces dangereuses
dispositions, ils conseillaient une douce ré-

ponse. La jeunesse flatteuse et bouillante

méprisa ces tempéraments, et porta la ja-

lousie des dix tribus, jusqu'à leur faire

dire avec amertume et raillerie : Que! inté-

rêt avons-nous à la grandeur de Juda? Da-
vid, contentez-vous de votre tribu. Nous
voulons un roi tiré des nôtres.

La puissance veut être flattée, et regarde

les ménagements comme une faiblesse, ftlais,

nuire cette raison, les jeunes gens, nourris

dans les plaisirs, comme remarque le texte

sacré, espéraient trouver, dans les richesses

du roi, de quoi entretenir leur cupidité, et

craignaient d'en voir la source tarie par la

diminution des impôts. Ainsi, en flatttant

le nouveau roi, ils songeaient à ce secret

intérêt.

Le caractère de Roboam aidait à l'erreur.

« C'était un homme ignorant, et d'un cou-
icge timide, incapable de résister aux rebel-

les (Il Par. xiii, 7) : » comme son fils Abia

est contraint de l'avouer. Ignorant, qui ne

savait pas les maximes du gouvernement, ni

l'art de manier les esprits. Timide, el du
naturel de ceux qui, fiers et menaçants d'à*

i I, lâchent le pied dams le péril; comme
on a vu que (il Roboam, lorsqu'il prit la fuite

au premier bruit. Un homme vraiment cou-

rageux est capable de conseils modérés;
niais quand il est engagé, il se soutient

u x

.

>L
C Puop. Il faut ménager les hommes d'im-

portance, et ne les pas mécontenter. — Après
la mort de Saùl, lorsque tout le monde allait

à David, « Abner, fils de Ner (qui comman-
dait les armées de Saiil), prit Isboselh, fils

île ce roi, le munira à l'armée de rang en
rang, el le fit reconnaître roi par les dix tri-'

DE iU^Si . ,

bus. »(// Reg. ni, H, 9.) l'n .seul homme,
j ,-ir

Sun grand crédit, lit un si grand ouvrage.
Le même Aimer, maltraité par Isboselh

sur un sujet-peu important, dit à ce prince
(// Reg. ni, 7, II)) : «Suis-ieù mépriser, moi
qui, seul Ddèle à voire père Saiil, vous ai

fait régner? Et vous nu; traitez comme un
malheureux, pour une femme 1 Vive h; Sei-
gneur, j'établirai le trône de David. » 11 lo

fil. et Isboselh fut abandonné.
Ce n'est pas seulement dans les règnes

faibles, el sous Isboselh, « qui craignait
Abner, et qui n'osait lui répondre (lbid.

11), » qu'on a besoin de tels ménagements :

nous avons vu que David ménagea Joab et

la famille de Sarvia, quoiqu'elle lui fût à
charge.

Quelquefois aussi il faut prendre do vi-

goureuses résolutions, comme fit Salomon.
Tout dépend de savoir connaître les con-
jonctures , et de ne pas pousser toujours
les braves gens sans mesure et à toute ou-
trance.

XI e Puop. Le fort du conseil est de s'atta-

cher à déconcerter son ennemi, et à détruire
ce quil a de plus ferme. — Les conseils
ne font pas moins que le courage dans les

grands périls.

Ainsi, dans la révolte d'Absalon, où il

s'agissait du salut de tout le royaume, David
ne se soutint pas seulement par courage,
maisi! employa toule sa prudence [III Reg.
xv, 31 , 33 seq.) : comme on a déjà remarqué
ailleurs (83)< Et pour aller à la source il

tourna tout son esprit à détruire le conseil

d'Achilophel, où était toute la force du parli

contraire. Pour s'y opposer utilement, il

envoya Chusaï, qu'il munit des instructions

et des secours nécessaires; lui donnant Sa-
doc et Abiathar, comme des hommes de con-

fiance, pour agir sous lui. Par ce moyen
Chusaï l'emporta sur Achitophel, qui, se

voyant déconcerté, désespéra du succès, et

se donna la mort. (// Reg. xvii, 14, 23.)

L'adresse de Chusaï contre Achitophel pa-

raît, en ce que, sans attaquer la réputation

de sa prévoyance, trop reconnue pour être

affaiblie, il se contente de dire ( bid. t 7)-:

'< Pour cette fois Achitophel n'a pas donné
un bon conseil. » Ce qui ne l'accuse que
d'un défaut passager, et comme par acci-

dent.

XII e Puop. // faut savoirpénétrer el dissiper

les cabales, sans leur donner le temps de se

reconnaître. — Par cela on doit observer tout

ce -qui se passa dans la révolte d'Adonias,

fils de David, qui, contre sa volonté, voulait

monter sur le trône destiné à Salomon. Celte

histoire est déjà rapportée ailleurs (8'0 dans

toute son étendue. Voici ce qu'on remarque
seulement ici.

A la fin de la vie du roi son père, Ado-
nias fit un festin solennel à la famille royale,

et à tous les grands de sa cabale. (/// Reg. i

,

1, 5, 9, 19 seq.) Ce festin fut à Joab, el à ceux

de son intelligence, comme un signal de ,1a

Ci-devant, i. v, art. I, M' prop. ; et 1. ix,

*U'.. 3 ,
.

(8-i) Ci-dev., I. ix, an. G,1I< pr;>j).
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non contents d'assurer le repos de l< .

alliés par leur protection oui ne leur man-
quait jamais, ifs savaient les enrichir et les

agrandir: comme ils firent le roi Eum<
en augmentant son royaume des provinci

qu'ils avaient conquises. Ce qui faisait d

rcr leur amitié à tout le monde.
Le troisième trait: c'est qu'ils gagnai

de proche en proche, soumettant première

ment les royaumes voisins, et se conten

tant pour les pays éloignés de les remplir

leur gloire, et d'y envoyer de loin leur ré-

putation , comme l'avant-courrier de leui

victoires. (Ibid., 13.)

On remarque aussi que, pour régler tou-

tes leurs démarches, « et faire des choses

dignes d'eux, ils tenaient conseil tous le

jours, sansdivision et sans jalousie [lbid., 15,

16) ; » et uniquement attentifs à la patrie

au bien commun.
Au reste , dans ces beaux temps de 'a

république romaine , au milieu de lanl

de grandeurs, on gardait l'égalité et la

modestie convenable à un état populaire,

« sans que personne voulût dominer sur ses

rébellion; mais il ouvrit lus yeux au roi. Il

prévint Adonias ; et dans ce festin, où ce
' jeune prince avait espéré de s'autoriser, on
lui vint annoncer sa perte, et que Salomon
était couronné. A ce moment l'effroi se ré-

pand dans le parti, la cabale est dissipée,

« chacun s'en retourna dans sa maison. » Le
coup est frappé; cl la trahison s'en va avec
l'espérance.

La vigilance et la pénétration des fidèles

ministres de David, qui avertirent ce prince
a propos ; la fermeté de ce roi, et ses ordres
exécutés avec promptitude, sauvèrent l'E-

tat, et achevèrent ce grand ouvrage sans effu-

sion de sang.

XIII e Prop. Les conseils relèvent le cou-
rage du prince.— «Ezéchias, menacé parle
roi d'Assyrie, tint conseil avec les grands du
royaume, et avec les gens de courage. (//
Par. xxxn, 3, seq.) » Et ce concert pro-
duisit les grands ouvrages et les généreu-
ses résolutions qui relevèrent les cœurs
abattus, et qui firent dire à Isaïe (Isa. xxxn,
8): « Ce prince aura des pensées dignes d'un
prince. »

Le peuple doit ressentir cet effet. Et Ju-
dith avait raison de dire à Osias, et aux chefs

qui défendaient Réthulie (Judith vin, 21) :

« Puisque vous êtes les sénateurs, et que
l'âme de vos citoyens est en vos mains, éle-

vez leur courage par vos discours. »

XIV e Prop. Les bons succès sont souvent
dus à un sage conseiller. — « Joas, roi de
Juda, régna quarante ans. 11 fit bien devant
le Seigneur, tout le temps que Joïada vécut,
et lui donna ses conseils. (IV Reg. xn, 1 2;

II Par. xxiv, 1, 2.) Après la mort de Joïada,

les grands du royaume vinrent à ses pieds :

et gagné par leurs flatteries, il suivit leurs

mauvais conseils (Ibid., 17, 18 seq.), » qui à
la fin le perdirent!

XV e Prop. La bonté' est naturelle aux rois;

et ils n'ont rien tant à craindre gue les mau-
vais conseils.— «. Les mauvais ministres, di-

sait le grand roi Artaxarès (Esther xvi , G)

(dans la lettre qu'il adressa aux peuples de
cent vingt-sept provinces soumises à son
empire), en imposent par leurs mensonges
artificieux aux oreilles des princes , qui
sont simples, et qui, naturellement bien-
faisants, jugent des autres hommes par eux-
mêmes. »

XVI e Prop. La sage politique, même des
gentils et des Romains, est louée par le

Saint-Esprit. — Nous en trouvons ces beaux
traits dans le livre des Machabées.
Premièrement, « qu'ils ont assujetti l'Espa- ont de plus éminent

concitoyens ; sans pourpre , sans diadème.

et sans aucun titre fastueux. On obéissait

au magistrat annuel (Ibid., 14, 1G), » c'éîail-

à-direaux consuls, dont chacun avait son an-

née, avec autant de soumission et de ponc-
tualité qu'on eût fait dans les monarchies les

plus absolues.
Il ne reste plus qu'à remarquer que quand

ce bel ordre changea, le peuple romain vit

tomber sa majesté et sa puissance.

Tels sont lès conseils qu'on peut prendre
de la politique romaine, pourvu qu'on sache

d'ailleurs mesurer tous ses [tas par la règle

de la justice.

XVII e Prop. La grande sagesse consiste à

employer chacun selon ses talents. — « Je sais

que votre frère Simon est un homme de
conseil ; écoulez-le en tout, il sera comme
votre père. Judas Machabée est brave et

courageux dès sa jeunesse : qu'il marche à

la tête des armées, et qu'il fasse la guerro
pour le peuple. » (/ Mach. n, Go, GG.)

C'est ainsi que parla Mathathias, prêt à

rendre les derniers soupirs; et il posa dans
sa famille les fondements de la royauté à la-

quelle elle était destinée, bientôt après , su;'

tout le peuple d'Israël.

Au reste Simon était guerriercomme Judo;

et la suite le fit bien paraître. Mais ce n'était

pas au même degré; et le Saint-Esprit nous
enseigne à prendre les hommes parce qu'ils

gne, avec les mines d'or et d'argent dont
elle abondait, par leur conseil et leur pa-
tience. » (/ Mach. vm, 3.) Où l'on l'ait cette

réflexion importante: que sans jamais rien
précipiter, ces sages Romains, tout bel-

liqueux qu'ils étaient, croyaient avancer et

affermir leurs conquêtes, plus encore par
conseil et par patience que par la force des
armes.
Le second trait de la sagesse romaine, loué

par le Saint-Esprit, dans ce divin livre : c'est

que leur amitié était sûre (Ibid., 12) ; et que,

XVIII e Prop. // faut prendre garde aux
qualités personnelles, et aux intérêts caci

de ceux dont on prend conseil. — «. Ne trai-

tez point de la religion avec l'impie; ni du

la justice avec l'injuste : ni avec la femme
jalouse, des affaires de sa rivale. Ne consul)
pointlescœurslimides sur la guerre ; ni celui

i] ni trafique, sur le prix du transport des mar-
chandises (qu'il fera toujours excessif); ni

sur la valeur des choses à vendre, celui qui a

dessein de les acheter; ni les envieux de
quelqu'un, sur la récompense que vous de-
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\ s sen s. N mlei
i

ir dur
. mi itoyable, surla largesse et sur les bien-

I a ju'il roudra toujours restreindre) ; ni

sur les i - <!«• l'honnôlelé ci de la vertu,

celui dont les mœurs >onl corrompues j ni

les ouvriers de la campagne, sur le prix do

, . rail journalier; ni celui que vous

pour un an, sur la tin de son ouvrage

[qu'il roudra toujours tirer en longueur et

m v mettre jamais de lin
1

; ni un serviteur pa-

resseux, sur les ouvrages qu'il faut entre-

prendre (85). » N'appelex jamais do telles

. aucun conseil.

L'abrégé de tout ce sage discours est de
rrir l'aveuglement de ceux qui pren-

nent des conseils intéressés et corrompus,
ou même douteux et suspects, pour se dë-

terminer dans le> affaires importantes.

XIX.' Puop. La première qualité d'un

toge conseiller, c'est qu'il soit homme de bien.

— « Ayez toujours auprès de vous un homme
saint; celui que vous connaîtrez craignant

Dieu et observateur de la Loi, dont l'âme

sera conforme à la vôtre (Eccli. xxxvii,

15): » sensible à vos intérêts, et dans les

mêmes dispositions pour la vertu.

«L'&me d'un homme de bien (sans fard, qui
ne saura point vous flatter) vous instruira

de la vérité, plus que ne feront sept senti-

nelles que vous aurez mises en garde sur
une tour, ou sur quelque lieu éminent, pour
tout découvrir, et vous rapporter des nou-
velles, a' (Ibid., h.)

ARTICLE III.

On propose au prince divers caractères des

ministres ou conseillers : bons, mêlés de

bien et de mal, et méchants.

Prem!Èke Proposition'. On commence par
le caractère de Samuel.— Je ne veux pas tant

remarquer ce qu'un si grand caractère a de
surnaturel et de prophétique, que ce qui Je

rapproche de nous et des voies ordinaires.

Samuel a ce'a de grand et de singulier,

qu'ayant durant vingt ans, et jusqu'à sa
vieillesse, jugé le peuple en souverain, il se
\ïl comme, dégradé sans se plaindre. Le
peuple lui vient demander un roi. On ne lui

cache pas le sujet de cette demande. « Vous
êtes vieux, lui dit-on 1 1 Reg. vin, k, 5), et

vos enfants ne marchent pas dans vos voies.

Donnez-nous un roi qui nous juge. » Ainsi
on lui reproche son grand âge, et le mécon-
tentement qu'on avait de ses enfants. Quoi
de plus dur è un père, qui, bien loin de
l'espérance qu'il pouvait avoir en récom-
pense d'un si long et si sa^e gouvernement,
de voir ses enfants succéder à sa dignité,

s'en voit dépouillé lui-même de son vivant?
Il sentit l'affront : « Ce discours déplut aux

yeux de Samuel. » ( Ibid., 6.) Mais, sans se

indre ni murmurer, son recours fut de
«venir prier le Seigneur, qui lui ordonne
d'acquiescer au désir'du peuple.» (Ibid., 7.)
<.e qui était le réduire à la vie privée.

Il ne iui reste qu'à se soumettre au roi

qu'il avail établi, c'était Saùl, et de lui ren-
dre compte de sa conduite devant tout le

peuple, ce peuple qu'il avait vu durant tant

d'années recevoir ses ordres souverains. « J'ai

toujours été sous vos yeux depuis ma jeu-
nesse. Dites, devant le Seigneur et devant
son Christ, si j'ai pris le bœuf ou l'Ane de
quelqu'un, ousi j'ai opprimé quelqu'un, ou si

j'ai pris des présents de la main do qui que
ce soit : et je le rendrai. » On n'eut' rien à

lui reprocher. Et il ajouta : « Le Seigneur
et son Oint seront témoins contre vous de
mon innocence (I Reg. xu, 3, k, G), » et

que ce n'est point pour mes crimes que vous
m'avez déposé.
Ce fut là toute sa plainte : et tant qu'il fut

écouté, il n'abandonna pas tout à fait le soin
des affaires. On voit le peuple s'adresser à

lui dans les conjonctures importantes ( I Reg.
xi, 12 ), avec la même confiance que s'il ne
l'avait point offensé.

Loin de dégoûter ce peuple du nouveau
roi qu'on avait établi à son préjudice, il pro-

fita de toutes les conjonctures favorables

pour affermir son trône. Et le jour d'une
glorieuse victoire de Saùl sur les Philistins,

il donna ce sage conseil : « Venez, allons

tous en Galgala ; renouvelons le royaume.
Et on reconnut Saùl devant le Seigneur,
et on immola des victimes; et la joie fut

grande dans tout Israël.» (I Reg. xi, 14, 15.)

Depuis ce temps, il vécut en particulier
;

se contentant d'avertir le nouveau roi de ses

devoirs, de lui porter les ordres de Dieu, et

de lui dénoncer ses jugements. (/ Reg. xv.)

Comme il vit ses conseils méprisés, il

n'eut plus qu'à se retirer dans sa maison à

Ramatha, où, nuit et jour, il pleurait Saùl
devant Dieu, et ne cessait d'intercéder pour
ce prince! ingrat. « Pourquoi pleures -tu
Saùl, que j'ai rejeté de devant ma face? » lui

dit le Seigneur. (IReg. xvi, l.)Va sacrer un au-

tre roi. Ce fut David. Il semblait que
,
pour

récompense du souverain empire qu'il avait

perdu sur le peuple, Dieu le voulût faire

l'arbitre des rois, et lui donner la puissance

de les établir.

La maison de ce souverain dépossédé fut

un asile à David, pendant que Saùl le per-

sécutait. Saùl no respecta pas cet asile, qui

devait être sacré. 11 envoya courrier sur

courrier et messager sur messager, pour y
prendre David (Ibid., 18, 19 seq.), qui fut

contraint de prendre la fuite, de quitter ce

sacré refuge, et bientôt après le royaume.
Et le secours de Samuel lui fut inutile.

Ainsi vécut Samuel, retiré dans sa mai- .

son, comme un conseiller fidèle dont on
méprisait les avis, et qui n'a plus qu'à prier

Dieu pour son roi. Une si belle retraite

laissa au peuple de Dieu un souvenir éternel

d'une magnanimité qui ,
jusqu'alors , n'avait

point d'exemple. Il y mourut plein do jours,

et mérita que « tout Israël s'assemblât à Ra-

mafha pour l'ensevelir , et faire le deuil de

sa mort en grande consternation'.» (/ Reg.

xxv, 1; xxviii, 3.)

(3
!

'j
c
-' '•. irsYiij \ï sï<\. 11 faut ici conféier l'oiig

; naI grec avec la Vuîgate.



757 PART. XIH. TIIEOL. SOCIALE. — POLI

11
e Puoi\ Le caractère de Néheinias, modèle

d,?s bons gouverneurs. — Les Juifs rétablis-

saient leur leraplo, et commençaient à rele-

ver Jérusalem, sois les favorables édits des

rois de Perse, dont ils étaient devenus sujets

par la conquête de Babyîone ; niais ils étaient

traversés par les continuelles hostilités dvs
Samaritains et de leurs autres voisins, an-
ciens ennemis de leur nation, et même par
les ministres des rois, avec une opiniâtreté

invincible. (// Esdr. i, n, in, iv.)

Ce fut dans ces conjonctures que Nélié-

mias fut envoyé par Artaxerxès, roi des
Perses, pour en être le gouverneur. L'ambi-
tion ne l'éleva pas à cette haute charge, mais
l'amour de ses concitoyens; et il ne se pré-
valut des bonnes grâces du roi, son maître,
que pour avoir le moyen de les soulager.

Parti de Perse, dans cette pensée, il trouva
que Jérusalem désolée, et de tous côtés en
ruines, n'était plus que le cadavre d'une
grande ville, où. l'on ne connaissait ni forts,

ni remparts, ni portes, ni rues, ni maisons.
Après avoir commencé de réparer ces rui-

nes, plus par ses exemples que par ses or-
dres, la première chose qu'il fit, fut de tenir

une grande assemblée contre ceux qui op-
primaient leurs frères. « Quoi, » leur disait-

il (II Esdr. v, 1, 2, 3, 7, 8), « vous exigez
d'eux des usures ; pendant qu'ils ne songent
qu'à engager leurs prés et leurs vignes, et

même n vendre jusqu'à leurs enfants pour
avoir du pain et payer les tributs au roi !

Vous savez, poursuivait-il, que nous avons
racheté nos frères, qu'on avait vendus aux
gentils : et vous vendez les vôtres, pour
nous obliger encore à les racheter 1 » 11 con-
fondit par ce discours tous les oppresseurs
de leurs frères; et surtout quand il ajouta,

en secouant son sein, comme s'il eût voulu
s'épuiser lui-même (Ibid., 14, 16) : « Moi et

mes frères, et mes domestiques, avons prêté

du blé et de l'argent aux pauvres; et nous
leur quittons cet emprunt. »

« Les gouverneurs qui m'ont précédé, et

encore plus leurs ministres (car c'est l'ordi-

naire), avaient accablé le peuple, qui n'en

pouvait plus. Mais moi, au contraire, j'ai

remis les droits attribués au gouvernement. »

(Ibid., lï, 15.) Il savait qu'en certains états

d'indigence extrême de ceux qui nous doi-
vent, exiger ce qui nous est dû légitime-

ment, c'est une espèce de vol.

« Sa table était ouverte aux magistrats et

aux voisins survenus. On y trouvait des
viandes choisies, et en abondance, et des
vins de toutes les sortes. » (Ibid., 17, 18.) Il

avait besoin, dans la conjoncture, de soute-

nir sa dignité, et conciliait les esprits par

cet éclat.

« J'ai,» dit-il (Ibid., li, 16), « vécu ainsi, du-

rant douze ans. J'ai rebâti la muraille à mes
dépens; personne n'était inutile dans ma
maison, et tous mes domestiques travail-

laient aux ouvrages publics. »

Voici encore ce qui est remarquable , et

d'une exacte justice : « Je n'ai acheté aucune
terre. » {Ibid., 16.) (Test un vol de se préva-

loir de son autorité et de l'indigence publi?
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(pie, pour acheter ce qu'on veut, et à tel prix

qu'on y veut donner.
Ce qu'il y a de plus beau, c'est qu'il

sait tout cela dans la seule vue de Dieu
et de son devoir, et lui disait avec con-
fiance (Il Esdr. v, 19) : « Seigneur, souve-

nez-vous de moi, selon tout le bien que j'ai

fait à ce peuple. »

Il ne faut pas s'étonner s'il employait son
autorité à « faire observer exactement le

sabbat, les ordonnances de la loi et tout le

droitlévitique et sacerdotal.» iciI Esdr. xm.)
Venons aux vertus militaires, si nécessai-

res à ce grand emploi.
Pendant qu'on rebâtissait la ville avec di-

ligence, pour la mettre hors de péril, « il fit

partager les citoyens, dont la moitié bâtis-

sait, pendant que l'autre gardait ceux qui
travaillaient, et repoussait l'ennemi à main
armée. » (II Esdr. iv, 16.) Mais, dans l'ou-

vrage même, les travailleurs étaient prêts à

prendre les armes. Tout le monde était ar-

mé, et, comme s'exprime l'Ecriture (Ibid.,

17), « d'une main on tenait l'épée, et on tra-

vaillait de l'autre. » Et, comme ils étaient

dispersés en divers endroits, l'ordre était si

bon, qu'on savait où se rassembler au pre-
mier signal.

Comme on ne pouvait abattre Néhémias
par les armes, on fâchait de l'engager dans
des traités captieux avec l'ennemi. (II Esdr.
vi, 1 seq.) Sanaballat et les autres chefs
avaient .gagné plusieurs magistrats et l'envi-
ronnaient de leurs émissaires, qui les van-
taient auprès de lui. On tâchait de l'épou-
vanter par des lettres qu'on faisait courir,
et par de faux bruits. On lui faisait craindre
de secrètes machinations contre sa vie, pour
l'obliger à prendre la fuite, et on ne cessait
de lui proposer des conseils timides, qui au-
raient mis la terreur parmi le peuple. « Rcu-
fermons-nous, disaient-ils (Ibid., 10), et te-

nons des conseils secrets au dedans du tem-
ple, à huis clos. » Mais il répondait avec une
fierté qui rassurait tout le monda (Ibid.,

11) : « Mes pareils ne craignent rien , et ne
savent ni se cacher ni prendre la fuite. » Par
tant de trames diverses, on ne tendait qu'à
le ralentir ou à l'amuser, si on ne pouvait le

vaincre; mais il se trouva également au-
dessus de la surprise et de la violence.

La source de tant de biens était une soIUe
piété, un désintéressement parfait, une at-

tention toujours vive à ses devoirs, et un
courage intrépide.

HP Pkoi>. Le caractère de loab, mêlé de
grandes vertus et de grands vices, sous David.
— David trouva dans sa famille, et en la

personne de Joab, fils de sa sœur Sarvia
(I Par. n, 16), un appui de son trône.

Dès le commencement de son règne, il le

jugea le plus digne de la charge de général
des armées. Mais il voulait qu'il la mérita
par quelque service signalé rendu à l'Etat ;

car il était indigne d'un si grand roi, et peu
glorieux à Joab, que David partit n'avoir eji

égard qu'au sang et à l'intérêt particulier.
Lorsque ce prince attaqua Jébus, qui lut

depuis appelé Jérusalem , et que Davi 1
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la i clitçion ella

l'empire, il ni celle solennelle déclaration

// Reg v, T. S: / Par. si, ' Celui

qui aura le premier poussé le Jébuséen, el

forcé la murail ,
i le chef de la mil.

Ce fui le j
n\ qu'il

i
roposa s la valeur.

j nb raoni mier, el il fui fail chef des

i s. Ainsi rut prise la citadelle de Sion,

,
la cilé de David, à cause qu'il

ablit sa demeure. »

Lprès cette belle conquête, « David bâtit

la fille aux environs, depuis le lieu appelé

Hello; et loab (qui avait eu tant de part à la

victoire) acheva le reste, * (Ibid., 8.) Ainsi

lit connaître qu'il mettait au désespoir tous

serviteurs; qu'ils voyaient tous que Da-
vid les aurait sacrifiés volontiers pour Ab-
salon; que l'armée était déjà découragée , el

qu'il allait s'attirer des maux plus grands
que tous ceux qu'il avait jamais éprouvés

(86). C'était parler a son maître ave. toute

la liberté que l'importance de la chose, sou
zèle et ses services lui inspiraient. Il alla

jusqu'à une espèce de dureté, sachant hi» ri

<pie la douleur poussée à l'extrémité veut
être comme gourmandée et abattue par une
espèce de violence, autrement elle trouve
toujours de quoi s'entretenir elle-même, et

consume l'esprit comme le corps par le

oublies, comme dans les combats, et tint au- plus mortel de tous les poisons
signala dans la construction des ouvrages

s de David la place que l'histoire donne
auprès d'Auguste au grand Agrippa, son

ire.

Quand David, pour son malheur, eut en-

trepris dans Juda et dans Israël le dénom-
brement des hommes capables de porter les

aimes, qui lui attira le fléau de Dieu, Joab,
à qui il en douna le commandement, fit en
tidèle ministre ce qu'il put pour l'en détour-

ner, en lui disant (// Reg. xxiv, 2, 3 ; / Par.

xxx, 2, 3) : « Que le Seigneur augmente le

peuple du roi, mon seigneur, jusqu'au cen-
tuple de ce qu'il est! mais que prétend le

Au reste, il aimait la gloire de son roi.

Dans le siège importaut de la ville et d>:s

forteresses de Rabbath, il fit dire à David :

'< J'ai combattu heureusement, la ville est

pressée; assemblez le reste des troupes et

venez achever le siège, afin que la victoire

ne soit point attribuée à mon nom. » [II Reg.

xii, 27, 28.) Ce n'était pas un trait d'habile

courtisan : David n'avait pas besoin d'hon-

neurs mendiés, et Joab savait quand il fal-

lait finir les conquêtes. Mais c'était ici une
action d'éclat, où il s'agissait de venger

sur les Ammonites un insigne outrage fait

roi, mon seigneur, par un tel dénombrement? aux ambassadeurs de David ; et la conjoncture

N'est-ce pas assez que vous sachiez qu'ils

sont tous vos serviteurs. Que cherchez-vous
davantage, et pourquoi faire une chose qui

tournera en péché à Israël? » Dieu ne vou-
lait pas qu'Israël, ni son roi, mît sa con-

fiance dans la multitude de ses combattants,

qu'il fallait laisser multiplier à celui « qui
avait promis d'en égaler le nombre aux étoi- et il employa auprès de David ceite femme

des temps demandait qu'on en donnât la

gloire au prince.

Quand il fallut lui parler pour le retour

d'Absalon, et entrer dans les affaires de la

famille royale, Joab, instruit qu'il y a des
choses où il vaut mieux agir par d'autres quo
par soi-même, ménagea la délicatesse du roi,

les du ciel, et au sable de Ja mer. » (Il Par
xxvn, 23.)

Le roi persista ; et Joab obéit, quoique à

regret. Ainsi, £u bout de neuf mois, il porta

au roi le dénombrement, qui, tout imparfait

qu'il était, fit voir à David, à diverses repri-

ses, qu'il avait quinze cent mille combattants
sous sa puissance. (/ Par. xxi, 4, 5, 6;
11 Reg. xxiv, 8, 9.)

« Le cœur de David fut frappé
,
quand il

Vit le dénombrement.» (II Reg. xxiv, 10.) Il

seniit sa faute ; et sa vanité ne fut pas plutôt

satisfaite, qu'elle se tourna en remords et en
componction : en sorte qu'il n'osa faire in-

sérer le dénombrement dans les registres

royaux. (I Par. xxvii, 24.)

Que lui servit d'avoir vu sur du papier
tant de milliers de jeunesse prêle à com-
ballre, [tendant que la [teste que Dieu en-
voya ravageait le peuple, et en faisait des las assassinat d'Abner, que David ne put punir

de morts? Joab avait prévu ce malheur ; et on sur un homme aussi nécessaire à l'Etat

qu'était Joab, et dont il fut contraint de se

disculper en public (87).

11 se vit même forcé de destiner sa place à

un autre, et il choisit Amasa (H Reg. xix,

13), qui en était digne. Mais Joab le tua cri

traître. « Et ses anus disaient : Voilà celui

qui voulait avoir la charge de Joab.» (Il Re(,\

sage de Thécué. Mais un prince si intelli-

gent « reconnut bientôt la main de Joab, et

lui dit {ÎI Reg. xiv, 19, 21, 22) : J'ai ac-

cordé votre demande; faites revenir Absa-
lon. Joab

,
prosterné à terre, répondit : Voir e

serviteur connaît aujourd'hui qu'il a trouvé

grâce devant son seigneur, puisqu'il fait ce

qu'il lui propose. » 11 sentit la bonté du ioi

dans cette occasion, où i! s'agissait de l'in-

térêt d'autrui ,
plus vivement que dans les

grâces quoique infinies qu'il avait reçues en

sa personne.
Je passe les autres traits qui feraient con-

naître l'habileté de Joab , et ses sages ména-
gements. Les vengeances particulières, et

ses ambitieuses jalousies, lui firent perdre

tant d'avantage, et au roi l'utilité de tant du

services.

Nous avons raconté ailleurs le honteux

a pu remarquer dans son discours, avec ton-
te la force que Ja chose méritait, tous les

ménagements possibles et les plus douces
insinuations.

Nous avons déjà vu, en un autre endroit,
el lorsque David, après la mort d'Absalon,
abandonna à la douleur, comme Joab lui

// Reg. \in, 1 et t-eq., ci-dev., I. v, a't. 2,

rc, I. u, ail. 3, b' prop.

(87)

art. o

11 Reg. m, 27, 28 seq., ci-clev., I, ix,

,
4' prop.
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xx, 9, 10, 11.) Il mettait sa gloire à se faire

redouter, corome un homme que l'on n'alla*

quait pas impunément.
En un mot, il était de ceux qui veulent le

bien; mais qui veulent le faire seuls sous le

roi. Dangereux caractère, s'il en fut jamais;
puisque la jalousie des ministres, toujours

prêts à se traverser les uns les autres, et à

tout immoler à leur ambition, est une source
inépuisable de mauvais conseils, et n'est

guère moins préjudiciable au service que la

rébellion.

C'est le désir de se maintenir, qui le fil en-
trer dans les intérêts d'Adonias contre Salo-
nion et contre David.
On sait les ordres secrets que ce roi mou-

rant fut obligé de laisser a son successeur
(111 lieg. ii, 5, 6) , contre un ministre qui
s'était rendu si nécessaire, que les conjonc-
tures ne lui permettaient pas de le punir. Il

fallut enfin verser son sang, comme il avait
j

versé celui des autres. Trop complaisant pour
David , il fut complice de la mort d'Urie, que
ce prince rendit porteur des ordres donnés
pour sa fierté à Joab même. (// Reg. xi, lfc,

15, 17.) Dieu le punit par David, dont il flat-

ta la passion. C'est alors plus que jamais
qu'il devait le contredire, et faire sentir aux
rois que c'est les servir qued'empêcber qu'ils

ne trouvent des exécuteurs de leurs sangui-
naires desseins.

IV'Vrop. Holopherne, sous Nabuchodonosor,
roi de Ninive et d"Assyrie. — Judith lui parle

en ces termes [Judith xi, 5, 6) : « Vive Na-
bubuchodonosor, roi delà terre 1 et vive sa

puissance qu'il a mise en vous, pour la cor-

rection de toute âme errante 1 Non-seulement
les hommes lui seront soumis par votre ve;-

tu , mais encore les bêtes lui obéiront ; car
le bruit de votre sagesse s'est répandu par
toutes les nations de l'univers. On sait par
toute la terre que vous êtes le seul bon et

le seul puissant dans tout son royaume, et

le bon ordre que vous y établissez se publie
dans toutes les provinces. »

Il paraît, par ces paroles, qu'il n'était pas
seulement chef des armes, mais encore qu'il

avait la direction de toutes les affaires, et

qu'il avait la réputation de faire régner la

justice et de réprimer les injures et les vio-

lences.

Son zèle pour le roi son maître éclate dans
ses premières paroles à Judith (Judith xi, 1) :

« Soyez en repos et ne craignez rien : je n'ai

jamais nui à ceux qui sont disposés à servir
le roi Nabuchodonosor. »

Partout il parle avec raison , avec dignité.
Les ordres qu'il donne dans la guerre seront
approuvés par tous les gens du métier; et

on ce trouve rien à désirer à ses précautions
clans les marches, ni à sa prévoyance poul-
ies recrues et la. subsistance des troupes.

Il ne faut point attendre de religion des
hommes ambitieux. « Si votre Dieu accom-
plit la promesse que vous me faites, de me
livrer votre peuple, il sera mon Dieu comme
le vôtre. » (tbid., 21.) Le Dieu des âmes su-
perbes est toujours celui qui contente leur
ambition.

sociale. - Politique tirée dk l'écriture, liv. \ -, i

« Celait un opprobre, parmi les Assyriens,
si une femme se moquait d'un homme [Ju-
dith xii, 11) , » en conservant sa pu. leur. Les
gens de guerre, par-dessus les autres, s-

piquent de ces malheureuses victoire», et

regardent un .-exe infirme couine la proie

assurée d'une profession si brillante.

Holopherne, possédé de celte passion in-

sensée, parut hors de lui-même à 1 1 vue de
l'étonnante beauté de Judith; et la grâce li-

ses discours acheva sa perte. La raillerie s'en

mêla : « Quelle agréable conquête que celle

d'un pays qui nourrit un si beau sanglot
quel plus digne sujet de nos combats? » [Ju-

dith il, 18.) L'aveugle Assyrien se mit eu
joie; enivré d'amour plus que de vin, il ne

songeait qu'à contenter ses désirs.

On croit ses passions, qui, dit-on, ne font

tort à personne, innocentes ou indifférentes

dans les hommes de commandement. C'est

ar laque périt Holopherne, un si habile

homme d'ailleurs. C'est par là que se rui-

nèrent les affaires de l'Assyrie et d'un -

grand roi. Chacun en sait l'événement , a la

lmnte éternelle des grandes armées Une
femme les met en déroute par un seul coup
de sa faible main, plus aisément que n'au-

raient fait cent mille combattants.
Si on voulait raconter tous les malheurs ,

tous les désordres, tous les contre-temps que
"es historiens rapportent à ces passions, qu'on
ne juge pas indignes des héros, le ré.^it en
serait trop long; et il vaut mieux marquer
ici d'autres caractères.

V e Pkop. Aman, sous Assuérus , roi de
Perse. — L'aventure est si célèbre, et le

caractère si connu
,

qu'il en faudra toucher
les principaux traits.

« Le roi Assuérus éleva Aman au-dessus
de tous les grands du royaume. Et tous les

serviteurs du roi fléchissaient le genou,et ado-
raient le favori , comme le roi l'avait com-
mandé, excepté le seul Mardoehée.» (Est!, or

ni , 1 . 2.) >1 était Juif, et sa religion ne Iul

permettait pas une adoration qui tenait de
l'honneur divin.

Aman, enllé de sa faveur, « appela sa
femme et ses amis, et commença à leuc
vanter ses richesses, le grand nombre de ses

enfants, et la gloire où le roi l'avait élevé. »

(Esther v, 10, 11.) Tout concourait à si

grandeur, et la nature même semblait se-
conder les volontés du roi» Ll il ajouta,comme
le comble de sa faveur : « La reine même
n'a invité que moi seul an festin qu'elle,

donne au roi, et demain j'aurai cet honneur.
Mais quoique j'aie tous ces avantages, je

crois n'avoir rien, quand je vois le Juif Mar-
doehée, qui, à la porte du roi, ne branle pas
de sa place à mon abord. » (Ibid., 12, 13.)

Ce qui flatte les ambitieux , c'est une ima-
ge de toute-puissance qui semble en fair.j

des dieux sur la terre. Orr ne peut voir sai

chagrin l'endroit par où elle manque, et toct
paraît manquer par ce seul endroit : plus
l'obstacle qu'on trouve à ses grandeurs pa-
rait faible , plus l'ambition s'irrite de ne le

pas vaincre, et tout le repos de la vie est

troublé
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malheur pour l»- favori , il avait une
; iiaine el aussi ambitieuse 'in*;

lut, « Fa il -
. .m dit-elle [Ibid., H),

:
• .in juanle coudées , et faites-

v
| en Ire Mar \o* liée. Unsi vous irei en joie

; Festin da roi.»Uoe vengeance éclatante el

• m te est aui âmes ambitieuses le plus

de tons les mets. Ce conseil plut au
i.i\ .- il lii dresser le funèbre appareil. »

s il jn-i'.i peu digne de lui de mettre

les i ai us sur Mardochée seul ; il résolut de

i fois toute la nation (Etlher m,
soil qu'il voulûtcouvrir une vengeance

l»artic'ulière sous un ordre plus général; soit

qu'il s'en prît à la religion, qui inspirait ce

refus à Mardochi : I qu'il se plût à don-
nera I un i vers uno marque plus éclatante de

i pouvoir, et que le supplice d'un seul

particulier lui une trop légère pâture à sa

vanité.

Le
;
rétexte ne pouvait pas être plus spé-

cieux. « Il y a un peuple, » dit-il au roi (Es-

ther ni, 8), o dispersé par tout votre empire,
qui trouble la paix publique par ses singu-
larités. » Personne ne s'intéresse à la con-

: vaiion dune nation si étrange. Ils sont

en divers endroits, remarque-t-il, sans pou-
voir s'entre-secourir, et il est facile de les

opprimer. C'est une ra;e désobéissante à

s ordres, ajoute cet artificieux ministre,

dont il faut réprimer l'insolence. On ne
pouvait pas proposer à un roi une vue poli-

tique mieux colorée; la nécessité et la faci-

lité concouraient ensemble. Aman d'ail -

leurs, qui savait que souvent les plus grands
rois, pour le malheur du genre humain, au
milieu de leur abondance, ne sont pas in-
rnsibles h l'augmentation de leurs trésors,

ajouta pour conclusion [Ibid.., 9) : « Ordon-
nez qu'ils périssent (et par la confiscation
de leurs biens), je ferai entrer dix mille ta-

lents dans vos coffres. »

Le roi était au-dessus de la tentation d'a-

voir de l'argent; mais non au-dessus de
celle de le donner pour enriebir un ministre
si agréable, et qui lui parut si affectionné
aux intérêts de l'Etat et de sa personne.
> L'argent esta vous dit-il (Ibid., 10, 11),
laites ce que vous voudrez de ce peuple: et
il lui donna son anneau pour sceller les

ordres. »

On favori heureux n'est plein que de lui-
même. Aman n'imagine pas que le roi puisse
compter d'autres services que les siens.
Ainsi, consulté sur les honneurs que le roi
avait destinés à Mardochée qui lui avait
sauvé la vie, il procure les plus grands hon-
neurs à son ennemi, et à lui-même la plus
honteuse humiliation. Les rois se plaisent
souvent à donner les plus grands dégoûts à

irs favoris, ravis de se montrer maîtres.
ll_ fallut qu'Aman marchât à pied devant
Mardochée, et qu'il fût le héraut de sa gloire
'•ans toutes les places publiques. (Esther
yi, 1.) On vit dès lors et on lui prédit l'as-
cendant que Mardochée allait prendre sur
lui, e| sa perte s'approchait.

N ml enfin le moment du festin fatal de la
icine (Esther vu, 1, seq.) dont le favori

s'était tant enorgueilli. Les hommes no con-
naissent point leur destinée. Les ambitieux
sont aisés à tromper, puisqu'ils aident eux-
mêmes à la séduction, et qu'ils ne croient

que Irop aisément qu'on les favorise. Ce fut

à ce festin, tant désiré par Aman, qu'il

recul le dernier coup
, par la juste plainte

de colle princesse. Le roi ouvrit les veux
sur le conseil sanguinaire (pie lui avait

donné son ministre, et il en eut horreur.
Pour comble île disgrâce, le roi, qui vit Aman
aux pieds de la reine pour implorer sa clé-

mence, s'alla encore mettre dans l'esprit

qu'il entreprenait sur son honneur, chose
qui n'avait pas la moindre apparence en l'é-

tat où était Aman. Mais la confiance une
fois blessée se porte aux sentiments les plus
extrêmes. Aman périt, et, déçu par sa pro-
pre gloire, il fut lui-même l'artisan do sa

perte, jusqu'à avoir fabriqué la potence où
il fut attaché, puisque ce fut celle qu'il avait

préparée à son ennemi.

ARTICLE IV.

Pour aider le prince à bien connaître les

hommes, on lui en montre en général quel-
ques caractères, tracés par le Saint-Esprit
dans les livres de la Sagesse.

Première Proposition. Qui sont ceux qu'il

faut éloigner des emplois publics, et des cours
mêmes, s'il est possible. — Nous avons re-

marqué ailleurs qu'une des plus nécessaires
connaissances du prince était de connaître
les hommes. Nous lui avons facilité celle

connaissance, en réalisant dans plusieurs
particuliers des caractères marqués en bien
et en mal. Nous allons donc en tirer des li-

vres de la Sagesse des caractères généraux
qui feront connaître qui sont ceux qu'il faut

éloigner des emplois publics, et des cours
mêmes, s'il se peut.

Il y en a qui ne trouvent rien de bon que
ce qu'ils pensent, rien de juste que ce qu'ils

veulent; ils croient avoir renfermé dans
leur esprit tout ce qu'il y a d'utile et de
bon sens, sans vouloir rien écouler. C'est

ceux-là que Salomon dit (Prov. ni, 7) : « Ne
soyez point sages en vous-mêmes. » Et ail-

leurs (Prov. xvm, 2) : « Le fou n'entend
rien que ce qu'il a dans sa tête ; et les paro-
les prudentes n'y ont point d'entrée. » fît

enfin [Prov. xn, 15) : « L'insensé croit tou-

jours avoir raison ; le sage écoute conseil. »

Il y a aussi « l'innocent, qui croit à toute

parole : mais le sage (tient le milieu), et con-
sidère ses pas. » (Prov. xiv, 15.) C'est le

parti que le prince prudent doit toujours
suivre.

« Le brouillon cause des procès, et le dis-

coureur sépare les princes (Prov. xvi, 28), »

en disant indiscrètement ce qui nuit comme
ce qui sert.

« L'homme a deux langues (a deux pa-#

rôles) : lejmenleur et le brouillon affectent un
langage simple; mais il pénètre dans le

sein. » (Prov. xvm, 8; xxvi, 22.) Il y laisse

des impressions, et fait des blessures pro-

fondes, par des rapports déguisés
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« Cliassfz lo railleur et le moqueur, e( la

rontention s'en ira avec lui ; les disputes et

lés injures cesseront. « (Prot. x\m, 10.)

Surtout craignez le flatteur, qui est le vice

des cours, et la peste de la vie humaine.
« Les morsures de l'ami (qui ne nous offense

qu'en disant la vérité) valent mieux que les

baisers trompeurs d'un ennemi (Prov. xxvn,

0) , » qui se cache sous une belle appa-
rence.
Le fanfaron, « celui qui se vante et s'exal-

te, fait des querelles. » (Prov. xxvin, 25.) A
chaque mol, on se sent poussé à le contre-
dire.

« L'homme qui se hâte de s'enrichir ne sera
point innocen t. »(Prov. xxvm,20.) Et ailleurs :

« La pauvreté pousse au crime, et le désir
des richesses aveugle. » {Eccli. xxvn, 1.)

Les fortunes précipitées sont suspectes. Le
bien médiocre qu'on a de ses pères fait pré-
sumer une bonne éducation.

« L'impatient ne se sauvera pas de la

perle. r>(Prov. xix, 19.) Les affaires se gâ-
tent entre ses mains, par la précipitation et

les contre-temps.
Au contraire, « l'esprit paresseux et irré-

solu veut et ne veut pas. (Prov. xm, k.) »

11 ne sait jamais se déterminer: tout lui

échappe des mains, parce que, ou il ne
donne point aux affaires le temps de mûrir,
ou qu'il ne connaît point les moments. Et
parce qu'il a ouï dire qu'il ne faut rien
précipiter, et que « celui dont le pied va
vile tombera (Prov. xix, 2), il se croit plus
sage, dans sa lenteur, que sept sages qui
prononcent des sentences (Prov. xxvi, 16);
dont les paroles sont autant d'oracles. »

Pour éviter ces inconvénients, la décision
du Sage est que « toute aflaire a son mo-
ment et son occasion. » (Eccle. vin, 6.) 11

ne faut ni la laisser échapper, ni trop aller
au-devant; mais l'attendre et veiller tou-
jours.

Vous êtes toujours en joie, toujours con-
tent de vous-même ? Vous ne voyez rien :

les choses humaines ne portent pas ce perpé-
tuel transport. C'est ce qui fait dire à l'Ecclé-
siaste (Eccle. vu, 5) : « Le cœur du sage est
celui où il y a de la tristesse; et le cœur de
l'insensé est celui qui est toujours dans la

joie. »

« Ne soyez point trop juste, ni plus sage
qu'il ne faut, de peur que vous ne deveniez
comme un slupide (Ibid., 17), » sans vie et

sans mouvement. Etre trop scrupuleux, c'est

une faiblesse. Vouloir assurer les choses
humaines, plus que leur nature ne le per-
met, c'en est une autre, qui fait tomber non-
seulement dans la léthargie et dans l'en-

gourdissement, mais encore dans le déses-
poir.

Il y a un vice contraire, de tout oser sans
mesure, de ne faire scrupule de rien. Et ie

Sage le reprend aussitôt après : « N'agissez
pas comme un impie. » (Eccle. vu, 18.) Ne
vous affermissez pas dans le crime, comme
s'il n'y avait point de loi ni de religion pour
vous.

Ceux qui songent à contenter tout le

i ionde, et nagent comme incertains <mtre
dons partis, ou qui se tournent tantôt rers
l'un ou tantôt vers l'autre, sont eeui donl
il est écrit (Eccli. m, 28.) : « Le cœur qui
entre en deux voies (et qui veut tromper
tout le monde) aura un mauvais succès. <>

Il n'aura ni and fidèle, ni alliance assurée,
et il mettra à la lin tout Lo monde cor
lui.

C'est h de tels esprits que le Sage dit (Eccli.

v, 11): « Ne tournez point à tout vent;
n'entrez point en toute voie, et n'ayez point

une langue double. » Que vos démarches
soient fermes; que votre conduite soit ré-

gulière, et que la sûreté soit dans vos pa-

roles.

« N'ayez poin', la réputation d'un brouil-

lon, et qu'on ne vous confonde point par
vos paroles. » (Ibid., 10.) Tels sont ceux a

qui on ne cesse de reprocher la légèreté de
leurs paroles, qui se détruisent les unes les

a h 1res. «

Ceux qui s'ingèrent auprès des rois . qui
se veulent rendre nécessaires dans les cours,

si.'iit notés par cette sentence (Eccli. vu, 5):

« Nu- vous empressez pas à paraître sage au-
près des rois. » La sagesse ne se déclare
qu'à propos. Ces gens, qui veulent toujours
donner tous les bons conseils sont ceux dont
il est écrit (Eccli. xxxvn, 8): « Tout <on-
seiller vante son conseil, » et par lu le rend
inutile et méprisable.
L'homme avare doit être en exécration.

« Celui qui est mauvais à lui-même, et qui
se plaint tout ce qu'il goûte de ses biens, à
qui sera-t-il bon? Il n'y a rien de plus
mauvais que celui qui s'envie à lui-même
son soulagement; et c'est la juste punition
de sa malice. » (Eccli. xvi, 5, G.)

Enlin les caractères les plus odieux sont
réunis et marqués dans ces paroles : « (1 y a
six choses que le Seigneur hait, dit le Sage
(Prov. vi, 16, 19) ; et son âme déteste la

septième : les yeux ailiers, la langue amie
du mensonge, les mains qui répandent le

sang innocent, le cœur qui forme de noirs

desseins, les pieds légers pour, courir au
mal, le faux témoin; enfin celui qui sème
la discorde parmi ses frères. »

H* Pftor. On propose trois conseils du Sage
contre trois mauvais caractères. — « Ne vous
opposez point à la vérité; et si vous vous
êtes trompé, humiliez-vous. » (Eccli. iv, 30.)

Qui est le mortel qui ne se trompe jamais?
Faites un bon usage de vos fautes, et

qu'elles vous éclairent pour une autre oc-
casion.

« Ne rougissez pas d'avouer vos fautes ; maii
ne vous laissez pas redresser par tout le

monde (Ibid., 31) :» comme sont les hommes
faibles, qui se désespèrent et perdent cou-
rage.

« Ne résistez pas à celui dont la puissance
est supérieure, et n'allez pas contre le tor-

rent, ou contre le courant du fleuve, qui

entraîne tout. » (Ibid., 32.) Le téméraire
croit tout possible, et rien ne l'arrête.

Voici encore trois caractères maudits par
le Sage.
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. qui inarchn en
ii, i : . et faîl 600 forl

i dé ;uisemi ni el de l'io( onslance.

« Malheur au cœur lâche (qui se Lusse
. oup), raule île mettre sa

mlianre en Dieu, i
|

//"'</., 15.)

! : v'iir à celui qui perd la patience
.

'./ . |6), qui se lasse de poursuivre uo
in.

III Prop. Le caractère de faux ami. —
i qu'il faut le plus observer. Nous

s p marqué; mais on ne peut trop le

. re observer au prince, pour l'en éloigner :

puis |ue c'esl la marque la plus assurée
d'une Ame mal élevée, et d'un cœur cor-

rompu.
Toul ami ci i t : J'ai fait un ami (Eccli.

xxxvii, l), » el ce lui est une grande joie.

« Mais il y a un ami, qui n'es! ami que de
nom : n'est-ce | as de quoi s'affliger jusqu'à
la mort, » quand on voit l'abus d'un nom si

saint?

Cet ami de nom seulement, « est l'ami se-

lon le temps, et qui vous abandonne dans
l'affliction (Eccli. vi, 8), » lorsque vous avez
le plus b soin d'un tel secours.

« Il va l'ami compagnon de table. » (Ibid.,

10.) Il ne cherche que son plaisir, el vous
quitte dans l'adversité.

« L'ami qui trahît le secret de son ami, est

le désespoir d'une âme malheureuse ( Eccli.

xxvii, 24), » qui ne sait plus à qui se lier, el

ne voit nulle ressource à son malheur.
« Mais il y a encore un ami plus perni-

cieux : c'est celui qui va découvrir les haines
ca liées, et ce qu'on a dit dans la colère et

dans la dispute. » {Eccli. vi, 9.) Il y a l'ami lé-

ger et volage, « qui ne cherche qu'une occa-
sion, un prétexte, pour rompre avec son ami :

c'est un homme digne d'un éternel oppro-
bre. » (Prov. xviii, 1.) Un homme qui fait

paraître une fois en sa vie un tel défaut est

caractérisé à jamais, et fait l'horreur éter-

nelle de la société humaine.
IV' Prop. Le vrai usage des amis et des

conseils. —«Le fer s'aiguise par le fer, et

l'ami aiguise les vues de son ami. » (Prov.
xxvii, 17.)

Le bon conseil ne donne pas de l'esprit à

qui n'en a pas; mais il excite, il éveille celui
qui en a : « 11 faut avoir un conseil en soi-
même (J?ccii. xxxvn, 8), » si l'on veut que le

conseil serve. Il y a même des cas où il se
faut conseiller soi-même. 11 faut se sentir,
et pr< ndre sur soi certaines choses décisives,
où l'on ne peul vous conseiller que faible-
ment.
La règle que le Sage donne pour les ami-

tiés est admirable. « Séparez-vous de votre
ennemi; » ne lui donnez point votre con-
tiance : «mais prenez garde à l'ami (Eccli. vi,

13); d n'en épousez point les passions.
V' Prop. L amitié' doit supposer la crainte

de Dieu. — « LU bon ami est un remède
d'immortalité et de vie; celui qui craint Dieu
le trouvera. » [lbid., 10.) La crainte de Dieu
donne des principes

, et la bonne foi se main-
t''. s« yeux qui percent tout.

\ i' Paor. Le caractère d'un homme d'Etat.

— « Le < onseil est dans le cœur de l'homme
nniime une eau profonde : l'homme s

l'épuisera. »(Prov. x\, 5.)On ne le découvre
point, tant ses conduites sonl profondes,
mais il sonde le coeur des autres, et ou
dirait qu'il devine, tant ses conjectures sonl
SÙrOS.

Il ne parle qu'à propos ; car « il sait le temps
et la répons . m (Eccli. vin, 5.) Isaïe l'appel I"

architecte. [Isa. m, 3.) Il lait des plans pour
longtemps; il les suit : il ne balit pas au ha-
sard.

L'égalilé de sa conduite esl une marque de
sa sagesse, et le fait regarder comme un
homme assuré dans toutes ses démarches.
<< L'homme de bien dans sa sagesse de-
meure comme le soleil; le fou change
comme la lune. » (Eccli. xxvii, 12.) Le vrai

sage ne change point; on ne le trouve ja-

mais en défaut. Ni humeur ni prévention na
l'altère.

\ll e Prop. La piété donne quelquefois du
crédit, même auprès des méchants rois. -—

Elisée disait à la Sunamile (IV Rcg. iv, 13) :

«Avez-vous quelque affaire? et voulez-vous
que je parle au roi, ouau chef de la justice? »

L'impie Achab même, qui était ce roi, l'ap-

pelait, mon père, (lbid., 21.)

« Hérode craignait saint Jean-Baptisi<\ sa-

chant que c'était un homme saint el juste; et

quoiqu'il le tint en prison, il I écoutai t vo-
lontiers, et faisait beaucoup de choses à sa

considération. » (Marc. vi,20.) A la tin pour-
tant on sait le traitement qu'il lui lit. Et
Achab en préparait un semblable à Elisée :

« Que je sois maudit de Dieu, dit ce prince
(IV Reg. vi, 31), si aujourd'hui la lête d'Eli-

sée est sur ses épaules. »

La religionsefaiteraindre à ceux-là mêmes
qui ne la suivent pas : mais la terreur su-
perstitieusequi estsansamour, rend l'homme
faible, timide, déliant, cruel, sanguinaire, et

tout ce que veut la passion.

VIII e Prop. La faveur ne voit guère deux
générations. — Quels plus grands services

que ceux de Joseph? Il avait gouverné l'E-

gypte quatre-vingt ans avec une puissance
absolue , et avait eu le temps de s'affermir

lui et les siens. « Cependant il vint un nou-
veau roi qui ne connaissait pas Joseph. >>

(Exod. i, 8, 9, 10.) Le prince oublia que l'E-

tat lui devait non-seulement sa grandeur,
mais encore son salut, et il ne songea plus

qu'à perdre ceux que son prédécesseur avait

favorisés.

IX e Prop. On voit auprès des anciens rois

un conseil de religion. — S'il fallait parler ici

du ministère prophétique, nous avons vu
Samuel auprès de Saùl , l'interprète des vo-

lontés de Dieu. (/ Reg. x, xi, xn, xm, xv,

xvi.) Nathan, qui reprit David de son péché,

enlrait dans les plus grandes affaires de l'E-

tat. (111 Reg. i, 10, 12, 23, 24-1)

Mais, outre cela, nous connaissons un mi-

nislôreplusordinaire, puisque Ira est nommé
« le prêtre de David. » (Il Reg. xx, 20.) Za-

bud était celui de Salomon, cl il est appelé :

« Tarai du roi (III Reg. iv, 5) : » marque cer-

taine que le prince l'appelait à son conseil le
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plus intime, et sans doute principalement virent en esprit le règne de Salomon, où flo-

en ce qui regardait la religion et la cons- rirait la paix. Salomon y est • exhorté à la

cience. • vérité, à la douceur et à la justice. » ( Ibid.,

On peut rapporter en cet endroit le conseil 5.) C'étaient les souhaits de David; et c'est

du Sage (Eedi. xxxvii, 15, 16] : « Ayez ton- par là que son règne devait figurer celui du
jours avec vous un homme saint, dont l'âme Messie, qui était le vrai (ils de David.

revienne à la vôtre, et qui, voyant vos chutes Pour ne rien omettre, la reine, fille du roi

(secrètes) dans les ténèbres, les pleure avec Pharaon, destinée à Salomon pour épouse, y
vous, » et vous aide à vous redresser. est marquée ; et, sous le nom de David, on lui

adressait ces paroles (Psal. m.iv, il) : « Ecou-
AUTJCLE V.

t CZ) m a fille, et voyez; ei oubliez votre peu-

De la conduite du prince dans sa famille ; et P,k;
el

,

la ™a
|

son do ™\™ l
,6

f

re
' " l

.

oute r "*v
?
le

du soin qu'il doit avoir de sa santé.
et

,

l0,
l
e éclatante nu elle est, et épousez les

' intérêts de la famille ou vous entrez. \nus
Première Proposition. — La sagesse du en serez récompensée « par l'amour du rr>i

,

prince paraît à gouverner sa famille, et à la qui sera épris de vos beautés ( Ibid., 12), »

tenir unie pour le bien de VEtat. — Nous et vous trouvera encore plus belle et plus

avons déjà- remarqué que u les tils de David ornée au dedans qu'au dehors. C'est ainsi

étaient les premiers sous la main du roi (/ qu'Israël instruisait ses reines, comme ses

Par. xvni, 17), » pour exécuter ses ordres, rois, par la bouche de David.
Ils sont nommés dans les Septante, aular- C'est cette reine, si parfaite et si aimable,
ques, c'est-à-dire princes de la cour, pour la sous la figure de qui Salomon a chanté ré-

tenir toute unie aux intérêts de la royauté. poux et l'épouse, et les délices de l'amour
Pour mettre la paix dans sa famille, il ré- divin. Ce roi magnifique la traita selon son

gla la succession en faveur de Salomon, ainsi mérite, et selon sa naissance. Il lui bâlil un
que Dieu l'avait ordonné par la bouche du palais superbe. Quoiqu'ellesût que selon la

prophète Nathan. (II Reg. vu, 12 seq.) La rè- coutume de ces temps, il y eût,pour la magni-
fie était de la donner à l'aîné (/// Reg. i, 5, licence de la cour,«soixante reine?, et un nom-
0; et u, 15, 22), si le roi n'en ordonnait au- bre infini de femmes et déjeunes filles (Cant.

trement. Et c'est encore la coutume des rois vi, 7) ; «elle sentit que seule elle avait le cœur.
d'Orient. Eile était la Sulamile, « l'unique parfaite, que
L'indulgence de David, « qui ne voulut les reines et toutes les aubes louaient. »

point contrister Amnon, son fils aîné (II Reg. (ubid., 8.) Cette reine , sans s'enorgueillir de
xm, 21), » celui qui viola Thamar, sa sœur, ces avantages, se laissait conduire au sage roi

est reprise dans l'Ecriture. 11 souffrit aussi son époux, el entrait en son esprit en lui di-

trop tranquillement les entreprises d'Absa- sanl : «.le vous mènerai dans le cabinet de
Ion, qui était devenu l'aîné, el qui vouJut ma mère; là, vous m'enseignerez (Cant.

envahir le trône. Mais Dieu le voulait punir; vm, 2), » par de douces insinuations. Eten-
et sa facilité, suivie d'une rébellion si af- core : «Ceux qui sont droits vous aiment, s

freuse , laissa un terrible exemple à lui et à (Cant. î, 2.) Ou n'est digne de vous aimer
tous les rois qui ne savent pas se rendre les que lorsqu'on a le cœur droit , et vous ai-

tnaîtres de leur famille. mer, c'est la droiture.

Ainsi quoiqu'il eût encore une excessive De semblables instructions avaient fait

indulgence pour Adonias, qui était l'aîné imiter à Bethsabée, mère de Salomon, la

après Absalon, dès qu'il sut qu'il en abusait pénitence de David. Et c'est dans cet esprit

jusqu'à prétendre au royaume, contre sa dis- qu'elle parlât en ces tenues à son fil> :

position expresse et déclarée, et qu'il avait (Pruv.xxxi, 2,3, V, 5.) :«Quc vous dirai-jc,

dans ses intérêts contre Salomon les princes mon bien-aimé de mes entrailles, et le

ses frères, avec la plupart des grands du cher objet de mes vœux? O mon fils! ne
royaume, il détruisit la cabale dans sa nais- donnez point aux femmes vos richesses; lès

sance, en faisant au lit de la mort sacrer son rois se perdent eux-mêmes en lesvoulant
fils Salomon, et donna la paix à l'Etat. ( /// enrichir. Ne donnez point, ô Lamuel (c'e.^t

Reg. i, G, 9 seq.) ainsi qu'elle appelle Salomon), ne donne/
On sait les derniers ordres qu'il laissa au point de vin aux rois, parce qu'il n'y a point

roi son fils, pour le bien de la religion et des de secret où règne l'ivresse; de peur qu'ils

peuples. A ce moment, Dieu lui inspira ce n'oublient les jugements droits, et ne chan-
divin psaume, dont le titre est : Pour Salo- gent la cause du pauvre. » C'est après ces

mon, qui commence par ces beaux mois belles paroles qu'elle fait l'image iminor-
(Psal. lxxi seq.) : « Dieu 1 donnez votre telle «de la femme forte, digne épouse des

jugement au roi et votre justice au fils du sénateurs de la terre. » (Prov. x, 23.)

roi. » Tout n'y respire que paix, abondance, Salomon lui-même a rapporté ces paroles

bonheur des pauvres soulagés sous la pro- de sa mère, et les a voulu consacrer dans
leclion et la justice du nouveau roi, qui en uq livre inspiré de Dieu, avec ce litre à la

devait abattre les oppresseurs. C'est 1 héri- tête :« Paroles du roi Lamuel. C'est la vi-

tage qu'il laisse à son fils, et à tout son peu- siondontsa mère L'instruit.» (Prov. xx\. I.)

pie, en leur promettant un règne heureux. Il ne faut donc pas s'étonner s il a si souvent
11 y avait déjà longtemps qu'on lui avait répété dans tout ce livre (Prov i, 8) : « Ecou-

dédié le psaume intitulé :« Pour le bien- tez les enseignements de voire jière. » Et

aimé (Psal. xliv], » où les enfants de Coré ailleurs [Prov. iv, 3, h) : « J'ai été son fils
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, i l'unique de ma mère.

. ei me disail : Mon (ils,

airaei la s». I
ailleurs (Prov. vi, 20) :

, mon Bis, les préceptes de votre

père; el n'abandonnei pas les conseils de vo-

iremère. «Pour inspiror l'amour de la sagesse,

Salonion faisait concourir dans ce divin li-

,
v ,n père pI de sa mèrej

. plus forUî, les autres plus affectueux

,»t |,] M s len res; el tous les deux faisant

. œur des impressions profondes.

.s'il Paul remonter plus haut, Job, qui

était prince en son pays, tenait sa famille

unie. « Il avait sept Bis el trois Qlles. Cha-
Qls avait son jour pour traiter

louto la famille dans sa maison. Les frèros

v conviaient louis sœurs. » Le soin de Job
'« était de les bénir tous quand le tour était

passé, et d'offrir des holocaustes pour cha-

cun d'eux : do pour, disait-il, que nies en-

fants (dans leur joie) n'aient peut-être of-

fensé le Seigneur. Ainsi faisait Job tous les

i vie. >; (Job i, "2, 4, 5.)

Les princes, comme les autres,

louis, entants, et jusqu'à leurs lil

jours prêts à immoler leur vie pour

du pays.
La "tille unique de Jeplilé, juge souverain

d'Israël, voyant arriver son père « qui dé-

chirait sos habits a sa vue, lui parla en celle

sorte (Jud. xi, 33 3G, seq.) : Mon père, si

vous avez ouvert votre bouche au Sei-

gneur (
par quelque vœu qui me soit

fatal), faites de moi tout ce que vous avez

ois. C'est assez pour nous que vous
avez remporté la vicloiresur vos ennemis
Elle se trouva si

'

la vie sans qu'il lui en coûtât un soupir et

laissa un deuil immortel à toutes les filles

d'Israël.

Jonalhas eût éprouvé le même sort. Et

encore qu'il eût regret à la vie, il allait être

! itié,' si le peuple ne l'eût arraché des

mains de son père Saul. (IReg. xiv, 4-3, kk, k'S.)

II
e Pkop. Quel soin le prince doit avoir de

en nous. 'Cependant le peu qu'on
doit aiguiser l'industrie.

tenaient

es, tou-
le salut

ic i|in est

découvre do.

Dieu veut donc que l'on se serve de la

médeciue, «et de l'étude dos plantes, qui
adoiu issent les maux par des onctions salu-
laires ; et ces heureuses inventions crois-
sent tous les jours [Eccle, xxwm, 7), » par
les nouvelles découvertes que l'expérience
nous l'ait faire.

Ce (pue lu Seigneur défend, c'est d'y met-
tre sa confiance, et non pas en Dieu, qui seul
bénit les remèdes, comme il les a faits, et en
dirige l'usage. «.Mon (ils, lie négligez pas
votre santé , et ne vous méprisez pas vous-
n êmc. Priez le Seigneur, qui vous gué-
rira. Eloignez- vous du péché (dont vo-
tre mal est le vengeur). Multipliez vos of-
frandes, et donnez lieu au médecin; car
c'est le Seigneur qui l'a créé (et qui vous le

donne) : Qu'il ne vous quitte pas, parce que
son secours vous est nécessaire. » (Ibid., 9,

10,11,1*2.)
Cardez-vous bien de le mépriser, à la ma-

nière de ceux qui, parce qu'il n'est pas un
Dieu, qui ail la vie et la santé dans la main

,

en dédaignent le travail. « Le temps viendra
que vous aurez besoin de son secours
(Ibid., 13) • » et vous serez étonné de l'effet

d'une main hardie et industrieuse.

ARTICLE VI

Les inconvénients et tentations qui accompa-
gnent la royauté ; et les remèdes qu'on y
doit apporter.

Première Proposition. On découvre les in-

ien préparée, qu'elle perdit convénients de la puissance souveraine , et la

cause des tentations attachées aux grandes
fortunes. — I! n'y a point de vérité que le

Saint-Esprit ait plus inculquée, dans l'his-

toire du peuple de Dieu, que celle des ten-

tations attachées aux prospérités et à la

puissance.
Il est écrit du saint roi Josapliat, que

« son royaume s'étant affermi en Juda, et sa

gloire et ses richesses élant au comble , son
cœur prit une noble audace dans les voies

du Seigneur, et il entreprit de détruire les

hauts lieux et les bois sacrés (H Par. xvh,

5, G),» où le peuple sacrifiait : ce qui avait été

sa santé. - - « Aza fut malade, à la trente-

neuvième année de son règne, d'une vio-

lente douleur des pieds, et, dans son infir-

mité, il ne mit pas tant sa confiance au Sei-

gneur son Dieu que dans l'art des médecins ;

et il mourut doux ans après à la quarante et vainement tenté par les pieux rois qui l'a-

un ième année de son règne. » (II Par. xvi, vaient précédé.

12, 13.) C'est là en effet le sentiment véritable que

Dieu n'a pas condamné la médecine, dont la puissance devrait inspirer. Mais tous Jes

il est l'auteur. « Honorez, ».dit-il (Eccli. rois ne ressemblent pas à Josapliat.

« Le royaume de Roboam, fils de Salo-

mon, s'étant affermi (par le retour de plu-

sé paré es,

xxxviii, 1, 2 seq.), a le médecin, à cause de
la nécessité ; car c'est le Très-Haut qui l'a

créé. La médecine vient de Dieu, et elle

aura les présents des rois. Là science du
médecin se relèvera, et les grands la loue-
ront à l'envi. Le Seigneur a créé les médi-
caments, et l'homme sage ne s'en éloignera
pas. Dieu les a laits pour être connus ; et le

ires-Haut en a donné la connaissance aux
hommes pour découvrir ses merveilles. » Si

vous trouvez que ces connaissances vont
lentement, el qu'on n'invente pas assez de
remèdes [mur vaincre tous les maux, il s'en

faut prenne 5 inépuisable dinfirmi-

sieurs des dix tribus séparées, et par d'au-

tres heureux succès), il abandonna la loi du
Seigneur, et tout Israël avec lui.» (Il Par.

xi, 17; xn, 1.)

Amasias, victorieux d'Idumée, en adora les

dieux (Il Par. xxv, IV) : tant les grands

suecès qui augmentent la puissance, dérè-

glent le cœur.
Ozias, un si grand roi, et si religieux, en-

flé, pour sa perte (par ses grands succès, et

par sa puissance), négligea son Dieu, et

voulut offrir l'encens, menaçant les prêtres
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(Il Par. wvi, 1, 16 seq.), » dont il usurpait

l'honneur.
Le saint roi Ezéchias se défendît-il du

plaisir d'étaler sa gloire etsos richesses air;

ambassadeurs de Babylone avec une osten-

tation (jue Dieu condamna par ces dures pa-

roles dlsaïe (IV Reg. xx, lG f 17) : « Le jour
viendra que tous ces trésors seront trans-

portés à Babylone (à qui tu les as montrés
avec tant de complaisance), sans qu'il en
demeure ici la moindre parcelle? * Tout al-

lait bien pour ce prince « à la réserve de la

tentation arrivée à l'occasion de cette am-
bassade : et Dieu le permit pour découvrir
tous les sentiments de son cœur, et l'orgueil

qui s'y tenait caché. » (// Par. xxxn, 31.)

Cette sentence fait trembler; Dieu ordonne
la magnificence dans les cours, comme nous
l'avons démontré : Dieu a horreur de l'os-

tentation et la foudroie, sans la pardonner à
ses serviteurs. Quelle attention ne doit pas
avoir un roi pieux

; quelle réflexion pro-
fonde ne doit-il pas faire sur la périlleuse
délicatesse des tentations dont nous par-
lons?

Saint Augustin se fondait sur ces exemples,
lorsqu'il a dit qu'il n'y a point de plus
grande tentation, même pour les bons rois,

que celle de la puissance : Quant o altior,

tanto periculosior (88).

Saiïl fut choisi de Dieu pour être roi, sans
qu'il y pensât ; et nous avons vu ailleurs,

dans le temps qu'on l'élisait, qu'il se tenait

caché dans sa maison. (I Reg. x, 2, 3, 9,

22, 23.) Et néanmoins il succomba à la ten-
taiion de la puissance, en désobéissant aux
ordres de Dieu, et épargnant Amalec; en
offrant le sacrifice sans attendre Samuel :

peut-être dans la jalousie de régner en maî-
tre absolu, pour secouer un joug importun ;

et enlin en persécutant à toute outrance,
dans tous les confins du royaume, David, le

plus fidèle de ses serviteurs. (/ Reg. xv, 8,

9, 13, li; xiii, 8, 9; xvm, xix, xx seq.)

Qu'arriva-t-il à David lui-même, et jus-
qu'à quel excès succomba-t-il à la tenta-
tion de la puissance ? Encore (it-il pénitence,
et couvrit-il son ignominie par ce bon exem-
ple. Mais Dieu n'a pas voulu que nous eus-
sions une connaissance certaine d'une con-
version semblable dans Salomon, son fils,

qui a été premièrement le plus sage de tous
les rois ; et ensuite, dans sa mollesse, le plus
corrompu et le plus aveugle. La tentation
de la puissance le plongea dans ces faibles-
ses. 11 adora jusqu'aux dieux des femmes
qui lui avaient dépravé le cœur , et les énor-
mes dépenses qu'il lui fallut faire en conten-
tant leur ambition, et en leur érigeant tant

«le temples, jetèrent un si bon roi dans les

oppressions qui donnèrent lieu , sous son
fils, à la division de la moitié du royaume.
Aveuglé par la tentation de la puissance,

Nabuchodonosor se fil dieu, et ne prépara
que des fournaises ardentes à ceux qui refu-
saient leurs adorations à sa statue. (Dan. m.)
C'est lui qui, séduit par sa propre grandeur,
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n'adora plus que lui-!

disait-il- (Dan. iv, 2, 20, 27), «cette gran
Dabylono que j'ai faite par ma puissance, et

pour la manifestation de ma gloire? » Babj
loue, qui voyait le monde entier sous
puissance, disait dans l'égarement de son or-

gueil : « Je suis, et il n'y a que moi sur la

terre. » Et encore: « Je suis reine, la mat-
tresse éternelle de l'univers ; je ne serai ja-
mais veuvfi ni seule, mon empire ne périra
jamais. >, (Isa. xlvii, 7, 9.)

Un autre roi disait en lui-même,
j lulôl

par ses sentiments et par ses œuvres que par
ses paroles (Ezech. xxix, 3, 9) : « Le fleuve
est à moi, et je me suis l'ail moi-même

;
j'ai

fait ce grand fleuve, qui m'apporte tant de
richesses. » C'est ce que disent les tois su-
perbes, lorsqu'à l'exemple d'un Pharaon,
roi d'Egypte, ils se croient arbitres de leu» 1

sort, et agissent comme indépendants des
ordres du ciel, qu'ils ont oubliés.
Un Autioclius, ébloui de sa puissance

qu'il croyait sans bornes, « éleva sa bouche
contre le ciel ; et attaquant le Très-Haut par
ses blasphèmes, il eu voulut écraserles sain s

et éteindre le sacrifiée, » (Dan. vu, 25; vm,
11, 12.) On le voit paraître en son temps
comme un homme qui ne croit rien impos-
sible à sa puissance ; car « il croyait pouvoir
voguer sur la terre, et marcher sur les Ilots

de la mer. » (II Math, v, 21.) Ainsi son au-
dace entreprenait toui, et il voulait que le

monde n'eût point d'autre loi que ses ordres.
Cependant il était l'esclave d'une femme,
qu'il appela Antiochide, de son nom, et vit

des peuples entiers se révolter contre lui,

parce qu'ils étaient la proie d'une impudi-
que, à qui le roi donnait ses provinces.
(II Mach. iv, 30.)

Hérode, sur un liône auguste, et revêtu
des habits royaux, pendant qu'il parlait, se
laissa llalter des « acclamations du peuple
qui lui criait : Ce sont les paroles d'un dieu
et mm pas d'un homme; » et mérita d'être
« frappé en ce moment par un ange, en sorte
qu'il mourut mangé des vers. » (Art. xn,22,
23.) Comme si Dieu, qu'il oubliait, lui eût
voulu dire, ainsi qu'à cet autre roi (Ezech.
xxvni, 9, 23) : « Diras- tu encore : Je suis
un dieu; toi qui es un homme, et non pas
un dieu, sous la main qui te donne la mort, »

en t'envoyant une si étrange maladie?
Voilà les ellets funestes de la tentation de

la puissance : l'oubli de Dieu, l'aveuglement
du cœur, et rattachement à sa volonté; d'où
suivent des raffinements d'orgueil et de ja-

lousie, et un empire des plaisirs qui n'a

point de bornes.
. Cela fut ainsi dès l'origine. Et aussitôt

qu'il y eut des puissances absolues, on crai-

gnit tout de leurs passions : « Abraham dit

à Sara, sa femme ((icn. xn, 11, 12 seq.):

Vous êtes belle; quand les Egyptiens vous
verront, ils diront ; C'est sa femme; et ils

me tueront pour vous avoir. Dites que vous
êtes ma sœur (comme elle l'était aussi en
un certain sens). Pharaon fut bientôt instruit

(88) Ave, Ettar. in psal. cxxxvn, n. 9, t. IV.
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, ,i Abraham recul un seront Irai lés avec douceur; mais les puis-

: pour l'amour d'elle; el on sants seront puissamment tourmentés. Dieu

donna de» troupeaux M des esclaves en ne fail point d'acception de personne, ni il

,
| on enleva sa femme dans la ne craint la grandeur de qui que ce soit;

Pharaon. » Il en arriva autant à parce qu'il a fail le petit comme le grand, et

im chez un autre roi, c'est-à-dire chez il a un .soin égal des uns ci des autres: les

\bimélech, roi «I" Gérare dans la Palestine, plus forts auront à porter un tourment plus

tx\ ii. [2.J El i n voit que depuis fort. » (Sap. \i, -2 seq.]

lotissement «le la puissance absolue il II ne faut ni réflexion, ni commentaire.

n'v a plus de barrière contre elle, ni d'hos- Les rois, comme ministres de Dieu, qui en
j. m

i
|!,- soil trompeuse, ni de rempart exercent ['empire, sont avec raison menacés,

assuré pour la pudeur, m enfin de sûreté pour une* infidélité particulière, d'une jus-

pour la vie des nommes. lice plus rigoureuse, el de supplices plus

Avouons donc de bonhe foi qu'il n'y a exquis. Et celui-là est bien endormi qui ne

point île tentation égale à celle de la puis- se réveille pas à ce tonnerre.

sauce, ni rien de plus difficile que de se re- IV* Prop. Les princes ne doivent jamais

r quelque chose quand les hommes vous perdre de vue la mort, où l'on voit l cm-

rdenl tout, et qu'ils ne songent qu'à preinle de Vempire inévitable de Dieu.— « Je

prév< n r ou môme à exciter vos dé>irs. suis un homme mortel comme les autres. »

II* Pbop. Queis remèdes on peut apporter C'est ainsi que la Sagesse éternelle fait par-

aux inconvénients proposés. — Il y en a qui, 1er Salomon. (Sap. vu, 1-6.) « Je suis (ils

touchés de ces inconvénients, cherchent des de ce premier homme qui a été formé de

barrières à la puissance royale. Ce qu'ils terre; et j'ai élé fait chair (c'est-à-dire l'infir-

proposent comme utile, non-seulement au mité même) dans le ventre de ma mère, qui

peuple, mais encore aux rois, dont l'empire ni 'a porté dix mois. J'ai été composé de sang;

est plus durable quand il est réglé. sorti d'une race humaine parmi le trouble

Je ne dois point entrer ii i ni dans ces res- des sens, dans une espèce de sommeil. »

trictions, ni dans les diverses constitutions Ma conception n'a rien que de faible. « Ma
des empires et des monarchies. Ce serait naissance m'a jeté et comme exposé sur la

m'éloigner de mon dessein. Je remarquerai terre : j'ai respiré le même air que tous les

seulement ici, premièrement que Dieu, qui autres mortels, et comme eux j'ai commencé
savait ces abus de la souveraine puissance, ma vie en pleurant; on m'a nourri dans des

n'a pas laissé de l'établir en la nersonne de Janges avec de grands soins. Les rois n'ont

t'nùl, quoiqu'il sût qu'il devait en abuser au- point un autre commencement: tous les

tant qu'aucun roi; secondement, que si ces hommes ont entré dans la vie de la même
inconvénients devaient contraindre le gou- manière, et ils la finissent aussi par un

vernement jusqu'au point que l'on veut même sort. »

imaginer, il faudrait ôter jusqu'aux juges C'est la loi établie de Dieu pour tous les

choisis tous les ans par le peuple, puisque mortels : i! sait égaler par là toutes les con-

la seule histoire de Suzanne suffit pour mon- ditions. La mortalité, qui se fait sentir dans

lier l'abus qu'ils ont fait de leur autorité. le commencement e' dans la fin, confond le

Sans donc se donner un vain tourment à prince et le sujet; et la fragile distinction

chercher dans la vie humaine des secours qui est entre deux est trop superficielle et

qui n'aient pas d'inconvénient, el sans exa- trop passagère pour mériter d'être comptée,

miner ceux que les hommes ont inventés V e Prop. Dieu fait des exemples sur la

dans les établissements des gouvernements terre : il punit par miséricorde. — « Le pro-

diversjil faut aller à des remèdes plus gé- phète Nathan dit à David [11 Reg. xn,7 seq.) :

néraux, et à ceux que Dieu lui-même a or- Vous êtes cet homme coupable dont vous

donms aux rois contre la tentation de la venez de prononcer la condamnation (dans

puissance, dont la source est dans ce prin- la parabole de la brebis). Et voici ce que dit

cipe. le Seigneur : Je vous ai fait roi sur mon
JID Prop. Tout empire doit être regardé peuple d'Israël

;
je vous ai donné la maison

sous un autre empire supérieur el inévitable, de votre seigneur avec tous ses biens : pour-

vu est l'empire de Dieu. — « Ecoulez-moi, quoi donc avez-vous méprisé la parole du

rois, et entendez : juges de la terre, appre- Seigneur, pour faire mal à ses yeux, en ré-

nez votre devoir ;
prêtez l'oreille, vous qui pandant le sang d'Urie, en lui otant saJem-

contenez la multitude et qui vous plaisez à me, et le tuant par l'épée des enfants d'Am-

vous v<ur environnés des troupes des peu- mon? Pour cela, l'épée ne §e retirera point

pies. C'est le Seigneur qui vous a donné la à jamais de votre maison, parce que vous

puissance, el toute votre force vient du Très- m'avez méprisé. Et voici ce que dit le Se:-

Haul, qui examinera vos œuvres, el sondera gneur : Je susciterai le mal dans votre mai-

vos pensées; parce qu'étant les ministres de son; vos femmes vous seront enlevées à vos

son royaume, vous n'avez pas jugé droite- yeux; vous les verrez entre les mains de

ment, et vous n'avez pas gardé la loi de la celui qui vous touchera de plus près (de

justice, et vous n'avez pas marché selon la votre propre fils), aux yeux du soleil. Car

volonté de Dieu, il vous apparaîtra tout d'un vous l'avez fait en secret; mais moi j'accom-

coup, d'une manière terrible; et ceux qui plirai cette parole à la vue de tout Israël et

commandent s-.ront jugés par un jugement à la vue du soleil... Et parce que vous avez

très rigèureux et très-dur. Car les petits fait blasphémer le nom du Seigneur par ses»
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ennemis, l'enfant (qui vous e^t si cher)
mourra de mort. >< ( // Reg. xn, l r

*.)

Tout s'accomplit de point en point. Absa-
lon fit éprouver à David tous les maux et

tous les affronts que le prophète avait pré-
dits. David

, jusque-là toujours triomphant
et les délices de son peuple, fut contraint
de prendre la fuite à pied avec tous les

siens, devant son fils rehelle , et poursuivi
dans sa tuile à coups de pierres, il se vit ré-
duit à souffrir les outrages de ses ennemis,
et, ce qu'il y a de plus déplorable, à avoir
besoin de la pitié de ses serviteurs. Le glaive interprète fit cette réponse (Ibid., 18 seq.)

778

(en l'air), comme d'une main humaine, qui
écrivaient sur la muraille de la salle du ban-
quet. A ce*speclaele de la main qui écrivait,

le visage <lu roi changea (t ses pensées se

troublaient; ses reins furent séparés; ses

genoux branlèrent et se brisaient l'un contre
l'autre. Il fit un grand cri : toute la cour fut

effrayée; on appela les devins, » selon la

coutume.
Mais tous ces devins ne purent lire cette

écriture. On fit venir Daniel comme un hom-
me qui avait l'esprit des dieux. Et ce fidèle

« O roi 1 le Très-Haut avait élevé Nabucho-
donosor votre père; il fit en son temps tout
ce qu'il voulut sur la terre. Quand son coeur
s'enfla, et que son esprit s'enorgueillit, il fut

frappé, et sa gloire fut éteinte. La raison lui

vengeur le poursuivit. Jeté de guerre civile
en guerre civile, il ne se put rétablir que
par des victoires sanglantes, qui lui cornè-
rent le sang le plus cher. (II Reg. xv, xvi,
xym, xx.)

Voilà 1 exemple que Dieu fit d'un roi qui fut'ôlée; et déposé de son trône, il se vit

était selon son cœur, et dont il voulait réta- rangé parmi les bêtes, broutant l'herbe
blir la gloire par la pénitence. comme un bœuf, et battu par les eaux du
VI e Prop. Exemples des châtiments rigou- ciel, jusqu'à ce qu'il eût connu que le Très-

reux. Saiil premier exemple. — « Qui vou- Haut donnait les royaumes à qui il voulait,
lez-yous que j'évoque d'entre les morts? •» Vous donc, ô roi Balthasar 1 son fils, qui sa-
disait l'enchanteresse que Saûl consultait à vez toutes ces choses, vous n'en avez point
la veille d'une bataille. (1 Reg. xxvm, 11
seq.) « Evoquez-moi Samuel, répondit ce
prince. Qui voyez-vous ? je vois comme des
dieux (quelque chose d'auguste et de divin),
qui s'élève de la terre (et qui sort du creux
d'un tombeau). Quelle en est la forme? Un
vieillard s'élève enveloppé d'un manteau.
Saiil reconnut Samuel à cet habit, et se
prosterna en terre. » Soit que ce fût Samuel
lui-même, Dieu le permettant ainsi pour
confondre Saûl par ses propres désirs, ou
seulement sa figure. « Et Samuel lui dit

{Ibid., 15, 16 seq.) : Pourquoi me troublez-
vous dans le repos de la sépulture ? et que
sert de m'interroger, puisque le Seigneur
vous a rejeté de devant sa face, par votre
désobéissance? Dieu livrera Israël aux Phi-
listins. Demain vous et vos enfants serez
avec moi (parmi les morts); et les Philistins
tailleront en pièces l'armée d'Israël. »

A cette courte et terrible sentence, le

cœur de Saûl fut épouvanté. Le lendemain
]es Philistins firent un horrible carnage de
toute l'armée, comme il avait été dit; Jona-
thas et les enfants de Saûl qui y combat-
taient à ses côtés périrent. Ce roi, aussi
malheureux qu'impie, se tua lui-même de
désespoir, pour ne point tomber entre les

mains de ses ennemis (I Reg. xxxi, 1-4) ; et

passa ainsi de la mort temporelle à l'éter-

nelle.

r VII e Prop. Second exemple: Balthasar, roi
de Babylone. — « Balthasar fit un grand fes-

tin. Et déjà échauffé par le vin, il fit appor-
ter les vases d'or et d'argent, que son père
Nabuchodonosor avait enlevés du temple de
Jérusalem. » (Dan. v, 1 seq.) Comme si le

profité, et no vous êtes point humilié de-
vant le Seigneur; mais vous avez profané
les vaisseaux sacrés de son temple, et avez
loué vos dieux de bois et de métal. C'est

pour cela que le doigt de la main (qui a paru
en l'air) vous est envoyé. Et en voici l'écri-

ture : Mané. Le Seigneur a compté les an-
nées de votre règne, et en a marqué la fin.

Thécel. Vous avez été mis dans la balance,
et on ne vous a pas trouvé du poids qu'il

fallait. Phares. Votre royaume a été divisé,

et a été donné aux Mèdes et aux Perses. >,

« En cette nuit Balthasar fut tué, et Da-
rius le Mède fut mis sur son trône. »(Ibid.,

30, 31.)

VIII e Prop. Troisième exemple : Anliocïms,
surnommé l'Illustre, roi de Syrie. — « Antio-
chus marchait dans les provinces supérieures
de la grande Asie : et il apprit les richesses

d'Elymaïde, ville de Perse, et de son temple,
où Alexandre, fil« de Philippe, roi de Macé-
doine, qui avait commencé l'empire des
Grecs, avait déposé les riches dépouilles de
tant de royaumes vaincus. Et il s'approcha
de la ville, qu'il voulait surprendre; mais
l'entreprise fut découverte : et battu par ses

ennemis, il revenait en fuite avec honte.

a

(1 Mach. vi, 1 seq
)

« Plongé dans une profonde tristesse, il ap-
prit auprès d'Ecbatanes, l'une des capitales

de son royaume, la défaite de ses généraux
(Nicanor et Lysias) , qu'il avait laissés en
Judée pour la subjuguer. Et emporté de co-

lère, il crut pouvoir réparer sur les Juifs

l'opprobre où l'avaient jeté ceux qui l'avaient

contraint à prendre la fuite; menaçant Jé-

rusalem, dans son orgueil, de n'en plus faire

vin y eût été meilleur, et que la profanation qu'un sépulcre de ses citoyens. » (II Mach.
y ajoulût un nouveau goût. « Le roi donc,
ses femmes, ses maîtresses, et les grands de
m cour, buvaient de ce vin et louaient leurs
dieux d'or et d'argent, d'airain et de fer, do
bois et de pierre, quand tout d'un coup il

parut, vis-à-vis d'un chandelier, deux doigts

OElyres compi.. de P>osslet. XI.

ix, 1 seq.)

Pendant qu'il ne respirait que feu et sing
contre les Juifs, poursuivi par la vengeance
divine, il précipitait le cours de ses chariots,

et reçut en versant do rudes coups. Les nou-
velles qui lui venaient coup sur coup, du

25
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mauvais succès de ses desseins en Judée,

l'effrayèrent el le mirenl en trouble. Dans
l'ei es e la mélancolie où l'avaient jeté ses

espérances trompées, il tomba malade : sa

IrisUsi renouvelait dans une longue

langueur, et il se sentait défaillir. Au milieu
- s discours menaçants, Dieu Je frappa

d'une plaie cachée qui lui causa d'insuppor-

tables tourments.* Ce gui était le juste sud-*

I
lice de ceux qu'il avait inventés contre les

autres. Celui qui croyait pouvoir comman-
p aux Qots de la mer, et se croyait au-

ssus des astres, porté sur un brancard

rendait témoignage de la puissance de Dieu,

dont le bras l'atterrait. Il sortit des vers de

son corps. L'armée n'en pouvait souffrir la

puanteur, qui lui devint insupportable a

lui-même. >< (Ibid., G, 8.)

a Alors il appela ses serviteurs les plus

affidés, et leur dit (/ Mach. vi, 10-13) : Je ne
connais plus le sommeil ; je suis abîmé dans
la triste.-sc, moi dont les joies étaient si eui-

porlées. Le souvenir des maux que j'ai faits

sans raison dans Jérusalem, et le pillage in-

juste de tant de ricLiesses, ne me laissent pas

de repos; et je meurs sans consolation dans
une terre éloignée. »

Alors il commença à se réveiller comme
d'un profond assoupissement; et d;ms le

continuel accroissement de ses maux, ren-
trant colin en lui-même : «Il est juste, » s'é-

cria-t-il (II Mach.ix, 11-17), « d'être soumis
à Dieu, et qu"un mortel ne s'égaie pas à sa

puissance. Il implorait la miséricorde, qui
lui était refusée. 11 protestait d'affranchir

Jérusalem qui avait été l'objet de sa haine.
Il promettait d'égaler aux Athéniens les

Juifs, qu'auparavant il voulait donner en
proie, glands et petits, aux oiseaux el aux
bêtes ravissantes. 11 ne parlait que des
beaux présents qu'il destinait au temple
saint ; et promettait de se faire Juif, et d'al-

ler de ville en ville publier la gloire et la

puissance de Dieu. » Mais il ne reçut point
la miséricorde qu'il voulait acheter, et non
fléchir ; ni aucun fruit d'une conversion que
Dieu, qui lit dans les cœurs, connaissait
trompeuse et forcée.

« Ainsi mourut d'une mort misérable, sur
des montagnes éloignées, cet homicide et ce
blasphémateur ; ainsi reçut-il le traitement
qu'il avait fait à tant d'autres. » (// Mach.
ix, 28.)

. C'est assez d'avoir rapporté ces tristes

exemples ; et nous nous tairons du nombre
infini qui reste.

HOSSLET. 7s0

« Jéroboam qui pécha, et fit pé-famante
cher Isr; ,ël. » [IV Reg. xiv, 24; xv, 9.)

Les louanges de David iront toujours avec
celte restriction, « excepté l'affaire d'L'rio

Hélhéen. » (/// Reg. xv, 5.) Encore pour
David sa gloire est réparéo par sa pénitence

;

mais celle de Saloinon n'étant point con-
nue, il demeurera, après tant d'éloges que
lui donne Y Ecclésiastique, avec celte tache
inhérente a son nom (Eccli. xlvii , 21,
22) : « O sage, tu t'es abaissé devant les

femmes ; tu as mis une tache dans ta gloire I

Tu as profané ton sang : et ta folie a donné
lieu au partage de ton royaume. » Rien n'a

etfacé cette tache.

Et si l'on veut prendre VEcclésiaste commo
un ouvrage de la pénitence de Salomon, pro-
fitons-y du moins de cet aveu (Eccle. vu, 20,

27) : «J'ai parcouru dans mon esprit toutes
les occupations de la vie humaine, l'impiété

de l'insensé, et l'erreur des imprudents; et

le fruit de mes expériences a été de recon-
naître que la femme était plus amère que la

mort. »

X e Prop. Le prince doit respecter les re-

mords futurs de sa conscience. — Combien
de fois, le cœur percé de componction, David
a-t-il dit en lui-même : Urie était connu
comme un des forts d'Israël , et des plus fi-

dèles à son roi ; cependant je lui ai ôtô

l'honneur et la vie 1 « O Seigneur 1 délivrez-

moi de son sang (Psal. l, 10), » qui me per-

sécute. La plaie que je lui ai faite parles
traits des Ammonites, pendant qu'il combat-
tait dans les premiers rangs pour mon ser-

vice, est toujours ouverte devant mes yeux ;

« et mon péché est toujours contre moi. »

(Ibid., 5.) Que n'eut-il pas fait pour se dé-
livrer de ce reproche sanglant ?

Que la crainte d'un semblable sentiment
arrête les mains sanguinaires et prévienne
la profonde plaie (pie fait dans les cœurs la

victoire que remportent les basses et hon-
teuses passions.

XI e Prop. Réflexion que doit faire un
prince pieux sur les exemples que Dieu fait

des plus grands rois. — Qui m'a dit, si j'é-

tais rebelle à la voix de Dieu, que sa justice

ne me mettrait pas au nombre de ces mal-
heureux qu'il fait servir d'exemples aux
autres ? Dieu craint-il ma puissance? et quel

mortel en est à couvert?
Mais peut-être que c'est seulement sur

des scélérats qu'il exerce ses vengeances?
Non : il imputa à David le dénombrement
du peuple, par où ce prince paraissait seu-

lement prendre trop de confiance en ses

IX e Prop. Le prince doit respecter le genre forces; et sans autre miséricorde que de lui

humain, el révérer le jugement de la posté-
rité. — Pendant que le prince se voit le plus
,,rand objet sur la terre des regards du genre
humain, il en doit révérer l'attention, et

considérer, dans chacun des hommes qui le

.ardent, un témoin inévitable de ses ac-
tions et de sa conduite.

Surtout il doit respecter le jugement de la
postérité, qui rend des arrêts suprêmes sur
la conduite des rois. Le nom de Jéroboam
marchera éternellement avec cette note in-

donner l'option de son supplice, il lui or-

donna de choisir entre la famine, la guerre

et la peste. Nous venons de voir Ezéchias

étaler ses richesses aux Babyloniens, ce qui

n'était après tout qu'une ostentation ; el ce-

pendant le Seigneur lui dit en punition, par

la bouche de son prophète Isaïe (IV Reg. xx,

17, 18) : « Je transporterai ces richesses de

tant de rois à Babylone; et les enfants qui

sortiront de loi seront esclaves dans le palais

de ces rois. »
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C'est des rois les plus pieux que Dieu
exige un détachement plus entier de leur

grandeur. C'est sur eux qu'il venge Je plus

durement la confiance qu'ils mettent dans
leur pouvoir, et l'attachement qu'ils ont à

leurs richesses. Que ne fera-t-il donc pas,

dans la nouvelle alliance, après l'exemple
et la doctrine du Fils de Dieu descendu du
ciel pour anéantir toutes les grandeurs hu-
maines?

XII e Réflexion particulière à l'état du
christianisme. — 11 faut ici se souvenir que
le fondement de toute la doctrine chrétienne,

et la première béatitude que Jésus-Christ

propose à l'homme, est établie dans ces pa-
roles : « Bienheureux les pauvres d'esprit,

parce qu'à eux appartient le royaume des
cieux.'» (Maith. v, 3.) Expressément il ne
dit pas : Bienheureux les pauvres; en effet,

comme si l'on ne pouvait être sauvé dans
les grandes fortunes. Mais il dit : Bienheu-
reux les pauvres d'esprit, c'est-à-dire Bien-
heureux ceux qui savent se détacher de
leurs richesses, s'en dépouiller devant Dieu
par une véritable humilité. Le royaume du
< iel est à ce prix; et sans ce dépouillement
intérieur, les rois de la terre n'auront pas
de part au véritable royaume, qui sans doute
est celui des cieux.

Rien ne convenait davantage à Jésus-
Christ, que de commencer par cette sen-
tence le premier sermon, où il voulait, pour
ainsi parler, donner le plan de sa doctrine.
Jésus-Christ, c'est un Dieu abaissé, un roi

descendu de son trône, qui a voulu naître
pauvre, d'une mère pauvre, à qui il inspire

l'amour de la pauvreté et de la bassesse, dès
qu'il l'a choisie pour sa mère. « Dieu, dit-

elle (Luc. i, 48), a regardé la petitesse, la

bassesse de sa servante. » Ce n'est pas seule-
ment la vertu de celte mère admirable qu'il

a choisie pour son Fils, mais encore la peti-

tesse de son état. C'est pourquoi elle ajoute
aussitôt après : «Il a dissipé ceux qui s'enor-
gueillissent dans leur cœur; il a déposé
les puissants de leur trône, et il a élevé les

petits et les humbles ; il a rempli de biens ceux
qui ont faim (ceux qui sont dans le besoin,
dans l'indigence), et il a renvoyé les riches
les mains vides. » [Ibid., 51 seq.)

La divine Mère exprime, par ce peu de
mots, tout le dessein de l'Evangile. Un roi

comme Jésus-Christ, qui n'a rien voulu gar-
der de la grandeur extérieure de tant de
rois ses ancêtres, n'a pu se proposer autre
chose, en venant au «uonde, que de rabais-
ser les puissances à ses jeux, et d'élever les

humbles de cœur aux plus hautes places de
son royaume.

XIII e
Pjrop. On expose le soin d'un roi

pieux à supprimer tous les sentiments qu'ins-

pire la grandeur.— «Seigneur, «disait Da-
vid (Psat. exxx, 1 seq.), «je n'ai point enflé

mon cœur, je n'ai point élevé mes yeux; je

n'ai point marché dans les hauteurs, ni dans
des choses admirables au-dessus de moi. »

J'ai combattu les pensées ambitieuses; et je

-.si

ne me suis point laissé posséder à l'esprit

de grandeur et de puissance. « Si je n'ai pas
eu des sentiments humbles, et que j'aie

élevé mon âme (Seigneur, ne me regarde/,

pas). Semblable à un enfant qu'on a sevré
de la mamelle de sa mère, ainsi mon âme a

été sevrée » des douceurs de la gloire hu-
maine, pour être capable d'un aliment plus
solide et plus substantiel. «Qu'Israël,» le vrai

Iraël de Dieu, c'est-à-dire le Chrétien, « espère
au Seigneur maintenant et au siècle des siè-

cles. » Qu'il n'ait point d'autre sentiment,
ni pour le passé ni pour l'avenir.

C'est la vie de tout Chrétien, et des rois

ainsi que des autres; car ils doivent, comme
les autres, être vraiment pauvres d'esprit et

de cœur, et, comme disait saint Augus-
tin (89), « préférer au royaume où ils sont
seuls celui où ils ne craignent point d'avoir
des égaux. »

David, rempli de l'esprit du Nouveau
Testament, sous lequel il était déjà |rar la

foi, a ramassé ces grands sentiments dans
un des plus petits de ses psaumes; et il le

donne pour entretien et pour exercice aux
rois pieux.
XIV" Pbop. Tous les jours, et dès le ma-

lin, le prince doit se rendre devant Dieu at-

tentif à tous ses devoirs. — « Ecoutez, Sei-
gneur, mes paroles d'une oreille favorable;
entendez le cri de mon cœur. Soyez attentif

à ma prière, mon roi et mon Dieu. Je vous
ferai ma prière, et vous m'écouterez dès le

mâtin. Je me présenterai à vous dès le ma-
tin, et je considérerai que vous êtes un Dieu
qui haïssez l'iniquité. L'homme malin n'ap-
prochera point de vous; les méchants ne
subsisteront point sous vos yeux. Vous haïs-
sez tout homme qui fait mal; vous perdrez
ceux qui profèrent le mensonge. Le Sei-
gneur a en abomination l'homme sangui-
naire et le trompeur. Pour moi, j'espère en
la multitude de vos miséricordes. J'entrerai
dans votre maison; j'adorerai dans votre
saint temple en votre crainte. Amenez-moi
dans votre justice ; aplanissez vos voies
devant moi, pour me délivrer de ceux qui
me tendent des pièges. La vérité n'est point
en leur bouche ; leur cœur est plein de
fraude pour me surprendre ; leur bouche
est un sépulcre ouvert (pour engloutir l'in-

nocent). Ils adoucissent leurs langues (par
des paroles tlatteuses). Jugez-les, Seigneur;
rendez leurs desseins inutiles : repoussez-
les selon le nombre de leurs impiétés, parce
qu'ils ont irrité votre colère. Mais que ceux
qui espèrent en vous se réjouissent; ils

vous loueront à jamais. Vous protégerez
ceux qui aiment votre nom ; vous habiterez
en eux, ils se réjouiront en vous : bénissez
le juste. Vous environnerez leur tète comme
d'un bouclier, selon votre bonne volonté. »

(Psal. v, 1 seq.)

On voit David, un si grand roi, dès le ma-
tin et dans le moment où l'esprit est le plus
net et les pensées les plus dégagées et les

plus pures, se mettre en la présence de Dieu,

(89) Auc, De Civ. Dei, lib. v.cap, 24 , ubi iufra,
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entrer daus s^n temple, faire «on adoration

«>i m prière en considérant se* devoirs; mit

ndement immuablei que Djea est an
Dieu qui bail l'iniquité : ce qui oblige ce

prince a la réprimer en lui-même et dans

h > autres. C'est ainsi qu'on se renouvelle

Ions les jours, et qu'on ôi ite l'oubli de Dieu,

(jui est le plus grand do tous les maux.
XV" ir nriïMÎiu: Pbop. Modèle de la rie

d'un prince dans son particulier; et /es réso-

lutions qu'il y doit prendre. — « Seigneur!

célébrerai par mes chants votre miséri-

corde et vos jugements; je vous chanterai

des psaum< -, et je m'instruirai clans la voie

parfaite et sans tache, quand vous approche-
rai vie moi. Je marchais dans mon inno-
cence et dans la simplicité de mon cœur, au
milieu de ma maison. Je ne mettais dans
mon esprit aucune pensée injuste, je haïs-
sais celui qui se détournait de vos voies.

Un mauvais cœur ne m'approchait pas; je

ne connaissais point de mal
; je ne laissais

aucun repos à celui qui médisait en secret

de son prochain. Les yeux superbes et les

oceurs avares et insatiables n'avaient point
de place à ma table (et dans ma familiarité).

Mes yeux se tournaient vers les fidèles de la

terre, pour vivre en leur compagnie; je me
servais de celui dont les voies étaient inno-
centes et irréprochables. Le superbe n'habi-

tait point dans ma maison; le menteur ne
plaisait pas à mes yeux. Mon zèle s'allumait
dès le matin contre les méchants et les im-
pies; je les faisais mourir dès le matin (je

méditais leur perle), afin de les exterminer-
ions de la cité du Seigneur. » (Psal. c, 1

seq.)

C est ainsi que parlait David, en roi zélé
pour la religion et pour la justice; et.il

apprenait aux rois, par son exemple, quels
conseillers, quels ministres, quels amis et

quels ennemis ils doivent avoir. Quel spec-
tacle, de voir le plus doux et le plus clé-
ment de tous les princes, dès le matin, au
milieu du carnage spirituel des ennemis de
Dieu, quand il les voyait scandaleux et in-
corrigibles! Mais quel plaisir de considérer,
dans ce psaume admirable, son innocence,
sa modération, son intégrité et sa justice;
ceux qu'il approche de lui, ceux qu'il en
éloigne; son attention sur lui-même, et son
zèle contre les méchants!
Avec toutes ces précautions, il est tombé,

et d'une chute terrible : tant est grande la

faiblesse humaine; tant est dangereuse la

tentation de la puissance. Combien plus sont
exposés ceux qui sont toujours hors d'eux-
mêmes, et ne rentrent jamais dans leur cons-
cience! C'est donc le grand remède à la

tentation dont nous parlons. Et je ne puis
mieux finir cet ouvrage, qu"en mettant en-
tre les mains des rois pieux ces beaux psau-
mes de David.

Conclusion. En quoi consiste le vrai bon-

heur des rois. — Apprenons-lo do saint Au-
gustin parlant aux empereurs chrétiens, et en
leurs personnes a tous les princes et à tous

les rois de la terre (90). C'est le fruit et l'a-

brégé de ce discours.

« Les empereurs chrétiens ne nous pa-
raissent pas heureux, pour avoir régné long-
temps; ni pour avoir laissé l'empire a leurs

enfants après une mort paisible; ni pour
avoir dompté, ou les ennemis de l'Etat, ou
les rebelles. Ces choses, que Dieu donne
aux hommes dans celle vie malheureuse
(ou pour leur faire sentir sa libéralité, ou
pour leur servir de consolation dans leurs
misères), ont été accordées même aux idolâ-

tres qui n'ont aucune part au royaume cé-
leste, où les empereurs chrétiens sont appe-
lés. Ainsi, nous ne les estimons pas heu-
reux pour avoir ces choses, qui leur sont
communes avec les ennemis de Dieu : et il

leur a fait beaucoup de grâces, lorsque leur

inspirant de croire en lui, il les a empêchés
de mettre leur félicité dans les biens de cette

nature. Ils sont donc véritablement heureux,
s'ils gouvernent avec justice les peuples qui
leur sont soumis; s'ils ne s'enorgueillissent

point parmi les discours de leurs flatteurs,

et au milieu des bassesses de leurs courti-

sans; si leur élévation ne les empêche pas
de se souvenir» qu'ils sont des hommes mor-
tels ; s'ils font servir leur puissance à éten-
dre le culte de Dieu, et à faire révérer cette

majesté infinie; s'ils craignent Dieu, s'ils

l'aiment, s'ils l'adorent; s'ils préfèrent au
royaume où ils sont les seuls maîtres, celui

où ils ne craignent point d'avoir des égaux
;

s'ils sont lents à punir, et au contraire

prompts à pardonner; s'ils exercent la ven-
geance publique, non pour se satisfaire eux-
mêmes, mais pour le bien de l'Etat qui a

besoin nécessairement de cette sévérité ; si

le pardon qu'ils accordent tend à l'amende-
ment de ceux qui font mal, et non à l'impu-

nité des mauvaises actions; si, lorsqu'ils

sont obligés d'user de quelque rigueur, ils

prennent soin de l'adoucir autant qu'ils peu-
vent par des bienfaits et par des marques de
bonté; si leurs passions sont d'autant plus

réprimées qu'elles peuvent être plus libres;

s'ils aiment mieux se commander à eux-mê-
mes et à leurs mauvais désirs, qu'aux na-

tions les plus indomptables et les plus fiè-

res ; et s'ils sont portés à faire ces choses

non par le sentiment d'une vaine gloire,

mais par l'amour de la félicité éternelle;

offrant tous les jours à Dieu pour leurs pé-

chés un sacrifice agréable de saintes prières,

de compas;-ion sincère des maux que souf-

frent les hommes, et d'humilité profonde

devant la majesté du Iloi des rois. Les empe-
reurs qui vivent ainsi sonl heureux en celle

vie par espérance; et ils le seront un jour

en efl'et, quand la gloire que nous attendons
sera arrivée. »

(Oc.) De Civil. Dei, lib. v, cap. -Il, t. Vil.
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LETTRES DIVERSES

LETTRE PREMIÈRE.

A SAINT VINCENT DE PAUL.

Il lui parle de la mission qui devait se faire a

Metz (91), et lui témoigne le désir qu'il a de

seconder cette bonne œuvre.

Monsieur,
J'ai appris de M. Champin (92), la charité

que vous aviez pour ce pays, qui vous obli-

geait à y envoyer une mission considérable;

que vous l'aviez proposé à la compagnie (93),

et que vous, et tous ces messieurs, aviez eu
assez bonne opinion de moi pour croire que
je m'emploierais volontiers à une œuvre si

salutaire. Sur l'avis qu'il m'en a donné, je le

suppliais de vous assurer que je n'omettrais

rien de nia part, pour y coopérer dans tou-

tes les choses dont on me jugerait capable.

Et comme Mgr l'évêque d'Auguste et moi
devions faire un pelit voyage à Paris, je

le priais aussi de savoir le temps de l'ar-

rivée de ces messieurs, afin que nous pus-

sions prendre nos mesures sur cela ;
jugeant

bien, l'un et l'autre, que nous serions fort

coupables devant Dieu, si nous abandon-
nions la moisson dans le temps où sa bonté

(91) La reine mère ayant fait en 1637 un voyage

à Metz, f i sensiblement touchée du triple ét.t de

celte ville. Pe retour à Paris, elle témoigna à saint

Vincent de, Paul, qu'elle honora l de sa confiance,

le désir qu'elle aurait de faire instruire son peuple

«le Melz; ei pour cet effet, il fut conclu que saint

Vincent y enverrait une mission. 11 en choisit les

ouvriers, principalement parmi les ecclésiastiques

qu'on appelait messieurs de la conférence des Mar-

dis, parce qu'ils s'assemblaient ce jour-là, pour

conférer entre eux sur les matières ecclésiastiques.

Sont Vincent avait formé ceile espèce d'asso» ia-

lion, dans laquelle l'abbé Bossuet était entré. La
mission fut ainsi composée de vingt prêtres d'un

mérite distingué, qui avaient à leur tète M. l'abbé

d>: Char.denb r, neveu de M. le cai dinal de la Roche

souveraine nous envoie des ouvriers si fidè-

les et si charitables. Je ne sais, Monsieur,

par que: accident je n'ai reçu aucune réponse

à cette lettre : mais je ne s°uis pas fâché que
celte occasion se présente de vous renouve-

ler mes respects, en vous assurant, av.

m

toutes choses, de l'excellente disposition en
laquelle est Mgr l'évêque d'Auguste, pour
coopérer à cette œuvre.
Pour ce qui me regarde, Monsieur, je me

reconnais fort incapable d'y rendre le ser-

vice que je voudrais bien: mais j'espère, do
la bonté de Dieu, que l'exemple de tant de
saints ecclésiastiques, et les leçons que j'ai-

autrefois apprises en la compagnie (9V), me
donneront de la force pour agir avec de si

bons ouvriers, si je ne puis rien de moi-

même. Je vous demande la grâce d'en assu-

rer la compagnie, que je salue de tout mon
cœur en Notre-Seigneur, et la prie de me
faire part de ses oraisons et saints sacri-

lices.

S'il y a quelque ebose que vous jugiez ici

nécessaire pour la préparation des esprits,

je recevrai de bon cœur et exécuterai tidèle-

ment, avec la grâce de Dieu, les ordres que
vous me donnerez (9a). Je suis, Moftsieur,

foncatild.

(92) C'était un docteur de la conférence des

Mardis.

(03) A messieurs de la conférence des Mardis.

(9i) Il parle de la compagnie de messieurs de la.

conférence des Mardis, dont il était membre.
(95j i On n'a pas trouvé > dit noire recueil, c qui

est fort ancien, la réponse de M. Vincent à cette

lettre; mais on sait que depuis qu'il l'eut reçue, il

s'adressa à M. l'abbé Bossuet pour disposer toutes

chost s. Il Un adressa la lettre qu'il écr vit à M. l'é-

vêque d'Auguste, qui gouvernait le diocèse de Met/. :

c'est ce que prouve la réponse de ce prélat à

M. Vincent, qu'il est bon de transcrire ici, pour
montrer de quelle impôt tance était la mission de
Metz. >
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*Ol*e très-humble et très-obéissant scrvi-

leur.

Bossi i i , prêtre,

grand archidiacre de Metz.

\ M • : . se -1 janvier Ii'mS.

LETTRE II.

Dl M BEDACIER, iu\ui: d'aUGUSTB, A SAINT

\ i\i:i:\ r DB PAUL (90).

Il lui témoigne'combien il est disposé <) favo-

riser la mission, et lui fait part d'une dif-

ficulté qui paraissait s'opposer auplan des

missionnaires.

La lettre de cachet tic la reine, et celle que
vous m'ayez fait l'honneur de m'écrire au
sujet do la mission que Sa Majesté envoie en
rette ville, m'ont été rendues en môme jour;
h première par M. de Monchy, et l'autre par
M. Bossuet, grand archidiacre de cette Egli-
se. Je n'ai rien à dire sur l'une et sur l'au-

tre, sinon que je vous supplie d'assurer Sa
Majesté que j'emploierai de très-bon cœur
tout ce que je puis avoir de crédit et d'au-
torité, au spirituel et temporel, en celte ville

et diocèse, pour seconder ses saintes et pieu-
ses intentions, et les faire ensuite réussir à
la gloire de Dieu, à l'éditication de nos peu-
ples, au salut des Ames, et à la conversion
des hérétiques et infidèles, que nous y avons
en nombre fort considérable; et que je fe-

rai, au surplus, tout ce qui me sera possible
pour témoigner l'estime très-particulière que
je fais de sa piété. Elle m'oblige trop en vé-
rité, par le soin qu'elle daigne prendre de
soutenir le zèle que je dois avoir de mettre
ce diocèse en l'ordre d'une bonne et par-
faiie discipline, par cet envoi, pour n'en

I
orler par mes reconnaissances au point

qu'elle me témoigne le désirer. Je passerais
aussi en effet pour prévaricateur en mon
ministère si je ne montrais pas, en cette
occasion, combien l'œuvre de Dieu et le

commandement de Sa Majesté m'est en con-
sidération. J'ajouterai à cela l'état particulier
que je fais de votre conduite, qui paraît à
1 avantage de toute l'Eglise en ces missions.
Assurez-vous, s'il vous plaît, Monsieur, que
je n'omettrai rien de ce qu'on peut désirer
de moi, pour en rendre le succès aussi heu-
reux que vous le pouvez souhaiter.

Je n'ai qu'une difficulté qui me presse, et
que je ne pense pas pouvoir surmonter, si

vous n'avez la bonté de considérer l'accom-
modement aisé qu'on peut prendre pour la

lever. Ces messieurs disent que, selon l'or-
dre de vos missions, lorsqu'ils sont dans leurs
fonctions, toutes prédications cessent, hors
celles qu'ils font à leurs heures; et que, par-
tant, notre prédicateur ordinaire du Carême
serait obligé de cesser et de se retirer : ce
que je vous supplie de considérer, et de voir
i inconvénient auquel cela nous pourrait je-
ter. Celui que nous avons pour le prochain
Carême est un fort honnête et habile religieux
<ie J ordre de Saint-Dominique, docteur de

'!»«) Ce te lettre, relative à celle de Bossuet, et
qui en explique même quelques points, s'étant

5orbonne t'qui a déjà prêché l'A vent avec ap-

plaudissement et recommandation! et lequel
j'ai retenu ici sur la bonne foi, n'étant point

averti de cet ordre, l'ayant même fait refuser

la chaire d'Angers qui lui était offerte. Il y
aurait espèce d'all'ront de le congédier a l'en-

trée du Carême. Nous pourrons, si vous le

trouvez bon, concilier cela en lui faisant re-

mettre les lundi, mardi et jeudi de la semai-
ne ; et ainsi ces messieurs auront quatre
jours sur semaine pour prêcher en la cathé-

drale le malin ; ayantau surplus, tout le reste

du temps, laditecathédrale libre pour leurs

exercit es. Je suis bien fûché qu'on n'ait pas

prévenu cet inconvénient : mais puisque la

chose est ainsi, ils pourront fort bien prê-

cher trois jours dans une autre Eglise que
nous leur désignerons , fort propre pour
cela.

Il ne reste, au surplus, aucune difficulté,

sinon de pourvoir à ce qui est nécessaire

pour recevoir et loger ceux que vous nous
envoyez. Ils seront les très-bien venus, ve-

.

nant au nom du Seigneur et de la part de Sa
Majesté. M. de la Contour nous a donné le

logis du roi, à la Haute-Pierre, où ils seront

très-commodément logés. Pour ce qui est

des meubles et pour leur nourriture, nous
aviserons aux moyens de leur faire tout ad-
ministrer : on vous en rendra raison au pre-
mier jour. Cependant je vous supplie de
croire que je suis trop heureux d'avoir cette

occasion de vous assurer de la continuation
de mes services eli obéissances, étant, Mon-
sieur, votre très-humble et obéissant servi-

teur,

f J. Bedacier, év. d'Augustl.
De Metz, le 29 janvier 1658. •

LETTRE III.

DE BOSSUET A SAINT VINCENT DE PAUL.

il lui apprend avec quel respect les lettres de
la reine avaient été reçues à Metz; lui mar-
que la violence exercée par les protestants
de cette ville, à l'égard d'une servante ca-

tholique, malade à rextrémité; et lui fait

connaître les artifices de ces hérétiques.

J'ai été extrêmement conso.lé que celui de
vos prêtres, qui est venu ici, ait été M. de
Monchy : mais j'ai beaucoup de déplaisir

qu'il y ait fait si peu de séjour. 11 pourra,
Monsieur, vous avoir appris que les lettres

de la reine ont été reçues avec le respect dO
à Sa Majesté, et que M. l'évêque d'Auguste
et M. de la Contour ont fait leur devoir en
cette rencontre.

Je rends compte à M. de Monchy de l'état

des choses depuis son départ ; et je me re-

mets à lui à vous en instruire, pour ne pas

vous importuner par des redites : mais je me
sens obligé, Monsieur, à vous informer d'une
chose qui s'est passée ici depuis quelque
temps, et qui sera bientôt portée à la cour.

Une servante catholique, qui est décédée

trouvée dans le même recueil, nous avons cru de-

voir l'insérer ici.
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cliez un huguenot, marchand considérable

et accommodé, a été étrangement violcntéo

dans sa conscience. Il est constant, par la

propre déposition de son maître, qu'elle avait

fait toute sa vie profession de la religion ca-

tholique : il paraît môme certain qu'elle avait

communié peu de temps avant que de tom-
ber malade. Elle n'a jamais été aux prêches,
ni n'a fait aucun exercice de la religion pré-

tendue réformée. Son maître prétend que,
cinq.jours avant sa mort, elle à changé de
religion ; il lui a fait, dit-il, venir des mi-
nistres pour recevoir sa déclaration, sans
avoir appelé à cette action ni le curé, ni le

magistrat, ni aucun Catholique qui pût ren-
dre témoignage du fait. Le jour que celle

pauvre fille mourut, un Jésuite, averti par
un dos voisins de la violence qu'on lui fai-

sait, se présente pour la consoler. On lui re-

fuse l'entrée; et il est certain qu'elle était

vivante. Il retourne, quelque temps après,

avec l'ordre du magistrat, et il la trouve
décédée dans cet intervalle. Tous ces faits

sont constants et avérés : il y a même des
indices si forts qu'elle a demandé un prêtre,

et les parties ont ^-i fort varié dans leurs ré-

ponses sur ce sujet-là, que cela peut passer
pour certain.

Je ne vous exagère pas, Monsieur, ni les

circonstances de cette altàire, ni de quelle
conséquence elle est ; vous le voyez assez de
vous-même, et quelle est l'imprudence de
ceux qui, ayant reçu, par grâce du roi, la

liberté de conscience dans son état, la ravis-

sent dans leurs maisons à ses sujets leurs
serviteurs. Certainement cela crie vengean-
ce ; cependant les ministres et le consistoire
soutiennent cette entreprise; et M. de la

Contour m'a dit aujourd'hui qu'un député
de ces messieurs avait bien eu le front de
lui dire que cet homme n'avait rien fait sans
ordre. Bien plus, ils ont ajouté qu'ils allaient

se plaindre à la cour, de la procédure qui a

été faite par le lieutenant général : le tout,

sans doute, à dessein, Monsieur, d'évoquer
l'affaire au conseil; afin de la tirer du lieu

où l'on en a plus de connaissance, et de l'as-

soupir par la longueur du temps. Dieu ne
permettra pas que leur mauvais dessein réus-
sisse ; et je vous supplie, Monsieur, d'em-
ployer en cette rencontre tous les moyens
que vous avez, pour empêcher qu'on n'é-

coute pas ces députations séditieuses, et

faire que les choses demeurent dans le cours
ordinaire de la justice, selon lequel ils ne
peuvent pas éviter d'être châtiés de cet at-

tentat conlre les édits et la liberté des cons-
ciences. La reine, étant en cette ville, a té-

moigné tant do piété et tant de zèle pour la

religion, que je ne doute pas qu'étant aver-
tie de cette entreprise, elle ne veuille que
la justice en soit faite.

Outre cela, Monsieur, le roi leur ayant ac-
cordé, de grâce, deux pédagogues pour leurs
enfants, à condition que ces maîtres seraient
Catholiques, ils vont demander des gages
pour eux. Cela n'a ni justice ni apparence, et

ils veulent en charger cette pauvre ville.

Mais comme ils savent qu'apparemment on

ne leur accordera pas leur demande, je me
trompe bien fort si leur dessein n'est d'obte-

nir que, si on ne veut pas les gager, on leur
donne la liberté de les mettre tels qu'il leur

plaira, et par conséquent de leur religion.

La reine seule empêcha ici qu'on ne leur

donnât celle permission, et je ne doute pas

qu'elle ne continue dans ce bon dessein. Je

no vous dis pas, Monsieur, maintenant ne

que vous avez à faire sur ce sujet : c'est

assez que vous soyez averti ; Dieu vous ins-

pirera le reste. J'attends avec impatience les

excellents ouvriers qu'il nous envoie par vo-
tre moyen, et suis, avec un respect très-pro-
fond, Monsieur, votre très-humble et Irès-

obéissant serviteur,

Bossu et, prêtre ind.

A Metz, ce 1" février 1658.

LETTRE IV.

A M. DE MONCHY.

Il lui parle des dispositions relatives à la mis'
sion, et l'instruit des intrigues des protes-
tants

, pour assurer l'impunité de leurs
excès.

La paix deNotre-Seigneur soit avec nous.
Pour commencer à vous rendre compte de

l'état des choses depuis votre départ, je vous
dirai premièrement, que, par les soins et les

adresses de M. de la Contour, l'on a trouvé
le nombre de lits, matelas, draps et couver-
tures que vous marquez par votre mémoire.
La ville en fournit quelques-uns qui étaient
en réserve chez le receveur : on prendra les

autres ou du concierge ou des Juifs, et l'on

fera en sorte que cela ne sera pas à charge à
la mission, et qu'on n'en payera rien, suivant
que vous me l'avez dit en cette ville. On a
aussi pourvu de meubles les chambres : il

sera plus malaisé de trouver des plats, du
linge de table, et ce qui est nécessaire pour
la cuisine: et ce serait une grande déchargo
d'avoir un cuisinier qui fournît de tout :

néanmoins il est véritable que quarante sous
par jour est un prix excessif pour Metz ; et

cependant les cuisiniers à qui j'en ai fait

parler ne veulent pas accepter le marché à
moins. C'est à vous, s'il vous plaît, à pren-
dre vos mesures là-dessus : je m'informerai
toujours cependant de ce qui se pourra faire,

pour une plus grande commodité et épar-
gne; et je vous écrirai ce que je pourrai mé-
nager.

J'ai entretenu fort particulièrement notre
prédicateur du Carême, qui est dans ses
premiers senlimenls, et qui est persuade
qu'il y va du sien de quitter tout à fait la

chaire. Il ne croit pas aussi qu'on ait des-
sein de l'y obliger contre son gré : il témoi-
gne qu'au reste il contribuera tout ce qu'il

pourra pour le bon succès de la mission, et

qu'il exhortera fortement le peuple à se ren-
dre digne d'en recevoir le fruit. Je crois en
elfet que vous le trouverez homme sage ,

accommodant et désireux du bien. Ses sen-
timents étant tels, le mien serait de demeu-
rer aux termes du projet (pie nous avons
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; néaumoins au vôtre el à

'.ai de - de la mission ; mais si

i eo uso autrement, on ne pourra pas

r quelque murmure du peuple. Plu-

:it déjà d'en semer j el vous n'i-

. pas, el moi aussi, de quel principe

roua en ai touché quelque

chose; >t assurément ce que je vous en ai

,11 i iritable. Ces légères contradictions

peuvent pas empêcner l'affaire : et la

présence de ces messieurs étendra bientôt

» v's petits bruits, par lesquels Dieu veut

rouvei la fidélité île ses ouvriers. Il saura

avancer son œuvre, et tirer sa gloire

de toutes choses, par les moyens qu'il sait.

Ainsi suit-il; et sa providence soit bénie

éternellement.
Je ne prévois aucun obstacle de la part

du chapitre, qui reçut, avec le respect qu'il

doit, les lettres de Sa Majesté, et témoigna
grande obéissance. On résolut de faire tout
ce qui se pourrait, pour faciliter le succès
de ce bon dessein.

Je prévois quelque difficulté entre Mgr
d'Auguste et le chapitre. Quelques-uns
peut-être, sous main, prendront occa-
sion de là de vouloir traverser cette œuvre.
Je tâcherai de tout mon pouvoir de faire

prendre un autre cours aux choses. Je vous
en dirai davantage quand je verrai cette af-

faire un peu plus éclose, et je veillerai soi-

gneusement à tout pour vous en instruire.
Les huguenots prennent hautement le

parti de celui qui a violenté la conscience
de sa servante mourante; ils l'ont déclaré à

M. de la Contour ;. et ils députent à la cour
pour ce sujet-là et pour quelques autres
assez importants. J'en écris à M. le Gendre;
et j'expose aussi, en peu de mots, tout le

fait à M. Vincent , afin qu'il y agisse selon
son zèle et sa prudence ordinaire. Je ne
doute pas que vous ne nous aidiez à lui

faire corn; rendre la conséquence de cette
aifaire, ainsi que vous me l'avez témoigné,;
je ne lui parle point d'autre chose, et je me
remets à vous à l'instruire de tout. M. de
la Contour désire fort que vous fassiez un
tour en cette ville, pour disposer les cham-
bres et les meubles suivant les personnes
que vous voulez placer. Si vous ne le pou-
vez, mandez-moi, s'il vous plaît, votre or-
dre, et de quelle sorte nous rangerons
tout. Nous tâcherons que tous nos meubles
soient honnêtes; mais il y en aura qui le

seront plus; écrivez à peu près comme il

faudra disposer le tout, si vous ne pouvez y
venir vous-même.

J'oubliais de vous dire que la raison pour
laquelle les huguenots députent en cour,
est sans doute pour tirer l'a liai re au conseil

,

et l'assoupir par la longueur du temps.
Conférez, s'il vous plaît , avec messieurs du
parlement, du moyen de l'empêcher. Je vous
écris sans cérémonie,. pour ne perdre point
le temps ni les paroles; mais je n'ensuis
pas moins, etc.

A Metz, ce 1" février 1658.

LETTRE V

A SAINT VINCENT DE PAUL.

Sur les affaires de la mission, et les manœu-
vres des protestante.

J'ai envoyé à M. de Monchy, à Toul, celle

(pie vous m'avez adressée pour lui; il no
nous a pas jugés dignes de demeurer ici

plus longtemps qu'un jour. J'aurais souhaité
de tout mon cœur que nous eussions pu l'ar-

rêter; mais ses affaires ne lui ont pas per-
mis. Nous tâchons , Monsieur, :1e disposer
ici, le mieux qu'il nous est possible, tout ce
qu'il a jugé nécessaire. Il m'a écrit qu'on
trouvait à propos que le prédicateur du Ca-
rême quittât entièrement la chaire. Comme
Mgr d'Auguste s'est donné l'honneur de vous
écrire sur ce sujet-là, il attend ce que vous
aurez arrêté sur les raisons qu'il vous a re-

présentées ; après quoi il résoudra le prédi-
cateur à tout ce que vous trouverez le plus
convenable à l'œuvre de la mission, qu'il

est résolu de préférer à toutes sortes d'au-
tres considérations; il n'y aura nul obstacle

de ce côté-là", et il m'a prié de vous en as-
surer. Au reste, j'ai appris avec douleur
l'accident qui vous était arrivé; et je loue
Dieu, Monsieur , de tout mon cœur, de ce
que sa bonté vous a préservé.

J'ai pris la liberté de vous avertir des
prétentions insolentes de nos huguenots,
dont les députés sont partis pour aller en
cour. Les deux affaires dont je vous ai écrit

sont de fort grande importance pour la reli-

gion. La reine qui a tant de zèle pour le ser-

vice de'Dieu 1

, et qui témoigne tant de cha-
rité pour cette ville, aura bien la bonté
d'arrêter le cours des injustes procédures
de ces messieurs, et y emploiera cette ar-

deur et cette autorité dignes d'elle, que
nous avons remarquées ici en pareilles ren-
contres.

Je me réjouis, Monsieur, de voir rappro-
cher le temps du Carême, dans l'espérance

que j'ai de voir bientôt arriver les ouvriers
que Dieu nous envoie, que je saluede tout

mon cœur en Notre-Seigneur, et très-parti-

culièrement M. l'abbé de Chandenier.
Je les plains d'avoir à faire un si grand
voyage pendant un froid si rigoureux; mais
leur charité surmontera tout. Qu'ils vien-
nent donc bientôt, au nom de Dieu; la

moisson est ample; et les petites difficultés

qui s'élèvent seront bientôt aplanies par

leur présence. Je suis avec tout respect, etc.

A Metz, ce 10 février 1658.

LETTRE VI.

AU MÊME.

Il le remercie de sa recommandation auprès

de la reine en faveur des Catholiques, et

lui rend compte de la manière dont a été

levée la difficulté qui aurait pu traverser

les desseins des missionnaires.

Je vous rends grâces très-humbles de la

charité que vous avez eue, pour faire aver-

tir la reine de l'affaire pour laquelle je m'é-

tais donné l'honneur de vous écrire. Je vois,
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pur les lettres que Sa Majesté en a fait écrire

en ce pays, que votre recommandation a

fort opéré. Je prie Dieu qu'il bénisse les

saintes intentions de cette pieuse princesse,

qui embrasse avec tant d'ardeur les inté-

rêts de la religion.

FrôreMalbieu (1)7), qui est arrivé ici comme
par miracle, au milieu d'un déluge qui nous
environnait de toutes parts, vous rendra
compte, Monsieur, de ce que l'on a préparé
pour ces messieurs. Les choses sont à peu
près en état pour le commencement; le

temps accommodera tout; et assurément on
fera tout ce qui se pourra pour donner sa-

tisfaction à ces serviteurs de Jésus-Christ.
J'ai appréhendé 1

, avec raison , beaucoup de
difficultés du côté du prédicateur, surtout
si ces messieurs étaient empêchés par les

eaux d'être ici avant le commencement du
Carême ; et ce bon père avait telle répugnance
à abandonner sa chaire à un autre en les

attendant, ou à la céder après avoir com-
mencé, que j'étais tout à fait en inquiétude
du scandale qui aurait pu arriver ici , si M.
d'Auguste eût été contraint d'user de son
autorité; à quoi néanmoins il se résolvait.

Mais Dieu, Monsieur
,
qui pourvoit à tout,

nous a mis en repos de ce côté-là, par l'or-

dre qu'a eu le syndic de cette ville de dire

à M. d'Auguste et à M. de la Contour, que
la reine aurait fort agréable si

(
Je prédica-

teur quittait entièrement sa chaire, en ac-

ceptant cent écus que Sa Majesté lui fait

donner, outre la rétribution ordinaire, et

étant retenu pour prêcher l'année prochaine.
Par là toutes choses sont apaisées; et moi,
je vous l'avoue, tiré d'une grande peine
d'esprit. Il ne reste plus qu'à prier Dieu
qu'il ouvre bientôt, le chemin, au milieu des
eaux, à ses serviteurs; qu'il fasse fructifier

leur travail, et donne efficace à leur parole

(1)8). C'est en sa charité que je suis , etc.

A Metz, ce 2 mars 1658.

LETTRE VII.
s

AU MÊME.

Sur les fruits de la mission , et le mérite des
ouvriers gui y avaient travaillé. — Com-
pagnie établie à Metz, sur le modèle de
celle qui avait été formée par saint Vincent
de Paul,

Je ne puis voir partir ces chers mission-
naires, sans vous témoigner le regret uni-
versel et la merveilleuse édification qu'ils
nous laissent. Elle est telle, Monsieur, que

(97) C'était un frère de Sain'-La/are, qui fit cin-
quante-trois voyage*, de Paris à Metz, pour l'as-

sistance des pauvres.

(98) Les voeux de l'abbé Bossuet furent exaucés
;

les missionnaires arrivèrent à Metz, le 4 mars,
après avoir couru bien des risques parmi les dé-
bordements des eaux qu'ils eurent à traverser
presque durant toute leur roule. Ils ouvrirent la

mission le mercredi des Gendres, 6 mars ; le succès
répondit à leur zèle, cl fut tel que le décrit Bossuet
dans la lettre suivante.

vous avez tous les sujets du monde de vous
en réjouir en Noire-Seigneur ; et je m'épan-
cherais avec joie sur ce sujet-là, si r.e n'était

que les effets passent de trop loin tontes

mes paroles. Il ne s'est jamais rien vu de
mieux ordonné, rien de plus apostolique,

rien de plus exemplaire que cette mission.

Que ne vous dirais -je pas des particuliers,

et principalement du chef et des autres, qui

nous ont si saintement, si chrétiennement
prêché l'Evangile, si je ne vous en croyais

informé d'ailleurs par des témoignages plus

considérables , et par la connaissan e que
vous avez d'eux, joint que je n'ignore pas

avec qu'elle peine leur modestie souffre les

louanges? Ils ont enlevé ici tous les cœurs;
et voilà qu'ils s'en retournent à vous, fati-

gués et épuisés selon le corps; mais riches,

selon l'esprit, des dépouilles qu'ils ont ra-

vies à l'enfer, et des fruits de pénitence que
Dieu a produits par leur ministère. Recevez-
les donc, Monsieur, avec bénédiction et

actions de grâces; et ayez, s'il vous plaît,

la bonté de les remercier avec moi de l'hon-

neur qu'ils m'ont voulu faire de m'associer

à leur compagnie et à une partie de leur

travail. Je vous en remercie aussi vous-
même; et je vous supplie de prier Dieu
qu'après avoir été une fois uni à de si saints

ecclésiastiques, je le demeure éternellement,
en prenant véritablement leur esprit, et

profilant de leurs bons exemples.
Il a plu à Notre-Seigneur d'établir ici, par

leur moyen, une compagnie à peu près sur
le modèle de la vôtre (99J ; Dieu ayant per-
mis, par sa bonté, que les règlements s'en

soient trouvés hier parmi les papiers de cet

excellent serviteur de Dieu, M. de Blampi-
gnon. Elle se promet l'honneur de vous
avoir pour supérieur

;
puisqu'on nous a fait

espérer la grâce qu'elle sera associée à celle

de Saint-Lazare, et que vous et ces messieurs
l'aurez agréable. J'ai charge. Monsieur, de
vous en prier, et je le fais de tout mon
cœur. Dieu veuille, par sa miséricorde,
nous donner à tous la persévérance dans les

choses qui ont élé si bien établies par la

charité de ces messieurs. Je vous demande
d'avoir la boulé de me donner parla vos sa-
crifices, et de me croire, etc.

A Metz, ce 23 mai 1638,

RELATION DIN FAIT MEMORABLE ARRIVÉ DANS
LE COURS DE LA MISSION DE METZ (100).

Quoique le consistoire de la ville de Rfeti

eûl défendu aux siens d'assisler aux prédi-

cations, Dieu permit, pour donner sujet aux

(99) Nos Mémoires marquent que cette compa-
gnie n'était autre chose qu'une sociélé de plusieurs

ecclésiastiques
,
qui s'assembiaient certains jours

pour conférer ensemble sur les matières de la reli-

gion, à l'instar des conférences des Mardis, é ablies

a Paris par saint Vincent de Paul.

(100) iNous avons cru faire plaisir au lecteur de
lui donner, à la suite «les lettres qu'il vient de lire,

celle relation si édifiante, qui lui fera conuahr*: les

heureux fruits, de la mission de Metz, à laquelle Bu^
sud piii tant de nari.
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plus obstinés de penser .^ eux, an effet do

très-grande bénédiction.

Un huguenot ayant été a la prédication, et

Faisant récit à sa femme de ce qu'il avail

entendu, elle voulut se faire instruire et se

i nvertir. L'ordre d • pon abjuration futforl

Bant. Elle la lit en procure de Mgr
rêque d'Auguste, sunragant de Metz,

qui administrait ce diocèse, accompagné

de MM. les abbés Bossuet et de Blampi-
M. le lieutenant du roi, et d'une

très-nnnorable compagnie. Et comme, quel-

ques 'mus après, élanl tombée malade, elle

souhaita recevoir le saint viatique, on le lui

porta, tous les prêtres et les personnes les

plus qualiûées avant chacun un cierge à la

main. Cotte bonne demoiselle donna tant

de marques que son âme tressaillait de joie

en la présence de son Sauveur, que par ses

paroles et ses actions elle lit une prédica-

tion très-efficace, parlant du fond du cœur;
en sorte qu'elle tira les larmes des yeux de
tous ceux qui étaient présents.

Je renonce, dit-elle, à toutes les affections

temporelles et à tous les intérêts humains,
qui eussent pu, parmi les calvinistes, me
faire avoir beaucoup de vues, soit pour la

personne de mon mari, soit pour mes en-
fants. Mes filles, qui sont Catholiques, je les

mets entre les mains de la providence de
Dieu : jedemande pour elles la protection et

les prières de tant de personnes de mérite
qui sont ici présentes. Ah ! j'ai trop résisté

aux lumières qu'il plaisait à Dieu de me
donner de temps en temps, et aux inspira

lions qui m'attiraient à la véritable foi.

Je crois, j'aime et j'espère de tout mon
cœur.

Ces discours et autres semblables, entre-

coupés de sanglots, pénétraient au fond de
l'âme des assistants. A la sortie du logis, on
chanta tout le long des rues le TcDeum lau-

damus ; et les hérétiques qui fuyaient com-
me des hibous, le Dieu des lumières, s'en-

fermaient avec empressement, voyant venir

l'éclat de tant de cierges et de flambeauxsur
les huit heures du soir; au lieu que les Ca-
tholiques accoururent de toutes parts à l'E-

glise pour s'échauffer d'une dévotion mu-

(101) L'abbé Bossuet, que les missionnaires

avaient associé à burs travaux, prêcha quelquefois

à la cathédrale avec messieurs les abbés de Blam-
pignon et Gédouin : mais il exerça particulièrement

.son zèle dans l'église paroissiale de la citadelle qui
est hors de la ville, où, dit notre relation, la grâce
et la piété triomphé eut dans les cœurs de M. le

gouverneur, de Mme la gouvei nantf, et de t"U8 les

officiers et soldais. L'abbé Bossuet, outre les pré .li-

mitions, faisait dans cette église deux grands caté-
chismes par semaine.

(102) Nous ne saurions découvrir quelle est la

personne qui fait la matière de cette h tire, Bossuet
ne disant rien qui puisse nous la faire connaître.
Tool ce que nous pouvons assurer, c'est qu'il s'agit
d «i ii maréchal ou d'un marquis , aussi distingué
i ar ses vertus chrétiennes que par ses exploits mi-
bi -ires. Les premières lettres [M. le M.), dont Bos-
sue! se sert pour désigner celui dont il parle, et les
v. mir s qu'il lui attribue, j-isliti^nt pleinement ce
que nous avançons. Quant a l'année où celte lettre

tuelle, et rendre grâces au Seigneur de ses

miséricordes. La confirmation l'ut aussi

donnée à la même demoiselle, et on n'omit
rien pour sa consolation : car les ministres,
a'.ir.i es à ce récit, turent bientôt en campa-
gne ; et ils n'auraient pas laisse la malade
tranquille, si les visites que Al. l'abbé Bos-
suet.iui tendit ne les eussent contraints de
dissimuler leurs malicieuses intentions.

Celle mission de Metz lit de si grands
fruits, que M. l'abbé de Cbandenier qui la

conduisait, quoique grand et illustre per-
sonnage, neveu de M. le cardinal de la Ro-
chefoucauld , ne se croyant pas assez consi-

dérable pour remercier ceux qu'il voyait

contribuer le plus à ce bon succès, en écri-

vit à M. Vincent en ces termes : « J'ai cru,

Monsieur, que vous n'auriez pas désagréable
que je vous fasse part d'une pensée qui
m'est venue, qui est que vous écrivissiez un
pelit mol do congratulation à Mgr d'Au-
guste, de l'honneur de sa protection, qui
nous est très-favorable ; el pareillement une
de congratulation à M. Bossuet, du secours

qu'il nous donne par les prédications et ins-

tructions qu'il fait, auxquelles Dieu donne
aussi beaucoup de bénédictions (101). »

LETTRE VIII,

A UNE DAME DE CONSIDÉRATION, SUR LA MORT
DE SON MARI (102).

Il présente à sa foi les vérités les plus pro-
pres pour la consoler, et les motifs les

plus capables de la rassurer sur l'état du
défunt.

Je suis bien payé de mon dialogue, puis-

qu'au lieu de mon entretien avec la dame
que vous savez, vous m'en rendez un de la

reine et de vous. Je ne vous ferai pas de re-

mercîments de la part que vous m'y avez
donnée : ce sont, Madame, des effets ordi-

naires de vos bontés ; et j'y suis accoutumé
depuis si longtemps, qu'il n'y a plus rien de
surprenant pour moi dans toutes les grâces
que vous me faites. Je m'estimerais bien
heureux si, pour vous en témoigner ma re-

connaissance, jt! pouvais contribuer quelque

a été écrite, nous ne sommes pas plus en état de
lindiquer, parce que Bossuet ne l'a pàtit marquée

;

mais coinm -. il y parle d'un entretien que la came
à qui il écrit avait eu avec la reine, il est clair que

sa lettre est antérieure ou à la mort de la reine

mère , ou à celle de Marie-Thérèse ; c'est à dire

qu'elle a été écrite ou avant lbbb, ou au plus tard

avant 1083, époques de la mort des deux reines.

Bossuet ayant eu part, comme il le dit, à IV.mreiien

que cène dame avait eu avec la reine, et la reine-

mère l'honorant d'une aflècli m particulière, nous

a\ous lieu de croire que c'est d'elle dont il s'agit

ici, el par conséquent que celte lettre a été écrite

immédiatement avant sa mort : le caractère de l'é-

criture et le style même nous confirment dans cette

pensée ; c'est pourquoi nous fixons la date de cette

iellie vers tbbS.

M. Floquet croit que cette lettre a été adressée

à Mme de Schomberg ( Voy. Eludes sur la vie de Jios-

suei, t. I. p. 564.)
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chose à soulager les inquiétudes qui vous de souffrir. Mais à vous il n'en o?t pas de
travaillent depuis si longtemps, touchant la sorte; puisque la vérité vous a appris

l'état de M. le M. Je vois dans ces peines qu'il y a un lieu de tourment'-

, a comparai-

d'eéprit une marque d'une foi bien vive, et son desquels tous ceux de cette vie ne sont

d'une,! amitié bien chrétienne. 11 est beau, qu'un songe.

Madame, que, dans une affliction si sensible 11 est bien certain, Madame, qu'à prendre
votre douleur naisse presque toute de la foi les choses de cette sorte, les Chrétiens ayant
que vous avez en la vie future; et que, dans beaucoup plus à craindre, doivent être par

la perte d'une personne si chère, vous ou- conséquent plus sensibles à la mort des
bliiez tous vos intérêts pour n'ôtre touchée leurs : néanmoins il est remarquable que
que des siens. Une douleur si sainte et si

chrétienne est l'effet d'une Ame bien per-
suadée des vérités de l'Evangile ; et toutes
les personnes qui vous honorent doivent
être fort consolées que vos peines naissent
d'un si beau principe, non-seulement à cause

saint Paul ne les reprend pas de ce qu'ils se

consolent; mais il les reprend de ce qu'ils

s'affligent comme les gentils, qui n'ont pas

d'espérance; et nous pouvons assurer, sans
doute, qu'il n'aurait jamais parlé de la sorte,

s'il n'eût vu dans la vérité éternelle, dont
du témoignage qu'elles rendent à votre piété, son esprit était éclairé, qu'il y a sans corn-

mais à cause que c'est par cet endroit-là paraison plus de sujet de bien espérer, qu'il

qu'il est plus aisé de les soulager. Car j'ose n'y a de raison de craindre.

C'est ce que saint Paul veut. que nous pra-vous dire, Madame, que vous devez avoir
l'esprit en repos touchant le salut de son
âme ; et j'espère que vous en serez persua-
dée, si vous prenez la peine de considérer
de quelle sorte les saints docteurs nous
obligent de pleurer* les morts selon la doc-

tiquions pour les morts; mais il ne faut pas
abuser de cette doctrine, ni, sous le prétexte

de cette espérance qu'il nous ordonne d'avoir

pour eux, flatter la confiance folle et t'émé-

raire de quelques Chrétiens mal vivants.

trinede l'Ecriture. Je n'ignore pas, Madame, Voyons donc, s'il vous plaît, Madame, quels
qu'en vous entretenant de ces choses j'atten- sont ces bienheureux morts qui laissent tant

drirai votre cœur, et que je tirerai des pleurs d'espérance à ceux qui survivent. Ce sont,

sans doute, ceux qui meurent avec les mar-
ques de leur espérance, c'est-à-dire dans la

participation des saints sacrements, et qui
rendent les derniers soupirs entre les bras
de l'Eglise, ou plutôt entre les bras de Jé-
sus-Christ même, en recevant son corps ado-
rable. De tels morts, Madame, ne sont pas à

plaindre; c'est leur faire injure que de les

appeler morts, puisqu'on les voit sortir de
ce monde au milieu de ces remèdes sacrés,

qui contiennent une semence de vie éter-
nelle. Le sang de Jésus-Christ ayant abon-

de vos yeux ; mais peut-être que Dieu per-
meitra qu'à latin vous en serez consolée;
et j'écris ceci dans ce sentiment.

j

Saint Paul avertit les fidèles qu'ils ne
s'affligent passur les morts, comme les gen-
tils qui n'ont pas d'espérance (/ Thess. iv,

12); et il explique, par ce peu de mots,
tout ce qui se peut dire sur ce sujet-là. Car
il est aisé de remarquer qu'il ne veut pas
entièrement supprimer les larmes; il ne dit
point: Ne vous affligez pas ; mais : Ne vous
affligez pas comme les gentils qui n'ont pas
d'espérance; et c'est de même que s'il nous damment coulé sur leurs âmes par ces sour-
disait : Je ne vous défends pas de pleurer

;

mais ne pleurez pas comme ceux qui croient
que la mort leur enlève tout, et que l'âme
se perd avec le corps : affligez-vous avec re-
tenue, comme vous faites pour vos amis qui
vont en voyage, et que vous ne perdez que
pour un temps. De là, Madame, nous devons
entendre que la foi nous oblige de bien es-
pérer de ceux qui meurent dans l'Eglise et

dans la communion de ses sacrements; et

ces fécondes des sacrements , ils peuvent
hardiment soutenir l'aspect de leur juge,
qui, tout rigoureux qu'il est aux pécheurs,
ne trouve rien à condamner où il voit les

traces du sang de son Fils.

C'est à ceux qui ont perdu de tels morts,
que saint Augustin, ensuivant l'Apôtre, per-
met véritablement de s'affliger; mais d'une
douleur qui puisse être aisément guérie : il

leur permet de verser des pleurs, mais qui
qu'encore qu'il soit impossible d'avoir une soient bientôt essuyés par la foi et par l'es

certitude entière -en ce monde, il y a tant pérance (103). Et il me semble que c'est à

de fortes raisons de les croire en bon état, vous que ces paroles sont adressées : car

que le doute qui nous en reste ne nous doit souffrez que je rappelle en votre mémoire
pas extrêmement affliger. Autrement l'Apô- de quelle sorte notre illustre mort a parli-

tre saint Paul, au lieu de consoler les lidè-
les, aurait redoublé leur douleur. Car s'il

n'avait pas dessein de nous obliger à faire
que notre espérance remportât de beauconp
pardessus la crainte, n'est-il (pas véritable,
Madame, que ce grand homme ne devait pas
dire : Ne vous affligez pas comme les gen-
tils

; mais plutôt : Affligez-vous plus que les

gentils, et ne vous consolez pas comme eux ?

Il leur est aisé de se consoler, puisqu'ils
croient que les morts ne sont plus en état

(103) Serm. 172, n. 3, t. V.

pipeaux saints sacrements. A-t-il été de ceux
à qui il les faut faire recevoir par force, qui
s'imaginent hâter leur mort quand ils pen-
sent à leur confession, qui attendent à se re-

connaître quand ils perdent la connaissance?
Il a été lui-même au-devant ; il s'est prépare
à la mort avant le commencement de sa ma-
ladie. 11 n'a pas imité ces lâches Chrétiens
qui attendent que les médecins les aient

condamnés, pour se faire absoudre parles
prêtres; et qui méprisent si fort leur àmc
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q l'ila D-- pensent à la s mver que lorsque lo

corps est éré bien loin d'attendre la

,
. ,i,,u , n , il i prêtent) môme la me-

na e, et sa confession générale a été non-

l devant le danger , mais encore

ml le mal.
i n'est |

as à moi île vous dire ce que peu-

vent • - sacrements reçus de la sorte; touto

1 Eglise vous le dit asseï : ci saint Augustin,

qui tremble pour les pécheurs qui attendent

se convertir à l'extrémité de la vie, ne

craint pas de nous assurer de la réconcilia-

tion de ceux qui se
|
réparent à la recevoir

I

, n lant la santé (10V). Rendons grâces à

Dieu, Madame, de ce (îu'il a inspiré celte

pensée à l'eu M. le M., de ce que depuis tant

d'années il l'avertissait si souvent par les

maladies dont il le frappait; et que non-seu-
lement il l'avertissait, mais qu'il lui faisait

.sentir dans le cœur ses salutaires avertisse-

ments.
Mais pourrions-nous oublier ici la manière

dont il l'a ùté de ce monde, et ce jugement
si net et si tranquille qu'il lui a laissé jus-
qu'à la mort, afin qu'il n'y eût pas un mo-
ment qu'il ne pût faire profiter pour l'éter-

nité? C'est, Madame, la fin d'un prédestiné.
Il voyait la mort s'avancer à lui ; il la sentait

venir pas à pas; il a communié dans cette

créance : il a repassé ses ans écoulés, comme
un homme qui se préparait à paraître devant
sonjugepoury rendre compte do ses actions;

il a reconnu ses péchés; et quand on lui a

demandé s'il n'implorait pas la miséricorde
divine pour en. obtenir le pardon, ce oui sa-

lutaire qu'il a répondu ne lui a pas été arra-

ché à force de lui crier aux oreilles; c'est

lui-môme, de son plein gré, qui, d'un sens
rassis et d'un cœur humilié devant Dieu, lui

confessant ses iniquités, lui en a demandé,
pardon par le mérite du sang de son Fils, dont
ii a adoré la vertu présente dans l'usage de
ses sacrements. Tout cela ne vous dit-il pas
qu'il est de ces morts mille fois heureux qui
meurent en Notre-Seigneur ; et qu'étant sorti

avec ses livrées, le nom de Jésus-Christ à la

bouche, le Père le reconnaissant à ces belles

marques pour l'une des brebis de son Fils,

l'aura jugé à son tribunal selon ses grandes
miséricordes?

Je ne vous parle ici, Madame, que de ce
qu'il a fait en mourant; mais si je voulais
vous représenter les bonnes actions de sa
vie, desquelles j'ai été le témoin, quand au-
rais-je achevé cette lettre? Trouvez bon seu-
lement que je vous fasse ressouvenir de sa
tendresse paternelle pour les pauvres peu-
ples; c'est le plus bel endroit de sa vie, et

que les vrais Chrétiens estimeront plus que
1<; gloire de tant de victoires qu'il a rempor-
tées. Nous lisons dans la sainte Ecriture une
chose remarquable de Néhémias. Ce grand
homme étant envoyé pour régir le peuple de
Dieu en Jérusalem, il nous a raconté lui-
môme, dans l'histoire qu'il a composée de
son gouvernement, qu'il n'avait point foulé
le peuple comme les autres gouverneurs (ce

V ' i ; Sera». 395, t. Y.

sont les propres mots dont il se sert) , qu'il

s'était même relâché de ce qui lui était dû
légitimement; qu'il n'avait jamais épargné
ses suins ; et qu'il avait employé son autorité
à taire vivre le peuple en repos, à faire llcu-

rir la religion, à faire régner la justice

(// Esdr. v, 15); après quoi il ajoute ces pa-
roles : « Seigneur, souvenez-vous de moi en
bien, selon le bien que j'ai fait à ce peuple.»
(Ibid.y 19.) C'est qu'il savait, Madame, que,
de toutes les bonnes œuvres qui montent de-
vant la face de Dieu, il n'y en a point qui lui

plaisent plus que celles qui soulagent les

misérables, et qui soutiennent l'opprimé qui
est sans appui. Il savait que ce Dieu, dont la

nature est si bienfaisante, se souvient, en
son bon plaisir, de ceux qui se rendent sem-
blables à lui , en imitant ses miséricordes.

Puisque M. le M. a gouverné les peuples
dans le sentiment et dans l'esprit de Néhé-
mias, nous avons juste sujet de croire qu'il

aura eu part à sa récompense; et que Dieu
se souvenant de lui en bien, aura oublié ses

péchés.

Consolez-vous, Madame, dans cette pen-
sée ; et ne songez pas tellement à la sévérité

de ses jugements, que vous n'ayez dans l'es-

prit ses grandes et infinies miséricordes. S'il

nous voulait juger en rigueur, nulle créa-

ture vivante ne pourrait paraître devant sa

face ; c'est pourquoi ce bon père, sachant no-
tre faiblesse, nous a lui-même donné les

moyens de nous mettre à couvert de ses ju-
gements. 11 a dit, comme vous remarquez,
qu'il jugerait les justices (Psal. lxxiv, 3);
mais il a dit aussi qu'il ferait miséricorde
aux miséricordieux (Matlh. v, 7) ; et quoi-
que nos péchés les plus secrets ne puissent

échapper les regards de cet œil qui sonde le

fond des cœurs, néanmoins la charité les lui

couvre ; elle couvre non-seulement quelques
péchés, mais encore la multitude des péchés.

(/ Petr. iv, 8.)

M. le M. a été bienfaisant dans celte pen-
sée ; et quoique sa générosité naturelle, dont
le fonds était inépuisable, le portât assez à#
faire du bien, il ne l'en a pas crue toute

seule; il a voulu la relever par des senti-

ments chrétiens : il a pensé à se faire des

amis qui le pussent recevoir un jour dans les

tabernacles éternels; et je ne puis me res-

souvenir des belles choses qu'il m'a dites sur

ce sujet-là, sans en avoir le cœur attendri.

C'est, Madame, ce qui me persuade (et ce

qui me persuade fortement) que Dieu l'aura

jugé selon ses bontés ; c'est pourquoi il l'a

frappé, parce qu'il ne voulait pas le frapper;

je veux dire qu'il ne l'a pas épargné en cette

vie, parce qu'il voulait l'épargner en l'autre.

Vous savez les peines d'esprit et de corps

qui l'ont suivi jusqu'au tombeau, sans lui

donner aucun relâche. Dieu a voulu, Mada-
me, que vous et ses fidèles serviteurs eus-

sent la consolation de voir qu'il n'était pas

du nombre de ceux qui ont reçu leur récom-

pense en ce monde. Il a crié à Dieu dans

l'affliction et dans la douleur; lorsque sa
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main s'est appesantie sur lui, il lui a fait un

sacrifice dos souffrances qu'il lui envoyait.

je ne puis assez vous dire, Madame, com-
bien ces prières lui sont agréables, et la force

qu'elles ont pour expier tout ce qui se mêle
en nous de faiblesse humaine parmi Jes

douleurs violentes. Il est donc avec Jésus-

Christ, il est avec les esprits célestes ; ou, si

quelque reste de péché le sépare pour un
temps de leur compagnie, il a du moins ceci

de commun avec eux, qu'il .jouit de code
bienheureuse assurance qui fait la principale

partie de leur félicité, parce qu'elle établit

solidement leur repos.

Que s'il est en repos, Madame, il est juste

aussi que vous y soyez. Je sais bien que
vous n'avez pas une certitude infaillible; ce

repos est réservé pour la vie future, où la

vérité découverte ne laissera plus aucun
nuage qui puisse obscurcir nos connaissan-
ces ; mais les fidèles qui sont en terre ne
laissent pas d'avoir leur repos, par l'espé-

rance qu'ils ont de rejoindre au ciel ceux:

dont ils regrettent la perte. Et cette espérance
est si bien fondée, quand on a les belles

marques que vous avez vues, que l'Ecriture,

qui ne ment jamais, ne craint pas de nous
assurer qu'elle doit faire cesser nos inquié-
tudes, et même nous donner de la joie. C'est

ce repos, Madame, que je vous conseille de
prendre ; et cependant nous admirerons
qu'après tant de temps écoulé, votre douleur
demeure si vive, que vous ayez encore be-
soin d'être consolée. On voit peu d'exemples
pareils; mais aussi ne voit-on pas souvent
une aiiiilié si ferme, ni une fidélité si rare

que la vôtre.

Mais je passe encore plus loin ; et j'avoue

que votre douleur, naissant des pensées de
l'éternité, le temps ne doit pas lui donner
d'atteinte. Qu'elle ne cède donc pas au
temps, mais qu'elle se laisse guérir par la

vérité éternelle, et par la doctrine de son
Evangile. Voyant durer vos inquiétudes,

j'ai cru que le service que je vous dois m'o-
bligeait a vous la représenter selon que
Dieu me la fait connaître. Si j'ai touché un
peu rudement l'endroit où vous êtes blessée,

c'est-à-dire si je n'ai pas assez épargné
votre douleur, je vous supplie de le par-

donner à l'opinion que j'ai de votre cons-

tance.

Je suis, etc.

(105) Bernard Gigault , marquis de Bellefonds,

un des meilleurs généraux de son siècle, qui signa-

la, par une multitude de beaux exploits, ses vertus

militaires. Quoique revêtu de toutes les dignités

qui peuvent illustrer un grand personnage, il lut

encore plus distingué par sa religion et sa haute

piété, que par les charges et les emplois qu'il rem-

llit. Malgré son mérite, M. d*; Bellefonds éprouva
deux disgrâces, qu'il soutint aussi avec une grande
constance. Son zèle pour le service du roi et les

intérêts de la France lui attira la première. Ce ma-
réchal, qui commandai sous M. de Créqui, s'aper-

çut que les ennemis étaient dans la position la Jus
iavoiable pour les eomba tre avantageusement : il

en donna avis à son chef, en le pressant d'ordon-

ner l'attaque ; mais M. de Créqui ne jugea pas à

THES DIVERSES

LETTRE IX.

AU MARÉCHAL DE BBLLEPOUIM (105.)

Sur sa disgrâce, et la manière dont il devait

la recevoir.

Je ne veux point vous représenter, Mon-
sieur, combien je sens vivement là perte

que je fais en vous perdant; je ne songe
qu'à vous regarder vous-même dans
un état de douleur extrême, de vous être

trouvé dans des conjonctures où vous
avez cru ne pouvoir vous empêcher do
déplaire au roi. Ce n'est : as une chose sur-
prenante pour vous, d'être éloigné de la

cour et des emplois : votre cœur ne tenait

à rien en ce monde-ci, qu'à la seule per-
sonne du roi. Je vous plains d'autant plus
dans le malheur que vous avez eu de vous
croire forcé de le fâcher. Que Dieu est pro-
fond et terrible dans les voies qu'il tient

sur vous 1 II semble qu'il ne vous relient

ici, lorsque vous voulez quitter, qu'afin de
vous en arracher par un coup soudain, lors-

qu'il paraît que vous y êtes le mieux. Re-
gardez, Monsieur, avec les yeux de la foi,

la conduite de Dieu sur vous; adorez les

dispositions de la Providence divine, impé-
nétrables au sens humain ; mettez entre ses

mains et voire personne et votre famille.

Quiconque espère en Dieu ne sera pas con-
fondu à jamais. Je le prie d'être votre con-
solation et votre conseil

;
je vous offrirai

sans cesse à lui.

Si vous voyez quelque petit endroit que
ce soit par où je puisse vous êlro tant soit

peu utile, ne m'épargnez pas. La mère
Agnès (106) me fera tenir vos lettres. J'étais

à Paris, contre mon ordinaire, quand la

chose arriva, et je n'arrivai ici qu'après vo-
tre départ : cela me priva de la consolation

de vous voir. On ailend les réponses de
M. le maréchal de Créqui. Je prie Dieu, en-
core une fois, qu'il conduise toutes choses
à votre salut éternel.

J. Bénigne, ancien e'v. de Condom.
A Saint-Germain-en-Laye, ce 25 avril

1672.

LETTRE X.

AU MÊME.

Il le console dans sa disgrâce, et lui donne
différents avis pour l'aider à la porter avec

courage.

J'ai fait de fréquentes et sérieuses ré-

propos de déférer aux représentions de M. de
Bellefonds. Ses instances réitérées n'ayant pas eu
un meilleur succès, il crut, vu la circonstance, de-
voir s'élever au-dessus des règles ordinaires, et en
conséquence, pour ne pas perdre une si belle oc-
casion, il attaqua l'ennemi avec le corps qu'il com-
mandait. L'aflaire s'étant ainsi engagée, le reste de
l'armée fut obligé de donner ; et les troupes dfl roi

rempoitèient une victoire complète. Mais le maré-
chal de Créqui

,
piqué de la désobéissance de sou

inférieur, s'en plaignit en cour; et M. de Bellefonds
fut exilé. Nous aurons lieu de faire connaître, dans
la suite des lettres que Bossucl lui a écrites, le

sujet de sa scvonde disgrâce

(lut!) Prieure (ies Canné ites de Saint-Jacques :

elle était joeur d;i maréchal Ce Bellefonds.
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flexions sur les conduites de Dieusurvouss

s g .,it pn '

. ft bien éloiguées des

s . s hommes. l'ai forl considéré par

quelles Toies il vous avait préparé de loin,

et ensuite de plus près, è ce qui vons est ar-

Enûn vous voyei sa main bien mar-

quée : que reste-t-il autre chose que d'aban-

donner à sa bonté ël tous et votre famille?

Je loue la résolution où vous êtes d'atlen-

dre en patience ce que la Providence dispo-

sera pour vous dégager avec vos créanciers.

Vous ave/, pris les voies droites, malgré

toute la prudence humaine qui s'y opposait:

la cluxe a tourné autrement; et vous voilà

en état de ne pouvoir presque plus rien

faire. Nous êtes donc, par nécessité, dans
une aveugle dépendance des ordres de Dieu:
vous ne pouvez répondre à ses desseins

qu'en vous abandonnant a lui seul. Confiez-

vous à lui, Monsieur, et voyez que tout est

à vous, pourvu que vous marchiez avec foi

el ave confiance. Dieu vous fait des grâces

infinies île vous donner les sentiments qu'il

vous donne.
Nous parlerons à fond, M. deTroisville

(107) et moi, sur votre sujet; el je vous ferai

savoir toutes mes pensées. Tout ira bien,

Monsieur, car Dieu s'en mêle; et, par des
coupsimprévus, il veut renverser en vous
tous les restes de l'esprit du monde, et vous
arracher à vous-même. Voilà votre grand
ouvrage et la seule chose nécessaire. Lisez

l'Evangile, si vous me croyez, et écoutez
Dieu en le lisant. 11 vous parlera au fond du
cœur; et une lumière secrète de son Saint-

Esprit vous conduira dans toutes vos voies.

Je ne cesserai de vous offrir à la divine
bonté ; el tout ce qui me viendra dans l'es-

prit pour vous, je le récueillerai avec soin
pour vous. Ne m'oubliez pas devant Dieu,
et marchons ensemble en foi et en confiance
uans la voie de l'éternité, chacun suivant la

route qui lui est ouverte.
J'ai l'ait vos compliments à M. de Mon-

lausier, qui les a reçus comme il devait, et

quiestfo.it content de savoir que vous ayez
reçu sa lettre.

A Saint-Germain, ce 1
er juin 1672.

LETTRE XI.

AU MÊME.

Il Ventretient des grâces que Dieu lui a faites,

et lui montre la vanité et le péril de la

gloire du monde.

Les miséricordes que Dieu vous fait sont
inexplicables. Il vous apprend qu'il est le

souverain et le fort qui renverse tout, et le

sage à qui cèdent tous les conseils ; mais en
même temps sa miséricorde et sa bonté se

déclarent par-dessus tous ses autres ouvra-
ges, comme disait le Psalmiste : Miserationes
ejus super omnia opéra ejus. (Psal. cxliv, 9.)
1

1
vous a élevé aux yeux du monde : il vous

a porté par terre ; il vous soutient par les
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sentiments qu'il vous inspire. Un esprit de
justice, qui venait de sa grftce, vous avait

fait rompre avec le monde: il s'est alors
contenté du sacrifice volontaire ; il n'a pas
voulu l'effet par cette voie. Il fallait que vo-
tre dignité vous abattit, et qu'elle vous lit

sentir que le monde est aussi amer dans ses
dégoûts, qu'il est vain et trompeur dans ses
présents.

Mais voyez quelles eaux de miséricorde 1

Il semble que vous n'aviez pas besoin de
ces amertumes pour vous dégoûler du
monde , dont le goût était comme éteint

dans votre cœur; mais Dieu n'a pas voulu
qu'il pût revivre 11 vous a arraché aux oc-
casions qui font revenir ce goût du monde
par l'endroit le plus sensible, c'est-à-diie

par la gloire. Quelle campagne voyons-
nous? et combien est-on en danger d'être

flatté, quand on a part à des choses aussi

surprenantes que celles qu'on exécute? Et
cependant il n'y a rien qui soit plus vain
devant Dieu, ni plus criminel, que l'homme
qui se gloritie de mettre les hommes sous
ses pieds : il arrive. souvent, dans de telles

victoires, que la chute du victorieuxest plus
dangereuse que celle du vaincu.
Dieu châtie une orgueilleuse république,

qui avait mis une partie de sa liberté dans
le mépris de la religion et de l'Eglise. Fasse
sa bonté suprême que sa chute l'humilie l

fasse cette même bonté que la tête ne tourne
pas à ceux dont il se sert pour la châtier 1

Tous les présents du monde sont malins, et

font d'autant plus de mal à l'homme, qu'ils

lui donnent plus de plaisirs; mais le plus

dangereux de tous, c'est la gloire; et rien

n'étourdit tant la voix de Dieu, qui parle au
dedans, que le bruit des louanges, surtout

lorsque ces louanges, ayant apparemment
un sujet réel, font trouver de la vérité dans
les flatteries les plus excessives. malheur 1

ô malheur lô malheur 1 Dieu veuille pré-

server d'un si grand mal notre maître et

nos amis 1 Priez pour eux tous dans la re-

traite où Dieu vous a mis.
Considérez ceux qui périssent, considérez

ceux qui restent : tout vous instruit, tout

vous parle. On parlerait de vous à présent
par toute la terre; peut-être en parleriez-

vous vous-même à vous-même. Qu'il vaut
bien mieux écouter Dieu en silence et s'ou-

blier soi-même en pensant à lui l Je sou-
haite que cet oubli aille jusqu'au point de
vous reposer sur lui de toutes choses ; et je

le loue de la résolution qu'il vous donne
d'attendre en patience que sa volonté se dé-
clare. Il le fera, sans doute ; il préparera
secrètement toutes choses pour vous déga-
ger. Je l'en prie de tout mon cœur, et qu'il

vous conduise, par les voies qu'il sait, à la

sainte simplicité, qui seule est capable de
lui plaire.

M. de Troisville m'a promis de venir pas-

ser ici quelques jours, avant que de vous
aller voir. Vous ferez la plus grande partie

(107) Henri-Joseph de Peyre, comte de Troisville, qu'on prononce Tréville, mort à Paris le 13 août
1 /US.
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de noire entretien ; il sera ici plus

qu'à l'Institution (108). Priez pour moi. je

vous en conjure, et croyez que je ne vous
oublie pas.

A Saint-Germain, ce 30 juin 1G72.

A M.

LETTRE XII.

DIROIS, DOCTEUR EN SORBONNE (109).

// lui marque les qualités que doit avoir la

traduction du livre de l'Exposition, qu'on
voulait faire à Rome , en italien.

J'ai su, par M. le curé de Saint-Jacques
du Haut-Pas, ce que vous lui avez écrit tou-
chant l'impression de mon livre (110), que
Mgr le cardinal Sigismond Chigi a des-
sein de faire faire à Rome, et je vous
suis fort obligé des soins que vous offrez

pour avancer cet ouvrage. Cela sera de très-

grande conséquence pour Jes huguenots de
ce pays, qui n'ont presque point d'autre ré-

ponse à la bouche , sinon que Rome est fort

éloignée des sentiments que j'expose. Ils ont
une si mauvaise et si fausse idée de l'Eglise

romaine et du Saint-Siège, qu'ils ne peu*
veni se persuader que la vérité y soi!

approuvée : rien par conséquent ne peut
leur être plus utile, que de leur faire voir
qu'elle y paraît avec toutes les marques de
I approbation publique

J'accepte donc, Monsieur, les soins que
vous m'offrez pour cette édition, à laquelle

je me promets que vous vous appliquerez
d'autant plus volontiers , qu'outre l'amitié

que vous m'avez toujours témoignée, vous
y serez encore engagé par l'utilité de toute
l'Eglise.

Il faut prendre garde à deux choses : la

première, que la version italienne soit

exacte : et pour cela il est nécessaire qu'un
théologien français s'en mêle

; parce qu'il

faut joindre les lumières de la science à la

connaissance de la langue , pour rendre
toute la force des paroles. Personne ne peut
mieux faire cela que vous. M. de Blan-
cey , à qui Mgr le cardinal Sigismond
s est ouvert de son dessein , et à qui même
il a confié une lettre du révérendissime Père
maître du sacré Palais, sur le sujet de ce
livre

,
pour me l'envoyer , m'écrit que

Mgr le cardinal d'Estrées lui a dit qu'il

voulait bien prendre la peine de revoir lui-

même la traduction. 11 n'est pas juste que
son Kniinence ait toute cette fatigue, parmi
tant d'occupations : mais j'espère qu'elle

voudra bien que vous lui fassiez rapport des
endroits importants'; afin que cette justesse

d'expression et cette solidité du jugement

,

qui est son véritable caractère, donne à cette

version toute l'exactitude que désire l'im-

portance de la matière. La lettre du révé-
rendissime Père maître du sacré Palais n'est

pas moi
nécise

i l'approbation : eue po

pressentent qu'il donnera toutes hs facultés
nécessaires pour l'impression, sans changer
une seule parole dans mon Exposition. Cela
est absolument nécessaire; car autrement
on confirmerait ce que disent les huguenots
touchant la diversité de nos sentiments arec
Rome, et l'on détruirait tout le fruit de mon
ouvrage.

J'espère qu'il en fera de plus en plus do
très-grands, si celle édition se fait dans l'im-
primerie la plus autorisée , comme, s'il se
peut, dans celle de la Chambre apostolique;
si elle se fait avec soin, et d'une manière
qui marque qu'on affectionne l'ouvrage;
enfin si elle paraît avec les approbations né-
cessaires, de la manière la pius authentique

;

et c'est la seconde chose que j'avais à dé-
sirer.

Je vous supplie de conférer de ces choses
avec M. de Blancey, avec lequel vous
pourrez voir Mgr le cardinal Sigismond,
et savoir ses volontés. Je vous prie sur-
tout de demander de ma part à Mgr le

cardinal d'Estrées, la grâce qu'il veuille bien
être consulté sur ce qui sera à faire pour le

mieux, et de lui déclarer que je lui soumets
tout avec un entier abandonnement; assuié
non-seulement de sa capacité, mais encore
des bontés dont i'I m'honore. Je vous prie
de m'avertir de ce qui se passera, et de
croire que je conserve l'estime qui est due à
votre mérite, avec la reconnaissance que je
dois à votre amitié. Je suis, etc.

A Versailles, ce 8 septembre 1672.

LETTRE XIII.

AU MARÉCHAL DE BELLEFONDS.

Il lui détaille les raisons qui Vont porté à
accepter l'abbaye de Saint-Lucien de lieau-

cais ; lui marque l'usage qu'il prétend faire
de ses revenus; se justifie sur ce qu'on a
blâmé dans sa conduite; lui parle de la

conversion de M. de Troisville; l'entretient

des heureuses dispositions de M. le Dau-
phin, et des dangers auxquels il est exposé,

et lui témoigne combien il espère d'heureux

effets de son livre de l'Exposition.

Je commencerai ma réponse par où vous
avez commencé votre lettre du 28 août. Je
ne m'attends à aucune conjouissauce sur les

fortunes du monde, de ceux à qui Dieu a

ouvert Jes yeux pour en découvrir la vanité.

L'abbaye que le roi m'a donnée me tire d'un
embarras et d'un soin qui ne peut pas com-
patir longtemps avec les pensées que je suis

obligé d'avoir. N'ayez pas peur que j'aug-

mente mondainement ma dépense : la table

no convient ni à mon état ni à mon humeur.
Mes parents ne proliteront point du bien de
l'Eglise. Je payerai mes dettes le plus tôt

elles sont, pour la plupart,que je pourrai

ins judicieuse, qu'elle est nette et contractées pour des dépenses nécessaires,

pour l'approbation : elle porte ex- même dans l'ordre ecclésiastique ; ce sont

(108) L'institution des Pères de l'Oratoire, où M. cardinal d'Estrées, chargé des affaires du roi en

de Troisville s'était retiré. celte cour.

(109) Il élait alors à Ruine, à la suite de M. le (110) L'Exposition de la doctrine catholique.
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des bulle- . -
i nts, el autrea cfa

de ature.

Pour ce qui Ml des bénéfices, assurément
ils sont destinés pour ceui qui servent l'E-

glise. Quan l je .n'aurai que ce qu'il Tant

pour soutenir mon état, je ne sais si je dois

en avoir du scrupule :je ue veux pas aller

nu delà; el Dieu sail que je ne songe point

\cr. (jiiaii'i j'aurai achevé mon ser-

i e ici, je suis prêt à me retirer sans peine,

ci a travailler aussi, si Dieu m'y appelle.

Quant a ce nécessaire pour soutenir son

: , il est malaisé «Je le déterminer i « i fort

sèment, à cause des dépenses impré-
vu--. Je n'ai, que je sache, aucun attache-

mont aux richesses; et je puis peut-être mo
passer de beaucoup de commodités : mais

je ne me sens pas encore assez habile pour
trouver tout le nécessaire, si je n'avais pré-
cisément que le nécessaire; et je perdrais

plus de la moitié de mon esprit, si j'étais à

i'éiroit dans mon domestique. L'expérience
me fera connaître de quoi je me puis pas-

ser; alors je prendrai mes résolutions ; et je

tâcherai de n'aller pas au jugement de Dieu
avec une question problématique sur ma
conscience.

Je vous serai fort obligé de m'écrire sou-
vent de la manière que vous avez fait. Ce
n'était pas une chose possible de me tirer

d'all'aire par les moyens dont vous me par-
lez. Je lâcherai qu'à la fin tout l'ordre de ma
conduite tourne à édification pour l'Eglise.

Je sais qu'on y a blâmé certaines choses,
sans lesquelles je vois tous les jours que je

n'aurais fait aucun bien. J'aime la régula-

rité; mais il y a de certains étals où il est

fort malaisé d"e la garder si étroite. Si un
certain fonds de bonne intention domine
dans les cœurs, tôt ou tard il y paraît dans
la vie : on ne peut pas tout faire d'abord.
Nous avons souvent parlé de ces choses,
11. de Grenoble (111) et moi, nous sommes
assez convaincus des maximes. Je prie Dieu
qu'il me fasse la grâce d'imiter sa sainte
conduite.

Je me réjouis avec vous, et avec M. de
Troisville, de ce que vous serez tous deux
ensemble : je vous porte souvent devant
Dieu tous les deux. Consolez-vous ensem-
ble, avec l'Ecriture, de toutes les misères
de ce lieu d'exil. Vous ne pouvez suivre une
meilleure conduite que celle de M. de Gre-
noble : je veux bien venir en second; je
veux dire pour les lumières, mais non pour
l'affection.

Le livre qu'on a écrit contre moi servira
considérablement à notre cause. Je répon-
drai quelque chose, non pour faire des cou-
tredits, mais pour aider nos frères à ouvrir
les yeux. Hélas, que les hommes Jes ont
fermés 1 J'ai peur que l'habitude de voir des
aveugles et des endurcis, ne fasse qu'on
perde quelque chose de l'horreur et de la
crainte d'un si grand mal. Quelles glaces et
quelles ténèbres 1 On n'a ni oreilles, ni

yeux, ni cœur, ni esprit, ni raison pour
Dieu. Sauvez-nous, sauvez-nous, Seigneur;
car les eaux ont passé par- dessus nos têtes,

et pénètrent jusqu'à nos entrailles. Je laisse

aller ma main où elle veut: et mon cœur
cependant s'épanche en admirant les misé-
ricordes que Dieu vous a laites, eu des ma-
nières si différentes a vous el a M. do Trois-
ville.

J'interromps , pour vous prier de lui dire

que j'ai fait ses remercîmenls au roi, qui les

a bien reçus. Il me demanda s'il était bien
affermi : je lui dis que je le voyais fort dé-
sireux de son salut, et y travailler avec soin.;

que les grâces que Dieu lui faisait étaient

grandes. Il s'enquit qui l'avait converti : je

répliquai : Une profonde considération sur
les misères du monde, et sur ses vanités

souvent repassées dans l'esprit. J'ajoutai

que m'ayant communiqué son dessein , j'a-

vais tâché de l'affermir dans de si bonnes
pensées.

Il faut que je vous dise un mot de Mgr
le Dauphin Je vois, ce me semble, eu
lui des commencements de grandes grâ-

ces, une simplicité, une droiture, et un prin-

cipe de bonté : parmi ses rapidités, une
attention aux mystères; je ne sais quoi qui
se jette au milieu des distractions, pour le

rappeler à Dieu. Vous seriez ravi si je vous
disais les questions qu'il me fait, et le désir

qu'il me fait paraître de bien servir Dieu.
Mais le monde, le monde, le monde, les

plaisirs, les mauvais conseils, les mauvais
exemples 1 Sauvez-nous, Seigneur, sauvez-
nous; j'espère en votre bonté et en votre

grâce : vous avez bien préservé les enfants

de la fournaise; mais vous envoyâtes votre

ange : et moi, hélas! qui suis-je? Humilité,

tremblement, enfoncement dans son néant
propre, confiance, persévérance, travail

assidu, patience. Abandonnons-nous à Dieu
sans réserve, et lâchons de vivre selon l'E-

vangile. Ecoutons sans cesse cette parole :

Or il riy a qu'une chose qui soit nécessaire :

« Porro unum est necessarium. » (Luc. x,

Je ne demande pas mieux que d'entre-

tenir à fond Mme de Schornberg. Tôt ou
tard mon petit ouvrage (112) servira aux
huguenots : la contradiction de deçà , et

l'approbation incroyable qu'il reçoit à Rome,
me font comme voir, d'un côté, le diable

qui le traverse ; et de l'autre, Dieu qui le

soutient.

Je ne finirais pas si je ne me retenais. Je

ne parle point ici; il faut donc bien que
j'écrive, et que j'écrive, et que j'écrive. Hé!
ne voilà-t-il pas un beau style pour un si

grand prédicateur? Riez de ma simplicité el

de mon enfance, qui cherche encore des

jeux. J'embrasse M. de Troisville. On me
reproche tous les jours que je le laisse a

l'abandon à ces messieurs ; je soutiens tou-

jours qu'il est de mon parti, et sérieusement.

Quand sa théologie sera parvenue jusqu'à

(I 1 1
1

flti rine le Camus, évêqne de Grenoble en (112) L'Exposition de la foi catholique.
tbTI, depaii cardinal, mort en 1707.
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examiner les questions de la grâce, je lui

demande une heure ou deux d'audiencu ; et,

en attendant, une grande suspension de ju-

gement et de pensées. Priez pour mon en-

lanl et pour moi.

A Versailles, ce 9 septembre 1072.

LETTRE XIV.
A M. DIIVOIS , DOCTECR EN SOBBORNE.

Sur la traduction du livre de l'Exposition,

qu'on méditait de faire à Rouie.

Il y a déjà fort longtemps que je me suis

donné l'honneur de vous écrire une grande
lettre, au sujet d'une des vôtres que M. le

curé de Saint-Jacques du Haut-Pas me lit

voir. Vous y parliez d'un dessein qu'on avait

à Rome de faire traduire mon Exposition,
et ensuite de l'y imprimer. Je reçus en
môme temps une lettre de M. de* Blan-
cey, qui me mandait ce que Mgr le cardinal
Sigismond Cliigi lui avait dit sur ce sujet,

qui était que Son Eminence voulait bien
avoir la bonté de faire travailler à celle tra-

duction et à celte impression. Il m'envoya
môme une lettre du révérendissiine Père
maître du sacré palais, écrite à ce cardinal

,

qui contenait une approbation très-authen-

tique de la doctrine toute saine de ce livre,

dans lequel il n'y avait pas ombre de diffi-

culté, et offrait toutes les permissions néces-
saires pour l'imprimer, sans y changer une
seule parole. Voilà les propres termes de la

lettre, qui est écrite d'une manière à me
faire voir que ce Père est très-savant, et

d'un jugement très-solide. Sur cela, je crus
être obligé de faire un compliment à cet

illustre cardinal, tant sur une lettre très-

obligeante (tour moi, que je vis entre les

mains de M. l'abbé de Dangeau, que sur la

lettre du maître du sacré Palais, dont Son
Eminence avait bien voulu charger M. de
Blancey pour me l'envoyer. Cette lettre, avec
celle que je vous écrivais, Monsieur, fut

mise dans un paquet que j'adressais à M. de
Blaneey,queje priais aussi de faire mes com-
pliments au révérendissiine Père maître du
sacré palais. Soit que M. de Blancey soit

parti de Rouie, ou que le paquet ait été perdu,
je n'en ai aucune réponse, quoique j'eusse

môme supplié M. l'abbé u'Estiées de vous
faire prier de ma part d'ouvrir le paquet , en
cas que M. de Blancey ne fût pas à Rome.

Je m'adresse donc à vous, Monsieur, sur

la confiance de notre amitié, pour savoir où
en est cette affaire, et pour vous prier de la

suivre. Elle est de conséquence, en quelque
sorte, pour moi; puisqu'il me sera sans

doule fort avantageux que mon livre soit

approuvé à Rome, et que j'en aie cette mar-
que publique: mais cela est beaucoup plus

avantageux pour l'Eglise, puisque les hugue-
nots ont paru touchés de cette Exposition, et

n'ont rien tant l'ait valoir entre eux que le

mauvais succès qu'elle avait à Rome. Ils ont

imprimé qu'elle y était improuvée; et si on
leur ferme la bouche par quelque marque
authentique, il y a sujet d'espérer que Dieu
bénira ce petit ouvrage. t

OEUVRES court.. DE Bossuet, XI.

.le vous supplie doue, Monsieur,
loir avancer ce projet. Prenez, s'il vou

la peine d'en entretenir , de ma |

.

Mgr le cardinal d'Estrées, et de faire i

compliments tant à Mgr le cardinal Si-

gismond, à qui je m'étais donné l'hon-

neur de rendre mes très-humbles res-

pects, parla lettre dont je vous ai déjà parlé,

qu'au Vdra maître du sacré palais. Je tous
demande encore la grâce de jeter l'œil sur

quelque traducteur habile, et d'examiner la

traduction avec soin. Vous jugez bien, mon-
sieur, (pie si elle n'est fidèle, et si elle ne se

fait pas de la manière que marque le révé-

rendissime Père du sacré palais, Senza mu-
tur ne para una parola , ce sont ses termes ,

on dira que Rome m'aura corrigé; et au lieu

défaire du bien, on nuirait à l'ouvrage. Mais
comme la chose est fort importante, je ne
puis aussi la confier à une personne plus

capable que vous. Si vous jugez à pro-
pos que je fasse un présent à celui qui pren-
dra la peine de traduire, et que je fasse

donner quelque chose aux imprimeurs, vous
pouvez vous assurer que tout ce que vous
trouverez à propos que je fasse sera très-

honnêtement exécuté.
Voilà, Monsieur, ce qui me vient dans

l'esprit louchant c-tle ail'aire : vous sup-
pléerez le reste , s'il vous plaît, et ferez en
sorte que la chose s'exécute de la manière
la plus honorable et la plus prompte : c'est

tout dire à un homme aussi bien intentionné

que vous ; il ne me reste qu'à vous assurer
de l'obligation que je vous aurai de prendre
ce soin, et que je suis de tout mon cœur, etc.

P. S. En la page 87 de l'Exposition , dans
quelques-uns des exemplaires qui oui été

débiles, il est resté une faute que les librai-

res avaient néglige de corriger, et qu'on
avait laissé passer par mégarde.
En la quatrième ligne, en remontant du

bas en haut, au lieu de ces mots: Ou de faire

que la vie soit conservée au fils du centurion,

en disant, Ton (ils est vivant : il faut mettre :

Ou de faire que la vie soit conservée ù un
jeune homme, en disant ù son père, etc. C'est

ainsi qu'il avait été corrigé : mais la faute a
jiassô dans quelques-uns des exemplaires,
et se trouvera apparemment dans ceux qui

vous ont été envoyés, parce qu'ils sont des

premiers. Je vous prie, dans la version, de
faire suivre la correction.

A Versailles, co 17 novembre 1G72.

LETTRE XV.
AU UÉME.

Il lui parle de plusieurs oraisons funèbres,
et de la traduction du livre de l Exposition,
projetée à Rome.

J'ai reçu
,
par M. le curé de Saint-Jacques

du Haut-Pas, votre lettre tin 24 octobre: celle

que je me suis donné l'honneur de vous
écrire par l'ordinaire de vendredi, vous ins-

truira à fond de mes intentions. Il n'y a plus
après cela qu'à vous laisser faire commo
vous avez commencé, puisque vous entrez
si bien dans l'affaire.

'20
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le n'ai point encore de réponse du paquel peut eue mieux; pourvu, Monsieur quo
de M. deBlancey, oùje croyais atoir mis ma vous y repassiez, avec la mémo exactitud
lettre pour tous, dont j'ai reçu la réponse. «j.i«* vous inites la version italienne • car

1 oraison funèbre de Mme la princesse de vous le savez, tous les mois, en matière de
I i (113) est en effet une pièce pleine de cette nature, sont à peser.

lé et d'éloquence : elle a été fort estimée
;

Je vous supplie de faire mes remercl-
etje sais çjue l'illustre prélat qui l'a laite, monts a Mgr le cardinal d'Estrées et à

ra très-aise qu'elle soit approuvée en votre M. l'abbé de Sanctis : vous pouvez l'assurer
tour. Puisque vous désirez avoir celle que de mes services en toute occasion et aue ia
j'ai raite pour Madame, j'en envoie quelques ferai sa cour à Sa Majesté à la première oe-
exemplaires pour vousa M. le curé de Saint- nasion, en lui disant sa reconnaissance Le
Jacques. Vous verrex qu'on a imprimé en- roi ne sera pas fâché que ce soit lui oui fasse
- mule celles de la mère cl de la tille. Vous celle version. Du reste, je n'ai rien à aioume ferez grand plaisir de les présenter, de ter, que les assurances de l'amitié et de l'es"ma pari, à Mgr le cardinal Sigismond, ti me particulière avec laquelle je suis etc
et au révérendîssime Père maître du sacré A Saint-Germain, ce 12 janvier 1673

'

palais. Si vous jugez que le présent en
soit agréable à quelques autres, vous le

T FTTH.F XVII
pourrez faire, même en mon nom

;
je remets

cela h voire prudence. au même.
J'ose vous demander encore vos soins pour Sur la manière très-obligeante dont le gratis

notre version. Si vous jugez, quand les cho- de ses bulles, pour l'abbaye de Saint- Lu-
ses seront résolues, que je doive faire quel- cien de Beauvais, lui avait été accordé.
que présent de livres , ou autre chose sen> Vous avez raison de croire que je suis
blable, au traducteur, et quelque honnêteté sensiblement touché de la manière dont le
aux imprimeurs pour es encourager a bien gratis de l'abbaye de Saint-Lucien de Beau-
la. re, vous me le manderez s il vous plaît; vais m >

a été accordé par le Sacré Collège. La
et je pense vous 1 avoir déjà dit par ma pré- promptitude, la facilité, le concours, sont

mi? 1

?; } 5
e

lï
e reSle qU

,

à
-

V0US d ' re que d'agréables circonstances de cette grâce ; et
M. I abbé de Monlagu a fait une version les bontés deLeurs Eminences, si obligeam-
anglaise de mon Exposition, qui est déjà men t déclarées, y mettent le comble. Je
imprimée : vous pouvez le dire au Père dois tout à M. l'ambassadeur et à Mgr
irlandais,donl vous me parlez. Pourla latine,

i e cardinal d'Eslrées : ce sont de vé-
ony a diga travaillé ici : je la «verrai, et niables amis; et ceux qu'ils honorent de
nous en parlerons quand 1 italienne sera leur amitié leur doivent bien souhaiter une
iii]

[

c - continuelle augmentation de crédit, puis-
Je trouve fort à propos de mettre les pas- qu 'j

ts s
'

en servent si obligeamment pour
sages de 1 Ecriture en latin. Mais en use-t-on leurs serviteurs.
de la même manière de ceux qu'on mêle j e n'ai rien à ajouter à ma précédente
dans le discours, et de ceux qu on cite ex- touchant le livre de l'Exposition : je vous
pressémenl ? Je vous le laisse à décider selon remercie toujours de vos soins, que je vous
I usage du pays

;
mais, surtout, l'exactitude prie de continuer, et de me croire, etc.

dans la version. J« suis, etc. A Saint-Germain, ce 26 avril 1673.
A v cisailles, ce 20 novembre 1672.

LETTRE XVI.

AU MÊME.

LETTRE XVJ IL

AU MARÉCHAL DE BELLEFONDS.

Il lui montre comment tout dans le monde
Sur une traduction du livre de l'Exposition. tourne à bien au Chrétien, et lui parle de

J'ai reçu vos deux dernières lettres de
M. de Troisville et de M. le Dauphin.

Home , et je crois devoir me conformer à ce Dieu vous tient par la main au dehors, et

que vous proposez dans la dernière , du 19 il vous change puissamment et insensible-
décembre. Je suis donc d'avis, Monsieur, ment au dedans. Laissez-vous conduire,
que la version irlandaise se fasse de la ma- laissez-vous abattre ; apprenez à renaître,
nière que vous me marquez. et.à vous oublier tous les jours vous-même.
Pour la latine, je conviens avec vous que Tout le monde est plein de tentations et

l'autorilé en sera plus grande quand elle se d'instructions: ses attraits engagent les uns,
fera à Rome, et par une personne cousidé- ses bizarreries éclairent les autres. Lo
ralde, qui n'y aura aulre intérêt que le corn- Chrétien se voit au milieu de toul; et s'il se
mun : ainsi, si celui que vous me nom- tourne à Dieu, tout lui tourne à bien. Les
niuz(li4j est disoosé à la faire (llo), rien ne chutes, les aveuglemenis, les vanités, les

tliS) Anne-Marie Maitiuozzi, nièce du cardinal uébre dont Bossuel parle dans celle lettre.
Raxarin, mariée à Armand de Bourbon , prince de (li|) M. Ilabbé d". Sanclis.
.mil. Kl t; mourut à Paris, le 4 lévrier 1G72. n'é- (1 15) Ou ignore si celle traduction latine » élé
nuit àgee que d< lieme-cinq ans, ci fut enterrée à composée, du moins n'a-l-elle pas élé publiée : celle
îNHi.l-Ai.dre d.^ Airs, sa paroisse, où l'on lit pour que nous avons esl l'ouvrage de M. l'.tbbé Fleur Y,
r i,- un ires-gran I service le -if; avril suivant.. M. de auteur de l'Hinoire ecclésiastique
roquette, évêqiu d'Amun, prononça l'oraison fu-
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bassesses, les fausses bailleurs (|ui l'envi-

ronnent, le réveillent en lui-même. Tout
j'étonne et rien ne l'étonné : il s'attend à

tout, de peur d'être surpris au dépourvu ; et

ne se fonde sur rien (pie sur Dieu, de peur
qu'un appui indigne de lui n'ébranle sa fer-

meté.
J'ai ou une singulière et extraordinaire

consolation de tenir ici quelques jours
M. de Troisville. Je trouve que tout va
bien, excepté qu'il s'est laissé emporter par-

le désir de savoir plus tôt qu'il ne fallait, et

il a fait bien des pas dont il aura peine à
revenir ; cela soit dit entre nous. Je lui ai

parié sincèrement et bonnement : j'espère
qu'il reviendra, et je le suivrai de près.
Dieu veuille bénir mes desseins : ils sont
bons ; mais mes péchés sont un grand obsta-
cle au succès : je lui demande continuelle-
ment pour vous sa sainte grâce.
Mgr le Dauphin se fait tous les jours

fort joli : j'espère que le roi et la reine
le trouveront fort avancé à leur retour. Nous
sommes fort en inquiétude de la santé de la

reine.

A Saint-Germain, ce 7 juillet 1673.

LETTRE XIX.

AU MEME.

Il lui parle des ménagements qu'exigeait la

faiblesse de la Vallière, lui marque les

raisons quelle avait de retarder l'exécu-

tion de son dessein , et lui rend compte de
ce qu'il a fait pour en faciliter l'accomplis-

sement.

Ne laissez pas, s'il vous plaît, finir l'année

sans me donner de vos nouvelles; j'ai un
extrême désir d'en apprendre. J'ai vu plu-

sieurs fois, depuis votre départ, Mme la

duchesse de laYallière; je la trouve dans
de très-bonnes dispositions, qui, à ce que
j'espère, auront leur effet. Un naturel un
peu plus fort que le sien aurait déjà fait

plus de pas; mais il ne faut point l'engager

à plus qu'elle ne pourrait soutenir : c'est

pourquoi, ayant vu qu'on souhaitait avec
ardeur du retardement à l'exécution de son
dessein, jusqu'au départ de la cour; et que
peut-être on pourrait employer l'autorité à

quelque chose de plus, si on rompait subi-
tement

;
j'ai été assez d'avis qu'on assurât le

principal, et qu'on rompît peu à peu des
liens qu'une main plus forte que la sienne
aurait brisés tout à coup. Ce qui me paraît

de très-bon en elle, c'est qu'elle n'est ef-

frayée d'aucune des circonstances de la con-
dition qu'elle a résolu d'embrasser, et que
sou dessein s'affermit de jour en jour. Je

fais ce que je puis pour entretenir de si

saintes dispositions; et si je trouve quelque
occasion d'avancer les choses, je ne la man-
querai pas.

Du reste, tout va ici à l'ordinaire. M. de
Turenne y est arrivé avec une grande
augmentation d'embonpoint : il est fort con-
tent du roi, et le roi de lui. Mme la du-
chesse de la Vallière m'a obligé de traiter

TRES DIVERSES. su

le chapitre de sa vocation avec Mute de
Monlespan. J'ai dit ce que je devais; et j ai,

autant que j'ai pu, fait connaître le tort

qu'on aurait de la troubler dans ses bons
desseins. On ne se soucie pas beaucoup de
la retraite ; mais il semble que les Carmé-
lites font peur. On a couvert, autant qu'on
a pu, cette résolution d'un grand ridicule :

j'espère que la suite en fera prendre d'au-
tres idées. Le roi a bien su qu'on m'avait
parlé; et Sa Majesté ne m'en ayant rien dil,

je suis aussi demeuré jusqu'ici dans le

silence. Je conseille fort à Mme la du-
chesse de vider ses atfaires au plus lot. Elle

a beaucoup de peine à parler au roi, cl re-
met de jour en jour. M. de Colbert, à qui
elle s'est adressée pour le temporel, ne la

tirera d'affaire que fort lentement, si elle

n'agit avec un peu plus de vigueur qu'elle
n'a accoutumé.

Vivez avec Dieu et sous ses yeux; que
l'action du dehors laisse, s'il se peut, le

repos au dedans : prenez garde de revi-

vre , et songez où est la véritable vie. Je
prie Dieu qu'il vous protège et qu'il vous
dirige.

A Saint-Germain, ce 25 décembre 1073.

LETTRE XX.
AU MÊME.

Sur Mme de la Vallière, et sur tes funestes

effets de la contagion du siècle.

J'ai reçu votre lettre, et j'ai rendu moi-
même à Mme la duchesse la lettre que
vous m'avez adressée pour elle. Le monde
lui fait de grandes traverses, el Dieu de gran-
des miséricordes : j'espère qu'il l'emportera,
et que nous la verrons un jour dans un liant

degré de sainteté. C'est de sa chambre que
je vous écris. Elle m'a fait voir voire lettre,

où j'ai vu des traits puissants de M. de Gre-
noble.

Hélas! quand réparerons-nous le mal (pie

nous faisons, et que nous faisons faire?
Toutes nos paroles et tous nos regards sont
féconds en maux, et les répandent de tous
côtés : aux uns nous causons du chagrin

;

nous portons les autres à aimer le monde.
Nous témoignons ou des attachements faibles,

ou des dégoûts dédaigneux : nous n'avons
rien de mesuré, parce que nous n'avons pas
en nous la charité qui règle tout; et notre
dérèglement dérègle les autres. Nous inspi-

rons insensiblement ce que nous sentons eu
nous-mêmes; et nous paraissons en tout

nous aimer si fort, que nous poussons par
là. tous les autres à s'aimer eux-mêmes.
Voilà ce qui s'appelle la contagion du siècle ;

car il y a une corruption qu'on fait dans les

aulres desseins: celle-là est fort grossière, et

se peut aisément apercevoir. Mais cette

autre sorte de corruption , (pie nous ins-

pirons sans y penser, qui se communique
en nous voyant faire les uns les aulres, qui
se répand par l'air du visage, et jusque par le

son de la voix ; c'est celle-là, plus que toutes

le$autrcs,quidoit nous l'aire écrier souvent:



«I-.s DE BOSSU ET. s:q

.-
| ,

|
.

',,.- f Pardonnez-moi,

faute» »<;. fc i- . et eelle» que je

i romi aux outre». [Peoi. zvm, ld,

: . ., « e que la vérité règne en nous,

le mensonge el le vanité sortent de nous de

toutes
i

srls, pour infecter tout ce qui nous

en\ iroone.

Je crois que, parmi le tumulte où vous

êtes, vous êtes encore plus loin de cette

corruption qu'on n'est ici. L'action nous fait

un peu sortir «le nous-mêmes; mais que

nous y rentrons bien vite, et que nous nous
:;> îiuii avant! Cependant c*ests'abt-

iner dans la mort que de se chercher soi-

même : sortir de soi-même pour aller à Dieu,

c'est la rie.

Je suis en peine du paquet dont vous me
parlez, où il y avait une lettre pour Mme
la duchesse : ini'ormez-vous-en, s'il vous
jlaît; car je n'ai rien reçu du tout. Madame,
qui nous voit écrire, yous fait de grands
baise-mains : elle se plaint, ou plutôt elle

est affligée de ce qu'elle n'entend point par-

ler de vous, quoiqu'elle vous ait fait iaire

des recommandations de toutes parts.

A Suint-Germain, ce 27 janvier 107i.

LETTRE XXL
AU MÊME.

Il lui explique de quelle manière une âne peut
conserver le repos au milieu de Cogitation
des affaires.

J'ai rendu vos lettres à Mme la duchesse
de la Vallière : il me semble qu'elles font

un bon effet. Eile est toujours dans les raê-

îurs dispositions; et il me semble qu'elle

avance un peu ses affaires à sa manière, dou-
cement et lentement. Mais , si je ne me
trompe, la force de Dieu soutient intérieu-

rement son action; et la droiture qui me
paraît dans son cœur entraînera tout.

Pour vous, Monsieur, que vous dirai-je?

J'ai été touché dos sentiments que Dieu vous
inspire. Mais quoiqu'il soit rare de bien
penser sur les choses de piété, qu'on ne
veut guère toute pure, il est encore beau-
coup .plus rare et plus difficile de bien faire :

mais surtout comment trouver ce repos et

cette consistance d'âme, dans le mouvement
et dans les affaires; puisqu'il est vrai qu'el-

les ont cela de malin, qu'elles font per-
dre la vue de Dieu? Je conçois un étal que
je ne puis presque exprimer : je le vois de
loin pour la pratique, bien que j'en sente la

vérité dans la spéculation. Une Ame qui se

sent n'être rien, et qui est contente de son
néant, en sort néanmoins par un ordre qu'elle

a sujet de croire émané de Dieu : elle se prête

à l'action par obéissance, et soupire inté-

rieurement après le repos, où elle goûte Dieu
et sa vérité sans distraction. Cependant, res-
pectant son ordre, elle agit au dehors sans

&l de son action, ni de son emploi, ni
d'elle-même

; prête à a^ir, prêle à n'agir pas;
int néanmoins av^-c vigueur, parce que

c'est l'ordre de Dieu qu'on notasse rien mol-
lement; et elle aime l'ordre de Dieu, q"i

ranime de telle SOltc qu'elle entreprend et

exécute tout ce qu'il faut, non point comme
autrefois pour contenter le monde, ou pour
se contenter elle-même, mais pour remplir
un devoir imposé d'en haut. Car, pour cette

âme , elle veut bien n'être rien h ses yeux
et aux yeux du monde, pourvu que Dieu la

regarde. Ecoutez la sainteYicrge, avec quelle
joie elle dit : // a regarde la bassesse de sa
servanlc. (Luc. i, /18.) Ainsi cette Ame, que je
tâche ici de représenter, simple, craignant
de sortir de son rien par empressement,
pour être ou paraître quelque; chose au
inonde ou à elle-même, ne veut rien être que
devant Dieu, et n'agit qu'autant qu'il veut.

Elle se fait un trésor de ce qu'il y a de rebu-
tant dans tous les emplois-, afin de mieux voir

le néant de toul : et elle voit encore un
plus grand néant pour ceux qui ne trouvent
plus de pareils rebuts, parce qu'ils sont
plus enchantés, plus déçus, en un mot
plus épris d'une illusion, et plus attachés à

une ombre.

Je dis beaucoup de paroles, parce que je ne
suis pas encore au fond que je cherche : il

ne faudrait qu'un seul mot pour expliquer;
et au défaut des paroles humaines, il Tant

seulement considérer la parole incarnée,

Jésus-Christ trente ans caché, trente ans
charpentier, trente ans en apparence inutile ;

mais en«ellèt très-utile au monde, à qui il

fait voir que le réel est de n'être que pour
Dieu. Il sort de ce néant quand Dieu le veut ;

mais quoique occupé autour de la créature,

c'est Dieu qu'il y cherche, c'est Dieu qu'il y
trouve. Heureuse l'âme qui -entend ce repos

et celle action d'un Dieu, et qui sait trouver

en l'un et en l'autre le fond de vérité qui eu
fait voir la sainteté 1 Que l'action est tran-

quille, que l'action est réglée, que l'action est

pure et innocente quand elle sort de ce fond 1

mais tout ensemble qu'elle est efficace •,

parce qu'animée par le seul devoir, ni elle

ne se ralentit par des jalousies ou des mé-
contentements, ni elle ne se continue et

s'épuise par des empressements précipités.

La vérité y est en tout ; on ne donne rien

au théâtre "ni à l'apparence. Si le monde s'y

trompe, tant pis pour le monde : tout va bieu

si Dieu est content; et il est aisé à conten-

ter, puisqu'il commence a être content

d'abord qu'on a du regret de ne l'avoir pas

contenté.

Plaise à celui dont je tâche d'exprimer
la vérité simple par tant de paroles, faire

qu'il y en ait quelqu'une, dans un si grand
uoiubre, qui aille trouver au fond de votre

cœur le principe secret que je cherche 1 11 est

en nous dans le fond de notre raison ; il est

en nous par la foi et par la grâce du chris-

tianisme. Notre raison n'est raison qu'en

tant qu'elle est soumise à Dieu : mais là foi

lui apprend à s'y soumettre, et pour penser,

et pour agir ; c'est la vie.

J'ai fait vos compliments à Mme.....

Elle est meilleure que le monde ne la croit,

et pas si bonne quelle se croit elle-même :

car elle prend encore un peu la volonté d'être
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vertueuse pour la vertu marne, qui esl nue
illusion dangereuse de ceux qui commen-
cent. Nous no lui parlons jamais de vos

lettres; nous craignons trop les échos fré-

quents.
Priez pour moi, je vous en conjure. Au

reste, une lois pour toutes, ne me parlez
jamais de mon innocence, et ne traitez pas
<l(> cette sorte le plus indigne de tous les

pécheurs; je vous parle ainsi de bonne foi

parla seule crainte que j'ai d'ajouter l'hy-

pocrisie a mes autres maux.
A Versailles, ce 8 février lG7i.

LETTRE XXII.

AU MÊME.

Sur la conduite de Dieu à l'égard de Mme
de la Vallière, et sur l'horreur que nous
devons avoir de nous-mêmes, lorsque nous
nous considérons à la lumière de la vé-

rité.

Je vous ai gardé longtemps une réponse
de moi , avec deux lettres de Mme la

duchesse de la Vallière, que je préfendais

donner à M. Desvaux, et que j'ai à la fin

données à la mère Agnès. Il ne m'a pas été

malaisé de faire agréer à madame de la Val-

lière les lettres que vous lui écrivez; elle

les reçoit avec une grande joie, et en est tou-

chée. Il me semble que, sans qu'elle fasse

aucun mouvement, ses affaires s'avancent.

Dieu ne la quitte point, et sans violence il

rompt ses liens. Elle ne parle pourtant point

pour finir ses affaires: maisj'espère qu'elles se

feront, etque sa grande affaire s'achèvera ; du
moins la vois-je toujours très-bien disposée.

Que Dieu est grand et saint 1 et qu'on
doit trembler quand on n'est pas fidèle à sa

grâce! Qu'il aime la simplicité d'un cœur
qui se fie en lui et qui a horreur de soi-

même 1 car il faut aller jusqu'à l'horreur

quand on se connaît. Nous ne pouvons
souffrir le faux ni le travers de lantd'esprits :

considérons le nôtre; nous nous trouverons
gâtés dans le principe. Nous no cherchons
ni la raison ni le vrai en rien : mais après que
nous avons choisi quelque chose par notre

humeur, ou plutôt que nous nous y sommes
laissé entraîner, nous trouvons des raisons

pour appuyer notre choix. Nous voulons
nous persuader que nous faisons par modé-
ration ce que nous faisons par paresse. Nous
a(ipelons souvent retenue ce qui en effet

est timidité ; ou courage ce qui est orgueil et

présomption ; ou prudence et circonspec-
tion ce qui n'est qu'une basse complaisance.
Enfin nous ne songeons point à avoir véri-

tablement une vertu; maison à faire paraî-

tre aux autres que nous l'avons, ou à nous
le persuader à nous-mêmes. Lequel esl le

pis des deux ? Je ne sais ; car les autres sont
encore plus difficiles à contenter que nous-
mêmes, et nous n'allons guère avant quand
il n'y a que nous à tromper. Nous en avons
Irop bon marché, et l'bypocrisie qui veut

contentée les autres se trouve obligée de
prendre beaucoup plus sur soi. Cependant

c'est là notre but, et pourvu que, par quel-

ques pratiques superficielles de vertu, nous
puissions nous amuser nous-mêmes en uo;i.;

disant: Je fais bien, nous voilà conlenh,

nous ne songeons pas que si nous faisions

quelque chose par vertu, ce même motif

nous ferait tout faire; au lieu que, ne pre-

nant dans la vertu que ce qui nous plaît et

laissant le reste qui no s'accommode pa-j

si bien à noire humeur, nous montrons que
c'est notre humeur et non la vertu que nous
suivons. Comment donc soutiendrons-nous

les yeux de Dieu? et lo faux qui paraît en

tout dans notre conduite, comment subsis-

tera-t-il dans le règne de la vérité?

Je tremble, dans la vérité, jusque dans la.

moelle des os quand je considère le peu de

fond quo je trouve en moi ; cet examen me
fait peur; et cependant, sorti de la, si quel-

qu'un va trouver que je n'ai point raison en

quelque chose, me voilà plein aussitôt do

raisonnements et de justifications. Cette

horreur que j'avais de moi-même s'est éva-

nouie, je ressens l'amour-propre, ou plutôt

je montre que je ne m'en étais pas défait un
seul moment. Oh! quand sera-ce que je

songerai à être en effet sans me mettre en
peine de paraître ni à moi ni aux autres?

Quand serai-je content de n'être rien, ni à

mes yeux, ni aux yeux d'autrui? Quand
est-ce que Dieu me suffira? Oh ! que je suis

malheureux d'avoir autre chose que lui en
vue! Quand est-ce que sa volonté sera ma
seule règle, et que je pourrai dire avec

saint Paul (/ Cor. u 12) : Nous n'avons pas

reçu l'esprit de ce monde: mais un esprit qui

vient de Dieu? Esprit du monde, esprit d'il-

lusion et de vanité, esprit d'amusement et de

plaisir, esprit de raillerie et de dissipation,

esprit d'intérêt et de gloire. Esprit de Dieu,

esprit de pénitence et d'humilité, esprit de
charité et de confiance, esprit de simplicité

et de douceur, esprit de mortification et do

componction, esprit qui hait le monde et

que le monde a en aversion, mais qui sur-

monte le monde: Dieu veuille nous le donner.

On dit que nous serons du voyage de la

reine ; si cela est, nous serons peut-être plus

proches de vous et [dus en état d'avoir de vos

nouvelles; ce me sera beaucoup de conso-

lation. Je vous écris les choses comme elles

me viennent. Veillez et priez, de peur qu<>

vous n'entriez en tentation : l'esprit estprompi

,

mais la chair est faible. [Matth. xxvi, M.)

A Versailles, ce 3 mars 1074,

LETTRE XXIII.

AU M ÉMIS

Il lui annonce le prochain dépari de Mina
de la Vallière pour les Carmélites, h~i

marque quelle est son ardeur pour la péni-

tence et les austérités du cloître, et enprend
occasion de lai témoigner de grands senti-

ments d'humilité

Je vous envoie une lelire de Mme la

duchesse delà Vallière, qui vous fera voir

quo par la grâce de Dieu, elle va exécuter
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le d sein que le Saint-Esprit loi irait mis
dans le cœnr. Toute la cour est édifiée et

le de vt tranquillité et de sa joie, qui

Qgmente h mesure que le temps appro-

che, i rérité, ses sentiments ont quelque

chose de si divin tjue je ne puis y penser

Sire an de continuelles actions de grâ-

: la marque du doigl de Dieu, c'est !a

ce el l'humilité nui accompagnent toutes
^ - pensées : c'est I ourrage du Saint-Esprit,

ges afl lin - se sont disposées arec une faci-

lité merreilleuse : elle ne respire pins que
la pénitence, et sans être effrayée de l'aus-

t 'nié île la rie (in'olle est prête d'embrasser,

elle en regarde la lin avec une consolation

qui ne lui permet pas d'en craindre la peine.

Cela me ravit et me confond : je [tarie, et elle

l'ait ; j'ai les discours, elle a les œuvres.
Quand je considère ces choses, j'entre dans
le désir île n:e taire et de me cacher : et je ne
prononce pas un seul mot, où jo no croie

prononcer ma condamnation.
Je suis bien aise que mes lettres vous

aient édifié. Dieu m'a donné cela pour vous;
et vous en profiterez mieux que moi, pau-
vre canal où les eaux du ciel passent, et qui
n peine en retient quelques gouttes. Priez

Dieu pour moi sans relâche, et demandez-
lui qu'il me parle au cœur.

A Versailles, ce 6 avril 167i.

LETTRE XXIV.
AU MÊME.

// lui demande des instructions sur la cause
de sa nouvelle disgrâce, et le porte à
prendre les moyens convenable* pour l'em-

pêcher, s'il est encore temps (110.)

Quels que soient les ordres et les desseins
de la divine Providence sur vous, je les

adore, et je crois que vous n'avez point de
peine à vous y soumettre. Le christianisme
n'est pas une vaine spéculation : il faut s'en
servir dans l'occasion ; ou plutôt il faut faire

servir toutes les occasions à la piété chré-
tienne, qui est la règle suprême de notre
vie. Je ne sais que penser de votre disgrâce :

elle est politique; et cependant vous com-
mandez encore l'armée, et j'apprends que
vous avez ordre de faire un siège. Pour la

cause, autant que j'entends parler, on dit

que vous avez manqué par zèle, et à bonne
intention : personne n'en doute; mais per-
sonne ne se p-^ye de cette raison. Je vou-
drais bien avoir vu quelqu'un qui me pût
dire le fond : mais ici nous n'entendons
rien que ce qui paraît en public. Si vous
avez quelque occasion bien sûre, donnez-
moi un peu de détail: mais je crains que

- occasions ne soient rares.
Quoi qu'il en soit, je vous prie, s'il y a

quelque ouverture au retour, ne vous aban-
donnez pas : fléchissez , contentez le roi;

(118) Celte speonde disgrâce du maréchal de Bel-
leloiids fui .,<;. abonnée par sa fermeté à défend.

e

quelques places qr'il avait reçu ordre d'évacuer.
I im nu s eiant présenté pour les occuper, i! fat-

•

faites qu'il soit en cepos sur votre obéis-
sance. Il y a des humiliations qu'il faut souf-
frir pour une famille: et quand elles ne bles-
sent pas la conscience, Dieu les lient faites

à lui-même. Je vous parlerais plus en détail,

si j'en serais davantage. Je prie Dieu qu'il
vous dirige, et qu'il vous affermisse de plus
en plus dans son saint amour.

À Dijon, ce 21 mai 1674.

LETTRE XXV.
AU MÊME.

Sur la conduite admirable de Dieu à l'égard

de ce maréchal, la malignité du monde, et

la persévérance de Mme de la Yallicre.

C'est trop garder le silence; a la fin, l'a-

mitié et la charité en seraient blessées: car

encore que je vous croie dans le lieu où
vous avez le moins besoin des avis de vos
amis, étant immédiatement sous la main de
Dieu, il ne faut pas laisser de vous dire
quelque chose sur votre état présent.

J'adore en tout la Providence ; mais je l'a-

dore singulièrement dans la conduite qu'elle

tient sur vous. Elle vous ôte au monde, elle

vous y rend ; elle vous y ôte encore : qui
sait si elle ne vous y rendra pas quelque
jour? Mais, ce qui est certain, et ce qu'on
voit, c'est qu'elle prend soin de vous mon-
trer à vous-même, afin que vous connais-
siez jusqu'aux moindres semences du mal
qui reste en vous. Elle vous montre le

inonde et riant el rebutant. Vous l'avez vu
en tous ces états, déclaré en faveur, déclaré

en haine : vous l'avez vu houleux, afin que
rien ne manquât à la peinture (pie Dieu vous
en fait par vos propres expériences. Que ré-

sulte-l-il de tout cela, sinon eue Dieu seul

est bon, et que le monde est mauvais, el con-
siste tout en malignité, comme dit l'apôtre

saint Jean ï(IJoan.v, 19.)

Vivez donc, Monsieur, dans votre retraite,

travaillez à votre salut; priez pour le salut

et la conversion du monde. Oh I qu'il est dur!

oh, qu'il est sourd ! car c'est trop peu de dire

qu'il est endormi: oh 1 qu'il sent peu que
Dieu estl

Mme de la Vallière persévère avec une
grâce et une tranquillité admirable. Sa
retraite aux Carmélites leur a causédes tem-
pêtes : il faut qu'il en coûte pour sauver les

âmes. Priez pour moi, Monsieur; je m'en
vais vous offrir à Dieu.

A Versailles, ce 5 août 1674.

LETTRE XXVI.
A M. DIROIS, DOCTEUR EN SORBONNE.

Sur les longueurs qu'il éprouvait à l'égard

de la traduction italienne du livre de iEx-
position, et sur quelques ouvrages impri-
més à Home.

J'ai reçu, par M. le curé de Saint-Jacques

laqua, le batlif, el se maintint d.ins la possession
•le ces places, qu'il jugeait importantes jour la

Krance.
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du Haut-Pas, ia lettre cpie vous m'avez l'ait

l'honneur de m'écrire. Je vois que toutes

les longueurs de delà (117) sont faites pour
éprouver voire patience, et pour vous don-
ner le moyen d'achever, avec mérite, une
chose qui sera assurément fort utile. Ce qui

même, on apprend a se soumettre à Dieu tout

entier, et à pleurer ses égarements.
Puissiez-vous donc, Monsieur, trouver

voire cœur, et sentir pour qui il est fait; et

que sa véritable grandeur, c'est d'otre ca-

pable do Dieu ; et qu'il s'affaiblit, et qu'il

a déjà été fait est considérable, et je vous dégénère et se ravilit, quand il descend à

suis obligé de m'en avoir fait part : conli- quelque autre objet 1 Oh l que le Seigneur
niiez, s'il vous plaît, monsieur, et faites-moi est grand 1 par combien de détours, par com-
savoir l'élat des choses. Je n'ai point reçu bien d'épreuves, par combien de dures el-
le livre ni la leitre du P. Porlcrtis (118) : périences nous fait-il mener pour redressai

je lui en ferai mes remercîments
,
quand

j'aurai reçu son présent, qui me sera très-

agréable.
J'ai ouï dire que le P. Noris, Augustin

(119), faisait quelque chose sur le Marius
Mercator, et sur VHistoire pélagienne du
P. Garnier (120), et qu'il allait travailler

ensuite à VHistoire des donatisles. On m'a
aussi donné avis que Mgr l'ancien évo-
que de Vaison avait donné le Nilus, dis-
ciple de saint Jean Chrysostome. On parie
fort aussi d'un iivre de piété de Mgr le

cardinal Doua. Nous n'avons point encore
ces livres-là, que je sache : mais si nos li-

nos égarements 1 La croix de Jésus Christ

comprend tout: là est notre gloire, là est

notre force, là nous sommes cruciliés au
inonde, et le monde est à nous.
Qu'avons-nous à faire du monde, et de ses

emplois, et de ses folies, et de ses empresse-
ments insensés, et de ses actions turbulen-
tes? Considérons dans l'ancienne Loi, Moïse,
et dans la nouvelle, Jésus-Christ. Le pre-
mier, destiné à sauver le peuple de la ly-

rannie des Egyptiens, et à faire lune sur
Israël la lumière incorruptible de la Loi,

passe quarante ans entiers à mener paître

les troupeaux de son beau-père, inconnu
braires n'en font point venir, je vous prierai aux siens et à lui-même, ne sachant pas à
de faire en sorte que je les aie. M. de Blancey quoi Dieu le préparait par une si longue re-
prendra bien ce soin ; ayez seulement, s'il traite: et Jésus-Christ, trente ans obscur et
vous plaît, celui de lui dire ce qu'il doitfaire caché, n'ayant pour tout exercice que l'o

pour les envoyer sûrement. Je suis de tout
mon cœur, etc.

A Versailles, ce i" septembre 1674.

LETTRE XXVII.
AU MARECHAL DE BELLEFON'DS.

Sur les avantages de la retraite, la véritable
grandeur de l'homme, et le mépris qu'il doit
faire du monde.

Voire silence est trop long; je vous prie
de me donner de vos nouvelles. Je crois,
sans que vous me le disiez, que vous goû-
tez encore plus la solitude que vous n'avez
fait après votre première disgrâce. Une nou-
velle expérience du monde fait trouver quel-
que chose de nouveau dans la retraite, et
enfonce rame plus profondément dans les

vues de la foi. Il me souvient de David, qui,
touché vivement de l'esprit de Dieu, lui
adresse cette parole : Seigneur ! votre ser-
viteur a trouvé son cœur pour vous faire
cette prière. (II Beg. vu, 27.) Heureux celui
qui trouve son cœur, qui relire deçà et delà
les petites parcelles de ses désirs épars de
tous côtés 1 C'est alors que, ramassant en soi-

(117) neja cour de Rome.
(118/ François Porter, Irlandais, religieux de

l'étroite observance de Saint-François, lia donné
différents ouvrages au public, et deux on particu-
lier contre les protestants. Celui dont parle ici Bos-
sm i est dirigé contre ces hérétiques : il fut imprimé
à R me eu 1074, et a pour litre: Secnris evatigelica
ad liœresis indices posita, ad comjregalioaem Propa-
guivlœ Fidei. L'auteur mourut a Home le 7 a»ril
1702.

(119) Henri Noris, né à Vérone le 29 d'août 1631,
mort à Home le -23 lévrier 1704 Inno< oui Ml «leva
ce savant te'igk-ux au cardinalat $vs cuit- oui

béissance, et n'étant connu au monde que
comme le (ils d'un charpentier. Oh I qusl
secret! oh 1 quel mystère 1 ohl quelle profon-
deur, oh 1 quel abîme 1 Oh l que le tumulte
du monde, que l'éclat du monde est enseveli
et anéanti 1

Tenez-vous ferme, Monsieur, embrassez
Jésus-Christ et sa retraite; goûtez combien
le Seigneur est doux. : laissez-vous oublier
du monde : mais ne m'oubliez pas dans vos
prières : je ne vous oublierai jamais devant
Dieu.
A Versailles, ce 29 septembre 167i.

EPISÏOLA XXVIII.
AD EERDINANOUM FURSTE.MBERGIUM EPISCOPUM
ET PRlNCIPEMPADERBJRNKNSKVf, ET COAD.H
TOREM MONASTERIENSEM (121).

Prœclaras ejus ingenii dotes, egregia setentiœ
et sapienliœ monumenta, virtutesque insi-

gnes, suavi eloquenlia et exquisilo ser-

mone prœdicat.

Quindeeim fere dies sunt, princeps illus-
trissime,cum haereo laleri luo, nequea te uu-
quamdivelli me palior. Tuam tecum luslro

été recueillis en cinq volumes in-folio, et imprimes
à Vérone sa patrie, en. 1729 el 1730. Il avai! aussi
travaillé à mie Histoire des donatisles, comme on
l'avait marqué à Hossuel; mais soit qu'elle n'ait pas
été achevée, ou pour d'autres raisons, «.Ile n'a pas
vu le jour.

(120) Jésuite, qui a donné une bonne édition de
Marius Mercator.

(121) PiiucepsEcclcsiac, et litierarum studio, et
erudilione clams, maxime veto prudentia, religio-
nis zelo, pasloralibusque dotions cOiiunemlan lus,

multa veicrum monumenta in sua dioe rt,i diHgen-
: rsimis caris servavit, magnis sumpti us insisu..-



rltornnm, le principe auctam acnobilila-

lam. Vicina peragro loca, te ornante lœlis-

i elebralissima, le donique
inopérante beatissima. Nul lus milii sa II us,

fons nullus, niiilus oollis iovisus. Lubel in-

lueria^ros, lui ingenii uberlale quatn na-

liva s »li b nœnitate cultiores. Tu oailii dux,

in prsvius; lu ipsa moaumenta monstraa ;

in reruni arcana doces neque laotum Pader-

OMPLETES DE DOSSUET. 8'2i

LETTRE XXIX.

au mauùc.iia!. m: r.i:i.i.i:t<)NDs

Sur la traduction d<i Nouveau Testante:;', i n-

quoque cl média', nos-
fiistnriam illustras ; nec

lu.iiii quam nosuaui

kornam, sed priscea

ira' deniqne etatis

roagis Genoaniam
:ni,im.

uval inlcroa suave cnncnlcm audire
Torckium (1--), quod vicinal val les repe-

lantl Videre raihi rideor aniiquam illam

(rociam, quœnullum haimit coHem quem
i oa poetarum ingénia exloUerent, nullum
rivulnm, quem non suis versibus immor-
lali hominum memoriœ consecrarent. Ho-
rum esquanlur gloriaa amnes lui fontesque.
Nod Dirce splendidior, non Arethusa cas-
lior, non ipsa Hippocrene notior Musisque
jucundior. Non ergo Evenus an t Peneus sed
Padera (183) et Luppia (124), celebrentur

;

non vanis fabularum commentis alque por-
terais, sed reraœ iortissime gestarum cla-

ritudine nobiles ; nec priscis religionibus,
sed Chrisliano ritu meliorique numino re-
generandis populis conseerati. Sic eniui
decebat Christianumprincipem, Cbrislianum
aniistiiem, non auriuui illecebris aut ocu-
lonirii voluplaii servi re, sed animos ad ve-
rain pielalem accendcrc.

In bis îgilur clarissimi tm ingenii monu-
mentis Iego et colligo sedulus quœ augusli
Delphini nostri studia amœniora eliïciant,

eumquesponte eurrenlem, adliibilis quoque
majorem exemplis,ad virtutem instimulent.
Hic Peppinus, hic Carolus, Francici imperii
ec nominjs decus, arma et concilia expe-
diunt, pugnanl, sternunt liostes, fusis ac
perdomitis parcunt; nec sibi, sed Cbristo
vincunt.

Tuuin itaque ingenium , tuam ubique,
princeps, pielalem amplector; nec publicam
tantum regum atque imperalorum, sed pri-
vatam eliam tua? familire historiam recolo
tubens, ac décora suspicio inclytae genlis,
nova virtutum tuarum luce conspicuœ. Tu
ergo nie, princeps illustrissime, bis sœpe
muneribus donatum velis ; tu meam erga le

propeosissiraam volunialem ©quo aniroo,
ut lacis, accipias; meque libi addictissimum
solila benignitate ac benevolentia complec-
lare. Vale.

In regia San Gcrmana, p'rid. Kal. Dccemb.
an. Doiu. 1674.

primée à Mont
dait.

cl la bulle qui le <! ,\ »«

dont vous m avez envoyé
iliée seulement à Home.

La bulle (125)
ropio a été pu
Nous ne nous tenons point obligés en France
à de pareilles constitutions, jusqu'à ce qu'el-

les soient envoyées aux ordinaires, pour
être publiées par tous les dioeèsesj ce qui
n'a point été l'ait dans celle occasion. Ainsi
cette bulle n'est pas obligatoire pour nous

;

el ceux qui savent un peu les maximes en
sont d'accord. Néanmoins, si l'on voit que
les simples soient scandalisés de nous voir
lire celle version, et qu'on ne croie pas pou-
voir suffisamment lever ce scandale en
expliquant son intention, je conseillerais

plutôt de lire la version du P. Amclote,
approuvée par feu M. de Paris ; parce que
encore qu'elle ne soit ni si agréable, ni peut-
être si claire en quelques endroits, on y
trouve néanmoins toute la substance du
texte sacré, et c'est ce qui soutient l'âme. Je
vois avec regret que quelques-uns atl'ectent

de lire une certaine version, plus a cause des
traducteurs, qu'à cause de Dieu qui parle;

et paraissent plus louches de ce qui vient du
génie ou de l'éloquence do t'interprète, que
des choses mêmes. J'aime, pour moi, qu'on
respecte, qu'on goûte et qu'on aime, dans
les versions les plus simples, la sainte vérité

de Dieu.
Si la version de Mons a quelque chose do

blâmable, c'est principalement qu'elleall'eclo

trop de politesse, et qu'elle veut faire trou-

ver, dans la traduction, un agrément que le

Saint-Esprit a dédaigné dans l'original. Ai-
mons la parole de Dieu pour elle-même ;

que ce soit la vérité qui nous touche, et non
les ornements dont les hommes éloquents
l'auront parée. La Iraduction deMons aurait

eu quelque chose de plus vénérable et do
plus conforme à la gravité de l'original, si

on l'avait l'aile un peu plus simple, et si les

traducteurs eussent moins mêlé leur indus-

trie, el l'élégance naturelle de leur esprit, h

la parole de Dieu. Je ne crois [tas pourtant

qu'on puisse dire sans témérité que la lec-

ture en soit défendue dans les diocèses où. les

ordinaires n'ont point l'ait de semblables dé-

fenses ; et, sans la considération que j'ai

remarquée du scandale des simples, j'en

permettrais la lecture sans difficulté.

A Saint-Germain, ce 1
er décembre lG7k.

ratit, <li ttis inscriplionilus exornavii. Dh iis omni-
l <i vide Monuinenla l'ndeibornensia, ;il> ipso in ln-
c*m .«lu-., et sarpe récusa. lime operi aluidii in
< pisttd.i Buwtttiiug, i ec on Fur&temheigii carmini-
t"js, rpiœ ipvj mi- r liujns «vi «!:>! issimos poêlas

<•' ;»it»i mciuciunt. ttpistoiahi de fidti Exposiiioite
Oo:iciomei.«em scripsit; .;u.m sucra reluiiuius,
XVI», p. b*. (Edii.de Ver*.\

ondom
i

|!±2)JJnam.es Uogerins Turckius, Sli. deusis prie- m
,,M "s

i
Pa C;;

•
is :'t Muna-ieren is canooi-

eus : ojns opora poelica reperies in libro cura piin-

citiis Ferdinandi Fiirst mberg'i ed (o, cui tilulum

f cil : Septem illuslrium virorum Poemaïa.
{["lô) AuujiCulu-, t{< D Pa.îf.i borna a ! iui!ur

(J2t) Germa!, iic iîinius, in ejusdem vocabuli cc-

m il ai h.

i) il h
1

gît < I ii b ref <'n P>pc
(:i.\w. ii IraaucJion du Nouumii

me ;i .Mou-, (lùlii. de Yvis.)

Alexandre Vil

Tesl'iiient, im-
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LETTRE XXX.
AU UÊME.

// lui parle de lu manière forte cl puissante

dont J)ieu sait agir pour gagner les cœurs:

lui explique en quoi consiste la droiture du
cœur, cl ce qu'il faut [-tire pour Vacquérir;
se, plaint de ce que le maréchal l'avait

soupçonné d'être changé à son égard.

Il y a si longtemps que je n'ai eu de vos

nouvelles, que je ne puis plus larder à vous

on demander. J attends <pio Dieu vous con-
tinue 8( s miséricordes, et je n'en doute pas :

car ii étend ses hontes jusqu'à l'infini ; et il

tie vous quittera pas qu'il ne vous ait mis
entièrement sous le joug. Sa main est forte

et puissante, et il sait bien attirerceux qu'il

entreprend : mais il les soutient en même
temps; et enfin il fait si bien, qu'il gagne
tout à fait les cœurs. 11 faut souvent se don-
ner à lui pour le prier d'exercer sur nous
sa puissance miséricordieuse, et de nous
tourner de tant de côtés, qu'à la fin nous
nous trouvions ajustés parfaitement à la

vérité, qui est notre règle, et qui l'ail notre

droiture. Ceux qui sont droits vous aiment,

dit l'Epouse dans le Cantique (i, 3) : car

ceux qui sont droits aiment la règle, ceux
qui sont droits aiment la justice et la vérité ;

et tout cela c'est Dieu même. Mais pour
ajuster avec, celte rè^le si simple et si

droite, notre cœur si étrangement dépravé,

que ne faut-il point souffrir, et quels efforts

ne faut-il point Eure ? Il faut aller assuré-

ment jusqu'à nous briser, et à ne plus rien

laisser en son entier dans nos premières
inclinations. C'est le changement de la

droite du Très-Haut ; c'est ce qu'il a entre-

pris de faire en vous; c'est ce qu'il achè-

vera si vous êtes fidèle à sa grâce, qui vous
a prévenu si abondamment.

Mandez-moi, je vous supplie, si la longue
solitude ne vous abat point, et si votre es-

prit demeure dans la même assiette, et ce

que vous laites pour vous soutenir, et pour
empêcher que l'ennui ne gagne. Une étin-

celle d'amour de Dieu est capable de soute-

nir un cœur durant toute l'éternité. Dites-

moi comme vous êtes, et, je vous prie, ne
croyez jamais que je change pour vous. J'ai

toujours un peu sur le cœur le soupçon que
vous en eûtes : et qu'auriez-vous lait qui

me fit changer ? Quoil parce que vous êtes

moins au monde, et par conséquent plus à

Dieu, je serais changé à votre égard 1 Cela

pourrait -il tomber dans l'esprit d'un

homme qui sait si bien (pie les disgrâces

du monde sont des grâces du ciel des plus

précieuses ? Priez pour moi, je vous en sup-
plie ; remerciez-le des miséricordes q l'il

fait si abondamment à ma sœur Louise de la

Miséricorde (120).

À Saint-Germain, ce 19 mars 1G73.

LETTRE XXXI.
A DOM MABILLOX, RELIGIEUX liÉNÉMCTÏV.

Jl lui témoigne la satisfaction qu'il aura uc

le posséder quelque temps à Suinl-Germain-

en-Laye.

J'ai une joie extrême de ce que nous

pourrons vous tenir ici quelque temps. Je

vous supplie de témoigner a vos pères l'o-

bligation que je leur ai de m'accorder celle

grâce. Les pères des Loges vous recevront

avec plaisir : vous y serez très-bien logé, et

en état de faire tout ce qui sera nécessaire

pour votre santé. Si vous avez besoin de

médecins, nous vous en donnerons de très-

affectionnés, qui ne vous importuneront pas

et qui vous soulageront. Loin de vous fati-

guer l'esprit, nous songerons à vous diver-

tir ; et votre divertissement sera notre

utilité. Venez donc quand il vous plaira ;

le plus tôt sera le meilleur. Dites à M. de

Cordemoy tout ce qui vous sera nécessaire ;

on y donnera l'ordre qu'il faut. Je suis de tout

mon cœur votre très-humble, etc.

A Saint-Germain, ce 28 mai 1675.

LETTRE XXXII.

AU MARÉCHAL DE BELLEFONDS.

Sur la maladie de son fils, et les leçons que

Dieu donne aux hommes dans de pareilles

épreuics, et sur les dispositions que deman-

dait l'affaire dont le prélat s'était trouvé

chargé.

Je viens de voir M. votre fils, qui, Dieu
merci, est sans fièvre, le pouls fort réglé,

nulle chaleur ; et qui même, à ce que je

vois, n'est pas si faible qu'on le devrait

craindre après une si grande maladie. 1. y a

eu des jours d'une extrême inquiétude.

Dieu a voulu se contenter de votre sou-

mission, et sans en venir à l'eiret, il a reçu

votre sacrifice. Vous savez ce que veulent

dire de telles épreuves. Il remue le cœur
dans le plus sensible ; il l'ail voir la sépa-

ration toute prochaine : après, il rend tout

d'un coup ce qu'il semblait vouloir oter :

afin qu'on sente mieux de qui on le tient, et

de qui on possède dorénavant ce qu'on a

d'une autre sorte. Il faut souvent songer,

durant ces éiats, à cette leçon de saint Paul

{à Cor. vu, 29, 30,31) : Le temps est court :

que ceux qui pleurent soient comme ne pleu-

rant pas, et ceux qui se réjouissent comme
ne se réjouissant pas; caria figure de ce

monde passe. 11 faut avoirdesenlanls comme
ne les ayant pas pour soi : mais songer que
celui qui leur donne l'être les met entre les

mains de leurs parents, pour leur donner le

digne emploi de lui nourrir et de lui former

des serviteurs, du reste, les regarder comme
c.ant à Dieu, et D n à nous. Car qu'avons-

nous à nous, nous qui ne sommes pas à

nous-mêmes ? Et plut à Dieu que cemme en

effet nous sommes au Seigneur, nous nous

donnions à lui de tout notre cœur, rompant
peu à peu tous les liens par lesquels nous

tenons à nous-mêmes.
Que je vous ai souhaité souvent parmi tou-

tes les choses qui se sont passées, et qu'une

(IS6) Madame (!c la Vallière; c'éiail le nom de nligion qu'elle avait pris en se faisant Carmélite
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mversalion arec roua m'au-

rait étî d'un grand secours] J'ai eucentfois

envie le tous écrire : mais outre qu'on craint

3 iour ce qu'on expose su hasard que
comvnl les lettres, on s'explique toujours

do 1 1 h larfaitemenl par celte voie

r . /Dieu pour moi, je vous en conjure;

et priez le qu il me délivre du plus grand

poids «loui un homme puisse ôtre chargé,

ou qu' l fasse mourir tout l'homme en moi,

pour n'agir que par lui seul. Dieu merci, je

n'ai pas en ore songé, durant tout le cours

de celte affaire (127), que je fusse au monde:
mais ce n'est pas tout; il faudrait ôtre comme
un saint Ambruise, un vrai homme-dieu, un
homme de l'autre vie, où tout parlât, dont
tous les mots fussent les oracles du Saint-

Esprit, dont toute la conduite fût céleste.

Dieu choisit ce qui n'est pas, pour détruire

ce qui est ( / Cor. i, 28) : mais il faut donc
n'être pas; c'est-à-dire n'être rien du tout

à ses yeux, vide (Je soi-même et plein de
Dieu. Priez, je vous en conjure: donnez-
moi de vos nouvelles. Ma sœur Louise delà
Miséricorde a entin achevé son sacrifice : c'est

un miracle de la grâce. Recommandez-moi
aux prières de M. de Grenoble

;
j'entends

tous les jours de lui des merveilles. 11 fau-
dra bien quelque jour faire pénitence, à son
exemple.
A Saint-Germain, ce 20 juin 1675.

LETTRE XXXIII.

A LOUIS XIV.

Sur les caractères d'une véritable conversion,
et les dispositions nécessaires pour y par-
venir (128).

Sire,

Le jour de la Pentecôte approche, où Vo-
tre Majesté a résolu de communier. Quoique
j • ne doute pas qu'elle ne songe sérieuse-
ment à ce qu'elle a promis a Dieu, comme
elle m'a commandé de l'en faire souvenir,
voici le temps que je me sens le plus obligé
de le faire. Songez, Sire, que vous ne pou-
vez être véritablement converti, si vous ne
travaillez à ôter de votre cœur, non-seule-
ment le péché, mais la cause qui vous y
porte. La conversion véritable ne se con-
tente pas seulement d'abattre les fruits de
mort, comme parle l'Ecriture (Rom. vu, 5),

c'est-à-dire les péchés ; mais elle va jusqu'à
la racine, qui les ferait repousser infailli-

blement si elle n'était arrachée. Ce n'est pas
i ouvrage d'un jour, je le confesse; mais
plus cet ouvrage est long et difficile, plus il

y faut travailler. Votre Majesté ne croirait
pas s'être assurée d'une place rebelle, tant
que l'auteur des mouvements y demeurerait
en crédit. Ainsijamais votre cœur ne sera

(1-27; Il paraît qu'il s'agit ici des avis qu'il avait
donnés au roi, au sujet de Aline de Montespan et
* - exhorta io..s qu'il Lisait à celte daine, pour la
porter à mener une vie via ment chrétienne. Les
lettres suivantes éclaiircironi ce l'ail.

128) Oue li lie est sans <l»le dans l'original
;

mais il es4 évident qu'elle ap.écéJc la suivante,

paisiblement à Dieu, tant que cet amour
violent, qui vous a si longtemps séparé de
lui, j régnera.
Cependant, Sire, c'est ce cœur que Dieu

demande. Votre Majesté a vu les termes
avec lesquels il nous commande de le lui don-
ner tout entier: elle m'a promis de les lire

et de les relire souvent. Je vous envoie
encore, Sire, d'autres paroles de ce môme
Dieu, qui ne sont pas moins pressan-
tes, et que je supplie Votre Majesté de met-
tre avec les premières. Je les ai données à

Mme de Montespan, et elles lui ont fait ver-
ser beaucoup de larmes. Et certainement,
Sire, il n'y a point de plus juste sujet de
pleurer, que de sentir qu'on a engagea la

créature un cœur que Dieu veut avoir. Qu'il

est malaisé de se retirer d'un si malheureux
et si funeste engagement ! Mais cependant,
Sire, il le faut, ou il n'y a [joint de salut à

espérer. Jésus -Christ, que vous recevrez,

vous en donnera la force, comme il vous en
a déjà donné le désir.

Je ne demande pas, Sire, que vous étei-

gniez en un instant une flamme si violente ;

ce serait vous demander l'impossible: mais.
Sire, lâchez peu à peu de la diminuer ; crai-

gnez de l'entretenir. Tournez votre cœur à
Dieu

;
pensez souvent à l'obligation que

vous avez de l'aimer de toutes vos forces, et

au malheureux état d'un cœur qui, en s'alta-

chant à la créature, par là se rend incapable
de se donner tout à fait à Dieu, à qui il se
doit.

J'espère, Sire, que tant de grands objets

qui vont tous les jours de plus en plus oc-
cuper Votre Majesté, serviront beaucoup à
la guérir. On ne parle que de la beauté de
vos troupes, et dece qu'elles sont capables
d'exécuter sous un aussi grand conducteur :

et moi, Sire, pendant ce temps, je songe se-
crètement en moi-même à une guerre bien
plus importante, et à une victoire bien plus
difficile que Dieu vous propose.

Méditez, Sire, cette parole du Fils de
Dieu : elle semble être prononcée pour les

grands rois et pour les conquérants : Que
sert à l'homme, dit-il (Marc, vin, 3G, 37), de
gagner tout le monde, si cependant il perd son
dme Y et quel gain pourra le récompenser d'une
perle si considérable? Que vous servirait,

Sire, d'être redouté et victorieux au dehors,
si vous êtes au dedans vaincu et captif?

Priez donc Dieu qu'il vous affranchisse ; je

l'en prie sans cesse de tout mon cœur. Mes
inquiétudes pour votre salut redoublent de

jour en jour, parce que je vois tous les

jours, de plus en plus, quels sont vos pé-
rils.

Sire, accordez-moi une grâce : ordonnez
auP.de la Chaise de me mander quelque
chose de l'état où vous vous trouvez. Je

également adressée à Lo.iis XIV; cl tous les fails

nous assurent qu'elle l'ut en v.. y e en 1675, lorsque

le roi commandait en personne ses armées des

Pays-Bas. Cependant, comme nous ne pourrions

marquer le temps précis où elle .i été écrite, irus
avi ns pris If parti de réti.ùr ces de x lettres, qu'on

scia bien a >c de lire mois uileirujilion.
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serai heureux, Sire, si j'apprends de lui que
l'éloignement et les occupations commen-
cent à faire le bon effet que nous avons es-

péré. C'est ici un temps précieux. Loin des
périls el des occasions, vous pouvez plus

tranquillement consulter vos besoins, for-

mer vos résolutions et régler voire conduite.
Dieu veuille bénir Votre Majesté, Dieu
veuille lui donner la victoire ; et par la vic-

toire, la paix au dedans et au dehors! Plus
Votre Majesté donnera sincèrement son cœur
à Dieu, plus elle mettra en lui seul son at-

tache et sa confiance; plus aussi elle sera

protégée de sa main toute-puissante.

Je vois, autant que je puis, Mme de Mon-
tes pan, comme Votre Majesté me l'a com-
mandé. Je la trouve assez tranquille : elle

s'occupe beaucoup aux bonnes œuvres ; et

je la vois fort touchée des vérités que je lui

propose, qui sont les mêmes que je dis aussi
à Votre Majesté. Dieu veuille vous les mettre
à fous deux dans le fond du cœur, et achever
son ouvrage; afin que tant de larmes, faut
de violences, tant d'efforts que vous avez
faits sur vous-mêmes, ne soient pas inu-
tiles.

Je ne dis rien à Votre Majesté de Mgr le

Dauphin : M. de Montausier lui rend un fi-

dèle compte de l'état de sa santé, qui, Dieu
merci, est parfaite. On exécute bien ce que
Autre Majesté a ordonné en parlant ; et il

me semble que Mgr le Dauphin a dessein,
plus que jamais, de profiter de ce qu'elle lui

a dit. Dieu, Sire, bénira en lout Autre Ma-
jesté, si elle lui est fidèle. Je suis, avec un
respect el une soumission profonje, Sire, de
Votre Majesté,
Le très-humble, très-obéissant, et très-

fidèle sujet et serviteur,

t J. Bénigne, anc. év. de Condom.

LETTRE XXXI V.

AU MÊME.

Lois que Dieu prescrit au prince charge' de
gouverner son peuple. — Obligation qui
lui est imposée, et motifs qui le pressent de
soulager efficacement ses sujets dans leur

misère. — Moyens que le pi élut suggère au
roi pour y réussir.

Voire Majesté m'a fait une grande grâce,

d'avoir bien voulu m'expliquer ce qu'elle

souhaite de moi, afin que je puisse ensuite
me conformer à ses ordres avec toule la li-

délité et l'exactitude possible. G'eslavec beau-
coup de raison qu'elle s'applique sérieuse-
ment à régler toute sa conduite : car après
vous être fait a vous même une si grande
violence dans une chose qui vous touche si

fort au cœur, vous n'avez garde de négliger
vos autres devoirs, où il ne s'agit pi us que de
suivre vos inclinations.

Vous êtes né, Sire, avec un amour ex-
trême pour la justice, avec une bonté et

une douceur qui ne peuvent être assez esti-

mées ; et c'est dans ces choses que Dieu a

renfermé la plus grande partie de vos de-
voirs, selon que nous l'apprenons par celle

parole de son Ecriture (Prov. xx , 28; : I.a

miséricorde cl lu justice gardent le r,->i; et

son trône est affermi et par la bonté el par
la clémence Vous devez donc considérer,
Sire, que le trône que vous remplissez est à

Dieu, que vous y tenez sa place, et que vous
y devez régner selon ses lois. Les lois qu'il

vous a données sont que, parmi vos sujets,

voire puissance ne soit formidable qu'aux
méchants; et que vos autres sujets puissent
vivre en paix et en repos, en vous rendant
obéissance. Vos peuples s'attendent, Sire, h
vous voir pratiquer plus que jamais ces lois

que l'Ecriture vous donne. La haute profes-
sion que Vo're Majesté a faite, de vouloir
changer dans sa vie ce qui déplaisait à Dieu,
les a remplis de consolation : elle leur per-
suade que Notre Majesté, se donnant à Dieu,
se rendra plus que jamais attentive à l'obli-

gation très-étroite qu'il vous impose de
veiller à leur misère; et c'est de là qu'ils
espèrent le soulagement dont ils ont un be-
soin extrême.

Je n'ignore pas, Sire, combien il est diffi-

cile de leur donner ce soulagement au mi-
lieu d'une grande guerre, où vous êtes
obligé à des dépenses si extraordinaires ,

et pour résister à vos ennemis et pour con-
server vos alliés. Mais la guerre qui oblige
Votre Majesté à de si grandes dépenses l'o-

blige en même temps à ne laisser pas acca-
bler le peuple, par qui seul elle les peuï
soutenir. Ainsi leur soulagement est aussi
nécessaire pour votre service que pour leur
repos. Votre Majesté ne l'ignore pas; et
pour lui dire sur ce fondement ce que je
crois être de son obligation précise et indis-

p nsable, elle doit, avant toutes choses, s'ap-
pliquer à connaître à fond les misères des
provinces, et surtout ce'qu'elles ont à souf-
frir sans que Votre Majesté en profite, tant
par les désordres des gens de guerre, que
par les frais qui se font à lever la taille, qui
vont à des excès incroyables. Quoique Voire
Majesté sache bien, sans doute, combien en
toutes ces choses il se commet d'injustices
el de piberies ; ce qui soutient vos peuples,
c'est, Sire, qu'ils ne peuvent se persuader
que Votre Majesté sache tout;el ils espè-
rent que l'application qu'elle a fait paraître

pour les choses de son salut, l'obligera à

approfondir une matière si nécessaire.

11 n'est pas possible que de si grands
maux, qui sont capables d'abîmer l'Eiat,

soient sans remède ; autrement tout serait

perdu sans ressource. Mais ces remèdes ne
se peuvent trouver qu'avec beaucoup de soin
et de patience : car il est malaisé d'imaginer
des expédients praticables; et ce n'est pas à

moi à discourir sur ces choses. Mais ce que
je sais irès-certaiuemenl, c'est que si Votre
Majesté témoigne persevéramment qu'elle

veut la chose; si malgré la difficulté qui se

Trouvera dans le détail, elle persiste invinci-

blement à vouloir qu'on cherche; si en-
fin elle l'ail sentir, comme elle le sail très-

bien faire, qu'elle ne veut point être trompée
sur ce sujet, et qu'elle ne se contentera que
de choses solides et effectives; ceux à qui
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es ulion se plieront h ses vo- de tontes vos oblfgations celle qui esl mm
loutés, i . ; urneronl loul (eur r-sprità la sa- doute la plus essentielle; et Votre Majesté
lis lire dans la plus juste iuclinalion qu'elle me pardonnera si j'appuie tant sur ce su-
puisse jamais avoir. jet-la, qui est le plus important de ions.

Au reste, Votre Majesté, Sire, doit être Je sais que la pais est le vrai temps d'accom-
que, quelque bonne intention que plir parfaitement toutes ces choses: mais

puissent avoir ceux qui la servent, pour le comme la nécessité de faire ci de soutenir
soulagement de ses peuples, elle n'égalera une grande guerre exige qu'on s'applique à
jeun vôtre. Les bons rois sont les vrais ménager les forces dos peuples, je ne doute
pèresdes peuples; ils les aiment naturelle- point, Sire, que Votre Majesté ue le lasse
ment : leur glo iv et leur intérêt le plus es- plus que jamais ; et que dans le prochain
s miel est de les conserver et de leur bien quartier d'hiver, aussi bien qu'en toute au-
faire;el les autres n'iront jamais en cela si tre chose, on ne voie naître do vos soins
avant queux. C'est donc Votre Majesté qui, et do votre compassion tous les Liens
par la force invincible avec laquelle elle que pourra permettre la condition des

ulra ce soulagement, fera naître un désir temps. C'est, Sire, ce que Dieu vous or-
semblable en ceux qu'elle emploie: en no donne, et ce qu'il demande d'autant plus de
se lassant point de chercher et de pénétrer, vous, qu'il vous a donné toutes les qualités
elle verra sortir ce qui sera utile effective- nécessaires pour exécuter un si beau des-
ment. La connaissance qu'elle a des affaires sein : pénétration, fermeté, bonté, douceur

,

de son Etat, et son jugement exquis, lui fera autorité, patience, vigilance, assiduité au
démêler ce qui sera solide et réel, d'avec ce travail. La gloire en soit à Dieu, qui vous a
qui ne scia qu apparent. Ainsi les maux de fait tous ces dons, et qui vous en deman-
I Liât seront en chemin de guérir; et les en- fiera compte. Vous avez toutes ces qualités

;
nemis qui n espèrent qu aux désordres que et jamais il n'y a eu de règne où les peuples
causera I impuissance de vos peuples, se aient plus de droit d'espérer qu'ils seront
varront déchus de cette espérance. Si cela heureux, que sous le vôtre. Priez, Sire, ce
arrive. Sire, y aura-t-il jamais ni un prince grand Dieu qu'il vous fasse celte grâce, et
pus heureux que vous, ni un règne plus que vous puissiez accomplir ce beau pré-
glorieux que le votre ? cepte t(e saint Paul (/ Tim. m, 2), qui oblige

il est arrivé souvent qu'on a dit aux rois les rois h faire vivre les peuples, autant
que les peuples sont plaintifs naturellement, qu'ils peuvent, doucement et paisiblement

,

et qu il n est pas possible de les contenter en toute sainteté et chasteté,
quoi qu on fasse. Sans remonter bien loin Nous travaillerons cependant à mettre
dans I histoire des siècles passés, le nôtre a Mur le Dauphin en état de vous succé-
vu Henri IV, son aïeul, qui, par sa bonté in- der et de profiter de vos exemples. Nous
gemeuse et persévérante à chercher les re-

| e faisons souvent souvenir de la lettre
modes des maux de 1 Etat, avait trouvé le si instructive que Votre Majesté lui a écrite,
moyen de rendre ics peuples heureux, et de i) |a lit et relit avec celle qui a suivi, si
leur faire sentir et avouer leur bonheur, puissante pour imprimer dans son esprit les
Aussi en élait-il aime jusqu'à la passion; et, instructions de la première. 11 me semble
uaus le temps de sa mort, on vit partout le qu-i] s'etïbrce de bonne foi d'en profiter: et
royaume et dans toutes les familles, je ne en effet, je remarque quelque chose de plus
d;s pas I élonnement, I horreur et l'indigna- sérieux dans sa conduite. Je prie Dieu sans
lion que devait inspirer un coup si sou- relâche, qu'il donne à Votre Majesté et à lui
dam et si exécrable, mais une désolation pa- ses saintes bénédictions; et qu'il conserve
reille h celle que cause la perte d'un bon voire santé ,j a us ce temps étrange, qui nous
père a sesenfants.il n'y a personne de nous donne tant d'inquiétudes Dieu a tous les
qui ne se souuenne d'avoir ouï souvent ra- temps dans sa main, et s'en sert pour avan-
conter ce gémissement universel à son père Cer et pour retarder , ainsi qu'il lui plaît,
ou a son grand-père, et qui n'ait encore le l'exécution des desseins des hommes. Il faut
cœur attendri de ce qu il a ouï réciter des adorer en tout ses volontés saintes et ap-
bonlés de ce grand roi envers son peuple

, prendre à le servir pour l'amour delui-
et de I amour extrême de son peuple envers môme.
lui. C'est ainsi qu'il avait gagné les cœurs; j supplie Votre Majesté de me pardon-
el s il avait ote de sa vie la tache que Votre ner telle longue lettre : jamais je n'aurais
Majesté vient d effacer, sa gloire serait ac- u la hardiesse de lui parler de ces choses

,

complie,et on pourrait le proposer comme le s j elle ne me l'avait expressément com-
roouèlc d un roi parfait. Ce n'est point flatter mandé. Je lui dis les choses en général, et
Votre Majesté, que de lui dire qu'elle est

j c lui en laisse faire l'application, .suivant
neeaveede plus grandes qualités que lui. que Dieu l'inspirera. Je suis avec un res-
Uui bire, vous êtes ne pour attirer de loin .,ect et une dépendance absolue, aussi bien
ci de près

1 amour et le respect de tous vos qu'avec une ardeur et un zèle extrême, etc.
-eupies Vous devez vous proposer ce digne A Saint-Germain, ce 10 juillet 1675.
oujei, Ue n être redoute que des ennemis do
i Etat et de ceux qui font le mal. Que tout le
leste vous aime, mette en vous sa consola- —
Uon et son espérance, cl reçoive de votre
bonté le soulagement de ses maux. C'est là
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en 1675(129).

Quelle est la dévotion du roi?
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soumission que lanl do peuples rendent aux
princes.

L'essentielle obligation que la loi impose
à l'homme, c'est d'aimer Dieu de tout son
cœur, comme la source de tout son être et

de tout son bien, et de ne ri >u aimer qui
ne se rapporte à lui. C'est à quoi doil ten-

dre toute la vie chrétienne; et on n'a ni

piété véritnble, ni pénitence sincère, tant

qu'on ne se met point en état, et qu'on n'a

point le désir de l'aire régner en soi-même
un tel amour. En cet amour consiste la

vraie vie, selon que Noire-Seigneur l'a en-
seigné dans son Evangile.

Cet amour n'est autre chose qu'une vo-
lonté ferme et constante de plaire à Dieu, de
se conformer entièrement à ses ordres, et

d'arracher de son cœur tout ce qui lui dé-
plaît, quand il en devrait coûter la vie.

Cet amour nous doit faire aimer notre pro-
chain comme nous-mêmes, selon le pré-
cepte Je f'Evang'le [Mat th. xxn, 39) ; ce qui
nous oblige à lui procurer tout le Lien pos-
sible, chacun selon son étal.

Un roi peut pratiquer cet amour de Dieu
et du prochain, à tous les moments de sa vie;

et, loin d'être détourné par là de ses occu-
pations, cet amour les lui fera faire avec fer-

meté, avec douceur, avec une consolation

intérieure, et un repos de conscience qui
jiasse toutes les joies de la terre.

Ainsi aimer Dieu, à un roi, ce n'est rien

faire d'extraordinaire ; mais c'est faire tout

ce que son devoir exige de lui, pour l'amour
de celui qui le fait régner

Un roi qui aime Dieu, le veut faire régner
dans son royaume comme le véritable sou-

verain, dont les rois ne sont que les lieute-

nants ; et en lui soumettant sa volonté, il lui

soumet en même temps les volontés de tous

ses sujets, autant qu'elles dépendent de la

sienne.

Il protège la religion en toutes choses;
et il connaît, en protégeant la religion, q ( <e

e'est la religion qui le piolége lui-même,
puisqu'elle lait le plus puissant motif de la

(129) Colle instruction élanl relative aux il ux

lettres qu'on vient de lire, nous avons cru ne pou-

voir lui assigner une p!a<e plus convenable que

celle que nous lui donnons. Le le- leur l,ra i-ai.s

doute av< c plaisir quelques aneeiloies qui oui irait

à celte insluclion, elqui soûl rapportées carrai, bé

Ledieu, secrétaire de liossuei.

i On ue peut douter, > dii-il, « que cette re\jle de vie

n'ait éié donnée au roi par M. de Condom, api es

l'éclat de l'éloignement de Mme de Moutespan, à

Pâques t6"7n
;

puisque alors le rt»i éla l à lamée
entretint un commerce suivi de letu<'s avec ce pié-

lai, jusqu'à so.i retour à la cour, qui eut les funestes

suites que j'.>i marquées ailleurs. » Ces funestes

suites, do .t parle ici M. Ledit-u, regardent les nou-

velles liai ons que le roi entretint, à son retour,

avec Mme d'. Montesp n, sous prétexte u*une amitié

liounèie, qui firent i.ienlôt évanouir ions les projets

de conversion, et se terminèrent à la naissance de

plusieurs enfants naturels, dont le comle de Tou-

louse lut du nombre.

Il aime tendrement ses peuples, à cause
de celui qui les a mis en sa main pour les

garder, et prend pour ses sujets un cœur de
père, se souvenant que Dieu, dont il tient la

place, est le Père commun de tous les hom-
mes.

Par là il reconnaît qu'il est roi pour faire

du bien, autant qu'il peut, à tout l'univers,

et principalement à tous ses sujets; et que
c'est là le plus bel effet de sa puissance.

Ainsi ce n'est qu'à regret qu'il est con-
traint de faire du mal à quelqu'un : par son
inclination, il préférerait toujours laclémence
à la justice, s'il n'était forcé à exercer une
juste sévérité pour retenir ses sujets dans
leur devoir.

Il n'en vient aux rigueurs extrêmes que
comme les médecins, lorsqu'ils coupent un
membre pour sauver le corps.

En se proposant le bien de l'Etat pour 'a

fin de ses actions, il pratique l'amour du pro-

chain dans le souverain degré ;
puisque dans

le bien de l'Etat est compris le bien et \a

repos d'une infinité de peuples.
Lorsqu'il agit fortement pour soutenir

son autorité, et qu'il est jaloux de la conser-

ver, il fait un grand bien à tout le monde
;

puisqu'en maintenant celte autorité, il con-

serve le seul moyen que Dieu ait donné aux
hommes pour soutenir la tranquillité publi-

que, c'est-à-dire le plus grand bien du genre
humain.
Quand il rend la justice ou qu'il la fait

rendre exactement selon les lois, ce qui est

sa principale fonction, il conserve le bien à

un chacun, et donne quelque chose aux
hommes, qui leur est plus cher que tous les

biens etquela vie même, c'est-à-dire la liberté

et le repos, en les garantissant de toute op-

pression et de toute violence.

Quand il punit les crimes, tout le monde
lui en est obligé ; et chacun reconnaît en sa

conscience que dans ce grand débordement
de passions violentes, qu'on voit régner

parmi les hommes, il doil son repos et sa

liberté à l'autorité du prince qui réprime
les méchants.

« Le mois d'août 1701, > ajoute M. Ledieu, « on a

beaucoup, parlé à la cour de la satisfaction que Mme
la duchesse de Bourgogne témoigna avoir eue de

M. le prieur de Mariy, à qui ell* se cou essa dans

sa malade de ce temps-là. M. l'aicevèque do

Keims disait loul haut : cEUe e>t p us contente. du

« luiéquede son Jésuite. > 11 est certain que iv prieur

lui dit de grandes vérités, quMle avoua n'avoir ja-

mais sues.' Elle dit à Mgr l'evèque de Meauv qu'il

parlait bi n de Dieu, qu'elle en avait été nès-tou-

eli.e. qu'elle voulait servir Die avec plus de soin,

et qu'elle croyait que celle maladie lui avait été

envoyée pour l'en avenir.

« Ce lut à ce propos que Mgr l'evèque de Meaux
nous dit à Versailles, lu mauii Î5 d'aoùi, MM. I s

ab:>és Fleury »l Castellwi présents • J'ai aulrefos

don é au roi une instruction par écrit, où je mettais

l'amour de Dieu pour fondement de la vie cliié-

lienne. Le roi l'ayanl lue, me dP : 3 a «'»i pvUM

« cuï parler de cel \, on n-j m'en a rien di:. i
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Bn . il euineche mille

,,,! pries qui désolcnl le genre humain, et

[uellent les faibles el les pauvres, c est-a-

, ; i
,. i.i n uparl des boum es, au désespoir.

kinsi l'amour du procbain le dirige dans

relie aclion ; el il sert Dieu dans les lioni-

Dieu a confit < a sa conduite.

fait la paix , il mel un à des dé* r-

s'effroj - s is lesquels toute la terre

Dt conlrainl de faire la guerre, il la

rail avec vigueur: il empêche .ses peuples

d'être ravagés ; et se mel en étal de con-

clure une paix durable, en faisant redouter

s - forces.

Lorsqu'il soutient sa gloire, il soutient en

e bien publie; car la gloire du

prince est fornemeul et le soutien de tout

l'Etat.

S'il cultive les arts el les sciences, il pro-

cure, par ce moyen, de grands biens à son

royaume, et v répand un éclat qui l'ait ho-

norer la nation, et rejaillit sur tous les par-

ticuliers.

S'il entreprend quelque grand ouvrage,

comme des ports, de grands bâtiments et

d'autres choses semblables; outre Futilité

publique qui se trouve dans ces travaux, il

donne à son règne une gloire qui sert à en-

tretenir ce respect de la majesté royale, si

nécessaire au bien du monde.
Ainsi, quoi que lasse le prince, il peut

toujours avoir en vue le bien du prochain;

et, dans le bien du prochain, le véritable ser-

vice que Dieu exige de lui.

Par tout ce a, il paraît qu'un prince appli-

qué, autant qu'est le roi, aux affaires de la

royauté, n'a besoin, pour se l'aire saint,

que de taire, pour l'amour de Dieu, ce qu'on

fait ordinairement par un motif plus bas et

moins agréable.

Le bien public se trouve même dans les di-

vertissements honnêtes qu'il prend; puis-

qu'ils sont souvent nécessaires pour relâ-

cher un esprit qui serait accablé par le poids

des affaires, s'il n'avait quelques moments
pour se soulager."

Que fera donc le roi en se donnant à Dieu,

et que changera l-il dans sa vie? Il n'y chan-

gera que le péché; et, faisant pour Dieu

toutes ces actions, il sera saint sans rien af-

fecter d'extraordinaire.

L'amour de Dieu lui apprendra à faire

toutes choses avec mesure, et à régler tous

ses desseins par le bien public, auquel est

joint nécessairement sa satisfaction et sa

gloire.

Cet amour du bien public lui fera avoir-

tous les égards possibles ut nécessaires à

chaque particulier; parce que c'est de ces

particuliers que le public e.-t composé.
Il n'est ici question ni de longues orai-

(130) François Nazzarri, irès-dislingué par &ou

s-;<\uir el ses ccrilfi. Il est le premier auteur du
JourniU des suçants, qui lui entrepris en Italie, a

l'imitation lie telui q jî s'imprimait eu F.ance.
(tôt) Sébastieu-Josfpb du Camhnul de Pout-

ebateau, pareui du cardinal de Richelieu, £ul poui-
\u de plusieurs béaéfices, auxquels il rcuojça pour

sons, ni de lectures souvent fatigantes a qui
n\ est nas accoutumé, ni d'autres choses
semblables. On prie Dieu, allant el venant,

quand on se tourne à lui au dedans de soi.

Que le roi mette sud cœur à faire bien les

prières qu'il l'ait ordinairement: c'en sera

assez. Du reste tout ira à l'ordinaire pour
l'extérieur, excepté le seul péché, qui dérè-

ia vie, la déshonore, la trouble, el attire

des châtiments rigoureux de Dieu el en ce

monde et en l'autre. Qu'on est heureux d'ù-

ter de sa vie un si grand mal? Au surplus,

le grand changement doit être au dedans ;

et la véritable prière du roi c'est de se faire

peu à peu une douce el sainte habitude de
tourner un regard secret du côté île D eu,

qui, de sa pari, veille sur nous et nous re-

garde sans cesse pour "nous proléger, sans

quoi à chaque moment nous péririons.

LETTRE XXXV.
A M. D1KOIS, DOCTEUR EN SORBONSE.

Sur la traduction italienne de l'Exposition.

Je suis très-aise, Monsieur, de recevoir

des marques de voire cher souvenir. Les
soins que vous prenez pour notre version
sont bien obligeants. Je me repose sur vous
de toute la suite; et je m'attends que vous
me direz de quelle manière, et par quelle
sorte de présent, je pourrai reconnaître les

soins de M. l'abbé Nazzarri (130), quand son
ouvrage sera achevé. La lettre du révéren-
dissime Père maître du sacré Palais est très-

obligeante. Je vous supplie, dans l'occasion,

de m'entrelenir dans ses bonnes grâces, et

de l'assurer, de ma part, d'une e>time extra-

ordinaire. Je vous suis très-obligé des bons
sentiments que vous avez de moi

;
j'ai aussi

pour vous, Monsieur, toute l'estime possi-
ble, elsuis très-sincèrement, etc.

A Versailles, ce 23 août 1675.

LETTRE XXXVI.
EXTRAIT D'UNE LETTRE DE M. DE PONTCUA-

TEAU (131) A M. DE CASTORIE (132).

Sur le livre de l'Exposition de la foi catho-
lique.

Avez-vous lu le livre de M. de Condom?
le trouvez-vous bon? ne serait-il pas pro-

pre à être traduit en latin ? Si vous le jugez
ainsi, on pourrait le faire dire à M. de Con-
dom, et lui demander s'il ne voudrait point

en prendre lui-même le soin ; car assurément
il se trouvera honoré de ce dessein, si vous
l'avez. Mais, avant toutes choses, il faudrait

regardersi vous le trouvez bien, s'il n'y aurait

rien à changer; car on lui en pourrait pal-

ier. J'abends de vos nouvelles sur" cela.

Ce 9 octobre 1673.

vivre dans la reiraite et la pratique de la pénitence.

il mourut en 1GDU.

(15-2) Jean de ÎSeercassel, Hollandais, fut sacré

évoque de Casioiie iu partibus iufidelium, el exerça

avec beaucoup de zèle, dans les Provinces Unies,

les fonctions de vicaire apostolique. Il mourut

en 1686.
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EP1ST0LA XXXVII.

EX EPISTOLA CASTORIE5SIS AD ABBATEM
DE PONTCHATLAU ,

De libcllo Expositionis ftdei.

Exegesim fulei catholicœ, quam composuit
illustnssimus episcopus Condoraensis, cnm
magna voluplate legi : unde etiam uni dô-
mesticorum menruru, qui est vir magni in-

genii, et tuin Gallieœ lum Batavicœ linguaj

valde péri tus, eam dedi in nostrum idioma
verlendam, quod populo mihi credito non
inutile fuUirum spero. Convcrteremus hic

euradem librurn in linguam Lalinam, nisi

forsan illuslrissimus episcopus islam versio-

nem ipsevellel adornare; quod tanlo elegan-
tius ipso perficeret ,

quanlo Lalinuni ejus

eloquium puritati Gallici sermonis propius
accedit. Crastina die denuo legam istam Ëxe-
gesim, et videbosi quid sit quod mutatum
vellera : tibi istud proximo cursore indieabo.
30 octobre 1G75.

EPISTOLA XXXVIII.

CASTOB1ENSIS AD ABBATEM DE PONTCHATEAU.

De locis quibusdam Expositionis, quœ cor-
reclione vel explications quadum indigere
Castoriensis existimabat.

Relegi Exposilionem fidei catholicœ, quam
composuit iiluslrissimus episcopus Condo-
mensis. Ut mihi valde placuit cum eam ante
annos legerem, ita nunc repetita ejus lectio

me singulari afï'ecit volnplate , spemque
prœbuil. quod isla Expositio lum calholicis

tum acalholicis nos tri Belgii loret ulilis-

sima, si verlerelur in linguam Lalinam

,

nostramque vernaculam. Hœc versio jam
inchoata est et brevi absolvelur. Illara ag-
grediemur, si erudilissimus episcopus non
decrevitipse eam adornare

;
quod ex lescire

desidero. Vellem eliam iiium consuleres
Dura pagina 27 et 28 non sint aliqua mu-
tanda aut illustranda. Etenim videlur illic

primo supponi inutiles fore quas ad sanctos
preces dirigimus, si ipsi cas ignoraient : se-
cundo esse ab Ecclesia definitum nostras a

sanclis sciri orationes. Hœe duo existimo
egere nonnulla casligalione.

Pagina 58 verba Exposilionis videntur in-

sinuare quod remissionem criminum post
baplismum commissorum j lege ordinaria ,

satisfactio subsequatur; cum tamen si L m a gis

conforme insliluto Christi et moribus an-
tique Ecelesiœ, ut satisfaclio prœcedat abso-
iuiionem. Optarcm ilaque ut ea quœ para-
graphe octavo conlinentur ita scriberenlur,
ut nihil officerent praxi saluberrin œ, quû,
in sacramenlo pœnitenliœ, non relaxalur
peena œterna, nisi poslquam pœna tempo-
rales islam indulgentiam aliquatenus pro-
meruerint. Dignaberis haoc illustrissimo
episcopo insinuare, et una meam ipsi testai i

observanliam.
28 novemb. 1075.

RES DVKivs: s

EPISTOLA XXXIX.

nu

EX EPISTOLA CASTORIENSIS AD ABBATEtf De
PONTCHATEAU.

Virlutes Condomcnsis prœdicat.

Non polui tain cilo atq e animo deslina-
veram, relegere eruditum libellum illustris-

simi Condomensis episcopi, eujus humanits-
tem, ante annos mihi exhibilam, reeordari
non possum ; (juin eximias ejus di>lc.s. ae
prœsertira eminentem eruditionem, summaa
junctam modestiœ, suscipiaui alque collau-
dem.

12 décembre 1673.

LETTRE XL.

DE L'ABBÉ DE PONTCHATEAU A M. DE CASTOIUK.

Sur M. de Condom.

J'ai reçu votre lettre du 12 de ce mois : et

comme j'avais aussi reçu les précédentes,
j'avais fait un extrait de ce qui regarde le

livre de M. de Condom, que je lui ai fait

donner. Mais je n'ai pas encore eu réponse,
.parce que la cour est présentement à Saint-
Germain. En attendant, je vous dirai qu'il

traduit son livre en latin : je ne sais pus s'il

sera en état d'être bientôt imprimé.
Ce 28 décembre 1675.

LETTRE XLI.

AU MÊME.

Sur un Mémoire de M. de Condom, et autres

points relatifs au livre de l'Exposition.

Je reçus hier au soir le Mémoire de M. do
Condom, dont je vous envoie une copie ;

parce que l'original est de si gros caractère,

qu'il tient dix ou douze pages, au lien de

trois dans lesquelles je l'ai réduit. Il n*est

point signé de lui; et comme vous ne lui

aviez pas écrit, il s'est servi de la même voie

pour répondre à vos remarques, il attend

donc présentement votre pensée, c'est-à-dire

si vous souhaitez qu'il vous envoie sa tra-

duction latine pour la faire imprimer : car

ce qu'il dit, qu'on la fera peut-être à Rome,
ne doit pas en empêcher. Il me semble donc
qu'il serait bon que vous prissiez la peine

de lui écrire sur ce Mémoire, et lui deman-
der son livre pour le faire imprimer. Je sou-

haiterais que vous lui eussiez fait présenter

un des vôtres, De cultu sanctorum, etc. Si

vous le souhaitez, vous n'avez qu'à lui en

parler dans votre lettre; et je lui ferai don-
ner le mien en lui donnant votre lettre. Mais

si vous lui écrivez, ne parlez point par qui

vous avez reçu son Mémoire, parce que je

n'ai pas de commerce immédiat avec lui : et

c'a été par M. Arnaud et par un de nos amis
que je lui ai fait remettre le Mémoire de vos

difficultés, auquel j'avais ajouté un extrait

de ce que vous m'aviez mandé d'obligeant

pour la personne do M. de Condom.
Ce 23 janvier 1676.
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Quod illustrlsslmus episcopus TrajocU nsis

me tain ainauier lamque honorifice sen-

ti;ii. id ego ex animo gaudeo, atque ejus bu-

manitati acceplucn fero.Quod meuin de Expo-
/.,/. î libellura lantopere probet , ac

,. ivka lingua interprelandum curet, id ipsi

libello venemeulissiino gratulor, gralissi-

mumque habeo laudari illu n ab eo antistite

quem orani honore atque amore prosequor ;

alque uuum exisliiuo Ecclesiœ Balavicœ,

graritate, prudentia, doctrine et aposlolica

; itate, bis roiserrimis lemporibus susten-

landea divina Prbvidentia nalum. De inler-

pretalione vero Laiina, jam a mesignificatum

csl quo in loco res sil, atque ea de re ejus
- ectosenlentiam.Observaiionesiu ipsum

Mhélium accepi lubens, neque me ab ejus

mente iliscessisse puto.

Pagina 25, 2G, 27, 23 et 29 id ago primo,

utsisanclis nostrarum precum notilia tri-

buatur, certain ait oihil eis supra crealurœ
sortem attribui : secundo, ut certum quoque
sit , de mcdiis quibus eliam noliliam ba-
beant, nihil esse ab Ecclesia definilum. Kern

ipsam ab Ecclesia esse aperle deûnitam, aut

ullum ejus exslare decreluin quo ea sanclis

notilia tribuatur, vel ea sublala judicelur

nostras ad eos preces esse inutiles, nuilibia
rue est dictum.
Quanquam eam noliliam sanctis non de-

negandam, si non aperlissîma Ecclesiœ defî-

nilione, lirmissima tamen Palrum uaditione

ccrlum puto. 1s enim est communis fidelium

sensus ab ipsa anli([uitale omnibus indilus,

ul in ipsis precibus sauctos alloquamur lau-

quam audientes et intelligentes. Eo nempe
spécial probata illa Augustino et miraculo
continua la piaj mulieris deprecatio : « Sancte
martyr, meuin dolorem vides, m El ilerum :

« Quare plangam vides (133).» Eodem quo-
que pertinet îllud Gregorii ilieologi ad Allia-

nasium atque I3asi!ium (134-} : « Tu vero, o

divinum caput, de allô me respice, )> et cae-

tera in eamdem senlentiam. Gregorius quo-
que Nyssenus Theodorum usarljrem orat

(135}, ul noslris i'eslis inlersil ; multaque
cumeoagit, quae nisi sentienlem affari se

pu tel, non modo frigida, sed etiam inepta

suit. Paulinus vero, a sancto Felice in lu-

mine Christi res noslras cemi sœpissime
commémorai (130). Hieronymus item atque
alii Paires, nemine, quod sciam, discrepante,

sanclorum ca in re scienliœ favent : ut utra-

que senlentia, et quod orandi sint sancti,

et quod nos oran les audiant, eodem ad nos le-

nore, eadem traiiilione devenisse videatur.

Eam ergo senlentiam quœscientiam sanctis
tribuit, cuin li;Jei catbolitœ magis congrus

t

accerlissima Palrum consensione nrmelur,
mihi explicaudam polissimum alque illus-
trandaiu duxi : sic tamen ul al) Ecclesia ex-
presse deûnitam neque dixerim neque sup-

(133) S. Ait, , Berna. 324, t. Y.
(131) Oral. 20 et 21, t. I.
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posuerim : verum ea de re ponitus lacendum
censui. Ai si «pus vel a sauclis noslras non
exaudii i preces, vel id certum apud nos non
esse pronuntiet, gravissimœ dabilur offen-

sioni locus : quod a meo consilio perquam
alienissimum esse oporlebat; ne qui ad pa-
(•(•iii hœrelicos adbortabar, idem inter catno-
licos belli causas sererem.
De satfsfaclione , sic egi , ut concilii Tri-

dentini senlentiam quara simplicissimè ex-
ponerem : nempe iupœnilcntiœsacrameuto
non ita dimilli cul pain, ul umnis quoque
pœua dimiltalur, An vero anle vel posl ait-

soîulionem ea pœua subeunda sil, ex mois
diclis colligi non potesi, si quis eorum sen-
sum strictius pervestiget. Ego ab ea <;uœ-

slione, ut loquuulur, absirahendum pulavi:

quod catholica fides de salisfaclionis neces-
silate slet immola ae tuia, sive in anliqua

disciplina , sive in ea quam nostra polissi-

mum sequilurœlas, quamque a concilio Ti i-

denlino magis esse speclatam, vel ex eo in-

leliigimus quod de salisfac;ione agit, per-
fecto de absolutione tractatu.

IlcGo babui dicenda ad doclissimi prœsuli
notas. Cœlerum in libello meo, nisi error
aiiquis demonstretur, niliil mutandum exis-

limo, lum ad evitandas noslrorum hœreti-

coruuiquecalumnias, tumquodipse libellus

jam in alias linguas sit transfusus, lum eo

maxime quod, uli se babet, Romeo sit pro-

bains, alque ibi propemodum excudendus
esse videatur. Dabo sane operam, ut in in-

lerpretalione Lalina, de qua a me signitica-

tum csl, observalionum duclissimi prœsulis,

quantum libelli sinet integriias, ralio ha-
bealur.

EPISTOLA XLIII.

CASTORIENSIS AU AJBÏ3ATEÎ.I DE PONTCHATEAU.

Quod Condomensi non scripserit, reddit ra-

tionem.

Quod non scripserim illustrissimo Con-
domensi , ex mea erga ipsum observantia
l'aciuui est. llia enim mihi videbatur prolii •

berenemeis I il ter is occupatissimum pressa-

ient iùlerpel lare pra3sumerem«Verum cumad-
vertam tanliim esse ipsius erga me benevolen-
liam et liumanilaleiu

,
quanlam illius lilleia)

ad îiiustiissimum Àrnaldum [irœ se feront,

ausus lui adjunclas ipsi litleras dirigere,

(|uas subsequelur exemplar quatuor tracla-

tuum quos composuiX'c cullubunclorum.
3 februarii 167G.

EPISTOLA XL1V.

CAST0U1ENSIS CONDOMENSI.

Exposilionan inlactam remanere, Condomen-
sjs rulionibus assentiens, plurimum appro-

bat, aijitque de quibusdamaliis scriptis.

Qua) ad dominum Arnaldum de me scri-

bis, licet meis sint meritis longe majora, eo

tamen sunl gralissima, quod mihi restruttJ

(133) Oral, de S. TheodfmarU, l. fil.

(15GJ l'oen. VI de S. lilic.
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lestantur affectum. Non onim noiest non caché au monde el à soi-même, ne voit
;

esse jucundum abeoprœsule diligi, quem celle première vérité ]

virtutis excellentia superis charissimum, el Après la mort de M. de Turenne, on a ici

quem splendor doclrinœ morlaljbus reddît fort pensé à vous rappeler ; cela a été dé-

venerandum. Plurimum vestrèé' gratis me tourné: ci apparence les hommes l'ont fait.

,v,nosco debere, quod singulari humanilale et nous en savons lus raisons; en effet, c'est

ad meas observationes respohdere fueris Dieu qui a tout conduit ;ei nous savons

disnatus. Ralionos 6b quàs censés in libro aussi sa raison, qui est de vous renfermer
hinil esse mtitattduinanfplectarlubens. Vidi avec lui. Voila, Monsieur, quel doit être"

quas calumnias effulieril nescio quisCalvi- votre exercice. Dieu fera de vous ce qu'il

nista, fjni noht in quoditferunt exemplaria lui plaira : peut-être veut-il vous appli |uef

lypi s édita, a b î J lis quœ calamus expressit. un jourà quelque bien: peut-être vous veut^

Quare, ne maledicis ûl la |/rœbealur calum- il tenir sous sa main retiré du monde. Qui
niaeoccasio, prudenter slatuis nihil esse mu- sait les conseils ne l'Eternel? S \s pensées ne
tandum. Posi paucos dies Batavis meis Ba- sont pas les nôtres : adorons-les, soumet.-

ta vice loquetur veslra fidei Eœposilio. Noii lons-nous ; n'attendons rien que sa gloire i*l

dub'ilo quin proderit quamplurimis ,
qui s<>n règne : ne ^attendons pas de nous-mê--

non alia ma is de causa a nobis manenl îues
,
qui ne sommes et ne pouvons rien:

nversi, quam quià sanclimoniam el majesla- soyons prêts à tout ce qu'il voudra: écou-
lem catholieœ veritalis non dislhiguudt ab tons-le dans le fond du cœur : qu'il soit notre
opinalionibus seholaslieoruuï , S83, e non conducteur et notre lumière; il le sera, si

castis, sape non veris. nous l'aimons, et si nous mettons en lui

Calerhismum ( 1.37) quem métro compo- seul notre confiance,
suisli, nobilis apud Batavos poêla Batavicis Je travaille sans relâche , dans les heures
numeris non expressil inepte : ut ille noslris de loisir que j'ai, à faire quel pie chose
càtechumenis liât familiaris , brevi etiam pour le salut des hérétiques : ce n'e-t que
evulgabilur. Multum igitur libi, autistes il- le peu de temps qui me res'lc qui empêche
lustrissime, nostra débebil Batavia : luis le progrès.de cet ouvrage. Priez Dieu qu'il

enim lucuhi'ationihus illuslrabitur in fi. le, me fasse la grâce de le continuer pour Ta-

ct crescel in scienlia Dei. Huic favori alium mourde lui, et qu'il me donne des lumières
a Ideres, si Lai in uni exemplar Expositionis pures, j'ai fort uans le cœur M. et Mme de
fidêi mini rui Itère dighareris. Curam gère- Schomberg: ils sont encore bien loin; mais
rem ut hic typis, ai insiruulionem corum Dieu est bien près. Adorons-le en secret el

qui libenter Lalina legunl, quam pfimùm en public; écoutons-le dans la solitude et

ederetur. Magno me bëneficio ditabis, si hoc dans le silence de toutes choses : souffron s

a vestra gratia mereaf obtinere. ce qu'il veut, faisons ce qu il veut; c est la

Sopietfdis torbis,quœ anno elapso occa- tout l'homme.
sione cullus Dciparœ in Belgiofuerunt cou- A Saint-Germain, ce 16 mars IGTô.
cilaiœ, composui quatuor tractatus De cultu _
sanctorum, ac praôsertim Deiparœ. Horum

,

exemplar vestrœ gratiffî audeo offerre ,
quo '-El 1 RE XL\ l.

meum illi tester obsequium, et una signili- a m. diroîs, docteur de sorbonne.
cem quanta cum ecstimalione luarum virtu- a . .... . ,.

,

lum, el observantia meritorum me profilear,
Sur lc " ouvrages d Bolsiemus ! état de* vur-

illustrissime etc. '/
r,s' a>! temPs de Dioctétien, quel /ues écrits

o Februaiï'i 167G.
italiens, la morale corrompue, et différente*
traductions du livre de l'Exposition.

1 ETÏRE \i V *' v a 'onSlem>
,s

'I
10

J e ne vous a
'
donné

"
i

do mes nouvelles, quoique j'aie reçu ue vos
au marécual de BrtLLEFONDS. lettres. Une malà lie, les afaires, et, si vous

Il l'exhorte à avoir les yeux toujours tournes voulez, un peu de paresse, en mil été cars

vers la lumière intérieure, et lui parle du io renU "e présentement en commerce par

dessein qu'on avait eu de le ravoeler après u
,

ne
l"'i

èr,J C|U1 uu vous ser* <

:,
'' s L,esab

r«*éable :

la mort de M. de Turenne. v esl
>
Monsieur, de vous informer des ou-

vrages d Holstenius (138). On m a dit qu il

Je vous écris peu, Monsieur; car il y a peu en avait laissé de très-excellents , el très-

à vous dire : Dieu vous parle, et vous l'é- dignes d'être imprimés. N'y a l il pas moyen
coûtez. Les hommes ont peu à vous dire, d'exciter su'r cela eeux qui les cml ? II nous a'

quand cela est a.insi. Prêtez l'oreille au de- donné les Actes du' martyre de saint Boni-
uans, avant les yeux de l'esprit toujours face,' qui ont beaucoup de marques d'une
tournés et toujours attachés à celte lumière grande anli j lilé : i! doute, ce me sè.nb e .

intérieure, où l'on voit que Dieu est tout, si le latin esi pris ;-;i le grec, ou le grue sur
et que tout le reste n'est rien. Heureux, qui, le latin. Pourriez vous éi làireif cela par una

(157) Errai Caslorienss, hune i:alechi>wu n Bos- cirm ann. 1680.
?!îc:io a&crilwudu : ejiis aucior fuii UnlovicnS 1<J (I5>) It ei;i i j-a tl de Ta bibliolliêque dû' YahVsn^
BvMir^ro s de Heauviiie, q>u inu'ta etiam aha pia ci juti ssail d« la plus i-i-.ohlo cuusi <crat vu parmi
c.iiiiina Gallice si-rip.-it, a Bossuetio pUitib^isipie le*sava is de l'Europe.
Cj iscopis et duetoiibus approbata. Vira funciu? est

Œuvres compl, m B«5$si si \1 -7
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lionne critique V il j 8 un ru >t lans le latin,

tout sur la lin. qui marque qu'Ag'aé ai bel .1

it vie tn/er sanctimonialei Qu'A y ait tou-

jours en des vierges sacrées, c'esl chose

constante; qu'elles aie il élé appelées sanc-

timonides, ou 11 êrùe qu'elles a enl vécu en

c itnmunaulé dès le temps de Dioclélien , on

on peutdouter : il faudrait voir comment
parle et de quel mot se son le grec. Vous
,-iv./, sans doute, grande habitude avec

tf. ahbé Gradi(139), bibliothécaire aposto-

lique, j
ii r qui vous poum z voir ces pièces :

vous me lerei plaisir de le faire.

Par occasion , vous pourrez assurer ce

docte prélal que j'ai vu, entre les mains de
M. «le Monlausier, une oraison funèbre du
. rdin.nl Rasponi, dont j'ai eu une extrême
satisfaction, tenl pour les choses que pour
le style. J'ai vu aussi un autre ouvrage ma-
nuscrit, plein d*érudition et de droiture; ce

qui m.' tait beaucoup estimer l'auteur de ces

belles choses.
À propos de sentiments droits sur la mo-

rale, est-il possible qu'un Pape si saint ne
soit point un jour inspiré de mettre tin à tant

d'opinions corrompues et très-dangereuses,
qui se répandent dans l'Eglise, et dont ses

ennemis tirent avantage contre la pureté de
ses sentiments? Alexandre VII avait com-
mencé d'y mettre la main ; et l'accomplisse-

ment d'un si grand ouvrage est dû à la piété

et aux grandes lumières d'Innocent XI.
M. lévêque de Hollande (Lï-O), homme

l;ès-capable, comme vous savez, lait impri-
mer mon traité de \'Eaposilion en hollan-

dais , et lèvent faire imprimer en latin;

c'esl ce qui m'a obligé de revoir moi-même
une version qu'un de mes amis (lil) en a

faite. Si vous jugez qu'à Home la version la-

tine toute faite pût être plus tôt imprimée
que l'italienne, je vous l'enverrai. Mandez-
moi, s'il vous plaît, voire sentiment, et si

vo:is croyez que par ce moyen on évitât les

longueurs. Conlinuez-moi voire amilié, et

croyez que je suis, avec une estime particu-
lière, etc.

A Sainl-Germain, ce 26 novembre 1076.

EPISTOLA XLVII.

CO.NDO.YIENSIS CASTORIENSI.

Erpositionis Latinam inlerprelationem Ca-
sloriensi miMit quod ipsius auctoritate

liber in lacem prodeat maxime lœtatur ;

virtutes ejus, prœclaraque opéra laudibus

célébrât.

Ad te millo tandem, prœsul illustrissime,

Exposilionis meae quam dudum llagitas in-

tërprelalioncm Latinam a viro doctissimo

Claudio Fleur/, serenissimorum principum
Conliorum piaeceptore , summa diligenlia

accuralam, atque a me recognilam; ciegan-
imam illam quidem, ut quœ ab oplimo

inteprelesil elaborata, in qua lamen perspi-

M3n Etieftue Gradi, poéV célèbre 01 lièS'fSlimé,
l I nli: and cie Fiuslemberg, oèf|ue de Pader-

W:a, j fait fiiipriiner les poéoK s oans le recueil ^ui

cuitali magis quam chgnnUco consul tum
voluit. Atque ea quidem inlerprelalio, si ad
ic |>erveniat lardius quam oportuit, id eo
contigit, quod morbo implicitus, atque aliis

curisdislrictus necessariis, opus recensere
mm potui.

Nunc igilur, praôsul illustrissime, lotum
illud opus permitlo tibi, ac maxime gau.ieo,

quod auctoritate tua in lucem prodeat, quam
non modo tua dignilas, verum eliam do-
iiiina singularis, quodque pre&cipuum, vere
Christiana pietasac progrege libi commisso
suscepli laliores, denique evangelica i I la ot

sancla simplicilate condila prudenlia, com-
mendalissimam omnibus facit. Mitto uuoque
ad te lilulum operi prœOgendum, qùu qui-
dem prolilendum exislimavi iaterprelatio-

nem a me fuisse recognilam, utmea, si qua
est, ea in re auclorilas nec ipsi interprela-

tioni desit.

Tractatus vero tuos De cullu sanctorum ,

quibus et noslros doces , cl adversaribs

amanlissimecasligas, summaanimi voluptaie
periegi ; luamque illam ex o\ tirais fontibus,

de Chrislo in Maria et sanclis colendo, de-
duclam doclrinam penilus infigi mynlibus
cl cupio, et precor.
Tu me, piœsul illustrissime, lui amantis-

simum alqire observantissimum dilig<is,

nostraraque operam in tanto principe Chri-

st iauis raaxinie prœceptis inforu and >, Deo
commendatam velis. Vale.

Dalum Parisiis, 15 Feb. 1677.

EPISTOLA XLMII.
CASTORIENSIS CONDOMENSI.

Pracedenii respondet , suamque erga Condo-
mensem animi obscrvanliamproftlelur.

Quod precibus n.eis annuens, Latinam
fieri mihique prœceperis mitti tuam catho-

licœ fidei Expositionem, autistes illustris-

sime, domine mihi observanlissime , ac-

ccplum fero eminenli in Cliristum studio,

quo non contentus ipsius doclrinam eique
placilam religionem a tua Gallia cognosci

,

insuper satagis ut ab aliis quoque gentibus
bonorelur. Simul atque istum doctrinal

Ihesaurura acci[)ere, merebor, diligenlercu-

rabo ne illi typoruni eleganliam desit.

Preces quas vestra a me modeslia requin t,

libenter impenderem, si dignus forem qui
]>ro tanlo prœsule ad thronura divinae gra-

lieo precalor accederem. Non lamen omillam
tolo corde desiderare. ut in sereuissimi di-

scipuli virlutibus oplimi prœceptoris mérita

celebrentur, autistes illustrissime, elc.

29 Aprilis 1677.

LETTRE XLIX.
AU MARÉCHAL DE BEl.LEKONDS.

Sur lanécessité de s oublier soi-même, l'esprit

qu'on prend dans l Ecriture sainte , et les

dispositions de M. te Dauphin.

L'occasion e:t trop favorable pour la

a pour litre : Scpicm mrorum illustrium poemuia.

^1 10) 1> Neerc-.ssel, evèque de Cn>io. se.

[il.) L'abbé Fleury.
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laisser passer $;\\is vous écrire, et sans vous
demander (Je vos nouvelles. Je crois que
Dieu vous continue ses grAccs, et que vous
apprenez tous les jours, do plus en plus, h

( /ro moins conlentde vous-même, à mesure
tpie vous le devenez de lui. En vérité, n'est

un état désirable , de vouloir s'oublier soi-

même à force de se remplir de Dieu. Je

trouve cju'on se sent trop, et de beaucoup
trop, lors même qu'on lâche le plus de s'ap-

pliquer à Dieu. Dévouons-nous à lui en sim-
plicité , soyons pleins de lui : ainsi nos
pensées seront des pensées de Dieu; nos
discours, des discours de Dieu ; toute notre
action sortira d'une vertu divine. Il me
semble qu'on prend cet esp 1 it da -,

s l'Ecri-

ture. Dites-moi, je vous prie, comment
vous vous trouvez de ce pain de vie. N'y
gcûlez-vons pas la vie éternelle ? ne s'j dé-
couvre-t-elle pas de plus en plus? ne vous
donne-l-elle pas une idée de la vie que nous
mènerons un jour avec Dieu? Les patriar-

ches, les prophètes, les apôtres, ne vous
paraissent-ils pas, chacun dans son carac-
lère, des hommes admirables, de dignes fi-

gures de Jésus-Christ à venir, ou de dignes
imitateurs de Jésus-Christ venu?

Il y a près d'un an que je n'ai reçu de vos
lettres. Ma consolation est que je sais que
vous ne m'oubliez pas. Pour moi, je vous
offre à Dieu de tout mon cœur au saint autel,

et je le prie de vous changer en Jésus-Christ
avec le pain qui figure toute l'unité du peu-
ple de Dieu; en sorte qu'il n'y reste [dus
que la figure extérieure d'un homme mortel.
Me voilà quasi à la fin de mon travail.

Monseigneur le Dauphin est si grand, qu'il

ne peut pas être longtemps sous notre con-
duite. Il y a bien à souffrir avec un esprit

si inappliqué : on n'a nulle consolation sen-

(U2) Guillaume le Roi, abbé de Haute-Fontaine,
prclre aus i recommandable par sa piété que par
son savoir, a ait <!es liaisons très-étroites avec le

eélèbre AI. de Rance, abbé de la Trappe. Quoique
pénéiré pour s« perso* ne de tous 1 s sentiments i>us

à son n-éiitc, il ne pui s'empêcher de lui témoigner
son improbation pour une pratiqua usiiée à la

Trappe. On y élail dans l'usage, sous prétexte
d humilier <t de moriifler les religieux, de leur im-
poser <!< s peu it-nces, souvent fort rudes, pour des
taules qu'ils n'avaient point commises, cl qu'on
leur imputait, sans même qu'il leur fut permis de
se justifier. On civy il leur rendre servi c ci hono-
rer Dieu, en ieur attribuant, par une pieuse fiction,

îles défauts que rien ne manifestait au dehors.

L'ai bé ce Haute-Fontaine témoigna combien ces

sortes de fictions lui paraissaient couli aires à la

véiité et à la charité. L'abbé de la Trappe et dom
Rigoberi, qui prétendaient s'appuyer de l'autorité

de saint Jean Climaque, répondirent qu'ils regar-

daient celte
i
raiique < comme un point capital, pou/

faire acquérir a \ religieux la peifection de leur

élat (a). » M. le Roi leur allégua contre ce senti-

ment heaucoup de raisons, qu'ils le prièrent de

mettre p r écrit, il leji" dans un ouvrage qu'il in

lilula Lettre à vn abbé régulier, ou Dissertation sur
te sujet des humiliations, cl outres pratiques de re-

ligion. Celle dissertation, quoique lés-solide il

t
;.cs-snge, déplut à l'abbé de la Trappe, qui s'inia-
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sible; et on marche, commi lit sainl Paul
(Hom. iv, 18), en espérance contre l'es| •

-

rance. Car encore qu'il se commence d'asi /

bonnes choses , tout est encore si peu af-
fermi, que le moindre efforl du momie peut
tout renverser. Je voudrais bien voir quel-
que chose de plus l'o dé ; mais Dieu le fera

peut-être sans no:;s. Priez Dieu que sur la

lin de la course, où il semble qu'il doit ar-
river quelque changement dans mon élat,

je .-ois en elfel aussi indifférent que je
m'imagine l'être.

Adieu, Monsieur; aimez-moi toujours. Il

me semble que je vois votre prélat de plus
en plus satisfait do vous. Quoiqu'il ait été à
Paris assez longtemps, il a peu paru ici.

Dieu veuille nous faire selon son cœur, et

non selon le nôtre; car nous serions trop
pervers et trop pleins do petites choses.
A Versailles, ce 6 juillet 1077.

A M,

LETTRE L.

1E ROI, ADIiÉ DE IIALTE-FONTAINK (li2).

// exhorte cet abbé à ne point publier sa ré-
ponse à la lettre que M. de lîancé avait
écrite contre sa Dissertation sur certaines
pénitences usitées à la Trappe, qui parais-
saient autoriser le mensonge.

Je ne sais par quel accident il est arrivé
que j'aie reçu votre écrit, sur la lettre de
M. l'abbé de la Trappe (H3), plus tard quo
vous ne l'aviez ordonné. Il m'a enfin été
remis, et j'ai été fort édifié des sentiments
d'humilité, de charité et de modestie que
Dieu vous a inspirés en celle occasion.

Je reconnais avec vous qu'on ne peut
vous condamner sans avoir vu la Disserta-
tion, qui a donné lieu à la lettre ; et ceux;

giiia que l'auteur accusait lui et son monas'ere d'c-i-

mer les mensonges et les équivoques. Rien n'était

cependant plus éloigné de la pensée de M. le Roi,
qui n'attribuait qu'à un zèle indiscret ou peu ré-
fléchi la conduite qu'il blâmait. La dispute s'é-

chauffa. M. de Rance entreprit de réfuter l'écr.l de
M. le Roi par une longue lettre qu'il adressa a

M. Vialart, évêque de Châlons, dans laquelle il

laissa échapper beaucoup de traits de viva iléconlre
l'auteur de la i)issertuiion. L'évêque de Chàl us
communiqua sa lettre à M. l'a ht é de Haute-Fon-
taine, qui se borna à y faire des apostilles, apiès
quoi il la renvoya au prélat. Celle affaire n'aurait
pas < u d'autres su les, si l'abbé do la Trapp n'ava t.

donné des copies de sa ie' lie : elle devint bientôt
publique par l'impression, quoique à l'.nsu el contre
la volonté de Pauiéur, qui le déclara ainsi à M. le

Roi, dans une lettre du M avril 1077. L'abbé d;
Haute-Fontaine se sentit alor pressé de faire im-
primer sa Dissertation. Néanmoins la crainte d n

préjudicj r à la tépu talion du respectai le rél'orma-
teur le retint; et avant de pren'tre aucun parti,
il voulut consulter se- amis I s plus sages et 1 s

plus éclairés, ilus-uol fut de ce lunnhrt .*(> prélat
lui conseilla ce ne po.nl répondre à l'abbé de i.i

Trappe.

( 143) Il s'agit d'un éclai eiss^roent donné pnr
M. le Roi, sur la letlrc de M. l'abbé de la Trapp*
contie sa i ion.

(a) Lettre de M. le Roi à M. Kico'c , du 1 1 septembre 1673.
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qui ne l'uni pas vue n'axant aucune raison

de tous blâmer, doivent présumer pour

voire innocent e.

Sansju qu'il y a ici de personnel, il

v a sujet de louer Dieu de ce ((ne vous et

; êtes d'accord dans le fond ; puis-

qu'il contient que les corrections fondées

sur le mensonge n'ont point de lieu parmi

les Chrétiens; et que vous avouez aussi

t)u'(iu lie peut avec raison rejeter celles qui

fondent sur des fautes présumées par

quelque apparence.

Ainsi la vérité ne souffre point dans voire

i ntestation ; et il me semble aussi, Monsieur,

jusqu'ici que la charité n'y est point blessée.

Si M. l'abbé de la Trappe vous a imputé,

comme vous le dites, un sentiment que vous

n'avez ;
as Ikh] ; vous-même vous ne croyez

l>as qu'il l'ait faite dans le dessein de vous
nuire; et tout au plus, il se pourrait faire

qu'il aurait mal pris votre pensée ; erreur
qui, après tout, est fort excusable.

Les paroles fortes cl rudes dont il se sert

dans sa lettre, ne tombent donc pas sur
vous, mais sur une opinion que vous jugez
fausse et dangereuse aussi bien que lui.

Quant 5 l'impression, vous croyez sur sa

parole qu'il n'y a point eu de part ; et je puis

vous assurer que l'affaire s'est engagée par
des conjonctures dont il n'a pas été le maître.

J'avais vu sa lettre manuscrite, parce
qu'elle s'était répandue sans !a participation

de M. l'abbé : et le récit
,
que m'ont fait des

personnes très-sincères, de tout ce qui s'e>t

passé, m'a convaincu que l'impression était

inévitable.

Une chose qui s'est faite sans dessein, et

par un accident qui ne pouvait être ni prévu
ni empêché, n'a pas dû offenser un homme
aussi équitable que vous, et aussi solidement
chrétien.

Et en elfet, votre écrit, plein de sentiments
charitables, ne montre en vous, Monsieur,
aucune aigreur; mais il me semble seu-
lement que vous croyez trop que M. l'abbé

a tort.

Ce que je viens de dire en toute sincérité,

et avec une certaine connaissance, vous doit

persuader qu'il n'en a aucun. Et pour moi,
je crois, Monsieur, que Dieu-a permis la pu-
blication de cet écrit, afin que l'Eglise fût

édifiée par un discours où toute la sainteté,

loule la vigueur et toute la sévérité de l'an-

cienne discipline monaslique est ramassée.
J'ai iu et relu celle sainte lettre; el toutes

les fois que je l'ai lue, il m'a semblé, Mon-
sieur, que je voyais revivre en un jour l'es-

prit de ces anciens moines, dont le monde
n'était pas digne; et cette prudence céleste

des anciens abbés, ennemie de la prudence
de la chair, qui traite par des principes, et

avec une méthode si sûre, les maux de la

naluie humaine.
Laissez donc courir cette lettre, puisque

Dieu a permis qu'elle vît le jour. Il arrivera,

sans doute, qu'elle donnera occasion de
blâmer el vous et M. l'abbé de la Trappe:
vous, qrr'on verra accusé par un si saint

homme; et lui, pour avoir accusé si sévè-
rement un ami, dont le nom est grand parmi
les uens de piété el de savoir.

Mais si vous demeure/, tous deux en re-
pos, cl <pie vous, Monsieur, en particulier,

qui êtes ici l'attaqué, méprisiez les discours
des hommes, en l'honneur de celui qui,

étant la sagesse même, n'a pas dédaigné
d'elle l'objet de leur moquerie, ces bl/rmcs
se tourneront en louanges et en édification,

el même bientôt.

Ainsi, loin d'être d'avis (pie la Disserta-
tion soit imprimée, je ne puis assez louer
la résolution où vous êtes de communiquer
vos réflexions à 1res peu de personnes; et

je me sens but obligé de ce que vous avez
voulu que je fusse de ce nombre.
Les réflexions, Monsieur, loules modestes

qu'elles sont, sont tournées d'une manière
à vouloir qu'on donne un grand tort à

M. l'abbé de la Trappe, et un tort certaine-

ment qu'il n'a pas; puisqu'il n'a aucune
part aux copies qui ont couru de sa lettre

en manuscrit, ni à l'impression qui s'en

est faite.

Pour ce qui est de la Dissertation, de
quelque part qu'elle lût imprimée, soit de
la sienne, soit de la vôtre, elle ne peut
plus servir qu'à montrer un esprit de con-
testation parmi des personnes qui ont la

paix el la charité dans le fond du cœur.
Pardonnez-moi, Monsieur, la liberté que

je prends de vous dire mes pensées : je vous
assure que je le fais sans aucune partialité,

et dans le dessein de servir également les

uns et les autres. Quand vous ne direz mot,
votre humilité et votre silence parleront

pour vous, et devant Dieu et devant les

hommes.
Permettez-moi encore un mot sur ce que

vous diles ûe^, prosternemenls pour fautes

légères. J'avoue qu'étant employés sans dis-

crétion, ils font plus de mal que de bien, et

font recevoir indifféremment les pénitences ;

mais étant ordonnés à propos, ils humilient
les superbes, et les font rentrer en eux-
mêmes, el je ne crois pas que ce soit un
doute, qu'ils puissent ôlre utilement em-
ployés pour les fautes les plus légères ;

puisque même, comme vous savez beaucoup
mieux que moi, il n'y en a point de légères

à qui a sérieusement pensé de quel fond

elles viennent loutes, à quoi elles portent,,

el à qui elles déplaisent.

Au reste, en froissant cette lettre, je ne
puis m'empêcher de vous témoigner com-
bien je désire de vous connaître autrement
que par vos ouvrages. Voire esprit que j'y

ai connu, et la bonté que vous avez eue de

m'en faire toujours des présents, m'ont atta-

ché particulièrement à votre personne. Ex-
cusez si, pour vous sauver la peine que vous

(144) L'abbé de la Trappe dis.iit que !Vp mon de me servir

l\. I Roi leodail à ruiner le- pialifjues de pen lence, ThébaUe.
itottées l'aes les plus saints monastères; et, pour

de son expression, allait à ravager ta
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donnerait ma méchante écriture, je n'ai pas

écrit iio ma main. Je suis avec tout le res-

pect et l'at-lachement possible, etc.

A Versailles, ce 10 août 1077.

LETTRE LI.

EXTHAIT D'UNE LETTRE DU MARÉCHAL DU

BELLEFONDS A BOSSU ET.

Sur les disputes du tem)>:; (1V;>).

Dans la vérité, je ne saurais avoir la com-
plaisance de blâmer beaucoup de gens qui,

je crois, ne le méritent pas. Cependant je

ne me môle point de justifier personne sur

la doctrine : mais l'on ne peut souffrir que
je témoigne de la joie que les quatre évo-

ques (lVl») soient bien avec Sa Sainteté; et

que des hommes, qui donnent de si grands

exemples dans la morale et dans la disci-

pline, soient purgés du soupçon d'une mé-
chante doctrine.

Personne n'a connaissance de ce que je

vous écris, et peu de gens l'auront à l'ave-

nir : car j'ose vous assurer que si je n'étais

pas d'un certain rang où je dois une espèce

d'exemple, je serais très-content d'être hu-
milié et scandalisé, afin de garder un silence

où je trouverais beaucoup plus de sûreté.

Je vous demande réponse et l'honneur de
vos bonnes grâces.

LETTRE LU.

AU MARÉCHAL DE BEI LEFONDS.

// lut donne plusieurs avis relatifs aux dis-

putes présentes, et lui fait connaître ses

sentiments sur les contestations qui agi-

taient VEglise.

Je réponds, suivant que vous le souhaitez,

à la suite de votre lettre, que j'ai reçue au-
jourd'hui. Si le confesseur qui vous oblige à

ne point parler des cinq propositions, sans
ajouter qu'elles sont dans Jansénius, pré-
tend vous empêcher seulement de dire
qu'elles n'y sont [tas, il a raison. Car vous
ne devez pas dire qu'elles n'y sont pas ;

puisque môme ceux qui l'ont soutenu oui
reconnu que, par respect pour le jugement
ecclésiastique, qui déclare qu'elles y sont,

ils étaient tenus au silence. Par la même
raison, il ne faut rien dire qui tende a faire

voir qu'on doute si elles y sont, ou que le

jugement du Saint-Siège, qui déclare qu'elles

y sont, soit équitable; car ce serait man-
quer au respect qui est dû à ce jugement,
l'attaquer indirectement, et scandaliser ses

frères.

Que si ce pieux religieux prétend que ja-

mais vous n'osiez nommer les cinq proposi-
tions, en disant, par exemple, qu'elles ont
l'ait grand bruit dans l'Eglise, et autres cho-
ses Historiques et indifférentes, sans ajouter
aussitôt qu'elles sont dans Jansénius, il

(145) Nous n'avons que rei extrait de la lettre de
M. de Bellefonds, qui s'est trouvé dans le recueil
«les lettres que Bossuet lui a écrites.

(140) Les évoques d'Alet, Nicolas Pavillon; de
Paiaiers, François de Claudel; de B.auvais, Nico-

vous impose un joug que l'Eglise n'im;

pas
;

puisqu'il n'y a rien, dans ses juge-

ments, qui oblige les laïques à se clécl

positivement sur celle matière. On n'a rien

à vous demander, quand vous ne dire/, ja-

mais rien contre le jugement qui décide la

question de fait; et que, dans L'occasion,

vous direz que vous vous rapportez, sur

tout cela, à ce que l'Eglise ordonne à ses

enfants. Vous avez donc bien fait de ne vous

engager [tas à davantage : car la sincérité

ne permet pas de donner des paroles en

l'air, surtout dans un sacrement; et il est

contre la prudence et contre la liberté chré-

tienne, de se laisser charger, sans nécessité,

d'un nouveau fardeau qui pourrait causer

des scrupules. Du reste, vous auriez tort de
blâmer des évèques (147) qui sont dans la

communion du Saint-Siège, et dont la vie

est non-seulement irréprochable, mais sainte.

Dites, sans hésiter, que vous condamnez ce

que l'Eglise condamne, que vous approuvez
ce qu'elle approuve, et que vous to'érez eu

qu'elle a trouvé à propos de tolérei 'dites

cela quand il le faudra, sans atfçctation, et

quand l'édification du prochain, ou quelque
occasion considérable, le demandera. Persis-

tez à demeurer dans le dessein de garder le

silence sur ces matières autant que vous le

pourrez, sans trop gêner votre esprit dans
la conversation : qui vous en demandera
davantage excède les bornes.

En voilà assez pour répondre à voire ques-
tion : du reste, je suis bien aise de vous
dire, en peu de mots, mes sentiments sur le

fond. Je crois donc que les propositions sont

véritablement dans Jansénius, et qu'elles

sont l'âme de son livre. Tout ce qu'on a dit

au contraire me paraît une pure chicane, et

une chose inventée pour éluder le jugement
de l'Eglise. Quand on a dit qu'on ne dwait
ni on ne pouvait avoir à ses jugement, sur
les points de fait, une croyance pieuse, on a

avancé une proposition d'une dangereuse
conséquence, et contraire à la tradition et à

la pratique. Comme pourtant la chose était

à un point qu'on ne pouvait pas pousser à

toute rigueur lu signature du Formulaire,
sans causer de grands désordres et sans faire

un schisme, l'Eglise a fait selon sa prudence
d'accommoder celte affaire (li8), et de sup-
porter par charité et condescendance, les

scrupules que de saints évèques et des prê-

tres, d'ailleurs attachés à l'Eglise, ont eus sur

le fait. Voilà ce que je crois pouvoir établir

par des raisons invincibles : mais cette dis-

cussion vous est, à mon avis, fort peu né-

cessaire. Vous pouvez, sans difficulté, dire

ma pensée à ceux à qui vous le trouverez

à propos, toutefois avec quelque réserve

J'ai appris de l'Apôtre à ne point trahir la vé-

rité, et aussi à ne point donner d'occasion

de troubles à ceux qui en cherchent.

las Çhoart de Bizenval; d'Angers, Henri AntaulJ,

(147) Les quatre évèques.

(113) Cet accommodement se lit par la paix don-

née, sous le pontifical c'.e Clément 1\, aux prélats et

aux théologiens opposants.
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rérende Mère el mes Irès-chères sœuTs.

D uis la ! Dgue conférence que j
?ai eue

avec \ mis par l'ordre de Mgr Parche-

iae (150), je suis dans une continuelle

inquiétude de i étal où je vous vois, et je

13 |
orte sana ùçssg en mon cœur devanl

ii ; le suppliant humblement, par la grâce

qu'il vousa laite de quitter le siècle, qu'il

lui plaise de vous éclaircir sur ce que vous

avea a faire dans la rencontre présente. Je

vois si i lairemi ut vos obligations, que je ne

I
nia en douter; el l'amour que j'ai pour

rolre salut, el pour la paix de l'Eglise, me
presse de vous écrire mes pensées sur ce

sujet important. Car encore que je ne {(ré-

sume pas do pouvoir rien ajouter a ce qui

vous a élé expliqué par ceux qui vous ont

parle- avant moi, cl que je vous ai proposé

moi-même presque tont ce qui me paraît le

plus fort sur cette matière", néanmoins, me
souvenant des instructions de l'Apôtre, je

vous dirai avec lui, qu'il ne doit pas nous
être à charge de vous répéter les mêmes
choses, et qu'il vous est nécessaire de les en-

tendre. {Philip, ni, 1.) Ainsi je ne crains

point de revenir à vous avec les mêmes rai-

sons que je vous ai exposées; espérant néan-

moins de les appliquer plus particulière-

ment aux doutes que vous m'avez proposés,

el à vos actes, que j'ai considérés depuis de-

vant Dieu avec une grande attention. Lisez

don -, mes chères sœurs, avec patience, ces

réflexions du moindre de ceux qui vous ont

été envoyés ; et trouvez bon que, laissant à

part tout" ce qu'il faudrait peut-être traiter,

si Ton parlait à des docteurs, je me réduise

précisément à ce qui suffit pour votre état;

n'y ayant rien de moins à propos que de

vous jeter dans de longues et inutiles dis-

cussions, lorsque vos besoins el vos périls

demandent que l'on vous donne un moyen
facile de vous résoudre.

Pour y parvenir, mes sœurs, el retran-

cher autant qu'il se peut les difficultés, je

pose pour fondement la déclaration que
vous avez faite dans vos actes, que yous
êtes résolues d'obéir sans réserve à vos su-

périeurs ecclésiastiques en tout ce que la

conscience peut permettre. Ainsi toute la

(juestion est réduite a votre égard à exami-
ner si la chose qu'on vous demande est mau-
vaise en soi. Et pour vous montrer claire-

ment que vous devez l'accorder à Mgr

(1 19) Celte léiire fui écrile, pour le plus lard, au

commencement d*e.1665. Bos&uet l'env y ;1 dans le

oau'S aux religieuses île Port-Royal, par l'ordre de

M. l'àrchevêffue de Paris, au rapport de l'abbé In-

dien; mais elle ne fut point* imprimée. Eli 1705,

lorsque Bossuet s'occupait d'un c^iii ^ur le For-

mulaire, dont bous donnons un fragment à la *nite

oe cette lettre, il revit celie même lettre, \ fit di-

vers changements, et en ôla entre autres ce qui re-

i .i la foi humaine, et ce qui éiait personnel
aux directeurs de Port-Royal. Eté fut publiée pour
l.i première fois par le cardinal de Noâiiles, qui la

i imprimer à la suite de son inaud i i:l du IS

ES DE bOSSl ET.' s 52

l'archevêque, il suffit de vous faire voir

que vous le pouvez, sans blesser votre

conscience; puisque, selon les termes de
vos actes, hors cela vous files prèles do
toul exposer.
Considérons donc, mes sœurs, ce point

unique et nécessaire; et pour vous lever le

scrupule que ce que voire prélat vous de-

mande soit un péché, voyons au vrai ce

qu'il vous demande.

Premièrement, je no pense pas qu'après
la déclaration qu'il a faite dans son Mande-
ment (151), vous ayez encore l'appréhension
que ! on demande de vous la même adhé-
rence au fait qui est contenu dans le For-
mulaire

,
qu'aux vérités révélées. Car,

pour ôlcrtout scrupule et aplanir h tous les

fidèles la voie de l'obéissance, il a déclaré

nettement qu'il n'exige pas à cet égard une
foi divine. Ainsi l'une des plus grandes diffi-

cultés de celles qui vous troublaient est levée

entièrement par sa charité et par sa prudence.

Et certainement, mes sœurs, c'était une
vaine terreur quel'on vous donnait, que par la

force des termes du Formulaire vous fussiez

obligées de croire le fait qui y est compris,

avec la môme certitude de foi que les vérités

catholiques. Car, il n'y a personne qui ne
sache que, dans les professions de foi des

Qdèles, il n'ait été ordinaire, dès la pre-

mière antiquité, de joindre la condamnation
des mauvaises doctrines avec celle de leurs

défenseurs; et néanmoins, on ne dira pas

que c'ait jamais été l'intention de l'Eglise,

que ce qui louchait les persones fût un arti-

cle de foi.

Il ne faut plus rapporter ici le fait de

Théodore!,' tant de fois rebattu en celte af-

faire : on sait assez que les Pères de Chalcé-

doine ne voulurent pas seulement écouter

sa profession de foi, que Tanathème de Nes-

lorius ne fût à la tôle (152). Si donc nous

disions, avec lui, anathôme à Neslorius et à

quiconque ne dit pas que la sainte Vierge

est Mère de Dieu, personne ne pensera que,

pour joindre le fait et le dogme dans une

même profession de foi, nous nous soumet-

tions à l'un et à l'autre par le même genre

de soumission, et dans le même degré de

certitude.

Ecoutez, mes très-chères sœurs, la pro-

fession de foi de saint Grégoire, vraiment

grand, parce qu'il a élé vraiment humble,

envoyée par ce saint Pape aux Eglises d'O-

rient, après son exaltation au Saint-Siège

(153) : « Parce que l'on croit de cœur à jus-

avril 1709, dont le but était de porter les religieuses

de Port-Royal à se soumettre aux décisions de

l'Eglise. C'est celle édition que nous avons suivie.

Voyez d'autres détails sur cette lettre , dans l'His-

toire de Bossuet, pièces justificatives du liv. h, rt. 2.

(Edit. de Vers.)

(150 Uardouin dePéréfixe, alors archevêque de

Pari.-;.

(toi) Mandement de Mgr de Peïcfixe, du 7 juin

16«4.

(152) Conc* Chalced., ai t. 8, t. IV tonc, col. 619,

620 et scq.

(i:»3j Lib. i, epist 25, t. II.
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lice, cl que l'on confesse de bouche à salut, je

confesse que je reçois cl que je révère les

qualre conciles connue les quatre livres de

l'Evangile; à savoir celui de Nicée, où l'hé-

résie d Arius est détruite; celui de Constan-

tinople, où l'erreur d'Eunorae et de Mac*4 *

doine est convaincue; celui d'Ephèse, où
l'impiété de Neslori.us est jugée; celui de

Chalcédoine, dans lequel la mauvaise doc-

trine d'Eutychès et de Diuscore est réprou-

vée. Je reçois pareillement le cinquième
concile, oùla lellie dite d'Ibas, pleine d'er-

reurs, est condamnée, Théodore convaincu,
les écrits de Théodore! contre la foi de saint

Cyrille rejetés. Je réprouve toutes les per-

sonnes que ces vénérables conciles réprou-
vent, et j'embrasse celles qu'ils révèrent.

Ouiconquc donc pense autre. i. eut, qu'il soit

anathème. » Voyez, mes sœurs, combien de
faits sont mêlés dans la profession de foi de
</c grand Pape, et avec quelle autorité il

fait tomber le même anathème, tant sur les

faits que sur les dogmes : et néanmoins il

est inouï qu'on ait jamais soupçonné qu'il

rcjetAt les uns et les autres avec la même
soumission de foi catholique.

Il me serait aisé de tirer dus actes des
saints conciles, comme des registres publics

de l'Eglise, plusieurs professions de foi de
môme style et de même esprit que celle de
saint Grégoire : je puis vous assurer
qu'elles sont très-ordinaires dans l'anti-

quité.

lit il ne servirait de rien d'objecter que
les faits qu'on insérait dans ces professions

de foi étaient tellement notoires, que les hé-
rétiques mêmes en convenaient. Première-
ment, il n'est pas ainsi : on n'insérait dans
ces professions de foi que des faits jugés
par l'Eglise; mais on n'attendait pas pour
cela que tout le monde en convint. Saint
Grégoire ne pouvait ignorer combien de
personnes disconvenaient du fait de Théo-
dore, de Théodoret et d'Ibas : il ne l'en

comprend pas moins avec les autres dans la

même profession de foi et sous le môme
anathème, parce qu'il lui suffisait qu'il

fût jugé : et personne n'a jamais pensé
qu'en cela il lit rien co'Ure les canons.
Mais quand la remarque serait véritable,

elle ne fait rien a la question : car, dans
quelque notoriété que ces faits fussonl con-
nus aux fidèles, elle n'était pas capable de
les élever au rang des vérités révélées. Par
conséquent, il est clair qu'encore qu'ils fus-
sent proposés avec les dogmes dans la même
profession de foi, ils n'étaient pas reçus pour
cela par le même genre de soumission et de
croyance : on recevait chaque chose dans
son degré et dans son ordre.

Qui ne voit donc manifestement qu'on
vous a effrayé par un vain scrupule, lors-

qu'on a voulu faire craindre, par les ter-

mes du Formulaire, que ce qui louche le

livre de Jansénius ne vous y fût proposé
avec la même certitude que les vérités

de fei? Cette crainte n'avait aucune appa-
rence; et on ne devait pas vous engager à

(.elle dislim! ion de fait et de droit, entière-

ment inouïe dans ces sortes de souscrip-

tions; étant très-indubitable que parmi un.si

grand nombre de professions de foi, dans

quelles il y a eu des faits insérés p t l'auto-

rité de l'Église, il ne so trouvera pas que
celte distinction ait jamais été jugée

saire, ni que personne ail eu un pareil

scrupule.
Néanmoins, quoi pie ce scrupule fût vain,

et celte distinction inutile en cette rencon-

tre, pour ne pas dire dangereuse, Mgr votre

archevêque, par une charitable condescen-

dance aux infirmes de l'Eglise, a voulu

éclaircir ce doute, et faire voir à tout le

monde qu'il esl bien éloigné d'exiger, en

ce qui touche les faits, une certitude de foi

divine.

Vous voilà donc déchargées de cette ap-
préhension par la déclaration de votre pré-

lat ; et il reste seulement à examiner si vous
lui pouvez donner cette foi humaine et

ecclésiastique qu'il vous demande.
Ne prenez point encore ici de vaines ter-

reurs de cette foi ecclésiastique • votre pré-

lat, également sage et charitable, voulant,

autant qu'il a pu, aller au devant de tous

vos s rupules et de toutes vos tentations,

vous a expliqué qu'il entend par là une
soumission sincère de votre jugement à

ce'ni de vos supérieurs légitimes ; c'est-à-

dire que c'est ici une affaire d'humilité, et non
pas d'intelligence, qui demande par consé-
quent une bonne disposition dans la vo-

l< nié, et non une connaissance exacte dans
l'entendement. Enfin, toute la question est

de savoir si vous pouvez accorder à Mgr
l'archevêque cette soumission, qu'il at-

tend de vous, au jugement de vos supé-
rieurs.

Je ne vois que deux raisons qui soient
capables de vous faire croire que vous ne lo

pouvez pas. La première, si vous estimez
que ce jugement n'est pas canonique : la

seconde, si vous soutenez que vous ne pou-
vez pas, sans offenser Dieu, rendre à un ju-
gement même canonique, en une matière de
tait, cette soumission que l'on vous de-
mande. Je vous prie, examinons ces deux
choses.

Premièrement, je ne pense pas qu'il soit

beaucoup nécessaire de s'étendre ici sur la

validité de co jugement. I! est rendu sur
une matière qui appartient au tribunal de
l'Eglise; il est rendu par le Saint Siège ; il

est rendu avec connaissance; et le Pape
Alexandre VII a déclaré à toute l'Eglise l'exa-

men exact qu'a fait son prédécesseur, non-
seulcmentilu droit, mais du fait.En fin il a reçu
sa dernière forme, par l'acceptation unani-
me de tous ceux qui ont caractère et auto-
rité de juges dans l'Eglise, c'est-à-dire de
tons les évèques.

C'est, mes sœurs, ce consentement una-
nime qui doit mettre en repos votre cons-
cience : car, en ce qui touche le point essen-
tiel, c'est-à-dire la réceptiondes constitutions,
vous ne voyez parmi les évèques aucune di-

versité. Ainsi, quand on vous dira que la

brigue l'a emporté, jusqu'au point de taira
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,-. |- les lui: uni- aussi lies-certain qu'il n'j a rien i<i b dé-

ijiics ; / penser (|uesi l'm- hallre louchant la validité du jugement , ei

juslit'e était si s » directeurs le les pouvoirs- dos personnes.

t. elle m« serait pas autorisée par le II foui se réduire nécessairement à la

c seulement exprès de tous les évêques, question générale ; savoir si vous pouvez,
ns qu'il \ en a I un seul qui réclame; et si sans offenser Dieu, soumettre votre juge-

l :, •
,'

y \ ise que des soupçons et des ment à nn jugement canonique de toute IE-
rjoutes, ils doivent être levés par l'autorité glise, dans un fait qui est de sa connais-

onlemenl si universel. sauce, cl duquel vous déclarez que vous
Je ne m'arrêterai

i

»<> i n i à <
<

' qu'on objecte, n'avez nulle intelligence, ni aucune obliga-

que P b n'a entendu qu'une des parties : tipn de vous en éclaircir davantage.

ni: en soit de cette remarque, il Voyez, mes très-chères sœurs, et. considé*

i lire en un mol que, quand le livre rez attentivement où vous êtes réduites, si

tlcJan; n'eût jamais eu ni d'adversaires vous continuez à dire que vous ne pouvez,
ni de sectateurs, il n'eûl pas moins été sujet à sans pécher, accorder à M. de Paris la sou-

xameu de l'Eglise ; et, dans un tel examen, rnissh n qu'il vous demande de voire propre

un livre esl lui-môme son accusateur et lui- jugement au jugement de l'Eglise.

même son défenseur: si bien qu'on peut Jl faut donc aussi que vous souteniez que
jrendre des éclaircissements de qui on le l' Eglise ayant rendu un jugement canonique
uge à propos; mais, à parler proprement

,

sur un l'ait «.j ni la regarde, il n'est pas même
J n'y a point d'autre partie à entendre que le permis à aucun de ses entants de s'en rap-

ivrè mêm •. porter à elle sur la seule autorité de sa seu-

il ne faut pas écouler ici ceux qui pensi ni tence : car s'il y en a quelques-uns qui puis-

pffaiblir l'autorité de ce jugement ecclésias- sent avoir pour elle celte déférence, ce sont

tique, eu disant que le Pape innocent X n'é- principalement ceux qui n'ont nulle con-
tait pas théplogien. Car ne tremblez-vous naissance du l'ait, et nulle obligation de s'en

pa.s en voyant les malheureuses ouvertures enquérir.

que donne celte induction injurieuse, qui Or, mes sœurs, si ceux-là le peuvent, puis-

ya également a détruire la force de la déci- que vous vous confessez être de ce nombre,
sion en ce qui louche le fait et le droit, pour vous n'avez plus aucun moyen de vous ex-

lequel la théologie est peut-être plus néces- cuser. Pensez donc, encore une fois, à quoi

re [uc pour examiner le sens.d'un auteur? vous vous engagez, et à quoi vous voulez

Mais enfin, voici ce qui résout la difficulté, engager l'Eglise. Hé quoi ! de tels jugements
Aucun ne révoque en doute que la condam- ecclésiastiques sont-ils donc de si peu de

nation des cinq propositions ne soit canoni- poids? Et l'Eglise peut-elle ou doit-elle eu

que. Or, est-il qu'on ne peut douter que ce rendre jamais aucun, si, après qu'elle les a

qui louche le livre de Jansénius ne Je soil rendus canoniquement, ils ont si peu de

pgalemenl ;
puisque l'on y voit concourir la force et d'autorité, que tous ses enfants aient

même puissance, les mêmes formes, le droit de lui soutenir en face, non-seulement
îiiêun examen, la même acceptation, et cou- qu'ils ne doivent pas, mais encore qu'ils ne

seulement unanime de tous les évêques. Et peuvent pas, sans offenser Dieu, croire res-

voilà ce jugement ecclésiastique, sous l'au- pectueusement qu'elle a bienjug4, ni sou-

torilé duquel votre préiai vous ordonne d'à- mettre leur jugement à ses jugements cano-

baisser le vôtre. niques? Ep vérité, mes très-chères sœurs,
Jl n'est donc plus question de chicaner, ni ce sentiment esl-il supportable?

sur l'autorité des assemblées du clergé , ni Néanmoins, il faut vous le dire, c'est h

même sur le Formulaire. Car, encore que ces excès inouïs que vous conduisent vos

quel pies évêques ne soient pas d'accord de actes et vos excuses présentes. Si bien qu'on

le publier, il subit qu'il vous soit proposé ne peut assez exprimer de quelle importance

par l'autorité du vôtre, et, qu'au 'fond, il il esl de vous délivrer d'une, erreur dont les

n'ajoute rien du tout aux constitutions, que suites sont si préjudiciables à la paix et à

tous ont reçues unanimement, et sans aucune l'autorité ecclésiastique. C'est pourquoi je

Restriction ni répugnance. vous conjure, mes sœurs, d'envisager avec

Ainsi, laissant à part les autres délais, qui moi les mauvais effets qu'opéreraient dans

ne l'ont rien à notre propos, il esl certain l'Eglise les principes que vous posez, et le

qu'il y a unjugsmcnl ecclésiastique, même, prodigieux renversement qu'ils feraient de

sur le fait contesté; il est certain qu'il est sa discipline, s'ils y étaient établis; et de

souverain et universel, puisqu'il est du trouver bon que je vous propose des maxi-

$aint-Siége , et accepté unanimement par nies très- véritables , par lesquelles vous

tous les évêques ; il esl certain que M. bar- pourrez sortir de ce labyrinthe, et du lour-

chevêque ne fait que procéder en exécution ;
ment infini où vous jetterait nécessairement

il esl certain qu'il le peut, cl par l'autorité nue conduite si dangereuse; pour trouver

de son caractère et de sa puissance ordi- la fin de vos peines, et le repos de votre âme
re, et par la commission d'Alexan- dans l'obéissance. Au reste, je vous prie de

lire VU (154-), qui s'est remis ù tous les pré- croire que, voyant vos perplexités, je pen-

raire, eu exécution de ses bulles, ce seiais attirer sur moi un jugement bien sé-

qu'ils trouveraient le mieux. 11 est donc vère, si je vous embarrassais dans des qsies-

: Brrfdu Pape Alexandre Vitaux évêques. de Fiance, du 29 juillet 1663.
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li ins :si bien quejeneveux rien'avanccr ici

que dos vérités très-connues, cl (|ni ne pou-
vent être révoquées en doute que par dos
esprits contentieux.
Premièrement, je suppose que l'Eglise

ayant reçu du Saint-Esprit tant de comman-
dements précis de reprendre et oc censurer,
de noter les hommes hérétiques, elle est

Irès-souvent obligée de prendre connais-
sance, et déjuger définitivement de certains
faits : par expmple, si quelque évoque ou
quelque docteur est accusé d'avoir enseigné,
de vive voix ou par écrit, une doctrine sus-
pecte, c'est une chose appartenante à l'office

de l'Eglise , d'examiner non-seulement si

celle doclrine est bonne ou mauvaise en soi,

mais encore s'il est véritable qu'elle ait été

enseignée par tel et tel, et qu'elle soit con-
tenue dans tel et tel livre; et ensuite, en
prononçant sur ce doute, déjuger définiti-

vement sur ce fait, et de noter et condamner
publiquement cet évêque, ou ce docteur, ou
ce l'ivre, comme enseignant une mauvaise
doctrine, même en désignant en particulier
telle et telle mauvaise doctrine. Celte vérité
est constante; et il n'y a personne qui ne
voie que ravi:' a l'Eglise celle autorité, c'est

l'exposer nue eî désarmée aux taux docteurs,
et rendre inutiles tant de préceptes et tant

d'avertissements divins qu'elle a eus de se

garder d'eux avec tant de précautions.

En effet, tout le monde sait que l'Eglise

n'a jamais manqué d'obéir a ces commande-
ments, toutes le^ fuis que l'occasion s'en est

présentée; et elle a fait voir à ses enfants

de quelle importance lui étaient de tels ju-
gements par deux circonstances remarqua-
bles.

La première, c'est qu'après avoir jugé les

novateurs, elle ne craignait point d'insérer

leur condamnation avec une telle autorité

dans ses professions de foi solennelles, que
même elle en faisait une partie.

Vous venez de lire celle du grand Pape
saint Grégoire. Le Pape saint Hormisdas exi-

gea et reçut par écrit colle de tout l'Orient,

en laquelle était énoncée la condamnation
expresse de tous ceux que. l'Eglise avait ju-

gés, el nommément celle d'Acace, patriar-

che de Conslantinople, qui était mort, il y
avait déjà trente à quarante ans; ce Pape.,

très-saint et très-docte, singulier défenseur
de la doclrine de saint Augustin, ayant gra-

vement averti les évoques, « qu'il ne suffi-

sait pas d'enfermer les errants dans unecon-
damnation générale, mais que leur profession

do foi , dont il leur envoyait Je modèle, de-

vait condamner en particulier, nommément
el par écrit, tous ceux que l'Eglise catholi

que avait jugés condamnables (155). »

L'antiquité est pleine de pareils exemples :

el vous voyez, mes sœurs, de quel poids

étaient les jugements de tels faits, puisqu'ils

faisaieni unn partie si considérable de la

profession de foi do l'Eglise : non qu'elle ait

jamais prétendu mettre le dénombrement de
«•eux qu'elle condamnait au rang des vérité
révélées; mais parce qu'on ne peut mieux
témoigner son aversion contre les dogmes
pervers, qu'en condamnant avec eux, par
une môme déclaration, ceux que l'Eglise re-

garde et réprouve comme en étant les au-
tours ou les défenseurs, selon ce que dit le

môme Pape : « Celui-là prouve qu'il répugne
aux erreurs, qui condamne les errants ; et

on ne laisse aucun lieu à l'égarement, quand
on ne pardonne pas à ceux qui excè-
dent (150). »

C'est pourquoi (et c'est la seconde obser-
vation), les jugements de cetle nature, el sur
ces sortes de faits, ont paru à toute l'Eglise

d'une telle conséquence, et elle lésa estimés
tellement conjoints à la cause de la foi, qu'a-
près môme que l'on é ait convenu de la con-
damnation des erreurs, elle déniait sa com-
munion à ceux qui refusa eut de souscrire

la condamnation des personnes.
Ainsi tout le monde sait, et c'est un fait

très-constant, qu'encore que Jean d'Anlioche
et les évoques d'Orient consentissent à la foi

du saint concile d'Ephèse, saint Cyrille et

les orthodoxes ne voulurent jamais les re-

cevoir à la communion de l'Eglise, jusqu'à
ce qu'ils eussent analhématisé nommément
les erreurs de Nestorius, et souscrit expres-
sément à sa déposition : ce qu'ils tirent una-
nimement au bas de la profession de foi qu'ils

envoyèrent à Alexandrie (157).

Ainsi le Pape saint Hormisdas, comme en
vient de le voir, encore que Jean de Cons-
tanCinople lui eût déclaré par écrit qu'il re-

cevait le concile de Chalcédoine, el la lettre

du grand Pape saint Léon, ce qui suffisait

pleinement pour l'intégrité de la fui , ne
laissa pas de lui refuser constamment la

communion, jusqu'à ce qu'il eût souscrit la

condamnation de ceux qui avaient été ré-

prouvés par les jugements de l'Eglise :

nommément d'Acace, son prédécesseur, que
le Pape Félix 111 avait justement condamné.
Et encore que l'on objectât, connue il pa-

raît par une lettre du Pape saint Gélase (158),

ce qu'on objecte encore à présent, qu'Acace
n'avait pas élé jugé par l'autorité d un con-
cile, lui qui était évoque d'un si grand siège ;

néanmoins tout l'Orient se crut obligé de
céder à la seule autorité du Pape, avec une,

incroyable satisfaction de toute l'Eglise ca-

tholique, qui vit
,
par la fermeté de ce grand

et saint pontife, sa foi et sa paix unanime-
ment établies.

Vous voyez par ces exemples constants,

avérés, approuvés par tous les orthodoxes,

qu'il faut dire nécessairement ou que l'Eglise

(155) Horm. , epist. 8, t. IV Cvnc. , co!. 1443;
episi. 9; tbid., col. 1444; ep si. il, c. 1448 el seq.;

tpist. -2\), e. 1475; epist. 51 , eu!. 1477 u s q. ;

epist. 54, c. 1481 ; e;iii. SI.

(rôti) Probat oJis e se vitia, qui conileimiai er-

rantes; i'ec itiiquit sibi locuin iluviaudt, qui non

popercerit exeedeuti. (Horm., opist. lî. uni sup.)

(157) Tom. !ll Concit. gen.. col. 108S et ->cq. ;

cap. -1A, 50, 54, r><>, 3S.

(!.'.•;'.) Gei.., epU . 13, ad episc. Dardante, t. IV

Cotu , coi. iL'O.
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s'est horribleflnenl trompée dan nduite,

on bien (foc ses décisions sur les fa i
s ne sonl

I

19 de >i petit» impoi la ni e qu'on veul vous

fe ; itendre. El certes, si les nouvelles

maiimes qu'on veut établir à présent ees-

. t tu lieu en co terni s, qu'y eût-il eu de

|.lu> b He à ceoi que IVki pressai! pour ces

• is ii lions, que de répondre qu'ils avaient

donné lem ration sua la foi, si nette et

si dértsiv >, (|n'il n'y evail aucune raison de

I,.. v mner d'héré i •
? tellement qu'on

ne |.iuv,i 1 après cela tes pousser
t

'

I n > loin

mi, es faîis el des condamnations person-

: les, sans uni' eibrème violence. Mais l'E-

• ie if evail pas ces excuses. Au eon-

traire, le Pape saint Hormisdas répondait

ainsi ;>
1 eus qui creyaaenl avoir satisfait à tout

en 1 unfessanl la loi de l'Eglise romaine (159) :

» Après fia, » disait-il, « que reslc-l-il autre

chose, sinon que vous suiviez, sans hésiter,

les jugements du Siège apostolique, duquel
vous professez que vous embrassez la foi? »

Où il se voit clairement qu'il parlait du ju-
gement rendu contre Àcace.
Nous vous disons, mes chères sœurs, la

même chose. Si vous embrassez la foi du
Siège aposto ique, suivez sans crainte ses
logements; ne craignez pas de vous exposer
;; encan péril de péché, en souscrivant hum-
blement sur l'autorité de sa sentence.
Avant que d'aller plus loin, je me sens

obligé de vous avertir qu'en rapportant ces
exemples, je n'entends faire aucun préju-
dice à la personne de Jansénius, lequel on
estime tant, qu'on vous exhorte publique-
ment à l'imiter. Je vous déclare, mes sœurs,
que comme je ne prétends pas qu'on puisse
tuer aucun préjugé de sa personne en l'a-

a !Ujr de son livre, je ne pense pas non plus
qu'il y ait rien à conclure de son livre contre
sa personne : et si j'ai produit les exemples
des personnes condamnées, ce n'est pas pour
les mettre en aucune sorte de comparaison
avec un évoque mort dans la paix et dans
la soumission; mais pour établir seulement
les maximes générales louchant les juge-
ments sur les fails, lesquelles doivent êlre
réduites aux personnes ou aux écrits, sui-
vant l'exigence de la matière.

Je n'ignore p;is qu'on répond que les f<iits

sur lesquels intervenaient de lels jugements
étaient constants el notoires par" l'aveu
môme des parties. Mais il n'y a rien de [dus
vain ni de plus mal fondé qxie celte réponse.

Car, par exemple, mes sœurs, dans les
faits que j'ai rapportés, peut-on dire que
Jean d'Anlioehe demeurât d'accord que la

déposition de Nestorius eût été bien faite
dans le concile d'Ephèse, lui qui avait rem-
pli toute l'Eglise de plaintes si oulrageuses
contre les décrets el la procédure de ce saint
concile, et qui , peu de temps avant l'union,
et lors même qu elle se traitait, avait encore

I lit à s;iint Cyrille qu'il s'v était dit et faît

plusieurs choses qui n'étaient pas scion

l'ordre (160)? Le Pape Félix [H avait-il at-

tendu l'aveu d'Acace, pour prononcer sa sen-
tence ? El si Jean de Constanlinople eût re-
connu d'abord la nécessité de condamner son
prédécesseur, eût-il persisté si longtemps à

défendre son nom et sa personne? Qui ne
voit «loue que ce patriarche, aussi bien que
Jean d'Anlioehe, céda par la force A^.s dé-
crets, el se rendit par l'autorité des choses
jugées?

Et, sans m'arrêter ici à une longue dis-

cussion de faits infinis, je demanderai seu-
lement si quelqu'un peut assurer (pie les

chefs des hérésies et leurs sectateurs con-
vinssent qu'on eût bien pris leur pensée, el

qu'ils. demeurassent toujours d'accord d'a-
voir enseigné les dogmes qui leur étaient
attribués? Au contraire, n'est-il pas véritable
qu'ils affectaient ordinairement de les ca-
cher, cl de parler comme les orthodoxes,
surtout quand leur parti était faible, qu'ils

ne cessaient jamais de se plaindre qu'on les

avait calomniés ; et qu'encore même qu'ils

convinssent d'avoir dit les paroles qu'on
leur reprochait, ils ne convenaient pas tou-

jours qu'on eût bien entendu, leur fens?
Ce serait perdro le temps, et faire le sa-

vant mal à propos, que de ramasser ici les

exemples d'une semblable conduite, et de
prouver par un long discours une vérité

qui ne sera pas disputée. Celui-là certaine-

ment aurait peu connu les profondeurs de
Satan dans l'établissement des hérésies, qui
ne se serait pas aperçu que le piège le plus
ordinaire que tendent leurs défenseurs aux
enfants de Dieu, c'est de couvrir de ténèbres
leurs desseins et leurs sentiments; de don-
ner le change, pour ainsi parler, en détour*
nant l'état de la question, et réduisant la

difficulté à des choses qui semblent légères,

et où il ne paraît au un péril ; dans les-

quelles néanmoins est renfermé en effet

tout le secret du parti/ tout le venin de la

doctrine, et, comme dit l'Apôtre saint Paul,
toute l'efficace de l'erreur, (il Thess. 11, 10.)

Parmi tous ces artifices, et dans cette con-
fusion, vous voyez bien , mes sœurs, à quelle

séduction l'Eglise serait exposée, si elle ac-

cordait aujourd'hui cette maxime; que les

jugements qu'elle rend sur les personnes et

sur les ouvrages hérétiques n'ont point de
force, jusqu'à ce que les faits soient avérés
par le consentement des parties. Et s'ils ne
veulent jamais en convenir, et s'ils soutien-

nent toujours qu'on n'a pas bien entendu le

sens de leurs discours et de leurs écrits,

l'Eglise sera-t-elie à bout par celte ruse ou
par cette opiniâtreté ? et no pourra-t-elle

plus obéir à l'ordre qu'elle a reçu d'en haul
de noter les hommes hérétiques? c'est-à-dire

demeurera- t-il établi qu'elle ne pourra plus

atnplecli, sequaris etiam

?(S. Horm., episl. 29, t. IV

7 Don. Nicopol. , Conc
., co!. 1J52.
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crier confie les loup-, tant qu'ils garderont gravité à tous ses enfants ses saintes cléci-

leur peau de brebis? Ou bien si elle l'ail son sions, tant sur le- dogmes que sur les p (!r _

devoir, en notant paT une censure publique sonnes cl sur les écrits suspects (161),
leurs personnes ou leurs écrits, selon l'e\i- une preuve convainc;* nie qu'elle ne do
gencedtf cas, eux et leurs disciples en seront- nullement qu'on ne puisse s'en rapporter
ils

-

quittes pour dire que ces jugements re- tout à fait a elle, sans approfondir plos
gardentdesfails dont ils ne conviennent point? avant. Autrement ces publications solen-
II n'y a personne qui ne voie quelles ouver- nelles, faites dans les mêmes chaires où
tures donneraient de (elles maximes au hou- elle annonce les jugements de Dieu, seraient
leversement total de l'Eglise. non-seulement une illusion, mais une ten-

II faut donc nécessairement en établir de talion manifeste, et un piège qu'elle ten Irait

contraires, et poser, pour tout assurer, que a la crédulité des peuples. Car elle n'ignore
l'Eylise peut et doit juger des personnes et pas (pie les Chrétiens écoutant prononcer de
des écrits de ceux qui enseignent les fidèles, telles sentences, d'une place si sainte et si

soit que l'on convienne des faits, soit que éminente, sous ce nom si vénérable de l'E-
l'on n'en convienne pas, n'y ayant rien do glise, ne soient puissamment inj rits, pour
plus injuste, ni qui ouvre une plus grande ne rien dire davantage, à y donner leur
porte à la rébellion manifeste, que de sou- créance sur la seule autorité de son décret.
tenir que ces jugements ne puissent avoir Si doue cette déférence ne leur était pas
leur force entière, jusqu'à ce que les parties permise, il faudrait avouer nécessaire-
aequiescent. ment que l'autorité de l'Eglise, qui les y

Aussi voyons-nous, mes sœurs, que Î'E- conduit, leur serait une tentation et un
glise procédant au jugement de ceux qui lui scandale.
étaient déférés, dans quelque évidente noto- Et qui ne sait que le nom de Nestorius,
riété que leurs sentiments fussent reconnus, de Pelade, de Dioscore, et autres semblables,
et môme de leur aveu , n'a pas appuyé sur ont élé portés par tout l'univers chargés des
ce fondement la censure qu'elle a prononcée anathèmès de tous les peuples ? Ce n'était
contre leurs personnes ou contre leurs livres, pas que tous les tidèles sussent par eu\-
Car si elle n'eût regardé que cette notoriété mêmes la malice de leurs discours et do
et leur propre consentement, elle s'en serait leurs écrits. Un petit nombre la connaissait
tenue à cette évidence, sans aucune plus de la sorte ; mais tout le reste de la muiii-
ample recherche : mais au contraire, ayant tude, depuis le soleil levant jusqu'au cou-
procédé à l'examen de leurs discours et de chant, et depuis le septentrion jusqu'au
leurs ouvrages, ai i>si qu'il se voit dans tous midi, s'en liait à l'autorité de l'Eglise, sans
les conciles, il paraît manifestement que s'informer davantage : et l'Eglise, qui leur
l'Eglise s'est toujours sentie obligée de pren- inspirait une répugnance extrême pour les

dre une connaissance juridique des pensées personnes et pour les écrits condamnés,
et des sentiments des docteurs suspects par sans qu'ils en connussent par eux-mêmes la

leurs discours ou écrits publics; et qu'elle malignité, ne craignait pas pour cela de les

n'a jamais prétendu faire dépendre de leur engager à des jugements téméraires , ni
aveu paiticulier l'effet ni l'autorité de sa de leur faire porter de faux témoignages

;

sentence. parce qu'au contraire elle savait combien il

Vous voyez donc clairement, mes sœurs, leur était salutaire de les fuir plutôt que ue
que c'est la pratique constante et la tradition les connaître, et de condamner par soumis-
de l'Eglise, non-seulement de prononcer ûes sion,ct par conformité avec elle, ceux qu'elle
sentences solennelles sur le sentiment des avait condamnés par autorité et par connais-
auteurs; mais encore de n'attendre pour cela sance.
ni leur aveu ni celui de leurs partisans. Vous Ainsi, je ne comprends pas sur quoi peut
voyez qu'ayant rendu de tels jugements, elle être fondée cette nouvelle doctrine, qu'à
les" croit si* importants et si bien fondés, et moins de connaître par soi-même la vérité

si certains, qu'elle ne craint point de les in- de quelque fait, on ne peut signer en eons-
sérer dans ses professions de foi publiques, cience le jugement de l'Eglise qui le décide :

et d'vi exiger la souscription, comme une comme s'il n'élait pas permis (Je s'en repo-
condition nécessaire pour recevoir sa com- ser sur son autorité, et de souscrire sur son
munion et sa paix. Or il n'y a personne qui témoignage.
ne voit qu'elle ne pourrait faire ces choses, On dit que c'est la coutume de n'exiger

si elle ne tenait pour maxime certaine et les souscriptions que des évoques, en ce qui
indubitable, qu'il y a une autorité suffisante louche les faits. Si l'on veut inférer de lu

dans de tels décrets, pour obliger ses en- que l'intention de l'Eglise fût de laisser la

lanls à y souscrire sans peine : de sorte que chose dans l'indifférence à l'égard des uen-
c'est aller directement contre son esprit et pies, on pourrait conclure le même louctiant

sa conduite, que de craindre de mentir, ou les décisions de la foi, lesquelles nous ne

de rendre un faux témoignage, en sonscri- lisons pas qu'on prît plus de soin de faire

vant sur la foi de ses jugements canoniques, signer par des souscriptions générales. Mais

Et certainement, mes sœurs, le soin que qui ne sait que l'Eglise avait d'autres té-

l'Eglise a toujours pris de faire signifier, moignages publics de la soumission trôs-

prêcher, publier avec tant d'autorité et de entière de ses enfants? il ne faut qu uns

(ICI) Conc. Comt.
} sub Menna, acl. ri, i. V Conc , col. 178 et seq.



(4 t VRES COMPLETES I>K BOSSUET. ,S(ii

ic connaissance de l'antiquité, pour
que c'éiail une coutume reçue, de

pu*-, lier el de publier dans l'Eglise, non-
i emenl les décisions d - com i !i"> < 1 des

! es contre les erreurs, mais encore leurs

ithèmes contre les errants; el qu'il était

i inaire aux Chréli ns d'y répondre,

i iisi hit, de les api rouver par leurs accla-

mations, que l'Eglise n'avait |>as besoin

i ger d'eus aucun témoignage, puisqu'ils

lui en donnaient volontairement de si au-
t enliqui s.

Au reste, je n'avoue pasquecefûl une
coutume établie, de n'exiger la souscription

que des seuls évoques sur des faits de cette

nature. Nous voyons en l'action 7
e du con-

cile de Conslantinople, sous Flavien, que
Ips archimandrites souscrivent la déposition
d'Eutvchès (162). Les légats du Pape saint

Hormisdas obligèrent pareillement les archi-
mandrites, c'est-à-dire les Pères des monas-
tères, à souscrire expressément la condam-
nation d'Acace (163).

Et personne ne peut nier que l'Eglise

n'ait souvent demandé, même des laï pics,

un consentement exprès s ur j s jugements
de fait, quand elle l'a jugé ainsi nécessaire,

ou pour l'établissement de la foi, ou pour
le bien de la pais et de la concorde pu-
blique.

Le concile huitième, dans son action 9%
ordonne à quelques laïques de déclarer pu-
bliquement, «qu'ils reçoivent ceux que le

concile reçoit, el qu'ils anathématiseut ceux
qu'il analliémalise, et nommément Photius
(10i).» Encore qu'iis s'excusassent sur leur

condition, disant que «ce n'était pas à eux
de prononcer des anathèmes; » toutefois ils

le font enfin par le commandement exprès
du concile, lequel, dans sa dernière action,

exige en particulier des laïques qui étaient

présents, comme une espèce de profession
de foi, la déclaration suivante : « Recevant
ce saint i l universel concile, je reçois ceux
qu'il reçoit, et j'analhématise ceux qu'il ana-
lliémalise (îOoj. »

Et si vous voulez encore un exemple d'un
concile universel, je vous allègue celui de
Constance, lequel ajant défini plusieurs
faits contre Jean Wiclef et Jean Hus, dans
les sessions huitième et quinzième (106),
comme, «qu'ils étaient hérétiques, el avaient
prêché et soutenu plusieurs hérésies ; et

nommément que Wiclef était mort opiniâtre
et impénitent, analhéma lisant lui et sa mé-
moire : h Le Pope .'liai tin V ordonne dans ce
concile, avec son approbation expr.-sse,
« que tous ceux qui seraient suspects d'ad-
hérer à ces hérétiques, sans aucune dis-

tinction, soient obligés de déclarer en par-
ticulier qu'ils croient que la déclaration faite

par le saint concile de Constance, de leurs

personnes, de leurs livres, de leurs enseigne-
ments, a été très-juste, et doit être retenue
et fermement assurée pour telle par tous les

Catholiques, et qu'ils seul hérétiques, et

doivent èire crus et nommés tels (167). »

Pouvait-on jamais exiger une délaration pins
formelle sur les laits jugés au concile, et

aurait-on fait davantage si l'on eût demandé
la souscription?

Mais au fond, quand nous n'aurions à

\i ms produire que ce qui a toujours été pra-
tiqué par les évoques, il n'en faudrait pas
davantage; et c'est assez pour l'instruction

du troupeau, que de faire voir l'exemple de
ceux qui doivent en èlre la forme. Les évo-
ques souscrivaient en deux manières aux
jugements ecclésiastiques, quelquefois par
autorité, quelquefois par consentement et par
obéissance. J'appelle souscrire par autorité,

lorsque, ayant été juges, ils souscrivaient le

jugement; et ce n'est poinl celte manière
de souscription que je vous propose pour
exemple. Mais il est certain que même
n'ayant point été juges, il souscrivaient sou-
vent sur l'autorité des jugements canoniques
qui avaient été rendus par l'Eglise.

C'est ainsi que vous avez vu que les deux
patriarches Jean d'Antioche et Jean de Cons-
tantinople souscrivirent, avec un grand
nombre d'évêques; le premier à la déposi-
tion de Nestorius, faite sans lui et malgré
lu: au concile d'Ephèse ; et le second, par

l'autorité du Pape saint Hormisdas, à la con-
damnation d'Acace son prédécesseur. El il

n'y a personne qui ne sache quelle grande
quantité d'évêques, qui n'avaient point été

juges 'au concile de Sardique, souscrivirent,

sur l'autorité de son décret, non-seulement
Je rétablissement de saint Athanase, mais
encore la condamnation des évêques ses

persécuteurs. Vous voyez donc, mes sœurs,
que si les évêques souscrivaient par auto-
rité , ils souscrivaient aussi souvent par

obéissance : ou si vous voulez que nous
l'expliquions, et peut-être mieux, d'une
autre manière, quelquefois ils souscrivaient

en définissant, et quelquefois en obéissant.

Cette distinction est si importante, que
nous voyous même que quelques évêques
l'ont marquée expressément dans leur signa-

ture. Dans l'action Z' du concile de Chaicé-

doine, après que tous les évêques, qui

avaient assisté au jugement et à la déposi-

tion de Dioscore, eurent souscrit en cei'.e

manière : « Anatolius, évêque de Constant!

-

nople, j'ai souscrit en définissant, » et ainsi

des autres ; Juvénal, patriarche de Jérusa-

lem, et avec lui quelques évêques qui ua-
vaient pas assisté, ou qui avaient même été

exclus de ee jugement , souscrivirent en

cette sorte : «Juvénal, évêque de Jérusalem,

obéissant à la sentence ùts saints évoque»,

(«62) Ad. 7, Cône. C. P. rel. set. t, Conc. Cliat-
ced., l. IV Conc. gen.,col. 2~j0 el se i.

(Hi3) Siujg. Moscou ad llormiid., I. LV Conc. ocu.,
toi. ii;lU.

(164) Conc. \n acl. L, t. VIÎI Conc.
1117.

gen col.

(165) Conc vin, :»ct. 10, col. 1153 el se.}.

(166» Cône. Const.. sess. 8, t. XII Conc. gcn.

col. 48',49,»t sess. 15, c« 1. 122 ci seq.

(107) l'oid , se s. 7 i. XII Conc. tji-ii., -.c^. uli.

Bull. Martin. V, c I. 258.
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et y consentant, j'ai souscrit. » El un autre

souscrit ainsi : « Thalsssius, évêque de Cé-
sarée en Cappadoce, j'ai souscrit en suivant

la forme 'les saints évoques.» Et un autre

en celle façon : « Sozon, évoque de 1*1
1 i

—

lippes, sachant l'examen des saints évêques,
• et devant obéir à leur jugement, j'ai sous-

crit (168). »

Que si l'autorité de ces jugements ps(

telle que les évoques mêmes, qui ont carac-

tère déjuges, y trouvent un fondement suf-

fisant pour les souscrire par obéissance, en
se reposant sur la discussion qui a été faite

selon l'ordre des canons : combien plus des re-

ligieuses, qui sont si fort dans la dépendance
et sous la discipline de l'Eglise, doivent-
elles se reposer sur la connaissance que
leurs supérieurs ont prise des choses

,

et ensuite souscrire par obéissance, lors-

qu'on leur commande de le faire, ou pour
le bien de leur Ame, ou pour l'édification

publique.
Ainsi, pour recueillir mon raisonnement,

je soutiens que vous n'avez aucune raison
qui vous empêche de souscrire purement et

simplement la profession de foi que l'on

vous propose. Vous no pouvez pas en être

empêchées à raison du dogme condamné,
puisque vous le réprouvez; ni parce qu'on
en a désigné l'auteur dans le Formulaire de
foi, puisque c'est la coutume de l'Eglise,

dès les premiers siècles, d'en user ainsi ; ni

a cause que vous ne savez pas par vous-
mêmes si cet auteur a enseigné de tels dog-
mes, puisqu'il vous doit suffire que l'Eglise

l'ait jugé, et qu'on ne vous demande pas que
vous souscriviez en définissant, ce, qui
ne convient pas à votre état, mais seule-
ment en obéissant; ni enfin sous prétexte
que tous ne conviennent pas que le sens
de cet auteur ail été bien entendu, puis-
que c'est sur ce doule-!à que le jugement
de l'Eglise est intervenu, et qu il n'y a

aucune justice de faire dépend! e l'autorité

de celle décision do l'acquiescement des
parties.

Certainement, si vous prenez soin do vous
dégager de toute préoccupation pour peser
ces choses, vous découvrirez bientôt que les

raisons que vous alléguez pour votre défense
vous pressent plutôt d'obéir, qu'elles ne vous
en excusent.
Vous croyez vous être excusées de la si-

gnature par une raison invincible, quand
vous avez dil que vous n'avez nulle connais-
sance de ces matières, et nulle obligation de
vous en instruire. El c'est là justement ie. cas

que l'on peut, sans aucune apparence de
difficulté, s'en rapportera ceux qui ont obli-

gation de connaître, et autorité de juger,

c'esl-à-dire aux supérieurs ecclésiastiques.

Vous croyez avoir satisfait à tout, quand vous
déclarez (pie vous soumettez votre jugement
à loutes les décisions de foi de l'Eglise ro-

maine : el elle vous répond par la bouche
du Pane sainl lioimisilas : « Si vous em-

brassez ma fin , suivez aussi mes ju

nienls (108*). >» Vous croyez qu'il n'y à plus
rien à vous demander, quan I vous avez dit

que vous ne prenez point de part aux contes-

tations. A la bonne heure, mes sœurs,
ne prenez jamais de pan aux contestations.

Mais n'est-ce pas trop d'indifférence, de
ii en vouloir point prendre aux décisions?

El si vous persistez, ne donnerez-vous pas

sujet de penser que le motif qui vous y
oblige, c'est (pie vous en avez trop pris aux
contestations? Cédez donc enfin au comman-
dement de M. l'archevêque, et cessez do
trouver étrange qu'il ne se contente pas de
votre silence; puisqu'il a raison d'espérer,

el du temps, et de votre docilité, une sou-
mission plus effective.

Quant à ce que vous ajoutez, et ce qui
semble être le fort de votre défense, que
vous ne pouvez rendre témoignage de ce que
vous ne connaissez point : premièrement,
qui de nous a jamais oui dire qu'on ne puisse

rien croire ni rien assurer, même dans i\r>

choses de fait, que sur sa propre science?

Que si l'on peut et si l'on doit souvent s'en

rapporter à l'autorité d'autrui, y en a-l il an
monde une plus grande, sur les esprits des
fidèles, que celle de la sainte Eglise? Ainsi,
quoique lous ceux qui n'entendent [tas de
quoi il s'agit soient touchés de celte raison,

j'ose assurer que vous ne vous en servirez

jamais, si vous concevez nettement quel té-

moignage on vous demande. Certainement
si l'on demandait votre témoignage pour
faire le procès au livre deJansénius, el pour
appuyer la sentence sur votre déposition, il

n'y a personne qui ne vous accorde qu'alors

vous seriez tenues de déposer sur ce fait avec
connaissance de cause. Mais le jugement est

rendu, les Papes l'ont prononcé, lous les

évêques l'ont reçu sans contradiction; el le

témoignage qu'on attend de vous ne regarde-

plus que vous-mêmes et vos propres dispo-
sitions, c'est-à-dire la chose du monde que
vous connaissez le mieux. El si vous nous
répondez que c'est là aussi ce qui vous ar-

rête, parce que dou'.anl que le l'ape el les

évêques aient bien jugé en ce qui louche le

fait, vous no pouvez pas l'assurer; c'est ici

(pie vous vous trouverez convaincues de
manquer de déférence pour l'Eglise. Car si

son autorité étail telle dans votre esprit

qu'elle y doit être , il n'y a personne qui na
voie qu'elle pourrait facilement emporter un
doute, et encore un doute comme le vôtre,

lequel, de votre aveu même, ne peut pas être

appuyé sur aucune raison essentielle, tirée

du fond de la chose; puisque vous confessez

hautement que vous n'en avez nulle connais-

sance.

il n'est donc plus question d'appeler ici

voire intelligence; c'est une affaire de sou-
mission el d'humilité. Il s'agii de déclarer

nettement si vous pouvez croire que le Pape
el les évêques, et enfin tous ceux qui ont
dans l'Eglise la puissance déjuger, ont assez

(168) Cotte, Chalc. ,'aci. 5, t. IV Co.ic. c '., 4S3,

457, 4Ô8, 4o9.

(10./, Ejàai. 29 éj t cUcc.
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e et d'au : vousobligcrd*\ tant do fois produits en celle aiTaire, étant

1er, je n is un jugement arrête, appuyés de sorte qu'il esl beaucoup plus aisé

! u , s |UC vous ne pouvez pas en avoir aucun de les soutenir quede les combattre; lesonti-

s ir une malière que vus nu connaissez pas ; ment qu'en ont eu quelques auteurs calho-
tutesetdcs scrupules, el une au- liques, ni même l'erreur de fait, quand il y

torilé étrangère. Voilhdeqnoi il s'agit, voilà en aurait eu par quelque surprise, ne doit

la déclaration qu'on vous demande ; et vous diminuer en rien l'autorité des jugements
m'avouerez, mes jsœurs, que, pour remire un deJ'Eglise, ni par conséquent l'obligation

lui témoignage, il ne faut point d'autre con- qu'ont toujours eue s<*s enfants d'y prendre
s :. e que celle qu'on ne perd jamais, entière créance; vu même que Dieu a pourvu

quand on est humble et docile. d'ailleurs à leur sûreté, tous les docteurs

Que si après cela vous nous reparlez , étant d'accord que si nous ne sommes pas

comme pour dernière réponse* que les son- autant assurés que des articles de foi que
lences de l'Eglise, en ce qui louche les faits, l'Eglise ne se trompe pas dans ces faits, nous

sont pas tenues infaillibles, et que vous ne laissons pas -de l'être toujours qu'on ne
•. / encore troubler par ceux qui pèche point enja croyant; surtout ceux qui,

:
: tant de soin lesjugemenls de confessant comme vous qu'ils n'ont nulle

cetie nature, dont il .va eu quelque plainte connaissance du fond de l'affaire, et nulle

ou quelque soupçon ; trouvez bon que, sans obligation de s'en éclaircir davantage, ne
r à une longue discussion de r^s peuvent prendre de meilleur parti (pie celui

faits, par laquelle vous verriez peut-être île s'en rapporter aux supérieurs, qui ont

n ne peut on tirer aucun avantage, je grâce et autorité, et qui sont préposés par

vous demande si vous pouvez dire ou penser, le Saint-Esprit pour connaître de ces ma-
el si quelqu'un est capable de vous persua- lières.

I r que vous ne pouvez rien croire sur l'au- Et ne vous laissez pas émouvoir aux his-

lorilé de l'Eglise et de vos supérieurs, que toiresque l'on vous fait pour vous décrier la

! es |u'ils vous parlent avec une autorité in- conduite du saint Père et des évoques : re-

faillible : et si vous ne demeurez fias d'ac- connaissez au contraire a quelles tentations

cord, au contraire, sans (pie je me nielle en les fidèles seraient exposés, s'il fallait écou-
peine de vous le prouver, que c'est une ter tous ces narrés au préjudice des décrets

vertu chrétienne et religieuse de soumettre publics. Nous entendons tnus les jours <o

ci d'anéantir son jugement propre, même que disent nos adversaires du saint concile

des cas des vérités révélées, surtout de Trente et des Papes qui les ont jugés. Et
Us choses qu'on ne sait pas, el des- si vous voulez des exemples de l'antiquité,

quelles on n'a nulle obligation de prendre que ne disait pas Neslorius de saint Cyrille,

aucune connaissance : eniin, s'il n'est pas archevêque d'Alexandrie, le principal auteur
certain et indubitable qu'au-dessous de la foi de ses maux ; des inimitiés qui élaienl entre

théologale il y a un second de^ré de soumis- eux, (pie les historiens de ce temps- là n'ont

sion el de créance pieuse, laquelle peut être pas dissimulées; de la jalousie de leurs sié-

sonvent appuyée sur une si grande autorité, ges; de la précipitation de ce patriarche à

qu'on m.» peut la refuser sans une rébellion prononcer à Ephèse le jugement contre lui

manifeste. Je suis assuré, nus sœ:irs, (pie, en l'absence de Jean d'Antioclie, lequel ar-

I
our peu que vous y pensiez, vous ne pour- riva deux jours après, et qui avait donné avis

rez jamais disconvenir de ces maximes. Or, à saint Cyrille de son arrivée prochaine? Et
si ehes sont véritables, il faut que vous àc- s'il fallait s'amusera discuter tous ces faits,

cordiez qu'encore que les décisions de l'E- et tout ce qu'entassent contre leurs juges
glise, en ce qui louche les faits, ne soient pas ceux qui ont été condamnés, ne serait-ce pas

crues infaillibles comme celles qui touchent s'engager à des recherches sans lin, à des

la loi catholique, il ne s'ensuit pas pour cela dispules folles el sans discipline, contre le

qu elles ne méritent aucune croyance; el que précepte de i Apôtre? (/i Tim. n, 2:J.j

quand on aura fait voir qu'il y aura eu quel- Mes sœurs, ne vous jetez pas dans ce la-

que surprise dans quelques-uns de ces juge- byrinthe : car ne vous apercevez-vous pas

menls de l'Eglise, ce n'est pas une consé- quelle illusion ce serait si vous étiez détour-

quence qu'on ne puisse plus, sans offenser nées de vous soumettre dans un l'ait si au-

Dieu, la croire dans des matières sem- ihentiquement jugé, par une attache à des

blables. faits particuliers, desquelsla discussion peut

Ainsi, au lieu de perdre le temps à vous être très-dangereuse, el ne peut jamais être

alléguer si souventles faits ri'Honorius et des que très-inutile? Laissez donc à pari ces

tiois chapitres, il valait bien mieux vous narrés d'intrigues et de cabales, que des

apprendre, premièrement, qu'on ne convient hommes ne cesseront jamais de se reprocher
pas qu'i] y ait de l'erreur de l'ait dans ces mutuellement, peut-être de part el d'autre

ments, mais que lout le monde convient avec vérité, et du n oins presque toujours

qu'on y a souscrit et en Orient et en Occi- avec vraisemblance; et cro3 ez que parmi ces

«lent, -
c a:s aucune crainte et sans aucun pé- troubles, et dans ce mélange de choses, la

til dépêche; ce qui doit mettre en repos sûreté des particuliers c'est de s'attacher aux
c conscience : sec< nderaent, que l'Eglise décrets el à la conduite publique de la sainte

>o.t reçu tant de grâces pour juger saine- Eglise
.1 de ceux dont la doctrine n'a pas été Suivez, mes sœurs, celle voie, et cessez

droite; el même ces deux ou troisjugements de vous égarer plus longtemps dans un che-
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min si facile. Vous trouverez votre sûreté
dans relui de l'obéissance, en mettant en
repos votre conscience sur l'autorité de
l'Eglise. Si vous quittez ce sentier uni-
que, outre que vous chargerez votre cons-
cience d'une désobéissance scandaleuse,
sachez que de part et d'autre vous ne trou-
verez que des précipices. Car, ou vous serez
contraintes dedirequ'il n'est fias permis en
conscience de croire respectueusement qu i

l'Eglise ail bien jugé dans un fait qui est de
sa connaissance, et sur lequel elle a donné
une définition canonique; ou, si vous êtes
touchées d'une juste appréhension des sui-
tes épouvantables de celte doctrine inouïe,
il faut que vous vous rejetiez dans un autre
abîme, en croyant que les décrets de deux Pa-
pes, reçus, approuvés, publiés unanimement
par tous les évoques,lesquels plusieurs d'eus,
a ce que j'ai appris, et nommément M. d'An-
gers (169), que.je nomme par honneur et avec
respect,ontsouscritàdeux genoux: ne peuvent
être censés canoniques. El considérez où vous
jetterait cette malheureuse pensée, s'il fallait

que, croyant, comme on vous le dit, que les

formes canoniques ont été méprisées dans
les jugements des Papes, et qu'on y a tout

donné h la brigue et à la cabale, vous les

vissiez néanmoins reçus et approuvés avec
une vénération universelle, sans qu'il y ait

dans toute l'Eglise un seul évêque qui s'op-

pose à une injustice que l'on publie si visi-

lili3 . Dieu vous préserve, mes sœurs, de ce

sentiment 1 il vous jetterait peu à peu dans
un élat bien tenible, et vous ferait regarder
avec le temps lout l'ordre épiscopal d'un
étrange œil. Dans ce dégoût secret de voire

cœur contre tout le corps des évêques, que
vous verriez unanimement adhérer à tir.

jugement qui vous paraîtrait prononcé con-
tre les canons, croyez que l'amour de l'E-

glise serait exposé, pour ue rien dire de pis,

à de grandes tentations. Peu à peu vous
vous verriez détachées de la conduite ordi-

naire de la sainte Eglise, el attachées à des
conduites particulières de personnes, des-
quellesje ne veux rien dire, sinon qu'ils sont

è plaindre plus que je ne puis l'exprimer,
d'en être réduits à ce point, qu'ils semblent
mettre toute leur défense à décrier haute-
ment, elde vive voix, et par écrit, loul le

gouvernement présent de l'Eglise.

Dieu vous préserve, mes sœurs, encore une
fois, de tels inconvénients. Que si vous les

craignez avec raison, croyez donc que le

jugement d'Innocent X et celui d'Alexan-
dre VU, que vous voyez reçus par tous ceux
qui ont autorité de juger dans l'Eglise ca-
tholique, sont légitimes et valables. Et
ceux qui vous diront, après cela, que vous
ne pouvez sans péché y soumettre humble-
ment le vôtre, et pour le fait el pour le droit,

chacun néanmoins dans sou ordre, laissez-

les disputer sans fin, et répondez-leur seu-
lement avec l'Apôtre (/ Cor. xi, 16) : S'il y a
quelqu'un parmi vous qui veuille être conter-
lieux, nous n'avons pas une telle coutume, ni

la sainte Eglise de Dieu. Voilà, mes ti en-
chères sœurs, le repos assuré de vos cons-
ciences, le dégagement unique des embar-
ras où vous êtes, l'ouverture assurée à la

paix et à la charité de voire prélat, et peul-
élre la dernière perfection du sacrifice de
dépouillement et d'abnégalionde vous-mê-
mes, que vous avez voué à Dieu solennel-
lement au jour de votre profession.

LETTRE LIV.

A M. ***

Il lai envoie l'extrait d'une lettre de M. Vé-
véque d'Alcth, sur la signature du Formu-
laire el sur les religieuses du Port-Royal.

«Sur la demande que l'on fait, savoir si

une personne qui n'esl pas d'ailleurs ins-
truite, ni capable par elle-même de s'ins-

truire, ni même désireuse, offenserait Dieu
d'ajouter foi à la déclaration de son supé-
rieur sur un fait, et s'il lui est défendu de
croire au témoignage de son prélat et de
signer un fait sur sa foi.

« On répond, 1° que généralement par-
lant cette personne pourrait ajouter foi à la

déclaration de son supérieur sur un fait,

sans offenser Dieu, el qu'il n lui est défendu
de croire au témoignage de son prélat, et de
signer un fait sur sa loi, sinon que ce fait

fût évidemment faux el qu'il lui parût tel,

quand même elle douterait auparavant de a
vérité : car il semble qu'il lui esl libre de
déposer son doute et renoncer aux raisons
qui l'appuient pour déférer à celles de son
prélat qu'elle peut croire pieusement meil-
leures, quoiqu'elles ne paraissent pas telles

à son jugement; et c'est même une espèce
d'humilité de préférer le jugement de son
supérieur au sien, surtout dans une matière
où il a droit de donner son jugen eut, et de
laquelle on a sujet de présumer qu'il a pris
connaissance.

« 2° Il se peut faire néanmoins que la per-
sonne trouverait ledit fait revêtu de lant de
circonstances, qui feraient que la soumis-
sion de jugement qu'elle y rendrait, aurait
(Jes suites si dangereuses et préjudiciables
à la doctrine de l'Eglise, a sou ordre et dis-

cipline, etmême à la réputation du prochain,
que le mal qui en résulterait serait évidem-
ment plus grand que lebieudesa soumission,
à laquelle on présuppose qu'elle n'aurait au-
cune obligation de conscience du côté de la

matière dont il s'agit, qu'en ce cas elle serait

obligée de se départir plutôt du bien qui re-
viendrait de son obéissance, (pie d'être cause
du mal qui arriverait de sa soumission.

« J'attends de jour à autre des nouvelles
du traitement qu'on aura l'ail à ces pauvres
religieuses, et du sud es de l'exposition de
mes sentiments sur celle affaire, dépendant
je vous prie d'être assuré que je ne les ou-
blie point au saint autel, et de la confiante
que Dieu me donne, que s'il les* éprouve
d'une manièicqui semble furie, non-seule-

11GD) Henri Ain. ulJ.
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•,i il ne le* ahan 1 mnera pas, mai» il

leur fera conuatlre ol sentir en temps el

lieu la puissance do sa protection. J'écris à

M. voire frère les i
es ilivers sen-

. :; - sur celle affaire, selon les divers

tom| - el conjonctures qui s*j sont rencon-
. >, m'en ayanl sollicité pour en faire Tu-

- ;e qu'il jugera à |iropos pour l'intérêt pu-

blic el particulier. Nous sommes dans lo

temps el la nécessité de croire en l'espé-

rance contre l'espérance, et de nous confor-

ter par les règles et vérités do la foi, nous

assurant que Dieu fora, vers roux qui lo

servent lidèlement, connaître et ressentir

les vérités de ses promesses. ><

Voilà l'extrail do la lettre de M. d'Aleth

(16'.)*;. Je vous renvoie pour vous faire con-

naître plus clairement que jamais ses sen-
timent; o! cette preuve est si convaincan-
te, qu'il veut bien qu'on les dise à M. de
Paris : en sorte que je doute que vous puis-

siez déférer a ceux qui n'en sont pas d'avis,

Je vous permets de le transcrire el de le faire

voir à M. de Saint-Nicolas, el même à M. de
Taris, si cela est nécessaire : niais ùlez les

mois qui peuvent faire voir à ce dernier
que cela s'adresse a moi.

J. Bénigne BOSSUET.
Vers 1GG7.

EPISTOLA LV.

ViRO cL4iussr.;o amplissimoque michabli
ANGELO RICCIO (170).

Mérita ejus ac virtules enumerat, quantique
faciat ejus amiciliam et optet, blando affa-
tu et significat.

Ego te, virclarissirae, ac singularesanimi
luidoles, el célébrante faina, et affirmanlibus
viiis sumino ingenio sumraaque dignitate
produis, pridem liaheo cognilas.IIli teomni
litteratura cuHissimum, te antiquœ llleolo-

gia? ac disciplina) scienlissimum pariter ac
retinenlissiuium prœJicabant ; te amplissi-
uias quasque dignilales et virtule promeri-
tum el auimo supergressum in publiea
commoda lolum incumbere , dignumque
omnino esse quo Innocenlius XI, Pontifes
fera sanclissimus, plurimum ulerelur. Quœ
quidem a me non eo comcueiuoraulur quo
viro modeslissimo adbjandiar, aut vicem
rependam iis laudibus quas in me paucis
gravissimisque sententiis amplissimascon-
t'.ilisti : verum quo inielligas quanti te

faciam, fidemque babeas flagilanli ut quem
Oruasli diligas. ld quidem ego, vir clarissime,
uisi me vita destituai, muni ollicii atque
Obsequii génère promerebor.

In regia San-Germana, 12 Kal. Jan. 1C78.

(1G9*)Nico!as Pavil'on.
(170; Secreuritis roiigregatïoiis In:lirïg«nt!arirn

ac S. Keliifuiariiiii, ba clii|neOfli ii consul toi fui .

A!) Iiinuceulio XI i i ctrdiiia i>i:u < ||*>gio i-oop ntus,
n i vis elap oohirl, 12 roni 1682. aimos naïus 6i.

fcxiiui m Ita'.icae eisiuiti Exposiiionis <!e it appto-

,: s DE BOSSUET. : ;j

EPISTOLA I.VI.

REVEREND. PATR1 II. LAUftBNTIO DE LAU-
REA (171), .I.U'.OIIIS BBNIGNUS KPISl CI l S

CONDONENSI9.
Approbationem libeïlo de Expositione fidei a

reverendissimo Pâtre datam egregie prœdi-
eut, deque acceptis ejus benecolentiœ figni-

ficationibus plurimum lœtatur.

Homini religiosissimo alque in theologia
versatissimo quem Koma m iretur et consu-
lat, quem omnes ubique purpura dignissi-

inum judicent, reverendissime Pater, mea
scripla probaii ; cum miln honorilicum esse

sentio, tum hœretieis nostris spero splutare

futurum. Nimirum illi jactare non desinunt
diversissimas inter nos de (ide quoque esse

sententias, a Gallis dissenlire Homanos, ne-

que unquam eventurum uî opuscùlum
meura Koma) approbarem. Homines rerura

nostraruin imperitissimi , qui calholicum
episcopum ab Ecclesia Romana dissidere

|)osse putant, aut ilomœ non placere, quam
ego unam sum proséculus, expositam Tri-

denli fidem. Quos lamen non argnmenlis,
sed ipsa reconfutari rcfellique oporlebat. Jd

a le potissimum prœstituiu mihi gratulor :

ncque quidquam memini gratius contigisse,

quam quod vir nobilissimus juxia atque
doclissimus abbas a Sauto-Luca imiter ad
me rendit, le nosiri sludiosissimum esse

atque amantissimum. Id nempe superest,

vir riiverendissime atque observandissime,
ut quem lanlopere c nnmendasli, pari be-
nevoicniia compteetare; meque tibi seinper

et conjunctissimum el obsequentissiinum
fore credas.

In |>alatio San-Germano, xn Kalendas Ja-

nuarii 1078.

EPISTOLA LVil.
CASTORIEXSIS EP1SCOP1 CONDOMENSI.

Yeniam petit pro negliqentia et infidelitate

qua usas est edilor libelli de Expositione,
culpam emendare promittit, et hujusce li-

belli in idioma Jia'.avicum translationem

mirifice eommendat.

Hisceveniam deprecor, quod nobilissima
vestra calholicœ fidei Eapositio, non snlum
parum nobili charactere, vilique cliarla, ve-

rum etiani variis typo^ra t>Iiiec vio'ata vitiis

iiic ediia fuerit.

Commiseram ejus edendse curam homini
et doeto et in arle lypograplnca experlissimo,
verum lucretico. Hinc vereor ne infensus
libro, ex quo suœ sectae dirainulinrfem me-
tuit, ini:.us emaculalis lypis eu'ru' edendum
crediderit ; ut sic lucem verilalis, qua liber

lucet et vincit, nonnihil obscùraret. Minime
fueram arbitratus ipsum credilam sibi pro-

vincial!), vel làm neglrgenter, vel tara infi-

dciiler curaturum fuisse. Pre mi serai eniu:

mihi curaturum se, ut nec in lypis e!e-

h*1tnn<>m, in 'mjus libelli elilione P;trisim anni

iG"'J iivciiiiii. Hauc «idestipra, i. 00- co! - 00-

(1 /h Brancati e Liure;» vel Ïj.\ r a , nii»or enn

ve.nua is, Inididi. oi :v. Valicana; praefectus. E-mi ln-

iiooiiiiins Xi sacro cnll<'g o ad.sr.iipsil. anii'i toSî.

Olcii 5U .Ni e.inms 16'!."), am Oj n;\.us bi.
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ganlia.nec incbarla nitor, nec In imilatione

proposili sibi exemplaiis lidelitas a quoquani
posset desiderari.

Curabo, anlistes illustrissime, ul fidelius

typograpbus libello vestro debitam reddat
ohservantiaii), edens illum typis nobilibus
et cmaculatis. Ausim dicere eura esse in no-
strum idioma tam féliciter a magni ingenii
viro (172) transfusum, ut Gallieanœ eleean-
tise vel parura vel nibil detraxerit. Nullus
dubito quin tam Catbolicis quam acalholicis

nostris évadai ulilissimus ; omnesip.e èjus

auetori summa a Domino bona sint appre-
caturi cum illo, qui magna cura bbservantià
esse profite tut", illustrissime et reverendis-
sime domine raihi observarUissiroe, humil-
limum et obedientissimum famulum, etc.

12 Aprilis.

EPISTOLA LV1II.

CONDOMEXSIS CASTORIENSi.
De Lalina edilione Expositionis, apud Bata-

vos evulgata.

Ego vero plurimas tibi babeo gralias de
libello meo, Latine edito, ac missis ad me
per clarissimum virura dominum des Car-
rières cxemplaribus. Sane falendum est

multa errata, eaque gravia, ac sensu;;) ob-
scuranlia, irrepsisse : quœ si nova editionc

emendare velis, uti tuœ postremae liltera)

proiitentur, pergralum mihi feceris. Quod
ut facilius prœslari possit, mitto ad le, prœ-
sul illustrissime, horum erratorum sériera,

uti a me nolala sunt. Tu me, uti facis, lui

amantissimum atque obscrvanlissimum ama,
illustrissime, etc.

Datum in regio caslello Sarç-Germano, 22
Maii 1078.

EPISTOLA LIX.
EMINENXISS1MO PRINCIPI ALDERAJiO CIUO , S.

R. E. CARDINAL!, JACOBUS BENIGNUS , EFl-

SCOPUS CONDOMENSIS SALLTEM.

Humanitalem ejus insignem ac prœclara mé-
rita extollU, Sedcmque apostolicam exirnie

commendat.
Neque me conticesccre, eminerilissime

cardinalis, Innocentii oplimi sanctissimique
pontific.is benignilas singularis ; neque ipsi

adeundo alium prœter te ducem quœrere,
aut auctoritas tua, auf effùsa in episcopos
maxime Gallicanes benevolenlia palilur.

Hue accedit quod lue quoque, quffi tua liu-

manitas est, nuper oblato Eminenliœ tuœ

exiguo trqclalu meo, egregia onimi lui

propensissimœ volunlatis significalione

honostatum volue ri s, effecerisquê tkni

ut ingratus rnsulsusque videar, nisi et to

uno nitar plurimum, mihique ipsi lanti viri

benevolentiara gratuler. Quare eliam al <uo
ciiam ro-o, eminentissime princeps, pri-

mura ni ïnnocenlio Pontifici vero manmo
gratulationem meam , sumraumque er a

i[)sum Sedemque a; ostolicam obsequium
coraraendare velis : tum ut tu quoque, cu-
jus anirai dotes suspicio venei orque, tuorum
numéro me adscribas. "Nec deerit conciliator
optimus, illo qui in le vi et sincerœ pielalis
propagande ûdei, atque ecclesiasticue disci-
plinœ in prislinura splcndorem revoeandœ
amor impensissiraus; qui ut in te vim
promit suaro, ita me a i eamdeni rnetam,
pro virium ruedlocrilâte, currentem uJtio
adjuvabit.

Perspectum sane raihi est, eminentissime
cardinalis, quam indefesso sludio ipsos
adeas fidei ftc disciplina? fontes, quam sacris
canonibus teipsnm primum informandum
tradas; lum vero Ecclesiam universam pro-
curandam eonstUuendamque commitlas.
Estoillud prœclarum opus ïnnocenlio XI,
summo ponlifice, teque doctissimo sanctis-
simoque consullore dignissiruum ; non sta-
tuas ponere, non obeliscos erigere, non im-
mensas œdificiorum moles extollere; sed
fidem ampliikare, sancire pacem , mores
Cbristianos excolere, sanclissimam discipli-

nam et firmare regulis, etexemplisinstruere;
ut ipse Ecclesiœ décor ad eam pulchritudi-
nem potiundam extrancos quoque et adver-
sarios alliciat et insUget. Mihi vero conato
ecclesiasticam doctrinam illustrare, ne illi

postea dixerint quod iiadenus immeriîo e\-
probrarunt, rueam sententiara Sedi apostoli-

cœ non probari ; inteiligant ci S.'di, cui Pe-
trus prœsidel et Poli i œmulator Innocentais,
quœcunque sunt vera

,
quœcunque pudicc,

quœcunque justa, quœcunque sancia, quœcun-
que amabilia, quœcunque boucs famœ

K
Pltii .

iv, 8), et probari semper, et esse probals :

lum si qua sineera virtus, si qua la;is uise.i-

plinœ, hœc cogitare Innocenlium XI, el lo-
nocenlii sanelissimuin eonsullorcm Aidera-
num Cibum, quem ego summa animi reve-
rentia prosequor, eiquè me addictissimum
alque obsequenlissimum fore spondeo. Vale.

In regia Versai iensi vin Kalcndas Deceuj~
bris an no 1G78.

EPISTOLA LX.

AD INItOCEKTlQH XI.

Quod UbeUuin de Exposilione fidei Pontife.v probavent grates maximas rependit ; in hec
opère claborando proposition suum déclara! ; regia optin.u prou eptu i

,»'/< a serenissimi ï- -

phini irsiilutionem exponit , région Francoruf» laudes prœdicut, ionique pro Eeclesia

et Ponlifice effudit.

Bealissime Pater,

Quod volis omnibus expelendum fuit, id

ego VestrœSanctitalis summo beneûcio sum
asboculus, uli mea scripta geslaque Sedi

(172) P(;trns Co ide, qui dcitide, sub dlulo arclù-

< pisc(>p! S bastei i, al) anno 1686, vicar i aposiolici

liimiere Amclus est, posl obiluni Castoriensis ej i-

QEUVRES COWPL, DE BOSSLKT. XL

Très-saint Père (173),

ïl ne pouvait rien m'arriver de plus dési-
rable, que de recevoir, par les ordres de
Votre Sainteté, des témoignages de son ap«

Si . }>!.

» 173) Mous donnons celle traduction, parce qu'elle

oji «.le Cossuel. {Edit. de Vers.)
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probalioD . c'esl-a>dire de oelle de Dieu

même; puisqu'elle esl assise dans le Siège

d'où il a accoutumé de prononcer .ses ora-

clesàtoute la terre, el qu'elle se rend digne

par sa sainte vie, d'Être éclairée des plus

vires lumières du ciel. Après une telle ap-

probation, lrès-eain( Père, je ne puis plus

douter que mon traité de VÈrposition </•? la

foi, ne Fasse l'effet que j'en avais espéré,

qui est de détromper les hérétiques deser-

reurs qu'iîs imputent à l'Eglise, et d'ins-

truire ses enfants, eu peu de mots, des sen-

iimenls de leur mère sur les matières con-
troversées. xVprès avoir paru en beaucoup
de langues, il fallait, très-saint Père, qu'il

parût encore en Italie el à Uomc même(l7k),

c'est-à-dire, dans la source delà foi, avec

toutes les marques de l'approbation publi-

que; el, ce cpii est au-dessus de tous les

titres, avec celle de Notre Sainteté.

Je n'ai pas été moins ravi , très-saint

Père, de ce que Votre Sainteté a bien voulu
que je susse qu'elle est satisfaite des soins

<pic je prends pour instruire le jeune prince
qu'il a plu au roi de me confier. Duisun
emploi si grand et si important, je n'ai eu
qu'à suivre les ordres de ce roi incompa-
rable, qui, dans le temps qu'il m'y appela

(je prends plaisir, très-saint Père, à le rap-

peler en ma mémoire), ne me commanda
rien si expressément que d'élever monsei-
gneur le Dauphin dans la crainte de Dieu,
dans la révérence envers le Saint-Siège, et

dans la foi que les rois ses ancêtres ont

toujours non- seulement embrassée, mais
encore protégée et défendue.

C'est le grand honneur de la France, de

se pouvoir glorifier que, depuis douze cents

an- que ses rois ont embrassé la foi catholi-

que, c'est-à-dire la romaine, elle n'en a jamais

eu qui l'ait quittée. Mais nous pouvons dire,

très-saint Père, que ce n'est pas un petit

honneur à l'Eglise romaine, que le trône

le plus ancien et le plus auguste de l'univers

ail toujours été le plus soumis et le plus

libéral envers le Saint-Siège. Louis le Grand
ne démentira pas ces beaux sentiments de
tes ancêtres, lui qui, dans ce haut point de
gloire où le met la paix donnée à l'Eu-

rope (175). plus encore que tant de batailles

^.a^nées cl tant de provim es réduiies, craint

et admiré de tout l'univers, est plus touché
île la religion que de toute la grandeur qui
l'environne. Mgr le Dauphin apprendra ,

plutôt par ses exemples que par nos
instructions, qu'il n'y a rien de plus grand
ni de plus royal que de servir le Roi des
rois : et si Votre Sainteté, qui approuve
notre conduite, daigne y joindre ses saintes

prières et sa bénédiction apostolique, le

monde verra bientôt ce jeune prince, illustre

par ses vertus [dus encore que par sa

naissance. Quand il considérera que le roi
*on père a été le seu! à qui le zèle, et non
h' besoin, ail fait prendre les armes déjà
deux fois, pour défendre la Chrétienté aUa-

apostolicœ probareotùr, unde terris D'eus
fundit oracula, oique polissimum Poiiliîici

quera unura sincértt pieiatis , Christiano-
rumque omnium virluium lande conspi-
cuutn, priori quoque divinilus lucê alllalum
esse oporlcal. Kquidem cum elaboravi iiicinn

de catholicŒ fidei Expositiofie traefatura, M
mihi animo proponeb un , ut et adversarii
doclrinam Ecclesufe, toi calumniis impeii-
lara ac deformatam

,
qualis essel agnosce-

rent, et Ecclcsiœ filïi conpendioso sermone
,

sanclœ matris sensa perspieerent. Quod mihi
cumulalissime continsse minime dubilave-
rim, poslquam libcllus meus, nonnullis jain

gentibus cognitus, in 1 lai i<c quoque luce
atque adcoRomœ, quod est (idei caput, est

edilus, publies approbatione non munitus
tantum, seul ornalus; quoque nihil quidquam
aut ad commendalionem illustrius, sut ad
aucloritatem (irmius esse queat, Veslrœ San-
ctilatis senlenlia comprobatus.
Neque vero minus lœtum fuit, beatissime

Pater, quod Vestra Sanctitas significaluni

mihi esse voluerit gratani ipsi esse quanîu-
lamcunque meam , in informando serenissi-

mi Delphini animo, diligentiam atque opê-
ram. Quo quidem in oflicio amplissimo gra-

vissimoque, quid prœstarem ipsa maximi
régis jussa monstrabant. Is namque cum
mihi regium adolescentem erudiendum tra-

didit (recolo enim lubens),id prœ omnibus
unum inculcabat inferciebalque, uli pieta-

tem , uli summarn erga vestram Sedein re-

verenliam tenerœ menti instillarem, eam
denique (idem quam ejus progenitores non
tantum pie coluerint, sed etiam acerrime pro-

pugnarint.
Sit illa profecto maxima, beatissime Pon-

tifex, Francorum regum gloria, quod a mille

ducenlis annis, Romanam, id est catholicam
fidem , semel animo hauslam nunquam exu-
erint : ipsi quoque Ecclesiae Romanse déco-
rum, regnum illud tolius orbis vol nobilissi-

ra um et antiquissimum , idem erga Sedein
vestram obsequenlissimum et beneficenlissi-

mum exstitisse. Non eam imminuet gloriain

Ludovicus Magnus, ille data pacè magis quam
tôt reportatis victoriis, tôt provinciis debel-
falis inclylus, atque in tanto gratulantis or-

bis applausu , décora religionis omnibus lau-

reis ac laudibus anleponens. Nec tam no-
stris documentis quam ejus exemplis, Del-
phinus augustissimus discel nihil esse magis
regium quam Regem regum colère. Ae si

Vestra Sanclitas nostris conatibus sanctissi-

mas pièces atque apostolicam benediclionem i

adjungat, mox sese oslenlabit orbi regius

juvenis virlulibus longe quam génère cla-
\

rioreiu. Regem parenlem intuetur unum in

infidèles jam arma movisse, non injuria pro-

vocatum, non permotum periculo, sed ici

Chrislianœ inciedibili studio ineilalum. An
ei'go ilie impiam genlem requiescerc, imo
omnia longe lateque devastare patietur? An
non quod accepit ab oplimo parente, optimo

inslilutus id posleris tradel? emergetquo

\\ltj L" Expotition fui imprimée à Home en ita-

lien, el publiée vera le mois de se| u-nibre 1078.
(175) La paix de Nimègue signée au mois d'uoûl

1078.
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lialliœ, et ilia pucherrima sanctissimarpio

disciplina, perpétua regum séries, qui Ca-
roIuDQ Magnum, qui sanclum Ludovicum,
qui nostrum Ludr>vicum référant, planeque
inlelligant reges Francos ver? christianissi*-

mos atquo Ecclesiœ prirnogenitos, fidei pro-
pugnandœ ac frangendœ impiorum audaciffl

esse natos factosque.

Quod ad me allinel, bcalissime Pater, cum
niliil plane Jiaheam (an la vestra benignitale

atque apostolirœ benevolentiœ testilieaiione

dignura, id unum intelligo mihi eommen-
dationi fuisse, quod iidem catiiolica n maxi-
me propagatam atque ecclesi?siicanj disci-

plinam impensissinie restitulam velim. Id

nimirum unum Veslra Sanclitas curât, id

agit, id spiral. Fortunet vero lahores ve&tros
Dcus oplimus maximus, qui vos in tanlam
sedera evexit, ut Ecciesiœ laboranti succur-
reret. Ha beat vos diulissime Pétri cathedra,
orbi Christiano virtute magis quam loco

présidentes. Dum tuba insonatis, atque
ad ecelesiaslicam pacem paternosque coin-
plexns omnes undecunque Christianos evo-
catis, Jéricho coi ruât, exsurgat vero Jero-
solyma, Dei sanctuariurn instauretur : ne-
que tanlum schismata bœresesque disce-
dant; sed Ecclesia Christi prodtat nativo
décore conspicua, suis firmala regulis, anti-

ques ii lis suis castissimisque moribus exor-
nala. Id vero vestrum est, bealissime Ponli-
fex, id vestra tempora postulant, id ut vobis
eveniat assiduis suppliciis Deumflagilo; ac

Vestr® Sanclitalis pedibus advolulus apo-
slolicam henediclionem exspecto, eique me
meaque omnia summa animi demissione
subjicio.

i)eus Sanclitalem Veslram diu Ecciesiœ
su® salyâm et incolumem enstodiat, Domine
healrssïuie et in Christocolendissime, sancte
Papa.

Veslrœ Sanclitalis ,

Devotissimus et obedienlissimus filins,

f J. Beisigncs , Ep. Codomensis,

In palatio Versaliensi, vin Kalendas De-
cemb. 1078.
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EPISTOLA LXi.

CAHDINAL1S CIBO.

Benevolentiœ Pontificis ipsumeertiorein fucil,

et quanto sit cipud cum id pretio ei denun-
tial.

Cum sibi jam adilum ad sanctissimi do-

(176) Il flotte le zèle d'Innocent XI, qui s'éiait

propose d'entretenir la guene contre les Turcs. En
1004, six mille Fnnçai*, la plupart d'entre la no-
bl ssc, s'^m pressèrent de venir soutenir les Impé-
riaux, vive-i e.nt pressés par les Turcs, qui avaient
fait m e irruption dan- la Hongrie, et Contribuèrent
beaucoup au gain de la bataille de Sainl-Golhar:.
En 1668 et en 1001), Louis XIV envoy. diflérenls

secours à Candie, qui lelarèrent au moins de j lu-

sieurs m is la prise de cette place, b'ils ne purent
en faire lever 1 • sié^e.

(177) Le P.-.pe fit tépo. s- à cette le ire Je M. de

quée par les infidèles (176), il connaîtra
qu'un de ses devoirs est de réprimer leur
audace. Il fera instruire sa postérité

-

comme
il l'a été lui-môme. La France portera tou-
jours des Charlema .ne, des saint Louis et
des Louis le Grand ; et ses rois apprendront
qu'être roi de France, c'est être vraiment
très-chrétien, vrai fils aîné de l'Eglise, son
protecteur naturel contre les impies, et in-
vincible vengeur de leurs attentats.
Quant à moi, très-saint Père, qui ne mé-

rite les bontés extrêmes dont il a plu à Vo-
ire Sainteté de m'honorer, (pie par un désir
immense de voir la foi étendue, et la disci-
pline ecclésiastique heureusement rétablie,
je ferai des vœux continuels pour Voire
Sainteté, dont les desseins tendent unique-
ment à ces deux choses. Puissions-nous voir
longtemps un si grand Pape dans la chaire
de saint Pierre, y tenir la première place de
l'univers, plus encore par ses. vertus que
par l'autorité d'une charge si éminente !

Puisse le Dieu qui vous a élevé à un si grand
Siège pour le bien de son Eglise, bénir v..s

soins et vos travaux! Pendant que Voir;-
Sainteté sonne la trompette pour appeler tous
les Chrétiens à l'unité catholique et à vos
embrasseraents paternels, pu ssions - nous
voir tomber à vos pieds sacrés les murailles
de Jéricho, c'est-à-dire les schismes et .'es

hérésies. Mais en abattant cette infidèle Jé-
richo, il faut encore relever la sainte Jéru-
salem

, c'est-à-dire rendre à l'Eglise son an-
cienne beauté, ses premières mœurs, ses
règles et sadiscipline. Voilà, très-sain i Père,
le digne ouvrage de Votre S intelé; c'est .e
qui semble être réservé à votre pontificat. J->

ne cesse de prier Dieu qu'il vous fosse r.el e
grâce: et, humblement prosterné aux pii

de Votre Sainteté, j'y attends sa bénédiction
apostolique, lui soumellani, avec un profon i

respect, mes écrits et m personne.

Dieu veuille conserver longtemps Voire
Sainteté à son Eglise, très-saint Père, digne,
en Jésus-Christ, de tout respect et de 'tout
honneur, etc. (177)

A Versailles, ce 24 novembre 1078.

mini nostri benevobntiam aperuerat, illus-
irissimœ dominationis tuae virlus et ertidi-
tio, ut manuduolore non indigeret, lithras
sane tuas ea excepil palemi erga te animi
signifieatione Sanclitas Sua

,
quœ devolo

illarum olïicio, et piaesuli oiuni laude prœ-
slanli, aedecalholica religione

j rœelare me-

Condom, par son bref du 4 janvier 1079, <|ui con-
tieni l'approbation expnssedu livre de VExposition.
Bossuei le lit imprimer en sm rang, dans le recueil
des appj< nations données à cet OQ\rage, qu*il mit
en lé e d'une nouvelle édition e ce livre. Toutes
ces pièces se trouvent sénnies dans le tome VU (.'e

noire édition, svjbc l' Exposition de la doctrine de
ÏEglifie ati'ial que.

Le cardinal Cibo accompagna le br. f u Pape
d'une le Ire, eu réponse à Celle que M. do Condoiu
lui avait écrite; nous la donnons anrès celle-ci.
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rito rfobebalnr. Id illustrissime dominatio
tua 8i adjum ii-> Sanclilatis Sua Mltoris co-

gnoscet uberius quanti ex meis : m que du-
liito quin reipsa eliara cognitura sit, si oc-
etsio sa dederil pontifias benignilatis expe-
rtendat.

Probe intelligil Sanctitas Sua, el quidem
ruagno eum .-11111111 sui solalio, quantum il-

'uslrissiina dominatio tua produsse Christia-

na» reipublicn possit, cum piisdoctisque in-

i'ii lui fetihus, tum instilutione serenis-
simi Delphi ni, qui auctoritate et eiemplo
suo comprobaturus olim sil quœ ut ad in-

staurandam Ec( lesiaa disciplinant) el ad pro-
Digandam hœresim docte sapienlerque tra-

dideris. Ego sane pro comperlo habeo nulla
in re m/igis posse nie Sanclilatis Suœanimum
demereri, <|uam occasion es illi suppeditan-
do, tii'i luique similibus viris graliflcandi :

i|m intérim illustrissimes dominationi luœ
de huraanissima ad me scripta epistola gra-
ttas agens, orune studium, omnia officia mea
ex animo offero, ac sospitateœ diuturnam
atque Qorentem a Deo auguror. Illustrissi-
me? doDiinationis tuœ servitor,

Aldbranos, cardinaiis Cibo.
Ilomas die k Januarii 1G79.

LETTRE LXII.

Al MARECHAL DE BKLLEFONDS.

Sur Vextrême douceur dont Jérémie, el sur-
tout Jésus-Christ, nous ont donné l'exem-
ple.

Je vous prie, Monsieur, de nie mander
de vos nouvelles, sans oublier celles de
voire santé. Pour nous, nous allons
toujours expliquant les saints prophètes.

;s sommes bien avant dans Jérémie;
et nous ne cessons d'admirer sa manière
forte et douce. La douceur avec iaqueile
il plaide sa cause devanfles grands assem-
blés en conseil , X-t devant le peuple, est

admirable. 11 n'est pas moins merveilleux
quand il répond au faux prophète Ananias.
Le bel exemple 1 Comme il souhaite de bon
cœur que les promesses favorables de ce
faux prophète soient accomplies 1 Avec
quelle modestie lui parle-t-il 1 De lui-

même, il ne lui dit rien de fâcheux, et

n'ose pas le reprendre : s'il le lait à la lin,

c'est que Dieu l'y oblige. Dieu nous fasse
la grâce, quand nous serons attaqués, d'agir

dans le même esprit
;
quoique nuus ayons

encore un plus grand exemple, qui est ce-

ji7"*j C'est ainsi qu'on appela t en cour l'assem-
blée de plusieurs savants, qui se rwi aient à cer-
tains jours auprès de liossuct pour (onlérer tur
nSciiiure, la théologie et d'autres matières ecclé-
sias iques ou philo>opbiques.

(173) Tout porte à cro re quT s'agit ici d^ la let-
t- e de l'abbé de Raucé , au sujet des hum liations
qu'on lai -ait subira des religieux, en \(f\v imputant
il s fautes ou (I s défauts don is n étaient pas
coupables, . 1 i Iles qn'ell s se pratiquaient à la

Tr-ppe. La lettre L. ci-dfssiw, adressée a M. Le
Itoi, abbé de Haute Fonla ne, ia,i conn dire le suj±i
j c>t'c contestât on.

I*ï9j llcdeein de Lyon, qui professait 'a religion

lui ihi Sauveur même, qui ne se défend que
par son silence. Quelle dignité et quelle

autorité dans ce silence de Nôtre-Seigneur I

Quelle punition a ceux à qui il ne daigne
pas faire voir son innocence! el qu'ils mé-
ritaient bien que l'instruction de la parole
leur fût refusée, eux qui n'avaient pas cru
à celle des œuvres 1

' oilà , Monsieur, un petit sermon que je

fais, alin que vous soyez toujours de la com-
munion du concile (177*) de Saint-Germain.
Nous vous regardons toujours comme un
des Pères laïques.

La lettre de notre saint ami (178) afail

grand bruit, n'importe : car elle ne fait pas
ce bruit pour être partiale , mais parce
qu'elle est simple, et que les partis veub -nt

qu'on entre dans leur chaleur. Au fond,
malgré les contradictions., je crois qu'elle

édiliera ; et je ne me repens point que nous
l'ayons divulguée. Je vous prie, quand vous
le verrez, de le prier de redoubler ses priè-

res pour moi, et de demander à Dieu ma
conversion. C'est une étrange chose d'esti-

mer tant la vertu , et de n'en avoir point.

Prions les uns pour les autres : Dieu soit

avec vous.
A Saint-Germain, ce 22 janvier 1G79.

LETTRE LXII1.

A M. NICAISE, CHANOINE DE LA SAINTIi-CîlAPELLE

DE DIJON.

Le prélat lui fait connaître le jugement qu'il

porte des différents écrits de M. Spon.

Vous pouvez assurer M. Spon (179), Mon-
sieur, que ses Misccllanea (180) seront bien
reçus de Mgr le Dauphin , et qu'il peut les

lui dédier, aussi bien que sa Réponse à la

Guilleiicre (181). Nous avons estimé son Dic-

tionnaire. Pour son In te, Domine, speravi

il nous a paru ce qu'il était, c'est-à-dire
ridicule el profane. Au surplus j'ai ouï dire

qu'il y avait quelques bonnes remarques
dans son livre : car pour moi je n'en ai

rien lu ; mais j'ai lu avec grand plaisir tout

le Voyage de M. Spon, plein de belles ob-
servations, et de recherches curieuses de

l'antiquité. Il a donné au public une bonne
opinion de son érudition, qui prépare bien

les voies à ses Miscellanea. L'inscription

(182) est du goût antique : il me semble
qu'on pourrait cler le futur , et laisser le

ddiciis tout seul. Je ne sais ce que peut si-

gnifier parmi nous le principi juventutis

,

protestant'. 1) s'est içndu cél bre, dans la répu-

blique des lettres, par un grand nombre d'ou-

vrages.

(180) Miscellanea emdUœ Antiquilatis , in-fol.,

imprimés plusieurs l'ois.

(181) A. M. Guillet, qui avait écrit contre son

Voijaye de Grèce el du Levant, publié en trois vo-

lumes iu-12.

08 v
2) Il s'agit de l'i.iSi riplion q'e M. Spon de-

va l mettre à la tête de ses Miscellunea
,
pour les

dédier à M. I.'. Dauphin, et il paraît, eu examinant
celle » ui s'y trouve, que c*l Miteur a exactement
suivi les observations de lîossuci.
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ni le lutclari genio pacis. Vouv \cadivis con-

cesso, l'allusion en est ingénieuse, niais il

est païen; et s'il faut imiter les anciens,

c'est principalement en ce qu'ils ont i'ait

leurs inscriptions selon lours mœurs et leur

religion, sans y rien mêler d'étranger. Les
auteurs exacts n'approuvent pas qu'on se

serve du mot de divi pour les saints, quoi-
que les catholiques s'en soient servis aussi

bien nue les prolestants. Dans l'inscription

pour le roi , il y a trois adverbes de suite,

celeriler, forliter , audacter ; ce qui est du
style aiï'ecté, plutôt que de la grandeur qui
convient aux inscriptions : je les citerais tous
trois. Je doute aussi un peu du conculcalis ;

et je no sais si ce mot se trouve en ce genre,
il paraît un peu trop figuré, et trop éloigné
de la simplicité. Je ne sais si pace data ne
serait pas mieux quoblata : le reste est ex-
cellent.

Voilà, Monsieur, ce que vous avez sou-
liailé de moi, c'est-à-dire, mon avis très-

simplement. Conseillez à M. Spon d'éviter
les railleries excessives dans sa Réponse aux
turlupinadef : elles tombent bientôt dans le

i'roid ; et il sait bien que les plaisanteries
ne sont guère du goût des honnêtes gens;
ils veulent du sel, et rien de plus. S'il faut
railler, ce doit du moins être avec mesure.
Assurez-le de mon estime. Comme je le vois
né pour le bon goût, je serais fâché qu'il

donnât dans le mauvais. Je suis, Monsieur,
comme vous savez, très-sincèrement à vous,
et ravi de voir l'amitié qui est entre vous et

M. Drouas.
A Saint-Germain, ce 9 février 1679.

EP1STOLA LXIV.
AD CARDINALE»! C1B0.

Episiolam ei mandat qua Pontifici maximo
serenissimi Delphini studiorum rationcm
exponit.

Cum in eo essem, ut acceptis aposlolicis
tuœqueEminentiae litteris (183), ad agendas
gratias tota mente conversus, cas in sinurn
luura Jœtus effunderera , nova scribendi ad
te, caque mihi jucundissima, occasio super-
venit. Petiit a me qui Sedis apostolicœ ne-
gotia tractât, vir amplissimus atquc hunia-
nissimus, dominus Joannes-Uaptista Lau-
rius (184), uti perscriberem ad serenissimi
Delphini animum informandum quam viara
seculi simus : scriptum ad

'

te mitterem,
non modo perlegendum ; sed eliam ipsi
Pontifici meo Domine ofterendum : id Emi-

ratissioiuiiinentiae tua), id Sanclitali s

futurum. Hem sane aposlolica àollicitudino

dignissimam tantique Pontificis paterna
viscera demonsirantem , animum adhibere
inslitulioni principis ad tantum imperiuiu
cathùlicœque fidei del'ensionem nali.

Ego, eminentissime princeps, cui pi.

pua cura est Pqntiûci morem gerere , tuas-

que Eininenliio jatn in me propensissimam
ac testatissimam voluntatem magis roagisque
demereri , confecto pêne cursu, totam stu-

diorum nostrorum ralionem diligenter e\-
pono, alque ab ipso Pontilice verc sanctissi-

mo per Eminentiain luara summa demis
sione tlagilo, ut emendanda signilicet, ad-

denda constituât, peccata condonet; tura,pro
ilia sua in regeui Delphinumque palria cha-

ritate, nos tanto in ofïicio desudantes sanc-

lissimis precibus atque aposlolica beneetîe-

tione sustentet. Tu quoque, eminentissime
cardinalis, qua, in ipsa Christian ilatis arce
constitutus, rem universam Chrislianam
complecteris

, prudentia singulari nostros

conatus aujuves, mibique porro eam , qua
maxime lœtor, benevolcnliam exhibe! e nun
desinas. Vale.

Inpalalio San-Germano, 8 Mart. 1079.

EPISTOLA LXV.
CARDINALIS CIRO.

Relationem Sanclitati Suœ directam mirifice

probat, et quid de en senserit Ponlifex au-
ctori notum facit.

Luculentam eleleganlissime scriplam Re-
lationem quam ad me misit illustrissima do-
minatio tua de ratione instituendi serenis-

simi Delphini (185), Sanclitati Sues, cuinun-
cupatur, legendam tradidi. Ex. adjuncto brevi
pontificio cognosces quo illa in pretio ha-
beatur a Sauetitale Sua, et qua spe animum
ejus impieveris, uberes aliquando fructus in

Christian» reipublicee bonum colligendi. II-

lud afiîrmare vere possum illustrissimes do-
minationi tua?, Pontificem optimum incredi-

bili cum animi voluptato legisse aeperle-
gisse Relationem, et ad pHslinam suam erga
le voluntatem non parum cumuli bac lectione

accessisse. Ah illustrissima dominalione lu;i

vehementer peto, ut meum inserviendi exi-

miœ virîuli luœ desiderium fréquenter exer-
ceas. Cui kola omnia cum diuturna incolu-
mitate a Deo au^uror.
Die 19 Aprilis 1079 (180).

(585) Hc agilur de brevi pontificio i Januarii
1679, deque épistola cardinaux ei adjuncia. Vide
supra Epis t. lx, lxi.

t'184) Protonotarius aposlolicus, ac nunuaiurœ
andiior in Gallia.

(185) Epistolam ad Innoccnlium XI, de Insiilu-
lioné Delpli ni, praefiximus opeiibus qua, pro eru-
riiendo principe scripsit Bossuet. E un require, cum
Rn-ponso summi Pontiflcis, t. V, hujusce ed tionis.

[Edit.de Vers.)

(tStï) II is 1ère lemporibos, abbas Renaudol haec

Bo-sneio seribebat, initie s ei sionnulta es epistoîa

sécréta ri i brevium excerpta : Je crois, Monseigneur,
</ue tous ne serez- pus fâché de voir cet extrait, d'une
lettre de M. favorili, du o avril 1679. L'îgi Sam!;
uui sikc Relationem episcopi CondomeiH s , i i qua
expou il eleganfer, s-.i.e el copîose, institut! siii ra-

lionem in liberalibus disctpliuis serenissimo De -

phhtn tradendis, eoque à<i oinnem virtuleni . lanto
principe, lanli régis (iiio dignam , infornMndo'. i;i-

credibiii gaudio illam audiens perftua esi Sanciilas

Sua. et prseclara quaeque de tara sapieuier msti-

luio adolescente, ÛoreniiS'dniura in icrris intperiuui

quond&N babituro, augttralur.
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et. 8S*

quam ill;im cl innalnm rordihus Cbristianis
Se. lis apostoliuv revereuliam vcstris maxime

M tui d>- Expoiitione fidei eatholiem
^porjbus excilare, acaubeoPonlificîo qui

m nem txhibet.
I;"" |s rorraa RW»« ««Mopnmum, tum

\ lica benignitale luaque benerolen-
tia lactus audacior, ad Erainenliam tuatn ile-

ruOD n meum Je catholicœ fidei Exposi-
lum, auctorilate pontificia com-

mendatum, ac Ponliticis maiimi pedibus
rum adponendura. Qoo consilio nova beau

.vit editio adi rnata, ipsi Ponlifici summalira
bx : ac, si Emioenlia lua dignetur inspi-

.', Monitum libelle prœfixum eopiosius
i splicabit. Sane approbation» pontiflcia ad

atera an i maniai uti, atque usas ipsi Sedi
aj oatolicg reddere ralionem oportebat. Ea
uiihi causa est adeundi lui, eminenlissime
princeps. Vereor equide.n interpellare gra-
ves illas curas (uns reipublicœ Christian»

» salutares. Verum enim voro si plus
;v juo audeam; si arcanum iilud omnique
rererentia prosequendum conclave luum,
ubi res tanins tractas, ïmportunus ac propê
jara protervus irrumpam, idacceptum refe-
ras singuiari bumanitaii tuae. Me vero, emi-
nentissiuie cardioalis, tanla tui cepil flducia,
ut eliam amiciun singularem lirai nentiae
luœ commendaveiim

; i.ique illa quideui
gralum sibi esse humanissirai.s litteris si-
gnifioavil. Hujus ergo negotii successum
oinnem, mihi sane opralissimum, Eminen-
tiae tu«3 me debëre profltebor, atque iteruni
rnixe rogo, ut in eo procurando quam pol-
icita est iiupendat opera.n. Egoetmaximas
habebo gradas, et omnibus votis Eminen-
tiœ tuas fauslissiuiH quœque imprecabor.
A aie

7 Junit ÏG79.

EPISTOLA LKVII.

AD IXNOCE MIT,"M XI.

Quonam modo anliqua et innata coràibus
Lhrisiianis Sedis apostolicœ reverentia ex-
citandi sit. — Quious virtutibus Inno-
cmtius XI fuclus fucrit forma gregis.— Biens apc&ioliei recenter missi laudes
prosequitur. — Pia vota prœlati pro Pon-
tifie e.

*

Bealissime Pater,

)(

En redit ad Veslram Sanclilatera exiguus
iîle meus de catholicœ fidei Exposilione trac-
latus, jam magnus, jam «alidus, jani invic-
tus, veslra sciiicet approbatione munitus.
BreyisaJ haereticos accessit oralio, qua oves
dissipatas ac per avia deerrantes ad vitee pas-
cua revocamus, vestro quoque interposito
nomine; ut voci Pasloris grex perditus et
vagus assuescat, Festraeque Sedis auctori-
lalem propugnatrieem (idei, et concilialri-
cem CbriMianœ pacis, ipsa ejus ulilitale
perspecta, ampli fixa tain nolius quam imiui-
nuîam velit.

Enim verojuvat, bealissime Pater, anli-

(iiam verbo Christianam disciplinera infor-

mel, qui mores Cbristianos exigal, non ad
Evanuel M regu-mams rattocinii, sed ad

lam, Patruni(|ue doclrinam ; qui episcopa-
lem auctoritatem qua salus Écclesièa nititur,

jacentem ac penc proslralam erigal, eam-
qucSedi apostolicœcoiijunclissimam pra3slet;

qui, j)ace constitula, in Cbristi adversarios
l)clla converlal

;
quifuluros Ponlificesdoceat

quam familiam ornare
, quos propinquos

babere debeant, Cbristi sciiicet familiam,
eosque qui cœlestis Patris faciant volunia-
tem. Hoc nempe est caput ipsum malorum

redi. Sic novum Melcbisedech ipsura-

que adeo Cbristum, quoad mortali fas est,

orbi Cbrisliano exhibeUs, ac sacerdolium
Christianee legis ad prislinam formam revo-
calis. Audiet et sequetur ad excmpla poste-

rilas : haereticorum maledicenlia contiee-

scet ; suspicient veslram Sedem bomines
universi, non bumanœ, sed divinœ gloria?

servienlera ; Romanesque Pontifices, non
tara potestate quam moribus apostolos, proni
venerabuntur.
Jam paternam veslram, bealissime Ponti-

fex, de auguslissimo Delpbino ad oplima
quœque adbortando curant, quis pro merito
commendaverit ? Quis dignis laudibus pro-

sequatur brève illud apostolicum recens ad
me missum, quo quidem quoi sententias

scribifis, tôt pandilisoracula, magislrumque
ac discipulum reclusis fontibus cœlestis sa-

pientiee, fiumine irrigalis? Quod vero me
minimum episcopum, neque dignum vocari

episcopurn, quippe qui vix ullam episcopalis

offîcii partem alligerim, statim ab allari rap-

lus ad aulam ; tam bonorilice, tam j)aterne ,

penc dixerim, absit in verbo invidia 1 tam
amice compellatis : quid dicam, quid sen-
tiam, quid rependam ? Hoc sciiicet votum,
arcano conceptum pectore , assiduisque vo-
cibus ilerandum :

Deus Sanctilalem Veslram reipubliese

Cbiisiianœ diu servet incolumcm, ac pro
quolidiana vestra instantia, pro sollicitudine

omnium Ecclesiarum, pro piisillis lacrymis

quibus Ecclesiœ defletis vulnera, ac dil'i-

gentia qua curatis, det vobis, post longum
felicis vilœ cursum, perpetuam pacem

,

aeterna gaudia, veram vitam, ac vestri simi-

lem successorem.

Hœc voveo, hœc precor, ac VestrœSanc-
litatis pedibus advolutus aj/ostolicam bene-
dictionem supplex flagitc (187).

Bcatissime Pater, Veslrœ Sanctitatis,

Devotissimus et obedientissimus lilius,

f J. Benignos, ep. Condomensis.

In palalio San-Germano, 7 Jun. 1679,

18/; Innocent usXI hisce itttcrifi rebondi =

, bn»vi
J-o iiJaUi 16.9, <<»„ teauo Exposithnem appro-

aniio I08ij, ob auctorc pralixuni est quod \i Je su-

pra, L. I.
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EPISTOLA LXVIH.
(.xuniNii is CIBO.

Quantum prœlalus in Pontifiais gratta profe

écrit ipsum cdocet , novamque libelli De
Exposilione fidei editioncm impense lau-

dat.

Eum jam tibi locum in ponlificia gralia,

tua excellerai virtute, et prœelaris lui in

apostolicàm Sedem obsequii significationi-

bus comparasti, ut non solum me ad Sancli-

lalis Suse solium manuductore litterae tua)

non indigeant, sed possis aliis ad i psius su-

res et paternunj sinura aditum aperire. Id

cognoscere non una in re potuit illuslris-

si ma dominatio tua, et denuo cognoscet ex

adjuncto brevi, quo SanclitasSua ad litteras

proxime a te datas respondet. Nova libelli

editio Sanctitali Suae, et omnibus qui editio-

nis causam norunt, valde prnbatur; aespe-
rare juvat magis etiam probandam fructu

ipso, cum nullura re inquai hœresi perfu-

gium vel excusaiionem. Eo quod rue quo-
quedonaveris,ago il lustrissimœ domina tioni

tnœ ubercs gratias, meaque erga te studia,

et rerum tuaruiu percupidam volunlatem ex
animo confirmo, ac laeta illustrissimœdomi-

n;ilioni tuœ oinnia a Deoadprecor. Illustris-

sime, etc.

Romœ, 13 Julii 1679.

EPISTOLA LXIX.

CASTORIENSIS CONDOMEXSIS.

Animadvernionem Expositioni prœfixam plu-

rimum prœdicat, posluiatque ut in Latinam
linguam transferatur : quanta aviditate

Flandrica Exposilio ematur, nuntial.

Ex luo mandalo, antistes illustrissime, do-
mine reverendissime, direxit ad me vir cla-

rissimus des Carrières duo exemplaria Doc-
trinœ catholicœ, quœ pio cum gaudio exos-

culatus sum ; tum quia in illis vidi apostoli-

cum brève quo Expositio non solum appro-
batur, sedeliam in fidei regulam crigitur;

tum quia Expositioni Animadversionemcon-
tra ministrorum cavillas prœfixam con-
spexi. Dum viribus verilalis sternuntur ini-

mici, manu ebarilatis, ne ex easu offendan-

tur, a raodestissimo viclore excipiuntur. Et

quia ex illius versione in Latinam et Flan-

dricam linguam non dubilamus auctum iri

illos fruetus, quos et prœclaros et copiosos

ex versione Expositionis dort rince catholicœ

hic collc^imus, ea proplcr, autistes illustris-

sime, audeo supplicare ut sicut ex nobili

interpretatione elarissimi viri Claudii Fleu-
rii Expositionem babemus Latinam, ita quo-
que ex ejusdem interpretatione Lalina n

animadversioncm habere mereamur. Ubi il la

i'uerit perfecta, curabo diiigenUT et uni cum
Exposilione eleganlibus coneelisque tjrpis

imprimatur

1 1 le vero amicus meus (188) qui fuit Ej -

positionis, Animadversionis quoqufl erit in-

lerpres, si modo, antistes illustrissime, tuo

cum bene placito, ac tua cum bénédiction»',

quam ejus Domine hic a tesupplex postulo,

eo ofïieio fungi possit.

Dum autem de Flandrica Exposilione b>-

quor, silere non possum eam tanta bic avi-

ditate divendi (189), ut necesse sit jam se-

cunda vice impressam, iterum prœlo sub-

dere. Quod eo majori tum catbolicorum,

tum protestantium bono bel, quo a Romanis
elogiis decus et auctoritalem, et ab Animad-
versione invictum robur consequetur.

Si penitus me ipsum oblivisci possem,

mibi singularem lœtiliam ea laus afferrel

quœ mibi a te, antistes illustrissime, in Anim-
adversione tribuilur. Verum dum mentis

oculos ad mea omnia sœpius cogorrevocare,

me eum esse invenio qui magis plangendus
quam laudandus sit, et cui Luam chariialem

tune fructuosissime exbibebis, quando et

precum tuarum auxiliarem manum exten-

dere dignaberis. Hanc gratiam humiliter

efflagians, summa cum observantia me pro-

fiteor, antistes illustrissime, domine obser-

vantissime, etc.

1 Septembris 1679.

LETTRE LXX.

A M. SPON, DOCTEUR E> MEDECINE.

Il loue ses écrits, et lui donne quelques avis

pour la suite de ses travaux.

J'ai présenté à Mgr le Dauphin votre défen-

se (190) : elle a été bien reçue ; et j'ai ordre

de vous témoigner qu'il estime votre mérite.

M. le duc de Monlausier verra avec plaisir

votre ouvrage, plein d'érudition agréable

et curieuse. Mais vous lui devez un livre:

je lui donnerai, de votre part, celui que
vous avez envoyé pour moi. Je suis, Mon-
sieur, fort content de votre manière de traiter

les choses, et de vos belles recherches. Si

vous m'en croyez, vous ne vous amuserez
plus dorénavant à des réponses et à de^ que-

relles dont le public n'a que faire. C'est

assez d'avoir donné ce premier écrit à votre

défense : au surplus, donnez-nous de bonnes
choses, comme vous le pouvez; c'est bien

répondre que de bien faire. Quant a votre

g: and ouvrage, M. le chancelier est feruu à

ne donner le privilège qu'après que les

ouvrages entiers ont été examinés ; et on no

serait pas bien reçu à lui demander autre

chose : au surplus, je vous rendrai tout le

service que je pourrai, comme un homme
qui a pour vous toute IV lime possible. Je

suis, Monsieur, etc.

A Paris, 1679.

(188) Petrus Co;ld«\ de quo supra, bcllus »« Batotus factus emntur «I legaiur. »

(189) 25 Octobre 1078, Ca lofiensis hoac abb li (l»0) CVsila recouse de M. S;> «n a la cnjiqu*

Ponlcl.aiean scribebat : i Incredibile diclu quan- publiée par M. Guillet, contre ses » oyages dt l*«è«de Ponicl.atean scribebat: t incredibile (Jictu q

la aviditait etiam ministre! una Calvtt.islariua , li- cl <(» '
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///,
' lut a i

rai reçu te piquai où il y avait plusii

, v .- pi lires du comroenccmenl de vos j

... j'en • i présenté un, de voire part,

?, ;
iH-;ir le Dauphin, qui m'a com-

:.., qu'il l'avait ou tr -

réable. >! de Montsusier m'a
i
rié de vous

oroplimenls pour celui que je lui

On a trouvé l'inscription belle ;

mais on a jugé qu'il eûl été mieux de no

inl m. tr'.- le nom de Bourbon, qui s'éteint

dans In branche qui vient à la couronne.

l/n:i; ression cl les ligures son! fort belles :

oses sont curieuses, et bien expli-

quées. Le public vous doit savoir gré du

s «i.-) que vous prenez de l'instruire si bien.

Pour moi, outre que je rentre dans ee sen-

timent, je vous suis obligé, en mon parti-

culier, et suis, de tout mon cœur, etc.

Ce 15 octobre 1G79.

LETTRE LXXIL

A M. MIGNAKD, PREMIER PEINTIir. DL IlOI.

Sur la mort de sa fille (101).

3 .» ne puis vous dire, Monsieur, combien

ie suis sensiblement louché de la perte que

.-avez faile. Comment donc avez vous

lu celte chère fille, dont j'ai plutôt appris

la mort que la maladie? Je prie Dieu qu'il

v us donne des consolations. C'est là, Mon-
s iiir, qu'il faut regarder. Nos vues sont

trop courtes pour savoir absolument ce qui

nous est propre. Il faut se reposer sur celui

qui fait tout pour notre bien, par rapport à

ses fins cachées. L'innocence de (telle chère

et aimable enfant lui a fait trouver dans !a

mort la félicité éternelle, qu'une vie plus

longue aurait mise en péril. Consolez-vous,

Monsieur, avec Dieu. Consolez madame Mi-

gnard, et croyez que je suis touché au vif

de votre malheur.

EP1STOLA LXXUL
AD CARDINALE» C1BO.

Prœlati studium erga Itœrelicos : qui sit ipso-

ruiti animus , et quâ ratione ad verilàtem

sint revocandi. — Quantum suis operibus

pontificium favorem illustris auclor ex-

vp'.el.

\d Eminenliam luam, singulari ejus be-

nevolenliâ provoealus, accedo frequens; li-

(191) Cet c 1 lire est tirée de la Vie de Pierre

M }iv rd, où elle est rapporté*, p. 97. L'auteur de

i le Vie rapporte ainsi l'acriJent qui donna lieu

*u faux bruit de la mort de la demoiselle Miguard,
«.in v Un à son père celle lettre de l'illustre prélat :

'

pie tout concourait a rendre la vie de cène
Riifani préciense à Miguard, clic tomba dans une
malad e qu'on crut longtemps mortelle, cl qui poiia

) i -<i <r h rond de l'âme du père une doul-ur acca-

. huie, (jui ne (es'a qu'avec le danger de sa lillo.

l! k« .»i glori un pour ce peintre d'avoir pu comp-
ter ai. l<oi>i,ael au r<ig de tes ami-., qui.' je crois

5UET,, 8M

bellosqne meos, quibus ministros erroris

ntque liœresum duces inseclor, promis ac

demissus offero. Mihi enim ad exlreraum

usque halilnin cerluin est exagilare impian)

gentem. Dumque id til apud nos, quod œvo
suo optabal Augustinus, ut hœretici, ediclis

îiis fractâ contumaciA, nostris rébus in-

tenti diligentius nosaudiant; nibil prœler-

roittam quo ab insanis erroribtis eaiholicai

doctriftœ luce revocenlur.

Sane, eminentissime Princeps, lestari pos-

sumus ea in illorum cœlibus de summis ré-

bus esse dissidia, eos animorum motus; sic

infraclam apud plerosque, quû unA niteban-

tur, minislrorum auctorilab m ; sic omnium
1ère mentes ad nos arrectas atque conversas,

ul ipsi propemodum se ad unitalem nostrara

relut compelli exposcere videanlur. Ac pro-

feclo spes sit perduellium aciem ultro arma
posituram, si conjunctis viribus disjectam

ac palantem adoriamur, atque hœc Eccle-

siam, heul jam nimiam nimmmque conltîr-

bant, infausta dissidia componantur ; quod
meo quidem sanguine redemptum velira.

Accipe intérim, eminentissime princeps,

quo soles vultu munusculahœcmea (192). Ac
si Suœ Sanclitati grala fore judicas, ut ad

il M us adponas pedes, etiam, supplico. Jam
enim expertus qualescunque libellos meos
apostolico conspectui oblalos atque ihi com-

probatos, novis inde captis viribus multis

fuisse salutares, eamdern opem seepius im-
plorandam arbitrer, id si ofîicii prœstiteris,

ac tantoPontifici meuni studium ac obse-

qucnlissimam voluntatem gralam et accep-

tam feceris, r.ovo atque areliore vinculo

obligabis libijam devinclissimum.tuaeEmi-

nentiœ, princeps eminentissime, rte. (193.)

EPISTOLA LXXIV.
CASTORIENSI

J)e nova Expositionis Latina cdiliouc, quam
parabat Costoriensis.

Ad le milto Monitum novae libelli mei

edilioni a me prvfixum, atque a viro claris-

simo Claudio Fleury in Lalinam linguam

transfusum. Eam ego inlerprelalioncin re-

censui; atque ad te Iransmittendara curavi,

jamjam profecturus, atque ad Selesladium

augusiissimœ Delphinœ (194), uiia cum ejus

domo, iturus obviam. lia libi morem gero

l'ubens, atque amplissimasagogralias, quod

meam banc lucubratiunculam, eleganlibus

typis imprimendam, edere velis. Eliatn at-

qué etiam rogo te, uteiraladiligenteremen-

des, quœ in primam cdiiioncm Latinam ir-

devoir transcrire ici une lettre de consolation que

ce grau i homme mi écrivait de Versailles, où le

brui de la mort de la jeune demoiselle »ignard

avait é c répandu.

i

(192) Forte Oraiio de universati uislona.

(i93j In liacepistola dits non est apposhus. Cum
auem po terior vi ealur brevi summi Ponlilicii,

quo Exposilionem approbat, luinc locum ci ass gua-

vimus. .

(194) Anna Maria Chrislina , eleclons Bavanci

filia, Delpbino nupta Catalauni, 8 Marin 1681).
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repserc. Haie ad le, praesul illustrissime,

una cuin ips.i Anlmadversionis inlerprela-

tiono raitto. Ouoil ex hac editioire quam ap-

parus haud mediocrem fructum speres, ï-rn 1
1

—

deo. Quod me seraper âmes, id singulari

lu» humanilati acceptum reforo. Te vero

sumnio honore summaque benévolenlia

œterrfuin prosequar, moque libi, prœsul il-

lustrissime, addictissimum atque obedien-
tissimum fore spondeo.

In palalio San Germano, 21 Januarii 1G80.

EPISTOLA LXXV.
ETDEM.

Viiilato Orationem in Ilistoriam universalcm

offert : pro curis ab eo impensis ad Mu-
âtrandam Expositionem grattas agit ; pe-

titque ut catholicœ doctrines per hune li-

bellum in Sueciam scptentrionalesque oras

propagandœ, aliquam ineat viam.

Quod a me nuper est editum, ad serenis-

simi Delphini informalionem, ab aliquot

jam annis compositum opus, id offerre libi,

quanquam liaud salis dignum ampliludine
tua, meiofficii est ;

pariterque agere quam
mnximas possum gratias pro ea cura qua
ineum de catholicœ doctrînœ Expositione
tractalum, Lalinum Batavicumque factum,
toi oommendationihus, tamque preeclara exi-

gai operis edilione illustrasti.

Quod ul e re Eeclesiœ fuisse, vir orani

doclrinœ laude conspicuus, idemque san-
clissimus ac veracissimus teslilicatus es, sic

animum induxisti meum ad eum libellum

in Septentrionales oras somma dfligentia

perferendura. Signilicavit enim mibi maxi-
nuis summique judicii D. Marchio de Feu-
quières Cbristianissiini régis noslri in Sue-
cia legalus, maximam illic esse copiam pla-

neque incredibilem bonorum virorum, qui

ab Ecclesia) sinu fato quodam miserando
potins, ut ita dicara, quam pertinaci errore

avulsi, auimum gérant ad bauriendam veri-

tatem satis comparatum, si aliqua offerretur

illis hujus idonea explicatio : liuic roi videri

natam Expositionem illam, libi, illustris-

sime domine, tanlopere probatam, si Lalino
sermone ad eos perveniret, nec dofùturos

qui in popularem linguam verterent : Galli-

cans sane linguam sic ibi inlelleetam, vix ut

tolam ojus vim per sese caperent; sed La-

tinaa linguœ auxilio ad eruditos propagan-
dum opus, tandem ad raanus pleins deven-
lurum, nec sine magno quidem fructu.

M cum illustrissimus legalus, pari pieta-

lis atque ingenii laude clarus, ad me scripse-

rii; iù ego, illustrissime autistes, in tuuin

refundo sinum, ut aliquam incas viam ca-

tholicœ doctrinac per libellum illum cas in

regiones vicinasque paries, totamque adeo
Ballici maris oram universamque Germa-

niam, propagand». Id qua ratione confici

possit, pogo ctiain atque etiara ut ad me
perscribfls. Quod meum oril prœslabo sedu-
lo : quod tu.'e diligentiffi est, id tua illa

apostoHca eharltas soi i to studio exsequelur

;

magnumqufi ea in re opéras preiinm l'oit-,

tanti testis auctoritaie adduclus minime du-
bitabis.

Aecepi por illuslrissimum D. comilem
d'Avaux, régis istis in partibu s cxlraordina-

riuni logaluni, clarissimi viri Fri lorici Span-
hemii Slricluras (19o). An e re catholicœ

Ecclesiœ sit ut aliquid roponam, a te postu-

lo, tuamque auctoritatem sequar. Nunc su-

perest uli somma fide leslilicer me tibi ad-

dictissimum fuisse ac fore, alquc oinnino,

etc.

Versalire, 8 Maii 1681.

EPISTOLA LXXVI.
CASTORIENSIS CONDOMENSI.

De cjus Oratione in Historiam universalêm
oplime prœsumit : ut libellus Exposilionis

per omnes maris Baltici regiones diffun-

datur rationcs excogitat; hortatur Condo-
menscm ut Friderico Spanhemio respon-
deat; Arnaldi opusculum contra cpistolmn

Spondii commémorât,pluraque dicit de Jurii

libello cui litulus : La Politique du clergé

de France.

Opuscuium nuper a te editum, et ad sere-

nissimi Delphini informalionem olim com-
positum, quo tua humanitas, antistes obser-

vantissime, me donandum duxit, magno cum
gaudio, ubi accepero, exosculabor ; certus

îllud tanti discipuli instructione, tanlique

magistri eruditione dignissimum esse; ac iu

eo reperturum me unde et reiigio incremen-
lum, et studia mea lumen poterunt mu-
luaro.

• Quœ marchio de Feuquières ex Suecia
nuntiat, uti spem prœbeni fuluros illic plu-
rimos qui non erunt rebelles lumini dum
eis proponelur, ita simul atque Amsteroda-
mum advenero, conférant) cum bibliopolis,

ut incamus rationom qua praeclarissima tua,

antistes illustrissime, Expositio fidei catho-
licœ ad quam plu rim os polerit pervenire.
Si calholicorum libros in Suecia vendere
liceat, non eril diflieile plurima illuc bim;
exemplaria miliere. De rationibus a nobis
inilis, ut libellus tuus et per Sueciam, om-
nosque maris Baltici regiones distrahalur ad

le, antistes illustrissime, Amslerodamo re-

feram ; ul, si forte opus eril, Marchio île

Feuquières moneaturad suam piotectionem
bibliopolis impertiendam, vel ad vendilio-

ncm libri quoeunque modo promovendam,
qui cjus prudenliœ videbitur opportnnior
Luculentissimum mihi prœbes , anlisles

illustrissime, lui erga me ainoris arguinen-

(195) L"quiiur de lil»ro quem adversus Exposi-

tionem fidei criblera t Spaiihemius , sub hoc litnlo :

Spécimen siricturarnm ad libellum nupervm episco-

vi Condomensis ; Liigd. Balav, HiSl , in-8°. Gûidl i

potest, ex epislolis sequenlibu*, aliquam hujus libri

confuialioiieiu susceplurum fuisse Bossuelium ; sed

deinceps, iiaillis occupaliunihus impeiiius , a pro-

posito destiiissc vidciur. Spaohcmii cavillationrs

obi ter refellil Amaldus, in lomo 11 Apologie? p>
-o

Ca'.holiciê.
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laiD, dutn moo judicio detinienduun relin-

(juis, DID civillaliotiihiis i-l slrirluris Kri-

derici Sparrhemii aliquod responsum ivpo-

nendan ^it. Qwaimris hnc humilités, qua lu,

antistes sa ientissime, luas occupationes
iiit'o Milulis arbitrio, pudorem mihi ingérât,

audebo tamen quid optent sîgnificare. Lx
i uso magnum fructura non dnbins

po. l'i esl (Miim, autistes illustrissime,

toi nominis celebritas, ea de tua eruditione
opinio, ea da luis virlutibus existimatio; ut

iiuliuin tic lehus b'dei ac religionis sis srri-

plum adilurus, quod non ah omnibus, ni

illud levant, expelatur. Vania v<to est in

libris luis <( perspicuitas ad docendum, cl

virius ml persuadendnm, ui vix iegi possint

iis qui fidei catholicœ adversanlur, quin
ii' illa vrl melius setntire incipiaut, vol su/un
ah illa separalionem suspecta ni habeaut.
Ro^o itaque, autistes uhservanlissime, ut, si

per occupationes ficètft, aliquo rcsponso
S anliemti objecta diluas, remque calholieam
iliusirarc cl cmlinnare diguens.
Sperq le, per familiaivm illuslrissimi co-

mitis il'A vaux, qui suiuina me benevoientia
prosequilur, elquem oh religionem in Doum,
cl oh prudenliam in adminislralione sui
muncris plurimum colo, aceepisse lihellum

(1%) qui hic nuperrime edilus est conîra
episiolam Lugdunens;s medici, cui nqmen
Spon. Ea epistola hic nia^no applansu ab
iis omnibus accipitur, quibus jueundum
brevissimo scripto comprehensum videre
quidquid fere Catholicis ohjici potest. Sed
spoiatnus plurinios posiluros insanum do
ista epistola gaudium, dura ex erudito ad
iHam rcsjionso salubrem concipicnl do-
lorem.

Libellus cui litulus, La Politique du clergé
de France (107), licet mendaciis apertissiinis

scateat, hic tamen cdebraîur lanquam sum-
ini ingeuii, eruditionis et polilicœ scieutim
srtupendum Orras : i nde brevi tempes plu-
rima hic ojusdivondita exemplaria; et ut ah
(liimiliiis is libellus legi possil, in nostram
quo \wa linguam transfusus est; préfixa
Monhione ad lectorcin, qua raaxirais elogiis

auctoris exiinia in rébus theologicis scientia,
in hisloricis crudilio, in polilicis perspi-
cacia eommendanlur. Et quainvis prœiipue
si riptus videalur ut Anglorum in cathoheos
furorem nostris inspire t ordinihus, illi ta-
nren pergunt indulgenter nobiscum agere ac
conmvere ad

|
ro^ressurn religionis nostra?,

ne n lecta inlentione maledici seriptoris. Ju-
dicavit vir magnus, i]uo cura mini nonnul-
lum lilterarum commerciuin, e re catiioiicao

religionis futurum, si suurn otium refutando
ci lihro impenderet (198). Conlido ipsuiu
aleo féliciter ista op .ra defuncturum , ut
Caivinisiiio rnde pudor, et Ecclesiœ catholicœ
îngens gloria sil accessura. Hajc refera libi,

anlistes illustrissime, quia scionihil esse

Eerlesi», quod non tuuiu, pro illa qua eaui

comptée te ris dilectione, existâmes.
Non possum huic opisloln? lineni iniDO-

nere, quin signiûcem nie ^auderc quam
maxime; quia Ecciesia Meldensis te, anti-

stes sapientissime
,

pastorem habere me-
i*u i t (199). Illa felieitale ut diu frualui , Deum
rogo.
27 Maii 1G8I.

EPISTOLA LXXVII.

MCI.DEtNSIS CASTOR1ENSI.

Rcsponsionem ad Spondii episiolam eximie

nrob'at ; quantum optet ut idem auctor li-

l.rum cui titulus : « La Politique du clergé

de France, » confutet, satis denuntial ; pro
e.rporlando in Suedam Ejposilionia li-

bello, novis urget horlamcnlis.

Accëpi equidem luculentam, alqnc onmi
elegantia et eruditione refertain responsio-
nera ad Spondii episiolam ; ac velim mulla
bujtrs praBclarissÏMii lihelli exemplaria ad
nos peivenianl. Libellum cui litulus : La
Politique du clergé de France, utinara il le

confutet qui episiolam Spondii tantis jam
viiihus, tantaque eruditione confecit (200).

Te vero e;iam atque etiara rogo, praesul il-

lustrissime, ut hujus raihi responsionis co-
piam facias, ubi erit édita. Gonfido enim
l'ore ut mendaciorum pudeat auclorem etiam
ipsum, si res accurate exponatur; quoque
ille liher majore est arte conlexlus ad ca-

piendas levés imperitasque animas, eo ma-
gis necesse est ut ejus fraudes publiée déte-

nant ur.

De Spanhemio videro quid agendum, ubi

per olium licuerit : tuis certe consiliis ol)-

tcmperatnrum me [«roliteor. Urgel illustris-

simus atque excellentissimus régis nostri

in Suecia legalus, ut ad eam regionera no-
stra) Expositionis Latine versio deferatur;

pi urimunique in ea re momenti ponit, ac

rerura necessitudines excilandœ fidei oppor-
tunissimas esse scribit.

Pro le etiam atque etiam, utSedis aposto-

licee huilas prope diem exspectantem, atque

ad episcopale opus se accingentem precibus

tuis subleves, ut exemplo incendis. Me vero

ne dubiles surama cura reverentia el esse

et fulurum, illustrissime piaesul, libi obe-
dicnlissimum et conjunctissiraum.

J. Benignum, Episc. Condomensem,
Meldensera designalum (201).

LETTRL LXXVIH.

A lit. DIR01S, DOCTEUR DE SORBONNE.

// lui annonce son dernier ouvrage, qu'il lui

recommande auprès des savants de Rome,

(19!J) Hujus lihelli aurinr ertl Ani.Vûus; sic in-
scriiitMS esl : Remarques sur tuie lelirc de M. S/iuit.

(11)7) Aucioie Juricu.
(I9S) Arnaî.lus, qui Jur i libniw coiifiilav il. np->re

c«liw. sKhlmc ilulo : .\po!»q c ttour lesCalholiiiurs.
P-ul.) âme, scilx.l 2 Uaii, lîossacl de^i^na-

l;is fneral episcopus Meldensis.

(200) Anialdus-

(2011 Dies non est aj .posilus: cer'e tamen scripla

esi episiola hichsc Juuio, pryccedenirque respou-

<let.
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et le prie de travailler à lui obtenir le gra-

tis de ses bulles.

Je n'ai pas eu le loisir, Monsieur, dans les

derniers ordinaires , de vous donner de mes
nouvelles : vous en aurez appris de Mgr. le

cardinal d'Estrées.

J'espère que quelque jour vous viendrez
produire à Germigny (202) quelqu'un de ces

grands ouvrages (203) que vous méditez pour
l'unilé de l'Eglise.

Je vous enverrai, par la première commo-
dité, un ouvrage (204) que j'ai donné depuis
pou : j'en ai envoyé quelques exemplaires à

Rome par les derniers ordinaires
; j'en des-

tine un à la bibliothèque Vatieane. Faites-le

un peu valoir aux savants de Rome et de l'I-

talie, parmi lesquels votre savoir vous donne
tant de créance.
Aidez-moi de vos offices auprès de mes-

sei^neurs les cardinaux, et faites-moi la

grâce d'entrer dans ce que feront pour moi
Mgr le cardinal et M. le duc d'Estrées, qui
trouveront en vous un agréable exécuteur
des ordres qu'ils auront à donner pour mes
intérêts (205). Je m'y attends, et suis très-
parfaitement, etc.

A Versailles, ce 23 mai 1681.

LETTRE LXXIX.

A M. DE RANCÉ, ABBÉ DE LA TRAPPE.

Sur un ecclésiastique que cet abbé l'avait prié
d'ordonner, et sur le projet d'une retraite

ï la Trappe, pour se préparer aux fonc-
tions de l'épiscopat.

J'ai reçu, Monsieur, trois lettres de vous
depuis environ quinze jours. La première
parlait de mon livre (206) avec les sentiments
ordinaires de la bonté dont vous m'honorez.
La seconde regardait une ordination faite

par M. de Séez à voire prière. J'écris à ce
prélat que je lui en suis obligé et de la civi-

lité qu'il me fait sur cela. La troisième, qui
ne m'a été rendue qu'hier seulement, par la

voie du grand couvent des Carmélites, était

du 21 du passé.

Sur votre témoignage, je ne ferai aucune
difficulté d'ordonner l'ecclésiastique dont
vous me parlez, à moins que je n'y recon-
naisse des empêchements que vous pourriez
ne savoir pas; ce que je ne présume point :

et au contraire, je sens une secrète conso-
lation que le premier homme dont on me
parle pour l'ordination, soit approuvé de
vous. La promesse que vous me faites de
prier Dieu qu'il me conduise dans les fonc-
tions de l'épiscopat, m'est d'un grand sou-
tien ; mais vous n'en serez pas quitte oour
cela.

(202) Maison de campagne dépendante de l'évé-

clic «le Meaux, ?uquel Bôssuel éiuit alors nommé.
(205) M. Diroiâ a donné au public plusieurs ou-

vrages, parmi lesquels on distingue celui qui :i pour
litre : Preuves cl préjugés peur lu relit/ion chrétienne
ft catholique , contre les fausses religions cl /'«-

ihèisme.

(2< !4) Son Discours sur l'Histoire universelle.

(i\}">) Il y a toute apparence qu'il s'agit ici d'ob-

11 y a dix ans que j'eus dans l'esprit qne,
si Dieu me remettait en charge dans son
Eglise, j'aurais deux choses à faire : l'une

d'aller passer quelque temps en action avec

feu M. de Châlons (207), l'autre, d'aller aussi

passer quelque temps en oraison avec \ous.

Dieu m'a privé du premier par la mort de ce

saint prélat : je vous prie de ne me refuser

pas l'autre. J'accompagnerai mon voyage de
toute la discrétion possible ; et comme j'ai

des raisons pour aller en Normandie, ce

voyage couvrira celui de la Trappe. Il n'y

aura que le roi seul a qui il faudra le dire,

et qui très-assurément le prendra bien. Mon
cœur est rempli de joie quand je songe à

l'accomplissement de ce dessein : je vous
supplie de l'agréer. Si vous me faites cette

grâce, aussitôt que j'aurai réponse de Rome,
je disposerai mes alfaires au départ. Je suis,

Monsieur, de tout mon cœur à vous.
A Paris, ce 22 juin 1681.

LETTRE LXXX.
A M. L'ABBÉ NIC AISE, CHANOINE DE LA SAINTE

CHAPELLE DE DIJON.

Sur son dernier écrit, le traité de la nature
et de la grâce, du P. tfalebrancke, et la

réponse â M. Arnauld à la lettre de M.
Spon.

J'ai de la peine de croire que messieurs de
Genève traduisent ni impriment mon dernier
livre, qui est trop contre eux par son fond,
sans les attaquer directement. Pour celui de
la Nature et de la Grâce, de l'auteur de la Re-
cherche de la vérité, je n'en ai pas été satis-

fait, et je crois que l'auteur le réformera
;

car il est modeste, eu ses intentions sont très-

pures. Mais il me semble qu'il n'a pas fait

.toutes les lectures nécessaires pour écrire

de la grâce, ni assez considéré tous les prin-
cipes qui servent à décider celte matière. Je
suis persuadé que le livre sur la lettre de
M. Spon (208) est de M. Arnauld, quoique
son nom n'y soit pas. L'ouvrage est fort, et,

à mon avis, d'une très-bonne ei très-solide

doctrine. Notre bon ami M. Soon avait bien
dit des pauvretés dans sa lettre. Je vous re-
mercie de vos nouvelles, et suis, de tout mon
COGlir Gtc

A Paris', ce 8 juillet 1681.

EP1STOLA LXXXI.
CASTORIENSIS C0ND0MENSI.

Ptura de Exposilione narrât; Orationcm in

Historiam universalem summis laudibus
extollit , Condomensemque ut Spanhemii
superbiam contundat, ejacuit.

A sex ampli us Septimanis egi cum bihlio-

lentr le gratis des bulles pour réveché de Meaux,
ou (lu moins une diininulion.

(206} L v Discours sur l'Histoire universelle.

(207) Félix V ;i'aii, prêtai iPmie ésft'htctita vertu,

inoil le 10 juin 1080.

("208) l/oiivr.ige uV M. Spon avait pour titre : Let-

tre au P. île. la Chaise, confesseur du r<>i, sur ianii-

ijuité delà religion, el la Ué'uiaii n était en efl ;

t'ie M. Àrnauli). Klle parut eu UiHi, in-li>.
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\
•: si o lamensi, ul inirel rationera in

ii h luam Catholic % fidn Eacpo-

titiontm. Gaudebal il le se ad eam rein jnvi-

. sibique spem dari, quod eo in regno
non pauca Latins editionis exemplaria dis-

Irahere posset. Ea occasione tnihi retulit

quod ni Dundinis Francofurdiensibus Expo-
fitio avidissi ios inyenirel emptores, quod-

per totam Germaniam legalur et Eructi-

i. Haaiburgum varia jain miserai exem-
ji'aria; promplus ut ad omnes maris Baltici

,
.- lus ea quoque dirigat.

bc, an listes illustrissime , ci fi vis tibi

in licassem, Bisi decrevissem non prius libi

seribere quara acoeptus cl îeelus a me csset
i;;tis de Historia universuli Conuucntarius.

-\. illiim, et reperi quod grandiora in

peuetralibus continoal, quam in Ironie osten-
lei. Quœ de vi la , miraculis cl doclrina

risli narrai, legi non possunt, quiu leclo-

rem in religionis nostrœ admirationem et

amorem rapiant. Certe de doctrina Chrisli
nihil sublimius cogilari, nihil potest elo-
quentius dici, quam mente concepisli et

calamo expressisli. Prophetiis lucem intulisti

gratissimam ; et quidquid ex Daniele pro
religione nos Ira confiei polest, tanta ralionis

evidenlia confecisli, antistes eruditissime,
ut vix Judaica j »erlîJia ei possit resistere.
Et quia ex ista tua lucubratione maximum
fructuœ animo prœvidenl ii omnes qui il lu m
légère potuerunt, bine librarii nostri eum
suis lypis subdiderunt.
Dum hœc tibi, autistes illustrissime, signi-

lico, non possqra non rogare ut, dum otium
foret

J fastuosum Stricturarum auctorem eo-
j;as detumescere, et modestius de seipso
senlirc. Hoc si ejus typhus discere nequeal,
eruiit tamen bic quamplurimi quibus iucu-
braliones tuœ facem prœferent, ul ad calho-
iicam, a qua devulsi sunt, redeaut unitatem.

21 Augusti 1G81.

EP1STOLA LXXXH.
CONDOMENSlS CASTOIUENSI.

De laudibus ipsi a Castoricnsi collalis Span-
liemii confaiatione, fructibus Exposilionis
in Succia, Ecclesiœ Salavicœ pace cleri Gai-
licani cœlu mox futuro

,
pluribusque aliis

rébus.

Accepi suavissimam cpislolam tuam; et

quidem juenndissimum mihi fuit probatum
libi opus illud (209) quod ad te transmise-
ram. Sic enim place t, non ipsum quidem, ut
ita dicam, laudari, sea ineitari. SaneSpan-
hemii Striciuras non perstringendas , sed
configendas esse arbitror; etfacerem id
tocfeslim, Deo duce, nisi me milita a!ia ab
boc studio avocarent. Arripiam tempus,
ubicunque se dederil, et ingentes illos viri

S[)iritus comprimam. Tu me sanclis luis
precibus adjuva.
Jara video curarura tuarum aliquos in

Suecia fruclus.Nostram enim Expositioncm
eo purvenisse legatus nosler testa ur; et

(-' 9} Omiio in umversafem Uistortam.

aliquot e Suecis, viri primarii, ea comraoti
ad nos venerunt sacram exquisituri doctri-

ii.ini. ijiiiam aliquaudn toi po| uli fœdissima
bc deforraissima reformalione delusi, caiho-

licœ Ecclesiœ„ sub pellibus licel ac tenloriis

peregrinantis, decorem cura Balaamo respi-

ciant , eamque admiraii exclament : Qui
benedixerit libi, crit et ipse bénédictin: qui

maledixerit , in maledictione reputabitur.

(Aton. xxiv, 9.)

Quod illustrissimi ordines nulla ratione

adduci possinl ut vos maie babeanl, legi

equidera in tuis litieris eo lubentius, quod
niibi aliud renunlialum eral, Adsit Omni-
polcns, leque lanlo studio pro animarum
sainte laborantem tueatur. Tu quoque nos
et Ecclesiam gallicanam, mox jussu regio

congregandam , commendare velis assiduis
preeibus optimo Patri, uli nos pacem seeta ri

donet, atque Ecclesiœ ruinera curare, non
multiplieare. Id futurum spero ; née sino

timoré spes. Unum id dixero, quod preces
tuas et solliciludinem quam pro Ecclesia

geris acuat.

Mitto ad te aliqua errata libri mei (210),

quœ typographo dare possis, ut ea quam
apparat editio sit ornatior.

E'.^o le, prœsul illustrissime, Ecclesiœ
llagrantissiraum amatorem , impendio amo,
rneque a te amari vehemenler lœtor, tibique

sum addictissimus ; ulque inter nos saneta

libertas ao famiiiaritas vigeat, peto.

P. S. Errata quœdixeram non vacat mitte-

re. Nihil magni momenli est, quodque non
facile adverti possit.

Datum in regia Fontis-Bellaquei, 22 Sep-
lembris 1081.

EPISTOLA LXXXII1.
E1DEM.

De mendandis in novalbri sui editione.

Ad te mitto, illustrissime antistes, typo-
graphorum errata quœ superiore epistola

promiseram, née per olium eo die prœstare
potueram; ut si neva adornelur editïo,

emendatioi' esse çneat. Te autem rogo uti

ea errata non ut a me accepta des typogra-
grapho, quicunquo i 1 le sit qui novam edi-

tionem apparat. Sane spero si minore volu-

mine eam fecerit, eam nostris quoque ho-

minibus gratam fore. Kœc habui quœ dice-

rem : id addo, quod tibi cerlissimum esse

velim, me tibi esse addictissimum. Res
nostras sanctissimis tuis commendo pre-

cibus.

In regia Fontis-Bellaquei, mense Septem-
bri 1081.

LETTRE LXXXIV.
A M. DIROIS, DOCTEUR DE SORBONNE.

Sur l'expédition de ses bulles, les approba-
teurs et le traducteur de son Exposition,

et sur la, prochaine assemblée du clergé de

France.

La grande affaire uu consistoire de lundi

(2i0) OmCo in universalem liistoriaw, quam P-C-

lo pm subdidersutt Balavi lypograpiii
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a absorbé les petites; et il faut, Monsieur,

que je me donne patience. Jusuis persuadé

que Mgr le cardinal d'Estrées et M. l'am-

bassadeur feront pour m->i toui ce qui sera

possible, tant pour In diminution do la

somme que pour .la diligence : ainsi je me
repose sur leurs boni» s ei je ne les iinpor -

tunerai pas par cet ordinaire.

Je prends la liberté de vous adresser seu-

lement ces deux lettres, et pour les mettre

entre les mains de son Eminence, et les

rendre ensuite ou faire rendre à leur adresse,

s'il le juge à propos, Ce sont, comme vous

savez, les deux approbateurs de mon livre

de VExposition, à qui je dois ce compli-

ment, après la manière bounête dont ils ont

agi avec moi. J'ai oui dire qu'ils ne sont pas

de nos amis : je les renonce à cet égard. Mais

le roi ayant eu la bonté de me permettre

d'écrire à qui ie trouverais à propos, et mes
lettres étant d'une si petite conséquence,
j'ai cru être obligé à ce compliment.

Vous ne sauriez me l'aire un plus grand
piaisir que de faire faire un présent hon-
nête à M. l'abbé Nazzari (211). Si vous voulez

faire mettre mes armes sur ces pièces d'ar-

genterie dont vous me parlez, je vous en en-

voie une empreinte. Je vous prie de faire de

ma part toutes les honnêtetés possibles à M.
l'abbé Nazzari, et do faire mettre la somme
que coûteront les pièces d'argenterie avec

ceiies do; t je suis redevable à M. de la Fa-
geole, que j'acquitterai à son premier ordre;

mais pressez-le, s'il vous plaît, de me l'en-

voyer
il y a quelque apparence que je pourrai

être de l'assemblée. Vous pouvez me mander
confidemment vos vues, persuadé que vous
saurez considérer ce qui convient à des évo-

ques. De notre part, nous devons entrer dans
1 esprit de la négociation qui est entamée.
J'aurai encore le loisir d'apprendre vos sen-

timents avant qu'on fasse rien de considéra-

ble. Je voudrais bien être un quart d'heure
avec Mgr le cardinal, et un autre quart d'heure

avec vous : nous aurions bientôt posé les

principes. Il me parait qu'on ira avec une
bonne intention d'avancer ou faciliter l'ac-

commodement ; mais il faut être sur les lieux

pour bien juger des moyens. Je suis à vous
de tout mon cœur.
A Paris, au mois de septembre 1681.

LETTRE LXXXV.
A M. DE RANCÉ, ABBE DE LA TRAPPE.

Sur les obstacles qui s'opposent à son voyage

de la Trappe, et la prochaine assemblée du
clergé.

Je crains d'être privé, pour cette année, de

la consolation que j'espérais. L'assemblée du
clergé se va tenir; et non-seulement on veut

que j'en sois, mais encore que je fasse le

sermon de l'ouverture. Il ne me reste plus

qu'un peu d'espérance : je pourrai peut-être

échapper douze ou quinze jours, si ce ser-

ait) Il avait traduit l'Exposition en iulie».

mon se remet, comme on le dit, au mois de

novembre. Quoi qu'il en soit, Monsieur, si

je ne puis aller prier avec vous, priez du
moins pour moi : l'affaire est importante et

digne de vus soins. Vous savez ce que c'est

que les assemblées du clergé, et quel esprit

y domine ordinairement. Je vois certain .s

dispositions qui me font un peu espérer de

celle-ci; mais je n'ose me fier à mes espé-

rances; et, en vérité, elles ne sont pas san§

beaucoup de crainte. Je prie Dieu que je

puisse trouver le temps de vous aller voir :

j'en aurais une joie inexplicable. Je suis très-

parfailement a vous.

A Fontainebleau, au mois do septembre

1(381

LXXXVI.
BREVE INNOCESTH XI AD EriSCOPUM CONDO-

MESSEM

Benigna cum liberalitate, maximaque Conao-
uiensis existitnatione, jura quœ pro expe-

ditione Ecclesiœ Mcldensis exsolvcre debuis-

set ipsi condonata fuisse déclarât.

Innocentius XI Papa.
Venerabilis Fraler, salutem et aposto icam

benedictiouem. Animo sane perlibenti remi-

simus fraternitali tuas jura quœ pro expédi-

tions Ecclesiœ Meidensis, ad quam promo-
vendus es, exsolvere debuisses. Prœlara
enim ingenii tui monumenta, ingenliaque

mérita, quœ in excolenda prœslaniissimis ar-

tibus ac disciplinis lectissimi principes Ludo-
vici Galliœ Delphini eximia indole , apud
Christianam rempublicam tibi comparasli,

prorsus id a nobis reposcere videbantur;
cum prœsertim speremus le, pro perspeila

pietate ac virlute tua, eamdem Eeclesiam

magno cum animarum fruclu adminislralu-

rum.
Quod ad nos altinef, quidquid ab bac san-

cla Sede ad pastorales conatus tuos juvand s

provehendosque prolicisci unquam polerit,

pfœstituri liberaliter sumus fraternitali tua»,

cui apostolicam benedictionetn benevolentia?

noslrœ testent peramanter impertimur. Da-
turâ Romœ, apud Sanelam Mariam Majorent,

subannulo Piscatoris,die2i Septembres 1(581,

pontilicatus nostri aimO sexto.

Marils Spinula.

EPÎSTOLA LXXXVÏI.
AD IN'NOCENTIIM XI.

Pro ei collai is a Sanctitalc Sua beneficiis gri-

tes maximas rependit', studiumque suum ac

devotioncm erga Sedem apostolicam testi/i-

catitr.

Boatissime Pater,

En iteruuî ad me pulverem et cinerem ab
alla Pelri sede patenta vox, omni reverenlia

gratique animi significations prosequeuda.
Me verojam èxcipiat Meidensis Ecclesia tanii

Pontilicis graiia et benelioiis illuslralu i , lot-

cpie tirmiss mis 8edis aposlolieœ muni tum
prœsidiis. Ncque enim alia sub cœlo est po-
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lestas, gantltssime Poatifax-, qua metuendam
aagelia pastoral is oflteii onus suhlevetur; <*t

i »| . volcnii's par populos, evaogelicœ

i

:.!• |i< i ionjs tiecurral j.'iti.i. lu partem ergo

i m. lus set I icitud jais, plenitudinerù pote*

- ••mni obsequio renerabor; et Romans
mairia affixos ubaribos, lac certe hauriam
parvalia propiaaodtttn, lantumque pastorem
pastorum prmoipi assiduis precihus commen-
dabo. Accédai aposteliea benedictio, vestris-

iji.it
1 pedibus adVêtutu na bect,

Saoctissima Pater, Vestrœ Saactitatis,

Dcvotissiniuni liliuni et in Clnisto famu-
luin,

J. B., episcopum Condomeiisein.
Parisiis, 1 Novembiis loSl.

EPISTOLA LXXXVI11.

CASTORIENSIS CONDOMENSI.

E.r positionis felices exilus narrai ; quantum
ipsis noxium sit opus Crusseti exponit,
queretasaue graves et meluendas profugo-
rum Cawinistarum contra Catholicos re-

fert, ac exposcit remedium quo animi exa-
cerbât i demulceantur.

Cum pio cordis gandin, ex luis ad nie iit-

teris, intelligo Sueciam quoque suos oculos
. perire, ul in luce tu 83 Exposilionis videat
pulchriludincm eatholicœ veritaiis. InGer-
mania tantum est Exposilionis Latin33 de- i

-

derium, ut non contenta exemplaribus hinc
missis, novam Colonia editionem adon.a-
verit.

Dum "lios ejus fruclus recenseo, silere

non possum Hauœ-Comiiis Gallieo sermone
eiiitum esse librum, cui titulus : Préserva-

tif contre le changement de religion, ou idée

iuste cl véritable de la religion catholique
romaine, opposée aux portraits flattés que
l'on en fait, et particulièrement à celui de
M. de C'-.ndum (211*). in hoc opusculn vix

quidquam p<Tnieiosius, et quod Expositioni
iidem delrahere magis nalum sit, quam ea
quœde culiu Virgjnis ex libro Crasse ti (-212)

corrasit, ut ostendat quid calliolici de Cuilu
Virginia rêvera credunl. Adjuugo hisce loca
quœ ex Crasseto profert. Profeclo, si illa fi-

Jeliter ex eo citala forent, existinarem di-
gnum fore eo zelo quo Sorbona in defen-
sionem religionis calholicœ luoet ac forvet,
si illum censura eontigens omni auctoritate
destjtueret; ne quis illiusnugas atque quis-
quilias gravitali calholicœ veritatis op-
ponere in posterum audeat.

I .h Crasseti libnun nactus, reperero in
eo ista contineri quœ ah auctore Alexiphar-
niaei (213)alieGautur, operam daho ut roma-

ni!*) Jnrlas anclor ml libri liujns. Arnahliis
enm nf.ltit in opère qu<»d inscripsrt : Réflexions
air le l'rcseivuiif de Jv.ritu.

rii-2; P. { rasseï, t s.i.ietaie Jegn, lii.riim c.lHr-
r* smh b »c (nulo

: L„ véritable dévotion à la suinte
Vierge, établie et défendue, lie quo hic agUur

- reriil liliiimn operis Juiii nempe Pré-
tertattf, c iSuubus Graecis vocibus

, quorum scifsas

no fulmine feriantur. Si exiguitatis meœ
studio, tu.i', autistes illu'lrissiiue, commeii-
dalio dignitalis accederet, nullus duhito
quin Crasseti opus evaderet in tnsto biden-
tal (SU).

Profugi e (iallia Calvinistes, hic omnibus
in locis lanquam buccinatore.s persecutionis
in Catholicos exercendœ, pœnas atque mise-
riasquas in Galliis se pâli dicunt, inimmen-
suiii exaggera il ; atque imprimis illud, quod
régis edicto pue.ris septennibus data sit fa-

cuTlas arbilrandi de religione capessenda, et

Iranseundi, parentibus invitis, ad Catholi-

cos :adeo ut sub prœlextu religionis, sese

diçectioni genitorum suorum gubducerep s-

sint. Cum virin bac republica primes au; to-

ritalis istud mibi objiceret, ei quid reponc-
rem non habebam ; nisi quoi in Trans-Is-
sal'ania aliisque locis, quœordinum noslro-
nun parent iniperio, publiais ediclis cogan-
tur Catholici infantes suos a luatruni ule.o

récentes, ministris Calvinistis baptizandos
atl'erre, unaque prouiiltere quod eos Calvi-

liianis placitis imbuent. Sed hoc responso
œquitasregiiedictinonoslendiiur;sed tantuiu
docetur durioraet iniquiora hicedicta contra
Catholicos promulgata esse. Et cum in aliis

provinciis dura et iuiqua ista edicta locum
non habeant, non cessant profugi ex Galliis

Calvinistœ, alipie harum provinciarum prœ-
dicantes profugis faventes, regium édittum
ubique ad invidiam proferre, ut qna frui-

mur, nos malacia destituant, ordinumque
animes in nos exacerbent. Hic illorum co-

natus apud ordines Geldrienses non frustra

fuit : nain si Noviomagum excipias, Geldria

omnissacerdotes prosuipsit, synaxasnostras
sub gravibus multis inlerdixit, aliaque de-
crevit quœ. catholicœ religion! plurimum
adversaniur. Sperandum lamen Geldriœ or-

dines, prœsertim Arnhemienses,mi(iora con-
silia inituros ; adquod maximum momentuiu
afferret, si quod de septennibus pueris in

Gallia sancitutn est, solita régis clemenlia

piligaretur. Tu, autistes illustrissime, pro

tua piudenlia ac pietae discernes si invi-

diam, (jua per occasionem regii edicti per-

emimur, levare, nosl isque prœdicantiuus
materiam declamandi contra bonitatem qua
Hollandiœ ordines Catholicos tractant, eri-

pere possis.

Secundo, ostentant hic profugi ex Galliis

Calvinistœ libellum supplicein Chi;Stianis-

simo régi oblalum , quo plura insolilœ

ci'udcliialis atque iiijUsiiiiœ facinora, in

Pic la viensi provincia, in suœsectœ homines
pérpelraia referunlur. Ut illis fidem conci-

lient, addunt in tine libelli duos ex ista pro-

vincia nobiles in curiam venisse, paratos

quaslibet subire jiœnas, si in asserenua eo-

esl : urcens venenum. (Edit. de Vers.)

(214) M est, in locinn lnlininc lu:iii::>. Haec loca

acii slinlio tiiial);inl veicies : sacei'Uoiein aiiiii!»-

Iiaul, colliyobanl dispersa liilininis .esii^ia, leriiiî*-

(|ne sacris riio peraciis, couslrucla aia, cas..quo

buiciiic , enm lociii"» Bidrntal apj cllabanl : uiu-iii

violai-' piacnbiiii eral Vid. ItuB. Stei-UiN. , thes'

ling. Lut. Œdit. de Vers.)
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rum veritale deficerent. Rignaneris, autistes

illustrissime, quid de islis sil facinoribus ino

doccre; ut si in noslram invidiam conficla

«int, détecta verilate eis vim nocendi detra-

here possimus.
Spero me brevi ad te, praesul colendissime,

missurum aliquos libros qui tuée eruditioni

non erunt injueundi. Intérim Patrem mise-
ricordiarum orare non desinam, ut in coadu-
nando apud vos prœ-ulum cœtu prtTsidere,

eisque velit suum clargiri Spirilum, quo
euncla qure recta sunt videre, et libéra cha-

rilate disccrnore ac exercerc possint. Dabis
quoque veniam famulo tuo cura febribus diu
Juctanti, quod in bisce scribemlis aliéna

manu usus fuit.

P. S. Ipso quo hanc epislolam momenlo
absolveram, mibi reddilur altéra, autistes

illustrissime, tuœ dignitatis epistola, cui

addita sunt errata in libro vestro corrigenda :

sed serius illa veniunt, libro jam hicpubliei
juris l'acto. Hodie lamen mittam ea Amslero-
tlauium, ut in calce libri lectori indicentur.

Kodem quoque momento mibi Amstero-
damo scribitur libertatem nostram eliam in

Hollandia, quee omnium nostrarum provin-
ciarum erga catbolicos indulgenlissima est,

per profugos ex Galliis Calvinistas in aper-
lum discrimen esse adductam. Si quam ergo
potes, autistes illustrissime , mitigalionem
regiorum edictorum impetrare , reïigionem
cathoiicam hic periculo, et in Gaîlia devios
forte exhibitione clementiae errori eripies,

vel certe revocabis a fuga in istas regiones,
in quibus et ipsi a luce veritalis magis sunt
remoti, et in quibus tanquam fidei confesso-
res habentur, suée sectœ bomines in errore
confirmant, et catbolicos odio plebis ac ma-
gistratuum obnoxios reddere conantur

23 octobr. 1G81.

LETTRE LXXXIX.

A SI. UIUOIS, DOCTEUR DE SOIIBONNE.

Sur la régale, rassemblée du clergé, la nomi-
nation du prélat Ricci au cardinalat et quel-
ques autres objets.

J'ai reçu trois de vos lettres depuis mou
gratis; et j'ai lu avec plaisir le Mémoire sur
Ja régale. Je suis bien aise que ces messieurs
que vous me nommez demeurent bien per-
suadés de vos raisons. Personne ne pouvait
mieux les instruire qu'un homme aussi versé
que vous dans les antiquités ecclésiastiques.
La dillicullé en cette matière, c'est do dis-
tinguer les vrais droits d'avec les usurpa-
tions et les entreprises; car il y en a de bien
anciennes : il y a des règles pour les bien
connaître.

Je crois que la matière est bien entendue,
cl que l'assemblée prendra un bon parti. Pour
moi, je vous remercie des lumières que vous
nous donnez : je souhaite que vous conti-
nuiez, et surtout que vous preniez la peine

de nous marquer les dispositions de Rome.
Une heure ou deux de conférence avec mon-
seigneur le cardinal nous seraient de grande
utilité : nous entrer ns le mieux que nous
pourrons dans l'affaire.

Je lis hier le sermon de l'assemblée, et

j'aurais prêché dans Rome ce que j'y dis,

avec autant de confiance que dans Paris : car
je crois que la vérité se peut dire hautement
partout, pourvu que la discrétion tempère
le discours, cl que la charité l'anime.

Je suis bien aise que le Pape ait obligé
monseigneur le cardinal Ricci à accepter le

chapeau. Il me semble que cela était du de-
voir de Sa Sainteté; et puisque Dieu l'avait

si bien inspirée dans le choix, il fallait

qu'elle le soutînt par l'exécution. On n'a

jamais permis dans l'Eglise à la modestie de
priver la chrétienté de ceux dont elle a be-
soin sur le chandelier. Entretenez-moi un
peu dans l'esprit de ce docte, pieux et mo-
deste cardinal.

Je vous suis obligé du soin que vous pre-
nez de mon présent (215) : mais prenez donc
encore celui de m'envoyer au plus tôt le

mémoire des frais. Je ferai partir, comme
vous le souhaitez, une douzaine d'exemplai-
res de mon dernier livre; et après que vous
en aurez pris un, le reste sera en la disposi-
tion de son Eminence et de la vôtre. Ils par-
tiront au plus tôt, et je vous donnerai avis
du tenqjs à peu près qu'ils devront arriver.
J'ai eu en vous un bon interprèle auprès de
monseigneur le cardinal Lauria. Je suis à
vous de tout mon cœur.
A Paris, ce 10 novembre 1G81.

EPISTOLA XC.
CASTOKIENSIS 31ELDENSI.

De Apologia pro catkolicis ab Anuildo édita,

et Oralione Meldensis in llistcriam unicer-

salem.

En Apologiam ejus Cleri (216), eujus lu

pars magna ac <iecus es. Quamvis nullus du-
bito quin ejus auclor (217), pro suo in te

studio, curam gerat ut aliquod ejus exem-
plar ad te perveniat, mei tanien oiiicii esse

credo, illud libi, domine illustrissime, mit-

lere; si forte auclor isti oflkio non tam
prompte satisfaire valeat.

Cum mei cordis non parva lœlilia per-
cepi, dum Apologiam statu evolverem, islos

dclectionis et rcveivntia? ardores, quibus
clarissimus scriplor suum principem , et

Ecclesiee Gallicans) famam, conira hœrelici

hominis calumnias tuelur. Tanto illi ardores
in eo magis laudandi, quanlo eos ferventes

servat inter cas iniserias quas peregrinus,
vix habens ubi capul reclinel, quottdie pa-
titur.

Tu us, prœsul illustrissime, Discursus de

Historia universali eodein 1ère tempore
Amsterodami et Ha a)-Comitis impressus

(21£>) A M. Na/.zari, auteur de la iradiiclion ili-

lieiiue ite son Exposition.

r2H>) Advenus librum Jurii cui liuilus : La Pub-

lique du clergé de France, de quo supra, episl. 7ti.

{ï\l} Arnàldus.
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fuii. \ aadibilior liber »ii ropentur; laula

litate al) omnibus liicerailur.Sper » quod

ad min arum proticiet salulero, et quod i>"i

m iï le Ecclesiœ .lin servabil

olumera, ni diu rainislerio lingueo ci ca-

iami cam voleas œ lificare.

: Noreuib. 1681.

LETTRE XCI.

ai cuiiiiN m d'estréks.

Il lui parle des difficultés ou'on avait propo-

ts sur quelques endroits de son sermon,

rononcé à l'ouverture de rassemblée de

1681 ; lui rend compte des vues et des mo-

tifs qui Vont dirigé, dans la composition

de cette pièce, it fait voir combien les

Romains seraient peu fondés à s'en plaindre.

J'envoie, Monseigneur, h voire Eminenee
le sermon (218) de l'ouverlurc sortant do
dessous la presse, el avant qu'il soil publié.

Je suis bien aise que votre Eminenee le lise

avant qu'il ait été vu à Rome, et qu'elle

soit instruite de tout. Je suis lâché de ne

nfèlre pas avisé de l'envoyer manuscrit:

mais j'avoue que cela ne m'est pas venu
dans la pensée, et qu'en général je ne m'a-

vise guère de croire que de telles choses

méritent d'êlre envoyées à des personnes

de votre importance.
Afin que vous soyiz instruit de tout le

fait, je lus le sermon à M. de Paris (219) et

a M. <îe Reims (220) deux jours avant que
de le prononcer. On demeura d'accord qu'il

n'y avait rien à changer. Je le prononçai de

mot à mot comme il avait été lu. On a sou-
haité depuis de le revoir en particulier avec

plus de soin, afin d'aller en tout avec matu-
rité. 11 fut relu à MM. de Paris, de Reims, de

Tournay (221) pour le premier ordre ; et

pour le second, à M. l'abbé de Saint-Luc, et

a MM. Coquelin, chancelier de Noire-Dame;
Gourcier, théologal; et Faure. On alla jus-

qu'à la chicane; et il passa tout d'une voix

qu'on n'y changerait pas une syllabe. Quel-
qu'un (222) dit seulement, à l'endroit que\
vous trouverez, page ko, où il s'agit d'un
pa.-sage de Charlemague, qu'il ne fallait pas

dire comme il y avait -.plutôt que de rompre
avec elle: mais, plutôt que de rompre avec

fEglise, Je refusai ce parti, comme introdui-

sant une espèce de division entre l'Eglise

Romaine et l'Eglise en général. Tous furent

de mon avis, el même celui qui avait fait la

difficulté. La chose fut remuée depuis par le

même, qui trouvait que le mol de rompre
lit trop. Vous savez qu'on ne veut pas

toujours se dédire. Je proposai, au lieu do
rompre, de mellre rompre la communion,
ce qui était, comme vous voyez, la même
chose: la dilficullé cessa à l'instant. Le roi

a voulu voir le Sermon : Sa Majesté l'a lu
loulentier avec beaucoup d'alleniion, et m'a

-iS, Ce sermon est imprimé dans le VH C vélums
o • telle édition.

(-2*!*) François de Harlay de Clianvaloi .

e2-20) '.Jliailes-Maurice Le Tellier.

l'ait l'honneur de me dire qu'elle en était

très-contente, et qu'il le fallait imprimer.
L'assemblée m'a ordonné de h: faire (223),
elj'ai obéi.

J'ai l'ail celle histoire h voire Emmenée,
par- e que le bruit qui s'est répandu, qu'on
trouvait de la difficulté sur le sermon,

j
our-

ra:l avoir élé jusqu'à elle ; cl qu'il faut qu'elle
soil instruite qu'il n'y a eu île difficulté que
celle-là, qui n'en est

j as une II y a eu cer-

tains autres petits incidents, mais qui ne
sont rien, et qui ne valent pas la peine d'èlre

écrits à votre Eminenee, Lu revoyant tout
à l'heure l'endroit du sermon que je viens
de citer, je remarque qu'on a mis en italique
quelque chose qui n'y doit pas être; et je

ferai faire un carton pour le corriger, afin

que tout soit exact.

Pour venir maintenant un peu au fond, je

dirai à voire Eminenee que je fus indispen-
sabloinent Obligé à parler des libertés de
l'Eglise gallicane: elle voit bien à quoi cela
m'engageait : et je me proposai deux choses :

l'une, de le faire sans aucune diminution de
la vraie grandeur du Saint-Siège; l'autre,

de les expliquer de la manière que les en-
tendent les évoques, et non pas de la ma-
nière que les entendent les magistrats. Après
cela, je n'ai rien à dire à votre Eminenee:
elle jugera elle-même si j'ai gardé les tem-
péraments nécessaires. Je puis dire en gé-
néral que l'autorité du Saint-Siège parut
très-grande à tout l'auditoire. Je [tris soin
d'en relever la majesté autant que je pus;
el en exposant avec tout le respect possible

l'ancienne doctrine de la France, je m'étu-
diai autant à donner des bornes à ceux qui

en abusaient, qu'à l'expliquer elle-même.
Je dis mon dessein : votre Eminenee ju era

de l'exécution.

Je ne lui fais pas remarquer ce que j'ai

répandu par-ci par-là, pour induire les

deux puissances à la paix : elle n'a pas be-

soin d'être avertie. Je puis dire que tout le

monde jugea que le sermon était respec-
tueux pou- elles, pacifique, de bonne in-

tention : et si l'elfe t de la lecture est sem-
blable à celui de la prononciation, j'aurai

sujet de louer Dieu. Mais comme ce qui se

lit est sujet à une plus vive contradiction,

j'aurai besoin que votre Eminenee prenne
la peine d'enlrer à fond dans tous mes mo-
tifs, et dans toute la suite de mon discours,

pour justifier toutes les paroles sur lesquel-

les on pourrait épiloguer. Je n'en ai pas
mis une seuie qu avec des raisons particu-

lières, et toujours, je vous l'assure devant
Dieu, avec une intention très-pure pour le

Saint-Siège et pour la paix.

Les tendres oreilles des Romains doivent
être respectées; et je l'ai fait de tout mon
cœur. Trois poinls les peuvent blesser:

l'indépendance de la temporalité des rois,

la juridiction épiscopale immédiatement de

(221) Gilbert de Chois. -ni du Plessis Pra lin.

(222) L'archevêque de Paris.

(223j Ce sermon ne fui rendu public qu'au mois

de janvier 1682.
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Jésus-Christ, et l'auloiilé des conciles. Vous
savez l'ion que sur ces choses on ne biaise

point en fronce; et je me suis étudié à par-
ler do sorte que, sans trahir la doctrine de
l'Eglise gallicane, je pusse ne point offenser

la majesté romaine C'est tout ce qu'on peut
demander à un évêque français, qui est

obligé par les conjonctures à parler de ces

matières. En un mot, j'ai parlé net ; car il le

faut partout, et surtout dans la chaire : mais
j'ai parlé avec respect; et Dieu m'est témoin
(jue c'a été à bon dessein. Votre Eminence
m'en croira bien : j'espère même que les

choses les lui feront sentir, et que la bonlé
qu'elle aura de les pénétrer lui donnera le

moyen de former la bouche à ceux qui pour-
raient m'altaquer.
Sur ce qui regarde l'autorité du concile et

du Pape, je crois devoir faire observer à

Votre Eminence ce que j'en ait dit dans
YExposition (art. 20, tom. I", col. 1165),
et dans YAvertissement qui est a la tête.

Votre Eminence se souvient de l'approba-
tion donnée à Rome à YExposition, puis-
qu'elle a contribué elle-même à me la pro-
curer. La version italienne a laissé l'article

sans y rien toucher; et le Pape n'en a pas
moins eu la bonté d'autoriser ma doctrine.

Pour ce qui est de YAvertissement, j'ai aussi
pris la liberté de l'envoyer à Sa Sainteté,

qui m'a l'ait l'honneur de m'écrire, par son
bref du 12 juillet 1G79, qu'elle avait reçu cet

Avertissement, et même de lui donner beau-
coup de louanges. Voici les termes du bref:

Accepimus libellum de Expositions fulei ca-
tholicse, quem pia, eleganti, sapienlique, ad
hœrelicos in viam salutis reducendos, ora-
tione auclum,'reddi nobis curavit fraterni-

las tua. Et quidem libenti animo confirmamus
libères laudes, quas libi de prœclaro opère
merito tribuimus, et susceptas spes copiosi

fruclus exinde in Ecclesiam profecturi.

Après cela, Monseigneur, je ne dois pas
être en peine pour le fond de ma doctrine;

puisque le Pape approuve si clairement qu'on
ne mette l'essentielle autorité du Saint-Siège

que dans les choses dont tous les Catholiques
sont d'accord. Tout ce qu'on pourrait dire

en toute rigueur, c'est qu'il n'est pas besoin

de remuer si souvent ces matières, et sur-
tout dans la chaire, et devant le peuple : et

sur cela je me condamnerais moi-même, si

la conjoncture ne m'avait forcé, et si je n'a-

vais parlé d'une manière qui assurément,
loin de scandaliser le peuple, l'a édifié.

J'ai toujours eu dans l'esprit qu'en expli-

quant l'autorité du Saint-Siège, de manière,
qu'on en ôte ce qui la fait plutôt craindre

que révérer à certains esprits, cette sainte

autorité, sans rien perdre, se montre aimai-
ble à tout le monde, même aux hérétiques

et à tous ses ennemis.
Je dis que le Saint-Siège ne perd rien

dans les explications de la France, parce que
les ultramonlains même conviennent que,
dans les cas où elle met le concile au-dessus,

on peut procéder contre le Pape d'une autre

manière, en disant qu'il n'est plus Pape: de
sorte qu'à vrai dire, nous nedisputons pas

OEuyres coupl. ne Bossi'FT. Xî.

tant du fond que de l'ordre de la procédure;
cl il ne serait pas difficile de montrer que la

procédure que nous établissons, étant res-

treinte, comme j'ai fait, Au cas du concile de
Constance, est non-seulement plus canoni-
que et plus ecclésiastique, mais encore plus
respectueuse envers le Saint-Siège, et plus
favorable à son autorité.

Mais ce qu'il y a de principal, c'est que
les cas auxquels la France soutient le recours
du Pape au concile sont si rares, qu'à peine
peut-on trouver de vrais exemples eu plu-
sieurs siècles : d'où il s'ensuit que c'est ser-

vir le Saint-Siège, que de réduire les dispu-
tes à ces cas; et c'est, en montrant' un re-

mède à des cas si rares, en rendre l'autorité

perpétuellement chère et vénérable à tout
l'univers.

Et pour dire un mot en particulier de la

temporalité des rois, il me semble qu'il n'y
a lien de plus odieux que les opinions des
ultramonlains, ni qui puisse apporter un
plus grand obstacle à la conversion des hé-
rétiques ou infidèles. Quelle puissance sou-
veraine voudrait se donner un maître qui
lui pût, par un décret, ôter son royaume?
Les autres choses que nous disons en Franco
ne servent pas moins à préparer les esprits

au respect dû au Saint-Siège, et c'est, en-
core une fois, servir l'Eglise et le Saint-
Siège, que de les dire avec modération. Seu-
lement il faut empêcher qu'on n'abuse de
cette doctrine; et j'ai lâché de le frire autant
que j'ai pu : ce qui doit obliger du moins
au silence, et à nous laisser agir à notre
mode, puisqu'au fond nous voulons le bien.

Je demande pardon à Votre Eminence de
la longueur de cette lettre. Mais quoiqu'elle
fasse assez ces réflexions, et de beaucoup
meilleures, et par elle-même, j'ai cru que,
s'agissant ici de mes intentions plus que do
toute autre chose, je pouvais prendre la li-

berté de les lui expliquer. Au surplus, nous
autres qui sommes de loin, nous discourons
à notre mode, et souvent en l'air. Votre
Eminence, qui voit tout de près et à fond,
sait précisément ce qu'il faut dire, etc.

A Paris, ce 1
er décembre 1081

.

LETTRE XC1I.

V M. DIROIS, DOC.TE1TU DE SOUBONNE.

Sur les différents objets qui devaient se trui-

ter dans l'assemblée actuelle du clergé de

France.

J'ai reçu, Monsieur, dans voire lettre du V,

des éclaircissements considérables sur la

matière de l'épiseopat.

Je conviens avec vous qu'il y a beaucoup
do distinction à faire entre la puissance

qu'ont les évoques de juger de la doctrine,

et celle qu'ils ont de juger leurs confrères

en première instance: l'une est fondée sur

leur caractère, et en est inséparable de droit

divin; l'autre est une affaire de discipline,

qui a reçu de grands changements.
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J'ai toujours jugé, i
"in ne vous, que Ger-

- m arail mal parlé (224), <-i nous avons re-

pris M. Gerbais de lavoir suivi, La doctrine

G< rson n'a vicu de conforme à l'ancienne

tradition, el c'est une pure imagination de
M dO( leur.

Le droit qu'ont les évêques de juger des
matières de doctrine est toujours sans diffi-

culté, sauf la correction du Pape: et môme
en certains cas extraordinaires, dans des

s fort débattues, et où il serait à

craindre que l'épiscopat ne se divisût, le

Pape, pour prévenir ce mal, peut s'en réser-
ver la connaissance, et le Saint-Siège a usé
avecJbeaacoup de raison de cette réserve

,

r les matières de la grâce.

Quant au jugement des évoques, j'ai tou-
jours été convaincu que le concordat suppo-
sait que leur déposition était réservée au
Pape. Le chapitre De concubinariis m'a tou-
jours paru le supposer, et la discipline en est

si constante depuis six cents ans, qu'à peine
peut-on trouver des exemples du contraire
durant tant de siècles. Mais l'assemblée s'en
tiendra à ia délibération du clergé de l'assem-

blée de 1650, et a la protestation qui fut

faite alors, semblable au fond à celle que le

cardinal de Lorraine avait faite a Trente sur
le chapitre Causa criminafrs (225)."

Sur cela nous pouvons prétendre aulro
chose que de maintenir notre droit, en at-

tendant qu'on puisse convenir d'une ma-
nière équitable- et fixe de juger les évoques

;

les papes n'y ayant rien laissé de certain, et

ayant môme dérogé en beaucoup d'occasions,

nommément en celle de M. de Léon (226)

,

et de M. d'AIbi (227), au concile de Trente.
Vous savez les arrêts du parlement dans

l'affaire du cardinal de Châtillon (228). Lu-
tin nous demanderons seulement qu'on nous
laisse prétendre, et qu'on ne condamne pas
une prétention qu'on a eue à Trente même,
et depuis en ces occasions, sans la condam-
ner.

Pour ce qui est du surplus des difficultés,

qui sont celles de Charonne et de Toulouse
(229}, nous n'avons rien à dire sur la forme
et nous n'avons à établir aucune maxime
dont Rome ne soit d'accord avec nous.
Quant à la régale, je ne crois pas, au train

[224] Il paraîtrait que ce que Bossuet improu-
%;mi ici dans Gerson était d'avoir cru que les évê-
ques doivent nécessairement et de droit divin êire
jugés par le concile de la province, en première ins-

liime, et que Ton reprenait également M. Gerbais
comme ayant suivi en cela ce docteur. La distinc-
tion que fait ici Bossuet, entre la double puissance
qu'ont les évoques déjuger de la doctrine et de
juger leurs confrères, ponei ait à croire que tel est
le point que le prélat a ici en vue. Mais il n'avait
garde de reprendre ni Gerson, ni Gerbais, dans ce
qu'ils disent de la puissance qn'ont les évêques de
juger de la doctrine; puisqu'il reconnaît que ce
pouvoir est fondé sur leur caractère, et en est in-

séparable de droit divin.

(225) Le chapitre Causœ criminelles, qui déter-

mine la manière dont les évêques doivent être ju-

gés, est ainsi conçu : « Que le Souverain Pontife
i.eul connaisse des causes criminelles qui seraient

intentées contre des évêques, même pour raison

d'héresle, ce qu'a Dieu ne plaise, et qui exigeraient
la déposition ou la privation de leur étal, et que
lui seul les décide. Si la cause est de nature à de-
mander absolument que l'on nomme des commis-
saires hors de la cour romaine, qu'on ne la confie

qu'à des métropolitains, ou des évêques choisis par
le Pape. Que celle commission soit spéciale, signée
de la main du Saint-Père, et qu'elle ii'alli ibue aux
juges que l'instruction du procès, qu'ils enverront
aussitôt au Pape, en lui réservant le jugement dé-

finitif. ( Concil. Trident., sess. 24, De reformai.,

cap. O.;

Le cardinal de Lorraine , lorsqu'on lut le décret

que nous venons de rapporter, déclara que, dans
la congrégation du jour précédent, ce décret avait

été conçu Ue manière qu'il ne nuisait point aux pri-

vilèges et aux droiis du royaume, ainsi qu'aux cons-

titutions des anciens conciles : Lt chrislianissimi

Francité ;-egni privilegiis, juribus, et sacris conslilu-

lintiibus nihil prœjuilicii adjeral ; conditions qu'il

désuait beaucoup pour l'approuver : et il demanda,
tant en son nom qu'en celui des évêques de France,
que sa déclaration lût inse.ite dans lea actes du
concile. Les ambassadeurs du roi très-chrétien s'ex-

primèrent plus clairement, et dirent sans détour
qu'ils ne pouvaient approuver le chapitre qui c.un-
in.-uç.iit par ces mots : Cumœ criminales, attendu
qu'il Uo:uu l iiilei te aux d oiis du roi et aux pri-

vilèges de l'Eglise gallicane : qui ne permettent
pas qu'aucun Français, même quand il y consenti-

rait, puisse être traduit hors du royaume, bien loin

qu'il puisse y être condamné : Ca>ul quod incipit.

Causée criminales, non placet, aversalur enirn anti-

quissimo juri régis, ei Lcclesiœ gallicanes privilegiis,

(/tribus cavetur ne quis, eiiam volens , extra regnum
a quoquam, ex quacunque causa, in jus vocari , ne-

dum condemnari possit. Ce sont ces délauts qui

ont empêché la Fiance de recevoir indéfiniment les

décrets du concile de Trente : et quoique le clergé

ait l'ail en différents temps des démarches pour ob-
tenir la publication de ce concile, il a cependant
toujours déclaré que ce serait à (ondilion que les

libertés de l'Eglise gallicane n'en souffriraient aucun
tort. C'est ce que porte en particulier l'arrêté qu'il

lit de l'assemblée des états généraux tenus à Paris

en 10U. i Le roi, dit le clergé, sera iiès-humble-
roeni supplié d'ordonner que le saint concile de
Trente soit publié et gan'é en son royaume, sitôt

après qu'il aura plu à Sa Sainteté d'agréer que la-

dite publication soit laite sans préjud ce des droits

de Sa Majesté et de sa couronne, paix , icpos , et

tranquillité de sou Etat, des franchise», libertés et

immunités de l'Eglise gallicane.

(220) Kené de Kieux de feourdéac, évêque de

Saint-Pot de Léon, fut déposé par des commissaires

du Pape, au mois de mai 1035, comme coupable

d'avoir favorisé l'évasion delà reine mère. (Voy.

sur l'évêque de Léon, loin. II, col. 527, note 1965,

et col. 529, noie 1907.)

(227) Alphonse d'Elbène, évêque d'AIbi, déposé

par les mêmes commissaires, en 1634, pour avoir

pris part à la révolte de Gaston de France, lière de

Louis X 111.

(228) OJtt de Coligny, cardinal de Châtillon,

d'abord archevêque de Toulouse, ensuite évêque de

H-, auvais, abjura en 15021a lot catholique. H mou-
rut à liampton, en Angleterre, le 2 niai 1571, em-
poisonné par sou valet de chambre.

[Tl\)j L'affaire de Charonne, dont il devait être

question dans l'assemblée de 1082, avait pour objet

un monastèie de filles situé à Charonne, dans le

faubourg Saint-Antoine à Paris.

L'affaire de Toulouse regardait les brefs que le

Pape avait écrits à l'archevêque de celle ville, Joseph

de Montpezat de Carbon, touchant les urbanistes rt

lu légale. Les urbanistes étaient de» religieuses de
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qu'on a pris, qu'on doive entier dans le

fond ; si on y entrait, je ne croirais pas que
le concile de Leplines (230) pût faire voir

autre chose qu'une sage condescendance de
l'Eglise à tolérer ce qu'elle ne pouvait empo-
cher, et à faire sa condition la meilleure
qu'elle pouvait.

Je ne conviendrais pas aisément que les

biens donnés aux églises puissent être tel-

lement sujets à la puissance temporelle,
qu'elle les puisse reprendre sous prétexte

de certains droits qu'elle voudrait établir :

ni que l'Eglise, en ce cas, n'eût pas droit de
se servir de son autorité. Mais j'avoue que
nous ne sommes point dans le cas d'en ve-
nir là : il faut sortir par des voies plus dou-
ces d'une affaire si légère dans le fond.

Je serais assez d'avis qu'on n'entamât
point de matières conlentieuses : je ne sais

si tout le monde sera de môme sentiment.
Mais, quoi qu'il en soit, j'espère qu'if ne sor-

tira rien de l'assemblée que de modéré et

de mesuré.
Je vous prie de rendre ma lettre à M. de

laFageo!e;je vous l'envoie tout ouverte,
afin que vous vous joigniez à mes senti-

ments.
J'ai fait partir un paquet de douze exem-

plaires de mon livre, comme vous l'avez dé-
siré : je donne ordre qu'on vous les rende à

Rome, où vous en ferez la distribution se-
lon votre prudence et lesordres

è
de SonEmi-

nence.
Je vous enverrai bientôt mon sermon

(231) imprimé. Je suis pénétré des bontés
de Mgr le cardinal Ricci : je vous prie de
lui marquer ma reconnaissance. Plût à Dieu
que nos affaires fussent entre ses mains I

A Paris, ce 29 septembre 1681.

LETTRE XCI1J.

AU MÊME.

Sur la distribution de quelques-uns de ses ou-
vrages, dont il lui envoie plusieurs exem-
plaires.

Je prends la liberté, Monsieur, d'envoyer
à Son Eminence quelques exemplaires de
mon sermon; j'en enverrai encore autant
par le prochain ordinaire. Je vous prie
d'entrer avec Mgr le cardinal dans le détail

de ceux à qui je le supplied'en donner, et de
déchiffrera Mgr le cardinal Ricci non-seule-
ment mon écriture, mais mes intentions, si

je puis parler en ces termes, vous qui êtes
si bien instruit de nos manières et de nos
maximes.

J'ai fait partir, il y a près de trois semai-
nes, une douzaine d'exemplaires du Dis-

Sainte-Claire, établies à Toulouse, qui jouissaient,

depuis environ quatre cents ans, du droit d'élire

leurs supérieures. On peut voir sur les affaires dont
il e*l parlé dans celte lettre, les Mémoires et les

Procès-verbaux du clergé, et les histoires du temps.
O.t trouvera aussi quelques détails à ce sujet dans
l

1

Histoire de Bossuet, 1. vi. {Edition de Versailles.)

(130) Ce concile fut assemblé par Carlotnan, et

cours sur l'histoire universelle; je vous prie
d'entrer dans la distribution sous les ordres
de Son Eminence : vous n'oublierez pas M.
l'abbé Nazzari. M. l'abbé Gradi m'a autrefois

demandé mes ouvrages et pour lui et pour
la bibliothèque Valicane : je l'ai promis, et

je vous prie de [n'acquitter de cette dette.

Enfin vous les donnerez à qui vous croirez
qu'ils seront agréables, sans oublier ce que
je vous dois, et à votre tendre amitié.

Je ne vous parle plus des affaires delà
régale, ni des résolutions de notre assem-
blée, qui sont publiques : on peut juger ai-

sément de ce qui reste à faire par ce qui a

été fait. Je souhaite que dans les autres af-

faires nous ne donnions point lieu à de nou-
velles difficultés , et c'est à quoi tous les

gens de bien doivent s'appliquer.
J'attends le Mémoire de M. l'abbé de la

Fageole, à qui je vous prie de faire tous mes
compliments. Tout à vous.

A Saint-Germain, ce 26 janvier 1652.

LETTRE XCIV.

AU MÊME.

Sur l'origine et les fondements de la régale.

Je suis bien aise, Monsieur, que nous
convenions de tout sur l'épiscopat. Pour ce
qui est de la régale, il n'est plus question
d'en discourir. Vous verrez, par la lettre que
nous écrivons au Pape, que la matière a été
bien examinée, et si je ne me trompe, bien
entendue. Nous n'avons pas cru pouvoir al-

lerjusqu'à trouver bon le droit du roi, sur-
tout, comme on l'explique à présent: il

noussulTit que le nôtre, quelque clair que
nous le croyions, est contesté et perdu; et
ainsi que ce serait être trop ennemi de la

paix, que de le regarder tellement comme
incontestable, qu'on ne veuille pas même
entrer dans de justes tempéraments, surtout
ceux où l'Eglise a un si visible avantage.
Nous serions ici bien surpris qu'ayant
trouvé dans le roi tant de facilité à les ob-
tenir, la difficulté nous vint du côté de
Rome, d'où nous devons attendre toutes sor-
tes de soutiens.

Au surplus, je suis bien aise que vous
persuadiez la régale à Rome de la manière
que vous me l'expliquez. Mais pour moi, je
vous avoue, sans faire trop l'évêque, comme
Son Eminence nous le reproche agréable-
ment, que je ne la puis entendre de celte

sorte. Le concile de Leptines, qui me parait

être votre principal fondement , ne regarde
qu'une subvention accordée dans de gran-
des guerres, à peu près de la nature de cel-
les qu'où accorda, dans les guerres des hu-
guenots, par des aliénations. Ces sortes de

tenu le 2 mars 7-15, à Leptines ou Liplines, maison
royale, aujourd'hui Lesttnes dans le Cambrés) .

Saint Bonîface, archevêque de Maycnce. y présida
avec un évoque nommé George, et Jean Sacellaii-.
tous deux députés du Pape. (Von. Labb., Conci!.,
t. VI. col. 1557, 1558.)

(-251) Son sermon Sur l'uniW de l'Eglise.
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subventions sonl fondées, non sur le droit

de régale, droit particulier à la France, mais

-m- le droit commun de Ions les ro/aumes

.

partie doit concourir ;\ la conser-

vation du tout. Je contiens bien que les

rois peuvent obliger les églises auxquelles

- donnent, à tout ce qui leur plaira, et

no aux charges communes des. laïques.

La question est de Irourer ces réserves dans

donations ou dans la pratique ancienne,

les bontés de Mgrle cardinal Ricci, pourle-
quel j'ai le dernier respect et tout l'attache*

ment possible.

Je suis bien aise que vous approuviez
notre lettre (2:»2), et surtout «pic vous jugiez
qu'on n'en peut tirer aucun avantage con-
tre nous; car c'est ce que vous craigniez.
M. de Reims sera très-aise de savoir vos

sentiments sur cela. Je suis très-persuadé
de vos bonnes intentions sur le procès-ver-

el d'y trouver nommément la jouissance du- bal, et je n'oublierai rien pour les faire con-

rant les vacances, que je ne trouve établie naître à M. de Reims. Au surplus, je n'ai

ouï parler en aucune sorte des plaintes qu'il

fait de vous : je n'ai pas su qu'il eût rien

appris de vos sentiments, et je n'en ai su
moi-môme que ce que vous m'en avez écrit.

par aucun droit ancien ; sans néanmoins un

prouver celui qui a été introduit de quelque

façon que ce soit, par une possession dont il

n'est plus question d'examiner l'origine.

Je ne conviens pas non plus quo celte

jouissance, durant la vacance, ait été établie

à la place du droit qu'on exigeait pour le

service de la guerre, puisque je vois durer

te droit longtemps après cette jouissance

reconnue. Tous ces droits ont donc leurs rai-

sons et leurs origines particulières : les uns

se sont soutenus, les autres ont été négli-

s ; et il s'est fait de tout cela des usages

différents, dont on ne peut dire aucune rai-

son précise : de sorte qu'il n'y a rien de

certain que la possession, ni à vrai dire,

d'autres règles pour fonder des jugements

justes. Et quanta la probabilité que vous

voudriez du moins qu'on avouât, je ne puis

vous avouer que la seule probabilité extrin-

sèque tout au plus ;
parce que je ne puis

pas dire que les sentiments que je crois les

seuls véritables, ne soient pas contestés par

u'autres : et qu'il y ait une probabilité in-

trinsèque, et par des principes, je n'y en

vois point. Je tiens encore l'effet des inves-

titures tout différent de celui que nous ap-

pelons la régale. Mais il faudrait faire des

volumes, pour dire sur cela tout ce qu'on

pense de part et d'autre; et je trouve après

tout, que le seul moyen est d'en sortir par

expédient. Dieu veuille que Sa Sainteté en-

tre dans cet esprit.

J'envoie encore une demi-douzaine d'exem-

plaires de mon sermon, pour achever les

présents dont j'avais parlé dans mes précé-

dentes. Je suis à vous de tout mon cœur.

A Paris, ce 6 février 1682.

LETTRE XCV.
AU MÊME.

Sur la lettre et le procès-verbal de l assem-

blée, touchant la régale, et sur la manière

dont on se proposait de traiter les points

de morale dans cette assemblée.

J'ai vu, Monsieur, par votre lettre du 23

février, ce que vous pensez de mon sermon,
et ce que vous faites pour le faire valoir. Je

vous en suis très-obligé, et surtout de tout

le soin que vous prenez pour me conserver

(232) La lettre de l'assemblée au Pape, sur la

régale.

i 5) Il élail Josui'e, et il a eu un frcie dans l'O-

muire, qui a éié évêque de Grasse.

Car encore que vous m'ayez mandé plusieurs
fois qu'en écrivant du procès-verbal et au-
tre chose au Père Verjus (233), vous m'a-
viez expressément excepté dans le secret

que vous exigiez, ce Père ne. m'a rien dit,

ni fait dire par qui que ce soit, et je ne me
suis informé de rien. Ainsi vous voyez,
Monsieur, que si la chose est venue à la

connaissance de M. de Reims, il faut que le

Père Verjus se soit fié à quelqu'un qui ne
lui ait pas gardé la fidélité.

Au reste, la contradiction qu'on ohjecle à

M. de Reims dans son procès-verbal est

aisée, ce me semble, à expliquer. Il n'y a

qu'à distinguer ce qu'il dit comme de lui-

même, et ce qu'il dit comme cru par les

officiers du roi. C'est aussi ce qu'il a suivi dans
la lettre : et nous avons cru qu'il importait
qu'on sût à Rome les maximes des parle-

ments; parce que, sans les approuver, les

ecclésiastiques les doivent regarder comme
invincibles dans l'esprit de nos magistrats,

et chercher sur ce fondement les tempéra-
ments nécessaires pour ne point porter aux
extrémités une matière si contentieuse.

Je souhaiterais bien avoir quelques con-

versations avec vous sur les matières de mo-
rale que notre assemblée va traiter (234-).

Vous avez tant travaillé sur ce sujet., et il me
reste tant d'estime de la manière dont vous
l'avez traité dans les ouvrages que vous

m'avez communiqués, que je souhaite en-

core, au dernier point, de les revoir. Je,me
souviens en gros que nous convenions des

principes; et vous pouvez être certain que
nous irons très-modérément; tâchant de

parler de sorte que le Saint-Siège puisse

confirmer ce que nous ferons, et changer en
bulles les décrets de l'inquisition, dont l'au-

torité, comme vous savez, ne fait pas loi ici :

de sorte que notre intention est de préparer

la voie à une décision qui nous donne ici la

paix, et y affermisse éternellement la règle

des mœurs. Je suis tout à vous.

A Paris, ce 6 mars 1682.

(234) Les séances ayant été, depuis celte lettre,

fort interrompues, ei l'assemblée s'étanl séparée,

par ordre du roi, an mois de juin suivant, elle ne

put exécuter ce projet.
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LETTRE XCVI.

A M. DE UANCK, AIJUÉ DE LA -TKAI'PE.

Il parle d'un ouvrage de cet abbé, déplore la

corruption du siècle, et témoigne de grands
sentiments de religion.

PART. XIV. LETTRES DIVERSES-, DU

surées. Nous prétendions par là donner une
pleino instruction à nos prèlres contre ces

damnables doctrines, dont presque tous les

livres de morale sont infectés dcpujg près do

cent ans. Notre intention était d'envoyer le.

tout au Pape, principalement la censure,

>ur en demander la confirmation h Sa Sain-

On a mis, il y a déjà assez longtemps, en-

Ire mes mains, l'ouvrage (235) dont vous
me parlez, Monsieur. L'assemblée m'avait
chargé de l'examen de la morale ; et une
occupation si importante, et d'ailleurs si

vpste, remplissait tout mon temps. Depuis
la séparation de l'assemblée j'ai commencé
celte lecture ; et j'avoue, qu'en sortant des
relâchements honteux et des ordures des
easuistes, il me fallait consoler par ces idées

célestes de la vie des solitaires et des céno-
bites. J'espère achever dans peu cette lec-

ture: je la fais avec une sensible consola-
lion.

Je ressens avec vous notre siècle très-

éloigné et peut-être très-peu capable de ces
instructions célestes, si naturelles au chris-
tianisme, si éloignées de l'esprit des Chré-
tiens d'aujourd'hui. Oui sait si ce n'est point,
dans un siècle si corrompu

,
jeter les perles

devant les pourceaux, <pie de montrer au
siècle, et môme aux religieux d'aujourd'hui,
ces maximes évangéliques, que vous avez
recueillies pour l'instruction de vos frères ?

Qui sait aussi si ce n'est point le conseil do
Dieu, que ce levain renouvelle la masse
.corrompue ? Je vous en dirai mon sentiment
en toute sincérité, quand j'aurai tout lu ; et

comme je reprends, après la séparation de
l'assemblée, le dessein que vous aviez agréé
;!e vous a-ller voir, nous pourrons traiter

tout cela ensemble.
Priez Dion qu'allant tout de boncommen-

cer mes fonctions dans mon diocèse, je com-
mence une vie chrétienne et épiscopale,'et
que je ne scandalise pas du moins le trou-
peau dont je devrais être la forme et le

modèle. Je suis en la charité de Notre-Sei-
gneur, Monsieur, etc.

A Paris, ce 8 juillet 1682.

LETTRE XCVI1.
A M. DIKOIS, DOCTEUR DE SOllBOiMNE.

Sur le projet decensurc et le corps dedoclnne,
qu'il avait été chargé de dresser par ras-
semblée et sur la manière dont ou devait
procéder à l'égard des différentes propo-
sitions qui méritaient d'être censurées.

Comme je sais, Monsieur, que M. l'ar-

chevêque de Reims a envoyé à Mgr le car-
dinal d'Estrées les propositions (pie nous
devions censurer, je ne doute point que vous
ne les ayez déjà vues ; et je suis bien aise de
vous dire quel était notre projet.

On m'avait chargé, dans la commission,
de faire un projet decensure, et un de doc-
trine pour l'opposer aux propositions cen-

poi

teté, et la supplier de nous la donner ; ou

en tout cas de censurer les propositions par

une bulle en forme, que nous eussions reçue

avec toutes les marques de respect qu'on

peut jamais rendre au Saint-Siège. Nous
avions réduit en chapitres les propositions,

pour une plus grande commodité. Les qua-
lifications projetées étaient fortes, mais mo-
dérées, et, sans rien outrer, soutenues pres-

que toutes par des passages précis de l'Ecri-

ture, et par une doctrine qui eût éclairé

l'esprit; c'était du moins iedessein : le corps

de doctrine eût achevé ce que la censure

seule n'aurait pas pu faire.

Parmi les propositions condamnées, nous
avions mis toutes celles qu'Innocent XI a

proscrites ; et de celles comprises dans la

censure d'Alexandre VII, nous n'en avions

omis que quelques-unes, ou qui n'étaient

point de nos mœurs, ou que nous ne jugions
pas à propos d'étaler ici aux hérétiques , qui
en auraient fait des sujets de raillerie : mais
nous eussions expressément déclaré que
nous ne les improuvions pas moins que les

autres. Ainsi on eût censuré sans hésiter

toutes les propositions déjà censurées par

les Papes ; et les mots Propositions exami-
nandœ n'allaient pas à révoquer en doute la

condamnation de ces propositions , mais
seulement à examiner les qualifications do
chacune d'elles. Celles de la probabilité sont

construites de manière qu'on en renversait

premièrement les fondements ; ensuite on
l'attaquait en elle-même; puis on en réprou-
vait les conséquences. Les qualifications

eussent expliqué le sens précis dans lequel

on les condamnai t t et eussent découvert la

malignité de chaque proposition.

Par exemple, sur la règle In dubiis indus,

on eût déclaré qu'on ne condamnait pas le

mépris du tutius, en tant qu'il enchérit sim-
plement sur le lutum; mais en tant qu'il lui

est opposé : Ainsi on niellait à couvert la

doctrine de saint Antonin dont on abuso, et

on établissait le vrai sens de la règle, selon

la doctrine des Papes et des docteurs approu-
vés; et même celle de saint Antonio, dont
les auteurs de la probabilité ont non-seule-
ment détourné le sens, mais encore fajsilié

et tronqué le texte. On n'eût pas pu s'empê-
cher de marquer qu'on désirait sur ces ma-
tières un décret dans une autre forme que
celle du décret qui a paru; car vous sa

qu'on ne peut jamais reconnaître i> i le tri-

bunal de l'inquisition ; maison l'eût fait ai ne

lout le respect convenable, et seulement
pour ne point donner un litre contre nous.
Par égard pour un décret d'Alexandre VU
(236), on se serait abstenu de qualifier la

(

L
25S) Le livre De ta sainteté et des (lavoirs de la suivant?.

ne; mouatiiqve, t\m M. de Kan.cé publia l'année (23G) Ce décret esi du 5 is. ai 1007, cl le Pape y
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I
roposHioo qui rejette de ht pénitence le

nmencement d'amour : mais on aurait

lare
1

qu'on embrasse le sentiment con-

traire, y on aurait supp|ié Sa Sainteléde

censurer la doctrine qui nie la nécessité de
. el amour.

Voilà le projel qui apparemment eût été

suivi ; puisqu'on en était déjà convenu avec

II, de Paris 237 . el avec les meilleures tôles

de l'assemblée. C'esl de quoi j'ai cru devoir

voua instruirai «'<tin que vous puissiez en
rendre comptée Son Eminence, et tous ser-

vir de ce dessein, autant que vous ie pour-
rez, pour exciter les prélats de la cour de

Rome a achever l'ouvrage d'Alexandre VII
• t d'Innocent XI. Car encore que ce qu'ont

fait ces deux Papes soit grand, ce n'est rien

taire que «le laisser soupirer encore la pro-
babilité, déjà entamée, à la vérité, mais tou-
jours venimeuse, quoique traînante, et qui
bientôt se rétablira si on ne l'achève. Ce
n'est rien aussi de censurer par des décrets
conçus dans l'inquisition : une bulle en
forme comblera de gloire Innocent XI, et

J'oii verra, par la manière dont elle sera re-

çue, que le clergé de France, quoi qu'on
puisse dire, sait bien rendre le vrai respect
au Saint-Siège, et s'en fait honneur; et que
si l'on se réserve quelque liberté dans des
cas extraordinaires, qu'on espère qui n'arri-

veront jamais, on sait bien connaître quelle
autorité il y a dans la chaire de saint Pierre,
et qu'on la veut élever aussi haut qu'elle
l'ait jamais été par les plus grands Papes, et

par les décrets du Saint-Siège les plus forts.

£n voilà assez, Monsieur, sur cette matière.
Je vous remercie de ce qu'enfin vous m'a-

vez envoyé le Mémoire de M. l'abbé de la

Fageole. Je voudrais bien avoir su par la

même voie à qui il veut que je rende ici l'ar-

gent qu'il a déboursé; et, en tout cas, je

chercherai les moyens de le faire tenir à

Home à la première occasion. Mandez-nous
les nouvelles courantes sur la paix (238) :

nous souhaitons qu'elle soit prompte, et

qu'on n'ait jamais besoin de nous rassem-
bler pour de si malheureux sujets. Je suis à
vous de tout mon cœur.
A Versailles, ce 13 juillet, 1682.
P. S. J'oubliais de vous dire que c'est de

propos délibéré, que, parmi les propositions
nous n'en avons mis aucune qui regarde
l'ignorance invincible : cela nous aurait jeté

dans des disputes, et d'ailleurs ne nous
servait de rien

;
puisque nous trouvions de

quoi condamner la fausse probabilité, sans
nous embarrasser de ces questions : mais
nous eussions dit sur cette matière ce qu'il

eût fallu dans la doctrine, et sans nousjeler
'.ans les contentions.

LETTRE XCVI1I.

AU MEME.
/• a nés tes conséquences de la décision que Rome

défenda t de condamner la doctrine qui rejette la
né<:es>iié d'un commencement d'amour de Dieu,
P :,t,r être réconcilié avec lui dans le sacrement de
pcnii nce.

projetait en faveur de {infaillibilité des

Papes. - Combien il est nécessaire de con-

damner sans réserve fontes les propositions

que l'assemblée devait censurer. — En quoi
consiste la véritable grandeur du Saint-
Siège.

Je reviens, Monsieur, d'un assez long
voyage que j'ai fait en Normandie ; et la

première chose que je fais eu arrivant, avant
même d'entrer à Paris, où je serai ce soir,

c'est de répondre à votre dernière lettre.

Elle me fait une peinture de l'état présent

de la cour de Home, qui me fait trembler.

Quoi 1 Bellarmin y tient lieu de tout, et y
fait seul toute la tradition 1 Où en sommes-
nous si cela est, et si le Pape va condamner
ce que condamne cet auteur? Jusqu'ici on
n'a osé le faire ; on n'a osé donner celte at-

teinte au concile de Constance, ni aux Papes
qui l'ont approuvé. Que répondrons-nous
aux hérétiques, quand ils nous objecteront

ce concile, et ses décrets répétés à Bûle avec
l'expresse approbation d'Eugène IV, el tou-

tes les autres choses que Rome a faite en
confirmation ? Si Eugène IV a bien fait en
approuvant aulhentiquement ces décrets,

comment peut-on les attaquer ? et s'il a mal
fait, où était, diront-ils alors, celte infailli-

bilité prétendue? Faudra-t-il sortir de ces

embarras, et se tirer de l'autorité de tous

ces décrets, et de tant d'autres décrets an-
ciens et modernes, par des distinguo sco-

lastiques, et par les chicanes de Bellarmin?
Faudra-t-il dire aussi, avec lui et Baronius,

que les actes du concile vi
e

, et les lettres de
saint Léon II, sont falsifiés? Et l'Eglise,

qui jusqu'ici a fermé la bouche aux héréti-

ques par des réponses si solides, n'aura-

t-elle pi us de défense que dans ces pitoyables

tergiversations ? Dieu nous en préserve I

Ne cessez, Monsieur, de leur représenter à

quoi ils s'engagent el à quoi ils nous enga-

gent tous. Je ne doute pas que Son Emi-
nence ne parle en cette occasion avec touie

la force, aussi bien qu'avec loute la capacité

possible : il a le salut de l'Eglise entre ses

mains.
J'ai fait grande réflexion sur ce que vous

me dites, que Borne, loin d'être adoucie par

ce qu'on lui accorde, le prend pour un aveu

de ses droits, et s'en sert pour aller plus

loin. Je. l'ai bien compris; mais à cela je

n'ai autre chose à dire, sinon que des évê-

ques qui parlent doivent regarderies siècles

fulurs aussi bien que le siècle présent, et

que leur force consiste à dire la vérité telle

qu'ils l'entendent.

J'ai un peu de peine à concevoir comment
vous croyez que le quatrième article de

notre Déclaration puisse s'accorder avec la

doctrine des utlramonlains : nous n'avons

pas eu ce dessein, quoique d'autre part nous

ayons bien vu que quoi qu'on enseignât en

spéculative, en pratique il en faudrait tou-

(237) De Ilarlay.

(238) Avec la cour de Rome, loin haut l'affaire île

la régale.
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jours revenir à no mettre la dernière et irrè- qu'elle devient la plus sûre pour le commun
vocable décision que dans le consentement des hommes, par sa bénigne condescen-

de l'Eglise universelle, à laquelle seule nous «lance? C'est laisser le mal en son entier,

attachons notre loi dans le Symbole. Je ne que de ne |>as aller jusque-là. Il n'en faut

puis m'imaginer qu'un Pape si zélé pour la pas faire à deux fois ; et si l'on reut^ mettre

conversiondes hérétiques, et pour la réunion une bonne fois la main au plaies de l'Eglise,

des schisma tiques, y veuille mettre un obs- il faut tout d'un «oup aller jusqu'à la racine

tacle éternel, par une décision telle que celle d'une doctrine qui repousse tout entière en

dont on nous menace. Dieu détournera ce un moment, pour petite que soit la fibre

coup; et, pour peu qu'on ait de prudence, qu'on lui laisse.

on ne se jettera pas dans cet inconvénient. Quant à la proposition 118, je la crois la

Pour la morale, je conçois bien que ce plus nécessaire de toutes; parce que lu

n'est pas le temps d'en parler à Home ; il fondement le plus clairet le plus essen-

faut vider les autres affaires auparavant, tiel contre la nouvelle morale, c'est qu'elle

Mais pour ce qui est des réflexions que vous est nouvelle, n'y ayant rien déplus contraire

médites que des gens sages ont faites sur à la doctrine chrétienne que ce qui est nou-
nos propositions, j'en suis étonné. Ils disent veau et inouï. On aurait pourtant expliqué

que parmi les propositions condamnées par que les modernes doivent être ouïs, lorsqu'il

Alexandre VII et Innocent XI, il y en a qui s'agit d'expliquer denouvelles lois qu'aurait

ne font pas matière de bulle, comme celle- laites l'Eglise. Mais cependant on poserait

ci, « Qu'on peut satisfaire au précepte de comme un fondement certain, que lorsqu'il

l'Eglise par un sacrilège : » mais au con- s'agit d'expliquer les principes de la morale
traire, s'il y en a une qui mérite d'être fou- chrétienne et ses dogmes essentiels, tout eu

droyée, c'est celle-là : car. l'Eglise ne faisant qui ne paraît point dans la tradition de tous

dans ses préceptes qu'appliquer et exécuter Jessiècles, et principalernentdans l'antiquité,

ceux de Jésus-Christ, il faut obéir à Jésus- est dès là non-seulement suspect, mais rnau-

Christ pour obéir à l'Eglise ; et l'on se (latte vais et condamnable ; et c'est le principal

en vain d'obéir à l'Eglise, par une action qui fondement sur lequel tous les saints Pères,

est un outrage sacrilège contre Jésus-Christ : et les Papes plus que les autres, ont con-
autrement, contre sa parole, Quivous écoute damné, les fausses doctrines, n'y ayant ja-

m'écoute {Lac. x, 16), il faudra dire qu'on mais eu rien de plus odieux à l'Eglise

pourra écouter son Eglise sans l'écouter lui- romaine que les nouveautés. S'il fallait tou

même, ou qu'on écoute Jésus-Christ en fai- jours trouverdans l'Ecriture et dans les Pères
saut un sacrilège. Pour moi, je crois au des passages contraires aux doctrines qu'on
contraire qu'il faut définir, que le fondement voudrait condamner, ce serait donner troj

de l'obéissance qu'on doit à l'Eglise étant d'avantage à ceux qui inventent des choses
celle qu'on doit à Jésus-Christ; pour obéir dont on ne s'est jamais avisé, et qu'on n'a

à l'Eglise, qui déterminel'exécution des pré- garde par conséquent de trouverc.omballue-<

ceptes de Jésus-Christ il faut entrer premiè- dans les anciens : de sorte qu'il n'y a rien

rement dans l'espritque Jésus-Christ a près- de plus nécessaire que de les rejeter préci-

crit ; sans quoi l'on peut bien éviter les sèment comme nouvelles et inouïes ; lavé-
censures qui ne foudroient que les crimes rite ne pouvant jamais l'être dans l'Eglise.

qu'on connaît, mais non pas satisfaire au C'est pourquoi les propositions 11 V et les

fond à l'intention de l'Eglise, ni par consé- suivantes, jusqu'à 119, ne peuvent être Cli-

quent à ses préceptes. bliées sans prévariquer. La 119 attaque di-

Pour ce qui est de la probabilité, si l'on rectement la source du mal, qui vient uni-

ne veut qu'effleurer les choses, comme on a quement de ce qu'on a cru qu'il était permis
fait jusqu'ici, il ne faut en effet frapper que de consulter la seule raison dans les niatiè-

sur trois ou quatre propositions : mais si res de morale ; comme si nous étions encore
l'on veut attaquer le mal dans tout son venin dans l'école des philosophes, et non pas dans
intérieur, le détruire dans sa racine, le celle de Jésus-Christ.
poursuivre dans ses pernicieuses consé- Voilà, Monsieur, les raisons que nous
quences, et en mettre au jour la malignité, avons eues de mettre tant de proposi-

en faisant voir tant la fausseté des principes lions (239); et le concile de Trente, qui en
que l'absurdité des inconvénients, on ne a tant condamné, nous a montré l'exemple
trouvera riend'inutiledansuos propositions; d'attaquer l'erreur en elle-même, dans ses

et si l'on avait vu les qualifications que nous principes et dans ses conséquences, c'est-à-

avions projetées, on en tomberait d'accord, dire, en un mot, dans toute son étendue.
Que servirait de dire, par exemple, ce que de peur qu'elle ne revive par aucun cu-
vons marquez, qu'on a trouvé bon qu'il faut droit.

suivre l'opinion la plus probable et la plus Je donnerai ordre, en arrivant, qu'on re-

sûre, aux termes marqués dans les proposi- mette entre les mains de M. de la Bruyère
tions 128 et suivantes, si on laisse après les soixante pistoles tpie M. l'abbé de la l''a-

cela la liberté de dire que la doctrine en- geôle a déboursées pour moi, dont je lui

seignée par la plupart des modernes, ou rends grâces de tout mou coeur.

même par un seul, est la plus probable, ou Je vous remercie aussi, Monsieur, avec la

(-250) Les propositions donl Bossuel parle dans ee>(c lettre sont, pour la plupart, les mciue* qui
fiuviit condamnées dans fasseiub'ée de ITOU. *
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même affection, du soin que fous prenez de

«enter si bien l'étal de Rome. Il est

i den être instruit: je profilerai, autant

.[iif je le pourrai, de oe que vous m'en

dit

j> prendrai la liberté denvoyer a Sun

Eminence deui petits traités (2M>), que j'ai

u mis au jour oontre nos héréti-

ques; alin de joindre l'instruction aux édits

iiar lesquels le roi les rend attentifs; on les

donnera à M. île la llruyère pour l'ordinaire

prochain.
Je ne vous recommande point la discré-

tion; quoique je vous écrive sans précau-

tion, vous saurez bien nie ménager. Je suis

à vous de tout mon cœur.

A Versailles, ce 28 octobre 1G82.

P. S. J'oubliais l'un des articles princi-

paux, qui est celui de l'indépendance de la

temporalité des rois. 11 ne faut plus que con-

damner cet article pour achever de tout per-

dre. Quelle espérance peut-on avoir de ra-

mener jamais les princes du Nord, et de

convertir les rois infidèles, s'ils ne peuvent

se faire Catholiques sans se donner un maî-

tre, qui puisse les déposséder quand il lui

plaira? Cependant je vois par votre lettre, et

par toutes les précédentes, que c'est sur quoi

Home s'émeut le plus. Au reste, je voudrais

bien que vous me disiez comment vous con-

ciliez cet article avec ce qui a été fait contre

les empereurs, par les Papes et dans les con-

ciles; afin de voir si les moyens dont je me
sers pour cela sont les mêmes que vous

employez, et pouvoir profiter de vos lu-

mières.
On m'a dit que l'inquisition avait con-

damné le sens favorable à celte indépen-

dance, que quelques docteurs de la Faculté de

théologie de Paris avaient donné au serment

d'Angleterre (241). On perdra tout par ces

hauteurs: Dieu veuille donner des bornes

à ces excès. Ce n'est pas par ces moyens
qu'on rétablira l'autorité du Saint

:
Siége.

Personne ne souhaite plus que moi de la

voir grande et élevée: elle ne le fut jamais

tant au fond que sous saint Léon, saint Gré-

: aire et les autres, qui ne songeaient pas à

une telle domination. La force, la fermeté,

la vigueur, se trouvent dans ces grands

Papes; tout le monde était à genoux quand

-iO) La Conférence avec le ministre Claude, et la

Iléponae à un écrit de ce ministre, avec le Traité de

la communion sous les deux espèces, qui partirent

en 1682.

(241) C'est le nouveau serment que Jacques I
er

exigea' des Catholiques, après la conjuration des

poudres. La formule en lut dressée par BanCroft,

anhevêque de Cantorbéry, qui se lit aider dans ce

travail par un Jésuite apostat, nommé Pcrkins. Elle

renfermait non-seulement une protestation d'obéis-

s-anci; et de (iléli é au roi, mais encore une décla-

ralioa positive contre le pouvoir attribué aux Papes

de déposer les rois, et de délier leurs sujets de la

lid liié qu'ils leur doivent. On y déclarait aussi

qu'on detes ait comme impie et hérétique la doctrine
• ni tnseigie que les princes excommuniés ou dé-

posée p i le Pape peuvent èlre déposés ou tués par

1 urs sujets. Il n était qnesti.ui, en aucune sorte,

ca.,s cciic formule, ni de la suprématie que les rois

ils parlaient: ils pouvaient tout dans l'L-

glise, parce qu'ils mettaient la règle pour
eux. Mais, selon que vous m'écrivez, je vois

bien qu'il ne faut guère espérer cela. Accom-
modons-nous au temps; mais sans blesser la

vérité, et sans jeter encore de nouvelles en-
traves au siècle futur.

La vérité est pour nous: Dieu est puis-

sant, et il faut croire, contra spem insjicm,

qu'il ne la laissera pas éteindre dans son
Eglise.

LETTRE XC1X.
A U. DE RANGÉ, ABBÉ DE LA TRAPPE.

Sut Vouvrage de cet abbé, les deux oraisons
funèbre:; du prélat, et les fâcheuses disposi-
du Pape.

Je pars pour Meaux à l'i nstnnt. J'ai écrit à
M. de Grenoble: j'ai laissé le livre (242),

bien empaqueté, en mains sûres, avec bon
ordre de l'envoyer à Grenoble aussitôt que
nous aurons l'adresse de ce prélat. Quand
nous saurons son sentiment, nous procéde-
rons à l'impression sans retardement, et
je mettrai l'affaire en train. Je vous enverrai
de Meaux toutes mes remarques. On ne peut
avoir un plus grand désir que celui que j'ai

de voir publier tant de saintes et adorables
vérités, capables de renouveler l'ordre mo-
nastique, d'enflammer l'ordre ecclésiastique,

et d'exciter les laïques à la pénitence cl à la

perfection chrétienne , si nous n'endurcis-
sions volontairement nos cœurs. J'ai laissé

ordre pour envoyer la Conférence (243), et

en môme temps pour envoyer à M. Maine
deux oraisons funèbres (244), qui ,

parce
qu'elles font voir le néant du monde, peu-
vent avoir place parmi les livres d'un soli-

taire ; et qu'en tout cas il peut regarder
comme deux têles de mort assez touchantes.

Les affaires de l'Eglise vont très-mal : le

Pape nous menace ouvertement de constitu-

tions foudroyantes, et même, à ce qu'on dit,

de formulaires nouveaux. Une bonne inten-

tion avec peu de lumières, c'est un grand
mal dans de si hautes places. Prions, gémis-
sons. Ne m'oubliez pas; je vous porte dans
le fond du cœur, et suis, Monsieur, plus que
je ne puis vous le dire, etc.

A Paris, ce 30 octobre 1682.

d'Angleterre se sont attribuée, ni de la juridiction

spirituelle. Jacques l'
r ne voulut pas qu'on en lit

inenuon, et il déclara que son intention était unique-!

ment d'obliger les Catholiques à une obéissance ci-

vile, sans loucher à la religion. Cependant, ce ser-

ment fut parmi eux une occasion de longues

disputes. Le Pape Paul V donna en 1000 et 1007

deux brefs qui défendaient aux Catholiques de faire

le serment exigé; et il en \int jusqu'à déposer

l'aichiprctrc lilaekwell, parce qu'après avoir prêté

le serment de (itléliié, il persévérait à en soutenir

la légitimité.

(242j II s'agit de l'ouvrage intitulé De la sainteté

el des devoirs de la vie monastique, qui fut pubhé
l'année suivante.

(245) Avec le ministre Claude.

(244) De Henriette de France, reine de la Grande-

Bretagne, et de Henri. 'lie d'Angl terre, duchesse

d'Orléans.
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LETTRE C.

Al) MIC MIC.

Jl tâche de le détourner du dessein qu'il

avait de se démettre.

Avant de venir ici, j'ai conféré, Monsieur,
avec M. le maréchal de Bollefonds. La diffi-

culté que nous avons trouvée à la chose est

que votre lettre ne parle que de successeur;

ce qui serait vous déposséder, et causer le

dernier chagrin a vos religieux. J'ai vu un
billet entre les mains de M. Jaune!, par lequel

on lui marque qu'il faudrait agir pour un
coadjuteur; mais que pour un successeur,
c'est trop affliger les religieux. Je ne me sou-
viens plus de qui est ce billet: mais enfin

nous avons cru qu'il fallait vous en écrire,

vous faire considérer les inconvénients de
votre démission, et puis faire à mon retour,

au commencement de l'année, ce que vous
jugerez à propos. Voyez ce que ce serait si

ce religieux venait à mourir pendant que
vous seriez en vie, et quel déplaisir a vos

religieux de n'être plus sous votre obéis-
sance. Considérez, et ordonnez: nous agi-

rons conformément à vos désirs. J'ai donné
le livre (245} à Muguet, qui ne manquera
pas de faire diligence; j'ai donné ordre pour
Je privilège. Vos prières: tout à vous de tout

mon cœur.
A Meaux, ce 13 décembre 1682.

LETTRE CI.

A M. LE COMTE d'aVAUX, AMBASSADEUR DE
FBANCE A LA HAYE.

Sur différents ouvrages contre les protestants,

que le prélat avait reçus de Hollande.

Je vous suis très-obligé de la continua-

tion de vos bontés. Si VHistoire du concile

de Trente, du sieur Jurieu, est digne do

quelque estime, je vous supplie de me l'en-

voyer parla première commodité. J'ai reçu

la Critique du calvinisme ; il m'est aussi

venu deux livres, dont l'un est pour la dé-

fense du Renversement de la morale de Jésus-

Christ par les erreurs des calvinistes; ou-

vrage de M. Arnauld, que j'ai autrefois ap-

prouvé, après l'avoir examiné par ordre du
roi ; et l'autre a pour litre Réflexions sur un
livre intitulé Préservatif, que vous m'avez

autrefois fait la grâce de m'envoyer. Ce der-

nier est- pour ma défense contre M. Jurieu

qui m'attaque: l'un. et l'autre est do bonne
main ; et, selon qu'on en peut juger par les

circonstances, il n'y a [tas h douter qu'ils

ne soient de M. Arnauld (246). Je ne sais

d'où ils me viennent; mais j'ai été bien aise

de les recevoir. Je le suis encore plus,

Monsieur, de ce que vous approuvez, mes
petits ouvrages ; et je le serai au delà de tout

ce que je puis dire, si vous ui'accordez la

continuation de votre amitié. Je suis avec

respect etc.

A Mcauxj le 17 décembre 1G82.

(245) L'ouvrage de l'abbé de la Trappe, dont :'a

été question dans les précédentes.

RES DIVERSES.

LETTRE Cil

A M. DE HANCK, ABBE DE LA TUAl'l'C.

// lui rend compte de la conférence qu'il a eue

avec M. l'archevêque de l'on'*, au tujet du

livre de cet abbé; lai témoigne son inquié-

tude de v'aroir rien reçu de lu pari de M.
de Grenoble, cl lui marque les raisons qu'il

soupçonne pouvoir causer son silence.

Hier, Monsieur, j'entretins amplement M.
l'archevêque de Paris de la commission que

vous m'aviez donnée pour lui. Je lui dis

que j'avais eu le livre sans votre participa-

tion, et que j'avais cru absolument néces-

saire de l'imprimer, tant pour le bien qu'il

pouvait faire à l'Eglise et à tout l'ordre mo-
nastique, que pour éviter les impressions

qui s'en seraient pu faire malgré vous. Par

la il entendit la raison pour laquelle vous

n'aviez pas pu lui communiquer cet ou-

vrage ; et cela se passa bien. Je lui ajoutai

que vous parliez avec toute la force possi-

ble de la perfection de votre état retiré et

solitaire, mais avec toutes les précautions

nécessaires pour les miligations autorisées

par l'Eglise, et pour les ordres qu'elle des-

tinait à d'autres emplois : tout cela se passa

bien. 11 reçut parfaitement toutes les honnê-
tetés que je lui fis de votre part, et écoula

avec joie ce que je lui dis sur les marques
non-seulement du respect, mais encore de

rattachement et de la tendresse que je vous

avais vus pour lui. Tout cela et tout le reste,

qu'il n'est pas besoin de vous dire, se passa

très-bien, et je crois qu'il ne songera à voir

l'ouvrage qu'avec les autres.

Pour ce qui est de M. l'archevêque de
Reims, n'en soyez point eu peine; il est pé-

nétré de la bonté et de la grandeur de l'ou-

vrage; il en souhaite l'impression autant que
moi. Ses remarques ne vont à rien de con-

sidérable; et comme il ne fera rien sur ee

sujet-là. qu'il ne lue le communique, vous

pouvez vous assurer que je ne laisserai

rien affaiblir, s'il plaît à Dieu.

Nous sommes ici un peu en inquiétude

de n'avoir rien appris, sur ce sujet, de M.
de Grenoble. Mandez-nous, Monsieur, je

vous en prie, le plus lot qu'il se pourra,

quand vous aurez ses remarques ; et ce que
vous croirez devoir faire après les avoir

vues; afin qu'on change au plus lot ce que
vous croirez devoir changer sur ses avis, et

qu'on ne soit obligé de faire que le moins

que l'on pourra de cartons. Il ne faut pas

s'étonner de ce qu'il ne m'a pas t'ait de ré-

ponse ; comme je lui parlais des affaires de

l'Eglise, peut-être n'a-t-il pas voulu s'ex-

pliquer avec moi sur cela, n'approuvant

peut-être pas ma conduite, ou ayant des

raisons de ne pas s'expliquer sur ces ma-

tières. H ne m'a peut-être pas assez connu.

La règle de la vérité étant sauvée, le rote

est de ces choses où saint Paul permet que

chacun abonde en son sens; et je ne sens

jusqu'ici aucun reproche de ce que j'ai fait.

(246) Ces deux ouvrage:- sont cm elfcl de M. Ar-

nauld.
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Vousavei parfaitement expliqué le synode

mgres (241 : mais je ne sais ce que

cette décrétale, uonl II. de Luron

m'a «lu que M. de Grenoble lui avait écrit.

je su is vi un i i pour ajuster, avec M. Fé-

ien el avec l'imprimeur, l'endroit des car-

i «ses, conformément a voire lettre du .'H

janvier, parce que cet endroit avait déjà

passé dans l'impression. Tout cela sera très-

bien, el entièrement sans atteinte aussi bien

qui sans faiblesse, et conforme à voire in-

tention. Je vois avec plaisir avancer l'im-

pression de cet ouvrage : mais pressez, au
nom de Dieu, M. de Grenoble. Tout à vous.

A Paris, ce samedi G février 1G83.

LETTRE C11I.

AU MÊME.

// lui apprend les heureux fruits de son livre,

et en fait de grands éloges.

Dans le peu de jours que j'ai été à Paris,
j'ai vu, Monsieur, ce que vous avez envoyé
au sieur Muguet, que j'ai trouvé très-digne
du reste. C'est de quoi je suis bien aise de
vous rendre compte avant que de m'engager
dans mes visites, d'où je ne reviendrai ici

qu'à la Pentecôte. Je ne laisserai pas, en at-
tendant, de recevoir tous vos ordres, si vous
en avez quelques-uns à me donner. Ce livre
fait tous les effets que je m'en étais proposé

;

en général, un très-grand bien. Dans quel-
ques particuliers, il trouve beaucoup de
contradiction (248), et quoiqu'on dise qu'il

y en a qui se préparent à le faire paraître,
je ne puis pas croire que l'aveuglement aille

jusque-là. Quoi qu'il en soit, vous avez à
rendre grâces à Dieu de vous avoir si bien
inspiré; et votre doctrine est de celles
contre lesquelles l'enfer ne peut prévaloir,
parce qu'elles sont fondées sur la pierre. La
continuation de vos prières me sera un grand
soutien durant mes visites. Je ne perds pas
l'espérance de vous aller voir avant la lin de
l'automne. Je suis à vous de tout mon cœur.
A Meaux, ce 10 mai 1G83.

EPISTOLA CIV.

CASTORIE.NSIS MELDENSI.

Plures Meldensis libros commémorât, e quibus
Jiatavi uberrimos fruclus perceperant.

Multum libi debeo ob libros quos De
communia ne sab una specie, et de auctoritate
composuisti, qua pollet Ecclesia dum Scrip-
turas exponit, vel etiam lestatur eas Deo

(247) Ce concile, dans le canon dont il s'agit ici,

qui est le 16 e
, défend aux enfants de quitter, sons

i
retexte du servi 3e de Dieu, leurs pères el mères
ni se trouveraient avoir besoin de leur assistance.
Vcg. l'explication (pie donne à ce canon M. de
lUucé, dans son ouvrage De lu sainteté el des devoirs
de la vie monastique, l. li, p. 138.

(218) il eut en effet de gra< es contradicteurs sur
plusieurs points, et en particulier sur celui des
i lu les m mastiques. Dont Mabilloii enlrepril <\c ic-
iulcr ic scntimmt de M. de la Trapjie, ipe voulait

dictante esse conscriptas : nam prœterquam
ijuod illos ex tuo dono, autistes, illustris-

sime, possideo , maximum, prœsertim ex

Collation* quam cum Claudio babuisti,

fructum capit Ecclesia, cui me voluil divina

servire Providentia.

Uterque hic typis editus, et magna avidi-

tate inler eos qui Gallice loquuntur, diven-

ditur. Collatio in nostram linguam sat dé-
ganter transfusa omnium manibus leritur,

vel potius tam doclorum quam indoctorum
cordibusinscribitur. Plurimum ergo tibi de-

bemus, et ego et Ecclesia mihl crédita,

prœsul illustrissime : nam Calbolicosnostros

in lide conlirmas, etacatholicos ab erroro ad

veritatem et suaviter et fortiter revocas.

Composui opusculum Deamore pœnitente,

ut Ira très et conservos meos invilarem ad

arctam salulis semitam. lllud dignaberis

,

antistes eruditissime, admittere lanquam
testem ejus existimationis, quam babeo do

doctrina qua excellis, et de virlutibus quibus
tuum ministerium adornas : hac benevolen-
tia et humanitate eum tibi novo vinculo

obstringens, qui observanti studio sese pro-

litetur, etc.

27 Marti i 1G83.

EPISTOLA CV.

MlîLDENSIS CASTORIEKSI.

Librum Castoriensis, cui titulus : Amor pœ-
nitens

,
plurimum commendut ; Arnaldi

opéra maxime quœ adversus Malebran-
chium ediderat, congruis laudibus prose-
quitur ; ipsumque ad hujusce philosophi

systema vulide confutandum, vehementer
accendit.

Cum antea mihi, aliis occupato, minime
licuisset doctissimam ac suavissimam tuam
de amore divino lucubrationem ea diligen-

tiaperegere, qua taie opus decebat : nunc,
eo perlecto, inlelligo gralias tibi a me ha-
bendas esse plurimas, non tantum propter
benevolenliam singularem, qua me hone-
sialum hoc munere voiuisti; sed eliam eo

nomine, quod de amoris divini, sallem in-

cipienlis, in pœnilentiae necessilate praocla-

ram atque hoc tempore omnino necessariam
doctrinam tradidisti : qua quidem doctrina

omnes veraepietatis studiosos obstriclos tibi

habes.
Utinam licerel conferre tecum de suavis-

simo argumento, ac tecum expedire diiïîcul-

tales omnes quibus est involutum ! Intérim
rogo ut mihi signifiées, quomodo tuuin li-

brum Roma exceperil, et an in veslris par-

iulerdire les éludes aux moines. La dispute s'é-

chautta : M. de la Trappe répondit au Traité des

éludes monastiques de doin Mabillon : celui-ci ré-

pliqua à M. do Kancé; et nombre de savants,

iVeo e nommément, se déclarèrent en faveur du

té èbre Bénédictin. Doin Mége, religieux de l'abbaye

de Saint-Germain des Prés, combattit aus>>i dans

son Commentaire de la règle de Saint-Benoît, qu'il

publia en 1G87, plusieurs d ;s maximes de l'abbé do

la Trappe, qui lui paraissaient outrées.
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tibus aliqùid ea de ro tempcstalis exortum

sit. Hiccerte qui obstrepat, haclcnus Démi-
nera video; cum multos habeamus, qui

alioqui ca de re bunquam quieturi es.se vi-

deantur, nisi eosaliqua ratio lacère cogeret.

Id datumseu dignitati atque aucloritati tua3,

seu argumentorum ponderi, sive ulrique,

tibi atque Ecclesiae gratulor; ao suavissi-

mani vereque flxaniiuam de divini amoris
neeessilale doctrinam, altc omnium animis
insidere precor.

Accepi a veslris, ut credo, regionibus,

cum alios multos viri omni eruditione
prœslanlis libres, lum etiam cum cui est

litulus, De verts ac fatsis Jdeis (2i9) : quo
libro gaûdeo vehementissime confutatum
auctorem euiu (250), qui Tractatum de na-
turel et gratia Gallico idiomate, me quidem
maxime réclamante, publicare non cessât,

llujus ego auctoris cJeiectos paralogismos
de ideis, aliisque rébus buic argumenlo
conjunclis, eo magis lœlor, quod ea viam
parent ad evertendum oruni falsitate reple-

lum libellum De natura et gratia.

Atque equidem opto quamprimum edi, ao
pervenire ad nos bujus traclatus promissarn
eonfutalionem ; neque tanlum ejus partis

qua de gratia Christi lam falsa, tara insana,
tara nova, tain exiliosa dicuntur; smi vel

maxime ejus qua de ipsa Christi persona,
sanclœque ejus anima?, Ecclesiœ suœ stru-

cturas incumbentis, scientia, tam indigna
proferuntur : quœ mihi legenli horrori fuisse,

isii etiam auctori candide ut oportebat,
declaratum a me est; atque oranino fateor

enisum esse me omni ope, ne tam infanda
ederentur. Quœ tamen, quoniam nobis in-
vitis undique eruperunt, valide eonfutari e

re Ecclesiae est ipsaque argumentandi arte,
qua [)oliere is auctor pulatur; evertique
perspieue , quemadmodum il la de ideis

eversa plane sunt, nul loque jam ioco consi-
slere posseapud cordatos videnlur. Cœteras
validi confutaris lucubrationes, mirum in

modum Ecclesiœ profuluras, quam latissime

pervulgari opto; mih 1que gratulor defen-
siioi quoque esse me ab eo viro, qui lanto
studio , tamque indefessa opéra defendat
Ecclesiam.
Te verô, illustrissime ac reverendissime

domine, diu Ecclesiœ suas Deus incolumem,
eique verbo et opère egregie famulanlem
servet. Hœc voveo ex animo, etc.

In regia Versaliana, 23 Junii 1G83.

EPISTOLA CVI.
CASTOIUENSIS MELDENS1.

Fortunam libri Amoris pœnilenlis in Hiver-
sis regionibus ipsi i)tdicat, simulque Ar-
naldl animum ad systema Malebranehii de
gratia confutandum, paratum esse rcmin-
tiat.

Doclrina et eruditio uuibus illustras or-

(249) Auotorc Amaldo.
r250) Scilicel Malebranehius.
(

v25l ) Gilbertus de Choiseul.
(252) Loquitur de op*>re abbatis de Rancé, cui

litulus : De (a sainteté et des dttvoiis de ta vie

bem ebristianum. faciunt ut non possim non
lœtari,dum lego in fitlerisad me Luis, quam
honorifice sentias de illis qnœ de divino
amore nuperedidi. Nihil ad pellendas men-
tis meœ tenebras eûleacius; nibil ad supe-
ramlas difficultates quibus conciliatio prœ lo-

minantis in humanis cordibus divini amoris,
eum necessitate ac fructu sauramentalis ab-
solutionis, implieata est, mihi utilius forel

,

quam si tibi, anlistes sapientissirae, eas dif-

fringendas prœsens proponere possem. Ve-
rum inter nos et vos magnum chaos inter-

positum est, ut istam felicitalem vix valeam
sperare. Conlido lam n de bonitate tua cr^a

me maxima, quod mihi dignaberis per- lit-

leras indicare illa quœ correctione egere vi-

debuntur. Paraiior enim sum discere quam
docere, prœsertim nactus lam nobilem ma-
gislrum.

Tam in fœderato quam in Hispanico Bel-
gio Amor peenitens avide divenditur, nec
animorum pax ejus occasione turbalur ; née
hactenus quispiam inventus fuit, qui cla-

mores contra eum extulit, vel ullos sirepitus

excivit. Solum Lovanienses amici mei non-
nihil stomachati fuerunt, cum illis librum
examinandum misissem

,
quod ipsorum

doctrinam referrem polius quam assererem.
Dedi illorum erga me atïectui non ru Isa ri

raliones mei consilii, epistolamque qua illua

continentur, tanquam appendieem libro an-
nexui : quod i psis pergralum fuit. Fuere in

meo clero, quibus anlequam liber evulga-
retur, eum iegendum tradideram, qui suas
mihi difficultates proposuere> Illis expli-

candis prœfalionem impendi, atque ista ra-

tione faelum, ut sine slrepitu in publicum
liber processerit. Eadem felicitate liber uli-

tur in vicina nobis Germania Oui religiosis

Societatis Jesu apud nos pr.efectus est, suis

ad me litteris opusculum istud non parum
commendat. Idem factum ab alio Jesuita,

quem ingenium, eloquentia et pietas com-
mendant.

Ex litteris quibus illustrissimes Torna-
censis anlistes (251) me décora vit, diseo li-

brum ei per omnia placere : unde etiam
existimo, quod istis in locis nullœ, occas one
libri islius, excitœ sint tempestates aut cla-

mores.

Fuit mihi jucundum, anlistes illustris-

sime, in tuis videre litlerisapud vos needum
fuisse inventum quempiam, qui lucubra-
lioni isti obstreperet. Quamvis simul ac vidi

librum a celeberrimo hujus sœculi ab-

bate (252) compositum , vestroque judieio

comprobatum, opusculo noslro sortem in

Galhs felicem atque tranquillam fuerim au-
guratus. Nam sanctissimus ille abbas néces-

sitâtes divini amoris sub initium priini

tomi fortiter asserit. Deinde vidi, el magna
ex [tarie legi, duos lomys Meibesii (253),

monastique.

(253) Bonus Mertwsius, doctor tlicologus, ii:sii-

gante archiepùcopo Rhemensi C.-M. le Telltw, etli-

dii Summaiu iheolugiae moralis, qua? prudiit Pa-

nais, auno 1GSÔ, duobus louis', sub lue liiulu :
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np.ihus non nno loco, nec breyiter, sed fu-

s sstme docetur sine prœdominante Dei

amore nenoinem, elianu in sacramento pœni-
1

1
•

i

.

lire cum Deo in gratiara. Quœ de

dilations absolutionis ira lo. etiam asserun-

lur, el fusius al) isto viro expHcantur. Hinc

ranjecturam feci opusculura meum sine ul-

lius offensa in Gallias abiturum : si quidem
scientissimus abbas sub patrocinio erudi-

torum antistitum, el Merbésius cum auctora-

menlo Sorbonicorum doclorum sua opéra in

lucem ediderunt.

Vestru tamen testimonio , autistes re-

ligiosissinie, rueœque conjectura nonnihil
officit, quod roihi Bruxellisab amico scribi-

lur, nempe excellentissimum cancellarium
librum meum alitjuibus doctoribus exami-
1 1 ;i n « 1 1 1 1 ii dédisse; nec permittere ut exem-
plaria, quœ amicis doctrina et pietate il-

lustrions, in mea erga ipsos observantiœ
lestimonium, donanda miseram, distribuan-
tur, antequam a doctoribus fuerit approba-
tus. Vil hoc credere possum, prasertim
cum cxemplaria quœ Parisios venum raissa

sunt, nullam istiusmodi difïicultatem per-
pessa fuerint : et cum ista agendi ratio

dissentiat ab ista humanitate, qua excellen-
tissimus cancellarius me aliquando prose-
qui dignatus fuit; née videatur etiam œqua
êrga libros quos episcopi conscribunt ad
instructionem Ecclesiœ sibi crédita?, idque
cum consilio .et assensione sui presby-
lerii.

Ainici quos in urbe Roma habeo, mihi
nuntiaverunt exemplaria mei libri illuc ad-
venisse

, verum omnia adbuc iilic esse
quiela; se tamen timere ne aliqui ex pœni-
tentiariis romanis mussitent contra seeun-
dana libri partem, quœ agit de usu clavium :

etenim atisolutionis dilatio vix apud illos in
usu est. Verum ista quam de dilatione
trado doctrina, minime dissentit a constitu-
tionibus sancti Borromœi : unde ab ista

parte nihil est quod -timeo; prœsertim cum
intemuniius Bruxellensis libro videatur fa-

vere, et cum litterœ quas a Romanis prœla-
tis accepi, nihil nuntient quod nihil displi-
ceat.

Hœc, autistes illustrissime, retuli de for-
tuna libri, ut libi, qui de his cerlior fieri

desideras, moreni geram.
Siculi tuus pro Ecclesia zelus, prœsul

colendissime, postulavit, scripsi ei vero(25i)
quem omni doctrina prœsiantem merito
vocas, ut systema de gratia eversuin ire
vellet. Respondit se ad illud operis prom-
ptum esse

;
praDsertim cum tu, autistes il-

lustrissime, hoc postules; et cum ipse, pro
sua erga te veneratione, nihil tibi possit
«ienegare. Verum, zelum prœstantissimi viri
sufflaminat exiguus fructus quem libri

Summa Chrisliana, seu orlnodoxa morum Disciplina,
ex saciis liueris, sanctorum Patrum moinimeniis,
conciliorum oraculis, summorum denique Pontifie* u
durais (i déliter excerpta.

1 Anialdus.
(

w-o5) Ici est, m mentent snam aperit, ipso auctor
llbn milio La pratique de donner et de recevoir, pour
un temps limité, de l'argent à intérêt sous de simples

ejus allèrent ,
quandiu Parisiis porta illis

obseMtéQ inanebiini. Sed bac incommoda,
nbi tempos beneplaciU advenant, amove-
bit misericors Deus; va quo te, prœsul

illustrissime, semper colam, el ad quem ut

me semper amara velis, humilitcr suppli-

cat, etc.

±» Julii 1083.

EPISTOLA CVII.

MELDENSIS CASTOllILNSI.

De libella eut titillas, Traité des billets, do-
cumenta postulat à prœsule.

Prodiit ab aliquot mensibus libellas cui

est titulus, Traité des billets (253), cujus au-
clor Le Cerrcur, presbyter in parochia Saneli-

Germani Aulissiodorensis Lutetiœ serviens:

id prœ se fert libellum tibi probalum fuisse,

tuaqueopera excusum. Id quidem nunquam
mihi persuasuin crit, donec a te ipso mihi
signiûcalum fuerit. Hoc libro, de usura ca

docenlur quœ sacris conciliis, et omnium
sœculorum perpetuœ ac perspicuœ traditioni

répugnent.
Te igitnr rogo etiam atque etiam, illus-

trissime domine, ut de eo libro quid sentias

testiticari velis : ut vel ego ipse rem excu-
tiam diligenlius si forte probaveris

, quod
minime reor; vel si improbaveris aut nes-

cias, id expostulem apud eum qui se tanto

apud me nomine commendarit. Gandeo oc-

casionem dalam salutandi lui. Neino enini

hominum vivit tuœ pietalis, tuœ doctrinœ,

tuœ personœ studiosior, etc.

In castro nostroGeruiiniaco ad Matronam,
8 Augusti 1684.

EPISTOLA CVIII

CASTORIENSIS MELDENSI.

Pelilis satisfacit ; mercalorum Bataciœ pra-
ocim circa mutuas pecunias, ut ab usura
absolvantur, exponit, et ab Arnaldo opus
elaborari contra novum systema de gratia, '

prœlato renuntiat.

Non mea opéra, quia ne quidem mea cum
notitia editus fuit libellus, cui nomen, Trai-

té des billets. Nunquam forsan ego scivis-

sem istiusmodi libellum editum fuisse, nisi

ejus auctor me de il lo impresso fecisseteer-

tiorem, postulans meum de il lo judicium.
Ut illud ei signrlicare possem, quœsivi libel-

lum : sed cum eo quo lune versabar loco

non reperiretur, perrexi ad visitandas quœ
miiii crédita? sunt Ecclesias ; et aliis studiis

ac laboribus occupatus, eum non amplius
quœsivi : prœsertim in hac mea incuria fui

contirmatus, ubi ex amico didici libellum

illum examinari aberuditissimisGalliœ prœ-

billels, entre des personnes accommodées, par un pur

principe de commerce. Hoc opus Monlilxis llannuniae

t'xcusuin. à noHiiullis anctoi ibus confulaium est, in-

ler quos Gailtc, doclor Soibonieus, in sno Tractalu

de usura, quem edidit anno -î GiiS ; el auctor ano-

nyims ijiii anno 170^, in lincm eniisil retiilaiioneni

expressai de quo agilur Tracla tus. Vide Journal

des savants, an. il'H- p. 51l>.
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sulibus. Cogitabam cnim illos, polius quam
me, ah auCtore libelli audiendos esse, t uni

ob doctrinam lum ob auctorilatem , qui bas

me longo inlcrvallo antccedunt Porro libel-

Ins ille hisce in locis apud Calholicos tam
paruni cognitus, ul nullus eooporalum meo-
îuin de illo unquam rnihi fuerit locutus.

Fateor quidem hic inlcr niercatores usu
esse recep.lum, ut ex peeuniis ad tempus
creditis lucFura capessant. Verum qui inter

illos divina mandata religiosius attend un t, ila

eas aliis ad tempus crcdunl, uleas illis sero-

per optent relinquere. Capiunt ergo istud

lucrum tânquam eensum, quem ex aliorum
emunt bonis : vel etiara lucrum ultra sortem
exigunt; quia paciscunlur se et sorte et lu-

rro ex sorte proventuro fore deslituendos,

si uavis perwit, quam illi negotiaturam in

alias terras destinant, qnibns suas pecunias
crediderunt. Hi ergo ultra sortem lucrum
exigunt, quia ipsam sortem periculo expo-
nunt. Alii aliis ralionibus, dum pecunias
suas aliis crédunt, sibiad usurarum iniqui-
tate cavent.

Quod libcllum attinel, anlistes illustris-

sime, eum non emi nisi post acceptas a te

litteras, quibus me bonorare dignatus es ;

unde needum illum légère potui. Si tradi-

tioni contraria docet, me approbalorem non
habcbit;quod enhn ab ea dissonum refu-

ge re soleo.

Illusliis cultor tuus (25G)
, quemadmodum

ex ipso intellexi, lotus in eo est, ut novaui
de gtalia sysleina (257) evertat, et Augusti-
nianam exlollat illuslretque doctrinam. Dum
hœc ad te scribo, preesul eruditissime, gau-
deo datam mibi esse opportunilalem profi-

tendi, quod me observanlior tuarum virtu-
tum nemo sit, quodquesim semper devotis-
sima voluntate i'uturus, etc.

2i Augusti 1684

LETTRE C1X.

A M. DIROIS, DOCTEUR DE SORBONNE.

Sur une affaire qu'un ecclésiastique avait à la

Pénilencerie.

Après un si long silence, je ne laisse pas,

.Monsieur, de recourir à vous avec autant
de confiance que si je vous entretenais tous
\i'S jours: je connais votre cœur et j'en ai

trop éprouvé la générosité pour en douter.
Il s'agit d'une affaire que j'ai fort à cœur :

vous en verrez le récit et l'état dans les

mémoires (258) que j'envoie à Son Emi-
nence, que je prie de vous les donner à

examiner. La difficulté qu'on fait à Rome
serait, à mon avis, bientôt levée, si l'on

connaissait le mérite et la vertu des person-
nes dont il est parlé, aussi parfaitement que
je les connais. Le prélat est à présent devant
Dieu, et je le crois bienheureux. Jamais il

(256) Arnaldus.
[*i:>~) M'alebranchii.

(2Ô8) Nous n'avons point ces mémoires qui
pourra eut no-is instruire de la nature de cet»e
affaire, et nous l'aire connaître les pei sonnes qu'el e

lézardait. Les letties suivantes nous apprennent

n'y eut de plus pures intentions que les

siennes : celles de l'ecclésiastique dont il §*a-

git ne sont pas moins saintes. Je suis assuré

que l'un et l'autre auraient eu horreur de la

moindre pensée de simonie ou de confi-

dence; et ;i l'affaire m'était renvoyée, je ne

ferais nulle difficulté de les absoudre sur cet

exposé. Je vous dis cela, seulement pour
vous convaincre combien je me tiens assuré

de l'innocence du procédé de ce bon piètre.

Mais comme il s'agit de persuader les offi-

ciers de la Pénilencerie, qu'on a trouvés jus-

qu'ici fort rigoureux , j'ai recours au crédit

de Mgr le cardinal, à qui je vous prie de
rendre compte de cette affaire. Faites-moi le

plaisir de vous employer auprès de vos amis

à la faire réussir, et de nous mander en
quoi l'on met la. difficulté; afin que nous
voyions ce que nous pouvons dire pour l'é-

claircir : vous ne saurez jamais m obliger

dans une occasion où je sois plus aise de
réussir.

J'ai vu avec plaisir, dans des lettres de vos

amis, des marques de votre souvenir qui
me sont très-chères. Je me suis aussi très-

souvent entretenu avec vous , et j'ai lu avec
grand plaisir votre ouvrage sur la religion.

J'ai vu aussi dans vos lettres un projet de
réponse sur nos quatre articles, (pie vous
pourriez exécuter mieux que personne. Don-
nez-moi un peu de vos nouvelles , et que ce

me soit ici une occasion de rentrer dans un
commerce qui me sera toujours lrès-a réa-

ble. Je suis de tout mon cœur, etc.

A Germi ny, ce 12 août 1684.

LETTRE CX.

A M. DE RANGÉ , ABBÉ DE LA TRAPPE.

Sur la mort de trois des principaux amis du
prélat.

J'ai reçu votre lettre, Monsieur, et la prière
de Muguet. Quant aux autres choses dont
vous m'écrivez dans vos deux lettres, on n'y
pourra penser qu'au retour de M. de Reims,
qui est dans ses visites , et après que j'aurai
achevé celles que je m'en vas continuer. Je
pars dans deux heures, et je n'ai pas loin à
aller: mais le reste sera fort pénible, par
certaines dispositions qu'on me mande. Je>

recommande a vos prières trois de mes prin-
cipaux amis, et ceux qui m'étaient le plus
étroitement unis depuis plusieurs années,
que Dieu m'a ôtés en quinze jours par ries

accidents divers. Le plus surprenant est ce-
lui qui a emporté l'abbé de Saint-Luc, qu'un
cheval a jeté par terre si rudement qu'il en
est mort une heure après, à trente-quatre
ans. fl a [iris d'abord sa résolution, et n'a

songé qu'à se confesser; et Dieu lui en a fait

la grâce. Les deux autres (259) se sont vus
mourir, et ont fini comme de vrais Chre-

qu'il s'agissait de permettre à cet ecclésiastique de
posséder plusieurs bénéfi es qui, tous lé.nus, ne
produisaient qu'environ 1200 \ï\. de revenu.

(ic9) M. de Vares, garde de la bibliothèque du
ioi, et M. de Corde».oy, lecteur de M. le Dauphin,
morto l'un ci L'autre en iGSi.
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lions. Co coup esl sensible, el je perds un
- . m s. Cola n'empêchera pas que je

<:-. 2

« nlinueceque je vous ai dit, priant Dieu
que si c'esl pour sa gloire, il me soutienne

lui seul, puisqu'il môle tout le reste. Vos
prières : loul à vous. MM. île Fleurv et Jau-

i) h , qui sont venus me consoler, vous sa-

luent.

A Meaux. ce -2'6 octobre 168V.

LETTRE CXI.

A M. DIUOIS, DOCTELR DE SORB0NNE.

Sur faffaire portée à la Pênitencerie , et sur
on traité imprime en Espagne contre les

quatre Articles du clergé de France.

J'ai reçu, Monsieur, l'expédition de la

Péuilencerie.Je n'ai pas su encore de celui qui
la demandait ce qu'elle a opéré, et si elle a
tout à t'ait calmé sa conscience. J'ai joint h
celle expédition l'endroit de votre lettre, où
vous dites lout ce qu'il faut pour lui ôter
lout scrupule. Je vous rends grâces de tout
mon cœur de tout le soin que vous avez pris
de celte affaire. J'attends avec impatience ce
(jue vous me faites espérer.

J'ai vu un traité imprimé en Espagne
contre nos articles : je ne me souviens pas
s'il porte le nom du P. d'Aguirre (2-30) : mais
il a bien le caractère que vous lui donnez,
d'être, surtout pour ce qui regarde la tem-
poralité, beaucoup plus outré et plus em-
porté que Bellarmin. J'ai su aussi, par une
relation assurée, que cet écrit, c'est-à-dire
celui que j'ai lu, avait été déiendu par une
ordonnance du conseil d'Espagne : si vous
en savez davantage, vous me ferez plaisir de
me l'écrire.

Je me prépare à aller saluer le roi à Ver-
sailles, où il arrivera demain. Je vous sup-
plie d'assurer Son Eminence de mes respects,
et de la reconnaissance que j'ai de la part
qu'elle prend aux. affaires de mes amis, que
je recommande. Je suis à vous, etc.
A Meaux, ce li novembre 1684.

LETTRE CXIL
A M. DE RANCÉ, AUBE DE LA TRAPPE.

Il lui annonce la permission quil a obtenue
des supérieurs de la congrégation de Saint-
Maur, pour que dom Muguet, religieux de
cette congrégation, prenne des engagements
à la Trappe.

J'ai enfin obtenu le congé du P. Mu-

(?.G0) Le P. d'Aguirre, depuis cardinal, lit en effet

un gros ouvrage contre bs quatre Articles de l'As-
semblée ew 1HS2.

r_(»l) Le lecteur s>Ta sans doute bien aise que
ii us rapport ions ici la lettre qui avait été écrite
a Bossnet, pour lui donr.er avis de l'écrit qu'on
voulait imprimer sous son nom. Voici cetie lettre :

« Corneille Zwol, imprimeur et marchand li-

braire, demeurant à Amsterdam en Hollande, sur le
Dam, a j'enseigne du Mercure, l'ait s-avcii à M. Bos-
soel, évéque de Meaux, qu'on lui a mis entre les
mains, moyennant cent pisloles, un manuscrit com-
posé avec g and opril, lequel a pour litre Ilis-

guet. J'ai fait de nouvelles instances, depuis
la lettre où vous m'assurez que, pour oli-

vier aux conséquences, vous vous enga-
giez à n'écouter dorénavant aucun des reli-

gieux qui voudraient aller chez vous, pourvu
qu'on accordât la liberté à celui-ci. Je lis

d'abord parler le P. Mabillon, qui me rap-
porta une négative dont il me paraissait un
peu étonné. Dieu m'inspira de faire parler
plus fortement par dom Rretaigne, prieur
de Saint-Germain des Prés, qui me vint dire
hier positivement, de la part du Pore géné-
ral, que vous pouviez, en toute assurance,
recevoir dom Muguet, sans que ni vous ni
lui en fussiez jamais inquiétés par la con-
grégation. Je demeure dépositaire des paro-
les que vous vous donnez mutuellement.
Ces Pérès demandent que l'affaire se fasse
sans bruit, et sans qu'il paraisse rien do
leur part. Vous y consentirez aisément ; et

ainsi je ne vois plus de diiliculté ni autre
chose à faire que de recevoir dom Muguet.

Je me réjouis avec vous, Monsieur, de
vous voir tiré de l'inquiétude que vous don-
nait son salut; et avec lui, de ce que, par
une singulière grAce de Dieu, il va être au
comble de ses désirs. Vous recevrez par la

poste une lettre que je vous écrivis dès
nier : mais comme j'ai appris de M. Muguet
que la lettre ne pourrait partir que mer-
credi, je lui ai conseilléde vous envoyer ua
homme exprès. Il m'a mis en main quel-
ques cahiers que je verrai au premier loi-

sir. Je suis à vous, Monsieur, très-sincère-
ment.
A Paris, ce 8 décembre 1684.

EP1STOLA CXI1L

CASTORIENSIS MELDENSI.

De libello maledice scripto, quem nebulones
Meldensi affingere minabantur.

Simul atque mihi redditee fuerunt tuœ ad
me litterœ, illustrissime domine, unum e do-
meslicis meis admodum lidelem e vestigio

Amslerodamum direxi, inquisi urum num
illic reperiretur quidem Cornélius Zirol.

Comperit morari prope Dainmum , in domo
cui appensum signum Mercurii , virum cui

nornen Cornélius Zwol , non vero Zirol

,

eumque virum esse bibliopolam. Verum
nec i J le, nec filius ejus conscius est istius

epistolae (261), quae ad te, antistes illustris-

sime, procul dubio a nebulonealiquo scripta

fuit. Plena esl Hollandia Calvinistis ex Gal-

ba profugis, quorum forte aliquis, ut suam

toire, etc. i (Le reste du litre a été effacé dans la

leiire, el si fortement, qu'il est impossible d'y rien

découvrir.) < Il ne l'a acheté qu'atin de le remelire

à l'ordre dudit sieur évêq .e, à cause du respect

qu'il a puur lui ; sur quoi il ai endra sa volonté.

« Corneille Zwol.
i A Amsterdam, ce 23 octobre lb84. >

Bossnet a écrit de fca main, au bas de. la lettre,

ces mots : « Mémoire d'une histoi e qu'on imprima t

sous mon nom. L'importance de la matière me lit

i lormer de la vérité par M. de Caslorie, qui me
lit réponse que chez ce libraire on n'avait point ouï

parler de celte lelirtt. i
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sectam, quaffl tanto vaiidius, quanlo mo-
destius doctissimis et ingeniosissimis tuis

lucubrationibus , autistes reverendissime
,

uppugnasti ulciscerelur, tibi voluerit syco-
phanlici libelli timorem inculere, dura ar-
mis bonestate et verilale fulgenlibus tibi

CalvinisUe nequeunt résistera.

Velim autem,prœsul illustrissime et co-
leodissime, me credas futuruiu semper stu-
diosissimum eoruoi, quee ad nominis lui

claritatem speclare cognoscain : sum etiam
observant! amantique studio, illustrissiraw

domine, autistes reverendissirne, etc.

k Januarii 1685.

pression des nouvelles Ré/lexiong (2G2). Jo
suis à vous de tout mon cœur.
A Meaux, ce janvier IChSG.

LETTRE CXV.
RÉPONSE DE BOSSLET A LA QUESTION ENVOYÉE

PAR M. LÉVÈQLE DANGERS (263)

Sur les expressions delà Profession de foi de
Pie IV, qui concerne l invocation des
saints.

Il n'est pas permis de changer les termes
de la Profession de foi de Pie IV, qui e>t re-
çue et jurée dans toute l'Eglise, et qu'on y
a toujours proposée à ceux qui se conver-
tissent. Elle s'accorde très-bien avec le con-
cile de Trente.

Ces principes, invocandus, amandus, ve-

an dessein qu'avait dom Muguet;religieux
n
f
randus (W. souvent ne «içtftat autre

ujuja{.4s-*a. i~ a-_iS—'j. «?-•_, chose que ce qui serait exprimé par ces au-

LETTRE CX1V.

A M. DE RANCÉ, ABBÉ DE LA TRAPPE

Il l'entretient des difficultés qui s'opposaient

Bénédictin de la congrégation de Saint
Maur, de se fixer à la Trappe, et lui pro-
pose d'excellentes vues pour instruire et

consoler ce religieux.

Les lettres que je reçois de vous, Monsieur,
me donnent tant de consolation, qu'elles
ne sauraient jamais être trop fréquentes.

très mots : invocabilis, amabilis, venerabilis.
Il est certain que ces participes n'emportent
pas toujours un commandement ni une obli-
gation de précepte : les bienséances, les con-
venances, les grandes utilités s'expliquent
souvent en cette manière.

Il en est de même de ces termes français.
Celle que vous écrivez au Père général le II faut faire, il faut aller, il faut invoques ;

doit disposer favorablement pour le pauvre ou de ces autres : l'on doit faire, l'on doit
P. Muguet, dont l'accident est étrange, aller, l'on doit invoquer. On a en latin et eu
Dieu donne souvent des mouvements dont français, des manières de parler plus fortes
il ne veut pas l'exécution • il faut adorer ses et plus précises, pour expliquer un com-
conseils impénétrables. Ce bon Père a con- mandement et un devoir d'obligation étroite
sommé son sacrifice, quand il a fait tant et formelle.
d'efforts pour accomplir ce qu'il croyait ve- J'ai vu des Rituels où l'on a traduit, invo-
nir de Dieu. Il a maintenant un autre sacri- candos esse; « les saints sont à invoquer; »

lice à accomplir, qui est d'une profonde bu- et les paroles suivantes, eorum reliquius esse
miliation ; et s'il sait bien avaler ce calice, venerandas, « leurs reliques sont à honorer;»
il n'aura pas peu de part à celui du Fils de et ainsi des autres semblables. Je ne crois
Dieu. point nécessaire d'introduire dans la profes-
Qui sait si tout ceci ne se fait pas pour siondefoi une façon de parler peu naturelle

'enfoncer davantage dans l'humilité? Quel- à la langue : peut-être qu'on pourrait tra-

quefois il se mêle un orgueil secret, et

je ne sais quel dédain pour les autres,
dans les pas que l'on fait pour embras-
ser une vie plus austère et plus parfaite.

Jésus-Christ est venu pour révéler les se-
crets des cœurs; et peut-être fera- t-iJ sentir

à ce bon Père qu'il doit apprendre doréna-
vant à s'anéantir d'une autre sorte que celle

duire : les saints sont dignes, ou méritent
d'être honorés et d'être invoqués; ou, il esl
à propos d'invoquer les saints. Mais jour
moi je m'en tiens à la manière la plus ordi-
naire, dont on traduit en français les parti-
cipes en dus, qui est celle de les rendre par :

Il faut ; et c'est aussi celle dontje vois qu'on
se sert presque partout. Au reste la Profes-

qu'il avait cherchée. En tout cas, le voilà sion de foi ne s'éloigne en aucune soi te ,,e

désabusé*par sa propre expérience, comme l'esprit du concile. 11 est porté dans ce même
vous le remarquez; et, libre d'une tentation décret : Sanctorum corpora vencrandu esse,

si délicate, il n'a plus à songer qu'à se sanc- imagines habendas et retin endos, eisque debi-

titier dans l'état où il est. Vous ne devez pas lum cultum et rencrât ionem impertiendam :

vous repentir des pas que vous avez faits; « Il faut honorer les reliques des saints, avoir
vous avez assurément accompli la volonté leurs images et les garder, leur rendre le

de Dieu ; et pour moi j'ai beaucoup de con- culte et l'honneur qui leur est dû ; » paroles
solalion du peu que j'y avais contribué. qui sont transcrites dans la Profession de

Je retournerai à Paris à la lin du mois foi. Or personne n'a jamais cru que les Pè-
pour quelques affaires, si Dieu le permet

;
rés de Trente voulussent par ces paroles im-

et nous lâcherons làde mettre en train l'im- poser aux particuliers plus de nécessité de

(26-2) Elles parurent cette année, sois ce tilre :

Eclaircissements sur quelques difficultés que ion a

formées sur le livre De la sainteté tt des devo'rs de

la vie moiustique.
(itîôj Hei r Arnauld, fore du cé'èbre docteur de

ce nom. Il mouiut à Angers le S juin 1G92 àg^ !<:

qua ie-\ingi qui 1 ze ans. Nous i,\,Vuih p<s la ht r<s

qu il écrivit po.r pro.oserla quesliou à laquelle

lïo-suet répoii'l.

rit>4) Soss *2o, decr. De imocai. sanct., etc.
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lai ri» ces choses que d'invoquer les saints:

de sorte que toul cela, selon l'espril du con-

oil réduire au bonum et utile, qui

ss tu commencement du décret comme
le rondement de toul ce qui suit.

On In aussi ces mots dans le concile : 11-

l t 9*ro qui negant sanctos invocandos esse...,

pie sentir* : « qoe c'esl un sentiment im-

pie, (io nier qu'on doive invoquer les saints : »

ce qui a douné lieu de duc dans la Profes-

sion de foi : Sanctos invocandàs esse
f

« qu'il

faut invoquer les saints;» parce qu'il est

impie de le nier, il esl sans donte pieux et

\, pilai le de le dire. Mais cela esl toujours

alifau bonum et utile, mis pourfondement;
« i le concile, selon sa coutume, ne fait ici

que condamner la contradictoire de la propo-
sition affirmative qu'il avait faite d'abord.

Eu tout cas, les ternies du concile, qui sont

clairs, déterminent ce qui est douteux dans
la Profession de foi; el quand on voudrait

s'imaginer dans ces mots, sanctos invocandos
esse, quelque espèce de nécessité ou d'obli-

gation, il ne s'ensuivrait pas qu'elle fût pour
tous les lidèles en particulier. Il suffirait de
dire, avec les docteurs, que l'invocation des

saints e^t de nécessité pour toute l'Eglise en
général, et lorsqu'elle agit en corps; puis-

que la tradition de tous les siècles lui en-
seigne à la pratiquer môme dans son service.

Si on demande comment l'Eglise en général

est obligée à celle pratique, et si elle en a reçu

un commandement exprès, je ne le crois pas;

et je crois au contraire, qu'il s'en faut tenir,

tant pourebaque Qdèleen particulierquepour

l'Eglise en général, aux termes choisis par le

concile : « 11 est bon et utile d'invoquer les

saints.» C'estassezque l'Eglisese fasse une loi

d'une chose si utile et si bonne, et qu'elle se

sente obligéeàpratiquerencommun non-seu-
lement ce qui est.de commandement, mais en-
core ce qui esl utile et convenable; alin de que vous en avez un grand à m'en faire

,

donner en tout un bon exemple à ses enfants, j'espère tout de vos soins.

sur la terre, cette répugnance ne serait pas
innocente : non qu'il combattit directement
aucun précepte; mais parce qu'il aurait do
l'éloignetnenl d'une chose qui très-oonstniu-
inent est aussi facile que bonne.

Il esl aisé déjuger par là de la pratique
de prier les saints, et je no crois pas qu'il

puisse rester aucune difficulté dans la ques-
tion proposée.

Fait à Meaux, lo 10 avril 1G85.

LETTRE CXVI.

A M. DIROIS, DOCTEUR 1>K SORRONNE.

Sur l'affaire (/ue l'ecclésiastique dont il a déjà

été' parlé avait à la Pénitencerie ; sur un
projet de défense de la Déclaration du
clergé; et sur les lettres du cardinal Vbal-
dini, opposées aux sentiments de Bcllarmin.

L'affaire que je croyais terminée, Monsieur,
par le bref de la Pénitencerie que vous avez
obtenu, va encore repasser h Rome, à cause
des clauses de ce bref. Je vous en envoie
copie, et en même temps deux suppliques
qui vous feront connaître les difficultés de
l'affaire, sur lesquelles on a encore recours
à l'autorité du Saint-Siège. Les deux sup-
pliques regardent la même personne : on en
a fait deux parce qu'on a cru qu'on ne
pouvait sans embarras comprendre le tout

en une seule. Je vous supplie, Monsieur, de
vouloir bien encore donner vos soins à cette

affaire, et m'aider à tirer un homme très-

utile à l'Eglise d'un embarras de conscience,

d'où vous seul pouvez le tirer par l'appli-

cation que vous aurez à faire entendre les

choses. Je vous supplie aussi d'y employer,
s'il le faut, l'autorité de Son Eminence, et

défaire qu'on en sorte cette fois : vous me
ferez un plaisir sensible ; et comme je sais

il en est de la pratique de demander aux
sainls le secours de leurs prières, comme
de celle de le demander aux lidèles qui sont

sur !a terre. L'Eglise ci i t publiquement dans
le Confiteor : Je prie la sainte Vierge, saint

Jean-Baptiste, les apôtres saint Pierre et

saint Paul, tous les saints, et vous, mon
Père ; ou, et vous, mes frères, el le Pater, et

vos praires, de prier pour moi le Seigneur
notre Dieu. On demande des prières aux
uns comme aux autres ; et il n'y a que cette

seule différence, que les prières des saints

sont les plus agréables.

Les particuliers qui assistent à celte prière

ne sont pas pour ceia tenus de la faire ex-

pressément, ni de demander des prières à

leurs frères qui sont encore en celle vie : il

suffit qu'ils approuvent la demande qu'on
leur en fait, el qu'ils y consentent; et s'ils

le refusaient, iis improuveraient ce que
l'Eglise juge bon et utile. 11 faut pourtant
avouer qu'on ne peut guère s'abstenir de

Si l'on faisait difîieullé d'accorder à cet

ecclésiastique la permission de retenir les

bénéfices qu'il a, vous pouvez assurer qu'il

n'en a que deux avec sa prébende, qui ne
sont que du revenu de cent, soixante-dix

livres chacun; qu'il n'y a point d'incompa-
tibilité de ces bénéfices entre eux, ni avec
la prébende, et que la prébende ne vaut pas

plus de neuf cents livres de revenu : de sorte

que les trois ensemble ne valent pas plus

qu'il ne faut pour la subsistance d'un ecclé-

siastique qui est en place, où. Ja bienséance
veut qu'il vive honnêtement.
Après vous avoir parlé de cette affaire, il

faut maintenant vous dire un mot du projet

que vous m'avez envoyé en dix assertions,

d'une défense de la Déclaration du clergé.

L'exécution de ce projet ne' peut êlre

qu'avantageuse h l'Eglise; et si vous croyez
que le tour que vous y donnez à cette ma-
tière puisse apaiser la cour (Je Rome, je n'y

vois en France aucune difficulté. Je vous
l'aire une chose que l'on croit bonne et utile, prie de me mander en quel état est cet ou-
quand d'ailleurs elle est si facile et même vrage.
m consolante : et si quelqu'un répugnait à Ce que vous m'écriviez aussi des lettres

demander des prières à ses frères qui sont du cardinal Ubaldini est très-considérable.
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Il faudrail tâcher d\v< ir des copies do ers

lettres, qui fussent assez autorisées pour ob-
tenir créance. Car s'il paraît que le traité do
Du val, imprimé en 1614, contre Richer, a

été concerté avec Rome; cl que cela résulte

du témoignage de ce cardinal, qui était alors

nonce en France, il s'ensuivra très-bien que
Rome se contentait qu'on défendît l'infail-

libilité, sans taxer ni d'hérésie, ni d'erreur,
ni même de témérité la doctrine opposée :

ce qui montre que les censures du cardinal
Bellarmin ne passaient pas pour certaines,
cl ne faisaient pas une loi à Rome, comme
il semble qu'on en veut faire une à présent.

-Mais vous marquez une chose que je ne
me souviens pas d'avoir aperçue dans Duval ;

savoir, que les décisions du Pape ne sont [.as

de foi
, jusqu'à ce que le consentement de

l'Eglise soit intervenu. Je vois assez que
Duval ne tenant pas l'infaillibilité du Pape
comme de foi, il rsl mené à celte consé-
quence; mais je ne me souviens pas qu'il

l'ait dit expressément ; et cela est d'une ex-,

treme importance. Si vous vouliez bien me
eiter le lieu où Duval parle ainsi, vous me
sauveriez la peine de chercher une chose
dont il est bon d'être informé.

Je vous suis, Monsieur, très-obligé de
toutes vos bontés: continuez-les moi, je
vous en conjure, puisqu'on ne peut être
plus que je le suis, etc.

A Germigny, ce 30 avril 1G85.

P. S. Nous allons bientôt tenir notre as-
semblée provinciale pour députer à la géné-
rale. Je ne crois pas qu'il se parle de rien
dans l'assemblée générale : en tout cas je n'y
serai pas, et je m'en rapporte à ceux qui y
seront.

LETTRE CXYTI.

A DOM MABILLON, RELIGIEUX BÉtNKDICTIN.

Sur l'affaire de Molinos , l'ordination des
Anglais, et le rétablissement de la coupe en
Angleterre et en Allemagne.

J'ai reçu avec joie les marques de votre
amitié, et vous ne devez pas douter que je

n'y sois aussi sensible que j'ai d'estime pour
votre vtrtu. Je prends vertu dans tous les

sens du pays où vous êies (205). J'ai été ravi

d'apprendre qu'on vous y ouvrait les bi-
bliothèques plus qu'on n'a jamais fait à per-

sonne
; ce qui nous fait espérer de nouvelles

découvertes, toujours très-utiles pour con-
firmer l'ancienne doctrine et tradition de la

mère des Eglises. Nous attendons l'événe-
ment de J'affaire de Molinos (200), qui n'a

pas [>3ii surpris tout le monde, el parlicn •

lièrement ceux qui l'avaient connu à Ro
J'en counais de si zélés pour lui, qu'ils

veulent croire que tout ce qui se fait contre
lui esi l'effet de quelque secrète cabale, <

qu'il en sorlira ù son honneur : mais ce qua
nons voyons n'a pas cet air.

Pour l'affaire d'Angleterre, outre la diffi-

culté des premiers évoques, auteurs du
schisme, il y en a encore une grande du
temps de Cromwell, où l'on prétend (pie la

succession de l'ordination a été interrompue.
Les Anglais soutiennent que non : et pour
la succession dans le commencement du
schisme, ils soutiennent qu'il n'y a aucune
difficulté ; et il semble qu'ils aient raison en
cela. Cela dépend du fait; et le Saint-Siège
ne manquera pas d'agir en celle occasion
avec sa circonspection ordinaire.

A ce propos, il me vient dans l'esprit qu'il

y aurait une chose qui pourrait beaucoup,
selon toules les nouvelles que nous recevons,
faciliter le retour de l'Angleterre et de l'Ai -

Jemagne : ce serait le rétablissement de la

coupe. Elle fut rendue par Pie IV dans l'Au-

triche et dans la Bavière; mais le remède
n'eut pas grand etfet, parce que les esprits
étaient encore trop échauffés. La même;
chose, accordée dans un temps plus favo-
rable, comme celui-ci où tout parait ébranlé,
réussirait mieux. Ne pourriez-vous pas en
jeter quelques paroles, et sonder un peu les

sentiments là-dessus? Je crois, pour moi,
que par cette condescendance, où il n'y a
nul inconvénient qu'on ne puisse espérer
de vaincre après un usage de treize cents
ans, on verrait la ruine entière de l'hérésie.

Déjà la plupart de nos huguenots s'en ex-
pliquent hautement.
Pour nos Articles f2G7), c'est une matière

plus délicate; et je crois que sur cela nous
devons nous contenter de la liberté. Je salue
dom Michel de tout mon cœur, el suis avec
une parfaite cordialité, etc.

A Germigny, ce 12 août 1083.

LETTRE CXVI1I.

DE D031 MABILLON.

Sur le rétablissement de la coupe, et quelques

faits historiques.

J'ai reçu la lettre que Votre Grandeur m'a
fail I honneur de [n'écrire, donl je vous re-

'mercie très-humblement. J'ai parlé à quel-

ques personnes de nos amis du rétablisse-

ment de la coupe en faveur des hérétiques.

Monseigneur Slusio , qui esl un prélat des

( 2C'5) Dom Mahill n cla't alors à Rora\
(20 ) M die 1 M ili o , prelre es^gno 1

, s'était

acquis dans Rome la lépu talion d'un lrèt> -grand
dire» leur, lorsqu'il fut accusé d'avoir avancé aVs
«-iT'U's très-dang reuses dans le livre dtj la Conduite
sptriiuatle, qu'il puhl a en espagnol. Il fui en tonsé-
que ce au'èté, et mis dans 1 s prisons de l'inqui-
s lion <!e Rome, au mois île juillet 1683. Les in-

lormaiious qu ou lit sur sa \ie mau i l'est èrei i la pi is

grande corruption dans ses mœuis; et les atoni-
ualio s dont il lut conv bu u tirent enco e mieux

Œuvres compl of. Bossuet. XL

srntir h perversité ce ses maximes, et à quc!>

désordres ell s po vaieni m< ner ceux qui les ré.l .

-

raii.nl en pratique. La congrégation d« l'inquisitii ;i

rendit, 1 28 août, un décret qui condamnait
soixanle-huit il ses pro, ositimis comme liéiéliqne ,

i-canJaleuss il blasphématores. Apre» avoir lait

abjuration publique i e ses erre irs, il fut renferme,
pour le re&te de bes jouis, dans une élioite prison,

où il mourut le 29 décembre 1696.
(i(

!

7) Il t'a ;ii des quatre A lie! s du clergé de
Fia :c\.
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plu h bI (les mioui intentionnés d>>

oette ooor, m'a dil qu'il n'était pas temps de

faire cette proposition; qu'il n y avait pas

•/ do lumière dans l<- conseil pour entrer

dans oette condescendance, et que de la pro-

;
ter de la part de la France dans l'état où,

sonl à présent les choses, ce serait assez

I
o r. i la gâter; que le meilleur moyen pour

v réussir serait de faire demander la chose

par le roi d'Angleterre, par le moyen du car-

dinal Ouvart, ou en tout cas (ce quej'ajoi

de moi-même par le nouveau prince palatin.

Comme Mgr Sluaio sait parfaitement la

situation des choses de celle cour, je n'ai

point parlé de cette affaire à d'autre qu'à

iui, si ce n'est que j'en ai dit un mot à Son
Eyiinence d'Estrées.

La congrégation des cardinaux , commis
par le Pape pour examiner l'affaire de
Mgr d'Heliopolis contre les Pères Jésui-

tes de la Cochinchine et de Siam, etc., a

donné un décret extrêmement fort en faveur

de ce prélat , par lequel décret on révoque
de ce pays-là les Pères Jésuites qui n'ont

pas voulu se soumettre à lui , sous peine

d'excommunication ipso facto , et de ne re-

cevoir aucun novice. Mais comme le Pape
n'a pas voulu confirmer ce décret, on ne sait

s'il aura assez de force pour être exécuté ,

quoique le Père générai ait écrit à ses reli-

gieux missionnaires conformément à ce

décret.

M. le cardinal Nerli a quitté l'archevêché

de Florence, pour prendre le petit évjêché

d'Assise, qui n'a de revenu que neuf cents

écus , sur lesquels il y en a sept cents de
pension.
Nous partirons au premier jour pour Na-

ples et pour le mont Cassin, d'où nous ne

retournerons ici que sur la fin du mois de
novembre; si bien que nous serons obli
lie passer ici une partie de l'hiver, lui quel-
que endroit qne nous soyons, je serai tou-
jours, aussi bien que dora .Michel

, avec un
profond respect, etc.

F. Jean Mabu lon, moine Bénédictin.
A Rome, ce 9> octobre 1685,

l N

LETTRE CXIX.
0E SES DiOCÉSâINS RÉFUGIÉ EN

&.NDE
|

II l'exhorte à retenir à l'Eglise, où il lui fait
voir qu'on peut toujours se sauver ; l'aver-
tit de ne point Se complaire clans ses souf-
frances, et lui montre les avantages dont
il jouira dans le scia de l'Eglise catho-
lique.

Aulant que j'eus de joie quand M. le b. de
la r***, voire parent, me vint dire de vo-
t/e part que vous vouliez, rentrer dans l'E-

glise, autant fus-je surpris et affligé quand
j'appris qu'au lieu d'exécuter ce pieux des-
sein, vous éiiez sorti du royaume. Est-il

possible que vous ayez cru qu'on ne peut
se sauver dans une Eglise, où l'on est forcé
d'avouer que vos pères se sauvaient avec
les noires avant votre réfurmalion ? «le se-

rait une malheureuse manière de réformer
l'Eglise, si avant qu'on pen.sAl à la réformer
tous les Chrétiens pouvaient se sauver dans
l'unité, et qu'après la réformalion on ne
puisse pi us se sauver que par le schisme.
Mais je ne veux point me jeter sur la con-

troverse ; je vous écris seulement pour vous
inviter à revenir et à ramener ceux que vous
pourrez, même M. le Sueur. Vous uie troù-

(268) Ot'.e lettre, avec une aulre écrite à la mê-
me pi Sonne, qui se a imprim e plus bas, a été pu-
bliée par les protestants dans un petit ouvrage qui

a pour titre : La séduction éludée , ou lettres de il.

l'éicque de Meaux à un de ses diocésains qui s est

sauvé de la persécution, avec les réponses qui y ont

été faites. À Berne en Suisse, ibSO.

Mous aurions pu donn r ici ces réponses : n ais

ia première n'est point celle à taquet e Bossuet ié-

plique dans s» seconde lettre,; parce que ce prélat

avait ciu devoir réfuter p.-éférablemeiu la lettre que

ce réfugié écrivait à sa femme, dont il le jugeait

p utôt auteur que de telle qu'il lui avait écrite à

lui-même. El pour la réponse à la s» coude lettre

tiu prélat, nous sommes dispensés de l'insérer dans

notre collée ion, B s uet n'ayant pa-> jugé à propi s

n'y lépliquer, so:l parce que les raisons qu'elle

( oiilieut ont été m. Ile toi-, détruites, soit parce qu'il

trouvait p'.us convenable de consacrer des moments
si précieux aux conlroveises générales cl publi-

ques, que île les empl .yer à une dispute part cu-

lière, «îoi.l il voyait qu'il ne pouvait se promettre

:n fruit. Il s'élût pi opost de lamener par ses

iharitab es exhortations un lils tendrement chéri:

is dès qu'il vil que les i» iuiolres s'étaient teile-

i emparés de son esprit, qu ils dictaient eux-
es toutes ses réponses, il ces a de lui é rire.

tutti», il iui été aesez inuiile que le prélat entreprît

réfotei la grande Iciire qui lui avait été adressée
> ;. répon e à >a seconde lettre; p .isque celui sut/s

l<- nuui duqu 1 elle. ;»v:\ii été composée n'avait i;ii

\ouIu . d t\ le: : c'est ce que déclare l'aultur même

de celle Réponse, dans la lett e qu'il écrivit à Bos-

suet pour le pre-serde lui répliquer. « Jeprcn s, »

dit-il, i la liberté de vous écrire ce mol au sujet de

la réponse qui vous a été faite sur cette secojn'e

lettre à M. de V. Elle paraissait comme venir de lui,

quoiqu'elle tût édite d'une anlie main : mais celui

qui se mettait en sa place a enfin appris qu'il s'é-

taii disculpé auprès 4 e V0I)S s,ir celte d^rn ère ré-

ponse, dont il n'a pas jugé à propos de faire l'adop-

tion, connu il a > ail fait à l'égard de la première, i

Quels que lu- sent les mécontentements qu i I» s

protestants pouvaient avoir de. la conduite d un pré-

lat qui ne se lassait point de travailler à confondre

leurs erreurs, et à ramener à l'Eglise ceux qu'ils

avaient séduits.; cependant ils étaient comme for-

cés de rendre dans toute occasion hommage aux
émiiieutes qualités de ce grand évoque. On en a déjà

vu des preuves, et on le remarque singulièrement

dans ces deux réponses , où ils parlent de Bossuet
« comme d'un piélat illustre, que Dieu dont Fini-*

mense libéralité n'a non plus d'ega.ds à l'apparence

des religions qu'à celle des personnes, a orné et

enrichi d'une infinité de merveilleux dons, pour

lequel aussi ils avaient une véné alion particulière,

ayant toujours eu dans leur secte une grande con-

sidération pour son mérite. » Tous ces témoignages

si volontaires, et qu'un resle d'équilé pouvait seul

produire, nous munirent quelle impression la su-

périorité des laieuls et des venus de Bossuet faisait

bur l'esprit

b. lire.

x qu'il ne cessait de coin-
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vcroz toujours les bras ouverts, cl je n'ou-
blierai rien (Je ce que je pourrai faire pour
votre service. Je joins mes prières avec
(es larmes do Mlle***. Vous avez assez

donné à vos anciens préjugés : revenez à la

pierre dont vous avez été séparé; et songez
qu'il ne faut po i n t se complaire quand on
soutire persécution, si l'on n'est bien assuré
que ce soit poup la justice. Vous trouverez
dans l'Eglise catholique, avec Dieu et Jésus-
Christ, tout le bien spirituel que vous pou-
vez souhaiter : vous y trouverez l'unité et

l'autorité de l'Eglise universelle ; et vous
éviterez des maux que Dieu ne vous comp-
tera pas, pour ne rien dire de pis. Revenez
donc, encore une fois, je vous en conjure :

je ne cesserai de vous rappeler par mes
vœux et par mes prières, étant cordiale-
ment, et avec l'esprit d'un véritable pas-
teur, etc.

A Meaux, ce 17 octobre 1685.

DÉCLARATION
DONNÉE A M. DE BOUDES,

Sur plusieurs points relatifs à son change-
ment de croyance.

I. Je déclare à M. de Bordes qu'il peut,

sans hésiter, suivie la doctrine exposée dans
le livre intitulé Exposition de la doctrine

catholique dans les matières controversées,

comme étant tirée du saint concile de Trente,

et approuvée sans contradiction dans toute

l'Eglise, et spécialement par deux brefs ex-

près de notre Saint-Père le Pape, par la dé-

libération de tout le clergé de France as-

semblé en corps l'an 1082, et par un grand
nombre de prélats et de docteurs de toutes

les nations, dont les approbations sont à la

tète.

II. Je l'exhorte à lire l'Ecriture sainte, et

particulièrement. l'Evangile, dans les ver-

sions approuvées et autorisées dans l'Eglise,

et d'y chercher sa nourriture, sa consola'.ion

et sa vie, en l'entendant et l'interprétant

comme elle a toujours été entendue par les

saints Pères et par l'Eglise catholique.

III. Je l'exhorte pareillement à lire les

(209) Jacques Drummond, troisième dujiom, duc
tie Penh, fut tait conseiller d'Etal en 1070, grand

justicier d'Ecosse l'an 1080, grand chancelier d'E-

cosse l'an 1084. 11 professa d'abord la religion an-

glicane : mais il en reconnut dans la suite l'illusion,

et fut convaincu de la vérité de la foi catholique en

la manière qu'il le décrit lui-même dans ses lettres

à Bossuet. Son attachement à l'Eglise catholique ,et

au service du roi Jacques 11, l'exposèrent à beau-

coup de mauvais traitements, dont ses lettres font le

récit.

Nous ignorons à qui les Irois lettres dont nous

donnons l'extrait ont été écrites ; peut-être pour-

rions-nous conjecturer que la personne dont il s'a-

git est Mme de Crolly, sœur du duc de Gordon, dont

Bossuet a marqué lui-même le nom au dos de la

feuille qui contient les extraits des deux premières

de ces lettres. Nous sommes d'autant plus fondés à

le penser, que milord Perd) dit lui-même, dans ses

lettres à Bossuet, que la personne à laquelle il écri-

vait était sa parente et sa belle-sœur ; ce qui se ren-

Cijiire exactement dans Mme de Crollv, dont ce

versions approuvées de la .^aiuîe Messe, ou
liturgie sacrée* et de tout l'Office divin ; et je
[tuis l'assurer par avance qu'il trouvera une-

particulière consolation dans cette lecture

et qu'il admirera la sagesse qui anime le

corps de l'Eglise dans la distribution des di-

vers offices, où tous les mystères de l'Ancien
et du Nouveau Testament, et prinui paiement
ceux de Noire-Seigneur Jésus-Christ sont
célébrés et renouvelés, a vec une pieiise com-
mémoration des.saints hommes qui ont été

sanctifiés par ces mystères, et qui en ont
rendu témoignage par leur admirable vie,

ou même par le martyre.
IV. Quant au désir qu'il a du rétablisse-

ment de la coupe , comme il n'en a pas fa:

t

une condition de son retour, et qu'il est en-
tièrement soumis en ce point, comme dans
les autres, à la doctrine de l'Eglise catho-
lique, je n'improuve pas ce désir, d'autant
plus qu'il se soumet à la prudente dispen-
setion du Père commun des Chrétiens, a qui
le saint concile de Trente a renvoyé celte

affaire. Il communiera en attendant, quanti
il y sera préparé par la confession et abso-
lution sacramentelle, en ia manière usité.-

dans l'Eglise catholique : et je le prie do
considérer quel est l'aveuglement de ceux
qui font de si grandes plaintes sur le retr; ri-

chement d'une des espèces, quoiqu'il soit

fondé sur une doctrine si solide, et se sont
laissé ravir sans se plaindre, la communi-
cation et présence substantielle du corps et

du sang de Jésus-Christ, où nous trouvons
la vie quand nous y participons avec une
vive foi.

J. Bénigne, évoque de Meaux:
Donné à Paris, ce 2ï novembre 1683.

LETTRE CXX.
' DE MILORD DLC DE rERTn (2C9).

Sur la manière dont il a été converti à la

traie foi, et les raisons qui lui ont fai!

différer de se réconcilier à ' Lglite.

Depuis la mort du feu roi (270), Sa Ma-
jesté présentement régnante (211) m*a lait

voir un papier (272) touchant la véritable

lord avait épousé la sœur. Au reste , ce fut Pal ' é

Rcnaudoi qui donna communication au prélat de

ces différentes lettres. Quoiqu'elles ne s'aclres* i i

pas directement à Bossuet, nous en rapperto s ici

l'extrait; parce qu'elles le regardent partit ni cr -

ment, et que d'ailleurs elles sont nétxssaires tour

faire connaître au Lecteur les circonstances ce la

conversion de ce seigneur , dont nous verroi s 1 i n-

lôl plusieurs lettres édites à Bossuet lui-même.

(270) Charles II , fils de Charles 1" et de Bon
rieltede France, né le 22 mai 1 50, et inott le \ù

mai 1085, dans la cïnqua..te-ciii'iU eue année de

son âge.

(271) Jacques 11, duc d'Yoïk, (ils i'e Cliailes I" et

de Henriette de France, né le 24 octobre l(>55, pro-

clamé roi à Londres le lb' février 1G85, couronné le

5 mai suivant : dénoué en 1088 par le prince dO-
range, slathouder de Hollande, son gendre* et moi l

à Saint Germain-i n-Laye, le 16 septembre 1701,

dans la soixante -huitième année de sou àsje.

(272) Bossuet, dans sa lettre à iniloid Penh, du

28 novembre 1085, nous apprend que cet ce; il était
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I ,!iso, queji crois que vous aurez v i . J'y

.h trouvé de si Ici i»^ raisons, que je " i-1 '
I

1 "

depuis avoinle repos «
1 1 1 e ji n'eusse examiné

la matière par la lecture des livres, par dea

nférences, el en faisant sur ce sujet beau-
coup de réflexions. Quand j'en fus en lière-

nt éclairci, je me trouvai engagé à exa-
miner les autres points qui sont en conlro-

. i se -, ce que je us en me dégageant, autant
qu'il était possible, de tout sentiment de

I
arliaiité. L'excellent livre de l'évêque de

Meaux, de l'Explication de h doctrine de

CEglise, m'a été d'un si grand sec-ours, que
je voudrais en reconnaissance de ce que je

dois à ce digne prélat, lui baiser les pieds

tous les jours. Un Jésuite de piété ém inente,

le P. Widrington, iu*a témoigné en cette

occasion beaucoup d'amitié, et ru'a été fort

utile.

Ainsi il n<3 me restait plus qu'un scrupule,

qui m'a l'ait différer quelque temps de un;

réconcilier à l'Eglise catholique : c'était la

( rainte que j'avais qu'on ne crût qu'à cause
que le roi est de celte môme religion, je me
convertissais plutôt pour lui plaire que pour
le salut de mon âme, et que je serais fdché

d'être ou de passer pour un nomme capable
de déguisement. Cependant je me suis à la

tin vaincu moi-même, et je me suis résolu à

hasarder ma réputation, comme j'ai fait sur
ce sujet. Si cela arrive, la sainte volonté de
Dieu soit faite : il peut seul vous faire con-
naître la joie, la paix et le .contenlt ment de
n on cœur. Ceux qui me connaissent le

mieux savent que j'ai d'abord prévu que je

sciais obligé de quitter ma charge (i73j :

d'autres pourront croire que je m'expose à

donner sujet au roi de penser que mon chan-
gement est dans la vue deme mettre mieux
dans ses bonnes grâces. Mais Dieu est tout-

puissant : et si je fais tout ce que je dois

faire, sa divine bonté ne permettra fias que
je sois tenté au-dessus de mes forces : et si,

lorsque les hommes me feront passer pour
un fourbe, l'esprit de Dieu voit ma cons-
cience neite de ce vilain vice, je n'aurai pas
sujet de regretter la perle de nia réputation;
et il ne me peut rien arriver dans la suite, a
cette occasion, que je ne sois prêt de sup-
porter dans la vue de Dieu. J'avais dessein

de tenir encore quelque temps cette alla ire

société, jusqu'à ce que le roi eût déclaré sa

volonté sur les affaires que nous avons ici :

mais le P. Widrington l'ayant découverte,
par un pur accident, en donna avis au P.

Mansuerk, Capucin, confesseur du roi: ainsi

je ne doute pas que Sa Majesté ne le sache

présentement. Je vous prie de ne déclarer

ceci à personne vivante, avant que je vous le

permette : et cependant lâchez de me trou-

ver quelque voie, t^our témoigner ma recon-
naissance à l'évêque de Meaux (274).

;ÎES DE BOSSUET. -. 5

LETTRE C\\l.
DU MÈMB.

Sur h s suites de sa conversion, ci le mérite
des écrits de M. l'évêque (!< Meaux.

Ce que j'ai fait (275) m'attire beaucoup
de reproches •. mais que la velouté de Dieu
soit faite. Il nous est ordonné de nous cou-
per la main droite et de nous anacln r l'œil

droit, plutôt que de donner scandale : ainsi,

souffrir quelques peins reproches me pourra
être utile, avec la bénédiction de Dieu. La
paix intérieure, dont je jouis entièrement,
compense abondamment tous les biens de ce
monde. J'ai montré au roi un papier, dans
lequel j'ai exposé tout le fait de ce qui re-
garde ma conversion. J'ai rendu justice 5
l'évêque de Meaux, en ce qui regarde l'avan-

tage que j'ai tiré de son excellent traité (276).
Je trouve ses écrits remplis d'une justesse
de pensées, d'une netteté d'expressions,
avec tant de force, et des manières si insi-

nuant 'S, et d'une telle grandeur de génie
au-dessus de tous les autres livres de con-
troverse, qu'ils sont entièrement effacés par
ceux de ce prélat. J'y trouve aussi tant de
charité et de véritables sentiments du
christianisme, que je suis charmé à chaque
li^ne. Comme je lui suis obligé au dernier
point de la grande bénédiction que Dieu
m'a faite par son moyen, je lui aurais déjà

écrit pour lui témoigner ma reconnais-
sance, si j'écrivais passablement en lian-

çais. Si vous pouvez lui en faire témoigner
quelque chose, vous me ferez un g; an!
plaisir.

A Windsor, octobre 1C85.

LETTRE CXXII.

DU MÊME.

Sur les fruits qu'il a retires des ouvrages de
M. l'évêque de Meaux ; sa fermeté dans la

foi, et les mauvaises couleurs quun voulu t

donner à sa conversion.

11 est vrai que les excellents ouvrages
de Mgr l'évêque de Meaux ont infini-

ment contribué à la plus grande bénédic-
tion que j'aie reçue en ma vie, qui est ma
conversion. Avant même que j'eusse tiré un
si grand avantage de ses livres, ils m'avaient

fait concevoir une très-grande estime de ses

talents, de son savoir et de sa sincérité;

qualités qui se rencontrent rarement dans
une même personne. Mais depuis que ses

écrits m'ont été si utiles, il était juste que
l'estime que je faisais de sa personne
s'augmentât jusqu'au degré de vénération et

de respect qu'on doit à un père spirituel.

Les offres que vous m'avez faites de sa part,

de travailler à m instruire sur les points

de f<>u Mme la duchesse d'Yoïk, première femme
de Jacques 11, roi d'Angleterre , auparavant duc
d'Yo.k. il parte encore d"un écrit de Charles II,

frère et prédécesseur de Jacques, qui contribua
aussi îl la coiiversiou du lord.

\.73. Il éiaii g a;;d chancelier d'Ecosse".

(274) Celle lettre n'a point de date dans noire

extrait ; mais elle est sûrement de 1G85 , et anté-

riewe à celles qui vont suivie.

(2~5) U parle de son abjuration ae l'l.érés;e, n
6

'

de son retour à l'Eglise catholique.

(27u) L'Exposition de la fui tulholique.
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où j'avais besoin de quelque éclaircissement

sont dignes de sa piété et do sa bonté. Il no

me restait, gr£ce à Dieu, aucun scrupule ni

Je moindre doute , avant môme que je

fusse réconcilié à l'Eglise. Présentement je

dois tâcher, avec le secours do la grâce de

Dieu, de rendre ma vie conforme à la sainte

doctrine de cette Eglise; hors laquelle je ne
crois pas que personne puisse être agréable

à Dieu.
Quelques personnes peu charitables di-

sent que" le roi mon maître, étant catholi-

que, me l'avait fait devenir. Mais Dieu con-

naît !è fond de mon cœur ; et celui qui au-
rait agi par un semblable motif purement
mondain aurait , selon toute apparence,
choisi Un temps plus favorable, et n'aurait

(tas l'ait une semblable chose pendant que
deux dangereuses révoltes étaient en vi-

gueur, et qu'il v avait deux armées en cam-
pagne contre le roi.

LETTRE CXXIH.
DE M1L0UD PERTII X BOSSUET (277).

// lui témoigne l'estime singulière qu'il faisait

de son mérite, la reconnaissance dont il

était pénétré pour ses bienfaits, et lui dé-
clare la sincérité de sa conversion.

Si chacun de ceux qui ont eu le bonheur
d'être instruits par vos excellents ouvrages
travaillait a vous en rendre compte en vous
lémoignan sa très-humble reconnaissance,
on vous ferait trop perdre de ce temps pré-
cieux, (jue vous employez avec tant de
succès pour le bien de l'Eglise de Dieu,
quand ce ne serait qu'à la simple lecture de
ces sortes de remercmients. Je n'aurais pas
même osé dérober au public un moment de
votre temps, si ce que je dis d'abord au roi

mon maître ne s'était répandu par lo récit

que ce zélé et excellent prince a fait à d'au-
tres de ma conversion. Il a toujours eu pour
moi trop d'estime; et depuis peu il a eu la

bonté de dire quantité de choses sur mon
sujet aux ministres des autres princes, à
l'o casion des circonstances où je me trouve
présentement. Il semble néanmoins que
vous n'auriez pas sitôt appris par celte voie
Ja grande part que vous avez eue en cette

alfa ire, si M. l'abbé Renaudot, ayant vu une
lettre que j'écrivais à une de mes parentes
qui est à Paris , n'eût été assez obligeant
pour vous en rendre compte d'une manière
trop avantageuse pour moi. Mais personne
ne peut assez bien exprimer combien ma
reconnaissance- est grande envers ceux qui
m'ont aidé à acquérir la connaissance de la

vérité, dont Je prix est infini.

Vos talents naturels, augmentés par la

lumière divine, et maintenus en vigueur

(277) Milord Penh avait écrit sa lettre en anglais;
mais il renvoya à l'abbé Renaudot, pour la tra-

duire avant de la remettre à Bossuet. Il en usi
ainsi dans toute la suiie de sa correspondance avec
le prélat; et les traductions que nous donnons ici,

<|ui tiennent lieu d'originaux, ont toutes élé faites

i
ai cet illustre abbé, il s'appliqua plus à rendre

par un travail continuel dans la vigne du
Seigneur, vou-> mettent au dessus des aulr •»

hommes. Il faut fermer les yeux à la lu-

mière pour no pas reconnaître la vérité, de

la manière dont elle est exposée par votre

excellente plume. Vous êtes comme un au-

tre saint Pau), dont les travaux ne se bor-

nent pas à une seule nation ou à une seule

province : vos ouvrages parlent présen-

tement en la plupart des langues de l'Eu-

rope ; et vos prosélytes publient vos triom-

phes en des langues que vous n'entendez

pas.

Je suis obligé en mon particulier de ren-

dre grâces à Dieu, de ce (pie j'ai appris uno
langue par le moyen de laquelle j'ai reçu

un si grand avantage. Si j'avais pu écrire en

cette même langue, j'aurais eu le bonheur
de vous expliquer mes pensées sans le se-

cours d'un interprète. Je suis donc obligé,

Monseigneur, de prier M. l'abbé Renaudot,
qui vous a fait connaître l'engagement que
j'ai contracté avec vous, puisque je suis de-

venu un de vos enfants, et par le moyeu
duquel j'ai reçu les otfres charitables que
vous avez faites de votre secours pour mon
instruction, et pour me confirmer dans la

connaissance de la vérité, de vous interpré-

ter ce très-liumble témoignage de ma recon-

naissance envers vous, à qui je suis redeva-

ble d'un si grand bien.

En vérité, Monseigneur, je le ressens au-
tant que mon cœur en est capable. Si je

pouvais vous aller trouver, j'accepterais

très-volontiers vos offres généreuses
;
quoi-

que, grâce à Dieu, il ne me soit pas reslé

le moindre scrupule, touchant la doctrine

de l'Eglise catholique, avant môme que je

lisse profession de cette sainte foi. Je puis

dire, Monseigneur, que je l'ai embrassée
contre tout ce qu'il y avait de considéra-

tions mondaines ; et que si la force de la

vérité ne m'avait pas porté à le faire, j'aurais

eu le malheur de mourir dans l'incrédulité.

Mais, en étant pleinement convaincu, je

crois qu'étant soutenu par la force de la grâce

de Dieu, je l'aurais embrassée quand même
il aurait fallu souffrir une mort cruelle un
moment après.

Permettez-moi, Monseigneur, de dire que
je bénis Dieu pour la grâce qu'il m'a faite

de connaître la lumière de la vérité, et de
vous rendre ensuite de très-humbles grâces

de l'avantage que j'ai reçu par votre moyen.
Je suis incapable de vous rendre aucun
service, et même, au lieu de m'acquitter de

ce que je vous dois, il faut que je m'engage
à vous devoir encore davantage, en vous
demandant votre bénédiction et vos prières;

afin qu'avec la connaissance de la véritable

religion, Dieu me fasse la grâce de vivre

conformément à ce qu'elle enseigne, et que

exactement et littéralement les pensées de L'auteur,

qu'à leur prêter en notre langue de l'élégance et

des ornements. Rien aussi ne convenait mieux, afin

d'expliquer à Bossuet, le plus futilement qu'il était

possible, les demandes ou les questions du lord, et

que ce prélat, saisissant bien ses idée.-, y répondit

précisément.
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je oe déshonore pas une si sainte profession.

Celle charité «joutera a l'obligalion que j'ai

déjàd'èlre avec lonlela soumission possible

el un profond respect, etc.

De 1. ndres, ce 12 novembre ics:>.

LETTRE CX XIV.

\ MllOHO PBRTB (-"8).

]l relire les circonstances admirables de sa

t»tWtrsion , lui témoigne combien il est

louche de l'accw/lement de l'Angleterre, et

/-• désir ai lient gu'il a d'y voir re/leurir

'a bonne foi.

Votre conversion a rempli de joie le ciel

el a leno, et je ne puis vous exprimer com-
bien elle a l'ail répandre de pieuses larmes.
On voil clairement que c'est l'œuvre de
la main de Dieu. Les conjonctures dans
lesquelles vous vous êtes déclaré ont fait

voir que vous étiez ce sage négociateur de
l'Evangile, qui, ayant trouvé la vérité

comme une perle d'un prix inestimable, a

donne tout ce qu'il avait pour l'acquérir :

c'est, milord, ce que vous avez fait. Vous
avez fait même quelque chose de plus : car,

on vous exposant à tout pour le royaume
de Dieu, vous avez eu encore à craindre les

reproches de ceux qui soupçonneraient que
vous aviez agi par des vues humaines, qui
«si l.i cho-e du monde la plus capable d'af-

iliyer un cœur aussi bon et aussi généreux
que le vôtre. Dieu par sa grâce vous a élevé
au-dessus de toutes c- s tentations : et, lou-
ché de son Saint-Esprit, vous avez dit avec
saint Paul : Quand il a plu à celui qui m'a
choisi et qui m'a appelé par sa grâce, in-

continent je n'ai plus écouté la chair ni
h sang. (Galat. 1, 16.) Voilà, Milord, ce
qui réjouit toute l'Eglise. La part que vous
publiez que Dieu m'a donnée à ce grand
ouvra-e sert encore à montrer qu'il est

celui qui emploie les petites choses, non
plus pour confondre, mais pour accomplir
les grandes ; et l'honneur que vous rendez
à l'épiscopat, en mon indigne personne,
achève de découvrir en vous un cœur véri-

tablement chrétien.

J'espère donc, Milord, que Dieu, qui a
opéré de si grandes choses dans un homme
de votre élévation et de voire mérite, les

fera servir ;m salut (Je plusieurs; et, dans
celte heureuse occasion, je suis sollicité à
redoubler les vœux que je fais depuis si

longtemps pour la conversion -de lalirande-
Brelagne. Je vous avoue que lorsqueje con-
sidère la piété admirable qui a si longtemps
fleuri dans celte île, autrefois l'exempledu

f2"8) C'est ici la première lettre de Bossuel à mi-
1 »rd Pei ih : mais depuis celle époque jusqu'au jour
où ce lard fut arrêté, le prélat lui en écrivit plu-
sieurs autres, dont aucune ne nous est parvenue.

H a présumer que la populace, qui, après s'être
révoltée, vint fondre dans l'hôtel du lord, où elle
pilla tout ce qu'elle trouva, brûla les poitrails du
roi, de Bossuct, du lord, et jusqu'à un crucifix, n'au-
ra pas épargné ses papiers, et que les lettres de no-
1 l

|
Am auront été consumées dans cet incendie.

monde, je sens s il m'est permis de le dire,

mou esprit ému po moi-même, à l'exemple
de saint Paul, en la voyant attachée à l'îie-

résie; et je frémis de voir qu'en quittant ul

foi de tant de saints qu'elle a portés, elle

soit obligée de condamner leur conduite, et

de perdre en même temps de si beaux exem-
ples qui lui étaient donnés pour l'éclairer.

Mais j'espère plus (pie jamais que Dieu la

regardera en pitié.

L'écrit de feu Mme la duchesse d'York
(279) et celui du feu roi d'Angleterre (280),

qui a commencé à vous ébranler, sont des

témoignages qu'il a suscités en nos jours

pour faire revivre la foi ancienne. L'exem-
ple du roi d'aujourd'hui, et la bénédiction

que Dieu donne visiblement à sa conduite,

aussi prudente que vigoureuse, est capable

de toucher les plus insensibles.

Je regarde toutes ces choses^omme des
marques du côté de Dieu, d'une bonté qui

commence à se laisser fléchir ; et je ne cesse

de le prier qu'il achève son ouvrage, lui à

qui rien n'est impossible.
Puisse son divin Esprit se répandre avec

abondance sur les Catholiquesqui sont parmi
vous; alin qu'ils ne croient pas avoir tout fait,

en combattant comme ils font courageuse-
ment pour la foi ; mais qu'à votre exemple,
Milord, ils montrent leur foi parleurs œu-
vres, el qu'ils apprennent de vous à respec-

ter unanimement l'ordre apostolique el

la sainte hiérarchie de l'Eglise.

Pour moi, en me détachant de ce qui me
regarde dans la lettre que vous m'avez fan
l'honneur de m'écrire, je suis si éditié de la

piété qu'on y ressent à chaque mot, que,

loin de présumer que je sois capable de
vous continuer dans la foi, je me sens con-
firmé moi-même par les merveilleux senti-

ments que Dieu vous inspire : et, dans la

confiance que j'ai en celui qui agit en vous,

je vous donne de tout mon cœur la béné-
diction que vous souhaitez, me déclarant

pour jamais, avec un respect mêlé de ten-

dresse, etc.

A Paris, ce 28 novembre 1685.

LETTRE CXXV.
DE MILORD PEKTH.

Grands sentiments de ce néophyte; heureuses

espérances qu'il concevait touchant la con-

version des Anglais ; son respect pour les

Pères de l'Eglise, pour le clergé de France,

el pour Bossuet en particulier.

Si un voyage de cent lieues et un acca-

blement extraordinaire d'affaires, que j'ai

Nous avons d'autant lieu de le penser , que les let-

tres écrites par liossuel à ce lord, depuis sa pri-

son, nous ont toutes été conservées : son lils en

envoya des copies exactes à l'évèque de Troyes,

sur lesquelles elles seront ici imprimées.

("271)) Première femme de Jacques H, roi d'An-

gleleire.

(280) Charles II, frère et prédécesseur de Jac

ques II.
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e.ies à mon arrivée, ne vous demandaient
pardon pour moi, je le pourrais seulement
espérer (Je votre bonté. Maïs ""en vérité j'ai

Clé (('Moment fatigué depuis mon arrivée,

(pie je mérite compassion : cl ainsi j'espère
que mon silence, après une leltre t Ile (pie

celle que,j'ai reçue de vous, ne pourra élre

attribué a aucune négligence ni manque
de réflexion. Je suis trop convaincu de
1 honneur el du bonheur que j'ai de ce (p e
vous voulez bien prendre soin (Je moi, et

• de la grâce que vous me faites d'emplov< r

votre chatité, votre grande science et votre
capacité à éclairer mes difficultés, même
dans des matières qui ne sont pas assez
importantes pour être proposées à une per-
sonne si dignement occupée des affaires de
la plus grande conséquence. I..a grande ré-

putation que vous avez acquise dans le

monde, avec faut de justice, par les voies les

plus honorables, fait que la correspondance
qu'on a avec vous donne une telle tentation
de vaine gloire, que je n'eusse osé presque
m'y exposer, si je n'avais pas considéré
qu'avec toutes ces grandes qualités, une
connaissance si étendue, tant de science
el d'expérience, vous avez une piété solide,
el un jugement capable de conserver vos
autres talents en leur propre place, el d'en
faire usage pour les meilleures fins, avec
une charité capable de vous faire embrasser
toutes les occasions d'avancer l'honneur do
Dieu, et de faire du bien aux hommes. C'est
pourquoi j'ai recours au sainl, pour lui de-
mander son assistance, et non pas au t;rand

homme par un simple motif de vanité. J'es-

père qu'en ces deux qualités vous m'accor-
derez la seule chose que je puis vous de-
mander, qui est vos prières; afin que je

puisse faire un bon usage de ce queje dois
espérer de vos excellentes qualités pour
mon instruction, et pour m'encourager à en
faire mon profit.

Je lis avec confusion les expressions plei-

nes de bonté à mon égard, qui se trouvent
dans la lettre très-obligeante que vous m'a-
vez écrite. C'est ce qui m'a fait croire cer-
tainement que mes sentiments vous ont été

expliqués selon leur véritable sens. Je recon-
nais queje ne suis rien selon l'opinion que
je pourrais avoir de moi-même ; mais seule-
ment selon ce queje suis dans la vue de Dieu:
c'e-t pourquoi je ne suis fias fâché de trou-
ver que chacun n'a pas pour moi la même
charité que vous. C'est à Dieu qu'on offre

le service qu'on rend à la religion. S'il ton-
nait la sincérité d'un bon cœur, je n'ai pas
besoin de me mettre fort en peine du juge-
ment que les hommes peuvent faire de moi.
J'ose même dire que mon principal dessein,

en tachant de passer pour sincère parmi les

hommes, est dans la vue que cela peut me
rendre plus capab'e de faire du bien dans la

place où la divine Providence m'a établi. Si

j'y réussis, que Dieu eu ait toute la gloire :

si jt* n'y réussis pas, je souhaite que quel-
que autre plus capable que moi, prenne un
place, pour venir à bout de ce que j'aurais

son h ai té faire si je l'avais pu, en ramenant
un grand nombre de personnes à l'Eglise de
Dieu.

Il semble que le temps soit favorable, pâme
qu'il paraît une grande disposition dans les

esprits à s'éelaireir des matières qui concer-
nent la religion, pour lâcher de faire ouvrir
les yeux à ceux qui ont été depuis si long-
temps aveuglés par les fausses représenta-
tions des vérités de la religion. Je travaille

à faire traduire la préface et les approba-
tions, qui sont à la tôle de la dernière édi-

tion de votre excellent livre de VExposition
de la foi, et à le faire réimprimer (281). Car
comme les persécuteurs des premiers Chré-
tiens les revêtaient d'habits extravagants
pour les exposer à la risée et à la moquerie,
ou les couvraient de peaux de bêtes sauva-
ges pour les faire déchirer par d'autres; de
même ici les dogmes de l'Eglise catholique

ont été tournés en ridicule ou représentés

comme impies, pour faire que la foi de l'E-

glise eût le même sort qu'avaient eu au-
trefois ses martyrs.
Plusieurs hommes de bien n'ont besoin

que d'être désabusés. J'ai fait celte expé-
rience en la personne de mon frère, qui, en
huit jours de conversation qu'il a eue avt'c

moi, quoique de si faillies moyens ne pussent
avoir un heureux effet que par la bonté de
la cause, est devenu un très-bon Catholique.
J'espère, avec la grâce de Dieu, qu'il ser-

vira fort utilement à avancer les intérêts de
notre sainte religion en ce pays; sa chai

lui donnant plusieurs belles occasions de le

faire.

Depuis queje suis arrivé ici, le précep-
teur de mon fils, minisire de grande espé-
rajice, et qui, selon ceux qur* gouvernent toi.

était un homme fort propre à être avancé
dans de grands emplois, à cause de son ju-
gement solide, de son savoir et de sa piété,

après» une mûre délibération et une longue
résistance, a renoncé à toutes ses espérances
et prétentions, pour se faire Catholique.
C'est ce qui me fait espérer qu'il se fera

encore plus de bien en ce pays. Car ,

après avoir vu qu'en ôlant seulement ce-

masque affreux dont par malice on a dé-
guisé la vérité, cela seul a été cause que
deux personnes telles que je vous ai dites

l'ont embrassée; certainement il y en aura
plusieurs autres qui s'engageront à la re-

cherche des raisons qu'ils ont eues pour
faire un changement si important, et avec
la grâce de Dieu ils suivront leur exemple.
C'est pourquoi, .Monseigneur, si vous pou-
vez, nous donner quelque chose qui puisse
contribuer a un aussi bon dessein que celui

de la conversion de ces pauvres nations-

abusées, le temps serait favorable. C'est ce

que je vous demande d'autant plus volon-

("28 S) Il y a lieu de penser quo le traducteur
,\ù< en œuvre par milordPcrth était le P. Juhnsion,
Bénédictin anglais, -Joui nous avons quelques lettres

écrites à Bossuet, dans cette même année 1686, <i

que l'on trouvera à la suite de VExposUion, ton». I %
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tiers, que j ai appris que vous aviez depuis
peu été fort occupé à conférer avec lesn'ou-

veaui invertis, el qu'il restait encore do
quoi travail l< r avec quelques-uns.

Vous rai tes, Monseigneur, quelques ré-

(] xions sur la considération et le très-hum-

j) e ri specl qu i j'ai pour l'office apostolique
- évoques. Je vous dirai sur ce sujet

que, lorsque j'étais le plus zélé pour l'erreur,

j avais une (elle vénération pour l'ordre el la

mie des évêques, que je n'ai jamais eu
que des pensées fort respectueuses pour les

saints hommes revêtus autrefois de cette

dignité dans les Eglises d'Orient cl d'Oc-
cident. Ce respect avait besoin d'èlr.e un
peu rectifié ; et présentement , outre les an-
i iens Pères, aux prières desquels je me re-

commande tous les jours, il y en a trois do
ce dernier temps dont je lis les Vies avec
admiration et avec plaisir, qui sont saint

Charles Borromée, saint François de Sales,

et dom Barthélémy des Martyrs. Et comme
je respecte en général tous les évoques de
l'Eglise catholique, aussi il me semble que
ceux de Fiance méritent d'être estimés par-
dessus tous les autres de ce siècle,, pour avoir

pris tant de peine à mettre leur clergé dans
l'état où doivent être de véritables ecclésiasti-

ques. A quoi j'ajouterai sans flatterie que
Mgr l'évoque de Meaux, quand je ne lui

aurais aucune obligation, quoiqueje lui sois

redevable de quelque chose qui vaut plus

que tout ce qu'il p.eul y avoir au monde,
lient tellement la première place dans mon
estime, mon respect et mon affection, que
je ne le puis exprimer. Celte comparaison
ne vous plaira peul-êlre pas ; mais je suis

tûr qu'elle est fort juste.

Il faudra que le digne abbé Rcnaudol sup-

plée à mon ignorance pour vous expliquer

mes véritables sentiments, et vous faire en-
tendre ce que j'ai voulu vous dire. La tra-

duction qu'il a faite de ma précédente, lettre

ii tellement suppléé au défaut de l'original,

que je lui ensuis fort obligé : car si vous

avez* conçu quelque bonne opinion de moi,

je lui en suis redevable; voyant qu'il m'a

donné j
ar sa traduction quelques avantages

que la nature m'a refusés, ainsi qu'on l'au-

rait
j
u juger par l'original de ce que je vous

ai écrit.

Je. ne vous importunerai pas davantage, si

ce n'est pour vous prier de me donner voire

bénédiction épiscopale et paternelle; puisque

je suis un de vos enfants, el que j'ai pour
vous tous les sentiments de respect, de sou-

mission et d'affection possible. Conservez-

moi donc, s'il vous plaît, un peu de part

dans votre souvenir; et Dieu veuille que
vous me l'accordiez à voire Mémento au saint

aule!, lorsque vous célébrez le sacrifice de la

.Messe; el faites-moi l'honneur de me croire

toujours, etc.

Edimbourg, ce 8 février 1086

<2X2 Les protestants ont publié celte lettre à la

Gn tlu recueil ilont nous avons déjà parlé, qui a
e Lu séduction éludé.:, p. îi ci suiv.

^_Sr>) C'est la fccoiule lettre «pic le> protestants'

01 : VRES COMPLETES DE BOSSUET.

LETTRE CXXVI.

052

\ l N JUIF RETIRÉ i:n ANGLETERRE,

Qui, après avoir embrassé la religion catholique,
l'avait quittée pour passer dieu les protestants

(282).

7/ le sollicite arec toute la tendresse d'un pèl e

de rentrer dans le sein de l'Eglise.

Quelle nouvelle pour moi (pie celle do
voire sortie hors de l'Eglise ! Dieu m'a voulu
humilier : car, après ce que vous aviez écrit

dans votre dernier ouvrage, je croyais que
vous deviendriez un des plus grands défen-r

seurs de notre sainte croyance, et je vous en
vois l'ennemi : mais j'espère que je ne sciai

pas frustré dans mon attente. Dieu a voulu
vous humilier aussi bien que moi par votre
cbule

,
pour vous rendre a son Eglise, plus

docile, plus soumis, et par là plus éclairé.

Je vis clans cette espérance ; et cependant, en
quelque moment que Dieu vous touche lo

cœur, venez à moi sans rien craindre : vous
y trouverez un appui très-sûr pour toutes
choses, un ami, un frère, un père, qui
ne vous oubliera jamais, cl jamais ne cessera
de vous rappeler à l'Eglise par les cris qu'il

fera à Dieu. Je ne vous ai point écrit jusqu'à
celle heure, parce que j'ai appris que vous
aviez été malade. Serait-ce que Dieu aurait

voulu vous parler dans cet élatd'ahatiement?
Tous les moments sont à lui. Hélas 1 serait il

possible que la confusion que vous trouvez
aux lieux où vous êtes ne vous fasse point

souvenir de Sion et de sa sainle unité, ni

sentir quel malheur c'est que d'avoir rejeté

l'autorité do l'Eglise ? Je ne veux point dis-

puter, et j'aime mieux finir en vous em-
brassant de tout mon cœur. Revenez, mon
fils, etc.

A S&int-Germain, ce 2 mars 168G.

LETTRE CXXVII.

A UN RÉFUGIÉ ('283).

// lui montre le tort qu'il a de regarder comme
une raison légitime de son changement la

persécution qu'il prétend que l'Eglise fai't

souffrir aux protestants; répond à ses dif-

ficultés sur l Eucharistie , el lui prouve le

besoin f[ue les Chrétiens ont d'une autorité

vivante et parlante qui termine leurs con-

testations.

Je continue à vous écrire, sans me rebuter

de la réponse que vous avez faile à ma pre-

mière lettre. J'y ai trop reconnu un caractère

étranger et un style de ministre pour vous

l'attribuer : en un mol, j'ai senti qu'elle ne
venait pas d'un esprit comme le vôtre : mais

quand elle en serait venue, je ne cesserais

pas pour cela de vous inviter au retour.

J'ai vu, dans une lettre que vous écrivez

à.Mlle de V**, que la vraie Eglise ne persé-

cute pas. Qu'entendez-vous par là, Monsieur?

ml donnée dans le petit ouvrage dont lions avons

emlu coinpie plus haut, La séduction éludée, p. 2a
on
i

et suiv.
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Entendez-vous que l'Eglise par elle-même déjà six cents ans, quand Rérenger 1rs é.iuil:

ne. se sert jamais de la force? Cela est 1res- et .si vous révoquez en doute le jugement
vrai; puisque l'Eglise n'a que dos armes qui a été rendu contre lui, les antres doute-
sp : riluelles. Entendez-vous que les princos, ront avec autant de raison de ions les rnn-
qui sont enfants de l'Eglise ne se doivent ciles précédents; et nous voilà à examiner
jamais servir du glaive que Dieu leur n mis de nouveau tout ce qui a été décidé, comme
en main pour abattrç ses ennemis? L'oseriez- si nous commencions à être Chrétiens, et

vous dire contre le sentiment de vos docteurs que tout ce que nos pères ont résolu ne ser-

mon. es, qui ont soutenu par tant d'écrits vit de rien. Cela veut dire, on un mot, que
que la république de Genève avait pu et dû si les Chrétiens, quand ils ne seront pas
condamner Servet au feu, pour avoir nié la d'accord sur le sens de l'Ecriture, no recon-
divinilé du Fils de Dieu ? Et, sans me servir naissent nue autorité vivante et parlante h

des exemples et de l'autorité de vos docteurs, laquelle ils se soumettent; l'Eglise chrétienne
dites-moi en quel endroit de l'Eciiture les est assurément la plus faible de toutes les

hérétiques et les sehfsmatiques sont excep- sociétés qui soient au mon le, la plus expo-
'

lés du nombre fie ces malfaiteurs, contre sée h d'irrémédiables divisions, la plus aban-
lesquels saint Paul a dit que Dieu même a donnée aux novateurs et aux factieux. C'est

orné les princes. (Rom. xni, k .) Et quand à quoi vos ministres, avec toutes leurs suh-

vous ne voudriez pas permettre aux princes tildes, n'ont jamais pu trouver aucune ré-

cbréliens de venger de si grands crimes en ponse; et ils se contentent de nous apporter

tant qu'ils sont injurieux a Dieu, ne pour- des exemples, où ils prétendent que les con-

raient-ils pas les venger, en tant qu'ils eau- ciles n'ont pas toujours bien décidé, tous

sent du trouble et des séditions dans les exemples faux ou n al allégués. En un quart

Etats? Ne voyez-vous pas clairement que d'heure de temps, vous qui avez de l'esprit,

v us vous fondez sur un faux principe? Et vous en seriez convaincu; et vous recevez

s'i! était véritable, c'était donc les ariens, les ces choses avec trop de crédulité, sans les

nestoriens, les pélagiens qui avaient raison avoir jamais pu examiner.
contre* l'Eglise; puisque c'était eux qui Mais, sans vous jeter dans ces discussions,

étaient les persécutés et les bannis, et que considérez seulement s'il est vraisemblable

les princes catholiques étaient alors ceux que Dieu, qui a permis qu'il y eût tant de

qui persécutaient et" qui bannissaient : et a profondeurs dans l'Ecriture, et que de là il

présent encore les Catholiques qu'on punit soit arrivé tant de schismes entre ceux qui

de mort en Suède, et en tant d'autres rovau- font profession de la recevoir, n'ait laissé

mes, auraient raison contre ceux qui se aucun moyen à son Eglise de les pacifier; de

disent évangéliques. Chacun à son lour.au- sorte qu'il n'y ait plus dp remède aux ci «vi-

rai l raison et tort; raison en un endroit, et sions, que de laisser croire chacun à. sa fan-

tort en un autre; et la religion dépendrait taisie, et conduire par là insensiblement les

de ces incertitudes. Mais c'en" est trop sur esprits à l'indifférence des religions ,
qui est

celte matière, pour convaincre un aussi* bon le plus grand de tous les maux. Songez,

esprit que le voie. Connaissez seulement Monsieur, songez à cela-, écoutez votre boa
que lorsqu'il plaît à Dieu de nous abandon- scn s, et non pas les subtilités des 'minisires,

ncr à nos propres pensées, les meilleurs
qU fj à quelque prix que ce soit, veulent

esprits seul touchés par les moindres appa- défendre leurs préjugés, et ne passer pas

rences. • pour des docteurs de mensonge. C'en est

La crainte que vous avez qu'on ne vous assez; pesez ces choses,

fasse adorer du pain a, dans votre prévention, Excusez les endroits où mon écriture vous

plus de vraisemblance. Considérez cepeu- paraîtra un peu brouillée: il vaut mieux

dant, sans entrer dans cette controverse, qui que vous voyiez la simplicité d'un frère qui

passe les bornes d'une lettre; considérez, cherche à gagner -son frère , que la politesse

dis-je, que c'est une crainte pareille qui fai- d'un discours étudié.. Venez, et assurez vous

sait dire aux ariens et aux disciples de Paul que je ferai tout pour votre personne, que

de Samosate, quMIs ne voulaient pas rendre j'estime cl qui m'est chère, et que je buis

les honneurs divins à un homme, à un en- cordialement, etc.

tant, à une créature, pour parfaite et privi- A Meaux, ce 3 avril 1G86.

légiée qu'elle fût. C'était la raison humaine, _
c'était les sens, c'était la prévention qui leur

inspirait ces vaines terreurs. Prenez garde LETTRE CXXVlll.

que voire religion naît, à leur exemple,
A M HERMANT> docteur de soukonne. et

trop appelé les raisonnements et les suis chanoine de beau vais.
humains à son secours, et que votre peine

ne vienne de l'habitude à les suivre. J'ai reçu, Monsieur, voire lettre du au, ei

Quoi qu'il rn soit, vous voyez que vos ré- je vous en suis très-obligé. Je lirai brotius ,

formateurs n'ont fait autre chose que de les notes du P. Quesnel sur saint Léon, et

renouveler des querelles terminées , il y a Forbesius (2S4). J'ai lu Cassander et les Me-

m-k) Plusieurs protestants de ce nom ont écrit ligion, l'ouvrage intitulé :
Consideràliones modesiœ

sur La conlroverse .Guillaume Forées ou Forbesius. ci pacifie* conlroverstarum ,
de )"* 1

<I<
C""°" C

: ,''".';

premier cvêque d'Edimbourg, mon «mi 1654, a eoiu-

|«iS<;

, dans ki \ue de.» concilier les différends de re-

gaterio, invovalione sanclorum, Chrtsto medtalore,

el Eucliarislia. Ce livre fut imprime après ta mort



moires concernant le concile de Trente. Je

\ i'i-.-ii Martel, si vous croyez que cela - >'it

forl utile. Mais comme je n'ai pas dessein de

i

'

r dans de longs discours, mais <lo

mettre en main des bien intentionnés quel-»

qne chose de serré et de précis, je ne me
1,11 que de ce qui scia absolument

saire el décisif. Je tâcherai de profiter

\ s lumières. J'attends ce que vous pre-

nez la peine de recueillir ; el après vous avoir

mandé |>ar. ion de tant <lr peines que je

\ us donne, je vous dirai néanmoins que
vous !)'• devez pas trouver surprenant si,

persuadé comme je suis de votre capacité,

de votre zèle, et de l'amitié dont vous m'ho-
norez depuis si longtemps, je vous donne do
Semblabh s l'alignes. Je suis, avec toute l'es-

time possible, etc.

A Versailles, -22 mai 1G86.

LETTRE CX XIX.

A I>OM TUIEnRY RDINART, RELIG1ELX BÉNÉ-
DICTIN.

// le prie de faire des recherches pour lui sur
une leçon de la Vie de saint Ambroise.

Je vous suis Irès-obligé des remarques que
vous m'avez envoyées. Je vous prie de faire

ore pour moi une reclierche dans la Vie

de saint Ambroise, à l'endroit où il est parlé
de la communion que saint Honorât de Ver-
c. il lui donna à l'heure de sa mon, au rap-
port de Paulin. Je trouve dans cette Vie,
< imme (die est dans Surius et dans quelques
c filions de saint Ambroise, le mot dcgluti-
vil , que semble marquer la seule espèce
solide : mais je n'ai pas trouvé ce mot dans
t-utes les éditions de cette Vie; et j'en ai vu
une (je ne me souviens pas bien laquelle
c'est) où ce mol n'est point, mais seulement
recepit. Vous me ferez plaisir d'assurer la

vraie leçon par les manuscrits; et môme, si

vous n'avez pas la cliose présente, d'en com-
muniquer avec vos Pères qui travaillent sur
saint Ambroise. Je me suis si bien trouvé de
vos remarques, que je ne crains point de
vous donner encore la peine défaire celle-
ci : je vous en serai très-obligé. Je suis avec
une estime particulière, etc.

A Meaux, ce 11 juin 16SG.

de l'auteur, dont le fils s'est fait Catholique. Jean
Forbcs a donné des Ia&tituliones historico-llieologi-

cœ, réimprimées avec ses autres ouvrages, à Ain-
sleidam, en I70">, 2 \ol. in-fol.

i"28ô) Les remarques que ilonl Thierry Ruinait
avait envoyées à Bossuel regardent toutes la même
matière : ce sont des extraits de différents auteurs,
qui prouvent combien l'usage de la communion sous
une se::le espèce est ancien dans l'Eglise. Doni Rui-
nait accompagna ces extraits de la lettre suivante,
«pu no.Ua fait voir avec quel soin les ouvriers que,
Bossuet niellait en œuvre le secondaient dans ses
travaux, et ((nubien le prélat aimait l'exactitude
daus les recherches. ,« Voici ce que j'ai pu rainas-
ï

i de divers auteurs, sur le ifesseïh que Votre
'* ur

,

;| louchant la communion sous, une seule
•
J aurais souhaité que mou recueil eût élé

alouUjhil
, parce m'il aura t été ptus digue

ŒUVRES COMPLETES DE BOSSUET.

LETTRE CXXX.
RÉPONSE DEOOU lUINAKT.

fl ïî

Je me suis Acquitté, avec le plus d'exacti-

tude qu'il m'a été possible, de la commis-
sion dont Voire Grandeur a bien voulu m'bo-
norer touchant la I te de suint Ambroise
écrite par Paulin. Nos Pères qui travaillent

à donner les ouvrages de ce saint avaient
déjà neuf manuscrits de conférés sur celle

\ ie. J'en ai trouvé outre cela cinq dans noire
bibliothèque, que j'ai examinés ; et dans tous
généralement on y lit: Quo accepta, ubi glu-
tivit emisil spiritum. Les plus anciennes édi-

tions ont la môme ebose. Celle de 15:29,

donnée à Paris par Cbevallon, qui est d'E-
rasme tout pur, a ces paroles : mais celle de
1507, donnée à Bâle, quoiqu'elle soit mar-
quée comme donnée sur celle d'Erasme, n'a

que, quod ubi accepit, einisit spiritum: ce
qui l'ait croire que Cosserius, chanoine ré-

gulier d'Anvers, qui en est l'auteur, a le

premier rie tous changé cette leçon. Toutes
les éditions qui ont paru depuis l'ont imité:
au moins n'ai-je point vu d'autres leçons
dans toutes telles qui sont ici depuis ce

temps. Ceux qui ont donné les Vies des
saints se sont tenus à l'ancienne leçon. Les
deux éditions de Surius 5 Cologne, dont la

première est de 1578, et la seconde beaucoup
augmentée en 1018 , ont le mot de glulivit

comme les manuscrits, aussi bien que Mon-
biilius, qui est le premier de tous qui ait

donné les Vies des saints, et peut-êlre le plus"
fidèlement. Comme il était de Milan', on pdul
croire qu'il a eu de bons manuscrits de celte

illustre Eglise, touchant cette Vie. Au reste,

tous les manuscrits et les meilleures édi-

tions ayant le mot de glulivit, nos Pères
restitueront cet endroit; et je m'en suis as-

suré d'eux-mêmes , après leur avoir fait re-

marquer celle uniformité si grande des ma-
nuscrits et des bonnes éditions.

Voire Grandeur ayant eu assez de bonlé
pour bien recevoir les remarques que je lui

envoyai dernièrement (285) ,
j'ai cru qu'elle

me permettrait bien d'y ajouter encore deux
endroilsdesainlCyprien, que j'ai cru pouvoir
confirmer quelques endroits des remarques
précédentes. C'est au même lieu d'où l'on

tire cette célèbre histoire de la petile fille

qui ne put avaler le sang de Jésus-Christ,

d'être présenté à Votre Grandeur, et j'ai de la con-

fusion de ce que je ne remplis pas assez l'obliga-

tion à laquelle je nie suis engagé. Néanmoins je

n'ai rien négligé de ce que je croyais pouvoir servir

à ce dessein. J'ai vu lous les auteurs dans lesquels

je soupçonnais y devoir rencontrer quelque cliose

qui y tùt du rapport : mais j'ai bien remarqué que

des yeux plus cl .inoyanls que les miens y avaient

dejj passé. Je n'ai pas cru cependant devoir laisser

échapper les endroits que j'ai marqué dans ce pel.t

recueil ; afin d'avoir au moins la consolation d'a-

voir témoigné à Voire Grandeur que j'ai fait tout

mon possible pour lui donner quelque satisfaction.

Je n'ai lien marqué que je n'aie tiré ou conféré

avec l'original ; et je me persuade que si Votre

Gianùcur n'y trouve pas ce qu'elle souhaite, elle

aura néanmoins assrz de bonté pour nfexcuser,

étant avec un profond respect, » etc.
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où saint CvpHen cxprimo par le mot d'Eu-
(haristia l'espèce du vin : ce qui se prouve
non-seulement par le mot de cali.v qui pré-

cède, mais encore par celui de potus qui
suit : De sacramcnto calicis infud.it... In cor-
pore afque oreviolalo Eucharislia permanere
non polttit. Sancti/icatus in sanguine Domini
potus, de pollutis visecribus erupit (286).

L'autre est à l'occasion do ce qui est mar-
que dans la Vie de sairUe Eudocie, que l'Eu-

charistie se changea en feu; ce qui semble
étrange. Cependant saint Cyprien rapporte
un même changement immédiatement après
l'histoire précédente. Une femmeayanllenté
d'ouvrir avec des mains impures un coffre

( ù le corps du Seigneur était renfermé, elle

fut tout à coup arrêtée par la flamme qui
s'éleva du milieu de ce coffre : Cum quœdam
arcam suam, in qua Domini Sanctum fuit,

manitous indignis tenlasset aperire , igné inde
surgcnle deterrila est (287) Et un autre
qui, ayant reçu le saint Sacrement en mau-
vais é at, ne put ni toucher ni manger le

corps du Seigneur, et qui ne trouva que de
la cendre dans ses mains : Sanctum Domini
?dcre et conireclare non potuit; cinercm fere se

iperiismanibus,invcnit (288). Les auteurs de
la dernière édition d'Angleterre avouent ici

:pi'on gardait I Eucharistie ; mais prétendent
inverser la transsubstantiation, ne croyant
>as qu'on puisse admettre que Jésus-Christ
lit pu être changé en cendre, en supposant
aussement que l'Eglise croit que la subs-
ance du corps de Jésus-Christ fût devenue
?ft celte occasion de la cendre. J'ai cru que
Votre Grondeur ne trouverait pas mauvais
juç j'ajoutasse ici cet endroit; étant avec
jii très-profo.d respect et une soumission
ml 1ère, etc.

De l'abbaye de Saint-Germain des Prés, à

?aris, ce 14 juin 1086.

LETTRE CXXXÏ (289).

DE MILOKD PERTII.

mr l'état des affaires de la religion dans les

trois rogaumes, et particulièrement en

Ecosse.—Combien le lord estimait les écrits

de Bossuet, et révérait sa personne.

Je sais qu'il n'y a point d'excuse qui puisse
>araitre suffisante sur ce que j'ai été si long-

emps h vous répondre, après avoir reçu de
rous une lettre si obligeante et si excellente.

>utre toutes les autres raisons que vous
iviez d'attendre de moi une prompte réponse
;t de très-humbles remerciments, j'y étais

wlicuiièreinent obligé par le respect que je

ous dois, ayant l'honneur d'être votre (ils.

>3ais permettez-moi de vous rendre compte
l'une partie des occupations que j'ai eues
huant ce dernier mois; et j'espère qu'au

(286) Lia. ris lapais, p. . 189, édil. Balui.
('287) [but*

(288) Ibid.

(289) Celle lettre en suppose une que Bossu; t

ivait écrite au (lue de Penh, mais qui ne nous est

"fini pârvgàue. La Mire do lord ne marque pas
ajiiiée où clic. .; c:é envtiycc : toutefois il est clair

lieu d'être en colère contre moi, vous serez
louché de quelque compassion.

Je ne doute pas que vous ne connaissiez
le naturel inquiet de mes compatriotes, par-

ticulièrement lorsqu'ils peuvent couvrir
leurs brouillerics du prétexte spécieux de l.j

religion.

Chacun peut juger si jamais gens de tête lé-

gère et de sang chaud ont eu de plus beaux
moyens de pousser leurs mauvais desseins
aux dernières extrémités et à la violenct .

Un prince actif, zélé, hardi à entreprendre,
et qui, par ce qu'il a souffert constamment
pour sa religion, a convaincu le monde de
sa sincérité et de l'intérêt qu'il prend à

l'avancement de la religion catholique, est

monté sur le trône. Un royaume (290), des
trois qui lui sont soumis, est présente i.cnt

presque tout catholique. Dans le plus grand
(291) et le plus florissant des trois, le nom-
bre des Catholiques n'est pas tout à fait mé-
prisable. Notre pays (292), qui est le moins
étendu et le moins fertile, a néanmoins un
grand nombre d'hommes hardis, et attachés
a leurs sentiments au delà de ce qu'on peut
dire, uuand ils sont une fois convaincus de
quelque chose. Les quartiers les moins ac-
cessibles, où les peuples sont plus belli-
queux, sont la plupart convertis ; ou bien il

y a lieu d'espérer que lorsque la vérité leur
sera proposée, elle y fera de grands progrès
avec la bénédiction de Dieu

; parce que le

roi est maître de toutes les terres de la comté
d'Argyle, et que les autres appartiennent la

plupart au duc de Gordon, qui y a de grands
biens, au comte de Stafford, et à moi. Les
épiseopaux ne sont pas fort violents, et les

affaires paraissent assez bien disposées pour
triompher de l'erreur.

Ces choses inspirent une espèce de rage
aux presbytériens, qui font la secte la plus
nombreuse d'Ccosse, quoiqu'elle soit subdi-
visée en plusieurs autres branches de fana-
tiques. Elle est telle qu'ils ne se contente-
raient pas de couper la gorge à tous les Ca-
tholiques, s'autorisant sur le commandement
que Dieu fit autrefois de détruire les Ama-
léeites; mais qu'ils seraient aussi capables
de tremper ieurs mains sacrilèges dans le

sang de leur souverain, et de réitérer dans
la personne du fils le parricide barbare qu'ils

commirent en la personne du roi son père.
Us se tiennent en repos au logis, parce qu'ils

n'osent faire autrement; mais ils tachent
d'exciter l'Angleterre. Ce royaume est moins
facile à émouvoir; parce que, considérant
ses lois, qui sont assez favorables aux sujets,

les peuples y sont plus soigneux à ne pas
passer les bornes que ces mêmes lois don-
nent aux devoirs des sujets envers leur;*

rois. Ainsi ils ne se laissent pas aisément
émouvoir par des suggestions mal fo idées

qu'elle doit être de 1586; cari) est rail mention do
la Lettre pastoïale sur la communion, i(iie le prélat

avait adressée celte aimé' aux nouveaux couve, lis.

1 290) Le royaume d'Irlande.

| 91J Celui d'Angleterre.

ri'J-; L'Ecosse.
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do crainte et de jalousie, pour commencer
une rébellion de laquelle les : ssais espé-

ni un si gi ind avantage. Néanmoins,

poui • «ver si ceux qui onl dessein <io faire

leur devoir, en servant les Catholiques, peu-

déluurnés de bien foire, ils met-

i -il! eu n;i o toutes sortes de menaces; el

s disenl que s'il arrive quelque notable

c angemenl aucun Catholiqtie n'é happera ;

parce que, selon les lois, entendre la Messe

el er à convertir quelqu'une la foi

• sonl crimes de hante trahison.

I < < clio^c* riaient en cet état, lorsque lo

roijug .-i à proj os de convoquer son parle-

ment d'Ecosse ; aGn que, par son moyen, il

put al roger les lois contre les Catholiques,
et leur assurer au moins ainsi leurs biens

el leurs vies. J'étais d'un avis contraire, et

je m'opposais h celle convocation par des
raisons qni n'ont encore été réfutées par
personne. Je savais que le roi, par ses pré-

r igalives, avait assez de pouvoir pour faire

plus qu'il ne demandait au parlement: qu'un
acte du parlement déciderait ce qui était

actuellement en question; et que tous les

actes qui établiraient seulement quelque
repos aux Catholiques, et rien davantage,
étaient autant d'exceptions par lesquelles la

» ; ! VRES COMPLETES Itè BOSSUET. :

vais h faire le lendemain. J'ai eu à ré| oudre.

à toutes les nbjecl ions proposées contre
nous, el adonner tous les ordies nécessai-

res. C'est pourquoi il m'a été impossible,
avant ce temps-ci, d'avoir l'honneur de m 'ac-

quitter de ce que je voua dois.

Si je vous rends compte de tout le détail

des occupations que j'ai eues ces derniers
mois, c'est «pie je suis sûr que personne de
ceux qui me connaissent n'aurait cru que
j'eusse pu soutenir un si grand fardeau d af-

faires aussi fâcheuses, ni en venir à bout
parmi la contradiction et la malice des uns,

jointe à la négligence cl aux fourberies des
autres. Car si on en excepte le duc de Gor-
don en Ecosse, et en Angleterre mon frère,

qui est votre très-humble serviteur, je n'ai

eu aucun secours de personne. Mais, espé-
rant que ce que je vous ai dit servira à jus-
tifier mon silence, je commencerai a vous
rendre de Irès-humbles grâces du souvenir
charitable que vous avez eu d'un pauvre
malheureux comme moi. Je vous ai déjà dit,

et je ne puis le répéter assez souvent, que
vous ne pouvez me donner de plus grandes
marques de votre bonté que de prier souvent

I
our moi, et de me donner votre bénédiction

avec un cœur aussi plein de tendresse : ce

ègle était confirmée de plus en plus, en tous qui m'est tellement cher, que je ne puis

les points qui n'étaient pas compris dans vous l'exprimer.

(2%) que vous m'avez envoyée; parce que

*

—

w — i "••

Je n'ai pas encoie reçu votre excellente
lettre pastorale (293), ni l'oraison funèbre

cette même exception : qu'un prince protes

tant renverserait bientôt un acte semblable;
au lieu qu'aucun prince n'était propre à

disputer si l'usage que quelqu'un de ses

prédécesseurs avait fait de quelque point

contesté de ses prérogatives royales était

légitime ou non ;
parce que la possession en

est trop douce pour être abandonnée comme
n'étant d'aucune utilité. Ainsi je ne fus pas
fâché, lorsque le parlement refusa de con-
sentir à ce qui lui était proposé. Présente-
ment le roi est convaincu de la vérité de ce
que je lui disais; et l'Ecosse est effrayée de
voir que Sa Majesté fait beaucoup plus que
ce que le parlement lui a refusé.

Je vous rends compte de tout ce détail,

afin de vous faire voir en quel état j'étais

lorsque j'ai reçu votre lettre. Depuis ce
temps-là, jusqu à présent que le roi mon en effet personne ne vous peut connaître,

maître m'a mandé pour recevoir ses ordres, sans avoir pour vous une estime qu'il n'est

touillant le gouvernement du royaume pour pas possible d'exprimer,
l'avenir, mon emploi a été b<aucoup au- Je suis fâché de ne pouvoir encore vous

dessus de mes forces. Car ruilord grand com- envoyer quelques mémoires de ce qui s'est

inissaire étant un homme peu versé dans les passé ici, dans la naissance de l'hérésie, par-

affaires de celte nature, et ayant plus de ré- mi notre nation. Le chevalier Robert Sil-

pulalion par son zèle pour le service du roi bald, qui a un excellent recueil de tous ces

que par sa capacité ; l'avocat du roi, qui est mémoires, en partie par mon moyen, est

chargé de soutenir les intérêts de Sa Majesté retombé dans son erreur, qu'il avait quittée

dans les débats et conférences du parlement, avec tanl de zèle. Je crains qu'il ne fasse

ayant, par sa mauvaise conduite, obligé le difficulté de me donner ces papiers, qui
toi de lui ùter sa charge; milord greffier,
autre officier très-nécessaire, et le principal
homme d'affaire pour. Sa Majesté étant tombé
malade, je me suis trouvé chargé du poids
de toutes les affaires : ainsi je me suis vu
obligé d'étudier toutes les nuits ce que j'a-

e paquel étant trop gros pour la poste, il a

été envoyé par une autre voie, et qu'il n'est

pas encore arrivé. J'ai néanmoins à présent
la lettre en anglais : elle m'a donné une
grande joie et une pareille édification. Je l'ai

déjà fait imprimer à Edimbourg; car tous
vos ouvrages font un tel effet sur moi, que
je ne suis pas en repos jusqu'à ce que je les

aie rendus publics pour l'avantage des au-
tres. Si tous ceux qui les lisent y profilent

autan! que j'ai fait, j'aurai une grande joie

de les avoir fait publier, par plusieurs rai-

sons ; entre autres, parce que votre grand,

mérite el vos rares qualités seront ainsi

parmi nous en grande vénération : comme

fournissent un grand argument contre lui-

même. J'avais dessein de vous rendre compte
ici de la malheureuse apostasie de ce misé-
rable; mais vous en serez informé parfaite-

ment dans quelques semaines par le précep-
teur de mon fils, à qui j'espère que vous

(-95) Aux nouveaux conveilis sur lo communion
pascale.

(29 5) Probablement colle -le Michel le Tèllier.

chancelier de France, prononcée le 25 janvier lt>8U.
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voudrez bien donner voire bénédiction , (|ui j'ai la plus grande vénération, qui sont

lorsqu'il adra l'honneur de vous aller baiser saint Charles Borromée, saint François de

les mains : c'est pourquoi je ne vous ira- Sales, et dora Barthélémy des Martyrs :

nortunerai pas de ce récit. J'ajouterai seule- quoiqu'à la vérité, à l'égard de ces demi
meni que le roi a résolu de me donner assez ii y ait de la différence a faire en ce qui re-
j
'a u lu ri lé eu Ecosse, et des ordres si précis garde la science et la force de l'exprès ioû,

pour avancer la religion catholique, qu'il y qui est plus grande dans les premiers.

i sujet d'espérer que les affaires iront assez Si je pouvais vous informer de quelque
lien. Vous serez informé de temps en temps chose de ce pays-ci qui lut digne de vous

\e nos difficultés et du .progrès que nous être mandé et dont vous ue fussiez pas infor-

merons. Je serai souvent obligé, dans mes mé par (Je meilleures mains, je le ferais tif's-

icines, d'avoir recours à votre charité, pour volontiers : mais ce serait une chose inutile

mus demander vos avis, vos prières et votre de vous en fatiguer ; parce qu'on est assez

jénédiction, que je vous demande présen- bien informé par les avis publics. J'ajouterai

eurent, prosterné à vos pieds. Quoique je seulement (pie ce que le roi a fait en met-
<ois indigne de cet honneur, je suis néan- tant en commission l'office de vicaire géné-
noins votre fils, et je n'oublierai jamais l'o- rai, et en chargeant de celte commission
di^ation que je vous ai, de ce que vous avez l'archevêque de Cantorbéry, les évêuues de
ail tomber de dessus nies yeux les écailles Durhaai et de Roches 1er, le chancelier, le

Je l'ignorance, des préjugés et de la préven- trésorier, le président du conseil et le chef
ion. Je reconnais qu'après Dieu je vous de justice, alarme extrêmement les évèques
Jois nia conversion ; et je comprends tous et les ministres protestants. Ce que Sa Ma-
cs jours de plus en plus le prix de cette bé- jesté a aussi fait, en mettant dans son <on-

lédiction. Je prie Dieu que ma vie [misse seil d'état le comte de Pow.is, niilor.i Àrun-
dre une continuelle expression de grali- del, Bellasis et Douer, est encore une dé-

tude envers sa divine Majesté. J'espère aussi marche qui ouvrira la porte à un nouvel

jue je ne manquerai jamais d'avoir tous les avantage pour les Catholiques. Avant ce

lenlimcnts de reconnaissance h votre égard ; le:nps-là, mon frère milord Melford et moi
d j'en ai le cœur tellement rempli, que je avions pris séance dans le conseil; mas
le trouve point de paroles pour les ex- nous y étions entrés étant encore protestant :

rimer. au lieu que ceci esl clair, et que c'est un
Cependant, Monseigneur, je m'aperçois exercice du pouvoir de dispenser des lois,

ju'en vous faisant des excuses de mon si- dont on parle tant : de sorte que, selon mon
ence, je tombe dans une autre extrémité, avis, les protestants seront convaincus par

d que je dois vous demander pardon de ce là que le roi est résidu d'achever son ou-

jue je dérobe au public autant de votre vrage. Enfin, Monseigneur, je n'ajouterai

emps précieux, que vous en perdrez à lire plus rien à celte longue lettre que de très-

ine si longue lettre. Je vous déclare sincè- humbles prières, pour vous supplier de me
euienl que si j'étais maître de moi, et que continuer vos bonnes grâces et votre clia-

ii la placé dans laquelle la divine Providence rite, comme à celui qui est, etc.

n'a attaché ne m'engageait pas à une rési- De Windsor, ce 25 juillet.

lence nécessaire, j'achèterais avec joie trois __

icures de conversation avec vous, en allant LETTRE CXXXII
îu-nieds jusqu'à Mcaux, et demandant mon '

,

'
J

tain durant tout le chemin. Car de toules a m. ne rance, abbé de la tkappe

es instructions que j'ai pu avoir, aucune ne Su) . ( (l promotion de M. le Camus, évêque
«présente les choses si clairement, ne les de Grenoble, au cardinala', et sur quelque
établit -et ne les persuade si fortement, et ne autres sujets.
iissipe plus parfaitement les ténèbres de

'ignorance, que vos admirables écrits. Cha- Toute la compagnie, Monsieur, arriva

me lettre que je reçois de vous est un joyau mercredi à Versailles, en bonne santé. I.>

mur moi : j'en recois du profit et du plai- première chose que j'y appris fut la promu-

dr, et elle m'échauffe dans mes bonnes ré- tion ; et vous pouvez juger de la joie qu

solutions; de sorte que non-seulement je j'ai de celle de notre ami M. de Grenoble.

ne vois très-bien informé pour ce qui re- Je trouvai ses frères qui venaient faire de sa

carde L'entendement; mais je sens ma vo- part au roi un compliment de soumission,

ionlé déterminée de plus en plus au service qui fut bien reçu, el ils lui ont dépêché ui\

le Dieu, et à avancer les intérêts delà sainte courrier, pour lui dire que SaMajesté agréait

E.r|iSQ# qu'il acceptât le bonnet. J'ai appris que

Il faut aussi que je vous dise que, quoi- certaines gens n'ont pu tout à fait dissinm-

pie j'aie toujours eu, même durant mon 1er leur mécontentement. Quelques uns

ignorance et dans l'hérésie, un profond res- croient que le nouveau cardinal vieudia

i.ect pour le ministère apostolique des évè- ici : pour moi, je le souhaite par rapport a

jues, vous l'avez tellement augmenté par la ma satisfaction : du reste, hors qu on ne le

manière admirable dont vous vous acquittez mande, à quoi je vois peu de disposition, ou

de tous les devoirs de l'épiscopat, que je qu'il n'y ail quelque raison que je ne sais

crois remonter jusqu'à saint Cyprien, saint pas, je crois qu il doit demeurer, et qu'il le

Augustin et saint Anibroise, ou au moins tera ainsi ; attendant (pie les occasions de

aux trois évêques des derniers siècles pour s nir l'Eglise lui viennent naturellement.
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le Yftos prie de vouloir bien diroèM. de

ni Lhois que jp n'ai pas manqué de dire

\. de Louvois l'étal i ù y l'ai trouvé à la

Trappe, et combien il était touché de ses

bontés. Cela a été bien reçu : je n'ai posera

devoir en dire davantage pour cette fois.

Dans le peu de temps que j'ai été à Versail-

s, je n'ai pas eu occasion de parler de vous

du'roi, et je n'ai pas rencontré MM. "lo

Saint-Ponangp. Mais je. me charge de bon

cœur de la solli< italien de la pension dans le

temps, dont je le prie de m'avertir.

j'espère aller demain coucher à Rfesnx,

(ù j'apprendrai toujours avec joie des nou-

velles' de votre santé. Mais surtout, quand
il iraura la moindre chose à l'aire pourvo-
ira service, vous ne sauriez nie faire un
plus sensible plaisir que de m'en donner la

commission. Je suis à vous, Monsieur,

comme vous savez, et je prie Dieu qu'il vous

continue ses bénédictions. M. Pellisson a

été fort touché de vos bontés ; et M. le con-

trôleur général très-ravi d'apprendre la

continuation de votre amitié et de vos

prières.

A Paris, ce IV septembre 1686.

LETTRE CXXXIII.

A M. l' YBIiÉ NIC VISE, CHANOINE DE LA SAINTE-

CIIAPELLE DE DIJON.

Ii luiparle de quelques auteurs et de différents

ouvrages.

Vous m'avez fait grand plaisir, Monsieur,

de m'envoyer les Louanges de Mgr le cardi-

nal !e Camus, et je les ai trouvées digues de
lui. Il y a beaucoup de bonne latinité, et un
style fort coulant dans ces poésies, avec de

beaux sentiments.
Je ne savais pas que l'auteur des Idylles

fût M. de Longepicrre (295), de notre pays.

Je prends beaucoup de pana la gloire qu'il

peut attirer à la patrie, et je souhaite seule-

ment que son cœur ne se ramollisse pas en
écrivant des choses si tendres.

Je n'ai rien vu encore de la Bibliothèque

historique (296), et je n'en verrai rien que
je n'aie appris de quelque homme judicieux

si la chose en vaut la peine, car on perd
beaucoup de temps en ces bagatelles.

Les écrits tle M. Jurieu sont du dernier

emportement ; et il ne les faut voir que
quand on y est forcé pour défendre la cause

cie l'Eglise. Jesuis avec toute l'estime possi-

ble, etc.

A Germigny, ce 7 octobre 1686.

(-$•>) Hilaire Bernard de Reqticleyne, seigneur de

Longepierrc, secrétaire des commandements de
M. lo duede Béni, et depuis gentilhomme ordinaire de
M. le duc d Orléans. Il donna eu 1684, 1086 et 1688,
«les remarques sur Auacrcon et sur Sapho, Bion,
Moscbus, et sur les Idylles de Théocrile, avec une
traduction en veYs de tous ces poètes En Il 90, il

publia encore un recueil d'idylles, qui forme un
»oI. in-12. Il est auteur de plusieurs autres ouvrages
du même genre; mois Ton assure que les sages lé-

TES DE BOSSEET,

LETTRE CX XX IV.

DE Mll.onn ri.HTU.

Sur son (ils gui venait en France.

Dans ma dernière lettre je vous rendis

compte de la situation de nos affaires eu ce

pays, afin que le récit du malheureux état

où nous sommes, par la dureté d'un peuple
opiniâtre, pût vous exciter à nous plaindre,

et 5 nous recommander à Dieu dans vos
prières. Aujourd'hui je ne vous importune-
rai que de choses qui me regardent person-
nellement.

Peut-élre que déjà mon fils s'est jettf à vos

pieds pour vous demander votre bénédic-
tion : c'est sur cela que je me donne l'hon-

neur de vous écrire, afin de vous prier do
l'honorer de votre protection, et de prier

Dieu que la grâce qu'il lui a faite de le l'aire

Catholique soitaugmentée en lui de plus en

plus, et qu'il en retire tout l'avantage pos-

sible. C'est une grâce dont il est redevable à

vos écrits ; car il est vraisemblable que, si

je ne les avois pas vus, il ne serait pas ce

qu'il est. J'avoue que j'abuse avec trop de li-

berté des bontés que vous me témoignez :

maisj'espère que vous pardonnerez à celui

qui regarde comme son plus grand bonheur
de se pouvoir considérer comme votre fils,

et dont le respect et la vénération pour vous

ne se peut exprimer. Mon frère, milord Mel-

ford, vous honore aussi très-parfaitement.

Je ne puis m'empêcher de vous dire encore

qu'il y a quelque chose de tout à fait singu-

lier dans l'affection et le respect avec lequel

je suis, etc.

Je vous demande très-humblement votre

bénédiction.

An château de Drummond, ce 15 octobre

1686.

LETTRE CXXXV.
AU MÊME.

Il rend au prélat de très-grandes actions de
grâces pour l'obligeante réception qu'il a

faite à son fils, lui renouvelle tous ses .senti"

ments, et lui marque combien il est dif/i< lie.

de lui procurer des mémoires authentiques
sur l'origine et les progrès de l'hérésie en

Ecosse.

Si je pouvais vous exprimer ma recon-
naissance pour tant de bontés que vous avez
témoignées à mon fils, je me hasarderais de
l'aller faire moi-même, nonobstant tous les

périls imaginables auxquels il faudrait

m'exposer : car je ne croirais pas en pouv* ir

trop faire pour vous donner des preuves

flexions qu'il lit dans la suite le portèrent à dédier

de pouvoir anéantir toutes ses traductions, dont

Bossuel fait assez sentir ici le danger. M. de Longe-

pierre mourut le 50 mars 1721.

(296) Jean le Clerc, protestant, commença ce

journal en 1686, et le finit en 1605. Il a élé imprimé
à Amsterdam, et forme vingt-cinq volumes, sans la

lalile qui l'ait le vingt-sixième ; le Clerc a repris dans

la suite ce journal, sous d'autres titres.
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convaincantes «Je ma reconnaissance. Maisje I! est fils d'un homme qui vous lion re par-

voussuis redevable de t; ni de choses, el je faitement; il est Catholique par votre moyen,
sais si peu comment m 'acquitter, que les aussi bien que le reste de ma famille; ii est

paroles ine manquent sur ce sujet. Je me étranger au pays où il est: ce sont les r«i-

dois moi-môme ù votre charité, qui vous a sons qui lui ont attiré les marques de vo r«

excité a donner au public un livre de ron- amitié. La récomjjense des actions dont ia

troverse le plus instructif qui ait paru en charité e.^l le principe doit venir du ciel, do

ce siècle, et dans lequel les vérités divines même que la charité qui les produit. Ainsi

sont expliquées avec tant de netteté, elles tout ce que nous pouvons faire pour y ré-

erreurs des ennemis de l'Eglise si bien re- pondre? est de tourner les yeux vers le ciel,

présentées, selon leur difformité naturelle, aiin d'obtenir qu'elle vous soit accordée,

avec leurs terribles conséquences, qu'au J"ai commencé à chercher quelques i»é-

Jieu de s'étonner du grand nombre de cou- moires sur ce qui concerne l'origine et le

versions que cet excellent traité a produites, progrès de l'hérésie en ce royaume, pour
je m'étonne qu'il n'en fait pas encore da- vous les envoyer. Mais les protestants ont
vànlage. Je regarde comme pour moi seul le pris de grandes précautions, pour empêc er

bien que vous avez fait au publie par cet (pie la postérité ne put être informée des
ouvrage, et je mets comme ù un second rang ressorts secrets qui ont fait mouvoir la uiau-

toutes les autres choses qu'on en peu! dire, dite machine par la pielle la r ligion a été

En cela vous ne pouviez m'avoir en \ ue plu- renversée dans ce pays, qui était autrefois

tôt que tous les autres, qui sont assez mal- appelé le pays des saints; et par laquelle ee

heureux que d'être hors du sein de l'Eglise, royaume, autrefois si heureux, est devenu
fclais les obligations particulières que je vous le théâtre de tant d'horribles tragédies, et

ai depuis ma conversion me font voir que une maison pleine de fou-", où chacun pré-
non-seulement vous pensez à moi, mais que tend être seul inspiré pour l'instruction des
vous prenez de ma personne un soin qui est autres, où personne ne veut enten ire ni la

fort au-dessus de mon peu de mérite. Mais raison ni la vérité ; mais où l'on a seulement
si,mon extrême reconnaissance des obliga- grand soin de nous tenir dans l'ignorance

Lions que je vous ai pouvait m'en acquitter au des moyens qu'ona uns en usage pour per-
moins en partie, el si des prières pour mon dre la "postérité. Ainsi, à l'exception de
généreux bienfaiteur, et des vœux pour lui Spotswood, archevêque de Saint-André, qui,

souhaiter une longue et heureuse vie pou- nonobstant sa dignité de primat, a écrit

vaient avoir quelque proportion à mes obli- comme un prédicateur fanatique qui ne
cations, j'oserais dire que j'ai fait sur ce su- mérite aucune civance, nous n'avons aucune
et tout ce que je suis capable de faire. bonne histoire de ces affaires. Plusieurs pér-

il était de mon devoir de commander a. sonnes néanmoins m'ont promis des. mémoi-
mon fils d'aller se jeter à vos pieds, pour res sur ce sujet ; et si je puis avoir des in-

yous témoigner mon extrême reconnaissance formations authentiques, je ne manquerai
le la plus grande obligation qu'un puisse pas de vous les envoyer par celui qui me
îvoir, et qui lui est commune et à loule ma sert d'interprète. Je vous écrirais plus sou-
iamilfe, qui est devenue présentement toute vent, si je ne craignais de vous être impor-
ïatholique, ou qui est prèle ù le devenir, liai : ainsi je ne vous léserai pas davantage,
foi l peu ayant résisté à la vocation de J)ieu si ce n'est

j
our vous demander votre béné-

iui a paru si clairement en ma conversion, diction pate.nelie; et pour cela je mejetlo
3l pour vous prier d'avoir pitié de ces len- à vos pieds, comme étant, etc.

ires piaules qui se trouvent dans une terre Edimbourg, ce 30 novembre 1GS0.

u ingrate. • —
Je prétendais bien qu'il vous demandât LETTRE CXXWI

ros prières et votre bénédiction pour lui et /
)our nous: mais je ne prétendais pas vous DU même.

iemander autre chose, sinon la bénédiction n Iui racon!e fo manière dont le livre de
]u'il vous demandait, et que vous jetassiez

l Exposition lui est parvenu, lui parle de
es yeux sur le fils de celui qui se iaU un son p.^, et de l'état des Catholiques d'V-
jrand honneur d être le vôtre, et qui s es- cosse; le consulte sur les moyens détendra
une très-heureux, et ressent tous les jours

(a vra ; e^ c/ i cnlretient (/e so„ /,/,. avr .

ine nouvelle joie, d avoir connu votre u.é- de grands sentiments de reconnaissance et

ile par vos écrits, qui me paraissent tels ^ pe/t„ton
pje s'ils avaient été dictés du ciel par un
l

i )i;e> # Les obligations que je vous ai sont, il \ a

J'ai de la confusion que vous ayez pris déjà longtemps, au delà de tout ce que je

anl de peine à l'occasion de mon fils, ou pourrais faire pour vous donner des preuves

/u'il ait paru devant vous autrement (pie de ma reconnaissance, et du désir que j'a -
ïour vous demander votre bénédiction. Un rais de vous la témoigner. Mais puis pic

niant élevé au collège, à la campagne cl en c'est pour l'amour de Dieu que vous conli-

Scosse, ne méritait pas que vous lui lémoi- nuez à me donner de nouvel ies marques de

massiez tant de considération : mais votre votre charité el de voire tendresse, je prie

jonté vous a fait passer par-dessus toutes tous les jours sa divine boulé de vous i n

es raisons qui le rendaient indigne de tant récompenser mille fus an delà de ce qm
te faveurs et de ttnt de marques de boulé, pourrais faire pour vous témoigner combien
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j
• sui • re< >sant. Celui qui, par sa mi-

• encorde eus ;
- . i sa inspiré pour

, une i< niiresse
i

Mernelle, peut seul

donner la récompense de tout ce qu'il excite

;, h ,,. pour lui ; etj'esi ère avec une entière

confiance qu !il le fera, non-seulement pour

ii , > de charité dont vous nous coin-

li!»z tous les jours moi et mon ûls, mais

jore plus pour les avantages que sa

sainte Eglise reçoit tous les jours de votre

savante (
pieuse, judicieuse et éloquente

plume.
j"ai rail loul nouvellement imprimer ici

voir.' livre de l'Exposition delà foi, et votre

Lettre pastorale. J'espère avoir tous les jouis

de quoi vous entretenir sur les bons effets

de celte publication. Je souhaite i|ue le pre-

mier de ces deux ouvrages ait ici le même
effet sur les autres qu'il a eu sur moi. Je

remercie Dieu tous les jours de te qu'il est

tombé entre mes mains, d'autant pi us qu'il

est fort remarquable que ce fut un ministre

qui me l'envoya, comme un livre plus pro-

ie à satisfaire la curiosité, qu'à déterminer réunissent tous sous leurs supérieurs : au

une parfaite union. Les uns veulent Être de
ni Pau!, et les autres d'A polio. Nous en

avons peu <|ui aient assea renoncé à eux-
mêmes, pour remercier Dieu de ce que
personne n'a aucun juste sujet de se servir

de son nom, pour (ouvrir son attachement
ii ce qui passe pour une espèce de faction.

Le loi a invité les Bénédictins et les Ca-
pueins de venir ici travailler dans la vigne
de Noire-Seigneur, dont ce pays est au moins
un petit coin, mais qui est bien rempli de
ronces et do mauvaises herbes, Ces Jésuites
v .sont presque en aussi grand nombre (pie

les ecclésiastiques y étaient auparavant:
ainsi les gens d'Eglise y seront en fort grand
nombre. Mais comme ils font chacun un
corps séparé, cl qu'ils ne prennent point de
mesure ensemble, cela pourra produire une
manière de procéder qui n'aura pas le même
ell'et que si tous agissaient de concert, afin

d'éviter le bruit et les méprises. Cependant
chacun de ces corps en particulier a plus

d'avantage que le clergé; parce qu'ils se

le jugement en matière de religion. Mais
lorsque les hommes ne songent qu'à leur

diveri ssement, Dieu tout-puissant le change
quelquefois en quelque chose de plus sé-

rieux : et saint Augustin n'ayant d'autre

dessein que d'écouler avec plaisir l'élo-

quence de sainl Ambroisè, l'emporta la se-

mence des scrupules qu'il jeta dans son

cœur, et qui, par un miracle, étant venus à

lieu que le clergé n'a point de chef, si ce

n'est un fort homme de bien, qui s'élant

malheureusement engagé dans la conduite
<.\^>i affairés temporelles du duc de Gourdon,
il est, ce semble, trop tard pour espérer
qu'il puisse se dégager d'un tel labyrinthe.

C'est pourquoi, uioli très-illustre et très-

cnarilable seigneur, permettez-moi d'avf :

r

recours à vous pour vous demander votie

maturité, produisirent le fruit d'une parfaite avis, par charité et pour l'amour de Jésus

conversion.
Mon frère Melford vous e.^t infiniment

obligé de la bonté que vous avez pour lui,

et de l'espérance que vous témoignez qu'il

continuera aussi bien qu'il a commencé. Je

su s obligé d'avouer que, si j'avais à propor-
tion autant de bonnes qualités que lui, j'es-

pérerais, avec, la grâce de Dieu, faire ici

quelques progrès : non-seulement j'en suis

fort éioig;:é, mais encore je suis honteux de

me trouver, comme le fou dont parle Salo-

nion, à qui ou a mis entre les mains quelque
chose de grand prix, dont je ne sais pas

faire tout l'usage que je pourrais. Que ne

feraient pas quelques personnes dans le

poste où je suis? Mais, hélas! quand je con-

sidère ce que je dois à Dieu, à ma patrie

engagée dans l'erreur, au service du roi, et

à cette sainte société de laquelle je suis,

quoique le dernier, et aux Catholiques de ce

pays-ci, je ressens une extrême confusion.

Si peu ue zèle, si (jeu de forces, si peu de
secours, tant d'opposilions et si peu de
gens qui m'assistent, sont des considéra-

tions qui ne me donnent guère de consola-

tion

Christ; afin que nous puissions ensuite

avoir recours au roi, pour apporter les re-

mèdes nécessaiies au mal sous Je poids du-
quel nous gémissons présentement.

J'ai déjà prié les missionnaires qui sont
ici, tant les ecclésiastiques séculiers que les

Jésuites, de venir dîner avec moi tous les

samedis, qui est le jour de la semaine auquel
j'ai quelque loisir, les autres étant employés
aux affaires. J'y ai destiné ce jour, parce que
je crois que cela pourra être de quelque
utilité. Après le dîner, nous lisons ensemble
les nouvelles que nuus recevons de to..s les

coins de ce royaume, lis sont demeurés
d'accord que je proposerais la méthode que
nous devions tenir dans notre assemblée.
D'abord nous avons proposé les moyens
d'établir des ecclésiastiques dans les lieux

où il y a d'anciens Catholiques et de choisir

ceux qui sont les plus capables d'avancer
l'Evangile de Jésus-Christ. Je me suis chargé
de procurer de petites pensions pour les

familles ',ui ne pourraient pas entretenir des
ecclésiastiques sans cette assistance; et, de
celte manière, les choses pourront devenir
en meilleur état que par le passé. Ensuite

Les Catholiques qui sont ici peuvent dire, nous avons songé aux moyens d'établir des

avec saint Paul, qu'ils sont exposés comme ecclésiastiques dans les lieux où il n'y en a

en spectacle, lis sont en petit nombre, et

leurs saintes maximes sont si peu connues,
qu'on regarde comme des monstres ceux
qui tiennent de semblables maximes. Ils ne
s'accordent pas même luit bien ensemble,
faute de s'appuyer l'un l'autre ; et nous a uns
assez de reine à nous maintenir tous du. .s

point ; faisant en sorte que quelques per-

sonnes, par principe de conscience ou par

intérêt., protègent ceux qu'on y pourrait

établir, et d'expérimenter ainsi le succès

que Dieu voudrait donner à leurs travaux.

J'ai ensuite demandé qu'on écrivit à tous

les ecclésiastiques dispersés dans le r >vau-
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me, afin qu'ils m'envoient des listes de tous

les Catholiques qui sont dans les lieux de

leur établissement, et qui seraient capables

de servir Sa Majesté dans les cours de jus-

tice, ou dans le commandement des troupes,

comme aussi de tous ceux qui sont pauvres,

afin que Sa Majesté puisse pourvoir à leurs

besoins. J'ai ensuite voulu m'informer, dans
toutes les provinces de ce royaume, combien
on trouve de ministres convaincus de la vé-

rité de la religion catholique, et qui ne de-
meurent attachés à la protestante que pour
conserver leurs appointements, aiin qu'on
pût les instruire de la méthode dont ils

pourraient se servir dans leurs sermons

,

pour lâcher de [(réparer les peuples à leur

conversion.
Enfin j'ai prié ces ecclésiastiques que, s'il

arrivait par méprise quelque inconvénient,
ils me fissent l'honneur de me consulter, s'ils

m'en jugeaient capable, comme un homme
plus versé dans les alla ires du monde qu'ils

ne pouvaient l'être : qu'ainsi j'espérais, avec
le secours de Dieu, trouver moyen d'accom-
moder toutes les affaires qui pourraient sur-

venir entre des hommes si [deux et si rai-

sonnables, avant qu'elles fissent du bruit
dans le monde. De cette manière, tout indi-

gne et incapable que je sois, je me trouve
chargé d'un assez grand ouvrage.

Je vous expose toutes ces choses, Monsei-
gneur, afin que, comme un médecin, quoi-
que savant et habile, ne peut donner des
remèdes convenables sans être pleinement
informé de la constitution de son malade
et des symptômes de sa maladie, vous soyez
informé de l'état des choses, pour pouvoir
proposer ce que vous jugerez le plus conve-
nable à l'avancement de notre sainte religion

en ce pays-ci ,
par rapport à notre état et

aux circonstances présentes. Si vous le jugez
à propos, vous m'enverrez vos avis tournés
en telle manière que je puisse mettre entre

les mains du roi, mon maître, ce que vous
m'écrirez.

Vous voyez, mon (rès-révérend seigneur,

la liberté que je prends; mais, depuis que
Notre-Seigneur vous a fait l'instrument de
ma conversion, j'ai considéré que la qualité

de fils me donnait une liberté à laquelle je

n'aurais pas osé autrement prétendre au-
près de vous : outre que la matière est très-

importante , et que je ne vous demande
votre secours qu'avec de très-humbles priè-

res et pour l'amour de Notre-Seigneur : ainsi

j'espère que vous me pardonnerez.
La bonté que vous témoignez à mon pau-

vre enfant est une obligation qui pénètre la

partie la plus sensible de mon cœur. S'il

s'en rend digne, il accomplira tous les sou-
haits que je fais pour lui. Il a beaucoup de
périls et de pièges à éviter, étant justement

dans le temps le plus dangereux de sa vie.

Votre charité, votre bénédiction et vos priè-

res seront de forts liens pour le tenir dans
le devoir. La plus grande charité que vous
lui puissiez faire, c'est d'exercer sur lui vo-

tre autorité paternelle, comme vous l'avez

tout entière sur le père. J'espère qu'il se

OKlvrfs compl. de Bossuet. XI.

souviendra de ce que le roi a eu la boulé

de lui dire à son départ. Je souhaite qu'il le

puisse faire, d'autant plus que M. Val lace
fait de son côté ce que Sa Majesté lui a dit :

il en aura tout le bonheur, et moi toute Sa

joie. Je vous avoue que je tremble pour cet

enfant, quoique ce ne soit pas [jour sa con-
servation, puisque la vie du inonde ne dure
qu'un moment; mais c'est pour son âme.
Que je m'estimerais heureux, s'il savait tout

le prix de son innocence, et ce que c'est que
d'être en grâce avec Dieu 1 Mais sa divine
puissance suffit à toutes choses.

J'ai bien de la joie de ce que vous approu-
vez le choix que j'ai fait, en le mettant entre
les mains de M. Innés. J'ose dire que, si

vous pénétriez au fond du cœur de ce digne
ecclésiastique, vous l'approuveriez encore
davantage; car il a une piété solide sans af-

fectation, et un si grand zèle pour la gloire

de Dieu, que j'ai passé quelquefois cinq
heures entières avec lui, sans croire pres-

que que la conversation eût duré un quart
d'heure. Mais il est accablé des affaires de
son collège, qui se trouve fort incommodé
par les dernières réparations de la rue, qui
en ont fort diminué les rentes, et l'ont pres-
que entièrement détruit. Si par votre grand
crédit vous pouvez procurer à cette [ouvre
maison quelque grâce du roi, qui a secouru
avec tant de générosité et de bonté nos Jé-
suites écossais de Douai, ce sera une grande
œuvre de charité, et un moyen de fournir à

ce pays un secours de missionnaires prêts à

tout événement. Je vous demande très-hum-
blement pardon, Monseigneur, de vous
avoir fait ma lettre si longue : je la pro-
longerai seulement encore pour vous de-
mander, prosterné à vos pieds, votre béné-
diction, étant, etc.

Edimbourg, ce 15 janvier 1687.

LETTRE CXXXVII.

A M. LÉVEQLE DE SAINTES.

H répond à différentes questions sur 1rs pro-
testants qui ne reviennent point sincèrement
à l Eglise.

Première Proposition. — Si nous pou-
vons consentir qu'on amène par force aux
mystères, c'est-à-dire à la Messe, des gens
qui disent tout haut qu'ils ne la croient pas.

Réponse. — Je crois, comme vous, qu'a-

vec une tel le déclaration, il faudrait plutôt

les chasser de l'Eglise que les y faire venir ;

mais quand ils ne disent mot, et qu'ils son?

contraints d'y venir par une espèce de police

générale pour empêcher le scanda e des peu-

ples, encore qu'on présume et même qu'on

sache d'ailleurs qu'ils n'ont pas la bonne
croyance, on peut dissimuler par prudenfu
ce qu'on en sait, tant pour éviter le scan-

dale que pour les accoutumer peu à peu à

faire comme nous.

II
e Prop. — Si on peut donner les sacre-

ments à ceux qui, avant toujours dit qu'ils

ne croient rien de la religion catholique,

veulent bien pourtant se confesser, mais non

31
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m mmunier près de la mort, pour éviter les

peines de l'ordonnance, ne répondant jamais
sur leur foi que par équivoque.
Hu'ovm. !i est certain déjà qu'on no

leur peut j-;is donner l'absolutioa doiit ils

sont ^capables : pour la communion, on
suppose qu'ils ne la demandent cas; reste

donc a examiner pour l'extréme-onction.
j • réponds que, s'il parait qu'ils Tout de-

mandée, et que depuis ils n'aient rien fait

contraire! s'ils viennent à perdre la con-

naissance, on ne leur peut refuser ce sacre-

ment. La raison e>t que ce serait déclarer

l'incapacité qu'un' a reconnue par la confes-

sion , i e qui n'est pas permis. Que si, étant

en pleine connaissance, ils refusent la com-
munion, ce refus doit être réputé un acte

contraire à la demande de l'exlrême-onction
,

puisque c'est une marque d'incrédulité. On
pourrait douter si la confession faite par un
nomme qui déclare à son confesseur qu'il ne
croit pas la religion catholique oblige au
secret, puisqu'en effet c'est plutôt une mo-
querie qu'une confession. Mais, première-
ment, un homme pourrait se confesser en
celle manière .- Je voudrais bien pouvoir
croire; mais je n'en puis venir a boul, et je

m'accuse de cette faiblesse. Secondement,
quoiqu'il soit vrai qu'un incrédule qui ne
veut jamais s'expliquer que par équivoque,
et qui, dans la confession, vous déclare qu'il

ne peut ni ne veut croire, en effet, ne fait

pas une confession, et qu'au fond on ne lui

doive aucun secret; néanmoins il faut agir

avec beaucoup de prudence, et respecter en
quelque sorte même l'apparence de la con-
fession, pour ne point rendre un sacrement
si nécessaire odieux aux infirmes.

Quant à ceux qui veulent bien recevoir

l'extrême-onclion avec connaissance, et ne
veulent pas s'expliquer précisément sur la

foi, on ne peut point la leur administrer sans
participer à leur sacrilège.

III
e

cl IV e Prop. — Si l'on peut recevoir
parrains et marraines ceux qui ont ces sen-
timents, et qui ne les dissimulent pas, ou
qui répondent avec équivoque, et si on peut
les recevoir à se marier.

Réponse. — Je ne h s reçois ni à l'un ni à

l'autre dans mon diocèse : car on ne peut
recevoir parrains et marraines que ceux qui
seront capables d'instruire l'enfant dans les

sentiments de l'Eglise, et le Rituel même
prescrit qu'on leur fasse faire profession de
la foi catholique; et, pour le mariage, ils

sont trup certainement en mauvais état pour
être capables de recevoir ce sacreiuent.

Y' Prop. — S'ils se fiancent, et après cela

habitent ensemble sans la bénédiction nup-
tiale, est-il à propos de procéder contre eux
par censure?
Réponse. — Il n'y a nul doute, en ce cas,

qu'B faut procéder par censure, implorer le

ours du magistral comme contre un scan-
dale public.

|

\ 1
e

P-uop. — Pour les sépultures, on donne
1 extrême-onction

, et on enterre en terre
sainte ceux qui ont toujours parié comme
protestants, et n'eni fait aucun acte de Ca-

tholique, pourvu qu'à IVxli émilé ils aient

appelé un prêtre; ce qu'on sait qu'ils font
par intérêt , dans la crainte des peines de
l'ordonnance : cela est-il canonique?

Réponse. — La règle que je donne dans
mon diocèse h l'égard de la sépulture en
terre sainte, est de la donner ou de la refu-
ser aux nouveaux Catholiques dans le même
cas qu'aux anciens. Si I Ancien Catholique
n'a pas satisfait au devoir pascal, et qu'il soit

surpris par la mort sans avoir fait aucun
acte, je lui fais refuser la terre sainte : de
même au nouveau Catholique, quoiqu'en co

cas il n'encoure point la peine de l'ordon-

nance, cl qu'il n'y ait à s'adresser au magis-
trat que pour éviter les inconvénients d'avoir

recelé sa mort. Que si on rapporte que l'an-

cien Catholique a demandé un prêtre, je pré-

sume fort facilement pour le mort : et j'en

fais autant pour le nouveau Catholique
,

quelque présomption que j'aie au contraire,

parce que la présomption de la pénitence

étant la plus favorable, c'est celle qu'on doit

suivre.

En général j'évite, autant que je puis, do

donner occasion à la jusiiee de sévir contre

le mort, parce que je ne vois pas que ce

suoplice fasse un bon effet. Il me |>araît, au
reste, non-seulement que c'est la raison que
les évoques se rendent maîtres de toutes ces

choses, mais encore que c'est tissez la dispo-

sition de la cour.

A Versailles, le 26 février 1768

LETTRE CXXXVMI.
A M. DE RANCÉ, ABBÉ DE LA TRAPPE.

Sur le chantre de l église de Meaux, quivou-
lail se retirer à la Trappe contre l avis tic

Bossuet.

Celui qui vous rendra cette lettre, Mon-
sieur, est le chantre de mon Eglise, nommé
M. de Vilry. C'est un des meilleurs sujets

de tout ce clergé, et peut-être un des meilleurs

prêtresqu'on puisse connaître. Il désire avec

passion de communiquer avec vous, et il a

même des de-seins de retraite où je n'entre

pas; car je suis persuadé que de bons prêtres

comme lui ne sauraient mieux faire que do

servir dans la milice cléricaleetde mourir sur

labrèclie. 11 s'expliquera davantage à vous, si

vous lui faites la grâce de l'entendre, comme
je vous en supplie. J'aurai une singulière

consolation qu'il vous rapporte ici dans son

cœur et dans ses discours en attendant que

j'aille vous voir, ce qui sera, s'il plaît à

Dieu, de meilleure heure que l'année passée

et plus longtemps. C'est une des joies de ma
vie, et personne assurément, Monsieur,

n'est plus à vous que moi, etc.

A Meaux, ce 6 avril 1687.

LETTRE CXXX1X.
A DH DISCIPLE DU P. M AIEBRANCUE.

Sur le livre de ce Père, De la nature et de la

grâce, dont Bossuet fait sentir les erreurs

et les funestes conséquences.

Je n'ai pu trouver, que depuis deux jours,
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lo loisir de lire le discours que vous m'a-
vez envoyé a voc votre lettre du 30 mars (297).

Je suis bien aise de peser ces choses avec
une liberté tout entière, et sans être dis-

trait par d'autres pensées ; et si jamais j'ai

apporté du soin à la compréhension d'un
ouvrage, c'est de celui-là. Car comme vous
autres, Messieurs, lorsqu'on vous presse,

n'ayez rien tant à la bouche que celle ré-

pons» : On ne nous entend pas; j'ai fait le

dernier effort pour voir si enfin je pourrai
venir à bout de vous entendre. Je suis donc
très-persuadé que je vous entends autant
que vous êtes intelligible; et je vous dirai

ingénument que je n'ai pas trouvé, dans vo-
tre discours, ce que vous nous promettiez
autrefois à Monceaux et à Germigny, c'est-

à-dire on dénoûment aux difficultés qu'on
vous faisait. Vous nous dîtes alors des cho-
ses que vous vous engagiez de faire avouer
à voire docteur, et moi je vous donnai pa-
role aussi (pie, s'il en convenait, je serais

content de lui. Mais il n'y a rien de tout
cela dans votre discours : ce n'est, au con-
traire, qu'une répétition, pompeuse à la vé-
rité et éblouissante, mais enfin une pure ré-

pétition de toutes les choses que j'ai toujours
rejetées dans ce nouveau système; en sorte
que plus je me souviens d'être Chrétien,
plus je me sens éloigné des idées qu'il nous
présente.

Lt afin de ne vous rien cacher, puisque je

vous aime trop pour ne vous pas dire tout

ce que je pense, je ne remarque en vous
autre chose qu'un attachement tous les jours
de plus en plus aveugle, pour votre patriar-
che; car toutes les propositions que je vous
ai vu rejeter cent ibis, quand je vous en ai

découvert l'absurdité, je vois que, par un
seul mot de cet infaillible docteur, vous les

rétablissez en honneur. Tout vous plaît de
cet homme, jusqu'à son explication de la

manière dont Dieu est auteur de l'action du
libre arbitre, comme de tous les autres mo-
des

;
quoique je ne me souvienne pas d'avoir

lu aucun exemple d'un plus parfait galima-
tias. Pour l'amour de votre maître, vous
donnez tout au travers du beau dénoùmenl
qu'il a trouvé aux; miracles dans la volonté
Ces anges, et vous n'en voulez pas seule-
ment apercevoir le ridicule. Enfin, vous re-

cevez à bras ouverts toutes ces nouvelles in-

ventions. C'est assez qu'il se vante d'avoir
le premier pensé la manière d'expliquer le

déluge de Noé par la suite des causes natu-
relles; vous l'embrassez aussitôt, sans faire

réflexion qu'à la fin elle vous conduirait à

trouver dans les mêmes causes, et le passage
de la mer Rouge, et la lerre entr'ou verte

sous les pieds île Coré, et le soleil arrêté

par Josué, et toutes les merveilles de cette

nature. Car si, par les causes naturelles, on
veut entendre cette suite d'effets qui arrive

par la force des premières luis du mouve-
ment et du choc des corps, je ne vois

pas comment le déluge y pourra plutôt ca-

drer que ces autres prodiges : et s'il ne faut

(Mie mettre des anges, à la volonté despjo.s

Dieu se détermine à les faire; par cette vfiic,

quand il me plaira, je rendrai tout naturel,

jusqu'à la résurrection des morts et à la gué-
rison des aveugles-nés.

Je vous vois donc, mon cher Monsieur,
tout livré à votre maître, tout enivré de ses

pensées, tout ébloui de ses belles expres-
sions.Vous citez perpétuellement Vi'j nture;
et les simples pieux seront pris par là : sans

considérer seulement que de tous les passa-

ges que vous produisez, il n'y en a pas un
seul qui louche la question. Il en est de
même des passages de saint Augustin. Pour
entrer en preuve sur cela, il faudrait faire

un volume : c'est pourquoi, en deux mots,
je vous dirai que, si vous voulez l rivai lier

utilement à réconcilier mes sentiments avec
ceux du P. Malebranche, il me paraît né-
cessaire de procurer quelques entrevues,
aussi sincères de sa part qu'elles le seront
de la mienne, où nous puissions voir une
bonne fois si nous nous entendons les uns
les autres. S'il veut du secret dans cet en-
tretien, je le promets j^s'il y veut des lé-

moins, j'y consens ; et je souhaite que vous
en soyez un. S'il se délie de no pouvoir pas
satisfaire d'abord à mes doutes, il pourra
prendre tout le loisir qu'il voudra, cl,

comme je ne cherche qu'un véritable éclair-

cissement, qui me persuade qu'il a plus-de
raison que je n'ai pensé, et qu'il ne s'écarte

pas autant que je l'ai cru de la saine théolo-
gie, j'aiderai moi-même à ce dessein. Cela
est de la dernière conséquence ; car, pour i

vous rien dissimuler, je vois, non-seulo-
ment en ce point de la nature et de la grâce,
mais encore en beaucoup d'autres articles

très-importanls de la religion, un grand
combat se préparer contre l'Eglise, sous te

nom de la philosophie cartésienne. Je vois
naître de son sein et de ses principes, à mon
avis mal entendus, plus d'un, i'< ; et

je prévois que les conséquences qu'on en
lire contre les dogmes que nos pères ont te-

nus, la vont rendre odieuse, et feront perdre
à l'Eglise tout le fruit qu'elle en pouvait
espérer, pour établir dans l'esprit des phi-
losophes la divinité et l'immortalité de
l'âme.

De ces mêmes principes mal entendus,
un autre inconvénient terrible gagne sen-
siblement les esprits : car, sous prétexte
qu'il ne faut admettre que ce qu'on entend
clairement (cequi, réduil à certaines bornes,
est très-véritable), chacun se dou'ne la liberté

dédire: J'entends ceci, et jen'entends pas
cela ; et, sur ce seul fondement, on approuve et

on rejette tout ce qu'on veut, sans songer
qu'outre nos idées claires et distinctes. \\ y
en a de confuses et de générales qui ne lais-

sent pas d'enfermer des vérités si essentiel-

les, qu'on renverserait tout en les niant, il

s'introduit, sons ce prétexte, une liberté de
juger, qui fait que, sans égard à la tradition,

on avance témérairement tout ce qu'on
pense ; et jamais cet excès n'a paru, à mou

(29?) Cette lettre nous tttsmqae,
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a\ is, davantage quedans le nouveau \\ sterne;

car j'j trouve fc la fois les inconvénients

»lo toutes les sectes, et eo particulier ceux
»lu pélagianisme. Vous détruiseï également

M ina et les thomistes, à certains égards,

je l'avoue; mais comme vous ne dites rien

qu'on puisse mettre à la place, vous ne fai-

tesque payer lemonde de belles paroles. Vous
pousse! si loin ce quevousavez pris de Mo-
lina, que lui-même n'aurait jamais osé aller

si avant, et que ses disciples vous rejetteront

autant que les autres, si. en se donnant un
jour le foisirde pénétrer le fond de votre doc-

lriuc,ils viennent à s'apercevoir que vous les

avez vainement flattes. Enfin, je ne trouve

rien dans votre système qui ne me rebute :

tout m'y paraît dangereux, même jusqu'à

ces belles maximes que vous y étalez d'abord
;

parce que vous les proposez d'une manière
si vague, que non-seulement on n'y peut

trouver aueun sens précis, mais encore qu'on
en peut tirer le mal plutôt que le bien.

Je ne demande pas que vous m'en croyiez

sur ma parole : mais si vous aimez la paix

de l'Eglise, procurez l'explication de vive

voix que je vous propose, et menez-la à sa

tin. Tant que le P. Malebranche n'écou-
tera que des flatteurs ou des gens qui, faute

d'avoir pénétré le fond de la théologie,

n'auront que des adorations pour ses belles

expressions, il n'y aura point de remède
au mal que je prévois, et je ne serai

point en repos contre l'hérésie que je vois

naître par votre système. Ces mots vous
étonneront; mais je ne les dis pas en l'air.

Je parie sous les yeux de Dieu, et dans
la vue de son jugement redoutable, comme
un évêque qui doit veiller à la conservation

de la foi. Le mal gagne : à la vérité je ne
m'aperçois pas que les théologiens se décla-

rent en votre faveur ; au contraire, ils s'é-

lèvent tous contre vous. Mais vous apprenez
aux laïques à les mépriser; un grand nombre
de jeunes gens se laissent flatter à vos nou-
veautés. En un mot, ou je me trompe bien

fort, ou je vois un grand parti se former
contre l'Eglise: et il éclatera en son temps, si

de bonne heure on ne cherche à s'entendre

avant qu'on s'engage tout à fait.

Le succès dont vous paraissez si satisfait

dans votre discours me fait peur : car, lors-

qu'on a du succès en matière de théologie

par l'exposition de la commune doctrine de
l'Eglise, on a sujet de louer Dieu de la bé-
nédiction qu'il donne aux travaux qu'il nous
inspire. Mais lorsqu'on s'éloigne des senti-

ments de l'Eglise, et de la théologie qu'on y
a trouvé universellement reçue, le succès

ne peut venir que de l'appât de la nouveau-
té: et toute âme chrétienne en doit trem-
bler : c'est le succès qu'ont eu les héréti-

ques. Comme vous, ils se sont donné un air

de piété, en nommant beaucoup Jésus-Christ,
et en se parant de son Ecriture ; comme vous,
ils se sont souvent vantés de proposer des
moyens de ramener les errants à la foi de
l'Eglise; mais il faut songer à. cette parole :

Tous ceux qui m'appellent Seigneur! Sei-
qneur! n'entreront pus pour cela dans le

royaume de l)ieu.(Matlh. vu, 21.) Citer sou-
vent l'Ecriture , et nvn alléguer que ce qui
ne sert d(! rien à la matière, c'est encore un
des arlilicesdont l'erreur se sert pourattirer
les pieux : et si vous ne convertissez les li-

bertins et les hérétiques qu'en les jetant

dans d'autres sortes d'erreurs, on ne vous
sera non plus obligé qu'aux monothélites,
lorsqu'ils se sont servis de leur erreur pour
faciliter le retour des eulyehiens.

Tout cela est encore bien général
, je le

confesse; mais aussi ne veux-je pas entrer
dans le détail. Je réserve ce détail à la con-
versation que je demande. Elle ne sera pas
longue, si on veut : quatre ou cinq réponses
précises à quatre ou cinq questions que j'ai

à faire, me feront connaître si c'est avec fon-

dement que je crains ce grand scandale dont
je vous ai parlé, ou si mes terreurs sont
vaines. Si on a aussi bonne intention que
je le veux croire, on verra bientôt ce qu'il

faudra dire pour donner des bornes aux
vaines curiosités, et aux nouveautés dange-
reuses. C'est à quoi je tends. Que si , sans
jamais entrer dans le fond des inconvénients
de votre système, on se contente de nous
dire toujours, comme on a fait jusqu'ici: On
ne nous entend pas ; sachez, Monsieur, qu'il

n'en faudra pas davantage pour me confir-

mer dans mes craintes ; car ces hérétiques
dont j'appréhende tant qu'à la fin on n'imite

l'orgueil, comme déjà on en imite la nouveau-
té, prétendaient aussi toujours qu'on ne les

entendait pas ; et c'était une des preuves de
leur erreur, de ce que les théologiens ec-

clésiastiques ne pouvaient en effet jamais
les entendre.
Ne croyez pas qu'en vous comparant aux

hérétiques, je vous veuille accuser d'en

avoir l'indocilité, ni ce qui les a enfin portés
à la révolte contre l'Eglise ; à Dieu ne plaise!

mais je sais qu'on y arrive par degrés. On
commence parla nouveauté; on poursuit
par l'entêtement. Il est à craindre que la ré-

volte ouverte n'arrive dans la suite, lorsque
la matière développée attirera les anathè-
.mes de l'Eglise, et après peut-être qu'elle se

sera tue longtemps, pour ne pas donner de
la réputation à l'erreur.'

Voilà , Monsieur, vous parler comme on
fait à un ami : et, afin do m'ouvrir à vous
un peu plus en particulier, je vous dirai

que, pour le peu d'expérience quevousavez
dans la matière théolo i que , vous me. pa-
raissez déjà de beaucoup trop décisif. Croyez-
moi, Monsieur, pour savoir de la physique
et de l'algèbre, et pour avoir même entendu
quelques vérités générales de la métaphysi-

que, il ne s'ensuit pas pour cela qu'on sou
fort capable de prendre parti en matière de
théologie: et afin de vous faire voir combien
vous vous prévenez

,
je vous prie seulement

de considérer ce que vous croyez qui vous

favorise dans mon Discours sur (histoire

universelle. Il m'est aisé de vous montrer

que les principes sur lesquels je raisonne

sont directement opposés à ceux de votre

système. Si de secondes réflexions vous le

font ainsi apercevoir, vous m'aurez épargné
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le travail d'un long discours : sinon, je veux
bien, pour l'amour de vous, prendre la peine
de vous désabuser sur ce sujet , afin que
vous avez du moins cet exemple de ce (pie

peut la prévention sur votre esprit. Je no
vous en écrirai ici que ce mol : qu'il y a
bien de la différence à dire, comme je fais,

que Dieu conduit chaque chose à la fin qu'il

s'est proposée, par des voit s suivies, et de
dire qu'il se contente do donner des lois gé-
nérales, dont il résulte beaucoup de choses
qui n'entrent qu'indirectement danssesdes-
seins; et puisque, très-allaché que je suis

à trouver tout lié dans l'œuvre de Dieu,
vous voyez au contraire que je m'éloigne
de vos idées des lois générales, de la manière
dont vous les prenez ; comprenez, du moins
une fois, le peu de rapport qu'il y a entre
ces deux choses. Sauvez-moi, par une pro-
fonde et sérieuse réflexion , la peine do
rn'expliquer ici davantage; et surtout ne
croyez pas que je ne melle pas en Dieu des
lois générales et un ouvrage suivi, sous pré-
texte que je ne puis me contenter de vos
lois, plutôt vagues que générales , et plutôt

incertaines et hasardeuses que véritable-

ment fécondes (^98).

Vous aurez dû présentement recevoir l'o-

raison funèbre (299) par la voie de Pralard.

Je vous prie de m'en accuser la réception

,

afin que, si on a manqué à mes ordres, j'y

supplée. LèsVariations s'avancent, et vous en
aurez des premiers. Mais, si vous aimez l'E-

glise, venez procurer la conversation que je

vous demande, etdonnez-yde si bons or-
dres par vos amis, qu'elle se fasse. Il y aura
de mon côté non-seulement toute l'honnê-
teté, mais encore toute la sincérité et toule
la sûreté qu'on y pourra désirer. Assurez-
vous du moins que je parlerai nettement :

en sorte qu'on pourra bien n'être pas dans
mon avis, mais qu'on ne dira point qu'on
ne m'entend pas.

A Versailles, ce 21 mai 1687.

LETTRE CXL.
DE MII-ORD PEUTH (300).

Il lui exprime sa douleur sur l'opposition

qu'avait rencontrée , de la part de certains

religieux , iexécution du projet que Bos-
suet lui avait proposé , d'établir un évéque
en Ecosse.

J'avoue que j'ai été trop longtemps à ré-
pondre à votre très-divine lettre : mais je

ne différais à y répondre, que parce que j'a-

vais toujours quelque espérance de vous
pouvoir rendre un bon compte des effets

(298) Bossuel, voulant d'abord entrer un peu plus

avant dans la matière, avait ajouté à son manuscrit,
dans sa copie, les paroles suivantes, qu'il a ensuite

barrées , parce qu'il a cru devoir, pour le moment,
se borner à ce qu'il venait de dire. < Dieu est un

,

et dans ses ouvrages n'a qu'une seule pensée. Celte

pensée, si simple et si unique, ne ;.sc peut dévelop-
per au dehors que par une prodigieuse multiplicité

d'effets ; et lous ces cflcls
,

qui expriment celte

unique pensée, <!cs la sont toujours unis entre eux.i

qu'elle avait produits. Cependant il faut que
je me plaigne de ma mauvaise fortune, en
ce qu'un si excellent moyen ne produira pas
apparemment l'effet qu'il devait produire :

car si votre lettre eût été adressée a tout au-
tre qu'à moi, il serait extraordinaire qu'elle

n'eût pas porté nos supérieurs, de la volonté
desquels nous dépendons , à nous procurer
la salutaire bénédiction d'un bon évoque.
Mais cette affaire, après que j'y ai employé
de ma part les plus pressantes instances,
étant présentement assoupie, voici tout ce
que j'en puis dire : -c'est que le meilleur des
évêques, dont la plume inspirée d'en haut,
car il faut que je le dise, dont la plume char-
mante a défendu si noblement et avec triom-
phe l'honneur de la doctrine apostolique;
contre les calomnies dont la malice des hé-
rétiques tâchait de la noircir; celui qui, par
sa dextérité à mettre 1s vérité dans son vé-
ritable jour, l'a fait embrasser à un si grand
nombre de personnes, qu'il a retirées de
l'erreur; celui dont l'exemple est un sermon
continuel, auquel il est plus difficile de ré-
sister qu'à toute la force et l'énergie de celle

éloquence avec laquelle il captive ses audi-
teurs, celui-là , dis-je, a trouvé parmi nous
moins de docilité que parmi les hérétiques
de France, malgré les mauvaises humeurs
qui avaient régné si longtemps dans leurs
esprits. Car au moins, à ce qu'il [tarait, nous
ne pouvons être convaincus qu'un évêque
soit le plus propre remède de nos divisions :

mais nous sommes contents de demeurer
dans un étal incommode, gémissant sous le

poids de notre maladie, plutôt que de nous
soumettre à une cure que quelques person-
nes trouveraient trop rude pour la pouvoir
supporter aisément.
Je laisse l'explicalionde tout eecià***(301),

qui en sera si pleinement instruit par un de
mes amis, qu'il pourra vous satisfaire sur
toutes les circonstances de cette affaire. J'es-

père que Notre-Seigneur aura quelque jour
pitié de nous, et qu'il nous délivrera du
malheur d'être à la charge les uns des au-
tres , tandis que nous faisons tous profes-
sion d'être soumis à un même esprit, d'a-

voir en vue la même fin, et d'espérer d"êlro

unis à Notre-Seigneur, et en lui les uns
avec les autres par les liens d'une éternelle

charité. Le saint apôtre a développé ce mys-
tère de la cause des divisions, comme Salo-

mon l'avait fait longtemps auparavant; et il

nous a dit que notre gloire devait èlre à tâ-

cher d'être assez humble pour imiter l'exem-

ple de Notre-Seigneur, et qu'ainsi nous ne
trouverons que de légères tentations : de
soi le que nous ne nous intéresserons pas

(299) De Louis de Bourbon, prince de Condé,
prononcée le 10 mars 1087.

(500) La lettre de Bossoet, à laquelle milord ré-

pond dans celle-ci, nous manque, comme plusieurs

autres que le prélat lui avait écrites.

(50 ^Probablement l'abbé Renaudot , auquel mi-
lord Perili adressait les lettres qu'il écrivait *Rw»-
suet, et qui les traduisait.
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plus qu'il m.' bal ù ôlrc sous un chefc ûVur

corps sépar<5 ilu reste des hommes, bornépar
. limites de certaines règles en constitu-

as, ti qui se prétend exempt de ses su-

périeurs naturels., on à marcher dans l'an-

voie en obéissant à nos pasteurs

apostoliques. Ce n'est pas que je croie que
le choix soit égal , car certainement le pins

sûr est le meilleur, mais je veu\ dire que si

Bons pouvions rendre les choses égales par

re choix, nous devrions nous attacher

h tous les motifs >.\i>* passions hu-

maines, qui entrent dans quelque part de

cette affaire.

J'avoue que je trouve plus étonnant qu'un
religieux devienne un saint, que jo ne
m'en étonne d'un paysan. Ce ne sont pas les

les ni I les qui mènent au ciel , et,

a mon avis, Thomas à Kern pis n'aurait pas

travaillé à empêcher qu'un pays ne reçût

les bénédictions attachées à L'établissement

d'un bon évèque pour y gouverner l'Eglise,

afin de conserver ce gouvernement dans sa

congrégation. L'état présent de nos affalées

me donnerait lieu de faire sur ce sujet plu-
sieurs semblables réllexions douloureuses;
cependant j«; suis obligé de dire que les re-

ligieux | armi nous sont de fort bonnes
as : mais la moindre chose leur fait om-

brage, et ils sont si entêtés de leur ordre,

que" cela les empêche d'examiner les choses
avec exactitude. Car je suis sûr qu'ils sont

fort capables d'être employés et très-disposés

à s'appliquer à tout ce qui concerne le bien
de L'Eglise, lorsque ce zèle pour leur corps

ne les en détourne pas. Mais il faut prendre
patience, prier, et être content que la sainte

volonté de Dieu soit faite.

Je dois dans chaque lettre vous remercier
t.'cs-humblemcnl des grandes obligations

que je vous ai, par la grande bonté que vous
témoignez à mon fils. Je suis fort aise que
vous soyez content de ceux qui ont soin de
son éducation. Je suis sûr qu'ils l'aiment,

et que c'est un grand moyen pour les

rendre soigneux , pourvu que l'amitié ne
dégénère pas en une trop grande complai-
sance. La bonté que vous leur témoignez
leur donne beaucoup de courage à bien
faire , et je suis fort assuré qu'il n'y a per-

sonne au monde qui vous honore davan-
tage. Mme. de Croly, ma beile-sœur, qui
porte celte lettre, vous rendra compte, quand

aura l'honneur de vous voir, de l'état

«les affairas de notre Eglise. Je n'ai plus rien

à ajouter. Monseigneur, sinon de me pros-
terner à vos pieds, pour vous demander très-

huinblemenl votre bénédiction, en vous
témoignant ma reconnaissance des obliga-

tians munies q le je vous ai, et en vous
assurant que je serai jusqu'au dernier sou-
pir, etc.

Ce li septembre 1687.

LETTRE CXI4
I M. Dl IIANCÎ: AUlît DM LA TRACT

Sur le commentaire du P. Mv'ije , qui com-
battait plusieurs des sentiments de l'abbé

de la Trappe.

Il y a quelques jours, Monsieur, qu'on m'a
donné avis (pie le P. Siège, de la congréga-
tion de Saint-Maur, allait publier une ver-

sion de la règle de Saiut-lienoîl avec quel-
ques notes, où le livre De la vie monastique
était attaqué en trois ou quatre endroits.

J'avais su que M. l'abbé de Lamet et M. le

curé de Saint-Laurent s'étaient excusés, par

celte raison, de l'approuver. Eu môme temps
j'écrivis de Versailles, où j'étais, au Père
prieur do Saint-Cermain, qu'il me semblait
que cet ouvrage ferait tort à la piété en gé-
néral, et en particulier à la congrégation de
Saint-Maur; et j.- le priais de donner avis de
celte affaire au Père général afin qu'il en
empêchât le cours. Le l'ère prieur m'envoya
avec sa réponse une lettre du P. Mége, à.

qui j'écrivis, et de qui je reçus une seconde
lettre. Je vous l'envoie avec la première, et

par là vous pourrez juger de ce que j'avais

écrit.

J'arrivai avant-hier de Versailles , et ayant
donné avis de mon arrivée à l'abbaye Saint-

Germain, le 1*. Mége me vint voir hier. Nous
convînmes qu'après que les Pères de la con-
grégation, qui doivent revoir son ouvrage,
auront fait les changements qu'il faudra,
on me fera voir le tout, et que nous tâche-

rions, parce moyen, en vous en donnant avis,

de finir cette affaire à l'amiable. Je vois que
tout roule principalement sur Je silence,

sur les humiliations et sur les études (302J.
Ce Père ajouta qu'il y avait beaucoup d'en-
droits du livre où vous les aviez fort mal-
traités , et m'ayant dit qu'il savait que vous
deviez de votre côté faire imprimer une
version de la règle avec des notes, et qu'il

vous priait de ne [dus maltraiter sa compa-
gnie; je l'assurai fort que vous étiez très-

éloigné de cette pensée. Il me dit qu'il me
donnerait les endroits, et nous nous séparâ-

mes fort honnêtement. J'ai averti M. l'abbé

Jannen de tout cela, afin qu'après mon dé-

part, qui sera demain, il puisse porter les

paroles qu'il faudra, suivant les instructions

que je pourrai lui envoyer de mon diocèse.

Voila, Monsieur, l'état où je laisse cette af-

faire : je veillerai à la suite. Je n'ai pas jugé

à propos de prendre aucune mesure avec

M. le chancelier, ni de rien dire à M. de

Reims, qui se serait peut-être plus échauffé

que je n'ai fait. Je vous prie de me ren-

voyer les lettres du Père quand vous m'en
aurez dit votre sentiment. Je suis, Monsieur,

avec vous comme vous savez.

Le livre est imprimé ; mais on fera des

cartons.

A Paris, ce k octobre 1687.

(302) Dom Mége s'est appliqué (tans son Com-
mentaire à prouver que saint Benoît n'a pas or-
dontie, comme le soutenait l'abbé tle la Trappe, un nasliques.

ice absolu tt perpétuel à ses moines, qu'il n'a

pas approuvé les humiliations fondées sur des irr

puiaiions arbitraires, ni condamné les études, usu-
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LETTRE CXI.'l.

AV Ml': VI..

// l'instruit de la publication du Commen-
taire du P. Mége, et lui marque ce qu'il

• convient de faire dans cette circonstance.

Je ne mo suis pas trouvé ici, Monsieur,
quand un religieux de Fontevrault y a ap-

porté l'explication de la règle de Saint-Be-

noîl. M. l'abbé Fleurv l'a reçue en mon
V o

absence, et je la reçois à présent avec votre

lettre du 28 octobre. Le Père général de
Saint-Maur m'a écril que son intention était

de supprimer par nies conseils lo livre du P.

Mége (303), et de faire faire sur la règle
quelque chose de plus correct, .l'apprends la

même chose par une lettre du P. Mége, qui
se justifie en même temps de l'envoi des
exemplaires dans les provinces, en rejetant

la faute sur son libraire, qui l'a fait à son
insu. Je ne me payerai pas de cette excuse,
et je m'en plaindrai au Père général. Mais
ce qu'il v a de meilleur à faire, c'est d'im-
primer au plus tôt votre Explication : je ne
perdrai pas de temps à la voir, si vous êtes

toujours dans la pensée que je l'approuve.
Tout ce qu'on pourra faire pour diligenter,
c'est d'envoyer toujours à l'imprimeur pen-
dant que j'achèverai la lecture. Je serai, s'il

plaît à Dieu, samedi prochain à Paris pour
très-peu de jours, mais assez pour donner
Jes ordres qu'il faudra, et de là je vous
écrirai plus amplement. Je suis, Monsieur,
à vous comme à moi-même.
A Meaux, ce 11 novembre 1G87.

LETTRE CXL11L

AU MÊME.

Il témoigne à M. de Rancé quil trouve à
propos que le Commentaire de cet abbé sur
la règle de Saint-Benoît, paraisse avec les

approbations ordinaires plutôt qu'avec la

sienne.

En partant pour m'en retourner dans mon
diocèse, je suis bien aise de vous dire que je
n'ai aucune nouvelle ni des diligences de ce
Père de Fontevrault auprès de M. Courcier,
ni de la lettre que j'ai écrite de ce docteur.
Tout ce que je puis vous dire, Monsieur, c'est

qu'il est à propos, pour des raisons qui assu-
rément ne me regardent pas, que le commen-
taire paraisse plutôt avec les approbations
ordinaires qu'avec la mienne.

.Je ne crois pas qu'il y ait rien de solide
dans les bruits qui ont couru, si ce n'est
peut-être quelque mécontentement par rap-
port à Mme de Guise (30i). J'ai dit ce que je
devais sur ce sujet-là, partout où j'ai cru le

devoir faire. Au surplus, je vous supplie de
ne pas douter que je ne sois affectionné à la

Trappe, comme serait un de vos religieux ;

(503) En effet, comme nous Pavons déjà dit, les

sollicitations vives et pressantes de Bossuct porlè-
ivni la diète annuelle de 168(5 à condamner le Com-
mentaire du P. Mége, par un règlement qui en in-

terdisait la lecture aux religieux de la congréga-
tion.

el à vous comme à on ami cordial, et à un

homme que je crois à Dieu, et en qui je crois

que Dieu est.

A Paris, ce k décembre 1687.

LETTRE i;XL!V.

A M. LE KKYRK u'oKM ICSSON .

Sur la source du mérite des bonnes œuvres
,

et la manière dont la chnrité opère.

Il n'y a nul doute, Monsieur, que l'opinion

dont nous parlâmes à Paris ne soit liè-sainc.

C'est même une doctrine très-commune, ou

plutôt une maxime très-universelle dans l'é-

cole, que font le mérite des bonnes œuvres

a sa source dans la charité habituelle , ce qui

suit aussi de la doctrine du concile de Trente,

lorsqu'il déclare que le mérite de l'Homme
juslilié vient de l'influence continuelle de Jé-

sus-Christ comme chef dans ses membres
(305). De dire maintenant que la charité in-

flue dans les bonnes oeuvres sans qu'on y
pense, et sans qu'elle leur serve de motif, c'est

trop la faire agir comme une chose morte et

inanimée. Aussi trouverez - vous partout,

dans saint Thomas, qu'il n'y a de mérite

que dans les œuvres qui sont ou produites

ou commandées par la charité.

Et quanta ce que vous disiez, qu'ii s'en

suivrait que les actes de loi el d'espérance,

même ceux de la crainte des jugements de

Dieu et des peines éternelles, ne seraient

pas méritoires; la réponse est bien aisée.

Si la charité ne pouvait pas exciter ou com-
mander une œuvre de foi, saint Paul n'aurait

pas écrit aux Corinthiens que la charité creit

tout. (I Cor. xni,7.) Si elle excite el fait agit-

la foi, elle peut bien faire agir la crainte,

dont la foi est le fondement. Et qui doute

qu'un homme qui aime Dieu ne soit bien

aise d'abattre en lui-même la concupiscence,

en se représentant les motifs de la crainte,

afin <pie la charité soit d'autant plus ferme

qu'elle sera moins attaquée? 11 en est do

même de l'espérance, puisque saint Pau!,

qui a dit : La charité croit tout, dit aussi

que La charité espère tout Jbid.) Il est vrai

qu'on ne peut pas dire qu'elle craigne, puis-

qu'au contraire elle tend, de sa nature, à

chasser la crainte. Mais comme elle n'opère

ce grand eil'et que lorsqu'elle est parfaite,

comme le dit expressément l'apôtre saint

Jean (/ Joan. rv, 18) , elle peut bien, pen-

dant qu'elle est infirme, se servir de la crainte

pour se fortifier.

Mais on voudrait peut-être que l'exercice

de la foi fût méritoire, sans que le motif de

la charité y entrât. Je ne le puis croire ,

puisque saint Paul, après avoir dit tout ce

qui ne sert de rien, ne compte parmi les

choses qui servent que la foi qui opère par

la charité. ( GalaL v, G.) Et à vqus dire le

(504) L'abbé de la Trappe était en grande rela-

tion avec cette dame, et il composa pour die un

écril qui fut publiéà l'iusu de cet aube en 1G67, sou*

le. titre de Conduite chrétienne adressée à son ail.

royale Mme de Cuise.

(305) Scss. 6, De jtiblif., cap. l(i.
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•roi, il m v a mille apparence que la foi

puisse être méritoire, ni doive agir dans
l'homme justifié, sans la charité qui en est

Pâme el la forme, du consentement unanime
île toute l'Ecole.

.Mais enfin, demandiez-vous, que sera-ce
donc 1111*1111 acte de foi détaché de l'exercice
delà charité? Sérail il bon ? serait-il mau-
vais? serait-il indifférent ? Il est encore aisé
de répondre qu'il sérail bon; mais qu'il ne
s'ensuit pas qu'il fût immédiatement méri-
toire. Il en serait comme d'un acte de foi

qu'un homme ferait hors de l'état de grâce.
Il est bon, sans doute, parce qu'il met tou-

j >urs dans le cœur de bonnes dispositions.
Vinsi cet acte de foi, que vous présupposez
dans l'homme juste, le disposera sans doute
à rendre la charité |>lus active; et je crois
même bien dillicile qu'un homme juste exer-
ce un acte de foi, sans que son cœur soit

excité à aimer la vérité éternelle, et à s'at-

tacher h celui qui est l'auteur comme l'objet

de la foi.

Quoi qu'il en soit, je ne comprends pas la

théologie qui semble donner à la charité
habituelle quelque chose pour nous exemp-
ter d'en exercer les actes: au lieu qu'elle
n'est donnée que pour nous y incliner, et

pour nous les rendre faciles; ce qui rend
l'obligation de les exercer plus étroite. En
un mot, je conclus, Monsieur, que la charité
n'influe dans nos bonnes œuvres que d'une
manière vivante el vitale : d'où il s'ensuit
qu'elle ne fait rien dans ceux qui n'y pen-
sent pas, c'est-à-dire, qui n'agissent que par
ce motif. Vous entendez bien, au reste, qu'il

ne s'agit pas ici d'avoir toujours l'esprit

actuellement tendu pour penser à Dieu :

vous savez trop ce que c'est que l'intention

virtuelle, pour vous arrêter à une si légère
difficulté.

Voilà, Monsieur, mon sentiment, et une
partie de mes raisons. Je vous exhorte à en-
trer dans ces vrais et solides principes : mais,
sans mes exhortations, vous saurez toujours
bien faire, et penser tout ce qu'il y a de
meilleur.

Une petite fluxion à l'épaule, qui fait que

(505*) Nous croyons faire plaisir au lecteur de
meure ici le Mémoire dont il s'agit dans celle lettre.

Le voici.

« Je ne me souviens point d'avojr vu aucun Acte
•le martyrs qui soit bon, sous la persécution de
Maxence. Il n'y en a aucun dans le petit recueil sur
lequel je travaille. Eusèbe dit que Maxence donna
d'abord un édit en faveur des Chrétiens («), pour
inre paraîlrequ'il avait de la douceur; mais qu'en-
suite il se laissa aller à toute sorle de cruauté, d'im-
piété et d'injustice; il ne parle pas néanmoins qu'il

les ail exercées en particulier sur les Chrétiens, quoi-
qu'il le compare avec Maximin, qu'il dit les avoir
1> ucoup persécutés. Ce même historien rapporte
pins au long, dans la Vie du grand Constantin, les

dérèglements de Maxence (b) ; mais il ne marque
point non plus en cet endroit que ce tyran ait l'ait

de la distinction entre les Chrétiens et les païens
;

sinon que les femmes chrétiennes témoignent bien
pMs de courage que les païennes, pour conserver

j'ai peine h écrire, m'oblige à emprunter une
main qui ne vous est pas inconnue.

A Meaux, ce Ti octobre 1087.

LETTRE CXLV.
A DOM MABILLOX.

Il lui demande des éclaircissements sur re-
tendue de la persécution dans l'Occident,
sous Diocléticn et ses successeurs.

Je vous remercie do voire Mémoire sur
Maxence (305*). J'en avais assez pour mon
dessein de ce qui en était dans Eusèbe;
mais j'étais bien aise de savoir s'il n'y avait
rien davantage. Je puis aussi me contenter
de ce que dit Lactance de Constantius
Chlorus , De mortibus persecutorum; mais
je souhaiterais savoir si en Espagne ou ail-

leurs, dans sa portion de l'empire, il n'y a
point eu quelque martyre ou quelque exé-
cution contre les Chrétiens, durant la per-
sécution. Pour les Gaules, où il était, je ne
crois pas qu'il y en ait eu : mais il est bon
de savoir ce que les magistrats pourraient
avoir fait, en exécution des édits qu'il n'a-

vai-t point révoqués (30G).

La même chose du césar Sévère; quoique
pour celui-ci je ne voie pas qu'il puisse rien

y avoir, ni tant qu'il a été césar, ni dans le

peu de temps qu'il a été empereur.
Je m'avise que quelques canons du con-

cile d'Elvire marquent en Espagne quelques
souffrances de l'Église : la question est de
la date, et il me semble que ce doit être

sous Constantius Chlorus. Je sais l'endroit

d'Eusèbe sur la durée de la persécution en
Occident: mais ces choses générales ne sont

pas toujours sans quelque exception. Je

vous demande pardon, mon révérend Père,

de la peine que je vous donne
A Paris, ce 29 janvier 1688.

LETTRE CXLVI.

A M. DE RANCÉ], ABBÉ DE Ll TRAPPE.

Sur les incidents qui retardaient la publica-

leur honneur ; ce qui était à quoi ce lyran en vou-

lait le plus. 11 marque même qu'une femme de

qualité aima mieux se taire mourir, que de souffrir

la violence de Maxence.
Pour ce qui est des Aclcs de saint Marcel, Pape et

martyr, on ne doit point du tout les tenir pour sin-

cères. Le cardinal Baronius avoue même qu'il y a

des faits qui sont tout à fait insoutenables. Je crois

que tout ce qu'où peut croire de sûr de ce saint est

renfermé dans les vers que saint Damase, Pape, a

faits de lui, où il dit qu'il lui envoyé en exil. Baro-

nius rapporte ces vers au troisième tome de ses

Annales, et après lui Bollandus au 16 de janvier. »

(3Ûlj) Sur ces quesinms, voy. la prélace que dom
Titien i Kuinarl a mise à la lete des Actes des mar-

tyrs, g 5, n. 60 et seq., p. 66 et seq., édit. 1715. II

y prouve que la persécution fut générale dans tout

l'empire, quoique moins violente dans la porlion

soumise à Constance Chlore.

{a) ffitf, eccles , lib. vu, cap. Helseq. [b) Lib. i, cap. 33 et seq.
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lion du Commentaire de cet abbé , cl sur

«80

Varmement du prince d'Orange.

Il est vrai, Monsieur, que nous entendî-
mes durant quelques heures beaucoup de
difficultés assez légères, parmi lesquelles il

y en avait deux ou trois que je jugeai do
conséquence, et dont M. du Perrier a dû
vous rendre compte. Je n'ai pu rejoindre
M. de Reims, quelque soin que j'en aie pris,
et quoique j'aie attendu a partir jusqu'à la

veille de mon synode, qui ne me permettait
plus de relarder. Ce n'est pas qu'il y ait au-
cun changement dans ce prélat, qui, comme
moi , a beaucoup estimé l'ouvrage. Mais ou
il a été malade, comme il l'est encore, ou il

est arrivé d'autres incidents, autant impré-
vus qu'inutiles à raconter. Je lui avais pro-
posé de convenir par lettres ; il n'y a pas eu

afin d'exciter les peuples à la prière. Dans
ces menaces terribles qu'on fait autant con-
tre l'Eglise catholique que contre l'Etat (307),
c'est le cas plus que jamais d'invoquer Dieu]
et de demander les prières de l'ancien pro-
lecteur de nos rois et de la France. Je suis
avec vous, mon révérend Père, de tout
cœur, et avec loute la sincérité que
savez.

A Coulommiers, ce 9 octohre 1688.

mon
vous

'
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: il a Irouve cette voie trop longue; y faudrait appeler; mais cela se mène d'une

LETTRE ÇXLVI1I.

\ m. l'abbé rexacdot.

Il lui témoigne le désir qu'il a de le' voir
admis dans VAcadémie française (308).

Si nous faisions bien à l'Académie, ce se-
rait, Monsieur, des gens comme vous qu'il

et comme j'eusse pu prendre le parti de faire
un tour à Paris pour achever, il a été atta-
qué très- violemment des hémorrho'ides

,

mal qui lui est assez ordinaire , si bien que
la chose est remise. Cependant cela fait beau-
coup discourir. On a dit que je ne voulais
pas approuver, et puis qu'on faisait beau-
coup de cartons. J'ai répondu ce que je de-
vais, mais cependant ces conlre-temps me
fâchent beaucoup.
On mande de tous côtés que ce grand

armement du prince d'O'range tombe enfin
sur la France, où les huguenots remuent de
toutes parts; c'est-à-dire qu'il faut beau-
coup prier, et s'abandonner à la volonté de
Dieu. Il n'y avait point d'apparence de s'é-
loigner dans l'état où l'on était. A vous,
Monsieur, de tout mon cœur.
A Germigny, ce 2 septembre 1088.

LETTRE CXLVÎI.

A DOM MABILLON.

Sur une lettre du cardinal Colloredo, et les

menaces quon faisait contre l'Eglise et

contre la France.

La lettre de M. le cardinal de Colloredo

est assurément, mon cher et révérend Père,

la plus obligeante qu'on pût jamais recevoir :

c'est ce que j'ai impatience de vous témoi-
gner. Il faut prier Dieu qu'on écoule à Rome
de tels cardinaux.

Je suis venu célébrer ici la fête de saint

Denis dans une paroisse qui lui est dédiée;

(307) Dès 1686 les ennemis de la France avaient

formé une ligue redoutable connue sous le nom de

la ligue d'Augsbourg, et menaçaient ce royaume de
la guerre la plus terrible qu'il eût encore eu à sou-

tenir. Louis XIV, pour prévenir leurs mauvais des-

seins, envoya cette annie 4G88, au delà du Rhin,

une armée qui eut de très-grands succès.

(508) L'abbé Renaudoi fut reçu à l'Académie

française l'année suivante, à la place de M. Doujat.

(509) Lors de la grande révolution arrivée en
Angleterre au mois de novembre 1688, causée par

l'invasion du prince d'Orange, qui souleva les trois

royaumes contre Jacques II, son beau-père ; le roi,

la reine, avec le jeune prince de Galles leur (ils,

furent obligés de se réfugier en France. Milord Perth,

chancelier d'Ecosse, se vit aussi contraint de sortir

manière qu'il n'est pas possible de vous en
rien dire de si loin. Tout ce que je puis
vous assurer, c'est que si la chose est en
son entier à mon arrivée, qui sera avant la

fin de l'année, je serai de loul mon cœur
pour vous, et j'attirerai à ce parti tout ce
que je pourrai de mes amis. Je ne fais que
gémir sur l'Angleterre. Je suis, Monsieur,
à vous de tout mon cœur.
A Meaux, ce 22 décembre 1088.

LETTRE CXLIX.
DE M. L'ABBÉ RENAUDOT.

Sur la lettre suivante de milord Perth.

Je vous envoie, Monseigneur, une lettre

milord chancelier d'Ecosse, que je reçus.de
il y a quatre jours, et que j'ai mise en frân
çais. Il est de la dernière conséquence que
ni l'original ni la copie ne sortent de
vos mains : car une semblable lettre suffi-

rait, dans des temps difficiles, pour lui faire

son procès. Je ne vous l'ai pas envoyée à
Meaux, sachant que vous deviez arriver
bientôt. Je remets le reste de ma commis-
sion a. la première visite que j'aurai l'hon-
neur de vous rendre. Je vous supplie, Mon-
seigneur, d'être toujours persuadé de mon
très-profond respect.

LETTRE CL.
DE MILORD PERTH.

Ses généreuses et saintes dispositions au mi-
lieu des souffrances que sa fidélité pour son
roi lui attirail (309). — A quel excès de

d'Edimbourg. Ses ennemis pillèrent indignement sa

maison, et, l'ayant arrêté, ils renfermèrent dans le

château de Sterling, où il fut gardé liès-éiroilenv.nt

pendant deux ans et sept mois. Après ce terme on
lui accorda quelque adoucissement, à cause de ses

infirmités; mais on le remit ensuite en prison, d'où

il ne fut élargi qu'au bout de neuf mois; enUn on
lui permit de sortir du royaume. Il se relira d'abord

à Rome, où sa vertu et son zèle pour la religion

catholique le tirent beaucoup estimer. Etant passe

en France, il fut premier gentilhomme du roi

Jacques II
,
gouverneur du prince de Galles

Jacques 111, connu sous le nom du Chevalier de
Saint-Georges, et grand chambellan de la reine sa

mère. Il mourut à Saint-Germain-en-Laye le 10
mai 171 G, en sa soixante-huitième année; son carys
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j m mandé a M. l'abbé Etenandol que
.ul-èlie ce point (l'honneur, et

inviolable et non interrompue
imsoii m'ont mis ici , à c;iuso

lc;;i ure Gdèlo au roi mon maître, si

en: :;t otitrage; j " vous ai cependant
cette • •!) , que par la grâce, la roisé-

i ,i la bonté de Dieu envers moi,
\ i- avez éié l'instrument par lequel ce

que je souffre est on quelque manière sanc-

tifié; et non-seulement m'est devenu sup-
portable, mais doux et agréable. Ce n'est

I
as seulement pour le roi mon maître, mais

pour mon Dieu, que je suis présentement
da: s la souffrance : et comme il y a de la

noblesse et de la grandeur a souhaiter de
souffrir seulement pour l'amour de son
souverain, que ne doit-on pas être prêt à

souffrir, lorsque avec cela on souffre pour
la religion catholique, et par principe de
conscience? Pour moi , je suis un des plus

faibles hommes qu'il y ait, et je n'ai rien

de bon, capable de me soutenir. Cependant
je remis grâces à Dieu pour la miséricorde
qu'il me fait ; < ar elle est plus qu'abondante:
de sorte que j'ai eu môme quelques scru-
pules d'avoir été si peu sensible à ce qui
m'est arrivé. Vous en saurez le détail, s'il

vaut la peine de fatiguer votre patience, par
mon frère et par le principal du collège

Ecossais.

On ne peut que fort incerlainement juger
quel tour prendront les affaires de ce royaume
déchiré. Mais je suis bien fâché que vous
ayez un nouvel argument, si important, pour
confirmer votre doctrine dans la seconde
édition de votre Histoire des variations des

prolestants, tel qu'est celui que ces royau-
mes vous fournissent. Mais si cela peut ga-
gner une. seule âme à Dieu, toutes les perles

temporelles qui peuvent arriver à qui que
ce soif seront bien employées.

Je ne doute pas que vous ne voyiez sou-
vent le roi mon très-cher maître. Il n'y a point
d'homme dont l'éloquence et la piété puis-
sent plus efficacement donner quelque con-
solation à Sa Majesté, qui néanmoins, com-
me je crois, par son tempérament naturel,
en a aussi peu de besoin que personne qui
serait en pareil état. Mais ce qu'il souffre est

fort grand. Je vous supplie, pour l'amour
de Jésus, d'employer vos sages exhortations
a le soutenir dans son affliction, et de lui

accorder surtout vos saintes prières, afin

que Noire-Seigneur le rétablisse dans ses
royaumes, et ses sujets dans leur bon sens;
ear il règne de toute part une espèce de fo-
lie générale.

Je suis fort étroitement gardé, de sorte
que cette lettre est écrite et sera envoyée à
la dérobée. Mais, comme apparemment je
n aurai jamais l'occasion ni le moyen de
vous écrire encore, je vous ai écrit celle-ci

fut apporté à Pans et enterré dans le coHége des
•• Ses phis grands ennemis n'ont jamais pu

lui objectée d'antre crime <pic sa catholicité.

pour vous demander votre bénédiction et

VOS prières. J'espère que Nolrc-Seigneur,
qui vous a l'ail servir d'un si bon instru-
ment pour me rendre de la véritable reli-

gion, et qui m'a rois, quoique très-indigne,
en état de souffrir pour elle, vous exaucera,
en rn'accordant la bénédiction d'une heu-
reuse mort et d'une éternité de béuédiclion
et de joie.

Je vous écrivis au commencement de ces
troubles, pour vous remercier de votre ex-
cellent livre (.'$10). li est heureusement
échappé des mains do la canaille, lorsqu'on
pilla ma maison : mais ils brûlèrent un cru-
cifix, le porlrait du roi, le vôtre et le uiicn,

dans un môme feu, a la croix du marché
d'Edimbourg. Vous voyez qu'ils m'ont mis
en trop bonne compagnie.

J'ai une très-humble prière à vous faire,

qui est que, si c'est la volonté de Dieu que
je meure en ce temps-ci, comme il paraît

fort probable, et que ma femme continue
dans la résolution qu'elle a de passer en
France, vous vouliez bien, par votre auto-
rité et par vos avis, avancer ses pieu* des-
seins, et que vous vouliez bien tenir lieu

de père à mon wls, et être ami de mon
frère. C'est une trop grande présomption
de vous faire des demandes si hardies: mais
les circonstances de l'état où je suis feront

que vous me pardonnerez volontiers. Ayez
aussi la bonté de me donner votre béné-
diction, que je vous demande en me pros-
ternant.

Tous les ecclésiastiques sont maintenant
si maltraités qu'ils n'osent paraître, et ainsi

j'ai encore moins d'espérance d'en pouvoir
voir aucun : de sorte que me trouvant privé

de tout le secours que je pourrais espérer en
ce monde, les prières des personnes comme
vous, Monseigneur, me sont encore p»!us né-
cessaires. J'espère que Notre-Seigneur, qui
sait avec quelle sincérité j'estime les ordres
qu'il a établis dans la sainte Eglise, el les

bénédictions qu'elle répand, suppléera à ce

qui me manque; puisque ce n'estpas par ma
faute, mais par la nécessité, et qu'il me fera

une plus grande part de ses consolations im-
médiates. Je suis, etc.

Du château de Sterling, ce 21 janvier 1689.

LETTRE CLI.

DE BOSSUET A. MILORD PERTU.

// le félicite du bonheur qu'il a de travailler,

aux dépens de sa vie même, au salut de iAn-
gleterre, et lui donne les consolations les

plus propres à le soutenir dans sa. capti-

vité.

Si je me suis toujours senti très-honoré, et

si mon cœur s'est attendri toutes les fois que
j'ai reçu les aimables el pieuses lettres d'un

comte de Perth, et d'un grand chancelier

d'Ecosse converti 5 la foi
; jugez combien j'ai

été touché en recevant celle d'un prisonnier

(510) L'Histoire des variations des Eglise* psa*

lesiunles.
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tîe Jésus-Christ. C'est le plus glorieux ca-

ractère que puisse porter un Chrétien: c'est

un caractère qui le met au rang des a poires,

puisqu'un saint Paul a pris si souvent cette

qualité, et qu'il n'y a rien au-dessus, que la

gloire si désirable de mourir pour son Sau-
veur. Je loue Dieu, milord, de tout mon
cœur, do vous voir dans cet esprit : j'en

ressens l'épanchement et la plénitude dans
toutes les paroles de votre lettre. Tout y
respire l'amour de Jésus-Christ, mais de
Jésus-Clirist dans son Eglise et dans le lien

de l'unité. Qu'on est heureux de souffrir

pour celte cause ! Car, pour ceux qui souf-

frent dans le schisme, ils n'auront jamais
qu'un zèle amer; et toutes vos lettres, prin-

cipalement Ta dernière, ne sont que charité,

douceur et paix.

Je ne suis guère moins touché de voire

inviolable attachement pour Je roi , votre

cher maître. L'hérésie se montre pour ce

qu'elle est, en soufflant de tous côtés la ré-

bellion et la perfidie. Pour vous, mon cher
frère (car je veux, en oubliant toutes ces

qualités qui vous rendent illustre dans le

siècle, ne vous plus parler que comme à un
Chrétien), conservez ce tendre amour et cette

inaltérable fidélité pour votre prince : ne
cessez d'en donner l'exemple au milieu
d'une nation infidèle, et qu'enfin, h la vie

et à la mort, le nom du roi votre maître soit

dans votre bourbe avec celui de Jésus-Christ

et de l'Eglise catholique, comme choses in-
séparables. Dieu est en ces trois noms; et

je sais que votre roi vous serait cher, quand
vous ne regarderiez autre chose en sa per-
sonne sacrée que l'ordre de Dieu qui l'a

établi , et l'image de sa puissance sur la

terre; et quand il ne serait pas, comme
il l'est, un vrai défenseur de la foi(311), à

meilleur titre que ses derniers prédéces-
seurs.

Qui suis-je pour consoler un si grand roi,

comme vous le souhaitez? J'ai eu l'honneur
de lui rendre souvent mes très-humbles
iespects pendant qu'il a été ici, et d'être

très-bien reçu de Sa Majesté. Mais j'ai bien-
tôt reconnu que ce prince n'avait pas besoin
de mes faibles consolations. Il a au dedans
un consolateur invisible qui l'élève au-des-
sus du monde. Trois royaumes qu'il a per-

dus ne sont estimés de lui que comme l'il-

lustre matière du sacrifice qu'il offre à Dieu;
el s'il songe, comme il le doit, à se rétablir

dans le trône de ses ancêlres, c'est moins
pour sa propre gloire, que pour retirer ses

malheureux peuples de l'oppression où ils

se jettent à l'aveugle. Au reste, s'il a été si

honteusement abandonné et trahi par ses
infidèles sujets, il a trouvé tous les Français
prêts à répandre leur sang pour ses intérêts,

et pour ceux ûë son héritier , et le roi notre

maître, qui lui-même nous inspire <

:

i 10

ces sentiments. Dieu fera un coup de sa
main quand il lui plaira : il sait élever et

abaisser, pousser jusqu'au tombeau et en
retirer, dissiper en un moment la gloire et

le vain triomphe de l'impie. Mais, quoiqu'il
ail résolu du roi votre maître, nous respec-
terons toujours plus en sa personne la gloire

d'un roi confesseur que la puissance d'un
roi triomphant.

Je ne sais comment j'oublie, en vous écri-

vant, que vous êtes dans la captivité et dans
la souffrance. Dieu sait combien j'ai été sen-
sible au nécit que l'on m'a l'ait de vos maux

;

niais il me semble que je les oublie, tant est

vive la joie que je ressens pour le courage
que Dieu vous inspire, et pour l'abondance
<ies consolations dont il vous remplit. J'y

prends part de tout mon cœur : je me glori-

fie avec vous dans vos opprobres, et je n'ai

pu lire, sans verser ûvs larmes de joie, ce
que vous marquez dans voire lettre, que
vos persécuteurs ont brûlé mon portrait
que voire seule charité vous faisait garder,
avec celui du roi voire maître, et le vôtre,

et tous les trois avec le crucifix. Que plût
à Dieu qu'au lieu de mon portrait j'eusse

pu être en personne auprès de vous pour
vous encourager dans vos souffrances, pour
prendre part à la gloire de votre confession,
et après avoir prêché à vos compatriotes la

vérité de la foi, la confirmer avec vous, si

Dieu m'en jugeait digne, par tout mon
sang.
Vous avez pu connaître, par toutes mes

lettres, le tendre amour que je ressens
pour l'Angleterre et pour l'Ecosse, à cause
de tant de saints qui ont ileuri dans ces
royaumes, et de la foi qui y a produit de si

beaux fruits. Cent el centfois j'ai désiré avoir
l'occasion de travailler à la réunion de celte

grande île, pour laquelle mes vœux ne ces-
seront jamais de monter au ciel. Mon désir
ne se ralentit pas, et mes espérances ne sont
point anéanties. José même me confier en
Noire-Seigneur, que l'excès de l'égarement
deviendra un moyen pour en sortir.

Cependant vivez en paix, serviteur de
Dieu et saint confesseur de la loi. Sembla-
bles à ceux de saint Paul, vos liens vous
rendent célèbre dans toutes les Eglises, et
cher à tous Jes enfants de Dieu. On prie

pour vous partout où il y a do vrais fidèles,

Dieu vous délivrera quand il lui plaira : et

son ange est peut-être déjà parti pour cela.

Mais, quoi qu'il arrive, vous êtes à Dieu, et

vous serez la bonne odeur de Jésus-Christ à
la vie et à la mort. Madame votre femme,
que vous daignez me recommander, me
sera chère comme ma soeur; M. votre fils

sera le mien, dans les entrailles de Jésus-
Christ ; M. votre frère, dont j'ai connu ici

(311) Henri VIII, roi d'Angleterre ayant composé
un livre portant pour litre Des sept Sacrements,
contre l'insolent ouvrage de Luther, imiuilé De la

captivité de Dulnjlone, Léoii X, après en avoir dé-

libéré avec les cardinaux, adressa une bulle à oc

prince, par laquelle il lui conférait, Cl à tous les

rois d'Angleterre qui viendraient après lui, le litre

de défenseur de lu foi. Les successeurs de Henri VIII,

quoique séparés dé l'Eglise romaine, n'ont pas laissé

que de conserver >.e glorieux t ne, dont cepeiukiut

le schisme el l'hérésie les avaient justement dé-

pouillés.
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e mérite, me tiendra lieu il'un frère ol d'un

:nni cordial . les intérêts de votre famille

me s. t..m pluschersque les miens propres;

pour tous, arec qui Dieu m'a uni par de

-i tendres liens, vous vivrez éternellement

cu?ur : je vous offrirai h Dieu nuit

et jour, et surtout lorsque j'offrirai la sainte

victime qui a ôté les péchés du monde,
r imbattez comme un bon soldai de Jésus-
i'. ri-i : mortifiez, à la faveur de vos souf-

frances, tout ce qui reste de terrestre en

vous; que votre conversation soil dons les

u\. Si vous (Mes privé du secours des

êtres, vous avez avec vous le souverain
Pontife, l'évêque de nos âmes, l'apôtre et le

pontife de notre confession, qui est Jésus :

vous recevrez par vos vœux tous les sacre-

ments; et je vous donne en son nom la bé-
nédiction que vous demandez. Souvenez-
vous de moi dans vos prières : j'espère que
Dieu vous rendra aux nôtres, et vous tirera

de la main des méchants. Je suis en son
saint amour, etc.

A Meaur, ce 14 mars 1G89.

LETTRE CLII.

A M. DE RANGÉ, ABBÉ DE LA TRAPPE.

Sur son Commentaire de la règle de Saint-
Benoit.

Je me remis, Monsieur, à vos remarques,
quoique je sois encore un peu en doute si

1 ancien Office romain n'était pas semblable
a celui de saint Benoit (312), quant au fond,
plutôt qu'au romain d'aujourd'hui : mais je

m'en rapporte à vous. AI. de Reims me
mande qu'il trouve la préface très-bien. Je
lui ai envoyé aujourd'hui l'approbation qu'il

a souhaité que je fisse. Elle est simple ; mais
le livre en porte avec soi une bien plus au-
thentique dans les saintes maximes qu'il

contient, et dans le nom de son auteur. Au
reste, ceux qui auront le livre comme il

était avant les cartons verront bien que ce
sont des choses de rien, et que la doctrine
nous en a paru irréprochable dans son fond.
Je loue Dieu que cet ouvrage aille enfin pa-
raître, et suis très-fâché du retardement.
Tout le fruit que j'en espère, c'est, s'il plaît

à Dieu, qu'on profitera davantage de ce
qu'on aura attendu et désiré plus longtemps.
A vous, Alonsieur, sans ré-erve.
A Aleaux, ce 15 mars 1089.

LETTRE CL11I.

AU MÊME.

Sur les égarements du ministre Juricu,

';''*-) Il fie paraît pas que saint Benoît ail réglé
1 OUice de son ordre sur le romain.

toloj Dorn Edmond Mailcne, qui a donné au pu-
blic un grand nombre d'ouvrages, est auteur de ce
savant Commentaire.

(5U) C'est nu volume in-12, qui a pour litre :

La vêri'e de Q Histoire de Judith , imprimé à Paris,
chez Simon Laugroouc, en 1690. L'accueil que le
l'ublic lu a cet ouvrage obligea l'auteur d'en don-

Vexemption de Jouarre, et un nouveau

Commentaire de la règle de Saint-Benoit
,

par un Bénédictin.

J'espère, Alonsieur, que celte année ne se

passera pas comme l'autre, sans que j'aie la

((insolation de vous voir. Je jouis en atten-

dant de Votre présence, en quoique façon

par vos lettres; et je proùte d'ailleurs de la

communication de vos prières, dont vous
avez la bonté de m'assnrer.

Il est vrai que l'égarement du ministre

Juricu va jusqu'au prodige. J'ai cru que
Dieu ne le permettait pas en vain, et qu'il

voulait qu'on le relevai. Il fera dans son
temps tout ce qu'il voudra de ce qu'il ins-

pire. On vous envoie le troisième Avertisse-

ment : le quatrième est retardé par la pour-
suite d'un procès que j'ai entrepris, ou plu-

tôt que j'ai à soutenir au parlement, pour
ôler, si je puis, de la maison de Dieu le

scandale et l'exemption de Jouarre, qui m'a
toujours paru un monstre.

Je ne vous parlerais point du Commen-
taire latin de la règle de Saint-Benoît (313),

des Bénédictins, n'était qu'en me disant

qu'ils vous l'avaient envoyé, ils m'ont dit

en même temps qu'on y attaquait le P.

Alége, et qu'on y défendait vos saintes maxi-
mes et vos saintes pratiques. Je n'en sais

encore rien ; car je ne l'ai pas vu, et je crains

de n'avoir pas sitôt le temps de le voir. C'est

un gros ouvrage ,
qui sans doute seca fort

savant. Je souhaite que la piété i'ait inspiré,

et je le veux croire, car l'auteur parait fort

humble et fort mortifié. Je suis, Alonsieur,

à vous sans réserve.

A Paris, ce 2 janvier 1690.

LETTRE CLIV.

AL R. P. DE MONTFAUCON, BÉNÉDICTIN.

Sur son livre concernant l"histoire de Judith.

J'ai reçu et lu avec plaisir, mpn révérend
Père, votre Judith (3li), et je suis ravi de
voir que de si habiles gens travaillent à
rendre la lecture de l'Ecriture facile, en pre-
nant soin d'aplanir les difficultés qui s'y
rencontrent. Je sais les autres doctes tra-
vaux qui vous occupent ; et tout cela m'en-
gage de plus en plus à vous assurer de l'es-
time très-particulière que j'ai pour vous.

Versailles, ce 10 avril Ï698.

LETTRE CLV.

A M. SANTEUL, CHANOINE RÉGULIER DE
SAINT-VICTOR

11 loue la pièce de vers que Santeul avait com-
posée pour s'excuser des reproches qui lui

ner une seconde édition deux ans après. L'objet
principal de l'écrit est de prouver que l'histoire de
Judith n'est point, comme le soutenaient les protes-
tants, une parabole et un sujet de tragédie, mais
une histoire très-réelle, qui s'accorde parfaitement
avec les autres histoires de la Bible, et dont les

faits se trouvent confirmés par tout ce que les meil-

leurs historiens profanes ont rapporté des Modes et'

des Assyriens.
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avaient été faits, lut parle de ses hymnes

de suint Bruno, et d'un poème fait contre

sa Pomone.

Voilà, Monsieur, ce que c'est que de s'hu-

aiilier (315). L'ombre d'une faute contre la

religion vous a fait pour : vous vous êtes

abaissé; et la religion elle-même vous a

inspiré les plus beaux vers, les plus élé-

gants, les plus sublimes que vous ayez ja-

mais faits. Voilà ce que c'est, encore un
coup, que de s'humilier.

J'attends l'hymne de saint Bruno, et j'es-

père qu'elle sera digne d'être approuvée par

Je Pape , et d'être chantée dans ces déserts ,

dont il est écrit qu'ils se sont réjouis de la

gloire de Dieu. Mais comment est-ce que le

Pape vous a commandé cette hymne (316)?

Je vous en prie, dites-nous-en la mémorable
histoire.

Aussitôt que M. Pelletier sera (le retour

ici
,

je parlerai avec plaisir de vos (ten-

sions.

J'ai vu , Monsieur, un petit poème sur

votre Pomone : il commence ainsi ; c'est lu

Religion qui parle :

En ilerum Pomona mea maie verberat aures,

Sanlolide, cessitquo libi cura moi?
Teu' mea lempla caiient fallacia sacra cancnlem ?

Je ne me souviens pas du pentamètre, mais

il était violent, et finissait en répétant :

Ten' mea lempla canenl?
Opprobrium vatuin teu' mea lempla canenl?

Le poète reprenait ainsi :

Ergone cœleetes haustus duxisse jnvabit.

Ut sonet infandos vox mihi nota deos?

Recherchant la cause de l'erreur, il re-

marque que ce poète évite encore les noms
d'apôtres et de martyrs , comme tous les

autres qu'il ne trouve pas dans Virgile et

dans Horace; et il conclut que celui qui

craint d'employer les mots consacrés dans

la piété chrétienne mérite d'avoir dans la

bouche les fables et les faux dieux.

Marlyrii pudet,rnfandum! vox. barbara Parus,
Aut Lucas, refugit nomen apostolicum,

Saiiclorumque clioris pulsus, confessor, abibit,

Non Maro, non Flaccus lalia quippe feranl;

Credo equidem et Jesum plus borreatalque Mariam,
El quod cœliiibus chrislianisque piuiu esi.

(515) Plus d'une fois Bossuel avait sollicité San-

leul d'abandonner les Muses, pour consacrer entiè-

rement ses talents à la louange de Dieu et de ses

saints. M. Pellisson, maître des requêtes, qui dési-

rait aussi que Santeul fil un meilleur usage de sa

veine poétique, lui proposa de travailler à de nou-

velles hymnes. Il réussit à l'y déterminer, ei San-

teul s'y engagea solennellement dans une pièce

qu'il adressa à ce magistral, où il protestait renon-

cer pour toujours au Parnasse. Cependant, oubliant

de temps en temps ses promesses, il ne laissait pas

de composer encore des pièces remplies des expres-

sions de la table. C'est ainsi qu'il tit un poème in-

titulé Pomona in agio Versaliensi, qu'il dédia à

M. de la Quinlinie. Bossuel lui en (il de vils re-

proches, donl Santeul lut sensiblement touché ; et,

pour témoigner publiquement son repentir, il lit la

pièce dont il est parle dans celte lettre, intitulée

Poêla Christianus, et qu'il adressa à notre prélat.

On vuyait à la tète une vignette en laille-douee dans

Cui sacra vocalxila Bordent,

Unie placeaut vcleie>, niimina falsa, J < i.

Ille Jov 'in Veneremque et divuin crimina uarret,

Jam repelant valent sacra nefaudà suuin.

J'ai empêché la publication du poëme ; il

est vigoureux : l'auteur l'aurait pu rendre

parfait, en prenant la peine de le châtier;

mais il n'y travaillera plus.

Adieu, mon cher Santeul, je m'en vais

préparer les voies à noire illustre Boileau.

A Versailles, ce io avril 1090.

LETTRE CLM.
A M. DE RANGÉ, AUBE DE LA TRAPPB.

Sur la défense que cet abbé avait faite aux
religieuses des Clairets de lire l'Ancien

Testament.

Il est vrai, Monsieur, que quelques-uns

ont repris cette espèce de défense de lire

l'Ancien Testament. La vraie résolution de

celte difficulté, c'est qu'il eu faut accorder la

lecture avec discrétion, et selon la capacité

des sujets. C'est aiiw que j'ai expliqué voire

pensée à M. Nicole, qui reprenait celte dé-

fense. Il me parla aussi du Chrétien inté-

rieur, et m'assura qu'il avait été défendu à

Rome (317), sans pouvoir me dire de quelle

nature était la défense, si c'était par l'inqui-

sition ou par l'index : je n'en ai rien appris

depuis.
Il me semble que ce que vous dites, que

cette diversité de faits, d'événements et

d'histoire, n'a point de rapport à la simpli-

cité dont les religieuses font profession, a

un peu besoin d explication. Je pense que
vous voulez dire qu'il faut savoir trop de

choses 'pour bien entendre une telle diver-

sité, atin que noire esprit n'en soit pas con-

fondu.
La raison d'exclure les prophètes est diffé-

rente de toutes celles-là : c'est leur grande
obscurité. On objectera qu'il y a de l'obscu-

rité dans les Epitres de saint Paul, el dans
beaucoup d'autres endroits du Nouveau Tes-

tament.
Après tout, je conviens qu'il ne faut pas

permettre indifféremment l'Ancien Testa-

ment; mais en éprouvent les esprits. J'en

laquelle Bossuet était représenté revêtu de ses ha-

bils ponlilieaux, el Santeul à genoux devant !:;i, sur

les marches de l'église catliédraledeMeaux, la corde

au cou, faisant amende honorable el jetant ions ses

vers profanes dans un grand feu. Celle pièce e»l uès-

lendre, remplie de grands sentiments de religion,

et digue des éloges que lui donne le prélat.

(310) Alexandre VIII, dont il s'agit, avait é.e

élevé au pontifical le jour de saint Bruno.

(.ïl7) Le Chrétien intérieur a pour auleur M. de

Bernières-Louvigny, trésorier de France, homme
d'une éminente pieié, mon à Caen en 1659. Le 1\

Louis-François u'Argenlan, Capucin, fit imprimer

cet ouvraga en 1660, par conséquent longtemps

avant la naissance du quiélisme. (Vojj. IMMrtitte-

meni mis à la tcle de la nouvelle édition faite à

Pamiers ea 1781.) Une traduction italienne du Chré-

tien intérieur a été en effet condamnée à Konie par

nu décret de l'inquisilio i du 50 novembre lbS'J.

[Edit. de Vers.)
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ainsi ; ci j'ai ilit l M. Nicole que l'eij é-

m'avait a - uue l'Ancien Testa-

nt, permis sans discrétion, taisait plus de

de bien aux religieuses. Je prie,

Monsieur, Noire -Seigneur qu'il soit avec

t qu'il vous conserve peur le bien de
•. - ranis et de l'Eglise.

19 septembre 1690.

LETTRE CI.VI1.

â M BAKTEUL, CHANOINE RÉGULIER DE SAIVI-

VIUTOR.

Sur le présent que Santeul lui avait fait d'une

de ses piè la manière dont on peut se

servir de la fable

J'ai reçuj Monsieur, avec bien do la joie

et de la reconnaissance, le beau présent que
vous m'avez fait. Je me suis hâté de lire !'E-

pitre dédicàtoire , et j'y ai trouvé un élog'j

de M. Pelletier, qui m'a paru très-tin et très-

délicatement traité. Je reverrai avec plaisir,

dans re raccourci el dans cet ouvrage abrégé,

toute la b aulé de l'ancienne poésie de Vir-

gile, des Horace, etc., dont j'ai quitté la lec-

ture il y a longtemps : el ce me sera une
satisfaction de voir que vous fassiez revivre

i
- anciens poêles , pour les obliger en

q elque :?ùrte de faire l'éloge des béros de
notre siècle , d'une manière moins éloignée

de ia vérité de notre religion.

ii est vrai, Monsieur, que je n'aime pas les

fables, et qu'étant nourri depuis beaucoup
d'années de l'Ecriture sainte, qui est le tré-

sor du la vérité, je tro'.ve un grand creux
dans ces fictions de l'esprit humain, et dans
ces productions de sa vanité. Mais lorsqu'on

est convenu de s'en servir comme d'un lan-

gage tiguré, pour exprimer, d'une manière en
quelque façon pins vive, ce que l'on veut faire

entendre, surtout aux. personnes accoutumées
à ce lai gage, on se seul forcé de faire grâce

au poêle chrétien , qui n'en use ainsi que
par une espèce de nécessité. Ne craignez

donc point, Monsieur, que je vous fasse un
procès sur votre livre

; je n'ai au contraire

que des actions de grâces à vous rendre : et

sachant que vous avez dans le fond au ant

d'estime pour la vérité que de mépris pour
les fables en elles-mêmes, j'ose dire que
vous ne regardez, non plus que moi, toutes

ces expressions tirées de l'ancienne poésie

que comme le coloris du tableau, et que
vous et visagez principalement le dessein et

les pensées de l'ouvrage, qui en sont comme
la vérité et ce qu'il y a de plus solide. Je
suis, Monsieur, etc.

1096.

LETTRE CLVII1.

AU MEME.
Sur une de ses pièces, et un sermon prêché à

Saint-Victor.

.1 a: reçu les trois exemplaires de vos mer-
veilleux ïambes, deux avant-hier, dont il y
en a un pour mon neveu, et un aujourd'hui:
je n'en saurais trop avoir. Au reste, mes

lorables sollicilationa me privèrent hier

du sermon et de la joie de vous voir. Je

n'osai entrer â Saint-Victor, après avoir
manqué ce beau discours, elj'en allai ap-
prendre les merveilles au Jardin royal, de
la bouche des plus éloquents hommes de
notre siècle qui les avaient ouïs.

Faut-il, illustre Santeul, vous inviter à

venir chez moi? Qui a plus de droit d'y

entrer? qui peut y être mieux reçu que
vous? Ne parlons plus de l'amende hono-
rable», (pie pour exaller les vers qui l'ont

célébrée, et ceux dont elle a été suivie.

1000.

LETTRE CJJX.

A M. l'aBKE REXAUDOT.

Sur l'arrivée de milord Perth.

Vous me donnez, Monsieur, une agréablo
nouvelle : nous verrons donc cette fois,

s'il plaît à Dieu, milord chancelier d'E-
cosse. Je l'ai salué de loin comme un ex-
cellent Catholique

;
j'espère l'embrasser

comme un confesseur. Les deux pièces qte
vous m'avez envoyées m'ont fait plaisir à

lire. Mille remercîments de votre amitié, à

laquelle personne ne sera jamais plus sen-
sible que moi, ni plus rempli d*esliiue pour
vous.
1 A Meaux, ce 7 janvier 16î)i.

LETTRE CLX
AU P. MALDLIT, PRÊTRE DE L'ORATOIRE.

Bossuet lui parle de deux psaumes en vers,

que ce Pire lui avait envoyés; lui fait con-

naître ce qu'il pense des interprètes pro-
testants , et lui marque les sources où il

avait puisé pour faire ses notes sur les

Psaumes.

J'ai reçu, mon révérend Père, votre lettre

du 3, et je suis très-aise que le Psautier

qu'on vous a donné de ma ptirt vous ait

agréé. Les deux psaumes que vous m'avez
envoyés m'ont transporté en esprit dans les

temps où ils ont été composés ; et si je n'ose

encore prononcer sur l'impression, c'est à

cause que je n'ose aussi me fier à mon
jugement, ni à mon goût sur la poésie,

dans l'extrême délicatesse, pour ne pas dire

dans la mauvaise humeur de notre siècle.

11 me paraît, par les remarques que vous
faites sur la Synopse d'Angleterre, que vous
avez quelque pensée que je m'en suis beau-

coup servi ; mais je ne veux* pas vous lais-

ser dans cette opinion. J'en ai parcouru cinq

ou six psaumes, dans les endroits les plus

obscurs, etj'y ai trouvé ordinairement plus

d'embarras et de confusion que de secours.

De tous les interprètes protestants, il n'y a

presque que Grotius, s il le faut mettre de

ce nombre, qui mérite d'être lu pour les

choses, et Drusius pour les textes. An reste,

ce qu'on entasse et dans la Synopse et même
dans les critiques d'Angleterre, se trouve

•non seulement plus autorisé, mais plus pur.

et mieux expliqué dans les saints Pères : en
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sorte que je ne laisse à ces critiques protes-

tants qu'on nous vante tant, que quelques
remarques sur la grammaire. Parmi les

Catholiques, Muis (318) emporte le prix, à

mon gré, sans comparaison.
Et voilà, mon révérend Père, à ne vous

rien déguiser, tout le secours que j'ai eu
;

cl je ne voudrais pas que vous crussiez que
les protestants m'aient beaucoup servi, ou
que j'improuve ce que vous en dites sur
saint Paul. Au contraire, je suis tout à t'ait

de votre avis; et ce n'est pas seulement par

piété, mais par connaissance, que je donne
la palme aux nôtres. Quand je serai à loisir

chez moi, et que j'aurai eu plus de temps
de considérer votre Analyse (319), je vous
en dirai ma pensée. Je ne puis à présent
vous dire autre chose sinon que ce que j'en

ai pu lire m'a fort plu. Je suis de tout mon
cœur, mon révérend Père, etc.

A Versailles, ce 7 mars 1691.

LETTRE CLX1.

A M. DE RANCÉ. AUBE DE LA TtUPPE.

Sur les dispositions du roi pour la Trappe,
et te triste état des affaires.

Voilà, Monsieur, les deux lettres que
j'avais oublié de vous porter. Si vous prenez
Ja peine de nfadresser la réponse, je serai

plus fidèle à la rendre en main propre.

Je n'ai l'ait que passer à Versailles, où j'ai

trouvé le roi prêt à partir pour Marly. On
m'assure de tous côtés qu'il est tout à fait

revenu pour ia Trappe. Je ne manquerai pas

l'occasion d'en être informé par moi-même.
1! me paraît qu'il est nécessaire de redou-
bler les prières, à cause du mauvais état des
affaires, et des autres fâcheuses conjonctures
qui peuvent mettre la religion en un extrême
péril, si Dieu n'y pourvoit par un coup de
sa main.
On a très-bonne espérance de la conclu-

sion des affaisès de Ilome. Je m'en vais dans
quatre jours attendre dans mon diocèse l'ef-

fet do ces bonnes dispositions, pour en ren-
dre grâces à Dieu. Je ne puis vous témoi-
gner combien je ressens de joie de vous
avoir vu, ni combien je suis touché de votre

amitié.

A Paris, ce 29 août 1791.

LETTRE CLXïl.

A M. MCOLL.

Il lui témoigne la joie qu'il ressent des nu;r-

(;ups de son amitié et de son approbation ;

déplore les maux causés à la religion en

France par les protestants, lorsqu'elle était

obligée de les porter dans son sein, cl donne
une juste idée de Richard Simon et de ses

écrits.

J'ai toujours, Monsieur, beaucoup de joie

quana je reçois di s marques de votre amitié
et de Votre approbation. L'une de ces deux
choses me fait grand plaisir, et l'autre m'est
fort utile, parce qu'elle nie fortifie, mais
surtout à l'occasion du dernier ouvrage (320;.
J'ai été Irès-àïse de vous voir appuver par-
ticulièrement sur une chose que je n'ai voulu
dire qu'en passant, pour le*, raisons que
vous aurez arsément pénétrées, et que néan-
moins je désirais fort qu'on remarquât.
C'est, Monsieur, sur le triste état de la

France, lorsqu'elle était obligée de nourrir
et de tolérer, sous le nom de reforme, tant

de sociniens cachés, tant de gens sans reli-

gion, et (jui ne songeaient, de l'aveu même
d'un ministre, qu'à renverser le christia-

nisme. Je ne veux point raisonner sur tout
ce qui est {tassé en politique raffinée : j'a-

dore avec vous les desseins de Dieu, qui a
voulu révéler, par la dispersion de nos» pro-
testants, ce mystère d'iniquité, et purger la

France de ces monstres. Une dangereuse et

libertine critique se fomentait parmi nous :

quelques auteurs catholiques s'en laissaient

infecter; et celui qui veut s'imaginer qu'il

est le premier critique de nos jours (3-21)

travaillait sourdement à cet ouvrage. Il a été

depuis peu repoussé comme il méritait,
mais je ne sais si on ouvrira les yeux à ses
artifices. Je sais en combien d'endroits et

par quels moyens il trouve de la protec-
tion ; et, sans parler des autres raisons, il

est vrai que bien des g'ens qui ne voient pas
les conséquences, avalent, sans y prendre
garde, le poison qui est caché dans les prin-
cipes. Pour moi* il ne m'a jamais trompé;
et je n'ai jamais ouvert aucun de ses livres,

où je n'aie bientôt ressenti un sourd des-
sein de saper les fondements de la religion :

je dis sourd par rapport à ceux qui ne sont
pas exercés en ces matières ; mais néan-
moins assez manifeste à ceux qui ont pris

soin de les pénétrer.

'e finis en vous assurant de tout mon
cœur de mes très-humbles services, et en
priant Dieu qu'il vous conserve pour soute-
nir la cause de son Eglise, dont \os ouvrages
me paraissent un arsenal.

A Meaux, ce 7 décembre ÎC91.

LETTRE CLX1IL

AU M AKKCRAL DE BEI.LEFGNDS.

Il l exhorte à souffrir avec une h,:.; hic sou-

mission la perte de son fils, que Ditului
avait enlevé.

Je me suis tu, et je n'ai pas seulement
ouvert la bouche ,

parce que c'est vous qui
l'avez l'ait ; c'est ce que disait David. (Psnt.

xxxvïii, 10.) Jésus-Chris!, qui vous présente

à boire son calice, vous apprend en même
temps à dire : Votre volonté soit faite.

(318) Siméon <Ie Muis, profess: ur en langue hé-

braïque au collège royal, mon. en HiAi. Sju Com-
mentaire sur les psaumes est irès-estimé.

(3i9j Le P. Mauduit a donné Analyses de* Evan-
giles, des Acies, des Epitres de saint Paul et des

Epitres canoniques, qui sont irès-eslîmées.

^5^0) Le sixième Avertissement aux protestants,

ou la Défense de l'Histoire des variations, qui pa-

rurent celle année.

(32 î) Richard Simon.



Ma::!:, kxvi, tt.) Je ajoute rien à cela,

Monsieur, si ce nesl que je m'en vais offrir

a Dieu 'in sainl autel vos regrets et vos sou-
missions, el celles de votre famille, et le

prier du meilleur de mou cœur qu'il vous
donne) tous les consolations que lui seul

H i vki S COMPLETES DL Bossu T.

Bien éloigné ilu
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sentiment de ceux qui
croient avoir satisfait à tous leurs devoirs
pourvu qu'ils se confessent en mourant
sans rien mettre de chrétien dans tout lu

reste île leur vie, il pratiquait solidement la
piété; et la surprise qui lui est arrivée ne

peut donner, et à lame que vous chérissiez m'empêche pas d'espérer de le trouver dan-,

sa grande miséricorde. la compagnie des justes. C'est, Mademoiselle,
ce que j avais dessein d'écrire à Mlle Scu-
déry, avant môme de recevoir votre lettre :

et je m'acquitte d'autant plus volontiers de
ce devoir, que vous me faites connaître que
mon témoignage ne sera pas inutile pour la

consoler. Je profile de celle occasion pour
vous assurer, Mademoiselle, de mes très-
hunibles respects, el vous demander l'hon-
neurdcla continuation de votre amitié.
A Versailles, ce 14 février 1693.

A Gormigny, ce 10 août 1692.

LETTRE CLX1V.

A M. LE CURÉ DE DOUE,

5/ les ecclésiastiques, doivent être nommes
avant les seigneurs au catalogue des morts.

11 n'y a, Monsieur, aucune difficulté de
nommer les ecclésiastiques avant le seigneur;
c'est la coutume et la règle, quelque quali-

fié que soit un- seigneur ; et le roi soutire
Lien qu'on nous nomme avant lui. Je suis à

vous, Monsieur, de tout mon cœur.
A Gormigny, ce 6 octobre 1692.

LETTRE CLXV.
A MADEMOISELLE DU PBE.

Sur la mort de M. Pellisson (322)

Je vous assure, Mademoiselle, que M. Pel-

lisson est mort, comme il a vécu, en très-

bon Catholique. Loin d'avoir le moindre
doute de la foi catholique, je l'ai toujours
regardé, depuis le temps de sa conversion sentiments que ceux de l'Eglise catholique,
jusqu à la fin de sa vie, comme un des meil- H a travaillé jusqu'à la fin pour sa défense :

leurs et des [dus zélés défenseurs de notre trois jours avant sa mort, nous parlions en-
religion. 11 n'avait l'esprit rempli d'autre

chose ; et deux jours avant sa mort, nous
parlions encore des ouvrages qu'il continuait
pour soutenir la transsubstantiation : de
sorle qu'on peut dire sans hésiter qu'il est

mort en travaillant ardemment et infatiga-

blement pour l'Eglise. J'espère que ce tra-

LETTRE CLXVI.
A MADEMOISELLE DE SCUDERY

Sur le même sujet.

Ce que vous m'avez fait l'honneur de
m'écrire, Mademoiselle , sur le sujet de
M. Pellisson, me donne beaucoup de con-
solation, mais n'ajoute rien à l'opinion que
j'avais de la fermeté et de la sincérité de sa
foi, dont ceux qui l'ont connu ne demande-
ronl jamais de preuves. J'ai parlé un mil-
lion de fois avec lui sur des matières de re-
ligion, et ne lui ai jamais trouvé d'autres

core de l'ouvrage qu'il avait entre les mains
contre Auberlin, qu'il espérait pousser jus-
qu'à la démonstration, ne souhaitant la pro-
longation de sa vie que pour donner encore
à l'Eglise ce dernier témoignage de sa foi.

Je souhaite qu'on cherche au plus tôt un si

utile travail parmi ses papiers, et qu'on le

vail ne se perdra pas, et qu'il s'en trouvera donne au public, non-seulement pour fermer
une partie considérable parmi ses papiers.
Au reste, il a voulu entendre la Messe

pendant tous les jours de sa maladie; et je

n'ai jamais pu obtenir de lui qu'il s'en dis-
pensât les jours de fête. Jl me disait en

la bouche aux ennemis de la religion, qui
sont ravis do publier qu'il est mort des leurs;

mais encore pour éclairer des matières si

importantes, auxquelles il était si capable
de donner un grand jour. Quoiqu'il n'ait-pas

riant qu'il n'était pas naturel que ce lût moi plu à Dieu de lui laisser le temps de faire sa
qui l'empêchât d'entendre la Messe. Il n'a
jamais cru être assez malade pour s'aliter ;

et il sest habillé tous les jours, jusqu'à la

veille de sa mort ; et il recevait ses amis
avec sa douceur et sa politesse ordinaire.
Son comage lui tenait lieu de force; et,

jusqu'au dernier soupir, il voulait se per-
suader que son mal n'avait rien de dange-
reux. A la tin étant averti par ses amis que
ce irai pouvait le tromper, il différa sa con-
fession au lendemain, pour s'y préparer da-
vantage : et si la mort l'a surpris, il n'y a
eu rien en cela de fort extraordinaire. C'é-
tait un vrai Chrétien, qui fréquentait les sa-
crements. Il les avait reçus à Noël, et, à ce
qu'on dit, encore depuis avec édification.

confession et de recevoir les saints sacre-
ments, je ne doute pas qu'il n'ait accepté
en sacrifice agréable la résolution où il était

de la faire le lendemain. Le roi, à qui vous
désirez qu'on fasse connaître ses bonnes
dispositions, les a déjà sucs, et j'ai en cela

prévenu vos souhaits. Ainsi, Mademoiselle,
on n'a besoin que d'un peu de temps pour
faire revenir ceux qui ont été trompés par

les faux bruib qu'on a répandus dans Je

monde. Sa Majesté n'en a jamais rien cru;

je puis, Mademoiselle, vous en assurer : et

tout ce qu'il y a de gens sages qui ont connu,
pour peu que ce soit, M. Pellisson , s'éton-

nent qu'on ail pu avoir un tel soupçon. C'est

ce que j'aurais eu l'honneur de vous dire, si

(.322) Celte lettre et la suivante furent imprimées point été recueillies daiss l'amie
^...i le temps sut uuc feuille volante, ci elles n'ont Œuvres Je Ba^u.t.

ienne collection des
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je n'étais obligé daller dès aujourd'hui à

Versailles, et dans peu de jours, s'il plaît à

Dieu , dans mon diocèse. Je m'afflige cepen-

dant, et je me console avec vous de tout

mon cœur, et suis, avec i*eslime qui est due
à votre vertu et a vos rares talents, etc.

LETTRE CLXVI bis.

SUR LA MORT DE M. PELLISSON' (323.)

Quoique la lettre que j'ai eu l'honneur de
vous écrire, Monsieur, sur la mort de M. Pel-

lisson, ait sufîi pour vous persuader qu'il

est mort bon Catholique, j'ai cru que je vous
ferais plaisir de vous envoyer copie de celles

que M. l'évêque de Meaux a écrites sur le

môme sujet à deux personnes de mérite. Un
si sûr témoignage achèvera de détromper
ceux de votre connaissance qui auraient pu
se laisser surprendre aux faux bruits que
quelques protestants ont fait courir contre

là sincérité et la piété de ce zélé défenseur
de la foi. Tout ce que je vous ai fait savoir

sur son sujet m'a été confirmé de nouveau,
excepté ce que je vous ai dit du temps de
sa conversion, qui n'arriva qu'en 1670. De-
puis cet heureux changement, on n'a jamais
remarqué en lui le moindre doute sur les

vérités catholiques ; et on y a au contraire

reconnu de jour en jour un nouvel amour
pour l'Eglise, et un zèle plus ardent pour la

défense de ses vérités. La seule erreur que
l'on ait remarquée en lui, disait agréable-
ment un illustre abbé, est celle d'être mort
plus tôt qu'il ne pensait. C'est pourquoi ja-

mais entreprise ne fut plus extravagante
que celle de vouloir faire passer sa conver-
sion pour un changement politique, sa con-
duite depuis ce temps-là pour une comédie
honteuse, et sa mort pour une preuve de
son hypocrisie. Je ne sais si on a jamais vu
dans aucun huguenot converti, plus de ca-

ractères d'une vraie et sincère conversion à

la foi catholique, qu'on en a toujours re-

connu dans M. Pellisson. La tentation la

plus ordinaire aux gens mal convertis, est

contre le sacrement adorable de l'Eucharis-

tie. Ce mystère estl'écueil contre lequel ils

se brisent, et où leur conversion échoue.
Au contraire, il n'y a guère de marque plus

visible ni de preuve plus certaine delà sin-

cérité de la conversion d'un prolestant, que
les témoignages constants qu'il rend de ia

fermeté de sa foi sur le saint sacrifice de
l'autel, d'un respect extraordinaire et d'un
amour tendre pour ce sacrement. Et c'est

justement ce qui a éclaté dans la personne
de M. Pellisson d'une manière toute singu-
lière, et qui fait voir que ce même mysièie,
dont quelques protestants publient si faus-

sement qu'il n'a pointvoulu entendre parler
h la mort, et qu'ils prennent pour fondement
de leurs calomnies, a été les saintes délices

de cet excellent catholique, et i'objel

plus tendre piété.

Ce qui m en est revenu , sans que j'en aie

fait aucune recherche, m'a beaucoup consolé;

et comme je suis persuadé qu'il fera le mê-
me effet dans votre cœur, je vous le rappor-
terai, Monsieur, bonnement et avec simpli-

cité. Si les protestants qui le pourront voir

s'en moquent, je suis assuré que les Catho-
liques à qui vous en ferez part en seront

fort édifiés, et qu'ils béniront Dieu, en
voyant dans une personne dont on leur a

voulu rendre la conversion suspecte, une
foi si parfaite et si bien soutenue par tous

les endroits de sa vie.

11 ne se convertit qu'après s'être instruit

ci fond de la vérité de ce mystère par lélude
de la tradition, et après avoir achevé de
s'en convaincre pnr la lecture du livre de
La perpétuité de lu foi de l'Eglise catholique

sur l'Eucharistie.

Il célébra depuis, tous les ans, l'anniver-

saire de sa conversion, en assistant au saint

sacrifice de la Messe, et en communiant à

la victime qui y est offerte.

Il a fréquenté ce sacrement dans le reste

de sa vie avec une piété exemplaire, et dont
les religieux de Saint- Germain des Prés
ont toujours été fort édifiés.

Il s'y préparait par le sacrement de la pé-
nitence, et les révérends PP. dora Thomas
Rlampin, dom Michel Germain, et dom Jac-

ques du Frische , religieux de celte abbaye»
qui ont été ses confesseurs, ont été témoins
de sa foi, et de son respect envers ce mys-
tère.

Les prières courtes et pleines d'onction

qu'il fit imprimer, pour aider les autres à

assister avec plus de religion à la célébrai-

lion de la sainte Messe , soi. t une preuve de
son zèle pour la sainteté de ce sacrifice.

Il ne se contenta pas d'y travailler lui-

même; il y engagea ceux qu'il connaissait

les plus propres à y contribuer : et ce fut

lui qui inspira à feu M. Le Tourneux le

dessein de l'Année chrétienne, cet ouvrage
si édifiant et si utile, qui contient la traduc-

lion du Missel, et l'explication des épîtres et

des évangiles qui se lisent à la Messe dan?,

le cours de l'année.

Dans toutes les occasions qui se sont pré-

sentées, il a pris la plume pour défendre la

présence réelle du corps et du sang de Jé-

sus-Christ au saint Sacrement, et la vérité

du sacrifice de l'Eucharistie : ses livres en

font foi.

Les instructions qu'il a données oc vive

voix sur ce mystère, à un grand nombre do

protestants qui pensaient à se convenir, et

à d'autres qui l'avaient déjà fait, ne sont

guère moins connues que ses ouvrages pu-

blics.

Il a éié si appliqué les vingt dernières

années de sa vie h la conversion deshugue-

(323) Celle lettre n'est pas de Bosstict. Elle fut

imprimée avec les lettres de ce prélat sur la mort
de Pellisson. Nous avons cru devoir la conserver

pour honorer la mémoire d'un homme également

OEuvpîs compl. de Bossust X.L

cher à la religion et aux lettres, indigneir.Piîl

calomnié par les ennemis de l'Eglise catholique.

(/•.'i//.'. de Vers.)
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nota, >,ui communément onl pins d'opposi-

tion à la rérilé de l'Eucharistie qu'à pas un

autre article contesté, que < eui mêmes oui

, nt faire croire au monde que M. Pelfts-

son est mort protestanl ne peuvent s'empê-

cher d'avouer et de publier en même temps

que l'Eglise perd eu lui un puissant instru-

ment pour les ttonversions. Ils pouvaient

.-.jouter que le zèle qu'il avait pour le salut

de ses frères le portait à les assister avec

une' libéralité qui allait au delà de ses for-

ce-; . quoiqu'il ait laissé suffisamment de

quoi payer les dettes que sa charité pour

eui lui a l'ait contracter.

Son amour pour l'Eucharistie l'attirait

puissamment au pied des autels. 11 avait

un-' dévotion particulière à y venir répan-

dre son cœur dans la prière, et on l'a vu
nès-souvent en faire de très-longues et îrès-

éJifiantcs devant le saint Sacrement.

On l'y a surpris plusieurs fois tout pros-

terné : et le révérend P. dom Simon Bou-
gis remarqua un jour, d'une tribune où il

était, que M. Pellisson s'élant reconnu seul

dans l'église, s'y tint fort longtemps pros-

lerné devant le saint Sacrement, et qu'il

fut obligé de l'y laisser quand il se retira de

la tribune.

On a aussi remarqué que lorsqu'il allait

par la ville, et qu'il était avec des personnes

jamilières, il descendait souvent de carrosse

] our aller adorer lo saint Sacrement dans

les églises par-devant lesquelles il passait.

Je sais môme que sa piété envers le saint

sacrifice de la .Messe lui inspira d'en fonder

une, i'I y a quelques années : et ce qui est

bien contraire à l'hypocrisie, il l'a fondée

sous le nom d'un de ses amis, afin de cacher

celte bonne œuvre aux yeux des hommes,
comme il l'a fait en plusieurs autres occa-

sions, et que le sacrifice en fût plus parfait

devant Dieu. Rien n'est plus certain, car je

Je sais d'original

On assure encore que, quand il se croyait

offensé par quelqu'un , il avait coutume de

frire dire une Messe pour lui.

Il a désiré avec empressement d'entendre

la Messe tous les jours de sa maladie, et on

n'a pu l'empêcher de suivre ce désir les

jours de fête.

Il s'est disposé à recevoir le saint viati-

que, aussitôt que ses amis l'ont assuré qu'il

était en danger.

Enfin il est mort la plume à la main pour

la défense de la transsubstantiation.

Je doute, Monsieur, que tout cela soit

trouvé, par des gens raisonnables, fort pro-

pre a prouver au public que M. Pellisson

est mort huguenot: mais je suis assuré que
tous huguenots qui ont de l'honneur et de

la bonne foi auront honte qu'il y ait eu par-

mi eux des personnes assez aveugles ou
d'assez mauvaise conscience, pour répandre
dans le monde une fable aussi ridicule que
celle-là, et si propre à décrier la conduite

. . pani protestant.

Joue vous en dirai pas davantage, Mon-
sieur : si vous voulez connaître toutes les

excellentes qualités de M. Pellisson, et voir

en sa personne le portrait d'un des plus

honnêtes hommes qu'en ait vus dans ce

siècle, vous n'avez qu'à lire l'élogo qu'en a

fait une illustre amie, et qui se trouve dans
le Mercure galant du mois de février der-

nier. Je suis , Monsieur avec respect, etc.

Ce G mars 1693.

LETTRE CLXV11.
A M. NICOLE.

Il parle des raisons qui le déterminaient à

préférer (es notes courtes aux longues dans
ses explications de l'Ecriture sainte; veut
continuer de prendre pour modèle Jansé-
nius sur les Evangiles ; témoigne être dis-
posé à traduire son Supplément sur les

Psaumes, et fait mention de quelques fau-
tes qui s'étaient glissées dans les Notes sur
Salomon.

Je m en tiendrai, Monsieur, 5 votre déci-
sion: j'avoue que j'ai été fort partagé entre
les notes courtes ou longues. Pour les cour-
tes, j'avais les raisons que vous avez si bien
exposées dans votre lettre; pour les longues,
j'avais le grand nombre, qui est composé
ordinairement de gens médiocres et impa-
tients, qui sont offensés pour peu qu'on les

obligea s'appliquer, et qui ne veulent plus
lire quand on leur explique tout, h causo
de la longueur qui les accable. Comme donc
j'ai été persuadé qu'on n'en dit jamais assez
pour ceux qui ne sont point attentifs, et que
j'en ai dit assez pour ceux qui le sont, j'irai

mon train, et je continuerai à prendre pour
modèle Jansénius d'Ypres sur les Evangiles

,

dont la juste et suffisante brièveté m'a tou-
jours plu.

Je vous prie de me décider encore une
autre chose. Plusieurs croient qu'à cause
des mauvais critiques qui réduisent à rien

les prophéties, c'esl-dire le fondement prin-

cipal de la religion, il sera utile de traduire

le Supplément sur les Psaumes. Si vous le

trouvez à propos, je le ferai ou le ferai faire
;

et en ce cas j'étendrai les notes encore un
peu davantage en faveur du commun des

lecteurs. Je vous fais mille remercîments
très-sincères.

Il y a des fautes dans le Salomon qui me
font de la peine, entre autres une transposi-

tion qui gâte le sens(/Jrot>. xx, 1), où sipera,

qui esta la fin, doit être mis avant id est,

vinum. Je vous prie de corriger cet endroit.

Encore une fois, Monsieur, je vous rends

grâces, et suis tout à vous. Je prie Notre-

Seigneur qu'il vous conserve.

AMeaux, ce 17 août Î093.

LETTRE CLXViîJ.

A MIL0RD PERTH (324).

Sur la liberté qu'il avait de sortir d'Angte-

524) JnsqitVi nous avons vu un Lien plus grand que, comme nous l'avons remarqué, la jMparhfe

Doiiibrv de lettres de miloid que de Bossue*
;
parce celles du dernier ont péri dans les rcYolauciis ar-
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terre et des grâces que Dieu lui avait faites

dans sa prison.

J'ai Appris avec une extrême joie que vous
aviez la liberté do sortit de la Grande-Bre-
tagne, et qu'on pouvait espérer de recevoir

de vos lettres : j'en ai une grande impa-
tience. Je ne doute pas que, pendant votre

prison, Dieu, qui n'abandonne jamais ceux
qui soutirent pour sa cause, ne vous ai fait

de grandes grâces; et ce me sera une parti-

culière consolation d'en apprendre quelque
chose de vous-même. Donnez-moi donc celte

joie; et croyez, Milord , que vous m'avez
toujours été présent. J'attends qu'on sache
où vous êtes, pour vous écrire plus ample-
ment. Soyez cependant persuadé du res-

pect, de la cordialité et de la tendresse avec
laquelle je suis, etc.

A Mcaux, ce 5 septembre 1693.

LETTRE CLXIX.

Il dépeint au naturel le litfrt de Richard Si-

mon, et le caractère de cet écrivain.

11 est malaisé de vous définir le livre de
M. Simon : vous en connaissez le génie

(325.) On apprend dans cet ouvrage à esti-

mer G rôtius et les unitaires plus que les

Pères; et 'il n'a cherché dans ceux-ci que
des l'autes et des ignorances. Il donne pour-
tant contre eux plus de décisions que de
bons raisonnements. C'est le plus mince
théologien qui soit au monde, qui cepen-
dant a entrepris de détruire le plus célèbre

et le plus grand qui soit dans l'Eglise (32G.)

Il ne l'ait que donner des vues pour trouver
qu'il n'y a rien de certain, et mener tout

autant qu'il peut à l'indifférence. L'érudi-
tion y est médiocre, et la malignité dans le

suprême degré.
A M eaux, ce 22 octobre 1G93.

LETTRE CLXX.
t)E M. DE LA BROUE (327) , ÉVÊQUE DE

MinÉPOix.

Sur des éclaircissements que demandait lios-

suet touchant les albigeois, sur les erreurs
de M. Dupin, et sur M. de Saint-Pons.

Je me suis enfin acquitté de vos deux com-
missions, Monseigneur : j'ai fait votre présent
des Notes sur Salomon à M. de Basvil le,

et je lui ai parlé de ce que vous souhaitez
avoir de M. de Graverol. Il a déjà écrit pour
cela, et prétend qu'il peut \0!;s donner en-
core de nouveaux éclaircissements, par des
registres d'interrogatoires qui ont été faits

à Carcassonne, et qui sont à présent à Mont-

tivées en Angleterre. Désormais on n'en trouvera
pins qu'une de ni itord PerlU; parce (|ue apparem-
ment Bossuel ou ceux qui ont recueilli ses papiers
n'ont pas eu autant de soin de nous conserveries
lettres que ce seigneur lui a écrites depuis sa sortie

d'Angleterre.

(325) Nous ignorons à qui cette lettre était adres-
sée : le nom de la personne n'est point marqué sur
«a minute que Bossùet avait conservée.

pellier. Il croit que, pour y chercher plu 5
;

utilement, il serait bon que vous prissiez la

peine de dresser un petit mémoire des er-

reurs qui peuvent servira prouver que
albigeois étaient manichéens. Je me suis

offert a faire ce mémoire en attendant :

mais comme les registres ne sont point ici.

et qu'avant qu'on soit à Montpellier on peut

avoir reçu votre réponse, il sera beaucoup
mieux qu'on en ail un de votre faeon.

Je vous supplie de me donner des nou-
velles de votre ouvrage. Je suis très- mécon-
tent de M. Dupin sur les extraits de saint

Jean Chrysostome et de Cassien. Je suis fort

trompé s'il ne croit pas qu'on peut être

semi-péîagien sans cesser d'être Catholique:

je souhaite qu'il vapule dans votre ouvra,:''

comme il le mérite. Je ne sais si je n'irai

point bientôt voir ce que vous avez déjà

fait : j'attends de savoir si M. le marquis de

Mirepoix viendra ou ne viendra point dans

la province cet hiver, et j'espère de le sa-

voir incessamment. Si M. l'archevêque de

Toulouse avait eu la bonté dose souvenir

de moi, j'aurais été député a l'assemblée des

bois, et cela me convenait h cause de mon
procès.

Au reste, avez-vous donné un exemplaire
des Notes sur Salomon à M. l'évoque de
Saint-Pons? I! me semble qu'il vous donnait
ses ouvrages, et qu'il vous consultait même
avant de les donner au public. Je mets l'abbé

de Calellan sous votre protection : je ne sais

comment il réussit au pays où il est. Je vous
supplie de lui donner tous les avis dont il

aura besoin ; il sera soigneux de vous les-

demander. Je suis toujours très-respectueu-

sement, etc.

A Narbonne, ce 29 novembre 1693.

LETTRE CLXXI.
DE LEIBNIT*.

Sur l'essence des corps.

Quanta l'essence des corps et le sujet de

l'étendue, il semble que ce sujet contient

quelque chose, dont la répétition même esl

ce qui fait, l'étendue, et i! paraît que vous

ne vous éloignez pas de ce sentiment. Ce su-

jet contient les principes de tout ce qu'oi

peut lui attribuer, et le principe des opéra-

tions est ce que j'appelle la force primitive

Mais il n'est pas si aisé de satisfaire la-des-

sus ceux (jui sont habitués aux idées seules

de Gassendi ou do Descartes, et il faudrait

prendre la chose de plus haut. M. Pellisson

m'envoya quelques oi j' étions contre ce que
j'avais d.t de la force et de la nature du
corps : je tachai d'y satisfaire. Il me disait

(32G) Saint Auges-tin.

(327) Connue nous avons une suite de lettres de

Bossu (H et d*
J M. île La ftroue, nous donnons ici fa

première, qui est de ce dernier été-fuc, quoique ta

leitre «le liossuet nous manque; parce que nous pta-

çons ordinairement parmi les n-iires lie ce prélat

toutes celles des personnes à qui il peut avoir écrit,

lorsque nous avons un nomhre de lettres de Uossuei

à ces meules personnes.
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qu'elles venaient «l'une personne de grande
asideralion, sans s'expliquer davantage.

\ ayant pensé depuis, jai du penchant à

croira qu'elles étaient venues de ML Ar-

nauld: car j'ai remarqué depuis, qu'il y avait

quelque cliose qui ne pouvait presque ôlre

mi que de lui, à eanse des lettres que nous

Avions échangées autrefois sur des matières

approchantes. Je ne sais, Monseigneur , si

rousavex vu celte objection el ma réponse,

tussi bien que ce que j'ai donné depuis peu,

et autrefois dans le Journal des savants lou-

chant l'inertie naturelle îles corps.

Je voudrais, Monseigneur, que vous eus-

siez vu ce que j'avais envoyé à feu M. Pel lis-

son, sur ce qu'il a trouvé bon de faire com-
muniquer mes raisonnements de dynami-
que à l'Académie royale des sciences. Mais
ce papier ayant été mis au net et envoyé a

l'Académie, y demeura là, el on me dit

maintenant qu'il est sous le scellé de feu M.
Thévenot. Il est vrai que M. Thévenot- me
manda que l'Académie l'ayant considéré,

avait témoigné de l'estime; mais qu'on n'a-

vait pu convenir du sens de quelques en-
droits. Je demandai qu'on me marquât ces

endroits ou ces doutes; mais M. Thévenot
mourut là-dessus. Je no sais si M. Pellisson

en a gardé une copie : il me semble qu'il la

voulait donner à lire à M. de La Loubère. Si

M. de La Loubère l'a, il pourrait vous en in-

former à fond. Il me semble aussi (pie M.
des Villétes, qui était des amis de M. Pellis-

son, el qui l'est particulièrement de M. le

duc de Roannez, avait lu ou peut être eu
mon mémoire: mais en loulcas je le pour-
rais tirer derechef de mon brouillon. Car
comme vous êtes juge compétent de tout

cela, je souhaiterais que vous fussiez infor-

mé du procès. M. Pellisson avait parlé de
cela avec M. l'abbé Biguon, qui a l'inten-

dance de l'Académie de la part de M. de
Pontchartrain : mais la moit de M. Thévenot
a arrêté noire dessein. On m'a mandé que
M. l'abbé Bignona un excellent dessein, qui
est d'établir une académie des arts: cela

sera d'importance; mais il sera bon qu'il y
ait de 1'tntelHgence entre la sœur aînée et Ja

cadette

Vous laites trop d'honneur, Monseigneur,
à une épigramme aussi médiocre que celle

que j'avsis faite sur les bombes : mais c'est

apparemment parce que voire philosophie
vous fait désapprouver les maux que les

hommes s'étudient de se faire. Plût à Dieu
que ces sentiments de charité fussent plus

généraux ? Je suis, etc.

luîtt. LEIBMTZ.

REFLEXIONS DE LEIBMTZ.
Sur l avancement de la métaphysique réelle

,

el particulièrement sur la nature de ba subs-
tance expliquée par la force (HiS).

Je vois que la plupart de ceux qui se plai-

(ôïîv Nous donnons ici \es différents écrits de
Letbcitz relatifs .à cette matière, que nous avons
trouvés en original parmi les manuscrits de Bossue*.

senl aui sciences mathématiques n'ont point
de goûl pour les méditations métaphysi-
ques ; trouvant des lumières dans les unes ,

et des ténèbres dans les autres , dont la

cause principale pareil ôlre que les notions
générales qu'un croit les plus connues, sont
devenues ambiguës el obscures par la négli-

gence des hommes, et par leur manière in-
constante de s'expliquer; et il s'en faut tant

que les définitions vulgaires expliquent la

nature des choses, qu'elles ne sont pas

même nominales. Le mal s'eat communiqué
aux autres disciplines, qui sont sous-ordon-
nées en quelque façon à cette science pre-
mière et archilectoniquc. Ainsi, au lieu de
définitions claires, on nous a donné de peti-

tes distinctions; cl au Jieu des axiomes uni-
versels, nous avons des règles topiques, qui
ne souffrent guère moins d'instances qu'el-
les ont d'exemples. Et néanmoins les hom-
mes sont obligés d'employer ordinaire-
ment les termes de métaphysique, se flat-

tant eux-mêmes d'entendre ce qu'ils soin

accoutumés de prononcer. On parle ton--
jours de substance, d'accident, de cause, d'à -

tion, de relation ou rapport, et de quantité
d'autres termes, dont pouitant les notions
véritables n'ont pas encore été mises dans
leur jour : car elles sont fécondes en belles

vérités; au lieu que celles qu'on a sont sté-

riles. C'est pourquoi on ne doit pas s'éton-

ner si cette science principale, qu'on appelle
la première philosophie, et qu'Arislote ap-
pelait la désirée, Ç«r8u//évw, esl cherchée en-
core.

Platon est souvent occupé dans ses Dialo-

gues à rechercher la valeur des notions, et

A ri s tôle fait la môme chose dans ses livres

qu'on appelle métaphysiques : mais on ne
voit pas qu'ils aienl fait de grands progrès.

Les platoniciens postérieurs ont parlé d'une
manière mystérieuse

,
qu'ils ont portée jus-

qu'à l'extravagance ; et les aristotéliciens

scolasliques ont eu plus de soin d'agiler les

questions que de les terminer. Ils auraient

eu besoin ue (iellius, magistrat romain, dont
Cicéron rapporte qu'il offrit son entremise
aux philosophes d'Athènes, où il était en
charge, croyant que leurs différends se pou-

vaient terminer comme les procès. De notre

temp>, quelques excellents hommes ont

étendu leurs soins jusqu'à la métapltysiqu :

mais le succès n'a pas encore élé fort consi-

dérable. Il faut avouer que M. Descartes a

fait encore en cela quelque chose de consi-

dérable; qu'il a rappelé les soins que Plalon

a eus de tire.- l'esprit de l'esclavage des sens,

et qu'il a fait valoir les doutes des acadé-

miciens. Mais étant allé trop vile dans les

affirmations, et n'ayant pas assez uislinguô

le certain de l'incertain, il n'a pas obtenu

son but. Il a eu une fausse idée de la na-

ture <lu corps, qu'il a mis dans l'étendue

toute pure, sans aucune preuve : et il u'a

pas vu le moyen d'expliquer l'union Ue

et sur lesquels ce prélat portera bientôt s<>n juge-

ment.
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l'âme avec le corps. C'est faute de n'avoir

point connu la nature de la substance en
général : car il passait par une manière de
saut à examiner les questions difiieiles, sans

en avoir expliqué les ingrédients. Et on no
saurait mieux juger de l'incertitude de ses

méditations (]ue par un petit écrit où il les

voulut réduire en forme de démonstrations,
à la prière du P. Mersenne ; lequel écrit

se trouve inséré dans ses réponses.
Il y a encore d'autres habiles hommes

qui ont eu des pensées profondes: mais il y
manque la clarté qui est pourtant plus néces-
saire ici que dans les mathématiques mô-
mes, où les vérités portent leurs preuves
avec elles : car l'examen qu'on en peut tou-
jours faire est ce qui les a rendues si sûres.

C'est pourquoi la métaphysique, au défaut
de ces épreuves, a besoin d'une nouvelle
manière de traiter les choses, qui tiendrait

lieu du calcul, qui servirait de fil dans le la-

byrinthe, et conserverait pourtant une faci-

lité semblable à celle qui règne dans les dis-

cours les plus populaires?
L'importance de ces recherches pourra

paraître par ce que nous dirons de la notion
de la substance. Celle que je conçois est si

féconde, que la plupart des plus importantes
vérités touchant Dieu, l'âme et la nature du
corps, qui sont ou peu connues oii peu
prouvées, en sont des conséquences. Pour
en donner quelque goût, je dirai présen-
tement que la considération de la force, à
laquelle j'ai destiné une science particu-
lière, qu'on peut appeler dynamique, est

de grand secours pour entendre la nature de
.'a substance. Cette force active est différen-
te de la faculté de l'école, en ce que la fa-
culté n'est qu'une possibilité prochaine pour
agir; mais morte pour ainsi dire, et ineffi-

cace en elle-même, si elle n'est excitée par
dehors. Mais la force active enveloppe une
enlétéchie ou bien un acte; étant moyenne
entre la faculté el l'action, et ayant en elle

un certain effort, conatum : aussi est-elle
portée d'elle- mémo à l'action sans avoir be-
soin d'aide, pourvu que rien ne l'empêche.
Ce qui peut être éelairci par l'exemple
d'un corps pesant suspendu, ou d'un arc
bandé : car bien qu'il soit vrai que la pe-
santeur et la force élastique doivent être
expliquées mécaniquement par le mouve-
ment de la matière éthérienne, il est tou-
jours vrai de dire que la dernière raison du
mouvement de la matière est la force donnée
dans la création, qui se trouve dans chaque
corps, mais qui est comme limitée par les

actions mutuelles des corps. Je liens que
celle vertu d'agir se trouve en toute subs-
tance, et même qu'elle produit toujours
quelque action effective, et que le corps
même ne saurait jamais être dans un parfait

repes : ce qui est contraire à l'idée de ceux
qui le mettent dans la seule étendue. On ju-

gera aussi, par ces méditations
, qu'une subs-

tance ne reçoit jamais sa force d'une autre?

substance créée: puisqu'il en provient seu-
lement la limitation ou détermination qui
fait naître la force secondaire, ou ce qu'on
appel le force mouvante, laquelle ne doit pas
être confondue avec ce que certains auteurs
appellent impetus, qu'ils estiment par la

quantité du mouvement, et le font propor-
tionnel à la vitesse, quand les corps sont

égaux : au lieu que la force mouvante, ab-
solue et vive, savoir celle qui se conserve
toujours la même, est proportionnelle aux
effets possibles qui en peuvent naître. C'est

en quoi le mouvement se conserve dans les

rencontres des corps. Et je vois que M. Huy-
gens est de mon sentiment là - dessus , sui-

vant ce qu'il a donné , il y a quelque temps

,

dans YHistoire des ouvrages des savants, di-

sant qu'il se conserve la même force ascen-
sionnelle.

Au reste, un point des plus importants»
qui sera éclairci par ces méditations, est la

communication des substances entre elles,

et l'union de l'âme avec le corps. J'espère

que ce grand problème se trouvera résolu

d'une manière si claire, que cela même ser-

vira de preuve pour juger que nous avons
'trouvé la clef d'une partie de ces choses
et je doute qu'il y ait moyen de donner
une autre manière intelligible, sans em-
ployer un concours spécial de la première
cause, pour ce qui se passe ordinairement
dans les causes secondes. Mais j'en parlerai

davantage une autre fois, si le public no
rebute point ceci, qui ne doit servir qu'à
sonder le gué. Il est vrai que j'en ai déjà

communiqué, il y a plusieurs années, avec
des personnes capables d'en juger. J'ajou-

terai seulement ici ma réponse à des diffi-

cultés qu'un habile homme a faites sur ma
manière d'expliquer la nature du corps par
la notion de la force (329).

RÉPONSE DU MÊME
Aux objections faites contre Vexplication de

la nature du corps
,
par la notion de la

force.

Les expressions de M*** étant si obli-

geantes et si justes, on reçoit ses objections
avec autant de plaisir que de profit. Si tout
le monde en usait de même, on irait bien
loin. 1) parait qu'il n'est pas entêté des opi-
nions qui sont en vogue. J'aurais tort de
prétendre qu'il se rende facilement à la

mienne, et je ne me flatte pas assez pour
espérer de le satisfaire entièrement sur ses
objections. Cependant mon devoir veut que
je fasse là-dessus ce qui dépend de moi.

I. Je croirais plutôt que la notion de la

force est antérieure à celle de l'étendue :

parce que l'étendue signifie un amas ou
abrégé de plusieurs substances, au lieu que

(329) Celle pièce a été donnée en latin dans les des œuvres de Leibnitz, publiée à Genève en I7l!8,

Acia tiruçlitorumàc Leipsick.au mois de mars 1694, par M. Outens, p. 18 et !',). L'éditeur a réuni dans
p. 110 cl 11J; et elle se trouve de même en latin

seulement, dans le second volume de la collection

ee volume beaucoup d'autres écrits qui oui rapport
à la môme matière.
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la ton 8 m (toil trouver même dans un sujet

qui n'esl qu'une seule substance : or, l'unité

. si antérieure h la multitude. On peut môme
dire que laforoe est le constitutif dos subs-
lanci'N, comme l'action, qui est l'exercice de
la force, cm esl le caractère : car les actions

ne conviennent qu'aux substances , et con-
viennent toujours à toutes les substances.

11. LorsquiJ s'agit de l'idée de la force,

je ne saurais taire autre chose que d'en don-
ner la définition , comme j'ai fait : les pro-

priétés qu'on en tirera la feront d'autant
mieux connaître. Son idée n'est point du
nombre île celles qu'on peut atteindre par
['imagination; et ou ne doit rien chercher
ici (jui la puisse frapper. Ayant mis à part

l'étendue et ses moditicalions ou change-
ments, on ne trouvera rien dans la nature
qui soit plus intelligible que la force.

JIJ. Mon axiome n'est pas seulement :

Quod ejfectus integerrespondeal causœ plenœ

;

mais, (Jitod effeelus integer sit œqualis causœ
plenœ. Et je ne l'emploie pas pour rendre
raison de la force primitive, qui n'en a pas
besoin ; mais pour expliquer les phénomènes
de la force secondaire : car il me fournit
des équations dans la mécanique, comme
l'axiome vulgaire, que le tout est égal à ses
parties prises ensemble, nous en fournit
dans la géométrie. La force primitive dans
les corps est indéfinie d'elle-même : mais
il en résulte la force secondaire, qui est
comme une détermination de la primitive,
provenant des combinaisons et rencontres des
corps.

IV. Je n'ai garde de dire que la controverse
de la présence réelle est terminée par ce
que j'ai proposé : mais il me semble au
moins que cette présence est incompatible
avec l'opinion de ceux qui font consister
l'essence du corps dans l'étendue. L'impé-
nétrabilité naturelle des corps ne vient que
de leur résistance, qui doit obéir à la vo-
lonté de Dieu : et cette résistance des corps
n'est autre chose que la puissance passive
de la matière.

V. Ce que j'ai répondu à la première dif-
ficulté servira encore ici : et puisque tout
ce qu'on conçoit dans les substances se ré-
unit à leurs actions et passions, et aux dis-
positions qu'elles ont pour cet effet, je ne
vois pas qu'on y puisse trouver quelque
chose de plus primitif que le principe de
tout cela, c'est-à-dire que la force. Il est
bien manifeste aussi que la force d'agir des
corps est quelque chose de distinct, et d'in-
dépendant de tout ce qu'on y conçoit d'ail-
leurs

: tout le reste y étant comme mort
sans elle, et incai able de produire quelque
Rangement. La faculté, qui faisait du bruit
dans les écoles, n'est rien qu'une possibilité
prochaine pour agir : mais la force d'a-ir
est une entéléchie ou bien un acte positif;
'

l cesl ce qu'on demande. La seule pos.i-
'Jililé ne produit rien, si on ne la met en
acte; mais la force produit tout. Elle est por-
te de soi-même à l'action, et on n'a point
besoin de ! aider ; il suffit qu'on ne l'empêche
T'Oint.

On peut ajouter ce qu'il y a sur celte

matière dans le Journal des savants, 18 juin

1691, 10 juillet 1091, et 5 janvier 1093.

LETTRE CLXXIL
A LE1UMTZ.

liossuet lui /ait connaître le jugement qu'il

porte de ses écrits sur l'essence du corps.

Ton tes les fois cjueM.de Leibnilz entrepren-
dra de prouver que l'essence du corps n'est

pas dans l'étendue actuelle, non plus que celle

de l'âme dans la pensée actuelle, je me dé-
clare hautement pour lui. J'ai même tra-

vaillé sur ce sujet; et je prétends pouvoir
démontrer, par M. Descartes, qu'il na point

sur cela un autre sentiment que celui de
l'école. En cela donc, comme en beaucoup
d'autres choses, ses disciples ont fort em-
brouillé ses idées: les siennes même n'ont

pas été fort nettes, lorsqu'il a conclu l'in-

imité de ce vide qu'on imagine hors du
monde; en quoi il s'est fort trompé: et je

crois que de son erreur on pourrait induire,

par conséquences légitimes, l'impossibilité

de la création et de la destruction des subs-
tances; quoique rien au monde ne soit plus

contraire à l'idée de l'être parfait, que ce
philosophe prend pour principal moyen de
l'existence de Dieu.
Quant au surplus de la dynamique, je

m'en instruirai avec plaisir; car autant que
je suis ennemi des nouveautés qui ont rap-
port avee la foi, autant suis-je favorable , s'il

est permis de l'avouer, à celles qui sont de
pure philosophie; parce qu'en cela on doit

et on peut profiter tous les jours, tant par
le raisonnement que par l'cxpérieuce.

Août 1093.

LETTRE CLXXHL
DE LE1B1NITZ.

Sur la réponse de Bossuei.

Le petit discours de Vessence du corps ne

saurait partir que d'une main excellente; el

comme il est marqué qu'elle a travaillé sur

cette matière, j'en attends des lumières con-

sidérables. Le parallèle de la pensée actuelle

de l'âme avec l'étendue actuelle du corps esl

fort juste. Je suis effectivement d'opinion

qu"il est aussi naturel à l'âme de penser,

qu'au corps d'être étendu; quoique cet effet

naturel puisse être suspendu par la cause

suprême. Cependant il n'est pas assez, pour
éclaircir la nature du corps, qu'on lui attri-

bue une simple possibilité, qui ne dit que ce

qu'il pourrait avoir : il faut lui attribuer quel-

que chose d'effectif, savoir la puissance, qui

est un état dont l'effet suit, pourvu que
rien ne l'empêche. Cette puissance, quand
elle est primitive, est proprement la nature

du corps; c'est-à-dire, selon la définition

d'Aristote, le principe du mouvement el du
repos, ou plutôt de la résistance au mou-
vement. Car je crois que naturellement Je

corps n'est jamais dans un parfait repos,

non plus que l'âme sans pensée ; et je suis
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persuade que l'action convient toujours na-
turellement à toutes les substances. Kn quoi

l'on voit que nos nouveaux philosophes, qui

ne sont pas instruits de ces vérités, n'ont

pas eu la véritable idée du corps : car l'é-

tendue ne leur donne qu'une idée incom-
plète, qui n'est point celle de la suhslance.

Cela n'empêche pas que tout se fasse dans
le corps selon les lois de la mécanique :

mais l'origine de ces lois vient d'une cause
supérieure, comme mes dynamiques le fe-

. ront voir; et j'ai déjà montré, dans le Jour-
nal des savants, qu'elles ne sauraient venir

de la seule notion de l'étendue.
] Je crois que l'école a raison ; mais qu'ello

a été méprisée de nos temps, parce qu'elle

ne s'était pas expliquée par quelque chose
d'assez intelligible. La notion de la force y
est merveilleusement propre. Je dislingue

entre la force primitive du corps, qui est do
son essence, et qui est en quelque façon

intinie, et entre la force accidentaire, qui est

une modification de la force primitive, née
des circonstances des corps ambiants : c'est

ce qu'on appelle la force mouvante, qui a

lieu dans les machines.
« La découverte que je fis de la véritable loi

de la nature sur le mouvement, me fit pen-
ser à l'importance de la notion de la force,

et au projet d'une science nouvelle, que j'ap-

pelle la dynamique. J'avais donné, comme
les autres, dans l'opinion vulgaire; mais
il y a déjà plusieurs années que je me suis

désabusé. Le vulgaire établit une compen-
sation entre la vitesse et la grandeur,

co ume si le produit de la vitesse et de la gran-

deur qui s'appelle la quantité du mouvement,
faisait la force. C'est pourquoi M. Descartes,

suivant en cela le préjugé commun, a cru
que la même quantité de mouvement se

conserve. Soient deux corps A et B ; et

avant le choc, la vitesse du corps A soit

(c), la vitesse du corps B soit (a). Après le

choc, celle d'A soit (c) et celle du corps B
soit (a). Cela posé, suivant la règle des car-

tésiens, A multiplié par (c), plus B multiplié

par (a), est égal à A multiplié par (c), plus

B multiplié par (a), ou bien A c -f B a —
A c -f B a. J'ai trouvé que celte règle n'est

pas soutenable. Par exemple, supposons que
A soit de quatre livres, et B d'une livre:

supposons encore qu'avant le choc A soit en

mouvement avec la vitesse d'un degré, et B
en repos; enfin supposons que, suivant les

circonstances toute la force A doive être

transférée sur B ; en sorte qu'enfin A soit en
repos, et B seul soit en mouvement : cela

posé, B recevra quatre degrés de vitesse,

selon les cartésiens. Or, j'ai démontré
ailleurs que si cela était, nous aurions le

mouvement perpétuel tout trouvé, et l'effet

plus puissant que sa cause. Car supposons
qu'A k ait acquis sa vitesse en tombant de
la hauteur d'un pied, et que puis continuant

son mouvement dans le plan horizontal, il y
donne toute la force à B 1, qui y était aupa-

ravant en repos; et que B se trouvant aux
bords d'un plan incliné, ou bien au bout

d'un pendule, emploie à monter la force

qu'il a reçue : donc B I commençant à

monter avec la vitesse 4, montera à la hau-
teur de seize pieds, suivant lés démonstra-
tions de Galilée. Ainsi, au lieu que la cuise

était A h élevé à un pied, l'effet sera B 1

élevé à seize pieds, et l'effet sera le quadru-
ple de sa cause. Car quatre livres élevées à

un pied valent autant qu'une livre élevée à

quatre pieds : et même nous pourrions avoir

le mouvement perpétuel, comme je l'ai dé-

montré ailleurs. Voici comme je le corrige.

Mon principe est que ce n'est pas la même
quantité de mouvement , mais la même
quantité de la force, qui se conserve; que
cette conservation consiste dans une équi-

valence parfaite de l'effet et de la cause ; que
réduire au mouvement perpétuel est réduire

ad absurdum; qu'ainsi estimant la force par

l'effet, on doit estimer la force non pas par

le produit du poids et de la vitesse multi-

pliés ensemble, mais par le produit du
poids et de la hauteur à laquelle le poids

doit monter en vertu de la vitesse qu'il a;

cette hauteur n'étant pas en raison des

vitesses, mais en raison doublée des vites-

ses. Dans la mécanique vulgaire du levier,

de la poulie, etc., la considération de la

hauteur et de la vitesse sont coïncidentes ; ce

qui a aidé à tromper les gens ; mais il n'en

est pas de même quand il s'agit de ce que
j'appelle la force vire.

Ainsi pour rectifier l'équation A (c) -j- B
(a)=A{c)

-J-
B (a), il faut que (c) et (a)

ilem (c) et (a) signifient non les vitesses,

mais les hauteurs que les vitesses peuvent
produire. Et par conséquent, dans le cas

particulier proposé, A k avec vitesse 1, ren-

contrant B k en repos, et lui donnant toute

sa force, suivant la supposition, lui donnera
la vitesse 2 : car ainsi A k ayant acquis sa

vitesse en descendant d'un pied ; B 1, en
vertu de la sienne, montera à quatre pied> :

et au lieu de la cause qui était l'élévation de
quatre livres à un pied, nous avons un efi'et

égal à celle cause, qui est l'élévation d'une
livre à quatre pieds.

J'ai vu, par cela et par d'autres raisons,

que ce n'est pas la quantité du mouvement
que la nature conserve ; car il tient de l'être

Ue raison
;
puisque le mouvement n'existe

jamais à la rigueur, ses parties n'existant

jamais ensemble : mais que c'est plutôt la

force dont la quantité est exactement con-
servée ; car la force exisle véritablement.

On voit aussi la différence entre l'estime

par le mouvement et entre l'estime par la

force. Il y a encore bien des choses à dire

là-dessus; mais cela sullit pour faire enten-

dre mon but.

LETTRE CLXX1V.
UD MÉMF..

Sur les avantages de la dynamique , et les

divers jugements que les savants avaient
portés du système de LeiOnilz.

C'est avec votre pénétration ordinaire que
vous avez bien jugé, Monseigneur, combien
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dynamique, éla lie comme il faut, pour-

rait tvoir d'usage dans la théologie. Cari
pour m* rien dire de l'opération t!i\^ créatu-

-, | . l'union entre lame et le cor) s, elle

fait connaître quelque chose de plus qu'on
ue savait ordinairement de la nature de la

substance matérielle, et de ce qu'il y i'aut

reconnaître au delà de l'étendue. J'ai quel-
qaes pensées là-dessus, que je trouve éga-
lement propres à éclaircir la théorie îles

actions corporelles, et à régler la pratique
des mouvements : mais il ne m'a pas encore

é possible de les ramasser en un seul
corps, à cause des distractions que j'ai. J'en
avais communiqué avec M. Arnauid à l'é-

gard de quelques points, sur lesquels nous
avons échangé des lettres. Paraprès, je mis
dans les Actes de Leipsick, mois de mars
1685, une Démonstration abrégée de l'erreur
des cartésiens .sur leur principe qui est la

conservation de la quantité du mouvement :

au lieu ejue je prétends que la quantité de la

: rco se conserve, dont je donne la mesure,
différente de celle de la quantité du mouve-
ment. M. l'abbé Catellan y avait répondu
dans les Nouvelles de lu République des Let-
tres, septembre 1036, p, 999; mais sans
avoir pris mou sens, comme je reconnus
enfin, et le marquai dans les Nouvelles de

lembre de l'année suivante. Le révérend
P. Uaîebranche» dont j'avais touché lesenti-
ment sur les règles du mouvement, dans ma
Hé; li |ue à M. Catellan; lévrier 1087, p. 131,
ne m'avait point donné tort en tout, avril

-7, p. V«8; et j'avais tâché de justifier ce
qu'il n'approuvait pas encore dans les Nou-
velles de la République des Lettres, juil-
let 1087, p. 745, où je m'étais servi d'une
espèce d'épreuve assez curieuse, par la-

quelle on peut juger, sans employer même
des expériences, si une hypothèse est bien
ajustée; et j'avais trouvé que la cartésienne,
i.ussi bien que celle de l'auteur de laRecher-
che de la vérité, combat avec soi-même, par
le moyen d'une interprétation qu'on a droit
i;'y donner. Je ne parle point des autres qui
ont voulu soutenir le principe des carté-
siens dans les Acles de Leipsick, auxquels
j'ai répliqué.

Feu M. Pellisson ayant fort goûté ce que
j'avais touché de ma dynamique, m'engagea
a lui en envoyer un échantillon, pour être
communiqué à vos messieurs de l'Académie
loyale des s.iences, afin d'en apprendre leur
sentiment; mais il ne put l'obtenir, quoique
31. l'abbé Bignon et l'eu M. Thévcnot s'y
lussent employ es. C'est pourquoi M. Pellis-
son approuva que je fisse mettre dans le

Journal des savants une règle générale de
la composition des mouvements, pour re-
courir au public. Longtemps auparavant j'a-
vais écrit à M. l'abbé Foucher, chanoine de
Dijon, touchant mon hypothèse, et pourquoi
je n étais point d'accord du système des
causes occasionnelles. Un professeur italien,
a quij en avais dit quelque chose en conver-
sation, y prit beaucoup de goût, et m'en
ecnvit s , et je lui fis réponse. In ami

. • - - mt voulu savoir de moi

pourquoi je ne mettais pas la nature du
co ps dans l'étendue, je lui 6s une réponse,
laquelle me paraissait populaire et propre a

entrer dans l'esprit, sans qu'on ait besoin

de s'enfoncer bien avant dans les spécula-
tions. Je la lis imprimer dans le Journal des

savants, 18 juin 1691. Un cartésien y répon-
dit, 10 juillet 1091 : Je le sus un peu lard

;

niais enfin je le sus par l'indication de
M. l'abbé Foucher. J'y répliquai alors,

5 janvier 1093; et M. Pellisson trouva ma
réplique fort claire. M. Lenl'ant, ministre

des Français réfugiés à Berlin, m'écrivit ses

doutes sur quelque chose qu'il avait lu

dans le Journal de Paris; et je tâchai de le

satisfaire. On me manda que M. Bayle
avait dessein de faire soutenir quelques
thèses sur la nature du corps, où il voulait

considérer mon opinion; mais cela n'a

point été exécuté. Fnfin, àla semonce d'un
ami de Leipsick, je fis insérer dans les

Acles de cette année le petit discours ci-

joint de la nature de la substance, et de
l'usage qu'on .y peut faire de la notion

de la force. Ainsi, n'ayant point encore eu
le loisir de ranger mes pensées, je me suis

contenté d'en donner quelques petits échan-
tillons, et de répondre aux amis ou autres

qui m'avaient proposés des doutes là-

dessus ; et c'est le moyen d'avancer insensi-

blement selon les rencontres.

Je travaille maintenant à mettre par écrit

la manière que je crois unique, pour expli-

quer intelligiblement l'union de l'âme avec
le corps, sans avoir besoin de recourir à un
concours spécial de Dieu, ni d'employer
exprès l'entremise de la première cause
pour ce qui se passe ordinairement dans les

secondes : c'est enfin de pouvoir soumettre
mon opinion au public. Je l'ai déjà eu il y a

plusieurs années; et ce n'est qu'un corol-

laire de la notion que je me suis formée de
la substance en général. Si vous le trouvez
à propos, Monseigneur, on pourra faire met-
tre les deux pièces ci- jointes dans le Journal
des savants, \ our donner quelque goût do
mon dessein. La bonté que vous avez

de vous informer de mes pensées, me
donne la hardiesse de vous les adresser.

Au moins, je crois avoir fait quelques pas

à l'égard de la notion qu'on doit avoir de la

substance en général, et de la substance
corporelle en particulier; et comme je ne
trouve rien de si intelligible que la force,

je crois que c'est encore à elle qu'on doit

recourir pour soutenir la présence réelle,

que j'avoue ne pouvoir bien concilier avec

1 opinion qui met l'essence du corps dans
une étendue toute nue. Car ce que Descar-

tes avait dit sur le sacrement, ne regardait

que la conservation des accidents : et quoi-

que le révérend P. Malebranche nous ai l'ait

espérer une conciliation de la mullipré-

sence avec la notion de l'étendue pure et

simple, je ne me souviens pas de i'avolr

encore vue. Je suis avec zèle, etc.
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LETTRE CLXXV.
A M. DE RANCÉ, ABBÉ DK LA TRAPPE.

1 IS

Vœux qu'il forme pour l'abbaye de la

Trappe.

Je reçois, Monsieur, avec une reconnais-

sance sincère, l'assuranco de la continua-

tion de vos bonlés. Je prie Noire-Seigneur
qu'il vous comble de ses grâces avec le

troupeau qu'il vous a commis, et que vous
soyez tous, comme je l'espère, de ceux dont
il a dit : Sanctifiez-les en vérité: je me sanc-

tifie pour eux. (Joan. xvn, 17, 19.)

A Paris, ce 17 janvier 109i.

LETTRE CLXXVf.
DL BOSSUET A M. DE YEBNON, PROCUREUR DU

ROI AU PRÉSIDIAL DE MF.AUX (330).

// le prie d'empêcher les assemblées , et les

représentations qui pourraient porter au
mal.

Il n'y a rien de plus important que d'em-
pêcher les assemblées^ et de châtier ceux
qui excitent les autres : ainsi, je ne puis
que louer votre zèle, et vous remercier de
l'avis que vous me donnez de ce qui se

passe. Pendant que vous prenez lant de soin

de réprimer les mal convertis, je vous prie

de veiller aussi à l'édification des Catholi-

ques, et d'empêcher les marionnettes, où
les représentations honteuses, les discours
impurs, et l'heure même des assemblées
porté au mal. Jl m'est bien fâcheux, pen-
dant que je tâche à instruire le peuple le

mieux que je puis, qu'on m'amène de tels

ouvriers, qui en détruisent plus en un mo-
ment que je n'en puis édifier par un long
travail. Je suis de tout mon cœur, comme
vous savez, etc.

A Paris, 18 novembre 1G8G.

il serait à celte occasion, et à un si grand
éclat d'un mérite qui se cachait avec lant do
Mjin.Enlin, Madame, nous ne perdrons pas
M. l'abbé de Fénclon ; vous pourrez en
jouir; et moi, quoique provincial, je m'é-
chapperai quelquefois pour Palier embras-
ser. Recevez, je vous en conjure, les témoi-
gnages de ma joie, et les assurances du res-
pect avec lequel je suis, etc.

A Germigny, ce 19 août 1G89.

LETTRE CLXXV1II,

DIS BOSSUET A MADAME DE MA1NTKN0N.

Jl l'instruit de la soumission de l'ubbé

Couet (332).

Je crois, Madame, que vous aurez agréa-

ble (pie je prenne la liberté de vous donner
avis que M. Couet a présenté ce malin, signé

de sa main, à M. le cardinal de Noailles, à

M. l'archevêque de Lyon, à M. de Rouen et

à moi, l'acte que nous avions minuté la

veille, M. le cardinal et moi, avec MM. de
Toul, de Chartres et de N;yon. Cet acte sera

utile à confondre ceux dont la désobéissance

a scandalisé l'Eglise. Pour moi, Madame, je

crois voir de la docilité à M. Couet, et c'est

par où j'espère qu'il sera utile à défendre la

vérité. C'est d'ailleurs un homme qui
pourra travailler longtemps; et c'eût été

dommage qu'il se fût rendu inutile. Je

souhaite, Madame, que tout se réduise à

l'obéissance. ^'Ordonnance de M. le cardi-

nal reçoit beaucoup d'honneur dans l'acte

nouvellement signé. Je crois que M. de
Rouen aura l'honneur demain de le ptésen-

ler au roi, et de recevoir les marques de la

bonté ordinaire de Sa Majesté. J'espère après

cela retourner bientôt à Versailles, et me
présenter à vous.

, Paris, 9 juin 1703.

LETTRE CLXXYU.
DE BOSSL'ET A LA MARQUISE DE LAVAL (331).

Il lui témoigne sa joie de la nomination de

Fénelon à la place de précepteur du duc de

Bourgogne.

Hier, Madame, je ne fus occupé que du
bonheur de l'Eglise et de l'Etat. Aujourd'hui

que j'ai eu le loisir de réfléchir avec plus

d'attention sur votre joie,^cIle m'en a donné
une très-sensible. M. vo'rê père, un ami de

si grand mérite et si cordial, m'est revenu
dans l'esprit. Je me suis représenlé comme

(550) L'original de celte lettre est conservée à

Meaux par un des descendants de M. de Vcrnon

,

qui nous en a donné communication. (Edil. de Ver-

sailles.)

(551) Marie-Thérèse-Françoise, tille du marquis
Antoine de Fénelon. Elle épousa en premières no-

ces le marquis de Montmorency-Laval , el en se-

condes noces le comte de Fénelon, son cousin ger-

main, frère de l'archevêque de Cambrai. Elle mou-
iiit en 1720. Voy. VHisl. de Fénelon, Pièces jusiif.

du liv. i, n. 5. (Edil. de Versailles.)

(552) L'abbé Coud, grand \icaiie de Rouen, clan

LETTRE CLXXiX.

DE M. L'ABBÉ FLEURY A BOSSUET.

Sur la mort de l'abbé de Yarcs, garde de la

bibliothèque du roi.

J'étais à Villeneuve quand je reçus votre

lettre, qui fut mardi, sur les huit heures du
soir. Je n'arrivai ici hier qu'environ à la

même heure, parce que, n'étant pas maître

de ma voilure, je ne pus partir aussitôt que
j'aurais désiré. J'eus encore le temps d'en-

voyer chez le médecin, qui me manda que
M.' l'abbé de Vares élail très-mal, et qu'il

soupçonné d'être l'auteur du Cas de conscience sur

le jansénisme, qui (il lant de brait en 1705, et qu'on

a attribué depuis, avec plus de fondement, au doc-

teur Pelilpied. Louis XIV ne consentit à laisser cet

abbé à lumen qu'à condition qu'il donnerait une

déclaration qui put dissiper les soupçons élevés Mu-

sa doctrine; el il chargea Cossuet île terminer celle

affaire. L'abbé Couet signa la déclaration dressée

par Pévêque de Meaux, qui s'empressa d'en ins-

truire Mme de Haintenon par celle lettre. Voy. sur

ce t'ait [ Hisl de Bossnet, liv. «Il, n. i. (
hdit. de

Versailles.)
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devait recevoir ce malin le viatique. H l'a-

vait d ijè reçu quand je suis arrivé chez lui,

qui était sur les liuit benrea cl demie. On
m'a dil qu'il m'avait demandé, et il a témoi-

gne être birn aise de me voir. Je lui ai

trouvé la poitrine fort engagée, grande ditli-

cullé de parler et môme d'ouïr; mais la con-

naissance entière, et les sentiments très-

chrétiens. Je lui ai dit quelques paroles de
saint Paul, sachant qu'il le méditait conti-

nuellement, et quelques versets des Psau-
mes, surtout In domum Domini ibimus : sur

()iioi il a témoigné une grande consolation

de pensera la sainte cité et a la bonne com-
; ignie que l'on y trouvera. J'ai continué h

lui dire quelques paroles de l'Ecriture, de
temps en temps; et j'ai vu comme il le goû-
tait, parce qu'il ajoutait de lui-même. 11 a

voulu reposer ; et j'ai été aux Filles de Saint-

Thomas, où j'ai dit la Messe pour un ma-
lade à l'extrémité. Le médecin était venu,
qui n'en attendait plus rien, et jugeait toute-

lois qu'il irait jusqu'au soir. Cependant j'a-

vais envoyé quérir M. Hourret, notaire,

(arce qu'il voulait faire son testament,

'eu de temps après, voyant qu'il s'af-

faiblissait, j'ai proposé d'envoyer quérir
rextrème-onction. Les notaires sont venus,
et il a eu encore assez de liberté d'esprit

pour leur expliquer lui-même ses intentions.

Comme ils achevaient d'écrire, M. de Cor-
nouaille est venu avec les saintes huiles, et

a trouvé le malade si bas qu'il a commencé
par les onctions. Il a toutefois eu encore le

temps de dire les prières, puis tout de suite

celles des agonisants, pendant lesquelles il a

expiré, un peu avant midi. Il a philosophé
jusqu'à la lin, demandant pourquoi la mala-
die s'appelait un mal, et pourquoi tant de
gens s'assemblaient autour de lui, paraissant
alarmés de son état. Jusqu'à la fin il a té-

moigné une giande confiance en Dieu, quoi-
que mêlée de quelque légère crainte qui
passait vite.

M. Pessole et M. Clément ont envoyé
quérir aussitôt, d'un côté M. l'abbé de Saint-
Luc, et de l'autre M. de La Chapelle. Cepen-
dant je m'en suis allé dîner chez M. l'abbé

Kenaudot, pour ne pas m'éloigner en cas
qu'on eût besoin de moi. M. l'abbé de Saint-
Luc est venu, qui nous a conté ce qui s'était

passé, et comme M. de La Chapelle s'était

chargé des clefs, suivant Tordre qu'il avait

de M. de Louvois : ainsi, n'ayant plus rien
à faire à la bibliothèque, je n'ai pas cru de-
voir y retourner. J'espère aller demain à
l'enterrement, et m'en retourner samedi à
Villeneuve, où M. le contrôleur général doit
être encore huit jours. Après cela j'espère
vous aller trouver, si vous ne- m'ordonnez le

contraire.
-M l'abbé Kenaudot se réveille vivement

en cette occasion, et remue toutes les ma-
chines dont il se peut aviser. Vous le verrez
par cette lettre de M. le Prince. Je l'ai as-
suré qu'elle était fort inutile, et que vous
étiez autant bieu disposé à son égard qu'il
I" pouvait souhaiter. Toutefois, puisqu'elle
est écrite, il a lallu vous l'envoyer. M. l'abbé

de Saint-Luc lui a offert très-honnêtement

les bons offices auprès de M. l'archevêque

de Reims, et lui en doit écrire dès aujour-

d'hui. Pour moi, Monseigneur, si on me
faisait l'honneur de me demander mon avis,

vous savez ce que je vous en ai dit plusieurs

fois; et que pour le bien de la chose, sans

aucun égard des personnes, je n'en vois

point qui convienne mieux à cet emploi que
lui. Au reste, la dazelle ne l'occupe pas au-
tant ipie je pensais. Une laisse pas d'étudier

beaucoup d'ailleurs : ce qu'il écrit en l'ait

foi; elle commerce qu'il a avec tous les

savants, dedans et dehors le royaume, ferait

honneur à ceux qui le choisiraient. Je ne
manquerai pas d'en dire ma pensée à M. le

contrôleur général.

31. rabbédeVaresal'avant.aged'ôlre regretté

de tout le monde. M. l'abbé Galois m'en
)arla avec de grands sentiments d'estime,

a dernière fois que je le vis; et prévoyant
ce malheur, il le regrettait par avance. Le
pauvre. M. Clément, quoiqu'il eût eu les

petits chagrins que vous savez, ne laisse pas

de le regretter, craignant de trouver pis. Il

est étourdi de ces changements, et mérite
que l'on prenne soin de le conserver. Le
pauvre M. Pessole me fait grande compas-
sion, et je ne sais ce qu'il deviendra, ni ce

qju'on pourra faire pour lui. Mais il est inu-
tile, Monseigneur, de vous représenter tout

cela : vous le voyez comme moi ; et personne
ne pénètre mieux que vous toutes les con-
séquences de cette mort. Pour moi, je vou-
drais bien en tirer des conséquences qui me
fussent utiles, et il me semble que cet

exemple venant tout à coup su-r celui de
M. d'Amboile, devrait bien m'apprendre à
mépriser la vie et tout ce que l'on y appelle
établissement, pour ne songer à en faire

que dans le ciel. Vous m'y aiderez, Monsei-
gneur, par vos bonnes instructions et vos
bons exemples, et encore plus par vos priè-

res, que je vous demande avec votre sainto
bénédiction.

Flelry.
A Paris, ce jeudi 28 septembre 1684.

LETTHE CLXXX.
DE M. L'ABBÉ DE SAINT-LUC.

Sur le même sujet.

Vous aurez appris, Monseigneur, par les

lettres de Pessole-et de M. Fleury, la triste

nouvelle de la mort de notre pauvre ami
M. de Vares. Vous n'en aurez pas été sur-
pris : car vous me marquiez dans votre der-
nière lettre que vous n'en espériez plus

rien: et j'ai vu que vous en étiez vivement
louché. En vérité, Monseigneur, je ne sau-

rais me consoler de cette perte ; elle me pa-

raît irréparable pour tous ses amis. Il est

rare d'en trouver de ce mérite, et d'une so-

ciété si douce et si agréable. On n'a pas as-

surément d'affliction plus sensible en cette

vie, et rien ne doit plus servir à nous en
détacher. Je l'avais été voir avant-hier, et j'y

menai M. Duchêne, qui le juge? en grand pé-
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ril. Je lui en dis quelque chose dans la con-
versation : il nie parut qu'il m'entendait as-

sez. En effet, il s'est disposé 5 ce dernier

moment comme un homme bien pénétre des
vérités delà religion, qu'il méditait toujours

pendant sa maladie, et a eu le bonheur de
mourir entre les bras de M. Fleury. Je suis

arrivé un moment trop tard : j'ai trouvé le

pauvre Pessole fort désolé, et incertain de ce

tju'il devait faire des clefs dont il était char-

gé. M. de la Chapelle, averti par Clément,
est venu aussitôt, et a dit que M. de Lou-
vois lui avait donné ordre en partant de se

rendre à la bibliothèque dès qu'il saurait la

mort, de mettre son cachet à toutes les ser-

rures, et de prendre les clefs. Je lui ai con-
seillé de les remettre avec le registre, et de
donner avis de tout à M. de Reims. Je ne
doute pas que vous n'ayez la bonté de lui

recommander fortement ce pauvre garçon,
qui perd tout son appui : son affection et sa

tidélité méritent qu'on fasse quelque chose
pour lui, outre qu'il est assez intelligent et

fort exact.

L'abbé Renaudot espère aussi que vous
écrirez en sa faveur. M. de Fleury et moi
sommes convenus que l'on ne pouvait trou-
ver un meilleur sujet, et plus capable de cet

emploi, par son érudition et le cumrcerce
qu'il a avec tous les gens de lettres. La Ga-
zette ne l'occupe pas assez, pour s'empê-
cher de s'y donner tout entier : d'ailleurs il

a du bien, et ne cherchera pas à faire son
proiit aux dépens du service. Vous connais-
sez la disposition où est M. de Reims à son
égard; et je crois qu'il vous sera aisé de
faire encore celui-là, qui en sera très-recon-

naissant. Je suis, avec un attachement in-
violable, absolument à vous.

L'abbé de Saint-Luc.
A Paris, ce 28 septembre 108'»-.

LETTRE CLXXXI.
DE M. LAUBÉ FLEURY.

Sur la mort de M. de Cordemoy.

Eh bienl Monseigneur, il a plu à Dieu de
frapper encore ce terrible coup, et de nous
ôler M. de Cordemoy. Il me semble que je

ne vois plus que des morts, et à peine sais-

je si je suis en vie moi-même : du moins
sais-je bien que, si j'ai tant soit peu de rai-

son, je ne dois pas me promettre un mo-
ment de vie. Quatre amis de cette force per-
dus en deux moisi Mais il n'est point ques-
tion de lamenter : il faut songer aux vi-
vants, et avoir soin de la pauvre famille de
notre ami. li m'a passé par l'esprit que
peut-être ne erait-il pas impossible de

(535) L'Histoire de France, M. de Cordemoy avait

écrit celle des deux premières races, qui a elé pu-
bliée après sa mort , en deux volumes in-folio.

Louis XIV, connue le désiraient les amis du défunt,

chargea sou (ils de continuer celle histoire. 11 avan-
ça beaucoup celle de la troisième race ; mais son
travail n'a pas été donné au public.

(334) Nous aurions placé ici une lellre du grand
Coudé à Bossue», sur la mort de plusieurs des amis

conserver la charge ou la pension pour
le Bis, qui est a Lyon, et de l'engager à
continuer l'histoire (333). Je crois qu'en
un an ou deux, laborieux comme il est, avec
un fort bon esprit, il aurait bien autant d'a-

vance que le père pouvait en avoir, vu la

jeunesse, la fraîcheur et la mémoire, et qu'il

n'aurait aucun autre soin. Un de ses jeunes
frères l'y pourrait aider ; et je crois que ces
deux jeunes hommes se donnant tout entiers

à cet ouvrage, ils y réussiraient plutôt que
quelqu'un des savants que nous connais-
sons ; ou plutôt, je n'en connais point que
je puisse indiquer pour cet ouvrage. Je crois

bien que cela sera dillicile à obtenir; mais
quand on n'obtiendrait qu'une partie de la

pension, ce leur serait toujours un grand
secours. Peut-être cette affaire mériterait

bien que vous fissiez un tour à Fon.aine-
bleau ; car elle aura besoin d'être puissam-
ment sollicitée : et vous savez mieux que
moi que si ces sortes de grâces ne s'obtien-

nent sur-le-champ, et par la compassion
d'une mort récente, il n'y a rien a faire en-
suite. Je sais bien, monseigneur, que je ne
hasarde rien de vous dire toutes mes pen-
sées. Il m'importe seulement de savoir votre

résolution, afin que, si vous demeurez à.

Meaux, je me rende incessamment auprès de
vous. Cependant je vous demande, avec un
profond respect, vos prières et votre sainlo
bénédiction (33V).

A Paris, ce 15 octobre 16Si.

LETTRE CLXXXI I.

DE M. OBRECUT, PRÉTEUR ROYAL, AL SENAT VS,

STRASBOLRG (335).

Sur les changements que les luthériens ont

faits dans la Confession d'Augsbourg, et ce

qu'ils alléguaient pour s'en justifier.

Je réponds un peu tard à celle que Vo.r&

Giandeur m'a fait l'honneur de m'écrire, du
20 de mars; parce qu'elle m'a été rendue
dans un temps que j'étais surchargé d'affai-

res plus qu'à l'ordinaire, et qu'ayant changé
de maison, je n'ai pas pu si tôt transporter

ma bibliothèque, qui est encore actuelle

ment dans la dernière confusion. Cependant,

je m'étais déterminé d'abord de satisfaire

Votre Grandeur sur ce qu'elle désire de sa-

voir touchant la diversité des éditions de la

Confession d'Augsbourg.
C'est une matière qui a été bien battue et re-

battue en Allemagne, et on en a fait des livres

tout entiers, tant pour accuser celte diver-

sité que pour la défendre. Celui qui l'a traité

avec le plus d'étendue est Laurentius Fore-

rus, dans plusieurs traités qu'il a publiés en

du prélat, si elle n'eût pas élé donnée dans YHist.

de Bossuet, liv. vin, II. 6. (Edit. de Versailles.)

(555) Uliic Obrecbt, savant distingué né à Stras-

bourg le 25 juillet IbiG, avait été élevé dans la re-

ligion protestante. U lit abjuration entre les mains

de Bossuet en 108i, et mourut le G août 1701. On

trouve des détails intéressants sur sa vie ci ses tra-

vaux dans Vllisl. de Bossuet , Pièces justificatives,

du liv, vil. {Kdit. de Versailles.)
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|'an 1028, 1629, 1630. Mais, comme il a vu

que ces raisons n'avaient pas tout le poids

l'olles devaient, a cause qu'étant parties de

Ki plume d'un Jésuite, les luthériens curent

moyen de les faire attribuer à la passion et

a ui haine mortelle qu'il y a entre eux et cet

Ire, il les reproduisit quelques années

après, revêtus d'un nom illustre, dans lo

Spcculum veritatis BtandenBwrgicce, du mar-
quis Christian-Guillaume, imprimé en l'an

1633 : suivant en cola les traces de Pistori us,

qui avait traité la même matière sous le nom
de Jacques, marquis de Kaden, dans les motifs

de sa conversion publiés en 1591. M. le cardi-

nal de Blesse la lit aussi éplucher par Thomas
Benrici, dans un ouvrage intitulé Antonio,

Augustnnœ confessionis. Et loui nouvelie-

meiit, M. l'évêque de Neustadt a fait ramas-
m r, dans un traité qui a pour litre, Augu-
êtana et Anti-Augustina confessio, tout ce

qui a été dit autrefois à ce sujet : et M. l'é-

lecteur de Saxe a fait répondre par un pro-

fesseur de Leipsick, appelé Valentinus Al-

berti. L'un et l'autre de ces deux ouvrages
sont écrits en allemand, aussi bien que la plu-

part de ceux qui les ont précédés.

A ce (pie je me souviens, on reproche aux
luthériens principalement les changements
qui paraissent dans l'édition qui a été faite

île la Confession d'Augsbourg, à Virtem-
berg en l'an 1540, et la diversité qu'il y a

entre cette édition et toutes celles qui lui

sont antérieures, depuis celle de l'an 1530.

En outre, on leur objecte que de plusieurs

exemplaires allemands, même des plus au-
thentiques, comme sont ceux qui sont dans
[a bibliothèque de l'empereur, et dans les

archives de 1 empire à Mayence, il n'y en a

pas deux qui se ressemblent, non plus que
l'édition allemande de 1530, et celle de 1628,
dont ils font le plus de cas ; et que les exem-
plaires iatins en diffèrent encore davantage.

Le nombre des passages où on leur mon-
tre cette discrépance est presque infini, de
plus grande et de moindre importance.
Les luthériens, dans leurs réponses, com-

mencent par rejeter entièrement l'édition de
Virtemberg de Tan 1540. ils disent qu'elle

est un effet de la faiblesse de Mélanchton ,

qui s'est voulu accorder par là avec les Suis-

ses, qu'elle n'a jamais été reçue parmi eux ;

qu'au contraire, l'auteur en a été repris sé-

vèrement au nom de l'électeur de Saxe, par
son chancelier, nommé Ponianus, et qu'il a

été obligé de l'abandonner entièrement aux
colloques de Worrns et de Ratisbonne.
Quant aux autres éditions, ils disent qu'il

y en a qui ont été corrompues par les impri-
meurs, et qu'ils ne reconnaissent que celles

qui ont été données par autorité publique
,

"•mine sont celles de l'an 1G2G, in pupillu
A. G'., et celle de 1580, in formula concor-
diœ. Ils avouent que le texte latin n'est pas
tout a fait conforme à l'allemand, quant aux
paroles; mais qu'il retient pourtant le même
sens : que la Confession a été traduite de
1 a lemaud en latin, et YApologie du latin en
allemand; que dans l'une et dans l'autre, il

taut examiner la traduction sur l'original, et

non pas combattre l'original par la traduc-
tion

; que, dans les exemplaires qui se trou-

vent dans les bibliothèques et dans les ar-

chives, il y a ^l^ variétés, mais qui la plu-
pari n'importent rien, et n'allèrent pas lu

sens; que s'il y a des changements, des ad-
ditions, des omissions, c'est pour donner,
non pas une doctrine nouvelle, mais plus

nette et plus claire.

A ces fails ils ajoutent les réflexions sui-
vantes : Que, dans l'Eglise chrétienne, il a

toujours été permis de changer les symboles
et les confessions de loi ; que cela a été re-

marqué même dans le Symbole des apôtres,
dans celui de saint Athanase, et principale-

ment dans celui de Constanlinople, où l'E-

glise latine a cru avoir la liberté d'ajouter le

Filioque, qui n'était pas dans le grec; que
l'Eglise romaine leur peut d'autant moins
reprocher leurs additions et changements,
qu'elle-même s'est servie d'une grande li-

berté à changer, par exemple, l'édition Vul-
gale, selon l'aveu de Clément VIII dans sa

préface, le canon de la Messe, la profession
de fui, où ils soutiennent que la foi du con-
cile de Trente est altérée par dos additions,

comme, par exemple, de jurer l'obéissance

au Pape; et par des changements, comme
doit être celui de l'article de l'invocation des
saints, que la profession veut faire passer
pour nécessaire, quoique le concile ne l'ait

proposée que comme utile; que la doctrine

du concile de Constance a été changée par

celui de Latran, touchant l'autorité des Papes
sur les conciles

;
qu'il ne sert de rien de dire

que leur Confession a été changée dans les

diverses éditions, attendu qu'ils ont toujours
publié hautement qu'ils se tiendront insé-

parablement à l'exemplaire qu'ils ont pré-

senté à Charles V, et qu'ils n'ont jamais
refusé de laisser juger leur doctrine selon cet

exemplaire-là, sans se prévaloir d'aucun des
changements qu'on leur oppose.

J'espère que M. Le Correur aura fait

son devoir : il y a déjà du temps que je t'en

ai averti. Il demeure rue Montmartre, vis-

à-vis de la Jussieune, chez M. le commis-
saire Eleury.

J'ai reçu les excellents ouvrages que V
T

otre

Grandeur m'a envoyés par le coche, et j'ai

rendu les exemplaires où ils étaient desti-

nés. En mon particulier je lui en ai une obli-

gation infinie, et ne souhaite rien au monde
si passionnément que d'avoir l'occasion de
témoigner réellement avec combien de véné-

ra Lion et de respect je suis, etc.

Obrecht.
A Strasbourg, ce i

cr mai 168o\

LETTRE CLXXXIIL
DU MÊME

Sûr les principes des prolestants touchant la

polygamie, et l'usage qu'ils en avaient (ait

à l'égard du landgrave de liesse.

Je réponds un peu tard à la lettre que Vo-
ire Grandeur m'a fait l'honneur de m'éerire,

du 6 du mois passé
;
parce qu'elle m'a été
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rendue lorsque j'étais occupé à instruire
quelque procès de conséquence que la ville

do Strasbourg a au conseil souverain d'Al-
sace, et qui doivent encore être jugés avant
les vacances. J'espérais en outre de trouver
ici les deux derniers (ornes de M. de Varil-
las, où il doit avoir mis les deux pièces où
Votre Grandeur me demande quelque éclair-
cissement. Mois comme nos libraires ne les

ont pas encore apportés, je n'en pourrai don -

ner que des conjectures.
Je présume donc que ce seront les mômes

que celles que l'eu M. l'électeur palatin
Charles-Louis a déjà fait publier autrefois,
pour couvrir ou autoriser en quelque façon
le concubinage dans lequel il vivait avec la

damedeDeyenfeld. C'est dans un livre qu'il fil

écrire en allemand par un de ses conseil-
lers, et qu'il envoya lui-même à la plupart
des cours, comme aussi aux savants d'Al-
lemagne. 11 m'en adressa aussi un exem-
plaire avec un paquet pour feu M. le Prince :

mais il me défendit fortement de mander
d'où m'était venu ledit paquet. Cet ouvrage
a pour litre : Considérations ou Réflexions
consciencieuses sur le mariage, en lant quil est

fondé dans le droit divin et en celui de nature;
avec un éclaircissement de questions agitées
jusque} présent touchant Vadultère, la sépa-
ration, et particulièrement la polygamie. 11

a élé publié en l'an 1679, sous le nom em-
prunté de Daphnœus Àrcuarius, sous lequel
est caché celui de Laurentius Baager ; parce
qu'Arcw signifie en allemand Bognu.
Dans la quatrième partie, chapitre i, l'au-

teur ayant proposé La question si dans le

temps de la nouvelle alliance il y a eu des
docteurs qui aient permis la polygamie, et

après avoir fait dire au cardinal Bellarmin
qu'il s'étonnait de ce que les luthériens re-
prochaient au Pape Grégoire III d'avoir
permis à un mari, dont la femme était ma-
lade, de prendre une seconde femme, puis-
que Luther avait été dans le môme senti-
ment : il fait semblant de vouloir embras-
ser la défense de Luther, et de le vouloir
purger de cette doctrine; mais insensible-
ment il tourne la phrase, et le charge de
preuves si convaincantes, qu'il n'en laisse

aucun doute au lecteur; et conclut, à la lin

du chapitre, que Luther a effectivement en-
seigné ce qu'on lui impose, et fait voir que
c'est à tort qu'on le veut excuser, en disant
que ce n'a été que vers le commencement
de sa réforme, comme s'il avait changé de
sentiments dans ses derniers écrits.

Entre autres, il produit aussi en allemand
et en latin l'Avis doctrinal sur le dessein du
landgrave, aussi bien que le contrat de ma-
riage : l'un et l'autre sont autorisés des mêmes
notaires queVolre Grandeur me marque. Mais
quant à l'avis allemand, que je liens pour
l'original, il n'est signé que de Luther, de
Mélanchlon et de Bucer ; et je crois que les

autres théologiens n'ont signé le latin que
quelque temps après. L'allemand est indu-
bitablement du .style de Mélanchlon ; mais

h* latin me paraît être sorti de la plume de
llélander. Arcuarius assure que ces pi<

ont été tirées des archives d'un prince d'Al-
lemagne, qu'il ne les publie que parce qu'il

esl pleinement convaincu de leur autorité. I 1

ajoule en outre l'instruction que le land-
grave a donnée à Bucer pour négocier cette
affaire auprès de Luther et de Mélanchlon ,

et pour obtenir d'eux un avis favorable.
Votre Grandeur ne me marque pas si M.

de Varillas a aussi donné cet aclc, qui est

assurément la pièce principale, et qui fait

voir les ressorts que le landgrave a remués,
pour arracher de ces messieurs une déci-
sion telle qu'il la souhaitait. Elle n'est qu'en
allemand : mais si Voire Grandeur la désire,
je la ferai traduire, et la lui enverrai au
plus tôt.

Bu reste, il ne faut pas s'étonner si les

historiens de ce temps-là ne parlent pas
avec plus de détail de ce mariage : car, en
conséquence de l'avis, on avait [iris de si

belles précautions pour le cacher, que per-
sonne n'en a jamais rien su qu'à demi. Il est

vrai qu'on l'a reproché à Luther aussi bien
qu'au landgrave môme, dans des écrits pu-
blics : mais l'un et l'autre, dans leurs ré-

ponses, se sont tirés d'affaire en habiles r!,é-

toriciens : de sorte que, quand on a lu ce
qu'ils en disent, on est aussi savant qu'au-
paravant : c'est-à-dire, qu'en ne rien avouant,
ils ne nient néanmoins rien.

« Vous me reprochez, écrit le landgrave
contre Henri le jeune, duc de Brunswick,
apud Hortlederum, Decausis belli Germanici,
anno 1540, qu'il a éclaté de moi comme si

j'avais pris une seconde femme, la première
étant encore vivante : sur quoi je vous dé-
clare que si vous, ou qui que ce soit, dit

que j'aie contracté encore un mariage non
chrétien, ou que j'aie l'ail quelque chose qui
ne convienne pas à un prince chrétien, il me
l'impose par pure calomnie. Car, quoique
envers Dieu je me reconnaisse pour un pau-
vre pécheur, je vis pourtant en ma foi et en
ma conscience devant lui d'une telle manière,
que mes confesseurs ne me tiennent pas
pour un homme non chrétien, el que je ne
donne scandale à personne, et suis avec la

princesse ma femme en bonne intelligence,

amilié el concorde, » elc.

« On reproche au landgrave, écrit Luther,

(336), que c'est un polygame. Je n'en ferai pas

beaucoup de paroles ici. Le landgrave es!

assez fort et a des g"ns assez savants pour
se défendre. Quant à moi, je connais une
seule princesse ou landgravine de Hesse,

qui est et doit être nommée la femme et l.t

mère en Hesse; et il n'y en a point d'autre

qui puisse porter ou engendrer de jeunes
landgraves, que la princesse qui est tille do

George, duc de Saxe. » Car effectivement il

était assez pourvu par le contrat de mariage
que la nouvelle épouse n'aurait pas la qua-

lité de landgravine, el que ses enfants ne
seraient point landgraves. L'instruction don-

née à Bucer est admirable sur ce sujet.

(aoo) Ton). Vil, Jeiic; s. Germai!., fol. -ï-'o.
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Quant à l'élévation de l'Eucharistie, je ne

crois pas qu'on puisse trouver la moindre

chose dans les liturgies des Eglises nrotes-

tantes d'Allemagne, qui en fait de eérémo-

aiessonl tout à l'ait stériles, outre que l'on

sait que l'élévation a été abrogée par Luther

même, en Tan 1543 ; et cela en faveur du

même landgrave, pour lequel il avait passé

le dogme de ta |
oiygimie. .l'en ai fait copier

l'extrait ci-joint de l'histoire de Peucerus,

M. de Seekendorff a rendu son travail dé-
sagréable, même à ceux de soi parti, pour
avoir suivi pied a pied l'histoire du IV

Maimbourg. Ainsi il est facile de deviner lo

sort qu'aurait quiconque le voudrait imi-

ter.

11 m'a toujours paru que pour tirer de
l'Histoire du luthéranismo l'avantago que
nous devons chercher en l'attaquant, et qui
ne peut tendre qu'à détromper ceux qui y

gendre de Mélanehton, qui a été témoin SOnt engagés présentement, il faudrait se

oculaire des choses qu'il écrit

le lis l'oraison funèbre (337) que Votre

Grandeur m'a l'ait la grâce de m'envoyer par

la voie de ML de Chamilly : je vois déjà

qu'elle est entièrement proportionnée à In

grandeur de son sujet, et à la réputation de

son auteur.
Je suis avec un profond respect, etc.

De Strasbourg, ce 20 juin 1687.

LETTRE CLXXXIV.
DU MÊME.

Sur le même sujet.

Ce mol n'est que pour accompagner l'ins-

truction que votre Grandeur m'a bien voulu

demander. C'est une pièce bien plate, et qui

retrancher à examiner le but que les luthé-

riens eux-mêmes veulent que les auteurs et

les premiers protecteurs de leur Réforme se

soient proposé, et de le confronter avec l'é-

tat présent de leur Eglise, qui en doit être

le fruit. Ils prétendent (et c'est la, si ma mé-
moire ne me trompe, l'unique dessein du
grand ouvrage de M. de Seekendorff) que les

uns et les antres n'ont agi que par un pur
motif de piété, et dans la vue de rétablir

la pureté primitive du christianisme , en
corrigeant les erreurs et en retranchant les

abus qu'ils attribuent à l'Eglise romaine.

Je n'ai jamais trouvé à propos de contes-
ter avec eux là- dessus : mais, lorsqu'ils me
le disent, je leur allègue les sociniens, les

anabaptistes, les puritains, etc.; et je leur
pourrait suffire toute seule pour dépeindre fais insensiblement avouer que l'on peut se
exactement le génie du landgrave. Je 1 ai tromper en se proposant une pureté ima-
fnit traduire mot pour mot, alin que si votre

Grandeur a peut-être le dessein d'en don-

ner une traduction française, elle puisse en-

trer d'autant plus facilement dans le vrai

sens de l'auteur. Je me suis souvenu, depuis

ma dernière lettre, que la Consul talion de

Luther est aussi dans ses ouvrages, tome VU
de l'édition allemande d'Altenbourg, signée

de lui seul; mais tellement tronquée, qu'il

est impossible d'y rien comprendre : et à la

regarder au dehors, on dirait qu'il a élé d'un
sentiment contraire : mais en la considérant

attentivement, on voit d'abord les endroits

où elle a élé falsifiée.

Je suis avec un très-profond respect, etc.

A Strasbourg, ce 14 juillet 1G87.

LETTRE CLXXXV.
LU MÊME.

Sur le dessein qu'avait Bossue t de combattre
en particulier le luthéranisme, la manière
de le faire, et différents ouvrages propres à

ce dessein.

Je viens de recevoir la lettre que votre

Grandeur m'a fait l'honneur de m'adresser que le public ne recevra pas avec moins
par la voie de M. le marquis de Chamilly, d'avidité que ceux qui ont été produits par

du 22 du mois passé. J'ai d'abord loué Dieu, M. de Seekendorff. Mais comme ils sont la

et remercié M. le landgrave de Hcsse dans plupart en allemand, je supplie Votre Gran-
raon cœur, d'avoir inspiré à Votre Grandeur deur de me mander si elle a des personnes
le dessein de combattre en particulier le lu- à la ma n qui entendent assez ladite langue

ginaire, c'est-à-dire , en voulant réformer
ce qui n'a pas besoin ou qui ne souffre point,

de réforme. Et en venant ensuite à l'état

présent de leur Eglise, je leur demande :

Avez-vous une doctrine plus pure que n'est,

celle de l'Eglise romaine sur les articles sur
lesquels vous avez fait schisme? Etes-vous
parvenus à ce culte purement spirituel, et

détaché de toutes les traditions et inventions
humaines? Votre discipline est-elle entiè-
rement conforme à celle de l'Eglise primi-
tive? Avez-vous trouvé le secret de chan-
ger en or, ou en quelque matière moins
sujette à la fragilité, les vases de terre dans
lesquels l'Apôtre dit que portent le trésor

de la connaissance de Dieu ceux qui sont
constitués pour éclairer les autres ? etc.

Cette méthode peut mener à épuiser tout ce

qu'il y a d'essentiel dans la controverse, el a

néanmoins cela de commode, qu'en Ja sui-

vant l'on se peut donner une carrière aussi

longue et aussi courte que l'on veut.

Si votre Grandeur méfait la grâce de m'in-

diquer le plan qu'elle se sera formé, je

pourrai peut-être lui fournir des mémoires.

théranisme; et j'en prévois effectivement
trop bien les fruits pour ne pas tout quit-
ter afin d'y contribuer de tout ce que je
pourrai avoir acquis de connaissance en
cette matière.

pour les traduire, ou si elle désire que je les

fasse traduire ici : auquel cas je prierai le

révérend P. d'Aubenîon , recteur du col-

lège des Jésuites en celle ville, d'y employer
quelques-uns de ses régents ; et si Voire

(oji) L'oraison funèbre de Louis de Bourbon, prince de Condé.
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Grandeur lui (n écrivait aussi un mot, cela

servirait è avancer la besogne.
L'ouvrage de Horllederus n'est qu'un re-

cueil d'actes publics , aussi en allemand.
Ainsi il faudra se réduire au même secours

à l'égard des pièces dont Votre Grandeur
aura besoin. Les Annales d'Abrabamus
Seultetus ne peuvent servir que par quel-
ques extraits de lettres, qu'il y a insérées,

et qui n'ont pas été publiées ailleurs : je les

chereberai chez nos libraires, aussi bien que
Yiam pacis Dionysii capucini. Un livre dont
Votre Grandeur pourra difficilement se pas-

ser est, Vita Mclanchtonis, per Camerarium.
Ja ne doute pas que Votre Grandeur ne l'ait

lu : mais , pour lo pouvoir employer utile-

ment à l'exécution de son dessein, il a

besoin de quelques éclaircissements, que
j'écrirai à la marge d'un exemplaire que je

me donnerai l'honneur de lui adresser par la

première commodité; n'ayant rien tant à

cœur que de témoigner avec combien de res-

pect je suis, etc.

A Strasbourg ce 10 mai 1G92.

LETTRE CLXXXVI.
DU MÊME.

Sur différents ouvrages des protestants
,

relatifs aux matières que Jiossuet avait

dessein de traiter.

J'ai été bien aise d'apprendre par celle que
Votre Grandeur m'a faitl'bonneur de m'écrire

qu'elle a approuvé mon projet, et que le sieur

Rehm lui a remis laViedeMélanchton , qneje
lui avais confiée. J'avais cru en trouver un
exemplaire cbez nos libraires, poury ajouter

mes remarques : mais cela m'ayant manqué,
j'ai pris le parti d'adresser à Votre Grandeur
celui dontje me suis servi autrefois, etauquel
j'ai fait écrite alors celles qui y paraissent, et

quisont la plupart tirécsdesmémoiresdeCas-
parCruciger, intime ami de Mélancbton. J'ai

mis depuis au coche deParis, qui doit arriver

à Meaux dimanche prochain, l'ouvrage de Hut-
terus contre Hospinien, contenant l'histoire

de la Formule de concorde, sous ce titre :Con-
cordia concors; comme aussi Supplementum
Historiée ecclesiasticœ, tiré des lettres de mes
aïeux, et publié par le sieur Fecht, mon beau-
frère, qui est présentement le premier profes-

seur en théologie à Rostock, et surintendant
comme ils les appellent, du duché de Meckel-
oourg; et en (in l'A pologiede la Faculté de théo-

logie à Virlemberg, contre l'histoire écrite

par Peucerus, gendre de Mélancbton , qu'il

me semble avoir vue chez Votre Grandeur :

cependant, si elle ne l'avait point, je pour-
rais la lui fournir. Les Annales Abraham

i

Seulteti ne se trouvent point ici : mais j'es-

père de les avoir de RâMe, où j'ai écrit pour
cet effet. Quant à Holtingcrus, qui a écrit

plusieurs volumes sur l'histoire de l'Eglise,

je suppl.e Votre Grandeur de me mander le-

quel de ces ouvrages elle désire.

(338) fl est connu par plusieurs ouvrages, mais
principalement par son Explication littérale et fiis-

kriijue des cérémonies de VEglise , en -i vol. in 8°,

Du reste, j'ai commencé à donner de l'oc-

cupation au P. d'Aubenlon, en lui remet-
tant l'original do l'écrit de Rucer, signé
de sa main et des principaux ministres
d'ici, que M. de Seckendorff rapporte en
son dernier volume, page 539 , qui pourra
servir d'exemple que I on ne doit pas trop
se fier à ses extraits. Car en venant aux
chefs de la doctrine, après avoir remarqué
la distinction, inter capita necessaria et non
necessaria, il poursuit : Singulatim porro
disserit de justificuiione, fide et bonis operi-
bus ; insinuant par là sans doute que Rucer
a tenu ces chefs pro necessariis ; mais il ne
dit pas que tout le raisonnement de Rucer
ne tend qu'à montrer qu'après les éclair-

cissements que l'on s'était donnés de part et

d'autre, il ne restait plus de contestation
déjà alors entre les parties sur ces articles;

établissant de son côté tout haut la nécessité
des bonnes œuvres.
Quant au dessein de Votre Grandeur, jo

ne doute pas qu'elle n'ait remarqué que
pour prouver que l'on enseignait et croyait
dans l'Eglise catholique ce qu'il y a de bon
dans la Réforme, les rituels ou agendes des
Eglises particulières d'Allemagne, dont on
se servait en ce temps-là, sont d'un grand
secours. J'en ai vu quelques-uns à Paris
dans la bibliothèque de feu M. l'abbé Du-
fort, qui ont passé depuis, à ce qu'on m'a
dit, en celle de M. l'archevêque de Reims.
Le livre de Flaccus Illyricus, qu'il a intitulé

Calalogus testium veritalis , peut encore
être utile au même but : et quant à la

prétendue divinité de l'esprit de Luther,
on ne manquera pas de bons mémoires
pour la rabattre. Je m'y emploierai de mon
mieux, étant avec uiî très•'profond res-
pect, etc.

A Strasbourg, ce 10 juin 1G02.

LETTRE C.LXXXVJI.

DE DOM CLAUDE DEVERT, TRÉSORIER DE l'aB-

BAYE DE CLUNY (338).

Sur la communion sous une seule espèce.

J'ai reçu ici la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire de Germigny; mais
n'ayant point avec moi les paroles du ma-
nuscrit de Gorbie, je vous prie de vouloir
bien attendre jusqu'à ce que je retourne au
lieu où est la copie que j'en ai faite, pour
vous l'envoyer aussitôt. Je ne pense pas

qu'on retrouve celui de Saint-Den s, l'ayant

fait chercher exprès depuis six mois; mais
vous pouvez compter que c'est la même
chose que celui de Corbie, l'ayant vu cl lu

moi-même; et je suis d'autant plus eroyab'e

sur cela, que je n'ai recherché tous ces ma-
nuscrits que dans la vue d'y trouver de
quoi confirmer l'opinion de ceux qui cru cnl
la consécration de l'espèce du vin par le mé-
lange de celle du pain : sur quoi, si vous

dont les deux derniers n'ont été publies qu'apies

sa mort, arrivée le i")<Mir de mai 17'JS.
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\ totici bieti que je visse ce que roua ré-

. ,,. , neul-ôlre Irouveriox-vous en

„,, os mi protestanl même, des

, . s >us obligeraient de satisfaire

touL . , .

i lepuis buil jours a M, de

i un endroit d'un pontifical que j'ai

is, que je ne doute point qu'il

il tait tenir, il est visible par ces

paroles que quoique les enfants oe com-
muniassent que sûua l'espèce du vin, on

néanmoins qu'ils recevaient le corps

.; puisqu on leur disait : Corpus

eu» i uin« Domini nostri Jesu Christi cu-

diat, etc., mettant même le corps in recto,

seulement in obliqao.

rois qu'il Faut lire dans le concile de
• m armario, et non in imaginario of~

. ainsi que je l'ai lu en plusieurs en-

droits, El en effet ce fut à peu près en ce

loin ps- là qu'on cessa de réserver dans les

armoires, au moins en quelques endroits,

les hosties pour les malades; et qu'on les

exposa sur l'autel dans les tabernacles sus-

pendus, au-dessous néanmoins de la croix,

qui étail toujours plus élevée , comme
nous le voyons encore dans quelques ca-

thédrales, s'ub crucis litulo. Je suis avec res-

{ cet, etc.

DliVERT.

Au prieuré de Saint-Pierre d'Abbcvilie, ce

20 juillet. 1G86.

LETTRE CLXXXVIU.
DU MÊME.

Il lui envoie l'extrait d'un ancien Cérémonial
de Corbie, qui prouvait qu'on ne commu-
niait le vendredi saint que sous une seule

espèce.

Voilà la copie du manuscrit de Corbie,
c'est-à-dire, la Rubrique du vendredi saint :

celui de Saint-Denis, qui est égaré , porte
précisément les mêmes termes. Je crois

qu'on vous aura fait voir ce que j'ai extrait
d'un Pontifical romain, louchant la commu-
nion des enfants. Je suis avec un profond
respect, etc.

Abbeville, ce 1G août 1G8G.

«Composilo corpore Domini in corporali
super allai e, et incensato, dicet dominus ab-
bas : Confileor, et incipiet canlare Oremus :

Prttceptis salularikus moniti, et Pater noster,
«•t Libéra nos, quœsumus, Domine. Fradio fiel;

et posi fraetioneoa dicet secundo, Ver omnia
sœcula sœculorum : Conventus respondebit,
A.,ien. Pax iJomini, et Agnus Dci, et Uœc
sacrosancla commislio, non dicenlur; sed
fruslum fractionis sinet cadere infra calicein,
nibil dicendo. Domine Jesu Chrisle, Corpus
Domini, quod ore sumpsimus, dicenlur: sed
sanguia non nominabitur. Placeat tibi non
dieetur. Omnibus communicalis, capietquis-
quo <ie vino per tistulam, et poat bibet, cal i-

"Ijus ante majus aliare paralis. De corpore
Domini nihil debebit remanere. Omnibus
communiions, et domino abbale devestito,

nabuntur vesperi, et dicenlur.»

Cette autorité est précise pour marquer
qu'on ne croyait pas dans Corbie, il y a huit
cents ans, non plus qu'à Saint-Remi en
France, que le vin le vendredi saint devînt

le sang de Noire-Seigneur par le mélange
du pain; puisqu'il est dit expressément qui;

sanguis non nominabitur, et ensuite que ce

qu'ils prenaient par un chalumeau était du
vin. On peut observer ici, en passant, qu'ils

faisaient ce vendredi-là la mémo cérémonie
que s'ils eussent communié sous l'espèce

du vin : puisqu'ils prenaient ce vin avec le

chalumeau, cl dans des calices préparés sur
l'autel, quoiqu'ils crussent pourtant que co
n'était que du vin. La même cérémonie
se pratiquait aussi à Cluny au commen-
cement de ce siècle encore : c'est-à-dire,
on prenait du vin dans des calices ce jour-
là, et avec le chalumeau, quoique les Mis-
sels do notre ordre nous marquent pré-
cisément que ce n'était que du vin: et par
là on répond au raisonnement de ceux qui
concluent que l'on croyait que c'était le sang
de Noire-Seigneur; parce qu'extérieure-
ment on donnait les mômes marques de res-

pect que si effectivement ce l'eût été. On
voit encore par laque le vin que l'on donno
encore aujourd'hui à l'ordination, et aux
grands jours en quelques églises, après la

communion, n'est point, comme on le croit,

une ablution, ni pour aider à avaler les es-

pèces; mais une suite de l'ancienne com-
munion sous l'espèce du vin, c'est-à-dire

qu'on a continué la même cérémonie, quoi-
que ce ne fût plus que du vin.

Votre Grandeur pourrait en passant dire

un mol de la communion du vendredi saint,

qui était commune à tout le monde, et non
au prêtre seulement, comme elle l'est au-
jourd'hui. Elle ne trouvera pas un ancien
cérémonial ni missel qui n'en fasse mention :

Omîtes communicant, c'est toujours ainsi

qu'ils s'expriment. J'ai une dissertation

toute prête là-dessus : mais quand Votre

Grandeur en aura dit un mot, ce sera encore
une autorité pour moi. Cela se fait encore
en plusieurs monastères de Cluny, et on ré-

tablit cette communion partout.

LETTRE CLXXXiX.
DU MÊME.

Sur la communion sous une seule espèce, et

quelques difficultés qui y ont rapport.

Voire lettre du 22 juillet ne fait que de

m'êlre rendue; ce que j'impute à la fausse

adresse. J'eus pu en co temps-là me donner

l'honneur de vous aller joindre à Aleaux ou

à Paris; présentement quelques commissions

importantes de M. le cardinal de Bouillon

me retiennent en ce pays-ci. Cela n'empêche

point, si vous le souhaitez, et s'il est encore

temps, que je ne vous envoie ce que je pense

et ce que je sais de la consécration par le

mélange : et comme cette question me pa-

rait de la dernière conséquence, si vous le

désirez, j'en ferai une matière de disserta-

tion, où je lâcherai de faire tout entrer; et
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à laquelle, si vous voulez bien vous donner
la peine de répondre, comme je saîsque vous
le ferez aisément, vousaurcz satisfaite tout,

et détruit par conséquent tout le livre du
ministre, qui ne roule cpie là-dessus.

Je crois que vous aurez reçu une se-

conde fois l'extrait du manuscrit de Cor-
liie, que j'ai adressé, i! y a près de deux
mois, à votre hôtel à Paris. A l'égard de
celui de Sentis, il me paraît au contraire
qu'il esta souhaiter qu'il soit moins ancien ,

les protestants, ce me semble, ne doutant
pas que les enfants n'aient autrefois commu-
nié sous la seule espèce du vin, mais di-

sant, comme le ministre La Roque, qu'on
n'en saurait donner des preuves depuis lo

xii" siècle. Voici ce que j'ai lu autrefois dans
un Ordinaire manuscrit de l'Eglise de Sois-
sons

, qu'ils appellent le Mandat um ; vous
verrez, si cela vous accommode encore, Com-
municato episcopo, communieet infantes bap-
tizatos de sanguine sacrato, dicens : Sanguis
Domini noslri Jesu Christ i custodiat le in

vilain œternaml Amen. Ce manuscrit est de
la fin du xn c

siècle, ou du commencement du
xiii

c

, qui est le temps de la vie de Philippe-
Auguste et d'Isabelle sa femme, qui y sont
nommés dans la prière Christus vincel, aussi
bien que l'évoque Nivelo, qui vivait aussi en
ce temps-là.

Autrefois, dans l'Eglise d'Amiens, en com-
muniant les enfants nouvellement baptisés,

le samedi saint, sous la seule espèce du vin,

on leur disait : Corpus et sanguis, etc., ce
qui appuie le manuscrit de Senlis.

Je suis impatient de voir voire ouvrage,
qui sera d'une grande utilité. Il y a des gens
que je sais que vous estimez beaucoup, et

qui ne sont pas éloignés du sentiment de la

consécration par le mélange : ils méritent
bien votre application pour les détromper.
Le ministre La Roque est visiblement de
mauvaise foi en plusieurs endroits. Il ne
sait ce qu'il dit quand il interprète les pa-
roles d'Innocent i

cl de la communion comme
du sacrifice : car on a toujours communié à
Rome le vendredi saint, ei l'Ordre romain y
est précis. Je crois comme lui que Yabsque
sanguine Domini ne se rapporte pas à com-
municent, mais à oblatas servandas... absque
sanguine Domini. Je suis, Monseigneur, avec
tout le respect possible.

Au prieuré de Saint-Pierre d'Abbeville,

ce 26 septembre 168G.

LETTRE CXC.

DE MÊME.

Sur un ancien cérémonial de Vabbaye de
Saint-Denis, conforme, pour la communion
du vendredi saint , à celui de l'abbaije de
Corbie.

On m'a dit que Votre Grandeur travaillait

actuellement à répondre au ministre La Ro-
que sur la communion sous les deux espè-
ces ; et comme il m'a paru que je vous avais
lait plaisir de vous envoyer un endroit du
cérémonial de Corbie sur la communion du
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vendredi saint, je suis bien aise aussi de
vous dire que je lus l'année passée, mot pour
mot, la même chose dans celui de l'abbaye

de Saint-Denis, qui me parut de sept ou
huit cents ans. J'ai été cette année pour le

revoir; mais je ne l'ai plus retrouvé, quoi-
que je l'aie fait chercher, et il faut que quel-
qu'un l'ail enlevé. J'en lis même un extrait,

qui est tout pareil à celui de l'abbaye de
Corbie, et où il parait visiblement que, quoi-
que les moines lissent ce jour-là, à l'égard

du vin, les mêmes cérémonies qu'ils fai-

saient les autres jours à l'égard du sang de
Noire-Seigneur, néanmoins ils croyaient,
comme il est précisément marqué dans ce
cérémonial, que ce n'était que du vin, même
après le mélange avec l'espèce du pain.

Je suis, avec tout le respect possible, etc.

A Paris ce 28 juin 1G87.

LETTRE CXCL
i

DE DOM MABILLON.

Sur les paroles de l'Ordre romain louchent

la communion du vendredi saint.

J'ai examiné, suivant vos ordres, nos an-

ciens céré.moniaux romains , touchant la

messe des présauclifiés pour le vendredi

as-int. Je l'ai trouvée partout depuis le x e

siècle; mais je n'ai rien trouvé ni pour ni

contre avant ce temps-là. Il n'y a qu'un Or-
dre romain tiré d'un manuscrit de Saint Gai,

qui porte expressément la communion le

vendredi saint, et ce manuscrit me paraît

être au moins de huit cents ans : et on ne
peut douter de l'antiquité de cet ordre, d'au-

tant qu'il est cité en propres termes par

Amalaire, au chapitre 15 du livre premier
des Offices ecclésiastiques, dès le commence-
ment ou chapitre. Pour ce qui est de l'addi-

tion ou interprétation de l'archidiacre, qui

porte que, in ea statione, ubi Apostolicus

salulat cruccin,nemo communical ; cela s'en-

tend, à mon avis, du peuple, et non pas du
Pape lorsqu'il officiait ce jour-là; encore
bien que, dans cet Ordre romain de Saint-

Gai, il soit porté expressément que, lo s mê-
me que le Pape olïïcie, communicant omnes.

Voilà, Monseigneur, ce que j'ai pu trouver

là-dessus : si je trouve quelque chose da-

vantage dans la suite, je ne manquerai pas

de vous en donner avis. Jo n'aurais pas tant

différé à m'acquitler de ce devoir, si je n'a-

vais su que Votre Grandeur était ces jours

passés à Fontainebleau. Maintenant que
vous êtes de retour, permettez-moi, s'il vous

plaît, Monseigneur, de vous remercier d

toutes les bontés que nous avons reçues do

vous pendant notre séjour à Germigny, et

de vous assurer qu'on ne peut être avec

plus de reconnaissance et de respect que je

suis, etc.

Fr. J. Mabillox, moine, bénédictin.

A Paris, ce '2d octobre 1G8C.

LETTRE CXCU.
DE M. L'ABBÉ RENALDOT.

Sur différera» points de la liturgie des Grer.*,

... . . C3
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/ rt/lrai de M Hubert, it les affaira

it'l

•

i, Monseigneur de recevoir la ict-

us m'avei rail l'honneur de m*é-
,.mv ju g - Comme la discussion

.plus ample des faits donl vous voulez être

éclairci, pourrai! aller a quelques jours, et

qu'il i.i u t même que je la fasse bors de chez

n oi, parce que je n'ai pas tous les livres

dont j ai besoin pour cela, je commencerai à

\o re un compte sommaire de ce que
j'. u sais.

Les Gr - èbrent la liturgie parfaite le

jeudi saint, comme le témoigne Siméoii do

Thessaloniquedans sa réponse lvm : Cum et

in muyno jrjunio, Sabbato et Dominion, per-

fectam missam célébram us, et in aliïs etiam

jejuniii guet violare nefa*, veluli vigitia Chri-

5/1 Natalium, luminum, et magna pria quinta

Uaperagimus, née in illis jejunium solvimus,

quodperfecto tacrifieio ulamur. Ce passage
est cité |

ar Allatius, dans sa Dissertation de
i liturgie des présanctifiés, pages 1575 et

loTii. au bout du livre De perpetuo eonsensu.

suis trompé si celle discipline n'est mar-
quée aussi dans le Typicon que je consulte-

rai. Il semble que Balsamon et Zonare,

aussi bien que les autres canonistes grecs,

n'aient pas excepté le jeudi saint. Mais
comme Siméon est postérieur, et que l'usage

présent appuie son témoignage, il n'y a point

de difficulté.

Les autres Orientaux célèbrent ce même
jour la liturgie entière, quoique la plupart

des Eglises aient la liturgie des présanctitiés.

Pour le samedi saint, vous savez, Monsei-
gneur, que la Messe qui se dit depuis quel-

ques siècles parmi nous, se disait autrefois

la nuit, et l'oraison le marque formellement.
Les Grecs et les Orientaux en ont toujours
u>é de même, et quoique Je samedi fui un

.r de liturgie parfaite, même en carême,
on ne célébrait néanmoins la liturgie à peu
près qu'à la même heure. Ainsi on sauvait

en même temps deux points de discipline :

celui du jeûne eteelui de célébrer la liturgie

le samedi. Les Orientaux non Grecs appel-
lent ce samedi le grand samedi ; et le jeudi,
la cinquième férié des mystères; non-seule-
ment à cause de l'institution, mais aussi h
rausede la célébration solennelle de l'Eu-
charistie, qui se faisait en ce même jour.

11 est vrai, Monseigneur, comme vous le re-

marquez très-bien, que les Gn es ont brodé
souvent plus que de raison les rites ; mais les

autres Levantins n'onl pas moins fait. Ainsi il

est fort difficile de faire une critique exacte
des rites grecs par cette comparaison. Sur
celui qui est en question, nous trouvons
que les Orientaux ont la Messe des présanc-
l'.Siés, et qu'ils en fondent l'usage sur le

canon i9 de Laodicée, qu ils ont dans leurs

collections. Le mot de panis qui y est em-
ployé est ordinairement interprété courban,

-i-a-dire l'Eucharistie, ou le corps ei ie

sang de Jésus-Christ. Les Melchites seuls,
qui onl les canons in trullo dans leurs col-
lections appuient aussi celte coutume sur le
tm m. Mais je n'ai uoini treuvé jusqu'à

présent ni un office particulier pour fa messe
«les présanctifiés, ni aucun détail de celle

discipline parmi les jacobiles cophtes ou
syriens, ni parmi les nestoriens. Ces der-
niers, dont la discipline ecclésiastique à

l'égard des rites est la plus simple de toutes,

ne m'ont pas encore fourni de preuves au-
thentiques, d'où on puisse juger si cette

cérémonie était également en usage parmi
eux. Je n'ai pas pour cela de meilleures
preuves que des faits écartés et des argu-
ments négatifs. Peut être manquons- nous
de livres : car j'ai découvert bien des choses

que j'avais ignorées longtemps, faute d'avoir

connu un auteur, ou taule de l'avoir eu.
Madame la chancelière Séguier a dû être en
purgatoire pour avoir relusé toute sa vie la

communication d'un théologien nestorien,

que j'ai trouvé autre [/art el où j'ai appris
mille choses nouvelles. Ainsi, Monseigneur,
je vous demande un peu de temps pour ce

fait particulier, afin de reprendre mes idées

et tâcher de découvrir ce que je n'ai pu sur
cela savoir certainement.

J'oubliais à vous dire sur le jeun» du
samedi sainl que la coutume presque géné-
rale des Orientaux esl de ne point manger
depuis le soir du jeudi saint jusqu'au jour
de Pâques. Cela se pratique encore parla
plupart des Levantins. Ainsi on disait la

liturgie comme on voulait, et on le fait en-
core plus tôt ou plus tard, parce qu'on se

fait un scrupule de manger lout ce jour-là.

11 y a peu de gens versés dans les écrit»

des théologiens grecs des temps postérieurs,

qui fassent cas du Pontifical de M. Habert.
Cette partie d'érudition lui manquait, quoi-
que très-nécessaire pour traiter sa matière.

On a trouvé à redire qu'il n'ait pas mieux
désigné les manuscrits. J'ai ouï dire à des

savants qu'il s'en élait rapporté à d'autres,

et que les copistes ou lui-même s'étaient

acquittés fort négligemment de leur devoir.

Vous êles plus capable que personne do
juger du reste.

J'espère dans huit ou dix jours vous écrire

sur tout ceci un peu moins confusément ;

je ne serais pas si longtemps sans le dé-

sordre ordinaire de ma vie, qui renverse

bien mes études. J'étais aujourd'hui politi-

que, demain je pourrai être théologien,

après-demain correcteur d'imprimerie. Ainsi

je suis quelquefois huit jours à faire ce qu'un
autre ferait en un. M. Pirot tient M. Simon;
mais votre présence nous est nécessaire pour

cela et pour bien d'autres choses, surtout

pour ce qui me regarde. Je vous assure,

Monseigneur, que je souhaiterais bien sou-

vent retrouver ce bien que j'avais autrefois.

Vous savez qu'en ce temps-là je me suis

voué à vous, et que je ne puis avoir une
plus grande joie que de faire tout ce que
vous voudrez bien m'ordonner. Tout ce que
je pourrais jamais faire ne remplira jamais

mes devoirs. J'espère que la bénédiction que
vous donnerez à mes études , et que je vous
demande, me les rendra utiles. Si, lorsqu'il

s'agit de vous obéir, elles ne m'étaient pas
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trop agréables, je serais assuré d'y trouver

du mérite.

Les affaires d'Ecosse vont très-mal : le par-
lement est prorogé, parce qu'il n'a pas voulu
consentir à un acte pour décharger les Ca-
tholiquesdusermentdu lest. Le pauvre mi lord

chancelier a eu des peines incroyables, et sans
aucun succès. Il était parti pour venir à
Londres, et j'espère, Monseigneur, vous en
mander bientôt des nouvelles. Je suis avec
tout le respect possible, etc.

Rexaudot.
A Paris, ce 10 juillet 1687.

P. S. — Sur l'origine de la prière pour les

morts parmi les Juifs , et la nature de leur

purgatoire.

Le passage que les protestants citent or-
dinairement pour attribuer a l'exemple de
rabbi Akiba le premier usage de la {trière

pour les morts, se trouve dans le Gémara du
TalmuJ, au traité Calla. Voici lès termes
dont l'histoire y est rapportée : « Un jour
rabbi Akiba se promenant rencontra un
homme chargé de bois; et le fardeau était si

pesant qu'il excédait la charge d'un Ane ou
d'un cheval. Rabbi Akiba lui demanda s'il

était un homme ou un spectre : l'autre ré-
pondit qu'il éiait un homme mort depuis
quelque temps, et qu'il était obligé de por-
ter tous les jours une pareille charge de bois
en purgatoire , où il était brûlé à cause des
péchés qu'il avait commis en ce monde. Rab-
bi Akiba lui demanda s'il n'avait point laissé

d'enfants, le nom de sa femme, de ses en-
fants

, et le lieu de leur demeure. Après que
le spectre eut répondu à toutes ces ques-
tions, rabbi Akiba alla chercher le fds du
défunt, lui apprit la prière qui commence
par le mot Kadisch, c'est-à-dire saint, ei qui
se trouve dans les rituels des Juifs, lui pro-
mettant que son père serait délivré du pur-
gatoire, s'il la récitait tous les jours. Au bout
de quelque temps le défunt apparut en songe
à rabbi Akiba, le remercia, et lui dit que
par ce moyen il avait élé délivré du purga-
toire, et qu'il était uans le jardin d'Eden ; »

c'est-à-dire dans le paradis terrestre, où les

Juifs supposent que vont les âmes de leurs
bienheureux.
Ce n'est pas sur cette seule tradition que

les Juifs ont l'usage de la prière [tour les

morts : elle est constamment en usage, de
temps immémorial , dans toutes les synago-
gues. Dans le rituel espagnol

, qui estïe plus
généralement reçu, et qui tient à leur égard
le même rang que le rituel romain parmi
nous, il y a une longue prière qui se doit
dire lorsqu'on porte un mort en terre. Elle

contient entre autres choses ces paroles :

« Ayez pitié de lui, Seigneur Dieu vivant,
maître du monde, avec lequel est la source
de vie, et que son âme repose in fasciculo
titœ , c'est-à-dire parmi le nombre des élus
à Ja vie éternelle. Que Dieu miséricordieux,
selon l'étendue de sa miséricorde, lui par-
donne ses iniquités; que ses bonnes œuvres
soient devant ses yeux, et que devant lui il

soit mis au nombre des fidèles; qu'il marcha

en sa présence dans les terres de rie : » et

ensuite ils répèlent l'oraison suivante :

« Que les portes des cieux vous soient

ouvertes : puissiez-vous voir la ville de
| ail

cl les tabernacles de sûreté; que les an. < s

de paix viennent au-devant de vous avec

joie : que le grand [«rôtie vous reçoive et

vous conduise ; que votre Ame aille dans la

caverne double d'Abraham , et de là sur [es

chérubins, et de là au jardin d'Eden : que
l'ange Michel vous ouvre les portes du san-

ctuaire; qu'il offre votre âme comme une
oblalion à Dieu : que l'ange rédempteur
vous accompagne jusqu'aux portes des lieux

agréables, où sont les Israélites, » etc.

Toutes les antres prières qui se trouvent
dans l'Office des sépultures, que les Juifs ap-

pellent Seder Abelut, OU Ordre du deuil, sont
remplies de sensiblesexpressions. Ces prières

sont la pluparlfort anciennes, et peut-être ne
le sont-elles pas moins que la tradition de
rabbi Akiba.

Il est aussi parlé du purgatoire dans le

traité talmudique des Bénédictins, chap. 3
« L'âme, disent ces rabbins, ne va pas dans
le ciel aussitôt qu'elle est séparée du corps :

mais elle demeure errante dans ce inonde
durant douze mois, au bout desquels ell >

retourne dans le sépulcre. Elle souffre ce-

pendant beaucoup de tourments dan c
, le

purgatoire; enfin au bout de douze mois
elle entre dans le ciel où elle jouit du
repos. «

Ee purgatoire des Juifs n'est pas notre
purgatoire : car ils croient qr.e presque
tous les Israélites y vont, qu'ils n'y sont que
pendant un an; et qu ensuite les âmes, et
même, selon l'opinion de qu<Vques-uns, les
corps se rendent par des car.aux souterrains
dans la terre d'Israël, d'ot\ ils vont après
dans le paradis d'Eden. Tous les Israélites,

disait le rabbi Eliézer, et dont la sentence
est insérée dans le Talmud, ont part au
monde à venir, c'est-d-dire à la béaliiude.
Ils n'en excluent qiie les excommuniés et

des gens qui meurent chargés de crimes.
Et comme tous ceux qui meurent dans la

communion judaïque sont sauvés, aussi
presque tous pa jsent par le purgatoire. Ils

ont une tradiii.on d'une peine qui arrive
après la mort, lorsqu'un ange vient au tom-
beau, et qu'avec une chaîne de fer touto
rouge il frappe trois fois le mort, lis prient
aussi pour être délivrés de celte peine.

Rabbi Akiba vivait sous Adrien, et il fut

un des sectateurs du faux messie Bar-
Cocba, ou Bar-Cukiba ; il fut exécuté à mort
après la prise de la ville de Ri lier, il est aisé

de voir s'il y a aucun fondement à dire que
la prière pour les morts est fondée sur
l'histoire du rabbi Akiba; puisque les Juils

marquent seulement qu'il leur apprit unu
certaine prière efficace pour la délivrance
des âmes, et qu'ils ne disent pas qu'il fut

auteur de la coutume de prier pour les

morts, qui est considérée parmi eux comme
établie par toute l'antiquité de leur tradition
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mmglirant H iur Molinoê,

( M neur, que vous Cra-

ta lemcnl sur rouvra 9 9 q\ e

Ions avec impatience, etuue ce que

,
il arqué dans votre lettre y a

,j,., ipport,j'ai cru nedevoirpasdifférer

à »ous donnersur ce sujel aircissem nts

•h attendant que j'aie fait une

s i te recherche de ce que je ne sais

r je n'ai pas parmi mes livres celle

:: de lui que vous me marquez; et

ie je la connaisse., je pourrais néan-

ins me tromper, si je vous en parlais

affirma ml avant que de l'avoir trouvée,

j'irai , a à la Bibliothèque du roi, re-

muer toutee qu'il vii de semblables livres,

parce qu'il y a trop longtemps que je les

maniés pour m'en lier a ma mémoire. Voif i

cependant, M nsi igneur, ce que j'ai à vous

nain sur l'original, dont la vôtre

doil être la traduction..

e Confession Je foi, imprimée à Cam-
bridge en latin, en 1656, doit être la même
que celle qui fut imprimée en anglais dès

l'an 1652. Celle-ci reçut sa dernière forme

i
>. : .7. ms l'assemblée générale des Ecos-

à Edimbourg, et fui autorisée

I

te du 27 août (6 septembre) de la

n\9 année, pour servir d'acte d'uniformité

en matière de religion pour les trois royau-

oséquence de la ligue solennelle,

(,u i )ant, qui avait été arrêtée dès le

mois <; mbre 10't3. Les théologiens de

l'assemblée île Westminster, qui com-
nça en IGU-, avaient dressé des articles

.ion, to;\s conformes à la créance des

calvinistes presbytériens. Les commissaires

>se, tous presbytériens, travaillèrent

ii le avec eux, et en réglèrent la plus

grande partie.

Cet ouvrage, qui fui d'abord proposé en

diverses manières, toutes plus ridicules les

unes que les autres, no fut réglé et réduit à

la forme qui est dans los éditions anglaises

d'Ednubou'g et de Londres, qu'en IG47. Il

contient une Confession de foi en Irente-lrois

chapitres ' le premier, de la sainte Ecriture
;

le U ente- troisième, du dernier jugement; le

grand Catéchisme et le petit Catéchisme,

qui t-it fait le dernier; ensuile le Directoire

pour le service public de Dieu, selon qu'il

devait être pratiqué dans les trois royaumes.
Ce Directoire fut ordonné par acte du parle-

ment rebelle, !e 13(3) janvier 16V4 ; mais il ne

lut mis en lumière que longtemps après.

l'arcel acte, le Livre des communes prières,

le Rituel de l'ordination, et tous autres ayant
rapport a l'épiscopat, furent abolis; et tous

lus actes d'Edward VI, d'Elisabeth , de Jac-
ques et de Charles I", pour établir l'uni-

cité de la religion et du service, furent

') Vllinoire des. Variations, dont la prern ère
It en 1688.

Ii4u h manque ici quelques mot» nécessaires

cassés. Cet acte. Je Convenant , et parcon-
séquent la Confession de foi, les catéchis-

mes grand el petit, elle Directoire furent
depuis cassés par le grand acte de la qua-
torzième année de Charles il, 1602, par le-

quel tons les Anglais sont obligés à renoncer
à tous ces actes précédents des rebelles, nom-
mément au Convenant, et h tout ce qui fut

fait en conséquence contre les actes (l'uni-

formité, particulièrement contre ceux d'Eli-

sabeth.

Le roi régnant n'a pas dérogé h ces actes

par un autre acte solennel, qui porte avec
soi le consentement de toute la nation a->-

semblée en parlement. Mais ayant accordé
(340) par une proclamation et par des décla-
rations particulières, qui sont des acte- du
second ordre, émanés du pouvoir et préro-
gative royale de dispenser des lois, ces ac-
tes de 1602 et ceux d'Elisabeth subsistent en-
core, el ont une entière aulorilé à l'égard de
l'Eglise anglicane éiMblie par les lois.

Ain-i, Monseigneur, la Confession, etc.,

imprimés depuis 1645 jusqu'en 1660, à Cam-
bridge et ailleurs, ne peuvent être considé-
rés que comme des actes des rebelles, for-
més sur le même bureau où on dressa la

sentence de mort contre Charles l*
r
, et les

sentences par lesquelles l'épiscopat, et toute

la forme de la religion anglicane fut entiè-

rement renversée. Cela soit dit par rapport
à l'Etat.

Par rapport à l'Eglise, vous a\ez très-bien

jugé que cette Confession et les catéchismes
sontpurementcalvinistes, etn'ont aucun rap-

port à la véritable croyance de l'Eglise an-
glicane. Aussi funiversiléd'Oxford, quoique
quelques-uns de ses membres fussent enga-
gés dans le parti des parlementaires, se con-
tenta de céder à la violence en se taisant sur

ces articles : mais elle ne les adopta jamais
avec les formalités solennelles, comme lit

celle de Cambridge, qui était toute remplie
de presbytériens, qui firent la traduction

que vous avez.

Voici les confessions de foi les plus solen-

nelles, qui ont été laites eu Angleterre

par l'autorité légitime des rois et du parle-

ment.
La première est celle d'Edward VI, faite

en 1552, et publiée en 1553, sous ce litre :

Ariiculi de quibus in synodo Londinensi,

anno Domini 1552, ad lollendam opinionum
dissensionem, et consensum verœ reliyionis

firmandum, inter episcopos et alios eruditos

viros convenerat, regia auctoritale in lacem
edili. Excusum Londini apud Reginaldum

rVolfium, regiœ majestait s in Laiinis typo-

graphum, an. Dom. 1553. 11 y en a une édi-

tion anglaise de la même année, chez Jean

Day. Ils contiennent quarante-deux articles.

Le deuxième est de 1502 : Ariiculi de qui-

bus conuenit inter archiepiscopos et episco-

pos utriusque provinciœ et clerum universum

tn synodo Londini, anno 1562, secundum

au sens de la phrase : nous aimons mieux les lais-

ser suppléer par le lecteur, que de rien hasarder.
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compututionein Ecclesiœ Anglicanes, ad tollen-

dam opinionem dissensionum et consensum in

vera religione firmandum, editi auctoritnle

sercnissimœ reginœ Londini, apud Joan.
Day, 1571. Ils furent imprimés en 1602, et

ne lurent confirmés que celte année-là, sui-

vant ces paroles qui sont à la lin : Hic liber

antedictorum articulorum jam denuo appro-
batus est per assensum et consensum serin is-

simœ reginœ Elisabcthœ dominée nostrœ, Dei
gratta Anyliœ, Franciœ et Hiberniœ reginœ,
defensoris fidei; et rctinendus, et per tôt ton

reynwn Angliœ exsequendus. Qui articuli et

lecti sunt, et denuo confirmati subscriptione
1). archiepiscopi et episcoporum superioris

àomus, et tolius cleri in [cricris domus, in

convocation^ anno Domini 1571. Il y a en
tout quarante articles, en y comprenant ce

dernier. Ces articles, ou confession de foi,

appelés communément les articles de 15G2,
sont la lègle certaine de la créance de l'E-

glise anglicane conformiste. On n'y a fait au-
cune innovation que par la confession de
foi des parlementaires, qui est celle que
vous avez. Car le roi Jacques, à son avène-
ment h la couronne, confirma ces articles

d'Elisabeth; et Charles I
er de même : ce qu'ils

PART. XIV. LETTRES DIVERSES. ItW

dictionis est communicalio sanyuinis Christi.

(313).
l'unis et rini transsubslantiatio in Eucha-

ristia, ex sacris litteris probarinon potest;

sedapertis Scripturœ verbis adversatur, sa-

cramenti naturam evertit , et multturum su-

perstitionum dédit occasionem. Ces paroles

sont ajoutées et ne sont point dans l'article

d'Edward, où suiventees paroles supprimées

entièrement dans Elisabeth.

Cum naturœ humanœ veritas requirat ut

unius cjusdernque hominis corpus in multis

locis simul esse non possit, sed in uno alicpio

et definito loco esse oporteat ; ideirco Chri-

sli corpus in multis et ditersis locis eodem

tempore pressens esse non potest. Et quoniam,

ut tradant sacrœ litterœ, Chrislus in cœlum

fuit sublàlus, et tôt usque ud fincm sœcuti est

permansurus, non débet quisquam (idelium

carnis ejus et sanguinis realem et corporalcm

ut loquuntur, prœsentiam in Eucharislia vel

credere ici profiteri.

Elisabeth poursuit par ces paroles, qui ne

se trouvent point dans Edward :

Corpus Christi dalum accipitur et mandu-
catur in cœna tantum cœlesli et spiritali ra-

lione. Médium autem corpus Christi accipi-

v aj'iulèrenl fut quelques points concernant lur et manducatur in cœna, pcles est

ïa discipline ecclésiastique et la hiérarchie,

qui n'ont pas de rapport à mon sujet.

Le roi Charles li, à son rétablissement,

établit, par l'acte solennel dont il a été parlé

ci-dessus, qu'on ferait une déclaration for-

melle avec serment de renoncer au Conve-
nant, etde là à la doctrine de ceux qui disent

qu'on peut prendre les armes contre son roi
;

qu'on se conformerait à la liturgie et au rituel

de la consécration des prêtres et évêques :

et ces articles sont, devenus articles de foi

pour les Anglais, comme celui du lest (3
rtl),

par lequel on renonce à la doclrine de la

transsubstantiation, qui fut établi huit ou
dix ans après ; car je ne me souviens pas
précisément de l'année. Depuis ce lemps-
ià, il n'y a eu aucune innovation.

Il est à remarquerqu'il y a une grande diffé-

rence entre les articles d'Edward et ceux d'E-
lisabeth, en plusieurs articles. Le docteur
Heylin, protestant très-modeste, les a fait im-
primer e reyione dans sonHistoire delà Réfor

Sacramentum Eucharisties ex institutions

Christi non servabatur; circumferebatur, ele-

vabatur, nec adorabatur. Cet article est dans

tous les deux.
Impii et fide viva deslilulijicct camaliter

et visibililer, ut Augustinus loquitur, corpo-

riset sanyuinis Christi sacramentum dentibus

premant , nullo lamen modo Christi partici-

pes efficiunlur : sed polius tantœ rei sacra-

mentum seu symbolum ad judicium sibi man-
dat ont et bibunt Cet article manque en-

tièrement à ceux d'Edward VI.

Cela vous fera voir, Monseigneur, quelle

est l'effronterie ou l'ignorance de Burnel,

qui, dans son histoire, rapporte les paroles

latines que vous avez lues, et que vous

trouverez conformes dans le sens à cet ar-

ticle supprimé par celui d'Elisabeth sans

marquer que c'était le sens Je celui d'Ed-

ward : d'où l'on peut juger de la vérité de
Ja conséquence qu'il en tire, et qui est toute

contraire à celle que lire Heylin dans sa
, ,. i i «r • ? nr!ii r J 1 \

wm/i'cmavecdes chiffres qui étaient faits pour préface de la Vie de William Laud, archevè

renvoyer à des notes qu'il avait promises, el que de Cantorbéry.
qui furent supprimées; parce qu'apparem
ment il ne jugea pas à propos de les pu-
blier. Je transcrirai ici l'article 27 d'Elisabeth,

avec la différence de celui d'Edward VI.

Cœna Domini non est tantum signum mu-
tuœ benevolentiœ Christianorum inier sise ;

verum potius est sacramentum nostrœ per
mortem Christi redemptionis (342).

Atque adeo, rite, digne et cum fide sumen

Burnet dit : « Cela fait voir que la doc-

trine de l'Eglise, souscrite par toute la con-

vocation ou assemblée du clergé, était alors

contraire à la doctrine de la présence réelle

ou corporelle dans le sacrement. » En quoi

il commet une insigne falsification, en don-

nant à entendre que réelle est la même chose

que corporelle. Or, Heylin établit et prouve,

que l'Eglise anglicane n'exclut que la pro-

tibus, panis quem franyimus est commtinica- sence corporelle, et tient la présence réelle

tio corporis Christi : simililer poculum bene- Il cite Ridley, qui dit que dans le sacrement

(541) Test signifie épreuve, el le serment qu'il im-
pose à ions ceux qui doivent exercer en Angleterre
quelque office public, est ainsi appelé, parce qu'il

sert à manifester leurs sentiments sur la religion.

La parlement établit ce serment en 167", sous

Charles 11, pour s'opposer plus efficacement aux

vues pacifiques de ce prince en faveur des Catholi-

ques.

(542) Edward, ibid.

l
r»«") Edward» ibid
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de l'autel Ml . le sang naturel do pou. ire à rotre Grandeur sur ce qu'elles

jésus-l \ iandre Nowel, t>roïocuteur voulu savoir de moi, louchant une conclu-

ion de 1562, où la transsuhs- sion que l'on dit avoir été faite par noire

lantielion fut d raire à l'Ecriture, Faculté sur le mariage de HenriYJII Je voua

qui, dans son Catéchisme, dit : Question, dirai, Monseigneur, ce aue j'en peux. savoir,

tel ut omni sensu externe longe vous avouant que je n'ai sur ce sujet que
,,.rnnm est' RépoNSE. Corpus r! des conjectures, les registres de ce temps ne

- i, <ju<r /idelibus in Ccena Domi- se trouvant plus que dans nos archives.

mur. ab Mis nreipiuniur, come- Il est vrai que Bui nel rapporte celle con-

! ihuntur. culrsti tuntum et spiri- clusion loul entière dans son premier livre

tuali modo, tere (amen atque re ipsa. Il en en anglais, page 62 de son Recueil : niais la

cite encore d'autres, et surtout ce passage dilliculié est desavoir si elle a été vériiablc-

Ireu s, évè |ue d*- Winchester, qui, éc'ri- ment laite par notre Faculté, telle que Burnel

i contre Bellarmin, dit : Prœsentiam cre- nous la rapporte, ou si elle est supposée.

us vu minus qttam vos veram : deinde de Sur quoi mon sentiment e*t qu'il est cer-

tentia modo nihil (ancre dejtnimuè. Je tain que notre Faculté a été consultée sur

i s extrait l'article de l'Eucharistie : si ce sujet, et qu'elle a répondu à la cousulta-

s m de ceux de la justification, lion qu'on lui avait faite. Cela parait par les

s nverrai; ils sont aussi purement lettres originales du premier président Li-

stes. Voilà pour ce qui regarde la set, qui était chargé de ménager la Faculté

ssion de loi. sur cette alla ire. Ces lettres sont dans la bi-

P :r Molinos, je crois, Monseigneur, que bliothèque du roi, et elles marquent que la

vous avez vu le décret par lequel ses propo- Faculté a donné en ce temps son avis. Et

silions sont censurées au nombre de soixante- M. Charles Dumoulin, dans ses notes sur le

huit, qui esi imprimé. Il y a outre cela le cons il 602 de Décius, imprimées à Franc-

procès entier, qui tient plus d'une main de fort l'an 1587, en parle de celte manière :

lapier, que j'ai lu; mais on ne me l'a pas Hanc quœstionem in magno fervore vidi in

envoyé, el je n'ai osé prier mes amis de ce Sorbona, anno 1530; et tandem mense Junio

de me faire une si longue copie, steterunt quadraginta duo Sorbonici pro af-

M - j'ai un extrait de tout ce long procès, firmativa, quod Papa potest, quinque vero

fait ne main de maître, avec diverses lettres; remittendum Ecclesiœ papali : sed quinqua-

toul à votre commandement. Il faut quelques ginta très majorem partem facientes tenue-

jours pour copier tout cela. J'ai aussi le pro- runt pro negaliva : de qua parum curandum;
i i

- n extrait de ses deux disciples, dont les quia corrupti angelotis anglicis ita censue-

erreurs.étaient encore plus grandes. J'atten- runt. ut vidi pe.r attestaliones, jussu Fran-
drai vos ordres sur tout cela. cisci Galliarum régis, factas per defunctos

Il est vrai qu'on fait des affaires à If. le Dufresnet et Poliol, parlamenti Parisiensis

cardinal de Grenoble sur sa Lettre pastorale, prœsides, quibus lieda decanus Sorbonœ, et

que le Pape lait examiner. 'Joules ces allai- Lisetus. tune ejusdem parlamenti prœses pri-

- ont fort chagriné le Saint-Père, qui, de mus, multum gravabanlur. Voilà ce qui me
colère, a été un mois au lit; car il se porte à 'ait croire qu'il y a eu un avis de notre Fa-
merveille, culte sur ce sujet. Mais je crois aussi que
Molinos était un des plus grands scélérats l'avis que rapporte Burnet n'est pas celui que

qu'on puisse s'imaginer. Il est vrai qu'il di- 'a Faculté a donné.
rigeaït M. Favorili, el qu'il l'a asristé à la Premièrement, le style de cette conclu-
mort. Il n'y a ordures exécrables qu'il n'ait sion » lel| e qu'elle est rapportée par Burnet,
commises pendant vingt-deux ans, sans se n'est point conforme à celui dont la Faculté
confesser. Par le procès, il paraît qu'il a se servaiten ce siècle. Cela paraîlpar la con-
avoué toutes ces choses. On y marque celles frontalion que l'on en peut faire avec les

qu'il a niées. J'aurai l'honneur de vous en autres monuments de notie compagnie, que
mander plus de nouvelles dans quelques nous avons du même temps, comme les deux
jours. Il est temps de finir cette lettre, qui censures contre Erasme, faites en 1526 et

p'esl que trop longue, en vous assurant tou- 1527 ; les articles proposés à François 1" en
jours, Monseigneur, de la continuation de 15V2, et la censure contre Dumoulin en 1552.

mes très-humbles respects. Aussi je me souviens que cette pièce, faisant

Je remercie M. l'abbé Fleury de son sou- de la peine à un de mes amis, il demanda à

venir, et le salue avec votre permission. M. Burnet, lorsqu'il vint à Paris, s'il avait

A Paris, ce 13 octobre 1687. vu l'original : il lui avoua franchement qu'il

ne l'avait jamais vu ; mais seulement une

ipttrp rvriv copie dans un livre anglais imprimé sousLLiiKtLxuv.
Htnri VUL

de m. le feuvre, doctelr de soRBONNE. En second lieu, la pièce que rapporte lé-

Sur une corn lusion que Von prétendait avoir
dit sieur Burnel dit '\ ue ''avis de la Fac" ulté

été faite par (a Faculté de théologie tou-
a élé donné

»
unammi consensu ad pluralita-

chant le manage de Henri VIII iem vocum •' f;e q u > ne convient pas avec ce

... qu'en dit Dumoulin, qui rapporte que le

ri L j semaines que je n'ai point la sentiment pour Henri Vlll ne l'emporia que
imerte ce mon appartement ni de mes livres; 0e dix suffrages.
-est ce qui ma empêché jusqu'ici de ré- Troisièmement, les lettres du président
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Psêï disent que l'avis que la Faculté donna

ne plut pas au roi : d'où on doit conclure

qu'il était autre que celui que l'on nous rap-

porte, puisque celui que l'on nous rapporte

satisfaisant entièrement les prétentions de
Henri VIII, il devait nécessairement plaire

à François l", qui voulait pour lors faire

plaisir à ce roi. Ce que dit M. Liset s'ac-

corde assfz avec l'état des temps où l'on

dît que pet avis a été donné. Tout le monde
sait que François I" était irrité pour lors

contre la Faculté , qu'il lui fit l'affront de
vouloir que les ouvrages d'Erasme fussent

examinés par toutes les compagnies de l'U-

niversité, conjointement avec celle de théo-

logie, à qui il déclara ne pouvoir se fier;

qu'il avait fait emprisonner, et ensuite

exiler, le syndic et plusieurs autres docteurs.

Une compagnie tout récemment maltraitée

n'est guère en état d3 satisfaire, sur un
point difficile, aux désirs d'un prince dont
elle ressent si vivement l'indignation. Enfin,

si la Faculté avait répondu à Henri VIII

de la manière que Burnet nous le rapporte,

il n'aurait pas été nécessaire qu'Elisabeth

eût consulté la Faculté de droit canon de
Paris, pour savoir si le mariage de son père

de la Faculté deétait légitime; la réponse
théologie prévalant elle seule à tout ce que
les autres Facultés du même lieu pouvaient
décider. Or, nous avons dans la bibliothèque

de M. Colbert la réponse en original de cette

Faculté sur celte consultation.

Quant à ce que Dumoulin rapporte de la

M l'official qui lui parle, quoiqu'il se porta

mieux, dont la médecine qu'on lui a fait

prendre aujourd'hui est une marque.

J'ai fort pensé, depuis que nous avons

parlé de la consultation que cite Burnet, h

éclaircir ce fait. 11 est vrai que Fra-Paolo,

dans son premier livre de VHisloire du,

concile, dit que Henri VIII voulut consulter

sur son affaire les universités de l'Europe,

et que la plus grande partie des Ibéol )g!ens

de Paris favorisa son dessein, en prononçant

que la dispense qu'il avait obtenue de Rome
pour épouser Catherine, veuve de son frère,

était nulle, mais qu'on veut que son avis

était plus fondé sur les dons du roi d'Angle-

terre que sur la raison. M. de Thou, dans

son livre premier, page 23, met à peu près

la même chose en ces termes : liex, quijam
ante annum, Catharina repudiata, Bolennm
duxerat, exquisitis prius diversorum llieolo-

yorum sententiis imprimisque Parisie/isium,

qui, ulirumor erat, pretio corrupti, consilio

et divortio subscripseranl. Cet historien ne

dit pas que la Faculté fut consultée; au lieu

que le premier parlant de la plus grande
partie, semble avoir lu Dumoulin, ou du
moins écrit sur ses mémoires. C'est lui qui

parle le plus distinctement de la consulta-

lion. J'ai eu peine à trouver l'endroit : j'ai

pour cela parcouru toutes ses œuvres, et je

ne l'ai point vu dans celles qui portent sou

nom, qui sont en trois tomes.

Enfin j'ai vu ce qu'il a fait sur les con-

seils de Decius, grand jurisconsulte milanais

nôtre, je m'étonne qu'il parle de visu, man- du siècledernier, qui n'est pas imprimé sous
quant en deux faits dans son rapport : pre-
mièrement, dans la date de la réponse de la

Faculté, qu'il dit avoir été faite au mois de
juin; et, selon la pièce que produit Burnet,
elle n'a été faite qu'au mois de juillet; secon-
dement, en faisant entrer dans celte affaire

Beda. qui était pour lors exilé.

Voilà, Monseigneur, ce que je sais pré-
sentement sur ce sujet : sitôt que je serai

plus à moi et que j'aurai la liberté entière
de mon appartement, que les maçons ont
jusqu'ici occupé, j'approfondirai plus la

chose, et ne manquerai pas d'envoyer à Vo-
tre Grandeur ce que j'aurai trouvé. Je suis,

avec tout le respect possible, etc.

Le Feuvre,
professeur en théologie.

Ce 16 mai 1687.

LETTRE CXCV.

DE M. IMROT, DOCTEUR DE SOR BONNE.

Sur le même sujet que ta précédente, et sur
quelques autres faits.

J'ai fait copier la lettre circulaire de Mi le

cardinal le Camus sitôt que je l'ai pu avoir,

et je vous l'envoie, comme vous me l'avez

ordonné. J'y aurais joint la copie de l'acte

qui est venu de Borne, au sujet des quiétis-
ics, si je l'avais pu; mais la personne de qui
je le voulais emprunter l'avait donné à M.
l'archevêque, qui n'est pas présentement en
éia: qu'on lui parle de cela. Je ne sais que

son nom , mais qu'on sait assez être de lui.

Ce sont des notes sur l'ouvrage de cet Ita-

lien, imprimées en marge, uont l'auteur

n'est point nommé au titre, mais seulement
marqué par la qualité d'un grand juriscon-
sulte, célèbre en Allemagne et en France. 11

se fait lui-même assez connaître de temps en
temps dans ses observations, en citant ses

ouvrages. Il parle de la question du mariage
de Henri VI11 sur le conseil 602 de Décius,

à l'occasion de ce qu'en dit Decius lui-même,
qui avait été consulté par ce roi, et qui y
répond dans ce conseil, posant pour principe

que le Pape Jules II avait pu donner la dis-

pense, et que le cas de faire épouser une
même personne à deux frères, l'un d'eux
l'épousant après la mort de l'autre, n'excède

pas le pouvoir du Pape, mais dans l'applica-

tion trouvant nullité dans la bulle, qu'il

prétend subreptice pour deux raisons : l«

première et la principale , fondée sur ce

qu'elle est accordée pour le bien de la paix

,

comme s'il y avait eu guerre qui dût cesser

par celle alliance, quoique tout fût en paix

pour lors, et qu'il n'y eût nul trouble a.

craindre, ainsi que le cas l'exposait; l'autre,

qu'on n'eût pas marqué au Saint-Siège, dans
la supplique de la dispense qu'on avait de-
mandée pour le mariage de Henri VIII aveo
Catherine, veuve de son frère Artus, qui

était seulement dans sa douzième ou trei-

zième année, ainsi encore incapable de con-

tracter, n'ayant pas l'âge de puberté; ce qui

pouvait rendre la grâce plus difficile, cl dont
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pi i queol l< réticence donnait atteinte

a l.'i bulle. C'est le biais que prend cet au-

isfaire en même len ps,dil celui

qU i,n noies, .1 si h Pape (c'esl son

qui h faisait profession de devoir

n i r la reconnaissant e, < i au roi : ut c,j-

Papœ tua tt régi tatisfai eret.

je souhaiterais que vous lussiez vous-

n êuie Decius dans ce conseil 602, vous y
auriez du plaisir, cl je suis sûr que vous
\ miriez voir encore le troisième, où il ren-

\ ,>, quand il dit que s'il se trouvait en
• (tu- question, sur !<• pouvoir du Pape pour
l.i dis|teuse du mariage, partage entre les

thé ns ci les d< ,. urs de droit canon,

il faudrait s'attacher auz derniers, et .initier

l. s autres : ce qu'il avail déjà avancé au su-

: de l'usure, demeurant d'accord que,
ns l'inli rj relation de L'Ecriture sur les

ai lit ns de Jé>us-Christ, les théologiens doi-

\ .1 cire suivis préférablement aux cano-

éistes, niais qu'il en est tout au contraire

sur la morale el sur la pratique, comme sur
baj léiue, sur le mariage, sur le vœu, sur
simonie, sur l'usure, etc.. ; et que dans ces

matières il se faut peu mettre en peine de
|ue tiennent les théologiens contre les

d crélisles. C'esl en cet endroit que Dumou-
lin dit dans une noie, au conseil 002, que

:ius,danssa prétention de maintenir le

il canon, a raison de n'avoiraucun égard
h. la théologie, pane que, dit-il, on pourrait
train Ire, en consultant la parole de Dieu,
de renverser le droit canon : et merito ne
xerbo Dei inspecte evertatur.

Mais pour me renfermer en ce que cet

auteur, qui, comme vous voyez, ménage
peu le droit canon, et cite son Traité contre

-
I
élites daies qui le fait assez découvrir,

dit de l'affaire d'Angleterre , il fait d'abord
combattre les théologiens entre eux, pour
'.éi ider si le Pape peut donne la dispense

il il est question, et rapporte sur cela
ard el Scott qui le nient, saint Thomas
lient l'affirmative, et Paludanusqui ne

>ail à quoi s'en tenir. Il dit ensuite qu'il a
vu en 1530 celle question agitée avec beau-

ip de chaleur en Sorbonne; que quarante-
\ docteurs avaient cru que la dispense

avait pu être accordée à Henri , et que son
' .-nage était bon; cinq avaient renvoyé la
chose à examiner à l'Eglise qu'il appelle
I - ise

|
apale, ne cherchant pas à marquer

un gran i respect pour Rome, et cinquante-
trois avaient ait que la dispense était nulle,
et que le maria e n'était pas valable; qu'on
'• devail avoir aucun égard pour ce der-
nier sentiment

, quoiqu'il l'emportât; parce
que ceux qui étaient entrés avaient été ga-

a par des angelots d'Angleterre , comme
I l'avait reconnu dans des informations
faites par ordre de François I", par deux

sidents du parlement, Dufresnet et Po-
.. et qui avaient fort déplu au premier
«dent, qui était pour lors M. Liset, et à

1 e. doyen de la Faculté (il devail dire
• Voici les mois latins de Dumoulin.
quœstionem in magno fervore vidi in

'" 1330, el tandem Junio

,Ti;S DE BOSSUET. KH8

itéUruntquadragintaduoSorbonici pro (tffir-

tnativû, quod Papapotest : quinque rcro re-

mitlendum Ecclesiœ papati; sed quinquagin-
(titres, majorent partem faciente»

x
tenuerunt

pro negativa : de qua parum curandum ; quia
corrupti angelatis anglicis ita censuerunt

t

ut vidi per atlestaliones , jussu Francisci,
Francia régis-, [tutus per defunclos Dufres-
net et Poliot parlantenti Parisiensis prœsi-
des, quibus Bcda decanus Sorbonœ , et Lise-
tas tune ejusdem parlamenti proses primus
multum gravabanlur. De affirmativaquoque,
quœ erat unasententia Sorbonœ, parum cu-
randum, quia fundotur in eo quod censen t

nih.it de loto Veteri Testamento rémunère de
jure divino, prœter Decalogum, etc.

H cite ensuite Tostat, qu'il prétend avoir
cru que l'empêchement au premier de^ré
n'est plus que de droit humain; mais il ne
prend pas son sens. Vous savez l'éloigue-

ment qu'il avait des théologiens catholiques,
el surtout de la Faculté de Paris, don il se
plaint si fort à la fin de la glose qu'il a faite

sur l'édit de Charles VI en U00, au sujet

des annales, qu'il a mis à la fin de ce qu'il a

écrit (outre les petites dates, en commen-
tant l'édit de Henri il, de 1550. 11 accuse
les théologiens de l'avoir persécuté, et de
lui avoir attiré une si grande haine, qu'il

avait été obligé de se retirer en Allemagne.
Ce qu'il dit de la consultation qui y fut

faite sur le mariage de Henri avec Cathe-
rine ne peut pas beaucoup servir à justifier

ce prince. îi nomme les parties dans sa

glose, et il y parle ouvertement de la chose
,

au lieu que Decius prend des noms suppo-
sés

,
quoiqu'il dise que c'est une question

proposée par des princes et venue d Angle-
terre, désignant Henri par le nom d'Olim-
bardus , et Catherine par celui de Barbara.
Quand les choses se seraient passées com-

me il les raconte, cela ne serait pas en fa-

veur de Henri : ce serait une confusion
pour les docteurs de Paris, mais qui ne dé-
chargerait pas ce prince; au contraire, leur

lâcheté ne ferait que le charger. Aussi Du-
moulin ne regarde-t-il pas cet avis, qui fa-

vorisait la passion du roi, comme le vrai

sentiment de la Faculté : il dit au contraire

que ce vrai sentiment était contre, et que
ce ne fut que par corruption que la plura-

lité alla à déclarer la dispense nulle.

Il n'est point marqué dans Dumoulin que
la chose se fit dans une assemblée ;

mais il semble qu'il le suppose, quand il

dit que les cinquante - trois taisaient la

plus grande partie, et que cela avail été exa-
miné avec une grande contention. Quœstio-
nem in magno fervore.

Durnct n'apporte la prétendue conclusion
de la Faculté que pour faire voir que ce roi

avait été de bonne foi, et n'avait rien fait

qu'après avoir pris conseil. Le témoignage
de ce jurisconsulte est bien éloigné de cela.

Je n'ai pas vu l'acte que rapporte Burnet
dans son troisième volume, qui n'est fias en-
<ore public en France; je l'ai seulement vu
cité dans le premier, Mais sur ce que vous
m'avez fait l'honneur de me dire qu'il est
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daté des Mflfhurins, en 1531, je puis assurer

qu'il est très-suspect, et qu'il n'y a guère de
caractère de fausseté plus sur que celui-là.

Je ne le prends p«s simplement pour l'an-

née, qui ne convient pas à celle que Du-
moulin marque un an auparavant : je joins

lYnnée et le lieu do la scène; cela ne peut

se rapporter.

Je vois dans nos censures, dont nous
avons un livre en vélin jusqu'à 1523, que,
depuis la censure de Luther, qui l'ut laite en
Sorbonne le 15 avril loâl, et que je vois la

première de toutes datée de ce lieu, il n'y

en a eu qu'une faite aux Mathurins deux
mois après, le 10 juin 1521, sur six propo-
sitions présentées par l'évêque de Séez à

examiner. La même année, au 1" décembre,
celle qui fut portée contre le sentiment
de Faber sur les trois .Madeleine, est en
Sorbonne; et toutes les autres contre Mé-
laïu'lithon et autres, données les années sui-
vantes, sont ou même lieu. Ainsi on peut
assurer que la censure de Luther est le com-
mencement des assemblées en Sorbonne :

définis quoi nous ne voyons qu'une censure
faite deux mois après aux Mathurins; mais
que toute la suite est en Sorbonne, et que,
plus de huit ans avant la date de la consul-
talion citée par Burnet, les assemblées s'é-

taient établies en Sorbonne, où elles se sont
depuis toujours tenues : ce qui fait connaî-
tre la supposition ue celle de 1530 ou 1531,
qu'on date des Mathurins.
On vous avait parlé de la censure d'Eras-

me : je vous dis, quand vous m'en parlâtes,

qu'assurément elle était depuis celle de Lu-
th r, et qu'elle avait été faite en Sorbonne.
Il n'y a qu'à voir l'acte dans Erasme même
au tome de son Apologie, qui est le plus
gros de ses ouvrages, q'où on l'a restitué

dans nos registres ; ceux de ce temps-là nous
avant été enlevés du temps que Bède fut re-

légué au mont Saint-Michel, où il mourut.
Vous trouverez que la Faculté a fait deux
censures de cet auteur : l'une, de ses collo-

ques, dont elle a tiré beaucoup de proposi-
tions qu'elle qualifie d'erronées, de scanda-
leuses et d'impies; elle est du 16 mai 1526 ;

l'autre, qui est la grande, partagée en trente-

deux chefs ou titres de propositions, tirées

de ses paraphrases sur le Nouveau Testa-
ment et de ses autres livres, datée du 17
décembre 1527, qui avait été proposée dès la

lin de juillet, en 1526. Ces deux censures, et

toutes les assemblées nécessaires pour lés

porter, ont été laites en Sorbonne. In colle-

gio Sorbonœ, porte la première; et la se-
conde : Apud collegium Sorbonœ.

Je ne dis rien du style, qu'on m'a dit être
fort différent de celui dont la Faculté se ser-
vait en ces occasions, ni de la forme qui pa-
rait avoir été observée pour la conduite de
l'affaire et qui y est déduite, qui parait aussi,

à ceux qui l'ont lu, peu convenable aux
usages de la Faculté. Je ne l'ai pas lu, et je
n'en puis juger par moi-même.
Le P. Lami (344) me fit l'honneur de me

d'un entier désintéressement, égale-

venir voir avant-hier. Il n'entre pas fort dans

votre avis sur le latin de son ouvrage, qui

m'a paru bon. Il dit qu'il vous a exposé
qu'il avait deux livres à y joindre, de I im-
mortalité de l'âme, et de la possibilité de

l'incarnation, qui doivent être pour tout le

monde. Il m'a cependant du qu'il ferait ce

qu'on voudrait, et je crois qu il mettra son
français en latin. Je le trouve un fort hon-
nête' nom i e, d'une grande sincérité, fort

sage,

ment humble et éclairé.

Ce n'est pas là tout à fait le caractère du
critique (345) de l'Ecriture, qui a eu l'hon-

nêteté de donner une lettre au public, adres-

sée à moi, et que je n'ai jamais vue : elle

est, à ce qu'on m'a dit, sur l'inspiration des
auteurs sacrés. Bien d«s gens l'ont lue, la

République des lettres en parle; mais je n'en

ai rien vu, et le mois de la République où il

en est parlé n'est pas encore venu jusqu'à

moi. Je ne crois pas que l'auteur prétende,
à l'avenir, avoir aucun commerce d'approba-
tion avec moi, en en usant ainsi. Il dit qu'il

n'a pas mis mon nom : mais il a mis tant de
lettres initiales du nom et de l'emploi, que
tous ceux qui en ont vu le titre m'ont deviné.
Je me mets fort peu en peine de cela, et je

n'ai pas fait de grandes diligences pour le

voir; mais il me paraît assez extraordinaire
qu'on tienne cette conduite.

Je ne vous don nais pas, les autres années, les

sujets des conférences de Paris; mais comme
j'achève ma lettre, celles de cette année se pré-
sentent à moi ; et parce qu'elles sont sur une
nouvelle matière, M. l'archevêque ayant
souhaité qu'après les sacrements qu'on a ex-
pliqués on prît l'Evangile, je les mets en
mon paquet. Je vous supplie seulement que
personne ne les voie sitôt : elles n'ont été
encore vues que par l'auteur et par l'impri-

meur. M. l'archevêque et M. l'otlicial n'en
ont rien vu, et ils se sont liés de tout à celui

qui en était chargé. M. l'oflicial les devait
demain porter aux Calendes ; mais cela est

différé, à cause de la maladie. Je ne vous les

envoie que par respect: j'en ai pour vous
plus que personne, et je suis, avec le plus
de dévouement et de tidélité, etc.

PlROT.
En Sorbonne, ce 7 juin 1687.

LETTRE CXCVI.

DE DOM BERNARD DE MONTFAICON.

Sur les livres deute'rocanoniques.

J'envoie à votre Grandeur quelques pas-

sages qui prouvent l'authenticité des livres

qu'on nomme deulérocanoniques. Parmi
ceux-là, il y en a deux qui me paraissent

convaincants: l'un est u'Origène, qui dit

clairement que ces livres, aussi bien que les

autres, sont la parole de Dieu, verbum Dei : il

les met au nombre des livres divins, diiino-

rum voluminum : et dans la suite il fait en-
tendre que l'Eglise les regardait comme
Ecriture sainte, aussi bien que les Evangi-

'"< i) Poin François Lami, Bénédictin. .i i
> Richard Simon.
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- 'i,. .nu même endroit les livres de

i ie, Judith, el la Sagesse. Les témoigna-
. )<• s.i m Mhanase me paraissent encore

plus forts : non-seulement i! les cite, mais il

s'en sert fort souvent |
oui- établir les dog-

mes de i • el en particulier du livre de la

contre cet empire un instrument de la ven-
geance divine : il sort manifestement du
système général , et c'est par laque je me
suis répondu a une raison que je vous ai

entendu dire à l'abbé de Fénelon , et qui me
frappait. Saint Jean, disiez -vous, aurait

sse. Ce qu'il j a de plus remarquable, manqué au but de la prophétie, qui est de
/m s'en sert «outre les hérétiques, et

que pas un n'en a jamais récusé l'autorité : ce

qui fait roir qu'on les regardait partout

connue des livres divins, dont on pouvait se

sen ir en matière de foi. On pourrait grossir

le petit recueil que j'envoie à votre Gran-
deur; mais et la demande «lu temps. Je n'ai

- que ce que j'ai Irouté sur mes mémoi-
i s

- je Irouve quelque autre chose en
chemin taisant, je ne manquerai pas d'en

donni r avis à votre Grandeur. Je suis avec

un profond respect, etc.

Fr. Bi i.n vkd de Montfaicon, M. B.

DE

LETTRE CXCVII.

M. L'ABBÉ DE LANGEROiN.

Sur son commentaire de l'Apocalypse, el en

j mliculier sur Paul de Samosate, que Bos-
suet croyait voir dans l étoile qui tombait

du ciel.

préparer l'Eglise contre les maux qui de-
vaient la tenter, s'il n'eût pas parié des héré-
sies, qui devaient être la plus dangereuse
des tentations. La réponse était facile: saint

Jean ne prédit qu'un ordre de maux, sa-

voir, ceux que l'empire romain devait faire

ressentir à l'Eglise ; donc il ne devait

point parler de Paul de Samosate, qui est

hors de cet ordre. D'ailleurs, saint Paul avait

averti l'Eglise de la nécessité des hérésies :

Nom et oportet hœreses esse. Il avait dé-
couvert les desseins de Dieu, quand il les

permet, qui sont de manifester ceux qui ont
une vertu éprouvée : Ut qui probati sunt
manifesti fiant : un second avis n'était point
nécessaire.

L'étoile tombée du ciel me paraissait heu-
reusement expliquée par la chute d'un grand
docteur d'un des premiers sièges; la conve-
nance des hymnes (3^6) rapportés par Eu-
sèbe me frappait. Mais j'ai trouvé que

,

comme dans le chapitre vi, verset 13, vous
expliquez la chute de toutes les étoiles, desJ'ai lu, Monseigneur, toutes les notes sur

VApocalypse, et je vous avoue que j'ai été calamités en général qui vont fondre sur

frappé comme un homme qui verrait naître l'empire, rien n'est plus naturel , lorsque

tout d'un coup i.ne grande lumière dans un saint Jean vient dans le détail, que de repré-

lieu fort ohscur. J'ai examiné le Comrnen- senter une calamité particulière par la chute

taire, le texte à la main ; le gros du dessin d'une seule étoile. Ainsi, entendant par cette

est merveilleux, et je mettrais ma main au étoile tombante les Goths qui rompent les

feu que saint Jean n'a pu en avoir d'autre, digues de l'empire, vous êtes autorisé par le

Le détail surprend encore plus, et la facilité style même de VApocalypse, qui peint les

avec laquelle ou dénoue les endroits qui plaies de l'empire sous la tigure des astres

paraissent les plus impénétrables, comme le qui tombent en terre.

nom de la bêle, les GG6 trouvés dans Diodes Ce qui m'a fait tenir le plus longtemps
Auguslus, la bête qui est la huitième, qui pour Paul de Samosate, c'est le puits de l'a-

n'est plus, qui était des sept; les deux bêtes, bîme ouvert, la iumée qui s'élève, les saute-

ci le reste ; il faudrait citer le livre entier, relies qui sortent de cette fumée : je trouvais

Je trouve, Monseigneur, dans le récit et les

notes, un style un peu trop magnifique: ces
deux genres demandent une grande sim-
plicité, et vous êtes plein de fentes par
où Je sublime échappe de tous côtés. La
principale difficulté est sur Paul de Samo-

qu'ii était plus naturel d'entendre par là les

hérétiques envoyés parla puissance infernale

qu'une armée d'ennemis qui n'attaquent que
la vie présente; surtout l'Ecriture ne faisant

jamais sortir Jes Babyloniens, ni les Assy-
riens, ni les autres, du puits de l'abîme,

sate: l'abbé de Fénelon vous a envoyé son c'est-à-dire de l'enfer. Sur cela je ne répète

docte commentaire. Vous donnez permis- point les raisons de l'abbé de Fénelon : pre-
sion à tous ies philosophes, Monseigneur, mièrement, que le démon, sous la figure

d'exterminateur, est à la tête des Barbares,

et qu'ainsi il ne faut pas s'étonner qu'ils

sortent de son royaume; secondement, que
ces peuples n'avaient aucuns pays, ni con-

nus ni fixes, et qu'ils paraissaient tout d'un
coup, comme si la terre les eût enfantés.

Je vous marque seulement une réflexion

que j'ai faite en lisant le chapitre xx : le

caractère du démon, à la tête des hérétiques,

n'est pas celui de l'ange exterminateur, mais

de l'esprit de séduction; ou du moins Je

second lui est bien plus naturel. D'où vient

de raisonner sur vos ouvrages
;

je m'en
vais donc raisonner aussi, et à perte de
vue.

Après avoir lu exactement plusieurs fois
votre explication et celle de l'abbé de Féne-
lon, j'ai trouvé qu'en général, et à facilité
égale de faire cadrer le texte aux deux sens,
celui des Barbares occidentaux était prété-
rale à edui de Paul de Samosate , parce qu'il
entre immédiatement dans le plan du livre,
qui est de représenter l'empire persécutant
1 Eglise, et puni. Paul de Samosate n'entre
Point dans ce dessein. L'empire ne s'en sert que saint Jean, qui dans le chapitre xx lui
point pour aftliger l'Eglise: il n'est point donne le nom de Satan et le peint comme

>4 .) Les îiyinucb que les disciples de Paul de Samosate avaient laits en sou honneur.
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séducteur, ne le représente pas avec les

mômes traits dans le chapitre ix, mais avec

tous ceux d'un destructeur, sinon parce que
dans ce chapitre ix il ne trompe point les

hommes, mais qu'il commence par l'inonda-

tion des Barbares la ruine de l'empire ro-

main.
Enfin, Monseigneur, pour vous prendre

par quelque chose de plus fort encore, je

vous donnerai quatre millions, si vous ôlez
Paul de Samosate : voyez de combien je sur-
passe votre libéralité, qui ne va jamais qu'à
cent mille écus. Je profilerai de l'avis sur le

temps de Germigny, et je pourrai bien y ar-
river le même jour que vous, Monseigneur.
Je souhaite de n'y point trouver Paul de
Samosate, mais plutôt les Golhs, les Alains,
les Francs, les Hérules, etc. Je suis, Mon-
seigneur, avec un profond respect, etc.

L'abbé de Langeron.
Le samedi saint 1688.

RÉFLEXIONS

DE M. L'ABBÉ DE FÉNELON,

Sur le chapitre \\ de l'Apocalypse (347).

1. Le cinquième ange sonna de la trompette, et je

vis une étoile qui tombait du ciel sur lu terre, et la

clef du puits de l'abîmé lui fui donnée.

Vo ; ci de nouvelles calamités annoncées p->r la

trompette : te n'est pins le peuple juif, mais l'em-

pire idolâtre et persécuteur, qui est menacé Voy.

verset 20 de.ee cha pit(e On. ne doit s'attendre de

trouver ici aucune calamité «le l'Eglise; au contraire

elle est consolée par les plaies de ses persécuteurs.

Ces plaies sont sensibles, eclalanles, el elles regar-

dei.t les biens temporels. Il ne s'agit pas de pei-

nes invisibles et spirituelles.

Paul de Samosate ne peut être l'étoile, puis<|ue

sa chute ne fait aucune désobtipn dans l'empire. Il

n'a pas même meule une si grande place dan» les

visions de saint Jean. Il n'est point le premier qui

a nié 1» divinité de Jésus-Christ; Cérinthe l'avait fait

avec b aucoup plus.d eclai. La secte de Paul ne fut

jama s nombreuse. La chaire d'Àntioche, qu'il oc-

cupa, ne paraît avoir donné aucune auibrilé à ses

erreurs. L» s ariens, qui ont éié les seuls considéra-

bles ennemis «te la divinité de Jésus-Christ, n'ont

point été les disciples de Paul. Se* di ciples. qui

disaient dans un hymne qu' lé: ait descen udu ciel,

ne lui i, minaient par là qu'une louange ass> z vul-

gaire, sur oui dans la poésK 11 n'y a aucun rap-

port entre descendre du ciel et en to nber. Lin

hnuune qui descend «lu cel est un homme que le

ciel «tonne tour le bonheur de la terre : une étoile

qui en tombe <eprés«nte un accident funeste.

C lie étoile qui tombe est donc la vengeance qui

vient n'en haut. Dans les prophètes, les astres obs-

cu-cis oi éteints sont une allreiise désolation.

L'Evangile r< présent • à \> chue de Jér- saem les

étoiles qu tonnent, etc. Saint Jean lui-même peint

les maux de l'empire par la chute des é«oties, cha-
pitre vi, vt r-et 13. Celle ve' g« ance, qui vient d'en

haut, ouvre l'abîme pour en faire soiur les maux :

c'esi là que Dieu lienl en réserve les trésors de co-

lère, et le ci»-l 'es en 'ire pour frappe? la lerre.

II. El elle ouvrit le puits de l'abîme ; el il s'éleva

du i uits une fumée, comme la fumée d'une grande

fournaise ; el le ciel el l'air furent obscurcis pur la

fumée du puits.

Voici quelque chose de bien plus étendu que
l'événement de Paul de Samosate, Il s'agii de la

terre entière qui «si en feu par la cttut «l'un astre.

C'esi sa s dôme l'empire embrasé. La fumée mar-
que la guerre : le ciel el l'air obscurcis montrent »a
temps d'aveuglement, «le tristesse m-rieile, ei de

confusion générale. C'est un touibtllon infernal,

d'où les calamités vont sortir.

III. De la fumée du puits sortirent sur la- terre des

sauterelles el il leur fut donné une puissance comme
celle qu'ont les scorpions de la lerre.

Les biens viennent toujours d'en haut, et les

maux de l'enfer. C'est le prince des ténèbres, l'an-

cien ennemi du genre liiman, <
t ui préside.à .otites

les alanihés L'« nier animait les peuples h rhires

qui commencèrent à ino der l'empire so >s Valéiien.

Oui e l'id-'làtrie, <)Ui taisait rég -.er sur eux le dé-

mon, ils élan m pos édés d'une cmauié inf nale.

1 s sérient comme de l'abîme ; caries terres sep-

len riona es. où Dieu les avait tenu» en léserve

pour frapper Home, étaient inconnues. Celle ori-

gine élai obscure ei affreuse, su itou, à des peup es

méridionaux, à qui s-iiil Jt an parle. L s barbares
sont lepiésenlés par des sauterelles. Comme ces

insectes, ils étaient innombrables, saulaot déterre
en lene, crants el vagabonds de pays en pays,

ravageant toul par leurs îmursious : s mblables à

des scorpions, ils sont pleins de venin ; ils n'inon-

dent la terre que pour faire du mal.

IV. El il leur fut commande de ne blesser point

l'herbe de la lene, ni tout ce qv.i est vert, ni tous les

arbres; mais seulement les hommes qui n'ont point

le signe île Dieu sur leurs front».

Ces insectes ne sont ca> comme les insectes or-

dinaires : i'6 ravageront par l'ordre de Dieu, non
les fruits de la camp gne, mais les peuples des
villes qu'ils démoliront. Ne voyons nous pas que
les Gotiis el les aui.es Barbares épargnèrent les

Chrétiens, peu in. que les païens furent l'objeide

leur fureur î c'esl proprement l'empire qu'i » atta-

quent. Quoique celle ciicousiauce i.e soit arrivée

que dans .a suite, s <iut Jean la montre par avance,

pour marquer le caractère de ces peuples.

I i je ne. iccoiui. is point les hérétiques : car on
ne saurait dire d'eux qu'épargnant les autres hom-
mes, ils ont été cruels contre les païens. Voi'à une
calamité qui tombe directement sur l'empire ido-

lâtre. Ces Barbares n'attaquent pas, comme, les sju-

I relies communes, les lruils de la terra ; au con-
traire, ils n'attaquent que les homims, pour se

meure en leur place, cai ils ne demandaient que
ues terres à culliver sous un ciel plus doux que le

leur.

LETTRE CXCVII1.
DE M. DES MAUIS, CHANOINE d'oKLÉANS (3i8).

II lui parle des Pères Quiomt vu Rome dans la

Babylone de l'Apocalypse, et lui marque
pourquoi les plus anciens ne l'ont pas dé-

claré clairement.

Je me donne l'honneur de vous envoyer

(347) Ces réflex'ons étant citées dans la lettre

preceden e,et s'élanl trouvées jointes à celle lettre,

nous avons cru d voir les rapporter ii, d'i.uianl

plus qu'elles sonl courtes.

(54s) Marin Grolesle, seigneur des Mahis, né à
Paris le ti décembre UU5), lui d'abord élevé dans
la religion protestante, dont ses parents, faisaient

profession. Ses connaissances, son zèle et ses ta-

lents le lirenl choisir dans la suite pour ministre

de Btonne, où les calvinistes d Orléans tenaient

letirs assemblées. Mais bieniôi la grâce lui ouvrit

les yeux, et lui lit apercevoir les ég remenis do

sa secte. Il lii son abjuration à Paris, entre les

mains de M. deCoishn, evéque d'Orléans, le jour
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i m'ont persuadé que plu-

! . s inciens onl expliqué, de Iîi d

i: b, i e nue r lpo< eUypte dit de
- . ;i Jérôme n'é»ail pas tout seul

- nliment, puisqu'il dit, sur le chapi-

\:hi 'Jsaïe : Quidam non iptam Babylo-

, i | /.' i.inam urbeiH intcrprrtuntur,

.r.uilant plus, qu'il leur viendra dans un
temps où leur nouveau prophète a eu la

bâruiesse de fixer positivement un commen-
cement éclatant de l'accomplissement de ses

imaginations sur ce sujet, et où par consé-
quent leur fausseté, prouvée par une expé-
rience sensible, disposera plusieurs esprits

n Apocalyp$i /eauftM el in Epitlola à goûter une explication solide des oracles

*etri Babylon epeciaU erappellatur; et eun- de l'Apocalypse.

ij <r nunr (/</ Bnbylonem dicuntur, illius

rentra tettantur. H marque, dans
- n EpUre à Algasie, pourquoi wotre-Sei-

•iir a jugé a propos d'envelopper, sous

F*olis< m - visions, ee qu'il a voulu faire

prt la ruine de Home : « Si les aj ô-

tre», dit-il, en ava ent parlé clairement, ils

auraient pu donner lieu à la persécution

contre l'Eglise nai>sante : » Jusla causa per-
• utionit in orientent (une Fcclestum consur-

gère videbatur (349). Il est évident que celte

ne raison a dû obliger les Pères, qui

voyaient ce sens dans VApocalypse, de ne le

mettre pas dans leurs écrits, et même d'en
entretenir peu les peuples, que leurs dis-

i iirs imprudents sur ces matières, selon le

rapport de Lucien dans son Philopatrios,

faisaient regarder comme des ennemis de
l'empire romain.
Que la proximitédu temps de l'accomplis-

sement lit regarder la publication de ce

sens comme une chose ulile, ceux qui, no-
nobstant le silence affecté de la tradition sur
< c sujet, reconnurent cette vérité par la lec-

ture même de la parole de Dieu, la propo-
se! ent avec une grande assurance. Saint Jé-
rôme, dans son épitre à Marcelle, en fait un
fondement de son exhortation pour laisser

Rome, et venir dans la Terre-Sainte. Il y a
peu de lien de douter que ce ne fût aussi là

Je n'ai pu trouver, Monseigneur, le pre-

mier ouvrage de M. Juin u, qui est son livre

contre le sieur Dhuisseau de Saumur, sur le li-

vre intitulé la Réunion du christianisme. Voici

le traité de la Puissance de l Eglise, qu'il a l'ait

contre Louis Dumoulin son oncle, médecin
à Londres, et célèbre indépendant, dont la

Jolie était l'entreprise de ruiner la puissance
de l'excommunication.

Je vous prie très-humblement, Monsei-
gneur, de m'aecorder le secours (Je votre bé-

nédiction pour un voyage dans le diocèse de
Lucon, où je vais dans deux jours ; et d'être

persuada de mes vœux ardents pour voire

conservation, comme une grâce très-pré-

cieuse à l'Eglise, et de ma plus profonde vé-

nération pour voire personne. C'est avec ces

sentiments que je serai toute ma vie, etc.

Des Mauis.
A Orléans, ce 5 mai 1G88.

LETTRE CXC1X.

DU MÊME.

Sur les atteintes portées à la morale par les

sociniens.

Je n'ai pu faire un examen aussi exact
que je l'eusse voulu des passages dans les-

quels les sociniens défigurent la morale : j'en

une des raisons de Mélanie, quand elle obli- ai seulement marqué quelques-uns de So
geait ses parents de renoncer à tous leurs cin, de Wolzogenius et de Crellius, sur la

biens, et qu'elle leur disait : Filii, plusquam comptabilité des actes les plus mauvais avec
guadringentis abhinc annis scriptum est : le salut, quand ils n'ont pas encore formé
l lima bora est : quid ergo lubenterac vo- une habitude ; sur la guerre, sur le serment
lentes immoramini in vanitate vitœ? ne forte et contre la magistrature. Socin et Wolzo-
reniant dies Antichristi, el non possitis fieri genius trouvent cette magistrature incompa-
compote» vestris opibus. tible avec le salut; parce qu'on y a attaché

Je n'ai pas présentement, Monseigneur, les l'obligation de condamner les criminels à la

ouvrages dont j'ai tiré les extraits que j'ai mort. On pourrait, Monseigneur, si vous le

l'honneur de vous envoyer ; mais je crois souhaitez, consulter sur ces matières les ail-

les avoir copiés avec exactitude. Vous ver
rez, dans les auteurs mêmes, s'ils peuvent
servir, comme je l'avais pensé, à prouver
que ce n'est point un sens inconuu à l'anti-
quité, que celui qui applique à la ruine de

très sociniens qui ne sont pas dans la Bi-

bliothèque des frères Polonais, comme Bren-
nius, Ostorodus, Smalcius, Volkelius. J'au-

rais feuilleté les trois volumes de Hoorn-
beek contre les sociniens, si je les eusse

lîome par les Barbares ce que dit VApoca- eus, afin de choisir quelques-unes des décla-
lijpse touchant !a chute de Babylone. Ce me
i-era une très-grande joie, Monseigneur, de
me déterminer tout à tait sur cette matière
par le parti que vous choisirez. Je bénis
Dieu de ce qu'il vous a mis au cœur de la
traiter : c'est là un grand scours pour les

rations les plus fortes de ces hérétiques con-

tre les vérités de la morale. Le Summa con-
troversiarurn du même auteur pourrait aussi

fournir divers exemples des entreprises qui

ont élé faites par d'autres novateurs de ces

derniers temps contre la morale, dans les

nouveaux Catholiques, et ils en profiteront petites listes des propositions controversées

de on. 27 mai 1681. Quelques années
apr.-,, l.-mbra«sa Téiat ecclésiastique, fit ensuite
plusicars missions par ordre da roi dans le Poitou,n notamment à Luçon, qui étirent beaucoup de

et il fut pomvu duncanonical par M. de

Coislin, qui s'empressa de l'attacher à son église.

Ce respectable ecclésiastique mourut dans la vi-

gueur de l'âge, le 16 octobre 1694, n'ayant atteint

que sa quarante-cinquième année.
•3i'.)) Tome IV.
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qui sont à la fin de chacune de ses disserta- l'avez traité eo pleine Sorbonne, dit-il, com-
lions contre les hérétiques. On pourrait là me un sociniea : vous l'avez dénonce I

trouver de nouveaux exemples du peu de M. l'archevêque de Paris et a M. le chance
sûreté de la morale, entre ceux qui ont aban
donné la voie de l'autorité. C'est là, ce me
semble, une des vérités qu'il est le plus à

propos de faire sentir ; parce que le discours
ordinaire de ceux qui penchent vers la tolé-

rance, est qu'il suffit de s'attacher à la sanc-
tification, et que les devoirs de la morale
chrétienne sont clairs dans la sainte Ecriture,

et non controversés.
Si M. de La Bruyère n'a pas encore rendu

YAvis aux réfugies (350), ayez la bonté,
Monseigneur, de le faire revenir : divers
nouveaux Catholjquesrontdemandé. Je vous

lier. Pour M. l'archevêque, il assure que ce

prélat lui a témoigné une bonté paternelle.

M. Racine, qui est son très-proche parent,
n'a point voulu néanmoins entrer dans ses
intérêts, supposant qu'il n'était p is à soute-
nir, puisque vous le condamniez. M. Racine
se borne à désirer de lui faire connaître son
tort, et de travailler à le ramener dans le

bon chemin, quand vous aurez eu la charité
dt lui expliquer les égarements de son pa-
rent.

Il me paraît, Monseigneur, que M. Racine,
dans toute cette affaire, est aussi louché

prie aussi très-humblement de penser h l'af- qu'il le doit être du respect qui vous est .lu,

faire de M. de Lambouinière, afin que ce
gentilhomme passe de sa galère dans quel-
que communauté, où il y ait plus lieu d'es-

pérer quelque effet des efforts que Mme
des Coulandres sa sœur, qqj est si bien con-
vertie, ferait pour sa conversion. Le temps

et des motifs du zèle pour la religion qui
vous animent. Je lui ai conseillé de dispo-
ser son parent à écouter de bons conseils,

et à ne craindre point de réparer ses fautes.

Il m'a promis d'y travailler, et.de lâcher de
l'empêcher d'aller chez M. l'archevêque de

de mon retour n'est pas encore bien déter- Paris, qui lui avait promis quatre docteurs
miné. Je suis avec le plus profond res- pour examiner son livre, et pour l'approuver

par son autorité, s'il n'a point de venin.
Quand vous viendrez ici après Pâques

,

M. Racine vous suppliera de nous expliquer
tout ce que vous connaissez de réprehensi-
ble dans les ouvrages de M. Dupin; après
quoi il fera ses efforts pour lui faire réparer
le passé, et pour lui faire prendre d'autres
maximes par rapport à l'avenir. Je crois,

Monseigneur, que vous serez content, si

M. Dupin répond aux bons desseins de
M. Racine, puisque vous ne prenez d'autre
intérêt que celui de la religion dans celle

affaire.

A Versailles, ce 23 mars 1692.

LETTRE CCII

DU MEME.

Sur le Mémoire de Bossuet contre les erreurs

de M. Dupin, eu le procès du prélat avec
l'abbesse de Jouarre.

Vous ne vous trompez point, Monseigneur,
quand vous croyez m'avoir mandé d'envoyer
votre mémoire à M. Pirot. Mais je vous
avais ensuite représenté qu'un endroit me
paraissait avoir besoin d'un peu de révision.

Vous me répondîtes que vous l'examineriez

avec le petit concile de Versailles. Je comp-
lais donc qu'il fallait garder le mémoire jus-

qu'à votre retour : on me disait qu'il était

si prochain, que je ne faisais aucun scru-

pule de l'attendre. Je ne comprenais pas

même sur votre lettre que la chose fût si

pressée ; mais, puisqu'elle l'est, je l'envoie

sans plus grand retardement à M. Pirot. Je

voudrais que les chemins vous fussent aussi

libres qu'au Mémoire; mais je vois bien que
l'évêque et l'abbesse (332) se sont bloqués

(551) Ce Mémoire a été donné au l. X.

(352) L'abbesse de Jouarre, avec laquelle Bossuel

avait un procès louchant l'exemption de celte al»-

baye. Elle payait aux évèquos de Meanx une rede-

pect. etc.

A Paris, ce 27 juillet 1691.

LETTRE CC.

DE M. LABBÉ DE FÉNELON

Sur le mémoire de Bossuet contre le docteur
Dupin (351).

J'ai lu, Monseigneur, votre mémoire sur
les ouvrages de M. Dupin, et je n'oserais
vous dire tout le plaisir qu'il m'a fait : il y
a seulement un petit endroit où MM. de
Court,- de Langeron, de Fleury et mui, nous
trouvons tous que vous allez un peu au
delà des paroles de l'auteur dans la censure
que vous en faites. Puisque vous serez ici

environ huit jours après Pâques, il faut at-

tendre à examiner cet endroit avec vous.
Cependant je n'enverrai point le mémoire à

M. Pirot : pour M. Racine, je lui montrerai
votre lettre dès que je le verrai. J'ai été
ravi de voir la vigueur mesurée du vieux
docteur et du vieux évêque. Je m'imaginais
vous voir en calotte à oreilles, tenant M. Du-
pin comme un aigle tient dans ses serres un
faible épervier.

A Versailles, ce 23 mars 1C92.

LETTRE CCI.

DU MÊME.

Sur les erreurs de M. Dupin, et les ménage-
ments dont il désirait qu'on usât pour le

porter à les réparer.

M. Racine est venu me parler de M. Du-
pin, qui se plaint, Monseigneur, de ressentir
votre indignation sans l'avoir méritée. Vous

(350) Ecrit attribué à Bayle, et qui lui attira, de
la part du ministre Jurieu, une violente persécution,

paice que l'auteur, au jugement de ce fanatique,

faisait paraître trop de modération dans 6on ou-
\ru$e.
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l'un l'autre.- il ne larde d'apprendre qa'tin

arrêt Bit levé le bloeus. J<- ne veui

point que fous* penWei ce blé , l'honnôûr

.mimai romain ; esl trop intén ssé : fet

nseus point qu*il soit déclaré simo-
,, . Quan i vous reviendrez, vous nous

nlerei les merveilles do printemps de

Ci. rmigny. Le naMre commence à èire beau :

is ne voulez paa le croire, Monseigneur,

venee le roir.

A Versaillea, ce 35 avril 1692.

itme

hicri, el travaille à ses affaires ; n'en soyez
pas en peine.
A Versailles, ce k niai 1692.

LETTRE CC1V.

DU M fi MF..

Sur les changements que Bossucl désirait

faire dans certains usages de l'abbaye de
Jouarre.

LETTRE CCIII.

DU MÊME.
1 •- | n mémoire contre les erreras de

M Dupin . et le désir qu'il avait de le voir

à I ci tailles.

Il m'est impossible, Monseigneur, de

voos eip limite que nous avions remar-

qué dans un enilroil de votre mémoire. Je l'ai

envoyé à M. Pirot; et vous savez qu'il faut

avilir les termes devant les jeux, pour pou-
voir entier dans celte discussion; je crois

même que de telles choses ne se font bien

que de vive voix. Après tout, l'endroit n'est

pas esseniiel , et vous avez tant de choses

inexcusables a reprocher à M. Dupin, qu'il

ne peut manquer d'être confondu : Dieu
veuille qu'il soit aussi corrigé 1 Si vous étiez

venu ici avant le départ de la cour, on au-
rait pu raisonner avec M. Racine, et engager
par lui If. Dupin à venir ici pour recevoir

vus leçons : mais Mme de Jouarre vous tient

eo prison. Quand même vous viendriez

maintenant, ce serait trop lard; car M. Ra-
cine n'y sera |

lus.

Je ne vous parle ni de Germigny, ni du
printemps, ni des doux zéphirs. Les vents
les plus fu> ieux qui sortirent du sac donné
I
ar Eole à Ulysse semblent déchaînés pour

ramener l'hiver et pour troubler l'océan. Il

faut espérer que ce mauvais temps sera fini

avanl que le prince d'Orange puisse être
prêt. On dit qu'il y a en Angleterre beau-
coup de gens qui seront ravis de se défaire
de lui. Pour vous, Monseigneur, nous cou-
r"ns risque de n'avoir pas sitôt l'honneur de
vous voir, car le pauvre Versailles ne vous
sera plus rien en l'absence du roi; ce sera
une raison ajoutée à tant d'autres pour sou-
haiter son prompt retour. M. l'abbé de Mau-
Jevrier assure que M. l'abbé Bossuel se porle

vanec annuelle de plusieurs muids de blé que l'ab-
baiM prétendait avoir élé contractée envers eux, à
cause de cette exemption ; et Bossuet Payant at-
taquée et fait supprimer, l'abbesse à son !our de-
manda d'être déchargée de la redevance, ce qui
occasionna le procès dont il est ici quesiion. On a
vu les pièces, t. V.

"•> Cette lèpre regarde rétablissement du
scrutin dans l'abbaye de Jouarre, pour toutes les
délibérations capimlaircs, et principalement pourw réceptions des Biles. Mme de Soubise, craignant
que (eue voie secrète ne diminuai l'autorité de Mme
Labbesse deJouarre sa fille, chercha loue les moyens
oe le., pèi ber, et emplova tous les anus de M. l'é •

pie .le Heaui pour tirer cette affaire en longueur,
en la muant en négociation. Voilà pourquoi

J'ai reçu, Monseigneur, la réponse de
Mme do Soubise (353) : elle mo mande
qu'elle me fera une réponse piécise après
tpie madame sa fille aura vu ma lettre. J'ai

oublié de vous dire qu'elle vou'ait fort deux
ans au lieu d'un, et je ne doute pas qu'elle

ne le demande pi us que jamais, si elle vous
donne une sûreté par écrit. C'est à vous,
Monseigneur, à examiner si vous pourriez
user de cette condescendance, ayant celle

sûreté par écrit. Réponse précise, s'il vous
plaît, là-dessus.

11 me paraît qu'elle voudrait fort, avant
que de conclure sur les èves, savoir quelle

sera la fin de votre visile commentée à

Jouarre. Elle craint que vous n'ayez d'au-

tres choses à demander, qui tirent à consé-

quence contre madame l'abbesse : elle me
presse de vous demander instamment que
vous vous déclariez là-dessus, afin qu'elle

sache à quoi s'en tenir pour le tout, et qu'on
ne soit pas à recommencer sur d'autres ar-

ticles, après avoir passé celui des lèves.

Examinez donc, s'il vous plaît, Monsei-
gneur, si vous pouvez vous expliquer sur

toutes les choses que vous croyez avoir à

régler pour faire la clôture de votre visite,

et pour être content de la discipline entière

de la maison. Cet article demande, aussi

bien que l'autre, une réponse prompte et

décisive : en tout cela je ne veux que vous
témoigner mon zè'e et mon respect, etc.

A Versailles, ce 16 décembre 16%.

LETTRE CCV.

DE M. GERBA1S, DOCTEUR DE SORBONNE (354).

// le sollicite en faveur de M. Dupin.

Je vous cherchai deux fois la semaine
dernière à Paris, mais sans avoir le bonheur
de vous rencontrer: c'était, Monseigneur,
pour pouvoir vous entretenir au sujet de

M. l'abbé de Fénelon en entendit parler. Mais cela

n'empêcha aucunement le dessein de M, l'évêque

de Meaux, et le scrutin fut, établi à Jouarre sans

aucune opposition, en l'année 1695, au mois de jan-

vier, à la réception de Mme de Soubise, sœur de

Mme l'abbesse. [Noie de l'abbé Lcdteu, secrétaire de

Uossuet.] Voy. la Lettre de Bossuet à l'abbesse de

Jouarre. (Edtt. de Vers
)

(354) Jean Gerbais, docteur de Sorbonne, pro-

fesseur d'éloquence au collège royal, et principal

du collège de Reims, était un savant distingué. Il a

publié plusieurs ouvrages sur les matières ecclé-

siastiques. Celui qui a pour titre : De cuusis majon-
bus, fut condamné à Rome en 1680. Il mourut en

1699, âgé de soixante-dix ans. (Edit. de Vers.)
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M. Dupin, notre confrère, qui est désolé

d'avoir eu le malheur de vous déplaire en
ce qu'il a écrit du sentiment nu plutôt des
manières de parler do certains Pères des
premiers siècles, sur la matière du péelié

originel. Il prétendait, Monseigneur, en fai-

sant la critique de ces Pères, avoir suffisam-

ment mis à couvert le dogme, ayant dit que
c'était cependant le senliment et la doctrine
commune de l'Eglise, que les enfants nais-
saient coupables. Mais si vous jugez que
cela ne suffise pas, et qu'on puisse faire un
mauvais usage de ses critiques, nonobstant
cette précaution, il se soumet à réparer et à

réformer ce qui pourrait être pris contre ses
intentions, et à donner des éclaircissements
dont vous serez vous-même l'arbitre.

il m'a prié, Monseigneur, de vous faire

connaître sa disposition; et je le fais d'au-
tant plus volontiers, que je suis persuadé
qu'il est bon de calmer celte petite tempête,
pour ne pas donner occasion à nos frères
errants de dire que les habiles gens parmi
les Catholiques ne sont pas d'accord sur le

péché originel. D'ailleurs M. Dupin, qui
consacre sa vie au travail, et qui peut être
utile à l'Eglise, mérite bien d'être un peu
ménagé, et ce serait dommage de le flétrir

ou de le barrer dans sa course, en montrant
surtout tant de docilité. J'espère. Monsei-
gneur, que vous y aurez quelque égard , et

que si le zèle que vous avez pour la vérité
est grand, votre charité ne sera pas moin-
dre. Si vous ne rejetez pas tout à fait la

proposition que je vous fais, nous aurons
l'honneur, M. Dupin et moi, de vous voir
au premier voyage que vous ferez à Paris,
pour prendre les mesures que vous jugerez
les plus convenables, et recevoir vos ordres,
que j'exécuterai, en ce qui sera de moi,
avec une fidélité parfaite, comme je suis
avec un respect très-parfait, etc.

Gerbais, doet. de Sorbonne.
A Paris, ce 18 mars 1691.

LETTRE CCVI.

DE M PIItOT, DOCTEUR DE SORBON>E.

Sur un ecclésiastique que ion proposait pour
une cure du diocèse de Meaux , et sur
M. Dupin.

J'ai examiné, comme vous l'aviez sou-
haité, l'homme que madame la chancelière
vous a recommandé pour une cure. 11 me fut
amené lundi par un ecclésiastique qui de-
meure chez elle. Je l'interrogeai en sa pré-
sence, pour le faire lui-même juge du té-
moignage que j'en pourrais rendre, comme
je savais qu'il était capable d'en juger, cela
fut de cinq quarts d'heure sans interrup-
tion; et je me trouve très-embarrassé pour
vous dire décisivement ce que je pense. Je
ne le tins si longtemps que pour le prome-
ner sur bien des matières, et voir si je trou-
verais à lui faire plaisir en sauvant le bien
de l'Eglise qu'on lui veut confier, en met-
tant par là ma conscience à couvert sur la

commission. Je ne lui demandai du dogme

qu'autant qu'il en faut pour catéchiser, et

ne lui proposai sur les sacrements et les

autres usages de pratique (pie des questions
générales pour des cas qui peuvent à tout
moment se présenter à un curé. Il me ré-
pondit mal sur quelques-unes, et fort mé-
diocrement sur les autres. Je fis ce que je
pus pour le disposer à passer encore quel-
ques mois dans Saint-Nicolas où il est, quoi-
que peut-être il n'en devint pas beaucoup
plus habile, ne paraissant point avoir sur
cela grande ouverture. Je dis à M. Lempe-
reur, qui est l'ecclésiastique de madame la

chancelière, qui me l'amena, l'embarras où
j'étais, et que j'aurais l'honneur <ie vous
voir : ou si vous partiez trop tôt pour cela,

de vous écrire naïvement comme cela s'é-

tait passé, sans rien déterminer. Il m'est
revenu voir ce matin, et m'a pressé encore
de vous rendre compte. Je lui ai encore té-
moigné ma peine sur cela, et lui ai promis
d'avoir l'honneur de vous écrire dès aujour-
d'hui; et je lui ai même dit en propres ter-
mes ce que porterait ma lettre. Je lui tiens
parole sur tous ces deux chefs.

Je crois que vous devez essayer de faire

agréer à madame la chancelière que ce bon
prêtre, dont on dit beaucoup de bien pour
la probité et pour l'application à ses fonc-
tions, continue à servir l'Eglise en second
en quelque vicariat, puisqu'on ne manque
pas de sujets pour remplir le poste dont il

s'agit, quoiqu'on le dise d'un revenu fort
mince. C'est une dame d'une si éminente
piété, et si équitable en toutes choses, que
j'espère qu'elle déférera en cela à vos priè-
res. Si, prévenue de la capacité de l'homme,
elle persiste, comme vous ne choisissez pas,
et que vous n'êtes pas obligé de chercher le

plus digne, mais d'examiner si celui qu'on
vous offre est digne ou non, je crois qu'a-
près avoir inutilement fait tout ce que vous
aurez pu pour faire qu'on vous en nomme
un autre; à considérer que la paroisse est
petite, qu'elle est très-voisine de Jully, qui
peut, bien être une décharge en quelques
occasions pour le curé, que l'homme est
connu dans le lieu, qu'il a vicarié dans le

quartier approuvé de vous, qu'il catéchise,
comme il dit qu'il le fait même à Saint-
Nicolas, qu'il n'est pas tout à fait ignorant;
puisque après tout, indépendamment de
toute recommandation, je ue voudrais pas
prononcer absolument qu'il lût incapable de
tenir ce bénéfice, et me contenterais de le

remettre encore à quatre ou cinq mois de
séminaire, après quoi on le pourrait encore
interroger: tout cela pesé, je crois que vous
pouvez (avec Ja précaution que j'ai mar-
quée, de faire trouver bon à madame la

chancelière que pour le mieux il serve eu
qualité de vicaire en quelque paroisse de
votre diocèse, et qu'elle vous nomme un
autre curé); si elle n'entre pas en cette pro-
position, le recevoir, sans engager votre
conscience, curé dans cette petite cure, et
lui donner votre visa. Voilà comme j'en
userais, Monseigneur, si vous m'ordonnez
de vous le dire. J'ai dit que j'aurais l'hon-
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in'ur de voua écrire en ce sent, pour ne pas

tromper.
Je n'ai ri< n ouï dire sur le Mémoire (355)

qui - i»ex donné; peut-être est-il passé

i lu seigneur à l'auteur : il tout

loul venir sur cela, J<' ne puis croire

qu '.m néglige l'avis : mais je suis surpris (jue

;i qui v .si le premier intéressé ne me
^< >i t (mis venu chercher, depuis le premier

du mois que je lui Bs voir (e grand intérêt

qu'il avail de prévenir sur cela ce qui pour-
rail arriver, et de satisfaire l'Eglise; et qu'il

i rouiil de sa part qu'il en viendrait con-

férer avec moi, el qu'il ferail ce qu'on vou-
drai! : j'attendrai encore quelques jours.

Mais finies savoir, je vous prie, Monsei-
gneur, la résolution que vous prenez pour
la cure a madame la cbancelière : elle al-

tend cela au premier jour. Je l'ai promis à

M. Lempereur, et je m'en vais lui mander
que j'ai eu l'honneur de vous en écrire. Je
suis avec plus de respect que personne,
etc.

En Sorbonne, ce 13 mars 1G92.

LETTRE CCVI1.

DL MÊME.

Sur un entretien qu'il (irait eu avec M. Dupin,
et une visite (/u'ils avaient rendue ensemble
à M. l'archevêque de Paris.

Comme j'étais sur le point de vous rendre
compte de cequej'ai fait sur l'affaire de
M. Dupin, je reçois la lettre que vous me fî-

tes l'honneur de m'écrire hier, où vous me
marquez avoir eu quelque avis que Mgr l'ar-

chevêque avait mandé M. Dupin, et qu'il lui

avait dit que vous lui aviez mis en main un
Mémoire. Il n'y a dans la nouvelle que vous
en avez apprise qu'une partie de vraie , et il

faut vous en faire un petit détail. Sur votre
première lettre, je vis M. l'archevêque,
comme nous en étions convenus : je lui lus,

par le même ordre que vous m'aviez donné,
votre lettre faite pour cela, et il en fut très-
content pour ce qui l'y regardait. Ce fut
lundi dernier que cela se passa : je n'avais
pu avoir audience de lui plus tôt ; il fut un
peu indisposé la semaine dernière. Il me

' qu'il avait été lui-même frappe de ce que
cet auteur avait dit sur les images, et que
M. le nonce, avant sa mort, était venu à 1 ar-
chevêché lui faire des plaintes de ses livres.
Il m'ordonna de le lui amener le lendemain
à neuf heures. J'écrivis un bidet à M. Du-
pin sur l'heur", et il me joignit à l'issue de
ma leçon. Nous eûmes un entretien assez
long sur tous les chefs de votre lettre, où il

va une petite liste des chapitres d'erreur.
J'avais son livre à la main, et je parcourus
avec lui tous les endroits, lui marquant ce
qui m'y paraissait d'outré. Il comprit assez
que je ne lui parlais que pour le servir, et
que, pour chercher avec lui quelque biais de
sauver son honneur autant qu'on pourrait,
en trouvant ù mettre à couvert la foi de l'E-

i»e, et levant tout ce qui pourrait faire

quelque peine au public, qui pourrait en
être offensé,

Il me vint prendre le lendemain : je vis un
moment M. I archevêque avant qu'il fût ap-
pelé, et je l'instruisis de notre conversation.
Il le Gt entrer, et lui parla bien, avec dou-
ceur et avec force : il lui témoigna les dé-
marches qu'avait faites feu M. le nonce à ce
sujet, le scandale qu'il avait eu lui-même de
la manière dont il parle du culte des ima-
go, el ce qu'il avait, appris d'un Mémoire
qu'avait l'ait M. deMeaux. Mais il était bien
hors d'état de lui dire que vous le lui eus-
siez faildonner : il ne la point vu, et il n'en
sait rien que par moi, qui ne le connais que
par ee que vous m'avez fait l'honneur de
m'en dire. Il lui dit qu'il ne le voulait pas
pousser , mais qu'il fallait salisfajre la reli-

gion, et pour cela mettre la chose entre trois

ou quatre docteurs qui ne lui seraient point
suspects, mais qui ne seraient pas aussi de
ses approbateurs. Il voulut bien dire qu'il

y penserait, qu'il les choisirait eu m'en
donnant avis, et qu'il m'en mettrait.

M. Dupin parut docile, et promit de faire

tout ce qu'on souhaiterait. Il me pria, en
sortant, de faire que M. Gerbais en fût. J'en

parlai sur l'heure à M. l'archevêque, qui n'y

entra pas : je ne sais s'il sera plus à son
goût ; car il a pris quelque temps pour choi-

sir des examinateurs. Il lui faut donner
quelques jours avant que de revenir à 1 t

charge. M. Dupin me lit mercredi apporter
ses livres. Je n'ai rien reçu de la part de
Mgr le chancelier. Je ne sais à quoi il tient,

à moins qu'il n'ait donné le Mémoire à
quelqu'un, pour lui en rendre compte avant

qu'il me vienne. Je croyais que M. Dupin
l'eût eu, el il me semblait que vous lui aviez

dit que vous le vouliez bien ; mais je vois

qu'il ne l'a pas eu. Je n'ai, non plus que
vous, nulle nouvelle de Mme la cbancelière,

et cela marque apparemment qu'elle ne
pense plus à la cure pour l'homme qu'elle

présentait. N'imputez, je vous supplie,

Monseigneur, le retardement de ma lettre à

aucune raison de précaution : il n'y en a

aucune à votre égard. Je sais connue vous
usez de tout : mais j'attendais si ce Mémoire
me viendrait de la chancellerie. Je suis avec
un profond respect, etc.

En Sorbonne, ce 21 mars 1G92.

LETTRE CCVI1I.

DE M. GERBAIS, DOCTEUR DE SORBONNE.

Sur les dispositions de M. Dupin.

Voici une lettre de M. Dupin, qu'il m'a

prié d'accompagner d'une des miennes. Il a

différé à vous écrire, parce qu'il espéra t

qu'on lui communiquerait le Mémoire, qui

a été mis entre les mains de M. l'archevê-

que, et qu'il pourrait, après l'avoir lu, s'ex-

pliquer plus précisément. Mais comme non-
seulement on ne lui a p*s communiqué ce

mémoire, mais qu'on ne lui a aiê.ne rien

" Le Mémoire sur M. Dupin, remis à M. le chancelier.
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fait dire ni savoir depuis qu'il fut mandé pour vous tout le respect et la soumission

chez M. l'archevêque, i! a cru ne pouvoir q ne je vous dois, étant avec un profond n

être plus longtemps sans vous marquer ses pect,

sentiments et sa disposition, de laquelle je Dupis.

.suis persuadé que vous serez content. Si A Paris, ce 12 avril 1692.

M. l'archevêque n'était pas saisi de l'affaire, —
je suis sûr que nous l'aurions terminée chez LETTRE (XX.
vous en moins d'une matinée, et cela sans „„
bruit et sans éclat. M. le chancelier, à qui DE • ±asACLD, docteub b« sokbonnl.

je rendis compte, il y a quelques jours, H le félicite du dessein qu'il avait d'écrire

d'une commission dont il m'avait chargé, pour la défense de suint Augustin contre
m'avait promis de m'envoyer le mémoire Richard Simon, et lui demande son juge-
que vous lui aviez laissé au sujet de M. Du- ment sur divers écrits.

pin : mais apparemment il l'a oublié, ou il a ,, . . .. . . . . ,,,.,, „i»„.„

changé de sentiment ; car il ne m'a pas été J " »PP"S avec bien de la joie ce
i

quel on

remis. Et ainsi, ne sachant ce qu'il contient, nous mande, que vo;<s vous se.) ez poi té, par

il ne m'a pas été possible de conférer avec un mouvement de i esprit de Dieu, a écrire

M. Dupin, ni de prendre avec lui les mesu- Pour '« défense de la grâce chrétienne, et de

rei convenables pour vous satisfaire, etpour ' autorité de saint Augustin contre la pré-

évitor les mauvaises interprétations que l'on tenuon téméraire du faux critique (356).

pourrait donner aux choses qu'il a écrites, ««en n est plus digne cl un évêqueà qui Dieu

Si vous désirez «l'ordonner quelque chose a donné de si grands talents pour écrire et

là-dessus, j'obéirai avez plaisir, et avec la pour parler, que de les employer pour une

même soumission avec laquelle je serai ton- « ^rine cause. La grâce que vous soutien-

jours etc diez, Monseigneur, sera aussi votre soutien;

A Paris! ce 12 avril 1692. e
f

I

e saint dont vous maintiendriez l'auto-

Je viens d'apprendre, Monseigneur, de- r.té, contre la censure indiscrète d un ecri-

puis ma lettre écrite, que M. l'archevêque ™™ sans jugement, vous obtiendra de Dieu

de Paris a envoyé quenr M. Dupin, qu'il lui les mêmes lumières et le même zèle dont il

afait voir un Mémoire que M. Pirot lui avait fêté rempli pour éclairçir la doctrine de

rendu de votre part ; et que là-dessus M. Du- Eë'ise contre une des plus dangereuses de

pin avait témoigné à M. l'archevêque qu'il toutes les hérésies. •

était prêt de donner telle satisfaction et tels A ' é& rd du cr.l.que, je crois, Monsci-

éclaircissements qu'il plairait à Sa Grandeur S«eur >
que vous aurez remarqué que dans

de lui prescrire. J'aurais mieux aimé, le jugement qu il porte des commentateurs

Monseigneur, que cela se fat terminé avec du Nouveau lestament, il regarde comme
un défaut, dans ceux mêmes qui sont les

plus estimés, de s'être attachés à la doctrine

des saints Pères, et principalement de saint

Augustin, touchant ia grâce et la prédesti-
dem. dupin. nation. C'est ce qu'on peut voir dans ce qu'il

Sur les erreurs dont il était accusé. dUde Salsbout, d'Estius et de Jausénius

d'Ypres. Ainsi, selon ce critique, on ne doit

Jamais je n'ai été plus désolé que quand suivre que les règles de la grammaire, et

j'ai appris que j'avais le malheur d'avoir non pas la théologie de la tradition, pour
avancé, dans mes ouvrages, des choses que bien expliquer le Nouveau Testament. N
vous jugiez dignes de censure. Je me serais l'on fait autrement, ce n'est pas le sens de
donné l'honneur de vous aller voir pour là- saint Paul que Ton donne : c'est celui que
cher de me justifier auprès de vous, et vous Ton s'est formé sur ses propies préjugés.

assurer en même temps de mon attachement Rien ne peut être, à mon avis, plus favora-

sincère à la doctrine de l'Eglise, cl de la blc aux sociniens ; et je mesouviens d'avoir

soumission que j'avais pour tout ce que vous Jn autrefois, dans une Vie de Fausle Socin,

souhaiteriez de moi. Mais n'ayant pas osé que, n'ayant point étudié, il était plus pro-

prendre cette liberté, sans que vous m'eus- pie que personne à trouver le vrai sens de

siez l'ait témoigner que vous le souhaitiez, l'Ecriture.

je me contentai de le dire à des personnes Je reviens au sujet qui me fait écrire cette

qui m'en parlèrent de votre part, par les- lettre. Vous voulez bien, Monseigneur, que
quelles je croyais que vous apprendriez !a je prenne celle occasion pour vous exposer
disposition où j'étais. Ayant bien compris, quelques pensées que j'ai eues sur la grâce,

par la suite, qu'on n'en avait point informé et les soumettre à votre jugement. Et ce qui

Votre Grandeur, j'ai pris la liberté devons me fait espérer par avance que vous ne les

en faire écrire par M. Gerbais, qui m'a fait désapprouverez pas, c'est ce que l'on m'a

la grâce de me montrer votre réponse, par mandé, que la neuvième partie des ùiffi-

loquellej'ai reconnu avec joie que vous aviez cultes sur le sieur Steyaert ne vous avait pas

encore quelque bonté pour moi. Je vous déplu, car il y a beaucoup de ces pensées
prie, .Monseigneur, de me la vouloir conti- qui y sont marquées, quoiqu'elles n'y soient

uuer, et d'être persuadé que j'aurai toujours pas traitées à fond. Je ne prétends pas non

(~.'.X)) Richard Simon.
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vous.

LETTRE CCIX
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i .is marquer seu-

Daent, M nom-, quelques écrits que
lis bien aise que tous vissiez, afin que

vous m'en dissiez voire avis,

i premier es! un pelil écril latin , Dt li-

l qui me le tii faire esl un
i

iiH'iii où je me trouvai d'examiner
cjoei esl le vrai senlimenl de saint Thomas

.haut le libue arbitre. M'éiant aperçu que

lue saintThomas a écrit sur cette matière,

us s. > premiers ouvrages, ne s'accorde pas
• t|ifil en a écri4 dans le dernier, qui

sa Somme, je CrUS que c'était à sa Somme
qu'il se fallait uniquement arrêter. J'en ra-

massai tous les passages, et il nie parut évi-

iment :

Premièrement, que l'amour béati£qne n'é-

tait |
oint libre, selon ce saint.

- ondement, (|ue le désir d'être heureux
no l'était point non plus.

Troisièmement, que hors ces deux cas
•nute volonté délibérée était libre, et que
eequedil saint Bernard est très-vrai : Ubi vo-
lunias, ibi liberlas.

Quatrièmement, que la meilleure et la plus
rte notion qu'on puisse avoir du libre

arbitre e:>t dédire, comme saint Thomas, que
«•'est potestas ou facilitas ad opposita.

Cinquièmement, que quoique cela semble
signifier la môme chose que l'indifférence,

il est néanmoins plus avantageux de se

>ervir du premier que de ce dernier. Car
!e mot d'indifférence semble marquer un
quilibre qui n'est nullement nécessaire au

re arbitre, et semble opposé aux déter-
minations infaillibles, qui ne sont point du
• ut ( oinraires à la liberté : au lieu qu'on ne
trouve point ces deux inconvénients dans
-es mot-, facilitas ad opposita, comme on le

a uiprendia mieux par un exemple. On offre

des présents à un bon juge pour le corrom-
pre. Quoiqu'il se trouve absolument déter-
miné à ne les point accepter, il est certain
néanmoins que c'est librement qu'il les re-
fuse. On demeure d'accord de la chose; il ne
s'agit que de l'expression. Ne semblc-t-il
pas, monseigneur, que ce serait faire tort à
la vertu de ce juge incorruptible, si, pour
inarquer qu'il a fait cela librement, on disait

qu'il a été dans l'indifférence d'accepter ou
<ie refuser ses présents? Car cela pourrait
marquer la disposition d'un homme médio-
crement vertueux, qui aurait, hésité s'il les

Accepterait ou s'il les refuserait. Mais on ne
donne pas cette idée, quand on dit seule-

Bt qu'il a eu le pouvoir d accepter ou de
refuser ces présents; puisque l'on conçoit

eut que de deux choses opposées, "qui

codent de notre libre arbitre, quelque

'
il esl imprimé dans le tome I" du Recueil

des Traités de M. Arnauld sur la giàce générale,
• lan> l.i Justification de ce docteur, publiée par le
P. Qoesnel, ei dans le recueil qui a pour titre :

a Arnaldina.
1

•
'• dispute éiaitentre M. Arnauld lui-

même 1

1
M. Nicole

; et la suite de la lettre en mar-
quera I (dijei.

•) Il '•' pour dire : Du pouvoir physique. Col
ni tt les suivant! imprimés dans te recueil

déterminé que l'on soit de faire l'une , un
pourrait fane l'autre si on le voulait. El

r'est la rai-on pourquoi on n'est pas libre i

l'égard du bonheur en général, parce, qu'un
esl I llemenl déterminé par une nécessité
naturelle a vouloir être heureux

,
que nous

ne pouvons pas dire : Si je pouvais, si j<«

voulais ne pas vouloir être heureux.
Un autre écrit queje serais bien aise, Mon-

seigneur, que vous voulussiez prendre la

peine d'examiner, est d'une autre nature.
C'est un écrit polémique sur une dispute
entre deux amis (358) qui sont toujours
demeurés dans une union parfaite de charité

et d'amitié, quoiqu'ils se trouvent présente-
ment divisés sur un point sur lequel ils ont
été longtemps parfaitement d'accord. Ce
n'est pas qu'ils ne le soient sur le capital de
la doctrine : mais il y a des questions inci-

dentes dont ifs n'ont pu convenir, et je sou-
haiterais, Monseigneur, que vous en voulus-
siez être le juge. On examine dans ce second
écrit (359) cette nouvelle pensée : que tous
les hommes seraient dans une impuissance
physique de faire le bien salutaire, laquelle
rendrait excusables ceux qui manqueraient
de le faire, s'ils n'en étaient délivrés par une
grâce générale, actuelle, intérieure et sur-
naturelle, non-seulement préparée et offerte,

mais actuellement donnée à tous et à chacun
en particulier. C'est le sujet du différend.

Le troisième écrit est plus court, et d'une
forme extraordinaire ; car on y a suivi la

méthode des géomètres (300). li est différent

du précédent, en ce que dans !e précédent
on combat un système de doctrine dont ou
n'a pu convenir, en renversant le principe

sur lequel on l'avait établi ; au lieu que dans
celui-ci on le combat par les suppositions

qu'il renferme, dont on fait voir, ce me
semble, démonslralivement la fausseté.

Il y a encore deux autres écrits : l'un latin,

qui a pour litre : Dissertatio bipartita, an
veritas propositionum quœ necessario et im-

mulabiliter verœ sunt, videantur a nobis in

prima et inercata veritate quœ JJeus est : et

An , qui amat castitatem, vel quamlibet aliam

virtutem moralem, eo ipsoamet œternam, quœ
in Deo est, ralionem caslitalis (3(51).

Et l'autre français (362), sur le même su-

jet, pour répondre à ce qu'un savant reli-

gieux, à qui vous avez, Monseigneur, fait

l'honneur de témoigner de l'affection , avait

opposé à la dissertation latine. Ce dernier

écrit contient diverses choses qui peuvent
beaucoup servir à éclaircir ce qui est traité

dans le troisième écrit.

Souffrez, Monseigneur, que je prenne la

liberté de vous dire encore qu'il y a une

déjà cité.

(560) Il est intitulé Ecrit géométrique de la grâce

générale.

(301) Dans celle (lisser talion, l'auteur combattait

en particulier le sentiment du célèbre Huygens, doc-

teur <!e Louvain.
(ôOi) Cel écrit a pour litre : Règles du bon

teu:,
t
etc., et est dirigé contre dom François Lami,

qui avait entrepris de teinter la dissertation ue

M. Arnauld.
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chose qui me parait importante dans la ma-
tière de la grâce. Je n'en ai rien écril on

particulier; mais je crois l'avoir bien expli-

qué dans ma dissertation théologique tou-

chant la proposition censurée, partie m,
article 2 et article k. On y marque les diffé-

rentes opinions des théologiens touchant la

grâce actuelle, qui est le principe de la bonne
volonté; les uns la mettant in misericordia
Dei et forma infurrenle, et les autres , tu solu

misericordia Dei, quœ interius motum mentis
opéra tur. Or, je suis persuadé que cette

dernière opinion est celle de saint Augustin
et de saint Thomas, et la plus conforme à la

raison, et qu'en la suivant il est bien plus

aisé d'expliquer l'efficace de la grâce, et de
concilier cette efficace avec la liberté, lors

surtout que l'on définit le libre arbitre facili-

tas ad opposita, comme a fait saint Thomas.
Car, selon les principes de ce saint, je veux
librement tout ce que je veux, n'étant point
déterminé à le vouloir par une nécessité
naturelle, qui m'ôterait le pouvoir de vou-
loir le contraire. Ainsi Jésus-Christ a voulu
très-librement souffrir la morten suite du
commandement qu'il en avait reçu de son
Père, quelque déterminé qu'il y ait été, parce
que c'est son amour qui l'y a déterminé, et

non une nécessité naturelle qui l'aurait né-
cessairement attaché à vouloir mourir.

De combien d'autres choses souhaiterais-
je, Monseigneur, vous pouvoir entretenir?
Mais ce n'en est pas encore le temps, et je

ne sais si, à l'âge où je suis, je dois me
baller que ce temps vienne jamais pour moi.
Je vous avoue, Monseigneur, que s'il y a
quelque chose qui me louche dans l'état où
Dieu veut que je sois, ce sont ces sortes do
privations. Il m'a l'ait la grâce de les porter

Tvee beaucoup dé paix et de tranquillité:

j'espère qu'il me soutiendra par sa miséri-
corde jusqu'à la tin, et qu'il me rendra fidèle

à suivre la voie par laquelle il veut que
j'aille à lui. Vos prières, Monseigneur, et

votre bénédiction peuvent beaucoup contri-

buer à m'en obtenir la grâce. C'est avec une
grande confiance que je vous demande l'un

et l'autre, comme c'est avec un profond res-

pect que je serai toujours, etc.

Antoine Arnalld, doct. de Sorb.

Juillet 1693,

LETTRE CCXI.

DE M. PIROT, DOCTEUR DE SORBONXE.

// lut rapporte différents textes des Pères, gai
ont pris le mot de « personne >< pour celui

de « nature. »

Il est aisé de vous satisfaire sur la curio-
sité que vous avez de savoir si le mot de
personne, soit en grec, soit en latin, a été
pris pour celui de nature, et si saint

Athanase et saint Ambroise ont parlé quel-
que part comme s'ils eussent reconnu deux
personnes en Jésus-Christ. Je suis très-

persuadé que pas un des deux n'a mis en
Jésus-Christ doux personnes, à prendre le

mot de personne dans un sens propre; et

vous remarquez fort bien, Monseigneur, que
le premier, au contraire , dit positivement
èv 7r/5ÔT<a-ov. Il ledit plus d'une fois dans le

seul petit traité qu'il a fait De incarnat*
Yerbi Dei, contre Paul de Hamosatc, qui est

son ouvrage, quoique M. Dnpin s'imagin •

sans raison qu'il n'est pas de lui : il le dii do
même ailleurs. Mais Facundus Herrnianensis,
dans son li\re xi, chapitre 2, cite un en-
droit de saint Athanase, comme tiré d'une
épître Ad Anliochenos où ce Père dit formel-
lement : Duas personas de Domino inveniens,
unain quidem circa hominem , altérant autem
tirca \erbum. Il est vrai que cette épître ne
se trouve pas dans saint Athanase; c'est de
ces OEuvres que l'injure dos temps nous a

enlevées. Nous en avons une qui porte ce
titre, et où cela n'est point : mais il n'y a

pas d'apparence d'accuser Facundus de citer

faux. Le P. Sirmond, dans ses notes, dit que
c'est une autre épître que celle que nous
avons , remarquant au reste que saint Atha-
nase n'a pu mettre en Jésus-Christ deux
personnes, mais seulement deux natures
parfaites.

Saint Ambroise au livre n, De fide , chapi-
tre k des anciennes éditions, qui dans la der-
nière est le 8 e

, numéro 60,parle ainsi de Jésus-
Christ : Minor in nalura hominis, et miraris
si ex persona hominis Palrein dixit majorem.
qui in persona hominis se vermem dixit esse,
non hominem Les Pères de Saint-Maur met-
tent cette note : Paulo durior videlur ea lo~
cutio, quippe quœ hominis naturam perso-
namque saltem voce tenus confundat. Et ils
foui encore une autre noie semblable au li-

vre iv, ancienne édition, chapitre 3, et nou-
velle, chapitre G, numéro 69. Quanvis ex
personœ hominis incarnait susceptinne lo-
queretur; ce sont les paroles de saint Am-
broise en cet endroit, et voici ce qu'y disent
lesscholiastes : Jammonuimus vocan persono1

non semper stricte et scholastico riyoresump-
tam ab Ambrosio. El sanc hoc loco nihil
aliud sonat, nisi in quantum homo. Qu'on
fasse sur cela toute la glose qu'on voudra:
si on dit qu'il est visible que saint Ambroise
ne prend là le mot de personne i\u'abusive
pour une qualité de nature, je l'avoue; mais
il est toujours vrai qu'il l'a ainsi pris, quoi-
que ailleurs il ne laisse nu' Jieu de douter
de .-a foi. Le P. Pelau , au livre iv De la Tri-
nité, chapitres 1, % 3 et h, mais particulière-
ment en ce dernier, et au livre v De. l'incar-
nation, chapitre 7, numéros 7, 8, 10 et au-
tres, et à lire sur les différentes nolion> des
tcviues(ïusie,tntijpostase, de nature, do per-
sonne, etc. : mais, Monseigneur, vous sau-
rez mieux trouver tout cela (pie je ne pour-
rais vous I indiquer. Pardon de ma liberté :

je suis avec un très-profond respect, etc.

En Sorbonne r ce 9 septembre 1G93.

P. S. J'aurais pu apporter encore, outre
l'autorité de saint Athanase, tirée de Facun-
dus, celle d'Luslaehe d'Antioche, que Fa-
cundus cite au môme livre xi, chapitre 1,

pour prouver qu'il a mis ausai deux p*«i -

sonnes en Jésus-Christ , mais comme cela
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toutes mes libertés ; je n'en suis pas avec no
respect moins profond, etc.

En Sorbonne, ce l\ juillet 1700.

1 il l*HE CCX1I.

m m»': Mr.

lad trinedei , touchant la décision

K8; '! sur les propositions qui

tient être - oar l'assemblée du

1700.

Il me semble qu'il y a bien do temps que

n'ai an de vus nouvelles. Pardonnez-moi

je débute si familièrement : la bonté dont

us foules bien me faire l'honneur d'en

r avec moi , m'a accoutumé à vous

avec eette liberté. Depuis le jour

r< as me marquâtes que vous me don-

neriez vos ordres (je crois qu'il y a plus

- semaines), je n'en ai reçu au-

cun de vous. Vous m'aviez ordonné de re-

; 1er l'autorité des évêques dans Gerson,

r le sujet lies décisions dans la censure

qu'ils ont droit de l'aire, dontje vous avais

Dtretenu autrefois :je m'engageai à revoir

ce qu'il en avait dit dans soir traité De exa-

natione doetrinarum. Je le lis aussi, et

étais tout prêt à vous en rendre compte sur

le premier ordre : apparemment vous aurez
vous-même voulu examiner la chose. Si cela

u'étail pas
,
j'y suppléerai aisément quand il

\ous plaira : en attendant, vous pourrez à

•dr voir ce que dit cet auteur, particuliè-

i ement d;ms deux endroits où il traite cette

i latière ex professo. Le premier est dans la

remière partie de ses ouvrages, dans son
traité De examinatione doetrinarum, partie

première, considération m, où il marque le

pouvoir des évêques de faire dans leurs dio-

Bes un article de foi, en usant de leur

droit avec les précautions convenables : l'au-

ire est dans la quatrième partie de ses OEu-
vres, page 223, où en un feuillet il établit sa

OClrine De propositionibus ab episcopo hœ-

reticandis; et marque en quelle occasion un
évêque doit user du pouvoir qu'il a de dé-
clarer une proposition hérétique.

Si grand qu'on dit que soit le secret que
*\ les prélats se sont promis sur la liste des

:

propositions à condamner, tout le monde ne
laisse pas d'en parler ici. On dit qu'il y a un
cahier imprimé, de 100 pag. , et qu'il fut

donné à toute l'assemblée lundi dernier. Je

croyais que vous m'eussiez dit que vous me
donneriez des ordres sur cela : cependant je

n'en ai rien su, et jusqu'à présent je n'ai

point vu l'imprimé, et ne sais de quoi il s'a-

uit. Vous savez, Monseigneur, que je ne me
mêle de rien, si on ne m'y fait entrer ; et avec
un autre même je n'en parlerais pas : ce

n'est que l'attachement ijue j'ai à voire pér-

oné, et que j'aurai toujours inviolable-

ment, qui me fit vous offrir- tout ce qui se-
rait à ma portée. Je ne doute pas que vous
ne soyez l'âme de tout ce qui se fait, et que
t ut ne se décide uniquement par vos con-

ils. Vous savez qu'en quelque temps que
-oit, et pour quelque affaire qui puisse

.' mon ressort, personne n'est si abso-
imenl en voue main que moi. Pardon de

LETTRE CCXHI.
DU P. DE LA RUE, JÉSUITE.

Sur fa conduite de M. l'évéque d'Mais à l'é-

gard des réunis de son diocèse; et combien
il serait nécessaire que tous les évêques
prissent sur ce sujet une résolution uni-

forme.

Un commencement de siècle si heureux
doit faire souhaiter que les personnes qui,

comme vous, ont fait l'honneur du siècle

passé, le soient encore longtemps de celui-ci.

Vous avez part à ce souhait, Monseigneur,
plus qu'aucun prélat du monde; et c'est

avec ces vœux que j'ose vous présenter
mes respects au commencement de cette

année.
11 vous a plu, Monseigneur, de me de-

mander, lorsque je partis de Paris, il y a un
an, un compte fidèle de ce que je remarque-
rais en ce pays, sur les affaires de la reli-

gion. J'eus l'honneur de vous mander après
Pâques ce qui se passait à Montauban

; je
vais vous parler des Cévennes et du diocèse
d'Alais, où je travaille depuis quatre mois.

L'ouvrage y est plus avancé qu'ailleurs,

pour deux raisons : l'une est qu'on ne l'a

point interrompu dans le temps même de la

guerre, et l'autre est la conduite particu-

lière que Mgr l'évéque d'Alais a jugé à pro-
pos d')' observer.

Cette conduite est différente t\es autres, en
ce qu'il ne s'est pas contenté déporter ses

diocésains au seul devoir de la Messe et des
sermons; mais en général à tous les exer-
cices de la religion catholique.

Il s'est fondé sur ce que les anciennes lois

pénales, portées par les empereurs et les

rois, et souvent démandées par l'Eglise con-

tre les hérétiques de toutes sectes, n'ont

jamais fait cette distinction de la Messe et

de l'instruction, d'avec les sacrements et les

autres exercices.

Il s'appuie encore sur ce que les édits du
roi, qui obligent tous ses sujets à mourir
catholiques, sous peine de confiscation de
leurs biens, les engagent conséquemment à

vivre entièrement catholiques.

Sur ces principes, il ne reconnaît pour
catholiques que ceux qui en accomplissent

tous les devoirs. 11 n'accorde les grâces, les

attestations pour recevoir les pensions, les

autres marques de distinction, la délivrance

des enfants qui avaient été ôlés aux pères et

aux parents, qu'à ceux dont non-seulement
la personne, mais la maison entière jus-

qu'aux domestiques, s'acquitte entièrement

et habituellement, au moins depuis un an,

de tous les exercices catholiques.

D'un autre côté, pour prévenir les mau-
vais effets de l'hypocrisie, il défeud très-

expressément aux curés et aux confesseurs,

de recevoir à la participation des sacrement',

aucun de ceux dont la foi leur parait en
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quelque façon suspecte : il en a même ex-

clu certains en particulier, dont il sait la

mauvaise foi par la connaissance qu"il a de

leur conduite ou de leurs discours.

Ces deux pratiques unies ensemble et tou-

jours observées avec la même vigilance et la

môme fermeté ; l'une, d'exhorter à tous les

devoirs, l'autre, de n'admettre au devoir

des sacrements que ceux qui en paraissent

vraiment dignes, ont mis l'ouvrage de la

conversion au point où on le voit dans les

Cévennes. Il semble en effet que ce soit le

seul moyen de préserver les luis du prince

du péril et de l'inutilité, et de mettre les

pasteurs à couvert du reproche d'indiffé-

rence et de négligence sur ce sujet. Avec
ces précaulions on ne peut imputer l'hypo-

crisie qu'à celui qui la commet, puisque tou-

tes les puissances font précisément, pour
l'empêcher, ce qu'il leur convient de faire.

Que n'est-il possible, Monseigneur, que
l'on prenne partout là-dessus une résolution

uniforme, ou selon ces mesures, ou selon

d'autres que l'on jugera meilleures, et qui

le seront en effet, pourvu qu'elles soient en-
core plus efficaces : car toutes celles qui ten-

dent à rendre les lois inutiles, et à laisser

croupir les réunis dans l'irréligion, ne peu-
vent être conformes ni au zèle et à la piété

de Sa Majesté, nia la prudence de ses minis-

tres. 11 arrive cependant que la diversité de

conduite et de maximes nuit autant au pro-

grès de la conversion, que le pourrait faire

l'abandonnement entier de cet important

ouvrage. Nous l'éprouvons ainsi par l'en-

durcissement des jeunes gens, que l'exer-

cice de la religion a rendus depuis quinze

ans plus intraitables que leurs pères ; ce qui

doit faire trembler pour l'avenir, si l'on ne
convient promptement du vrai moyen de

les engager à l'exercice. Au nom de Dieu,

qui vous a donné, Monseigneur, la force de
commencercettesainte révolution, employez
toute la lumière, l'ardeur et le crédit que
vous avez, pour voir de vos propres yeux
la fin et la perfection de votre ouvrage. On
ne peut s'imaginer, parmi les nouveaux
convertis, que le roi la veuille efficacement,

tandis que l'on remarquetant de diversité, et

même d'opposition, dans le procédé de ceux
qui font exécuter ses ordres dans les pro-

vinces. Pardonnez-moi, Monseigneur, cette

expression de ma franchise et de ma sincérité,

et me faites l'honneur de croire que je suis

avec une profonde vénération et un parfait

dévouement, etc.

C. DE LA HtE, J.

A Nîmes, ce 17 janvier, 1701.

Je vais prêcher le Carême à Nîmes, et re-

tournerai ensuite travailler dans les Céven-
nes

LETTRE CCXIV.
DE M. VU1TASSE, PROFESSEUR DE SORBONNE.

Sur ce qu'on l'a accusé injustement de penser

comme M. Cailly sur la transsubstantia-

tion.

Etant allé après dîner chez M. l'abbé Pi-

PART. \ïV LETTRES DIVERSES.

rot, il m'a montré une lettre <;'i • Votre
Grandeur lui a faii l'honneur de lui écrire,

dans laquelle elle lui marque qu'on lui a

mandé que je suis du sentiment de .M. Cailly ;

ce qu'elle ne peut croire. Je ne saurais,
Monseigneur, assez remercier Votre Gran-
deur de cet avis qu'elle m'a fait donner , et

de l'affection qu'elle me témoigne en celle
occasion. Ce sont de nouvelles marques de
votre bonté qui me touchent infiniment :

mais j'ose néanmoins ajouter, Monseigneur,
qu'en ce que vous pensez de moi sur cet ar-
ticle, ce n'est pas seulement une grâce que
Votre Grandeur méfait, mais encore une
justice qu'elle me rend; puisque la vérité

est que je suis et ai toujours été très -éloi-

gné de la nouvelle explication dont il s'a-
"itg».

Je n'ai pas lu, Monseigneur, le livre de
M. Cailly: mais, par ce que j'en ai pu ap-
prendre, il me semble que ce n'est pas tant

l'opinion de Durand qu'il suit, que le pre-
mier sentiment de M. Descaries, que rap-
porte M. Baillet dans la Vie de ce' philoso-
phe ; ce qui est assez différent.

Durand , imbu des idées ordinaires de la

philosophie péripatéticienne, mettait, selon
toutes les apparences, une distinction réelle

entre la matière et la forme substantielle du
pain, et disait que dans l'Eucharistie la for-

me était détruite et changée; mais que la

matière demeurait et passait sous la forme
du corps de Notre Seigneur Jésus-Christ, à

peu près comme la matière des aliments
passe sous la forme du corps de l'homme
qui s'en nourrit.

Descartes au contraire prétendait que rien
ne se détruisait dans le pain, ni matière, ni

forme; mais que le pain , sans aucun chan-
gement physique, réel et effectif, de corps
inanimé qu'il était auparavant, devenait le

corps de Jésus-Christ, par la consécration et

par l'union qu'il plaisait alors à Dieu de
mettre entre l'âme de Jésus-Christ et ce qui
s'appelait pain auparavant.

Bien loin , Monseigneur, de donner dans
ces sentiments, je les ai réfutés si expressé-
ment et si formellement

, que je suis étran-
gement surpris qu'on ait pu me les imputer.
J'ai été aussitôt chercher mes cahiers, que
j'ai montrés à M. l'abbé Pirot, et qui ,

je

crois, en a été satisfait.

C'est, Monseigneur, dans l'article 3 de la

2e question de mon Traité de l'Eucharistie,
que j'examine la manière dont se fait la

transsubstantiation: De modo quo fit trans-
substantiatio. Là, après avoir marqué les

différentes opinions des philosophes sur la

composition des corps et la distinction des
accidents, je dis que le sentiment de pres-
que tous les théologiens est que non-seule-
ment toute la substance du pain. est changée
en la substance du corps de Jésus-Christ,
mais que la quantité même demeure comme
le sujet de tous les autres accidents qui pa-
raissent : sentiment dont j'avertis qu'il ne
serait pas trop SÛr de s'écarter : Xcquc forf
tutum fnerit aliam opinionem amplecti aut

defendere.
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je ,
... Monseigneur,

suite d'une ère hislorique

s 'expliquer ce mystère:

,
: Quocirca quo-

. nui (nu: "' non

i plat i:>i , historiés tanin,..

amenée par i le Durand; et

• en quoi elle consiste pi

5 sonls i, j'ajoute : Videant

Ma . pinia non displicet, qua

un illo ronciiii Triden-

i .
. . quo sancitur fieri totiussubs-

tsmtim panis in corpus Christi conversionem.

Etsi tnitn mutationes umvcrsœ, quœpassim
:, dicuniur à philosophie peripate-

tidt i totius m lotum, et forte

fulmen in cas solum-
partem tantum hostiœ uli-

msècrari existimaruut , expendant

i
: taltesn perstringantur eo quod addi-

itir. Statim enim synodus déclarant quidnam
il r post consecrationem supersit , subjicil

iiianereditntajat specics panis et vint.

De là je passe, Monseigneur, a l'explica-

tion de M. Descartes, que j'ai vue dévelop-

e avec plus d'étendue dans un manuscrit

attribué a un R P. Bénédictin, nommé des
- (363). J'observe d'abord qu'elle est

dure, et que ceux qui s'y rattachent font tout

•e qu'ils peuvent pour l'adoucir. Cujus pro-

Miati acerbitatem ut emolliant. Je l'ex-

asuite; après quoi je la réfuta en ces

S :

Atmulla apponi possunt , eaque clarissi-

,na,ex decrelis Ecclesiœ, ipsisque adeo Scrip-

turis petita.

mum, quod in Eucharistia non tantum
debcat esse corpus Chris! i, sed cliam caro et

sanguis Christi : panis aulem posset forte

dici corpus Christi, at nonvera ipsius caro,

.

Sècundum, quod corpus Christi eucharisti-

cum sit illud idem, quod pro nobis traditum
est et crucifixum : id autem de pane dici non
pot'

Tertium , quod oporteat idem esse corpus,

quod ea Maria Yiryinc natumest : at neque
id de pane dici unqUatn potesi.

Qùartum, quod ibi admitlendum sit cor-

i Christi omnibus organis instructum ad
,'ia • necessariiSf quale in homi-
mbus tsi : at in pane, etc.

. tjuod /'tut tratissubslantiatio
, id

conversio ! -dus substantiœ punis et vini.

Er net eadem mat cria eademque for-
juie unie, etc.

3) Diini Kouerl des Cai>els, religieux Béné-
dictin de la congrégation de Saint-Vannes, très-

corps par sou érudition, son ap-
plication à l'étude, et son zèle pour en inspirer
l'tihour à ses confières. Son trop grand dévouement
au\ principes de la philosophie de Descartes l'en-

i 'Mi. s (U-s opinions nouvelles et dangereuses
M"

• nom Jésus-Christ est dans l'Eu-
n fui justement alarmé, cl on l'obligea

qu'il fit, par une déclaration qui
- is ion ii la doctrine do l'Egl

* de ses leUres, la 83' cl la 8>, a

Misant : specics

panis, ut synodus, ergo panis destrui-

tur.

Sep/imam, quod corpus Christi ibi non ili-

vidaiur, dum species franguniur : dividere-
tur autem si esset punis.

Octavum ,
quod sub spec.ie panis corpus

lisii tantum sit ri verborum, sanguis au-
tem ri concomilantiee et connexionis natura-
Us, qua partes Christi Domini

, qui jam a
mortuis resurrexit non amplius moriturus

,

mter se copulanlur: at, etc.

Enfin voici, Monseigneur, comme je

conclus : ïerum ista suf/iciant de Ma quo-
rumdam recentiarum opinions, quœ à catho-
licis et calholico sane animo profecia ni-

mium nteo quidem judicio delorta est , nec
salis cum fidei nostrœ placitis cohœrere vide-
tur. Lubrica cette est, eoque solo nomine a
theologis non facile admittenda : de qua ver-

bum quidem fecissemus, nisi jarti edila in lu-

cem, nos, ut eam silentio non transiremus

,

admonuisset.
il me semble, Monseigneur, que j'en dis

là autant que je devais par rapport à mon
dessein : car, quoique je ne fasse qu'indi-

quer les dogmes auxquels il parait que cette

explication donne atteinte , c'en est assez

pour en donner un extrême éloigneraient'

Je parle avec la modestie qui convient à un
théologien, et à moi plus qu'à tout autre,

en me servant du mot videtur. C'est aux
évêques à décider ce qui en est et ce qu'on

en doit croire, et particulièrement à vous,

Monseigneur, que nous considérons comme
une des brillantes lumières de l'Eglise. J'in-

sinue assez ouvertement que ce système

tend par lui-même à détruire ce que la tra-

dition et le concile enseignent touchant la

transsubstantiation : mais j'attendais que
l'Eglise prononçât (364). J'adhère à ce que

Votre Grandeur en a jugé, et prends la li-

berté de Ja remercier encore une fois de ses

bontés à mon égard. Dès que je saurai qu'elle

sera à Paris, je ne manquerai pas d'aller me
présenter à -sa porte, pour le faire de vive

voix. Dans l'espérance d'avoir cet honneur,
je suis et serai toute ma vie, avec le pro-

fond respect que je dois, etc.

YL1TASSE.

En Sorbonne, ce 6 avril 1701.

LETTRE CCXV.
DE M. CAPPERONMER, LICENCIÉES THÉOLOGIE.

Sur le danger des écrits de Richard Simon, et

très-solidement réfuté le sentiment de dom des Ga-

bets, el l rès-bien montré la vanité de tontes ces

opinions, qu'une curiosité trop inquiète ne Cesse

d'enfanter.

<r>(J4) 11 parait que Yuitasse a voulu éviter de

donner dans la suite occasion aux reproches qui

lui avaient éié faits; car on ne retrouve pomt daiib

son Traité de /' Eucharistie, imprimé en 1720, les

différents morceaux qu'il rapporte ici de ses cahiers;

mais ii se contente de rejeler en doux mots les

opinions qu'il expose dans cette h lll
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sur la signification de quelque» expressions
grecques du Nouveau Testament.

J'ai appris avec joieque voire dessein était

d'écrire non-seulement contre la iradnelion
du Nouveau Testament, imprimée a Tré-
voux, mais encore contre les autres livres

de M. Simon, c'est-à-dire contre la critique
qu'il a faile des Livres sacrés : car cette cri-

tique est une pierre (Je scandale pour les

théologiens, et elle peut être cause que les

libertins blasphèment contre la majesté des
saints Livres. Sous la belle apparence d'éru-
dition grecque et hébraïque, elle cache un
secret poison, qu'on peut avaler d'autant
plus aisément qu'on s'en aperçoit moins d'a-
bord. On peut dire, en ce sens, que la tra-

duction du Nouveau Testament n'est pas le

plus méchant livre que M. Simon ait fait: sa
Critique sur l'Ancien et le Nouveau Testa-
ment est beaucoup plus dangereuse, il fallait
aller à la source du mal, comme je vois que
vous en avez le dessein.

Je ne doute pas, Monseigneur, qu'en écri-
vant contre M. Simon , vous n'observiez
une règle qu'il a donnée lui-même à ceux
qui veulent écrire contre les sociniens et
autres errants. C'est, dit M. Simon, qu'il ne
faut rien proposer de faible contre eux ; car
cela ne servirait qu'à les entretenir dans leurs
erreurs.

Comme M. Simon veut triompher en fait

de grec et d'hébreu ; comme c'est par cet
endroit qu'il jette delà poudre aux yeux des
lecteurs ignorants, et qu'il attire plusieurs
personnes de son parti, il faut apporter une
grande exactitude à examiner toutes les

diflîcu liés qui dépendent du grec et de l'hé-
breu : car si on lui donne la moindre prise
de ce côté-là, il ne manquera pas de s'en
prévaloir auprès des ignorants et des fai-

bles, qui croiront qu'en attaquant M. Simon
on en veut à l'érudition grecque et hébraï-
que.
Encore un coup, .Monseigneur, je suis

persuadé que vous observerez celte règle en
écrivant contre M. Simon, et surtout contre
sa téméraire critique des Livres sacrés. Ce-
pendant l'importance qu'il y a d'observer
cette règle m'oblige de représenter à Votre
Grandeur, avec tout le respect que je lui

dois, que, dans le premier écrit qui vient de
paraître de volrc part, cette importante rè-
gle n'a point été observée : mais cet endroit
me paraît d'une assez grande conséquence
pour être représenté à Votre Grandeur, avec
tout le respect qu'un diacre et licencié de
Sorbonne doit à un grand docteur, et à un
grand évêque de notre France.

Vous dites, Monseigneur, dans la page
115 de votre I'" Instruction sur le Â'ou-

veau Testament imprimé à Trévoux

,

revéïOcv ne signii! i naître ou (ire né
aucun endroit Je l'Evangile. C'est partout

uniquement jmt&eQtu; il faut corriger ainsi.

Cependant j'ai trouvé dans le Nouveau
Testament plusieurs endroits ou le verbo
yevioQat signitie naître ; les voici :

Notre-Soigneùr dit au figuier, <|u'il avait

trouvé sans fruit, les paroles que l'auteur de
la Vulgate traduit ainsi (Matth. xxt, 19) :

' Nunquam ex te fructus nascatur in sempiter-

num, yévn-ca.

liotn. i, 3. De folio suo qui natus (365) est

toû "/î-jot/évou, ex semine David secundum cai -

nem.
Galat. iv, h. Misit Deus Filium suum natum

(3G6j ex muliere, yevôuevov $x yuvaixôj.

/ Petr. m, 6. Sara cujus natœ estis filia",

ht £yîvà r}riTZ xéxva.

Voilà, Monseigneur, quatre passages où
le verbeyiWeae semble signifier natfre, san ;

-

que j'aie trouvé aucune variété dans les édi-

tions du Nouveau Testament que j'ai con-
sultées.

En voici quatre autres où le verbe yiWOa-
signifie aussi naître : mais ils ne me parais-

sent pas si décisifs, parce qu'on ne les lit.

pas de la même manière dans toutes les édi-
tions.

Notre-Seigneur dit de Judas [Matth. xxvi,
2i) : Bonum erat ei si natus non esset si où*

èyevnbo, homo ille. Dans quelques éditions.
01] lit iyevDriOr) (307) (lu verbe ysyiiii^X'..

Il est dit de Jacob et Esaù (Rom. ix, il) :

Cum nondum natiessent, ft/tteu yù.a yivrîOivTw».

Dans quelques éditions on lit
, yevv»}9sv-

t<ov (368).
Il est dit des enfants d'Abraham (Hebr. xi,

12) : Ex uno nati (369) sunt, «»' hoç êys *»©>,-

o-kv. Dans d'autres éditions, il y a lyswijd4«tv

(370).

Il est dit des débauchés (// Petr. n, 12) :

Isli vero tanquam irrationalia unimalia
s
quœ

sola natura duce ducuntur, na'.a ad> etc.,

ysy.-vflp-'va. Dans d'autres éditions, on lit

y&y£w/)pé-JK (371), du verbe yrjvâ-rOai.

Comme il ne s'agit que du Nouveau Tes-
tament, il n'est pas nécessaire de remarquer
que, dans les aueurs profanes, yiy*taHi ou
ytv£o6«t, aussi bien que yeùtaBcu, signifient

souvent naître. Par exemple , dans Ho-
mère (372) : La maison où je suis né, Ô0t

Dans Isocrate, « Ne pas laisser d'autres hé-
ritiers que ceux à qui nous avons donné
naissance, » tzX/.v toùç èç »j/xwv ysyovor«.r (373).

Platon dit aussi : Non nobis solum nati su-
mus, comme traduit Cicéron, o-J^ «-tm pi*
yiyovîy (37V).

(3G5) Bossuet, dans les remarques qu'il a faites (3G9) Bossuet observe que la Vulgate traduit,
sur celte lettre, observe que la Vulgate traduit fuc- orii.
,MS * (3"0) Bossuet observe que clans l'édition à trots

(36G) Bossuet observe que la Vulgate traduit colonnes on lit, èyevv^ÔTjaav.
\aclum. (571) Bossuet oiiserve qu'o.i lit ainsi dans le. ti.

(ob/) Bossuet observe que dans l'cdilion de Mous, lion à trois colonnes.
* l«>is colonnes, on lit, èysvvfjOï]. (572) Homer., Odyss.

(588) Bossuet observe que dan» l'édition à ti ois (575) Isocrates, ud Philips

.

olonnes. on lit, yevvTjeévrwv. (374) Plato, epit-t. -2.
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K/iu'tiii rit, nomme
H.

10

. moslhène . yf/tviofai

natum (378 .

\ - . l quibu$ nascitur, i; uv
... (i/< »ï< augetur (376).

On li dans Plu (arque ces mois : a Croyez^
\ ta qu'il y .'iii de la différence entré n'être
poinl né, et mourir après être né? » t ««

vov ùro; evéaQui (•577).

i ,i nous montre quelle précaution il faut

apporter, pour bien juger Je la signification
- mois grei s, surtout dans le Nouveau Tes-

tament. Il n'j a pas longtemps que l'homme
de Pari-; qui sache le mieux le grec prétcn-

i avoir trouvé une nouvelle preuve de la

divinité de Jésus-Chrisl dans ces paroles du
mon : 'op;r<u * ri» e*ov [Marc, v, 7), qu'il

Iraduisail : Adjuro te Dcum, te qui Deus es.

J'étais d'abord ravi de cette découverte,
afin de joindre ce passage avec plusieurs
autres du Nouveau Testament, où Jésus-
Chrisl esl appelé Dieu. Mais, après l'avoir

examiné de plus près, je trouvai qu'il fallait

i irii se donner de garde de s'en servir , de
crainte, comme dit quelque part saint Tho-
mas, que les hérétiques ne s'imaginent que
nous fondions notre foi sur de faibles prin-
cipes. Voici les raisons que j'avais d'entrer
dans ce sentiment :

Premièrement l'auteur de la Vulgate a
traduit : Adjuro te per Dcum.

Secondement, il y a d'autres endroits où
IpxiÇtn ma signifie conjurer de la part, ou

i au nom de quelqu'un. En voici des
exemples :

OpxiÇo/tsy vftûç rôv 'ino-eûv : id esl, Adjura-
/• Jesum, comme on lit dans la

Vulgate. [Art. xi\, 13.)

Opxifa -luy; TÔvKûpiov : id esl, Adjuro vos
per Dominum, comme on lit dans la Vulgate.
,1 Thess. v, 27.)

M. Simon lui-môme, qui se pique tant de
•• a très- mal traduit ces paroles

EuUijrme sur saint Jean : o Uaxip ri9oW«*
-

. «os iîovat&ni Suc t»î moreuç. Voici
la traduction (Je M. Simon (378) : « U a plu

ue le Fils donnai le pouvoir à tous
la foi. » Voilà une insigne falsification.

- -': • m signifie pas donner le pouvoir,
mais dominer, avoir pouvoir, exercer son

•uvoir. Euthyme veuf, dire que l'in-
tention du Père céleste a été que le Fils do-
minât sur tous 1rs hommes par la foi. Et, pu
effet, disait Jésus-Christ lui-même • Data
utmthiomni» potestae (Mm th. \xvnr 18) •

oeû poUstatem omnisiamis.{Joan.x\u,
-.} ueia suflfit pour que nous nous défiions
>e m. Simon, môme pour ce qui re-arde le

Je crois avoir encore quelques passa

-

!" il a mal traduits dans se* cri-

tiques. Je suis, Monseigneur, avec un très-

profond respect, etc.

C. Capperonnier.,
diacre, licencié en théologie.

A Paris, L702.

LETTRE GCXVI.

DU MÊME.

// lut communique plusieurs textes de Pla-
ton, qui montrent que ce philosophe a
donne au mot « substance » une signification

fort étendue.

La manière douce et honnête dont Votre
Grandeur nie reçut, la première fois que
j'eus l'honneur de lui faire la révérence, me
fait prendre la liberté de vous communiquer
quelques remarques que j'ai faites sur Pla-

ton. Elles me paraissent importantes pour
défendre le dogme catholique de la trans-

substantiation , parce qu'elles font voir que
ce divin philosophe a donné le nom de
oùaîa h tout, ce qui est réel, soit substance,
soit accident, soit être physique, soit être

moral. Votre Grandeur en jugera elle-

même.
Premier passage de Platon, dans le Cratyle,

page k23 de l'édition de Serranus.

Socrate. « Ne vous semble-t-il fias que la

couleur, par exemple, et les autres choses
dont nous parlions présentement, ont leur

Substance? Où v.uï ovcLuooy.eï <tqi slvcu fxâsra) ;

Quoi, la couleur et la voix n'ont-elles pas

une certaine substance, aussi bien que tou-

tes les autres choses auxquelles on donne
le nom d'êtres ? Où* e'oriv où<7ia Tt,- huetépa

«ùtwv ; »

Hermogène. " Pour moi, je crois que cela

est vrai. »

Socrate. « Hé bien 1 si quelqu'un voulait

représenter la substance de chaque chose par
des lettres et par des syllabes, rie vous mar-
querait-il pas par là ce que chaque chose
est ou n'est pas ? »

Second passage de Platon, dans le Charmide,
page 168, parlant de la voix, de (a cou-

leur, etc.

Il dit : « Ce qui est capable d'agir sur soi-

même ne doit-il pas avoir la chose sur quoi
son pouvoir s'étend? où -m\ Èxetvgv ïyjn tv,v

où(jt«v irpôç r,v 5ùv«p'î «ùioù v,v ; )> « Par exem-
ple, si on s'entend soi-même, on doit avoir

du son : si on se voit, on doit avoir de la

couleur en soi-même. » Voilà donc le son et

la couleur qualifiés du nom d'oùo-îa.

Troisième passage de Platon, dans le Théétètc,

page 155.

Il dit : «Ils ne mettent pas au rang des
êtres réels les actions, les productions, et

toutes les autres choses invisibles : oùx

ànoSs/_6[ii:oi as e'v ovaictç pépst.. » Platon donne
ici le nom d'ovorûe aux actions et aux autres

DfcMOSTH

''notai ad. Apull.

l'.pilapli

f.. Kthic. u
1 378) llisl. criliq. des Commentât, du Nouveau

'lestant., cliap. 29, pag. 121.
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êtres moraux qui sont connue les acci-

dents.

Quatrième passage de Platon, dans le Théé-

tête, p. 136 de l'édition de Marsile Ficin.

« Noire âme se mouvant elle-même, et

comparant ces choses entre elles, nous fait

juger de la substance de ces deux êtres et

de leur contrariété : elle nous fait môme ju-

^cr de la substance de celle contrariété, x«t

Triv oùcriav ncùrôâ èvavTiOT>jT0ç. » Oïl VOlt (JUC

Platon donne le nom de substance, où<rî«, a la

contrariété des êtres. Or celte contrariété

n'est qu'une simple qualité, et un pur acci-

dent.

Que les calvinistes viennent après cela

nous objecter certains passages îles Pères,

où ces saints docteurs donnent le nonid'oùaîa,

de substance, aux symboles eucharistiques
après la consécration. Ne sommes-nous pas

en droit de leur répondre que les Pères,

après le divin philosophe, ont pu appeler
oOffîocv de simples accidents et qualités cor-

porelles, comme sont la couleur, la figure

et le son, qui sont lesexemples mêmes dont
Platon se sert dans les passages que nous
venons de citer ?

C'est à vous, Monseigneur, comme au
premier théologien du clergé de France, que
j'ai voulu communiquer ces remarques. Si

vous les approuvez, je croirai avoir fait une
bonne découverte. Je me recommande tou-

jours à l'honneur de votre protection. Si

j'osais, je vous la demanderais présentement
«iu sujet d'une chaire de philosophie, qui
vaque actuellement au collège royal, par la

démission de M. Dupin. Il me semble que
ces chaires sont fondées pour enseigner la

philosophie grecque et latine. Si par voire

protection et par votre crédit je pouvais ob-
tenir celle qui vaque, je tâcherais d'y faire

des leçons de philosophie grecque, et sur-

tout de la platonicienne, que votre Gran-
deur sait avoir été fort estimée des Pères
grecs et latins. Je suis avec un très-profond

respect, etc.

1703.

LETTRE CCXVII.

DE M. l'évêque d'arras (379).

Il lui demande ses bons offices, pour rétablir

la paix et le bon ordre dans l'université de

Douai.

J'apprends, Monseigneur, avec bien du
plaisir, que Sa Majesté vous a nommé pour
commissaire, au sujet de la plainte qui

lui a été po-lée de l'état déplorable où se

trouve à présent l'université de Douai,

et particulièrement la Faculté de théologie,

qui est réduite si j'ose me servir de ce ter-

me, à rien, et que j'ai vue autrefois si flo-

rissante. J'y dois prendre un intérêt parti-

culier comme évoque diocésain, et il y a

longtemps que je gémis sur les mauvais

l57ï») Guy de Sève de Rochechouart, un des cinq

évèques qui écrivirent à Innocent Xll pour deman-

choix que l'on a fails pour y remplir les

chaires de théologie, quand elles ont vaqué,

et sur les mauvais sujets que l'on a propo-

sés pour cela au roi. Comme il est à propos,

Monseigneur, que vous soyez instruit de

l'état des choses, j'ai cru que vous ne pou-

viez mieux l'être que par le recteur même
de celte université, homme droit, de beau-

coup de mérite, et à qui vous pourrez pren-

dre confiance, qui s'est chargé de vous en-

voyer un mémoire sur ce sujet. C'est un
grand bien que vous ferez, si vous voulez

bien honorer celle université de votre pro-

tection dans cette occasion si considérable,

pour la remettre dans son premier lustre.

Je vous la demande pour elle; et pour moi,

la grâce d'être bien persuadé du respect sin-

cère avec lequel, Monseigneur, je suis, etc.

Guy, évêque d'Arras.

A Douai, ce 25 juillet 1702.

LETTRE CCXV1II.

DE M. MONNIER DE RICHARDIN, RECTEUR DE
l'université DE DOUAI.

Il se félicite de ce que le prélat a été nom-

mé par Sa Majesté commissaire pour tra-

vailler à rendre à cette université sa pre-

mière splendeur.

Nous avons appris avec une joie extrême

qu'il a plu au roi de nommer des commis-
saires pour travailler au rétablissement de

l'université de Douai, et que Sa Majesté a

jeté les yeux sur Votre Grandeur. Cet ou-

vrage est digne de vous, Monseigneur. Vous
savez quelle a été autrefois la réputation de

notre compagnie, tant par rapport à la pro-

fonde doctrine qu'à la solide piété ; et toutes

choses se trouvent maintenant disposées à

rendre à ce corps célèbre son ancienne

splendeur. Je prends la liberté de joindre

ici un mémoire succinct de l'état auquel

l'université est réduite, et d'autres pièces

qui y ont rapport. Je suis avec un profond

respect, etc.

MONNIER DE RlCHARDIN ,

recteur de l'université de Douai.

A Douai, ce 28 juillet 1702.

MÉMOIRE
pour l'université de douai.

Il n'y a pas plus de quinze ans que les abus cl

les désordres qui se trouvent à présent dans Punivér-

sité de Douai s'y sont introduits. Avant ce temps

elle florissail encore, cl elle s*esl vue depuis tom-

ber peu à peu dans le triste étal où cil • »'>t aujour-

d'hui. Ne pouvant se relever par elle-même, elle a

eu recours aux bontés du roi, persuadée que, sous

un règne aussi juste el aussi glorieux que le sien,

on ne verrait pas périr des éludes si fameuses et si

utiles à l'Eglise que celle de Douai. Le principal

secours qu'elle attend des commissaires qu'il a plu

au roi de nommer, n'est pas de juger des eontes-

talions entre des particuliers. L'université n'a point

d'autre partie qu'elle-même : il s'agit de bien con-

naître ses besoins el ses maux, et d'y apporter les

remèdes nécessaires.

der la condamnation du livre du cardinal SluUiirale

sur la prédestination.
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<ll

nisi mis plus .1 fon .!.

I . principaux arlii : ils devronl être in-

formes sont :

I. L'étal l'.i.uh.' dont PuoiverslM

eomuoK
il. Les éludes des colM

III. Le L:uii\.ri'iiiuiu des séminaires.

|\ . I. -. fondations ci leur exécution.

Vli disciplina pour les mœurs des écoliers.

\ i. I temporel de l'université.

On ne donne dans ce premier mémoire qu'une

teinture des choses les plus pressées dans chacun de

I

ils i u m lés.

Celte de théologie.

II n'y pas fort longtemps que la Faculté de

tbéologte c ait encore florissante. Il y avait dans
celle Faculté des professeur» d'un mérite distingué:

on les consultait dé toutes parts; leurs leçons

« talent fréquentées, >i les écoles se soutenaient avec

réputation et avec éclat, Le roi y a mis depuis les

sseurs d'Espalunghe et Tournéli, docteurs de
S i.iniiii', nui s'y sont acquis aussi beaucoup de

liai m et d'estime : mais l'un étant mort , et

l'autre devenH professeur de Sorbonne, cette Fa-
culie e>l tombée dans une entière décadence; en

le qu'on peut dire, sans exagérer
,
qu'il ne lui

en ii si • plus que le nom.
Ceux qui la composent à présent sont le sieur de

h Verdure, très-distingué autrefois par son mé-
rite, mais actuellement hors d'élal de professer et

d'aucun travail, à cause de Se* infirmités ; le sieur

I qui est d'un grand âge, et qui n'a jamais eu
de réputation; le sieur Delco» pt, dont M. l'évèque

l a été Obligé de censurer publiquement la

doctrine, el delà lui faire désavouer par un acte
public, et dans une matière qui n'allait à rien
moins qu'à saper les* fondements de la foi ; enfin le

BieurAmand, que de curé de village on a fait choi-
sir il y a quelque temps pour professeur de caté-
chisme, pour le mettre en état, comme on vient de
faire, de l'élever plus haut sans concours et sans
examen, qu'on croit qu'il aurait peine à soutenir.
Les autres docteurs n'étant pas de la Faculté étroite,

is fonction. Le nombre en est petit, celui
est plus grand : mais toute celte Fa-

illite diminue. Il se trouve cependant parmi ses gra-
dués, qui demeurent dans l'obscurité, des hommes
d'un mérite reconnu, et capables de remplir les
prem ères places.

o de capacité des professeurs rend les écoles
liques désertes. iJe pics de six cents théologiens
étudient à Douai, il n'y a que trente ou trente-

cinq écoliers sous le sieur Pierrard, qui professe
pour le sieur de la Verdure : cependant il est ha-
tnle I* mnie, et x ienl d'en donner des marques dansm s qui est ouvert : mais comme il n'est

chaire qu'en passant, et comme par em-
prunt, les écoliers ne s'y allai hem pas. Il n'y a que
«i'iinze écoliers sous le sieur Cerf, environ trente

s le si ur Delcouri, et huit ou dix. sous le sieur
n'en auraient-ils pas tous ce nom-

icoliers qui demeurent comme pensiou-
conime boursiers dans les séminaires

• lents ne se trouvaient dans une
' '!• nécessité de prendre leur, caitiers : et

1
:'

)

" i"
- - 1 dire que si les religieux de Saini-Vaasl

lArras qui ont un <
, Douai où ils ensei-

gie, mais dont les écoles ne sont pas
uiles qui v

, ent
•

ii n'en resterai!

presque aucun ; et les évéqites des provinces voi-
sines seraient privés du BeCOUrs qu'ils tirent des
tbéologiens qui étudient à Douai.

I peu d'assiduité et la négligence avec laquelle
quelques-lins de ces professeurs l'ont leurs (lasses
achèvent de les deerédi ter, surtout le sieur Deleourt,
dont les absences sont très-fréquentes, et qui

,

lorsqu'il professe par lui-même, n'arrive souvent
qu'après son heure, se contente de dicter un quart
d'heure, et d'expliquer un autre quflrt d'heure, puis
se retire.

Le sieur de la Verdure n'étant plus en état de
travailler, le sieur Deleourt se trouve le seul
censeur des thèses, sur lesquelles il se donne une
autorité despotique en refusant de les signer, et les

arrêtant par là tant qu'il lui plaît, lorsque ceux qui

les soutiennent ne se trouvent pas de son senti-

ment. La plupart des présidents de séminaires, et

des professeurs en théologie des ordres religieux
,

el d'autres personnes distinguées , en oui porté
leurs plaintes à M. l'évèque d'Arias par une re-

quête en forme, signée d'eux. On joint ici une
copie de celte requête cl du mémoire qui y était

joint.

On informera nosseignrurs les commissaires,
dans un mémoire séparé de celui-ci, des plaintes

particulières, qui regardent le sieur Arnaud, qui a
cru eue en droit de monter sans concours et sans
examen à une chaire de théologie , contre le droit

et l'usage de celle université. U suffit quant à pré-

sent que nosseigneurs les commissaires soient in-

formés de deux choses.

Premièrement, que, sans parler du défaut de ta-

lents extérieurs dans le sieur Arnaud, sa seule in-

capacité le rend absolument inhabile à l'emploi

qu'il occupe, et encore plus à celui auquel il a cru
être en droit de s'élever : c'est un fait aisé à véri-

fier, en faisant examiner ledit sieur Arnaud par des
théologiens qu'il plaira à nosdits seigneurs de nom-
mer à cet effet.

Secondement, qu'à la mort du feu sieur Estier,

docteur de Sorbonne, et professeur en théologie,

homme de mérite, les proviseurs de l'université

supplièrent Sa Majesté de vouloir rétablir le con-
cours, pour conférer aux plus digues les chaires

des professeurs, conformément à l'ancien usage de
ladite université, et à l'arrêt du conseil du 50 avril

1091. Le sieur Arnaud, professeur, du catéchisme,

contre cet usage et la teneur de cet arrêt, a pré-

tendu monter de plein droit à la quatrième chaire

de théologie, el s'en est fait pourvoir, la ssant sa

chaire de catéchisme au concours. Les proviseurs

de l'université, qui virent un brevet de Sa Ma-
jesté en faveur dudit sieur Arnaud, n'eurent d'autre

parti à prendre que celui de s'y soumettre par pro-
vision, sauf à eux de se pourvoir par-devant les

commissaires qu'ils demandaient au roi pour con-
naître spécialement de ceite affaire, et on mit la

chaire du sieur Arnaud au concours. Le jour indi-

qué pour l'ouverture de ce concours, cinq des con-

courants présentèrent une requête au recteur et

aux proviseurs de l'université , tendante à récu-

ser pour juge le sieur Deleourt, pour les raisons

reprises dans ladite requête. Les proviseurs ont

fait part de cette requête à M. de Daguols, inten-

dant de Flandre; el le sieur de Dagnols l'a renvoyée

auxdils proviseurs pour en connaître. Ils l'ont

Communiquée au sieur Deleourt , ont déclaré les

causes de récusation recevables, et eu conséquence
ont nommé un autre doclear eu sa plaça; el atten-

du les infirmités du sieur de, la Verdure et du sieur

lie Cerf, ils oui encore nommé deux autres docteurs

pour remplir leurs places, ainsi qu'il se peut voir

par la sentence jointe à ce mémoire. Le sieur Del-

court a voulu se pourvoir contre celle sentence au
pa lemcnt de Tournai •. mais ce tribunal s'ett abs-
i nu juger ré s<>:i incompétence, cl a
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renvoyé les parties par-devant Sa Majesté , ordon-

nant cependant que le. concours, dont il avait d'a-

bord suspendu la suite, se continuerait : et de fait

le concours s'est Continué en public avec les so-

lennités ordinaires, et se continue encore actuelle-

ment par-devant les docteurs, juges délégués à cet

ellel par lesdils proviseurs . tant à causa de leur

droit d'y pourvoir au défaut des autres, qu'en con-

séquence du renvoi de M. l'intendant, et de l'arrêt

du parlement de Tournai.

Il est évident, par l'étal où se trouve cette Fa-

culté, qu'elle péril et se détruit entièrement par le

mépris dans lequel l'a fait tomber le peu de mérite

des personnes qui la remplissent. Le concours qui

est ouvert donnera lieu d'y mettre d'excellents su-

jets qui s'y présentent, non-seulement pour remplir

la chaire vacante par le décès du sieur Estier, mais

pour donner des coadju leurs à ceux des professeurs

que leurs infirmités ou leur grand âge mettent hors

«l'état de professer absolument, ou de le faire avec

l'assiduité nécessaire, ainsi qu'il s'est pratiqué en

pareil cas dans celle môme université.

LES FACl'LTÉS DE DROIT.

Les deux Facultés de droit canon et civil sont

les inoins endommagées : les ordonnances du roi

pour les études du droit dans son royaume s'y exécu-

tent exactement. Les chaires des professeurs ne s'y

confèrent que par le concours : on ne laisse pas ce-

pendant, contre le sentiment de quelques-uns des

professeurs, de recevoir de temps en temps aux
degrés des écoliers qui n'ont pas toutes les qualités

qu'exige l'édit du roi de 1679 ; et c'est le seul abus

à réformer.

LA FACULTÉ DE MÉDECINE.

Celte Faculté est presque entièrement tonifiée,

sans qu'on puisse accuser les professeurs de sa

chute. Après avoir été pourvus de leurs chaires

par le concours, ils trouvèrent la discipline des

écoles en mauvais état : les leçons étaient négligées,

les quatre thèses que les écoliers doivent faire pour

parvenir au degré de licence étaient réduites à deux,

et on passait facilement sans que les examens fus-

sent fort rigoureux.

Les professeurs modernes travaillèrent à remé-
dier à ces maux : ils se rendirent assidus à leurs

leçons , obligèrent les écoliers à les fréquenter,

choisirent les matières les plus utiles et les plus

curieuses, établirent un théâtre analomique et un
jardin des simples, obligèrent les écoliers aux qua-

tre thèses et à deux examens, et se tinrent fermes à

refuser les degrés à ceux qu'ils en jugeraient indi-

gnes.

Cette exactitude, bien loin de repeupler les éco-

les, les a rendues presque désertes. Les écoliers,

pour éviter une rigueur qui leur parait dure, mais

qui cependant est nécessaire, vont a quelque uni-

versité peu fameuse en Fiance, où, dès le jour

même de leur arrivée, et s'ils le veulent, sans sor-

tir de l'hôtellerie, ils obtiennent des lettres de li-

cencié cl de docteur eu médecine, en vertu des-

quelles ils viennent exercer la médecine dans les

pays conquis. Il y va de la santé et de la vie des

hommes de remédier à cet abws , dans lequel on

supplie nos seigneurs les commissaires de vouloir

entrer. On pourra, lorsqu'ils en auront pris une
parfaite connaissance, leur suggérer quelques

moyens, auxquels on a pensé, pour remédier à cet

inconvénient.

LA FACULTÉ DES ARTS.

11 serait à souhaiter que les honoraires des pro-

fesseurs des langues grecque et hébraïque, et de

l'histoire, pussent leur fournir une honnête subsis-

tance. Ces places, si nécessaires dans une unive -

site, deviendraient plus utiles à celle de Douai :

mais ces trois proftSocurs n'ont actuellement que

Ceflt florins d'appointements, encore n'en w-riti!s

pas payés ; l'on n'ose pour cette raison se plaindre

de la négligence de quelques-uns d'eux.

LES COLLÈGES.

Le collège du roi est le premier cl le plus ancien

collège de l'université : c'est une maison de fonda-

tion royale, située «HT les ruines' de l'ancien château

de Douai. Marguerite d'Autriche, gouvernante des

Pays-Bas, en lit don à l'université, au nom Au roi

catholique son fondateur. Ce collège est le plus

pauvre de l'université : il ne laisse pas néanmoins
de si; soutenir parle soin que quelques particuliers

en ont pris. On va rétabli les humanités, qui avaient

été interrompues plus de trente années ; mais si on

pouvait y mettre le nombre de professeurs néces-

saires, ces humanités fleuriraient parfaitement, et

feraient une émulation utile aux belles-lettres. La

ville de Douai demande qu'on ne laisse pas tomber

ces humanités, à cause des secours qu'elle en lire,

et il y va constamment du bien public de les sou-

tenir : il ne sera pas difficile d'en trouver les

moyens.
LES SÉMINAIRES.

On ne reconnaît plus le séminaire du Roi depuis

la mort du sieur d'Espalunghe, docteur de Sor-

bonne, qui en était président : il est absolument

déchu depuis que le sieur Delcourl lui a succédé.

Ce président esl presque toujours absent de son sé-

minaire, et, loisqu'il y est, il s'y applique très-peu :

de là vient le désordre dans le temporel et dans la

discipline des mœurs : aussi le nombre d'ecclésias-

tiques dont le séminaire était autrefois rempli esi-

il très-considérablement diminué. Depuis huit ai^

que le sieur Delcourl esl président, il n'a rend i

aucuns comptes. Le sieur de la Verdure, provi-

seur de ce séminaire, n'est pas à la vérité en étal

de les entendre; mais il est facile de Commettre
quelqu'un qui les entende à son défaut, et cela est

absolument nécessaire.

Le séminaire de la Molle avait été employé a

usage de casernes, conue le consentement de l'u-

niversité : on veut encore le destiner à usage dé
manufacture. L'université fait tous ses efforts pour
l'empêcher, parce qu'elle voit avec peine perdre un
de ses plus beaux séminaires, et dans lequel on

|

entretenir sans peine vingt boursiers et nu prési-

dent. La contestation entre l'université et rentre-

preneur de la nouvelle manufacture était par-devaiit

31. Amcloi, conseiller d'Etat, avant la nomiitaiio i

des commissaires ; et si cette affaire, qui regard

l'université, revenait à leur bureau, ils pourraient

la juger avec tomes les autres.

LES FONDATIONS.

Il y a grand nombre de bourses annexées à des

collèges particuliers : on ne sait par qui elles soûl

remplies, ni si on en acquitte les charges, il y a

peu d'université qui ait plus de fondation»- pieuses

que celle de Douai, et il y en a peu où elles soient

plus mal exécutées : elles ont besoin d'un sérieux

examen.
la DISCIPLINE.

Il résulte des désordres ci-dessus, que les écoliers

se dérangent; leur temps se perd, I urs études

souffrent, leurs moeurs se dérèglent; et il esl difficile

de retenir des jeunes gens en particulier, quand ils

ne sont pas retenus dans les collèges et dans 1<n

séminaires. 11 s'ensuit de là que la juridiction ne

l'université reçoit de rudes atteintes, et que

autres juridictions voisines s'en prévalent à si

préjudice, et qu'empiétant sur son autorité, les -

lois de l'université la méprisent, tt s'écartent ne

l'obéissance qu'ils lui doi'venl, ci ccuer.iieul quel-

quefois incorrigibles.

1 r. TEMPORI i

Si l'université jouissait dï ses : nus, son iom-

noicl bien régie aiderait à la soutenir; maiseUcn'cn

\
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,. N ,
besoin rie l'autorité

mvrei la subsistance née

.. qui n'oni rien i» >n* bé de leurs gages de-

- bail .im>.

( HM I l MON.

IVnr n-niiailiv à T. nul el plus en détail Ions ces

i\. . i \ apporter l»s remèdes nécessaires, il -erait

i uhaiter que nosseigneurs les commissaires pas-

: en prendre connaissance par eux-mêmes, ou

du moins quelqu'un d'eux pûl venir Bur les

lieui dira la visite de cette université. Maiscomme
il n'est pas -\ présumer que des personnes de la

ignilé de nosdits Beigneurs, el aussi employées

qu'elles sonl auprès <ln roi, puisseni se transporter

.1 Douai, ladite université demande avant tout,

. Hun.' une chose essentiellement nécessaire, qu'il

i nosseigneurs les commissaires de déléguer

sur les lieui une on plusieurs personnes, que leur

lie, leur caractère ci leur mérite puissent rendre

•laites «le leur confiance; auxquelles on donne pou-
voir conjointement ou séparément de faire les visi-

-
. d'examiner les fondations , faire rendre les

< amples , recevoir les plaintes , et généralement

prendre connaissance du unit
;
pour leurs procès-

verbaui être renvoyés à nostliis seigneurs, et être

par eux ordonné ce que de raison.

LETTRE CCXIX.

Dl M. M.ELRY, EVÈQLE DE FREJL'S (380).

S tr l'Instruction de Bossuet, contre Richard
Simon.

Le sieur Anisson, Monseigneur, m'a re-

tardé longtemps le plaisir de lire votre der-

nier livre
; carje ne l'ai reçu que deux jours

après, et je n'ai pu le quitter sans l'achever.

Vous êtes en vérité le défenseur de l'Eglise;

et je crois qu'on dira de vous comme de
saint Jacques, que les hérétiques n'oseront

paraître à découvert tant que vous vivrez.

Il n'y a qu'à souhaiter que ce soit bien long-
temps , puisque vous ne perdez non-seule-
ment rien de votre force et de votre viva-
i ité, mais qu'il semble au contraire que Dieu
vous la renouvelle. Vous faites bien paraî-
tre ce misérable Simon lel qu'il est ; et avec
lonl son orgueil et sa présomption, je doute
qu'il ose reparaître. Votre livre le terrasse,

et le fait voir, aussi bien que ses approba-
teurs et protecteurs, infiniment méprisable.
Vous ne dites qu'un mot de ces derniers;
mais il y eu a assez pour les faire rougir de
honte. Vous serez peut-être cause, quoique
sans le vouloir, que ce malheureux soci-
nien caché lèvera le masque; car quel cré-
dit peut-il avoir présentement parmi les

catholiques? Vos instructions, Monseigneur,
ont cela de bon, qu'outre l'utilité, elles at-

bent et font plaisir. Je ne serais pas
étonné qu'elles fissent cet elfet sur moi, par
la prévention que j'ai pour tout ce qui vient

(380) André-Hercule de Fleury, depuis précepteur
Louis XV, cardinal el premier ministre.

I Henry de Thyard dettissv, qui succéda l'an -

nue a Bossuet dans le siège de Meaux.
v

2j Nous n'avons pu rien découvrir sur ce M.
Ptunrm. Sa lettre, (lui est sans date, paraît avoir
ete écrite en 1783, a l'occasion du fameux Cas de

' - • aseur de l'édition de dom béforis
•m- >e religieux de l'imprimer : celui-ci n'y

iifcciilir. Mats il se garda bien, eu là
- que railleur était mal informé des

devons; mais j'apprends qu'elles ont fait la

même impression sur loul le monde. Quand
vous ferez quelque nouvel ouvrage, je. don-
nerai des ordres pour l'avoir plus pront pa-

iement, et je prendrai la liberté de vous
donner une autre adresse. On m'avait alar-

mé sur votre santé, et sur quelque menace
d'un mal bien fâcheux: mais j'espère qu'elle

n'est point fondée. Vous savez, Monseigneur,
à quel point je m'y intéresse, et le respec-

tueux et inviolable attachement que je con-
serverai toute ma vie pour vous.

A Fréjus, ce 30 mai 1703.

LETTRE CGXX.
DE M. DE BISSY, ÉVÊQUE DE TOUL (381).

Sur un Mandement qu'il avait donné contre
l'usure.

Je suis ravi d'apprendre, par la lettre que
vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, que
vous approuvez mon Mandement sur l'u-

sure. Puisque vous me témoignez désirer

d'en savoir les suites, je vous envoie la dé-

fense que la cour de Lorraine a faite de le

publier ; et en même temps je vous de-
mande votre avis, comme au père des évo-
ques de France, pour savoir ce que je dois

faire pour une matière de cette importance.
En ai-je assez fait en envoyant mon man-
dement à tous mes doyens ruraux et aux
chefs des communautés, pour m'opposer,
autant que je le dois, aux erreurs contenues
dans le libelle que j'ai condamné? ou dois-

je encore faire davantage, après la défense

du souverain de publier mon Ordonnance?
et en ce cas là, que dois-je faire? Il ne s'a-

git pas ici d'un point de discipline ou de
juridiction ; mais d'une matière de foi, de
doctrine et de mœurs. C'est un usage com-
mun en Lorraine de prêter sur de simples

obligations, et d'en tirer du profit. Je suivrai

vos avis, Monseigneur, sachant qu'ils sont

pleins de lumière el de sagesse. Je prie

Dieu de tout mon cœur qu'il vous rende une
santé parfaite. Je suis avec tout rattache-

ment et le respect possible, etc.

A Toul, ce 2 novembre 1703

LETTRE CCXXL
DE M. PUSSYKAN (382).

Il menace Bossuet d'écrire contre lui, s'il ns
se déclare pas ouvertement contre le « Si-

lence respectueux. »

On a appris que Votre Grandeur travail-

lait contre le Silence respectueux. On en se-

rait édifié, si on n'avait su depuis que vous

sentiments de Bossuet sur ce qui fait le sujet de sa

lettre C'était alors, en effet, que l'évéque de Meaux
composait, sur l'autorité des jugements ecclésiasti-

ques , un ouvrage , dont le but était de montrer
« par des faits constants, des actes authentiques et

des exemples certains le droit perpétuel de l'Eglise,

et qu'elle a toujours exercé, d'exiger des fidèles leur

conseillement et leur approbation expresse à ses

jugements, avec une persuasion entière et absolu,:

dans l'intérieur. » On peut voir ce qui reste de cet

écrit 'Je Bossuet, ci-dessus, loin. V.
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supposez dans cet ouvrage que l'Eglise n'est

pas infaillible sur les laits doctrinaux, et

que vous n'exigez des fidèles qu'un simple
préjugé en faveur des décisions de l'Eglise.

Si vous prévariquez jusqu'à ce point, vous
devez v,ous attendre que les docteurs catho-
liques fondront sur vous, et qu'en vous re-
levant sur cet article, ils ne vous épargne-
ront pas sur les autres fautes de vos ouvra-
ges. J'en ai en mon particulier un recueil
assez ample pour vou-; donner du chagrin
le reste de votre vie, dût-elle être bien plus
longue qu'on n'a lieu de l'espérer. Eh 1 Mon-
seigneur, si vous voulez avoir l'honneur de
défendre l'Eglise, défendez-la sans la trahir:

et ne confirmez pas le juste soupçon qu'on a

eu que vous ne faisiez pas, à l'égard des
nouvelles hérésies, ce qu'on devait attendre
d'un prélat de votre distinction. Il faut même
que je vous avoue qu'il y a déjà sur voire
chapitre un petit volume tout prêt, sous ce
titre : Rétractation de messire Bénigne Bos-
suet,évéque de Meaux. Il est plein d'onction
et de vérité; l'auteur écrit d'une manière à

se faire lire. Vous ne pouvez vous épargner
celte critique publique, qu'en vous décla-
rant sans ménagement contre les fauteurs
du Silence respectueux. Au reste, Monsei-
gneur, quand vous expliquerez la grâce effi-

cace par elle-même, appliquez-vous bien à
la distinguer de celle de Calvin, premier au-
teur de celle expression. Je suis, etc.

J.-B. PlJSSYRAN, D.

LETTRE CCXXII.

RÉPONSE DE ROSSUET A UNE CONSULTATION
DE JACQUES II, ROI D'ANGLETERRE.

On vient de publier celle réponse en Angleterre;
elle a élé trouvée dans les papiers d'un ancien se-
crétaire de lord Metforô, qui remplissait, à ce qu'il

paraît, les fonctions d'ambassadeur de Jacques II à
Home. Elle a rapport à une discussion importante,
que nous exposerons le plus brièvement possible.

Jaques II, dépouillé de sa couronne par la révo-
lution de 1688, avait conservé beaucoup de parti-

sans en Angleterre , non-seulement parmi les ca-
tholiques, mais encore parmi les protestants. Un
grand nombre des anglicans les plus zélés n'avaient
point voulu reconnaître Guillaume, et plusieurs

évèques avaient refusé de lui prêter serment. Ils

furent dépossédés, ainsi que les ecclésiastiques qui
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une Déclaration datée dedans

1689.
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suivirent leur exemple. Parmi ces derniers étaient

des hommes très-capables, et connus par leur écrits,

tels que Dodwell, Hickes, Collier, Mesley, eic. Hickes
et Lesley vinrent secrètement en France s'aboucher
avec Jacques. Ce prince avait aussi élé suivi par
plusieurs seigneurs protestants. Il entretenait une
correspondance assidue avec l'Angleterre, et plu-

sieurs projets furent formés pour ménager son re-

tour. Mais les anglicans demandaient avant tout

qu'il donnai des garanties de sa fidélité à mainte-
nir l'Eglise établie. Jacques avait cherché plusieurs

fois à rassurer les esprits à cet égard. Peu après

son arrivée à Saint-Germain, il avait adressé aux
lords et autres membres du conseil privé une lettre

où il protestait de son intention de respecter les

droits de l'Eglise établie. Le 3 février 11580, il

écrivit aux pairs et aux membres des communes
une lettre dans ce sens ; et il tint le même langage

quelques ca-
éleyérent la question

l'Eglise

lois, et

Les protestants jacobites lui ayant demandé , <n
1693, de renouveler ses assurances
llioliques , attachés au roi

s'il, pouvait en conscience promettre de i

une religion qu'il croyait fausse. Des ecclésiastiques
de la suite de Jacques blâmaient une telle promesse,
et des seigneurs meute s'y montraient contraires.
Dodd

,
dans son Histoire de l'Eglise d'Angleterre .

nous a conservé la ri lation d'un entretien à ce
sujet, cuire le roi et sir Edouard Hal«s. Celui ci
était un de ses plus fidèles partisans, et il avait quitté
l'Angleterre en 1090 pour rejoindre le prince. Ou
voit, par sa relation, (pie Dodd possédait écrite de
sa main, qu'il fit quelques objections au roi contre
la Déclaration, et ce fut alors que Jacques lui dit
qu'il s'était appuyé sur l'avis de quelques évèques
français et de quelques docteurs de Sorbonne, et
que les théologiens anglais, quoiqu'ils ne partageas-
sent pas la même opinion , avaient reconnu qu'il
pouvait en conscience suivre (285).
La Déclaration, telle qu'elle fut publiée le 17 avril

1693 (v. s.), était conçue en ces termes, pour (e
qui regarde la religion : « Nous déclarons, sur notre

Rî,
r0

,!
e royale, que nous protégerons et défendrons

flicane, telle qu'elle est établie parles
que nous assurerons à ses membres toutes

les églises
, universités et écoles qu'ils possèdent

aujourd'hui, ainsi que leurs dignités, droits et pri-
vilèges. Nous déclarons aussi que nous recomman-
derons sérieusement au parlement l'établissement
d'une liberté de conscience impartiale , et telle
qu'elle conviendra au bonheur de la nation. Nous
déclarons de plus que nous ne violerons pas le test,
que nous ne dispenserons pas de son observation

,

et que nous laisserons au parlement le soin d'expli-
quer et de limiter notre pouvoir de dispenser en
d'autres matières. »

On avait dressé d'abord deux différents projets
de Déclaration, qui furent soumis l'un et l'autre au
jugement des évèques et des docteurs français.
Nous trouvons deux des réponses qui furent faites,
dans le journal anglais llie Ualhotic Gentleman s
Magazine, loin. 1, n. 10, novembre ISIS

, p. 7l6.
La première de ces réponses est signée de Bossuel

;

et la seconde, de six docteurs de Sorbonne.
Les deux formules et promesses dans

.fond sont de même force. Le roi de
Grande-Bretagne peut également accepter
et signer, sans blesser sa conscience, et don-
ner la préférence à celle que Sa Majesté
croira la plus avantageuse [mur le bien do
son service.

T'ait à Versailles, ce 12 février 1G93.
J. Bénigne, évoque de Meaux.

le

la

LETTRE DE M. L EVEQUE DE MEAUX AS. 1 M.

CARDINAL DE JANSON, DL 22 MAI 1093.
LE

II

Monseigneur
a plu au roi d'Angleterre de me faire

communiquer certains éclaircissements
qu'on demandait à Sa Majesté touchant la
religion, en faveur de ses sujets protestants,
lorsqu'ils se rangeraient à leur devoir; et il

me fit témoigner en même temps qu'il vou-
lait savoir de moi si je croyais qu'ils pussent
blesser sa conscience. Je crus qu'il les pou-
vait accorder sans aucune difficulté, et je lui
déclarai mon sentiment, tant de vive voix
que par écrit.

Le même roi m'ordonna présentement,

(283) The Cliurch History cf England, par Dodd , t. III, p. 421.
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Bseign ni-. de ...
i
Voire Eminence les

ij appuyé mon avis, afin

i rendre compte à Sa Sain-

le) umets de tout mon
mes pensées et tontes mes vues.

i \ ! ninen«'i verra en peu de

mots, dai : inclus, les raisons qui me
uinenl à approuver la Déclaration do

Bf Ml.

i roi notre maître a au la consultation

et la ré onse, el il a approuvé mes senti-

nis. .ini se sont trouvés conformes à

s principaux docteurs de la Sor-

bs que nous ayons communiqué

Il s'agit à présent, Monseigneur, de taire

m: s raisons à un Pape donl la pru-

ice et l.-i [ > i
-

1
1

' éditent par toute l'Eglise;

<m j'ose espt rer, de la bonté dont vous m'a-

toujours honoré, que vous voudrez bien

servir de celte occasion pour assurer

ce saint pontife de mes profondes soumis-
. et de l'inviolable respect que je res-

sens , comme je le dois , non-seulement
pour sa place si auguste et si sainte, mais

encore pour sa personne, dont les vertus

remplissent le monde d'édification et de joie.

Conservez-moi, Monseigneur, l'honneur

de voire amitié, et croyez que je suis tou-

jours, avec le très-humble respect que vous
connaissez, Monseigneur, votre, etc.

J. Bénigne, év. de Meaux.

Preuves du sentiment de M. Vevégue de Meaux
sur la déclaration du roi d'Angleterre.

La Déclaration qu'on demande au roi

d'Angleterre, en faveur de ses sujets pro-
testants, consiste principalement en deux
points : le premier est que Sa Majesté pro-
mel a de protéger et de défendre l'Eglise

anglicans, comme elle est présentement éta-

blie par les lois, et qu'elle assure aux mem-
bres d'icelle toutes leurs églises, universi-

tés, collèges et écoles, avec leurs immuni-
tés et privilèges. Le second

,
que Sadite

Majesté promette aussi qu'elle ne violera

point le serment du test, ni n'en dispensera
point.

J'ai répondu et je réponds que Sa Majesté
peut accorder sans dilliculté ces deux ar-
ticles ; et, [jour entendre, la raison de celte

réponse, il ne faut que User le sens des
deux articles.

Le premier a deux parties ; l'une, de pro-
léger et de défendre l'Eglise anglicane,
comme elle est présentement établie par les

lois ; ce qui n'emporte autre chose que de
laisser ces lois dans leur vigueur, et comme
roi, les exécuter selon leur forme et teneur.

La conscience du roi n'est point blessée

;
ar Cette partie de la Déclaration, puisque la

iteclion et la défense qu'il promet à l'K-

mglicane protestante ne regarde (pie
l extérieur, et n'oblige Sa Majesté à autre
chose qu'a laisser celle prétendue Eglise
dans I état extérieur où il la trouve, sans l'y

J ' «antinal de Janson élait ambassadeur
.. l.dil. de Vers.,

troubler , ni permettre qu'on la trouble.

Pour décider cette question par principes,

il faut faire grande différence entre la pro-
leclion qu'on donnerait h une fausse Eglise,

par adhérence aux mauvais sentiments
qu'elle professe, cl à celle qu'on lui donne
pour conserver, à l'extérieur, la tranquillité.

La première protection est mauvaise, parce
qu'elle a pour principe l'adhérence a la faus-
seté ; mais la seconde est très-bonne, parce
qu'elle a pour principe l'amour de la p.'bx,

et pour objet, une chose bonne et néces-
saire, qui est le repos public.

Ceux qui traitent avec le roi d'Angleterre,
dans celle occasion, ne lui demandent pas l'ap-

probation de l'Eglise anglicane ; parce qu'au
contraire ils le supposent Catholique, el trai-

tent avec lui comme l'étant. Ils ne lui de-
mandent donc qu'une protection légale,

c'est-à-dire une protection extérieure, telle

qu'elle convient à un roi, qui ne peut rien
sur les consciences ; et tout le monde de-
meure d'accord que celle sorte de protection
est légitime et licite.

Les rois de France ont bien donné, par
l'édit de Nantes, une espèce de protection
aux protestants réformés, en les assurant
contre les insultes de ceux qui les vou-
draient troubler dans leurs exercices, et en
leur accordant des espèces de privilèges, où
ils ordonnaient à leurs officiers de les main-
tenir. On n'a pas cru que leur conscience
fût intéressée dans ces concessions , tant

qu'elles ont été jugées nécessaires pour le

repos public, parce que c'était ce re-

pos et non pas la religion prétendue ré-

formée qui en était le motif. On peut dire

à proportion la même chose du roi d'Angle-
terre ; et s'il accorde de plus grands avanta-
ges à ses sujets protestants, c'est que l'état

où ils sont clans le royaume, et le motif du
repos public, l'exigentainsi. Aussi ceux qui
trouvent h redire à cet endroit de l'article

ne mettent-ils la difficulté qu'eu ce qu'il

renferme une tacite promesse d'exécuterles

lois pénales qui sont décernées par le parle-

ment contre les catholiques, parce que, di-

sent-ils, les protestants mettent dans ces lois

pénales une partie de la protection qu'ils de-
mandent pour l'Eglise anglicane prolestante.

Mais les paroles dont se sert le roi n'em-
portent rien de semblable ; et il importe de
bien comprendre comme parle la Déclaration.

«Nous protégerons,» dit-elle, « etdéfenurons
l'Eglise anglicane, comme elle est présente-

ment établie par les lois. » il ne s'agit que
des principes constitutifs de celte prétendue
Eglise en elle-même, et non pas des lois

pénales par lesquelles elle prétendrait pou-
voir repousser les religions qui lui sont op-
posées.

Les principes constitutifs de la religion

anglicane, selon les lois du pays, sont, pre-

mièrement, les prétendus articles de foi

réglés sous la reine Elisabeth ; secondement
la liturgie approuvée par les parlements ;

troisièmement les homélies et instructions

de, France à Rome, il occupa ce poste jusqu'en
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que les mêmes parlements ont autorisées.

On nafiemande pas au roi qu'il se rende

!o protecteur de ces trois choses, mais seu-

lement qu'a l'extérieur il laisse un libre

cours, pour le repos de ses sujets : ce qui

suffit d'un côté pour maintenir ce qui con-

stitue à l'extérieur l'Eglise anglicane protes-

tante, et d'autre part ne blesse point la con-

science du roi. Voilà donc à quoi il s'oblige

par cette première partie de l'article?, où il

promet d'assurer à l'Eglise protestante,

et à ses membres leurs églises, etc. La se-

conde a encore moins de difficulté, et môme
elle tempère la première, en réduisant ma-
nifestement la protection et la défense de

icane protestante aux. chosesang!l'Eglise

extérieures dont elle est en possession, et

dans lesquelles le roi promet seulement de
ne point souffrir qu'on la trouble.

Le roi est bien loin d'approuver par là

l'usurpation des églises et des bénéfices
;

mais il promet seulement de ne point per-

mettre que ceux qui les ont usurpés soient

troublés par des voies de fait, parce que cela

ne se pourrait faire sans ruiner la tranquil-

lité de ses Etats.

A l'égard du lest, qui fait le second article

de la Déclaration du roi, il n'oblige Sa Ma-
jesté à autre chose, sinon à exclure des
charges publiques ceux qui refuseraient de
faire un certain serment : en quoi il n'y a

point de difficulté, puisqu'on peut vivre hu-
mainement et chrétiennement sans avoir des

charges.

Que s'il paraît rude aux Catholiques d'en
Aire exclus, ils doivent considérer l'état où
ils sont, et la petite portion qu'ils composent
du royaume d'Angleterre ; ce qui les oblige
a ne pas exiger de leur roi des conditions

impossibles ; et au contraire à sacrifier tous
les avantages dont ils se pourraient flatter,

à l'avancement, au bien réel et solide d'avoir

un roi de leur religion, et d'affermir sur le

trône sa famille, quoique Catholique; ce qui
peut faire raisonnablement espérer, sinon
d'abord, du moins dans la suite, l'entier ré-

tablissement de l'Eglise et de la foi. Que si

on s'attache, au contraire, à vouloir faire la

loi aux prolestants, qui sont les maîtres, on
perdra, avec l'occasion de rétablir le roi,

non-seulement tous les avantages qui sont

attachés au rétablissement, mais encore tous

Jes autres, quels qu'ils soient ; et on s'ex-

posera à toutes sortes de maux, étant bien
certain que si les rebelles viennent à bout,

selon leurs désirs, d'exclure tout h la fois

le roi, ils negarderont aucune mesure en-
vers les catholiques, et ne songeront qu'à

assouvir la haine qu'ils leurs portent.

Par ces raisons, je conclus, non-seulement
que le roi a pu en conscience faire Ja Décla-

ration dont il s'agit, niais encore qu'il y
était obligé

; parce qu'il doit faire tout ce

qu'il est possible pour l'avantage de l'Eglise

et de ses sujets catholiques, auxquels rien

ne peut être meilleur, dans la conjoncture

présente, que son rétablissement. On doit

même regarder déjà comme un grand avan-
tage la déclaration que fait Sa Majesté, de

recommander fortement a son pari

une impartiale liberté de conscience : cequi
montre le zèle de ce prince? pour le repos de
ses sujets catholiques, et tout ensemble une
favorable disposition pour eux, dans ses su-

jets prolestants qui acceptent sa Déclaration

.

Je dirai donc volontiers aux Catholiques, s'il

y en a qui n'approuvent pas la Déclaration
dont il «'agit : Noli esse justns nmltum, ne-
que plus sapias quamnecesse est, ne obslupes-
cas. (Eccle. vu, 17.)

Je ne doute pas que notre Saint-Père le

Pape n'appuie le roi d'Angleterre dans l'exé-

cution d'une Déclaration qui était si néces-
saire, et ne pense bien des intentions d'un
prince qui a sacrifié trois royaumes, toute

sa famille et sa propre vie à la religion ca-

tholique. Je me soumets de tout n:on cœur
à la suprême décision de Sa Sainteté.

f J. Bénigne, év. de Meaux.
Fait à Meaux, ce 22 mai 1693.

» The foregoing were
originals, in the library

round wiili several other
aiiioiii; l lie papers of an

ohfsccretary of Ihe latc lord M effort. Tliey aie fol-

lowed liy olber letters concernïng the Déclaration

of IG (
J3," froin lord Mellbri, cardinal de Forbin, ->.'>

niay; cardinal Howard, 1 june, cardinale d'Esté,

ojuue; cardinal Howard, 8 jnne : ail in the portfo-

lio ofM Lancclol, and also containsa loi g letter from
lord Penh (o the Abborl of la Trappe, on the Kmg's
illness, and a short discourse of pope Clément ou
bis death, wilh sundry reinaiks on [lie gênerai sub-
jeclsof ihe calhoiic religion in England, togetber wilh
a su inmary reciproeily of law belween Seotland,
France, etc. >

Le docteur J.-S. Clarke a parlé de ces pièces dans
la Vie de Jacques II, qu'il vient de publier sur les

papiers originaux de la famille des Sluarts
; papiers

qui étaient à Rome, et que le Souverain Pontife a
envoyés au prince régent d'Angleterre. L : docteur
entre dans quelques détails sur celle controverse,

et expose les taisons des catholiques anglais, qui
blâmaient la Déclaration. Le roi, dit-il, s'étant adn s-

sé à quatre ecclésiastiques de sa nation, ils déclarè-

rent unanimement qu'il ne pouvait pas promettre,

de protéger et de défendre une religion qu'il croyait

erronée ; niais que rien n'empêchait qu'il ne promit
de protéger et de maintenir ses sujets de l'Eglise d'An-
gleterre dans le libre exercice de leur rel gion, et

dans la tranquille possession et jouissance de leurs

bénéfices, comme aussi de conférer ces bénéfices;

vu que c'était deux choses très-diûénmes, de pro-
mettre de maintenir une religion, ou seulement de
maintenir ceux qui la professaient dans la possession
de leurs bénéfices. Le roi ayant consulte les mêmes
théologiens, pour savoir s'n pouvait pi omettre île

co. sentir aux lois qu'on lui proposerait pour la sù-

relé de l'Eglise établie, ils firent encore une réponse
négative : car, disaient-ils, aptes une pareille pro-

messe, le roi se irouvei ail obligé d'accéder à la pro-

position qu'on lui ferait, par exemple, d'élever le

pi ince de Galles dans la religion anglicane, ou d'ex-

clure tout Catholique de la succession.

L'élail là aussi à peu prés le raisonnement de sir

Edouard Haies, dans sa relation de la conférence du
y juin 1693avec Jacques, ci dans ses remarques sur
cet entretien. Si le ioi, disait- il, remontait sur son

trône, en vertu de la déclaration du 17 avril, il se

trouverait livré aux protestants, et oblige d'accéder

a toutes leurs demandes; s n année et sa c*Hir se-
raient toutes composées de protestants ; le pnece de
Galles serait entouré de protestants, et élevé par eux.

Les anglicans , disait sir Edouard, pourraient-ils

croire qu'un prince qui a perdu trois royaumes plu-
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t,M qptàt maMquer à sa religion, esl ilncèreen leur

faiMii! des promesses qui lendenl si manifestement

min • «!<• celle ii ème n ligion î Enûn, ajouiail-

\\ t
|

. , oliques d'Angleterre et d'Irlande seraient

situation pire sous Jacques rétabli a

.(.millions, qu'ils ne Bont actuellement

s.mis le prince d'Orange; car celui-ci peul leur ac-

,!, - faveurs, l'ila veulent lui prêter, Herment

i rapportant ainsi les raisons des adversaires

,i,- |a />•</.iniiion , nous sommes loin de cher-

rher à combattre le sentiment <!<• Bossoel sur celle

irnverse, el noua n'axons voulu que montrer

qu'on disait de pari el d'aulre. Le docleur

Clarkc prétend que les docteurs français revinrent

sur l'avis qu'ils avaient donné. Ils s'étaient trop

bâtés, selon lui. d'approuver la Déclarationi; et,

après avoir pris connaissance des lois anglaises et

.I,- Tarif du lest, ils donnèrent une réponse loute

contraire i la première. Bossuel lui-même reconnut,

quoique plus lard, qu'il s'était Irompé ; et Jacques

i idonna aussi sou premier sentiment. L'historien

ne cite rien de Bossuel ni des docieurs de Sor-

bonue, à l'appui de ce changement ; et la lettre «lu

roi à l'abbé.de la Trappe u'esl pas assez précise

pour confirmer ce qu'il avance. Dodd, au contraire,

rapporte que sir Ed uard Haies et quelques-uns de

ses amis tombèrent peu après dans une suite de

race p ur ce sujet, ou pour quelque autre sem-

blable ; et il esl probable qu'il n'eût pas manqué de

fane mention du changement d'avis du roi , si ce

changement avait eu lieu. Enfin dans l'article du

Calltolic Geutleman's Magazine, que nous avons

(île, on remarque que le lils el le pelil-iils de

Jacques 11 ont toujours parlé dans le sens de la

/ i ; iraiion du 17 a\ril 1095 ; el on le prouve par

des extraits du manifeste du prince Charles , signé

à Puis le 10 mai 1715, d'une Déclaration datée de

Home le -25 décembre 1743, et du manifeste donné
a Edimbourg le 10 octobre 1745. Dans toutes ces

pièces, les Siuarts promettent de maintenir l'Eglise

établie 1
586- 87).

LETTRE CCXXI1Ï.

DE BOSSLET A M. BRUEYS (388).

Je vous envoie, Monsieur, une lettre

pour monseigneur de Montpellier, comme
vous l'avez souhaité. M. de Noailles sait

bien la [tait que je prends à ce qui
vous touche, puisque je lui ai parlé très-

souvent de vous; et je puis dire aussi que
je l'ai trouvé très-disposé à vous rendre
service. Il est ici depuis hier au soir; mais

(ÔS.'jj Ckurch Hislory of England, tom. m, page
224.

(586-") Calltolic Gentleman' s Maqazine, loin. 1. n
7i8 ,i m. V

(588) David-Augustin Brueys, né à Aix en 1640,
fui élé\é dans la religion protestante. 11 avait été
destiné au barreau , el même reçu avocat ; mais
entraîné par son goût pour la théologie, il'se livra
a l'élu, le de celte science , et devint membre du
consistoire de Montpellier. Ce fut alors qu'il publia
une Réponse au livre de l'Exposition de liossuet, et

tuile des Entretiens sur l'Eucharistie, où il atta-
que la présence réelle. Bossuel, au lieu de lui ié-
pbquei, entreprit de le convertir, el y réussit. Après

• mon de sa femme, Brueys entra "dans L'état ec-
»asiique, et composa plusieurs ouvrages pour

défendre Ibglise catholique contre les protestants.
• premier, publié peu de lemps après son abjura-

., cl dont Bossuel parle dans celle lettre, a pour

»,>.:, ulion des protestant* 1083. Juneu el plusieurs

je ne l'ai pas encore vu. Je suis ravi du
nouvel ouvrage auquel vous travaillez, et

j'espère qu'il fora du bien. Je ne sais si vous
savez que la Gazette de Hollande a parlé de
vous d'une manière bizarre, et a dit que
vous aviez trouvé le moyen do traiter la

controverse en catholique, sans vous dédire
de rien de ce que vous aviez dit en écrivant
contre moi, étant huguenot. J'ai reçu uno
lettre sans nom, qui vous accuse de laisser
pour indifférentes toutes les choses que
vous traitez dans votre ouvrage. Ils n'ont
pas entendu votre dessein, et ils ont cru
qu'en cU'et vous trouviez peu considérables
les articles qui, selon vous, ne devraient
point arrêter les huguenots. Un mot ajouté,
pour faire voir que votre argument est ad
hominem, consolera, a ce que je vois, les

âmes infirmes et ignorantes. Au reste, ce
petit ouvrage est fort estimé, et fait de grands
fruits. Il a paru, il y a près de deux mois,
une réponse de M. Claude à ma Conférence;
elle m'obligera à quelque réplique; mais je
voudrais bien, sans tant écrire, qu'on pût
pousser les adversaires à conférer avec nous.
Je suis certain qu'avec la grâce de Dieu, je

les confondrais sur cette matière, et qu'eu
peu d'heures je ferais paraître le défaut
inévitable de leur cause. Continuez, Mon-
sieur, à les instruire, et soyez au reste
persuadé que je suis avec toute l'estime
et la sincérité possible , Monsieur, votre,
etc.

t J. Bénigne, év. deMeaux.
Versailles, le 2 décembre 1683.

LETTRE CCXX1V.
A M. DE SAINT-ANDRÉ, CURÉ DE VARFDDrB.

Bossuet lui parle de plusieurs affaires du
diocèse de Meaux, et en particulier de celle

quil avait avec les religieux de Itebais,

touchant l'exemption.

Je commence par vous dire, Monsieur.
que vous ne sauriez me parler trop fré-

quemment, ni trop franchement, ni trop

amplement, de tout ce que vous croirez

utile pour les intérêts de l'Eglise en géné-
ral , et du diocèse en particulier : tout est

autres minisires écrivirent contre cet ouvrage.

Brueys les réfuta dans sa Défense du culte extérieur

de l'Eglise catholique, qu'il lit paraître en 1085. U

a encore donné Réponse aux plaintes des protestants

contre les moyens que l'on emploie en France pour
les réunir à l'Eglise, où l'on réfute les calomnies qui

sont contenues dans le livre intitulé : La politique u u

Clergé de France (par Jurieu ), 1680; Traité de

l'Eucharistie, où, sans entrer dans la controverse, ou

prouve la réalité par des vérités avouées de part el

d'aulre, 1686; Traité de l'Eglise , où l'on montre

que les principes des calvinistes se contredisent, 1687;

Histoire du fanatisme de notre temps , et le dessein

que l'on avait de soulever en France les calvinistes
,

1692 , avec une suile de celle Histoire , 1709 eï.

1715. Traité de la sainte Messe, 1700; Truite de

l'obéissance d s Chrétiens aux puissances temporelles,

171)9 , Brueys a composé d'autres ouvrages d'un

genre différent. Il mourut à Montpellier le. 25 no-

vembre 1723 ( Edil. de Vers.
)
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bien rec.u , et j'y fais toujours grande at-

tention.

Je conviens de toutes les qualités que
vous attribuez à M. le curé de Crepoil .-

mais je ne crois pas qu'il convienne nu
diocèse ni à lui de le mettre à Meaux, avant
qu'il nous ait donné des preuves d'une cqn-

lus sérieuse et plus régulière. Vousdui le p
pouvez lui dire mon sentiment, quo je lui

expliquerai moi-même en lui donnant cette

lettre. Je suis très-aise cependant que vous
ayez accommodé son affaire avec Mme de
là Trousse, et je vous en sais très-bon gré.

Il faudra néanmoins le tirer de là, et j'en

conviens avec vous.

Je consens que M. Treillard continue à

Saint-Barthélémy : mais il faut en môme
lemps qu'il ne compte plus rien du tout sur
le revenu de Bouillanci, dont je disposerai
absolument après avoir fait le service.

J'ai de la peine à comprendre ce que vous
part de Mgr de Tournay. Je Jme dites de la

conviens qu'il a déclaré plusieurs fois, à

l'audience, qu'il ne voulait point soutenir
la juridiction de Rebais (389) : mais ce se-
rait contredire à cette déclaration que de
vouloir encore soutenir la transaction de
1112, comme les religieux semblent le

vouloir; puisqu'ils ne donnent aucun dé-
sistement ni sur celle transaction, ni sur
leur prétendu privilège. Jusqu'à ce qu'ils

s'expliquent, je crois être obligé de poursui-
vre tant contre eux que contre M. de Tour-
nay, et je poursuis l'audience où ce sage
prélat pourra faire telle déclaration qu'il lui

plaira. Cependant, pour la procédure, il faut

que j'agisse également contre les abbés et

religieux. Vous pouvez dire néanmoins à

Mgr de Tournay que je ne puis lui refuser

de dignes louanges pour la volonté qu'il

continue de témoigner, de ne vouloir point
combattre les droits de l'épiscopat, où il

tient un si grand rang : mais si les religieux

ne conviennent, le procès ne sera pas fini.

Si vous apprenez de lui quelque chose sur

Sur

Si

l'aire des offres compétentes, ou d'acquies-

cer pour éviter les dépens, qu'en ce cas je

remettrai.
Je vous envoie la commission que votre

charité vous oblige à me demander :je vous
donne toute mon autorité, que je sais bien
<pie votre prudence ne vous permettra ja-
mais de mettre en compromis.

J'ai passé à Farrooutiers, où j'ai vu do
très-bons effets de votre administration, et

des espérances meilleures encore. Je suis

à vous avec toute l'estime et la confiance
possible.

A Germigny, ce 18juin 1G95.

LETTRE CCXXV.
A U. L'ABBÉ KEN AL DOT.

l'ép'Urc de Boileau, de l'Amour divin.

je me fusse trouvé ici , Monsieur
,

quand vous m'avez honoré de votre visite,

e vous aurais proposé ie pèlerinage d'Au-
teuil avec M. l'abbé Boileau, pour aller en-
tendre, de la bouche inspirée de M. Des-
préaux, l'hymne céleste de l'Amour divin.

C'est pour mercredi : je vous invite avec lui

à diner ; après, nous irons : je vous en con-
jure.

1693.

LETTRE CCX'XVI.

A M. LE PELLETIER, ÉVÈQLE d'ANGERS.

Il lui marque son sentiment sur les mariages
entre oncles et nièces, et entre cousins ger-
mains ; condamne fortement les premiers,
improuve les seconds, et déclare que les

e'véques ne doivent point reconnaître les

brefs obtenus pour contracter de tels ma-
riages.

Puisqu'il vous plaît, Monseigneur, de
m'ordonner de vous dire mon sentiment sur
le mariage du maire de votre ville avec sa
nièce, et en général sur les mariages entre
cousins germains, j'aurai l'honneur de vou.s
direci vuua afi'iuiict uo iui 4ucnjuu ^uuoo oui Uire ce qUe V0|IS savez mieux que moi, qui

ce sujet-là, je pourrai 1 apprendre mercredi est qu 'i| faut distinguer entre les mariages à
à Meaux, au retour de Rouvre, où je vais

Je n'ai point dit qu'on vous priât de ma
part de vous charger de l'éducation de ce

gentilhomme; mais seulement d'examiner
s'il était digne que j'en prisse un soin parti-

culier : ce que je vous prie de vouloir l'aire,

ou par vous, ou par quelque ami judicieux,

en Ja manière que vous trouverez la plus

convenable.

Quant à Mme la marquisede la Trousse,
il n'a pas tenu à moi que nous n'ayons ter-

miné notre différend à l'amiable. Je m'en
étais rapporté à M. de Lamoignon, son ami,
et qu'on ne soupçonne pas de me vouloir fa-

voriser : elle l'en a dédit. L'affaire est en

faire et les mariages faits.

Pour les derniers, il n'y a qu'à considérer
si l'exposé est véritable dans les faits qu'on
peut regarder comme ayant servi de motif à

la dispense, et qu'en cas qu'il soit véritable,
il n'y a qu'à demeurer en repos. Au contraire,
si l'exposé était faux, il faudrait en grande
douceur et efficace représenter aux parties

cette nullité, et y chercher des remède-.

Mais comme lachose est faite, et qu'il n'y

a pas d'apparence qu'on soit tombé dans un
défaut si essentiel, c'est principalement sur
l'avenir qu'il faut répondre.

Monsentimentestdonc, l°qu'il n'ya pas lieu

état d'être jugée, et nous en sortirons plutôt ici à l'appellation comme d'abus
; parce que

par un arrêt que par arbitrage. Ainsi il ne c'est unechosede puregrace, dont d'ailleurs

paraît pas qu'elle ait rien à faire, que de lesévêquessontles maîtres. 2° Quoique le cas

(~>89) Il s'agit ici de l'exemption dont les religieux

de Rebais jouissaient dans ce lien, où les ecclésias-

tiques relevaient de leur juridiction. Bossuct alta-

OEL'YRES compl. de Bossif.t. XL

qua cette exemption, et lit plusieurs écrits en con-
séquence. Yoy. ['Histoire de l'Eglise de Meaux, par

D, Toussaint Duplessis ; loin. 1, pag. 5i w
2 et suiv.

3a
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ré, ma dispositiou

i Je refuser absolument de tels

brefs pour les raisons que vous marquez,

qui sont de la dernière conséquence : tous

les brefs qui sonl donnés contre l*expr<

ii concile de Trente devant être

- obtenus par surprise,

l'excepte le ces où Ion aurait commencé
itlicitis, sans 1 le dessein de faci-

liter par la la grâce demandée; en ce cas,

j'en ai • quelques-uns entre cousins

DainS.

ir d'oncles à nièces, j'aurais grande

peine à m'j résoudre, m ce n'est pour éviter

un grand scandale.

Je crois pourtant encore qu'on pourrait

I
asser dans certains cas extraordinaires

,

comme car exemple pour empêcher des

procès entièrement ruineux, entre cousins

_t rmains seulement, et non pas entre oncles

il nièces, encore moins entre neveux et

i.'.n! . :uoi la nature répugne trop.

Je n'entre pas dans certains exemples de
le s jours, OÙ je crois que la bonne foi peut

ir excusé ceux qui ont obtenu ces grâces.

I précaution d'en écrire au cardinal da-

taire est dès-bonne; mais le secret est de
nous rendre maître de l'exécution qui nous
est renvoyée.
Quand vous me faites souvenir, Monsei-

gneur, du temps qu'il vous plut passer avec
i. je me souviens en même temps des

( temples de vigilance et de prudence que
i 18 iii'\ avez donnés, et de l'obligation où

-uis d'en proiiter. Je suis avec un respect

sincère, etc.

Ce 10 juillet 1693.

LETTRE CCXXVH.
DE M. DE NOA1LLES , EVÊQUE DE CHALOXS

,

AL MÊME.

Sur le même sujet et la même affaire (390).

Je suis persuadé que nous devons em-
!ier, autant qu'il est en nous, les ma-

riages dont vous me faites l'honneur de
m'écrira, à moins qu'il n'y ait des raisons

s-] ressanlesde les tolérer, comme la réu-
nion d'une famille, la fin d'un scandale qui
ne- pourrait êire arrêté par d'autres voies, et

la réconciliation avec Dieu de deux per-
sonnes dont la damnation paraîtrait assurée
sans cela. Hors ces cas là, qui n'arrivent pas
si souvent qu'on croit, je pense que nous
devons observer les règles à la rigueur.

II me paraitmeilleurd'écrireau cardinal da-

taire, pour empêcher qu'on ne donne trop lé-

gèrement des dispenses à Home, que de se

pourvoir par appel comme d'abus; parce
que les parlements les reçoivent, et les ma-

rais en profitent comme d'autres dans
l'occasion. Mais ces dispenses ne lient point
les mains aux évêques : ils peuvent toujours
en empêcher la fulminalion et l'exécution
lorsqu'ils ne les jugent pas raisonnables, et

("90) Celte lettre s'élant trouvée jointe à celle de
1' u u nous avons cru ne devoir pas l'en séparer
danst'impression; parce qu'elle en confirme la déci-

refuser les certificats de pauvreté, sans les-
quels commnnémenl on n'accorde point ces

dispenses à Rome. On peut encore déclarer
aux banquiers, que s'ils ne communiquent
les causes des dispenses qu'ils veulent de-
mander, on ne les recevra point. Je me suis
servi de ce moyen, et m'en suis très-bien
trouvé.

Voilà, Monseigneur, tout ce que je puis
vous dire sur cette matière. J'ai bien de la

joie de l'occasion qu'elle me donne de vous
demander la continuation de l'honneur do
votre amitié, et de vous assurer que je la

mérite mieux qu'un autre, s'il ne faut peur
cela qu'être avec beaucoup de respect et de
sincérité, etc.

A Paris, ce 18 juillet 1G95.

EPISTOLA CCXXV1II.
AD CARDINALEM DE AGU1BRE

Concilionim Ifispaniœ novam ipsius editio-
nem rximie jirœdicat; régulant morum con-
trit fallacium doctorum theologicm lubri-
cam et versalilcm

, firmatam fuisse ab
Mustrissimo auciore summo plausu com-
primât, ac sacri collegii mumis egrigiunt
exloliil.

Posleaquam hue, Eminentissime Cardina-
lis, amplissimae ac prseelarissimee colleclio-

nis tuœ ingens fama pervenit, dedi sane
operam, quam potui diligentissimam, ut ad
nos egregius perferrelur liber. At, o vcl

nomine detestanda bella feralia, quee tôt

terra marique interfusis exercilibus , hoc
quoque commercium intercludant ! Quam
perlegissem libens , non modo fortissimœ
gravissimeeque Hispaniensis Ecclesiœ mo-
numenla, tam erudita manu in pristinum
splendorem restituta, verum etiam doctis-

simas easdemquesanctissimas dissertaliones

tuas ;
prœserlim vero eas quœ ad Christianœ

pœnitentiae disciplinai!! atque ad ecclesia-

siicam castitalem, aliaque vitae clericalis

officia ptrlinerenl! Intérim soiatii loco erit

synopsis tua, quam ad me per eminentis-
simum Jansonium noslrum , virum Oiiilii

ex {>arte ornatissimum , transmittendam
curasti.

Neque quidquam occurrit quod œtatera no-

slram illustraret magis. Primum enim giatis-

sima veniet non modo ad Hispanienses ac

NoviOrbis,sed etiam ad Gallicanos toliusqua

adeo orbis episeopos adhortatio, ut concilia

fréquenter célèbrent, qui vel maximusconci-
lii Tridentini fructus esse debuit : idqueunum
si perviceris, Ecclesiarum dignilas ac sancti-

Las, nec modo episcopalis ordinis amplitudo,
verum etiam apostolicae Sedis priscus revi-

rescetvigor; episcopis omnibus beatissimi

capitis auctoritalem communi studio secu-

turis : necesse est enim, ut qua primum
constitit, eadetn vi canonica disciplina reflo-

rescat.

Jam illud quam Christianum, Doctissirao

sion, et qu'elle fait partie de la consultation donnée
dans celle afl'aire.
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Cardinalis, quam siiranio prœsule ac theolo-

go dignum, quod regulara morum exemplis
decretisque firroas; efficisque plane ut valeat

apostolicura illud : Omnia probate ; quod
bonum est tenele (/ Thess. v, 21); et illud :

Ut probetis potiora, ut sitis sinceri et sine

offensa in diem Christi. (Philip, i, 10.) lia

quippe vere sinceri et sine ofFensa sumus,
si, cum de prœceptis agitnr, animo et con-
scientiœ affulgentcm purioris poliorisquc
rationis lucem, tanquain vitœ du cem , obs-
curioribus ac debilioribus visis anteponi-
mus: neque quidquam absurdius aut a Chri-
stiana gravilate atque conslantia alienius,

quam ut per doctorum fiexibilia décréta,
Iheologiam lubricam atque versalilem, opi-
nionum œstus seu lusus abripiat ac distra-

liat
;
quorum opéra cautum oportuit ne cir-

cumfenemur omni venlo doctrinœ.
Quod aulem sacro cardinalium collegio id

ofïicii allegas, utnovitalesarceant, acvivendi
normam suis canonibus constabilitam mu-
niant ac fulciant, Romanam purpuram omni-
bus gentibus magis magisque venerandam
prœstas. Itaque suspicio ac veneror eminen-
lissimam dignitatem tuam, pari cum pietate
atque exquisitissima eruditioneconjunctara :

ac supplex flagito, ut me tibi addictissimum

utriusque prœslanlissimœ coronœ, et om-
nium principum Christianorum tam inler

se, quam cum Ecclesia apostolica Romana,
et hujiis felicissimo statu, ac corrections
morumin quolibelhominum ordine ac statu,

ac dnctrina morali ad pielateni et s&lutem
conferonte. Hœc ipsa vola mea pariter tua

sunt, ut palam teslaris in discrti>sima hac
epistola : et satis ostendrras in lot lions
pra3laudalis, qui fréquenter Romain perve-
niunt, et cum fructu lectilantur ab homini-
bus doctis, etiam cardinalibus eximie eru-
ditis ac piis, praesertim eminentissimis Ca-
sanate et Denhoff.

Collectionis illius vastœ, quam luci dedi-
mus Romœ eompletam sub finem prœceden-
tis anni, multa exemplaria intégra in Galiias

missa sunt, et ab Anissoniis illuc portata,

aut salteradirectaabipsorum agente Nicolao
L'Hulliet, quamvis ob pericula maris et

terrœ fortassis nondum pervenerint Lute-
tiam. Sic et lente admodum et cum ingenti

periculo ad me inde mittuntur plures libri,

prœsertim sanctorum Patrum editionis San-
Germanensis. Videamus an forte piissimus
Dominus assiduas Ecclesiœ suœ preces exau-
dire dignelur, et pacem illam nobis donet,
quam mundusdare non potest, prœsertim in

aique obsequentissimum, ea qua litteratos ac hoc deplorato statu et cruentissimis prœ'iis,

theologos
Vale

soles benevolentia , prosequans

Datum Meldis, 13 Augusti 1695.

EPISTOLA CCXXIX.
CARDINALIS DE AGUIRRE.

Bossueti prœclara opéra et aliorum Galliœ
scriptorum egregie commendat, mala belli

innumera lamentât ur , prœlatumque ut

qualia nunquam fortassis visa fuerunt, necle-
gunturinter Ghristianos exarsisse atempore
orbis redempli. Aiebal olim Ammianus Mar-
cellinus suo tempore non fuisse tam infestas

inviceru feras, quam erant mutuo plerique
Christianorum. Quod ille ethnicus exsecraba-
tur suo œvo, melius nostro lamentan possi-
mus,pra3sertim sacerdoteset prœlati, quibus
paxcommunis, etœternaanirnaruru salusma-
gnaexparteindedependens,cordiesse débet.

laxiorem doctrinam castigare non desinat, tassis ubi jam ad summa deventum est, et

I B. Bos-
saluteui

litle-

mibi

vehementer accendit

ustrissimo et reverentissimoD
sueto , episcopo Meldensi
plurimam.

Inter tam multas insignium virorum
ras, quas fréquenter accipio, nullœ
gratiores fuere hisce tuis, nuper Neapolim
missis ad me Roma per eminentissimum
Jansonium, mihi multis nominibus vene-
randum. Et certe multoantequam ad te mit-
terem synopsim recentem collectionis Hi-
spano-Indicœ conciliorum nuper editara Ro-
manis typis, venerabar le, atque in primis
colebam ob egregias lucubrationes, quibus
dogmata fideicatholicœRomanœ ad versus he-
terodoxos, et prœcipue Jurieurn, vindicasti.
Porro tam ii libri, quam alii prœcellentiura
scriptorum florentissimœ nationis tuée,
quamvis scripti linguamihi peregrina, acue-
runt animum meuui, ut illos fréquenter iege-

rem, et utcunque intelligerem , donec jam
tandem mihi familiares facli et faciles visi

sunt.

Quod causaris et doles feralia isthœc bella,

commercium librorum impedientia ; mihi
etiam jamdiu contingit, qua verbis, qua scri-
piis conquerenti, et assiduis precibus cla-
manti ad Deum pro solida pace et concordia

crudelitas mutua videtur summum apiceiu
altigisse, incipiet apparere pax et concor-
dia singulari beneheio Dei : nam alioquin
potius desideranda, quam speranda est.

Interea, Doctissime Prœsul
, prosequere

studia et lucubrationes tuas, prœsertim ad
dogmata fidei uberius slabilienda, et laxio-
rem doctrinam cirea mores reformandam ;

hoc potissiumm tempore, quo tôt scripta
ubique prodeunta viris eximie piis et doctis
elaborata adversus illam liberiorem casuis-
ticam, quœa line circiter prœcedentis sœculi
usque modo tôt infelices fructus protulil, et

perniciosas thèses,quarum, utinam postremœ
fuerint, cenlum et decem, ut minimum,
haclenus fulgurilœ sacro Vaticani igné.
Mihi nondum fuit otium suûiciens ad ea
commenta ex instituto refellenda; solum
obiter ea in variis libris refutare potui, prœ-
sertim dura exponendis conciliis incumbe-
rem, et detinerer tôt aliis studiis, ac curis
alterius generis in Urbe, donec contigit prœ
nimio labore succumbere, et sœpe subire
œgritudines satis notas, quibus non semel
inter postremum annum, Romœ ac Neapoli,
cum ipsa pêne morte colluctatus fui. Itaque
provinciam ejusmodi et quœlibet graviorum
studiorum gênera aliis doctioribus et fir-

miori valetudine/ruentibus relinquo, prœ-
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libi, D - me Prœsul, .••! [ue illu-

tsirao Abrincensi episcopo, Pelro Danieli

insignom eruditionem qua

I

i

.

ii orlii lilterario lebrem
i -i te< u:ii id oneris in se reci-

itquein ea parte sequi ductum ac ze-

lura el pietatem exiiniam,qua totgravissimi
i

i prœsules, el doctores Sorbonici, et

i Parisienses el Rothomagenses; alie-

»simi ;i!> omni hœreseos nota, probabilis-

iiiuin luxuriantem eliminandum curarunt ac

;serunt, a lempore Drbaoi VIII etdein-
- usque modo.

lit tum I>. Pelrum Daniclem Huclium
saJuta Domine meo, et illustrissimum D.

I

- umRhemensein (391), quos jam
in lem diligo ac v< oeror, el exopto d i u ûo-

rere tecum in commune bonum Ecclesiœ et

nobîscum sludero ad revocandam frequen-
tiam conciliorum jam diu intermissam ubi-

que fere, cum magna reipublicœChristianee
j,u tara. Valc, Illustrissime Domine, atque in

itionibus ac sacrifions tuis et tuorum mé-
mento mei bene valentis quideni a sex men-

s .
- iue modo.

ipoh, bac die 10 Septembres 1G95.

LETTRE CCXXX.
A MILORD PERTH.

// lut parle des moyens que Dieu emploiepour
accomplir son œuvre, et prie pour sa per-
t ' érance.

J'ai re.;u dans votre lettre de Rome la

continuation des témoignages de vos bontés.
Vous êtes dans une cour où il y a beaucoup
de religion dans quelques-uns, et beaucoup
de politique (qui pourra vous étonner) dans
les autres. Au milieu des pensées humai-
nes, l'œuvre de Dieu s'accomplit; et la foi

romaine, révérée dans tous les siècles, sub-
- sle. Je piie Dieu sans cesser pour votre
persévérance, non-seulement dans la véri-

table doctrine, mais encore dans la véritable
piété. Je vous demande la conservation de
otre précieuse amitié, et la grâce de me
croire toujours avec ia môme passion et le

même respect, etc.

A Heaui, ce 9 octobre 1G95.

LETTRE CCXXXL
DE MILORD PERTH.

II lui adresse un gentilhomme protestant pour
lequel il implore le zèle et la charité du
prélat.

Je prends la liberté de vous présenter le

gentilhomme qui aura l'honneur de vous
I
oi ter celte lettre, M. de Menize, un de mes

amis, qui ne m'a jamais abandonné, et qui
ii toujours adhéré au roi par principe d'hon-
neur et de justice. Je serais très-aise d'y
ajouter de religion aussi ; mais c'est de vous,
M Qseigneur, que j'espère que Dieu se ser-
vira pour lui donner des principes si au-
dessus delà raison humaine. Pour ce qui est

des raisonnements mit les matières qui tou-
chent les affaires de ce monde, vous le trou-
verez, comme je l'espère, au moins en quel-
que façon, digne de votre illustre protection :

el j'espère que si vous voulez avoir la bonh<
pour moi de discourir avec lui sur la reli-

gion catholique et même la chrétienne [car
j'ai peur qu'il ne soit pas trop persuadé de

remier principe}, il en sera convaincu
,

et m> rendra avec gloire au plus habile et

plus digne prélat qui soit sur la terre.

Pour moi, Monseigneur, c'est à vous
que je dois mes espérances après Dieu :

et si, par mon expérience, je vous adresse
un autre malheureux comme j'étais, c'est

par charité pour lui, et pour donner aussi
à mon illustre Père spirituel l'occasion
d'exercer sa charité. El je prie le Seigneur,
qui est la charité essentielle, de vouloir bé-
nir ce dessein; afin que ce gentilhomme, qui
m'est fort cher, puisse participer au bon-
heur dont je jouis par la grâce de Dieu , en
espérant de parvenir dans le ciel à la joie et

à ia tranquillité, dont je suis si injustement
privé en ce monde par les ennemis du plus
saint roi qui soit sur la terre. J'espère , Mon-
seigneur, que vous pardonnerez ma présomp-
tion, et que vous continuerez de m'hono-
rer de votre bienveillance, comme étant, etc.

Je vous supplie de ifl 'accorder votre sainte

bénédiction paternelle et épiscopale.

A Rome, ce 14 novembre 1695.

LETTRE CCXXXII.
DE M. DE MENIZE , GENTILHOMME ÉCOSSAIS,

AMI DE MILORD PERTH.

Il envoie à Bossuet la lettre précédente
de milord.

La lettre que je prends la liberté de vous
envoyer est d'un de vos admirateurs et mon
cher patron, le comte de Perth, milord chan-
celier d'Ecosse. C'est, Monseigneur, une
des plus grandes marques de son amour et

de l'amitié dont il m'a toujours honoré, que
de me vouloir présenter à une personne
que tout le monde admire, et qui semble
être i'aite tout exprès pour honorer notre

siècle.

Une indisposition m'a fait garder la lettre

quelques jours, et m'a empêché d'avoir

l'honneur de la porter moi-même. Mais
,

pour vous dire franchement la vérité, Mon-
seigneur, je n'osais fias me produire à un
si grand jour, et je n'ose pas encore, sans

vous demander pardon par avance, de vous
présenter une personne si indigne de votre

connaissance, qui ne sais pas encore parier

de suite six mots de français , et encore

moins de bon sens, et qui ne vous appor-

tera rien que des occasions d'exercer votre

patience et votre humilité. Tout le mérita

que je pourrais avoir auprès de vous, Mon-
seigneur, c'est d'admirer de plus pies cette

profonde érudition, cette candeur, cette jus-

tesse de pensées, et toutes ces grandes qua-

(591) Carolus Mauritius le Tellier.
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lités qui vous ont tant fait renommer dans
la république des lettres et dans toutes les

religions. A la vérité, Monseigneur, j'ai com-
mencé de vous admirer au môme âge que j'ai

commencé déjuger; car, quelque scylhique
que soit notre pays , votre réputation , vos
écrits se trouventcn grande vénération dans
les montagnes et les neiges de celle ullima
Icllus ; et mon cher ami et patron est témoin
que vous avez poussé vos victoires où les

Romains mêmes autrefois ne pouvaient pas
porter leurs armes.

Je vous demande mille pardons, Monsei-
gneur, pour la liberté que j"ai prise de vous
écrire : sitôt que ma santé me permettra, je

viendrai pour avoir l'honneur de vous voir,

et pour être auditor tantum: c'est par néces-
sité, parce que je ne saurais pas parler. J'ai

honte de n'avoir pas encore appris le fran-
çais : et les agitations continuelles de cette

violente usurpation m'ont fait oublier le

pou que je savais de quelque chose que ce
soit, aussi bien que mon latin. Mais vous,
Monseigneur, que le Dieu de la nature a fait

d'un limon bien différent de celui du reste
des hommes, vous aurez, s'il vous plaît, la

bonté de m'excuser et de pardonner la fai-

blesse en considération du respect et de la

vénération avec laquelle je vous assure, en
fort mauvais français, mais de fort bon cœur,
que je suis, etc.

DE MeNIZE.

EPISTOLA CCXXXIIÏ.
AD CARDISALEM DE AGUIRRE.

Quantum exoplet ut sui ipsius nepos cardina-
lis aspectu frualur, suamque erya cum animi
observantiam ei studiose apérit.

Nihil mihi unquamfuil optatius, Eminen-
tissime Cardinahs, quam ut in Urbem pro-
fecturus fratris mei filins tuo conspectu frue-
retur, meque et se totum tuura in sinum
cffunderet : sin, quod nolim, abes, quoad
fieri poterit, quocunque loco versabere, vo-
tis saltem ar.desideriis sequeretur. Te enim,
Eminentissime Cardinalis , ut Ecclesiae lu-
men morumque ac piotatis exemplar in
psctore gerere, in bore habere non cesso,
sammoque te honore, ac, si liberœ vocis
simplicilatem admittis, amore prosequi cer-
tum quoad vita supereril. Quarc etiam atque
rogo, ut etiam me libi addictissimum solita

benevolentia cohoneslatum velis. Vale.
Parisiis, 15 Martii 1696.

EPÏSTOLA CCXXXIV.
CARDINALIS DE AGUIRRE.

Deprœlatinepole mcnlionemfacit, ipsius scri-

(502) Ludovicus Anlonius de Noailles.

(595) Caesar du Camboust de Çoislin.

(594) L'année précédente 1095, le 17 septembre,
la congrégation de l'Inquisition avait condamné un
livre de M. Baillel, De la dévotion à la sainte Vierge,
et du culte qui lui est dû, imprimé à Paris en 1693.
Elle proscrivit parle même jugement VAnnée chré-
tienne de M. le Tourneux. L'inquisition d'Espagne
rendit la même année, le 11 novembre, un décret
contre les Actes des saints , de Bollandus, des mois

pta Inudal ; eumque ac cœteros EccleciœGal-
licanœ prœsules, ut pro e lesiaslica disci-

plina morumque doctrine lutiori erudilio-
n'ts vires exerant, adhortatur,

Pergralum mihi fuit, Illustrissime Prœ-
sul, légère lilteras tuas amoris et bonoris
plenas, quas exhibuit dominus nepos tuus
ex fralre , semel et iterura a me admis-
sus libenter admodum, et cum eo affectu

quo par crat. Interea prosequebar leclio-

nem aurei tui libri, quo Gai lice lueris Ilislo-

riam Variationùm jam ante editam adversus
heterodoxos quosdam , et prœseriim Ju-
rieum. Has lucubraliones tuas, et quasda-m
alias ejusdem fere argumenti, légère, aut
saltem audire mihi jamprideoa in deiiciis

fuit. Gaudeo enim, non solum olim, sed
etiam modo gravissimain Ecclesiam Gallica-

nam tam insignes praesules simul et scripto-
res habere, qui fidem calholicam adeo forti-

ter et crudité tueanlur adversus quaslibet
novatorum calumnias, imo et deliramenta.
Prœterea mihi admodum placet tam in scri-

ptis tuis, quam inaliis recentibus moderno-
rum Galliœ prœsulum ac doctorum légère
plura ad disciplinam ecclesiasticam, et doctri-

nara morum tutiorem spectantia, quae quo-
tidie in omnibus fere regnis et nationibus
magis ac magis vigenl inter scriptores ma-
gni nominis. Oportet certe in bac parle
exerere amplius et uberius sacra eruditio-
nis vires, quibus abundas, simul cum illus-

trissimes antistitibus Rhemensi et Abrin-
censi, quos jam diu impense diligo ac vene-
ror. Idipsum spero de îllustrissimis prasu-
libus Parisiensi (392) et Aurelianen-i (393J

,

dudum mihi ex fama et communi aaslima-
tione notis, quos velim, si occasio fuerit,
salutes noiniue meo.

Interea jam a multis mensibus, Dco fa-

vente, fruor et frui spero optata .^alute, cu-
jus defeclum postremis hisce annis passus
fui Romœ ac Neapoli. Epilepsia illa, qua cx-
cruciabar interdum cum magno vit.e discri-
mine, cessavit jam a multis mensibus, et

censetur
,

juxta dispositionem pressentem
quotidie amplius confirmatam, minime re-
ditura. Vale, Prasul doctissime ac piissime,
meque inter veneratores tuos et amicos re-
cense, et in sacriticiis ac oratinnibus tuis ac
tuorum mei apud Deum mémento.

Roma?, die lOjulii 1696.

LETTRE CGXXXV.
A M. L'ABBÉ RENAIDOT.

Sur quelques sentences de l'Inquisition.

Je vous rends grâces, Monsieur, de la copie
des sentences des Inquisitions (39i). Le dépôt

de mars et d'avril, publiés par les Jésuites d'Anvers.
Le motif de la censure était qu'ils révoquaient en
doute les visions et révélations de Simon Sloek,
grand-promoteur de la confrérie du Seapuiaire de
la sainte Vierge. L'empereur Léopold écrivit au roi

catholique, pour se plaindre de celte censure, pré-
cisément, comme le dit Uossuet, parce qu'elle eiau
contre les Jésuites ; mais la défense, qui excluait leur

- d'Espagne, ne l'ut levée qu'en 17i5.
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il-il pas bien en île telles mains ?

!> eu raillera sur s< n !'.Ji»e, qui a bieu be-

soin tic ses bontés. Ces! encore une autre
merveille, que l'empereur ne trouve rien à

- censures, sinon qu'elles sont con-
tre lee Jésuites. Ifandei-moii .Monsieur, je
roui prie, i voire loisir, comment notre
«un e>t content de la Trappe. Je suis a vous,
Honsieur, comme vous savez.

a Meaux, ce 25 juin 1696.

ii r nu: ccxxxvi.
v M IV^ILI., DOCTKLR DE SORBONNE.

Sur If frèrt de ce docteur, et les erreurs de
Faydit.

J'ai reçu, .Monsieur, avec une sincère
reconnaissance, le témoignage de l'amitié

de votre famille, dans votre lettre qui m'a
rendue par M. votre frère (395). Il con-

tinue toujours à honorer son ministère, et
-t l'exemple de notre Eglise.
il est vrai que le malheureux Faydit,

après avoir si longtemps souillé sa plume
impie et licencieuse dans toutes sortes d'em-
portements et d'erreurs, s'est fait prendre
enfin pour avoir osé publier un livre abomi-
nable sur la Trinité (39G), où il a poussé le

blasphème jusqu'à dire qu'il y a trois Dieux.
J'ai ce livre, et il ne faut pas vous fati-

guer à m'en envoyer des extraits : il est
monstrueux en toutes ses parties. On a vu
que pour le bien de l'auteur, et pour celui de
t >ute l'Eglise, il était bon de l'enfermer, et M.
de Paris a remis entre les mains de Desgrets
un ordre du roi pour le mettre à Saint-La-
zare. M. de la Reynie l'avait déjà fait arrêter,
l'ayant trouvé débitant lui-même ses ou-
vrages. 11 serait digne sans doute d'un plus
rigoureux châtiment, s'il n'y avait autant de
folie que d'erreur et d'impiété dans ses écrits.
Je suis avec l'estime que vous savez, etc.
A Meaux, ce 3 août 1696.

LETTRE CCXXXVIL
A M. PAYE1S, LIEUTENANT GENERAL, PRESIDENT

AL TRIBLNAL DE MEAUX.
Sur l'ordre quon devait garder à la proces-

sion générale qui se fait à la Notre-Dame
d'août.

M. de Thémines vient de me mander,
Monsieur, qu'il acceptait la proposition.
J'en suis très-aise pour le bien de la paix, et
afin que tout le monde concoure à la splen-
deur et à l'unité du culte de Dieu, il ne faut
pas oue M. le prévôt trouble notre concert.

(595) 11 éiait chanoine de Meaux, et grand-vicaire
i 'i prélat.

Cet ouvrage a pour litre : Fausses idées des
'nues sur tomes les matières de la théologie.
Huyo, chanoine régulier de l'ordre des Pré-

féMeréftiUL; et Faydit, après sa sonie de

mÏ-ÔT
3 ' 3

.

10
', " !'éP lif

l
ua Par u" écrit qui parut

™iJU4, et Jwwlequd il adoucit les propositions
j.,nl révolte dans son premi-r ouvrage.

5Si I Le prélat se rendit en effet à Meaux, avant
la Ku

,
et pâmai tellement à concilier les e-priis
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considération do
, puisque
îs hono

Il a donné sa parole : la

ses officiers no doit plus le peiner,
les principaux ont leur place, plus Honora-
ble dans lo présidial, et que les autres, dans
une occasion de concert public, ne sont
nullement à considérer. C'est l'ordre do
M. le chancelier, do M. de Pontcharlrain, et

de M. l'intendant. J'ai tout concerté avec
eux, et je ne prendrais pas plaisir de me
voir dédit: cela aussi bien serait inutile. Il

est bon, Monsieur, et je vous en prie, de
faire parler à M. le prévôt. Je lui parlerai

après, et ce sera d'une manière à lui faire

voir qu'il ne doit ni ne peut nous troubler.

Après fout, il ne s'agit que d'une provision
et pour un seul jour. L'intention du roi est

que tous les corps honorent la sainte Vierge
protectrice de son royaume, qui vient de
lui obtenir do si grandes grâces. On trouve-
rait très-mauvais que le concours manquât,
et celui par qui il serait rompu ayant à en
rendre raison, je puis assurer qu'il n'en
rendra jamais une qui soit agréable. Je serai

mardi de bonne heure à Meaux (397), et eu
état, s'il plaît à Dieu, de tout terminer d'un
commun consentement. Je suis avec l'es-

time que vous savez, Monsieur, très-parfai-

tement à vous.
A Germigny, au mois d'août 1696.

LETTRE CCXXXVIII.
A M. L'ABBÉ RENAUDOT.

// lut témoigne avec quel empressement il

désire voir milord Perth , nouvellement
arrivé à Paris.

C'est vous, Monsieur, qui m'avez donné
l'agréable avis de l'arrivée de milord grand
chancelier d'Ecosse. Depuis ce temps-là
nous nous cherchons l'un l'autre avec un
égal empressement. J'ai été à Saint-Ger-
main, j'ai été en un autre lieu où l'on m'a-
vait assuré qu'il était; j'ai été au collège

des Ecossais, où l'on m'avait dit qu'il devait
dîner. Joignez-nous, Monsieur, je vous en
supplie, dès aujourd'hui, s'il se peut : j'at-

tendrai ici vos ordres toute la journée.
Vous savez ce que je vous suis [1696].

LETTRE CCXXXIX.
A MILORD PERTH.

Sur. le choix que Leurs Majestés Britanniques
avaient fait de sapersonne, pour la place de
gouverneur du prince de Galles.

Ce n'est pas avec vous, Milord, c'est avec
Leurs Majestés Britanniques et avec Mgr le

prince de Galles (398), qu'il se faut réjouir

que d'un commun accord on dressa, la veille de la

JNotre-Dame d'août, un acte sous seing privé, dont la

minute fut déposée entre ses mains, et par lequel

on détermina provisionnellement le rang que cha-

cun devait occuper tant à la procession qu'aux au-
tres cérémonies publiques.

(398) Fils de Jacques II, connu depuis en France
sous le nom de chevalier de Saint-Georges. H se

relira dans la suite à Rome, où il fut reconnu roi

d'Angleterre*

\
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de ce que vous êtes choisi pour.son gouver-
neur. Dieu vous préparait à cette grande
charge, par les souffrances qui vous ont
rendu en quelque façon le martyr de la re-
ligion et de la royauté, où Dieu veut que^ sa
majesté' reluise. Conservez donc à l'Eglise,

M lord , ce grand et précieux dépôt; et

gardez, en la personne de ce jeune prince,
un instrument dont je crois que Dieu se
veut servir pour l'exécution de ses grands
desseins. 11 fallait un homme comme vous
pour les seconder. J'aurai bientôt l'honneur
de- vous embrasser, et je suis avec un res-
pect sincère, etc.

A Meaux, ce 1G août 1696.

LPISTOLA CCXL.
EMINENTISS1M0 CARDINALI NORIS.

Occasione alicujus scripti archiepiscopi Pari-
siensis, quod cardinali mittit, hune plu-
rimis laudibus fxtollit.

Redit ad te nepos meus, Eminentissime
Cardinalis, non jam a me, sed ab illustrissi-

mo archiepiscopo Parisiensi, amico meosin-
gulari jussus, qui in doctas m'anus tuas
ejusdem praesulis Constitulionem (399) dé-
férât, le sane dignissimam. Et ille quidem
Christianam comtuendat gratiam : tu ejus-
dem gratiœ defensor intrepidus, nomen
luuin posteris commendasti. Ille Augusli-
num meritis extollit laudibus : tu parentem
luum ab adver^ariorum intemperiis pari
facundia aedoctrinae gloria vindicasti : ejus
discipulos, ac furtissimos gratiœ defensores,
Joannem. Maxenlium (iOO) sociosque ab
Eutychianismi labe purgatos, orbi Christia-
no puros et inlegios reddidisti. Quid vero
est poslrema Apologia tua, quam tuo mu-
nere accepi

;
quid, inquam, est, Eminentis-

sime Cardinalis, et elegaotia jucundius, et

eruditione prœstantius, et omni litterarum
génère ornaiius ? Quidquid ex antiqua hi-

sioria tangis, miruminmodum illustras. Pa-
tribus inserendus , Patrum loeos excutis
recondiiissimos : omnia circumpiscis, rete-

gis, ornas, lectoremque lui cupienlissimuin
lacis. Tuere, Doctissime Cardinalis, episco-

pos Gallicanos pro vera Augustin! theologia,

pro moral] disciplina, pro anliquitatis ho-
nore tuis jam a^&pieiis acriter cerlaturos :

meque tua benevolenlia honestatum velis,

EminentieeTuœ addictissimum el obsequen-
lissimuuT.

3 Sept. 1696.

EPISTOLA CCXLI.

AB3AT1 GRAVINyE (V01).

Eloquentiam ejus cœterasque dotes mirifice

commendat , Apocalijpticam in ltalicum
sermonem transferendi proposition firmat

(399) Agiiur de constitutionc édita occasione libri

oui litulus : Problème ecclésiastique. Vid. llist de
Bossuel, liv. xu, n. 13. tEdit. de Vers.)

(400) De Maxeutio, Scylhi* monacïio, vid. Def.
Dectar. cleri Lallic, lib. ix, cap. 16 et seq. (Edii.
de Vers.)

(i'-U) Joannes Vinccnlius Gravina, Bonne faio

fuuctus t> Jauuarii 1718, annos naiu;. 34. Inier bu-

el acuit, et pro benevolenlia grates amplis-

situas refundit.

Accepi , Mi Illustrissime, litteras tuas hu-
manifalis officiique plenas; tanlae vero vc-

nustatis, ut slatim persentiscerem TuHianœ
eloquentiae gustum. Ilacpie arripui libellum,

quo me munere cumulalum voluisli : nihil

aut sermone elegantius, aut seolentiariiiu

gravitale majus ac sapientius visum est, seu

Juris seru taris Origines, seu luclui modum
ponis(V02), seu Latines linguœ fontes pèseras,

et Greecorum opibus nos dilas. Cœieia
omnia, paris liret eloquentiœ, eomniemo-
rare non vncat. Nec désuni vernaculi sermo-
nis gratiœ, quibus si Apocahjptica noslra ve!

pondus aec.esserit, tuas inter manns, q-uid-

quid eontigerint continue» explendescet.

Rein sane non indignam ingenioluo et elo-

quenlia, ut Komara Christianam et Ecclesiee

eaput ab impiorum calumniis vindieandum
putes ex ipsa hisloriae tide , eteertis verbi

divini testimoniis. Qua de re tibi gralias

refero quantas possum maximas : nec mi-
nores quod abbatem Bossuelum lama bene-
volenlia prosequare. Phelipueium vero no-
slrum, lui assiduum laudalorem, etiarn atque
etiam tibi commendalum volo. Me vero, Mi
Illustrissime, scito perpetuum, quacunque
ratione licueril, sludiorum tuorum faUtorem
futurum, atque omnia prœsliiurum qua3 ab
amicissimo attjue addictissimo, tuarunuiue
laudum sludiosissimo exspectare possis.

Vale.

In Germiniaco nostro, xvi kal. Decemb.
1696.

EPISTOLA CCXLIL;

ILLUSTRISSIMORUM ET REVERENDISSIMOR t U
ECCLESI.E PR1NCIPLM :

Caroli Maurilii le Tellier, arcbicpiscopi-ducis Rhe-
niensls

;

Ludovici Anlonii de Noailles, archiepiscopi Pari-

siensis;

J icobi Benigni Rossuet, episcopi Meldemis;
Giiidonis de .

v e\e, episcopi A rebucnsis;
Et lleui ici Fcydeau de Brou, epseopi Anibianensis;

AD SANCTISSIMIM D. D. INNOCEXTIUM
PAPAM XII.

Conira Mbrum, cui titulus esi : Nodus prœdesli-

nalionis dissolutus, auclore Coei.esti.no S. /{. E.
Prcsbytcro cardinali Sfo.hdk.vto, l> pis mandaiiiui

Romaj, auiio 1090 (405).

Beatissime Pater,

Episcoporum est sine personarum accep-
tione detegere errores, qui quo altiore loco

se attollunt, eo graviore iciu conterendi.
Iiaque ad aposiolalum veslrum déferre cogi-
mur proposiliones istas : primam : <.< Quan-
tum ex parte Dei est, omnes dilocti : omnes
ad vitam «eternarn, aut aliquid quod vita

œlerna melius sit, ut de infanlibus baplismo

j lis sévi scripiores claruil ; mullaque opéra edidit,

quorum praxipua sont : Origines Juris ckUis . Ue
liottuuio imperio liber singularis.

(402) Aliudii ad epistulam Gravînae De modo lu-

ctui ponendo.

(405) De SroNnr.ATo, vide Prafalioncm Defcs.
dectar. cleri Oulticani.
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• ;*. liur; a diceraus, deslinati. » Hœc
ilUUS m \ibrO OUÏ liliilus : Xoilus

tlinalionis dissolutus (kOk Ni pie

enim meluimus, beaiissime Pater, ne, quia
un ntissimura I stinura Sfondratum,

loi egregiis dotibuscommendatum, ut servi-
i :i , ad tantam dignitatem provexis-
i <. idriroo illiusquoque ignoscatis erratis
;r I esiœ ûdeog labefactandam perti-

penl : imo v< ro scimus Vestrara Sanctita-
i mu, ut verilali el Ecclesiœ serviat, nûllius

mini parcituram, ac magis peccaturus nos,
>ssaria taceamus.

Sa e faveamus licel optimi viri memoriœ
ingonio el elegantiœ, lamen obstupuimus
ad inauditas voces. s ,1 cum auctor ad alios

- remittal locos, u I >i de infantibus sermo
sit, a i eam tandem parlem legendo doveni-
mus, in qua hœc sunl posita (Voi>) : « Parvu-
los quod attinet, qui sine baplismo dccedunt,
oœlesti quidem regno, quasi patcrnœ culpae
rous, nec expiatos, exclusif ; non exclusit ta-

ni n naturalibus bonis, » bcatiludino scilicet

naturali, quod primum annotarnns : « et a

p ucato praBservavit, œternoque supplicio,
•pin, sj adolescerent, puniendi essent; cum
sola, inquit, prœservatio a peccato, » quam
mper suppocit in parvulis, original i licet

vero magnoquepeecatoinquinatis,«plurisva-
leat, majorisque pretii sit, quam regnumip-
snm cœleste: » quasi major ressil, tantum ca-
rere malis, quam œlerna viia Deoque ipso
perfrui : quœ tain absurda, tam vana sunt, ut
christianœ aures ferre non possint.

Quo magis legendo processimus; beaiis-
sime Pater, eo pejora occurrebant; qualia
profeeto hœc sunt (i06) : «In bac parvulo-
nim causa considerandum est, licet Deus ad
rœleslem gloriam eos non admiserit, alio

aen murtoque majori beneflcio atiecisse,
quod illi ipsi longe cœlo praelulissent ; et

nos quoque, si eleclio darelur, multo majo-
rs prelii quam cœlum dueeremus. » Et paulo
post : « Quid ergo conqueri de Dco possunt,
aut quid il lis mali fecil, si non quidem cœlo,
at alio beneficio donavit, quod multo prse-
slantius cœlo est, quodque et ipsi et omnes
sapientes cœlo prœferrenl? » Unde conclu-
dit : "Ergo nulla delendi, nulla conque-
rendi, sed magis gaudendi, grotesque agendi,
< misa est : x ut profeeto parentibus Christia-
nis parvulos suos amit'tcnlibus sine bap-
tismi gralia, non luctus, ut fil, sed gratula-
tio indicenda sit : ipsi vero parvuli, tanli
licet sacramenti exsorles, lœlis magis vo-
ribus quam lacrymis prosequendi videan-
tur.

Haw quidem sufficerent ad condemnalio-
n.'rru tain inauditas novilatis : sin autem re-
spon leri volunt acetoris raliociniis ex par-
vnlorum innocentia, ut vocat, personali ré-
pétais; de bis quidem inox viderimus, si
Vestra Sanctitas permiserit. Rogamus inté-
rim, to teste, te judiee, Beatissime Pater,
ecquid in Bdei quaîstionibus ratiocinia sine

• P. i. I. n.2,p. li.
n. 13, p. i.s.

,n. 23, pat. 120.

Scripturis ac iraditione valeant? Cum pro-
pheta clamel :Adlegem magis et ad icstimo-

nium (Isa. fui, 20), ad traditionem, ad Pa-
tres; ne, si tu, tneologe, quisquis es, ali-

qujd evangelicœ prœdicationi addideris,
quacunque dignitate fulgena , quoeunque
bominum prœsidio fretus, sis licet aposto-
lus, sis licet angélus, ab alla Pétri sede tan-

quam e cœlo feriaris ac sermoncs lui ana-
tbema liant.

Et tamen illa snblilium arguraentorura
inventa rideamus, ipsumquo erroris recluda-

musfontem. «Nempe,» inquit (407), «actua-
libus cum venialibus tum eliam morlalibus
peccalis subduci, » regno est potins; atque
ut verbis clarioribus auctoris utamur, • în-

necentiœ persohalis donuin et immunitatis
a peccato tantum esi, ut ipsi parvuli miilies

cœlo carere malint, quam vel uno peccato
involvi; nullusque Cbrislianorum est, cujus
non idem votum esse debeat : » quod est

vanissimum. Neque enim si vetuit Aposio-
lus, ne faciamus mala, ut veniant bona (Rom.
iii,8j, ideo prohiberepossumusDeum,quomi-
nus ex permissis peccatis, pro sua excellen-

tissima poleslale, majora bona aliciat, quam
ea quœ auto peccata futura erant : neque
proplerea peccatis deleclamur, absil; sed
eidem Apostolo dicendi credimus : Ubi abun-
davit deliclum, superabundasse et gratiam
(Rom. v, 20). Nempe ex peccatis meniini-
mus tantam graliee accpssionem faclam, ut

eliam eorum occasione Christum babearnus.

Nec si Pelrus e lapsu evasit humilior ac

deinde» ibrtior atque félicior, ideo liceat

noiiis peccatum, innocentiœ, sed uberio-
rcm post peccatum gratiam minori anle-

ferre, Deique omnia mala ve.rlenlis in bo-

num exsuperanlissimam prœdicare boni-
latem.

De bis ergo argutiis, Beatissime Pater,

salva reverentia vestra) apostolicœ Sanctita-

tis, id merito dixerimus : Telas araneœ le-

xuerunt (Isa. lix, 5), quibus imbecilles

animascaperentur, Neque enim quod pecca-

tum toto animo horreamus , ideo invi-

dere debemus aut Deo liberalitatem suam,
aut nobis felicilatem nostram : nec prohi-

bere quis {lossit, quominus cum Eeclesia

concinamus laetum illud ac faustum : Félix

culpa ! et, O vere necessarium Ada) pec-

catum. %
Hœc vera,hœc piasunt; non ex recentibus

novœ pietatis ducta commentis, sed ex veris

libus Cbrisliani aposlolicique spiritus.

Quod autem loties parvulis immunitas a pec-

cato, ipsaque adeo innocentia tribuatur, in-

tolerabile credimus : vanaque erroris excu-
salio est, quod illa innocentia novo atque

ambiguo nomine personalis vocatur (408).

Neque enim parvulorum per.-ona innocens

est, ad quam peccatum ipsum quod est mors
anima} transit, ut est in Arausicano secundo,

ac postea in Tridentino concilio defini-

:

) foid., p. 120.

(508) tiod. dhs., % 1, n. 13 ci -23, p. 48 cl 120.
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Mm (409). Non, inquam, persona innocens

est, eo q-uod carrât peccatis propria volun-

»ate contractis : imo vcro peccatrix, quœ
sub ira Dei atque in polestate lenebrarum
nascitur, quœ exorcismis exsuillalur, quœ
aqua mundatur : valolquo omnino illud,

quod a sancto Augustino synodus Triden-
tma deprompsit (410), originale peccalum
non ulique nohis esse extianeum; imo ut

origine unum, ita propagatione unicuique
esse proprium ; nec nisi inhœrente et proprid

sancti'ate purgandum.
Ejicite ergo , Beatissime Pater, ex Ec-

clesia Dei, cui pari integritate ac potes-

late jiraesidetis, dégénères mollesque sen-
tentias, quœ pielalis speeie viin ipsam pie-

taiis infnngunt. Neque enim dissol vit, sed

implicat nodos, qui liumanis affectibus

exilibusque arguliis magis, quam Ecclesiœ
traditione ducilur. Necsemel dixisse conten-

Quam aulem sit immanis 'error, ab inferno

ac damnatione absolvere parvulossine Cbri-
sli saeraineuiQ defunctos, cardinalis Bellar-

mini verbis malumus quam nostris dicere.

Qui quidem, ex prœdictis aliisque décrets,
liane sentenliam ab Ambrosio licel Catha-
rino aliisque defensani, non modo faisant,

sedetiam hcereticam existimandameiMeconcïti-
dit; et contra, « Fins catiioi.ica teiiendum,

parvulos sine baptismo decedenles absolute

esse damnatos : nec sola cœlesli, sed eliam
isaturali bealitudine perpeluoeariluros, qui

nempe sunt eruntque semper averti babilua-

li 1er a Deo, degunlque ac semper degent in

carcere inferno (41T) : » ex concilii Lugdu-
nensis œcumenici decretis, in concilie Flo-

rentino repetitis, EcclesiaOrienlali una cum
Komana et Occidentali in unam tidem con-

cinente. Ex his igitur aliisve decretis, teste

Bellarmino, illi parvuli sub potestale diaboli

tus,eumdem eriVem semper inculccit ma- in carcere inferno, degunl, loco, inquili'418),

gnificenlioribus verbis : cum dona collata

parvulis sine Chrisli sacramento decedenti-
bus, ad Christi mérita ac redemptionem per-
tinere asserit (411) : ut bine quoque vel

maxime redempti parvuli censeantur, quod
sacramenti redemptionis expertes, nulla in

Redemp:oris regno et corpore parte sint.

horrido ac tenebricoso. Quod quid est aliud,

quam projici cum damnalis in horrendas il-

las exteriores tenebras (Matth. vin, 12; xxu,
13), et ibidem esse sub poteslate tenebra-

rum, quarum id regnum est ?

De atl'eclibus vero illis, quos pios vocant,

juval eumdem Bellarminum audire bœc
Quo quid absurdius, et in Redemptorem ip- sancte et graviter disserentem : « Nihil pro
sum contumeliosius dici possit, nos quidem
non videmus.
Quoloco idem auctorhocetiam addit (412),

non damnari parvulos: quippe qui propter
alienum nec personale peccatum damnari
non possint. At quis hœc Jocuit? Non certe

concilium Lusdunense secundum sub Gre-

desse parvulis jam defunctis misericordiam
noslram, et contra nihil eisdem obesse no-
strœ sententiœ severitatem : multum aulem
nohis obesse, si oh inulilem misericordiam
erga defunctos, peitinaciter aliquid contra
Scripluras aut Ecclesiam defendamus. Id-

circo non affectum quemdam humanum, quo
gorio decimo (413), non Florentinum sub plerique moveri soient, sed Scripturœ, con-
Eugenio quarto (414), quorum hœc fides est,

haee definitio : « lllorum animas, qui in ac-
tuali mortali peccato, vel cum solo originali

decedunt, mox in infernum descendere, pee-

nis tamen disparibus puniendas. » En quo,
en quibuscum descendant, qui natura lilii

irœ, exosi et invisi, cum cœteris damnatis ad
infernum detrmluntur : quos tamen anclor
nosternem damnari docet; quasi aliud sit

damnari, quam ad infernum descendere : in-

super, si Deo placet, palriœ exsilium, favori

et gratiœ iram, denique ipsi cœlo infernum
anteponit; usque adeo summis ima per-
miscet.

Quod vero damnari negat, qui a pœna
sensus, hoc est, ab ignis œterni cruciatu,

passim immunes habeantur; quid ad nos,

qui ea de re non contendimus? Consulaut
(jui voluerint doclissimum Dionysium Pe-
tavium (415) : consulant imprimis eminen-
lissimumHenricum Norisium (410), aVestra
Sanctitate insignis doclrinœ merito, Ciui-

tianoorbe applaudente , ad summa quœque
provectum. Nos quidem hœc prœtermilti-
uius, ac Iheologis disputanda relinquimus.

ciliorum, etPatrum sententiam consulere et

sequi debemus. »

Atque abfuisse quidem a celeberrimo Sfon-

drato cardinali banc pertînaciam facile coo-
iidimus : cœlerum lacère non possumus id,

(|uod de sanclo Augustino scribit (419),
« nunquam scilicet Augustinum hoc modo
pliilosophatum esse: sed in causa parvulorum
non nisi ad occulta Dei judicia provocasse. »

liœc il le de sancto Augustino, quem in ipso
libri titulosuœ solutionis auctoretn prœdi-
cabat. Et tamen postea ejusdem doclrinœ dif-

tisus, ac plus tanlo doctore, absit verbo in-

juria, sibi sapere visus, hœc subdit : «Nec
id ad Augustini inslitutum perlinebat , nec
voluit ipse aliis adimere liberlatem ea oui-

nia dicendi, quœ deinceps opporluna rîde-
rentur, prœserlim, inquit, adversus Calvi-
num atque j'anseuium.»Quosane prœtextu ad
nova et inaudila quœque prosiliunt. An enim
si novi auctores confulandi veniunt, ideo
nova quoque dogmata invehi necesse est in

Ecclesiam, nempe base, quod parvuli tain

luctuOiO puoiantur exsilio non ad illa ire-

menda judicia, sed ad Dei gratiam potiore.u

(416) Yid. AikjusI., cap. 3, >;
•'>, pag. 50-84.

(417) Bell. De amits. grat. et statu pecc., \ib. \i

(409) Conc. Arausie. n, cap. 2, tom. IV Couc, (413) Tkeol. dogm., loin. I, lil>. ix, cap. 9, n. 5.

Col. H07; Conc. Trid., sess, ,'>, can. *2.

(410) Sess. o, can. 3.

(411) Nod. dise., §2, n. 16, p. 104. cap. ^J

(412) § 1, n. 23, p. 118 ; § 2, ». 16, p. 164.

<4I5) Tom. XI Couc, pari, i, col. 966.
(»li) Décret, unum., lem.-Xlll, col. ala.

UIS) Ibid., n. 29.

(419) Nod. diss., 5 2. 16, p. 164,
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: i ri oporlert '.' Qn« profeeto si ad Doduoo
: '.nti on i

•« p.-m n'ont m dis>ol vend mu pér-

imèrent, quo in loco nxplieando Aogustinus
i"(ii>. est, non ab «'jus iiisiiidti) abhorrèrent
I I ille Imir Rodo non aliam SoJutionem
ffcrt, quant iliud Apostoli fJtom. ix, 20, -il):

lu. i/nis es? et illtiil , in causa pai vuloruin
t< liearepetttum -An nonhabetpotestmttmfigu-
liisluti. tacaerft»manaori rima vi liai a> atque
damna!,-r, ftnrrc aliud quidem vas in hono-
rent, alinil i cro in contumcliain f Neqtto t

]
1 1 i cl —

quam o 1 1 n- 1 in parvuloruin, ac in lola prœ-
oestinationis causa, beatus Augustinus aut
quasi vit,aul prosipsil : inio aluni qu.-eieu-

tibns id iperte significat, cui non ista suffi-

i mu. ni queral doctiores, sed cavoat ne in-
renial prosumplores (490).

Neque minus a'.iciuim esta beati doctoris
DSU, quod illud Sapientiœ (iv, 11) : Rup-

ins est, ne malitia mutarct inlrllcctnm ejus,

Iransfertur ad parvulos (421) : illuii enim de
iustis, ne a sua justitia recédèrent, esse pro-
latuin

; et locus ipse clamât, et bealus Au-
gustinus (422), aliique orthodoxiomnes uno
ore consentiunt. Ad gratiam antera perti-
nere, quod sine baptismo rapiantur infan-
tes in tnfernum carcerem devolvendi, tan-
qaam eis subtraeto baptismo potior obven-
tura sit félicitas et gratia ; non ipse Catba-
rinus, non ipsi Peliagiani ausi sunt assere-
re

; qui, cum iisdem parvulis aut vitam
eplernam aut naturalem assignent beatitu-
dinero, non tamen eam qualemcurnque, aut
vilaru œternam, aut félicitaient regno prœ-
ferendani putant.

Causa autem errandi hœc fuit, quod tanti
nodi dissolutor nequidem naturam ac vim
peccati originalis agnovit, atque etiain ex
sanclo Auguslino prôbare nititur (423), par-
vulis in prœsente vita crucialis esse aliquid
« lionœ compensations, quod in œterna vita
reservet Deus; quoniam quanquam nihil
boni fecerint, tamen nec peccaverint ali-
quid (424). >, Quam quidem sententiam idem
rardinaiis a bealo Auguslino in Epistola ad
Jlteronymum retraclatam fatetur (425), «non
tamen ut erroneam et falsam, sed tantum ut
minus (irmam validamque. » Hœc quidem
Sfondralus cardinalis asseruit : nec légère
voluit in eadem Epistola (426), nuilam iis-
dem parvulis compensationem cogitandam
quibus insuper damna;io prœparata est; »
eamque esse « robuslissimam ac fundalissi-
11,3111 Ecclesiœ (idem. » De fide ergo est il la.

damnalio parvulorum, quam illi compensa-
tion! Auuu>tinus opponit: de fide , inquam,
est 1 1 la damnalio, quœlicet, Auguslino teste,
omnium mitissima, non tann n proincle san-

ati ac œternae felicitali anteferenda sit:
1"' pic ullum praesidium in illa est Epistola
ad Iheronymum, quam auctor Dissoluti Nodi
UiHa contideniia proferebat.

Idem alibi scripsit (427) : « Fatendnra
,

quia nunquain parvulis ante hapli.sinuin

sublatis Deus vilain nMernam voluil; islos ad
al i iim linem elassemque providence perti-
nere. » Quo loco perspicuum est, euimlem
auctorem totius bumani generis prinueviu
instiiuiionis oblitum. Quis enim Cbristianus
negai, un i versam Adae sobolem in eo ad
œlernam vitam fuisse ordinalam ? Non ergo
parvuli ad alium finem aut ad aliam elassem
proridentiœ revocandi sunt : sed plane ad
communem crealurae rationalis ordinem re-

digendi ; ut nec sine sacramenlo Redemp-
toris, vitain aeternamad quam insliluti eranl
recu|)erare possint, nec ejus jaclura sine
certa et justa damnatione mulclari.

Haoc quidem sunt, quœ altinent ad parvu-
lorum slalum : pluribus supersedemus, qui-
bus quippe animus est ea promere, quao
rnagis ad exponendum, quam ad refellen-

dum errorom necessaria videantur. Nunc ad
altcrum eaput pergimus; nec veremur, ne
parenti 0|>timo atque sanctissimo taedio si-

mus, cui res maximas ejus apostolico judicio
decidendas, summa cum animi demissione
subjicimus.

Allera ergo propositio sic habet : Ut de-
vins (Brasilienses alios(]iie) ita ignorasse
Deum, hoc est invincibiliter, id quoque ma-
gna benefieii et gratiœ pars est (ï'IHj. Qum
quidem, Keatissime Pater, liceat enim nobis
in optimi parentis sinum intimos animi no-
stri sensus deponere ; non sine maximo do-
lore referimus : sed sunt quœ magis doleant,

nempe sequenlia, quibus ista munianlur :

'< Cum enim, » inquit , «peccatum sit essen-
tialiler ofl'ensio et injuria Dei , sublata Dei

cognitione, necessario sequitur nec inju-

riam, nec peccatum, nec œternam pœnam
esse;» reddique«m/?ecca&i'es, atque abasierna

pœna prorsus impunes, etiam parricidas,

liospitutn necatores, ac portenta libidinum
con^eclanles

;
quos Deus lanla gratia, hoc

est cœcitate mentis , summaque sui ignora-

lione donaverit. Quod quid est aliud, quam
peccatum ipsum philosophicum ab Alexan-
dro VIII, i'elicis recordationis antecessore

vestro, tanla perspicuitate damnatum ? Hœc
nempe ad Sinenses solatia deferebant, qui-
bus excœcatœ gentis, ac de parentum suo-
rum sapientia immensum gloriantis, super-

biam demulccrenl. Horum ergo gratia quœ-
lebatur: « An infidèles prœcepta naturalia

transgredientes pœnasœternas mereanlur: et

negabant aliqui, quia ignoranlia Dei et legis-

laloris a lam gravi pœna excusantur (429). »

Sic enim blandiebantur Sinensibus. At

sacrée congregationis auctoritate, consullores

resciibebant
,

procul dubio damnari eos

,

idipje peenis œternis, de quibus quœstio in-

slituta erat,necillam turpissimamignoratio-
nis Dei excusalionem admillebant.

(426) Ibid., n. 20.

(427) Nod. diss., part. 1, § l, n. 13.

(428) Ibid., § 2, n. 11, p. 152.

(421)) Consull. el Besp., anni 1674, qu. 24. in lib.

Fr. botnïnJci-Fcr(H:;aii(ti Navarette dominicain ,

tract. 7, p. 503.
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Alexander vero VIII, recentissimo edielo, quod ignorarent Deum; (juo niliil est mise-

die 2k Augusti, anno 1(>90, dccernebat hoc rins et œternœ damnationi propius.

temerarium, piarum aurium o/fensivum , at- Has autem suppliramus,Bcatissime Pater,

que erroneum, si dicalur« peccatum pliiloso- ut perpendatis voces (i31) : « Ergo cum hac
phicum quantumvis grave, in eo qui Deum ignorantia impeccabiles redderentur, alio-

vel ignorât, vel de Deo actu non cogitât,

esse grave peccatum, sed non esse otl'ensam

Dei, nequ'e peccatum morlale dissolvens
amiciliam Dei, neque œterna pœnadignum. »

Quo decreto niliil sublevati sumus, si ab ipsa

Urbe, a tantœ dignitatis viro, portcntosa
doctrina non tantum ad Sinenses sed etiam

quin certissnne peccaturi si agnoscerent

,

sequitur hoc ipsum beneticium esse,juxla i'-

lu(i Apostoli (// Petr. n, 21) : Melius enim
erat Mis non agnoscere viam justitioB, quam
post agnitionem retrorsum converti ab eo,

quod Mis traditum est', sancto mandat o. »

Hoc nempe supererat ad erroiis cumulum.
ad omnes reipublicœ Chrislianœ provincias ut quia lege Dei et gralia perversi et ingrati

diffundatur. Sic enim duo invalescerent : abutimur, subtractio legis et gratiae, non
primum , ut essent omnino impeccabiles,
qui summe et invicte, si quidem id fieri

posset, ignorarent Deum : alterum, ut ea
ignorantia ad gratiam, non autem ad peccati

pœnae, quod semperEeclesiœ visum est, sed
gratiœ et beneficio imputetur.
Quœ mala inde proveniunt, Beatissime

Pater, quod Scripturas divinas velut rersa-

gravissimam pœnam pei tineret. Quœ duo ab tiles ad arbilrium ficelant ; quod cœcis affec-

errore defendi non possunt. Neque enim tibus et inanibus ratiunculis delectali. Patri-

fieri potest, ut innocensDeosit, qui exslincla bus non auscultent, malintque comminisci
licet cognilione Dei, rectœ rationis et cons- falsa, quam tantis viris docendosse tradere.

cientiœ lucem a Deo exorienlem spernit. Quœ nisi claro certoque judicio ab Ecclesia

Neque item fieri potest ut non sit contume- Dei propulselis, omnia collabascant : Bo-
liosus in Deum, qui rectœ rationi , cujus mam, quod Deus avertat, suis favere,non
Deus auctor et vindex est, infert injuriam. rnoilo adversarii, verum etiam pii, sailem
De pœnarum vero per banc ignorantiam inlirmi, conclament ; ac lascivia ingeniorum

sublata œternitate quod senliunt, non adver- magis incitata, quam compressa esse videa-
tunt pœnarum œternitas a qua radice pro- tur.

fluat. Nempe, ut aitsanctus Gregorius Ma- Sed hoc a vestris temporibus procul abes-
gnus (430),antecessor vester,vellent mali sine se, et vestri pontificalus claiitudo, et ab oie
iine vivere, ut possent sine fine peccare; vestro per tolam Ecclesiam pervulgatœ voees

quippe qui felicitatem ac finem ultimum in docent. Itaque supplicamus, ut post il las

prava delectatione defi^unt : neque vero prœcipuas propositiones banc quoque San-
quisquam est, qui non œternum esse velit ctitas Veslra dispiciat : « Postpromulgatum
id, quo se beatum putat. Inest ergo cuicun- Evangelium, an fides explicita in Christum
que mortali peccato quœdam concupiscentiœ omnino necessaria sit, disputant tbeologi :

œternitas, atque, ut ila dicam, immensitas, si tamem admiltamus necessariam esse, di-

cui profecto Deum tota sua infinitate atque cendum est (i32), etc. : » qtiœ a Christiano-
œternilaleac sanctitate adversari necesse sit. rum scholis longe abigenda sunt, ne sub
Ergo morlale quodeunque peccatum, contra dubio relinqualur , an sine Christi nomine
legem etiam naturalem, habet aliquid quod creditoet invocatosalvus essequis possit; di-

œternam iram provocet : unde quoeunque cente Domino (Joan. m, \8}:Quicredit initiant,

peccato rectamralionemlœseris, exsurgit ille non judicatur ; medio jusliticalionisinvento :

ultricisconscienliœstimulus;îlle vermis inte- Qui autem non crédit, jam judiratus est ; re-

rior, qui, teste Christo (Marc, ix, 43 seq.), non lictus ipse sibi, nulloque novo judicio, pro-

moritur; cujus adeo immortale virus, morsus pria et précédente iniquitate mersus.
indefessus : quod supplicii genus qui exstin-

guendum putat, Evangelio contradicil. Ver-
mem autem illum profecto comitatur sempi-
ternus ignis, a quo si impios illos exemeris,

Poslremo, Pater sanclissime, quod ad uni-
versi libri pertineat scopum, illud vel maxi-
me aposlolicœ Sedi quam beat us illustras,

insinuandum pulamus, ne vestra sinal San-
erit non modo parvulis, verum etiam adultis ctitas detinitionem prœdeslinalionis infringi

Deum nescientibus, a sempiterno igné se- eam, quam vesler Augustinus tradidit : ul

clusus assignandus locus ; nec in sinistra

erunt perdili ac scelerati, qui Deum nesciunt,
ejusqueignoratione mulctati, necaprœlerilis
peccatis expedire se possunt, et in nova

nempe sit « prœscientia et prœparatio bene-

(iciorum Dei, quibus cerlissime bberantur
quicunque liberantur (V33). » Hanc enim
detinitionem prœdestinationis omnibus prœ-

proruunt. Non ergo impeccabiles, qui legem dicandam, idem Augustinus iterum iterum-

naturalem quam sciunt non impune contem-
nunt : nec, si vel maxime sint impeccabiles,
id bene.ficii loco consequentur. Elsi enim
fratia est, peccare non posse in bona vol un

-

tate firmatos : non proinde gratia, sed peccaîi

esset pœna gravissima, peccare non posse eo

(450) Moral., lib. xxi\, cap. 19. al. 16, n. TC,
tom. I.

(431) Nod. diis., ibid
, p. 153.

(432) Nod. dm., § 2, n. 19, p. 119.

que commendat (i3V):« bac prœdeslinatione-

benetieiorum Dei » fieri contitelur, ut omnes
prœdeslinati singulari et gratuits dileelione-

servenlur, qui fons Christianœ humilitalis

ac pietatis est : hujus prœdestinationis veri-

tatem «semper fuisse in Ecclesiœ thie(i-35),»

(153) De dono persev., e. 11, n. 35, t. X.
(i3iï Ibid., c. 17, 21», 21, 23.

(455) /M., c. 23, ii. 05.
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ai- do ea neroinem unquara nisi errandodis*

pulare poluisse k3G ;
- el idem Augustinus

affirmai, el sanctis Pontificibus Cœleslino et

il r lîsdapronuntiantibus, Ecclesia Romana
- .- ;>ii .- ci nostro quoquo sa&ciilo cardina-

larminus (437), « non ad opinionem,
-

I ad i sioa (•iiliolii a> Bdem perlinere »

- ni. Quam lamen calholicam veritatem
nodi dissolutor lacet, atque hujus prœdesti -

nationis definitionena immutat (438) : sup-
ponil aliam sancto Augustino ignoiam, quœ
vin) singularis atque graluilœ dileclionis ac

beneticiorura prœparalionis obscuret. Quan-
quaru en m eam non semel agnoscit, sic la-

in.ii rem involvit dictis, ut nihil magis ve-
iii ridealur, quam no electos majon quam
reprobos beneficio affectos esse constet(439) :

quod nec Molinœ sectàtores inficiati sunt.
sic Ecclesiffi Romanes de singulari et gratui-

la dilectione electorum, aut omnino quati-
lur, an t saltem vacillai lides : quœ si auclo-

s verbis afBrmare nïtimur, hue netupe lo-

tus liber transferendus fuit.

> que plura memoramus, cum ea a vobis
perpensa et annotata, vestra egregia ad vi-

cinos Belgas décréta demonstrent. Nobiscer-
te sufficit, ad veslrura aposlolatum detulisse

ea quœ veritalem lœderent, ac Patrum l;ui-

dare sentenlias, quas majore gratia de Pétri
uiihedra prœdicatis.

Pluresepiscopi subscripsissent, nisi parai
- ifficerent, nt ne anibitiosius quam mode-
- iusagerevideremur. Cœlerum meminimus
a san< lo lnnoccnlio I non modo synodicas,
sed etiam quinque episeoporum litteras, pa-
terno animo esse susceptas (440). Atque ab
Innocentio XII paria exspeclari oportere,
lanti Pontificis œquitas ac paterna bénigni-
tés facile persuadet. Subscripsimus,

Bealissiroe Pater,

Sanclilalis Yestrœ,
Obsequentissimi ac devolissimi servi ac /î-

Hi
,

Carolus Malritils, areb. dux Rhemensis.
Lldovicls Antomls, arch. Parisiensis.
Jacobos Benigncs, epise. Meldensis,
di ido, épis. Atrebaiensis.
Henricls, episc. Ambianensis.
Paris) is, mi kalendas Marlii, anno 1697.
Ii lue c crat inscriptio : Sanetissinio D. D.

nostro Innocentio Papœ XII.

1NNOCEMII PAPJE XII
RESPONSA.

Innocenlius Papa XII.
Venerabiles Fralres, salutem et aposloh-
.; benediclionem. Litteras veslras vu ka-

lundas Marlii proxime prœteriti ad nos tia-

s, grato animo accepimus. Ex iis enim vi-
gilem ac sacerdolulem zeluni, quo sanros
aulisliles in partem solliciludinis nostrœ vo-
« 'lôstlagrare maxime decet, in vobis vigere,

- lue priscam erga banc sanciara Sedem,
•s, licet immeriti, prœsidemus , debiti
• - oriem coostanter retinere depre-

"'.<• t'»,.,. 48.
/' grut. et lib.arb., 1. u, c. H, t. H
iW. di»i.

t
pan. i, § t, „. i^'j, 4.'
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liendimus : duni aniiqiiœ tradi lion is exem-
pla servantes et ecclesiasticœ meraores dis-

ciplinas, ad locùm quem elègit Dominos
ascendistis, ac ea quœ in libro posthumo 00-

nœ memoriœ CoBlestmi, sanclœ Roraanœ
Ecclesiœ cardinalis Sfondrati,de divinaprœ-
destinalione , riuper edito, reprehensioiie
digna vobis visa sunt, ad nostrum apostola-
liiui. eo ferme tempore quo variœdoctorurn
hominum de eodera libro sentenliœ etiam
ner Urbem ferebantur, detulislis, noslruni
hac in re judicium ea qua par est rêveren-
lia deposcenles. Oflieii ilaque nostri esse du-
xinius, librum ipsum, resque a vobis ineo
adnotalas, insignium theôlogorum discus-

sioni committere ; ut omnibus maturaa con-
sideralionis trulina perpensis, quod justum
fuerit subinde decernere valeamus ; nonalia
profeclo, quam cretliti nobis divinitus mi-
nisterii partes sicut oportet implcndi, habita

ratione : quod ut etiam in aliis omnibus,
quœ ad onerosam apostolici muneris nostri

curam pertinent, salubriter exsequi possi-

mus, jugibus Fraternilalum Vestrarum apud
Patrem luminum piecationibus inlirmitatem

noslram juvari vehemenier optamus ; vo-
bisque apostolicam benedtctionem peraman-
ter impertimur. Datum Rouira apud Sanc-
iara Mariam Majorera, subannulo Piscatoris,

die 9 Maii, pontilicalus nostri anno sexto.

Signalum, Marius Spinula.
Et hœc erat inscriptio : Venerabilibus fra tri-

bus Carolo Mauritio, Rhemensi ; et Ll-
dovico Antonio, Parisiensi,archiepiscopis;

neenon Jacobo Reniono, Meldensi ; Gui-
doni, Alrebatensi, et Henrico, Arabia-

nensi, episcopis.

LETTRE CCXL1II.

A MILORD PERTII.

Il lui marque la joie que lui causent ses

lettres.

Toutes les le-Ures qui me viennent de
votre part me donnent une joie infinie, par la

foi et la piété que j'y ressens dans toutes

vos paroles. Je me réjouis de l'espérance de
vous embrasser inconlinentaprès Pâques. Je

vous supplie d'assurer Leurs Majestés (Je la

profonde reconnaissance que j*ai de toutes

leurs bontés, et de mes très-humbles res-

pects. Je suis, comme vous savez, avec une
sincère vénération, etc.

A Meaux, ce 31 mars 1697.

LETTRE CCXL1V.

AU CAHUINAL DE AGUIRRE.

Sur la paix, et la charge de premier aumô-
nier de Mme la duchesse de Bourgogne,
dont le roi laçait honoré.

La paix tant désirée par Votre Eminence
dans les lettres dont elle m'honore, et en-

core dans la dernière plus ardemment que
jamais, est enfin venue du ciel, attirée par

o9)

(440J

Ibid.

Kpisl

p. 87, 106, 107, 108, 100, etc.

30, t. il Couc, col. 1°2'J0.
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vos pieux vœux. L'empereur a signé comme
Votre Eminence le souhaitait tant, et la

guerre est finie de tous côtés : Dieu veuille

nous conserver un si grand bien , et bénir
nos rois et nos princes. Le roi m'a honoré
de la charge de premier aumônier de Mme
la duchesse future de Bourgogne, qui
est la première de sa chapelle et de sa mai-
son. J'ose en donner part à Votre Eminence,
comme à un ami, puisqu'elle veut bien
nu'honorçr de celte qualité d'une manière
si tendre : c'est sans déroger au respect
sincère avec lequel je suis, etc. (441).

EP1STOLA CCXLV.
CARDINALIS DE AGUIRRE.

De prœlali nepote, deque pare novissime san-
cita ipsum alloquitur.

Quo sœpius ad me scribas, aut rescribas,
eo libenlius litteras tuas accipio. Hoc ipsum
nibi conligit, acceptis nuper iis quas dedislï

per manus

tirâtes iiaque referam us Deo nostro, qui lot

la cœdibus, discordiis et desolatïonibus pro-

vicesima die Auausti , traditas

tui ex fratre.

prœsertim in

iomni archidiaconi nepotis
Ejus erudilionem singularem,
rébus sacris, et disciplina ecclesiastica, et
doctrina morum saniore, a te modo teslatam
nullus dubito qualem asseris, nec despero
me insuper experimento aliquo probaturum,
antequam ipse in Galliam redeat. Félix i'Io

qui patruum, pastorem , et magistrum in
doctrina et moribus talem nactus est, qui
quolidie Ecclesiam suam Meldensem imo et
catholicam quanta est, aureis suis scriptis
munit et illustrât adversus helerodoxos et
errores quosque.

Haee dum suggero, aut dicto amanuensi
meo, ingentem laetitiam cordis vix cohibere
possum, dum audio novissiiue hue perve-
nisse nuntium expressum , ut vocant, ad
Sanclissimum de pace universali landiu de-
siderata, et jam inita in orbe Christiano. Ita

certe optabam, et precabanlur omnes pii,

omnes boni alque requi amantes, cujuscun-
que riationis sint. Qualescunque orationes
me»ac meorum ad Dominum, qualiacunque
officia erga principes et primos Cathobcœ
Majestalis minislros sœpius lilteris consi-
gnata, et a me nominaiim subscripla, eo
collimabant. Novit i 1 le qui scrutalur homi-
nuui corda, et lot pioruin ac miserorum
preces irritas manere non est passus. Lœtare
mecum, vir clarissime, de pace ista : et

simul cum aliis gravissions prœsulibus ce-
leberrimœ Ecclesiœ Gallican®, prœsertim
'Riiemensi, Parisiensi, Aurelianensi et Abriu-
eensi, quos idenlidem a le salulalos velira
nomine meo; cura et exhorlare, uti pax ista

solida et secura sit, nec ad horam aut dirai
tanlum durans, instar hortorum Àdonidis,
ut olim Plato loquebatur. Sanctissimus Pon-
tifex hoc ipsum oplabat, et assidue alque
ardenler precabatur

,
qua scriplo , qua

verbo, qua orationibus privalis et publiais.

(441) Celte lettre est sans cialc; mais la paix dont
elle parle monIre qu'elle est de 1(>97. BoSSuet l'a

étiiie en français, ainsi qu'une autre qui suivra .

et nrljiu

ni ura in singu
optalum finem impo-

ari licet exprimera
vinciarum
suit. Nec

_

hoc loco, cum notitia nupernme
Urbom, sit adhuc vaga, nec satis disllncta;

''j

inen

prœsertim cum iioc ipso vespere ojms :

mittendi epistolam islam ad cursorera Gal-
licum , post paucas horas egressurum, Te
Deus interea, illustrissime Autistes, bene
valentem atque incolumeio servet.

Dabam Romœ, die 20 Septembris 1C97.

LETTRE CCXLVI.

AU CARDINAL DE AGUiRRE.

Sur la nouvelle année, la paix, et la joie qu'il

a d'apprendre des nouvelles de ce cardinal.

Aux approches du renouvellement de l'an-

née, je la souhaite heureuse à Votre Emi-
nence, comme je le ferais à moi-mêtne ;

puisque vous avez bien voulu que i'amitié

nous fît une même chose. Je suis si touché,

Monseigneur, de cette grâce, que je ne vous
la puis assez exprimer. On commence à

coûter ici les fruits de la paix, que Notre

Eminence a tant désirée, qu'elle l'a enfin

attirée du ciel par ses vœux. Je suis ravi

quand je vois de vos nouvelles dans les

lettres dont vous m'honorez, dans celles de
_

M. de Reims, et surtout dans .celles ue
l'abbé Rossuet, que je vous prie d'hon •

norer toujours de votre protection, et dans
l'occasion de vos conseils. Je suis avec

tout le respect et toute Ja tendresse pos-

sible, etc.

A Versailles, ce 30 décembre 1697.

LETTRE CCXLVII.

A M. DE LA BROLE, ÉVÈQLE DE MIREPOIX.

7/ lui propose ses difficultés sur la conduite
qu'on voulait tenir à l'égard des protestants

pour les ramener à l'Église, et lui déclare

la manière dont il désirait qu'on se con-
duisit à leur égard.

Je suis fâché de nie trouver d'un avis si

différent du vôtre et de celui de M. de Ras-
ville, sur la contrainte des mal convertis,
pour la Messe. Quand les empereurs ont
imposé une pareille obligation aux dona-
tisles, etc., c'est en supposant qu'ils étaient

convertis ou se convertiraient : mais les

hérétiques d'à présent, qui se déclarent eu
ne faisant point leurs pâques , doivent plutôt
èlre empêchés que contraints à assister aux
mj stères; d'autant plus qu'il parait que c'est

une suite de les contraindre aussi pour faire

leurs pâques, ce qui est expressément don-
ner lieux à des sacrilèges affreux. Si néan-
moins vous avez des raisons à opposer à

celles-ci, qui justju'ici m'ont paru décisives,

je lâcherai d"v entrer.

Quant au bruit qu'on a répandu qu'il y

parce que le cardinal de Aguirre lui avait marqué
qu il entendait aisément celle langue.
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irai) quelques article- secn ts en lear faveur

•vec PAngleterre, il n'y aura <in.> le temps

t |in les en désabusera h fond. Je m" vois

qu'un cas de les pousser par des contraintes

el amendes pécuniaires; c'est celui où l'on

saurait que [es faibles, qui ayant envie de

revenir, en v ""t empochés par la violence

s ràm réunis, seront déterminés par l'au-

lorité. Mais comme lo nombre de ceux-là en
ce

i
aj 5-ci est petit, et que le grand nombre

sans comparaison esl relui des vrais opi-

niâtres, le remède que l'on propose aura en

peu d't fficace. On pourrait les contraindre

aux instructions : mais, selon les connais-

Bances que j'ai, cela n'avancera guère; et je

crois qu'il faut se réduire h trois choses :

l'une, de les obliger d'envoyer leurs enfants

aux écoles , faute de quoi , chercher le moyen
de les leur ftter : l'autre, de demeurer fermes
sur les mariages ; la dernière, de prendre un
grafld soin de connaître en particulier ceux
de qui on peut bien espérer, et de leur pro-
curer îles instructions solides, et de véri-

tables éclaircissements : le reste doit être

l'effet du temps et de la grâce de Dieu ;
je

n'y sais rien davantage. Le premier article

I
eut avoir avec le temps un bon effet, sur-

tout si on prend garde à procurer de bons
curés et de bons maîtres d'école aux pa-
roisses, qui puissent faire impression sur
ces âmes tendres : ce sera semer le bon
grain, qui fructifiera en son temps. Je finis

en vous assurant de mes respects, et vous
suppliant de les présenter à M. de Rasyille.

A Paris, ce 15 juin 1698.

LETTRE CCXLVIII.

J)E M. DE MIREP01X, A M. DE BASYILLE (442).

J'ai reçu, Monsieur, la réponse de M. l'é-

voque de Meaux, bien différente de celle que
j'attendais : la voici dans les mêmes termes,
afin que vous jugiez mieux des fondements
de son sentiment, qui me paraissent aisés à

détruire.

« Je suis fâché de me trouver d'un avis, »etc.

(Voy. la lettre précédente.)
Vous voyez bien, Monsieur, qu'il n'est

y as malaisé de répondre à toutes ces raisons.

Premièrement, les obliger à la Messe n'est

nullement un engagement à les obliger à

faire leurs piques; à quoi on ne saurait

penser sans horreur. Secondement, quand il

dit que les nouveaux convertis doivent plu-

tôt être empêchés que contraints d'assister

aux mystères, il regarde l'assistance de même
que là participation aux mystères, selon
l'ancienne discipline de l'Eglise, qui n'y
mettait pas en effet une grande différence.

Mais il est certain que la discipline est

changée; et l'Eglise n'excommunie pas au-
jourd'hui tous les pécheurs à qui ses pas-
teurs refusent l'absolution : elle les oblige
au contraire, aussi bien que les fidèles qui

sont en état de grâce, à assister aux exercices
;

on peut môme, et on le doit quelquefois,

imposer à un de ces pécheurs, à qui on
refuse l'absolution , l'obligation d'assister

souvent ou tous les jours à la Messe. Or il

n'en faut pas davantage pour faire voir que
si les pécheurs sont exclus d'ollrir lo sacri-
fice de l'autel avec le prêtre et avec Jésus-
Christ, qui est le principal prêtre, a cause
de l'étal de péché qui les empêche d'être un
même corps avec lui, ils y peuvent assister

utilement en une autre manière; non comme
prêtres qui offrent le sacrifice avec le prêtre,

mais comme fidèles pour qui le sacrifice est

offert. Je me souviens d'avoir expliqué à
fond cette différence dans un sermon sur le

sacrifice, que vous avez entendu à Mont-
pellier, et que* M. de Meaux a entendu à
Paris. Mais M. de Meaux suppose lui-même
cette différence; puisqu'il dit que dans les

lieux où les faibles, qui ayant envie, etc.

Car en quelque grand nombre que se trou-
vassent ces faibles, il ne voudrait pas qu'on
Jes contraignît tous à faire leurs pâques :

or, celte différence posée, tout ce qu'on ob-
jecte n'a aucune difficulté. Troisièmement,
quand M. de Meaux dit que les empereurs,
qui ont obligé les donatistes à assister aux
mystères, ont supposé qu'ils étaient con-
vertis, il se trompe manifestement : il n'y a
sur cela qu'à lire la lettre de saint Augustin
à Vincent Rogatiste (443). Ce qu'il ajoute,

ou qu'ils se convertiraient, est très-véri-

table; et c'est aussi ce que nous espérons,
au moins de la plus grande partie de ceux
que l'on contraindra à assister aux mys-
tères.

Ainsi, Monsieur, je ne crois pas que nous
devions, changer de sentiment : je le man-
derai à M. de Meaux. Le quiétisme l'occupe

si fort, qu'il ne lui a pas laissé le temps
d'approfondir notre question : il a été frappé

des sacrilèges qu'on lit faire dès les commen-
cements ; et cette idée l'a empêché de dis-

tinguer l'assistance d'avec la participation

aux mystères.
Ce qu'il dit sur les mariages est fort bon :

mais si le roi et les magistrats royaux ne
punissent pas ceux qui vivent ensemble
comme mariés, sous prétexte que les curés

ne les ont pas mariés à la première réqui-

sition, et sans qu'ils aient donné des preuves

suffisantes de catholicité, la fermeté que nous
aurons sur cela ne servira qu'à remplir le

royaume de concubinages.
J'ajoute à ce que M. de Meaux dit des ma-

riages, que si le roi voulait qu'il en fût de

tous les emplois, de toutes les professions,

commissions, etc., comme il est de droit di-

vin des mariages; c'est-à-dire qu'il fallût

être Catholique pour y parvenir, et a.voir

donné auparavant des marques certaines de

catholicité, il aurait bientôt converti tous les

réunis de son royaume; et il ne lient qu'à

I
'•- Comme nous n'avons pas la letlre de M. quée avec plusieurs autres pièces relatives au même
|ne de Mirepoix à M. de Meaux, nous donnons sujet, par feu M. le président de Wonlievaux ,

ttls

ki celle fpfrl écris il à M. de Basville, en réponse à de M. de Basville.
b l.-ure de Bossuet, et qui nous a éié comrauni- (443) Episl. 5)3, t. IL
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lui d'en faire uin* déclaration, ou de I ordon-
ner en quelque autre manière qu'il le jugera
à propos.

Je prends part au reste, Monsieur, n la

joie que vous avez de voir toute votre illus-

tre famille réunie pour quelques jours à

Montpellier. Si l'honnête homme que vous
connaissez ne me tenait ici par deux appels
comme d'abus, et par deux autres procès
par-dessus, j'irais faire ma cour a M. le pré-
sident de Lamoignon , à qui je vous supplie
d'offrir mes respects. Je j>uis toujours très-
respectueusement, etc.

A Toulouse, ce 30 juin 1G98.

H26
cher Seigneur, je me suis souvenu d'un en-
droit de saint Augustin, qui est cité dans
l'ouvrage que vous savez ; mais non pas avec
l'exactitude qui est à désirer dans cet ou-
vrage (445). C'est celui du chapitre IV Dr
correptione et gratta, après !e passage d'J>-
ther et de Mardochée, pour montrer que les
volontés humaines ne peuvent pas résistera
ta volonté de celui qui fait tout ce qui lui
plait dans le ciel et dans la terre, c'est là qu'il
faut insérer ces mots : '< Ce qui n'est pas vrai

LETTRE CCXLIX.

seulement à cause qu'il fait ce qu'il veut de
ceux qui n'ont pas fait ce qu'il a voulu. *
De fus gui faciunl quœ non vult, ipse finit
quodvult : « mais encore à cause qu'il tourne
où il lui plaît, et comme il lui plaît, les vo-
lontés les plus rebelles. Ainsi, etc. » Voilà

de m. morel, vieAiRE gén. de Toulouse (444). tout le plan de saint Augustin sur cette ma-
Sur la conduite qu'on tenait en Languedoc, à l'ère.

l'égard des nouveaux convertis.

Nous avons tous une si grande vénération
pour vous, Monseigneur, dans nos provinces,
qu'un chacun désire avoir l'honneur d'être

connu de vous. Pour moi, je ne doute pas,

Monseigneur, que ceux qui viendront après
nous dans les siècles à venir ne vous révè-
rent, et tous vos ouvrages, comme nous ré-

vérons les anciens Pères de l'Eglise et leurs
ouvrages.

L'Eglise vous est obligée, et à Mgr l'ar-

chevêque de Paris, de la destruction du

Au reste, Monseigneur, je goûte avec joie
dans ma solitude le plaisir de vous voir ap-
pelé de Dieu à soutenir la doctrine de saint
Augustin sur la grâce, et sur la nécessité
d'aimer Dieu d'un amour du moins com-
mencé, pour être véritablement converti et
capable d'être justifié. On fait les derniers
efforts pour étouffer celte doctrine, sans la-
quelle il n'y a point de christianisme

, sous
prétexte de piété et de l'efficace des sacre-
ments. Si la doctrine contraire s'établit jus-

,,ar la deslI
que dans l'épiscopat, comme je vois qu'on

quiétisme en France : car sa Réponse à M. de > travaille, tout est perdu. C est a vous qu il

Cambrai, et votre Relation, obligent tout le
es 'éserve de détruire cette doctrine : j y

monde dans nos provinces a prévenir la con
damnation de Rome.

J'espère, aussi, Monseigneur, que vous
entrerez dans le sentiment de Mgrs les

évoques du Languedoc, touchant la con-
duite qu'ils jugent à propos que l'on tienne

à l'égard des nouveaux Catholiques de ce

royaume, et que par ce moyen le grand ou-
vrage de la destruction du calvinisme se

consommera en France. L'expérience que
j'ai depuis plus de vingt années que je suis

chargé de leur conduite etdeleur instruction

en qualité de vicaire général, me persuade
que si on ne les oblige aux exercices exté-

rieurs de la religion, l'athéisme succédera
en France au calvinisme. Je n'ai jamais été

d'avis qu'on les obligeât à recevoir les sacre-

ments, mais seulement aul exercices exté-

rieurs. J'ai l'honneur d'être avec respect, etc.

Joseph Morel, prêtre et vicaire général.

A Toulouse, ce 20 août 1698.

LETTRE CCL.

A M. DE NOAILLES, ARCHEVEQUE DE PARIS.

Sur une correction à faire dans l'ouvrage gui

a été imprimésous le litre de « Justification

des Réflexions morales,» et sur les efforts

qu'on faisait pour étouffer la doctrine de

saint Augustin.

Dans la tranquillité où je suis ici, mon Sur l'opposition de M. l'ancien évéque de Fré~

emploierai sous vos ordres tout ce qui seVa
jamais en mon pouvoir, et je consacre à cet
ouvrage important tout le reste de ma vie.
Tout à vous avec le respect sincère que vous
savez.

A Germigny, ce 12 juin 1G99.

LETTRE CCLI.
A MILORD PERTH.

Il le prie de faire ses remercîments à la reine
d'Angleterre, de la lettre qu'elle avait écrite

à la cour de Modènc, en faveur de son
neveu.

Il a fallu à Sa Majesté une bonté extrême
pour vouloir bien se donner la peine d'écrire

la lettre que j'ai osé prendre la liberté de lui

demander en faveur de mon neveu. Il n'a

pas voulu paraître à la cour de Mudène, sans
s'y montrer sous les marques de la protec-

tion de la reine. Je vous supplie, Milord,
d'en faire à Sa Majesté, avec une profonde
soumission, mes très -humbles remercî-
ments, et de me croire toujours avec un res-

pect sincère, etc.

A Germigny, ce 29 juin 1699.

LETTRE CCLII.

RÉPONSE AU CAS PROPOSÉ PAR SA MAJESTÉ.

(444) Nous donnons ici celle lettre à Bossncl, quoi-

que nous n'en ayons point de ce prêtai à M. Mord;
parce que sa lettre a rapport à beaucoup d'autres

de différents personnages, qui suivront bientôt.

(445) Cet ouvrage n'a été imprimé qu'après la

mort de Bossue*. On s'est conformé dans toutes les

éditions, même dans la première de 1710. à la cor-

rection marquée dans cette lettre. (Vo«/. loin. X )
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mgauMcrt de l'abbé de Fleury , nommé à cet

i | •

; mis le Mémoire envoyé

rdre de Sa Majesté, savoir quel égard

doil avoir à l'opposition de l'ancien ëvê-

(| 1; .
i s i sacre de son neveu, et à

ni de M. l'évoque de Fréjus d'aujourd'hui ;

quoique :
- il nouvelle , et ne se

trouve ii dans le droit ni, que je sache,

dans les auteurs, peu! être aisément résolu

par les prit cipes généraux.
Il faut donc présupposer, premièrement

,

qu'il y «i des appellations, môme on défini-

tive, auxquelles on ne doit avoir aucun
ri. telles que sont, par exemple, celles

que le droil appelle frùstratoires , celles qui

se fonl au préjudice d'une évidente noto-

riété, et enfin celles qui se font par fraude

ou par malice, eomine il est porté par le

même droit. Extrav. Pervertit, Consuluit,

Suggestùm. Pc appell. etc. cod.

S ondement, on peut dire, à plus forte

raison, la même chose des oppositions va-

ines et en l'air, et qui ne saisissent aucun
juge, telles que sont celles dont il s'agit.

Troisièmement, que les évêques pourvus
par le Saint-Siège, selon la discipline pré-

sente, sont obligés de se faire sacrer dans le

temps porté par le droit; c'est-à-dire,. aux
termes du concile de Trente, trois mois
après l'expédition de leurs bulles, sous les

peines décernées au même concile. (Sess. 7,

9; Sess. 23, cap. 2.)

Quatrièmement, que, selon la même disci-

pline , le consacrant et les assistants ne sont
juges de rien, mais simples exécuteurs des
l-ulies apostoliques, où la commission de
faire le sacre leur est adressée.

Cela supposé, il est clair que les opposi-
tions dont il s'agit sont de nul effet, et que
les consacrants ni M. l'évêque de Fréjus n'y

doivent avoir aucun égard.
Il n'en serait pas de même si l'opposant

avait formé son opposition à Rome à l'expé-
dition des bulles ; car alors le Pape y aurait
fait droit, selon qu'il eût avisé par sa pru-
dence. Mais depuis que les bulles sont expé-
diées, la consécration n'est plus qu'une exé-
cution du décret apostolique : le Pape même
n'y peut |4us rien , et s'il y pouvait survenir
quelque difficulté particulière, il serait tenu,
par les concordats, de nommer des juges in
partibuê. Mais en l'état où sont les choses,
l'évêque qu'on doit sacrer est obligé par le

droit à se l'aire sacrer dans le temps : les

consacrants qui ont reçu la commission du
Pape ne peuvent que prêter leur ministère

ite sainte action, et on ne les peut accu-
ser de rien , puisque, selon la règle de droit,
ce qu'on fait par ordre du juge ne peut être
acnisé d'aucune fraude (U6).

Le Pape fait aujourd'hui la fonction de seul
cl souverain juge en cette matière, lorsqu'il

Luc d'Aquiii, qui en 1C97 donna sa démis-
•, contre laquelle il prétendit réclamer ensuite

;

sionna une grande contestation, sur la-
tte Bossue! lu consulté par ordre du roi, ci fit

la présente
,

. . N mis notons pas trouvé le Mé-

expédie les bulles après les informations

authentiques, et en connaissance de cause.

Pendant qu'on y procédait, la voie d'opposi-
tion était ouverte à ions ceux qui pouvaient

y prétendre intérêt : on a laissé [tasser ce
temps, et en .se taisant on a consenti , selon
la règle de droit, (''est donc en vain qu on
veut revenir à contester, quand il ne s'agit

plus que d'exécution.
Il en est à peu près de même que dans les

charges et offices royaux. Lorsqu'on a laissé

passer le temps fatal de l'opposition au sceau,
c'est en vain qu'on s'oppose à l'installation
et réception de l'officier légitimement pourvu.

Si on a eu raison de n'avoir aucun égard h
la première opposition , la seconde est en-
core plus vaine; puisque, premièrement, l'op-

posant n'a fait aucune diligence pour faire

juger son opposition ni relever son appel, de-
puis les 15 et 19 juin 1597 jusqu'à présent :

secondement, que M. le nonce ayant instruit

Sa Sainteté de cette affaire, elle lui fit écrire,

le /«• mars 1G98, que le recours de l'ancien

évoque était injuste et calomnieux : troi-

sièmement, que depuis ce temps, Je Pape,
sans avoir égard à cette vaine opposition, a
reconnu le neveu de l'ancien évêque pour
vrai évêque de Fréjus sur l'a démission de
son oncle, et l'a transféré à Séez en cette

qualité, comme il paraît par ses bulles, et

par le bref du 12 août 1698 : quatrièmement,
qu'il a pourvu de l'évêcbé de Fréjus M. l'abbé

de Fleury,. nommé à cet évéché par Sa Ma-
jesté , sans que l'ancien évêque y ait fait au-
cune opposition.

Il ne lui sert de rien d'en avoir tenté une
entre les mains de M. le nonce, qui n'avait

point de pouvoir pour la recevoir, étant sans
juridiction en France, comme il l'a lui-même
reconnu; et qui, de plus, ayant informé le

Pape de ce qui s'était passé, a reçu ordre de
passer à l'information du nouveau nommé;
et pour réponse à l'ancien évêque, que s'il

avait quelque chose à alléguer, il pouvait se

pourvoir à Rome : ce que n'ayant pas même
tenté, il paraît manifestement qu'il n'a

voulu faire qu'un bruit inutile, se taisant

où il fallait parler, et parlant où et quand
le droit ne lui donnait aucun recours.

De là on conclut que ces oppositions et

appellations sont évidemment de la nature

de celles dont on a parlé, et' qui sont nom-
mées dans le droit frauduleuses ou mali-

cieuses; puisqu'elles ne peuvent avoir au-

cun effet que pour troubler l'Eglise de

Fréjus, en tenir l'état en incertitude, et la

priver de la consolation d'avoir un pas-

teur.

Le prétexte de l'ancien évêque, tiré du
défaut de liberté, montre encore le même
dessein. La crainte qu'il allègue comme le

motif de sa démission, quand elle serait vé-

ritable, ce qui ne peut pas même être pré-

moire qui fut envoyé à l'évêque de Meaux, et qui

aurait pu nous fournir quelque détail sur cette af-

faire.

(iiG) De reyulis Juris, 1. xxiv. r
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sumé d'un roi si juste cl si sage, ne serait

pns de celles qui tombent, aux termes du
droit, dans l'esprit d'un homme constant.
il a pu faire à Homo tons les actes qu'il eût
voulu, avec la môme liberté qu'il a eue de
porter ses plaintes au Pape par sa lettre du
5 juillet 1697, où il énonce tout ce qui lui

plaît. En Fiance même, on voit, par les ac-
tes qu'il a faits; ou tenté de taire, qu'il n'y
avait rien qui ne lui fût également permis.
Ainsi, il aurait tout dit cl tout fait, s'il n'a-

vait senti en sa conscience qu'il n'avait rien
h dire cf. a faire de légitime* et qu'il suc-
comberait partout. Sa rélégation, qui a d'au-
tres causes, ne l'empêche point d agir juri-
diquement, et c'est ici un prétexte pour l'aire

durer éternellement l'affaire du monde qui
demande le plus de célérité, puisqu'il s'agil

de l'état et de la paix d'une Eglise.
Par là se voit la résolution des difficultés

proposées dans le mémoire de M. l'évêque
de Èréjus. On peut s'opposer h un mariage
jusqu'à ce qu'il soil célébré : sans doute,
parce que cette opposition saisit un juge
certain. Par la même raison, on peut s'op-

poser à l'ordination d'un sous-diacre, d'un
diacre, ou d'un prêtre : l'évoque est pré-
sent, et il est le juge naturel. Ici l'opposition

non-seulement ne saisit personne, mais
encore demeure en suspens, et n'est autre
chose, pour ainsi parler, qu'un coup lire en
l'air.

On objecte le canon 40 du m* concile
de Cartbage, mais l'espèce en est bien
différente. En ces temps, le consécrateur,
qui élait le métropolitain, était avec sa pro-
vince le juge naturel des oppositions qui se

pouvaient faire à la consécration d'un évo-
que : ici c'est tout le contraire, comme on
a vu; et il ne s'agit que dune simple et né-
(essaire exécution des ordres supérieurs.

Mais, dit-on, si au sacre d'un évoque un
opposant met en l'ail qu'il est hérétique, par
exemple, ou quelque autre accusation éga-

lement relevante,
j
assera-l-on outre sans

examiner? Je réponds : Si l'autorité de la

personne qui avance ces faits précis et dé-

cisifs est assez grandepour uiérilerqu'onyait

égard, on peut suspendre la cérémonie, non
point en vertu d'une opposition qui alors

ne peut rien avoir do juridique, mais
j
ar

prudence seulement.
Je conclus qu'on ne doit avoir aucun égard

à toutes les oppositions ou appellations que
l'ancien évoque de Fréjus a faites ou pour-

rait faire; puisqu'elles ne peuvent tendre

qu'à troubler la paix de l'Eglise.

J'ajoute (ce qui est ici très-essentiel) que
toutes ces oppositions se font, au préjudice

d'un tiers. Ce c'est pas tant M. de Fréjus

qui a droit par ses bulles d'être sacré ; c'est

I Eglise de Fréjus que l'on lâche de priver,

par des longueurs visiblement affectées et

sans aucune fin, du droit d'avoir un évoque

qui lui représente Jésus-Christ.

(44E6*j 11 y avait entre M l'évêque île SLrepoix cl

M. d'Alais, François Chevalier ne Satiix, premier

évènpie ite celfe ville, un différend s ;r la ilépnlalion

Ces étais; el Bossuel, (j;ii connaissait le mérite i!u

OEl'YRES COMTL. DK BOSSL'El. X.I.

Il paraît néanmoins deux choses à faire,
s'il plaît à Sa Maj ssté : l'une, par le soin
qu'elle prend des Eglises affligées, et par la

protection qu'elle accordée la discipline ec-
clésiasti |ue, de donner un arrêt pareil h

celui du 28 avril 1698, pour contenir ceux
qui pourraient brouiller à Fréjus : l'autre,

si elle l'a agréable, d'interposer son autorité
pour faire régler la récompense que M. de
Séez devra à son oncle; en sorte qu'il

puisse la refuser raisonnablement : ce qui
paraît, à vrai dire, être l'intention cachée de
toutes ces oppositions.

Tout le reste qu'on ferait ne pourrait que
nuire, et donner du poils à ce qui n'en oeut
avoir aucun.

Délibéré à Moaux, ce 1" août IW.\

LETTRE CCLI1Ï.

A D0V1 MARTINE, RELIGIEUX BÉNÉDICTIN.

Sur son livre des Rites ecclésiastiques, dont
il lui avait fait présent.

J'ai reçu, mon révérend Père, en arrivant

de Meaux à Paris, il y a deux ou trois jour> #

le docte et curieux ouvrage que vous m'a-
vez envoyé, avec la lettre qui l'accompa-
gnait, et je n'ai pas tardé à commencer cette

lecture. Le dessein me plail tout à l'ait, et

je juge, par le peu que j'en ai lu, que l'exé-

cution n'en est pas moins heureuse : ainsi

je vous rends grâces de voire souvenir. No-
tre commune patrie, outre votre habit et

votre congrégation que j'honore , me fait

prendre un intérêt particulier au succès de
cet ouvrage; et c'est, mon révérend Père,

ce qui m'oblige à vous dire ce qui m'est
venu de divers en iroits : qu'étant très-exa<

'

dans les rites anciens, vous en avez rapporte

un pclil nombre, comme actuellement pra-
tiqués, qui ne le sont plus depuis assez

longtemps. On m'a allégué, pour exemple,
la coutume de ne se point agenouiller de-
vant le saint Sacrement dans l'église de
Lyon. C'est ce (pie je vous laisse a. exami-
ner, et je nie contente que vous sachiez ce

qui se dit, afin que rien ne manque à l'exac-

titude que l'on attend d'une main aussi sa-

vante que la vôtre. Soyez cependant per-

suadé de l'estime singulière avec laquelle je

mus, etc.

A Versailles, le 26 janvier 1700'.

LETTRE CÇL1V.

A M. DE LA BftOUÉ, ÉVÊQUE DE MIBEPOIX>.

// lui témoigne le désir qu'il a de i: voir, lu>

rend compte des démarches qu'il a faites

pour ce S:ij(i, et lui parle Je quelques autres

affaires.

Je crois, Monseigneur, vous devoir en-

voyer la lettre de notre confrère, Mgr
l'évêque d'Alais (W6*J, et la réponse que

premier, et (|iù désirait profiter de ses lumières s*

de ses bons conseils, s'ir.ieressait pour lui faire don-

ner la préférence.

sa
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I
. i pas besoin Je vousdi

que je |»ersisle toujours dans met pre-

,;U( .
: is el dans le môme désir

, n vous aura même ren lu

/,„ la démarche mie j'ai faile Bupi -

II, le duc du Haine, le ne vona dis rien

davantage, el j'espère que vous demeurerea

litemeni assuré de moi, que je mus
poursuivre de mon < Ole l<>ut i e

I |S lOUl '

Vousaere* bien aise, mon cher seigneur,

de savoir de moi que J° ,;lis demain, s'il

j lall à Dieu , le mariage de mon neveu

jsuel avec Mlle de la Briffe > fille de

M. le procureur général, cl que, par la

grA<e de Dieu, je Irouve dans celle alliance

iout raque je pouvais désirer.

J<- suis, Monseigneur, avec le respect que

vous savei, etc.

a Versailles, ce 21 lévrier 1700.

LETTRE CCLV.

RÉPONSE DE Ht. l.l A I OV E DE UiREPOIÏ.

Sur sa contestation avec M. l'évêque d'Alais,

puur la députation des états , et sur les

nouveaux onvertis.

Je vous rends mille grâces, Monseigneur,

Je toutes vos bontés, et je commence par

me réjouir avec vous du mariage de M. vo-

tie neveu. Je ne connais pas la demoiselle ;

mais on me mande que le mérite de la per-

94 une répond à tout le reste : ainsi il y a

mille sujets de vous en féliciter.

J'ai vu la lettre de M. l'évêque d'Alais;

elle ne m'a pas surpris, car je connais ses

manières : mais j'aurais cru qu'il vous au-
rait fait plus d'honnêtetés qu'il ne vous en
fait. Vous aurez vu, Monseigneur, dans la

leltreque j'ai cru devoir écrire à M. l'évêque
de Chartres, combien tout ce que M. l'évêque
d'Alais dit des prétendus engagements qu'il

pret":i 1 ipie j'avais pris avec lui est faux el

sans fondement. Il est étonnant que, le lui

ayant nié bien formellement, il ose encore
l'avancer, et ci ter des témoins qni ne le disent
pas assurément. Mais ce n'est pas de quoi
il s'agit; il s'agit si c'est lui faire une in-
justice, comme il le prétend; il s'agit s'il

s'est cru déshonoré de ce que M. l'évêque
de Montpellier a été député avant lui, el
pourquoi il prétend l'être de ce que je son*e
à être député après M. l'évêque de Mont-
pellier, à qui c'est moi, el non M. l'évêque
d'Alais, «jui a cédé. Vous pouvez le deman-
der à M. l'évêque de Montpellier que vous
aurez bientôt a Pans. Il ne fut pas seulement

irié de M. Kévêque d'Alais, qui ne fut que
I pou de jours aux derniers états de Nar-
une, où la chose se décida il y a environ

is. Avec loul cela, MoiiM loueur,
je

••uns avoue que cette concurrence avec un
me dont les manières sont si rudes ne

-ic- faire une extrême peine, e: k-
• fort qu'avant d'en venir à une

««"bat, quine me parait point con

-

^•r * Jeux évoques, on iruuvâ quelque
«ooven d apaisac M. l'évêque d'Alais. Je

S DE Hossi ET H! '

vais si M. de Basville le pourrait faire;

i ieis je crois qu'il faul auparavant laisser

oser à M. révoque d'Alais toute sa poudre.

il sera plus traikable quand il Verra qu'il ne

lui reste plus guère d'espérance de réussir;

car, s'il n'arrive point de changement, je

crois que j'aurai les trois quarts des voix.

Mais, encore une fois, il me semble (pu.»

c'est un scandale dans l'Eglise qu'on voie

di o\ évoques disputer à qui s'éloignera de

son évêché ; et je voudrais bien qu avant ie

terme des «'dais prochains, les choses fussent

réglées entre nous deux. Vous aurez à Pa-
:i-, et dans l'assemblée même du clergé,

deux ou trois de nos prélats qui vous diront

ce qu'ils pensent delà prétention de M. l'é-

vêque d'Alais ; ils savent nos usages, el je

ne crois pas qu'ils soient suspects à M. l'é-

vêque d'Alais. Le P. le Valois, à qui M. d'A-

lais avait écrit, comme pour lui demander
conseil, me mande ce qu'il lui a répondu,
qui me paraît fort sage :je nesaissi M. l'é-

vêque d'Alais s'en laissera toucher. Ce que
je puis vous assurer, Monseigneur, c'est

que le seul plaisir de vous voir, el de passer
quelques mois auprès de vous, m'a fait dé-
sirer la députation, et que, sans cela, je l'au-

rais déjà cédée S3ns peine à M. l'évô pie

d'Alais.

Nos nouveaux convertis font un peu mieux
;

M. le Gendre, intendant de Montauban, a

donné ordre à un subdélégué qu'il a dans
le pays deFoix, d'ordonner de sa part à tous

les nouveaux convertis d'assister à la Messe,
el qu'il ne leur donnait de terme que jusqu'au
premier dimanche de Carême, auquel il en-
tendait que tout !e inonde y assistât. Cet
ordre a eu un très grand succès, et il y a eu
très-peu de personnes dans une paroisse

très-nombreuse qui n'y soient venues. Ils

sont encore venus en plus grande fouie aux.

serinons (pie je leur fais tous les dimanches
sur la matière de l'Eucharistie, que je traite

avec beaucoup d'étendue, et d'une manière
familière avec les livres à la main, je ne
sais si Dieu bénira nos soins; mais ces

commencements sont heureux. Je suis tou-
jours avec un respect et une reconnaissance
inlinie, etc.

A Ma/.ereltes, ce 10 mars 1700.

LETTRE CCLVI.
A M DE LA BROUE, ÉVÉQUE DE MIREPOIX.

// tut demande des éclaircissements sur les

protestants du Languedoc, qiïon obligeait
d'aller à la Messe, et lui témoigne combien
jeu ceux de son diocèse tiraient avantage
de cette pratique.

jTayappris, Monseigneur, et c'est de Fa
Majesté elle-même, que dans la ville de
Montauban lous les réunis allaient à la

Messe, à la réserve de trois ou quatre. Je
présume qu'il en est à peu près de même
dans la plupartdes autres villes de vos quar-
tiers. Je vous supplie de me mander en
crel dans quelles dispositions ils sont pour
le> sacrements, et si cet acte les dispose a k-S
recevoir. Pour moi, j'éprouve le contraire;
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et ceux qui vont à la Messe, à quoi plusieurs
sont disposés, et a qui on ne demande antre
ehosç quant à la disposition du coeur, croient
s'être acquittés de tout par ce moyen, et ne
songent plus à rien du tout; en sorte qu'on
ne trouve pas leur conversion plus avancée.
Je crois, au reste, que ceux qui paraissent
si contents de cctto assistance à la Messe y
voient autre chose; et, sans entrer là dedans,
je vous demande, pour mon instruction et

par rapport a mon expérience, comment
vous croyez qu'on peut profiler des exem-
ples que i'on vous donne en vos pays.

J'attends avec impatience votre réponse
sur la lettre que je vous ai envoyée, pour en
parler encore une fois et encore plus à fond
a M. le duc du Maine. Au reste, je suis avec
le respect, Monseigneur, que vous savez, etc.

A Paris, ce 19 mars 1700.

LETTRE CCLYIL

HÉPONSE DE M. L'ÉVÈQUE DE MIREPOIX.

Sur la conduite qui s'observait clans son dio-
cèse à l'égard des protestants et des nou-
veaux convertis, et particulièrement sur les

avantages que l'Eglise retirait de les obli-

ger à assister aux exercices de la religion.

Ce que le roi vous a dit des nouveaux,
convertis de Montauban est très-vrai, Mon-
seigneur ; mais il n'en est pas de rnêmepar-
lout ailleurs, surtout en Languedoc, où
M. de Basville n'a pas cru pouvoir se don-
ner les mouvements nue M. le Gendre
s'est donnés à Montauban; quoiqu'il soit

vrai généralement que depuis que la paix

est confirmée, et que les délais dont on les

amusait ont été passés, plusieurs se sont

déterminés à venir à l'église, et à assister à

tous les exercices. Il est môme arrivé à

Mazères, où sont la plupart de mes nouveaux
convertis, quelque chose de semblable à ce

qui est arrivée Montauban. Je m'y trouvai

au commencement du Carême pour leur

prêcher sur la matière de l'Euchaiislie que
j'avais réservée pour moi; et ce fut en ce

temps-là que M. le Gendre y envoya son

subdélégué, avec ordre de déclarer de sa

part aux nouveaux convertis qu'ils eussent

à aller à la Messe, et à commencer dès le

premier dimanche de Carême. On tit même
mettre, par ordre du maire et des consuls,

des gens à la porte de l'église pour marquer
roux qui y viendraient. Cet ordre eut tout

l'effet qu'on en attendait ; et il n'y eut que
ipjelques obstinés de l'un et de l'autre sexe

qui manquèrent à la Messe. Ils vinrent en-

core avec plusd'affluence au sermon ; et ils

ont continué depuis à peu près de même
«i venir au sermon et h la' Messe. Plusieurs

semblent se disposer à s'approcher des sa-

crements; mais de ceux-là le [dus grand

nombre a des raisons particulières,: lesuns,

parce qu'ils demandent qu'on les marie; les

autres, parce qu'ils sont entrés dans le

conseil de ville sous cette condition, et après

avoir promis et signé devant un commis-

saire du parlement, qui vint pour la réfor-

mation du conseil de ville, de vivre et de
mourir en hons Catholiques. Nous verrons
plus particulièrement les mouvements qu'ils

feront pour s'approcher des sacrements dans
le temps où nous allons entrer; u aisje ne
crois pas que nous devions les presser sur
cela.

Il est important, ce me semble, rie tra-

vailler à les bien instruire sur la matière de
l'Eucharistie, qui est presque la seule qui
les empêche d'être sincèrement Catholiques.
J'espère, pour moi, que l'assistance à la

Messe les disposera insensiblement à tout

le reste. Elle fait d'ailleurs un bien infini à

l'égard des enfants qui sortent des écoles,

et qui ne venaient plus à la Messe ni aux
autres exercices, aussitôt qu'ils avaient at-

teint l'âge où ils sont dispensés d'aller aux
écoles; pour ceux-là je crois qu'il n'y a nul

inconvénient de les presser de s'approcher
des sacrements. Ce que j'ai principalement
remarqué, Monseigneur, c'est qu'on gagne
beaucoup à demeurer ferme sur les ma-
riages, et à ne les point marier qu'ils n'aient

fait une déclaration signée et publique,
qu'ils viennent de leur propre mouvement,
sans aucune contrainte, déclarer, etc., et se

soumettre aux peines que l'Eglise impose à

ceux qui manquent à un semblable engage-
ment. Plusieurs ont eu de la peine à faire

cette déclaration; mais ceux qui l'ont faite

ont tenu parole jusqu'ici. Il serait bien à

souhaiter que le roi voulût punir de quel-
que peine ceux qui vivent ensemble comme
mariés, sous prétexte que nous avons re-

fusé de les marier : ce que nous n'avons
refusé de faire que parce qu'ils ont refusé

eux-mêmes de se mettre en état de recevoir
ce sacrement- Je ne sais pourquoi on tarde
tant à donner une déclaration sur cette ma-
tière, mais, quoi qu'il en toit, on gagne, ce

me semble, beaucoup à demeurer ferme
jusqu'au bout sur celte manière d'agir envers
eux. Ils se lassent de vivre dans cet état : ils

craignent pour l'état de leurs enfants, et à la

fin ils prennent une bonne résolution et la

suivent : c'est le moyen qui jusqu'ici m'aie
mieux réussi.

Il est difficile, au reste, Monseigneur, de
décider la question que vous proposez, à

cause du peu de temps qu'il y a que la plu-

part des nouveaux convertis viennent à la

Messe; mais je ne saurais ci oire que cette

assistance, qui a toujours, au moins dans
mon diocèse, été accompagnée de respect,

ne leur soit a la fin très unie. Ils perdent

peu à peu l'aversion qu'ils avaient pour la

Messe : ils forment leurs dispositions exté-

rieures et intérieures sui' celles des ancien

Catholiques; on trouve une occasion favora-

ble de les instruire sur le sacrifice de no-

autels, le grand acte de la religion chré-

tienne, ej celui qui, ce me semble, lui con-

cilie plus de vénération. Cette matière leur

est entièrement inconnue; et elle a quelque
chose de si grand et de si auguste, que j'ai

commencé de reconnaître que rien n'était si

capable de les rendre bons Catholiques que

de les bien instruire sur ce sujet, et surtout
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leur pi pratique rie l'anc'u nne
ro <i si constante sur ce! arli-

d croyance. \ oilà, Monseigneur,
. remarqua depuis deux ou trois

,r.l de nos nouveaux convertis,

j'ai (continuer à les instruire à fond

r l Eucharistie, dont je compte faire une
ma ine de sermons el peut-être davan-

•. il m'a paru que ceux q"(> j'avais faits

ut pas Bans fruit; je les fais familifi-

s souvent à la main. Je

. Monseigneur, de me mander
»j ez que j« fasse bien, et en quoi

ourrais mieux faire.

. e que le roi vousa dit de Mon-
lauban est dû principalement à la vivacité

l'application de M. le Gendre. Mais cpla

ir combien il serait facile, même sans

aucune punition, au moins par tic très lé-

s i l'égard des plus opiniâtres, de l'aire

sler tout le royaume aux exercices de la

_ n catholique: et celle uniformité,

quand même on attendrait encore quelques
années à voir les nouveaux convertis appro-

cher des sacrements, no doit elle être comp-
tée pour rien? Combien y a-t-il de Catholi-

ques qui passent plusieurs années sans se

confesser ni communier? On gagnerait au
tins certainement le plus grand nombre

des enfants, que l'on perd presque toujours

au sortir des écoles. Mais en voilà trop,

M nseigneur ; vous voyez en cela plus que
personne : instruisez- nous; nous ne de-

mandons qu'à travailler, el à travailler uti-

lement. J'ai eu l'honneur de vous écrire au
sujet île ia dépulalion. Je suis toujours avec

un respect infini, etc.

A Mazerelles, ce 1" avril 170Ï).

LETTRE CCLVIII.

DU MÊME.

Il lui parle de son affaire avec M. d'Alais, et

du succès des sermons deM . Soanen, évéque
de St'nez.

Nous venons, Monseigneur, de députer
II. l'abbé de Calellan à l'assemblée du cler-

gé ; et je suis assuré que vous ne serez pas
lâché de l'avoir auprès de vous.

Il me mande que M. l'évoque d'Alais a
écrit de nouveau à M. le duc du Maine, et
qu'il lui fait entendre que, quoique vous
ayez trouvé mon procédé fort étrange à son
égard, vous n'avez pas voulu pourtant [n'o-
bliger à lui céder. Ce n'est pas tout : il pu-
blie que M. le duc du Maine lui a promis la

dépulalion. Vous saurez pourtant facilement
le contraire par la réponse de M. le duc du

ne, dont le secrétaire de ce prince a fait
pari à M. l'abbéde Calellan. Il estasse déjuger
ne là combien M. l'évoque d'Alais est avan-
tageux dans ses discours. Je suis bien as-
>uréque.M. le duc du Maine prétend aussi
peu loi avoir promis la dépulalion

, que j'ai
p.-u prétendu m'en désister en sa laveur, par
U manière honnête dont je lui répondis

quand il m'en parla la première fois. Cepen-
dant, Monseigneur, comme il esl déclaré à

présent que ce sera M. le duedu Maine qui
prendra connaissance de toutes les affaires

de nos élats, el qu'il mande à M. l'évêque
d'Alais qu'il décidera la contestation qui esl

cuire lui et moi ; après avoir examiné les

raisons de l'un et de l'autre, je ne sais s'il

ne sérail pas à propos que vous lissiez au-
près de lui les mémos démarches que vous
eûtes la boulé de faire auprès de M. le car-

dinal de Bonzy. Car la meilleure raison que
je puis avoir, c'est que M. le cardinal do
Bonzy vous l'avait promis, et qu'il lui était

libre de le promettre à qui il lui plaisait,

sans que M. l'évêque d'Alais eût sujet de se

plaindre. M. l'évêque de Béziers, au rcMe,
qui doit être de l'assemblée du clergé, et qui
vous honore très-particulièrement, expli-

quera à merveille toules mes raisons, nos
usages, nos maximes, etc., el défendra fort

bien ma cause, soit auprès de vous, soit au-
près de M. le duc du Maine. Je mande à M.
l'abbéde Catnllan le règlement que M. l'arche-

vêque de Toulouse faisait avant-hier à table

pour nos dépulalions, qui me paraît plein

de justice, et propre à calmer tous les diffé-

rends : il aura l'honneur de vous en rendre
compte.
Nous avons ici M. l'évêque de Séncz (VV7)

,

qui enchante toute la ville de Toulouse par

ses sermons. Il a fallu faire des éehafauds
dans l'église où il prêche, pour satisfaire b

la passion qu'on avait de l'entendre. Je sui->

toujours très-respectueusement, et avec une
extrême reconnaissance, etc.

A Toulouse, ce 2i mars 1700

MÉMOIRE
DE M l'ÉVÊQUK DE MEAUX A M. LE COMTE

DE P0NTCUAHTRA1N,

Pour les réunis de son diocèse.

Le nombre des réunis est environ dedeux
mille quatre cents, répandus en cinquante

ou soixante paroisses du diocèse de Meaux.
Mon dessein est de pourvoir principale-

ment et d'abord aux plus grands lieux , dont

l'exemple fera plus d'effet dans le voisi-

nage.
Ces lieux sont Meaux ; et autour de Meaux,

Nanteuil où était le proche ; Mareuil el Quin-
cy ; la Ferté-sous-Jouarre, où il y avaltaulr.-

fois un prêche , et Saacy dans lo voisinage;

Lisy, où éiait aussi un prêche, et à Claye

pareillement; Saint-Denis de lierais avec

Chalendos près de là, où il y avait aussi un
prêche.

Je pourvoirai à Meaux par moi-même cl

par le clergé de ia ville : on aura soin aussi

de Mareuil et de Quincy, qui sont plus pio-

ches, et dont les curés, capables d'ailleurs,

uni ar.ssi des vicaires.

\ Ni-nteuil-lès-Meaux, où était le temple

et où il y a encore six cents personnes das>

réunis; outre les ecclésiastiques que je pour-

rai envoyer de la ville de temps en temps,

Jean Soanen, qoi B'élail rendu également cflèbre à Paris par ses prédications.
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on y a besoin d'un vicaire chargé unique- Paris, comme Sa Majesté a ou la bonté de

mont du soin journalier des réunis, et ci" n 1

1

me le faire espérer. On pourrait à présent

maître et d'une maîtresse '.l'école. commencer par les demoiselles de Cha! endos

,

A la Ferlé-sons-Jouarre , qui est un grand demeurantes au château de Chalendos , ;

lieu, on aura besoin d'un prêtre résident : de Rebais, chez M. de Chalendos leur frère,

l'école y est bien remplie, tant pour les gar- bien converti : de quatre sœurs, les deus

çons que pour les filles! Le prêtre de la Ferlé cadettes sont celles qu'il est le plus néces-

sita chargé de Saacy, qui est 5 une lieue, où saiie de renfermer.
il faudra seulement un maître d'école. Le il y a aussi les trois demoiselles de Neu-
roi a ou la bonté ci-devant d'accorder un ville, sans père el sans mère , dont le frère

prêtre à cette ville, Sa Majesté étant sur le est en Angleterre, au service du roi GuiU
lieu et en voyant la nécessité, dont la peu- laume. Elles n'ont rien, non plus que les de-

sion a été payée durant cinq ou six ans sur moiselles de Chalendos: et il faudrait eiift-r-

les confiscations des fugitifs, et qui ne se paye mer les deux cadettes : leur demeure esta

plus depuis six ans; et il le faudrait rétablir. Cuis-y, paroisse d'Ussy, près de la Ferté-

Mon intention serait, dans un si grand sous-Jouarre.
lieu , de commencer par une mission durant Sur la mémo paroisse d'Ussy, il y a les

tout l'A vent, où trois ecclésiastiques habiles deux jeunes demoiselles de Maulien
,
qu'il

trouveraient une grande moisson, et. au se- faudra aussi renfermer avec le temps, mais.

cours desquels j'irais le plus souvent que je qui ne sont pas présentement sur les lieux,

pourrais. _
Pour Lisy, qui est un grand bourg, j'y ai LETTRE CCLPv.

pourvu en toute manière, excepté à une
maîtresse d'école qui y serait très-néces- dem.de tontchartrain

,
en réponse au

sairj : moyennant cela, j'espère que les mémoire pkécede>t.

réunis de cette paroisse donneront l'exem- y .

}[ m!(hl (>ompte au (

.

oi aujourd
'

hui dn
p.c1a tout le diocèse. Mémoire que vous aviez donné, concernant

il faudrait un ecclésias ique pour Claye el
, rfl "J t nKli(ressos d

-

éco i e el , es ec .

cour les env.rons, outre le curé du lieu : un
cIésiastiques a établiF dans p | usieurs lieux

sure ecclésiastique pour Saint-Denis-de-
{] votre diocèse. Sa Majesté a agréé i'éta-

Rebais
,
avec un maître d école.

bassement des maîtres et maîtresses d'éco-
Cest en tout, pour le diocèse de Meaux,

, el rim posilion des sommes demandées
quatre prêtres , trois maîtres d école et deux

p0
'

Uf ce ,a
'

A régard (](?s eC(.,ésiastiques , ,|

maîtresses.
' faut remettre celte dépense a un autre

On peut mellro les maîtres d école a cent
i erïlDS

vingt livres, el les maîtresses à cent francs.
"j'écris au P. de la Chaise de faire souve-

Le roi a la bonté pour les prêtres d accorder
nif ga M . ^ (VnnQ ns[on pQur le sieur

quatre cens francs
, et cest le .noms.

chabert, que vous marquez dans votre Mé-
.,
0utr

(

e
1

cela
'.

M
l1 l a dt!

J
a Pj»î

r
d

.

u
P

an
fï

uc moire comme un homme qui la mérite, à
j ai lai travailler le sieur abbé Chabert dans

(
.anscdlJ travai , qu q ! fait dans yolre diocèse,

toutes les paroisses de ce diocèse ou il y a
j e su j s cl

.
'

des réuni?, à les visiter tous en particulier, el A Versail|
*

co 29 mars î700i
Jes meure on mouvement : la continuation

de son travail m'est absolument nécessaire. Il
^ _

—
y a quatorze ans qu'il sert à de pareils era- LETTRE CCLX.
pipis en Languedoc, dans le Bas-Poitou et

DE N0AiLLES UCI , i;v f:aU DE paris.
fllleurs. ba Majesté la honore de plusieurs

gratifications , et de huit cents livres de peu- Sur différentes thèses des Jésuites.
sion par chacun an. Il mériterait qu'il plût à

Sa Majesté de lui fixer cette pension, et môme Après avoir, mon cher seigneur, bien cou-

de l'établir sur un bénéfice, si elle l'avait sidéré ce matin la déclaration et la lettre de

agréable ; afin qu'après avoir consacré taule M. Pirot à laquelle vous me renvoyez, je vois

sa vie dans ce travail, il pût avoir quelque que la chose est laite, qu on vous satistait

établissement dans ses vieux jours. sur les deux difficultés de la thèse des en-

II n'y a rien de plus nécessaire que les li- durcis (448), et que vous ave/ pu en Cire

vres fiançais pour le bon succès de l'ouvra- content.

ge; j'en ai composé exprès pour cela; et j'ai Je prie Dieu (pion vous satisfasse sur la

répandu plus de deux mille exemplaires de thèse de l'aitrilion; en sorte que la saine

mon Catéchisme, de prières el d'autres pa- doctrine et votre ordonnance demeurent dans

reiîs ouvrages. J'ai pris des mesures pour en toute leur force : c'est l'endroit important

faire des impressions au moindre prix qui pour la vérité et pour votre autonte.

se pourra; et s'il plaisait h Sa Majesté de Permettez-moi de vous dire «pi en celte

nous aider dans ce dessein si nécessaire, un,} occasion il faut beaucoup prendre garde, par

somme de mille écos nous metlr il au large, , rapport à la volonté d'accomplir le comman-
afin que personne ne manquât d'instruction, dément, à la distinction d implicitement el

Il y aurait quelques demoiselles de cou- d'explicitement : car c'est par là quon se

dilion à mettre aux NouvelicsCatlioliqucsde sauve «le l'obligation d'accomplir le précepte

(IIS) Vo;j., sur ceuc ilièse, d'Argenté GeUcçt. Judiç. de nov, errpr., loin III, part, u, j\> :
.
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de la chai ilé . bsoluruenl ; et cependant c'esl

un .t où la condamnation d'Alexan-
\ il, d'Innocent \I et d'Alexandre \ III,

.
- 1 :

Je ne sais si dans la thèse du 3 février 11

ne ii"ii pas demander quelque explica-

i h sur l'ignorance invincible du droit na-

turel , t|u'il semble qu'on ne peut admettre
iu plus qu'à l'égard des c< nséquenees dui-
gnées, quoaâ comecutiones remotets

J soumets tout, à mon ordinaire, a votre

prudence, avec un respect sincère, mon très-

cber seigneur, etc.

A Meaux, ce G avril 1700.

1.1 TTRÉ CCLXI.

DL M 1! 6BHDHB, J\TK\I)ANT DE ÎIONTAI,'-

liAN (4^9).

Il lui rend compte de la manière dont il s'est

conduit à l'égaré des nouveaux cunver >,

fut fait connaître les fi uils qu'il a recueillis

de ses soins, et lui demande ses avis.

Rien n'est plus obligeant, Monsieur, que
la lettre dont vous m'avez honoré

; je suis

charmé de voir que l'éloignement ne dimi-
nue point les bontés que vous avez toujours
eues

|
our moi et pour toute ma famille.

Si vous approuvez, Monsieur, la conduite
<\\\o nous tenons ici pour ramener les nou-
veaux convertis à l'Eglise , nous sommes
!:•';> heureux. Vous êtes le modèle et l'ora-

cle qu'on doit consulter sur les affaires de la

religion les plus épineuses : c'est vous qui
avez la gloire de leur avoir rendu simple et

naturel, dans vos savants écrits, ce qu'ils
croyaient si difficile auparavant. La pureté
de la doctrine que vous leur avez enseignée
dans votre livre de l'Exposition de la foi, a
plus attiré d'âmes à Dieu que les plus beaux
sermons, et ces faibles secours que nous
pourrions employer si nous ne marchions
sons votre étendard-.

Pour vous rendre compte exactement ,

Monsieur-, comme vous le souhaitez, de la

conduite que nous avons tenue pour déter-
miner les nouveaux convertis à venir à l'é-

glise, et de l'effet que celte première démar-
che a produit sur leur cœur, j'aurai l'hon-
neur de vous dire qu'en arrivant dans la

province, j'ai envoyé quérir dans mon cabi-
net tous les nouveaux convertis de Moniau-
ban, l'un après l'autre, pour leur expliquer
l'envie que le roi avait de détruire entière-
ment l'hérésie dans son royaume, et de réunir
tous ses sujets à l'Eglise ; et pour cela qu'il
tallaii qu'ils se lissent instruire par ceux en
lui ils avaient le plus de confiance.
le trouvai d'abord beaucoup d'opiniâtres
ne roulaient entendre parler ni de Messe

ui d instruction. Je leur représentai qu'après
if épuisé les voies de douceur, le roi
il obligé de faire sur eux des exemples

nié, s'ils oe se mettaient à la raison.
uieu a touché leurs cœurs; ils se sont tous

,

'

'

;

,

-s plaçons ici celle lcilre de M. le Gcn-
uei comme ires-propre à instruire le

la.is doni il est parlé dans les pré-

déterminés par la douceur a venir il la

M( >•. i. île première démarche deviendra i

inutile, si nous ne joignions l'Instruction

a la pratique : c'est à quoi M. l'évoqué '.

MontaUban, tous les Pérès Jésuites, M. d'Ar-

bussy, avocat général de la cour des

et les plus habiles gens de la ville ont tra-

vaille avec un soin et une application conti-

nuelle.

Quand quelqu'un manque a aller à la Messe
ou à l'instruction, aussitôt je l'envoie quérir,

pour lui représenter de quelle conséquente
il est de ne se point relâcher dans une affaire

aussi importante que celle de la religion.

Cela a produit un si bon effet, que presque
tous nos nouveaux convertis les plus opi-

niâtres, qui regardaient avec horreur la porte

de l'église, vont assidûment a là Messe. Ils

l'entendent avec assez de dévotion : ils s'ac-

coutument à nos cérémonies ; et enfin ils

commencent à convenir que si on en avait

usé de même après la révocation de l'éditde

Nantes, ou immédiatement après la guerre,
ils seraient tous, à l'heure qu'il est, bons
Catholiques. Ils deviennent tous les jours
plus dociles, et ne demandent que d'être

instruits. Cela en a disposé plus de cent à se

confesser et à communier à Pâques avec
édification. Toutes les filles nouvelles con-
verties qui sont dans les couvents, qui ne
voulaient entendre parler ni de Messe ni

d'instruction , vont depuis deux mois à la

Messe, se sont fait instruire, et ont toutes

été à confesse à Pâques. Voilà, Monsieur,
l'effet que celte première démarche a pro-
duit sur leur cœur.
Tous ces heureux commencements ne doi-

vent point nous éblouir : je demeure d'ac-

cord que toutes ces dispositions favorables

sont ai-ées à détruire, si l'on n'en profite

avec vivacité. Mais aussi je prendrai la li-

berté de vous dire, quoique avec peu d'ex-

périence, qu'il me paraît que si l'on n'avait

pas engagé les nouveaux convertis par la

douceur mêlée d'autorité à aller à la Messe,
non-seulement ils n'auraient jamais été Ca-
tholiques dans le cœur ni à l'extérieur, mai'j

leurs enfants auraient été aussi huguenots
qu'eux ; une seule parole des pères et mères
étant capable de détruire en un moment le

fruit de dix années de couvent ou d'instruc-

tion.

Le roi ne pouvait donner une plus grande
marque de sa bonté à la ville de Mon tau ban,

q'ie de lui envoyer le P. de la Rue dans ce

mouvement heureux. Il a enlevé les cœurs
avec une rapidité étonnante, et a trouvé le

secret de gagner la confiance de tous les nou-
veaux convertis. Je lui ai communiqué le

lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'é-
crire : je crois qu'il vous explique son sen-
timent par celle que je prends la liberté de
vous envoyer de sa part.

Dieu n'a pas renfermé ses grâces dans la

seule ville de Moniaiib :, n ; il les r. répandues
dans toute la généralité, où les nouveaux

cédcnles , cl dont il sera çr.core question dans
celles qui suivront.
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convertis commencent £ ouvrir les yeux, et

à prendre le hou parti. Il y cri a plus de
quinze mille dans les principales villes, qui
out commencé à aller 5 la Messe, et bea'u-

coup qui ont approdié des sacrements à

Pâques. Il n'y a rien, Monsieur, de si néces-
saire pour terminer heureusement une af

faire aussi i nporlanle, que d'établir l'uni-

formité dans les provinces voisines et dans
tout le royaume ; afin (pie nos jeunes plantes

ne puissent pas se plaindre que l'on cultive

leur terre, pendant que l'on néglige celle de
leurs voisins. Ce n'est pas une petite affaire,

ni l'ouvrage d'un jour : mais n'est-on pas

bien récompensé, quand on travaille pour la

gloire de Dieu, et pour le succès d'une affaire

que le roi a si fort à cœur?
Je vous supplie très-humblement , Mon-

sieur, de corriger dans ma conduite tout ce

(pie vous y désapprouverez : vous pouvez,
compter sur une soumission entière à vos
avis et vos conseils, personne au monde ne
vous honorant plus que moi, et n'étant avec
plus de respect, etc.

Le Gendre.
A Monlauban, ce 21 avril 170J.

LETTRE CCLXI1.

DE M DE RANGÉ, ABBÉ DE LA TRAPPE'.

// donne de grands éloges aux travaux du pré-

lat, pour la défense de la vérité.

il ne m'est pas possible, Monseigneur, de

passer toute ma vie sans vous faire ressou-
venir de moi, et sans recevoir de vos nou-
velles : car quoique votre personne nie soit

très-présente devant Dieu, et que je ne passe

point de jour sans lui demander qu'il conti-

nue de la favoriser de sa protection, dans les

affaires différentes où elle se trouve engagée
pour sa gloire et pour son service; il man-
que encore quelque chose que je ne saurais

m'empôcher de désirer, qui est de recevoir

quelquefois des marques de cette bonté dont
vous m'honorez depuis si longtemps.

J'ai loué Dieu bien des fois, Monseigneur,
de ce qu'il a favorisé votre cœur, votre es-

prit et votre plume contre ceux qui s'étaient

visiblement éievés contre lui (450) ; et il se

peut dire que l'Eglise a trouvé dans votre

personne tout ce qu'elle pouvait désirer

pour la défense des vérités qui étaient si

fortement attaquées. C'est un devoir duquel
la Providence vous avait chargé, et dont
vous vous êtes acquitté avec tout le succès

et la bénédiction que l'on pouvait s'en pro-

mettre. La mémoire s'en conservera jusqu'à
la fin des siècles, et votre nom sera en véné-
ration jusqu'à ce qu'il plaise à Dieu de cou-

ronner votre œuvre, et d'y mettre la dernière

main.
Vous voulez bien, Monseigneur, que je

me jette à vos pieds pour vous demander et

pour recevoir v ire sainte bénédi .on, •

pour vous prier de vous employer ai pi i

Noire-Seigneur, afin de m'oblenir toute la

soumission et la résignation dont j'ai besoin
pour soutenir les maux et les infirmités dif-

férentes dont il lui plaît que je sois attaqué,

d'une manière digue de ma profession-. Je

n'ai point de parole pour vous exprimer,
Monseigneur, avec combien d'attachement,
de reconnaissance et de respect je suis, etc.

F.-Ar-mand-Jean, anc. abbé de la Trapj e.

Ce E.juiil 1T00.

Nous avons vu ici depuis deux jours, Mon-
seigneur, un gentilhomme de Danemaik,
qui vous a bien de l'obligation. Non-seule-
ment vous lui avez fait connaître la vérité de
la religion qu'il ignorait; mais vous lui avez
donné des principes et des sentiments de
piété qui produiront leur fruit dans leur

temps, et qui le tireront d'une vie commune,
pour lui en faire embrasser une toute ohn -

tienne ; cela m'a paru par ses discours ; et .'

l'ai trouvé bien digne de la protection que
vous lui avez promise.

LETTRE CÇLXJII.

f)L DOM MABILLON, RELIGIEUX BÉNÉDICTIN.

Sur fInstruction pastorale de Bossuet.

J'ai reçu YInstruction pastorale (Vol) do
Votre (irandeur, que M. Ledieu m'e fait

l'honneur de me donner de votre part. Je
l'ai lue avec le même plaisir que je lis tout

ce qui vient de votre main. Je ne doute pas

que Dieu n'y donne sa bénédiction, et qu'elle

ne. soit très-utile non-seulement pour nos
frères errants, mais n ême pour les Catholi-
ques. Il y a des passages admirables pour la

perpétuité de l'Eglise. Un docteur de Sor-
honne me dit ces jours passés qu'il l'a trou-

vée si belle, cette Instruction, qu'il l'avait

lue deux fois. Dieu veuille vous conserver
pour le bien de l'Eglise, et pour la consola-
tion de ceux qui vous honorent , comme
nous faisons dom Thierry et moi. Il joint

ses très-humbles remercîments aux miens,
pour le même présent qu'on lui a fait de
voire part.

On nous ma de de Rome que les livres

faits contre l'édition de saint Augustin (452)

ont été censurés au Saint-Office, le 12 du
mois passé ; le cardinal Carpegna y prési-

dant à la place de M. le cardinal de Bouillon.

Je ne doule pas que Votre Grandeur ne

sache le reste par Mgr l'archevêque de

Reims. Je suis avec un profond respect, etc.

Ce 5 juin 1700

LETTRE CCLXiV.

A M. DE NOAILLES, ARCHEVEQUE UT. PARIS.

Sur les additions et corrections à exiger dans
une thèse des Jésuites.

J'ai, mon cher seigneur, communiqué à

(150) Les quiétistes. par l'alité Goujci, où l'on trouve le détail de toutes

(451) La première Instruction sur les promesses les attaques livrées à celle é.liiio;), et les condam*
faites à l'Eglise, nations que Rome a portées contre unis les linol-

(452) Voy.VHistoire de /''édition de saint Angusi'n, les qui tendaient ;t la décrier,

composée par dom Vincent Thuillier, et puhliée
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l'archevêque : - i lièse qn< j'ai pomme elle en fera un soutien. La véri.é,

ne ce matin tre billel Monseigneur, devient de plus en plus forte

I [uerque votre lettre sous un si puissani appui : je me trouve
t tout < vous aviez pu par là plus coui . el plusque jamais

: ! - liailerail qu'on pût ajouter plein d'espérance. Dieu veut faire poui son
../. et requit uni in pœni- Eglise quelque chose de grand, puisqu'il

tmtibusul l incipiant tanquam vous élève. Je suis heureux d'avoir à Ira-

iii justMa rem. il eroil que ces vailler spécialement sous vos ordres; et

'.h I
•: point de difficulté, puis- rien n'égalera jamais le respect et l'attache-

qu'ils le lui accordent à lui-même dans une nient que j'ai pour Votre Imminence,
se qu'il dit yous avoir donnée autrefois. Juin 1700.

lient d'humeur à le faire, il faudrait —
ir .

:

i dire : et requirunt in ifttri? CC\ Wll
pmnitentibus post fidei ac spei nef us, ut Deutn
diligere intipianl tanquam, etc. One si I on DE M - »e lamoignon de basville, intendant

pe peu) les mener à ce point, la [hèse peut 1)U Languedoc.

le est, à condition qu'on Sur l'Instruction pastorale de Bossue', les

ndra d'autres occasions d'expliquer la affaires des protestants, et Ir désir qu'il

ité tout entière. Dieu, par sa bonté, les avait d'en conférer avec le prélat.

fera naître; et,si le roi vous a écouté, elle ...... . -, v

i toute née. A vous, mon cher seigneur,
J ai

r

b,
.

en l es remerclmenla, Monsieur, à

pomme vous .«-avez, avec un respect sincère.
VOl,s fa,re

,

de
';'

,

,eltre pastorale qw vous

A Paint-Germain, ce 7 juin 1700.
avez

?
u ia !,

" nU
;

(Jo «', envoyer. Je lai lue

_ J avec la même achuiration dontj ai etc rera-

I FTTUi? rnxv pli en lisant vos autres ouvrages. Je l'ai

aa trouvée si belle, que j'ai mandé au sieur
ab.delabbobe, ÉvEQUE «e mirepoix. Auisson, à Lyon, de m'en envoyer cent
l'affaire de Al. tic Mirepoix touchant la exemplaires, pour les distribuer aux nou-

'>>', n , et quelques projets d'ouvra- veaux convertis de cette province. I! est
(J l • plus temps que jamais de leur donner une

parlai hier à fond à M. le duc du pareille nourriture. Ils viennent presque

ive sur la députalion, en posant pour tous à l'église; plusieurs demandent et re-

enl que c'était moi qui avais besoin çoivent les sacrements sans aucun mouve-
d'un théologien et d'un évoque comme vous, «>ent de contrainte ; enfin la moisson se pré-

Mooseigneur , et non pas vous qui cherchiez Pâre » etc'est à présent que les bons ouvriers

une occasion de venir en ce pays. Je ne pus et les ouvrages excellents comme les vôtres

' irer (Je ce prince deux paroles positives; nous sont très-nécessaires,

mais seulement un témoignage de ses Je n'ai rien tant souhaité que d'avoir une
i onnes dispositions. M. l'évoque d'Uzès conférence d'une heure avec vous, sur la

s'est mêlé dans cette affaire : il appuie sur manière de conduire ces affaires impor-
ng, non pas d'obligation, mais de bien- tantes. J'ai toujours cru que si o > senlen-

séance, et déclare qu'il veut bien cédera dail bien, il ne pouvait y avoir deux avis.

M. d'Alais, qui n'a jamais eu la députalion, ]l cst très-certain que les voies douces sont

n pas à vous qui l'avez eue. Je lui ' (
' s meilleures : qui peutdire le contraire en

parlerai, et je serai très-fâché si l'affaire matière de religion? Mais la question est

manque. (pièces voies soient en môme temps douées
Quant à vos projots pour les réunis, j'ap- cl efficaces, et qu'on ne laisse pas retomber

prouve beaucoup votre dessein de traiter les nouveaux, convertis dans un relâchement
ment le sacrifice (453). C'est ce que "^l ' f-' 3 préjugés le leur naissance les atti-

uis aussi proposé, après avoir expli- roui toujours : ce qu'ils font avec d'autant

|u ! les promesses de l'Eglise par une i'ns- l'
!llS ^ e facilité, que les pratiques de notre

Iructfon pastorale qu'on vous enverra peut- religion leur paraissent plus difficiles que
cire par cet ordinaire. Je ne vous parierai celles de la prétendue réformée. Il faut les

point de noire assemblée : les intentions de mettre sur le pied de s'instruire, et d'écou-
•'•!. de Reims sont très-bonnes, vous savez iGî ' l(1 parole de Dieu, sans quoi ils ne se-

tuiennes. Je suis avec le respect qui vous roui jamais bons Catholiques. Il y a dans
t.
s

! codou, etc. tout cela une première glace à rompre, qui
A Versailles, ce 11 juin 1700. arrête et qui empêche tous les progrès , si

la puissance temporelle ne vient un peu au

IFTTKPrnvvi secours de la spirituelle. La première doit

m », ,-À ,,t . ï* \ se eontenir dans les bornes qui lui sont
a n. le caudhul de vailles.

prescrites, et il me semble qu'il est fade
rsa promotion au cardinalat. ,.„ pratiquer celte conduite d'une manière

«t avec, um' joie inexplicable, mon très-utile, et qui peut être très-sage et très-
er seigneur, que je viens avec un modérée. On met souvent le fait, en parlant

ïspect sincère saluer Votre Eminence. Vo- sur ce sujet, autrement qu'il ne devrait être:
Ire promotion fera la joie de toute l'Eglise on ne parle que de moyens violents, ou de

la Brouc a ilounc au public des instructions sur ccUe uialiè;e
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voies douces, comme s'il n'y avait pas un LETTRE CCLXIX
milieu entre deux. Toute violence est bl

mable : mais il y a une certaïue fernietéqui t- / - / ,
• //- ; ,

doit accompagner l'instruction, et qui lait ,

"*
,

ll
}}°

n
*

/

,

Me du clergé,

l

ou .-ri'uuui p.i.-uier i msirucuun, cl qui lui , # -, , ,
•

,
,

—

lie l'on en profite C'est ce que l'expérience !
*ur I

"''
l
'uc '" '""""' ' otll '" c de

lit connaître, et c'est en quoi le, concours
Augustin.

des deux puissances est si utile.
''-' sms lrès '' l|Ç(,

> mon révérend Père, que
J'aurais bien souhaité pouvoir réformer vous soyez content des résolutions de J'as-

mes faibles idées sur les vôtres, et appren- semljIée a s opposer aux nouveautés de
dre d'un aussi grand maître ce que je de-

lout( ' s les sortes^ qui s'élèvent contre la

vais faire pour remplir ma vocation, en science de Dieu. L'approbation de personne*
pratiquant celle règle si sage en lo'utes

aussi sninles ' auss i habiles, et aussi bien
choses, Ne quid nimis. Mais il faliaii pour "'lonlionnées pour la vérité que vous l'êtes,

jouir de ce plaisir, avoir un congé de trois
" 0us doit (Jonn,;r (Ju courage. Pourriez-vous

mois, et je n'ai pu l'obtenir depuis dix-huit
cr0,re (

ïuil se trouve des opposants, et qu'il

ans. Je vous demande au moins qu'une si ï en a (
I
U1 répondent que les opinions re-

longue absence ne me lasse pas perdre
l

'u'

1

!

(
'es ne sont plus soutenues, et qu'ainsi

l'honneur de votre souvenir, et de me croire ' aut lc' s ,aisser la comme mortes, sa

toujours avec beaucoup de respect' et un combattre ce qui n'est plus qu'un fantôme?
attachement très-sincère, etc. Pour vulre préface, j; l'ai admirée, et

De Lamoignon de Basviile
vol

!

>c mot,é ralion après la victoire qui nous

Juin 1700. oblige, indépendamment et au-dessus de
__ tout senlimept humain, à contenter les bon-

LETTRE CCLXVIH nes ^ m, 's
>

(>t a fermer 'a bouche aux contre-
disants. Priez Dieu pour nous, afin qu'il

p.io^se de bossuet a m. de basville. nous donne un aussi heureux succès que
// lui expose les difficultés c/uil trouve à nous avons le cœur pur de tout senlinn

obliger les protestants opiniâtres de venir humain. Aimez celui qui est tout à vous.
à la Messe. A Saint-Germain, ce 11 juillet 1700.

Je suis très-aise, Monsieur, que mon Ins-
T

~ r

Iruction .pastorale sur la perpétuelle stabi-
u.laav.

lilé et sur ies promesses de l'Eglise vous AU MÊME *

ait satisfait, et que vous la jugiez utile à Sur le dernier volume de l'édition de saint

vos réunis. Quant à la manière d'agir avec Augustin, et la conclusion de l'assemblée du
eux, je crois en effet que j'en conviendrai clergé.

aisément avec vous : car je conviens sans Je vous rends grâces, mon révérend Père,

peine du droit des souverains à forcer leurs et je vous prie en même temps de l'aire mes
sujets errants au vrai culte, sous certaines remercîments au révérendissime Père gé-
peines. Cela étant, toutes les fois que nous néral, du beau présent que vous m'annon-
pourrons croire que corrigés par ces peines, cez. J'en ai déjà vu la Préface, qui est ad-
qui les auront rendus attentifs à la vérité, mi rable, et j'ai grande impatience devoir le

ils iront de bonne foi à la Messe, je ne reste.

trouve aucune difficulté, je ne dis pas à les Vos prières pour l'heureux succès de no-

y recevoir, mais je dis h les y contraindre Ire assemblée ont eu leur cll'el ; puisque la

d'une certaine façon. Toute ma difficulté est grande affaire de la doctrine finira demain
d'y recevoir ceux qui font profession publi- heureusement, s'il plaît à Dieu, et avec un
que de n'y pas croire, et qui sur ce fonde- consentement unanime. Vous savez qu'en
ment refusent opiniâtrement de communier, telles matières la dernière journée n'est pas

tans môme témoigner pour cela la non-ré- la moins importante; ainsi je vous demande
pugnance par où, il faut commencer. Tant la continuation de vos prières, et suis avec
qu'ils sont en cet état, je les crois incapa- cordialité cl vénération Irès-parfailement à

blés de profiter de la Messe : cela même les vous, etc.

rend dignes de châtiment aven la modération A Saint Germain, ce 3 septembre 17( .

convenable, par pitié pour leur maladie. Mais —
au reste, deies y admettre; bien loin de ies LETTRE CCLXXI.
y contraindre de quelque manière que ce de dom mabillon.
soit, c'est leur donner une faible idée de c , . ;!,/.„.-•
la sainteté du mystère, el leur inspirer de

Sw ?'«'«•" "•"<* touchant hl 9râ* '

l'indifférence pour les bonnes dispositions •! " crois que la pièce donlVotreGraudeur

qu'il faudrait avoir, et même pour v aller nie fait l'honneur de m'éenre est celle de

ou n'y al'er pas : c'est la disposilionque je Guillaume, abbé de Metz, qui se trouve dans

trouve ici dans ceux qui vont à la Messe .Ni '« premier tome de nos Analectes, page -ici,

facilement, plus prêts encore à n'y pas al- avec ses lettres qui précèdent, dans le même
lei'. Je serai .très-aise d'apprendre" à voire tome, où il parle fort avantageusement de

loisir ce que vous pense/, sur cela, et de la grâce, surtout dans la sixième. Tous nos

profiter de vos expériences. Je suis, Mon- Bénédictins ont toujours été extrêmement
sieur, etc. attachés aux sentiments de saint Augustin.

A Saint-Germain, ce 11 juillet 1700. Nous avons dans la Bibliothèque des Pères

l'ouvrage d'un Franco, religieux d'Aflîigem



||41 S i V BOSSITET. HiS

i !,i grâce, qui est du les aulrcs moyens, plie croit qu!ils dojiveul

i

• ps vivait vu Suisse être préférabfement employés. I! l'aui sur

; .D Frovuious, abbé «lu Mont des Anges, toutes choses éviter que personne ria soit

: j'ai vu un excellent ouvrage sur le forcé d'aller à la Messe; mais s'il y a dos

sujet, qui est manuscrit, dans la bi- opiniâtres dans votre,diocèse qui, par leur

bnsilden, et dont j'ai pris son- méchante conduite sur la religion, causent

leinenl la table des chapitres. du scandale. et dorinenl de mauvais exemples
je |

rends la liberté de dire à Votre Gran- aux autres nouveaux convertis, vous pren-
i dois partir vendredi prochain pour droz la peine d'en informer Sa Majesté, aiin

Reims, ou M. I archevêque m'a ordonné uc qu'elle ordonne do leur châtiment; suivant

l'aller trouver. J'aurais été ravi d'avoir eu la peine qu'ils auront méritée. J'écris la

cette occasion d'aller rendre mes devoirs à même chose à .M. l'intendant.

Votre Grandeur; mais je crois que je serai A l'égard Jesjeuue.s personnes au-dessous
rendre la voie du carrosse public. de quatorze ans, comme £a Majesté a pourvu

j - s avec un profond respect, etc. aux moyens de les faire aller aux instruc-

1700. lions, il n'y a qu'à faire exécuter les ordres— qu'elle a donnés sur ce sujet. Je suis, etc.

LETTRE CCLXXI1. DÉ Tqacï,

r. iacqdes de i. v cour, abbé de la A Fontainebleau, ce 1" novembre 1700.Al B.

TRAPPE

lr mort de M. de Rancé, ancien abbé *i
Lhfl RE ^Lxxn

•

formateur de ce monastère, décédé te 29 A w
;
DE LA broue, eveqce de mirepoix.

octobre de cette année. Il lui expose (es raisons qui ont empêché

Quoi lue là nouvelle que vous me mandez, l'assemblée de condamner directement la

Monsieur, soit bien dure, par la perte que doctrine de Sfon.drate: ; lut marque comment

is d'un tel ami, je vous suis obligé de
elle a supplée à cette condamnation

; .lui

l'attention que vous avez eue à m'en don- Pa !'led unc aïï™r* de M. de Saint-Pons, et

ner bvîs. Je vous demande de tout mon lui témoigne le désir qui! a de voir Rome
creurla môme part à votreamilié querelle devenir plus traitable sur différents points.

dont m'honorait le cher défunt. Je ne puis J'aurais souhaité autant que vous, Monsej-
eq dire autre cliose, sinon que c'était un au- gneur, que l'assemblée eût pu condamner la

tre saint Bernard en doctrine, en piété, en pernicieuse doctrine du cardinal Sfondraiè:
mortification, en humilité, en zèle et en mais la conjoncture des temps n'en permet-

itence; et la postérité le comptera parmi '<Tit pas davantage que ce (pie nous avons
les restaurateurs de la vie monastique. Dieu fait; et nous avons cru taire beaucoup, se-

veuille multiplier ses enfants sur la terre! Ion le temps, de marquer l'approbation de
il sera lin reçu de ceux qu'il, a envoyés la lettre des cinq évoques qui s'explique

• le ciel devant lui en si grand nombre, nettement contre, et un désir manifeste avec
Assur.z la sainte maison de ma constante une attente que Rome fît son devoir :co
<t inviolable amitié. Je me promets bien qu'on a dit aussi, en se déclarant pour la

que l'on continuera à y bien recevoir mes doctrine de saint Augustin contre le péla-

visjles ordinaires, que" j'espère renouveler gianisme, en est une espèce de condamna-
dans la sai.-on qui le permettra. Je sais bon lion. 11 me semble aussi que la censure des

a M. de Séez de tout le soin qu'il prend propositions Vacienti quod in se est, frappe.

du saint monastère. Je salue vos frères, et assez rudement les sèmi-pélagiens nouveaux,
avec un amour et vénération cor- cl les attaque dans leur fort. C'est tout ce

oiale, etc. qu\)n a pu faire dans la conjoncture pré-
A •. rmigny, ce 3 novembre 1700. sente, où l'on avait à ménager un bon Pape,

—
_ et très-favorable à la France.

LETTRÉ CCLXX1I1. Nous souhaitons à M. de Saint-Pons une

de m. de torcy. condamnation de ses rebelles, que la France
.• i . .. , , . _ puisse accepter sans restriction : celle qu'on
Il lui fat connaître (a conduite que Sa Ma-

!, npp0l .

tée à leur proprio motu devrait lesmfd distrait que les eeeques tinssent dans
(/!1 ^sabuser . Il est vrai que Rome s'éclaire,

leurs diocèses a l égard des protestants.
cl oe sera un grand SUJ

'

et tie joie> si eM J
Le roi ayant remarqué, par ce qui lui a commence à voir clair sur les versions de

clé écrit de I état des nouveaux convertis de la Bible en langue française, et sur les lec-
.'on royaume, que rien n'est plus nécessaire lures des saints livres. M. de SairH-Pons
pour parvenu au grand ouvrage de leur aura rendu un grand service h l'Eglise,

m, que de les engager par Ions les s'il peut sur ce sujet important la rendre
••ns que la prudence peut suggérer, Irai table.

:
aux instructions que Sa Majesté ne J'attends, pour publier notre censure, que

' ,u
,

n'ayez établies dans vo- j'aie vu celle de M. de Reims, afin d'agir en
m'a ordonné de vous unité. Je ne tarderai pas a vous donner

<
• rire qu elle espère que vous renouvellerez part de ce que je ferai sur cela. M. le car-

voire aueniion sur ce sujet. Et comme elle dinal de Noailles a dom;é un grand exemple
">n'i que les voies d'exhortation cl de sur cela, et c'est un grand pas d'avoir exter-

uouceuriont souvent plus l'effet que tous miné dans Paris la mauvaise morale. Je
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suis, Monseigneur, avec le respect que vous
savez, etc.

A Germigny, ce G novembre 1700.

LETTRE CCLXXV.

A M. DE SAINT-ANDRE , CURÉ DE VAREDDES.

// s'excuse de travailler à la Vie de AI. de

Rancë.

Il est impossib'e, Monsieur, que je me
charge moi-même de composer l'histoire du
saint abbé de la Trappe : mais je ne fais

nulle difficulté d'en charger quelqu'un , et

de recevoir les Mémoires. Mais qui charger?
il faut penser. J'approuve fort de faire tout
ce qu'il faudra pour empêcher cerlaine sorte
de gens de travailler à la chose, de crainte
qu'ils ne la tournent trop à leur avantage.
Dieu bénisse votre voyage et votre retour!
A Meaux, ce 26 novembre 1700.

lettre a: F.XX VI.

AI !MÔ>fK.

Sur certains papiers relatifs à la rie de

M. de Ranci.

Vous m'avez fait grand plaisir, Monsieur,
d'avoir procuré la conservation en main
sûre des papiers dont je vous ava s autrefois
entretenu, et dont l'importance m'était bien
connue. Rien des gens s'empresseront de
faire passer le saint homme pour tout autre
qu'il n'élait, et il n'est rien de plus néces-
saire que de conserver des témoignages de
ses sentiments , dont on puisse se servir en
temps et lieu, selon que la prudence le fera

connaître. Ce papier est sans doute un de
ceux de la plus grande conséquence. Je ne sais

où celte lettre vous pourra trouver: mais, en
quelque endroit que ce soit, faites connaître
mes sentiments à M. l'abbé de Trappe, en
l'assurant de la continuation de mon amii é

pour lui et pour sa sainte maison. Tout à

vous, comme vous savez.

A Versailles, ce 26 novembre 1700 (-Vo&).

EPISTÔLA CCLXXVU.
AD CLEMENTEM XI.

De ejus exallalione ad summum pontiftcahun.

Rea issime Pater,

Te nostris poiissimum temporibus, mani-
festa supremi Numinis voluntaie, ad lasti-

giuni aposlolirœ polestatis evectum, vimque
factam modesties tuée, et multum reluctanti,

ac tantum non invito, omis impositum con-
s< nsione mirabilt; id quidem, non Saneti-

lati Tua1
, sed Ecclesiœ Dei ac rébus humanis

gratulari nos de'cet. Quis enim non vi-

deat omnino futurum, ut quo ma'gis ter

formidaveris non modo oblatam, verum
etiam infarTam ac velut inculcalam supre-

mam dignilatem, eo copfidentius an prom-

Très-saint Père (4-55),

Ce n'est pas seulement Voire Sainteté quo
nous devons féçililér de son exaltation :

mais l'Eglise de Dieu et toute la terre doi-

vent encore se réjouir de ce qu'il a été donné
principalement à nos jours de vous voir éle-

ver au comble de la puissance apostolique,

parla volonté île Dieu, clairement mani-
festée dans ce consentement unanime qui a

fait violence à voire modestie, et qui vous à

chargé comme malgré vous de In sollieitu

pastorale. Car qui ne voit ce qui doit arri-

ver? que plus vous avez craint celte supi êrne

ptiustam prœsenlis Numinis aucloritate sus- dignité, qui non -seulement vous a été

ceptam exerceas et géras; alque Ecclesia)

catholicœ Ponlificem exhibeas eum, qui
cura innala solertia, tum labore, industria

et rerum experientia clarns, magnifiée sa-

pientiam tractet, arcana legis pandat , sol-

vat dubia , exscindat errores , bonitatem , et

disciplinait!, et scienliàm doceat, pàeem
orbi christiano , melioribns quam unqnam
auspiciis affulgenlem, firmetac fjveal; cmv-

nia denique apostolatus munera, Deo adju-
vante, naviler exequaiur?
Ac de pace quidem , bealissime Pater,

quis non eam perpetuam sperel? quippe
quam jam non fœdera, sed ipsa etiam uatu:a
conciliel, et Magni Ludovici augUstiqué
Delphini palernus œque jam in Hi.spanias

atque in Galbas animus; sublâtis inler in-

l'ytas génies, quas loin maxime Eu râpa sus-

piciat, inimicitiarum ca -sis, ac velut me lia

sol u ta maceria , quod ûrmius coaleseanl?
Mihi vero assidue cogitauti in banc tempo-
rum necessitudinem incidissc auspicalissi-

mum pontiiicatum tuum, eleum bac magna-

(454) Il est difficile de croire que celle date soit

pxacte. Bossue! aorail-il écrit doux lois en un jour,

- < Mcanj e: île Versailles, à la même personne? S'il

s agissait d'une affaire pressée, on en serait moins

Offerte, mais encore imposée avec une
espèce de force; plus aussi vous l'exercerez

et la remplirez avec confiance et avec faci-

lité, après l'avoir reçue d'en haut d'une ma-
nière où la présence du Saint-Esprit s'est si

visiblement déclarée? Ainsi on doit espérer

que l'Eglise catholique verra en votre per-

sonne un pontife qui, déjà connu par ses

talents naturels et acquis, par sa capacité et

par son expérience dans les affaires, don-
nera de mémorables exemples de sagesse,

expliquera les secrets de la loi divine, ré-

soudra les doutes, exterminera l'erreur,

enseignera la bonté, la discipline et la

science; affermira el entretiendra dans le

monde chrétien la paix, qui se présente

avec de meilleures espérances que jan

d'une éternelle durée; un pontife enfin,

qui, avec le se ours du ciel, accomplira di-

gnement tous les devoirs de l'apostolat.

En effet, pour ce qui regarde la paix, q

né doit opérer, très-saint Père, qu'elle sera

éternelle; puisqu'on la, voit établie non -

étonné.

(4o5) Bossuel lit faire petiç traduction qu'il revu,

n présenta au roi. C'esl pour cela nu\m l'a cou-

se; vée.
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itiinis iii**—

j«>siale conjuncluin , exulamare J 1 1 >« i :

i i> mino /' est istud, et est mirabile

Uns P cxvn, -J
-

!'
; ruagna-

s »s subil nei sapientiam tuara evenlu-
ruraut,quodoiimSimoni Judaien g< ntissum-

nio Pontiti< 1

1

• icrœ Lille ras coiume-
ranl : ' ii Dominus jucundila

tordis, et firmari pacem in diebus nostris in

Israël pcr dits sempiternos. [Eccli. i.. 25.)

i e i ro, i lemeniissime atque oplimo Pon-
\. in tama celsiludine, lantaque exul

lalione applaudentis Bcclesiœ, ne pigeât

|iaternos conjicere ocu!os,et in me, quem
non semel singulari lus benevolentiœ te-

stificatione heaveris; el m nepolem rueura,
«ni, peculiari divins Providentiœ gralia,

sa lien liam illara luara el coram intueri, et

m le infixa u animo suspicere, venerari

,

et qua potuit voce, pro sua tenuilale, cele-

brare licuit. Nos ergo simul affusi sacratis-

sirais pedibus, Sanctilati tuœ diuturnum
pontificatum auguramur, quem ipsa nalura
polliceri videatur; et benedictionem apo-
stolicam humiles ac supplices èxsueclamus,
beatissime Pater,

Sanclilalis Veslrœ,

Idictissimus ac devolissimus famulus ac

'•S

J. Benignds, cp. Hfeldensis.

Datum in
|
alalio Versa) iano, pridie idus

Deceinb. 1700.

seulement sur la foi des traités, mais encore
par les liaisons les plus étroites du sang, et

par la bonté paternelle de Louis le Grand
(t de Mgr le Dauphin , laquelle se fait

aujourd'hui sentir à I Espagne autant qu a

la France môme? C'est ainsi que seront
ùtées les ( auses des inimitiés entre ces deux
grandes nations (456), qui semblaient'déci-
der du sort detoule I Europe, et la muraille,
pour ainsi parler, qui les tenait séparées,
étant abattue, on voit que leur union sera

immortelle et inébranlable. Pour moi, quand
je considère avec attention que votre ponti-
ficat, dont nous espérons toutes sortes do
biens, se rencontre dans ces heureuses con-
jonctures, où la gloire d'un roi magnanime,
et la majesté du nom français éclatent da-
vantage, je ne puis m'empficher de ni'éerier:

Ceci est l'ouvrage du Seigneur, et nos yeux
en sont frappés d'étonnement ; ce quiaassi tue
l'ait concevoir celle ferme espérance, quo
i oniine an-si la sainte Ecriture raconté qu'il
arriva autrefois à Simon, souverain pontife
des Juifs; ainsi, par votre sagesse, le Sei-
gneur nous accordera lu joie de notre cœur ;

et, dans nos jours , il affermira à jamais lu

paix en Israël.

Cependant, (rès-sainl Père, dans cette su-
prême élévation, et au milieu des applau-
dissements- de l'Eglise qui est luire en joie,

qu'il me soit permis de supplier Votre Sain-
teté, après toutes les marques de bienveil-
lance dont elle a daigné m honorer, qu'eile

bienveuille bien encore jeter ses regards pater-
nels sur moi et sur mon neveu, qui, parunegrâce particulière, a eu le bonheur de voir
L'oses yeux cette sagesse, et qui, s'e'ii étant rempli l'esprit, n'a cessé do l'admirer, de la

respecter, et de !a célébrer autant qu'il en a été capable. Nous donc, prosternés ensemble
s pieds, nous souhaitons à Votre Sainteié un long pontificat, ici que la nature

même semble le lui promettre; el nous vous demandons, en toute humilité et respeci ,

votre bénédiction apost li.p.ie. A Versailles, ce 12 décembre 1700.

EPISTOLA CCLXXVIII
CLEUENTIS J'AP.i: XI RESPONSA AU EPiSTOLAM

I'i- : ITEM.

Clemcns Papa XI
,

Venerabilis Fraler, salulem et apostcli»
i benedictionem. Elsi injuncli nobis mu-

i is nniplitudini , et piœclarœ fralernilalis
luaa de nosira humililate opinioni, longe

int vires nostrœ, quarum infirmi-
mdumexpendimus,anticipaverunt vigi-

liasoculi nostri;alacrilatem tamenquaradam
ex tuarum lilterarum oflicio,etexdiserlagau-

a le ob commissum nobis Ecclesiaî rci-
menpercepiisignificationedesumimus;quia
valida.u a tua pietate nobis pollicemuropem,
qua exoratus misericordiarum Pater, virtule

confirme! qued inscrutabili sue judi-
Jl operalus in nobis. Gratum praelerea

nlificiœ nnstrœ cbarilali supra modutn
idit auspicium publicœ tranquillilalis,

.

n luis lilteris al nos dclalum : quodm iJeus in bonum Christianœ reipublicœ

I Charles 11, roi d'Espagne, était mort sans" J« 'n au m.,, lenovem elle année, eipar
,n?«»^aii appelé à la couronne d'Espagneh ippe de rrance, duc d'Anio»

f second I U du
Dauphin, qui foi p ,

, -,, \, iy .
... ,,

ratura haoere velit, enixis precibus ah
eodem, qui verus patis est auclor, indesi-

nenler exposcimus.
Lœlerum propensionem noslrœ voluntatis,

quain neduni veteri tuoin nos studio, sed exi-
miis virlutibus quihus te ]>ia3 iitum essenovi-
inus, tibiomnino conciliasti; singularibusdo-
cumentis, uhi emerget occasio, tibi explicabi-
inus. Fraternilati intérim tuœnecuon dilecio

filio ahbali nejioU tuo, praaslantibus suis do-
tibus admodum nobis prohalo, apostolicam
benedictionem peramanter imperiimur.
Katuni Rom 33 apud Sanctum Pctrum, sub

annulo piscatoris, die il Januarii 1701, pon-
tificalus nostri anno primo.
Ulysses Jos. arebiepisc. Tueo losiensis.

LETTRE CCLXXIX.
A M. DE SAINT-ANDRÉ, CURÉ Dl£ VAREDQES.

Sur un miracle opéré à la Trappe, par une
dévote.

La dévote (457) qui est allée à la Trappe,

vcinlirr» <!e la même année , sous 1<; nom de Phi-
lippe V.

(457) Mlle d'Almayrac, connue sous le nom de
sœur R >se, i co à Rodez, morte à Tcssi, près d'An-
n-ïv, en P28.
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pour guérir ]e Pèreabbé,ya fait son mira- parait embarquée bien avant : je dis pour-
clo sur M. du Mayne. Oh dit qu'après l"ex- tant, à toute lin., ce qui me vu ni ; on en fera
trôme-onclion , ayant pris par son ordre de l'usage que Dii u inspirera au Père abbé,
l'huile qu'elle avait bénite, il a si bien guéri On dit qu'on imprime les lettres : c'esl

et si promptement, qu'il a été dès le jour par là que devait commencer le discerne-
méme chez cetle dévote qui le demandait, ment. M. de Séez m'a dit qu'il y en avait.

On fait graid bruit de ce miracle , et cette d'admirables aux supérieurs de l'ordre, et
dévote en fait beaucoup dans Paris. Je vous qui étaient vraiment prophéti jues et apos-
piie de me mander ce que vous savez <ie ce toliques pour l'ex| ression el les sentiments;
Fait, et d'apprendre ce qui s'en peut savoir : mais qu'il faudrait les ôter, pour ne point
tout demeurera- entre vous et moi. Je suis soulever tout l'ordre. Cela peut être; mais
à vous de bien bon cœur, et à jamais. il se faut bien garder de les perdre, puis-
A Paris, ce '21 janvier 1701. qu'elles pourront avoir leur temps.— Fartes bien mes amitiés à votre parent.

LETTRE CCLXXX. Puisqu'il vent savoir mon sentiment , le

AU mè«e v0*'a srans * ;!ron
»
quoiqu'il soit bien tard

,.,.,. . , ., pour le demander : mais, ni lot, ni tard, je
Il lui dît son sentiment sur la manière dont ne |)uis f|onner dans les affaires de Dieu en

on devait eertre la 1 te de M. de Rancé, ré- aucuns faibles ménagements.
formateur de la Jruppc. A pariSj (;c 28 janv jer 1701

.

Je dirai mon sentiment sur la Trappe
avec beaucoup de franchise, comme un LETTRE CCLXXX"!

.

homme qui n'a d'autre vue que celle que au xiè.ve.

Dieu soit glorifié dans la plus sainte maison „ , ,", '. . , , , . „.

qui soit dans l'Eglise, et dans la vie du plus Sur la dévote
<i
m avatt cU à lu TraPP*-

pariait directeur des âmes dans la vie mo- On m'a dit que la dévole a été deux fois

naslique, qu'on ait connu depuis saint Ber- à la Trappe, coup sur coup : on ne parle eu
nard. Si 1 histoire du saint personnage n'est manière quelconque du dessein et de l'offre

écrite de main habile, et par une léte qui je guérir le Père abbé, ni de rien par rap-
soit au-dessus de toutes vues humaines, port à lui.. Elle allait, dit-on, pour affermir
autant que le ciel est au-dessus de la terre,

L | ans sa vocation un abbé (158) qu'elle avait
tout ira mal. En des endroits on vomira converti : autre matière d'informer. Sachez
faire un peu de cour aux Bénédictins , en tout, je vous en prie; c'est chose très-im-
d'autres aux Jésuites, en d'autres aux reli- portante. Je ne veux être mêlé ni de près ni

gieux en général. Si celui qui entreprendra de loin dans cette affaire ; mais il faut être
un si grand ouvrage ne se sent pas assez informé de tout.
fort pour ne point avoir besoin de conseil,

j parlerai pour les séminaires d'épargne.
le mélange sera à craindre, et par ce mé-

\\ esl assez à propos, .Monsieur, que vous
lange une espèce de dégradation dans l'on-

fassiez un tour ici dans la semaine pro-
vrage. chaîné.
La simplicité en doit être le seul orne- \ Paris, ce £9 janvier 1701.

ment. J'aimerais mieux un simple narré,
''

tel que le pouvait faire dom le Nain, que lé- rTTttt, VFVYV1I
loquer.ee affectée. RI. de Séez m'a parlé avec LJil

'
KJi ( ^xxxli

-

la meilleure intention du monde. Elle a a m. l'évêque de baveux (459}.

commencé à paraître dans la relation : mais
Sttr lc Uvre de M C(liU

je ne sais pourquoi elle na pas réussi au-

tant qu'il serait à souhaiter, et cela estbien J'ai reçu lundi, Monseigneur, la dernière

remarqué dans votre lettre. Pour moi, qui lettre dont vous m'avez honoré, et en même
suis simple, j'en avais été fort content. temps, par ordre de M. le curé de Saint-

Mais il est vrai que le monde y a trouvé Sulpice, le livre en question. Je commençai
bien des petitesses et dans le style et dans en même temps de le lire, et je viens enlin

les choses. de l'achever. J'ai déploré l'égaremenl d<

Ce qu'il y a principalement à considérer, M.Cailly, qui étant d'ailleurs si habile et si

c'est qu'assurément on ne s'en tiendra pas homme de bien, a
;

é un système si

à ce qu'un seul homme écrira. Tousles par- plein d'ignorance, de témérité et d'erreur,

lis voudront tirer h soi le saint abbé: c'est Puisque vous m'ordonnez de vous en dire

pourquoi il est capital de garder de quoi mon sentiment, vous le trouverez dans une

piouver l'élnignemcnt de tout parti, et de feuille à part jointe à cette lettre

ne se dessaisir jamais des originaux, pour J'ai par'é de celte affaire à M. ie cardinal

ne les montrer que dans une absolue néces- de Noailles ; el c'i si de con< eri avec lui que

site. j'ai l'honneur de vous en éeiire.

Voilà pour ce (iui regarde la vie. L'affaire Je ne vous dis rien, Monseigneur, sur

(ir>8) L'ablié de Jougla, fils d'un président an par* le nom de dom Arsène,

lement de Toulouse, il (il profession à la Trappe (459) François de Nesmond, r.é le 1" srptembra

en 1701, el lui envoyé à Buon-Solazzo en Toscane, 1629, nommé évêque de Baycux en 1661, mort k

pour y établir la réforme. Il mourut abbé «le Tamiès mai i Tio.

en Savoie, en 1757. Mêlait connu en religion sous
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ut mériter ce bon curé pernicieux et perlurbatif de |a tranquillité

,,,,,. soluincnt } votre censure, de l'Eglise et du royaume, sous toutes lus

.'t nu> fa il assurer, par; quelques-uns de ses peines qu'elle avisera bon Btre.

„„, . il fera sur cette nouvelle doctrine Et pour l'auteur, attendu sa soumission à

ilaralioo el cétnai talion que vous or* la présente censure et jugement, il lui sera

merez. orqonné, et le reste, que Monseigneur mo-
i \ a certaines choses dans ce livre» sur les dérera selon sa prudence.

i apparences sacramentelles, les- A Paris, ce 9 février 170t.
quelles , quoique ce livre ne les explique —
l

;|s '' rant,li. le cardinal de No«il les LETTRE CCLXXXIII.
ne croil nas, non plus que moi, qu'il faille

J

., .

J j
-

nqer atteinte

;

f

à muse du soulèvement
mî M

- tM*W de lcçç* (460,.

qu'elles causeraienl pajpmi les savants, et à Sur des erreurs qu'il prétendait avoir été

eau! ii v c-ii^ qui y est renfermé. avancées par M. du Pug
} théologal de son 1

\ dire, Monseigneur, qu'il ne faut pas église.

i loi ni pour article de foi en j e Vous ai toujours regardé comme l'ora-
eeltemaliere, non plus yue dans les au'res, c | e des évoques; je vous supplie très-hum-
loutés, les explications des seolastiques : blement de ne pas désapprouver la libellé
aulrémenl il en arrive des. inconvénients , que je prends de vous consulter dans une
ilonl je pourrais alléguer beaucoup d exem- affaire qui me paraît assez délicate. C'est un
pics, de nies chanoines qui- a avancé en chair ces

Il ne nie reste qu à vous supplier de frai- propositions :

ter avec béni ;nité la personne de M. Cailly, £es grâees suffîsantesne font rien.
qui est d'ailleurs un digne curé, à ce que La coopération même de la volonté vient de
j apprends, supposé qu'il se range a la doe- /„ seule grâce
tripe que vous lui enseignerez, et qu il con- jM grave efjicacepar elle-même peut seule
(ente l'Eglise par sa soumission. \ oici donc enfanter les bonnes œuvres.
le jugement que j'en porterais' : après quoi çe n'est pas le libre arbitre gui agit avec la
il ne me restera qu a vous assurer de mes grâce; c'est la grâce qui agit dans le libre ar~

bufables respect. bitte.

. . ,. , ,
Comme on ne peut pas douter que ces

Jugement.sur le
:

livre
;
intitulé Durand commenté, ou propositions ne tendent à renouveler des

. ord de /„ vh,losoplaeavecla ihéotope ton- * *
s d6jh condamnées , je l'ai averli de ne

s,/! la transsubstantiation Je l hucliurislu: ; a J
. '-au . . . .

gne, ct|ez Pierre Ma.-n-au , aux ..ois Co- Pomt .

commuer a prêcher une semblable

l.,.i,r.e.-, i TOI». doctrine. Mais il y en a qui prétendent que
je dois obliger ce chanoine à condamner ces

Il y a lieu de déclarer que le livre intitulé propositions, comme fausses, téméraires,
Durand tommi-nlé, etc., contient surJa Irans- scandaleuses, el renouvelant une doctrine

subslanliatîôn une doctrine fausse , témé- condamnée par l'Eglise. Je vous supplie

i ai ré, erronée, el induisant à hérésie. Sous très-instamment de m'honorer de votre

prétexte dé commenter Durand, il renouvelle avis, que je suivrai avec autant de souuns-
lairemeuf et scandaleusement sur la sion que j*: suis avec respect, etc.

transsubstantiation une doctrine de ce théo- j J. François, év. (Je Luçon.
bgieu trop hardi, qui est erronée, et qui a A Luçon, ce 20 février 1701.

été réprouvée depuis par le concile de Trente —
et ie commun consentement de toute l'E- LETTRE CCLXXX1V.
o l

-

. , RÉPONSE DE BOSSLET A LA LETTRE
Il ajoute aussi a cet auteur, sous prétexte précédente.

t'.e le commenter, des choses qu'il. n'a jamais ,. .. .' ,

dites, et auxquelles il ne parait pas qu'il ait
;/ frP l

[
(1ue en^ud se

T
ns le* propositions rap-

nsé, lesquelles sont erronées, destructives portées par M. de Luçon lui paraissent coti-

se la présence réelle du précieux corps el
damnubles

,
et marque avec quelle pre-

sangde Noire-Seigneur Jésus-Christ dans caution on doit éviter de donner atteinte

icharislie , induisant à hérésie sur fa
aux vérUes dc la 9râce >

el de
la»°rwr les

trapSsubstantialion,suriaco.ncomitance,ét.au- erreurs contraires.

très points de doctrine décidés dans lemêma four obéir en simplicité au désir de votre

concile <Je Trente, el autres conciles u,éné lettre du 2.0, j'aurai l'honneur de vous dire,

.•aux cl décisions de l'Eglise, et tendant à sans hésiter, que votre qualification sur les

affaiblir, par de vaines el dangereuses sub- quatre propositions contenues dans la même
liblés, l'ancienne tradition de l'Eglise calho- lettre est très-juste. On ne peut dire sans
lique, dès l'origine du christianisme, sur ce erreur que les grâces suffisantes ne font rien,

sairé mystère : au moyen de quoi le livre puisqu'elles opèrent toujours des illustra -

mérite d'être mis es mains.de lé justice se- lions et des délectations, qui, en rabattant
eulière, pour être supprimé comme il con- jusqu'à un certain point la concupiscence,

• ; et ^a Majesté sera très -humble- pourraient s'étendre plus loin, si nous vuu-
il suppliée de le l'aire pareillement sup- lions agir, adhibitis tetis viribus voluntalis,

primer dans tout son royaume ^ comme comme parle souvent saint Augustin.

.
Jean François de Valdc: ie roorlen .1725.
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C'est une autre prreurde dire que la seule

grâce efficacepar elte-méme peut enfanter les

bonnes œuvres, puisque col!e prôpôsilioft,

comme elle est connue, ôte aux justes qui

tombent le pouvoir absolu, qu'ils ont par la

grâee, d'accomplir les commandements'; si

I
déliter laborare voluerint, aux termes du

eonci le d'Orange-, auxquels il faut joindre
le Faccre quod possis, et pctere qxod non
possis, etc., du concile de Trente.

Dire aussi que le libre arbitre n'agit point
arec la grâce, et que c'est la grâce qui agit

clans le libre arbitre; en prenant le dans
exclusivement de Vavec, c'est directement
combattre saint Paul, selon qu'il est traduit

dans la Vuîgate, et conformément à la tradi-

tion, qui est universelle sur ce point.

La condamnation de cette quatrième pro-

position induit celle de la seconde, ou il <s[

porté que la coopération delà volonté vient

de la seule grâce; puisqu'elle exclut la grâce
qui est avec nous, et avec laquelle personne
n'a jamais nié que le libre arbitre coopérai.
Tous ceux qui avancent de telles propo-

sitions errent contre la doctrine de la grâce,
en ce qu'ils ne veulent pas expliquer qui;

tous les justes qui tombent lui résistent, pè-

client contre elle, lui manquent, lui sont tnfi-

dèles, et se perdent par leur faute.

•Ils abusent de celte expression, efficace

par elle-même; d'où l'on veut induire l'ex-

clusion de la coopération du libre arbitre,

sans laquelle la grâce n'opérerait point.

Saint Augustin dit bien, et dit partout que
la grâce est efficace, invincible, peut ce

qu'elle veut, fléchit les cœurs les plus en-
durcis, opère le vouloir et le faire, selon

l'expression de saint Paul : maisje n'ai point

encore trouvé qu'il se soit servi de ce moi,

efficace par elle-même, dont on peut très ai-

sément abuser ; encore qu'il ait un bon sens,

qui ne permet pas de le condamner indis-

tinctement.

Voilà, Monseigneur, ce qui me fait dire

que votre qualification est juste : je la crois

aussi suffisante; et, en votre place, je n'hé-

siterais pas à la faire telle qu'elle est. Au
surplus, puisque vous voulez que je vous

parle en évoque, on doit prendre garde que,

dans une matière si délicate, souvent la

censure d'une erreur induit à une autre, si

<-n ne sait tenir la balance droite; et il se

faut bien garder de laisser passer la doctrine

(401) L'an mil sept cent un, et le cinquième jour

d'avril; s'est présente en personne au greffe île la

cour métropolitaine à Poitiers, tnessire Germain du

Puy, prêtre archidiacre d'Aizenay, et théologal de

Luçon ; lequel a dit él déclaré à ions cetts qu'il ap-

partiendra, ee qui s'ensuit : Premièrement, qu'il n'a

jamais avancé ni soutenu les quatre propositions

urées pur son seigneur Péveque de Luçon, le

dix-huitième de mars dernier, ainsi qu'il lui a déela'é

dans sa chambre de vive *ei*, avec serment, le

cinquième jour du mois de lévrier dernier; api-; 3

laquelle conversation, le prélat l'engagea à prèc.

trois jours après, aux prières des quarante heures,

un sermon à sa nomination ; ce qui l'ait voir qu'il

d vait être satisfait de sa doctrine; dans lequel ser-

mon qu'il fit du ji'ûuc, personne ne l'accuse d'aucune

erreur; secondement, qu'il a même protesté, eon-

joLutetncut avec quatre de ses confrères dignitaires

qui, contre la décision du concile de Trente,
ne mettrait dit côté de Dieu dans ceux qui
font bien et qui pei ni à bien foire,

aucun secours spécial, ni par conséquent
aucune préférence gratuite. Vous êtes maî-
tre en Israël, et il suffit de marquer les cho-
ses pour se faire entendre. Je suis, Monsei-
gneur, olc.

A Paris, ce 27 février 1701.

LETTRE CCLXXXV.
I>F. M. DV II"V, tBCHIDIACRE ET THÉOLOGAL DE

Ll 0;)N.

// lui fait un détail ae son affaire, et implore
éà protection.

Depuis la lettre que j'ai pris la liberté de
vous écrire, je n'ai pu attendre tranquille-
ment la réponse que j'espère de Votre
Grandeur. Deux jours après, je reçus non-
seulement la censure faite uniquement con-
tre moi, quoique en termes vaines ; mais
j'appris encore qu'on m'attaquait nommé-
ment à l'oflicialilé, où l'on me faisait citer
comme avant avancé les propositions censu-
rées, pour m'y déclarer suspens ipso facto;
(pie de plus on nie dénonçait que l'on pour-
voirait a mes dépens à la théologale. Toutes
ces choses, Monseigneur, me déconcertè-
rent dans les mesures de tranquillité que je
m'étais prescrites, jusqu'à ce que je reçusse
lesordres que vousauriez labonté demedon-
ner. La veille de la réception de la censure,
j'eus l'honneur de faire la révérence à

Mgr de Poitiers, et de souper avec lui. il

me porta, avec sa charité et sa prudence or-

dinaire, à donner satisfaction à Mgr de Lu-
çon, en condamnant les quatre proposition.-,

en question, et me dit qu'il était sûr que
inondit seigneur de Luçon ne demandait que
cela. Je protestai à Mgr de Poitiers que je

ne me ferais nulle peine de les condamner;
maisje ne pouvais les rétracter, qui élait ce

qu'on me demandait, parce que la vérité et

la conscience s'y opposaient. Ce digne pré-
lat partit dès le lendemain matin pour ses

visites; ainsi je ne pus plus avoir l'honneur
de le voir, et de leconsulter aprèsavoir reçu
la censure. Je consultai en son absenco
d'habiles gens; et par leur conseil je tis an
greffe de la métropole, établi à Poitiers,

l'acte ci-joint (46i), que j'ai lait imprimer

et chanoines, qui l'ont entendu parler le deuxième

février, qu'il a prêché huit propositions sur la grà.

toutes contraires à ces quatre propositions censu-

rées; troisièmement, qu'il a encore prolesté dans

nue lettre de, vingt pages, toutes écrites de sa main,

audit seigneur prélat, le vingt-unième lévrier, qu'il

n'a nullement avancé ces quatre propositions
; q

•

irièmement, comme étant théologal, et par consé-

quent dépositaire de la doctrine après l'éveque, il

condamne derechef lesdites quatre propositions.

Cinquièmement, qu'étant à Poitiers pour ses ;
-

faires particulières, et surtout pour une qui regarde

I
• temporel de son archidiaconé, touchant une renie

de froment, que doit une terre que l'on va vendre,

il y a reçu ledit jour, cinquième avril, ladite cen-

sure, qu'un ami lui a envoyée >ie Lueoti; à laquelle

il ne se l'ail nulle peine île souscrire, puisque ce

«ont des p oposiiions auxquelles il n'a point île
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artoul lémoi i i île

i rume Loulesces pi

rit, nue j'avais

inutiles, cl qu on m atta-

. . .
-

: (douleur,

, t !

.

. de l'aire signilier

, ,.i, a (in d'arrêter par là

is qui causenl fil entretiennent la divi-

. De plus, comme j'ai

fari us de tenir p mit susp cte l'offi-

d'ici, j'appelai de tout à la cour wé-

olitaine.

\].rr> ci i acte signifié, je ni eu vins a Lu-

r.pour monter aujourd'hui en chaire;

ce queje croyais indubitable. J'arrivai à

huit heures du soir, et j'appris qu'une

heure auparavant, on m'avait l'ail une se-

conde déclaration de la pari du prélat, avec

défi >s de prêcher. Gela me pa-

rut fort extraordinaire; premièrement, parce

que, aussitôt la censure reçue, j'avais

tourné purement et simplement les

itre prop isitions, qui est tout ce qu'on

Uemande ci' s plus hérétiques, reconnus

tels et même convaincus; les anciens con-

ciles et les derniers n'ayant jamais exigé

; ques les plus obstines, que dédire

anail ème a la mauvaise doctrine : mais on

< n veut ici à la personne, et à tous ceux qui

i ni eu liaison avec feu Mgr de Barillon : se-

condement, parce qu'il n'y avait point de

onlre moi, ni ne pouvait y en
ir, n'ayant été cité qu'une fois dans une

sence de trois semaines ; absence permise

à tout chanoine pour ses affaires, et qui n'a

ni affectée, ni de libertinage ; troisiè-

mement, que quand il y aurait eu sentence,

l'appel interjeté aurait tout suspendu, d'au-

tant que la sentence aurait été condition-

nelle : Si vous ne condamnes telles proposi-

tions; encore aurait-on dû, suivant le droit,

liler un temps : et c'est ce qui est l'or-

I,émeut exprimé dans les Décrétâtes,

livre ii, titre ±3, De appellationibus, canon

, ; nereit, ou le Pape Célestin li ï écrit a

uu doyen de Rouen : Videtur aulem nobis,

,(i in hujusmodi sententiam, appellationis

ubstaculum debeat impedire.

p.i.t, ci qi.i ont été forgées à plaisir par des person-

nes qui veulent décrier la doctrine du diocèse, et

celle de feu llgr de Barillon , évèquc de Lu-

çon. Ce qui ne l'empêche pa de soutenir la grâce

( Ibcace par < lle-mé i.e, et la prédestination gratuite,

- ..in les irés-illuâlres docteurs saint Augustin et

saïui Thomas, Connue parle le Saint-Siège. Aiusi il

proteste do nullité de toutes les procéuures qu'on

[oui uni faire contre lui eu son absence, directe-

ment ou indirectement, comme ayant déjà suilisam-

ut déclaré qu'il condamnait lesdites quatre pro-

l>osilious, qu'il n'a point avancées; et ayant un cer-

lltical écrit ilo la main de M. Gaiile, docteur do Sor-

bonne, supérieur du séminaire et vicaire général ds

son seigneur l'évêque de Luçon, qui témoigne, mémo
• in sermon du deuxième lévrier, que sa doc-

trine est très-saine.

ï iJèmement, comme, dans la lettie circulaire

dudit seigneur pieiat a tous ses curés, il dit « qu'il

\ a eu eus gens a;st/. téméraires pour Oser dire

il y avait deux cents coiéa dans te diocèse qui

tiendraient ces propo irions; > il déclare qu'il

: : de semblable ; ci il

Nonobstant ces raisons, mes amis m'ont
conseillé de ne point me présenter pour
I
rêcher, sans avoir u.il la révérence l\ nJon

prélal ; el l'a nour de la paixm'j a porté. J'ai

été le prendre avec d'autres chanoines, aptes
Tierce, pour aller à la grand'Messe ; c'i il

une marque de respect assez ordinaire. J'ai

commencé par la plus respectueuse de toutes
les révérences, en entrant dans sa chambri

,

et je lui ai dit : «Je viens ici, Monseigneur,
vous assurer de mes profonds respects, et de
la douleur que j'ai qu'on me nielle mal dans
l'espritde Votre Grandeur. Vous m'avez or-

donné de condamner les propositions; je 1

l'ai fait. Vous me sommez do venir remplir
ma théologale

;
j'y viens, suivant vos ordres.

— N'avez-vous pas reçu, interrompit le pré-
lat, la défense que je vous en lis signilier

hier? — Oui, Monseigneur, répondis-je; et

c'est ce qui m'amène ici, pour éviter un éclat

et uu scandale public dans l'église, si je m'y
étais présenté d'abord pour prêcher, sans
avoir eu l'honneur de vous faire la révérence.
Je ménage la faiblesse des Catholiques, les

caquets dus hérétiques, et par-dessus tout

le respect qui vous est dû, Monseigneur. —
Je vous défends absolument de prêcher, re-

partit le prélat ; sinon j'userai de toute mon
autorité contre vous. Je me serais contenté

d'une condamnation des propositions; je

veux, à présent une rétractation en forme,
elqoe vous les reconnaissiez comme devons.
— J'ai l'ait se; ment, repris-je, et je le pro-

teste encore devant Dieu, que je ne les ai

point avancées, et je le déclare prêt à aller

offrir le saint sacrilice. — Quoi ! vous aile/,

dire la Messe étant suspens ? me dit le prélal.

— Commeti: cela, Monseigneur? répondis-je,

fort sûr du contraire et fort étonné.» Le
prélat continua, et m'assura que la censure

renfermait la suspension ipso facto; qu'il

ne voudrait pas enlendro ma Messe; que
j'étais dans le crime, el que la sentence du
supérieur, soit juste, soit injuste , est tou-

jours à craindre, comme dit saint Grégoire.

Sur quoi je lui répliquai qu'il n'y avait nulle

sentence- contre moi, et que de plus il savait

ce tpie M. Talon avait cité d'Yves de Cbar-

>
; ! pour le diocèse, comme le connaissant Lien,

qu'il ne se trouvera pas un seul curé qui soutienne

ct-s propositions"; puisque ta doctrine du dioiè-

se, qu'ils ont apprise de l'eu Mgr de Barillon

leur .saint évoque, est celle de saint Thomas. Mais

ii se souvient bien (pic dans une dépulatiou que le

chapitre fil à son dit seigneur de l'Escure, plusieurs

chanoines lui dirent, « que plus de deux cents cu-

rés soutiendraient et signeraient, que la doctrine

du t'en seigneur de Barillon avait toujours été tres-

sa.ne ;
qu'ainsi on avait tort de l'accuser d'avoir une

doctrine suspecte : » qu'il certifié que ces paroles,

« plus de deux cents curés le témoigneront, » lu-

rent dites à celle occasion.

De tout ce que dessus, il a requis et demandé acle

à moi, greffier de ladite cour, soussigné: et que la-

dite déclaration, protestation et condamnation de

quatre propositions reste en minu e, dont copies lui

so.ent délivrées, pour lui servir comme de raison ;

attendu que louies ses autres protestations vert aie.

ci par écrit n'ont pas été reçues : ce que je lui ai

octioyc pour valoir el servir eu temps et lieu, le

jo ir et an que dessus : el s'est soués gué.
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très, dans sa proleslalion au Pape Innocent

XI : Si vencrit excommunient unes injuste,

ipse excommunicalus recédât (462j : «S'il

vient pour excommunier injustement,*!! s'en

retournera lui-même excommunié. » A ces

paroles, un des assistants peu éclairé s'écria :

« Quelle clfronterie 1 vous excommuniez
Monseigneur!—Entendez-vous le latin? lui

dis-je. » Lo prélat finit par une grande co-
lère, et par des paroles outrageantes, et on
s'en alla à l'église.

Je n'ai pas voulu prêcher; et j'ai mieux
aimé souffrir en patience un si sanglant af-

front, que de faire de l'église le théâtre de
la division et de la chicane. J'attends inces-
samment vos ordres là-dessus, Monseigneur.
Vous voyez bien que toutes les juridictions

me sont ouvertes, et la cour métropolitaine
et le parlement, contre des procédures si

pleines de nullités. Par amour de la paix, je

différerai volontiers, a moins que je ne sois

forcé de me défendre. Plaignez mon mal-
heur, Monseigneur; [daignez un pauvre
diocèse où tout est en combustion , et où les

hérétiques se prévalent do ces éclats ; et

honorez d'une réponse favorable celui qui
est avec le plus profond respect, etc.

Du Puv, arc.hid. et théologal de Luçon.

Dimanche, ce 10 mars 1701.

LETTRE CCLXXXVI.

DE BOSSUET AU MÊME.

ïl lui dit son sentiment sur sa protestation,

et lui donne différents avis.

J'ai reçu les deux paquets que vous m'avez
envoyés, et en particulier celui où était la

censure de Mgr votre évêque, avec votre

protestation. Vous voulez que je vous en
dise mon sentiment, et je le fais volon-
tiers, par l'estime que j'ai eue de tout temps
pour vous.

I. La censure est très-juste , très-précise,

très-modérée ; et dans votre protestation

vous promettez d'y souscrire.

IL Dans cet esprit vous condamnez les

quatre propositions censurées, en désa-
vouant seulement de les avoir avancées.

III. Sur ce pied, et en révoquant tout le

reste ,
qui pourrait tendre à faire penser

qu'on en veut a la mémoire et à la doc-
trine de feu Mgr de Luçon , vous rendez
une pleine soumission au jugement de votre

évêque.
IV. Je vois que vous avezdéféré à l'interdit

de votre prélat; en quoi je vous loue : et je

dois seulement vous dire que personne n'ap-

prouve ici la réponse que vous lui fîtes sur
l'excommunication injuste, dont vous lui

devez demander pardon.
V. A ces conditions, je suis prêt à supplier

Monseigneur de vous rétablir dans vos fonc-

tions et de vous recevoir dans l'honneur de

ses bonnes grâces; et je commence à le fot'r •

dès aujourd'hui , par une lettre que j'ai

l'honneur de lui écrire.

VI. Par ce moyen, il demeurera inutile

d'examiner vos sermons ; et Mgr de Luçon
sera supplié do ne plus entrer dans c< t

examen, content de ce qu'il avait exigé
d'abord, qui est que vous souscrivissiez à la

censure, et condamnassiez les propositions
purement et simplement, comme vous faites.

VIL Si vous avez appelé, ce que je ne vois
poiat dans les actes que vous m'avez en-
voyés, mais seulement dans votre lettre du
10 mars, il faudra vous désister de tout ap-
pel , et vous soumettre à votre prélat

, qui

,

semblable à celui qui l'a envoyé, ne veut
point la mort du pécheur ni sa condamna-
tion, mais sa soumission.

VIII. Vous devez aussi renoncer à dé-
fendre le diocèse, qu'on n'attaque pas, et la

mémoire de feu Mgr de Luçon, à laquelle

vous faites tort en supposant qu'on l'atta-

que, et vous offensez sa parenté.

J'envoie copie de cette lettre à Mgr
de Luçon, et j'espère que vous recevrez
des marques de ses bontés. Je suis avec
estime et de bien bon cœur, etc.

A Paris ce 19 avril 1701.

LETTRE CCXLXXXV.

A M L'ÉVÊQUE DE LUÇON.

// lui parle en faveur de M. du Puy, l'exhorte

à traiter ce théologal avec plus de ménage-
ment, et se plaint de l'opposition que Von
disait quil témoignait pour les coopéra-
leurs de M. de Barillon, cl pour la mémoire
de ce vénérable prélat.

La confiance qu'il vous a plu de me témoi-
gner me donne celle de vous diro que j'ai

reçu une lettre de M. du Puy, que je connais
et que j'estime il y a longtemps, à laquelle
j'ai répondu ce que vous trouverez dans ce
paquet.

J'espère, Monseigneur, que vous trou-
verez qu'en suivant mes conseils, comme il

me le promet, il suivra en même temps vos
ordres, et satisfera a son devoir envers vous.

Je n'y vois qu'une seule difficulté, et c'est

la rétractation expresse que vous semblez à

présent vouloir exiger, avec l'aveu d'avoir
enseigné les propositions. Mais j'ose vous
représenter avec respect, premièrement, que
cela ne [tarait pas nécessaire; la vérité ayant
sans cela victoire entière, et votre censure
son plein effet : secondement, il parait que
vous ne devez rien ajouter à une si juste

censure; et ainsi, que vous y contentant de
la condamnation de l'erreur, le reste serait

d'une rigueur inutile : troisièmement, c'est

là le moyen d'éviter toute dispute qui pour-
rait s'élever sur ce sujet, tant dans votre
diocèse que partout ailleurs, et vous ôterez

(462) Ce furent les évéqucs attachés a Louis le lhaire, pour rendre sa cause plus favorable, mena-
Débonuaire, qui, sur le bruit qui s'était répandu que çaitde les excommunier, firent la réponse qui est

le Pape Grégoire IV, emmené en France par Lo- ici rapportée.
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il pré< tic mi plaintes que l'on p mrrall

faire: quatrièmement, c'est aussi ta moyen
aehe à ceux qui répandent

x li ai lion aux habiles gens que votre

v;niit ci garant prédécesseur avait appelés,

cl dont il esl Mort content : cinquièmement,

ne puis tous dissimuler qu on a publié

que vous aviez même souffert que l'on at-

;:.'! sa mémoire en votre présence, encore

que nous eussions tous ce prélat en véné-

rât ion.

l'espère donc , encore un coup, Monsei-
gneur, que vous vomirez bien continuer A

ontenterdu désaveu (Je M. du Puy, qui

demeurera assez puni de ci: qu'il a lait

Dire un prélat tel que vous, d'une manière

inconsidérée et irrespectueuse, avec une
lionne et soumise disposition dans le fond,

es le révoquant publiquement.
Je n'entre point dans la discussion de ce

que vous jugerez nécessaire pour les bien-

inces et le respect de l'épiscopat; vous
suppliant seulement, Monseigneur, île vou-
loir bien par bonté, ne pas exiger un aveu
qui ne ferait que causer de la peine et du
si rupule à celui qui ne cherebe qu'à rega-

gner l'honneur de vos bonnes grâces, et à

vous être soumis et obéissant.

Pardonnez la liberté que je prends : j'ai

cru devoir cet office à un prêtre que j'esli-

, et qui me choisit pour intercéder au-
près de von?. Je suis, au reste, avec un
sincère et véritable respect et attachement,

A Paris, ce 19 avril 1701.

LETTRE CCLXXXV11I.

A M. PASTEL, D0C1EVH EN SORBONNE.

Sur une lettre de Dcscarles, louchant la trans-

substantiation.

Vous entendîtes, Monsieur, ces jours pas-

sés, M. Pourchot, qui me disait qu'il avait

une lettre de M. Descartes sur la transsubs-
tantiation. Je vous prie de la lui demander,
et de prendre le soin de m'en envoyer une
copie. Il n'est pas nécessaire qu'on sache ma
curiosité ; c'est à bonne (in. Je vois de grands
inconvénients à la publier; et si elle est telle

que je l'imagine, sur Je récit qu'on m'en a
l'ail, elle n'évitera pas la censure. M. Des-
caries a. toujours craint d'être noté par l'E-

glise; et on lui voit prendre sur cela des pré-
cautions, dont quelques-unes allaient jus-
qu'à l'excès Quoique ses amis pussent dés-
avouer pour lui une pièce qu'il n'aurait pas
donnée lui-même, ses ennemis en tireraient

cies avantages qu'il ne faut pas leur donner.
Je vous en dirai davantage quand j'aurai vu
la lettre, et je ne ferai point difficulté d'en

(403) Ces deux letlres de Dcscarles sur l'Eucha-
nsiie oui élé imprimées pour h première fois en
'"XII. dans l'ouvrage iulilulé Pensées de Descartes
>ur la religion et la morale, pa;-c 2.'jU et suiv. (Edit.
île Xcr .,

• > U livre dont il s'agit ici était intitulé : Ques-
om in portantes, ci fui publié à l'occasion de la

^'.oire des congrégation» Lie auxiliis, elc.
Le livre se vendu publi juemcni à Paris dès la lin du

dire non sentiment à M Pourchot. J>' vou i

prie de lui faire mes compliments, et de bien

croire, Monsieur, que je suis sincèrement à

vous.

A Meaux, ce 2V mars 1701.

LETTRE CCEXXXIX.
AU MEME.

// lui marque son jugement sur les deux let-

tres de Descaries, qu'il lui ai ail envoyées.

J'ai reçu, Monsieur, avec voire lettre la

copie que vous avez faite des deux de M. Dcs-
carles (iG3). Vous pouvez dans l'occasion

bien assurer notre ami qui m'en parla,

qu'elles ne passeront jamais, et qu'elles se

trouveront directement opposées à la doc-
trine catholique. M. Descaries, qui ne vou-
lait point être eensuré, a bien senti qu'il les

fallait supprimer, et ne les a pas publiées.

Si ses disciples les imprimaient, ils seraient

une occasion de donner atteinte à la réputa-
tion de leur maître, et il y a de la charité à

les en empêcher. Pour moi, je liens pour
suspect tout ce qu'il n'a pas donné lui-

même; et dans ce qu'il a imprimé, je vou-
drais qu'il eût retranché quelques points,

pour être entièrement irrépréhensible par

rapport à la foi; car pour le pur philosophi-
que, j'en fais bon marché. Par le titre qu'ont
les deux lettres, il me semble qu'elles soient

déjà imprimées, et qu'elles aient servi de
véhicule à des écrits déjà publics. Je suis

avec eslime et affliction, etc.

A Meaux, ce 30 mars 1701.

LETTRE CCXG.
A M. LE CARDINAL DE N0A1LLES

Sur un nouveau livre contre l'Histoire des

congrégations De auxiliis du P. Sorri ,

Dominicain.

J'ai lu, Monseigneur, le nouveau livre fran-

çais (4-64) sur YHistoire de la congrégation De
auxiliis; cl, sans entrer dans laquesliondela
science moyenne, voici la remarque que j'ai

faite, et que Votre Eniincnce aura faite aussi

bien que moi. C'est qu'encore que l'auteur

déclare qui; la société n'a pas adopté la doc-
trine de Molina sur les forces naturelles,

auxquelles il attache la grâce, il ne laisse

pas de déclarer en même temps que la

même société tient cette doctrine à couvert
de toute censure, à cause du nombre des
auteurs qui l'ont soutenue.

C'est la, Monseigneur , attaquer directe-

ment la censure du clergé, résolue sous
votre présidence , et rendue exécutoire
par votre décret : c'est dire que celte doc-

mois d'avril 1701, chez Bellay, libraire, rue Saint-

Jacques, à l'image saint Alhanase, < où j'ai appris

moi-même de la {.•mine de oe libraire,» dit M. Lcuieu,

secrétaire deBossuet, t que les Jésuites donnaient ce

livre à son mari pour l'exposer en vente, et que ces

Pères le faisaient vendre eux-mêmes dans leur col-

lège, où »on mari en allait prendre les exemplaires

qu'd voulait. »
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Irino, qui est purement et manifestement
scmi-pélagicnne, est reconnue pour proba-
ble, à enu.se qu'elle n'a pas été condamnée

I
or le Saint-Siège. C'est faire dépendre les

tions de la grâce des dispositions naturelles,

les y ramener comme à leur racine, et ré-

pondre au Quis te discernit de saint Paul (/

Cor. iv, 7) ; ce qui ne renferme rien moins
que le renversement entier de la piété et de
la doctrine de la grâce.

J'avoue (pie ce sentiment a été soutenu
par plusieurs soolastiques avant le concile

de Trente, et que depuij ce concile quel-
ques-uns n'ont pas eu assez d'attention à

ses décrets. Mais après les grands éclaircis-

sements qu'on a donnés sur cette ma liere,

et après le décret du clergé, appuyé du

M. Couleau (VGo), docteur ie Sorbonne; n
combat en particulier ses scittimcnts snr la

rclifjion des Perses.

J'ai lu en effet, Monsieur, avec une ex-
trême diligence, le livre intitulé Judirium
nains, etc., comme .M. le cardinal de Noailles
l'avait prévu. Je vous ai promis de vous en
dire mon sentiment: je le fais, à cou Jition,

s'il vous plaît, tpie vous communiquerez
celle lettre à M. le cardinal. Mon dessein est

par la que vous preniez le temps le plus
commo le à Son Lminencc, pour lui en faire

la lecture; et en môme temps de lui sauver
la peine de lire mon écriture, qui devient
tous les jours plus pénible pour moi , et

plus difficile aux autres: ce qui m'oblige
souvent de me servir d'une main étran-

votre, on n a pas dû à vos yeux soutenir une n-ère.
doctrine si pernicieuse. .

'

,. . , , , ,.

Je dis donc, en général, que ce hv.e est

fait pour appuyer l'indifférencedes religions,

qui est la folie du siècle où nous vivons. Cet

C'est faire injure .à l'Eglise romaine, de
la faire approbatrice de celte doctrine, et

d'étendre jusque-là la défense de se con-
damner les uns les autres, qu'il faut res-
treindre à la principale matière de l'examen,
qui est celle de la congruité par la science

moyenne.
Je supplie très-humblement Votre Emi-

Dence de considérer devant Dieu, et de faire

considérer dans son conseil, le remède qu'on
peut apporter à un si grand mal. Pour moi,
j'attendrai vos ordres, et demeurerai en re-

pos.

M. de Reims, dans son ordonnance sur la

grâce, a bien distingué la doctrine de la

grâce congrue d'avec celle-ci, puisqu'il a

loléré l'une, et condamné l'autre. Si nous la

souffrons, il faut laisser enseigner impuné-
ment (pie tous les dons de la grâce, même
la première efficace et celle de la persévé-
rance, marcheront ensuite des dispositions

naturelles, qui par là feront la racine du
discernement. Le décret du cierge, qui a

marqué cette erreur, ira en fumée,
bien qu'une approbation aussi

que la vôtre

aussi

authentique
et le semi-pelagianisme sera

remis en honneur sous d'autres termes.

Le cardinal JBamnius a déploré la renais-

sance, sous prétexte de s'opposer à Luther.

Le cardinal Bellarmin ne s'éloigne pas de
ce sentiment, quoique d'ailleurs défenseur

de la doctrine de Molina sur l'autre point.

Je sais que Votre Ltnincnce n'abandonnera
non plus qu'eux la cause de Dieu, pour la-

quelle elle est si déclarée. Je marcherai hum-
blement sur les pas de Votre Lminence, de
qui je suis à jamais avec un respect sincère,

etc.

A Germigny, ce 23 mai 1701,

LETTRE CCXCI.

A M. BRISACIER, SUPÉRIEUR DU SÉMINAIRE DES

MISSIONS ÉTRANGÈRES.

7/ fat expose les erreurs de l'écrit intitulé

« Judicium xinius , etc. , » composé par

esprit rè^ne en Angleterre et en Hollande
trop visiblement; mais, par malheur pour
les âmes, il ne s'introduit que trop parmi les

Catholiques. Ce livre autorise cesenlinu
en faisant tous les hommes, île quelque re-

ligion qu'ils soient, capables du salut. L'au-
teur fait servir à celte doctrine la volonté
générale de sauver tous les hommes; d'où
il conclut (pie la religion véritable a pu être

dans tous les peuples: et comme celte vo-

lonté subsiste toujours , il doit tirer la

même conséquence du temps présent .

comme il a fait de celui qui a précédé l'E-

vangile.

Il est vrai qu'il reconnaît que les sept na-
tions dont les Juifs étaient environnés, la

Chaldée, la Grèce et tout l'empire romain,
ont été vraiment idolâtres. Mais si on le

pousse, en lui demandant si Dieu ne vou-
lait pas sauver ces peuples comme lesautres,

il sera contraint d abandonner son système,
ou de trouver des excuses à ces idolâtres, en
disant, comme il l'insinue en quelques en-
droits, qu'on a pu adorer le vrai Dien sous
le nom de Jupiter, ainsi du reste; puisque
u.èïiie il approuve les auteurs qui disent que
les anciens Germains ont adoré le Père, le

Fils et le Saint-Esprit, sous le nom du soleil,

de la lune et du feu; c'est-à-dire, de Jupiter,

de Junon et de Vulcain.

Mais il s'attache particulièrement à justi-

fier les anciens Perses, comme ayant connu
le vrai Dieu, et môme le Messie : et il entre-

prend de prouver la première partie, même
par l'autorité de l'Ecriture; à cause, dit-il,

qu'il n'est pas probable que les Perses aient

été choisis pour détruire l'idolâtrie de Baby-

lone, et rétablir le temple de Dieu, s'ils ne
l'eussent pas connu et servi de tout temps:
ce qu'il confirme par Cyrus, que Dieu ap-

pelle son Christ dans Isaïe

qui déclare lui-même que le

a donné le royaume.

[Isa. xlv, 11, t!.

Dieu du ciel lui

(i6o) Il publia ce! écrit pour servir de défense aux.

livres que tes pères Le Comte et Gobicn, Jésuites,

a\aiei,i donnes en faveur de la religion ci du cube

îles Chinois, et qui avaient été censurés par la Fa-
culté de théologie de Paris.
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discours est d'une prodigieuse témé-

riléi puisque, dans le même prophète Isaïe,

Dieu dil deux fois s Cyrus: Vous ne m'avez

punit connu(lsai. xlv, 1,3 j où saint Jérôme
interprète qu'il avait servi de Faux dieux:
/(/ /<! Ct'ltlISti.

Ce que répond l'auteur à ces passages pré-

cis est incroyable. C'est qu'encore que Cy-
dis connût le vrai Dieu, il ne savait pas que
les Hébreux en fussent les adorateurs» et

qu'aussitôt qu'il l'a su, il a reconnu que le

Dieu des Juifs était le vrai Dieu du ciel,

que lui-même il avait toujours servi : connue
si l'un pouvait soupçonner que Dieu eût

fait l'injustice à Cyrus de lui dire qu'il ne le

anaissait pas, sous prétexte qu'il ne sa-

vait pas qu'il lût le Dieu d'Abraham et des

Juifs i quoique d'ailleurs lui et les Perses

lès connussent de tout temps, par la tradi-

tion perpétuelle venue de Noé.
L'auteur passe jusqu'à assurer que non-

seulement Cyrus, mais encore les autres

mis de Perse, n'ont changé leur ancien culte

véritable que depuis qu'ils ont été subjugués
par les Crées : où il paraît qu'il a oublié lé

Livre d'Esther, où les Perses et leurs rois sont

appelés avec horreur des incirconcis. Vous
savez, Seigneur, (lisait Esther (Esther xiv, 15,

16, 17), queje hais la gloire des impies, et que
je détente le lit des incirconcis et de tout étran-

ger. Vous savez la nécessité qui m oblige de
porter sur ma tête le signe d'orgueil et de

gloire que j'ai en abomination, que je le dé-

testecomme ce qu'il y a de plus immonde, et que
jenele porte pas dans les jours démon silence,

mais seulement dans les jours d'ostentation

et de cérémonie. Vous savez enfin que je n'ai

jamais mangé à la table d'Aman; et que s'il

m'a fallu manger à celte du roi mon mari, je

tic me suis pas plu dans ce banquet, cl je n'ai

pas bu le vin des effusions.

Qu'Eslher ail parlé ainsi d'un roi et d'un
peuple qui aurait servi le vrai Dieu, et lui

aurait offert de pieux et véritables sacrifices,

c'est ce qui n'entrera dans l'esprit de per-
sonne.
On lit encore dans le même livre ces pa-

rolesde Mardochée (Esther xm, 12, 13, lï) :

« Vous savez, Seigneur, que ce n'est pas
par orgueil que j'ai refusé d'adorer le superbe
Aman; car j'aurais volontiers baisé ses pas
pour le salut d'Israël : mais j'ai craint de
transférer l'honneur de mon Dieu à un
homme. »

Ce qui fait voir que la vraie raison du re-
fus de Mardochée, c'est que le culte divin
que les Perses, comme l'on sait, rendaient à

.i s rois, s'appliquait par proportion à leurs
favoris, dans lesquels reluisait leur puis-
sance.

De là venaitcelteordonnance publiée par J)a-

is roi de Perse, à la commune sollicitation
tous les satrapes : Que si quelqu'un osait
1er quelque prière à quelque Dieu ou à

homme que ce fût, excepté au roi du-
rant trente jours, il serait jeté daus la fusse
«» [Dan. vi, 7 ) Voilà cesacto-
> aleurs du vrai Dieu, qui se font des dieux

.-mé ues de leurs rois, et que les saints

regardent avec horreur, comme on a vu que
lit Esiher. C'est aussi ce qui obligea Mardo-
chée à avertirla même Est lier de ne point dé-
clarer son peuple (Esther m, 8); parce qu'il

savait <pie c'était un peuple odieux aux Per-
ses, et qu'Aman aussi décriait au roi, comme
un peuple dont les singularités devaient
être en horreur au roi et à tout l'empire des
Perses.

C'est encore ce qui fait dire à la même
reine, dans sa prière (Esther xiv, 9, 10) :

Que les Perses voulaient fermer la bouche à
ceux qui louaient Dieu pour ouvrir celle des
gentils, et leur faire louer leurs idoles.

Après cela, il est étonnant qu'on veuille,

par de petites conjectures, faire passer les

Perses pour un peuple vraiment religieux,
sous prétexte que Cyrus aurait connu le

Dieu du ciel, et (pue Darius aurait ordonné
(ju'on payât les frais des sacrilices, de ses
propres revenus, dans le temple de Jérusa-
lem, à la charge qu'on prierait pour la vie du
roi et de ses enfants (1 Esdr. i, 6 ); sans
songer qu'il est écrit dans les Machabées (//
Mach. m, 3), que Séleucus, roi d'Asie, avait

donné un ordre semblable, sans que pour
cela on puisse conclure que les Syriens, qui
n'avaient point d'autre religion que celle des
Grecs, eussent servi le vrai Dieu.

C'est ignorer les premiers principes de la

théologie, que de ne pas vouloir entendre
que l'idolâtrie adorait tout, et le vrai Dieu
comme les autres. Cyrus peut avoir été dans
la même pratique; et Dieu se sera servi de
lui pour faire en laveur de son peu-
ple ce que les prophètes en avaient pré-
dit. Il se peut aussi qu'il ait connu Dieu,
comme avait fait Nabuchodonosor (Dan. ni,

93, 9J , 103, etc. ), sans que celte con-
naissance ait eu de suite. Mais il est beau-
coup plus croyable qu'il n'a jamais eu ie

vrai culte
;

puisqu'on lui voit, dans Xéno-
phon, toujours invoquer le soleil avec le Ju-
piter de son pays

;
quel qu'il soit, lui offrir

des sacrilices, et pratiquer la divination par
les entrailles des animaux immolés.
On voit aussi, dans le dernier discours

qu'il lient à ses enfants, qu'il se sert de la

doctrine de l'immortalité de l'âme, pour
leur persuader de suivre ses derniers ordres,

et leur faire croire qu'il serait toujours vi-

vant, pour les y obliger. Voilà comme sont

faits ces princes, qu'on nous veut donner
pour si religieux ; et les Chinois peuvent
l'avoir été au même prix.

Au reste, on assure trop positivement que
les Perses n'avaient point d'idoles : car en-
core que cela soit vrai des idoles à ligure

humaine, on doit croire qu'ils en avaient

d'autres
;
puisque Esiher le remarque ainsi

au lieu que nous avons allégué. (Esther. miy,

10.) Et en effet, Zoroastre donne expressé-

ment chez Eusèbe la tête d'un épervier à

son dieu, comme l'auleur l'a remarqué lui-

même. Il croit se sauver en disant que c'é-

tait une image hiéroglyphique, comme si

tes sortes d'images n'avaient pas pu devenir
des idoles chez les Perses, à la manière ûas

autres 1 Je n'empêcherai pas qu'on ne ré-
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ponde au passage ù'Esther, que le terme
d'idole y est employé pour signifier toute

fausse divinité : mais toujours ii demeurera
rentable que la Perse adorait de faux dieux,

et que par un faux culte elle se rendait

exécrable aux adorateurs du vrai Dieu.

sures expresses, si l'on ne veut donner rouis

a l'indifférence des religions. Il ne faut pas

se flatter sur l'impertinence de l'auteur, qui

fera tomber son livre connue de lui-même :

car, tout ignorant qu'il est, il se donne un
air de savoir qui éblouira tous les esprits

Que sert do nous opposer après cela Tau- médiocres, dont le nombre est le plus grand

torité de Zoroastre cbez Sanchoniathon
et chez Eusèbe? On ne nie point que les

philosophes n'aient eu des restes de la vé-

ritable idée de la Divinité : et ils ne sont

devenus idolâtres qu'en les appliquant mal.

Par exemple, l'auteur admire que Zoroastre

parmi les hommes, et qui llat'.o la pente du
siècle.

Je voudrais donc prier ou M. Dupin, ou
le P. Alexandre, de relever les faux raison-

nements ou les fausses citations qui sont

particulières à cet auteur, et en attendant,

ail pu dire que Dieu est immortel, sans supplier AI. le cardinal de Noailles, ou d'en

commencement, sans parties, très-dissem-

blable, auteur de tout bien, et qui seul s'en-

seigne lui-môme; toutes choses qui peu-
vent convenir en un certain temps au soleil,

qui était réputé voir tout du haut du ciel,

faire ou d'en procurer la censure par la

Faculté. Mais comme le dernier serait trop

long, et peut-ôtre trop difficile, le droit du
jeu est que M. le cardinal commence d'a-

bord, et qu'il arrête par son autorité le

diriger tout, n'avoir point de parties distinc- cours d'une impiété si manifeste ; et c'est de
tes a. la manière des hommes et des ani- quoi je le supplie
maux, être différent de lui-môme, ainsi que
chantait Horace : Aliusque et idem nasecris;

ce qui, sous des paroles emphatiques, ne si-

gnifierait que le soleil, ou le monde, si l'on

veut, et quelque chose de fort éloigné de
Dieu.
On sait d'ailleurs que les Perses ado-

raient deux dieux, l'un bon et l'autre mau-
vais, comme ledit expressément saint Au-
gustin (H6), qui le rapportede leurs propres
auteurs, ce que Plutarque avait fait avant
lui. L'auteurtire avantage de ces deuxdieux,
pour prouver que les anciens Perses ont con-
nu Dieu elle diable : excuse impie et perni-
cieuse, puisqu'aux termes de saint Augus-
tin, c'est faire adorer le diable à ceux qu'on
nous veut donner pour si religieux.

Je ne finirais point, si j'entreprenais de
rapporter tout ce qui pourrait convaincre
les anciens Perses d'une parfaite idolâtrie,

fort différente de celle des Grecs. Il est cer-

tain, par le Livre de la Sagesse (Sap.xm, 2),

qu'on a adoré le soleil, la lune, les étoiles,

les vents, les éléments, et les autres parties

du monde. Chercher des excuses à ce culte

impie, ou vouloir que les Perses en aient

été incapables plutôt (pie les autres peuples,

c'est vouloir chercher des justifications à

ceux qui, bien constamment et par des té- g«<n» non fuisse infensissimos ;» et la troisiè

J'avais dessein d'extraire et de qualifi r

quelques propositions : mais c'est assez

pour cette fois ; et j'avoue que je me lasse

de dicter : je pourrai continuer au premier
loisir. Cependant je suis, Monsieur, ce que
vous savez.

A Meaux, ce 30 août 1701.

LETTRE CCXCIÏ.

DU MÊME.

// continue de prouver que les Perses étaient

de vrais idolâtres ; dévoile de plus en plus

les erreurs et les faux principes de leur apo-

logiste, et donna des vues pour le réfuter

solidement.

Je continuerai mes remarques, Monsieur,
par forme de Mémoire, comme vous me té-

moignez le désir dans votre réponse du
1
er septembre. Il faut beaucoup insister sur

les Perses, parce que l'auteur en fait son

principal fondement par les trois proposi -

lions de la page 25, dont la première est.

« que les Perses ont toujours reconnu un
seul Dieu : Persas uniewn semper Dcum agno-

visse ; » la seconde, « qu'ils ont toujours été

opposés aux idoles : Idolis et simulacris nun-

moignages exprès de l'Ecriture, ont été en
exécration au peuple de Dieu.
On peut juger de là ce qu'il faut croire des

autres nations qu'on entreprend d'excuser
d'idolâtrie. Géraldin n'est pas plus heureux
a défendre l'Ethiopie, que Iïyde a excuser
les Perses : et l'auteur, qui relève leurs fa-

des et impertinentes conjectures, contre les

témoignages exprès de la parole de Dieu,

ouvre la porte à ceux qui voudront excuser
tout le reste des païens, et soutenir (pie sans

cela on ne peut entendre cet oracle de l'A-

pôtre : Dieu veut que tous les hommes soient

sauvés. (I Tint, n, k.)

Je crois donc qu'il est nécessaire de ré-

sister à ces nouveautés, et non-seulement
par des discours, mais encore par des cen-

me, « qu'on peut tirer des livres sacrés de for-

tes conjectures qui autorisent ce sentiment:

Non levés e sacris codicibus in eam scnlen-

tiam conjecturas duci posse. » Sur les deux
dieux bon et mauvais, c'est en vain que
l'auteur allègue Agalhias , livre n de l'His-

toire de Justinien. Cet auteur ne dit point

du tout, comme on le lui fait dire , « qu'il

est constant que les Perses n'ont adoré

qu'un seul Dieu. » Car cet auteur dit expres-

sément, que de toute antiquité les Perses ado-

raient Jupiter, Saturne, Vénus et les autres

dieux de la Grèce sous d'autres noms. Et

quant aux deux dieux, bon et mauvais, il

se trompe manifestement, en disant que ce

culte vient des Grecs
,

puisque Plutar-

que le fait venir de Zoroastre , comme do

(166) De Civil. Dei, lib. v, c. 21, loin. VU.
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: ..,:,, r législateur des Pers s ;

ij t .i h s contestation , quoi 'I" ,M1

, \ uhias : et le môme Plutar [ue

II!

; irque 1 1 res ément qu'on offrait le sa-

n ni - deux dieux ; à l'un, les votifs et

d'action de grâces; a l'autre, ce qu'on ap-

i tels que i eux (nie les La-

inis appelaieul aeerruncafiï, qui tendaient

à les ;t| aiser, comme des puissances nuisi-

ce qui aussi est conforme à ce qu'on

a rapporté de saint Augustin. Au reste, le

e Plutarque remarque que le bon dieu

venait d'une très-pure lumière, et le Mau-
vais de l'obscuritéet dos ténèbres; ce qui

s

le

chose, sinon qu'un offrait au Dieu du ciel >

li i usalem, sans mar nier que ce fut le Dieu
qui était connu dans tout l'empire. Sixiè-

mement, ta même chose paraît dans le dé-

crel de Darius, où l'ordonnance en laveur

du Dieu di i Dahieiesl marquée comme nou-
velle, et donnée sur un fait particulier (Dan.

vi, 23, 2»;) : de sorte que l'on voit toujours,

ci partout ,
que ce n'était point le culte pu-

blic du royaume : ce qui aussi n'a eu dans
l'empire aucune suite, comme il a déjà été

dit et prouvé démonslrativement par Esther
cl par D.miel. L expression, ut qui peticrit a
quoeanque dco aut hominc (Ibid., 7} : Que ce-

rde parfaitement à l'adoration du so- lui qui demandera quoi que ce soit à quelque

il. Mauès ou Manichœus, qui était Perse dieu, ou et quelque homme que ce puisse être ,

marque clairement la pluralité des dieux.
Et de tout cela il résulte que les propositions
ci-dessus marquées doivent être qualifiées

donation, avait pris sa doctrine dans son

s ; ce qui est aussi observé par Agathias;

et l'on sait par saint Augustin, que les ma-
nichéens adoraient le soleil. Cependant l'au-

teur a toujours recours à Agathias, comme
s'il était favorable à sa prétention. Quoi
qu'il en soit, on ne trouve parmi les Grecs"

aucun culte semblables celui des deux dieux,

et il était naturel à la Perse.

L'auteur l'ait dire aussi à Plutarque que
Darius Codomanus, étendant les mains au
ciel, ne dit pas : «O soleil! ù Apollon I »

s, « O dieu de mes ancêtres! et Jupiter

de mi h
|
aj s ! » Ce sont des gloses que cet

auteur a mêlées aux paroles de Plutarque,

qui l'ait invoquer à Darius le Jupiter de sou
pays et les autres dieux des rois (467); et

fausses, téméraires, contraires à la parole de
Dieu, et induisant à erreur et à hérésie. Ou
pourrait dire hérétiques, si ce n'était qu'il

s'agit d'un fait particulier et non pas d'un
dogme.

Ce que l'auteur dit, qu'il ne veut pas nier

que les Perses aient admiré et honoré le

soleil, comme celui à qui le Créateur avait

donné la première place parmi les astres, à

la manière des Américains, montre qu'il n'a

l'ait autre chose que de pallier l'idolâtrie,

étant si certain d'ailleurs que ceux du Pé-
rou ne connaissaient point d'autre Dieu que
le soleil.

Le passage qu'il allègue, tiré d'Eslhertout le reste est ajouté.

Ce qu'il dit, qu'on ne trouve point dans (Esther xvi, lu), est une reconnaissance que
énophon, que Cyrus ait jamais invoqué le le royaume avait été donné par le Dieu des

Juifs à Cyrus et à ses successeurs; mais il

ne dit point du tout que ce Dieu ait toujours

été servi en Perse, ni aussi qu'il soit lo

seul qu'il faille servir.

L'auteur dit que Cambyse, fils de Cyrus,
a détruit entièrement l'idolâtrie en Egypte ,

comme elle l'avait été en Assyrie; et c'est

ce qui lui don ne la hardiesse d'appliquer ace
prince impie la prédiction cl'lsaïe (Isa. xix,

24), Israël sejoindra pour troisième aux Egyp-
tiens et aux Assyriens : «. Erit Israël lertius/E-

gyplio et Assyrio, » etc. Le sens, dit-il, de la

prophétie est bien plusclair: Longe tamenpla-
nior delucidiorque sensus erit, etc., où il en-
seigne expressément que l'Egypte et l'Assy ris

ont été ramenées par les rois de Perse au
culte du vrai Dieu: proposition impie, et

qu'on peut qualifier en cette sorte. Celte

proposition, qui assure que l'Egypte et l'As-

rie sont devenues le peuple de Dieu avec
les Juifs, par le moyen de Cambyse, qui

leur a fait connaître le Dieu véritable, est

téméraire, scandaleuse, impie, et applique

Xé
soleil, n'est pas moins faux ;

puis [ue, avec
le Jupiter de son

|
ays, il joignait ordinaire-

ment le soleil, comme il paraît en plu-
sieurs endroits , et notamment au dernier
livre de la Cyropédie.

Quant à ce que l'auteur assure que les

Perses n'ont changé leur ancien culte du vrai

Dieu que depuis l'empire des Grecs et des
M cédoniens, il est démenti par l'Ecriture;

puisque premièrement, ni Cyrus, ni les au-
tres rois, en reconnaissant le Dieu du ciel,

n'ont jamais dit qu'ils l'ont toujours adoré.
Secondement, ce pourrait donc être en tout
cas un sentiment particulier de Cyrus, à qui

i montra son nom dans la prophétie d'1-
saïe:ce qui était si visiblement miraculeux,
qu'il pouvait eu particulier eu être touché

,

une Nabuchodonosor le fut des miracles
qu'il avait vus (Dan. ni, 93), et comme le roi
de JJabylone dont il est parlé dans Daniel.
(Dan. xiv, i2.) Troisièmement, aucun de ces
rois s'établit le culte dans tout son empire,
mais précisément dans le temp c de Jérusa-
lem. Quatrièmement, il est dit expressé-
ment, dan-, ce dernier passage, que le Dieu

nt il rebâtissait la maison est le Dieu qui
dans Jérusalem (// Fard. xxxvi,23;

/ Esdr.\, 2, 3) ; faisant voir par là clairement
•;u il n'était adoré que là. Cinquièmement,
««ans le décret de Darius(l£*dr. vi, 10), non

>- que dans celui de Cyrus, on ne lit autre

Pu r., lit ;; De fort. Alex.

à un prince impie ce qui ne peut regarder
que Jésus-Christ et la conversion des gen-
tils, notamment des Assyriens et des Egyp-
tiens par la prédication évangélique.

Il corrompt la prophétie de Malachio
(Af«/ac/ï.n,6),etrexpliquc contre la tradition

universelle des Pères.

Il nie que les deux peuples soient distin-
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gués à raison do la piété. Il attribue <e sen-
timent à l'orgueil judaïque , et il é^<»!o

les doux peuples, en ce <|ui regarde la

connaissance do Dieu. Il enseigne expres-
sément que los païens ont eu la même
religion que les Chrétiens; que los Juiis

n'excellent en rien par-dessus les autres peu-
ples, etc. j

que l'opposition dos deux peu-
ples, l'aile par saint Paul, ne consiste en
aucune sorte dans la connaissance do Dieu
et dans la piété

;
qu'il faut donc prendre les

gentils en général pour le seul empire ro-

main : toutes propositions qui sont héréti-

ques, directement contraires à l'intention

de saint Paul, aux paroles de l'Ecriture, qui
établit la constitution du peuple juif préci-
sément dans le culte d'un seul Dieu, comme
il paraît à la tête du Déealogue (Exod. xx, 2),

et dans d'autres passages (Deut. v, G; vi, 4,

5, G; xxix, 9, 10, etc.; Josue xxiv, li, 15,

18, 22, 2k), qui tous sent formels, pour
montrer que l'alliance qui constitue lo peu-
ple de Dieu a pour fondement la reconnais-
sance volontaire, et par choix, de sa seule
divinité et de son culte.

I! parle ainsi : « Le choix que Dieu donne
au peuple juif no regarde pas la foi ni le

culte nécessaire de la Divinité: car qui dira

que Dieu a laissé à délibérer aux hommes
s'ils le serviraient? » D'où il conclut, « que
l'alliance ne regarde pas le culte de Dieu,
puisqu'elle est remise au choix du peuple, »

selon ces paroles : Vous êtes maîtres de pren-
dre tel parti que vous voudrez: choisissez

aujourd'hui ce qu il vous plaira, et voyez qui
vous devez plutôt adorer, ou les dieu.i qu'eut

servis vos pères dans la Mésopotamie, etc. :

« Optio vobis datur : eligite cui servire débea-

lis, utrumdii quitus servicrunt patres vestri

in Mesopota.nia, » etc. (Josue xxiv, 15.)

Il suppose que celte option déférée aux
Juifs ne regarde pas le libre arbitre, dont on
doit user en choisissant Dieu, mais l'indiffé-

rence de la chose en elle-même ; ce qui est

formellement hérétique et impie. Le choix
qui est. ici marqué regarde celui dont il est

écrit ailleurs (Deul.xxx, 19): J'ai mis devant
vos yeux la vie et la mort ; et non pas

un choix semblable à celui dont parle saint

Paul (/ Cor. vu, 3G, 37, 38) : Si vous mariez
votre fille, vous faites bien, etc.; faites ce que
vous voudrez ; puisqu'au contraire celui qui
ne choisit pas Dieu est maudit. (Deut. xxvn,
15 seq.)

lise l'ait l'objection, qu'il faudrait, selon
ces principes, mettre un troisième peuple,
outre les Juifs cl les gentils idolâtres, qui
serait celui qui aurait adoré le vrai Dieu
sans le secours de la Ici; et il l'élude, en
disant que ces derniers sont rangés avec le

peuple des gentils, quoique plusieurs parmi
eux fussent idolâtres: ce qui est impie et

erroné
, puisque l'intention de sainl Paul ne

fut jamais de faire un même peuple de ceux
qui adoraient les idoles, et de ceux qui ado-
raient le vrai Dieu -.Genlium itaque nomine,
Faulus et Scripturœ omnes intclligunt qui-

cvnqut extra Israeliticam legem exstitere

uspiuut, ullave religione, seu antiqua et tfot -

mica, seu recenter conficta cl iaololatrica,

quosvis populos . Cette doctrine est contraii •

ii la décision de saint Paul, qui dit qu'il a

prouvé que les Juifs et les Grecs sont sous I

péché, (t que Dieu a tout renfermé sous le

péché, afin d'avoir pitié de tous. (Rom. m, ! ;

xi, 32; Galat, in, 22.) L'auteur élude en
disant qu'il faut prendre tous pour plusieurs,
selon la coutume de l'Ecriture : Ex utrisque
iyilur populis plurimos tantum, juxla con-
suelam Scripturœ locutionem, Apostolus dé-

signât ; neque prorsus omnes lum Judœos,
t uni génies alternat im in impietate involvit:

ce qui est hérétique et directement contraire

à l'intention de saint Paul.

La force de l'argument de cet Apôtre con-
siste en ce qu'il a fait voir d'un côté que les

gentils étaient criminels en ne servant pas

le Dieu qu'ils connaissaient (Ilom. î, 20,21);
ce qui leur a attiré tous les autres crimes

,

dont le même Apôtre fait le dénombrement
(Ibid.

y
2G) ; et, de l'autre, que les Juifs n'é-

taient pas moins coupables pour avoir été

prévaricateurs de la loi (Rom.ih 1 seq.): ce

qui montre que tout ce qui n'est pas juif

est idolâtre, malgré le témoignage de sa

conscience ;
puisque Dieu s'est fait connaî-

tre également à toutes les nations par les

ouvrages de sa sagesse. L'auteur élude tout

cela, en disant que la prérogative du peuple
juif ne regarde pas le culte de Dieu, puisque
les autres nations l'ont conservé dès le temps
de Noé.

L'auteur fait consister la doctrine de saint

Paul et la différence des deux peuples, juif

et grec, en ce que, vers l'avènement du Mes-
sie, toute la terre presque a été couverte des
ténèbres de l'idolâtrie et de l'infidélité :

comme si la distinction des deux peuples
n'avait lieu qu'en ce temps précis, et non
pas dans tous les siècles précédents, ce qui
est hérétique , et renverse toute l'économie
de la religion.

Pour éluder les passages des Pères, il dit

(ju'il ne les faut pas prendre au pied de la

lettre; afin que tant de passages, qui renfer-

ment tous les peuples, excepté les Juifs dans
une pareille inlidéliié, demeurent sans ef-

fet; ce qui tend à rendre inutile toute la tra-

dition, qui s'exprime en termes généraux et

sans exception.
Le passage de saint Augustin, tiré du li-

vre De la cilé de Dieu (468), où il dit que le

culte de Dieu était renfermé dans la soulo

famille de Tharé et d'Abraham, prouve trop

selon lui, à cause qu'il est constant que Sem
et peut-être Noé vivaient encore alors, cl

que la famille de Melchisédech a élô

Mais il n'a pas voulu prendre garda que
l'intention de saint Augustin esl de direqu !

la famille d'Abraham a été la seule raarqi

où le culte de Dieu se soit conservé :ce qui

est incontestable ,
puisque l'Ecriture ne

rien de la famille île Sem ni de celle de Mel-

chisédech : et la conséquence que l'auteur

(iG8) De civil. Del, lit», xvi, cap. 12, loin VII.
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tnv de saiiil kuguslin . en disant qu'il

prouve' trop, esl fausse, téméraire et scan-

daleuse. Il en esl de même des autres passa-
- saints Pères, qu'il a éludés dans les

j

- suivantes.

i lude aussi dans les mêmes endroits ces

mêmes
i
issages, en disant que lorsqu'on y

dit que toutes les nations, excepté la juive ,

étaient infidèles, cela se doit entendre seule-

mentde plusieurs,el encore comparativement
rec les Juifs. Il objecte les brachmanes par-

mi les Indiens, comme gens attachés au
culte d'un seul Dieu, aussi bien 'pie les Per-

s - et les Sères; où il cite Eusèbe, el Bar-
desanes produit par Eusèbe, en témoignage
que les brachmanes, au nombre de plusieurs
milliers, étaient recommandables par leur

piété envers Dieu. Il a oublié que, chez Eu-
sèbe même, les brachmanes observaient les

abstinences superstitieuses, qui durent en-
cre aujourd'hui chez les indiens

;
que ces

peuples croient aussi la métempsychose,
qu'ils se tuent eux-mêmes, eic. , comme fit

Lalanus, qui était du nombre des brachma-
nes, ainsi que Slrabon le remarque (4G9).

Le même Slrabon, au même livre, rap-
porte l'épitaphede Zarmanochagas, qui se fit

aussi mourir lui-même, selon la coutume de
son pays. Voilà quels étaient ceux dont on
veut rendre la piété m recommandable. La
croyance de l'immortalité des âmes les por-
tait à l'abus qu'on vient de voir et les y
porte encore. On n'a pas sujet de croire
qu'ils servissent le vrai Dieu au milieu de
tant de pratiques détestables. Ainsi quand
Bardesanes dit, chez Eusèbe, qu'ils étaient
attachés à Dieu, sans dire quel dieu , on
peut entendre sous ce nom le dieu qu'ils
croyaient, quel qu'il fût ; celle locution étant
ordinaire parmi les Grecs.: et quand ce se-
rait le Dieu véritable dont ils auraient con-
servé quelque idée, comme»lous les autres
gentils, on ne peut pas conclure de là qu'ils
lui rendissent un culte agréable au milieu de
tant de superstitions criminelles, ni même
qu'ils l'adorassent seul, puisqu'on voit tant
d'autres nations joindre le culte du vrai
Dieu créateur avec les autres fausses divi-
nités. Au reste, le même Slrabon marque ex-
pressément, au même livre, que les Indiens
adoraient Jupiter, auteur de la pluie; le
Gange et les esprits qui y habitaient : de
sorte qu'il faut dire de deux choses l'une,
ou que ce n'était pas le Dieu véritable qui
était adoré par les brachmanes, ou que les
brachmanes n'en étaient pas crus par le

peuple.

L'auteur allègue à propos saint Isidore de
Damielle (V70), où est rapporté le serment
que faisaient les Perses, qu'il traduit ainsi :

Colendo Deo incumbam, où le grec porte tô
fcfci

, ce qui signifie indéfinimemt tout ce
qui est réputé divin, et ne conclut rien du
tout pour le vrai Dieu.

Il assure que le- sentiment des Pères sur
J idolâtrie des gentils ne peut pas être connu
par leurs apologies contre les païens; parce

Sire»., lib. w.

qu'ils parlaient selon les principes des païens

mêmes qui tenaient pour assuré que les Juifs

étaient les seuls qui n'eussent pas plusieurs
dieux. Il avoue donc que les apologistes de
la religion chrétienne sont contre lui, et il

en élude l'autorité qui est si grande, surtout

en celle matière. Ses paroles sont remarqua-
bles: « Les ennemis delà chrétienté don-
naient pour certain qu'excepté les Juifs, tous
les autres peuples avaient plusieurs dieux. »

Voici ses propres paroles en latin : Sancto-
rum patrum de gentium idololatria senten-
tiam, ex suis adversus ethnicos disputationi-
bus, certo dignosci non posse. Cum enim stepe

argumento, ut votant ad kominein, adversarirs
rejetterait, multa ad illorum potins quant ad
propriam menlem pro conerssis relinquebant.

Statucbant autem Chrislianitatis hostes tan-

quam rem apud se compertam, prœter Judai-
caii nalionem, prorsus reliquos homines suis

multiplicibus diis deditos fuisse : comme si

c'était là un sentiment particulier des enne-
mis de !a religion, et non pas la commune
supposition tant des païens que des Chré-
tiens.

Il allègue en plusieurs endroits le passage
de saint Paul, naturaliter quœ legis sunt fa-
ciunt (Rom. n, 14); ce qu'il ne ferait pas
avec tant de confiance, s'il avait voulu ap-
prendre de saint Augustin que ce passage
s'entend des gentils convertis à l'Evangile

,

dans lesquels la nature était réparée par la

grâce; ce qui donne lieu à l'expression na-
turaliter, quoique, en quelque sens que se

prenne ce passage, il ne conclut rien pour
l'auteur; mais seulement que la nature no-
tait pas tout à fait anéantie, et que jusqu'à
un certain point les gentils pratiquaient la

loi naturelle.

En général, il abuse par tout son livre de
deux doctrines très-orthodoxes , dont l'une

est, qu'il y a eu des fidèles dispersés par-ci

par-là hors de l'enceinte du peuple juif; et

la seconde que Dieu veut que tous les hom-
mes soient sauvés.

Il est vrai que, depuis la loi de Moïse, les

païens avaient acquis une certaine facilité

plus grande de connaître Dieu, par la dis-

persion des Juifs, et par les prodiges^ que
Dieu avait faits en leur faveur: en sorte

que le nombre des particuliers qui l'ado-

raient parmi les gentils est peut-être plus

grand qu'on ne pense : mais (pie des peuples
entiers aient ouvert les yeux à la vraie reli-

gion, c'est de quoi l'on ne voit aucun exem-
ple.

On doit aussi avouer qu'il y a eu parmi
les païens des idées générales et confuses de
la corruption de la nature, et de la venue
future d'un libérateur : mais cela ne conclut

pas que ces lumières aient produit leur ef-

fet pour le faire reconnaître.
Je no crois pas que l'auteur qui allègue

l'églogue h de Virgile comme contenant une
idée du mystère de Jésus-Christ, veuille

conclure de là que Virgile et les Romains
de son temps l'aient reconnu. Sans entrer

(470) Lib. iv, epist. 198.
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clans lu discussion dos sibylles (471), il suf-

fît de savoir que leurs vers prophétiques

,

vrais ou faux, n'ont eu aucun effet parmi les

païens, qui ne paraissent pas avoir connu les

vers qui regardent Jésus-Christ, et que nous
trouvons dans plusieurs pères, et dont aussi

il est certain que plusieurs Pères ont
douié.

L'auteur allègue un passage de Cicéron
,

où il est parlé d'un roi qu'il faudra recon-
naître pour être sauvé ; ce qu'on appliquait
à Jules-César. Cicéron même fait voir que
celle prétendue prophétie n'avait rien que
de vague; et d'ambigu (472). Quoi qu'il en
soit, et quelque usage qu'on en veuille faire,

aussi bien que des bruits qui se répandaient,

par lesquels la venue prochaine de Jésus-
Christ semblait être pronostiquée ; tout cela

pouvait bien être, si l'on veut, des prépara-
tions éloignées pour disposer les païens à

Ja foi du Sauveur qui devait venir, mais n'a

jamais eu l'effet de la faire naître dans les

cœurs.
Quant à l'argument tiré de ce que Dieu

veut que tous les hommes soient sauvés, il

est bien aisé d'entendre que les témoignages
généraux que Dieu donne de lui-même et

de sa sagesse pouvaient induire les hommes
b connaître Dieu et à rejeter les idoles, avec
les grâces communes et générales qui ne
manquent à personne. Il n'y a pas non plus

sujet de douter qu'il n'y ait eu, à l'égard de
quelques-uns, des motions spéciales et effi-

caces pour profiter de ces lumières généra-
les, et que ceux qui en auront profilé auront
pu être menés plus loin par les moyens qui

sont connus à Dieu. Mais c'est là aussi tout

ce qu'on peut conclure de celle volonté

générale et de ces grâces données ou offertes

;iux païens; et ce qu'y ajoute l'auteur est

inouï dans toute la théologie. 11 passe même
jusqu'à dire qu'en soutenant que nul peuple
n'a connu Dieu que les Juifs, on établit l'in-

crédulité comme l'effet d'une espèce de vio-

lence. Voici ses paroles : Uœccine sunt ar-

cana novi systemalis mysteria ,
quibus Dei

voluntas omves homines salvandi, atque adeo

potissimum caput 7'eligionis funditus subver-

titur. Si enim dimoveri ab electione Judœo-
rum non pôtuit gcvtium omnium obedientia,

fuit omnino necessaria illarum a Dei cultu

(471) Les livres sibyllins que nous avons ne sont

point ceux qui étaient attribués aux sibylles , si

célèbres dons le paganisme. Leurs écrils, dont les

intéressés à entretenir la superstition faisaient un
grand mystère et savaient adroitement se servir

pour les lins de leur politique, ne sont point par-

venus jusqu'à nous. Les plus éclairés et les plus

sages d'entre les païens n'ont pas lait difficulté de
reconnaître que toutes ces prétendues prédictions

n'étaient qu'imposture, et ils étaient bien éloignés

d'y ajouter foi clans les occasions où on Voulait s'en

prévaloir. A l'égard des oracles qui portent aujour-
d'hui le nom des sibylles, les savants, ainsi que
plusieurs d'entre les principaux Pères, conviennent
<,u\ls ont été fabriqués dès les premiers siècles par
«les Chrétiens, ou malintentionnés, ou animés d'un
(aux zèle; car la vérité, et une vérité aussi claire-

ment établie dans les livres réellement prophétiques
que l'est la divinité de la religion chrétienne, n'a

secessio, ri quœ perfidiœ débita pœna est, ne-
cessarius œtemus inleritus. Yocamus si'jui-

dem omîtes illud nrressarium, quod aliter ac

fit, esse non potesl. Excès vraiment insup-
portable, puisque chaque particulier pouvait
profiler des grâces générales, et qu'il ne
faut point douter qu il n'y ail eu un grand
nombre de ces croyants dispersés parmi les

gentils dont nous venons de parler; mais
que Dieu, qui connaît seul la dispensai on
de ses grâces, avait su cl révélé que celles

qui devaient entraîner efficacement les peu-
ples gentils à sa connaissance et à son culte

étaient réservées au temps de la nouvelle
alliance.

Dieu a révélé qu'il n'y aurait pas d'homme
si juste qu'il ne tombât dans quelque péché.

Est-ce à dire qu'il force les hommes au
péché? A Dieu ne plaise! Ainsi, il aura pré-

dit que des peuples hors de la Judée ne
viendraient à sa connaissance et à son culte

que par Jésus-Christ. A Dieu ne plaise

qu'on croie pour cela qu'il les ait forcés à

l'incrédulité. Il n'a fait que prédire l'effet de
la distribution qu'il avait prédestinée de ses

giâces.

J'ajouterai, en un mot, que cet auteur
ajuste les passages à sa mode. On a déjà vu
ce qu'il fait dire à Agathias, sur l'adoration

d'un seul Dieu : ce qui esl directement con-
traire au texte, quoique l'auteur y revienne
souvent. Ce qu'il fait dire à Cicéron, dans le

second livre Des lois, sur le culle du soleil,

ne se trouve pas dans le texte, ni rien d'ap-

prochant. Il ajoule deux lignes entières à un
passage de saint Augustin (473), et il en re-

tranche aussi des jraroles essentielles, quoi-

que ce passage, même comme il le rapporte,

ne fasse rien pour lui. On ne sait ce qu'il

veut dire des nations incirconcises, et il y a

beaucoup de galimatias dans ce discours. Il

rapporte ailleurs un passage de saint Au-
gustin qui ne dit autre chose, sinon qu'i-1

n'y a point d'acception de personnes devant

Dieu : ce qui ne conclut rien du tout. Il

marque un passage de saint Augustin, où ce

Père dit seulement que Dieu a voulu que la

vertu de ses promesses ait paru plus mani-
festement dans le peuple juif (474) : d'où il

conclut que la promesse de la foi et de la

grâce du Messie est en quelque sorte com-

pas besoin du mensonge pour se soutenir. On peut

consulter les différentes dissertations publiées par

les critiques sur celte matière, el dont les principales

sont, parmi les Catholiques, celles d'Ellies Dupin,

Bibliothèque dei auteur» ecclésiastiques, t. I, p. 54el
suiv. ; de dom le Nourry, Apparat, ad bibliolk.

Pair., i. I, lib. i; dissert. \~2. cap. ô. p. ~lôd &eq. ;

lib. m, disse. i. 2, cap. 5, art. 2, p. 942 seq , i. Il;

dissert 5 in Lactanl., c. -iô, p. 1 i i.'> el passiiu; de

dom Rémi Ceillier, llisi. génér. des, tuteurs sucrés

et ecclés., t I, p. 528 el suiv. ; el parmi les hétéro-

doxes, Jean baillé, David Blondel, Isaae Vossius,

ci principalement l'édition des livres sibyllins don-

née à Amsterdam en 108'), par Servalus Galheus,

ministre de Harlem, avec les dissertations dont il

les a accompagnés.
i 172) ClCER.j Ut> divinat., lib. II.

(473) Ui grat. Clir.. bb. il, c. 21, l. X.

(474) De Cous. Etang., lib. n, cap. 25, n. ZO.



a i m'.i s compli rEs de bossi et. Il

niu:. "i tous les peuples. Il voudrai! gentils, quoique ce Père ne dise autre chose,

i]oni [u*il leur a été promis. Mais où sinon que le même mystère de Jésus-Christ

imesse divine? Il ne peut parler peut avoir été signifié par divers sa<

ainsi que par une erreur manifeste, puis-

qu'il demeure lui-même d'accord que les

promesses, le Testament et la parole «le

Dieu, n'onl été communiqués à d'aul

qu'ain Hébreu i. C'est donc une hérésie

ni Teste que d'attribuer des promesses aux
gentils.

Il est vrai quVn la page 85 il rapporte île

sn i ii t Irenée qu'il y a trois testaments (475)
(•ans parler de celui d'Adam, qui est le ppe-

incnis : ce qui est certain et ne l'ait rien à la

question, puisque, dans ce même endroit de
I épttre toi (477), il ne marque que des par-

ticuliers par-ci par-là qui connussent le

mystère do Jésus-Christ, hors la race d'A-

braham.
Concluons que ce livre est pernicieux en

toute manière. J'ai vu la déclaration qu'on a

imprimée de l'auteur, et je trouve entre

nous qu'elle est bien faible, puisqu'au lieu

mîer : ce qui est en <-tlcl très-véritable. Il y de lui l'aire au moins désavouer sa doctrine,

a le testament du déluge, celui de Moïse et on se contente qu'il désavoue l'impression

celui u't' Jésus-Christ. .Mais que fait ce testa- du livre. Il fallait, à mon avis, le censurer

ment du déluge à la question, puisqu'il ne expressément; et puisqu'on n'a point pris ce
contient point d'autres promesses, sinon de parti, il faudrait du moins faire un écrit qui
ne plus noyer la terre? (Gen. nu, 21.) Co en marquât et en réfutât les erreurs et les

qui montre qu'en voulant profiler de tout faux principes.

sans raison, l'auîeur ne fait que tout cm- Cette réfutation aura trois utilités : la

brouiller. première et la principale, que le peuple sera
Il se sert d'un passage de saint Augustin, instruit de vérités capitales, et prévenu con-

nu se trouvent ces paroles : « Populus enim tre des erreurs où l'on a beaucoup de pen-
revera, </ui proprie Dei populus diccrelur, chant; la seconde, que Rome verra les mau-

• - lius fuit (4-76) : Il n'y a point eu en vaises suites de la doctrine chinoise; la troi-

pffet d'autre peuple que le juif.qui fût appelé sième, qu'elle sera réveillée sur celte ma-
propremenl le peu| le de Dieu: » ce qu'il ex- tière, et connaîtra le besoin de remédier à
pli que en celle sorte : « Saint Augustin ne un si grand mal.

: as qu'il n'y eut point d'antre peuple qui Je crois, Monsieur, voir dans votre lettre

fût vraiment le peuple de Dieu, mais qu'il que vous avez la pensée d'écrire vous-même
i:'\ en avait point qu'on appelât tel. Allen- sur ce sujet avec M. ïiberge. J'en se.rais

dite ad verba. Non ait, nullus alius qui ykre ravi; et personne ne le peut mieux faire.

Dei populus, $ed qui troprie; non qui Dei Vous voyez que, sans rien dire de ce que
populus esset, sed qui diceuetlr. Quie pro* contient le livre de M. Du pin (478), il y a de

- nequaquam significant alios omnes po- quoi faire un discours très-solide et très-
pulota Ifeo aliénos fuisse; sed inter eos so- instructif, où, en mêlant l'onction et la piété
lum electum Hebraicum, quem Deus tanquant avec la doctrine, on donnera beaucoup d'é-
rer nr pontifex eximia sui eognilione, insti- dification.
tutisque a se ritibus proprie ac singularilcr Si je n'élais présentement très-occupé à
guberharet. » Celte explication, qui suppose des choses fort nécessaires, je mettrais vo-
que d'autres peuples pouvaient être le peu- lontiers la main à la plume, dans un si

pie de Dieu par rapport au culte, est erro- grand besoin de l'Eglise. Mais si vous entre-
née; et il est clair, par toute la suite, que prenez l'ouvrage, comme je le souhaite et

saint Augustin n'a voulu dire autre chose, vous en prie, je vois outre ceci beaucoup
sinon que tous les peuples sont a Dieu par
son souverain domaine, quoique, par rap-
port à la pairie céleste, ceux qui pouvaient
y appartenir, hors les Juifs, étaient seule-
ment quelques particuliers qui avaient la

foi du Médiateur. Ce n'était donc point un
peuple , mais quelques particuliers qui
avaient alors cette foi, excepté les Juifs. En-
tin il dît ces paroles : Verum hanc nostram
scnlrnliam in Epislola en Augustinus non
innuit, sed stuluit; non insinuai, sed exponit
ar élucidai... In hoc lestimonio et sensus et

i ipsa Augusiini aperta sunt. Nullus
triut interpretationi, de privatis lanlum Dei
cultoribus, hic amplius locus relin(/uit;;r :

par où il prétend que s.-dnt Augustin n'insi-
nue s dément, mais qu'il établit et ex-

parfaitement dans son Epitre en le

d'autres choses qui pourront y servir.

Par exemple, en relisant cet écrit, il me
revient qu'il faudrait examiner dans Eusèbe,
Histoire ecclésiastique, liv. v,ch. 10; dans
Socrate, liv. i, ch. 15: dans Théodoret, liv. i,

ch. 23; et dans Sozomène, liv. u, ch. 23, la

mission dans les Indes de Pantenus et Fru-
menlius : par où il demeurerait pour cons-

tant qu'ils n'ont tro'uvé dans le pays aucun
culte de Dieu que celui qui y avait été porté

par les apôtres saint Matthieu et saint Bar-

thélémy. Il faudrait aussi remarquer dans

Eusèbe, iiv. i, ch. 1, que la connaissance de

Dieu et de Jésus-Christ fut portée en Ethio-

pie par l'eunuque de la reine de Candace,

sans qu'il paraisse qu'il y en eût auparavant
aucun vestige.

On pourrait examiner en même temps les
sentiment de l'auteur, touchant les peuples passages de l'Ecriture où il parait que Zara,

Ed*Ben ''^m*'
"' f0i '- //œr- cap. xi, n. 8; (478) La défense delà censure que la Faculic avait

',',... fiiile des livres des deux Jésuites sur la religion et
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Ethiopien, faisant là euerre à Aza avec un
million d'hommes, A/a Invoqua l'aide de
Dieu contre lui (.'/ Pardi, xiv, 9, 10, 1 1, 12

;

xvi, 8, 9), comme nn fait contre un infidèle.

Isaie compte les Ethiopiens comme parmi
les infidèles (Isa. xi,l!J où le peuple de
Dieu était dispersé, ni contre lesquels ii a

protégé ce même peuple : ce qui parait
aussi chap. xvm, 1, 5. Ce pro hète, chap.
xLMi,3,range l'Ethiopie avec l'Egypte et

Saba ,
peuples infidèles, qu'il sacrifiait au

salut de son peuple; et chap. xlv, 14-, 15,
après avoir

j
arlé des trois mêmes nations,

il vient a dire que Dieu n'est qu'en Israël.

En Jérémie (Jercm. xlvi, 9, 10, 11, 12), Dieu
parle manifestement dos Ethiopiens comme
de ses ennemis, dont i! se veut venger. Le
chapitre xxx d'Ezéchiel prouve la même
chose. Amos est encore plus exprès, puis-
que Dieu y reprochant à son peuple qu'il a

mérité d'être abandonné, ie menace de le

traiter comme les enfants des Ethiopiens
(Amos ix, 7), dont Jérémie a écrit qu'ils ne
changent point de peau (Jerem. xm, 23), ce
qui est le symbole d'un pécheur incorrigi-
ble. Enfin, ii est souvent parlé de l'Ethiopie
dans l'Ecriture; et ses peuples .

c ont souvent
venus au secours du peuple de Dieu, comme
Taraca , roi de l'Ethiopie, pour Ezéchias
(Isa. xxxviii, 9), aussi bien que les Egyp-
tiens et les autres infidèles. Le peuple de-

Dieu a été dispersé en ce pays; et quoiqu'il

soit si souvent parlé de ce peuple dans
l'Ecriture (Soph. n, 9), loin qu'il y ait un
seul mot qui marque qu'on y connût Dieu,
on y voit tout le contraire.

îl faudrait sur cela reprendre la pente
qu'on a de sauver les hommes , contre toute
raison ; ce qui va h obscurcir les jugements
do Dieu, et fait voir qu'on peut être au rang
de ses adorateurs à un très-bas prix.

Strabon marque les dieux qu'on adorait en
Ethiopie (479).

On voit chez Homère que les dieux al-

laient en Ethiopie, pour les festins qui leur
étaient préparés.
Les Ethiopiens ont souvent conquis l'E-

gypte, et pris les mœurs du peuple conquis
avec leur religion, sans y rien changer.
Sozomènc raconte (480) comment, dans la

persécution de Sapor, roi des Perses, du
temps (Je Constantin, on voulait faire adorer
le soleil aux Chrétiens.

Il y a quelques réflexions à faire sur l'A-

diabène, en Assyrie, convertie au judaïsme
du temps d'Mérode chez Josèphe, et toute

ehrélienne chez Sozomène (481).

Chez Amm. Marccllin, la religion des Per-
ses envers les astres et le l'eu est amplement
décrite.

Les augures des mages, et l'obligation

qu'avaient les rois de Perse de s'instruire de
leur discipline, sont marqués dans Cicé-
ron (482).

_
Je voudrais voir Hyde, Géraldin cl Tol-

lius, pour ne pas attaquer seul un homme

qui se soumet. Il faudrait aussi parler d'un
auteur qui justifie Socrale et le culte d'Ks-
culape. On sait aussi ce qu'a écrit Zuingle,
dans un livret dédié à François 1", sur le sa-

lut d'Orphée, d'Hercule, etc.

Vous ne samiez trop tôt vous déterminer
à commencer ce travail utile et pieux, et

même nécessaire.

A vous, sans réserve.

A Meaui, ce 8 septembre 1701.

/*, S. Au moment que j'écris, il se forme
un plan dans mon esprit, qui me parait

grand, simple et court; où, sans parler de
qualifications, on ferait voir lin piété de
tant de faux systèmes, d'une manière très-

grave: mais il faut finir.

LETTRE CCXCIII.

AL MÊME.

Il montre, par saint Atltanase, quelle a été la

cause de l'idolâtrie parmi les peuples; corn-
bienelle a été universelle avant la prédica-
tion de l'Evangile.

Une fausse miséricorde et une fausse sa-
gesse inspirent à certains savants I inclina-
tion d'étendre la vraie religion sur plusieurs
peuples, autres que celui que Dieu lui-même
a choisi. Ils s'imaginent qu'ils dégrade-
raient la Divinité, s'ils la réduisaient à ce
seul peuple ; d au lieu d'adorer en trem-
blant les secrets et impénétrables jugements
de Dieu, qui livre toutes les nations à l'i-

dolâtrie, à la réserve de celle qu'il a sépa-
rée des autres par tant de prodiges, ils cher-
chent à obscurcir' la sainte rigueur qui veut
convaincre l'homme par expérience de son
aveuglement, afin qu'il soit plus capable
de comprendre d'où lui venait la lumière.
C'est ce que ces savants curieux et vains ne
veulent pas entendre. A quelque prix que
ce soit , ils entrepennent de sauver les

Perses, les Ethiopiens, les Indiens, et

plusieurs autres nations. Les Chinois, qu'on
a voulu épargner, ont animé les esprits a

cetie dispute. La censure de la Faculté con-
tre leurs défenseurs a donné occasion de
publier un vœu qui a été prononcé par un
docteur en Sorbonue, dans les délibérations
où elle a été résolue. L'auteur s'attache

principalement à justifier par l'Ecriture la

religion des anciens Perses , et quoiqu'il
ail désavoué l'impression de son vœu, et se

soit soumis d'ailleurs h la censura qui en
rejette la doctrine, il est lion de joindre la

raison à l'autorité d'une Faculté si célèbr .

pour ne pas laisser subsister des preuves
qui pourraient induire les gens mal ins-

truits à tles erreurs, où toute l'économie de
la religion est renversée. Mais avant que
d'entrer à fond dans cette réfutation, et dans
la discussion des autres matières qui re-

gardent la religion de quelques anciens peu-
ples, je proposerai en abié é la doctrine dû

(470) Strab., lib. xvn.
(480) Sozom., lib. u, c. 9, 10 et seq.

(481) Lib. n, c. 12.

(482) Lib. r De divin.
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wint Alhanase sur les causes et l'étendue de quemment il y a partout unecspèce d'à-

l'idolâtrie, ainsi qu'elle est contenue dans théisme (489).

t discours de môme dessein et de Dans cette inondation de lidolalrie, il oh-

raême suite, qui sont à la tète de ses ouvra- servetoujours avec soin l'exception quUI

ires dont l'un a pour titre : Contre les gen- faut l'aire en faveur des Juifs, comme de

fib: et l'autre : De l'incarnation <!a Verbe, ceux à qui les idoles sont expressément dé-

\\ enseigne donc que la cause de l'idolâ- fendues, et à gui la connaissance de Dieu et

trie, c'est que l'homme ayant quitté par le de son Verbe Jésus-Christ Notre-Seigneur a

péché la contemplation delà nature divine été donnée, tenant pour des insensés ceux

invisible et intellectuelle, s'est plongé entiè- qui no connaissent ni l'un ni l'autre (490).

renient dans les sens; en sorte qu'il est in- Je passe au second discours, DeCincarna-

capable d'être frappé d'autres objets sensi- tion du \erbc, où saint Alhanase pose pour

blés : d'où il est venu a l'oubli de Dieu, à fondement que ce n'est pas connaître Dieu

adorer le soleil, lesaslres, les éléments, les qu* ne pas connaître la création, et d'assu-

animaux, les images môme, les passions et jetlir la Divinité à ne rien faire que d'une ma-

ies rices, et enfin toute autre "chose que tière (4-91) (c'était l'erreur universelle; on

pieu ',s:i
,

croyait que les astres et les corps célestes

Celte erreur- s'est répandue par toute la donnaient l'être à tout). II continue à prou-

terre; mais en telle sorte, qu'encore que ver qu'il n'y a point de véritable religion

tous les peuples aient été plongés dans l'ido- sans ia connaissante deDieu et deson Verbe:

latrie, ils ne sont pas pour cela convenus des « Tout, h dit-il (492), « était dans l'impiété,

mômes dieux ; chaque nation s'étant fait le tout était plein de malice ; et le seul Dieu et

sien comme elle a voulu (484). Ainsi, autant son Verbe étaient ignorés. »

qu'il y a eu de peuples divers, autant on a Les hommes n'ayant pas profité de la

imaginé de dieux. Les pays et les villes se sont beauté des ouvrages de Dieu, il leur a en-

partagés. Les Phéniciens ignorent les dieux voyé la loi et les prophètes (493) ; car ni la

que I Egypte «dore : les Scythes ne connais- loi ni les prophètes n'avaient point été don-

sent pas les divinités des Perses, ni les Per- nés aux Juifs pour eux seuls ; mais encore
- s celles des Syriens , ni les Indiens celles pour éclairer tout i'univers de la connais-

des Arabes, ni les Arabes celles des Ethio- sancede Dieu et des bonnes mœurs. Mais, au

piens, ni les Grées celles des Thraoes, ni lieu de prohterde cette instruction céleste, ils

ceux-ci celles des Arméniens ; et ainsi des s'enfonçaient tous les jours de plus en plus

autres, dont saint Alhanase fait un grand dans l'erreur; en sorte qu'ils semblaient

dénombrement, pour nous faire voir que avoir entièrement perdu la raison, et n'être

tous les peuples conviennent dans l'idolâ- plus que des bêtes brutes,

trie, sans pour cela convenir des mômes On pourrait étendre ici ce que saint Alha-

dieux. Au contraire, ceux qui sont en exé- nase ne dit qu'en un mot, qui est que la loi

cration aux uns sont en honneur chez les et les prophètes étaient envoyés à tout le

autres : les uns immolent comme victimes monde. Les enseignements admirables que
<e que les autres honorent comme dieux : Dieu donnait à son peuple, et les prodiges
on en est même venu jusqu'à immoler son éclatants qu'il faisait pour le maintenir et

semblable, par une inhumanité dont ce Père l'instruire, rayonnaient bien loin aux envi-

allègue beaucoup d'exemples (485) ; et il se- tons, et auraient pu de proche en proche se

rait aisé de montrer cet exemple barbare répandre par toute la terre. Mais, loin que
parmi presque tous les peuples de l'uni- les peuples voisins et les autres successive-

vers. ment en aient profité, les Juifs eux-mêmes
Voilà donc parmi les idolâtres tous les ont persécuté les prophètes : « Ils étaient, »

peuples du monde, sans exception aucune, dit-il (49V), « envoyés aux Juifs, eten même
Les Perses, les Ethiopiens, les Indiens y temps persécutés par les Juifs:» ce qui
sont compris comme les autres, et les Grecs achève de démontrer que la corruption était

avec les Barbares (48C). universelle, et la pente à l'erreur si prodi-

11 ne réserve que le peuple qui a reçu la giense, que ceux-là même à qui les prophè-
bii de Dieu (487). Il fait voir que l'âme s'ou- tes étaient adressés se déclaraient leurs cn-
blie elle-même, et qu'elle ne conçoit [dus nemis.
que Dieu l'a faite à son image, par où elle II n'y avait point d'autre remède à un si

eût dû être amenée à la connaissance du grand mal que la venue du Verbe qui, ayant
Verbe; et i! ne connaît pour vrais adora- toutfail, devait aussi tout refaire et tout ré-

teurs que ceux qui en sont ornés fi88). parer (495).
Il donne pour principe assuré, qu'avoir L'idolâtrie et l'impiété avaient rempli tout

plusieurs dieux, c'est n'en avoir point ; et le monde: les ouvrages de Dieu n'avaient
qu'ainsi l'idolâtrie étant partout, consé- servi de rien pour le faire connaître : tous

183 Oraiio tonlra génies, n. 9, il, 12, 13; etc. (189) N. 58.
;

(490) N. 50,45,46,47.
1

* «•*•. n. 25. (iî>t> De incar. Verbi, n. 2 et 3, p. 49.

; "i-.
n- 24,25. 492) N. Il, 12.

i g- 9. 24; ibid., sup. (493 N. 12.

2' .-.'•
•'•"

(494) De inearn., n. 12.

(495) N. 12, 15.
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les hommcsavaienl les yeux attachés en bas, c'est-à-dire tout ce qui n'était pas Juif, était

sans les pouvoir élever au ciel ; et il n'y idolâtre. Tous les autres Pères ont enseigné
avait que le Verbe qui les pût redresser en la môme doctrine. M. Dupin l'a démontré
prenant un corps (V9G). d'une manière à ne laisser aucun doute ni

11 montre ici que le Verbe s'est répandu aucune réplique (50b). Il n'a eu garde d'ou-
par toute la terre, e(, comme disait saint blier saint Athanase; et outre le passage que
Paul, s'est dilaté en longueur et en largeur,

en hauteur et en profondeur, tant par 'la

prédication de l'Evangile que par le nombre
infini de ses martyrs. 11 étend beaucoup
celte preuve; et c'est ici que se trouve ce
passage si net et si précis, qui a été traduit

ainsi par M. Dupin, à qui rien n'a échap-

pé (W7) : «Autrefois il y avait des idoles pour
toute la terre; l'idolâtrie tenait les hommes
captifs, et ils ne connaissaient point d'autres

dieux que les idoles. »

Saint Athanase distingue partout soi-

gneusement les deux peuples, l'ancien qui
était les Juifs, et les gentils (498). Il remar-
que que les gentils n'ont jamais commencé
à connaître Dieu et le Verbe que quand Jé-

sus-Christ a paru. Quoiqu'il y eût une infi-

nité de religions, nul peuple n'a attiré son
voisin à reconnaître son Dieu. Les sages des
gentils, avec leurs discours magnifiques et

la sublimité de leur éloquence, n'ont pu par
tant de volumes attirer personne dans leur
voisinage à la doctrine des bonnes mœurs et

de l'immortalité des Ames (499). Il n'a été

donné qu'à Jésus-Christ de se faire connaî-
tre seul par toutes les nations, dont les sen-
timents étaient si contraires. Il y a eu parmi
les gentils, Chaldéens, Egyptiens, Indiens,

des rois et des sages : les philosophes de la

Grèce ont écrit plusieurs livres avec beau-
coup d'art; mais ni vivants ni morts, ils

n'ont rien avancé (500) ; Jésus-Christ seul a

pu persuader sa doctrineaux enfants môme.
« Quel autre, » dit-il (501) «a étendu son em-
pire sur les Scythes, les Éthiopiens, les Per-

ses, les Arméniens, lesGolhs et ainsi des au-
tres ; et leur a pu persuader, par une illumina-

tion cachée et intérieure, de ne plus adorer les

dieux de leurs pères et de leur pays, et d'ado-

rer le Père par son Verbe? » Enfin tout le dis-

cours de ce saint docteur tend à faire voir

que tous les peuples du monde, sans en ex

nous venons de remarquer, il a encore cité

celui où ce grand défenseur de la divinité

du Verbe a dit, conformément au Psal-
miste (505), que Dieu n'était connu que dans
la seule Judée. (Psal. lxxv, 2.) Tout est dé-
montré dans le fond, et j'ai voulu seulement
donner ici le principe général sur lequel
saint Athanase s'est fondé. C'est, en un mot,
que, par le péché, l'homme, entièrement as-
servi aux sens, oubliait Dieu, et ne faisait

que s'enfoncer de plus en plus dans l'idolâ-

trie. Le principe est évident, la conséquence
est certaine, la démonstration est parfaite :

elle convainc également tous les peuples
(Je l'univers, et il ne faut pas s'étonner si

tous les Pères sans exception ont tenu le

même langage.
Il ne reste plus qu'à répondre à certains

exemples particuliers que l'auteur du vœu a

proposés, dont le premier est celui de Cyrus
et des anciens Perses.

De Meaux, ce 13 septembre 1701.

LETTRE CCXCIV.
A MILORD PERTH.

// le console de la mort de Jacques II, roi

d'Angleterre.

Mon cœur me presse de vous témoigner la

part que je prends à votre juste douleur
(506), et en môme temps de vous supplier
humblement de prendre quelque temps à
présenter au jeune roi et à la reine mes très-

profonds et très-fidèles respects; me confiant
que, par la bonté de Leurs .Majestés, et

par votre entremise, elles les auront pour
agréables.

Dieu est le Seigneur ; il sait les moments ;

il a des couronnes à donner, dont rien ne
peut approcher sur la terre. Tout ce qui
passe n'est rien ; tout ce qui finit, comme
dit saint Paul, doit presque ôlre compté

çepler ceux qu on veut croire les plus priyi-
e

,

étan| Ql \^ y £f_
eg.es, comme les Perses, les Ethiopiens, es

f dM sacnlice
l

s on espèrè 0I1 aU
'

end , es
Indiens, étaient livrés à l idolâtrie; que es

t Dieu résc
l

rvés à sa pu jssance .

Juifs étaient éclairés par Moïse et par les

prophètes; que les autres n'ont commencé à

ouvrir les yeux que quand Jésus-Christ est

venu (502) ;
que c'a été l'effet du sacrifice

qu'il a offert à la croix pour tous les hom-
mes, et qu'auparavant ils étaient tous dans
les ténèbres, et (pie toute la nature humaine
était aveugle (503).

Voici les principes sur lesquels a raisonné

ce grand homme. Tout ce oui était gentil,

Dieu seul sait ce qui est bon ; et c'est là, Mi-
lord, ce que vous ferez sentir au roi. Je suis

avec un sincère respect, etc.

A Meaux, ce 20 septembre 1701.

LETTRE CCXCV.

AU MÊME.

Il envoie son Instruction sur les promesses

(.196) N. 15, 16

(497) N. 46.

(498) De incarn

50, 51.

(499) N. 47.

(500) N. 50.

n. 25,56,38, 40, 41, 43, 46,

(501) N. 51.

(502) Conhgent., n. 50, 45, 46, ele ; De incarn.,

n. 12, 54, 55, 59, 40, ele.

(503) N. 20, 57, 43.

(5041 Def. de lu censure, etc.

(505) 0;ai. 1 contra Arian., n. 5f, lom. I.

(SOU) Sur la mort île Jacques H, décédé le 6

septembre de celle aimée.



. i U pr.'c de In présenter <)

j . liberté de vous envover le

[.,.'. •
. - promesses de Jésus*

Christ -

:

< l'Eglise.

Sans quelque incommodité qui ne me per-

met pas d'aller b Saint-Germain, j'aurais été

avec un profond respect le présenter à Leurs
- le vous conjure, Milord, de pren-

dre te temps de m'acquitter de ce devoir, et

vouloir bien les assurer du désir extrême
que j'aurais d'y satisfaire en personne. Je

suis av«c un respect sincère, etc.

a Versailles, ce 29 janvier 1702.

EPISTOLA CCXCVI

I\ECTOniS ET L'NIVERSITATIS LOVANIENSIS.

Opem rjus implorant, ut Facultati théologie

i et libertas restilualur.

Tara notus est orbi eatholico tuus in Ec-
clestara et sacras hueras amor, ut quolies

earum musa agitur, opem patrociniunique
tiiuui magna cum li lucia onines implorent.

Tuis pro Ecclesia «triumphis ex animogra-
tulamur, Prœsul sapientissime, etlioe unum
oramus ut eorum particeps esse, et in eam-
dem lecum pro Ecclesia arenam descendere
queal Facullas noslra theologiea Lovanien-
jsis, ida utique, teste Leone X, agri Domi-
nici piissima religiosissimaque cultrix, ac

non iia pridem in bac inferiori Gcrmania
i columen.
Atnolasunt dissidiorum zizania, quœ in

i la seminavit inimicus honio, quœ nisi

quantocius evellanlur, verendurn est ne ce-

leberrima illa Facullas ipsa se consumât,
nec (anium Academiœ nostrœ, sed toti ctiam
îîek'io gravem perniciem atferat. Dum bo-
norumeiraalorum originem studiose indaga-
mus, banc unam esse comperimus, quod op-
timi quique liujus Academiœ tbeologi vagis

accusationibus obruanlur, ac eo preetextu a
Facultalis suœ muniis excludantur : dum
autem innocenliam suam tueri volunt, per
interdicta a ministris regiis extorla, omnis
eis justitia; via occludatnr. Nostras ea de re
querelas, scri|)tis ad regem Cbrislianissi-
iiinni lilteris, déferre bouie ausi fuimus :

npu I quem ut suo nos patrocinio dignelur
illuslrnsima Gr.V. bumillime supplicamus.
Hoc unum votum nostrum est, ut inforlu-
nalis bisce dissidiis finis tandem impona-
lur, regibusque nostris sanguine aniuioque
junctis, jungamur et nos, unum dicamus

mes, Ecclesiœque fîdem unanimiter tuea-
mur. Deus vota nostra secundet, patron-
nante nobis pietate veslra, cui suam banc
suu.'ino affectu ac veneialione commenda-
uius, illustrissime, etc.

PiECTOR ET UnIVERSITAS LOVANIENSIS.
Lovanii, die 22 Feb. 1702.

STKES COMPLETES DE BOSSUET.

EPISTOLA CCXCVII.
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AD REVEREND1 M RECTOREM ET CLAR1SSIMOS

VIROS ACAIH.UI K LOVANIENSIS.

Pro dissidiis covtponevdis, quibuscum Lova-
mentis Academia graviter conflictttbatdr.

Pergralum et perhonestum quod veslcr

amplissimus cœtus de me tam prœclarc san-

scrit, ut ivs auoque suas commendatas vel-

let : cui equidem officio, data opportunitate
quamvis, spondeo me nnnquara defuturum,
etiam non rogatum. Quis enim aut catboli-

cus episcopus non suspiciat Universitatcm

Lovaniensem doctissimam, faeundissimam,
ac de re catholicaoplime meritam ; auttbco-
logus parisiensis non impense diligal eara-

dem Aeademiam, Parisiensis nostrœ fœtu
egregium, suœ originis memorem, inslilu-

lisquc dignam? Rogo aulem et obsecro ut

en de quibus agitis, vestrœ théologie» Fa-
cultalis dissidia, quantum tieri poterit, com-
ponaiis; ne suis manitous se ipsa confîciat,

rem dolendam omnibus sœcuiis, et ianluin

Ecclesiœ lumen exstiuguul.Quod malum aver-

lat Deus anctor pacis, Deoipie aspirante som-
ma ac beata illa sedes, quœ sapientia, œ.pii-

taie, paterna auctorilale res Ecclesiœ tempé-
rai, ac dissociât» membre recolligi t. lia voveo,

révérende domine reelor, viri academici, etc.

Datiiin Mcldis, die 28 Marlii, anno Do-
mini 1702.

LETTRE CCXCVIIJ.

A MILORD PERTÏI.

Sur une affaire pour laquelle la reine d'An-
gleterre lui avait fait écrire.

Tout ce qui dépend de moi est absolument
dans la dépendance de la reine. Je vous sup-

plie seulement de faire considérer à Sa Ma-
jesté que l'alïaire dont vous me faites l'bon-

neur de m'écrirc de sa part (o07) est ^le la

nature de celles qui ne .-ont en aucune swrle

de ma connaissance, et dont aussi je me fais

une loi inviolable de laisser la dispositon à

messieurs du collège de Navarre. C'est, Mi-
lord, ce que je vous dirai être pour moi une
règle dont je ne me suis jamais départi. Je

vous ai toujours présent au saint autel, et,

si j'ose le dire, j'y oil're toujours à Dieu
Leurs Majestés britanniques et leurs royau-

mes.
Je suis avec un respect sincère et cordial.

A Meaux, ce 12 avril 1702.

LETTRE CCXCIX.

A l)OM MARILL0N.

Sur différents ouvrages qu'il avait composés.

Vous avez bien fait, mon cber et révérend

Père, de donner la Mort chrétienne: je l'ai

reçu et je le lis avec agrément. J'ai aussi

Nous ignorons absolument île quelle affaire il pouvait être question.
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reçu le livre tic mon compatriote, à qui je
vous jiriu de faire mes reinercîmcnts. Je
suis bien aise que vous alliez commencer à

imprimer les Annales; trois volumes, c'est

déjà une grande avance. Je suis bien obli

à dora Thierry de .son cher souvenir ; je vous
embrasse tous deux de tout mon cœur.

A Meaux, ce 20 avril 1702.

LETTRE CGC.

DE SI. PIROT.

Il lui parle de la manière dont Richard Simon
avait écrit sur un verset de la première
EpiLr-e de saint Jean.

J'eus l'honneur de vmjs répondre il y a

deux jours sur le C'est là mon corps de M.
Simon, dont vous nie donniez ordre tic vous
mander ce que je pensais. J'oubliai de vous
loucher dans ma réponse un autre endroit
(h- cette version, où je crois que l'auteur

doit s'expliquer dans sa note autrement
qu'il no fait; c'est sur le verset 7 du chapi-
tre v de la première Epilre de saint Jean.
Vous savez qu'il avait fort mal écrit sur ce
verset dans son Histoire critique du texte du
Nouveau Testament, et dans celles des ver-
sions, qui ne sont l'une et l'autre imprimées
que de contrebande, et que je n'ai jamais
voulu approuver, quoique monseigneur l'ar-

chevêque en eût fort envie. M. Arnauld a

écrit sur cela contre lui dans ses Steyaerles

(508). Il ne s'étend pas ici comme il avait

fait dans cette Histoire critique du texte et

des versions : mais la note qu'il y l'ait, après
s'être rendu si suspect auparavant, ne peut
satisfaire : il aurait été mieux de n'en point

LETTRE CCCi :;oo).

A M. LE CARDINAL DE NOAILLES, ARCIIEVL (

DE PARIS.

7/ lui fait sentir tous les vices de la version
du Nouveau Testament de Richard Simon,
imprimée à Trévoux, cl de quelle nécessité
il est d'y remédier efficacement.

J'envoie enfin mes remarques îi Votre
Fminence : je la supp ie de les vouloir

|

communiquer à M. i'irot ; et (pian i il lui en
aura rendu compte, et que Votre Eminence
elle-même en aura pris la connaissance que
ses grandes et continuelles occupations lui

pourront permettre, qu'elle veuille bien me
prescrire 1 usage que j'en dois l'aire. Nous
devons tout à la vérité et à l'Evangile ; et
dès (pie l'affaire est devant vous, Monsei-
gneur, je tiens pour certain que non-seule-
ment vous y ferez par vous-même ce qu'il
faudra, mais encore que vous ferez voir, à
moi et aux autres, ce qu'il convient à chacun.
J'ose seulement vous dire qu'il y faut regar-
der de près-, et qu'un verset échappé peut
causer un embrasement universel. Je trouve
presque partout des erreurs, des vérités af-
faiblies, des commentaires et encore des
commentaires mauvais , mis à la place du
texte, et enfin les pensées des hommes au
lieu de celles de Dieu; un mépris étonnant
des locutions consacrées par l'usage de l'E-

glise; et enfin de tels obscurcissements,
qu'on ne peut les dissimuler sans prévarica-
tion. Aucune des fautes de cette nature ne
peut passer pour peu importante; puisqu'il
s'agit de l'Evangile, qui ne doit perdre ni un
iola ni un de ses traits.

Je supplie Votre Eminence de croire

faire. Il semble qu'il n'en ait voulu faire que cl" en appuyant mes remarques avec un peu
pour donner atteinte à ce verset autorisé par
saint Cyprien, comme l'évèque d'Oxford l'a

remarqué dans l'édition de ce Père, au livre

De l'unité de l'Eglise. Je ne sais si ce qu'il

dit des censeurs de Rome sous Urbain VJII,

que tous les manuscrits grecs étaient sans

ce septième verset, est bien vrai, mais il

semble ne le remarquer que pour faire en-
tendre qu'ils ont eu tort de l'avoir voulu re-

tenir dans le plan d'une nouvelle édition

grecque qu'ils ont dressée. Je ne dis rien du
prologue de saint Jérôme sur les sept Epi;
très canoniques ; parce que l'auteur n'en
parle pas ici comme il en avait parlé dans sa

critique contre ce qu'en dit Tévèque d'Ox-
ford.

Je suis avec un très-profond respect, etc.

TlROT.
En Sorbonne, le 29 avril 1702.

(508) Cet ouvrage est principalement dirigé con-
tre M. Steyaerl, docteur de la Facullé.de Louvain

;

et à la tête de la neuvième partie de ses Difficultés

à ce docteur, M. Arnauld a mis une longue disserta-
tion contre Richard Simon, touchant les exemplai-
res sur lesquels cet écrivain prétendait que l'an-

cienne Vulgate avait été faite.

(509) Celle lettre et les suivantes furent écrites
par bossue!, en envoyant à ceux à qui elles so:.t

>lusde loisir, je puis, par la grâce de Dieu,
es tourner en démonstrations. On peut re-
médier au mal à force de carions : mais il

faudra que le public en ait connaissance;
puisque sans cela le débit qui se fait du livre

porterait l'erreur par tout l'univers, et qu'il

ne faut pour cela qu'un seul exemplaire. Je
m'expliquerai davantage, Monseigneur, sur
les desseins que l'amour de la vérité me
met dans le cœur, quand j'aurai appris sur
ceci les sentiments de Votre Eminence.

Post-scriptum de la main de M. de Meaux.
Le prier, pendant les occupations de l'as-

semblée, de faire examiner mes remarques
non-seulement par M. Pirol, mais encore
par MM. de Beau fort et Boileau, cl de mu
donner communication de ses remarques,
qui donneront lieu à de nouvelles ré-
flexions.

Le 10 mai 1702.

adressées ses remarques sur la version du Nou-
veau Testament de M S mon. M. de .Meaux fondit

depuis tomes ces remarques dans ses deux Instruc-
tions pastorales sur la version de Trévoux, insérées
au t'.Mne X de celle édition. Au reste, les trois let-

Ires qui suivent sont sans (laie dans les originaux;
mais on voil par le Journal de il. Ledieu, secrétaire

de Bossuet, qu'elles turent envoyées de Meaux, le

10 mai 1702.
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A M. IM

11 lui montré combien la version de Richard

S on est dangereuse, et lui propose les

yen» d'en corriger le* erreur».

Permettez-moi , Monsieur, dans la Ion-

sueur el dans l'importance du discours que

fai a vous faire, d épargner ma main el vos

yeux. l'ai achevé mes remarques sur le

Nouveau Testament en question. Leur nom-

bre et leur conséquence se trouvent beau-

p plus grands que je ne l'avais pu ima-

giner : erreurs, affaiblissements dos vérités

chrétiennes, ou dans leur substance, ou dans

leurs preuves, ou dans leurs expressions,

en substiiuanl ses manières propres de par-

ler à celles qui sont connues et consacrées

par l'usage 3e l'Eglise ; ce qui emporte une

te d'obscurcissement : avec cela singula-

rités affectées, commentaires ou pensées hu-

maines de rauleur à la place du texte sacré,

et autres taules de celle nature, se trouvent

de tous cotés.

Il m'arrive ici à peu près ce qui m arriva

avec feu M. le chancelier le Tellier, au su-

jet de la Critique de l'Ancien Testament du

même auteur. Ce livre allait paraître dans

quatre jours, avec toutes les marques de

l'approbation et de l'autorité publique. J'en

lus avril i très à propos par un homme bien

instruit, et qui savait pour le moins aussi

bien les langues que noire auteur. 11 m'en-

voya un index et ensuite une préface, qui

me tirent connaître que ce livre était un
amas d'impiétés et un rempart de liberti-

nage. Je portai le tout à M. le chancelier, le

propre jour du jeudi saint. Ce ministre en

i léme temps envoya ordre à M. de la Rey-

nie de saisir tous les exemplaires. Les doc-

teurs avaient passé tout ce qu'on avait voulu,

et ils disaient pour excuse que l'auteur n'a-

vait pas suivi leurs corrections. Quoi qu'il

en soit, tout y était plein de principes et de

conclusions pernicieuses à la foi. On exa-

mina si Ion pouvait remédier à un si grand

mal par des cartons ; car il faut toujours ten-

ter les voies les plus douces : mais il n'y

eut
i

as moyen de sauver le livre, dont les

mauvaises maximes se trouvèrent partout :

et 8| i es un très-exact examen que je lis avec

les censeurs, M. de la Keynie eut ordre de

brûler tous les exemplaires, au nombre do

douze ou quinze cents, nonobstant le privi-

lège donné par surprise, el sur le témoignage

des docteurs.
Le fait est à peu près semblable dans cetle

occasion. Un savant prélat me donna avis de

cetle nouvelle version, comme s'im primant
dans Paris, et m'en lit connaître les incon-

vénients. Dans la pen-ée où j'étais, j'allai

droit, comme je le devais, à M. le cardinal

de Noailli s. J'appris de lui que l'impression

faisait à Trévoux. 11 ajouta qu'il me priait

ir le livre, el rue lit promettre de lui

en dire mon avis, ce que je ne devais pas

refuser : mais je crus qu'il fallait aller à la

source du privilège. le vous ai porté une
plainte à peu près de même nature que celle

que j'avais faite contre la Critique du Vieux
Testament. Vous y avez eu le même égard,

et tout est a peu près semblable, excepté
que je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'eu

venir ici à la même extrémité : car j'espère

qu'à force de carions, on pourra purger
I ouvrage de toutes les erreurs et autres cho-
ses mauvaises, pourvu que l'auteur persiste

dans la docilité qu'il a lémoignéejusqu'iui, el

(pie l'on revoie les cartons avec le même
soin qu'on a fait l'ouvrage. Mais voici un
autre inconvénient ; c'est que le livre ce-

pendant s'est débité. On aura beau le corri-

ger par rapport à Paris, le reste du monde
n'en saura rien ; el l'erreur aura son cours,

el demeurera autorisée.

Vous voyez bien, Monsieur, que pour pa-

rer ce coup on ne peut se dispenser de rele-

ver les corrections ; et si j'avais à le faire,

je vous puis bien assurer, sans présumer de
moi-même, qu'en me donnant le loisir d'ap-
puyer un peu mes remarques, je ne laisse-

rais aucune réplique. Mais l'esprit de dou-
ceur et de charité m'inspire une autre pen-
sée : c'est qu'il faudrait que l'auteur s'exé-

cutât lui-même; ce qui lui ferait dans l'E-

glise beaucoup d'honneur, et rendrait son
ouvrage plus recommandable , quand on
verrait par quel examen il aurait passé. 11

n'y va rien de l'autorité du prince ni du
privilège : on sait assez que tout roule ici

sur la foi des docteurs, à qui, s'il paraît un
peu rude de faire paraître leurs inadver-
tances, il serait beaucoup plus fâcheux de
se voir chargés des reproches de tout le pu-
blic. Ainsi il vaut mieux qu'on se corrige

soi-même volontairement.
C'est l'auteur lui-même qui m'a donné

cetle vue. Il se souviendra sans doute que,
lorsqu'on supprima sa Critique du Vieux

Testament, il reconnut si bien le danger
qu'il y avait à la laisser subsister, qu'il

m'offrit, parlant à moi-même, de réfuter son

ouvrage. Je trouvai la chose digne d'un

honnête homme ;
j'acceptai l'offre avec joie,

autant que la chose pouvait dépendre de

moi; et, sans m'expliquer davanlage, l'au-

teur sait bien qu'il ne tint pas à mes soins

que la chose ne fût exécutée. Il faudrait

rentrer à peu près dans les mêmes erre-

ments, la chose serait facile à l'auteur; et,

pour n'en pas faire à deux fois, il faudrait

qu'elle remarquât volontairement tout ce

qu'il pourrait y avoir de suspect dans ses

critiques. Par ce moyen, il demeurerait pur

de tout soupçon, et serait digne alors qu'on

lui confiât la traduction de l'Ancien comme
du Nouveau Testament.

Je puis vous dire avec assurance que se*

Critiques sont farcies d'erreurs palpables.

La démonstration en est faite dans un ou-

vrage qui aurait paru il y a longtemps (510),

si les erreurs du quiélisme n'avaient dé-

i ouvrage est

celle eUil.oH.
la Défense de la tradition et des saints Pères, qui commence le loine II
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tourné ailleurs mou attention. Je suis assuré

de convenir de tout en substance avec l'au-

teur. L'amour et l'intérêt de la vérité, aux-
quels toute notre raison doit céder, ne per-
met pas qu'où le laisse s'autoriser par des
ouvrages approuvés, et encore par des ou-
vrages de celte importance. II faut noter en
même temps les autres qu'il a composés, qui
sont dignes de répréhension ; autrement
le silence passerait pour approbation. Un
homme de la main de qui l'on reçoit le

Nouveau Testament doit être net de tout re-

proche. Cependant on ne travaille qu'à don-
ner de l'autorité à un homme, qui n'en peut
avoir qu'au préjudice de la saine théologie :

on le déclare déjà le plus capable de travail-

ler sur le Nouveau Testament, jusqu'à le

donner pour un homme inspiré parles évan-
gélistes eux-mêmes dans la traduction de
leurs ouvrages. C'est l'éloge que reçoit l'au-

teur dans l'épitre dédicatoire ; ce qu'on
prouve par le jugement des docteurs nom-
més par Son Altesse Sérénissime.
Un tel éloge, donné sous le nom et presque

sous l'aveu d'un si grand et si savant prime,
si pieux d'ailleurs et si religieux, donnerait
à cet écrivain une autorité qui sans doute
ne lui convient pas, jusqu'à ce qu'il se soit

purgé de toute erreur. Les journaux le

louent comme un homme connu dans le

monde par ses savantes critiques. Ces petits

mots, jetés comme en passant, serviront à

faire avaler doucement toutes ses erreurs, à
quoi il est nécessaire de remédier ou à pré-
sent ou jamais.
Pour lui insinuer sur cela ses ohligations,

conformes au premier projet dont vous ve-
nez de voir, Monseigneur, qu'il m'avait fait

l'ouverture, on peut se servir du ministère
de M. Berlin, qui espère insinuer ses senti»
ments à M. Rourrel, et par là à M. Simon
lui-même. Quoi qu'il en soit, on ne peut se
taire en cette occasion, sans laisser dans
l'oppression la saine doctrine. Vous savez
bien que, Dieu merci, je n'ai par moi-même
aucune envie d'écrire. Mes écrits n'ont
d'autre but que la manifestation de la vé-
rité : je crois la devoir au monde plus que
jamais, à l'âge où je suis, et du caractère
dont je me trouve revêtu. Du reste, les voies
les plus douces et les moins éclatantes se-
ront toujours les miennes, pourvu qu'elles

ne perdent rien de leur ellicace. J'attends,
Monsieur, vos sentiments sur cette affaire,

la plus importante qui soit à présent dans
l'Eglise, et sur laquelle je ne puis aussi avoir
de meilleurs conseils que les vôtres. Tenez
du moins pour certain que je ne me trompe
pas sur la doctrine des livres, ni sur la néces-
sité et la facilité d'en découvrir les erreurs;
Ce 19 mai 1702.

LETTRE CCCIil.
RÉPONSE DE M. DE MALEZ1EU.

Il témoigne au prélat la difficulté qu'il y au-
rait à empêcher le débit de la traduction de

Richard Simon, et lui propose des ejpé-
dients pour remédier au mal.

J'ai reçu, Monseigneur, la lettre (pie

OEtVRES COMPL. DE BOSSIET. XI

vous m'avez fait l'honneur de [n'écrire, et

je l'ai lue avec toute l'attention que mérite
la matière et la personne. Je vois clairemem
qu'il eût été à souhaiter que vous eussiez
fait votre examen avant notre édition : mai>
après tout, Monseigneur, que pouvait faii.-

de mieux le souverain de Dombes et son
chancelier, que île prendre des examina-
teurs de votre main et de celle de M. le car-
dinal de Noailles? Et quels examinateur»
encore ! des professeurs de théologie

, que
vous nous avez indiqués par distinction, qui,
après avoir lu cet ouvrage pendant une an-
née entière, nous ont dit et fait dire vingt
fois, avant qu'on l'imprimât, que c'était un
livre excellent, et qu'ils le soutiendraient
comme leur propre ouvrage. Après cela ,

Monseigneur, si l'édition s'est faite, et si

elle est sortie de la souveraineté par la per-
mission du souverain ; s'il a permis qu'elle
lui fût dédiée, il me parait qu'il n'a fait

que ce qu'il devait. Enfin, Monseigneur, elle

est à présent hors de notre juridiction ; et

tout ce qu'on peut faire, c'est de veillera
une seconde édition, et de la réformer sur
vos remarques, au cas qu'il s'en fasse une.
Car, connue vous l'observez fort bien vous-
même, le livre étant distribué chez les

étrangers, il est malaisé , pour ne pas di:-;

impossible, de remédier absolument ai
passé. M. l'archevêque peut le défendre
dans son diocèse, s'il croit qu'il soit assi z

mauvais pour cela: mais, encore un coup,
nous n'y pouvons plus rien : il est sorti de
notre district; et, si le hasard avait fait qu'il

fût encore entre nos mains, je ne sais, Mon-
seigneur, si vous eussiez voulu prendre sur
vous de déterminer absolument le prince à

se servir de son autorité, pour étouffer une
édition que l'imprimeur a faite sur la

bonne foi des approbations authentiques que
M. l'archevêque et vous êtes censés avoir
données, puisque vous avez donné les ap-
probateurs.

Cependant, Monseigneur, pour faire lotit

Je bien qui dépend de nous, et nous confor-
mer à votre esprit, j'ai mis en œuvre M. Ber-
tin. 11 lit vos observations avec M. Rourret,
et ils me tirent dire hier qu'ils espéraient
que tout le monde serait pleinement satis-

fait. L'auteur est en Normandie; ainsi on
n'a pu encore conférer l'à-dessus avec lui.

Ces messieurs paraissent bien persuadés que
rien n'est plus aisé que de mettre cet ou-
vrage en état de passer partout. Cependant
l'examinateur persiste à dire que la traduc-
tion lui parait très-orthodoxe, et qu'il es

impossible d'y donner une application plus

sérieuse que celle qu'il y avait donnée avant
de lâcher son approbation : mais, comme
deux yeux voient mieux qu'un, j'espère

aussi, Monseigneur, qu'ils déféreront tous
à votre autorité, et qu'iis chercheront les

expédients convenables. Voyez , Monsei-
gneur, si je puis laire quelque chose de
plus, et me laites l'honneur de me donner
vos ordres, que je recevrai toujours avec tout

le respect que doit avoir pour vous, etc.

A Versailles, ce 29 mai 1702.
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Sur /c mf'mc sujet.

1 roua envoie mes remarques, Monsieur :

vous irojrei bien qu'il y fallait donner du
temps. Ii" n'en faudra guère moins pour rc-

: les correc4 ons de l'auteur, quand il en
sera convenu. Je n!âi pas peur, Monsieur,
que vous les trouviez peu importantes : au

contraire, je suis assuré que plus vous les

garderez de près, plus elles tous paraî-

tront nécessaires, et que vous ne serez pas

plus d'humeur que moi à laisser passer tant

de singularités affectées, tant do commentai"
s el pensées particulières de l'auteur,

ruis< s à la placé du texte sacré, et, qui pis est,

des erreurs ; un si grand nombre d'affaiblisse-

ment des vérités chrétiennes, ou dans leur

su!. s tance,ou dans leurs preuves, ou dans leurs

expressions, en substituant celles de l'auteur

à celles qui sont connues et consacrées par

l'usage de l'Eglise, et autres semblables

obscurcissements. Il faut avoir pour l'auteur

et pour les censeurs toute la complaisance

possible, mais sans que rien puisse entrer

eu comparaison avec la vérité. Ce n'est pas

assez de la sauver par des corrections : le

livre s'est débité ; il ne sert de rien de re-

médier aux fautes par rapport à Paris, pen-
dant qu'elles courront par toute la terre, sans

qu'on sache rien de ces corrections (otlj. 11

n'en faut qu'un exemplaire en Hollande, où
l'auteur a de si grandes correspondances,
pour en remplir tout l'univers et donner lieu

aux libertins de se prévaloir du nom glo-

rieux de Mgr le duc du Maine, et de celui

des docteurs choisis par un si savant et si

pieux prince, pour examiner les ouvrages de
sa célèbre imprimerie. Ce serait se déclarer

ennemi de la vérité, que d'en exposer la

cause à un si grand hasard.
Puisqu'il faudra se déclarer sincèrement,

et se faire honneur de l'aveu des fautes de
cette traduction, il n'en faut pas faire à deux
fois, et il est temps de proposer à M. Bour-
ret et à l'auteur, le dessein que je vous ai

confié. Je vous répète qu'il m'a offert à moi-
même de réfuter sa Critique du Vieux Tes-
tament ; et i! ne tint pas à moi que la chose
ne fût acceptée et exécutée, au grand avan-
tage de la vérité, et au grand honneur de la

bonne foi de l'auteur. Il faudrait pousser ce
dessein plus loin, et qu'il relevât pareille-
ment les autres lautes de ses critiques sui-
vant s. Il me sera aisé de les indiquer, car

s ai toutes recueillies; et si je n'avais
été empêché de les publier par d'autres be-
soins de l'Eglise, qui paraissaient plus pres-
sants, je puis assurer avec conliance, sans
présumer de moi-même, qu'il y aurait long-
temps que l'auteur serait sans réplique. Je
n'en veux pas dire ici davantage. Tout ce
qui le fait paraître si savant rie paraîtrait

que nouveauté, hardiesse, ignorance de la

tradition et des pères ; et s'il n'était pas né-
cessaire de parler à fond à un homme comme
vous, je supprimerais volontiers tout ceci;

mais enfin le temps est venu qu'il laul con-
tenter la vérité et l'Eglise.

Je vous laisse à ménager l'esprit de l'au-

teur avec toute votre discrétion : je ferai

même valoir sa bonne foi, tout autant qu'il

le pourra souhaiter. Quant au fond, je suis

assuré d'en convenir avec lui; et quant aux ',

manières, les plus claires et les plus douces
seront les meilleures. Je ne veux que du
bien à cet auteur, et rendre utiles à l'Eglise

ses beaux talents, qu'il a lui-même rendus
suspects par la hardiesse et les nouveautés
de ses critiques. Toute l'Eglise sera ravie do
loi. voir tourner son esprit à quelque chose
de meilleur, el se montrer vraiment savant,
non par des singularités, mais par des
recherches utiles. Pour ne rien oublier, il

faut dire encore que la chose se peut exé-
cuter en deux manières très-douces : lune,
que j'écrive à l'auteur une lettre honnête,
où je J'avertisse de ce que l'édification de
l'Eglise demande que l'on corrige ou que
l'on explique dans ses livres de critique, à

commencer par la Critique du Vieux Testa-
ment, et consécutivement dans les autres, y
compris sa version et ses scholies ; et qu'il

y réponde par une lettre d'acquiescement;
l'autre, que s'excitant de lui-même à une
révision de ses ouvrages de critique, etc.,

comme ci-dessus, et examinant les proposi-
tions qu'on lui indiquera secrètement, il y
fasse les changements, corrections et expli-

cations que demande l'édification de l'Eglise.

Il îïy aura rien de plus doux ni de plus hon-
nête, ni qui soit de meilleur exemple.

Ce sera alors qu'on pourra le regarder
comme le digne interprète de l'Ecriture,

non-seulement du Nouveau Testament, mais
encore de l'Ancien, dont la traduction a beau-
coup plus de difficultés. Pour m'expliquer
encore davantage, il ne s'agit pas de rejeter

toute la Critique du Vieux Testament, mais
seulement les endroits qui tendent à affai-

blir l'authenticité des saints livres : ce qui

ne sera pas fort difficile à l'auteur, puisqu'il

a déjà passé condamnation pour Moïse, dans
sa préface sur saint Mathieu. Au reste, on
relèvera ce qui sera bon et utile dans la Cri-

tique du Vieux Testament, comme par exem-
ple, si je m'en souviens bien, sur l'étendue

qu'il donne à la langue sainte, au-dessus des

dictionnaires rabbiniques, par les anciens

interprètes et commentateurs. S'il y a quel-

que autre beau principe qu'il ait développé
dans ses Critiques, je ne le veux pas priver

de la louange qu'il mérite; et vous voyez,

au contraire, que personne n'est mieux dis-

posé que moi à lui faire justice, dès qu'il la

fera à l'Eglise.

Ce 19 mai 1702.

511) Bossuet a ajouté de sa main dans l'original corrections.il faudra en indiquer brièvement lesu i un arque suivante : Nota
,

qu'en relevant les taisons principales en substance.
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LETTRE CCCV.
RÉPONSE DE M. BEtlTlN.

Il tâche d'excuser les intentions de l'auteur

de lu Critique, et lui propose une diffi-

culté sur le serment (pion fait faire en S or-

bonne, de soutenir l'opinion de l'Immacu-
culéc Conception de la sainte Vierge.

J'ai reçu , Monseigneur, vos remarques
que j'ai mises entre les mains de M. Bour-
ret, qui m'a parlé avec, toutes les marques
d'estime et de respect qui vous sont dues.

I les lira aussitôt après la fôtede l'Ascension,

XIV. LETTRES DIVERSES. iv

sujet'.' Les Pères de la prumiôi 'mb'» 5
*»

n'avaient pas voulu la publier, quoiqu'elle
eût él é proposée alors ; et elle était dcmeui
sans effet, a cause de la. diversité des suffra

ges. Est-ce que les Pères de la dernière as-
semj .lée, dont la plupart n'avaient fias assisté

à l'examen de la matière du péché originel,
qui s'était l'ait dans la quatrième session,

présentement appelée la cinquième, avaient
plUfi de lumières que ceux de la première
assemblée, gui avaient traité expressément
le j: >oint dont il s'agit?

Permettez-moi de demander encore pour?
parce qu'il est encore occupé de ses stations qu ni on ne peut ôtre reçu dans la Faculté do
du Jubilé

Quant au Mémoire qui contient ce que
vous souhaitez delà part de l'auteur, il faut

que je lui écrive, pour savoir comment il

veut qu'on agisse en son absence, en cas
qu'elle dure; car il est présentement à la

th'éologie de Paris, si l'on ne jure, dans le

co ursues exercices théologiques, qu'on tien-

dra les décrets de la Faculté, et nommément
ce lui qui oblige à soutenir et défendre cette

doctrine de l'Immaculée Conception,, sous
pe ine d'être retranché de la Faculté, et d'en

Ville d'Eu ou aux environs, pour des a Ha ires éf -"e rejeté comme un païen et un publicain
qu'il avait à y poursuivre. Ce que je sais en Voici les termes du serment : Jurabilis quod
général de ses intentions, est qu'il ne de-
mande pas mieux que de revoir ses Criti-
ques, pour y faire les changements et cor-
rections raisonnables; et je ne saurais
penser antre chose, sinon qu'il veut cela de
bonne foi. J'ai même de la peine à croire
qu'il se soit jamais formé aucun système
suspect, et qu'il l'ait voulu établir dans ses
écrits. Je croirais plutôt qu'il n'a pensé qu'à
faire des recherches et des remarques, dont
il laissait le jugement au lecteur. Dès qu"
j'aurai sa réponse, je vous en ferai part,

Monseigneur; et si elle est telle que je l'es-

père, j'aurai aussi l'honneur de vous com-
muniquer les corrections avant qu'on fasse
des cartons. Pour ce qui est du débit du
livre, on m'assure qu'il ne s'est pas distri-

bué plus d'une douzaine d'exemplaires, et

que cela ne s'est fait que par la môme néces-
sité et pour les mômes raisons qui en ont
fait passer un entre vos mains.
En jetant les yeux, Monseigneur, sur ce

que vous avez remarqué dans la préface*,

j'ai été bien content de l'estime que vous
faites de la règle du concile de Trente, qui
oblige d'interpréter l'Ecriture sainte, non

te nebitis dcterminalioncm Facultatis de Con-
ei^ptione Immaculata Virgiuis M<>riœ t ride-
U et, quod in sua conccpiione prœaei valu fuit
a b onginali labe : ûj Jura.

Et quant au décret, en voici aussi les ler-

I les. Après evoir dit que c'est par rinsjiii.-i-

1 .ion du Saint-Esprit que le concile général
* le Baie et l'Eglise, qui ne peut evrer, a reçu
cette doctrine, le décret ajoute : In ejus pus-
simœ doctrine defensionem ce propugnatio-
non speciali sacramento conjurarimus , nos-
que devovimus, statuentes ut n'emo deiuceps
sacro huic nostro collcgio ascribatur,nisi se
hujus religiosc doctrinœ asserlorcmsircnuuvi.
que propugiiatorcm pro viribus fulurum, si-
mili juramento profilcalur. (Juod si quis ,

quod absit ! ad hostes Yirginis (ransfuga ,

contraria; asserlionis, quant faisant , impiam,
erroneam judi camus,... palrocinium tjuacum-
que ratione suscipere ausus fucrii ; hune ho-
noribus nostris omnibus privation , tUêue
exauctoralum , a nobis et consortio nostro,
relut elhnicum cl publicanum, procul abji-
ciendum decern imus.
Ce serment si précis paraît de telle impor-

tance à Josse Clictou, qu'il l'appelle fide: sa-
selon des sens particuliers, maisjuxta une- - cramcnlum (511); et Major dit, de la Faculté
nimem consensum, etc. Cette règle me parai t

l'unique fondement de la bonne théologie :

en sorte que, pour ce qui regarde les do g-
mes, elle ne doit ôtre établie que sur f es
deux principes, l'Ecriture et la tradition;
ou, pour le dire en un mot, sur le sens u! .a-

nirne dans lequel les Pères ont entendu les

passages» de l'Ecriture.

Mais cette règle étant si constante, co.rn-
ment est-il arrivé dans l'Eglise qu'on ri ait

point fait difficulté de quitter sur le pét .hé

originel, une tradition unanime de tre ize

siècles, jtour embrasser la nouvelle opinion
de l'Immaculée Conception ? Les Pères qui
ont fini le concile de Trente, ne devaien't-il.s

point craindre de déroger à une si impor-
tante règle, en insérant dans les définitions
du concile la déclaration qu'on y lit su r ce

(•>!!) In lib. m Seul., l'isi. ô, qusest. 1. /

de théologie de Taris, qu'en faisant ce décret,
concludit

, post déterminai iouent faclam in
Itasitccnsi concilio, esse h(vre!icum t encre bca-
tamVirgimm conerptam in peccato originali.

Voilà, ce me semble, une é Iran,^e atteinte
à la règle susdite du concile, louchant le

consentement unanime, etc. Mais ce n'est
pas principalement pour cela que j'ai pris la

liberté, Monseigneur, d'en faire' ici la re-
marque : c'est que je vois que plusieurs
jeunes théologiens, qui ne sont pas des
moindres écoliers qui étudient ici sous les
professeurs, n'osent prendre des degrés en
Sorbonne, à cause du serment que je viens
de rapporter : et, depuis huit jours," il yen
a un qui m'est venu demander conhdenimcni
ce que je pensais sur ce sujet. Il me pr«
de lui oire si un serinent l'ait sur celle ma-
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équence d'une telle détermina-
tion , el sans lequel <':i ne I rail poii i

.•m i |ue donne dans le monde et dans
l'Eglise la qualité de docteur, n'est qu'une

exléi ieure qui n'en ;a ;e punit la

conscience. Je n'ai su que lui répondue; et

si j'os s, W leur, j*- vous supplierais
• le m'aider a déterminer cejeune écolier) qui,

au jugement deses maîtres, n'est pas un des
ni' sujets qui pourraient eulrer dans
In Faculté. .1' vous demande pardon do la

de cette lettre, et je vous supplie,
gueur, d'agréer mus très -humbles
•

. le.

A Parii .
'mai 1702.

LETTRE CCGVI.

SSOBT Al UÉME.

• r les pernicieux système» de Richard Si-

te sa témérité, et le serment
• .i Sorbonne de soutenir Clmma-

I unccplion de Marie.

Quand vous dites, Monsieur, que noms
auteur n'a p;iint de syslè;:;e dans ses ouvra-
ges critiques, si vous entendez qu'il n'y ét-j-

i>!it directement aucun dogme particulier,

-i vrai : mais à cela il faut ajouter que
toutes ses remarques tendent à l'indill'é-

rence des dogmes, et à affaiblir toutes les

traditions et décisions dogmatiques; et c'est

là son véritable système, qui emporte, com-
vous voyez, l'entière subversion de la

religion. i

Vous dites (pie son dessein est de faire

des remarques, dont il laisse le jugement au
quv. C'est cela même qui établit celle

indifférence , que de proposer des remar-
ques ail'aiblissa rites, et iaisserj iger un chacun
comme ii l'entend.

Je passe ouire, et je vous assure que son
iiable système, dans sa Critique du Vieux
tament, est de détruire l'authenticité des

Ecritures canoniques : dans celle du Nou-
veau, sur la iin,d ailaquerdirectement l'ins-

piration, et de retrancher ou rendre dou-
leai plusieurs endroits de l'Ecriture, contre
le décret exprès du concile de Treille : dans

le des commentateurs, d'all'aiblir toute ia

doctrine lies Pères, et, par un dessein parti-

culier, celle de saint Augustin sur la grâce
;

sous prétexte de louer les Pères grecs, de
nner gain de cause aux pélagiens, et d

:

ad-
ia préséance aux sociniens parmi les

imenlateurs. C'est ce que je puis prou-
ver avec tant d'évidence, que cet auteur
n'osera lever les yeux. Cela soit dit entre
nous, et pour l'usage de vous seul : car, au

•te, je suis i,i ;i (/avis qu'on l'engagcàson
devoir plutôt par douceur et honnêteté que
par menace, pourvu seulement que la vérité
n'en soulbe pas.

Les lautes de sa version sont une suite des
faux principes qu'il a posés dans ses Crili-

y eut jamais d'exemple d'une té-

é pareille a la sienne, ni d'une telle

G, eau. 43.

licence dans la version cl dans l'interpréta-

tion de l'Evangile. S'il m' satisfait le public
sur ici endroit-la, il ne faut plus parler de
fidélité dans les traductions et explications ;

et si en satisfaisaul sur ces endroits on lui

passe 6es autres ouvrages, c'est trop ouver-
tement les autoriser, comme je crois l'avoir
démontré par nies précédentes.
Du reste, je ne contesterai pas la bonne

foi que vous lui croyez, pourvu qu'on v

prenne garde de bien près, et qu'on ne soit

pas la dupe de ses artificieuses échappatoires,
comme l'ont été jusqu'ici (je l'oserai dire
.'ans pourtant vouloir ficher personne

)

presque tous ceux qui ont examiné ses ou-
vrages, et en particulier son Nouveau Tes-
tament. Ceci, encore un coup, n'est que pour
vous; car je veux, autant qu'il sera possible,
ménager tout le monde en esprit de charité,

pourvu qu'on en vienne à la fin qu'on se
propose ; mais il est de la dernière con-
séquence que vous bâtissiez sur ce fonde-
ment, et que vous connaissiez bien votre
homme.
Quant à la difficulté que vous me proposez

sur le doctorat, le concile de Trente n'a pas
cru que ce fût déroger à une règle univer-
selle, que de laisser à Dieu le pouvoir d'en
excepter, pour l'honneur du Fils de Dieu,
une personne unique, et aussi distinguée
que sa sainte Mère. C'est ce qui a donné lieu

à la fin de son décret sur le péché originel :

Sixte IV avait fait la même exception. Saint

Augustin lui-même a donné lieu à une autre
exception semblable. 11 est dit aussi géné-
ralement, que tous les hommes pèchent ac-
tuellement, qu'il est dit qu'ils contractent
tous le péché d'Adam dès leur conception.
Cependant vous savez l'exception de saint

Augustin à l'égard de la sainte Vierge, prop-
ter honorcmDomini. Le concile de Trente l'a

suivi, en disant sur le péché actuel, « que
personne ne peut éviter tous les péchés vé-

niels que par un privilège spécial de Dieu,
tel que celui que l'Eglise croit avoir été ac-

cordé à la bienheureuse Vierge Marie : Nisi
ex speciali Dei privileyio, quemadmodum de

beata Virgine Maria tenet Lcclesia (512). » 11

su garde bien d'en dire autant du pèche ori-

ginel ; luais il est vrai que saint Augustin a

uns ces deux sortes de péchés comme en

égalité, lorsqu'il a dit en parlant de Jésus-

Ciitist : Profecto enim peccatum major fecis-

set, si parvulus haOuisset (513) : « li eût sans

doute commis quelque péché dans l'âge

adulte, s'il en avait eu étant enfant. » Quoi-
que cette règle soit véritable, et énoncée en
ternies généraux, elle ne laisse pas de souf-

frir une exception en faveur de la sainte

Vierge.
On peut donc tenir pour probable même

l'exception du péché originel à son égard :

le concile de Trente en a donné l'exemple
après Sixte IV. Notre Faculté n'en demande
pas davantage; et tous nos docteurs con-
viennent qu'elle réduit l'ancienne définition

de Bâle aux termes du concile de Trente :

(515) Cent. Jut.j 1. v, n. 57, l. X.
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ainsi il n'y a plus là de difficulté. Il faudrait

s'expliquer davantage avec un homme moins
instruit: et j'ajouterai seulement que l'in-

tention de la Faculté n'est pas d'obliger per-

sonne à prêcher et enseigner positivement
la Conception Immaculée ; à quoi jusqu'ici je

n'ai pas vu qu'on ail jamais pris garde. Mais,
quoi qu'il en soit, on n'est obligé, par le ser-

ment doctoral, qu'à tenir l'opinion dont il

s'agit, comme plus probable; ou en tout cas,

si l'on veut, comme tliéologiquement cer-

taine, selon les décrets de la Faculté : ce qui
n'empêche pas que la règle du péché origi-

nel ne demeure pour certaine, et qu'on ne
croie que la sainte Vierge y serait compris*1

,

sans une exception particulière provenue
de la toute-puissance. Je suis, Monsieur, etc.

A Meaux, ce 27 mai 1702.

LETTRE CCCV1L

DE M. PIROT.

// renvoie au prélat ses observations sur le

livre de Richard Simon, qu'il juge en gé-
néral très-importantes ; lui parle en faveur
de M. Bourret, approbateur de la version

de Simon, et montre le danger de cette ver-

sion.

J'ai depuis mercredi, veille de l'Ascension,
vos observations entre mes mains, où j'ai

trouvé toute la solidité que j'attendais de
vous à ce sujet. Mgr le cardinal de Noailies
me les envoya en Sorbonne, à son retour de
Confbns, où il les avait reçues la veille. Et
comme vous lui marquiez de les faire voir
aussi à M. de Beaufort et à M. Boileau, i! me
dit de les lire le plus vile que je pourrais,
pour les leur communiquer. Je viens d'en
achever la lecture, avec l'exactitude dont je
suis capable. J'avais lu auparavant celles qui
ont été déjà laites de la première partie, qui
comprend l'Evangile et les Actes; et j'avais

en mon particulier, parcouru toutes les deux
parties. Jeudi et hier, je dis quelques en-
droits des vôtres à Mgr le cardinal, qui les

trouva importants. Ils ne sont pas tous d'une
même conséquence; mais il y en a un si

grand nombre d'essentiels, que je doute
q-uon y puisse apporter remède. Je lui ai

marqué que vous vous attendiez à voir les

remarques qu'a laites celui à qui il a l'ait lire

la première partie ; et il m'a répondu qu'il

vous les enverrait. Il aura demain à son re-

tour de Versailles, mon paquet qui renferme
les unes et les autres. Je ne doute pas qu'il

ne vous envoie les siennes sur l'heure, et

qu'il ne communique les vôtres à ces deux
messieurs. Pour moi, je n'ai fait nulle iemar-
que que sur mes tablettes ; mais je les aurai
toutes présentes quand il en faudra parler,
et j'y serai toujours tout prêt. La plupart de
celles qui sont considérables reviendiont
aux vôtres. La religion a un très-grand in-

térêt d'empêcher que le livre ne paraisse

dans l'état où il est. Je ne sais s'il pourra
jamais être assez réformé pour paraî-

tre.

M. Rourret me dit hier qu'il n'avait pas

encore vu co que vous aviez fait; et cela

rn'étonna, après ce que j'avais lu dans une
lettre, que vous lui faisiez tenir »os ré-

flexions. Votre politesse vous l'y fait ména-
ger autant que le bien de l'Eglise l'a pu per-

mettre. Il est digne de voire est rue, Monsei-
gneur; il est capable, appliqué, bien inten-

tionné; mais il a été Irop facile, cl n'a pas

assez pensé à son approbation avant de la

donner. Vous le marquez assez sur le juge-

ment qu'il a porté de la Préface, où vous

trouvez avec raison tant île défauts. Vous
traitez l'auteur avec toute la douceur possi-

ble : vous soutenez toujours avec tout cela

la bonne doctrine, et vous y avez toute la

vigilance et toute la force qu'il conxii

Mais le moyen de ne pas faire voir le dan

qu'il y a à user d'expressions toutes sor.i-

niennes, toutes pélagiennes, et qui indui

sent au moins à une théologie nouvelle, par

un changement de notions et de langage

ecclésiastique? Quand, j'aurai eu l'honneur

de parler à Mgr le cardinal, je vous rendrai

compte de tout, Monseigneur. Le P. I3m<-

hours (oli) est mort après dîner : il aurait

deuiandô grâce pour les pour que , et ce

n'est pas ce qu'il y a de plus à condamner :

mais rien n'est à négliger dans la parole (le

Dieu. Je suis avec un très-profond respect, rv .

PiROT.

En Sorbonne, ce 27 mai 1702.

LETTRE CCGV1II.

REPONSE DE BOSSUET.

// fait sentir à M. Pirot combien il es! née

saire de relever les erreurs es autres écrit.

<

de Richard Simon, en même temps qié

corrigera sa version ; cl l'avcrlit guil a de

quoi confondre ce téméraire écrivain, s'il ne

s'exécute lui-même. Jugement du prélat sur

la version du P. Bouhours.

Je suis bien aise, Monsieur, .de voir par

votre lettre, que mes remarques sont entre

vos mains, et que vous les ayez lues. Je no

prétends pas qu'elles soient toutes d'une

égale conséquence ; mais je crois qu'il n'j

(u a guère qui ne demandent îles carions,

Pour moi, je n'ai jamais vu d'exemple d'une

pareille témérité. Je crois pourtant qu'à

force de cartons on pourrait rendre I ou-
vrage 'passable; mais on n'en fera jamais

une version parfaite. Je crois de [lus qu'eu

môme temps qu'on corrigera cet ouvra; i .

il ne sera pas permis de se taire sur les

autres erreurs de ses Critiques,
\ ûur deux

raisons : la première, qu'on ne doit recevoir

un Nouveau Testament que d'une main irré-

pivchaide: autrement ce serait donner de

l'autorité à un homme qui n'en peut avoir

(514) Dominique Bouhours, k5suii<», auteur de plusieurs ouvrages estimés, mort à l'àg< ilo soixjmte-

U'.iuze ;uis.
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, judi< e •«'! ilé : la setïon

i

;
rill< i. lie, C*l : ne ie!ever I Ml'S

:i dernier ouvra >sJ autoriser les

cédentes, à moins qu'on ne 1rs noie
m d'autant plus vrai,

•> dernières erreurs (je veux dire

•sd i traduction) ne son! que le mau-
- iruit des principes et maitaies posés

« ,u.~ - ' ritifueg qui ont précédé. Ainsi ce

serait trahir la vérité que de laisser sans
- I ritiùuu île l'auteur, a commencer

parcelles du Vieux Testament.
Je suis assuré qu'il y a de quoi le cunfon-

dre jusque l'empêcher de lever lus yeux, il

\ i trop longtemps que ce faux critique se

joue de l'Eglise, et il paraît que Dieu a

permis les prodigieuses erreurs de sa ver-

non, pour faire naître une occasion de noter
- I fautes passées. C'est un ouvrage déjà

presque fait; cl je puis, en très-peu de
temps, le mettre en état de voir Uî jour. Je

vous prie que ceci demeure entre vous cl

moi durant quelque temps, et de l'expli-

quer seulement à Son Eminence, en lui de-
mandant un pareil secret : la raison qui m'y
i blige, c'est que je fais secrètement une
tentative pour obliger l'auteur à se rétrac-

ter lui-même; et il semble qu'il n'en pa-
raisse pas éloigné : cela serait plus doux et

pus fort d'une certaine manière, parce
qu'on aurait son consentement. Je saurai

bientôt ee qu'il y a à espérer de ce côté-là,

et j'en rendrai comptée Son Eminence.
Quoi qu'il en soit, il y va de tout pour la

religion de faire connaître cet auteur, qui
v e il moque tout visiblement, et d'abattre

c lui une cabale de faux critiques dont il

est le chef, et qui ne travaillent qu'à ôler
toute autorité aux saints Pères et eux déci-
sions de l'Eglise. Je vois cela si clair, que je
ne crois pas pouvoir me taire en conscience;
il je suis persuadé que Son Eminence
• lemcurera convaincue de la vérité de mon
Bealiment, par les raisons que j'aurai à lui

fxposer. Mais il est bon d'aller doucement,
et de lâcher de tirer le consentement de
l'auteur, qu'il m'a lui-même offert autre-
fois; et il ne tint pas à moi que la chose ne
;ûl exécutée.

Au reste, la version est si gâtée, que je ne
rais ouvrir le livre sans y trouver

quelque tacite. Aujourd'hui , sans aller

plus loin, je trouve au chapitre x , ver-
set '* de la première Epitre aux Corinthiens,
que le traducteur fait suivre les eaux, quoi-
que saint Paul dise expressément : Bibebant

apirituali conséquente eos pelra : ce qui
litre que c'est la pierre qui suit, et non

ix. La note brouille aussi tout cet en-
droit : el quoique celte remarque puisse pa-
!«ître peu importante, à cause qu'elle ne

telle
|
as la loi, elle montre une hardiesse

substituer ses pensées à celles de saint
Paul, qui ne doit pas être soufferte.

A " même chapitre, note sur le verset 22,
• traite d'indifférent de mander des

choses immolées pourvu qu'on évite le

s'enquérir scrupuleusement si une viande a
été immolés Ou non; mais lorsqu'il est cer-
tain el notoire qu'elle l'a été, il est mauvais
de soi d'en manger; et c'est saint Paul qui
le décide lui-même dans les versets précé-
dents. On ne finirait point sur celle matière

;

et je ne vois rien de plus important dans
l'Eglise que de réprimer ces dangercu
critiques : je n'en dirai pas davantage quant
à présent.

Je suis fâché de la mort du P Bouliours,
qui était de mes amis; mais je ne lui aurais

I
as cédé sur le pour que. Ces expressions

aifeetées et de mode me semblent indignes,
je ne dis pas d'une version de l'Evangile,

mais encore de tout ouvrage sérieux.
Je n'ai pas besoin de vous prier de choi-

sir les moments de Mgr le cardinal, parmi
les affaires qui l'accablent, et surtout durant
l'assemblée. Quand j'aurai quelque réponse
ou de l'auteur ou de M. Bourret, à qui les

remarques doi-vent être à présent communi-
quées, je vous en dirai davantage.
A Meaux, ce 28 mai 1702.

LETTRE CCC1X.

DE M. PIROT.

Sur les harangues de M. le

Nouilles à l'assemblée; el sur
Richard Simon.

cardinal de

la version de

|ui est faux de loule fausseté.
a vi ai que saint Taul défend de

J'ai de grands compliments à vous faire

de la part de Mgr le cardinal de Noailles,

en vous envoyant ses harangues : il m'a
chargé de vous marquer qu'il vous aurait

écrit lui-même pour vous les offrir, s'il en
donnait; mais il n'en donne point, et ce

n'est pas lui qui a pensé à les faire impri-

mer : on l'y a engagé, et je crois qu'on a eu

raison : elles sont trop belles pour n'être

pas publiques; chacune a ce qui lui con-

vient. Vous aurez d'ailleurs appris le suc-

cès qu'elles ont eu l'une et l'autre ; et quand
vous les lirez toutes deux, vous le croirez

aisément.
Je croyais qu'il vous aurait envoyé ses

remarques sur le premier tome, comme je

l'en avais prié; mais quand je lui en ai

parlé ce malin, il m'a dit qu'il ne les avait

pas encore tait copier, et qu'il y allail don-

ner ordre, pour vous les envoyer au mo-
ment qu'elles le seraient. 11 a lu la dernière

lettre que vous m'avez fait l'honneur de

m'écrire sur la version : et il y a encore

ce malin repassé en ma présence, condam-

nant comme vous, iVJonseigneur , ce que

vous marquez des eaux qui suivaient les

Israélites , et des viandes immolées. Vous

le trouverez, quand vous viendrez ici, qui

sera apparemment au temps qu'il aura plus

de liberté, comptant que l'assemblée finira

avec l'octave de la Fêle-Dieu, dans de très-

bonnes dispositions à cet égard.

Permettez-moi , Monseigneur , de vous

dire que je doute que vous puissiez faire

assez de carions, pour parvenir à rendre le

livre correct. Il faudrait sûrement ôter plus

tiers du livre, cl le changer. Je ne l'ai
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pas lu de suite, n'étant chargé par personne

d'en répondre ; tuais j'y ai trouvé beaucoup
à désirer en ce que j'en ai lu. Il n'y a que
deux jours qu'en l'ouvwHrt à l'endroit de

la seconde EpUre aux Corinthirns, je trou-

vai trois endroits, dans les trois premiers

chapitres, qu'il me semble qu'on ne pourrait

tolérer. Chapitre i, verset 9, le texte porte

tout le contraire de ce qu'il faut : assurance

de ne pas mourir, au lieu de réponse de

mort. Chapitre u, verset 10, représentant

Jésus-Christ : cela est dans le texte ; mais la

note ['affaiblit, et cite faussement Théodorel.
Chapitre m, verset 6, la lettre tue, c'est-à-

dire punit de mort, dit la note; et c'est une
très-mauvaise interprétation, comme le re-

marque Eslius. En bien des endroits, l'au-

teur se met à la place de saint Paul, et il se

contente de mettre l'auteur sacré dans la

note, se mettant lui-même dans le texte.

Chapitre vi de celte môme Epître, verset 1,

il met dans le texte, de vivre selon la grâce
que vous avez reçue de lui; et en. note : ne
pas recevoir sa grâce en vain : cela est très-

i'réquent. Il paraît affecter de marquer que
les apôtres et Jésus-Christ môme ont réglé

la discipline de l'Eglise sur celle de la Syna-
gogue. Je serais bien aise qu'on pût sauver
ce livre par une correction limitée; mais je

doute que cela se puisse.

Mgr le cardinal est très-bien intentionné;
mais il ne se décidera qu'avec vous, et vous
ne serez pas de différents avis. U compte
que vous voudrez bien faire part des exem-
plaires qu'il sait que je vous envoie de ses ha-

rangues, à M. l'abbé. Je suis avec un très-

profond respect, etc.

PlROT.
En Sorbonne, ce k juin 1702.

LETTRE CCCX.

A M. DE MALEZIEU.

Sur les censeurs de la version de Richard
Simon, les erreurs de son livre, et la satis-

faction qu'il promettait.

Sans entrer, Monsieur, pour aujourd'hui

dans tout le détail de la lettre dont vous
m'honorez, du £& mai, je m'en tiens à l'as-

surance qu'on vous donne de contenter tout

le monde. C'est vous sans doute qui inspirez

ces bons sentiments, et c'est aussi ce qu'on

peut attendre de vous, -si on l'exécute. On
aurait grand tort de rien imputer ni au

prince ni a son ministre : tout roule ici sur

les docteurs, comme j'ai eu l'honneur de

vous l'écrire. On ne peut pas se plaindre

qu'ils soient mal choisis ; et quoique je ne

connusse point du tout M. Bourret, j'ai

moi-même approuvé ce choix sur sa répu-

tation, et sur sa qualité de professeur de

Sorbonne. Mais il en faut revenir au fond;

et puisqu'il est vrai que la version est insup-

portable, et digne, sans exagérer, des plus

rigoureuses censures, il faut que la vérité

l'emporte, et soit satisfaite préférablement à

toute autre considération.

Il n'y a point d'exemple d'une pareille lé-

mérité à celle de ce! auteur, qui en tant

d'endroits interprète a sa fantaisie, sau*

aucun égard à la tradition. Ou ne saurait

ouvrir le livre sans y trouver de nouvelles

fautes importantes; et je n'en suis pas

étonné, le connaissant, connue je fais, il \ a

vingt ans. Quoi qu'il en soit, s'il veut saii>-

faire, il n'aura point d'obstacle de nia paît :

s'il refusait (ce que je ne crois pas après

les assurances qu'on vous donne), nulle

bonne foi ne pourrait ici servir d'excuse, m
permettre qu'on donnût cou. s à l'erreur, et

encore sous le nom d'un aussi grand prince.

Revenons donc à la satisfaction qu'où pro-

met. Je suis, etc.

A Meaux, ce 6 juin 1702.

LETTRE CCCXl.

DE M. BERTI.N.

Sur les dispositions de Richard Simon.

J'ai reçu, Monseigneur, la réponse de
M. Simon : il me mande qu'aussitôt qu'il

aura mis à couvert quelques petits effets

qu'il a dans Dieppe, pour lequel on craint

un nouveau bombardement, il partira pour
revenir. Il ajoute que, quoique vous lui ayez
été contraire en plusieurs choses, i\ n'a ja-

mais perdu l'estime et le respect qu'il doit

avoir pour votre mérite; qu'il en a même
donné des preuves dans quelques-uns de
ses ouvrages : qu'il est vrai qu'il n'a pas

tenu à vous que ses Histoires critiques ne
fussent réimprimées dans Paris avec privi-

lège, après qu'il les aurait retouchées. Il

croit même avoir encore l'exemplaire, à la

marge duquel vous avez fait quelques re-

marques. Mais M. Pirot, dit-il, après avoir

gardé le livre plus de deux ans, le lui rendit

en disant que ses confrères se moqueraient
de lui, s'il approuvait un ouvrage qui avait

été supprimé par M. le chancelier, sur le

rapport qu'il en avait fait. 11 dit que depuis

ce temps-là il n'a plus pensé à cette nou-
velle édition; mais qu'il a refondu son li-

vre, et qu'il l'a augmenté de plus des deux
tiers, lui donnant le titre de Ribliothèque

sacrée; qu'il le soumettra de tout sou cœur
à votre jugement. Il ne m'a pas répondu
précisément touchant la version entière de
la Bible, avec des remarques littérales et

critiques, sur laquelle je lui avais demandé
ses disposit ons. Il témoigne seulement
qu'il y travaillerait volontiers, s'il avait

assez de santé; et que c'est un ouvrage pé-

nible, et sujet à de grandes contradictions :

tpie s'il avait eu un protecteur, qui tôt en

même temps connaisseur, il aurait volon-

tiers donné tous ses soins à ne pas laisser

croire aux protestants que nous manquons
de gens capables de faire voir que les Ca-

tholiques ne sont pas surpassés par eux, eti

ces sortes d'entreprises. Sa lettre est du 30

de mai.

M. Bourret m'a dit qu'il lisait avec assi-

duité ce que je lui ai remis entre les mains,
et qu'il serait bientôt en état de vous rendre

compte, Monseigneur, de sa lecture. Si vous
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ne rerei ei pas sitôt à

faillira i|u'il le fasse pai

p ie, Monseigneur, d'ag

Irès-humhles i es| ects.

\ Paris, ce 8 juin 1702.

. je trois qu'il

écrit. Je vous siiji-

réer toujours mes

Hi in i\.

LETTRE CCCX1I,
M. BOUfiRET A M. li.KïlN.

Il l'instruit de plusieurs faits relatifs à la

traduction de Richard Simon, dont il

avait été le censeur: lui témoigne 1° res-

i et l'estime qu'il a pour Bossuet, et

te prie de faire agréer ses excuses au pré*
J«J (515 .

Quoique vous m'ayez dit, Monsieur, que
vous ne voulez plus vous mêler de ce qui

..ir.ii' \c nouveau livre; ne pouvant ma*
dresser mieux qu'à vous pour faire savoir
à Mgr de Meaux la disposition dans la-

quelle je suis à son égard, je crois que no
tre ancienne amitié me doit faire espérer
que vous voudrez bien vous employer pour
cela. Vous savez que j'ai ordonné douze car-
tons pour satisfaire à ce qui m'a paru le plus
digne de considération dans ses remarques,
et que j'étais aussi tout disposé à lui com-
muniquer mes observations sur ces mêmes
remarques, dans ce qui regarde les autres
endroits, avant déjà commencé de les mettre
au net Vais comme j'apprends que le livre
se débile, ce qui rend mes observations
inutiles pour l'examen de celte édition; et

que d'ailleurs c'est un bruit public que
Igr l'évèque de Meaux écrira contre

celle traduction , cette seconde raison
m'arrête encore, et me fait croire que je ne
dois. plus communiquer mes observations,
parce que l'auteur m'en a fourni une bonne
partie, dans les éclaircissements que j'ai

eus avec lui depuis qu'il est à Paris : ainsi
j'appréhenderais d'agir contre la fidélité que
je lui dois. Je serais aussi très-fâché de pa-
raître dans la scène* qui se donnerait au
p'iblic, et de passer pour l'adversaire de

r de Meaux , avec qui je me suis
toujours trouvé conforme pour les senti-
ments, et (pie je regarde comme le plus fort
théologien de notre siècle, pour qui enfin
j
ai toujours eu un très-grand fonds d'estime

et de respect. Vous me ferez donc un très-
ind plaisir de lui faire savoir l'impossibi-

lité ou je me trouve de lui donner mes ob-
rvations, et de lui dire que je le supplie

de ne l'avoir pas désagréable
; qu'au reste,

ouime on parle d'une seconde édition, qui
ne se donnera point au public sans avoir

examinée par quelque docteur agréable
ondit seigneur, alors se produira tout ce

ie nous avons de défense; d'où résultera
bien de l'Eglise, comme je l'espère.
oyez que vous me ferez en cela une vraie

(moitié, et un plaisir d'autant plus grand,
que je suis persuadé que le prélat recevra
très-bien mon excuse, lorsque ce sera vous
qui la lui présenterez, oi qui rassurerez de
ma droiture naturelle, dont je ne me suis
point départi dans tout le cours de eettfl al-
fa iro. Je suis plus <pie jamais et pour tou-
jours, etc.

G. BoURRET.
En Sorbonnc, ce 30 juillet 1702.

LETTRE CCCXIII.

A M. DE LA BRÛLE, EVEQUE DE MIREPOIX.

Il lui donne des avis sur un de ses ouvrages.

J'ai remis ce malin, Monseigneur, aux
mains de M. l'abbé de Catellan, mes remar-
ques sur votre ouvrage, comme vous l'avez

ordonné. D'autres occupations très- pres-
santes, dont je vous ai écrit quelque chose
dans une lettre précédente, m'ont empêché
de vous obéir plus tôt : je vous en dirai da-
vantage quand l'affaire sera plus avancée.
A l'égard de votre ouvrage, je compte qu'il

n'y a encore que la matière, matière excel-
lente à la vérité, et traitée avec la netteté

qui vous est naturelle; mais pour y donner
la forme que demandent des réunis, il y
faut un nouveau travail qui ne sera pas
fort difficile, puisque tout est prêt. S'il me
vient quelque chose dans l'esprit sur la

disposition de cet ouvrage, je prendrai la

liberté de vous le dire, en soumettant tout

à votre jugement et à la connaissance que
vous avez du besoin de ceux que Dieu vous
a donnés à instruire. Je suis, Monsei-
gneur, avec le respect que vous connais-
sez, etc.

A Versailles, ce 18 juillet 1702.

EPISTOLA CCCXIV.

AD CLE M ENTE M XI.

virtutibus venerabilis Yincenlii a Paalo.De

Bealissime Pater,

Oportet episcopos ad apostolicam Sedem
sincerum atque integrum déferre testimo-
nium verilatis in quacunque causa, quae ad
pus judicium devenire possit ac debeal.

Cum itaque de venerabilis presbyteri Vin-
centii a Paulo, congregalionis Missionis
instituions, ac primi preeposili generalis,

vila et sanctitale quœstio babealur, lesta-

mer eumdem virum ab ipsa adolescentia

nobis fuisse notum, ejusque piis sermoni-
bus atque consiliis veros et ingenuos Chri-

stianœ pietatis et ecclesiasticee disciplinée

se.nsus nobis esse inslillalos, quorum recor-

daiione in hac quoque œtale miritice de-
leotamur

Processu temporis, et jam in presbjlcrio
conslituti, in eam sodalitatem cooptati su-

aarï •
i ;.,,„: «5? ",

l

ït"T ( "' !0 nia,,,ere Sl ^ rapporter aussi celle de ce docteur, qui est très-

n un àusîf«n H ?
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el V™ P"»Prt à Wrt connaître ses sentiments et qui re-iap quesuon de lu. dans !-•, i,,ir,- s que g9I Se directement Bossuet.neni a*, me, npus avpns pensé qu'il cpnvcnaji
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mus, quœ pios prcsbyteros, ipso duce et

tiiictore in unum eolligebat, (le divinis reluis

por singulas hebdoroadas traclaturos. l'ium
i H'inni animabat ipse Vincentius, quera cum
disserentem avidi audiremus, lune impJeri
senliebamus apostolicum illud : Si guis
(oquilur, tanquam strmoncs fiei ; ai quia
xninistraty tanquam ex virtute quant admi-
nistrai ficus. (/ Pclr. iv, 11.)

Aderant plerumque Qiagni nominis epi-

scopi , viri faroa el pieiate perducti , ah
eaque sodalilaie mi rum in modum, auciore
Vineenlio, in apostolicis curis ac laboribus
jnvabantur. Piœslo crant operarii incon-
fd si biles ,

qui per corurn ecclesias recle

traciabant verbum veritatis, nec minus
oxemplis quam verbis Evangeliuni prœdi-
cabant.

Fuit eliam illud nobis dcsideralissimum
tempus, quo eorum laboribus sociali, Me-
tensem Ecclesiam, in qua tune ecclesiasticis

officiisfungebamur, in vitœ pascuadeducere
ronabamur : cujus niissionisfructus venera-
bilis Vincentii non modo piis instigationibus
atque consiliis, verura ctiarn precibus tri-

bu e n d o s nemo non sensit.

1 1 le nos ad sacerdotium promovendos sua
suorumque opéra juvit. Ille secessus pios

elerieorum, qui ordinandi veniebant, sedulo
instiluit : nosque eliam non semel invitali,

ut consuelos fier illa terapora de rébus ec-

cîesiasticis sermones habcemus, pium la-

borem, optitni viri orationibus et monitis
freti, libenter suscepiraus. Licuitque nobis
ailatim eo frui in Domino, ejusque virtutes

eoram intueri
, prœserlim genuinam iliam

et apostolicam ebaritatem, gravitatem atque
prudentiam cum admirabili simplicilate

conjunctam , erclesiasticœ rei studium

,

zelum animarum , et adversus omnigenas
corruplelas invictissimum robur atque con-
slautiam.

Quam purâai fuiem coleret, quam Sedi

apustolicœ ejusque decretis reverenliam
exbiberet, quanta animi demissione et hu-
tuilitate , in amplissimis licet regiorum
etiam consiliorum functionibus consiitulus,

Domino deserviret; recordantur otunes, et

ego suavissime rccolo.

Crescit in dies pii viri memoria, qui in

orani loco Cbristi bonus odorfactus, dignus

ab omnibus babetur, qui a sancto Pontifice

ri i e el canonice sanctorum numéro insera-

tur, si vestrae Beatitudini placuerit.

Nostris vero sensibus, Bealissime Pater,

eo gratior ac firmior venerandi Vincentii

bœret recordalio,quod in sua congregalione,

et in nostra quoque diœcesi spirantem in-

luemur. Cum ejus discipulis compreshyteris
nostris vivimus, cum iis laboramus ; eorum-
que doctrina et exempt is commissum nobis

gregem, indefesso studio, neque unquam
intermisso opère, pasci gaudemus in Do-
mino.
Neque licet conticescere de piarura feemi-

narum cœlu, quœ ab ipso sanclissimis regu-
lis informa!®, pauperibus el œgrotis suble-

randis tama caslitate, humililate, cliaritale

! erviunt ; ut soi instituions, ab eoque insili

spiritus oblivisci non sinant.

Nos ergo pii viri memores, boc ooslrum
lestimoniiim, Beatissime Pater, in VestraB

Sanetilatis pateruum sinum effundimus ;

gnari sciliect sanctorum menlione delectari

sanctos. Sed plura pçoferre tanta majestés,

et pontifieiis liumcris ingruens negoliorum
moles non sinunt : quauquam maxiin.iium

rerum gubernacula leuenti, et magniiudo
mentis, et rerum proyidentia, cl de cœlo
solatia atque eonsilia abunde suppemnt
viresque intégrant. Quo bono ut Èculesia

Cbristi diutissime potialur, summa volorum
est. Hœc coram Deo in Cbrislo loquor, in

conscienlia bona et fide non ficla, ego, Bca-

tissime Pater,

Sanclitatis Veslrœ,
fievotissimus atque obedien-

tissimus serrusac (ilius

ï Bemgmjs, episcopus Meldensis,

Datum in civitate nostra Meldensi, 2 Au-

gusli 1702.

LETTRE CCCXV.

A M. LE CARDINAL DE NOAILLES.

// lui fait part de ses observations sur son

ordonnance contre Richard Simon.

J*ai lu, Monseigneur, l'Ordonnance qu'il

vous a plu de m'envoyer, avec toute l'atten-

tion que Votre Eminence me prescrivait et

que la matière mérite : je l'ai admirée dans
toutes ses parties.

11 était de la dernière conséquence de

bien établir le droit des ordinaires ; ce que
vous avez fait excellemment en expliquant

même la qualité de prêtre, qui obligeait

l'auteur à une plus grande obéissance. Ce
qui est dit si précisément des approbateurs

n'était pas moins nécessaire, et ne pouvait

être placé plus à propos qu'avec le décret

de la Faculté de théologie. Tous les passages

particuliers sont bien remarqués el bien

repris en peu de mots, mais tranchants

comme il convenait. Voire Eminence m'a

fait grand plaisir de bien marquer les

bassesses, et cel endroit important est par-

faitement bien traité. Il ne me reste qu a

vous supplier déconsidérer trois choses que

je vous représente avec soumission.

La première sur le mot hai. (Luc. m, '20;

Bom. ix, 13.) On voit bien dans ce dernier

lieu que l'intention de l'auteur est d'affai-

blir l'explication de saint Augustin: on voit

bien aussi que Votre Eminence n'a pas

voulu autoriser le sens de l'auteur ; puis-

qu'elle dit seulement « qu'on pourrait ne

pas relever. » Cependant comme il esi

certain (pie réduire haïr à moins aimer, ce

n'est pas seulement altérer le texte, mais

encore restreindre olaffaiblir relui de l'Apô-

tre, et que le s.ns est insuffisant et mau-
vais en soi, ut jacet : il semble que c'est

trop peu de dire : « On pourrait ne pas rele-

ver; » et que c'est laisser croire que le sens

au fond sérail bon ou du moins supportable.

Pour empêcher Une conséquence si Lâcheuse,
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on pourrait insén r ces m >ts : lait

de mettre dans ses notes sou < \ -

ulication, avec les tuions nécessaires ;
»

, : fout sera sauTé ; et Votre Emi*
ence n'est pas obligée de s'expliquer da-

11 i .1».

m le chose regarde l'endroit où
vous marquei beaucoup d'articles de foi

,ni sont affaiblis \ ar les cotes. Il me semble
.|n*il ne fallait pas oublier la divinité de
Jésus-Chrisl ; car encore que bien éloigné

de la nier, l'auteur l'ait etpressément re-

nnue dans quelques-unes de ses notes;

5t pas moins vrai ni inoins Certain que
otes en affaiblissent les preuves,

et y fournissent dés solutions. Cependant
vous le mêliez à couvert de ce côté-là par

Ire silence ; car on dira qu'ayant fait un
si long dénombrement des dogmes affaiblis,

vous n'en auriez pas omis un si essentiel.

Pouf moi, je démontrerai plus clair que le

jour, que l'auteur affaiblit Ce grand mystère
dans plusieurs passages; et je dois craindre
«

1
>"

i

I ne prescrive contre moi par votre cen-
Mire; ce qui serait trop contraire à vos inten-
tions. S'il vous plaisait d'ajouter après tous

- dogmes et à la fin : « Et même en quel-
ques endroits sur la divinité de Jésus-Christ, »

vous sauveriez tout. Ce qu'on pourrait con-
clure serait qu'il ne parle pas conséquem-
ment, ce qui est constant ; et vous me lais-

i riez toute liberté de dire la vérité sens
réserve.

La troisième chose regarde les qualifica-
tions, et je ne vois pas (pie vous puissiez
éviter celle d'induisante à hérésie; car encore
que vous ayez mis l'équivalent, vous savez ce
qu'opèrent les qualifications précises, celle-
ci est inévitable, après toutes les autres re-
marques. Vous paraîtriez, Monseigneur,
affaiblir votre censure et ne la pas conformer
assez à l'exposé qui précède.

J'ose faire, Monseigneur, avec soumission
«es humbles représentations à votre Emi-
nence, et je la supplie seulement de me
mander c qu'elle aura résolu sur mes doutes,

que j'y aie l'attention que je dois. J'es-
e, Monseigneur, être bientôt en état d'en-
er à votre Ëminenee mon projet auquel
'ai pu donner la dernière forme qu'après
:r vu votre dessein

; je vous rends grâces
ni'- l'avoir communiqué. Vous savez.

Monseigneur, mon obéissance.
A Meaux, ce G septembre 1702.

LETTRE CCCXV1.
AL MÉMB.

Sur des lettres mendiées par les Jésuites en
faveur des idolâtries chinoises.

I est, Monseigneur, tombé entre mes
ns copie d'une lettre que je sais avoir

e à quelques évèques:j'ai cru
q» u était bon que Votre Eminence en fût^eru,

•. peut-être l'est-elle déjà. Il mesem-
•iu i' est important que Uomesache cela,

et suit prémunie contre ces leltres men-
diées. Je crois aussi, Monseigneur, qu'il

sera bon que messieurs des Missions soient
avertis. Je me réjouis d'apprendre le grand
effet de votre censure. Vous savez, Monsei-
gneur, mon obéissance.

A Cermigny, ceioctobre 1702.

LETTRE CCCXV1I (516).

DU PERE DE LÀCUAISE A UN ÉVBQUB.

Sur lu condamnation des cérémonies chinoi-
ses, sollicitée à Home.

Il me revient de Rome, par plusieurs en-
droits, que quelques personnes qui se met-
tent moins en peine d'édifier l'Eglise que de
décrier notre Compagnie, ont osé y écrire à

Sa Sainteté môme, que toute l'Eglise galli-

cane se soulevait contre le Sainl-Siége, sur
sa lenteur à condamner les opinions des
missionnaires de la Chine ; et que si elle ne
cassait, promptement le décret par lequel le

Tape Alexandre VIII, pour faciliter les pro-
grès de la vraie foi, avait réglé les cérémo-
nies qu'on pouvait ou qu'on devait y con-
server, cela causerait toujours le plus grand
obstaclequ'on trouve aujourd'hui à la conver-
sion des hérétiques de France.
Je ne crois pas que vous soyez de ce sen-

timent, ni que vous ayez autorisé ceux qui

se sont voulu faire caution de tous les

évêques du royaume auprès de Sa Sainteté,

sur un point si faussement et si maligne-
ment inventé. Vous savez le contraire, Mon-
seigneur, puisqu'il est certain et manifeste
qu'on ne pourrait faire déplus grand plaisir

aux protestants, ni rien de plus propre à les

entretenir dans le schisme, que de leur faire

voirdans lesdécrets etlesdécisions des Papes
celle contradiction que les novateurs y cher-
chent avec tant de soin, et de laisser croire

;i tout le monde que l'Eglise a souffert du-
rant plus de cent ans des idolâtries à la

Chine, quoiqu'elle en fût bien informée.
Vous voyez, Monseigneur, combien ces

exagérations sont de mauvaises voies de sol-

liciter le Saint-Siège, pour lui ôter, s'il se

pouvait, la liberté de rendre encore un juge-
ment avantageux à la religion, auquel les

Jésuites seront assurément toujours les plus

soumis, puisque decette soumission dépend
tout le fruit du zèle avec lequel notre Com-
pagnie sacrifie un si grand nombre de ses

meilleurs sujets au ministèrede l'Evangile,

dans les pays infidèles. Le sentiment d'un
prélat de votre mérite et de votre capacité

-.rail d'un grand poids dans cette occasion,

et je vous supplie très-humblement de vou-
loir bien me le marquer dans la répon-
dont vous daignerez m'honorer. Vous !;

devez au bien de l'Eglise, et j'ose attendre

celle marque de voire zèle et de votre bonté.

Je suis très-respectueusement, etc.

P. de la Chaise
A Paris, septembre 1709.

t la lettre dont il i b t pailé dans la précédente, et peut cire écrite à Bossuet lui-même.
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LETTRE CCCXVIII.
A MILORD PEFJTII.

// lui envoi? son Instruction contre la version

du Mouvcau Testament, iitij' Trérou.r,

et le prie de la présenter « Leur» Majestés
britanniques.

Je prends la liberté de vous envoyer le livre

que j'ai été obligé de composer contre Jo

Nouveau Testament de Trévoux. Je ne vous
en dirai point les raisons que le livre vous
fera connaître. Mais, Milord, j'ai une gi

à vous demander; c'est de vouloir bien me
faire l'honneur de présenter en mon nom à

Leurs Majestés, ce présent indigne d'elles,

•.nais que j'ose leur offrir avec un dévoue-
ment parfait. J'espérais en vérité, pouvoir
leur aller faire ma cour, et je différais dans
celte espérance -, nais on ne croit pas que
ma santé le permette : vous suppléerez à

tout par vos bontés. Je vous supplie de me
faire encore la gnlce de faire agréer un de
ces livres à M. le duc de Berwik, l'autre à

M. de Midleton , dont la conversion et les

bons exemples édifient et réjouissent toute

l'Eglise. Vous seul pouvez faire valoir an si

petit présent. Conservez-moi cette précieuse
amitié, et croyez qu'on ne peut être ave::

plus de respect et d'attachement, etc.

A Versailles, ce G janvier 1703.

LETTRE CCCXIX.
AL MÊME.

Sur un livre composé par le roi d'Angleterre,
dont il fait les plus grands éloges.

Je ne puis vous exprimer ma très-hum-
ble reconnaissance envers la reine, non-
seulement pour le témoignage du précieux
souvenir de Sa Majesté, mais encore pour
l'excellence du présent dont elle m'honore.
Le livre que vous me faites l'honneur de
m'envoyer de sa part (517) est plein do vrais
miracles ; et je n'en vois point de plus grand
que la fui, les sentiments et les pratiques
d'un roi humble, d'un roi pénitent, d'un roi

qui sent et fait sentir la plus signalée de
toutes les grâces, dans la suite des" malheu-
reux succès qui l'ont dépouillé de trois

royaumes, et l'ont tenu relégué durant tant

d'années dans un pays étranger. L'Eglise n'a

rien de plus précieux que ces grands exem-
ples, qui font voir que Dieu fait des saints

quand il lui plaît, et sait inspirer la prati-

que des [dus hautes maximes que la doctrine
et la vie Jésus-Christ ont fait paraître dans
le h, onde.

Je ne finirais jamais, Milord, si je voulais
transmettre au papier ce que ce livre me
met dans le cœur. 11 sera le vrai don royal

(517) Nous ignorons quel esl ce livre; nous ne

connaissons du roi Jacques 11 qu'un journal liè>-

curieux de toute sa vie, qu'il a laisse, et que l'on

conserve au collège ou séminaire dos Ecossais à

Paris. On trouve aussi à la lin de la Vie de ce
prince, donnée à Bruxelles en 1710, quelques écrits

qu'il avait composés, et qui y sont imprimés son,
ce litre: Sentiments de Jacquet II sur divert tu-

jets de piété.

TTRES DIV1

de la maison d'Angleterre. n -e. n

été témoin des p'ns gran ;

- du
.saint roi, le comptera parmi - - sors. <>n

ne verra point ni de plus solide instruc. ..

pour fa piété, ni même de pins belle con-
troverse pour ramener i ..

catholique. Tout y est , et tout y ;uil

en pratique. Je prie Dieu qu'il soit la con-
solation de la reine, l'instruction domestique
du jeune roi, et une ressource bienheureuse
comme un témoignage immortel à l'Angle-

terre. Aimez toujours celui qui est avec uu
respect et un attachement inviolable, autant
que tendre et sincère, etc.

A Paris, ce 28 mars 1703.

LETTRE CCCXX.
A M. DE LA BROLE, ÉVÊCjt E DE MIREPOIX.

Sur les ouvrages que notre prélat avait d -
sein de donner au public , e: - s dispo~

s il ions à l'égard de la santé e! de la vie.

Votre lettre, Monseigneur, achève de me
déterminer à la matière impoi tante que vous
souhaitez que je traite (olS , | ar l'attention

qu'elle me l'ail faire au défi du sieur Basnage.
Voici donc quel sera , s'il plaît à Dieu, i

dre des ouvrages que je prépare. La seconde
Instruction sur les passages particuliers i

faite, avec une Dissertation préliminaire star

(Irotius, qui est de la dernière conséquence,
à cause de ses commentaires et autres ou-
vrages qui répandent l'erreur partout. Cela

esl fait, et il n'y a qu'à mettre au net pour
la dernière t'ois. Là je promettrai, dans la

préface, l'ouvrage que vous prescrire*,
et j'y travaillerai pendant l'impression. La
chose sera facile, dans l'étal où se trouve- la

composition; el la matière étant non-seule-
ment toute digérée dans mon esprit, ma»
encore presque toute déjà mise, en l'état

que vous savez, sur le papier.

J'aurai une joie extrême de vous embras-
ser et de conférer avec vous. M. du Haine
ne me donna point d'autre raison, sinon, en
général, qu'il ne fallait point s'en, - . ;

mais, au reste, il parut très-disposé.

Ne soyez pas en peine de ma santé : vous
la croyez plus languissante qu'elle n'est,

Dieu merci. Il est vrai que le grand

apporte certaines sortes d'incommouilés qui

obligent à des précautions aisées et inno-

centes, qui ne laissent pas de faire discourir

le monde. Tout est dans la main de Dieu ,

de qui en tout temps, et principalement à

l'âge où je suis, il tant recevoir la vie et la

santé comme heure à heure, el de moment
en uniment, sans se rien promettre, pour la

faire servir à la gloire de pieu jus

(51S) La matière «portante doni

celle île la grâce et ém libre arbitre, sur laquelle

Bossue! s'engagea, dans la préface de sa seco

Instruction contre la version if .. Tcslamen!

imprimée ù Trévoux, de montrer le conseille);

des anciens Pères avec saint AngnsUn el ses d -

pies. Il a rempli cet engagement dans l'ouvi

qni a pour litre, Défemst de la tradition ci

nu'en I*
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demiar soupir. Celle pensée oie f«ïl
i
assi r

vie doucement, en allcn lanl qu'il raille

t ii partir; ce qui . après loul, par la gran

l ou lé de Dieu , esl le moment le plus dési-

rable.
i . légères in lisposi lions m'ont lenu ici

plus longtemps que je ne voulais, pour y
er, avec les médecins qui me connais-

sent, lr régime et les précautions, autant

qu'il .-t' pourra par l'expérience,

Où en êles-yous de vos ouvrages? Pour

moi, j'espère que Dieu me donnera le temps

de rendre à rEglise le service nue vous

baîtez. Je suis avec loul le respect et

rattachement que vous savez, etc.

A Paris, ce 29 mars 1703.

LETTRE CCCXXl.

A M. LE CARDINAL DE NOAILLES.

S \r le placet qu'il (irait présenté au roi , afin
d'en obtenir son neveu pour eoadjuteur.

Comme je n'ai rien de caché pour Votre
Eminence, je lui envoie le Mémoire que je

as de présenter, et qui a été bien reçu. Je
ne demande rien à Votre Eminence : je sais

qu'elle est disposée à me faire tout le plaisir

-Ml>!e ; mais il faut attendre l'occasion na-
turelle , c-t surtout ne témoigner aucun em-
pressement de ma part. En effet, je n'en ai

aucun ; car je ne compte pas pour empresse-
ment de vous instruire. Monseigneur, à
tontes fins. L'occasion décidera; et, quanta
i
résent, je crois qu'il n'y a rien à faire, pas

n éme le moindre semblant : la chose vien-
uca naturellement, quand Dieu le voudra.
Ce n'est pas non plus par empressement
que j'envoie copie du Mémoire à Mme de
Naintenon : il fa u t instruire ses amis à tou-

6ns, et les laisser faire selon l'occasion
que Dieu fera naître, et les mouvements
qu'il leur mettra dans le cœur.

?

L'abbé est en visite pour quelques jours.
J'offre a Voire Eminence mon obéissance et
la sienne.
A Versailles, ce 1

er mai 1703.

PLACET AD ROI.

BûiStUl le supplie de lui accorder son neveu
pour eoadjuteur (519).

Ce n'est ni par mérite, ni par service au-
cun, nais par la grande bonté de Votre Ma-

'é tonte seule, dont j'ai reçu et reçois
s les jours des marques si éclatantes, que

rose prendre la confiance d'exposer à Votre
je^lé l'étal où je suis, et le secours que je

I Le P. Mercier, chanoine régulier de Sain-
wsneyieve, el anciepnement bibliothécaire de

"•'t- abbaye, fil imprimer ce plaça en ! 7.VJ, dans
nuit des tetencati beaux cuis, qu'il rédigeait

Jtors.Il y ajouta la pote suivante : « Us leeieurs
:''' «•'/"a..,.-,,,,.,,, avec plaisir ce morceau, qui

" M" oons croyons n'avoir amais éic nnblié Les
es grim.s hoSmï Tnt™

' -""'^"-
• ulenl connaître

puis recevoir de celle extrême bonté dont je

suis si pénétré.
Après avoir écouté les conjectures et les

raisonnements îles bommes les plus con-
sommés en science et en expérience, j'ai

(in devoir venir depuis quinze jours 8ux
épreuves les plus assurées, entre les mains
de Mareschal (520) , et il a été trouvé que
j'avais une pierre. Il esl constant, par la

même épreuve, qu'elle n'a pas plus de gros-
seur qu'il en faut pour donner prise, el que,
Dieu merci , elle est encore delà figure et

de la qualité qui la peuvent rendre la moins
incommode. J'en ai même une preuve expé-
rimentale, puisqu'on a jugé, par les acci-

dents, qu'elle dure depuis deux ans dans le

même état, sans que j'en aie reçu aucune,

notable incommodité, non [dus que depuis
(jue je sais le mal. Il y a cent expériences
connues, de personnes qui ont porté le mémo
mal des dix et quinze années avec quelques
incommodités plus ou moins grandes, et

toutes plus supportables que celles de la

taille , à quoi on ne vient qu'à l'extrémité ,

et après avoir lenlé toutes sortes d'adoucis-
sements. C'est la résolution où Dieu me met,
selon les règles de la prudence ebrôtienne,
offrant à sa divine majesté loul ce qu'elle

voudra me faire souffrir, en esprit de sou-
mission et de pénitence.

Il n'y a que mes fondions qui m'inquiè-
tent, et j'aurai l'bonneur de le dire à Votre
Majesté sous les yeux de Dieu, en toute

humilité et vérité, que je suis soulagé, plus

que je ne puis exprimer, par l'abbé JBossuet

mon neveu. Oserai-je dire à mon maître,
et à un maître si bon (Sire, permeltez-le-
moi)

,
qu'une de mes aversions, c'esl de

prôner ceux qui m'appartiennent. Mais,

puisqu'il faut dire la vérité à son roi, je

puis assurer Votre Majesté, sans craindre

d'en avoir jamais de reproche, ni devant
Dieu, ni devant les bommes, que l'abbé

Bossuel fait, depuis douze ans qu'il est

archidiacre, et depuis quatre ans qu'il esl

de retour de Rome et mon grand-vicaire,

toutes mes visites avec un soin donl je suis

content, et avec une parfaite édification des

curés, des chapitres, des couvents et com-
munautés religieuses, et de tout le peuple :

en sorte que je ne crains point de me flatter,

en répondant -à Voire Majesté de sa bonne
conduite.

Je ne présume pourtant pas de supplier

Voire Majesté de s'en rapporter à mon témoi-

gnage, quoique rendu en conscience sous
les yeux de Dieu ; au contraire, je la conjure
par toute sa bonté, d'en venir au plus rigou-

reux examen Votre Majesté saura bien choi-

à tond leur âme! celle-ci attache singulièrement
par les détails qu'elle renferme. Au reste, on sait

que M. Bossuel n'obtint pas du roi la coadjulorerie
île Aleaux pour son neveu, comme il le demandait
par ce piacet. t (Jour, des sciences et beaux-arls,

l'év. 1765, j). ojï et suiv.)

(520) George Mareschal, premier chirurgien du
roi, et chevalier de Saint-Michel, mort le 15 dé-

cciii! ic 1730, à l'âge de soixante et dix-huit ans.
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sir dos personnes désintéressées. Je le m ts

i) toute épreuve, assuré qu'il se trouvera que
c'est un esprit solide et sérieux, occupé du
ministère ecclésiastique ,

plus éloigné du
monde qu'on ne saurait croire, prêtre di-

sant sou vent la sainte Messe avec édification.

Aussi est-il dans un Age mûr, âgé de trente*-

nenf ans. Il n'est prêtre que depuis quatre;

années, au retour de Home, et il a cru qu'il

prendrait ici le sacerdoce avec plus de ré-

flexion et de recueillement, après toutes les

épreuves de mon séminaire, où il a été.

Puisque je viens de dire un mot de son
voyage de Rome, Votre Majesté aura peut-
être la bonté de se souvenir des quatre an-
nées qu'il y a passées à combattre le quié-
tisme, des contradictions de toutes les sortes,

et même des calomnies qu'il a eu à essuyer,
dont la fausseté a été reconnue. Je l'ai loué
de sacrifier tout autre intérêt à la vérité. Vo-
tre Majesté, Sire, la protégeait ; et l'abbé

ftossuet est trop heureux qu'elle ait daigné
approuver sa conduite.

Je continuerais à gouverner mon diocèse
tranquillement, tant qu'il plairait à Dieu :

mais je ne puis m'exposer aux ordinations et

aux cérémonies pontificales sans quelque pé-
ril, et surtout à la confirmation, qui fait la

consolation des peuples et la principale bé-
nédiction des visites. C'est, Sire, ce qui me
donne la pensée, et me met dans la nécessité,

prosterné aux pieds de Votre Majesté avec
une humilité profonde, de la supplier de vou-
loir, par sa grande et très-grande grâce, me
donner mon neveu pour successeur. Par ce
moyen, Sire, Votre Majesté me fera achever
ma vie en repos ;

je serai un exemple écla-
tant de sa grande et excessive bonté. Mon
neveu, instruit de mes sentiments et soutenu
de mes conseils, continuera le peu de bien
que j'ai tâché, pendant vingt-deux ans, d'é-
tablir et d'entretenir dans mon diocèse. La
voie de coadjutorerie marquerait une bonté
plus déclarée de Votre Majesté: joint que,
conservant mon autorité, elle me rendrait

peut-être plus utile au diocèse. Mais en
quelque sorte que Votre Majesté daigne en
ordonner, je m'abandonne à elle. Je suis prêt

de donner ma démission pure et simple :

Votre Majesté saura faire ce qui sera le plus
utile. Au surplus, je n'attends rien que de la

seule très- bienfaisante bonne volonté du
plus grand comme du meilleur de tous les

maîtres: et soutenu do ses bienfaits, dans le

repos et dans le bon air de Meaux et de Ger-
migny, qui est devenu comme mon air natal,

si Votre Majesté l'a agréable, je pourrai ache-
ver mes jours en paix ; et même, si Dieu le

permet (car qui connaît ses bontés, et qui
peut y donner des bornes?)

, je pourrais ,

en ménageant mes forces, qui, à cela près
sont entières, continuer à servir l'Église;

en tout cas prolonger ma vie dans le service

de Dieu jusqu'à une Hn naturelle, telle qu'il
lui plaira la marquer, et en remplir tous les

moments de vœux pour la personne sacrée
de Votre Majesté, si nécessaire à vos peu-
ples et à toute l'Eglise.

LETTRE CCCXXIl.
A DÔM MUilLLOV, RELIGIEUX iu'.mSDÏCTI \

.

Sur une Vie de saint Fiacre.

Je me suis fait lire, mon révér nd Père,
la Vie que vous venez de m'envoyez avec
les prières y jointes. Il faudrait un peu
adoucir l'endroit de la Becnaude (521), à la

page 9, et en supprimer le nom, qui n'est
pas assez sérieux pour êtie imprimé. La
raison voudrait q l'on ne parlât point de !a

pierre (542) : mais comme il y a là une ins-
truction pour la modestie, il faut seulement
adoucir l'endroit avec des on dit, on croit

communément sur le témoignage de quelques
auteurs assez anciens, et ainsi du reste, il

faut aussi adoucir, par de semblables expres-
sions, ce qui est rapporté dans la inéuie
page sur l'ambassade des Ecossais et la

royauté de saint Fiacre. Il faut aussi retran-
cher une grande quantité de vers fort imper-
tinents. Au lieu des miracles qu'on y énonce
trop grossièrement, on pourrait se contenter
de traduire la prose qu'on lit dans l'Eglise :

ce qu'on dit de la chasteté do saint Fiacre
et de celte fille est compris parmi ces vers.
Après ces corrections, que je vous prie du
in'envoyer au plus tôt, et dont aussi je me
repose sur votre prudence, je ferai ce qu'il

conviendra. Je suis à vous, mon révérend
Père , comme vous savez , de tout n on
cœur, etc.

A Paris, ce 22 mai 1703.

LETTRE CCCXXIII.

À M. LE COMTE DE PONTCHÀRTRAIN , MINISTRE
ET SECRÉTAIRE I) ÉTAT.

Sur unjeune Tartare que l'on disait fils du
roi de la Grandc-Tartarie, dont il lui ra-
conte les aventures, en implorant pour lai

les bontés du roi.

Pour vous rendre compte du personnage
dont vous me faites l'honneur de (n'écrire .

j'aurai l'honneurde vous dire en général, que
tout ce qui a rapport à moi, dans la relatii d
que vous m'envoyez, est véritable. Dans le

détail, il est vrai que cet étranger vint chez,

moi à Versailles, en l'an 1692 ou environ, re-

commandé par un missionnaire ou Bénédictin
anglais. Lorsqu'il arriva, feu If. de Court
se trouva chez moi, qui, par la connaissance
qu'il avait dos pays et des affaires d'Orient,

découvrit beaucoup de choses de ses voya-
ges, dont il rendait de fort bonnes raisons.

(521) C'est le nom donné à une femme, que l'un

prétend avoir traduit .saint Fiacre, à cause des m i
-

lactés qu'il opérait , com ne un magicien, devant
sain! Faron, évèque de Meaux.

('•--) Il s'agit de lu pier e sur laquelle on cil

que saint Fiacre s'assit, et que sa vertu contraignit

de fléohir ^nus lui . pour lui Fournir un sieg»' p us

commode. Yoy. sur la vie de ce saint, dum Ma-
billot), Àcla sanctor. (hdin.de S. lic xu\l.. sec. n.

i, > : Baillet, Vies des saints, 30 mu.
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t s' rarlare, et nous ne mr-llre jamais à des ministères serviles. On
i onnu que sous ce nom. La première ne pouvait s'empêcher do le distinguer des

non» apprîmes, c'esl qu'envoyé autres étrangers de sa façon. M. lo PeJle-
!i»ii; - n poys, c'est-à-dire de le Tartane, lier, le ministre, ('honorait de ses bonnes
dans la crainte d'une irruption, et vers l'âge grâces, el le gratifiait, dans l'occasion, de

te ans, avec un gouverneur qui se fit ses libéralités. Ainsi sa condition eût pu
tien à Ispahan, il lui persuada n'en faire devenir supportable en France ; mais il ne

autant; et ainsi il fut baptisé avec son gou- songeait qua la Taftarie , ce qui luifitpren-
verneur, fortjeune encore, el fort peu ins- dre le dessein d'aller en Iialie et à Home,

il du christianisme, que ce gouverneur, comme à l'abord de tout l'univers, et où ii

quoique zélé el habile, ne lui apprit que espérait trouver quelque facilite pour re-
superficiellement. Nous ne lui trouvâmes en gagner son pays.

t qu'une teinture fort imparfaite.de la re- Mon neveu, qui était alors à Rome, le re-

ligion ; en sorte qu'il ne savait presque s'il çut avec joie, et lui donna tous les secours
en avait une. qui dépendirent de lui, sans le connaître

I nume il avait très-bon esprit, nous prî- encore que sous le nom du chevalier Tarlare,
s soin de lui avec affection, et nous lui onde la Grotte, qu'il avait en France. Com-

vimes venir une grande ardeur d'apprendre nie mon neveu était persuadé que le des-
solidemenl le christianisme. Je le reçus dans sein qu'il avait de retourner en son pays

aison . el tout le monde [trouait plaisir ne pouvait être (pie périlleux pour sa vie,

de l'entretenir, et de lui entendre raconter et lo mettrait dans une trop violente tenta-

ses aventures avec une vivacité admirable, tion de renoncer à la religion chrétienne,
el un air (Je vérité qui ne le quittait pas. Il dans un pays idolâtre où le nom de Jésus-
entendait un peu le latin; et, par le rapport Christ n'est pas connu; il lit ses efforts

s langues qu'il avait apprises dans ses pour le faire rester à Rome, et dans un pays
voyages, il se fortifia dans ce qu'il savait de catholique, où il lui promit les mêmes se-
ci Ile-ci : ainsi il entendit presque le Nouveau cours qu'il avait en France. Le chevalier
Testament latin que je lui mis à la main, Tarlare suivit son conseil : trois années se

et s'aidant, dans cette lecture, de la pénétra- passèrent ainsi, pendant lesquelles on le lit

tion naturelle de son esprit, il prit toute la connaître à beaucoup d'honnêtes gens; et.

substance dece divin livre. Nous achevions Mme la princesse des Ursins lui accorda sa

le reste par nos instructions, eltout le monde protection.

admirait l'application avec laquelle il s'y al- Vers l'année 1G99, plusieurs évoques et

lit. Nous remarquâmes qu'il prenait un archevêques orientaux
,

plusieurs riches

; particulier aux prophéties qu'il trouvait marchands, que l'année sainte attirait à

- le Nn;, veau etdans l'Ancien Testament: Rome, et qui l'avaient vu à Ispahan paraître

il les lui fallait expliquer souvent dans -les à celte cour avec beaucoup de magnificence,
livres mêmes, cl il en était fort touché. Quand se ressouvinrent de sa personne et de son
nous le crûmes persuadé, el qu'il eût reçu les baptême, le reconnurent pour le Ii Is aine du
instructions nécessaires, il approcha des roi de la Grande-Tartarie, et le nommèrent
saii ts sacrements avec une piété exemplaire, le prince des Kaïmaquites. Il fut dressé des
Il a été plusieurs annéesdans ma maison, et il attestations authentiques de cette recon-

m'appela toujours son père. Nous le mimes naissance par-devant le cardinal Cibo, pro-

depuisdan.s les Missions étrangères, à cause tecleur des Orientaux, qui est nommé dans

qu'il ne respirait que l'Orient et la Tarlarie, la relation. On m'en envoya à Versailles des
et qu'il connaissait la Chine, où ces mes- exemplaires., sur la foi desquels j'obtins le

sieurs ont leurs habitudes. Pour l'occuper, passeport du roi, qui le qualifia fils du roi

on lui fit apprendre les mathématiques, où de la Grande-Tartarie. Il fui expédié par

il léussissait; et il passa dans ces exercices M. le marquis de Torcy, dans les termes les

environ quatre années en France, et j'en plus avantageux; et ce ministre y joignit

pris toujours grand soin. la description de sa personne, si exacte et si

us ne savions, Monsieur, que juger de bien circonstanciée, qu'on ne pouvait le mé-
sa qualité :il avait unair noble, simple et sans connaître. Mme la princesse des Ursins

aucune affectation; il ressentaitun nommerte ne lui refusa aucun oilice à la cour de

grande naissance. Au milieu de sa modes- France, non plus qu'à la cour lie Rome. Il

lie, qui n'avait rien que de naturel, il sor- me pria d'obtenir de Mgr le duc du Maine
tait des traits de grandeur: il parlait des une dernière année de la pension que la gé-

: reries avec lesquelles sa mère l'avait né rosi té de ce prince lui avait toujours

fait sortir de son pays, et on en avail vu continuée à Rome : il partit en cet état, avec

quelque reste. Il soupirait profondément, mes exhortations a persévérer dans la reli-

me un homme qui déplorait, sans dire gion. C'esl là que je l'ai perdu de vue, car

mot, l'état d'où il était déchu. Tous les gens encore qu'il m'ait écrit de divers endroits,

d'esprit étaient ravis ue l'entendre : ce qui comme de Vienne et d'Ispahan, je n'appre-
ful cause que nous osâmes le recommander nais que très-peu de choses de ses aven-
a llgr le due du Maine, el M. do Malezieu turcs, content d'y voir son zèle toujours
lui procura une pension de ce prince. On ardent pour établir le chrisiianisme dans
lui offrit divers emplois assez avantageux ;

son pays. Depuis quMIestà Ligourne, il m'a
mais il semblait toujours aspirer plus haut, écrit ses malheurs. Je souhaite qu'il soit

Nous lui r : ; s cet honneur, de ne le assez heureux pour mériter la protection



tri

do Sa Majesté, et si vous me permettez,

Monsieur, do vous dire mon sentiment, je

suis persuadé que celle longue suite de
malheurs, lui aura fait perdre l'espérance de
pouvoir réussir dans ses projets à l'égard

de son rétablissement dans son pays ; et que
si Sa Majesté, toujours généreuse et bien-
faisante principalement pour les malheu-
reux, jugeait à propos de l'arrêter dans
un pays catholique, en lui faisant pari de
ses libéralités, je ne doulc point qu'il ne
se trouvât très-heureux de devoir tout au
plus puissant et au plus religieux roi de
l'univers. Je suis avec un respect sin-
cère, etc.

Ce juin 1703. *

LETTRE CCCXXIV.
A MILORD PERTH.

Sur sa seconde Instruction contre la version
du Nouveau Testament imprimée à Tré-
voux.

Je prends la liberté de vous envoyer la

seconde partie de l'ouvrage dont j'ai eu
l'honneur de vous présenter le commence-
ment: je vous supplie de faire agréer ce
présent à Leurs Majestés. C'est un faible

hommage, dont le dévouement de mon cœur
relève le prix. Le reste des copies sera
pour vous, Milord, et pour Mme la du-
chesse, que je salue avec respect, et suis
avec le même sentiment, etc.

A Versailles ce 16 août 1703.

LETTRE CCCXXV.
A 1)0M MAB1LL0N, RELIGIEUX BÉNÉDICTIN.

Sur les Annales de l'ordre de Saint-Benoit,
dont ce savant religieux lui avait fait pré-
sent.

C'est à moi à vous remercier, mon révé-
rend Père, du présent précieux de vos An-
nales, où je trouve dans l'histoire de votre
saint ordre ce qu'il y a de plus beau dans
celle de l'Eglise, et, ce qui me fait un grand
plaisir, ce que celle de mon diocèse a de
plus remarquable. 11 fallait un aussi pro-
fond savoir ei une main aussi adroite (pie

la vôtre, pour faire un si beau tissu. Je prie
Dieu qu'il nous fasse la grâce de vous le

faire achever, J'ai bien de l'obligation à vos
vœux et à ceux de dom Thierry, et suis de
tout mon cœur, etc.

A Versailles, ce 22 août 1703.

LETTRE CCCXXVL
a l'abbé bossuet, son neveu et son grand

VICAIRE.

Sur la peine qu'il ressent de ne pouvoir '-et te

année, conférer avec messieurs les doyens,

et tenir son synode.

La peine que je ressens de ne pas voir

cette année, mes chers confrères messieurs
les doyens, pour apprendre d'eux, selon la

coutume, l'état du diocèse, et de ne pouvoir
non plus tenir le saint synode, ne peut être
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ré| arée, mon cher neveu, que par le s»ojh

que vous prendrez de me donner u

nouvelles, et Je leur apprendre 'les mien-
nes. De ma part, vous leur pouvez dire que
Dieu me comble de grâces, menu.- selon le

corps, non-seulement en m'exemptanl de
toutes douleurs, mais encore en semblant
vouloir tous les jours réparer mes forces par
la bénédiction qu'il donne aux re I)

•

leur part, ma consolation sera d'appr ndre
qu'ils marchent dans la voie de la vérité, i :

qu'ils accomplissent leur ministère. J'ai bien
besoin du secours de leurs prières pour me
faire accomplir la volonté de D:eu, à la-

quelle je suis livré à la vie et à la mort,
jetant en lui toute ma sollicitude ; parce qua
je sais qu'il a soin de nous. Ainsi dicté de
mol à mot.

Et plus bas, de la main de Bossuet :

La paix de Jésus-Christ so:t avec vous
tous, mes frères.

j-J. Bénigne, év. de Meaux.

A Versailles, ce 4 septembre 1703.

LETTRE CCCXXVII.
DE bossuet au cardinal altieri.

Monseigneur,
J'ose prendre la liberté d'avoir recours à

la protection de Votre Emmenée, sans avoir
l'honneur d'en être connu. Sa générosité
extraordinaire m'en donne la hardiesse. Je
supplie très-humblement Voire Eminence,
de vouloir bien jeter les yeux sur le Mé-
moire qu'on joindra à celteTettre. Elie verra
par là, Monseigneur, ce que j'ose lui deman-
der, et les raisons que j'ai d'espérer : nais
j'espère plus en la bonté de Voire Eminence ;

je me flatte de la pensée qu'elle voudra bien
m'obliger ; c'est peut-être à moi une vanité
trop grande : mais je ne puis m'en défendre,
tant il est doux d'espérer d'être un peu con-
sidéré dans un ponlilicatoù noire Saint-Père
le Pape et Voire Eminence font présider la

vertu. Je ne mérile pas , Monseigneur, que
Votre Eminence me regarde; mais j'ose me
promettre qu'elle voudra bien obliger en
ma personne le roi même qui me l'ait l'hon-

neur de s'intéresser dans ma demande, et

Mgr le Dauphin à qui je tâche tous les

jours d'inspirer le respect qui est dû à

l'autorité du Saint-Siège, et, en particulier,

au poniitieal de Clément X, que la piété d'un
si grand Pape et l'administration admirable
de Votre Eminence rendront éternellement
mémorable. Il n'y a personne dans la élue-

trente a qui je ne dispute la gloire d'obéir h

Votre Eminem-e, ni qui soit avec un [dus

profond respect, elc.

J. IhiNioNE, évêqne de Condom.
A Versailles, 7 mais 1073.

LETTRE CCCXXVm,
DE BOSSUET AU CAKLUNAl. ALTIERI.

Monseigneur,
Pour me faire obtenir du sacré collège un

traitement au<si favorable que celui que
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j'en ai reçu, il De fallait rien moins qu'une
iteclion aussi déclarée que celle de Voire

Eminence; et une grâce aussi extraordinaire,

faite d'usé manière aussi obligeante, ne pou-
vait venir que |>ar elle; outre les avis que
Sa Ma • de Rome par les ministres

• e que \ olre Eminence a fait par son

pect, j'ai pris i ussi de mon coté le soin

que je devais de l'en informer. Il ne me
reste, M nseigneur, qu'è faire a Votre Emi-
nence mille remerctments Irès-humbles de

ce que, dans la considération qu'elle a eue

pour une aussi puissante recommandation
que relie du ici , elle veut bien me faire

connaître qu'elle a eu quelque égard pour
une. Que si jamais , Monseigneur;

le uoftue souhaite de moi quelque chose qui

serve ;i faire paraître ma dévotion envers le

Saiut-Siége et envers un pontiticat autant

rempli de vertu et de gloire que celui-ci ,

je lâcherai en tous points de le satisfaire)

"je ferai des vœux continuels pour la sanié

de notre Saint-Père* et prendrai tout le soin

possible de marquer le zèle et Je respect

profond avec lequel je suis, etc

J. Bénigne, évoque de Condorn.
- tint-Germain, 19 mai 1G73.

EPISTOLA CCCXXIX
EPISCOPI CONUOMENSIS AD SUMMUM

PONT1F1CKM.

Bealissime Pater,

En redit ad VeStram Sanctilatem exiguus
i 1 le meus De catholiae fidei Expositionc
tractatus, jam magnus, jani validus, jaoi in-
vietus, vestra scilicet approbatione munitus.
Brevis ad hœrelicos accessit oratio, qua oves
dissipatas, ac per avia deerrantes ad vitœ
pascua revocamus, ve-stro quoque interpo-
silo nom ine, ut voci pastoris grex perditus
et vagus assuescat, vestraeque Sedis auclo-
rilatem propugnalricem fidei et concilia tri-

cem Chiislianœ pacis, ipsa ejus ulilitate

perspecla, amplihcatam potius quam immi-
nutam velit. Enimvero juvat, Beatissime
Pater, anliquam iliam et innalam cordibus
Chrislianis S dis apostolicœ reverentiam,
veslris u:axime Lemporibus excilare, ac sub
oo

|
onliûce qui f'actus l'orma gregis, exemplo

prim'um, tum eliam verbo, Chrisiianaiu disci-

plinai!) informel, qui mores Christianos
exigal non ad inauis ratiocinii, sed ad Evan-
gelii regulam, Patrumque doctrinam

;
qui

episcopalem auctoritatem qua salus Ecclesiœ
uitiiur, jacenlem ac pœne prostralam erigat,

tamque Sedi apostolicœ conjunctissimam
paiiter alloue obedientissiu.am prœstel

;

qui, pace constituta, in Christi adversarios
Éélla cohvertat; qui futuros ponlifices doceat
quam lamiiiam ornare, quos propinquos
habere debeant, Christi scilicet lamiiiam,
tosque qui cœiestis Patris faciantvolunlalem:

pempe est caput ipsum malorum ag-
1

; sic novum Melchisedech ipsumque
eoCbrislum-, quoad mortalitas est, orbi

•Imstiano exhibelis ac sacerdolium Cli.i-
slianœ legis ad prislinam formam revocatis.
A '- pieiur haec exeœpla posteritas;

im maledicenlia conlicescet : sus-

picienl veslram Sedem bomines universi

,

non bumanœ sed divinœ gloriœ servienlem
,

Romànosque Ponlifices non lam polesiaié
(piam moribus aposlolos

, proni venerabun-
tur. .I.iiii palornam veslram, Beatissime Pon-
tifex , de augustissimo Delphino ad opliraà
quœque adhortaudo cu,ram quis pro merild
commendaveritl Quis diguis laudibus pro-
sequatur brève illud apostolicum recens ad
me missuni, quo quidem quot senlentias
scribitis, tôt pandilis orécula, magisltumqui
aediscipulum reclusis l'on lions cœlestis sa-

I
ientite fluraine irrigalis 1 quod vero me
minimum episcoporum , neque dignum vo-
cari episcopum, quippe qui vis ullam epi-

scopalis onicii partem atligerim, slatira àb
altari raptus adaulam, lam honoritice, tam
paterne, pœûe dixerirn (absit verbo invidia)

tam amice compellatis, quid dicam? qiiid

sentiam? quid rependam? hoc scilicet vo-
tum arcano conceptum peclore, assiduisque
voeibus iteranduni :

DeusSanctitatemVestram reipublicœ Chri-
st ianœdiu servetiucoJumem,aeproquotidia-
na vestra instanlia, pro sollicitudine omnium
Ecclesiarurn, pro piis illis lacrjmis quibus
EccJesiiB delletis vulnera, ac diligenlia qua
curatis, det vobis post longum lelicis vitœ

cursum, perpetuam f)acem, œlerna gauiiia,

veratu vitam, ac vestri similem successo-
rem.
Hœc voveo, hœe precor, ac Vestrœ Sancti-

tatis pedibus advolulus apostolicam benedi-
ctionem supplex tlagilo, Bealissiuie Pater,

Vestrœ Sanctilatis,

JJevolissimus atque obedien-

tissimus servus ac filius,

f Jacobus Bemgnls, Ep. Condomensis.
In Palatio San Germano, 7 Juu. 1679.

EPISTOLA CCCXXX
EPISCOPI C0ND0MENSISAD SUMMUM P0NT1F1CEM.

Beatissime Pater,

En ego ab episcopali officio gravibus dd

causis Sede apostolica approbante pridem
abstracius, alque ad paslorale munus nullo

meo merito revocatus, ejusdem sanctaeSedis

gratiam alque auclorilatem exspecto. Me
namque, nue opinantem (beatissimœ Pater-

nitati Vestrœ mentiri non licet) rex maximus
ad Meldmsis E^clesiœ regimen designavit

ipsa vicinitate (sic enim lanlo régi testari

j/lacuit), provocatus ne a serenissimo Del-

phino lotus avellerer, atque ab Ecclesiâ mil'

tuo acceptuin eidem Ecclesiœ reddidit, exi-

guum sane munus nisi me, Ponlilex vere

Sanctissime, apostolicœ gubernationis ve-

slr&, ut cum patribus Chalcedonensibus lo-

quar, radio inhiereniem, vestris quoque ora-

tionibus adjuvetis.

Audentem me lacit Vestrœ Sanctitatis uni-

versali Galliœ iutii]ue adeo orbi nota benigm-

tas, atijue in me qeoque lot ponliliciis bre-

vibus consiguata lestiticatio lienevolentiœ

singularis, qua tanti Pontilicis honilate con-

Dsus,summa animi demissione remissionem
aiinatœsupplexposludohonoriiicum saue \\r.i-

nus totique Ecciesiœ documeuto i'uturum
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quam paterne Vcslra Sanclitas«compleclatur
publicis muncribus apud reges, cum aliqua
diligentiaô laudë defunctos rebusque eccle-

siaslicis summo studio incurobentes.
• Ibit cum hac mea supplicatiorte, Bealis-

simo Pater, ad Vestrœ Sanctitatis pedes pri-

deni a nie composilus» <'it nuper in lucem
editus liber, pars haud exigua operum quœ
adserenissimi Delphini informationem a me
confecta Vesfra Sanctilas immortalisam prœ-
conio consecravit. Sequentur alia posthac
opuscula, quibus sanctissimam Sedis apo-
stolicœ majestalem atque eminentissimuni
principatum quo sua Ecle£iœ univers» con-
stat auctOri tas, adversus obloquenles qoos-
que pro virili parte propngnaturus in im-
ménsum gloriabor, si a Vestra Sanctitale mea
studia comprobenlur. Quse sane omnia, me-
que totum vobis, Bealissime Pontifex, et ca-
thedrœ Pétri subjeeta vulo. Hœe enim est

petra qua me meaque omnia ni ti toto peclore
c'upiam , continuisque a Deo supplex pre-
cîbus cfflagito, uli sanctum Pontificem quo
nullus a Petro fidei propagandse, tuendee di-
sciplinai, ornandœEcclesiœ, totique Christia-
nitali adversus insurgenles hostes propu-
gnandœ, atque uniendœ vixit utilior diutis-
sime nobis servet incolumem. Hœc voveo,
hœc precor, Arestraeque Sanctitatis pedibus
advolutus apostolicam benediclionom ex-
specto,Beatissime Pater,

V
r
eslra3 Sanctitatis,

Devotissimus atqie obedien-
tissimus fi li us.

Jacobus Bénignes, ep. Condomensis.
In nalatio Versaiiensi, 12 Maii 1681.

LETTRE CCCXXXI
DÉ BOSSUET AU CARDINAL ALT1EBI.

Monseigneur,
La lettre que Votre Eminenee m'a fait l'hon-

neur de mécrire en confirmation de ce que
M. l'abbé Lauri m'avait fait voir dans les

deux dépêches que Votre Eminenee lui avait
adressées sur le sujet de mes affaires, m'o-
blige y une éternelle reconnaissance, et je ne
puis tarder davantage à lui en faire mes re-
mercîments très-humbles et très-sincères.

Gomme j'ai écrit il y a longtemps qu'on ac-
ceptât avec respect l'a grâce que le sacré col-

lège voudrait bien me faire par l'entremise
de Votre Eminenee, et qu'on fît les offres

que Votre Eminenee et monseigneur le car-
dinal d'Eslrëes ordonneraient, j'attends mes
bulles dans peu, et je me prépare, Monsei-
gneur, à aller bientôt travailler dans le dio-
cèse de Meaux. Cependant, comme je crois

devoir principalement aux bontés du roi cel-

les que Votre Eminenee me fait l'honneur
de me témoigner en cette occasion, j'ai cru
être obligé d'en rendre compte à Sa Majesté
qui a paru savoir bon gré à Voire Eminenee
des offices dont elle appuie la grâce qu'un
si grand roi a bien voulu demander pour
moi. Reste que je rende grâces très-humbles
a Votre Eminenee du jugement favorable
qu'elle daigne faire du dernier ouvrage que
j ai pris la liberté de lui présenter; ce serait

OEUVRES COMPL. DE BOSSUET. XI.

pour moi, M nseigneur, le plus haul dcgr*J
de satisfaction, de mériter I approbation de
Votre Eminenee, dont toute l'Eglise révère
le génie, le savoir et la piété.

Je suis avec un profond respect et une re-
connaissance sincère, Monseigneur,

de Votre Eminenee,
Le très-humble et très obligé serviteur,

Jacques Bénigne, év. de Condom.
A Paris, î) août 1681.

LETTRE CCCXXXÏI
DE BOSSUET AU NONCE.

Monseigneur,
Je ne puis assez remercier Votre Eminenee

de toutes les bontés qu'elle me té igné et
de la grâce quej'ai reçue principale nent par
l'honneur de sa protection. Ajoutez y elle.
Monseigneur, de présenter, avec la lettre
que je me donne l'honneur d'écrire à Sa
Sainteté, les assurances de mon profon i res-

pect et de ma parfaite reconnaissance. Je
supplie très-humblement Votre Emirte
me continuer ses bontés qui font ma gloire»,

et de croire que personne ne sera j mais
avec plus d'attachement et de respect qu«
moi, Monseigneur,

de Votre Eminenee,
Le très-humble et très-obéissant serviteur,

Jacques Bénigne, év. de Condom.
Paris, le 6 novembre 1681.

EPISTOLA CCCXXXIil
EPISCOPl CONDOMENSIS, NOMINATI AD EFISCOPA-
TUM MELDENSEM, AD SUMMUM PONTIFICEM.

Bealissime Pater,
En iterum ad me pulverem et einerem 3b

alta Petit Sede paterna rox omni reverentia
gratique a:iimi signiûcatione ['rose menda.
Me vero jam excipiat Bfeldensis Ecclesia
tanti Pontificis gralia, aiquc beneficiis illu-

stralum totque firmissimis Sedis apostolicœ
munilura praesidiis. Neque enim alia sub
cœlo est poteslas, Sanctissime Pontife», qua
metuendum angelis pastoral is officii onus
sublevelur, et copiosior volentes per popu-
los Evangelicaeprœdicalionisdecurra! gratin.
In partem ergo vocandus sollicitudinis, ple-
nitudinem potestatis omni obseqmio venera-
bor, et Romanœ matrisaflixus uberibus, lac

certe hauriam parvulis propinandum, lan-
tumque pastorem pastorum principi a*siduis
precibus commendabo. Accédai apostolica
benedictio, vestrisque pedibus advolulum
beet, Bealissime Pater,

Devotissimum tiiium et famulum,
Jacobum Bénigne m, ep. Con lom.

Parisiis, 6Nov. t681.

EPISTOLA CCCXXXIV
EPHSCOPI MEI.DENSIS AD CARDIN Al KM U.TIERi.

Emincnlissime Cardinalis,

Ad Eminentiam tuam singulari ejus hene-
volentia provocatus accedo frequens, libot-

losque meos quibus ministros errwris atque
haîreseon duces insector pronus ac deOMssus
oifero.Mihi enim adextremum usque ha!i-

h



BO si

i tagiiare iiopiam gentem,
i I tii a,iu I nos qood »vo suo opta-

jial I islinus ul hawelici edictis re^iis

fracta contumacia nostris rebus intenti dili-

- ludiant, nihil p œlermittam quo
- erroribns calho îcœ luci revocen-

. Eminentissime.Princeps, lesta ri

in illoi lira cœtibus do suramis
• issidia, eos animorum motus

,

ma apud plerosque qua una tî i te—

oistrorùm auctoritatem , sic dhi-

mentes ad nos arrectas atqne con-
:it i|)->i properaodura se ad unitalem

tram veluli compelli exposcere videan-

tur. A<! profeclo sues sil perduellum aciem
ultro arma positurani, si conjunclis viribus

imac palantem adoriamur, alque hœc
quœ Ec< lesiara, heuljam nimiura nimiumque

nturbant infausta dissidia componantur :

quod meo quidem sanguine redemplum ve-

lim. Acripe intérim, Eniinentissime Cardi-
nale, i]iio soles vullu munuscula bœc mea,

si Suœ Sanctitali grata fore judicas ut ad
illius apponas pedes etiam, alque etiam su; •-

plico : |ara enim eiperlus qualesccnque li-

i ellos meos aposlolico conspectui oblatos,

nique ibi coraprobatos, novis inde caplis vi-

ribus, multis fuisse salulares, eamdem opetn
• ius iniplorandam arbitror. Id si ofïicii

prœstileris ac tanto pontifici meura studium
alque obsequentissiraam volunlatem gratam
et aeeei laui feceris, novo alque arciiore vin-

culo obligabis libijam devinctissimum Tuœ-
Eminenliœ,

Princeps Eminentissime

,

Àddictissimura alque obsequenlissimum,
Benigxlm, episcopum Meldensem.

In palalio Versaliarum, 10 Dec. 1682.

EPISTOLA CCCXXXV

5C0P1 MELDESSIS AD SUMMUM PONTIF1CEM

.

Bealissime Pater,

Ai pedes beatissimos appono librum pro
defensione deeretorum apostolicœ Sedis a me
eiiluin et vix prœlo subtractum. Quœ enira

calhnlicam verilalem, quœ calliedrœ Pétri

dignilale.n, majestatemque spectant , ea
Chrislianis quidem omnibus, sed nobis po-

iraura e; iscopis curœ esse oportet, qui in

lem vocaii solliciludinis plenitudinem
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rlibus comprimere conati sumns fcliscei -

tem hœresim, quffi per innumerabîles libel-

los longe lateque diffusa, ac ne lalius spar-
geretur, ab apostolica Sede damnata est. Nos
aulem uliro profitemur, Bealissime Pater,
in damnandis propositionibus ac proscriben-
dis libris sanctissinw» Sedis decretis inhœ-
sisse, el nunc tolo hoc opusculo nihil aliud
agimus quam ul id quod summa auctoritaie

et a> [uilate est gesium, Scripturarum tesii-

nioniis, traditione Patruni, ac verao llieolo-

giœ decretis fulciatur, quœ prompia et liumili

mente conanteni, ac sub lanlœ Sedis aucto-
rilate lerlanlem procul dubio adjuvabis,

Sane diligenter cavendura est ne in ipso ora-
lionis fonte Chrisliana pietas corrumpatur.
Id enim omnino agunt prœiictorura libello-

rum, quos Sedes apostolica damnavit aucto-
res, ut gratuiti amoris spccie Clirislianœ spei
solatium, et sensus œternœ bealitudinis, quœ
est ipse Deus nostcr; ipsa etiam sanclœ di-

lectionis ineentiva languescant; ac sic tota

pietas in argutiis inanibus abstiaclisque, et

exsuccis conceptibus reponatur : satis super-
que se spirituales ac mysticos arbilrati, si a
nemine capiantur et in suis cogitationibus
evanescant Quœ si oralio invalescant jam
ad verba subtilia novasque ac vanas voces
apostolica illa solida sinceraque pietas, ac
sirnplicilas redigelur, verœtjue virtutis stu-

dium refrigescel quœ absint a lemporibus
tuis. Nos enim prasuieamus Innocentiuiu XII
vera geminœ jue pietatis exemplum , Chri-
stiani gregis foriuam, episcoporum patrem,
altorem pauperum, oplimœ cujusque insti-

tutions auctorem : qui pacem Ecclesiis, pa-
nera regnis afferat : Éccleske Gallicanœ, régi

noslro inagno, optimo, vere Christianissimo,

ac Sedis aposlolicœ venerateri prœcipno, to-

lique florentissimo ac religiosissimo regno

1 arentcm se prœbeat: Belgarum turbas eom-
ponal : atque ad Sinenses usque ac remotis-

simas il las vastissimasque Orientis provin-
cias aposlolicœ providenliœ intendat aciem
ac cœlestis vineœ operariis parlilo labore,

parlaque concordia oslium apcrial Evange-
Jio. Quid superest, Bealissime Pater, nisi ut

SanctitatiTuœ omnibus volis incolumitatera

apprecer, ejusque tulelœ coinmendem boc

opusculum meum |)ro sanclissimœ Sedis de-

cretis, summa quidem fiducîa, sed intérim

demisso ani:no pugnaturum : deniqne ut per
polestalis colère debeamus, et quidem, Pon- orania in tua Sedisque apost<dicœ poleslale

tifex Sanciissime, quam adversus errores futurum esse me spondeam, ac per abbatem
Romana vigilarel Qdes recenlissimo exemplo Bossuetum palernœ ego illum luœ benevo
claruil, cum in ipsam Chrislianilatis arccra,
id est in ipsam Urbem sub oralionis ac pie-
talis spccie pestiferum virus latenler irrepe-
ret, ac magnam Italiœ parlera flamma perva-
deret. Sp<J error occullus non bfellil Pétri
sedem, in qua fides aposloli< o ore laudala,
et Cliristi oratione firmata non polest sentire
defeclum. Stalirn enim Innocentius XI san-
<tœ recordalionis antecessor luus ab ipsa
Pétri sede, boc est ab alliore loco spécula
pasloralis classicum iosonuit et universos
ticilavil episcopos : qua voce commonili,

iuoque insurrexiiuus,; zeloque zelali
tnino Deo exerciluum, in lus quoque

lentiœ memorem, lanquam per alterurn me
apostolicœ benedictioms munus aecipiam.

Bealissime Pater,

Sanclitalis Tuœ,
Devoiis>imus atque obedieulissimus
tilius ac famulus,

t Jacobls Bemgnus, ep. Meldensis.

In regia Versaliana, 17 Mari. 1697.

LETTRE CCCXXXM
DE BOSSLET AU CARDINAL ALTiERÎ.

Monseigneur,
J'ai vu entre les mains de M. le nonce la
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lettre 1res -obligeai! te par laquelle Voire Emi-

nence davgne juslifier l'abbé Bossue t sur le

bruil qu'on avait voulu répandre qu'il avait

demandé quelque délai dans l'affaire de M.

de Cambrai. Votre Eminence s'explique si

nettement et si ub'igeamment sur ce sujet-

là, que nous ne saurions assez, Monseigneur,

vous en marquer de reconnaissance. M. le

nonce a profité de la connaissance que Votre

Eminence lui donnait de la manière du
monde la plus obligeante auprès du roi :

c'est un heureux elï'el de l'impression que
Votre Eminence lui avait donnée; je lui en

dois et je lui en fais, Monseigneur, de très-

bumbles remercîments. L'abbé Bossuetanra

l'honneur de se présenter à Votre Eminence
pour les lui faire en particulier, et il ne

me reste qu'à vous assurer du respect et

de la reconnaissance sincère avec laquelle

je suis, etc.

Bénigne, év. de Meaux.
A Fontainebleau, le 18 novembre 1693.

LETTRE CCCXXXYTI

DE BOSSUET AU CARDINAL ALTIERI.

Monseigneur,
Je n • sais par où commencer les très-hum-

bles et très-respectueuses reconnaissances
de tous les bons traitements que mon neveu
a reçus de Votre Eminence pendant son sé-
jour à Rome. Il en reviendra tout pénétré,
et si j'ose, Monseigneur, vous supplier en-
core de vouloir bien favoriser l'humble de-
mande que je souhaite qu'il ait l'honneur de
faire à Sa Sainteté pour l'induit de son ab-
baye, ce qui me le lait désirer avec tant d'ar-

deur, c'est, Monseigneur, l'avantage qu'il

lui donnera de pourvoir de meilleurs sujets

des bénéfices vacants. Si j'osais, je témoi-
gnerais à Votre Eminence la grande re> on-
naissance que lui doit l'Eglise, et non-seu-
lement celle de France, mais encore l'Eglise

universelle, de la dernière décision si essen-
tielle et si importante. Je pousserais même
plus loin ma respectueuse liberté, si j'o-
sais, Monseigneur, supplier Votre Eminence
de poser aux pieds de Sa Sainteté ma recon-
naissance profonde sur le grand ouvrage
qu'elle vient de faire, qui rendra son ponti-
ficat, avec les outres merveilles dont il est

rempli , éternellement mémorable. Votre
Eminence ne doit pas douter qu'on ne rende
ici à la constitution de Sa Sainteté tout le

respect et toute l'obéissance qu'on lui doit,

en observant, en même temps toute la dou-
ceur qu'on sait qui lui est agréable ; nul
bomme, Monseigneur, ne fera jamais des
vœux plus sincères que les miens [tour la

conservation d'un si grand et si bon Pape,
on ne sera jamais avec un respect plus véii-

table, Monseigneur, etc.

J. Bénigne, év. de Meaux.

Meaux, le 16 avril 1699.
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EP1STOLA CCCXXXVUI
EPISCOPI MELDEN8IB U> SUMMUM PORTO

Bealissimo Pater,

Te nostris potissimum temporibua mani-
festa supretfri Nurainis vol un ta te, ad fasti-

gium apostolicœ poteslatis evectum, rimque
Factam modesti» lu», et muitum reluctanti

ac tanlum non invilo onus impositum con-
sensione mirabili, id qui lem non Sanctitati

Tuœ, sed Ecclesi» Dei, ac rébus humanis
gratulari nos deoet. Quis enim non videat

omnino futurum ut quo magis reformi. lave-

ris non modo oblatam, verum etiam infar-

lam ac vel ut iucuhaiam supremaui digni-

tatem, eo confidentius ac promplius tam p'rœ-

sentis numinis auctoritate susceplara exer-
ceas et géras, atque Eeclcsiœ calholic» pon-
tiiiccm exhibées eum qui cfim innata so-
lertia, tum labore, îndustria et rerura expe-
rientia clarus, magnifiée sapienliam tractet,

arcana icgis pandal, soivat ilubia, exscindat
errores, bonîtatera et disciplinam et scien-

tiam doceat, pacem orbi Christiano raeliori-

bus quam unquam auspi iis ail'ulgentem

ûrmet ac foveat, omnia denique apostolalus

mimera, Deo adjuvante, naviler exsequalur.
Ac de pace quidem, Beatissime Pater, quis
non eam perpétuai» speret, quippe fjuam non
jam fœdera, sed ipsa etiam natura concilie!,

etmagni Ludovici Augustique Delphini pater-

nus eaquejam in Hispanias atque in Gai lias

animus : sublatis inter inclytas gentes, quas
iota maxime Europa suspiciat inimiciliarum
causis, ac velut média soluta maceria, quo
firtnius coalescant. Milii vero assidue eogi-

tanli, in banc temporum necessitudinem
incidisse, auspicalissimum pôntificaturatuuni

et cum hac magnaniinî régis gluria et Gal-
licani nominis majestati esse conjunclum
exclamare libet : A Domino facium est istud

et est mirabile in oculis nostris : magnaqùe
spes subit per sapienliam tuam eventurum,
ut quod olitu Simoni Judaic» gentis summo
pontilici contigisse sacr» litterœ commémo-
rant :Det nobisDominusjucunditatem cor dis

et firmari pacem in diebus nostris in Israël

perdies sempiternos.Tevero, clementissirae

atque optime Pontifex, in tanta celsitudiue

lantaque exsultatione applaudenlis Ecclesi»,

ne pigeât paternos conjicere oculos et in m •

quem non semel singulari tua3 benevoL-nti»
testiticalione beaveris et in nepotem menm,
cui peculiari divin» Providentiœ gratia,

sapienliam illam tuam et corara [ntueri, et

exunde infixam animo. suspicere venerari,

et qua potuit voce pro sua tenuitate cele-

brare licuit. Nos ergo simul etfusi sacratis-

simis pedibus, Sanctitati tu», diutumum.
pontificatum auguramur quem el i;>sa na-

tura polliceri vuleatur , et benediclionem
aposlolicam humiles ac supplices exspecia-
mus.

B. P. S. V. addiclissimus ac devotissi-

mus servus ac filius,

t Rcmgms, cp, Meldensis.

Datum in palatio Versalia io, prid. id. Dec.
mdcc. scripsi.
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LETTRE LXXIX

M MMSCBT vi i:\IUHN.U. &LTIER1.

nseigneur,

\)- ns a liberté que je pv nds de mettre

ans ptcfls de9a Sainteté mon ouvrage pour

la défense des d Icrels lu Saint-Siège rontre

les quiélisles, je supplie humblement Voire

E inence de procurer à mon neveu I au-

dience poor s'acquitter do ue devoir envers

notre Saint-Père le Pape. J'espère aussi,

Monseigneur, que Votre Euiinencc Tira va-
loir par ses offices nies bonnes et respec-
tueuses intentions. Protégé par un si grand
ministre qui nous a déjà rail l'honneur de
nous témoigner tant de boulé è mon neveu
ci à moi, je présente ce petit ouvrage aveo
confiance, ei je finis car les assurances
d'être, toute u. a vie avec respect, Monsei-
gneur, etc.

f Bénigne, év. de Meaux.

LETTRES ET MÉMOIRES

SUR LES PROTESTANTS NOUVEAUX CONVERTIS.

I.

DOUTES PROPOSES A M. l'ÉVEQLE DE MEAUX,
PAR M. UC LAMOIGNON DE BASTILLE, SUR LES
NOUVEAUX CONVERTIS.

La question eslo'e savoir si les nouveaux
convertis doivent être rontiaints aux exer-
cices lie la religion cl à venir à la Messe.

Celle question n*esl-elle pas décidée bien
nettement par saint Augustin? Il avait été
d'avis qu'il ne fallait user d'aucune con-
trainte ; il est revenu à une opinion con-
traire. Peut-on croire qu'il ait changé Je
sentiment sans avoir bien approfondi la ma-
tière ? Il louche la raison de douter, ne fictos

calholicos haberemus qnos apertos hœrelicos
noveramtu (523) : cependant elle ne l'a point
arrêté. Ce n'est pas seulement le sentiment de
ce saintdocteur; c'est celui d'un grand nombre
d'évê |ues, qui l'obligèrent de changer en lui

rapportant des raisons si convaincantes, qu'il

fut Obligé de s'y rendre : et ces raisons les
plus lortes étaient les dispositions des dona-
tistes, qui étaient retenus par les préjugés
de leur naissance, par une fausse honte, et

par d'autres motifs qui sont si bien expliqués
dans la lettre de ce Père à Vincent ; c'est ce
qu'il appelle deinonstrantium exempta (524).
On peut dire que cet état des donaiistes est
le véritable portrait de celui où se trouvent
maintenant les nouveaux convertis, ils sen-
tent les mêmes faiblesses ; ils sont retenus
par les me. ues préventions, ils demandent

ur la plupart les mêmes secours pour Cue
déterminés a suivre le parti qu'ils ont pris.
^il est à craindre qn^ leur présence s it

une profanatif n de nos mystères, suint Au-

gustin n'aurait-il pas employé cette raison,

supposé qu'il en eût été touché? Cependant
il n'en dit pas un mot : et si les évoques de
ce temps eussent eu ce scrupule, Vincent,
évêque dbnatiste, ne l'aurait-il pas rele-

vé : ne s'en serait-il pas servi comme
du- plus fort argument pour combat-
tre saint Augustin ? il a répondu à foutes

ses objections ; il n'a pas parlé de celle-là :

nefaul-il pas conclure que l'on ne faisait

pas alors la même difficulté, et que le bien
gén rai de ia religion l'emportait sur ces

considérations particulières ? Si c'était une
plaie, elle était, oit-il, utile à l'Eglise, de
même que l'incision Testa un arbre sur le-

quel on ente une espèce qui produira un
jour de bons fruits. Je crois qu'on ne diia

pas que saint Augustin n'a pas entendu par-

ler de la Messe; puisqu'il n'y a qu'à lire

VEpître à Vincent pour être persuadé du con-
traire, où il dit qu'un grand nombre ont été

dissuadés de leurs erreurs par la vue de nos
mystères, il serait inutile de confirmer l'au-

torité de saint Augustin
|
ar ccile de saint

Isidore, de saint Grégoire le Grand, de saint

Thomas, et par toutes les décrétâtes qui sont

sur cette matière. M. de Aleaux a tout cela

in scrinio pecloris.

Le concile de Milève, en 416, au canon 25,

n'ordonne t-il pas que si févêque né n li e

dans un diocèse de réduire les hérétiques à

l'unité de la foi par une voie d'exécution,

qu'il soit excommunié? Si episcopus intra

.sex merises* si in ejus previncia exsecutio fue-
rit, et hœrelicos ad imitaient cathelicam ton-

vertendos non curavertt, non ei communice-
tur (523). Si Ion eût été retenu alors par la

crainte de la profanation du mystère, aurait-

on fait une pareille disposition ? Et le con-

4&QEp. 117, Ai Vincent. Bogat., tom. H, 1524] Ibid

(626) Cône. Mikv., u, t. II €ont., eol. 1343.
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eile de Tolède, en (533, aurait-il décidé que
ceux qui avaient été contraints '.foin brasser

la religion catholique, sous le règne de Sise*

but en Espagne, bien que c'eût été par force,

devaient être contraints aux exercices de la

religion? Quijampridem ad Chriêtianito-
tem venire coacti sunt, sicut faclum esi tem-
poribus religiosissimi principis Sisebuti;
quia j(ii)i constat cas esse sacramentis divinit
associatos..., et corporis Domini cl sanyui-
nis castilisse participes , oporlet ut (idem
etiam, quam vi tel necessilate susceperunt,
teucre cogantur (5"2(>). Le seizième concile

de Tolède, tenu soixante ans après (5*27), est

encore en termes plus forts. On ne rapporte
que ces deux conciles, pour faire souvenir
M. deMeaux de tous les autres qui contien-
nent de pareilles dispositions.

Je ne m'arrêterai point à proposer ce qui
a été fait pour éteindre l'hérésie des albi-

geois en cette province : ce n'était pas néan-
moins un temps d'ignorance; c'était le siècle

d'Innocent III, d'Honorius III, de saint Ber-
nard. On ne disconviendra pas qu'il no
paraisse évidemment, par tous les conciles
qui uni été tenus sur cette matière, et qui
ont été imprimés par M. Baluze, que l'on

n'hésitait pas en ce temps-là a contraindre
ceux qui s'étaient convertis par force, de
venir à la Messe. Tous les conciles sont
remplis des expédients dont il fallait se ser-

vir alors. Les curés tenaient des registres

de ceux qui y manquaient : il y avait des
témoins appelés testes synodales, pour ob-
server ce qui se passait les fêles et les di-

manches : on prononçait des amendes, et

tout le reste, qui marque assez que l'on ne
pensait qu'à contraindre les réunis à venir

a l'église, et à participer à tous les saints

mystères. Tant île conciles, tant de savants
ho, unies n'eussent-ils pas élé retenus par la

crainte des profanations, s'ils avaient élé

persuadés que c'eût élé l'esprit de l'Eglise

de s'arrêter par celle considération ?

Je quitte toutes ces autorités, pour me
retranchera ce point, qui est de ma profes-

sion. Pour donner mou avis sur la difficulté

qui se présente, je commencé par examiner
ee que les empereurs ont fait dans l'espèce

où nous nous trouvons, quelle conduite ils

ont tenue. J'ouvre pour cela le Code Théo-
dosien el le Code Juslinien : je lis les titres

De hœrclicis , el La Novelle 109 de Jusli-

nien : ce sont là l'es sources, ce me semble,
où l'on doit connaître quel a été le pouvoir
des empereurs, etjusqu'où ils ont élé. Après
avoir bien examiné ces textes, je fais les ré-

flexions suivantes.

Premièrement, la plupart de ces lois ont
été demandées^par des conciles aux empe-
reurs : ou elles ont élé dictées par des évè-
ques, ou les empereurs onl été loués et par

les conciles et par les évèques pour les avoir

l'aies ; ce qui est aisé à justifier.

Secondement, neuf empereurs orthodoxes

depuis Constantin ont toujours suivi

mêmes principes, etonl fait plus desoixante-
et dix lois sur cette matière.

Troisièmement, c'est par ces lois que
hérésies ont été éteintes; el on ne peut dira
qu'il y ait eu d'autre voie efficace.

Quatrièmement, on ne montrera point que
ces loi> aient élé blâmées par l'Eglise, et

que l'on ait jamais représenté aux empe-
reurs qu'ils faisaient mal ou qu'ils excé-

daient leur pouvoir.

Cinquièmement, elles ont élé suivies par

lesGoliis contre les ariens, par Charlemagne
contre les Saxons, par sainl Louis contre les

albigeois.

Que portent ces lois ? Contiennent-elles

des motifs qui puissent contraindre les réu-
nis de pratiquer les exercices de la religion

contre leur propre sentiment? Elles leur

ôtent les honneurs et les biens, s'ils ne les

suivent pas : ils ne peuvent rendre témoi-

gnage ; ils ne peuvent faire de testaments;
ils ne peuvent recevoir aucun legs, donation
ni succession, vendre ni acheter : ils ne sont

plus réputés citoyens romains ; leurs biens
sont confisqués, les femmes sont privées du
privilège ue leur dot. La loi d'Honorius (528),
entre dans un plus grand détail, condamne les

réunis à une amende différente, suivant les

qualitésdes personnes, s'ils ne veulent pa» se

réduire à pratiquer les exercices de la reli-

gion ; Nisi ad observant iam calholicam men-
ton proposituinque converterint , ducentas
argenti libras cogentur exsolcere, si sint se-

natorii ordtnis. Ensuite est un tarit pour les

autres conditions. Ils ont élé à la en eon -

damnés à l'exil et à la mort en certains cas.

Mais à quoi connaîtra-t-on si après l'abju-

ration ces réunis sont effectivement catno-

liques ? Deux règles ; l'une générale : Si vel

levi argumenlo ajudicio catholicœ rcligionis

et tramite detecti fuerint deviare (329). Cette

première ne suffisant pas, il a fallu en venir

à la seconde, qui e.si contenue dans la No-
velle 119 : Sacram eomnunionem in cuiho--

lieu Ecclesia non percepienLes a Deo amabi-

libus sacerdotibus , hœreticos juste toca-

mus.
Après avoir pris ces notions, je fais ces

deux réflexions. Si les hérésies onl élé étein-

tes par ces lois rigoureuses, la déclaration

que je propose n'est-elle pas in Uniment
plus douce el plus iv.^^t'vcQ'! Le roi tera-

il difficulté de dire simplement qu'il veut

que les nouveaux convertis pratiquent

comme ses autres sujets les exercices de

l'Eglise, les fêles et dimanches ; voyant tant

de dispositions sacrées, eu pareil cas, îles

meilleurs empereurs, et des rois ses prédé-

cesseurs? Henri 11 l'ordonne expressément,

dans l'édit de Chaieaubriant, aux nouveaux

convertis; et tout le litre des ordonnances

de l'observation des fêles et dimanches mar-

que que ce soin a toujours été digne de la

piété de nos rois.

(526) Conc. Tolet., iv, cap. 57, loin. V, col. 171'J-

(.'•;") Ibid. t xvi, cap. I, loin. VI, col i">0.

[

y
-±%; L. tionorii

f
U*g. 54-, Lod, Theod., De t>

! (5*9) L. Honorù, l«g. S, Cad. Th*oi.
}
Dt lur-

reticis.
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M l'ospril de l'Bglise de ne point

obliger les nouveaux réunis de venir à lu

\! 5s . ci à pratiquer les exercices de la re-

que, ne croyant pas,

;n:. ni dos mystères ; quelle opiuion

ir de tous les conciles, de tous

n ont sollicita ces lois ? Car

il esl bien certain qu'une inliubé de ces

ois n'ont l'i équenlé les églises

par la ' rainle de perdre leurs biens ou
: il i si indubitable que dans

s
|
routiers temps, lorsqu'ils y sonl entrés,

ils d» croyaient pas, et qu'ils ont été long-

i 33 s dans celte disposition. Les mystères

étaient-ils alors profanés; l'Eglise a-t-elLe

souffert impunément celte profanation pen-

dant tant d'années? Car le nombre des lois

«les empereurs, dont la sévérité augmentait

à proportion de l'opiniâtreté de ces gens-là.,

fait bien voir que ce n'a pas été L'ouvrage

d'un jour.

Au lieu de dire que les mystères sont pro-

fanés, ne serait-il pas plus à propos de con-

clure que l'Eglise s'est toujours contentée,

.•ans faire cette espèce d'inquisition, d'ins-

truire ceux qui sont présents, quand les

réunis onl été reçus par une abjuration so-

lennelle ; de les lolérer par l'espérance d'une

conversion sin ère, principalement lorsque
l'Eglise catholique a été la dominante ,

lorsque les irrévérences n'ont pas été à

i rainure
,

p:.r l'obéissance et par la sou-
mission îles peuples aux ordres des ma-
gistrats; loiSjU'on a vu des dispositions

favorables dans ces réunis, et qu'un grand
nombre d'entre eux no demandaient qu'à

être déterminés par quelque espèce de con-
trainte, qui pût rompre tous les liens qui

les an étaient ? Que s'il y a eu quelques usa -

ges contraires, ça été dans des temps où
"Eglise catholique n'était pas la plus forte,

où le scandale était à craindre, où il n'y

avait point d'espérance bien fondée d'une
conversion véritable, où enfin les mystères
de notre loi n'étaient pas manifestés, et en
aussi gran le vénération qu'ils le sont au-
jourd'bui.
Ma dernière n'A xion est que l'on doit cer-

lainemenl compter que tous les nouveaux
convertis, qui sonl dans celte province au
nombre de plus de deux cent mille, se ré-

duisent à trois espèces : la première, de ceux
(jui sonl sincèrement Catholiques, dont le

nombre n'est pas grand; la seconde, de ceux
qui sont fort ébranlés, qui voudraient avoir
pris le bon parti, et qui ont quelque peine
encore à se déclarer; c'est la plus grande
portion : enfin la troisième, de ceux qui sont
tout à fait attachés à la religion prétendus
réf< a la moindre partie, et ceux-là

re divisés en deux sortes : les uns
une fui dans cette religion, qu'ils

la meilleure ; les autres sont les chefs
m b les piliers, pour ainsi dire, des con-r

pii ne peuvent se résoudre à perdre
bon qu'ils ont eue dans leur pre-

mière religion. Il ne faut pas croire qu il y
(" lucoup de celte espèce : je n'eu puis
compter plus de quarante de ce caractère,

qui aient quelque considération dansée parti,

dont ils entretiennent la cabale, autant qu'ils

le peuvent, par toutes sortes de voies. Lais-

sera-t-on périr ce grand nombre de person-
nes qui ont de bonnes intentions, et qui pour-
raient être sauvées, à cause de l'incrédulité

des autres? El n'est-ce pas ni où l'on peut
appliquer la maxime de saint Augustin, qu'il

établi! à l'occasion des donatisles dans nu
cas lotit semblable, qu'il est d'une nécessité

inévitable de tolérer dans l'Kgli.se le mélange
des bons et des méchants?

H.

LETTRE DE M. LE PRÉSIDENT DE I.AM01GN0N.

Il en roic à Bossucl un Mémoire de M, de lias-

ville son frère, touchant les protestants, et

justifie la conduite qu'il tenait à leur

égard.

Je vous envoie, Monsieur, le Mémoire que
vous m'avez demandé. Je vous supplie qu'il

ne soit que pour vous ; car je ne veux pas,

comme j'ai eu l'honneur de vous le dire,

qu'on me donne ici et à mon frère le carac-

tère d'un homme qui veut être le persécu-

teur des huguenots. Il s'est répandu des
bruits partout qu'on leur faisait en Langue-
doc des violences extrêmes. Cependant je

puis vous assurer qu'il n'y a point de pro-

vince dans le royaume où ils aient é;é traités

plus doucement. Quand vous aurez examiné
le mémoire queje vous envoie, vous jugerez
vous-même si on peut agir avec plus de dou-
ceur; puisqu'on ne demande autre choseque
de pouvoir dire : ii faut aller à la Messe,

sans qu'on use d aucune violence contre ceux
qui n'iront pas. Il n'est plus question de sa-

voir si on entreprendra d'éteindre entière-

ment la religion prolestante en France :

l'entreprise est faite ; on y est engagé : mais

il s'agit de savoir si on abandonnera l'entre-

prise entièrement. Car si on condamne ce

qu'on a fait, et si on n'avance pas l'ouvrage,

il est plus court de tout abandonner. Je vas

même plus loin ; il faut relever les temples;

il ne convient point que dans le royaume il

y ait un peuple entier qui soit répandu dans

toutes les provinces sans aucun culte de re-

ligion; el il faudra que le roi entretienne

une armée dans le cœur de son royaume,

pour se pouvoir défendre contre ses propres

sujets.

Le neveu de mon ancien précepteur me
prie de vous parler d'un- allure, dont je

vous envoie le mémoire. Je vous demande
pour lui tout ce qu'on peut demander à un

prélat comme vous. Je suis, etc.

De Lamoignon.

A Paris, le lundi matin.

111.

RÉPONSE de bosse et a m. DE LAMOIGNON.

J'ai reçu, Monsieur, avec voire lettre de

lundi malin, la copie du Mémoire de M. vo-

tre frère. Par mes lumières présentes je suis

tout à t'ait d'accord du projet de déclaration
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qu'il propose: j'y aurais, Monsieur, quel-

ques réflexions à faire sur la manière de

l'exécuter. Je crois voir avec certitude que
les évoques s'enlendront aisément avec lui

entre eux, pourvu qu'ils se parlent, c'est à

quoi il faut travailler.

IV.

HÉMOIItE DE M. DE LAMOIUNON DE BASVILLE.

Sur l'élat présent des affaires de la religion,

et sur la conduite que l'on pourrait tenir à

l'égard des nouveaux convertis.

Pour bien connaître ce qu'il y a à faire à

l'égard des nouveaux convertis, je crois qu'il

faut commencer par avoir une idée exacte
des dispositions où ils se trouvent mainte-
nant : c'est ce que j'ai tâché de pénétrer, le

plus qu'il m'a été possible, depuis six mois.
Jl est certain que les uns sont encore éloi-

gnés par leur propre inclination de suivre
notre religion : les autres, qui sont en plus
grand nombre, demandent d'y être détermi-
nés par quelque espèce de contrainte, qui les

mette à couvert contre une fausse bonté
qui les relient. Ils voudraient être bons Ca-
tholiques; mais ils croient qu'il y va de leur
honneur de commencer à donner l'exemple :

presque tous sont dociles, et prennent I im-
pression qu'on leur donne. Celte disposition
a paru pour les enfants. Suivant les ordres
que j'ai reçus, j'ai déclaré qu'il fallait les

faire aller aux écoles, aux. instructions, à la

Messe : j'ai donné une ordonnance sur ce su-
jet : j'ai nommé dans chaque lieu un com-
missaire pour la faire exécuter. Tout le

monde a obéi sans beaucoup de répugnance;
et il n'y a plus qu'à maintenir ce qui est éta-
bli sur ce point important. J'ai été ensuite
sur Jes lieux : j'ai dit, conformément à mes
instructions, que le roi voulait que les nou-
veaux convertis vécussent comme les anciens
Catholiques, ayant fait Abjuration. Ce dis-
cours, qui ne contient aucun détail ni me-
nace, en a déterminé une très-grande quan-
tité d'aller à l'église, et aurait encore pro-
duit beaucoup plus de fruit, s'ils ne s'étaient
aperçus que l'on ne prétendait pas les con-
traindre en aucune manière pour la Messe.
Ce mouvement a été si grand et si heureux,
que les ministres qui sont à Genève ont cru
devoir faire les ejerniers efforts pour l'arrê-

ter; soit en faisant distribuer une infinité de
libelles par toutes sortes de moyens, dont
j'ai envoyé des copies; soit en venant eux-
mêmes déguisés pour lâcher de retenir tous
ceux qui étaient disposés à se faire bons Ca-
tholiques. Je n'oublie rien de tout ce que je

puis faire pour faire arrêter ces ministres et

prédicants; et j'espère y réussir s'ils demeu-
rent dans le pays. Cependant j'ai parlé moi-
même à tous les gentilshommes, et il n'y en
a eu que deux ou trois qui ne m'aieni pas
promis de remplir tous leurs devoirs. La
ville de Nîmes, qui est le centre de l'hérésie,

est très-bien disposée. M. l'évoque de Nîmes
m'écrivit encore hier qu'il n'en a jamais été

si content. On trouve, à la vérité, des en-

droits où il y a encre plus d'opiniâln

dans d'autres; maison sent bien qu i

facile à surmonter quand on le voudra tout

de bon.
Cela présupposé, il faut savoir quelle

duite on doit tenir 8 l'avenir pour a

ce grand ouvrage. La question, selon i

sens, se réduit uniquement à savoir î

pressera les nouveaux convertis d'aller a

l'église et à la Messe. Je crois que tout le

monde convient qu'il ne faut en aucui

nière les presser pour recevoir les sacre-

ments; je crois même que l'on ne doit em-
ployer aucun moyen violent pour les faire

aller a la Messe : niais en même temps je suis

persuadé qu'il faut les solliciter incessam-

ment d'y aller; leur dire que le roi le veut

ainsi, et s'expliquer sur ce point clairement

et nettement. Je ne puis être d'avis de les

laisser sans aucun exercice extérieur de re-

ligion; ni suivre le sentiment <*e ceux qu'

sont persuadés, comme vous me l'avez

mandé, qu'il suffit de punir les scandales,

les assemblées, le refus des sacrements ci. !

malades, et autres contraventions aux édi

et que l'on devait en user à leur égard comme
on fait pour les anciens Catholiques que l'on

abandonne à leur propre conduite sans .s'em-

barrasser s'ils remplissent les devoirs de la

religion. Il faut, selon mon sens, obliger ,'

•

nouveaux convertis de venir à l'église et à

la Messe, sans leur en demander davanu
que lorsqu'ils seront confirmés dans la reli-

gion; et \oici mes raisons.

Premièrement, s'il n'y avait en celle pro-

vince qu'un petit nombre de nouveaux con-

vertis, on pourrait dissimuler et aller

avec patience que l'on pût les persuader l'un

après l'autre : mais il y en a plus de deux
cent mille, et des diocèses entiers, comme
celui cl'Alais, des cantons dans les autres

diocèses, où il n'y a que de ces gens-là. Si

on ne les presse pas d'aller à l'église, il n'y

aura personne les fêtes et dimanches, et il no

paraîtra pas que l'on y ail fait abjuration.

Les anciens Catholiques, qui ne font pas leur

devoir, ne se connaissent pas dans la foule.

Mais dans ces lieux, I éloignemenl des nou-

veaux convertis de l'église sera une cessa-

tion entière des exercices de noire religion.

Secondement, si ces nouveaux convertis

ne viennent pas à l'église et à la Messe, ils

ne seront jamais instruits, cl ne s'accoutume-

ront point aux exercices de notre religion.

Le nombre en es! trop grand pour les ins-

truire en détail : il faut qu'ils s'assemblent

pour entendre les instructions ; et ils ne les

peuvent entendre qu'à l'église. 1! n'y a
|

d'apparence de dire qu'un pourrait les prê-

cher hors du temps de la Messe : car ils con-

cluraient de là qu'ils seraient exempts d'y

aller : on verrait une secte de gens qui s

raient en possession d'aller au sermon, et

jamais à la Messe; cela ne convient pas.

Troisièmement, si l'on n'oblige pas les nou-

veaux convertis de venir à l'église, et qu'on
ne leur dise rien sur ce sujet, lous ceux qui

y vonl seront détournés par les autres ; et

tout le fruit que l'on a fail jusqu'à ci
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- a perdu : l'ouvrage de la religion ne
as plus avancé que le premier jour,

i - lérole. Les plus opi-
^ feront connaître aux autres quils
ml qu'à pei s< rérer comme eux ; et il

vou Irait, et que cette volonté expresse de
Sa Majesté leur parattrait.de manière qu'ils
n'en puissent pasdoul m-. Le sieur de Gini $-

toux, gentilhomme de cette province, que
l'on croyait le plus huguenot, a demandé

n'v aura plus moyen dans la suite de faire .se l'a in; instruire, dès qu'il a vu l'ordre du
n progi

itrièmement. il no faut pas croire qu'il

de rendre les enfants catholiques,

qi and les hères no le sont pas. s'ils en-
v. . :ii par ïowc leurs enfants aux écoles

: iant le jour. ils détruisent le soir tout le

bien que les maîtres ont pu faire ; et plus ils

voient que l'on a d'attention à élever mal-
oui leurs enfants dans la religion catho-

lique, plus ils ppenneut de peine a leur

donner des impressions contraires. Ils at-

tendent au moins (pie leurs enfants soient

: rtis de l'école* à l'âge de douze ans pour
le- Biles, et de quatorze pour les garçons

;

•dors iis lour persuadent tout ce (ju'ils

veulent, et lear font suivre leurs mauvais
exemples : tout ce qui s'est fait auparavant

roi d'aller au château do Saumur. Il dit à

tout lo monde qu'il est bon Catholique, et

mène à l'église sa femme, ses enlants, sa
famille et tous ses vassaux. Lo discours (pie
j'ai fait, quoiqu'on termes généraux, dans
mon voyage desCévennes, y a déterminé une
infiçilé de gens : les villes principales
obéissent, et il n'y a presque personne qui
y résiste. Ge sont autant d'expériences, pour
ainsi dire

, qui prouvent que quand ou
voudra avec fermeté que les nouveaux con-
vertis aillent h la Messe, il sera très-aisé
do les y obliger, avec un peu d'application.
On dira peut-être que si des discours gé-

néraux ont eu tant d'efficace, que l'on de-
vrait se contenter de les tenir, sans parler
d'aller à l'éulise et à la Messe. La réponse

ne sert plus de rien. Si les pères sont obli- u cette objection est que ces gens-là s'aper-
- l'aller à l'église avec leurs enfants, cette

habitude les empêchera de détruire tout ce

on aura fait pour leur éducation.

Cinquièmement, s'il est facile de faire al-

ler h s nouveaux convertis à la Messe, pour-
quoi ne le pas faire ? pourquoi les laisser

sans religion, se perdre eux et leurs familles
que l'on pourrait rendre Catholiques, et

mettre dans la voie du salut? N'aurait-on
pas à se reprocher d'omettre un très-grand
bien, quand on le peut faire? Or il est très-

faci'e de les y obliger ; et je ne fais pas dif-

ficutié d'assurer que si je puis dire d'un ton
1 rme : L" roi veut que les nouveaux con-
vertis aillent à l'église et à la Messe; qu'ils

iront. Un très-grand nombre n'attend (pie

m i o'dre; en voici des exemples certains.
MU. les évoques de Lavaur et de Lodève

ont . ('-terminé tous les nouveaux converiis
de h'ur diocèse, en leur parlant d'une ma-
nière forte et chrétienne, et les avertissant
comme de bons pasteurs des malheurs qui
pourraient leur arriver, s'ils n'obéissaient
pas. M. le comte de Calvisson a fait assem-

r tous les paysans ue ses terres, pour
i<-.rr dire que le moment était venu, et qu'il

:t aller à la Messe sans aucune con-
trainte. Ils ont tous obéi, et personne n'y

uque. La ville de Castres semblait d'a-
boi i plus éloignée que toutes les autres :

-que tous les nouveaux convertis disaient
Lement qu'ils voulaient vivre et mourir

dans leur première religion. Doux ordres
roi ont paru, pour éloigner ceux qui

pariaient le plus insolemment : les autres
ont aussitôt obéi, et promis de faire tout ce
<i"e l'on voudrait. 11 est vrai (pie s'étant

depuis quinze jours, qu'on ne leur
lait rien pour la Messe ; étant encore

"Mués par quelques ministres ou pré-
• qui ont été dans celte ville, ils ont
•aller è l'église; et iis ont dit à M. le

te de Broglie, qui est ailé visiter celle.
' tu ils recommenceraient à faire les

• :es de notre religion quand le roi

ce van t^ comme en effet ils s'en aperçoivent
très-bien, que l'on ne veut pas les contrain-
dre d'aller à l'église, ils concluent aisément
par le penchant qu'ils ont qu'il ne faut pas
y aller, qu'il n'y a qu'à résister, el qu'il

n'en sera pas davantage; et tout ce que
l'on peut l'aire devient ensuite inutile.

Sixièmement, si dans un temps de paix
on ne prend la résolution de déterminer ces
nouveaux convertis à venir dans nos églises,

leur prévention, leur paresse, la dilliculté

qu'ils trouvent dans les exercices de notre
religion pius pénible que la leur, les tien-

dront dans une situation toujours fâcheuse;
ils s'en éloigneront de plus en plus ; et il

ne faut pas espérer qu'ils en prennent ja-

mais l'habitude par eux-mêmes. Us forme-
ront donc toujours une espèce de corps
dans l'Etat, séparé des autres sujets du roi,,

qui demandera dans tous les temps de
grandes précautions , rien ne conservant
tant l'esprit de cabale qui règne encore
parmi eux, que de vivre unis par la mémo
aversion qu'ils auront de notre religion : et

il ne faut pas douter qu'ils ne fassent les

derniers efforts, quand iis le pourront, pour
rétablir les exercices do celle qu'ils conser-

veront dans leur cœur, et qu'ils ne fassent

ces exercices en secret entre eux, autant

qu'ils le pourront : au lieu que s ils sont

une fois accoutumés à venir dans nos égli-

ses, ce sera de lous les moyens le meilleur

pour leur faire oublier leur ancienne reli-

gion. L'habitude fait beaucoup et presque
tout sur l'esprit du peuple et des paysans,

pour la religion; et ces gens-là sont la meil-

leure partie des nouveaux converiis.

Je sais les deux objections que l'on peut
;

faire contre cel avis.

La première, que si l'on presse les nou-
veaux convertis trop vivement de venir à

l'église, plusieurs pourront sortir du royau-
me, qui y demeureraient si on ne leur de-

mandait rien.

La seconde, qu'il y a de l'inconvénient
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dans les règles de l'Eglise, de contraindre monl comme une peine et une pénitei

ries personnes qui ne croient, pas à nos mys- de l que l'Eglise tron rail' alors

tèresd'y assister, et que ce n'a pas été la a propos le leur imposer : qu'il n'en est

coutume de l'Eglise. ainsi des nouveaux convertis qui ont I t

A l'égard de la première objection , il abjuration; que le roi Isur commande une
pourra arriver (|ne quelques familles sorti- chose très-juste, quand il veut ju'ils obser-
ronl hors du royaume : je crois que ce sera venl les lois de l'Eglise : que b'iIs en abu-
un fort petit nombre; les nouveaux conver- sent, ils en porteront la pein .ut Dieu

;

tis ayant préféré leurs biens h leur religion, niais que Sa Majesté n'ordonne rien qui ne
quand ilsoot pris le parti de faire abjuration, soit dans les règles : que l'on peul faire

Il semble de plus que cette raison prouve une loi pour une bonne fin ,. qu nd même on
trop : car elle prouverait qu'il ne faudrait prévoit qu'il pourra en arriver quelque
pas élever les enfants malgré les pères dans abus dans l'observation: qu'il y a bien de
notre religion, rien ne leur devant être plus la différence entre assister ù la Messe avec
sensible que de les voir professer une reli- une foi encore chancelante, ou de participer

gion différente de la leur ; et s'il y en a au sacrement de l'Eucharistie : que Sa \Ia-

d'assez entêtes parmi eux pour quitter le "jesïé s'arrête à examiner les dispositions
royaume, re motif les déterminera autant pour recevoir les sacrements; qu'elle suit

<pio le reste. Enfin je suis persuadé que l'exemple de ses prédécesseurs, qui ont fait

celle pert's qui sera petite, n'est pas coin- des ordonnances expresses pour l'observa-

parable au bien qui résultera de voir tous lion des fêles et dimanches : que c'est enfin

les sujets du roi pratiquer les mêmes exer- tout ce que l'on doit attendre de la piété du
cices, et le i arli des calvinistes entièrement roi, de l'aire entrer ses sujets dans l'église;

éteint. D'ailleurs je ne propose pas une con- et (pic c'est ensuite' aux ministres des att-

ira in te violente, qui les désespère, et qui lelsde les y accoutumer, de les y retenir,

les oblige à tout quitter. de les y instruire, en gagnant les cœurs, et

A l'égard de la seconde objection, il serait «m achevant ce que la puissance temporelle
bon de prendre principalement l'avis des peut toute seule commencer : que si Su
évoques qui sont accoutumés aux nouveaux Majesté a employé avec tant de justice sou
convertis, qui ont vécu parmi eux, qui con- autorité pour obliger ses sujets à taire ab.-

naissent leurs dispositions, et qui savent juration de l'hérésie par un serment solen-

par quels moyens on les peut déterminer à ne!, il y a bien moins de difficulté de s'en

être bons Catholiques, qui est le seul but servir, pour les contraindre à suivie les

que l'on se doit proposer. Il faut bien pren- exercices de Ta religion qu'ils ont embrassée:
dre garde encore, quand on les consulte, de qu'on ne trouvera pas que quand les héié-

réduire la question dans l'espèce présente sies ont fini dans le monde i^w les décis oas
de l'assistance a l'église et à la .Messe : car des conciles, et ensuite par les lois des em-
tous ceux qui font ces difficultés raisonnent pereurs, on ait jamais prétendu éloigner

souvent comme si on voulait faire commu- ces nouveaux Catholiques de l'entrée des
nier par force les nouveaux convertis, dont églises

;
qu'au contraire, on les y a toujours

on est très-éloigné. portés : que nous avons plusieurs lois des

il est bon encore, pour ne pas s'écarter empereurs el de nos roissuice sujet, qui
de la difficulté, de convenir (pie cette espèce sont formelles, et que l'on ne verra pas, par

de contrainte ne doit jamais venir des ce- exemple, que l'Eglise ait attendu que tous

clésiastiques, qui doivent toujours parler les ariens eussent une véritable foi, avant

avec une extrême douceur, et ne pas sortir qu'ils fussent admis à la Messe ;
que c

des termes que l'a charité leur prescrit. Il une espèce d'inquisition où l'Eglise a'aja-

Iie s'agit que de savoir si la puissance tem- mais voulu entrer principalement iorsqu'cLe

porelie peut tenir ce discours : Il faul aller a vu une espérance bien fondée, et une ap-

a l'église, il faut aller à la Messe. Je dirai parence presque certai ie de pouvoir réua-

seulement sur ce point que tous MM. les sir; devant se contenter d'instruire ceux
évêques en Languedoc sont persuadés que qui sont présents, sans douter de leur loi,

ceux qui ont l'honneur d'exécuter les or Ires que lorsqu'ils viennent pour partie iper aux

du roi, dans les provinces, doivent parler sacrements, il serait aisé d'envoyer une
ainsi. Je sais même que les plus habiles dissertation particulière sur cette matière,

d'entre eux écrivent actuellement pour for- si cela était nécessaire, qui marquerait à

tificr celle opinion. Ils sont persuadés que fond toutes les raisons de ces prélats.

c'est une vision toute pure, de croire que i
Etant donc d'avis d'obliger les nouveaux

l'on puisse jamais instruire à fond les nou- convertis d'aller à l'église et à la .Messe, il

veaux convertis sans les rassembler dans ne reste plus qu'à marquer les moyens que
l'église, et que c'est les perdre entièrement je crois pouvoir être employés pour les i)

que de souffrir qu'ils s'en éloignent ; qu'é- contraindre. Ce nesont pas des moyens vio-

tant enfants de l'Eglise par leur baptême, et lents, comme logements de gens de guerre ,

réunis par leur abjuration, ils sont bien ni amendes pécuniaires; bien qu'autrefois

différents des catéchumènes el des pénitents les empereurs se soient servis de ce demi
que l'on éloignait autrefois de la vue de nos moyen très-efficacement? mais je croirais

mystères; les uns, comme n'étant pas en- qu'il serait très à propos .que la volouté du
core initiés par le baptême, ni au nombre roi parût, en taisant une déclaration suifa'nt

des fidèles; les autres, souffrant tel igné- le projet ci-joint, ou qu autre mieux



ir le pie! Sa Majesté ne fera t

r U'N lois de ses prédé< es eui s ,

louclianl l'observation des fêtes el diman-
efaes,

i
o r tous ses sujets, en y insérant

- ulemenl un mol pour les nouveaux con-
\ rlis •• .'iiin qu'ils ne pussent douter qu'ils y

ut compris, comme les anciens Catholi-
ques. Cela sérail d'autant plus nécessaire,
qu'un des principaux obstacles

i
our les

progrès de la religion est que les gens mal-
intentionnés mettent dans l'esprit des nou-
veaux convertis que ce n'est pas l'inten-
tion du roi qu'on les presse, et que tout

aue l'on fait ne vient que d'un zèle incon-
sidéré de ceux qui servent Sa Majesté dans

- provinces. Celte simple déclaration de la

on té du roi, sans aucune peine qui la

rendit odieuse, déterminerait très-certaine-
tnent une très- rande partie de ces nouveaux
•onverlis, [qui ne tient presque plus à rien,
à faire leur devoir: plusieurs diraient : Le
roi le veut tout de bon, il faut finir : le

temps est venu. On leur entend dire tous
le-

i >urs qu'ils prendront ce parti, quand ils

ne pourront plus douter de la volonté du
roi, dont, à la vérité, ils devraient être assez
{teisuadés : mais ils croient que, parce qu'on
es a laissés en liberté pendant dix ans, sans
leur rien demander, on veut bien les laisser
toujours vivre de la même manière. Celte
déclaration doit faire d'autant moins de
peine, qu'elle ne paraîtrait pas avoir pour
objet principal les nouveaux convertis; et il

est assez naturel qu'après une longue guerre,
le roi lasse une loi à l'exemple de ses prédé-
cesseurs, pour renouveler les choses princi-
pales qui regardent le culte divin; ainsi,
sans qu'il parût vouloir trop s'attacher aux
nouveaux convertis, ils ne laisseraient pas
d'y trouver ce qui est nécessaire pour les
déterminer

; c'est-à-dire la volonté du roi
bien marquée sur ce qui les regarde.
En envoyant celte déclaration, je croirais

qu il faudrait en même temps envoyer une
instruction uniforme à tous les intendants,
rien n'étant plus important que de leur pres-
crire précisément ce qu'ils doivent faire : que
un n'en fasse pas plus que 1 autre, et que

la conduite soit égale dans toutes les provin-
ces, et qu iis puissent agir en môme temps.
Ce te instruction porterait :
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enfants pussent être mis a bon marché chez
des maîtres ou. des maîtresses, quand ils

sont pas assez Agés pour être mis dans des
collèges OU dans des couvents, ou qu'ils

n'onl pas assez de biens pour payer de for-

tes pensions. C'est ce qui a été pratiqué av ic

succès dans le Languedoc en plusieurs dio-
cèses. ~~t
Troisièmement, qu'ils eussent orJre do

presser continuellement les nouveaux con-
vertis d'aller à l'église el à la Messe, leur

déclarant que le roi veut qu'ils vivent comme
les anciens Catholiques ; mais il ne suffit pas
de leur dire ce dernier mot, de vivre en bons
Catholiques, il faut nommément les presser
d'aller à l'église : car c'est le fait dont il s'agit

aujourd'hui, et le pas qu'ils doivent faire pour
avancer. Et si les intendants trouvent des
gens mutins, désobéissants, et parlant mal
de la religion, il faudrait qu'ils pussent quel-
quefois et sans se servir trop souvent de co

pouvoir, en faire mettre quelques-uns en pri-

son, s'ils sont du menu peuple, et que pour les

autres qu'iisen rendissent compte pouravoir
des ordres de les reléguer hors de la province;
en attendant que ces ordres fussent arrivés,
qu'ils pussent les envoyer dans les lieux tout

catholiques de leur département. Il serait

bon aussi qu'ils chargeassent les principaux
des paroisses des événements, leur décla-
rant que l'on sait bien que l'exemple qu'ils

donneront sera suivi soit en bien ou en mal.

Quatrièmement, que les intendants eus-
sent, comme celui de Languedoc, un pou-
voir de faire le procès à la mémoire de eux
qui voudraient mourir dans la religion pré-
tendue redonnée : quelques exemples de-

cette nature faits à propos produisent un
grand effet.

Cinquièmement, qu'ils pussent aussi inter-

dire tous lesolficiers royaux, maires, notai-

res, procureurs, juges des seigneurs, con-
suls, même les médecins, chirurgiens, apo-
thicaires, qui ne professeront pas ouver-
tement la religion catholique, après avoir

été avertis : il est juste que les premiers ne
se trouvant dans leurs charges ou offices (pie

parce qu'ils ont fait abjuration, ils donnent
aux autres un bon exemple, sans cela leur

abjuration ne servirait qu'à les autoriser
pour l'aire du mal : et à l'égard des médecins,

Premièrement, que les enfants des nou- chirurgiens et apothicaires, la plupart do
veaux convertis fussent élevés avec un grand MM. les évoques prétendent qu'ils sont très
SOIII (lailC lUill'u poliirinn. ,...~ l'„„ „.». J.._ ,1 „ ., I .1- . ..„, 1soin daus notre religion; que l'on mît des
commissaires dans chaque lieu pour y veil-
ler; qu'ils

|
ussenl, pour ce cas seulement,

condamner ù l'amende les pères et mères
qui manqueraient à envoyer leurs enfants
aux écoles, aux instructions et à l'église: on
ne peut prendre trop de précautions sur ce
1 oint.

Secondement, que les intendants eussent
l'ai tout un pouvoir d'envoyer les enfantsue ceux qui seraient assez riches dans des

Sinf? J*US
>

des couve°ls, s'ils ne vou-U en tics élever a la religion catholique, ouchez des parents anciens Catholiques
4

; qu'ils

ques, de former plusieurs pensions où les

dangereux, quand ils ne sont pas bien con-
vertis ; exhortant les mourants, sous pré-

texte de leur art, à mourir dans leur pre-
mière religion.

Si tous les intendants agissaient en même
temps en exécution de celle instruction el

de ce pouvoir, il serait diiiicile qne l'on ne
vît pas dans peu un grand succès, surtout
en s'allachant aux chefs du parti, et à cer-

taines personnes qui sont en petit nombre ,

que l'on sait certainement tenir tous les au-
tres et les empêcher de se déterminer.

Si ces expédients ne réussissent pas autant
qu'on l'espère, il sera facile d'en proposer
d'autres dans la suite encore plus efficaces ,

mais moins doux; et je crois qu'il fan Irait
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commencer par les choses proposées dans ce

Mémoire, qui ne produiront, si je ne me
trompe, aucun inconvénient.

J'ajouterai seulement que le plus assuré
et le plus solide de tous les expédients pour
faire (Je véritables Catholiques, c'est de
trouver le moyen de mettre de bons | rêtres

dans les paroisses. Si Je curé est bon et d'un
mérite distingué, tous les paroissiens ne ré-

sisteront pas à "ses soins assidus: l'expé-

rience l'a fait connaître en plusieurs endroits.

C'jst où consiste la principale difficulté : car

il est certain que le plus grand nombre des
ecclésiastiques qui servent maintenant ne
sont pas propres pour les nouveaux conver-
tis. Rien ne les attire à l'église que la pa-
role de Dieu : et ces prêtres ne sont pas capa-
bles pour la plupart de prêcher: ils sont
même souvent de mauvais exemples par
leurs mœurs. Pour remédier à un .si grand
besoin, le seul moyen est d'établir de bons
séminaires dans les diocèses remplis de
nouveaux convertis, et de fournir tous les

secours nécessaires aux évêques pour ces

établissements, et presque dans les endroits

où ils peuvent former des ecclésiastiques

tels qu'il les faut pour instruire, gagner en-
tièrement les cœurs. Les missionnaires que
le roi a la bonté d'entretenir font du bien :

mais il n'est pas comparable à celui qu'un
curé, qu'ils regarderont comme leur vérita-

ble pasteur, pourra faire, s'il sait se faire

aimer et estimer.

S'il était possible encore d'avoir quel-

ques petits fonds d'aumône, pour assister

(le pauvres familles dans leurs besoins, sans

que l'on sût qu'il y eût pour cela des fonds
destinés, ce serait un bon moyeu

|
uur les

a:tirer doucement a l'église, et les empêcher
de re ,r tler le consistoire dont ils liraient

de grands secours.

HOIRES SLR LES PROTE TAN1 . ii'Ji

V.

PROJET DE DÉCLAB VI Io\.

Après l'heureuse conclusion de la
i t

qu'il a plu à Dieu de donnera nos peuple*
nous avons cru que nous m; pouvions tau

un meilleur usage du notre autorité royale
ni employer plus utilement m» 1

- soins, qu'j

établir solidement le culte divin dans notr

royaume, suivant les saints canons el les

gles de l'Eglise, dont nous devons être le

prolecteur, el en renouvelant les ordon-
nances des rois nos pi eurs, concer-
nant l'observation dis fêtes et diman-
ches (530), l'assistance aux exercices de la

religion catholique, et la réformation de
plusieurs abus qui se sont introduits pen-
dant la guerre.

Nous nous y sommes portés d'autant plus

volontiers, (pie nous avons le bonheur de
voir sous notre rè rme tous nos sujets réunis

sous une même religion, et que nous n'a-

vons plus rien à désirer (pie de leur en voir

pratiquer exactement tous les exercices.

Par ce moyen, nous avons sujet d'espérer
que les nouveaux convertis se détermineront
à observer les règles de l'Eglise, et que les

anciens Catholiques contribueront à le

fortifier par leurs bons exemples.
A ces causes, nous avons déclaré et dé ta-

rons, voulons et nous plaît que, confori

ment aux anciennes ordonnances, tous i

sujets, de quelque qualité et condition qu
soient, observent régulièrement les fêtes

dimanches, et qu'ils soient tenus d'assis:, r

aux divins Offices, avec respect eonvenabl
la célébration de nos saints mystères, .-ans

que les nouveaux convertis s'en puis-

dispenser, sous quelque prétexte que ce

soit.

Voulons qu'èsdïts jours de dimanches el

fêtes tous nos sujets s'abstiennent de lu.

sortes de travaux et œuvres serviles.

(550) PREUVES POUR AUTORISER LA DÉCLARATION.

Ex Capilutarîbus regum Francorum , edit. !>a-

iuzii.

Capilulare lerlium Cawli Magni, anni 78f>, lom. 1,

p.%r . 245. Ut in diebus feslis vel diebus Uominicis

omnes ad ecclesiam ventant . Lib. i, cap. 75, loin. I,

p. 716. Slatuimus , etc., ut opéra servilia diebus

Dominicis non agantur , etc., sed et ad Missarum
solemnia , ad ecclesiam undique conveniant, et lau-

deni Deum pro omnibus bonis quœ nobis"in illa die

fecil.

Le litre entier de la Conférence des ordonnances

6s robservation des jèles et dimanches,' marque (pie

nos rois ont souvent, ordonné sur celle matière

,

pour obliger les nouveaux convertis d'assister nom-
mément au service divin : l'article 40 de l'édil de
Henri 11, l'ail à Ghâteaubriant, y est exprès en ces

termes :

< Et afin que ceux qui auraient été ou seraient

dévoyés du chemin de leur salut puissent faire con-
naître par leurs actions quelque bon commence-
ment de réduction à l'observation de l'honneur et

crainte de Dieu, el de l'obéissance de son bglii

nous exhortons tous nos sujets indifféremment , de

quelque état, qualité, autorité ou condition qu'ils

6uie.nl, el, en tant (pie besoin serait, leur comman-
dons t ès-expresséniénl, que dorénavant ils aienl à

lié.pnijiei le plus qu'ils p urroui le service

et par spécial es jours solennels , avec due révé-

rence et démonstration , tel qu'un bon dévot el ti-

dèle Chrétien doit faire, à genoux ci dévuleu i

adorant le saint Sacrement de l'autel à l'élé\a

et exhibition d'icelui, même les gentilshoium

ceux de la justice, et ceux qui ont autorité en

chose publique ; à ce qu'en taisant leur devoir ,

soient exemples aux peuples, et montrai! à I

inférieurs de faire le semblable qu'eux , s I

ainsi qu'un chacun est tenu de faire envers Di

et est défendu à toutes personnes indiffën mmeiil ,

de quelque qualité ou condition qu'ils soieni

se promener es églises durant le service divin; :

se tenir prosternés el en dévotion, sel.m el ai

que dessus est dit, pour eue l'église la maison de

Dieu el d'oraison. »

Les lois romaines oui été encore plus séve

sur ce sujet que les ordonnances de i
• >

-

i

oui a, tulé une peine. />. Honorii , leg.

Théoà, . '• hwrelicis, condamne les hérétique .,

une amende différente, suivant les qualités des
,

sonnes, s'ils ne veulent pas se réduire à prat

les exercices île la religion : Sisi ad o

catholicam, meniem proposilutuq erterittl, du-

cenlas argenti libras cogentur exsolvere , etc., pour

Ceux qui sont de la première condition ; cl t .
-

loi parie un tardif d'amendes pour les autres, iuo.no

les femmes.
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D . h us en tout temps les assemblées

qui . ni produire aucun scandale, même
|eS irjues, pendant le ser-

ein.

reniement défenses à tous ca-

rs el laverniers de recevoir dans leurs

- el tavernes aucune personne, de

quel pie qualité et condition qu'ils soient;

et à tous nos sujets, de les fréquenter ; le

les peines portées par les ordon-

nai! -
"'•>!

.

Enjoignons a tous nos juges et officiers de

t h .1 .1 .i aiii à l'eiéculiou de la présente dé-

claration , à .peine d'interdiction de leurs

chai .'-. môme do privation, en cas de dissi-

mulation.
Si donnons en mandement, c!c.

VI.

LETTRE DE M. DE LAYI01GN0N DE KÀSVIl.LE.

Sur Us dispositions des prolestants, et la

conduite qu'on pourrait tenir à leur égard

pour les ramener à iEglise.

Vous avez été si occupé, Monsieur, depuis

quelque temps, el à des affaires si importan-

tes, que je n'ai o.-é vous interrompre, quoi-

que je dusse, pour satisfaire à la dernière

(élire qu • vous m'avez fait l'honneur de
m'éerire, vous mander mes pensées sur les

réflexions que vous avez bien voulu faire,

louchant la question de savoir si l'on peut

Lraindre par des voies modérées les nou-
veaux convertis d'aller à la Messe. J'ai em-
ployé ce temps à conférer sur ce. te impor-
tante matière avec MM. les évêques de

Rieux, de Mirepoix et de Nimes. Je leur ai

ne communiqué votre lettre'; et après y
avoir hieu réfléchi, ils ont écrit eux-mêmes
les réflexions que je vous envoie, qui va-

lent bien mieux que tout ce (pue je pourrais

penser: j'y ajouterai seulement ce que l'ex-

périence m'a appris depuis dix-huil ans que
je liavaille aux affaires de la religion. Je
vois, Monsieur, que voire principale diffi-

culté ist que l'on donne une faible idée de
la sainteté du mystère aux nouveaux conver-
tis, qui y vont avec indifférence et même
a\n répugnance.

il e>l certain que s'il n'y en avait qu'un
petit nombre, on devrait ne les y admettre
qu'après une épreuve, et ce devrait être

C0 mue le dernier sceau de leur foi. Il fau-
drait leur faire désirer un aussi grand bien,
et qu'ils ne [Missent le recevoir qu'après en
avoir connu parfaitement l'excellence. Mais
lorsqu'il y a uans une

\
rovince plus de deux

cent uii le nouveaux convertis, il semble que

le gran 1 nombre doit faire changer de con-
duite. Vous savez mieux que moi combien
cette raison du grand nombre a été forte

dans tous les temps; que saint Paul et saint

Augustin', et même le Sauveur du monde, y
ont eu beaucoup d'égards : c'esjt ce que
*M. de Mire poix a très-bien démontré dans
un petit traité qu'il a fait sur celte ma-
lice. 1

.

Il semble en effet que c'a été de tout temps
l'esprit de l'Eglise. Nous avons plus de
soixante et dix lois faites par neufempereurs
orthodoxes, depuis Constantin

; pratiquées
par les rois goths contre les ariens, par

Gharlemagne contre les Saxons, par saint

Louis contre les albigeois ; qui contiennent
des peines rigoureuses contre les hérétiques
réunis, pour les porter à suivre les exerci-

ces de notre religion. Elles ont été faites

souvent à la prière des évêques, et quel-

quefois des conciles : elles ont été louées et

approuvées par les Pères de l'Eglise. Crai-

gnait on en ce temps-là de profaner le mys-
tère, ou de n'en pas donner une assez grande
idée? Les ariens réunis par la crainte des
lois, et entrant à l'église, parce qu'ils y
éiaient contraints, avaient ils dans les com-
mencements une foi bien vive de la divinité

de Jésus-Christ? Cependant non-seulement
ils y étaient soufferts, mais on les obligeait

d'y aller, parce qu'ils étaient en grand nom-
bre ; que plusieurs d'entre eux se détermi-
naient à croire par l'instruction. Ils entraient

à l'Eglise encore héiétiques dans le cœur:
le temps, le soin des pasteurs, la vue de nos
mystères, la grâce qui y est attachée, les

détrompait peu à peu. La foi venait insensi-

blement : faihle dans les premiers temps,
elle se fortifiait dans la suite; et la bonne
nourriture prenant, [jour ainsi dire, la place

de la mauvaise, les conversions devenaient
parfaites et sincères.

C'est, Monsieur, ce qui arrive encore au-

jourd'hui dans ce que nous appelons nou-
veaux convertis. Si on ne leur demande rien,

ils demeurent abandonnés à eux-mêmes

,

dans une espèce de langueur, sans culte,

sans religion ; et l'ouvrage du roi ne consis-

terait à leur égard qu'en ce qu'il leur aurait

Ole celle qu'ils professaient.

Quand on les presse d'une manière modé-
rée, bien moins sévère que celle qui est

portée par les lois des empereurs, et qui se

termine après tout au précepte de saint

Paul, Insia, increpa, obseera, nous voyous
q.i'il s se réveil lent de ce sommeil léthargique;

que venant à l'église, ils se détrompent des

fausses idées qu'ils ont [irises dès leur nais-

sance. Ils comprennent ce que c'est que la

On mel ces trois articles principalement
bjet de celle Déclaration ne paraisse

e ie ijui regarde '.es nouveaux convertis,
' seulement l'observation ou la défense d, s
i qui concernent le culte divin. Voyez les

s, Toi. lîi»; Biter. 1-233; Narbon. 1SS5;
K »< - i

;
Albi. 1-234

; Statut» Ludov. reg. 1228.
bnjoignent aux nouveaux convertis d'aller 1rs

- >i ilimanches à l'église, d'y enteii Ire la Messe
i piedicalion, l'office diviu

De visiter les églises les samedis, à l'honneur de

la Vierge;
Que les prêtres fassent un dialogue de ceux qui

n'obéissent pas, sous peine de privation de leurs

bénéfices ;

Qu'ils avertissent les évêques d'y tenir la main ;

car le Seigneur recherchera les évêques du sans

des nouveaux Catholiques qui périront pour l'inexé-

cution des '. anons.
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Messe, en la voyant dire: en lisant eux- terais ou plutôt j'affaiblirais ce <\ a-

mêmes ce qui s'y liit, ils sont surpris de n'y vants .prélats, dont je vous envoie les écrits,

trouver qur des prières admirables, dont ils vou s représentent. Je me contenterai d<- vous
sont très-édiflés; j'en ai vu plusieurs bien dire que s'il y a quelque inconvénient de
convertis, qui m'ont avoué qu'ils n'a mai eut ne pas donner une gran le idée <in mystère
jamais été détrompés, s'ils n'avaient pas pris à ceux qui n'en sont pas persuadés, cela i

sur eux d'y aller dans les commencements, bien récompensé par le nombre des conver-
mêine avec répugnance. sinus sincères qui se font tous les jours, et

Il y aurait d'ailleurs \inn espèce d'impos- qui ont commencé par un mouvement do
sibilité de les instruire, s'ils ne se rassem- contrainte. Le respect et la vénération pour
blaîent. Comment un seul curé pourrait-il le mystère ne manquera pas de venir, lors-

en détail instruire deux ou trois mille nmi- qu'ils seront assez heureux pour goût r

veaux convertis, qui sont dans sa paroisse? (instruction, et qu'ils commenceront a vou-
Si on les rassemble hors le temps d • la loir connaître de bonne foi notre religion

Messe, rien ne fait un plus méchant effet : telle qu'elle est : cependant l'habitude se

ils se fortifient, par cet éloignement, dans forme, et l'habiiude aide beaucoup les boni-
les fausses idées qu'ils ont du mystère; et mes poursuivre les exercices de la religion.

ils se croient en droit de demeurer toujours Mais comme je n'ai rien de phs à cœur
dans leurs erreurs, quand ils n'ont pas fait que de ne point excéder les bornes du vé-

ce premier pas pour en sortir. ri table zèle que je dois avoir pour remplir
I 11 me semble que tout doit céder à l'expé- mes fonctions, et que je nepuis mieux Irou-

rience. On voit que sans force, sans violence, ver celte juste mesure que dans vos lumiè-
et par la seule application qu'on se donne à res, je serai ravi d'en, pouvoir profiler, et

presser, à exhorter, h faire voir la nécessité qu'elles règlent ma conduite. Mais permel-
qu'ii y a de suivre les engagements qui ont lez-moi de vous supplier encore une fois de
été pris par l'abjuration, en exilant seule- considérer un peu l'état de celle province,

ment dix ou douze personnes dans tout le la situation présente des affaires de la reli-

Languedoc, qui y donnaient un très-mau- gion
, que je viens de vous expliquer. Ju-

vais exemple, et qui faisaient gloire de le gez, par toutes ces circonstances, plutôt que .

donner, presque toutes les églises sont pardes principes séparés du fait dont il s'a-

mainlenant remplies. N'est-il pas plusavan- git, si l'on doit avoir de la peine à se résou-
tageux d'y voir le troupeau rassemblé, que die de faire venir les nouveaux convertis à

d'avoir a courir après toutes les brebis éga- la Messe, quand on sait, par une exj érience

réos? Il est certain qu'un grand nombre re- certaine, qu'il n'y a qu à parler pour être

vient de bonne foi, et que l'on voit un fruit obéi ; el si le scrupule d'y déterminer quel-

très-évident de la parole de Dieu. ques personnes sans foi doit l'emporter sur

i

Plusieurs, à la vérité, sont encore à l'é- le fruit certain de voir naître celte même foi

glise sans foi ; mais plusieurs y acquièrent dans les cœurs de plusieurs,

de la foi tous les jours : ceux qui l'ont faible Au surplus, nous ne voyons personne qui

sentent qu'elle se fortifie, et marchent in- nous dise : Je vais à la Messe, je n'y crois

sensiblement au point de perfection: elle point. C'est un langage qui nous est in-

vient aux uns plus lot, et aux autres plus connu; et si j'entendais parler ainsi, j'em-

tard; mais enfin nous en voyons les progrès, pécherais celui qui tiendrait ce discours

On compte toujours, dans les lieux où l'on d'aller à l'église. Il faut donc pénétrer dans
travaille avec application, quelque conquête leurs cœurs, et interpréter à mal les exer-

nouvelle et assurée; et nous n'entendons cices extérieurs qu'ils pratiquent. N'est-ce

dire autre chose à des gens bien revenus, si pas pousser la chose trop loin? L'Eglise

ce n'est qu'ils bénissent la main qui les a étant une aussi bonne mère, doit-elle l'aire

fait entrer à l'Eglise avec quelque espèce de celte espèce d'inquisition ? !!•> ne se préseu-

contrainte
;
parce que sans cela ils n'auraient lent pas, dit-on, a la communion : il est es-

jamais pris la résolution d'y venir. Plusieurs sentiel de l'aire ses pâques lous les ans,

attendent le moment qu'on leur parle avec Mais plusieurs les font; les autres s'y pré-

fermeté, et ils se déierminenl dès qu'on leur parent : il y en a eu celle année beaucoup

a parlé ; ils le disent ainsi eux-mêmes. plus qui s'y sont présentés, que les ann< -

Je dois ajouter, Monsieur, qu'il y a un précédentes. Quand ils y viendront le

nombre très-grand de nouveaux convertis l'ouvrage sera dans sa perfection, il iaul tra-

qui sont fatigués de vivre sans religion. Le vailler pour l'y mettre, et croire qu'il H*)

peu ue résistance qu'on irouve en eux d'al- sera qu'avecdu temps et beaucoupde ueiûe ;

1er à l'église et à la Messe vienl de ce prin- mais l'objet du travail mérite bien qu'on en

ci je : mais ils sont encore arrêtés par une prenne, et qu'on ne se rebute pas aisément,

fausse honte, parie mauvais exemple de quel- il me semble qu'il n'est rien si important

que esprit malin. Quand on rompt ces Mens, par rapport à la religion , que de unir, s'il

iis en sont ravis; et rien ne leur fait plus esi possible, celte grande entreprise; et jo

de plaisir que de voir imprimer un mouve- puis dire encore, par rapport à l'Elat ei 5 la

ment général qui les entraîne, et qui les publique.

porte où ils iraient d'eux-mêmes, s'ils u'é- Il n'esi question, dans tout ceci, que de

taient retenus par les préjugés, qui ont fait savoir si l'on peut Obliger les nouveaux (on-

de tout temps tant de peine aux hérétiques, verlis d'aller à la Messe : car pour la parii-

Si je ne m'arrêtais en cet endroii, je répé- cipation des sacrements, il ne peut v avoir



pcul pas douter que i e

a Imeltre, quand
silions nécessaires ; ce

iniquement de la » onnaissance

ipérieurs ecclésiasti |ues en doi-

: pren Ire, < m examinant en détail la

ceux qui son! commis a leurs soins.

j suis avec respect, etc.

A MontDellier, ce -2i septembre 1700.

VII.

il n iB DE BOSSI rr v H. DE BASTILLE.

Sur cette question, si Von peut contraindre

protestants d'assister à la Messe.

reniant, Monsieur, que je suis ici soli-

taire et libre, j'ai profité du repos que je

- lis donné pour lire et étudier à fond

\ « savantes réflexions, avec relies des sa-

vants prélats, sur une de mes lettres, et en

i ôme temps un dof.te écrit que M. de Mon-
lauban m'a donné en nous séparant, sur la

drain e dont on doit user contre les hé-

rétiques. J'ai tâché, sur ces beaux écrits de

pei sonnes donl j'estime tant f s sentiments,

de former dans mon esprit une résolution

sur cette importante affaire; et comme j'ai

cru avoir pris ont le temps dont j'avais be-
soin pour y réfléchir, et que je prenais la

plume pour mus expliquer ma pensée, il est

venu un ordre 'le la cour qui inan.de do se

donner garde de forcer personne à la Messe;
ce qui semblait vouloir décider noire ques-
lion. Mais comme la cour a ses raisons et

vues, qui peuvent changer selon les

temps, je me suis déterminé à faire deux
choses : l'une, d'examiner la matière en

-même, indépendamment de cet ordre;
l'autre, d'examiner ce qui est à faire, et ce
qu'on doit remontrer à la cour sur cet ordre

ne.

Je commence donc à traiter eu soi la ques-
tion. Si et jusqu'où l'on peut contraindre
les hérétiques : et je déclare d'abord, ce que
j" crois aussi avoir fait paraître dans ma let-

tre qui a donné sujet aux réflexions qu'il
vous a plu m'envoyer : je déclare dis-jo

,

que je suis et que j'ai toujours été du sen-
timent, premièrement, que les princes peu-
vent contraindre, par des lois pénales, tous
1 s hérétiques à se conformer à la profes-
sion et aux pratiques de l'Eglise catholique

;

deuxièmement, que cette doctrine doit pas-
ser pour constante dans l'Eglise, qui non-
seulement a suivi, mais encore demandé de
semblables ordonnances des princes.

En établissant ces maximes comme cons-
tantes et incontestables parmi les Catholi-
ques, voici où je mets la difficulté : c'est h
savoir si on a raison de faire une distinction
particulière pour la Messe, et d'employer
des contraintes particulières pour y forcer
les hérétiques.

5t ce qu'il me semble qu'il fallait prou-
ver, si l'on voulait s'opposer à mon senti-
ment • il fallait, dis-je, prouver que les lois

ut on s'est servi pour contraindre les hô-
• iques, ou par des supplices plus modé-

>SSUKT. \i:,2

: a (•;(' pratiqué contre les ,Jo-

natistes , ou par les derniers supplices,
comme l'ont fait b's siècles suivants contre
les albigeois et les vaudois, ont l'ail mut dis-
tinction particulière de la .Messe d'avec les

autres exercices.

Or c'est constamment ce qui n'a jamais
été. On a condamné à des amendes tous les

donatistes; on les a déclarés Intestables et
incapables de succéder,;) moins que de pra-
tiquer la religion catholique : mais qu'on
les en tint quittes pour seulement venir à la

Messe, pendant qu'ils montreraient une ré-
pugnance invincible aux autres prati |ues do
l'Eglise autant ou plus nécessaires; c'est as-
surément ce qui n'a jamais été pensé.
Ce n'est pas dans la Messe seule que con-

siste l'exercice de la catholicité; le réduire
là, ce serait une manifeste erreur : aussi n'y
a-t-i'l aucune loi des princes, aucune règle

de l'Eglise , aucun passage des Pères qui
contraigne en particulier à la Messe. La
contrainte n'a jamais regardé que l'exercice

de la religion catholique en général : de
sorte que ou l'on ne prouve rien, ou l'on

prouve plus qu'on ne veut, en alléguantces
anciens décrets.

Qu'ainsi ne soit : je demande pourquoi
l'on n'emploie pas la même contrainte pour
obliger les hérétiques à se confesser, que
pour les obliger d'aller à la Messe? C'est

sans doute qu on ne les y croit pas dispo-
sés, et qu'on craint de les engager à un sa-

crilège, en les engageant à la confession
contre leur conscience. C'est donc qu'on les

met au rang d^s mécréants; et si on les met
en ce rang/coniment les force-t-on d'aller à

la Messe, où ils ne peuvent assister avec

édification sans commettre ce qu'ils jugent
être une idolâtrie ?

Voici donc ce que je crois être la règle

certaine de l'Eglise.

Premièrement, que l'on peut user de lois

pénales plus ou moins rig ureuses, selon la

prudence, contre les hérétiques.
Deuxièmement, (pie ces peines étant dé-

cernées par l'autorité des princes, l'Eglise

reçoit à sa communion tous ceux qui y
viennent du dehors, quand elle peut présu-

mer qu'ils y viennent de bonne foi, et que
la vexation qui les a rendus plus attentifs

les a aussi éclairés.

Troisièmement, qu'on ne peut présumer
de la bonne foi, que quand ils se soumettent
également à tout l'exercice de la religion

catholique.

Ce qui me fait donc penser qu'on ne doit

point contraindre à la Messe ceux qu'on
n'ose contraindre au reste des exercices,

c'est que la répugnance opiniâtre qu'ils

montrent à les pratiquer fait voir qu'ils sont

indignes de la Messe comme du reste.

Je n'entre point par là dans la question

des dispositions nécessaires pour assister

utilement 5 la Messe ; c'est ce qu'il ne sert

à rien d'examiner : il me sulîil qu'on est

d';:ccord que les mécréants manifestes ne
doivent pas y être contraints, et qu'on doit

prendre pour marque certaine de mécréance
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une répugnance invincible à se confesser
premièrement, et ensuite a communier.

Je distingue pourtant ici entre exclure les

hérétiques de la Messe, ou les y contraindre.
Je ne les en exclurai pas quand je pourrai
présumer qu'ils viennent de bonne loi, et

du inoins avec quelque bon commencement
des dispositions nécessaires.

Mais quand je les vois déterminés à no
passer pas outro , c'est-à-dire à refuser la

confession et ses suites, je prends cela pour
marque évidente d'incrédulité; et (es con-
traindre à la Messe en cet état, c'est les in-

duire à erreur, et ravilir la Messe dans leur
esprit; c'est en môme temps déroger aux
choses plus nécessaires, connue par exemple
à la confession , et leur faire croire que
l'exercice de la religion catholique consiste
en un culte extérieur, auquel même on fait

voir d'ailleurs qu'on ne croit pas. C'est ce
que je crois avoir expérimenté en ces pays-
ci : et sans parler des expériences qui peu-
vent être différentes en différents endroits,
la règle me paraît, indubitable.

Il resterait à réfléchir sur !e dernier ordre
de la cour; et aussitôt qu'elle sera tic re-
tour, je me propose de représenter qu'il est

un peu trop général. Car si l'on n'excepte
de cette douceur ceux qui ont tout promis
pour se marier ou pour réhabiliter leurs
mariages, sans après rien exécuter de ce
qu'ils ont promis et déclaré, et que l'on n*use
envers eux d'aucune contraint;', je er^is

pouvoir démontrer que c'est tout perdre, et

que c'est autoriser une espèce de relaps qui
se moquent publiquement et impunément
de la religion. Je fais un Mémoire pour cola,

dont je prendrai la liberté de vous envoyer co-
pie, et queje voudrais pouvoir concerter avec
vous-même : car on avance bien plus dans
de telles discussions par la vive voix que
par des écrits, où l'on ne trouve point de
repartie. CepenJant, Monsieur, ne nous las-

sons point de traiter une matière si difficile,

eten mêmetemps si essentielle. I! me semble
que les écrits que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'envoyer, et tous les autres que
j'ai pu avoir sur ce sujet, n'envisagent point
la matière du côté que je la regarde ici. M.
l'évoque de Montauban, avec qui j'ai eu oc-
casion de m'expliquer, vous dira ce que
nous avons dit ensemble, et qu'assurément
je pousse au plus loin la doctrine des con-
traintes, sauf à se régler dans l'exécution
par des tempéraments de prudence.

Si Dieu vous donne quelque chose sur
cette lettre, ne me le refusez pas; car je
cherche : je vois la difficulté de tous ses cô-
tés, et je vous assure, Monsieur, queje suis
disposé à profiter non-seulement des lu-

mières de ces saints et savants prélats, mais
encore et plus particulièrement des vôtres,

par la connaissance que j'ai qu'ayant joint

tant d'expérience au bon esprit, à la bonne
intention et au savoir, vous oies l'homme
du inonde le plus à écouter en cette occa-
sion. Je finis en vous assurant de mon sin-
cère respect que vous connaissez.
A Germiguy, ce 12 novembre 1700\

I .

Je crains, i n l'ai ant décrire, de pi

le temps do faire partir celle lelln .

vous demande pardi n d'épargner si peu \<>,

yeux.

VIII.

RÉPONSE DE M. DE I:\SVII.U .

Les affaires que j'ai louj lurs
j en lanl les

états , Monsieur, m', ni
,
,.•, n _

dre plus tôt à la dernier lettre que vous
m'avez fait l'honneur de m'écrire J'obéis
maintenant, et je prends la liberté de vous
mander ce que je pense sur ce que vous
avez eu la bonté de me communique, .'Je Je
fais avec sincérité, et autant que je le puis
sons prévention. Je n'ai qu'un intérêt dans
tout ceci, c'est de remplir mes devoirs et
l'ordre de ma vocation. Puisque je suis oc-
cupé sans relâche depuis dix-neuf ans aux
affaires de la religion, et que la Providence
m'a mis depuis seize ans dans une province
où il y a au moins le tiers des nouveaux
réunis qui sont dans le royaume; je dois
croire qu'elle veut que j'y aie une attention
particulière. C'est uniquement pour m'ac-
quitler d'une si grande obligation, que je
souhaite profiler de vos décisions el de vos
lumières. Je reconnais (pie les miennes sont
trop faibles pour une matière aussi délicate
et aussi importante. Ainsi, après vous avoir
expliqué mes pensées et mes doutes, et tout
ce que l'expérience a pu m'apprendre, je

suivrai avec plaisir tous les partis que vous
jugerez les plus raisonnables et conformes
aux véritables règles de l'Eglise.

MM. les évoques de Rieux et de Mi repoix,
à qui j'ai fait part de votre let re, m'ont en-
voyé les Mémoires ci-joints. M. de Montau-
ban m'a mandé qu'il vous enverrait les

siens. M. de Nîmes m'a dit qu'il n'avait rien
à ajouter à ce que je vous ai envoyé de sa
part. Je sciai toute ma vie avec respect et
un attachement très-sincère, eic.

A Montpellier, ce 16 janvier 1701.

IX.

RÉFLEXIONS DU MEME, SUR LA LETTRE DR
BOSSUET.

Il est inutile de s'étendre plus au long
sur le pouvoir des princes, ni sur les lois

pénales qu'ils ont droit de faire contre les

hérétiques; ce point est incontestable. .Mais

si ce pouvoir est certain, pourquoi faut-il

qu'il soit inutile? el si ces lois sont justes,

faut-il qu'elles demeurent sans effet?

On ne demande point ici de distinction :

il n'est pas question d'avoir une loi qui
contraigne les hérétiques d'aller à la Messe.
On demande seulement de pouvoir dire en
général aux nouveaux convertis, qu'ils doi-
vent pratiquer les exercices de religion,
sans leur parler de la Messe plutôt que de
la confession et île la communion. On suit
l'exemple des lois anciennes des empereurs,
qui n'entrent point dans ce détail. Telle est
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r covver-

nti li!in:< rogenlur r.v-

tinl ordinis ft, elc. Celte

; , «.«ion - énérale suffît : les nouveaux
ois ?onl naturellement el sans contrainte

, quand ou leur dit qu'ils doivent

vivre en Cailioliqi - n n'en trouve point

qui fassent une île protestation sur

1,-ur créai ' [esse :
|
a- un ne dit

qu'il ut' croit pas. quand i! y va; ci ce se-

ind scandale, si l'on entendait ce

., r : On veut que j'aille à la Messe, je

rrois pas. Ce n'est point ha l'état où se

trouvent deux cent mille réunis qui sont en

Lang .

lois anciennes ne font

[te distinction : les premières ne pat-

ent que d'une contrainte qui comprend tous

es exercices en général. lustinien, dans sa

relie 109, a été plus loin et n'a pas cru
qu'on pût réputer un homme catholique,

qui n'aurait pas reçu la communion : fgitur

sacram communionem in Ecchsia catliolica

non percipientes a sacerdotibus-, hœrelicos
j".<te vocamus; et il prive les femmes de

. si elles m 1 la reçoivent pas :

Nisi sacram cl adorubilem communionem
a Dco amabilibus Ecclesiœ caiholicœ sa-

cerdotibus acceperint. C'est peut-être ce qui
a déterminé, dans les siècles suivants, tous

les conciles tenus en Languedoc contre les

albigeois, de les obliger de communier
trois lois l'année; puisque les lois romaines

y étaient établies, que l'on a voulu être

aussi bien observées pour la religion que
pour les contrats, substitutions el autres
matières civiles. Quoi qu'il en soit, il est

inutile de porter plus loin celle disserta-

tion. On ne veut point de loi précise pour
la Messe : on ne demande qu'une liberté de
porter les réunis aux exercices de la reli-

gion
|
ar des voies justes et modérées. Et

tomme le premier exercice d'un Catholique
est d'aller à la Messe, on demande seule-
ment qu'on ne trouve pas mauvais qu'ils y
aillent, lorsqu'on n'est pas assuré que leur
foi soit encore, bien affermie.
. On n'a garde de tenir quittes les réunis
de tout autre exercice de religion, pourvu
qu'ils viennent à la Messe : cela n'a jamais
été (iil ni prétendu; au contraire, c'est à la

Me>se qu'on leur apprend les principes de
la religion et les règles de la discipline. C'est
là qu'on leur enseigne qu'en bon Chrétien
doit s'unir avec Jésus-Christ, en participant
au sacrement de sa chair et de son sang :

c'est là qu'on leur fait voir que notre reli-

gion ne consiste pas dans un culte extérieur,
et qu'on leur montre à. adorer Dieu en es-
prit et en vérité. On souhaite qu'ils vien-
nent 5 la Messe pour leur . nseiguer ces vé-
rités : c'est le seul temps où ils peuvent
être instruits el rassemblés. En recevant
|
instruction, i's s'accoutument au mystère,

ils le connaissent : ils se désabusent par
eux-mêmes des fausses impressions qu'on

leur a dénuées ; el l'on lire ce double fi uil,

quand ils ; vont, qu'ils connaissent la

Messe, el qu'ils apprennent en même temps
leurs a ii 1res devoirs.

Itien de plus vrai que ce n'est pas dans
la Messe seule que consiste l'exercice de
la catholicité. On a peut-être appuyé sur la

Messe, parce que c'est une des principales

fonctions de la religion que d'y assister;

parce que la Messe a toujours été comme
un signe et un caractère de distinction entre
le huguenot et le Catholique; pane que
l'assistance au sacrifice approche davantage
de la participation du sacrement; parce que
c'est un exercice de la religion catho'i;|ue

qui se réitère plus souvent; enfin, parce
que la Messe est accompagnée de prônes,
de sermons, d'instructions, et de loul ce qui
peut augmenter et nourrir la foi. Mais on
n'a jamais prétendu que ce soit dans la

Messe seule que consiste la pratique de la

catholicité : nous sommes tous d'accord sur
ce point.

On pourrait citer et les lois de lustinien,

el tous les conciles tenus sur l'hérésie des
albigeois, pour montrer que les princes do
l'Eglise ne se sont pas toujours conien es

de prescrire la pratique en général de la

religion, et qu'ils sont entrés dans le détail

des exercices. Mais ce n'est pas le fait dont
il s'agit : on convient du principe, que ce
n'est pas dans la Messe que consiste la ca-

tholicité.

« Je demande pourquoi l'on n'emploie
pas la même contrainte pour obliger les

hérétiques à se confesser, que pour les obli-

ger d'aller à la Messe'.' » elc.

Premièrement, ce raisonnement semble
trop prouver, et n'a jamais été fait lorsqu'il

a été question d'éteindre les hérésies. On
ne peut pas douler que les hérétiques

n'aient été contraints à pratiquer la religion

catholique; par conséquent d'aller à la

Messe, qui est le premier dé ses exercices.

On ne peut pas croire que, dans les pre-

miers temps qu'ils ont été forcés à aller

5 l'église, ils aient eu une foi bien

vive sur tous nos mystères, qu'ils no
croyaient pas pour la plupart. Parce qu'ils

ne se confessaient pas et ne communiaient
pas, était-on agité de ce scrupule ? les met-
tait-on au rang des mécréants? disait-on

qu'étant persuadés que la Messe était une
idolâtrie, il nefallaitpas les presser d'y aller?

On voit, par les lois, qu'ils étaient contraints

d'aller à la Messe comme à tous les autres

exercices : mais l'on ne voit point que l'on

se soit embarrassé de ce raisonnement. Dans
les premiers temps, les hérétiques ont élé

reçus à l'église, où la puissance temporelle

les obligeait d'aller : ils y ont élé instruits};

et accoutumés peu à peu, ils sont pan < nus
par l'instruction à croire les mystères. On a

eu de la patience à leur égard, on les a at-

tendus : ils se sont détachés l'un après

l'autre, et tous enfin ont perdu le souvenir
de leurs eneurs. Il en est de même des re-

8) L. Ilonorii, log. 54
-, Cod.Theod., De kmretieis.
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ligiounairès de ce temps. L'expérience nous
apprend (pie rien n'avance quand ils ne
viennent pas à l'église et à la Messe • ils

demeurent comme dans un sommeil léthar-

gique, qui les conduit a une mort certaine;

ci quand ils sont modérément pressés d'aller

h la Messe, tous les jours il y a quelqu'un
d'entre eux qui se détache, qui se fait sin-

cèrement catholique, et demande de lui-

même les sacrements. On ne les lui propose
que (|uand il est- bien disposé. Si on veut
donc les obliger d'al er à la Messe, sans les

obliger de recevoir les sacrements, c'est

qu'on ne peut avancer pour les rendre ca-

tholiques sans faire ce premier pas. Le
progrès de la religion demande du temps :

il faut attendre que le ciel ait mis dans leur

cœur ces heureuses dispositions que l'Eglise

demande, et que les supérieurs doivent dis-

cerner. Si l'on renvoie' souvent les anciens
catholiques, môme pour la communion pas-

cale, pourquoi ne la differera-t-on pas à

l'égard des réunis? pourquoi l'Eglise n'es-

pérera-t elle pas que le temps et l'instruc-

tion pourront effacer du cœur d'un mauvais
converti les impressions fâcheuses qui y
sont encore? 11 vient à la Messe ; il écoute :

il faut espérer sa conversion, et non pas le

traiter rigoureusement comme mécréant.
Secondement, l'idée de ces mécréants ma-

nifestes ne convient ni à l'usage ni aux dis-

cours de nos réunis. On n'en trouve point

qui disent publiquement qu'ils ne croient

pas, et qui s'en fassent honneur : au con-
traire, quand, après avoirassisté assez long-
temps à la Messe, on leur remontre qu'il

est du devoir d'un bon Chrétien de s'appro-
cher des sacrements au moins une fois

l'année , ils disent : Cela viendra, je m'ins-
truis; il me faut encore un peu de temps.
Voilà le langage qu'ils tiennent. Faut-il pé-

nétrer dans le fond de leurs cœurs, pour in-

terpréter leurs discours dans un mauvais
sens? N'est-il pas plus raisonnable de les

supporter avec charité, et de les attendre
av.ee patience?

Voici l'endroit le plus important, et,àpro-'
prement parier, le nœud de la difficulté. On
convient qu'on doit recevoir à la Messe les

réunis, quand on peut présumer qu'ils y
viennent de bonne foi , et l'on fait consister
celle bonne foi à les voir se présenter à tous
les autres exercices. Ce principe convient-
il au progrès de la religion ? et cette maxime
rigoureuse n'est-elle pas comme ces remèdes
qui tuent le malade au lieu de le guérir?
Premièrement, on demande, que faut- il

faire de ces sortes de gens qui viennent à la

Messe, qui y assistent modestement, et qui
pourtant ne se sont pas encore présentés aux
sacrements? les chassera-l-on de l'église?

leur dira-t-on qu'ils ne seront plus reçus à

la messe; qu'il leur est libre de vivre dans
une autre créance que celle de la religion

catholique? L'Eglise a-t elle jamais [iris un
parti semblable? Combien d'âmes perdra-t-

on, qui se seraient converties avec le temps?
Que deviendra l'ouvrage du roi, qui n'abou-
tira qu'à faire des mécréants? 11 ne faut pas

Œuvres compc ue Bossuet. XL

s'y tromper, rien n'est si important que la

résolution que l'on prendra sur ce point. Si

la cabale des religionnaires peut découvrir
qu'on tire celte conséquence : Cet homme
va à la Messe, il ne se confesse pas, il nu
communie peint; il faut le rejeter, et ne le

pas réputer Catholique: elle fera les dernier-,
efforts pour jeter dans cette perverse situa
lion un grand nombre de personnes, qui
feront gloire de dire qu'ils ne se confes-
seront ni ne communieront jamais, et qui
par cette adresse s'excluront eux-mêmes des
exercices de la r-ligion, et se feront fermer
la porte île l'église, où l'on avait dessein de
les faire entrer. Tout le bien qu'on a fait

jusqu'à celte heure sera renversé, et on
leur apprendra, par ce moyen, à tenir des
discours auxquels ils ne pensent pas main-
tenant, quoique les églises soient remplies
presque partout en Languedoc , et que cela

se soil fait sans violence et sans aucune
peine. Il faut bien se garder d'exposer la foi

de ces néophytes, encore faible, à de pa-
reilles tentations, et de leur laisser entrevoir
la moindre espérance de retour à leur an-
cienne créance Les exercices de la religion
catholique paraissent si difficiles à ceux qui
ont vécu dans la liberté de la religion pré-
tendue réformée, qu'il faut toujours craindre
qu'ils ne s'en rebutent, et qu'ils ne retour-
nent à leur ancienne discipline , si on ne
leur en ferme avec soin toutes les avenues.
Secondement, un principe n'est pas bon

lorsqu'il tend à la destruction de l'ouvrage
qu'on a dessein de perfectionner. Or, ex-
clure les réunis de la Messe, parce qu'ils ne
pratiquent pas les sacrements, c'est détruire
l'œuvre des conversions; car il suit de là

que tout homme qui dira qu'il ne veut pas
les recevoir doit être laissé dans une par-

faite tranquillité, et sur la connaissance
que nous avons de l'inclination et de la con-
duite des nouveaux convertis, il ne faut pas
douter qu'un grand nombre ne prenne ce
parti.

Troisièmement, un principe dont les ex-
trémités sont trop grandes doilêlre évité : or
il semble que lesdeux plus grandes ds toutes

les extrémités suivent de ce principe. Tout
ou rien; tout, si on contraint les nouveaux
réunis à tous les exercices; rien, s'ils dé-

clarent qu'ils ne sont pas disposés à iccev ou 1

les sacrements. N'y a-l-il pas un milieu entre
ces deux fâcheuses extrémités? Ne peut-on
prendre d'autre parti que de les abandonner,
ou de les porter à des sacrilèges ? N'est-il

pas plus à propos d'attendre, d'espérer, de
les instruire, et de ne les pas condamner
comme mécréants? Ils viennent à la Messe;
il faut espérer qu'ils feront le reste. Ce rai-

sonnement n'est-il pas pins doux, plus con-
forme à l'esprit de l'Eglise, que celui-ci ; Ils

viennent à la Messe, ils ne veulent pas se

confesser et communier : il laul les retran-
cher de l'Eglise.

On dira peut-être qu'il ne s'agit pas de
chasser de l'Eglise ces réunis ; mais desavoir
si on doit les contraindre de venir à la

Messe.

40
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A quoi je répondi que, s'ils y viennent par

,tn»' contrainte très-modérée, comme pour-

rail être une forte exhortation île la part de

la puissance temporelle, accompagnée de

luelquea menaces, en excluant tous les

ijens violents ; ou doit présumer qu'ils

v viennent volontairement. Les moyens
pi 'on veut employer sont si doux, qu'on

peut pas présumer quo la volonté soit

absolument contrainte ; et s'il faut traiter de
mécréants ceux qui ne se présentent pas

aux sacrements, il doit s'ensuivre qu'il faut

exclure de l'Eglise la plupart de ces nou-
veaux convertis, qui y sont entrés sans au-
cune violence.

« Ce qui me fait donc penser qu'on ne doit

pas contraindre à la Messe ceux qu'on n'ose

contraindre au reste des exercices, c'est que
la répugnance opiniâtre qu'ils montrent à

les pratiquer fait voir qu'ils sont indignes

de la Messe comme du reste. »

Si on suit cette règle, l'ouvrage est aban-
donné : car si on ne porte pas les réunis à

aller à la Messe, que peut-on leur demander?
Sera-ce d'aller à des instructions séparées de
la Messe? L'usage et l'expérience font con-

naître que l'on ne gagne rien par ces instruc-

tions , impraticables dans la plus grande par-

tie des paroisses: d'ailleurs cette séparation

des anciens et des nouveaux Catholiques en-

tretient entre eux une désunion dangereuse
d'esprit et de parti; on ne doit penser qu'à

les unir et à les confondre les uns avec les

autres. Quand on a fait desemblables instruc-

tions pour les réunis seulement , ou ils n'y

ont pas assisté, ou ils les ont écoulées avec

répugnance, comme des exhortations vaines

rt ennuyeuses. L'expérience nous fait voir

qu'ils profitent beaucoup plus à un sermon,
qui se fait tous les dimanches à la Messe; et

que la vue du mystère, la prière commune
qui s'y fait, la lecture de l'Evangile, et tout

cet appareil de religion qu'ils y voient, les

désabuse plus que tout ce qu'on peut leur

représenter. Il serait juste qu'on s'en rap-

portât un peu à ceux qui ont pratiqué toutes

sortes de moyens , et qui ont sur cela une
longue expérience.
On mécréant manifeste ne doit pas être

contraint d'aller à la Messe : cela est vrai,

et l'on aurait raison d'exclure de l'Eglise, et

de priver de l'assistance au sacrilice, un
homme qui dirait : Je ne crois point. Mais,

encore une fois , ce n'est point là notre

système; et c'est ce que nous ne voyons pas,

ou très-rarement.
On doit prendre pour une marque certaine

de mécréance, une répugnance invincible à

se confesser et à communier , cela est vrai :

mais pourquoi croire la répugnance invin-
cible? La volonté de l'homme est sujette à
un perpétuel changement du bien au mal,
et du mal au bien. Nous voyons tous les
jours revenir ceux des réunis qui paraissent
les plus éloignés. La dureté des cœurs s'amol-
lit par les réflexions, par les instructions

,

par les exemples, par les inspirations : tel

avait horreur des sacrements l'année der-
!••, qui les den amie celle-ci. Y a-t-il de

répugnance qui soit invincible à la erâre?
Pourquoi ne pas croire qu'elle viendra tôt

ou tard sur cet endurci? Ainsi la maxime,
qui peut être véritable dans la thèse géné-
rale, ne l'est pas dans l'hypothèse, et il

semble qu'il n'est pas avantageux à l'Eglise

qu'on en fasse l'application.

'< Je dislingue pourtant ici entre exclure
les hérétiques de la Messe, ou les y con-
traindre. Je ne les exclurai pas, quand je
pourrai présumer qu'ils viennent de bonne
foi, et du moins avec quelque bon commen-
cement des dispositions nécessaires.»
Nous voilà d'accord par cette règle; c'est

précisément l'état des réunis du Languedoc :

on peut présumer qu'ils viennent de bonne
foi. On voit en la plupart un commencement
des dispositions nécessaires : mais c'est une
foi faible, qu'il faut encourager et soutenir
par des condescendances charitables, bien
loin de la déranger ou de l'affaiblir par des
craintes indiscrètes , ou par des soupçons
d'hypocrisie ou de mauvaise conduite.

" Mais quand je les vois déterminés à ne
passer pas outre, c'est-à-dire à refuser la

confession et ses suites, je prends cela pour
marque évidente d'incrédulité; et les con-
traindre à la Messe en cet état, c'est les in-

duire à erreur, etc. »

Pour cette règle-ci, elle peut causer dans
son application de grands inconvénients, si

l'on s'y arrête avec exactitude. Il faut aban-
donner la meilleure partie de ces brebis
égarées, qu'on pourrait autrement ramener
dans le bercail. On prie encore M. de Meaux
de marquer en quel temps de l'Eglise on a

suivi cette conduite, de traiter de mécréants
et de chasser de l'église ceux qui viennent
à la Messe en vertu des lois des empereurs,
lorsqu'ils ne se présentent pas encore à la

confession et à la communion. Quand est-ce

qu'on a traité leur répugnance d'invinci-
ble?
Quand à l'idée qu'ils prennent de la reli-

gion, c'est à la Messe qu'on leur enseigne
qu'elle ne consiste pas dans un culte exté-

rieur : c'est là qu'on leur explique ce qu'ils

voient et ce qu'ils entendent, et ce n'est que
là qu'ils peuvent être bien désabusés de
toutes les fausses impressions qu'ils ont

reçues sur ce mystère : l'expérience le fait

connaître tous les jours.

La disposition des religionnaires auprès

de Paris pourrait être très -différente de

celle où se trouvent ceux du Languedoc. On
ne répétera point ici la facilité qu'il y a de

les porter à tous les exercices de la rebgion,

quand on veut s'y appliquer; le peu de ré-

pugnance même qu'ils ont à se confesser et

à communier, pour peu qu'on voulût les

presser sur ces articles : mais il vaut nreux
attendre qu'ils le désirent et qu'ils le de-

mandent. Il faut laisser croître leur foi , et

prendre garde do ne pas les engager à des

confessions et à des communions prématu-
rées. Je remarque seulement cette disposi-

tion, pour faire connaître à M. de Meaux
que nous ne voyons point cette répugnance
invincible qui le frappe avec raison, et qui
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paraît le fondement le plus solide de son
opinion. Cependant il est de la prudence
d'appliquer les remèdes suivant les disposi-

tions des malades. Si deux cent mille nou-
veaux convertis ne sont pas disposés en
Languedoc, comme l'est un petit nombre
auprès de Paris, ce serait tomber en erreur
que de ne faire aucune distinction de ces
deux étals différents., et de vouloir réduire
Je plus grand nombre aux règles du plus
petit.

La première réflexion qu'il y a à faire sur
l'ordre de la cour, est qu'il n'est pas géné-
ral : il n'a été envoyé ni en Languedoc,
ni en Guyenne, qui sont du département de
M. de la Vrillière. M. de ïorcy l'a envoyé
en Dauphiné : le grand -vicaire de M. de
Valence l'a reçu en son absence; il en a
distribué des copies à ses curés, qui l'ont lu

publiquement et sans discrétion. Sur ce
fondement, la cabale des religionnaires, qui
subsiste encore et qui est toujours attentive

à tous les événements , s'est imaginé que le

roi voulait se relâcher à l'avenir : elle a in-

sinué que cet ordre devait être considéré
comme le premier pas, pour parvenir a une
liberté entière de ne plus pratiquer aucun
exercice, et cette fausse conjecture, répan-
due dans le parti, a retardé pour longtemps
tout le bien qu'on a pu faire par les mis-
sions et par les soins assidus de plusieurs
années. Je sais celle histoire du grand
vicaire même de M. de Valence, dont une
partie du diocèse est en Dauphiné, et l'autre

en Vivarais, qui fait partie du Languedoc.
Cet ecclésiastique se crut obligé de me con-
sulter par cette raiso», pour savoir s'il ren-
drait cet ordre public dans cette province,
comme il avait déjà fait dans l'autre. Je
connus le danger, et je le priai de n'en rien

faire; ces ordres ne devant pas être ainsi

exposés aux yeux du public, par les mau-
vaises et fausses conséquences qu'on en peut
tirer. L'ordre, en etfet, n'a point paru dans
mon département. Je n'ai pu comprendre
d'où venait cette diversité de sentiments;
et j'ai toujours mieux reconnu que, pour le

bien de la religion, il n'y a rien tant à dési-

rer que l'uniformité de conduite.

M. de Meaux connaît parfaitement l'abus

des nouveaux convertis, qui cessent de
remplir leurs devoirs quand ils sont mariés :

abus insupportable qui arrive très-souvent

et qu'on ne peut trop réprimer. Mais si l'on

fait scrupule d'admettre et de contraindre,

par des voies modérées, ces sortes de gens

d'aller à la Messe, comment en usera-t-on

à leur égard, quand ils diront qu'ils n'ont

plus de foi, qu'ils ne peuvent se résoudre à

se confesser et à communier? Si la répu-

gnance paraît invincible, il faudra donc ces-

ser à leur égard toutes sortes de contraintes

pour les exercices, et si on les punit com-
me relaps, celte punition, ou la crainte de

la recevoir, ne sera-l-elle pas pour eux une
véritable contrainte, qui les portera aux sa-

crilèges et à tous les inconvénients que l'on

craint? D*où l'on conclut que l'Eglise élant

maîtresse de la discipline, d'avancer ou de

différer les confessions et les communions
suivant qu'elle* le juge à propos, elle pour-
rait se contenter, quant à présent, de von
le troupeau réuni sous le même toit, en état,

souvent même en volonté d'èlre instruit ei

éclairé, et donner le reste au temps, aux
soins des pasteurs, à l'habitude même, qui
n'est pas indifférente en matière de religion.
Il faut se contenter de les pêcher avec l'ha-
meçon , sans vouloir les prendre tous d'un
coup de lilet.

J'ajouterai un mot à l'égard des mariages.
Ce n'est pas assez de punir ceux qui, après
être mariés, abandonnent les exercices de
la religion catholique : il est très-nécessaire
de faire une loi pour punir ceux qui habi-
tent ensemble sans se mariera l'église. C'est
un désordre qui se répand impunément, et

si l'on n'y met ordre, l'extinction de l'héré-
sie en France sera la source d'un concubi-
nage public, et de ces unions illégitimes et

scandaleuses. J'ai envoyé plusieurs Mémoi-
res sur ce sujet, qui se réduisent à punir
les pauvres par la prison s'ils ne veulent
pas se séparer, et à poursuivre les riches
rigoureusement, en vertu de la déclaration
du 7 septembre 1G97, à la requête des pro-
moteurs

,
qu'il faudrait aider de toute la

puissance temporelle.
M. de Meaux dira peut-être : Que veulent

donc précisément ces gens du Languedoc?
qu'ils s'expliquent clairement.

Voici ce que je voudrais en mon particu-
lier, et dont je serais très-content :

Premièrement, que le roi continue les se-
cours qu'il donne pour les missions, qui
sont suffisants, et qui s'emploient très-uti-
lement.
Secondement

, que l'on ne trouve pas
mauvais que les intendants pressent, solli-

citent sans relâche les nouveaux convertis
de pratiquer la religion catholique qu'ils
ont embrassée, en faisant abjuration de la

protestante; qu'ils s'en tiennent pourtant,
dans leurs exhortations, aux termes d'assis-
ter aux instructions, à l'église, à la Messe;
qu'ils regardent la réception des sacrements
comme une matière très-délicate, qui doit
uniquement dépendre des pasteurs de l'E-
glise

; qu'ils s'abstiennent même, autant
qu'ils pourront , de parler nommément de
la Messe, et qu'ils se réduisent ordinaire-
ment à l'observation générale des exercices:
cela suffit dans la plupart des endroits.
Troisièmement, en Languedoc on ne s'est

encore servi que de ces exhortations géné-
rales pour la Messe : on n'a employé ni

amendes, ni peines, ni logement de gens de
guerre. Mais on reconnaît qu'il y a certains
cantons où le peuple ignorant et grossier,

n'étant presque point capable de discipline
et d'instruction, ne saurait perdre qu avec
peine la répugnance qu'il a pour les exerci-
ces de notre religion, où il trouve plus de
dilficullé et plus d'assujettissement que
dans celle qu'il professait. N'aurait -on pas
raison de réduire par de petites amendes
ces gens-là, qui ne se conduisent que par
leu s intérêts; non pas précisément parée
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qu'il* n'assistent pas à la Messe, mais parce
qu'il* ne pratiquent ras les exercices de la

religion catlioli |tie? Kl le choix de ces lieux,

<>ù ces petites punitions sont nécessaires,
ne devrail-il pas dépendre de ceux qui tra-

vaillent avec application, depuis plusieurs
muées, a cette grande affaire, de concert
avec MM. les êvê pic-V

Quatrièmement, il n'y a qu'a suivre ce qui
rst prescrit par la dernière instruction du
roi pour l'éducation dos entants. Il ne faut

pas seulement trouver à redire si on met
les I les au-dessus de douze ans dans des
couvents, ou des garçons au-dessus de qua-
torze dans des pensions. L'expérience n'ap-

prend que trop le danger qu'il y a de remet-
ire les entants à leurs pères et mères à cel

â^e-là : ils sont alors plus soumis (pie ja-

mais à la puissance paternelle, et plus sus-
ceptibles de toutes sortes de mauvaises im-
pressions. Il faut laisser à la discrétion des
évêques à se régler sur les bonnes ou mau-
vaises dispositions qu'ils verront dans les

pères ou dans les enfants.

Je finis ce Mémoire, peut-être trop long,
par ces deux réflexions :

La première, pourquoi craint-on de con-
traindre les nouveaux convertis d'aller à la

Messe, dans certains endroits, par des
moyens très-doux, puisqu'on en emploie
déjà de très-forts qui tendent à la même On ?

N'est-ce pas contraindre, que d'ôter à un
père ses enfants s'il ne va pas à la Messe,
de le priver de ses charges, de sa profession,

frère de M. de Bonrepos :e'est on saint homme
nouveau converti , qui fait do grands bien.
pour la religion, par son zèle, par sa capa-
cité, et par les bons exemples qu'il donne.
Il avait été persuadé, plus que personne,
qu'il ne fallait pas contraindre les réunis à
aller à la Messe : l'expérience l'a fait chan-
ger d'avis, et il disait qu'il a remarqué que
c'est un état trop violent à l'homme, do pro-
fesser extérieurement une religion quand il

n'en est pas persuadé, pour qu'il dure long-
temps, et que de là vient que ceux qui vont
à la Messe par politique, ou par la crainte
dequelque peine, s'y accoutumant peu à peu,
en viennent à croire tout de bon, et à faire
sincèrement ce qu'ils ne faisaient que par
des motifs humains. C'a été la pensée de
saint Augustin, qui ne s'est pas embarrassé
de ce scrupule, lorsqu'il a dit qu'il fallait les

contraindre, afin qu'ils commencent à être
tout de bon ce qu'ils avaient voulu feindre:
Ut incipiant esse quod décréteront fingere.

X.
LETTRE DE M. l'ÉVEQUE DE MIREPOIX A M. DE

BASVILLE, SUR LA RÉPONSE DE BOSSUET.

J'ai beaucoup réfléchi , Monsieur, sur ce

que M. l'évêque de Meaux vous mande au
sujet des nouveaux convertis. 11 me parait

que la difficulté qu'il fait d'approuver qu'on
les contraigne par des peines légères à assis-

ter à la Messe, vient de ce qu'il regarde Ja

Messe comme on regarde les sacrements,
du moyen de gagner sa vie, des biens qu'il qui, ne profitant qu'à < eux qui les reçoivent,

possède, s'ils ont appartenu à des parents
fugitifs? Disons plus, n'est-ce pas contrain-
dre un homme mourant à recevoir les sa-
crements, que de lui représenter la ruine
entière de sa famille par la confiscation de
ses biens, s'il ne meurt pas en bon Catholi-
que? Cependant, par les dernières instruc-
tions et par les déclarations qui s'obser-
vent, on pratique toutes ces espèces de con-
traintes. Un réuni qui se détermine par ces
motifs à aller à la Messe

, y va-t-il avec une
volonté plus libre que celui qui prendra
son parti par la crainte d'une amende?

La dernière réflexion est qu'on ne peut
assez considérer l'importance du temps pré-
sent, pour achever ce grand ouvrage. Les
vaines espérances qu'on avait données aux
religionnaires sont évanouies; ils sont dé-
trompés de toutes les chimères dont ils ont
eu l'esprit rempli : tout a succédé au roi

heureusement, et il semble que l'on peut
compter sur une paix profonde et durable.
Quand trouvera-t-on une conjoncture plus
heureuse et de plus belles dispositions? Si
"ii suit avec un peu de vigueur et de fer-

meté ce qui est déjà si avancé, on en verra
la lin : au contraire, si l'on se relâche, si

lient une conduite lente, le bon temps
oulera

, et les restes de l'hérésie, qu'on
pouvait entièrement éteindre, seront peut-
être encore redoutables quand la guerre re-
commeucera.

le crois devoir encore ajouter ce que
disait, il y a peu de jours, M. de la Guerre,

demandent en eux des dispositions de foi,

de désir et d'amour, «ans lesquelles iis n'y

participeraient que pour leur condamnation.
11 est vrai qu'il y a une manière d'assister à
la Messe, qui demande des dispositions pres-

que semblables à celles qu'il faut apporter
à la communion. C'est sur ce fondement
que les anciens croyaient que ceux qui n'é-

taient pas en état de participer à l'Eucharis-

tie n'étaient pas dignes d'assister à la célé-

bration des saints mystères. Mais comme la

Messe est un sacrifice qui n'est pas seule-

ment offert par les tidèles , auquel cas il

demande les dispositions de foi, de désir et

d'amour que demandent les sacrements;
mais encore un sacrifice offert pour les fidè-

les et pour les fidèles pêcheurs, auxquels il

profite non comme les sacrements à ceux-là

seulement qui les reçoivent, mais comme
les prières à ceux pour qui on les offre; il

faut, ce me semble, faire une grande diffé-

rence de l'assistance à la Messe, à la partici-

pation des sacrements.
La Messe est, à l'égard des pécheurs pour

lesquels on l'offre, une sorte de prière; mais

une prière incomparablement plus excel-

lente que les autres, dans laquelle Jésus-

Christ, immolé mystiquement par la parole

du prêtre, s'offre lui-même en cet état à son

Père, et intercède envers lui pour les pé-

cheurs. Or, comme on n'a jamais pensé qu'il

y eût aucune irrévérence d'obliger les pé-

cheurs d'assister aux prières que l'on fait

pour eux, il semble qu'il n'y en peut pas
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avoir davantage à les obliger d'assister à un
sacrifice que l'on offre i^our eux. Ii y en
aurait sans doute, si on voulait les obligera
offrireux-mêmes avecle prêtreel ave i - -

Christ, qui est le principal prêtre, le saor iti-e

de la Messe, ce qui est, sans contredit, la

meilleure manière d'yassister; mais manière
qui ne peut convenir qu'aux fidèles, qui,

étant par la charité unis à lésas -Ghi
comme à leur chef, sout en état de s'offrir en

:

lui et [
ar lui, comme ne composant avec lui

qu'un même corps; ce qui tait qu'ils sont
appelés prêtres par saint Pierre et par saint

Jean. (/ Pelr. n, 5, 9; Apoc. 1,6: v, 10 ; xx, 6.

! s pécheurs, que la discipline de l'Eglise

d'aujourd'hui n'exclut point de la célébration
des saints mystères, quand ils ne sont point
excommuniés , n'y peuvent assister en cette

manière, puisque n'étant pas unis avec
Jésus-Christ par la charité, ils ne composent
pas avec lui un même prêtre et une même
victime. Il faut donc qu'ils y assistent en la

seconde manière , et c'est en celle se-

conde manière que l'on peut et que l'on

doit, ce me semble, contraindre les nouveaux
convertis d'y assister; non comme à uu sa-

crifice qu'ils' offrent, mais qu'on offre pour
e .x, conformémenl lux paroles du canon,
Pro quibus tibi offerimus tel qui tibi offerunt.

11 est même à remarquer qu'on prétend que
ces paroles ne se disaient pas ancienne-
ment, et peut-être par la raison que l'on ne
souffrait point alors que personne assistât

au sacrifice, que ceux qui étaient en état de
l'offrir avec le prêtre.

Mais quand il serait vjai qu'en contrai-
gnant les nouveaux convertis les plus opi-

niâtres à assister à la Messe, onferait, si 1' n

veut, quelque plaie à la discipline présente,
n us sommes dans une de ces occasions où
l'utilité qui en reviendra infailliblement à
l'Eglise récompensera avantageusement ce
qu'elle peut perdre par le relâchement de n
discipline. Car il ne s'agit pas ici du salut de
quelques particuliers , mais d'un nombre
trè>-îrand de nouveaux convertis, et parti-

culièrement des enfants qui vont se perdre
et s'attacher à la secte de leurs pères, ou
plutôt vivre dans l'irréligion où vivent leurs

* pères, si l'on ne contraint généralement
tous les nouveaux convertis à assister à la

célébration des mystères.
Ainsi, jamais on n'a eu tant de raison de

dire ce que disait saint Augustin dans une
cause presque semblable : «Dans es eaus -

où, vu la violence et l'étendue des divisions,

il ne s'agit pas seulement du salut de quel-
ques particuliers, mais où l'on doit travailler

à ramener des peuples entiers, il faut relâ-

cher quelque chose de la sévérité de la dis-

cipline , afin qu'une charité sincère puisse

apporter des remèdes convenables à de plus

grands maux. » In hujusmodi causis, ubi per
grâces dissensiouum scissures non Itujus aut

illius hominis est perieuhun, sed populorum
tirages jncent , detrahendum est aliquid sere-

riiati, ut majoribus ivalis sanandis charitas

sinctra mbveniat >33 . L'L. 3 louju

suivi cette maxime, quand il a été question
Eglis

de schismatiqoe- . >us

le nouvel i :. Monsieur, a>sez au l<

dans le M dre que je vous donnai aax
étals derniers.

Q . s'il en faut juger par l'expérience, il

n'y a que trois mois ou environ qu'on a

commencé de faire venir tout le monde à la

M sse à Mazères , et cependant il y en a de^
plus opiniâtres qui m'ont avoue qu'il;

venaient au commencement avec une gra: .

répugnance, n ais qu'à présent ilsy venaient
non-seulement sans peine, mais avec plaisir.

Or que sera-ce si l'on continue de les y
faire venir? que sera-ce dans un an et dans
deux ans ? 11 n'y a point de doute qu'on n'y
voie un très-grand chan .ement. Dans ie f-jnd,

- eux qui "sont si opiniâtres avaient tant

d'horreur p»ur la liesse, iis n'y vien-
draient pas si facilement, et ii faudrait des
peines pius grandes pour les y obliger.

Quand à ce que M. de Meaûx ajoute, que
?i leur donner une faible idée de la sain-

teté de nos m v stères que de les y aimettre,
même de les y contraindre dans les disp -

lions où ils sont, il est aisé de remédier à cet

inconvénient par les instructions qu'on leur
fera sur la grandeur et la sainteté des m •

-

tères qui s'opèrent à la Messe, que la seule
créance de la présence réelle de Jtsus-ùirist
sur lauiel relève si fort au-dessus de la Cène
des protestants , outre que la manière dont
les Catholiques assistent à la Messe, si di

rente de celie dont les protestanis assistaie:.i

à la célébration de leur Cène, est seule capa-
ble de leur faire sentir la différence qu'il y
a de l'une à l'autre.

Je finis, Monsieur, en vous assurant que
je trouve déjà des changements très-avanta-

geux à Mazères, depuis qu'on y contraint

tout le monde aux exercices ; et voici un lait

considérable qui le fait voir bien claireme.

Il y a dans cette seule ville jusqu'à qua-
rante-cinq mauvais ma: ges ie nouveaux
convertis, qui vivaient dans une exlrèm
indolence à i'égard de leur étal. Mais depui»
qu'ils ont vu qu'il fallait venir à tous les

rcices, et que, pour peu qu'ils ajoutas-

sent à ce qu'on exigeait deux, iis pourra.
- :ir ue ce malheureux état, plus de

moitié sont ^enus me demander : Q ie taut-

il que nous Bissions pour èire ma: s -li-

ment? Je leur ai | réécrit, première uent,

se séparer d'habitation de leurs préti

femmes peu lanl un mois entier, pendant

lequel, -
s enl pas suffisamment il

truits, ils se feraient instruire; et j 'ai com-
mis des personnes p"ur instruire les hom-
mes et les femme-s : secondement, que d

le même délai ils feraient leur fess

raient pour cela Se confesseur qu'ils choi-

siraient autant de l'ois qu'il v_rait :

s -.», jus-; i |u'ilseuss reçu l'absolu*

i do leurs péebés : troi:>ieme ..eut . qu
déclaieraieulpubliquenientqu'a/anla

.

;
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,u\ . ûenis qu'ils avaient pria dans

leur abjuration, ila venaient présentement

la leur mouvement, et sans aucune con-
irainte, feire profession de la religion catho-

lique, et protester, en présence de cette

même Eglise, qu'ils étaient résolus d'y vivre

it d'y mourir. Ils se sont tous agréablement
soumis à ces trois ou quatre choses, et j'es-

e gu*avanl la Bn de ce mois, il y en aura
plus de la moitié de mariés.
Vous voyez ce qu'a produit une contrainte

générale de trois ou quatre mois. Je ne doute
pas qu'on n'en voie chaque jour de nou-
veaux fruits; les choses y paraissent plus

disposées que jamais. La ligue que le roi a

laite avec l'Angleterre et la Hollande, pour
le partage de la succession de l'Espagne, leur
ôle toute espérance de pouvoir jamais être

ourusdeee côlé-Ià. Ainsi, Monsieur, rien

n'est plus important que de les faire entrer
bon gré mal gré dans l'Eglise; et il semble
qu'on ne s'y oppose plus du côté de la cour,
qui était la seule chose qui pouvait vous
retenir. Il est inutile de vous répéter les

raisons de notre avis, et vous les savez d'ail-

leurs mieux que personne. Je suis, etc.

XI.

RÉFLEXIONS DE M. l'ÉVÊQUE DE MIREP01X SUR
LA LETTRE DE BOSSUET A M. DE BASVILLE.

M. de Meaux convient que les princes peu-
vent contraindre à tous les exercices de la

religion catholique les hérétiques qui s'en
sont écartés, et que l'Eglise a autorisé ces
contraintes, en les demandant elle-même
aux princes : mais il ne voudrait pas qu'on
les employât particulièretnentpour la Messe,
surtout dans le temps que l'on se garde bien
de les employer pour les sacrements. Il croit

que ceux qui soutiennent qu'on doit les

contraindre d'assister à la Messe, et les lais-

ser dans une entière liberté pour les sacre-
ments, ou ne prouvent rien ou prouvent
trop ; et qu'ainsi, ou il faut les contraindre
aux sacrements, ce que personne ne sou-
tient, ou ne les pas contraindre à la Messe.

Il ajoute à cela que, par cette conduite, on
leur donne sujet de croire que la religion ne
consiste que dans l'assistance à la Messe, et

encore dans une assistance forcée, et sans
aucun rapport aux dispositions nécessaires
pour y assister utilement. Il conclut que
ceux des nouveaux convertis qui vont à la

Messe par contrainte, et avec protestation

Voilà, si je ne me trompe, le précis de la

lettre de. M. l'évoque de Meaux, sur laquelle

on peut faire les réflexions suivantes.
Première Réflexion. — Que, selon M. l'é-

véque de Meaux, dès qu'on a promis et

qu'on s'est engagé à tout, on peut et on doit
être contraint non-seulement à l'assistance

à la Messe, mais encore à la pratique des
sacrements: car dans son sentiment cesdeux
choses ne doivent passe séparer. Ainsi tous
ceux qui ont promis, non-seulement pour
se marier, mais pour d'autres motifs, quels
qu'ils soient, auront beau dire qu'ils croient

que la Messe est une idolâtrie, et que si on
les contraint d'y aller, ils se garderont bien
d'avancer jamais davantage dans la pratique
des sacrements, ils ne pourront point être

regardés comme des mécréants, quelque
protestation d'incrédulité qu'ils fassent, et

on sera en droit de les contraindre et à la

Messe et aux sacrements, parce qu'ils se se-

ront engagés à l'un età l'autre.

Mais pourquoi les nouveaux convertis,

dont la plupart ont fait une abjuration sans
contrainte, et surtout dans le diocèse de
Meaux, comme M. l'évêque de Meaux l'a

écrit lui-même, dont plusieurs se sont ap-
prochés volontairement des sacrements dans
le commencement, pourquoi seront-ils re-

gardés comme des mécréants, dès qu'ils di-

ront, peut-être encore plus de Ja bouche
que du cœur, qu'ils ne vont à la Messe que
par contrainte, la regardant comme une ido-
lâtrie, et qu'ils déclareront qu'ils ne veulent
point s'approcher des sacrements ? Pour-
quoi acquerront-ils par cette protestation le

droit de n'être pas contraints d'aller à la

Messe» que ceux qui se sont engagés à tout

jour se marier ne peuvent point acquérir
jar une semblable protestation? Pourquoi
es uns seront-ils sensés mécréants plutôt

que les autres ? Mais ce nom de mécréants
peut-il convenir à des Chrétiens baptisés,

qui croient en Jésus-Christ et en son Église,

et qui feront quelquefois cette protestation

dans la vue de se faire laisser dans le repos

de mort, dans lequel ils cherchent à s'endor-

mir ?Que si ce nom leur convient, et s'il

leur donne le droit de ne pouvoir être con-
traints à l'assistance à la Messe, pourquoi
une semblable protestation, qui sera quel-

quefois plus sincère dans ceux qui ont tout

promis pour se marier, ne leur acquerra-
t-elle pas un semblable droit? Ne pouvons-
nous pas dire ici à M. l'évêque de Meaux

de n'aller pas plus avant dans lapratiquedes que le titredes mécréants, par lequel il veut
sacrements, doivent être regardés comme
des mécréants, et par conséquent quils ne
doivent être contraints ni à l'assistance à la

Messe, ni à la pratique des sacrements.
Il met pourtant une restriction à sa règle à

l'égard de ceux qui, pour se marier ou pour
réhabiliter leurs mariages, auraient tout
promis, et il croit pouvoir démontrer que
c est toui perdre que de laisser en repos ces

[tes de relaps. Ainsi il semble vouloir
|

i on les contraigne à tout, et à la pratique
des sacrements aussi bien qu'à l'assistance à

Messe.

exempter les nouveaux convertis daller

à la Messe, ou prouve trop, ou ne [trouve

rien ?

Deuxième réflexion. — Il semble que
l'évêque de Meaux change l'état de la ques-

tion, pour avoir droit d en conclure que le

.sentiment des évêquesdu Languedoc prouve
trop, ou ne prouve rien. 11 n'est pas v.r-ai f

qu'on donne à entendre aux nouveaux con-
vertis, qu'en contraint d'abord à l'assistance

à la Messe, qu'on ne leur demandera jamais

rien à l'égard des sacrements ; et ils ont si

peu lieu de le croire, que plusieurs de ceux
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qu'on n'a songé de contraindre qu'à l'égard

de la Messe, se sont disposés volontairement

à s'approcherde la confession. On commence
par I instruction, à quoi M. de Moaux no
trouve point d'inconvénient : on y ajoute l'as-

sistance à la Messe, parce que c'est un des
exercices de la religion catholique, qui re-

commence tous les huit jours, en sorte qu'on
rie peut être catholique pendant huit jours
sans assister à la Messe, et qu'on peut l'être

plusieurs mois sans être obligé de participer à

aucun des sacrements. On espère même que,
quand les nouveaux convertis auront rempli
tous les devoirs de Catholiques pendant quel-
ques mois, ils s'approcheront volontairement
des sacrements, et c'est en effet ce qui arrive
presque toujours. Il n'est pas même abso-
lument nécessaire, pour remplir tous les

devoirs de Catholiques pendant quelques
années, de recevoir aucun sacrement. l'E-

glise ordonne, à la vérité, à tous ses enfants
de se confesser une fois l'année, et de com-
munier à Pâques ;raais elle ajoute, à moins
que le confesseur ne juge à propos de diffé-

rer et la confession et la communion. Ainsi,
pourvu que les nouveaux convertis se pré-
sentent à un confesseur dans le temps pres-
crit par l'Eglise, quand le confesseur leur
différera l'absolution, on pourra dire qu'ils

remplissent tous les exercices de la reli-

gion catholique. Or on a lieu de croire, par
l'expérience que l'on en a faite' dans les pro-
vinces de Languedoc et de Guyenne, que les

nouveaux convertis ne passeront point deux
années dans cet état, qu'ils ne se portent vo-
lontairement à s'approcher des sacrements.

Troisième réflexion. — Que, quoique
l'Eglise, dans les lois qu'elle a établies, ou
qu'elle a demandées aux princes temporels,

pour contraindre les hérétiques aux exerci-

ces de la religion catholique, n'ait pas dis-

tingué l'assistance à la Messe, ni la partici-

pation aux sacrements , et qu'ainsi il ne
faille jamais faire entendre aux. nouveaux
convertis qu'on ne leur demande point de
s'approcher des sacrements, puisque ce se-

rait leur donner lieu de croire qu'on peut
être catholique sansy participer, ce qui se-

rait sans doute une grande erreur; on ne
voit point qu'il y ait aucun inconvénient à

appliquer différemment la contrainte aux
différents exercices de la religion, et à con-
traindre par des peines plus sévères à l'as-

sistance aux instructions, par de Irès-légères

à l'assistance à la Messe, et par la seule ex-

hortation h la participation auxsacrements, et

c'est là précisément le sentiment des évoques
de Languedoc que nous examinons à présent.

Quatrième réflexion. — Que les dispo-

sitions nécessaires pi>ur pratiquer utilement

les exercices de la religion catholique étant

différentes selon la nature de ces exercices,

il semble absolument nécessaire de tempé-

cetle raison, l'Eglise n'en a jamais exclu ni

les infidèles, ni les hérétiques, ni les caté-

chumènes ; il parait certain qu'on peut em-
ployer les plus grandes peines, pour obi i-

les nouveaux convertis à assister aux ins-

tructions, et ce point là n'est contesté du
personne. A l'égard de la Messe, quoique,
pour en retirer tout le fruit que l'Eglise sa

propose, il faille être en état de grâce, afin

de pouvoir offrir le sacrifice avec le prêtre,

en qualité de membre vivant deJésus-Cbrist,
qui en est le principal prêtre : cependant,
comme le sacrifice peut être utile, même à

ceux qui ne l'offrent pas, quand il est offert

pour eux, et que c'est par cette raison que l'E-

glise souffre non-seulementque les pécheurs,
qui ne sont pas excommuniés, y assistent,

mais que même elle leur ordonne d'y assis-

ter ; il semble qu'on ne peut pas disconve-
nir que les princes ne puissent employer do
légères peines pour y faire assister les nou-
veau'; convertis, qui ne paraissent pas de-
voir être regardés d'une manière différente
des autres pécheurs. Il n'en est pas de mémo
de la participation des sacrements, et sur-
tout delà participation de l'Eucharistie, qui,
étant une nourriture de vie pour ceux qui y
participent saintement, devient un poison
mortel pour ceux qui osent s'en approcher
en état de péché. Ainsi, quand la crainte
d'engager les nouveaux convertis dans des
sacrilèges énormes fera changer en de
simples exhortations les peines que les prin-
ces temporels ont autrefois employées pour
obliger les hérétiques à y participer, loin
d'en conclure qu'il ne faut pas les contrain-
dre, même par des peines légères, à l'assis-

tance à la Messe, il faudra louer, au con-
traire, en cela la modération de l'Eglise d'au-
jourd'hui, comme plus conforme à l'esprit

de l'Eglise, et aux différentes dispositions
qu'elle demande de ceuxqui assistent à ses

exercices, ou qui participent à ses sacre-
ments.
Cinquième réflexion. — Que les paroles

de saint Augustin, dans sa lettre à Vincent,
montrent clairement qu'on contraignait les

donatisles à assister à la messe dans les égli-

ses catholiques, quoiqu'ils fussent persuadés
que les évoques et les prêtres catholiques
n'étaient pas de véritables évoques , ni de
véritables prêtres, et qu'outre cela ils crus-

sent qu'ils mettaient sur l'autel des choses
que la piété ne permettait pas d'y mettre,
sans que l'Eglise ait l'ait aucune attention à

la fausse persuasion dans laquelle ils étaient,

ni qu'elle les ait jamais regardes connue des
mécréants, qu'il ne fallait pas souffrir dans
l'Eglise pendant la célébration des divins

mystères. Elle a cru qu'ils étaient obligés
de déposer leur erreur, et de se conformer
à la créance de l'Eglise catholique; et c*esl

aussi ce que pensent les évêques de Lan-
rer différemment la contrainte que l'Eglise guedoc à l'égard des nouveaux convertis.

croit que les princes peuvent employer pour —
obliger les hérétiques à les pratiquer. Ainsi, y..
comme, en quelque état que l'on soit, on
peut entendre utilement les instructions qui réflexions de m. i i di Mues,

se fonl dans l'Eglise catholique, el que. par Sur h lettre de M. l'évSqiie de Mcaur <) 3/
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de Humilie, touchant la conduite qu'on doit

tenu- à Végarddtt nouveaux convertit.

If, de Meaux convient d'abord de l'auto-

rité de< souverains à forcer leurs sujets er-

rant* d'entrer dans la véritable religion,

sous certaines peines. Us sont en effet, se-

lon sainl Paul ( Rom. xm, 6), ministres de

D h pour procurer du bien à leurs peuples,

surtout le pins grand bien, qui est le saint,

et ee n'est pas sans raison qu'ils portent le

glaive.

Il propose ensuite deux sortes de sujets

erranta, qu'il faut conduire différemment :

les uns corrigés, rendus attentifs à la vérité,

et portés de bonne foi à nos mystères, et

ceux-le il veut non-seulement qu'on les y
oive, mais encore qu'on les y contraigne:

les autres, faisant une profession publique
i;e n'\ pas croire, et refusant opiniâtrement
d'y participer; et ceux-ci il les juge inca-

pables d'en profiter, et dignes même de châ-
t i m t ii i avec la modération convenable. M.
l'évêque de Meaux est en cela beaucoup
pins sévère que nous: il veut qu'on con-
traigne même ceux qui sont déjà corrigés,
et qu'on punisse ceux qui paraissent incor-
rigibles.

Ceux qu'on a corrigés, et qu'on a rendus
attentifs à la vérité, ne sont plus dans Je cas
de la contrainte ; ils sont presque sortis des
voies de l'erreur. La tribulalion les a rendus
sages, ils n'ont besoin que d'instruction et

de connaissance ; et comme ils s'appliquent
à connaître la vérité, la vérité les délivrera
de leurs préventions : il faut les recevoir
avec charité, et les attendre avec patience.

Ceux qui font une profession publique
de ne pas croire nos mystères , et qui refu-
sent opiniâtrement d'y participer, sont pro-
prement ceux que M. de Meaux appelle er-

rants, et sur qui nous croyons que doit

tomber la contrainte, pour les obliger de
réfléchir sur eux-mêmes, pour affaiblir par
une contrainte salutaire les préventions qui
les retiennent

,
pour les accoutumer aux

exercices de la religion qu'on veut qu'ils

embrassent, et pour les désabuser des faus-
ses impressions qui leur restent de nos mys-
tères, en les y introduisant comme témoins
et comme assistants, et les disposant insen-
siblement par les prédications qu'ils en-
tendent, par les bons exemples qu'ils voient,
par les protiques de piété qu'ils exercent
avec les fidèles, à se rendre dignes d'y par-
ticiper.

M. de Meaux est d'avis qu'on peut châtier
ces gens-là, qui sont par leur obstination in-
capables de profiler de la .Messe ; et nous de-
mandons seulement qu'on les contraigne d'y
assister avec respect, pour se rendre dignes
d'en profiler.

M. de Meaux ne connaît pas sans doute
1 état présent des nouveaux convertis de
celle province. On n'y voit presque plus de
ces opiniâtres déclarés, qui soient ouverle-

nt opposés à la foi, et qui aient conservé
dans leur cœur l'horreur qu'on leur avait
donnée de nos mystères. Le temps ralentit
les passions; les impressions d'erreur s'ef»
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faeent, et une religion sans exercice s'affai-

blit insensiblement; La plupart de nos nou-
veaux convertis ont perdu le zèle et la viva-
cité de leurs préventions : s'ils n'ont pas
d'ardeur pour la religion catholique, ils sont
du moins parvenus à n'en avoir point d'a-
version; en s'approchant de nous, ils s'ac-

coutument peu à peu à nos pratiques. Las-
sés de vivre sans culle et sans consolation
spirituelle, et ne prévoyant plus rien qui
puisse rétablir leurs temples, ils sont sur
le penchant de venir chercher leur salut avec
nous dans nos églises. Un peu d'autorité,

un peu de contrainte est capable d'en déter-
miner la plus grande partie : ils conviennent
eux-mêmes qu'ils ont besoin de ce secours,
et nous l'éprouvons tous les jours.

Il faut donc supposer, premièrement, que
les hommes ne se défont pas aisément de
leurs premiers préjugés , et que les fortes

habitudes, telles que sont celles de la nais-
sance, ne se détruisent que par succession
de temps, et qu'autant que quelque néces-
sité les y oblige.

Secondement, que la contrainte ne peut
pas tomber sur les dispositions intérieures,

qu'il n'appartient qu'à Dieu
,
qui sonde les

cœurs, de connaître et de pénétrer ; mais
sur les actes extérieurs de la religion, dont
les hommes peuvent juger, et qui sont les

seules preuves des bonnes ou mauvaises in-

tentions de ceux qui les pratiquent.

Troisièmement, qu'il ne s'agit pas ici de
conduire au vrai culte un petit nombre de
gens savants, capables de goûter la raison

et de la suivre, d'être ramenés par la per-

suasion, et de se rendre attentifs à la vérité

qu'on leur propose : mais de réduire un grand
nombre de peuples ignorants et grossiers,

en qui il ne reste qu'une idée confuse de
sa première religion, qui n'a d'autres prin-

cipes de christianisme que ses préventions,

qui demeure dans l'erreur par la seule rai-

son qu'il y est né, et qui, n'ayant qu'une
aversion vague qu'on lui avait inspirée con-
tre l'Eglise catholique, n'a presque besoin,

pour y rentrer entièrement, que d'être pous«
se par l'autorité du prince.

Quatrièmement, que, s'il était possible de
leur rendre la vérité si évidente que le sou-
haiterait M. de Meaux , et de les y rendre
attentifs, iJ ne faudrait plus alors de con-
trainte : la seule force de la vérité suffirait,

si Dieu voulait la leur rendre évidente ; mais
il n'accorde pas ordinairement ces grâces

extraordinaires, et sa miséricorde sauve
plus universellement les hommes par la

soumission que par la connaissance claire

et distincte de ses vérités.

On doit considérer ensuite sur qui doit

tomber la contrainte, et quel en doit être

l'effet;

Ceux qui, pénétrés de la vérité de la re-

ligion, et pressés par leur conscience, vien-

nent s'offrir d'eux-mêmes, et demandent,
dans la sincérité de leur foi , à participer

.iux sacrés mystères, y doivent être admis
avec charité et avec joie ; et, bien loin de les

presser, il faut aller au-devant d'eux. Ce
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sont donc ceux que M. de Meaux appelle ci-

rants, qui ne veulent pas s'instruire de notre
créance, qu'il faut mouvoir et qu'il faut con-
traindre.

La fin quo le roi s'est préposée, c'est d'a-

bolir une hérésie enracinée depuis longtemps
dans le sein de l'Eglise catholique. Si, parce
qu'ils sont obstinés, ils doivent être à cou-
vert de l'autorité et de la contrainte, ils re-

garderont leur obstination comme un litre

de repos et de sûreté pour eux, et n'en re-

viendront jamais. Parce qu'ils sont errants

,

faut-il les abandonner à leur erreur? L'état

d'incrédulité ou d'irréligion dans lequel ils

vivent doit-il être une raison pour les y
laisser? Faul-il qu'ils s'endorment tranquil-

lement dans leur fausse paix?
Les hommes ne reviennent qu'avec de

grandes difficultés d'une habitude longue et

invétérée. Le changement de mœurs et d'o-

pinion coûte beaucoup : il faut tirer de grands
secours de soi ou d'ailleurs pour se vaincre

,

et l'esprit et le cœur ne se réduisent ordi-
nairement quo par la violence qu'on leur fait

ou par celle qu'ils se font eux-mêmes. Quelle
apparence y a-l-il que des gens préoccupés
se dépouillent, de leur propre gré, des pré-
jugés qu'on a pris soin de leur inspirer dès
leur enfance, dans lesquels ils ont été éle-

vés, et qui sont, pour ainsi dire, presque
adhérents à leur nature? lis ont donc besoin
d'être ébranlés et ramenés par quelque vio-

lence étrangère
,
je veux dire, par la sévé-

rité des lois et par l'autorité du prince.

Ces mouvements du dehors servent à ex-
citer ceux du dedans, et h jeter dans les

consciences ce trouble salutaire, qui fait

sentir d'abord aux plus obstinés les défauts
de leur religion

,
par les incommodités

qu'elle leur cause, et les rend ensuite ca-

pables d'examiner leur état, d'écouler les

instructions et les conseils des gens de bien,

et de s'accoutumer aux exercices de la piélé

chrétienne.
Il se trouve, il est vrai, des difficultés et

des inconvénients, même dans les conduites
différentes qu'on lient à l'égard des nou-
veaux convertis. La douceur ne les touche
point, la sévérité les rebute : l'une les en-
trelient dans leurs erreurs, l'autre peut les

rendre hypocrites. Mais enfin la condescen-
dance n'émeut point , et la contrainte tait

agir, et produit des fruits de bonnes œuvres
du moins extérieures, dont le principe et le

motif se purifient avec le temps. En tout

cas, ceux qui se soumettent aux acies sont

censés se soumettre aux dispositions que
ces actes demandent.
Quoi qu'il en soit, ii faut considérer l'en-

treprise des conversions comme une affaire

générale, où l'on ne doit pas raisonner par

quelques considérations particulières. Les
abus que les hommes devaient faire des sa-

crements n'ont pas empêché Jésus-Christ de
les instituer, bien qu'il sût qu'ils seraient

sujet de scandale et de ruine à plusieurs :

il n'a regardé que le bien de ses élus, et la

consommation de l'ouvrage qui lui avait été

ordonné par son Père. On doit envisager

sans cesse la lin qu'on s'esl prop ms
cette affaire, qui est l'extirpai ion entière d«
l'hérésie dans le royaume, el la réunion de
fous ses peuples à la foi et à la religion ca-
tholique; et ne pas s'arrêter trop sur quel-
qucs inconvénients particuliers, qu'il faul

pourtant prévenir et corriger autant qu'on
peut.

Mais la difficulté principale de M. de
Meaux consiste à savoir si l'on peut obliger
d'assister à la Messe ceux qui font une pro-
fession de n'y pas croire, qui refusenl opi-
niâtrement de communier, sans témoigner
même la non répugnance pour cela, par où il

faut commencer; soit parce (pie dans cet état

ils sont incapables de profiler de la messe,
soit parce que c'est leur donner une faible

idée de la sainteté du mystère, et leur inspi-

rer de l'indifférence pour les bonnes dispo-
sitions qu'il faudrait avoir. Il ny a personne
qui ne convienne qu'il faudrait exclure de
la Messe ceux qui sont dans l'état que sup-
pose M. de Meaux; non-seulement la parti-

cipation, mais l'assistance au saint sacrifice

leur est interdite. Ils ne sont point du corps
des fidèles : l'Eglise les regarde comme hé-

rétiques; et les recevoir aux sacrés mystères,
c'est intéresser son unité, et violer des règles

dont elle ne s'est jamais relâchée.

Mais souffre-t-on dans le royaume ceux
qui font profession publique de ne point
croire? Le roi n'y a-t-il i»as interdit leali'

autre religion que la catholique? A quoi
servent lant do déclarations et tant cl'édils?

Toute la rigueur de ses lois et la vigilance

de ses magistrats doit s'attacher à réprimer
ces rebelles : le zèle même des ministres de
l'Eglise doit s'appliquer, par toutes les voies

canoniques, à les soumettre à la seule foi

catholique.

Mais, outre qu'il n'y a pas beaucoup de
personnes de celle espèce, il me parait

(pi'on ne doit pas avoir lant d'égard à cer-

taines déclarations particulières que quel-

ques malintentionnés font par esprit de parti,

qu'à l'étal général des nouveaux convertis,
auquel on doit accommoder sa conduite.

On leur a fait abjurer l'erreur ; l'Eglise

les a reçus dans son sein : on a démoli leurs

temples, interdit leurs prêches, puni leurs

assemblées : on les a assujettis à s'ép >user

en face de l'Eglise; et l'on leur impose,
sous de grandes peines, la nécessité de mou-

.

rir dans la foi catholique, et dans l'usage

même des sacrements. Il semble que c'esl

une conséquence naturelle de les obliger à

remplir lous les devoirs de la •'éligion, i

d'employer pour cela toute la persuasion et

toute la contrainte convenables.
En vain on a fait entrer dans le berça.

Jésus-Christ les brebis égarées, si l'on leur

laisse une liberté funeste d'en sortir, et de

se dédire autant de fois qu'il leur plaira de

réveiller leurs préventions. Pourquoi les

obliger de se aire Catholiques, si on leur

permet de n'en point embrasser la croyance

et les pratiques? N'a-t-on voulu que leur faire

changer de nom, et non pas de fui? Ce se-

rait peu de leur avoir l'ail perdre leur reli-
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gioOi si l'on n'avait le soin de leur en faire

pren re une nuire. On ;i voulu les conduire
dans les s du salut: il n'est pas juste du

les abandonnerai] premier pas qu'on loin* a

(ail faire,

il faul donc les faire vivre selon les règles

de la religion où l'on les a fait entrer, et

les rendre capables d'en remplir tous les de-

rs. le ne cl i s pas qu'on les reçoive à la

îse, à la communion, aux sacrements,
tandis qu'ils font profession publique d'une
foi contraire : je dis qu'on les doit obliger de
iv: ourir B Dieu, d'implorer ses miséricordes,

de lui demander la foi qu'ils n'ont pas en-
core, île la leur supposer môme lorsqu'ils

témoignent l'avoir déjà; et, dans cette dis-

position, les l'aire assister au saint sacrifice

de la Messe.
Ils en tireront un grand profit ; ils se trou-

veront enrôlés dans l'assemblée des fidèles;

ils auront part à l^urs prières, à leurs inter-

cessions, à leurs exemples. Ils seront édifiés

de la sainteté du mystère, et perdront l'hor-

reur qu'on leur en avait donnée. On pren-
dra occasion de leur en faire connaître la

grandeur et la vérité : ils se prosterneront
devant Jésus-Christ qui s'offre pour eux, et

commenceront à sentir sa propiliation, en
reconnaissant qu'ils en sont indignes.
Ce n'est pas en les approchant de nos mys-

tères que nous avons à craindre de leur en
donner une faible idée; c'est le moyen de
leur ôter la fausse idée qu'ils en ont. Les
uns ne s'en approchent pas, parce qu'ils

n'en conçoivent [tas l'excellence; les autres
se font de la dignité des mystères un pré-
texte pour s'en éloigner. Il faut ies mettre
dans la nécessité de les connaître : ils juge-
ront que la préparation d'esprit et de cœur
qu'on leur demande n'est pas indifférente ; ils

verront celles qu'on exige des Catholiques :

on 1 s éprouvera ; ils apprendront à s'éprou-
ver eux-mêmes, de peur de se rendre cou-
pables du corps et du sang de Jésus-Christ,
et regarderont leur communion comme le

gage de leur salut, et le sceau de leur con-
version.

L'expérience justifie tous les jours qu'il

n'y a que la voie de l'autorité qui puisse gé-
néralement les ramener. Il ne faut pas at-
tendre qu'ils se soumettent de leur gré à
toutes les règles de l'Eglise, et qu'ils se por-
tent d'eux-mêmes à approcher des sacre-'
monts : ils demeureront dans leur assoupis-
sement, s'ils ne sont réveillés par des
m tuvemenls extérieurs qui les fassent ren-
trer en eux-mêmes. Toutes les hérésies ont
fin i ainsi par la sévérité des princes chré-
tiens, et par la vigilance des pasteurs évangé-
liques.

Si -M. de Mcaux voyait ce nombre infini
de nouveaux convertis des diocèses de cette
province s'assujeliir à l'Eglise, assister à ses
exercices, écouter ses instructions et se sou-
mettre à ses règles, dès qu'on leur signifie

ordres du roi, et qu'on les accompagne
remontrances ci d'instructions charita-

-i en voyait la plus saine partie se
détacher tous les jours les uns après les au-
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1res, par une nécessité qu'ils bénissent mille
lois, (>t embrasser, avec une sincérité mani-
feste et une piété exemplaire, la religion

dans tous ses points, et la pratiquer exacte-
ment dans tous ses devoirs, il changerait
peut-être île sentiment.

Ils sortent de leur erreur comme le Lazare
sortit du tombeau, encore liés des impressions
qui leur restent de leurs premiers préjugés,

ne voyant la lumière du jour qu'à demi, et

n'étant capables de rien par eux-mêmes.
C'est une charité de dissiper ces nuages qui
les environnent, et de rompre ces liens qui
les retiennent, par une sage contrainte, qui,
ménageant le respect dû au sacrement, n'en
hasarde jamais la profanation; mais qui
s'affectionnent au salut de l'homme, le porte
à ne pas négliger les moyens, et le force

même à les prendre d'une manière utile

pour lui, et respectueuse pour les mystères
dont il se sent obligé de s'approcher.

Le succès que la Providence a donné à ce
moyen efficace doit convaincre invincible-

ment qu'il est selon l'ordre de Dieu. Nous
voyons un assez grand nombre de véritables

convertis chanter avec nous les louanges du
Seigneur, se présentera ia sainte table, non-
seulement avec révérence, mais encore avec
dévotion, et remercier tendrement ceux qui
les ont pressés d'entrer dans la salle du fes-

tin. Nous avons vu dans Nîmes deux de
leurs plus fameux ministres bénir la main
qui les avait enlevés à leurs troupeaux, et

publiersur celajusqu'à la mortl'étendue des
miséricordes divines, dans le temps qu'ils

participaient au corps et au sang de Jésus-
Christ, et qu'ils étaient prêts de rendre
compte au souverain Juge de la sincérité de
leur conversion.

Pourquoi donc avoir tant de ménagement
au sujet de la religion, pour un peuple qu'on

veut toujours regardercomme catholique? Y
a-t-il une occasion essentielle dans la vie où
l'on n'exige d'eux qu'ils en fassent profes-

sion? Sans cela, les charges interdites, les

ordres de succession ôtés, les enfants enle-

vés, les mariages défendus, et les biens con-

fisqués, s'ils ne reçoivent en mourant tous

les sacrements de l'Eglise. On les contraint

par tant d'endroits : pourquoi ne les obliger

point à s'accoutumer de faire pendant leur

vie des actes qu'on leur rend nécessaires à

la mort?
M. de Meaux considérera sans doute qu'un

penchantnaturel a besoin, pour être redressé,

d'un contre-poids violent; qu'une conduite

molle et relâchée est sans fruit et sans effet

pour des esprits opiniâtres; qu'il ne faut

pas laisser ces errants dormir dans le sein

de leur erreur; que c'est les opiniâtrer da-

vantage que de faire servir leur opiniâtreté

même à les mettre à couvert de toute con-

trainte; et qu'enfin, pour bien juger des

moyens qui sont les plus efficaces pour les

converlir, la meilleure raison est l'expé-

rience.
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XIII.

OBSERVATIONS DE M. L EVEQUE DE IUEL'X , SUR
LA RÉPONSE DE M. l'ÉVÊQUE DE MEAUX A LA
LETTRE DE M. DE BASVILLE.

La réponse de M. l'évêque do Meaux roule

sur ce principe, qu'il y a deux sortes de
nouveaux convertis errants : les uns, qu'il

faut contraindre au vrai culte par certaines

peines, qui sont ceux qu'on peut croire qu'é-

tant rendus attentifs à la vérité, ils iront

de bonne foi a la Messe ; et l'autre sorte,

de ceux qu'il n'y faut pas admettre, bien

loin de les y contraindre de quelque ma-
nière que ce soit, qui sont ceux que leur

profession publique de n'y pas croire, et

de refuser opiniâtrement de communier,
rend incapables de profiter de la Messe;
ce qui même les rend dignes de châtiment,

avec la modération convenable, par pitié

pour leur maladie.

Suivant ce principe, on est d'accord avec

M. de Meaux, puisqu'il convient que tous

les nouveaux réunis qui ne font pas leur

devoir, sans exception, doivent subir des
peines; les premiers, à cause qu'on pourra
croire qu'étant ainsi rendus attentifs à la

vérité, ils iront de bonne foi à la Messe ; et

les autres, parce qu'ils doivent être châtiés

par pitié de leur maladie.

D'où il s'ensuit premièrement, que le

prince souverain peut et par conséquent
doit faire une loi générale, avec des peines

contre tous les nouveaux réunis qui ne font

pas leur devoir : secondement, qu'il faut que
l'exécution de cette loi soit continuée ,

puis-

qu'on ne sait pas le terme de la conversion

solide et sincère de ceux qui paraissent do-
ciles : Momenta quœ Pater posuit in sua po-

testale (Act. i, 7) ; et qu'il ne faut pas aussi

laisser impunie l'obstination scandaleuse

des derniers, que le temps rend plus crimi-

nelle.

On dira peut-être que les peines doivent

être différentes à l'égard des deux sortes de
nouveaux convertis dont nous avons parlé

;

et que ceux de la dernière classe seront a la

vérité punis, mais nos pas reçus à l'église.

Mais il s'agit ici de savoir s'il faut établir

une uniformité de conduite, et une même
loi de peines légères, contre les nouveaux
convertis qui paraissent dociles, et ceux qui

se montrent difliciles de venir au culte ca-

tholique. Sur quoi je demande quelle est la

inarque qui les dilférencie sullisamment

,

pour fonder des peines différentes ,
puisque

la proposition que les premiers doivent être

contraints au vrai culte suppose qu'ils sont

refusants aussi bien que difliciles: de sorte

que la différence, entre les dociles et les

difficiles, consiste en la vivacité du refus :

différence bien trompeuse ,
puisque l'on

voit très-souvent que par un miracie do la

grâce, semblable à celui de la conversion de

saint Paul, que l'on voit, dis-je, que ceux

ijui se sont élevés avec le plus d'obstination,

et qui ont déclamé avec le plus d'ardeur

contre la foi de l'Eglise, sont des vases d'é-

Icçlion dans le trésor de la Providence} et

que plusieurs qui se montrent dociles à re-
cevoir l'instruction et a venir h la |f<

couvrent, par ce bel extérieur, une indiffé-

rence de religion pire que l'obstination
autres : de sorte que tous ceux qu'on ap-
pelle nouveaux convertis qui ne font paa
leur devoir, devant être tous corrigés ou
châtiés par des peines convenables, et les

présomptions générales, pour en faire le dis-
cernement, étant incertaines ou équivoques,
on ne voit pas sur quoi on peut fonder la di-
versité de conduite; et qu'au contraire n'y

ayant aucun de ces prétendus nouveaux con-
vertis qui n'ait fait abjuration de l'hérésie,

il faut que la loi du souverain soit la même
pour tous , et que l'application en soit réser-

vée aux magistrats départis dans les provin-
ces, avec pouvoir de la modérer suivant les

hypothèses ; et au surplus réserver les épreu-
ves de la sincérité aux pasteurs, qui juge-
ront de la bonté de l'arbre par les fruits,

avant de les admettre aux sacrements
; je

dis aux sacrements en général , parce que,
par exemple, je ne liens pas que celui qui
ne témoigne pas un désir sincère d'avoir la

la vie en soi, par la réception du corps et du
sang de Jésus-Christ, soit capable de la ré-

surrection spirituelle par l'absolution sa-
cramcnlale, et de recevoir les sacrements
que nous appelons des vivants. Ainsi jo

blâme, de toute ma force, qu'on expose à

des refus sacrilèges l'offre à la sainte com-
munion.

Enfin, comme les peines des deux sortes

de nouveaux convertis, qui ne font pas leur

devoir de Catholiques, doivent être médici-
nales, et qu'il est nécessaire de le leur faire

entendre, afin qu'ils ne conçoivent pas d'a-

version contre l'Eglise et le roi ; comment
séparer dans l'esprit la vue que les uns et

les autres concevront, que le moyen de les

faire cesser, c'est d'aller aux instructions et

à la Messe? et comment et pourquoi ne les

y pas recevoir lorsqu'ils s'y présenteront,

quand on se doutera bien qu'ils ne sont
| as

convertis sincèrement?!// incipiant esseqaud
décréteront (ingère.

XIV.

AUTRES RÉFLEXIONS DU MÊME SUR LA LETTBB
DE M. L'ÉVÊQUE DE MEAUX A M. DB BAS-

TILLE.

M. l'évêque de Meaux demeurant d'accu-

1

que les princes peuvent contraindre, par des

lois pénales, les hérétiques a se conformera
la profession et aux pratiques de l'Eglise

catholique, la difficulté ne roule que sur la

conséquence de ce principe , puisqu'on con-

vient avec M. de Meaux «pie ce n'est pas

dans la .Messe seule que consiste l'exercice

de la catholicité, et qu'il faut aussi qu'il

convienne que l'assistance à la Messe, les

dimanches et fêtes chùmables, est un des

principaux exercices de la catholicité, et que
c'est pour cela que l'Eglise en a t'ait un Com-
mandement,

Il s'ensuit, de celle dernière supposition
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que l'obligation d'aaaisler a la Messe étant

comprise dans les pratiques de la catholicité,

l'est aussi dans lea lois pénales, hors que le

roi, par une déclaration de sa volonté, no
l'en excepte ; el qu'aux ternies de celte con-
- luencedu principe dont nous convenons,
l.ï Question n'est pas, si on obligera les hê-
rétiques, qu'on appelle nouveaux Catholi-
ques, d'aller à la Messe, tuais bien si on
1rs en dispensera : et ainsi, ce n'est pas a

ceux qui ne sont pas du sentiment de M. de
Meaux , mais bien à ce grand prélat, de
prouver qu'on a fait une distinction particu-
lière de la Messe d'avec les autres exer-
cices, dans les lois pénales contre les héré-
liqu î,

m. l'évoque de Meaux suppose qu'on est

d'accord <pie les mécréants manifestes ne
doivent pas y être contraints, et qu'on doit
prendre pour marque certaine de mécréance
une répugnance invincible à se confesser
premièrement , et ensuite è communier.
Celte supposition mérite qu'on s'explique.
Premièrement , on n'entend pas par mé-
créants manifestes tous les gens qui avouent
qu'ils ne croient pas; mais ceux qu'une
longue expérience l'ait connaître semblables
à l'aspic sourd, qui se bouche les oreilles :

et à l'égard même de ces particuliers, on
entend seulement que, par un concert secret
rie MM. les intendants avec les évoques dio-
césains, on peut suspendre, sans qu'ii pa-
raisse d'exception de la part du prince de ses
lois pénales I usage qu'on en fait, qui ne va
d'ordinaire qu'à ordonner de temps en temps
une amende de quelques dix sous, qu'on
n'exige pas souvent, et qui ne mérite pas le

nom de contrainte à l'égard des mécréants
manifestes, dont le terme de répugnance in-
vincible forme une idée qui n'est pas ordi-
naire. Secondement, on ne trouve de répu-
gnance à se confesser et à communier, qu'on
puisse appeler certainement invincible ,

qu'en ceux qui meurent refusant les sacre-
ments, l'expérience nous faisant voir que
(eux qui se sont défendus le plus longtemps

iennenl lorsqu'on y pense le moins, et
(pie ce n'est pas à nous à juger des temps et
des moments (pie Dieu a réservés à son sou-
verain pouvoir. Troisièmement , que ce
qu'on appelle répugnance invincible à se
convertir n'est d'ordinaire, pour la foi aussi
bien que pour les mœurs, qu'un délai et une
négligence qu'il faut rompre avec quelque
aiguillon, et qui lient le plus souvent à si

peu, que dès qu'il s'agit de faire un mariage
avantageux et d'être reçu dans quelque
charge pour laquelle il faut faire preuve de
^a foi ut de ses bonnes mœurs, il n'y en a
aucun qui ne fasse ce qu'on désire pour re-
revoir les sacrements; ce qu'ils continuent
même

<^ pratiquer pendant quelque temps,
^jusqu'à ce que le mauvais exemple et les
discours de leurs amis les fassent retomber
'/» i) peu dans leur ancienne habitude, de
ivre sans culte de Dieu et sans exercice de

religion .

Si après celte explication, qui réduit à un
Uirt pelil nombre les mécréants manifestes

qui no doivent pas être contraints, on exceplo
de cette prétendue douceur les relaps, c'esl-

à-dire ceux qui ont renouvelé leur abjura-
lion, de parole ou par effet, comme il est

très-juste, et qu'on y ajoute les jeunes gens
qUi , n'ayant pas atteint l'âgo de douze el

quatorze ans en l'année 1685, que se fit l'ab-

juration générale, n'ont fait aucun exercice
de l'huguenotisme; il faut avouer que la dif-

ficulté sera plus spéculative que de pratique,
et on aperçoit qu'en une heure de conversa-
tion on serait d'accord avec M. l'évêquo do
Meaux.
On ne saurait continuer ces réflexions sur

la lettre de M. de Meaux, sans le prier de
considérer deux choses : la première, la fâ-
cheuse conséquence qu'il y a de ne pas trai-

ter de relaps tous ceux qui ont fait la pre-
mière abjuration générale , puisque c'est

leur donner lieu de croire qu'elle n'a pas été
un acte de religion , et de se persuader quo
tous les renouvellements ne le sont pas d'a-
vantage r la seconde, que séparer l'obliga-

tion d'assister à la Messe des autres pratiques
de la caiholicité, contient une dispense gé-
nérale de mettre le pied à l'église, pour
tous les nouveaux convertis de la campagne,
où est le plus grand nombre; parce que dans
la plupart des villages pendant l'hiver, et

toute l'année dans les paroisses étendues,
où les maisons étant écartées on ne peut
assembler le peuple qu'une fois le jour, un
curé est contraint de consommer l'instruc-

tion et le service divin pendant la Messe :

trop heureux lorsqu'il peut rassembler quel-
ques enfants l'après-midi, si le temps est

beau
,
pour leur enseigner les premiers élé-

ments du christianisme. Et, à parler de bonne
foi, croit-on qu'il faille attendre dans les

villes de fort grands progrès, de ce que les

nouveaux convertis iront entendre vêpres le

dimanche, et quelqu'un des sermons do
l'après-midi, qui sont le plus souvent des
panégyriques des saints et des pièces d'élo-

quence? Et si, pour remédier à ces inconvé-
nients, on revient à l'expédient de laisser à

ces prétendus mécréants la liberté de sortir

de l'église après la Messe des catéchumènes,
ce triage est-il bien faisable? Et si on veut

que la liberté soit générale à tous les nou-
veaux Catholiques d'un certain âge, on
agréera qu'on rapporte ici ce qu'on remar-
qua dans les Mémoires envoyés le 6 août

1698.

XV.

RÉFLEXIONS SUR LEXPÉDIENT DOBL1GER LES

NOUVEAUX RÉUNIS DASSISTER SEULEMENT A

LA PARTIE DE LA MESSE APPELÉE ANCIENNE-
MENT des catéchumènes.

Je ne doule pas que les nouveaux réunis

ne soient fort satisfaits, si l'on se contente

de les obliger de mener leurs enfants à la

Messe, pourvu qu'ils soient en liberté de les

y laisser, et de sortir après l'explication de

l'Evangile. Ils n'en attendaient pas tant à la

co clusion de la paix , et leurs docteurs no

condamnent pas absolument l'assistance aux
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sermons des Catholiques, lorsqu'ils ne peu-
vent pas entendre le prêche des ministres.

Mais si on examine cet expédient, on trou-

vera qu'il ne pouvait pas éviter les irrévé-

rences contre nos divins mystères, suivant
l'intention de ceux qui le proposent, et qu'il

renverse le dessein de former de hons Ca-
tholiques des enfants des faux réunis. Il no
faut, pour en juger, que comparer les dis-

positions où sont les nouveaux réunis, avec
celles où étaient les catéchumènes et les pé-
nitents : car, au lieu qu'après le commande-
ment que le diacre leur faisait à haute voix

de sortir de l'église, on voyait peint sur le

visage des catéchumènes, singulièrement de
ceux qu'on appelait compétentes

,
qui étaient

les plus près d'être baptisés, l'impatience
d'être admis aux divins mystères ; sur le vi-

sage des pénitents, la douleur d'être privés
d'y participer. Eh ! que ce spectacle édifiait

les fidèles 1 Que sera-ce lorsque de six por-
tions, par exemple, de ceux qui auront en-
tendu l'explication de l'Evangile, l'on verra
les cinq se retirer tumultuairement de l'é-

glise, sans révérence ni respect, et avec un
air dédaigneux, laissant les ministres de
Jésus-Christ avec une petite troupe de Ca-
tholiques, d'ordinaire les plus pauvres de la

paroisse? Quelle impression ne fera pas dans
les esprits des enfants cette retraite scanda-
leuse de leurs parents, fortifiée des discours
qu'ils leur tiendront dans leur domestique,
dont on a parlé dans la deuxième raison du
grand mémoire? Et il me semble voir les til-

les de six à sept ans courant après leurs mè-
res, qu'elles verront s'en retourner à leur
maison; et d'autres, retenues par les maî-
tresses d'école, pleurant a hauts cris, et

cent autres accidents que la faiblesse de
l'âge ou l'artifice des parents fera naître cha-
que jour; et les intendants des provinces,
occupés à décider si ce seront des cas où les

parents doivent être condamnés à l'amende,
suivant la déclaration que le roi aura don-
née.

Je conviens que, depuis l'abjuration gé-
nérale, on a vu de faux Catholiques se pla-

cer au fond de l'église, pour s'en aller sans
être aperçus, après la prédication. Mais il

faut qu'on convienne aussi que cette maniè-
re de se dérober n'est pas injurieuse aux
mystères de notre religion, comme lésera la

sortie tumultuaire et insolente, parce qu'elle

est autorisée de la loi du prince et de tous

les nouveaux réunis d'une paroisse.

Au reste, pour répondre à ce qu'on allè-

gue, que cette assistance forcée à une partie

de la Messe incitera plusieurs d'y rester,

l'on peut compter que les principaux du
consistoire secret de chaque lieu , dont on a

parlé dans le grand mémoire, sortiront les

derniers de l'église, observant et faisant si-

gne d'en sortir avec eux a ceux qui auraient

envie d'y rester; et ils feront tout cela sans

rainte d'être punis, de même qu'on ne peut

(534) Dans le synode de Paris de lao9 rapporté

\ix observations sur l'art. 4 du ebap. 15 Des ma-
nges, eieiicoie au texte de l'art. 20, et aux ob-

pas trouver mauvais que de deux amis qui
sont venus ensemble à l'église, celui qui a
plus tôt fini sa prière fasse signe à son smi de
sortir; et les chefs de la cabale huguenote
ne manqueront pas de prétexter quelque
affaire, pour justifier ce qu'ils auront fut.

Enfin il faut, ce me semble, faire atten-
tion, dans toute celte affaire, qn"il s'agit ici

d'établir une conduite à l'égard de gens qui
ont tous fait abjuration de l'hérésie : et s ils

s'excusent sur ce qu'ils l'ont faite forcés par-
la crainte des troupes, que peuvent dire
la plupart qui l'ont renouvelée et la renou-
vellent tous les jours dans toutes Jes ren-
contres où il faut se dire Catholique, pour
avoir des emplois , exercer des charges , ob-
tenir des degrés dans les universités , sin-
gulièrement pour contracter des mariages
avantageux, où on leur fait renouveler ex-
pressément leur abjuration : ce qui ne doit
pas paraître étrange, puisque, suivant la

discipline ecclésiastique des huguenots (534),
ils ne reçoivent aucun Catholique à se ma-
rier, qu'il n'ait fait profession ouverte de
renoncer à la Messe : de sorte que l'Eglise

catholique n'exige, pour le sacrement de ma-
riage, que ce qu'ils exigent pour le mariage
contrat civil.

XVI
MÉM01KE DE M. LÉVÊQUE DE MONTAUBAN SUR

LES MOYENS DE RAMENER LES NOUVEAUX
CONVERTIS.

Avant que d'entrer dans la discussion de
la difficulté qui est proposée, il est néces-
saire de connaître le caractère, l'état et les

dispositions des nouveaux convertis, puis-

que cette connaissance doit être le principal

motif d'une décision juste et solide.

La plupart d'entre eux sont dans un état

absolu d'indifférence et de tiédeur : ils de-
meureront éloignés de l'Eglise catholique , si

on les laisse libres; ils se réuniront si on
les presse. C'est le caractère des lièdes et

des indolents : ils prennent toujours le parti

le plus commode, et les inspirations étran-

gères les déterminent d'ordinaire. Plusieurs

nouveaux convertis sont de celle espèce.

Comme ils vivent depuis longtemps sans

instruction, sans culte, sans prédication et

sans aucun exercice de religion, ils ont

presque oublié la religion même. Tous s< >i: t

dans une ignorance grossière des premiers
éléments de la foi : ce n'est point une exa-

gération , c'est une vérité; et ils sont venus

au point de ne rien savoir et de ne rien

croire.

La foi de ces nouveaux convertis dépendra
des événements : ils se réuniront à l'Eglise .

et ils en rempliront les devoirs, si on leur

dit aue le roi le veut. C'est toujours beau-

coup', que de les unir avec nous par les liens

extérieurs de la religion : ils seront au moins
instruits et catéchisés, et, comme disait

servalions suivantes, où il parait qu u plusieurs pro-

vinces voulaient attendre que le^ pro*élyles eus eut

fait la Cène, avant de bénir leur mariage.
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s al Augustin pour les doua listes, peut-

e que' la grâce de l'unité sera pour eu*

une source de bénédictions, et produira dans

leurs coeurs le désir d'une conversion solide

ei sincère.

Il j a une autre classe de nouveaux con-

vertis, <iui sont bons Catholiques dans le

cœur, et qui n'osenl en faire une profession

publique, par la crainte des reproches de

leurs parents. Le nombre de ces Catholiques
- rets est plus grand que l'on ne pense.

Plusieurs m'ont avoué qu'ils sentent le be-

soin de leurs consciences : ils connaissent

qu'il est presque impossible de faire son sa-

lut sans un culte, et ils seraient ravis que
l'on les y contraignit. On a beau les exhor-

ter, ils ne sont point assez forts pour se met-
tre au-dessus du respect humain. Quelques-
uns d'entre eux vont à la Messe en secret :

c'est une moisson tonte prête pour l'Eglise,

s'il plaît au roi de donner un ordre général

qui oblige tous les nouveaux convertis à

aller à la Messe.
Enfin il y a une dernière classe d'obstinés

et d'opiniâtres, qui se feront un mérite de
leur résistance, et une vertu de leur faux
zèle. C'est à la piété du roi, et à la prudence
de ceux qui exécutent ses ordres dans les

provinces, à prendre les moyens les plus

propres à les réduire. On doit mêmeêtre per-
suadé qu'entre ces obstinés, il y en a peu qui
résistent ou aux seules menaces ou aux
bienfaits.

Il est à propos de remarquer qu'il y a une
très-grande opposition entre les anciens Ca-
tholiques et les nouveaux. On l'éprouve dans
les villes mi-parties, comme Montauban :

ce sont comme deux peuples différents, qui
ne sont liés ni de mœurs, ni de négoce, ni

de mariages, ni même de la société civile.

Celle différence, qui est nuisible à la reli-

gion et à l'Etat, et qui produit presque tou-
jours la haine entre les partis , tomberait in-

sensiblement d'elle-même, si on les unissait
dans les pratiques et dans L'exercice d'un
même culte.

Il ne s'agit point de délibérer si on doit

obliger les nouveaux convertis à commu-
nier. L'Evangile, saint Paul et les lois de
l'Eglise ordonnent de ne donner les sacre-

ments qu'à ceux qui tâchent de s'en rendre
dignes. Plus leur foi ou leurs mœurs sont
suspectes, plus les pasteurs doivent obser-
ver de précautions prudentes ou de délais

salutaires avant de les y admettre. Il faut

que les nouveaux convertis les désirent et

les demandent longtemps; et on ne peut pas
trop s'assurer de leurs dispositions pour les

recevoir à la participation de nos mystères.
Il ne peut y avoir aucun inconvénient à les

obliger d'aller aux instructions, sous quel-
que peine contre les contrevenants. Si
on n'envoie les enfants aux écoles et les

adultes à nos catéchismes, par quelque loi

pénale, on ne pourra jamais avancer l'œuvre
«le la religion. Us ne croiront point et ne se-
ront point instruits, s'ils n'écoutent; et ils

n écouleront pas, s'ils n'y sont contraints :

on ne doit point espérer qu'ils y aillent

d'eux-mêmes. L'instruction no gôno point

leur liberté, et l'on sait qu'à Rome on oblige

les Juifs d'entendre les catéchistes qu'on
leur donne pour les convertir.

Toute la difficulté se réduit donc à savoir

si on obligera les nouveaux convertis «l'aller

à la Messe. 11. semble (pie l'on ne peut
sur cela prendre un meilleur parti, que de
suivre les maximes et la conduite dont l'E-

glise d'Afrique s'est servie à l'égard des do-
natistes. On sait que c'était une Eglise très-

savanle, remplie de l'Esprit de Dieu, sur-

tout du temps de saint Augustin, et très-

exacte pour la discipline ecclésiastique. Per-

sonne n'ignore quel a été 1j schisme des do-
nalistes et dans sa naissance et dans son
progrès: on en peut voir les circonstances

dans saint Augustin et dans Optât ; et Henri
Valois en a fait une relation très-curieuse, à

la fin de ses notes sur l'histoire d'Eusèbe
de Césarée.

Il suffit de remarquer que les donatistes

furent très-puissants dans l'Afrique
;
qu'ils

y avaient des villes, des provinces, des égli-

ses et des évêques
;
qu'ils y érigèrent autel

contre autel, et que le schisme devint si con-
sidérable, qu'il n'était pas encore tout à fait

éteint dans le sixième siècle, comme on le

voit dans les lettres du Pape saint Grégoire.

Les évêques catholiques ne négligèrent ni

exhortations, ni prières, ni conférences

amiables et pacifiques, pour ramener les do-

natistes. Plusieurs qu'on avait mis à la place

des prélats schismàtiques, chassés de leurs

sièges, offrirent de les leur rendre, s'ils

voulaient renoncer à leurs erreurs et reve-

nir à l'unité. Mais toutes les voies de paix

furent inutiles, et l'Egùse d'Afrique fut en-
fin contrainte d'avoir recours aux puissances

séculières et à l'autorité des empereurs.
Plusieurs conciles furent assemblés pour

ce sujet : celui qui fut convoqué à Carthage,

l'an 404, envoya à l'empereur Honorius deux
députés, appelés Evode etThéodosius, avec

une instruction qui portait qu'il serait très-

humblement supplié de renouveler les lois

pénales que son père Théodoseavail établies

dans l'empire, pour obliger les donatistes à

se réunir à l'Eglise catholique, afin qu'ils

fussent convertis par la crainte, puisqu'ils

ne le pouvaient être par le motif do leur .

salut. Ce sont les termes de l'instruction, et

c'est ainsi que l'Eglise s'est toujours adres-

sée aux empereurs par voie de recours,

quand elle a vu que la parole et l'instruc-

tion, qui sont les moyens les plus doux et

les plus naturels quand ils peuvent suffire,

devenaient inutiles par l'opiniâtreté des hé-

rétiques.

Il est nécessaire de remarquer que les

donatistes refusaient d'entrer dans l'unité de

l'Eglise, par les mêmes maximes dont se

servent aujourd'hui les nouveaux convertis

pour se défendre d'aller à la Messe. Il y a

de la différence dans les dogmes et danslcs

erreurs de ces deux partis ; mais ce n'est

qu'une même chose dans les principes et

dans les conséquences. Les donatistes di-

saient qu'en conscience ils ne pouvaient vi-
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vre dans la société et dans la communion
de l'Eglise catholique; qu'elle n'était plus

l'Epouse de Jésus-Christ, puisqu'elle ne re-

baptisait point ceux qui revenaient de l'hé-

résie ;
que le Saint-Esprit était dans le seul

parti de Donat, et qu'ils ne pouvaient point
aussi en conscience assister aux mystères de
l'Eglise, parce que les prêtres qui les olfraient

n'étaient point de légitimes ministres. Leur
haine contre les Catholiques fut extrême,
et on sait quelle était la rage des circumcel-
Jions.

11 ne faut pas douter quo les donatisles,

qui étaient forcés de se réunir, ne fissent

dans leurs cœurs des désaveux tacites de
leur profession publique, et qu'ils ne com-
missent d'abord beaucoup d'infidélités se-

crètes. Cependant cette raison n'empêcha pas

les évoques d'Afrique d'implorer la puis-

sance séculière. Ils crurent que pour quel-
ques donalistes que la contrainte rendrait

ou obstinés ou hypocrites, la plus grande
partie se réunirait enfin de bonne foi , et la

crainte de quelques inconvénients particu-

liers céda au motif d'une réunion univer-
selle et du bien public de l'Eglise.

L'effet des déclarations des empereurs, et

des rigueurs salutaires dont la charité était

le principe, fut si grand, que presque toute

J'Afrique fut convertie : quelques restes mal-
heureux de donatistes obstinés échappèrent
seulement au zèle des princes et des prélats;

et un concile s'assembla à Carlhage, l'an 405,

sous le consulat de Stilicon et d'Anthème,
sans autre affaire que celle de rendre à l'em-

pereur Honorius de très-humbles actions de
grâces d'un événement si heureux et si utile

à toute l'Eglise.

Ce fut cette foule de conversions subites

qui firent changer de sentiment à saint Au-
gustin. Il avait cru d'abord, contre l'avis des

anciens évêques d'Afrique, qu'il ne fallait

point contraindre les donalistes
;
que l'on

devait regarder l'instruction comme l'unique

moyen dont il était permis de se servir, el

que le support et la patience à leur égard

étaient les règ es de la charité chrétienne.

Ces raisons, qui sont en effet spécieuses, le

frappèrent longtemps : mais quand il eut vu
la ville de Tagaste où il était né, et une
grande partie de l'Afrique, réunies par la

crainte des châtiments de l'Eglise catholi-

que, il se rendit au sentiment commun 'lè-

ses collègues. L'expérience détermina si

fortement son esprit, qu'il composa sur ce

sujet les deux lettres à Vincent et au comte
Boniface, que M. Ferrand traduisit en fran-

çais, il y a dix ans, et que la question pré-

sente a rendues célèbres.

Il semble qu'il suilit de lire ces deux let-

tres, pour décider la difficulté dont il s'agit.

Ce Père y rapporte un nombre infini de

preuves tirées des Ecritures, de la raison et

des conciles, pour établir que l'on doit con-

traindre les hérétiques, fit il répond, avec

autant de solidité crue d'éloquence, à toutes

les objections que l'on peut faire sur cetie

matière. 11 représente les donatistes dans la

même situation où sont à présent nos nou-
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veaux convertis, el il propose les mêmes
moyens de les réunir. Il dit qu'il ne faut
pas regarder si l'on force, mais à quoi l'on

force; <iue laisser un hérétique dans sa li-

berté, cesl connue si on luisait un léthar-

gique dans sou assoupissement, ou si on
abandonnait un frénétique à sa fureur

; que
si ceux que la charité attire sont meilleurs,
ceux que la crainte corrige sont en plus
grand nombre; que la nécessité, qui con-
traint à faire le bien el à fuir le mal, est

toujours utile el avantageuse; que si dans
Ja multitude de ces conversions, il y en a
quelques-unes qui soient feintes et hypo-
crites, elles peuvent devenir sincères dans
les suites, et que les hérétiques ou les

schismaliques, obligés par la force à s'appli-

quer à la considération de la vérité, se dé-
sabusent enfin de leurs erreurs dans un
examen qu'ils n'auraient jamais fait, s'ils

n'avaient été contraints par l'autorité.

'foules ces raisons et plusieurs autres,

qu'il serait trop long de rapporter ici, et

que l'on peut lire dans la source, ont tou-
jours déterminé les plus savants théologiens
qui ont agité cette question, et surtoutsaint
Thomas dans la seconde partie de sa Somme,
et le cardinal Bellarmin, dans son traité, De
laicis, à suivre le sentiment de saint Au-
gustin, el la décision de ce Père ne doit pas
être moins respectable dans cette matière
que dans les autres qu'il a imitées pourJ'u-
lilité et pour la défense de l'Eglise.

On peut objecter, contre la doctrine que
je viens d'établir, qu'il n'y avait nu! péril

de forcer les donalistes d'assister aux saints

mystères des Catholiques ; parce qu'ils

croyaient faussement que l'on o lirait sur
l'autel autre chose que ce que Jésus-Christ
avait ordonné, et qu'abusés dans le fait, il

fallait les contraindre, afin que, convain-
cus par leurs propres yeux, ils fussent dé-

trompés de leur prévention el de leur erreur.

Je réponds à celle objection, qu'à la vé-

rité quelques donatistes erraient dans ce

fait-là, comme le rapporte saint Augustin :

mais le plus grand nombre se trompait dans
le dogme, et ne voulait point assister au
saint sacrifice de l'autei . parce qu'ils

croyaient que les prêtres catholiques n'a-

vaient pas un pouvoir légitime pour l'offrir,

puisqu'ils n'étaient
,
pas dans l'Eglise. Ce-

pendant saint Augustin veut qu'on les

contraigne tous, malgré les mouvements de
leur Conscience erronée; et tous les prin-

cipes dont il se sert doivent s'appliquera
tous les hérétiques en général, quoique ce

Père n'ait pour objet que la conversion des

donatisles en particulier.

J'ajoute que l'Eglise aujourd'hui a plus de
droit sur les nouveaux convertis qu'elle n'en

avait autrefois sur les donatisles. Nos néo-

phytes ontfaitabjuralionde huis erreurs, ils

l'ont signée : plusieurs ont assisté longtemps
de bonne foi à nos mystères, et y ont même
participé: leur conduite présente est plutôt

un refroidissement qu'une apostasie. Un
grand nombre n'a jamais fait d'exercice de

la religion proleslanle, comme ceux jui
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ienl trop jeunes quand l'édit de Nantes
l'ut suppi i ir. c. el ceui m 1 "- étanl nés depuis,

ne vont pointa la Messe, parce qu'ils en
ni empêchés par leurs parents. Tous enfin

en général appartiennent à l'Eglise par leur

abjuration ou par leur baptême : elle ne les

regarde pas comme des ennemis déclarés,

mais comme des enfants indisciplinés, qu'elle

. si en droil de revendiquer el de ramener à

leurs devoirs, >« • 1 1 par les armes spirituel-

les, soi! par imploration du bras séculier; à

peu près comme un père appelle à son se-

cours la justice et les lois pour la punition

de ses enfants, lorsque sa bonté el ses exhor-

tationa senl impuissantes pour les corriger.

Cette circonstance de l'abjuration et du
droit que l'Eglise conserve sur ceux qui

l'ont faite esl d'un si grand poids, qu'elle fut

motif d'un canon célèbre du iv* con-
cile de Tolède, tenu l'an 633, et ce canon
esl rapporté dans le décret de Gratien ; et

voici en peu de mois qu'elle en fut l'occa-

sion. Le roi Sisebut lit en Espagne, dans le

vi* siècle, une loi qui est insérée parmi les

lois des Visigollis, par laquelle il était or-
donné aux Juifs, sous des peines très-griè-
ves, d'abjurer le judaïsme, et d'embrasser
la religion chrétienne. Quatre-vingt-dix
mille obéirent, et le reste s'enfuit dans les

royaumes voisins. On en peut voir la relation
et l'histoire dans la Chronique d'Isidore de
Séville.

Il faut observer ici que l'Eglise a toujours
fait uneditl'crence dans la conduite qu'elle
tient pour convertir les Juifs, les infidèles et

les païens, et celle qu'elle croit devoir gar-
der pour convertir les hérétiques. Elle n'a
aucune autorité sur les premiers, et ne se
sert à leur égard que de la voie de la persua-
sion. Mais, quelque éloignés que soient
d'elle les hérétiques, ils portent le nom de
Chrétiens : ils ont été régénérés par le bap-
tême qu'elle donne ; ils croient plusieurs de
ses dogmes, et quoiqu'ils soient rebelles et

désobéissants, elle estleur mère, el par con-
séquent en droit de les punir, et surtout
quand ils ont abjuré leurs erreurs.

Sur ce fondement, le iv* concile de To-
lède désapprouve d'abord, dans le canon
lvu, la conduite que l'on avait tenue à l'é-
gard des Juifs, par la raison que je viens
d'expliquer : mais pour ceux qui s'étaient
convertis, et qui étaient Chrétiens, soit par
force, soit par leur choix , comme ils ont reçu
le baptême, ajoute le canon, et qu'ils ont
été initiés dans les mystères de l'Eglise, il

faut les contraindre d'y persévérer; de peur
que le nom de Dieu ne soit blasphémé, et
que la foi ne soit regardée comme vile et
méprisable.
Les albigeois, dans les xn c

el xmc
siècles,

furent traités avec plus de rigueur que ne
lavaient été les donatistes. Comme le pré-
sent Mémoire n'est point une disserlalion
historique, et que ce n'est qu'une simple
exposition des faits qui peuvent servir de
i ndement a mon opinion, il eyt inutile de

rapporter les circonstances do l'hérésie des
albigeois, dont on peut voir le détail dans
les ailleurs contemporains. Mais, pour l'é-

claircissement de la question dont il s'agit,

il est nécessaire (h; lire le canon 27 du m"
concile de Latran, tenu sous le pontificat
d'Alexandre III; le canon 3 du iv" concile
de Latran, sous Innocent III; les conciles
de Paris, de Toulouse et de Béziers. tenus
vers le milieu du xin' siècle.

Une vigilance exacte pour découvrir les

hérétiques qui se cachaient, la confiscation
des biens, l'exil, les punitions corporelles
étaient les voies dont on se servait pour ré-

duire les indociles et les opiniâtres. Les
protecteurs des albigeois étaient aussi très-

sévèrement punis; et l'on sait ce qu'il en
coûta au comte de Toulouse. Je ne prétends

I

as établir, sur ces précédents exemples de
sévérité, des préjugés pour la conduite que
l'on doit tenir à l'égard des nouveaux con-
vertis. Quoique je sois persuadé qu'il faut
les contraindre d'aller à la Messe, je crois

néanmoins que les moyens les plus modé-
rés seront les plus efficaces; et qu'il con-
vient à l'avancement de l'œuvre de joindre
à un zèle attentif, et qui ne se désiste point
de son objet, beaucoup de douceur, de pa-
tience et de charité.

Quelques docteurs croient que le canon 17
du concile de Toulouse,- que je viens de
citer, et qui fut tenu l'an 1229, ordonnait
que les albigeois nouveaux réunis commu-
niassent à Noël, à Pâques et à la Pentecôte

;

mais il ne faut que lire ce canon pour être

désabusé de cetto fausse prévention. C'est

un précepte que le concile donne à tous les

anciens fidèles; et il ajoute seulement que
ceux qui ne l'accompliront pas seront sus-
pects d'hérésie. Et si dans tous les siè des

'esprit de l'Eglise a été que l'on forçât les

îérétiques à se convertir; néanmoins elle

n'a jamais vouluadmettre les nouveaux réu-

nis à la participation des sacrements, lors-

qu'ils étaient encore chancelants dans la foi

qu'ils avaient embrassée.

Les Pères de l'Eglise ont dit sur celte ma-
tière tout ce que les conciles avaient expli-
qué dans leurs décisions. Saint Léon, daDS
sa lettre 75 à l'empereur Léon (535), lui

adresse ces belles paroles : « Grand prince,

je vous parle sans adulation; elle ne con-
vient pas à la liberté évangélique. Vous
êtes digne d'être associé au ministère apos-
tolique par votre piété, et d'être mis au nom-
bre des ministres de Jésus-Christ; vous en
avez le zèle, si vous n'en avez pas le carac-

tère : vous êtes le protecteur de la foi de
Nicée, d'Ephèse et de Chalcédoine. Dieu
vous a non-seulement appelé au gouverne-
ment de l'empire, msis encore à la défense

de la religion : vous devez punir les secta-

teurs de Nestorius, de Dioscore et d'Eusly-

chès, et ne pas permettre qu'ils divisent l'u-

nité de l'Eglise par leurs erreurs, » Saint

Léon dit la même chose en d'autres termes

(oô%) Epi ;. 12 >.
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dans ses lettres à l'empereur Marcicn el à seur de l'empire, et qu'il n'eut plus ni de cou-
lu princesse Pulchérie. currents, ni de c ->, et qu'il eut dunn
Or il csi certain que toutes ces exhorta- la paix à l'univers et à l'Eglise, il von ;

lions ferventes avaient pour objet quelque non-seulement renverser les idoles, mais
chose de plus qu'une simple abjuration, La détruire encore le schisme el l'hérésie. Sa
notion naturelle du mot do convertir veui Augustin, dans le neuvième chapitre de
dire la pratique d'un nouveau culte. Il y a lettre aux donalisies, qui est la ceci cin-
cu dans tous les siècles des nouveaux rèu- quième dans la nouvelle édition, explique
nis ; mais on ne verra point, dans aucun en- les lois qui furent données par les empe-
droit de l'histoire ecclésiastique, que Ton reurs contre les donatistes, depuis Constat}-
les ait laissés vivre dans une indifférence tin jusqu'à Arcade et à Hononus.
entière pour leurs devoirs: et si le senti- Le Code Théodusien, au litre Dehœreticis,
oient des Pères a été que les princes devaient rapporte en détail les constitutions de i

contraindre les hérétiques à renoncera leur princes contre tous les hérétiques qui trou-
fausse religion, il est évident aussi qu'ils ont Lièrent l'Eglise pendant leur règne; el, pour
cru qu'il fallait les forcer au moins aux fbnc- en être pleinement convaincu, il faut li

lions extérieures de la véritable. ces lois dans la source. Non-seulement les

Saint Grégoire Pape, dans sa lettre à Pa- empereurs privaient les hérétiques de toutes
triée, exarque d'Afrique (536), l'exhorte à les charges el de tous les emplois; mais
employer le pouvoir (pie Dieu lui avait cou- encore ils leur défendaient de passer aui une
lié a la destruction de I hérésie; et dans celle forme de contrat : tout pouvoir de vendre,
qu'il écrite Audi bert, roi d'Angleterre (537), d'acheter, de faire testament el d'hériter leur
il le loue d'avoir procuré le progrès de la était ôté; les enfants ne pouvaient recueillir
religion par les instructions, par la (erreur, les successions de leurs parents, ni les maris
par ses bienfaits et par ses exemples. celles de leurs femmes, s'ils n'embrassaient

Saint Bernard, qui a été le plus doux et la religion catholique; et toutes ces peines
le moins sévère de tous les Pères de l'Eglise, étaient portées avec note d'une perpétuelle
dans le soixante-sixième sermon qu'il a com- infamie. C'est ainsi que s'en explique la se-
posé sur le Cantique des cantiques (538), en ronde loi de Théodose contre les mani-
parlant de certains novateurs de son temps, chéens.

|ui niaient la nécessité du baptême des en- Dans la constitution xm, nous voyons que
fants, le purgatoire, et les prières pour les Jes hérétiques étaient chassés des villes et

morts, cite les paroles de l'Apôtre {Rom. de la société des autres hommes. Outre lus

xm, k), que les princes sont les ministres impositions ordinaires, ils étaient condain-
de Dieu pour exécuter ses vengeances, en nés, de quelque sexe et condition qu'ils fns-
punissant celui qui fait mal ; et conclut qu'il sent, à des amendes considérables, sel-n
vaut mieux punir les hérétiques par le glaive leurs moyens; et lorsqu'ils les avaient payées
de la puissance temporelle, que de souffrir jusqu'à cinq fois, sans renoncer à leurs er-
qu'ils persistent dans leurs erreurs, ou qu'ils reurs, ils étaient condamnés à l'exil; et le

pervertissent les fidèles par leurs p. rsua- motif de cette sévérité, selon la loi lxiii,

sions et leurs discours. était de ramener par la terreur ceux que
C'est sur ces principes, établis par une l'on ne pouvait persuader par la raison.

tradition consente de l'Eglise, que les cm- Et il est évident que l'instruction toute

pereurs chrétiens ont toujours donné des seule, sans le secours des puissances icm-
lois très-sévères contre les hérétiques, pour porelles, n'aurait pas dé ruit ce grand nom-
les obliger à se réunira l'Eglise catholique, bre d'hérésies qui se sont élevées depuis la

et, à plus forte raison, .à en faire profession naissance du christianisme; et plusieurs

publique après l'abjuration de leurs erreurs, subsisteraient encore sur la terre, si l'auto-

A la vérité, l'empereur Constantin, peu de rite ne les eût éteintes. L'Eglise instruisait,

temps après qu'ij fut parvenu à l'empire, fil, elles empereurs punissaient selon les be-

coDjoinlemenl avec Licinius son beau-frère, soins : elle remplissait son ministère par la

une loi qui permettait à chacun de ses sujets parole, et ils accomplissaient le leur par le

de suivre la religion que sa conscience lui pouvoir que Dieu leur a confié. El c'est par

inspirerait. Mais il est aisé de voir par l'exa- ce concert mutuel du sacerdoce el de l'em-

men de celte constitution, qui est rapportée pire, que la religi >n catholique a conservé

par Eusèbe dans le chapitre v du dixième le dépôt précieux de la foi, el que les porles

livre de son Histoire, que cette tolérance de l'enfer n'ont pu jamais
;
revaloir conlre

universelle de toutes les opinions n'était elle, selon la promesse de Jésus-Christ.

qu'un prétexte, dans un règne naissant et (Matth. xvi, 18.)

mal affermi, pour procurer un libre exercice Le Code Juslinien répèle les mêmes lois
;

à la religion chrétienne, qui avait été tou- et cet empereur en lit une à Couslanlinople,

jours persécutée [taries empereurs païens, qui déclare que lorsque les hérétiques mour-
et contrainte de demeurer, jusqu'au temps raient dans leurs erreurs, leurs enfants or-

de Constantin, dans l'obscurité et dans le thodoxes,s'ily en avait, recuci.leraienl seuls

silence. la succession, et que ceux qui ne seraient

Mais lorsque le prince fut paisible posses- pas Catholiques en seraient exclus; que si

(556) Episl., Ut». i; epist. G I. II. (538) M. 12 ,
i. I.

Ç>->1) Lit). M, episl. (»0.
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tcm> les enfanta étatenl dans l'hérésie, le plus

iche parent sérail appelé à l'hérédité : et

que si aucun ne faisait profession de la re-

ligion catholique, les biens seraient réunis

au fisc impérial. Et il y a une autre loi, dans

les N (Telles, qui Au- aux femmes qui ne

font point profession de la foi catholique,

tons leurs droits et leurs hypothèques sur

les biens de leurs maris, el que le droit ro-

main leur attribue.

Ou ne v.'ii point que l'Eglise se soit ja-

mais plainte do la sévérité de ces lois; au

ntraire, nous avons prouvé qu'elles avaient

pour la plupart approuvées, demandées
et sollicitées par les conciles; et il faut re-

marquer que toutes ces constitutions obi i-

rent les hérétiques a faire profession de la

toi catholique. Or, faire celle profession,

5t èire en société de vœux, de devoirs, de
sacrifice, de prières avec le reste des lidèles.

En effet, un Catholique qui ne remplit point

les devoirs de la religion diffère peu de
l'hérétique : sa foi est toujours avec raison

suspecte, quand il n'en fait pas les œuvres ,

et ilyaapparence que les lois pénales des

empereurs auraient eu leur etl'et contre ces

réunis, qui, contents d'une simple et froide

abjuration, ne seraient entrés dans l'Eglise

que pour avoir plus d'éloignement pour !a

doctrine qu'elle professe, et pour le cuite

qu'elle pratique.

J'avoue qu'il y a des inconvénients à for-

cer nos nouveaux convertis d'aller à la

Messe ; et il est impossible que, dans une
affaire aussi importante, il ne s'y rencon-
tre des difficultés et des obstacles.

On peut craindre des irrévérences exté-

rieures, des infidélités secrètes, des embar-
ras dans les détails de l'exécution, et la dé-
sertion des fugitifs, qui aimeront mieux
sortir du royaume que de se soumettre:
quoique à l'égard des irrévérences il soit

aisé de les empêcher; et pour la désertion,

on peut la prévenir par une vigilance exacte

sur les côtes maritimes, et sur les passages
des frontières.

Mai>s laisser imparfait l'ouvrage de la con-
version générale; souffrir au milieu de l'E-

tat un parti nombreux, mal intentionné, et

toujours attentif aux événements; ne pas
tendre la main à beaucoup de gens qui vou-
draient revenir de bonne foi, et qui ne l'o-

sent pas par respect humain ; sacrifier au
scrupule des mauvais partis, que pourraient

Itrendre des opiniâtres, le salut d'un nom-
bre infini d'âmes qu'une crainte salutaire

sauverait, et qui se perdront si on ne les

force; exposer les enfants, malgré nos éco-
les et nos catéchismes , à la séduction in-
faillible de leurs parents, sont des incon-
vénients beaucoup plus considérables que
ceuxqui pourraient déterminer à l'avis con-
traire: et si on ne contraint nos néophytes

issister à nos mystères, on ne doit plus
compter sur l'espoir d'avancer l'œuvre de.

la religion.

Le soin de l'éducation de la jeunesse
semble en apparence sullire pour éteindre
un jour l'hérésie ; et celte raison paraît spé-

cieuse. Elle sérail en effet très-bonne, si on
pouvait ôler tous les enfants à leurs parents ;

mais, comme cet enlèvement général est

impossible, il faut quelque chose de plus
pouraboiirle calvinisme dans le royaume.
Ces jeunes gens n'auront jamais beaucoup
de foi au saint sacrifice de la Messe, quand
ils verront que leurs pères et mères n'\ assis-

tent point. Au retour des écoles et de IV •

glise, le premier soin des parents est d'effa-

cer du cœur et de la mémoire de leurs en-
fants toutes les impressions qu'ils pourraient
avoir de la foi catholique, et de leur en ins-

pirer la haine et l'éloignement. Ils les sé-

duisent avec beaucoup de facilité; et les

exemples domestiques ont plus de pouvoir
sur ces jeunes esprits, que toutes les instruc-
tions de leurs pasteurs el de leurs maîtres.

Nos nouveaux convertis doivent d'autant
moins se plaindre de cette nécessité d'aller à

la Messe, que les docteurs protestants ensei-

gnent que les puissances temporelles doi-
vent conlraindre les hérétiques. Je ne fais

pas cette remarque pour nous prévaloir de
l'exemple îles calvinistes. L'ancienne et vé-
ritable Sion, dit saint Augustin, ne se règle

point sur la conduite de la fausse et nouvelle
Sion ; mais il est raisonnable de convaincre
ces protestants, par leurs propres raisons, de
l'injustice des plaintes qu'ils font contre nous
sur ce sujet.

Personne n'ignore que Calvin fil faire par
le sénat de Genève le procès à Servel, qui
était anabaptiste, et qui avait renouvelé les

erreurs de Sabellius et d'Eulychès, La con-
damnation de cet hérétique fut approuvée
par les docteurs de Zurich, el par ious les

théologiens du parti. Calvin, pour justifier sa

conduite, composa un traité qui a pour litre :

S'il est permis aux magistrats chrétiens de
punir les hérétiques ; el il prouve, par un
nombre infini de raisons, qu'ils le peuvent
et qu'ils le doivent. De plus, dans le li-

vre qu'il appelle Harmonies des Evangiles
de saint Matthieu, de saint Marc et de saint

Luc, expliquant ces paroles, Forcez-les d'en-

trer (Luc. xiv, 23), il dit qu'elles ne peu-
vent s'entendre que de l'autorité qu'ont les

princes de la terre d'obliger leurs sujets à

obéir aux décisions de l'Eglise. Voici ses

propres termes : « J'approuve que saint Au-
gustin ait souvent usé de ce témoignage
contre les donatisles

,
pour montrer qu'il

est permis aux princes fidèles de contrain-
dre les rebelles et les obstinés, et faire des
édils pour les faire revenir à l'unité de l'E-

glise : car, bien que la foi soit volontaire,

nous voyons néanmoins que les moyens
profilent

,
pour dompter l'obstination de

ceux qui n'obéiraient jamais s'ils n'avaient

élé forcés. »

Ce fut sur ces principes que Jeanne, reine de
Navarre, lit publier, l'an 1571, uneordonnance
intitulée, Règlement pour la dicipline des

Eglises du Bénrn; et il esi porté, parcelle
déclaration, que toutes personnes assisteront

aux prêches à peine de cinq sous d'amende
pour les pauvres, et dix pour les riches; el

pour la seconde fois, si l'on y manque, de
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cent sous pour 1rs pauvres, et dix livres pour commettre les foulions de la judicaturc aux
les riches; pour la troisième fois, de prison conditions qu'il lui pltfît, et selon les vues
et de plus grande peine si la rébellion était de sa prudence el de sa piété.

obstinée. Il y a beaucoup d'autres exemples S'il est nécessaire de punir les indocitea,
tirés de leurs auteurs ; mais ceux que l'on il ne l'est pas moins de récompenser ceux
vient de rapporter suffisent pour faire con- d'entre les nouveaux réunis qui se disliu-
naître en cela la doctrine et la conduite de guetit par leur ferveur et per leur zèle. I

la prétendue réforraation. bienfaits seront d'un s< cours inûni dans te
Malgré tous ces préjugés, je suis persuadé grand ouvrage. Il n'y a dans chaque ville

que, pour obliger les nouveaux convertis ou dans chaque province que deux ou tr<;i>>

d'aller à. la Messe, on doit employer les chefs de parti, qui mènent tout le lest-- ; i |

voies les [dus douces que la prudence et la peu résisteront à l'espoir ou à la certitude
charité pourront suggérer. Le logement de la récompense : une grâce bieu employé3,
effectif des gens de guerre et les punitions et quoique donnée h un seul, excite Pespé-
corporelles seraient des moyens odieux, rance de plusieurs autres,

quoique justes dans le fond; et les obstinés, Rien n'est [dus triste pour les pasteurs,
par vanité ou par faux zèle, s'attribueraient que de voir que les nouveaux convertis meu-
une vaine idée de martyre : quelques reléga- rent tous les jours sans sacrements, et qu'ils
tiens el desamendos pécuniaires bien décer- les refusent même avec opiniâtreté et avec
nées et bien exécutées pourront suffire sur- scandale. Cela vient des sentiments peu
tout dans un pays comme celui-ci, où il n'y catholiques dus mourants, et plus souvent
a point de passion plus vive et plus univer- encore des mauvaises dispositions de leui 5

selle que la cupidité et l'intérêt. parents. Dans ces derniers moments, où l'es-

II est à propos de répondre à l'objection prit est abattu et le raisonnement affaibli,

que l'on fait sur les désaveux tacites que ils les déterminent aisément à mourir dans
feront plusieurs nouveaux convertis, quand leurs erreurs, et les curés ne sont jamais
on les forcera d'aller à la Messe. Si celle avertis ni appelés. Peut-être serai t-il à pro-
raison avait lieu, on n'établirait jamais des posquele roi renouvelasses anciennes décla-
lois pénales dans la religion. Quoiqu'elles rations contre ceux qui ne veulent pas, h la

fassent souvent des hypocrites ou des obsti- mort, recevoir les sacrements. Celte préeau-
nés , elles sont pourtant nécessaires pour lion est d'autant plus nécessaire, que l'on

conserverie bon ordre: d'ailleurs, dans le cas sait que plusienrsnouveaux convertis mour-
des. mariages des réunis,nous nous exposons raient Catholiques, s'ils n'en étaient empo-
tons les jours à une plus grande et [.lus 1er- chéspar les exhortations de leur famille. Mais
iib!e profanation. On les diffère, on les si les héritiers craignaient une confiscation :

éprouve ; mais enfin il en faut venir à les attentifs a la succession, ils les détermine-
nt rie i> Ils se soumettent sans peine aux raient à remplir leurs devoirs, et à deman-
délais, aux épreuves: quand on les inter- der les sacrements de l'Eglise, ou du moins
loge sur leur foi, ils répondent comme on à ne pas les refuser. Il ne convient pas néan-
le souhaite : ils se confessent, et cependant moins d'exécuter h la rigueur les éuils qui
nous sommes presque sûrs que ces démons- regardent les cadavres Jus relaps : ce spec-
liations extérieures sont simulées, [tarée lacle est plus nuisible qu'utile à fa religion,

qm, après leur mariage, ils ne reviennenlja- La déclaration du roi, qui donnait le bien
mais à l'église. Mille expériences nous don- de ceux qui sortaient du royaume au plus

nenl celle juste persuasion: nous leur ad- proche parent, a eu de très-mauvaises sui-

uiinistrons néanmoins les sacrements de tes ; et l'on sait, par mille expériences, qu'une
pénitence et de mariage, et nous laissons à famille fugitive laissait toujours quelqu'un
la miséricorde de Dieu, ou à sa justice, à qui recueillait la succession, qui faisait sou-
converlir ou à punir ceux qui nous troin- vent très-mal son devoir de catholicité, et

peut. qui envoyait tous les revenus à ses parents;

L'expérience des lieux et des esprits m'a en sorte que par ce moyen ils jouissaient de

persuadé que, pour avancer l'œuvre de la leurs biens, comme s'ils eussent encore été

religion, il serait important qu'il plùl au roi dans leurs terres et dans leurs maisons,

ôler dans les corps de mairie, dans les ho- Enfin, pour faire une briève récapitulâ-

tes de ville, dans les facultés de médecine, lion de lout ce Mémoire, j'établis, en peu de

et surtout dans les parlements et dans les mots, quele sentiment de l'Eglise a toujours

cours subalternes, toutes fonctions aux nou- élé que l'on contraignît les hérétiques, el

veaux convertis qui ne rapporteraient pas que la conduite îles princes a été conforme
tous les ans des certificats de catholicité, à cette doctrine. De plus, on peut, saus con-

signés par leurs évoques ou par leurs curés, tredit, forcer d'assister à la Messe les en-

Ceux qui sont dans les charges sontd'ordi- fants nés depuis la suppression de l'édit

naire iort jaloux de les conserver : comme ils de Nantes, et ceux qui, étant trop jeunes,

sont même distingués parleurs emplois, leur n'avaient fait auparavant aucun exercice du
exemple est plus utile et dans leurs familles culte contraire, puisque les uns el les au-

et parmi le peuple, qui règle presque toujours 1res appartiennent à l'Eglise. Les nouveaux
sa religion sur celle de ses supérieurs. D'ail- convertis, tièdes et indifférents, seront lori

leurs les constitutions impériales y seul ex- aisément déterminés. Ceux qui sont Calho-

presses ; et le roi est le maître de confier les tiques dans le cœur ne demandent pas mieux
charges à ceux qu'il en juge dignes, et de qu'un ordre qui les délivre de la crainte du
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\ ll L 558, 559. — I es calvinistes se déshonorent eu
;
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vent remonter p;uiî haut que Pierre de Bruis, au xi*

tle. os), 690. — Léger, l'un .1 rd sou pa leurs,

leui ue çramle anliqi v 5, et lîCste met leur
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i>H . ||« iool purs manichéens 1>9I. Les hérél
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trains, combattus par sainl Bernard, étaient mani-

, ii> fiiv I
- i pour chef Pierre de Bruis, el son dis-

p < Henri. Pierre le Vénérable lea nomme pétrobru-

si,mi- 6. I rmangard réfute leurs erreurs dans

snn traité ontre les ^\^ n< U >>^ Tlo - tlanus, moine de

CiitMiiv, t. ut un traiié contre lea manichéens de Montpel-
lier, qni ^ :ii les Albigeois, el contre les Vaudois, qu'il

ihstîncue despremiers. TU, TU. Renier, de l'ordre

des Frères Prêcheurs, auparavant de la secle des mani-
• us d'1 alif. distingue les Vaudois des Albigeois, 715.

— Il f.ni le dénombra meul des Eglises manichéennes,
parmi lesquelles il comprend relie des Albigeois, et fait

voir qu'ils venaient de Bulgarie. Ibid. Mathieu Paris leur

donne la même origine, ••! dit ifue leur Pape est on Bul-

nrie. ''ÏS — Lear extérieur modeste, leur profonde hy-

pocrisie, selon Ennevin el saint Bernard. Ibid. el suiv.

—

• i tut détaille l'in aune de leur doctrine el de leurs

mœurs; en quoi ils sont semblables aux manichéens com-
battus par sainl Augustin. 716, 717. — Exposition de leur

do triue INiI. — Lear manichéisme est démontré. 717.

— Pierre le Vénérable ne connaissail que quelques-unes
«le leurs erreurs. Saint Bernard en était mieux instruit.

717, 7is. — Pourquoi les Albigeois sont nommés ariens,

dans |p concile de Lombez. Pow. Lombez. Par quel e au-

torité les terres de ces hérétiques furent données au pre-
mier occupant. I, 160,2.

Albrbt (Jean d'), roi do Navarre. On n'a pas do preuve
de sa déposition par Jules 11. Jeanne, sa GUe, citée à Rome
pour hérésie. 1, 1392, 1393.

Albmand (louis), cardinal, archevêque d'Arles, présiile

le concile de Bàle, après la seconde translation. Il, 1 19.

— i sainteté. 18. — Il est mis au nombre des bienheureux
par Clément VII, quoiqu'il n'ait rien rétracté de ce qu'il

axait fait à Haie. I, 1270, 1271 ; II, 138.

Alexandre (saint) d'Alexandrie, soutient l'immutabilité

du l'ils de Dieu, qu'il dit être parfait : ee qui réfute

l'imputation d'erreur sur ee point, faite par Jurieu aux
'«'ères des Irais premiers siècles. VIII, 1356. — Il rejette

formellement les deux naissances du Verbe avant l'In-

carnation, admises par les ariens, et dont Jurieu inculpe

les mêmes Pères. iWrf.,etsuiv.

Alexandre II, Pape, cite à Heine l'empereur Henri IV,

I
r crime de simonie. I, 1493.

Alexandre 111 excommunie Frédéric I, le dépose, et
le regarde cependant comme empereur. I, 1572, 1575. —
II lui défend de remporter des victoires. 1550. — Convo-

le troisième concile de Latrau, II, 243 , 241. —
Erreur de ce pontife en expliquant un passage de l'Ecri-

ture. 569 — Il annule les décrets de ses prédécesseurs
sur le mariage. 570, 571.

Alexandre V, élu Pape a Pise, confirme ce concile. II,

5-t.

Alexandre VI donne aux princes chrétiens les terres
des inlidèles. I, 1362, 1365. — Il ordonne des -levées de
deniers; appel an concile à ee sujet, 158.
Alexandre VU condamne les censures de la Sorbonne

contre Yernani et Guimenius, II, 170, 171.

Alexandre VIII fait une protestation, qui n'a pas été
publiée, contre la Déclaration, du clergé, 1, 1212, 1243.

Alexandre d'Hiéraple, nestorien entêté, traité de ca-
tholique par l'abbé Dupin. X, 296 et suiv. — Quelle était
son obstination dans son sentiment, malgré le décret du
concile d'Ephèse. 46,

Alexandre le Grand. Ses victoires sur les (Trocs et sur
Darius 1, 719,720, 956,957. — Il est changea l'égaTd
des J-iil's, qu'il avait résolu de punir, à la vue du Souve-
rain Pontife. 720. — Il fait son entrée dans Babylone
avec un éclat qu'on n'avait jamais vu. 957 — Sa mort. 958.— Ses aux se partagent son empire 720, 957. —

ment l'Ecriture parle de si vie el d:' sa mort. VI,
1 T5. — La rapidité de ses conquête-; est annoncée p.;r le

prophète Daniel. VII, 1311 ; X, S12. — Par une fatalité

inconcevable doit entrer dans ions les éloges. VII, 1325.— Combien misérable avec toute sa gloire. 580. — Dieu
le punit en lui en donnant plus qu'il n'en désirait. 11,78"
el suiv.

Alexandre Sévère, empereur : sous lui, Arlaxerxe
rétablit /empire des Perses. X, 741. —Il honore Jesus-
Christ et voulait le mettre au nombre lies dieux, 888.

Alger, bombardement d" celle ville. Vil, 1191.
Alleutu. Amen. Expression de !a joie des bienheureux

dans le eie! Ml. 120,1225, 1226.
Alliance. Caractèrcsdc la nouvelle alliance. VI, 432,
— C est une alliance de grâce et de miséricorde
- Deux sortes d'alliances que les pécheurs ont cou-

traclées avec Dieu, l'une dans le baptême, l'autre dans

la pénitence. 737. — Caractères et effets de ces deux
aillâmes. 73S cl sui\ . Caiaelère dislinclil de l'ancienne
ei de la nouvel e alliance. VII, 83.

\i MMs (Jacques), docteur de Paris, défend la supério-

rité du concile sur le l'api'. I. 1244, 1213. — Ksi chargé,
avec Major, de réfuter le livre de Cajetau. V o\j. ee mol.
Il, 159.

Alvarez (Baltazar), jésuite. Ses sentiments au suiel de

l'oraison passive ou de quiétude. IV, 147, l 18, 731, 736 el

suiv. — Se- désirs du ciel. 20-2.

ÂMAI.ARU s n '. uiorise pas la consécration par le mélan-
ge. I\. 317, 548.

Ambassadeur. Jt-stis-Chris»., ambassadeur du Père êter-

nei, pour venir négocier la paix ,a\ec les hommes. NI,

1 1. — Combien la personne d'un ambassadeur est Nacrée
et inviolable 12 et suiv. — Manière indigne dont l'am-

bassadeur de Dieu a été traité. Ibid.

Ambitieux. Iniquité des moyens qu'il emploie pour se

distinguer dans le inonde. VI, 816, 817. — l.'liopime

simple et droit en trouve peu qui lui conviennent. Ibid.
— Désir de faire du bien, appât ordinaire de l'ambitieux.

818. — Grandeur et chute de l'ambitieux, dans une belle

allégorie du prophète Ezécbiel. 807, 818. — Les ambi-
tieux n'ont aucun moyen de se distinguer. VII, 1227.

—

Sont incapables de règles, 1289.

Ambition. Son caractère. VII, 838, 833, 831. — Il faut

la déraciner. II, 596. — Comment Jésus-Christ nous
apprend a la réprimer. VI, 808 el suiv. — Quelle est la

distinction à laquelle doive aspirer une ambition chré-
tienne. 817.— Effet principal de l'ambition. 1222. —
Ambition de de»x apôtres réprimée. VII, 1005 el suiv.

— Dangereux expédient qu'elle f il trouver. 1290.

Ambolse (la conjuration <f) est le commencement des
troubles excités en Franco par les calvinistes, VIII, 601

,

qui, à l'exemple des autres hérétiques, se lassèrent do

faire parade de leur patience, et prirent les armes par

maxime de religion. Bèze en convient. Ibid. — L'exé-

cution d'Anne Du Bourg et autres calvinistes fut

l'occasion do cette conjuration. On en donne quatre

prouves démonstratives. 674. — Elle fut découverte par

i\oux huguenots, que (Bèze accuse pour cola de dé-

loyauté. 663, 68k Desseins des conjurés. 663. — Le

ministre Basnage cherche à prouver que la conjuration

ne fut pas tramée parles calvinistes. Casleinau les in-

culpe de ee crime. 989, 990. — La conjuration approuvée
comme dogme et par délibération de la réforme ; témoi

guagede ïièze et autres, 991 el suiv.

Ambroise (S.) reconnu pour saint par le ministre

Jurieu, quoiqu'il ait été, selon lui, non-seulement ado-

rateur de l'idole, mais encore qu'il ait érigé l'idole dans

la maison de Dieu, et que le diable ait abusé de lui pour

le faire servir d'organe à l'impiété. VIII, 1145. — Ce
saint proine que les rois ne dépendent que de Dieu. 1,

1420. — Il résiste à l'impératrice Justine : dislingue les

fonctions des deux puissances. 1447 ; V, 347, 211. — Sou-

mel Théod se à la pénitence publique. I, U47, 1478; X,

7.';0. — Saint Ambroise ne reçut pas la communion sous

les doux espèces dans sa dernière maladie. IX. — Vaines

subtilités des protestants pour prouver le contraire. Ibid.

Helie peinture que fait ce sainl d'un amour ardent. V,

713, 71 C — Son commentaire sur le Cantique des canti-

ques, 928. — Nous avons tout en Jésus-Christ suivant ce

Père I DUC — Ce qu'il pensail des discours qui foui

rire. II.' 10 10.

Ame. Sa définilion. I, 1014. — Comment nous la con-

naissons; ses opérations. 959 et suiv. — Ses propriétés

et sa différence d'avec le corps. 997. — Elle lui est natu-

rellement unie. Ibid. et suiv. — Elfel&de celle union, et

deux genres d'opérations dans l'âme : les opérations

sensilives, elles intellectuelles. 997, 1093. — De quoi

l'âme est instruite par les sensations, el usage qu'elle

en fait. 1006, 1044, 1045.— Les mouvements du corps

assujettis aux actions do l'âme. 1026, 1035,1056.—
L'âme s'attache à la vérité, el la voit toujours la môme.
1022. — Besoin qu'elle a des images sensibles. 1029. —

-

Comment elle peut tenir les passions en sujétion. 1032,

1QS5. — Pourquoi nous connaissons beaucoup plus de

choses de noire àme que de notre corps. 1057, 1038. —
Combien l'âme désire être heureuse. 1059, lt/97, 1098.

-- La connaissance d'elle-même lui sert pour s'élever à

son aulçur. 1031, 1052. — Elle se sent capable de l'ai-

mer, et sent dès la qu'elle est faite pour lui. 1036.--

Elle connaît sa nature, en sachant qu'elle est l'aile à

l'image de Dieu. ibid. — Entend la vérilé. et reçoit en

elle une impression divine, qui la rend conforme à Dieu.

1058,1059. — La volonté droite achève dans l'âme l'i-

mage de Dieu. 1039, 1000. — L'âme attentive à Dieu se
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connaît supérieure au corps, et que c'est par punition

qu'elle en est devenue captive, lflfil. — Kllc a l'idée

li'ime vie immortelle. 1061, 10%, 1097. — Comment le

désir de cotte vie s'élève et se fortifie en elle. Ibid. —
lui connaissant el aimant Dieu, elle s'unit à lui. I n'.)8. —
La nature de l'âme est Ta source do son honneur. III,

701,702. Voy Attention, Cours, Hommk, Volonté. —
Manière admirable dont Dieu crée l'âme. X, 773. — Er-

reur des philosophes sur sa nature, 837, 858. — Notre
âme est l'image de Dieu. III, 121 etsuiv.; VI, 71 ctsuiv.
— Elle doil se rendre semblable à lui. III, 121, 121 —
Punition dos corrupteurs de l'image do Dion. 125. —
L'âme est immortelle, 127, 128; Vf, 133 el suiv.; III,

Gis, 619. — Elle est capable d'être unie .

:

i Dieu, quoi-
qu'il soit infiniment au-dessus d'elle. VI, 130, 131. — Est
dans le dernier ordre des substances intelligentes. 133.
— Force el secrète vertu de l'àme. 8ii>, 810. — Ses fai-

blesses incompréhensibles. 847. — Combien elle doit

s'anéantir pour approcher de Dieu. VU, 814. — Deux
sortes de vie dans l'àme, selon saint Augustin. VI, 323;
VII, 641. — Chute de l'âme qui vent trouver en elle-

même sa félicité. 576. — Misère où elle tombe quand
elle s'abandonne aux plaisirs des sens. 577. — Comment,
touchéede Dieu, elle revient à lui, et s'y attache sans

réserve. 582 et suiv. — Excellence de l'àme. III, 1141.
— Créée à l'image de Dieu, elle ne doil respirer que
pour lui. 1145. — Doit chercher à lui plaire. 898.
— Comparée à une plante qui croît dans la maison
du Seigneur. 944. — Ame sèche et aride , sembla-
ble à un arbre pendant l'hiver. 1137, 1138. —D'où
vient qu'elle soutire dans l'opération où Dieu la délecte.

959. — Sur certains états où Dieu la met pour l'attirer.

967, 908. — Comment ses sentiments lui sont cachés ou
aperçus; quelles en sont les causes. IV, 101. — Etat de
lamé dans l'oraison passive. 115, 146. — Selon les nou-
veaux mystiques, l'àme peut être divisée d'avec elle-

même. 54, 436, 490. — Suite de celte séparation. 429.
— Erreurs de supposer une âme sainte incapable d'en-

tendre la raison et la parole de Dieu 521 et suiv. —
Erreur de faire croire à une âme que Dieu veut la damner
sans perdre son amour. 429, 521 et suiv. — Avec quel

zèle i! fan! prendre soin des âmes dont on est chargé:
s'en charger difficilement. V, 507. — Union des âmes,
saintes avec Jésus-Christ figurée dans le Cantique des

canïque&. 576, 579, 801.— Desseins de Dieu à 1 égard dos
âmos; ce qu'elles doivent faire dans les différeti's éiats

par où elles passent. III, 597, 598, 702, 703. — Avantage
de travailler pour les âmes. 1037.

Amédée VIII, duc de Savoie, fait Pape par le concile de
Bàle, sous le nom de Félix V : abdique la Papauté, el

meurten odeurde sainteté, sans rétractai ion.. 1, 1272, 1273.

—Sa retraite à Ripaille avant, son élection. II, 131 cltiole.

— Après son abdication il est fait cardinal et légat du
Saînt-Siége. 137.

Amérique. (Voy Portugais.)

Ami. Estime que nous devons faire d'un ami véritable.

VI. 751. — Combien il est rare Ibid. — Quels sont nos

véritables amis. 879. — Caractère d'un faux ami. VII,

610; XI, 767. 768. —Usage des amis Ibid.

Amilcar, père d'Annibal, passe avec lui en Espagne, y
fait la guerre pendant neuf ans avec autant d'adresse que
de valeur, y meurt dans une bataille. X, 724.

Amissibilité (Y) de la jusiiee, avouée dans la confession

û'Augsbourg, et la nécessité du baptême ; les calvinistes

ont varié sur ces deux points, à l'exemple dos anabaptis-

tes. VIII, 410. L'amissibililé pareillement admise par les

calvinistes de France. 640. — El par les Anglais, sous

Elisabeth. 657 et suiv.

Amitié. Sur quoi elle repose. VI, 734. — Est un nom
saint pur lui-même. 502, 73 4. — Quel doit être le motif

et le principe de noire amitié. 1159. — Force et douceur
do l'amitié. MI, 518. — Amitié des gens du monde. VI,

751. —Vraie et fausse amitié. 1158; Vif, S18. — Ami-
tiés particulières, pestes de l'éiai religieux. 088.

Aumien-Marcellin, en voyant les fureurs dos héréli-

ques, disait que les bêles féroces n'étaient pas aussi

acharnées contre elles-mêmes que les Chrétiens l'étaient

entre eux. XI, 1102.

Amour. Ce que l'on entend par ce nom. VU, 112 et

suiv — Le propre de l'amour est de tendre à l'union la

plus intime et la plus parfaite. S08 — Force i)c l'amour

de deux époux ; il surpasse celui des pères et des mères
pour leurs enfants. 8! I. — L amour OSt le moteur de

toutes les. Inclinations, Vf, 1224, 1225 — L'amour vérita-

ble tend à l'adoration VU, 415. — Dans son origine,

n'est dû qu'à Dieu-. Ibid. — En quoi consiste l'amour do

Dieu. XI, 831 el suiv. - A quoi oblige le précepte <\v

l'amour de Dieu. VIII, 81, 82; XI, 959. — C'est le grand

commandement do la loi. 78. — Explication de ce pré-
cepte. 912,91 1. — Il s'étend i tous les temps et i

les lieux 873. — Motifs et nécessité d'aimer Dieu B70.— Réflexions sur notre amour pour Dien. 138; II!, 134.
Attraits de l'amour divin. 139, [40 -- L'amour doil tou-
jours croître. I il. - Pratique de la charité dans l'Orai-
son dominicain, il>. el suiv. — Le véritable amour de
Di m cousisle dans l'observation do ses commandements.
387,410. — Il donne à l'âme une joie parfaite. 110. —

<

Du commencement do l'amour do Dieu requis pour être
justifié. V, 2189, 105, 1 10. — Ce que c'est qu'aimer Dieu
comme source de toute justice. 104. — Doctrine du
concile de Trente sur celte matière. Ibid. el suiv.

—

L'assemblée du clergé de 1700 censure plusieurs propo-
sitions sur l'amour de Dieu. 930. — L'amour de concu-
piscence ne peut préparer â la justice. IV, 188, 489. —
La confession d'Augsbourg soutient celte maxime avancée
par Luther, qn'o» est justifié avant d'avoir ta moindre
étincelle de l'amour de Dieu. VIII, 420 — L'amour est

l'unique instrument de la victoire de Jésus-Christ sur les

cœurs. Vf, 378, 379. — Amour immense du l'ère éternel,
principe de noire adoption, 926, 927. — Différence de
l'amour que Dieu témoigne au juste fidèle et au pécheur
converti. VII, 1248. — Amour que .lésus-Chri'sl non;
témoigne dans le mystère de l'Incarnation. 90. — Dans
celui de l'Eucharistie 90. Amour que nous devons à

Dieu comme à notre père. 88. — Amour, le principe d^.

la joie des bienheureux. VI; 1227. — Le saint amour
doil être, la loi des héritiers du Nouveau Testament. IX,

46. — Précepte de l'amour de Dieu, fondement néces-
saire de celui de l'amour du prochain. VI, 757. — Amour
du pécheur réconcilié; quelle en doit être la mesure.
425. — Amour de Marie, né du concours de la grâce el

de la nature. VII, 242. — Amour étemel de Dieu au-
dessus de tout. IV, 36. — Ne peut être perpétuel qu'en
l'autre vie. 46, 47. — C'est un acte d'amour parfait de
désirer son salut. 75, 163 el suiv. — Et aussi la béatitu-
de. 244, 245. — Toute la vie chrétienne tend au pur et
parfait amour. 218, 219. — Exces.de l'amour dans les

suppositions impossibles. 189 et suiv. — Tel l'amour do
Job dans ses épreuves. 222. — Si l'amour de Dieu ôle la

contrition. 87, 88. — Passage d'Hugues de Saint-Victor

sur l'amour désintéressé. Ibid. — Du désir de l'amour di-

vin. III, 557. — Ses caractères. 562, 606, 007,930, 953.— Ses effets. 627, 6ï8, 659, 668 et suiv. — La confiance
doity être jointe. Méritede l'amour et ses différents étals

938, 953. — Comment tout est amour. 650, 631. — Quoi
est l'amour de préférence, 781. — Se laisser consumer
par l'amour. 911 et suiv. — Comment pousser l'amour
à bout. 689. — Motifs que les Psaumes, fournissent de
l'amour de Dieu et du prochain. V 111, 211,213. — Amour
des ennemis. — Belle peinture d'un amour ardent.

111,581,585. Voy. Charité. —L'amour de Dieu cl du
prochain est le fondement de la société. II, 205 cl suiv.

— Quel est l'amour que les peuples doivent aux prim i

507.

Amour naturel. Illusion des mystiques sur cet amour.
IV, 477. — Définition de cet amour. 500. — Abus de lo

nommer délibéré, ni hou ni mauvais. 500 ci suiv. — Il

est incompatible avec l'amour pur. 561 el suiv. — Abus
d'en faire la différence des imparfaits et des parfaits 568.
— Cet amour no se trouve ni dans l'Écriture, ni dans les

prières de l'Eglise, ni dans les Pères. 600, 009, 070. —
C'est un langage nouveau, inconnu aux Pères et aux
scolasliques. 597. — A saint Thomas et à Lstius 598. —
A Denis leChartreux. 599,671.—Réfutation de cet amour
par ses conséquences dangereuses, fausses et erron

597, 598. — Abus de chercher cet amour dans le Catéchis-

me du concile do Trente. 600, 601 et suiv. — Explicalio i

des termes du Catéchisme. 605, 606.— Erreurs sur ce

sujet démontrées et réfutées. Ibid. et suiv. — Aucun
théologien, en parlant du motif de l'espérance, n'a jamais

songé à col amour. 008,609. — Non plus que sainl

Augustin. 615. — Saint Anselme, 010 — Saint lit ruavd,

617. — El Albert le Grand. 022. - Propriétés données
à l'amour nain roi, sans aulQI iléde l'Ecriture. 025 et suiv ,

070. — Ern urde faire servir l'amour naturel de principe

aux ailes surnaturels. 627. — Excès de celte erreur.

629,630. — Réfutation. 631 etsuiv. — Erreur d'oter à

Jésus-Christ les effets de l'amour naturel. Ibid. — Sa
réfutation. Ibid. -- Celle doctrine tond à étendre le

désir surnatv.ie! du salut. 051. — Saint François de Sales
cii é ii faux p iur cet amour 611, 612. Du sacrifice absolu

t\c l'amour naturel 790. 701, — Du silence de l'Écriture

sur cet amour. 717. — Inutilité di' col amour. Ibid et

suiv., 766, 767 — M. de Canihni lo cherche < n vain

dans sainte Thérèse. 768. — Dans l' Imitai ion de Nolre-

gneur. 775,771. — Dans sainl Thomas et dans Lstius.
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Dans ! , nis le I fSreui ci s ml Ronaven-

\ rimaient péremutuire »> -n ( i ^^ l'amour

, ige d'Alht ri le Grand. R38. —
ratei n Cel amour esl condamné par

ides i! I aj . 1087 et soi* .

i
,

s.m désordre al si bassesse, ni, S6 I,

[l i toujours la sensua iiê pour fon I. VI, III

La comédie ne le purifie pas, elle l'excite. Il, 747,

. >i r.-rroii.K S.n , Vil, 653. • SOB dtîgllV-

ses soins. VI, 891 . — Ses eOeis. III, 660,941.
— S.' in re par out '.Hl. — Ses arliQces. 962. — Com-
menl le faire mourir. 111. ( — L'amour-propre
«-t la racine de l'orgueil. 11. 778 el suiv. - Opposition de

l'amour de Dieu el de l'amour-propre. 776, 7/7. — Com-
bien l*amour-pr pre rend l'homme Faible. 778. — il faut

lin opposer le pur amour de ! ieu. 808, 801). — Le désir

de ^oi^ 1 » u* vi n'est |>;is un ai Le d'amour propre. III, 693.
— Commeut l'amour-propre esl enlreienu (Luis l'oraison

par les réflexions. IV, 93 el suiv. — Quel désir du ciel

peut naître de l'amour-propre, SOI. — Il s'entretient par

'.es spiritualités outrées. 212. — Retours île l'amour-

propre h!à nés par 1rs saints. 98, 99.

AnoïKiiR. Erreur de mettre la perfection chrétienne
•laiis un prétendu pur amour. IV. -185. — Oui n'est

appuyé sur aucun passage de PEcriinre. r>ôH, 559. — En
q ioi oonsisle le pur amour, i'u. — Il n'exclut pas le

désir ihi ciel. 445. — La récompense proposée h tous les

justes , même aux pins parfaits ,
pour accroître leur

amour, 1 17. 151, '601, 531. — Exemple d'Abraham, de
se, de David et des saints. 503,534, 533. — Décret

du concile de Trente ; doctrine de l'Ecole sur la nature

pi les mollis de l'amour. 506. — Vaines objections tirées

David el de Daniel. 538,539. — Du sens nécessaire

. 541. — De la mort à nous-mêmes. 510. —
Du précepte de l'abnégation. 541, 5i2. — Erreur des
nouveaux mystiques sur ce pur amour. 5 15. — Selon
eux, il doit faire cesser les désirs de la béatitude. 407,

— In pareil amour esl une. illusion. 473, 538. --

1 ours subtilités el leurs déguisements. 509, 510. —
Passages de saint François de Sales, tronqués ou falsifiés,

r.ur le. désintéressement de l'amour. 513. — Sur l'amour
,!es vertus. 5i9, 520. — Vraie pratique du parfait amour.
550, 551. — l'.n quel sens on dit qu'il laut aimer Dieu
-ans rapport à nous. 551. — Difficultés tirées des spiri-

tuels. 553, ô5t. — Motifs de l'amour pur. 556, 537. —
.lis <c;r cinq vérités. 53G. — Illusion d'admettre la

récompense comme objet de la charité, et de la rejeter
• ouiine motif. 503. — L'amour pur des mystiques devient
impie au sens proposé. 561, 823. — Comment le vérita-

ble amour est en soi désintéressé. 574, 575. — En quel
-.us le pur amour exclut toute autre chose que lui-

même. 6U, (U5. — Erreur luthérienne de dire que c'est

un péché d'aimer Dieu pour la récompense. 699 el suiv.

-—Ou© signifient les suppositions impossibles de l'amour
pur. 7G7. — Passage de l'àrne au pur amour. 757, 758.
I exte de sainte Thérèse mal interprété sur le pur amour.
1 ^.769. — Que signifient ces paroles : Il faut aimer
Dieu ponr lui-même el non point pour nous? 854. —

- s des Pères et des théologiens qui l'expliquent.
•

. el suiv. — Importance de cette question. 808. — Ce
exige l'amour que nous nous devons à nous-même.

v 9 -• Ce que pensait saint Bernard de l'amour de Dieu,
<:; la !

que nuire bien. 820 el suiv. — erreurs de M. de
-ur l'amour justifiant el l'amour parfait. 825,

•- —Selon lui, la plupart des justes ne peuvent
indre à l'amour pur. 82.'i. — L'amour pur, inconnu de
Augustin, au sens des nouveaux mystiques. 850,
— Inconnu de saint Thomas ci de sdut Ronaventure.

" - " '• — Equivoques de M. de Cambrai sur le pur
nom; r: définitions. 890,891 — Erreurs évidentes, lbkl.— Condamnée* par l'Apôtre et parle cOnci le de Trente.
«91 — Nouvelles explications de l'amour pur, contraires
au laogag • oVs saints Pères, à la sécurilédes saints, et à
I enseignement des scolastiques. 896. 90 et suiv. — La

bien est-elle pour les pariails le seul motif
-. 905. — L'amour pur dos mvstiques. bien

oillerent du vrai amour pur de l'école. 4092 — Suites
airreusijsde leur faux amour. 1093. — Principe et texte

I KcrSture contraires à cet amour pur. 1094. — Vains
M. de Cambrai en fave i DOur pur,

putes soutenues en Sorbonne et des thèmes
Dauphin par M. de Meaux. 1095, 1097. — Ce

rdu pur amour. 111, 652, 655.
i. roi d Israël, bàlil Samarie. X, 317.

'

x
consacré étéque par ! ulht

lit que prêtre. Vlir. 335.
; D'eux sonl nés les in

guerre, 973,

André S.

amène sain!

qu il soumet
croix . 1 130.

<pil

ils. \ 11, 1210. Lulherqul prêchait sans mission r i an<

miracle, trouve mauvais que les anabaptistes fasscnl u
même chose. VIII, 353. — lisse joignent aux paysa

révoltés r*oy, Paysans. 1 es anabaptistes avaient enseigné,
a» ant Calvin, plusieurs erreurs qu'il a enseign ! es d< puis

611.

Inachbon, poêle grec, honneurs que les hommes lui

ont rendus.
Anarchie, maux qui en résultent.

Arastasb (S.), Pape, condamne les oiigénisles, après

Théophile, patriarche d'Alexandrie. Il, ."21, 522
Anastask, empereur, persécute les Catholiques. Baro

nius dit qu'il fui excommunié dans un concile par le

Pape Symmaque; on le traite toujours comme un empe-
reur. 1,1434, 1153; VIII. 986.

Arastasb le Bibliothécaire justifie la conduite du Pape
Grégoire II. 1, 1470. —Il rapporte la condamnation du
Pape Honorius, el fait néanmoins son apologie. Il, 226.
Ancus-Martios, roi de Home, bàlil la ville d'Ostie. X,

702,703. — Il établit les cérémonies sacrées pour la

,971.

.). Panégyrique de cet apôtre IV, 462.— I!

Pierre à Jésus-Christ. Vil, 1128, - Peuples
à l'Evangile. 1127. — Combien il aimait la

Vcij. Apôires.
Anéantissement M') de Dieu pour l'homme, exige l'a-

néantissement de l'homme pour Dieu CI, 137, 13s —
Combien l'âme doit s'anéantir pour s'approcher de Dieu.

VII, 515. — Jusqu'où s'étend l'anéantissement des quié-

listes. IV, 67, 79.

Angèle
(

:

a lî.) de. l'oligny. Ëxemp'e des excès de
l'amour dans les suppositions impossibles. IV, 192, 709.
— Les mystiques ne peuvent s'en autoriser.

Angeli (Jean d'), Frère mineur, exagère, l'autorité du
Pape; il esl censuré par la Faculté de Paris, XI, 101 1.

Ancf.s. Leur création. II, 995. — Leur chute. 995, 996.
— Persévérance cl béatitude des saints anges : leur

ministère V, i316. — Sept d'enireeux versrnl les coupe?
de la colère de Dieu. 1458,1439.— Leur intercession éta-

blie contre les protestants. 1367. — Del ordre qui règne
entre eux. VII, 260. — Quels soins ils prennent des hom-
mes. 1055. — Présentent à Dieu nos besoins et nos priè-

res. Ibid. — Lui portent aussi nos crimes, 1060, 1061. —
Leur joie quand nous sommes renouvelés par la péni-

tence. 132. — Effet de leur charité, bonheur de leur
vie. 1055 el suiv.— Pourquoi on emploie le ministère des
anges dans l'oblation du saint sacrifice. V, 1695, 1696.—
Origine du faux culte qu'on leur a rendu ; il esl condam-
né par les Pères et les conciles.

Anges gardiens. Sermons pour leur fête. VII, 1016 et

suiv. Voy. Anges.
Angleterre. Ses changements depuis qu'elle a aban-

donné l'unité catholique. VII, 1207. — Sa prétendue ré-

formation commencée par Henri VIII, également rejetée

des catholiques cl des prolestants. Ce que fait ce prince,

pour établir sa réfonnaiiou. — L'Eglise d'Angleterre fait

schisme avec foute l'Eglise, en se donnant pour chef sou

roi, et en réglant sa doctrine indépendamment du reste

de l'Eglise. Combien elle s'écarte en ce point de l'an-

cienne Egiise. VI, 267, 268. — Les lois ecclésiastiques

d'Angleterre faites sous Cranmer permettent, enp'usieurs

cas, la dissolution des mariages, et d'en conl racler d'au-

tres du vivant des deux époux. VII, 1287, 1288.

Anglicans. Leurs diverses confessions de foi, quand
elles ont été faites. I, 447 el suiv. — Elles diffèrent entre

elles en plusieurs points. Ibid. — Leur doctrine sur le

chef de l'Eglise anglicane est pleine de contradictions.

VIII, 550, 551.

Anglais (les), peuples saxons, occupent la Grande-
Bretagne et lui donnent leur nom. X, 753. — Leur con-

version. 757.

Animaux. Pourquoi les hommes veulent leur donner du
raisonnement. 1. 1064,1065. — Dieu ordonne et règle

tout en eux, comme dans les piaules. 1066 et suiv. —
hn quoi les animaux sont semblables à l'homme. 1069.

—

Appmnuent-ilsr 1074. — On peut leur accorder des sen-

sations. 1076 et suiv. — Ce que c'est que de les dresser

Ibid. — lis n'inventent rien. 1082. — N'ont point la ré-

flexion. 1086. — Ni la liberté Ibid. — Combien la sa-

gesse de Dieu parait dans les animaux. 1087 — Ils sont

soumis à l'homme, et n'ont pas même le premier d:

de raisonnement. Ibid. et suiv. — La ressemblance des

organes ne prouve rien. 1088. — Ce que c'est que l'ins-

linct qu'on attribue aux animaux : est-ce un .sentiment ou

un mouvement purement mécanique? 1090. — fnconvé-

nienl de la première opinion. 1090. — Comment on en

* ri. 1092. — Comment la seconde opinion se lire d af-

faire Voy. Corps, Homme.
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l.e comil" • deAnnates. Leur origine. Il, 115 noie.

Hàle les défend ; ce qui s'ensuit, lit, I 15

Anne, mère de Samuel. Son cantique. V, 197. — Ex-
pliqué.

Anne la prophétesse ; digne lémoin de. Jésus-Christ.

Pourquoi. M, 1181.

Anne d'Autriche, reine de France, mère de Louis XIV.

Son éloge. VI, 595; VII, 1239 etsuiv. Sa préparation à

la mort 1259. V oij. Discours.
Années. Elles se poussent successivement comme d;s

flots. VII, 1222, 1335.

Annibai fiasse eu Espagne avec son père. X, 721. — Il

remplace Asdrubal. 724, 725. - Il met Home à deux
doigts de sa perte. 723. — Il ne peut soutenir Cartilage,

attaquée par Scipion. 970, 971. — Il échappe aux Hu-
mains par ie poison. 727.

Annonciation de la sainte Vierge : élévations sur ce

mystère. Il, 1089, I09J. Trois vertus principales que la

sainte Vierge y Tait parait; c. 1095. — Sermons pour
cette fête. Vil, 002 et suiv. Voij. Incarnation, Mauie,

Verbe.
Anse (concile d'). Les évoques français y déclarent nul

lin privilège obtenu du Pape 11, i-70 el suiv.

Ansf.lme (S.) archevêque de Caulorbéry, s'oppose aux
rois d'Angleterre, sans parler de déposition. Ses leiires

à Waleran, parlis n de l'empereur Henri IV. I, 1558,

1559, 156). — Il a le premier dclini la béatitude par .une

vue d'intérêt. IV, 244.

Antéchrist (!') est désigné dans l'Apocalypse. V, 1 184,

1310 et suiv. — Ce qu'on en peut dire de certain. 1588.

— Prédiction de saint Paul rrjal expliquée et ma! enten-
due par les protestants. 1378, 1658. — La prostituée et

la Babybne de l'Apocal.vpse ne désigne pas l'Antéchrist.

1995. - Ses caractères. 1375. — Sa persécution. 1575.
— Sa .séduction. 1575.— Le Turc elle l'ape, selon Lu-
ther, sont deux Antechrists. Vllf, 356 — be synode de
Ûap décide, comme article de foi, que le Pape est l'Anté-

christ. 803 ei suiv. — Tous les Papes, depuis saint Gré-
poire, ou même depuis saint Léon, sont, selon les pro-
leslanls, des Antechrists. Ibid., 898 et suiv.

AirrfliME. Voij. Agapet.
Antinous, dont Adrien (it un dieu, couvre de honte la

vie de cet empereur. X, 710.

Antiocue (îé concile d'} accepte l'exposition de la foi

du Pape Damase. Il, 239.

Antiochus l'Illustre entreprend de ruiner le temple et

toute lallation juive. X, 727, 819 et suiv. — Quel était

son dessein en persécutant les Juifs. XI, GI7. — Son or-

gueil sans bornes. 774.— Il meurt d'une manière affreuse.

X, 729, 820.

Antiochus Shlclès est connu roi de Syrie X. 731. —
Ses succès contre les Parlbes. Ibid. — Il assiège et ré-

duit à l'extrémité Jérusalem, qui est délivrée d'une ma-
nière admirable. 731. — Il périt avec son année. 752.

Ant ine (S.) explique l'oraison non aperçue. IV, O.S.

Antonin le Vieux, empereur romain, adopte Mare-Au-
rèle. X, 7.0.

Antonin'S.), archevêque de Florence, croil que le con-

cile ne peut imposer des lois au Pape, ni le Pape en faire de
contraires au concile. Il, 520. — Son sentiment sur l'in-

faillibilité du Pape discuté. Append. DecL, lib. u, chap.

4. — Ses sentiments sur la comédie. 7G2. — Sa délica-

tesse allait si loin, qu'il ne permettait même pas d en-

tendre le chant d s femmes, 762, 7U3.

Apathie. Comment elle se trouve dans les parfaits. IV,

126, 127. — Ce que les anciens en ont pensé. 128, 129 et

suiv.

Apocalvpse. Merveilles de ce divin livre. V, 1281, l-^J-— Explication morale d'après saint Augustin. 1234, 1285.

— Sens littéral et prophétique d'après le texte et la

iradiiion. 1286. —- Chute de Home et de son empire an-

noncée. 1287, 1288 — Réfutation du système des pro-

testants. 1291. — La prostituée de l'Apocal.vpse n'esl

pas une épouse infideffc ni l'Eglise corrompue. 1292,

1293. — Docteurs catholiques et protestants qui regar-

dent l'Apocalypse comme accomplie. 1291. — La fin du

monde n'est pas le seul objet de l'Apoca'ypse. 1296.—
Plusieurs sens peuvent être a la fois l'objet de la pro-

phétie. 1297 et suiv. — il n'est pas nécessaire que les

prophéties soient entendues lorsqu'elles s'accomplissent.

1300. — L'intelligence des prophéties dépend de l'esprit

de Dieu, qui dispense ses lumières avec une profonde

sagesse. Ibid et suiv. — Pourquoi les saints Pères ont

usé de tant de réserve dans l'interprétation de l'Apoca-

lypse. 1505 1504 — La tradition ne peut aider dans celle

interprétation. 1310. - Abus que les protestants font de

ce livre. 1308. — Doctrine de ce livre sur le ministère

de-, anges. 1310. - Sur ; . pui.< sauce d
Des m m;, is. 1314. — Sur I eflirace de leur prière I

— Sur li connaissance que Dieu leur d née de < qui

arrive dans l'Eglise. Ibid. Des visions de sainl J

I3IB. — Division de l'Apocalypse en l ri

— Expiicaliou détaillée du premier rhapilr**, qui

comme l'exorde 1320. — Première partie, h

menls. 152"., 1526. — Seconde parue, les prédicti

Remarques pour bien les entendre. 1335, 1550. -- His-

toire des événements depuis saint Jean jusqu'à la p
de Rome par Marie. (5 lu et suiv

remarques ci de cette histoire aux chap 1 i

qu'au ebap. 20. 1331. — Objection dus protesl ni M
etsuiv. — Quels sont lus mille ans. I i78 et suiv. —
Troisième partie : les promesses, i ! 15, I

5i». — Abi

de toute l'Apocal] pse. 1501, 1502 m vai i est U

sujetdece livre. 1511, 1512. - Interprétation a

que les prolestants l'ont de l'Apocalypse. 1515, 151 1. —
Habvlone ne désigne point l'Eglise, ni la bêle le I'. pu.

1522 — Vaines objections des ministres. 1521 —

L

illusions, contradictions et absurdités continuelles. 1531.

1532.— Démonstration que la déslrucl ion de la prostituée

est une chose accomplie. 10 5. 1601 -• 0"e l'Eglise

romaine est la vraie Eglise, 1605, 1606 — Que la Raby-

lone, laiiêtc el la prostituée ne peut êlre une Eg

corrompue. 1607. — One les ministres ne peuvent ex-

pliquer les quarante-deux mois de la persécution 1610.

— Que leur système se démeut de tous cotés, est l'ou-

vrage de la haine, et les conduit à des extrémités pi-

toyables. 1621. — En quel temps saint Jean a ûcrll l'a-

pocalypse. IX, 167 —Plusieurs des êvéi emeuls qu'il pré-

dit devaient bientôt arriver. 151. — Les nombres de

l'Apocalypse sont des nombres mystérieux, qui ne doi

vent pas se prendre à la rigueur. 156 - Possuet prouve

que son explication s'accorde avec le 1 .le pI l'b • ire,

et répond avix objections de Verensfels. 165, 166. —
L'Apocalypse est rejetée par Luther. VU , 805. — Jurien

et les autres calvinistes se contrarient 'es uns lesaul

et se contredisent eux-mêmes dans leurs explications

apocalyptiques. VIII, 1309.— Mède trouve l'Ans i

l'endroit de l'Apocal.vpse où Jurieu trouve le Français.

Ibid.,c\ seq.— Séditieuse explication de l'Apocalypse. 1 a

réforme croit y voir que Ho .ne est la liai» lune qu il faut

exterminer. 1305. — Remarques de l'abbé de Langeron

sur le Commentaire de Possuet sur l'Apocalypse. XI,

1051.— Réflexions de l'abbé de Eénelon sur le ch. i\ de

ce livre. 1055. — Remarques de l'abbé des Mahis. Voy.

Bête. 1054.
Apologie (I') de la Confession d'Augsbourg, faite par

Mélanchlon, est approuvée de tout lelulhérauisme. VIII,

572, 573. — Elle met saint Bernard, saint Domini pie et

saint François parmi les sainls Pères qui se croyaient

justifiés par la foi, et non par les œuvres; el con amne
les moines, leurs successeurs, comme se croyant justiliés

par les oeuvres sans la foi. 363.

Apôtres. Soin que Jésus prend d'eux. III, S.

—

Ils l'ont de plus grands uiiraclc's que Jésus-t hrisl. 383. -
Sont persécutés, hais d'une haine de religi in. 120, 121.

— Us s'al'iligent de i'a'esonee de Jésus. 122. i Huis que

produit dans les apôtres la descente du Saint-Esprit. X.

811 et suiv. — Ils tiennent le concile de Jérusah m. 738.

— Combien étonnante leur entreprise'. VU, 98, 1125.

— Leurs victoires. 98, 99. —Caractère et témoigi

des apôtres. MO, 111.— Leur doctrine, el les moyens

qu'ils emploient pourl'étab ir. 1125, 1124. -Lus. ions ex-

traordinaires, tels que celui des miracles, et leur sainte

té ne doivent pas nécessairement passer à chacun de

Leurs successeurs, en vertu de la promesse : Je SMS atet

vous. Abus que les protestants font de ces dons pariieu-

liers et passagers, pour contester à l'Eglise sa visibilité,

sa sainteté, son infaillibilité. V, 1987, 1988.- Les

très sont annoncés dans le psaume xuv, 537, 538.

fis prouvent la divinité de Jésus-Christ, non-seulement

pu- les miracles, mais aussi par les prophéties. r6 .. Ko.

— Us appliquent à Jésus-Chrisl beaucoup de pass

des psaumes, pour prouver sa divinité, si résurrec-

tion ou- 774 et suiv., 792 —Les apôtres oui toujours

été de bons cilovens XL 503. — Ils recommandent do-

béir aux princes 606, 607. — Ils donnent pour marqiiO

de la vraie Eglise, son antiquité. 621, 625. —Ce qu'en

doit savoir des apôtres et des ôvangélisles pour eancuuer

les fêtes. ... ,, •

\crii. du Pape au concile gênerai. — Il u on est p

parlé dois la Déclaration du clergé, en quel sens on peut

le condamner 11,430, 431. — Lappel nedoil avoir lien

que daus les cas extraordinaires où toule l Eghse est

bouleversée : la doctrine contraire est odieuse. i« !

' '

— Ou impute a tort aux docteurs de Paris que le recours
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I
, ust; h. o J On nbjeole a loi i

ei mii Huile de Pie II ri

île Ji ! ndre les appels IV.) el suiv. —
;.. i . m ifférculs lemps. 1. 1521 et buIv.,

78, i"il.

s leur origine. II. 56.
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Amu mbien elle esl nécessaire h un prince;

maui qui résilient rie sa uoRligeiicc VIII. 16.

nmcnl ou les reçoil au concile rie i ons-

lance. Il

\ capitaine des Francs, élève lelyran Euge-

ei lue Valenliuien X. 750 — Il se lue lui-mAme

I
lulAïque d'.n ir recours i la 1 1 imei « e rie Th 'o lose 751.

ed'), réformalrice du Val-dc-Gràce.

—

Son éloge. III. 1082, 1083.

, empereur, excommunié par innocent I: la

niej lient celle excommunication est sii[i|iosée. I,

a et les autres sacrements de l'ancien poupin,

figures des choses célestes ou de l'Eglise V, H9 — Ue
quoi l'Arvh • d'alliance était encore la figure. II, 1070. —
C mmenl elle représentait le Sauveur. VII, 56.

Arcbobtes. Leur création. X, 696.

kBiBKS. Combien ils ont varié dans leurs différentes

confessions rie foi. VIII, 525. —Leurs erreurs sur le culte

du à Dieu. IV. 913, 946. Voy. Idolâtrie, — Ls étaient

on petit i ombre en comparaison des Catholiques, même
sous le règne de Constance.

A rsTOTE. Sentiment de ce philosophe sur le théâtre.

II n'y admet point la jeunesse pour y voir ni .es comédies

ni les tragédies. Il, 423.

Ami s. Combien son hérésie éprouva d'obstac'os de la

pari .le saint Àlhanase et de saint liilaire. Vil, 276.

An .i s (le concile d') décide des questions importantes.

Il, 27S. —Il n'a pas décidé celle de la reb plisalion;

c'est plulôl celui de Nicée. 518.

Armées, Amies. — Voy. Gcerre.
Arméniens (les), sujets de la Perse, se donnent aux

Romains. B.vr>age les cile pour autoriser les révoltes

contre les souverains : sont ils condamnés par la loi de
Dieu? Mil. 990 el suiv.

Abmimls (Jacques) combat les excès des calvinistes par

d'antres ex< es : il établit le pur péla^ianisme, et favorise

- ociuiens. VIII, 832, 853 — t.omar, rigoureux calvi-

niste, s'oppose à lui. Les Eglises calviniennes forment
neux partis opposés, sous les noms rie remontrants el de

conlre-remonlrants. 83t. Voy. Remontrants. — Arnrinins

préfère les sentiments que saint Augustin a réiraclés à

ceux qu'il a toujours soutenus. X, 309.

Aucacd de Bresse trouve des erreurs dans les dogmes
de l'Eglise, qu'il ent:eprendde réformer. Saint Bernard
s'y oppose. \ III, 357. Voy Bernard (S.)

Ahnalli) (Antoine), docteur de Sorbonne, ré rule ] a let-

tre de M. Spon sur \'Antiquité de la religion. XI , 890. —
Estime que fait Bossuet de celte réfutation, 660. — Il

compose YApologie des Catholiques conlre Jurieu. II, 9, à
la noie ; XI, 902. — Il donne le traité des vraies el des
fausses idées, contre Halebranche. 92». — Bossuet souhai-
tait que ces ouvrages se répandissent pour le bien de
l'Eglise. 923. — A la demande du prélat, il travaille à une
réfutation du Traité de la Nature et de la Grâce du P. Ma-
lebrancbe 924, 925. — Plusieurs gens doctes, éblouis du
savoir de ce docteur, s'en servaient pour rabaisser l'auto-
rité des jugements de l'Eglise. 902. — Arnauld félicite

B -snel du dessein qu'il avait d'écrire pour la défense de
saint Augustin conlre Richard Simon, el lui demandi su
jugement sur divers écrits. XI, 10(56 et suiv.

Armii i. (S.), évèque de Metz, père d'Anségise, maire
du palais, el lige des rois de la seconde race. I, 1501.
Araoul, évèque de Lisieux, térnoigne que l'empire

d'Allemagne dépend de l'Eglise romaine 1 , 1614
Articles fondamentaux , selon les calvinistes. Tontes

leurs disputes avec les luthériens ne leur paraissent pas
Cire sur des points fondamentaux; au lieu que celles
qu'ils ont avec les Catholiques roulent sur ces points. IX,
«O. — Absurdités avancées par Jurieu, au sujet des ar-

ndamenlanx et non londamenlaux. 568,569.—
- demandent aux réformés qu'on leur fasse

voir par l'Ecriture quels sont ces articles. Jurieu avoue
quil ne le peut 982.983.- Trois caractères qu'il pro-
posa pour les islîngucr : inutilité des deux premiers;
exil .sième D8i el suiv. — Jurieu vent
c,! fondamentaux par leur

li tison avec la lin de la religion. Sa faibh ssc sur re punit
contre les soetniens Sa preuve se riélruil d'elle-même.
989 la doctrine de la grâce et de la présence réel e,

sur laque; e les POh inisles el les luthériens pensent dillé-

i >mment, fait lonibei toutes les preuves de Jurieu sur les
arlicles fondamentaux Sa chicane ii ce su. et détruite,

Mil. Si r quoi rst fondé le prélen u goût des :rti>

ch-s fundami maux. Absurdités rie J> rieu. 572. — C'est m-
Dioquer du genre liumain, «le vouloir qu'il croie parguui
la Trinité et rincari.tation Ibid, — On peut admettre la

disliBction d'ar'.icles fondamentaux et non fondameuLux,
mais dans un sens bien différent de Jurieu IV, 1180,
1181.

is. Quels furent les premiers; Noé le-; conserve. X.
687, 688, 689. — lu quoi les arts diffèrent des sciences
I, 965,964.- Quels sont les principaux. 96t. — Leur
féco dite. 11,976, 797. —A quoi ils tondent. VII, 621.
Asun. un des auteurs des Psaumes. V, 431. — Lisl-il

L'auteur de veux qui portent son nom? 599, 600.

Ascension de Noire-Seigneur. Explication du mystère
de celte fête. VI, 438, 459. —Triomphe de Jésus-i hrisl
en ce jour. VIII, 54,55. — Pourquoi Jésus-Christ rend
ses disciples témoins de son ascension 68, l>9. Ce que
comprend ce mystère. XI, iOO, 502.

Ascètes. Chrétiens dans le célibat, qui suivaient toute
la perfection du conseil de l'apôtre. VII, 637.

Asbrgbal, successeur d'Amilcar, gouverna sa province
avec beaucoup de prudence, et y bâtit Carthage-ia-Ncuve,
qui tenait l'Espagne en sujétion X, 724.

Assassinats commis dans la réforme, avec autorisation
par les minisires : exemples, l'assassinat du duc de Guise
et plusieurs autres Mil, 1013, 1016.

Assemblées de charité Sermons ou exhortations que
Bossuet y a prêchées. VI. 69, 76, 980; VII, 189.

Assomption de Marie. Sermons pour cette fêle. VII, 398
et suiv. — Combien glorieuse et réjouissante peur les

esprits célestes 599t

AssrJÉiU's, roi de Perse, sa faiblesse fait pitié. XI, 316.
Assvriens. On a très-peu de choses certaines louchant

leur premier empire. X , 708, 943, 944. — Sémiramis
l'augmente. 9i4. — Sa chute. 700. — Leur second em-
p re. Ibid.— Ls détruisent le royaume d'Israël. 700,701.
Voy. Babylone, Ninive.

Athalie us rpe le royaume de Juda; sa mort. X, 698.
— L'exemple de sa déposition prouve-l-il l'autorité du
Pape sur le temporel. 1, 1534, 1384.

A'ihanase (S.), patriarche d'Alexandrie, fait par ses

longues souffrances l'admiration de l'Eglise. X, 748. — Il

excommunie un gouverneur. I, 1409. — Déclare qu'on
doil obéir à l'empereur Constance, quoiqu'il persécutât

les Catholiques. 1443. — Belle letlre.de ce Père, sur

l'usage qu'on peut faire des Psaumes. V, 441.— Il prouve
la divinité de Jésus-Christ par ce lexle : Je vous ai en-

gendré aujourd'hui. 772 el suiv. — Il prouve aux ariens

la nouveauté de leur doctrine, et que la foi du concile de
Nicée était celle dans laquelle lesmar.lyrs avaient versé

leur sang. VIII, 579, 580. — Sa sublime théologie sur

l'unité de Dieu, dont les trois personnes se rapporlenl à

un seul principe. 363. — Sentiment de saint Alhanase sur

la cause de l'idolâtrie. XI, 1182. — Selon lui, avoir plu-

sieurs dieux, c'est n'en avoir point; et ainsi l'idolâtrie

étant partout, il y avait partout une espèce d'alhéisme.

1185.

Athées. — Il y en a de diverses sortes; combien insen-

sés. V, 463; VI, 143, 144, 163, 164. Voy. Inci.edi.les.

Atiiénacoi'e et les anciens Pères calomniés par Jurieu,

comme ne croyant pas Dieu immuable, justiiiés par les

propres paro.es d'Aibénagore; el non-seulement par les

Catholiques, mais même par les plus savants protestants.

VIII, 1081. — Lest attaqué par Jurieu, comme ensei-

gnant deux nativités du Verbe. On le justifie par ses pro-

pres paroles que ce minisire falsifie. 1315. — Son dessein

était rie prouver aux païens que les Chrétiens ne sont

pas des alliées, comme les païens le supposaient 1517.

Athéniens. Leur ville fondée par Cécrops. X, 692. —
Thésée f rme leur gouvernement. 695. — fis abolissent

la royauté el créent des archontes. 606, 691), 700. — Ils

répandent leurs colonies dans l'Asie. 69i. — Pisistrale

s'empare de. l'autorité parmi eux. 704. — Ils chassent

Iiipparque son fils, et éteignent la tyrannie 711. — Ls
battent les Perses à Marathon. 712. — Ils font la guerre

aux Lacédémoniens, qui, sous la conduite de Lysandre,

prennent Athènes 718. — Sont battus à Chéronée par

Philippe. 719. — Caractère des Athéniens. 934.

Attention. — Sa nature ; ses effets immédiats sur !e

cerveau. I. 1028. —Son eii'et sur les passions. I62P -

Combien l'ai lention est nécessaire aux princes. 1052, I

cl suiv. M, 575 et suiv.
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Attila, roi des Huns, déso'e l'univers avec une armée
immense. V, 1 136. — Quel coup il frappa sur l'empire

romain. X, 1174.

Atïon, évoque de Verceil ,
prouve qu'on doil l'obéis-

sance mèmeaux méclianls princes. I. 1489, 1490.

Attrait II l'aul suivre relui que Dieu donne. III. 866,
87.3, 874,908, 92'.), 956, 959, 9**, 930, 961. ~ Le distin-

guer du consentement. 980.

Attributs divins. Doctrine des quiétisles sur ce sujet.

IV, 57, 58. — Doctrine de saint Clémenl d'Alexandrie.—
58. (es attributs proposés dans le Symbole pour èlre crus
distinctement. 59 et suiv.

Aïtuimo.n. S;i nature Ht sa verlu. Il, GGO et suiv. Voij

CONTRITION.
Aubertin (Edme), minisire protestant, dit Faussement

que Claude Se.\ssel, archevêque de Turin, qui détaille et

combat les erreurs des Vaudois, n'avait osé attaquer le;.r

opinion, contraire à la transsubstantiation et à la présence
réelle. Ils pensaient connue l'Eglise sur ces deux points.

VIII, 7.34.

Augsbodrc ('Diète d') tenue par l'empereur Charles V.
Les protestants v donnent différentes confessions de foi.

VIII, 541. VO'J. CONFESSIONS DE FOI.

Accuste gagne la bataille d'Actium, et se rend maître
de tout l'empire. X, 982
Augustin (S.) éclaire l'Eglise par ses écrits et confond

les hérétiques. X, 7.32. — En écoulant avec plaisir l'élo-

quence desainlAmbroise.il remporte la semence des
scrupules qui produisirent ensuite sa conversion. XI, 96(3.

Eloge de ce saint : combien dur était son esclavage dans
la liberté des enfants du inonde : Dieu le convertit. VII,
4(58 et suiv.— Doctrine de ce l'ère sur la grâce, développée
dans VAvertissement sur le livre des Réflexions morales.
\, 1.3 et suiv. — Saint Augustin est accusé d'être nova-
tewr par Crotius, par H. Simon, et ensui c par l'abbé Du-
pin. 60, lli, 118, 149, 531. — On le justifie de celte ac-
cusation. 65, 64, 115, 118 et suiv. — Malignité île II. Si-

mon contre ce saint docteur. 191.— Il est accusé d'erreur
sur la nécessité de l'Eucharistie, et sur le péché originel.

156. — Justifié. 157, 159, 160 et suiv. Insulté par li. Si-

mon. 260, 261, 270. — Son amour pour l'Ecriture sainte.

264 et suiv. — Usage admirable qu'il en a l'ait. 2i>6 et
suiv. — Caractère de ce l'ère. 270. — Son autorité sur la

matière de la grâce. 162. — S'opposer à ce saint docteur
sur la matière de la grâce, c'es s'opposer à l'Eglise. 282.
— Il est chargé de la cause de l'Eglise contre les péla-
giens. 283. — Démonstration qu'il n'a défendu que l'an-

cienne et véritable doctrine. 284. — Il est vénéré de
l'Orient comme de l'Occident, et imité en particulier au
concile d'Kphèse. 285, 286. — Sa pénétration et son au-
torité. 287, Ï88. — Le Pape saint Céleslin prononce
qu'Augustin est le défenseur de l'ancienne doctrine. 289.
— Raisons de ce jugement. 290. — Quatre Papes et

quatre conciles ont prononcé la même chose. 292. —
Toute L'Eglise a toujours pensé ainsi. 293, 295, 296. —
Tradition constante de tout l'Occident en faveur de l'auto-

rité de ce saint docteur. 2)8. — Témoignage des ordres
religieux et de toutes les écoles. 500. — Injustice de H.

Simon, qui préfère les sentiments que ce l'ère a rétractés

à ceux qu'il a toujours soutenus. 507. — Usage qu'a l'ait

saint Augustin de l'autorité des Pères qui l'ont précédé.

309, 510. — Quoi qu'en dise Grotius, saint Augustin te-

nait la même doctrine sur la grâce avant sa dispute avec
les pélagiens. 512. — Il la tenait aussitôt après sa con-
version, et avant l'examen de la question. 315. — La
preuve en est au livre de ses Confessions. 516 — Dans
ses premières lettres et ses premiers écrits. 517. — Il

tombe dans l'erreur sur la gratuité de la gi are , en coin •

mençant à approfondir la question. 520.— Il en sort bien-
tôt. 521. — Se reprend lui-même dans ses Rétractations.

322, 525. — Et devient capable de défendre la vraie doc-
trine. 324. — Ses changements ne font qu'augmenter son

autorité. 326, 527. — .Nouveaux témoignages des auteurs
catholiques en faveur de saint. Augustin. 527, 528. — Té-
moignages remarquables de plusieurs savants Jésuites.

329. — Accusations odieuses île l\. Simon. 551, 555, 549,
350. — Force de la logique de saint Augustin contre

Julien d'Kcl.ne. 559. Avantages qu'il a tirés du texte

grec contre son adversaire. 5i0, 542; ainsi que des Pères
et commentateurs grecs. 516,517. — Ce l'ère n'a ensei-

gné sur le péché originel que la doctrine de toute l'E-

glise. 349, 55). — A admis, dans le sens de l'Eglise, une
grâce efficace 521, 513. — N'a point fait

du péché. 510, 512. — Tradition constante

Dieu l'auteur

de sa doc fine

sur la prédestination. 547. — Conciliation de sa doctrine

avec cède des anciens. 571. — Saint Augustin soutient
sur la justification, contre les pélagiens, la même doclrti e

que nous soutenons contre les protestants VID, 2iG

Il enseigne que li - péchés éi.ue;,i détruits dam 1rs jus-
tes, bien qu'il n'.\ ail point de justes qui ne joIpo
cheurs. 218. - il soutient en plusieurs endi
la régénération en Jésus Christ nous justifie 251. -

la foi est le principe de notre justification. 234, 257,— Que la convoitise dans les justes ne détruit (/as la

leté 261, 266. — Sa doctrine Bur le mérite des ipuvrcs.
269. — Les réformés le citent en faveur de la justice
imptilative, qu'il n'a ni connue ni enseignée Mélan hllu n
traite d'imaginali n la doctrine de ce Père sur li justifi-
cation du pécheur. 531. -- Ce sainl docteui u*a pas
innové dans |e culte qu'il faut rendre aui saints, comme
le lui reproche Daill'-. I, II:,:;, n enseigne qu'en offrant
le sacrifice sur le corps des sainis.ee u était

i

qu'on l'offrait, ni lorsqu'on' en faisait mémoire au milieu
des saints mystères ; on ne priait pas pour eux, mais on
les conjurait de prier pour nous. 11-3'i. n range les mani-
chéens parmi les gentils, el expose une partie de leur
doctrine. VIII, G8I. — Règle qu'il donne p >ur connaître
les véritables traditions. 769. Jurieu falsifie un pas:
ce l'ère pour lui faire dire (pie l'Eglise appn ud de
nouvelles vérités. 1183. —Saint Augustin prouve au con-
traire, contre li s pélagiens, que la foi lie l'Eglise n
mais varié. 1 186. Sainl Augustin est contraire à la contem-
plation perpétuel e. IV, 45. 259. — Quelle esl s, -ion lui
la règle de la \olniité de Lieu. 81 — Sa doctrine sur la

persévérance; qu'il faut la demander po;ir l'obtenir. 117
et suiv. — Sur les eli'ets de la grâce. 227. — Il n'a p -

connu l'oraison passive, 158 et suiv. — Ce qu'il dit du
pariait abandon. 2-?(i et suiv. —Son sentirai ni sur l'amour
pur. 254 et suiv. — Sur les suppositions impossibles. 258,
259. — Effort qu'il admet connue nécessaire dans l'op
ration du libre arbitre. 227, z58 — Sa doctrine sur le

Pater. 250 et suiv. — Quels sont, se'on Ici, les devoirs de
la charité ei de la justice. 258/ct suiv.— Ouatre priucipi s

de ce saint docteur sur la béa'iitu e en tant que motif de
nos actions. 856. — Sommaire de sa doctrine sur la

béatitude en général. 850. — Il n'a point connu le pur
amo;;r, au sens des nouveaux m sii nés 8.31. — 1{,

-

flexions île saint Augustin sur la chute de Rome. V. 1319,
1160 — Ce l'ère pose pour principe, que jamais les su els
ne sont e,i droil de p endre les armes contre ieur muiu'-
rain;el que, s'ils en sont persécutés injustement, il-;

n'ont point d'autre parti à prendre que de souffrir. XI,
755. — Il

|
rouve que les Chrétiens doivent obéir même

aux méclianls princes : exemple de Julien. I, 1 136, I— Ce qu'ii pense de la contestation du Pape sainl Etienne
avec saint Cyprien. 1295 et suiv. — On examine le pa
sage de ce l'ère : La cause est finie. II, 505 el suiv.— Ce
q l'on lui prête sur le I* pe Zo/ime n'est pas exact. 561,
note. Saint Augustin avait cru d'abord qu'il ne fallait pas
contraindre les dona listes : ce qui le lit changer de senti-
ment. XI, 943, Y o\j DoNATisir.s.

lin quoi consiste la véritable psalmodie, selon ce Père.
V, 412, 413. — Quel en est le meilleur usage 414. — Il

niellait en doute s'il (allait laisser dans les ég ises w\
«'liant harmonieux, de peur d'affaiblir.par là la vigueur des
âmes. 11,892. —En quoi il l'ail consister le vrai bonheur
des rois. X, 785.

Augustin (S.), moine, envoyé par saint Grégoire le

Grand, couver: il l'Angleterre. X, 737
Aumône —Sa nécessité et son mérite 11,921; III, 20C;

VI, 9SI el suiv. — Refus de faire l'aumône, crime capital.
625.— Efficacité de l'aumône. 650.— Combien il es: doux
tic faire l'aumône, 988. - - Qu'il 'a t retrancher di

convoitises pour faire l'aumône. 989, 990.—Motif de faire

l'aumône, en considérant Jésus-Christ dans les pauvres
991 ci suiv. Vues a éviti r louchant l'aumône. N , Cs >-v
Voy. Pauvres, lin m.s

.ùr.Ki.icN, empereur, triomphe de Zénobie. X, 743,

—

Sa colère lui cause la mort. 7 î i.

Austérités. Il essout salutaires. VII. 172. — Combien
on don en user modérément, III. 595, 598, 639, 6
636,702,721,95a — Préférer la mortification du cirur.
95 i. Se contenter de ici, es de la règle. 957, 963. — Con-
sulter le confesseur là-dessus. 1119

Auteurs. louanges que le monde donne aux grands
auteurs : comment Dieu les récompense et les punit tout

e:. semble. Il, 788. — les auteurs profanes n'ont point de
goût à qui connaît Jésus-Christ III, 70 s

AUTOMT& 1. a première qui ait été- exercée parmi les

hommes est -l'autorité paternelle. X, 507. — Caractt
essentiels de l'autorité royale. 517 el suiv. Voij. Goi VI R

NKMKNT, Prince, Rois.

Autorité db l'Eglise (P), établie par Jésus-Christ pour
nous transmettre tes Ecritures, nous apprendre leur sens

véritable, décider toutes les queslio s épineuses d'eue

manière irrévocable, infaillible f. 1161 Sentiments des
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leurs variations sur

iop lut de doctrine. 1168 Dét irallon du synode de
elle matière, 1 166 el sulv. —

nu nt .'i l'autorité de l'Eg ise esl le \r.ù re-

tés où l'on s.- elte, en suivanl son ; ro-

- .mission a l'autorité de l'Eg ise

comme par les Calbu iques. 1\,

preuves lir es de leurs consistoires el de leurs

Doctrine des protestants sur l'au-

lorli - i Elle ne peut être soutenue, sans

cluu qu'un particulier peut mieux hujerde

la loi qi unit erse le. 58 L'aulorilé de l'Eglise,

rvjeiée dans iiion par les protestants, esl recon-

nus la pratique. Nouvelle preuve qu'on en apporte.

Vaines subtilités qn'ils allèguent pour fronder la con-

e qu'on en tire. 61 et suiv. L'autorité du Sainl-

l'épiscopat établie par Jésus-Cbrisl reconnue

par toutes les Eglises, enseignée parles saints Pères,

iurl unité I. 1168. Voij Eglise, Papb.

v i P) des jugements ecclésiastiques, ou sont

- auteurs des schismes et des hérésies; dessein de

i; ssuel en composant cet om rage : con ment il a disparu.

M. N77 <• HOte. rOy I GLISB, Pape.

racière de celte nation. VII, 1245.

a s. prêtre de Rome, dit qu'on ne doit pas obéir

auv ordres injustes des Papes. 11,351, 5->2.

Avarice (I), passion détestable. VI, lirj9. — Ses ef-

fets vil, 579. — H faut la déraciner. III, U et suiv. —
Par qne! mojen. 16. — les richesses ne la guérissent

il. VI, 703 et suiv. — Plusieurs sortes d'avarices. III,

- L'avarice est une idolâtrie. VU, 651.

Ivent. Ce que c'est que ce saint temps. VIII,

. .

Atkrtissb3ibrts aux protestants sur les lettres au miiiis-

1arien contre l'Histoire des variations. VIII, 1055 à

1519.

AvECGLEUEirr. Comment représenté dans l'Ecriture.

VII, lit, 145. — Noire aveuglement aussi grand que
relui des Juifs. 1177.

Atigkon. Le SainU-Siége est fixé dans celle ville par
le Pape Clément V. X, 1054, 1055. — Le Pape Grégoire
XI qui. le celle ville pour reporter le Saint-Siège à Rome.
1072.

Aws ux réfugiés- 1. 'auteur de cet ouvrage, quoique
protestant, montre les égarements où la réforme s'est

Idée, en attaquant la majesté des rois et la tranquillité

des Liais. VIII, loO.

.'./' u.ciETA (Martini, appelé aussi Navarrus, ne déride,

rien sur la supériorité du Pape ou du concile. 11, 581, 582
< t suiv.

B
Babel (tour de). C'est l'ouvrage de l'orgueil. 1!, 10'J5,

1054. — Dieu y frappe le genre humain par la confusion

angues. \.' 689, 779.

Bartloke. Fondée par Nemrod. X, 690. — Son royau-

me établi par Bélésis. 700, 701. — Sa puissance s'aug-
i:i. ii te sous Nabopolassar. Ibid. — Elle est prise par
t.\rus. 705, S09. 810, 945, 946. — Beauté de celle \ille;

raractère de ses peuples. 'Ho, 916. — Babylone repré-
sente Rome dans l'Apocalypse. V, 1289. — Sa chule,
<'a s l'Apec J pse, esl celle de Borne sous Marie. 1575.
— Caractère des deux cités, Babylone el Jérusalem. VI,
«2.
Bagot (Iraul, jésuite. Son livre sur le droit des évo-

ques dénoncé à l'assemblée du clergé de 1655. Il se ré-
Itt le. 11

Bale. Celle ville désignée pour la tenue d'un concile
ral. Il, 98. — Les premières sessions de ce concile

sont légitimes, de l'aveu de Bellarmin, etc. 1,1267, 1270.
— Quel est le sens de ses décrets sur le temporel. 1619.— Il renouvelle les décrets de la quatrième el cinquième
session du concile de Constance. 11,23,24,99. — His-
toire du premier différend enlre le Pape Eugène IV et
le concile. 99. — Le clergé de France ne défend pas les
dernières sessions du concile. 119. — Pourquoi il n'est

- irdé comme œcuménique depuis la session vingt-
ne. 130 et suiv. — Il se. transfère à Lausanne et

134 el suiv. Voy. Eugèhb IV, Amédée. —Le
r»ncile de^Bâle accorde quatre articles aux Calixtins.
'"• ''

- Comment il parvint à réunir les lîobé-
-lise IX, 906. 907.— Sa condescen-- _ Semence enéeuloriale des lé-

do traité conclu avec les Bohé-
t'iis. 1106 et suiv. — Explication de ce fait. 1110, Il

l«ne, péril au milieu d'une fêle,
C)

'

'

i. X, 81)8; \!, 777.

Baptshi En quoi il consiste el ses cérémonies. VIII.
171 Ses effets, vi, L8S, 186, 510; VII, 8 0. — lu
quoi il diffère de la pénitence. VI, 185, 186.— Nous donne
un droit réel sur le corps de .lèses Cluisi : conséquent I

i,v.;

.
— Combien peu de Chrétiens ont conservé

l'innocence du baptême 740, 741. — Belle cérémonie
que l'on observait, dans l'ancienne Eg ise, au baptême
des Chrétiens. VII, 611, 645.— Le baptême de saint Jean
et celui de Jésus : en quoi ils diffèrent. Il, 1204. — Elé-
vation sur le baptême de Jésus. 1207, 120.S. — I e bap-
tême esl de nécessité absolue pour les enfants, qui ne
peuvent y suppléer. VIII, 632; X, 150. - I es seuls cal-
vinistes ne reconnaissent pas cette vérité, Xbid. — Dieu
a t ii une volonté réelle de sauver les enfants qui meu
r.'nt suis baptême î X, 114. — Leur damnation, aussi
bien que la prédestination de ceux qui meurent baptisés,
ne \ient que des secrets jugements de Dieu. 418. Ko//
SroNDRATE. La tradition seule prouve que le baptême est
valide, donné par infusion. IX, 521, 522 el suiv. - Donné
aux petits enfants, ou par des hérétiques ou par de sim-
ples fidèles. 329, 530. — Ce s; cremenl opère ex opère
a erato. 921 Zwingle attaque la nécessite du baptême,
s mis lequel ii croit que le mal originel, qu'il dil n'être

pas péché, est ôié dans tous les hommes par la mort de
Jésus-Christ. Vil!, 574, 375. — Selon lui, ce qu'on ap-
pelé péché originel ne damne personne; le baptême
n'ùto aucun péché et ne donne aucune grâce, ibid. — Il

force tous les passages de l'Ecriture, pour en conclure
que le baptême est seulement le signe du sang de Jésus-
Chrisi. 576, 377. — Il méprise tout ce que disent les

Pères sur le bapléme, et ne daigne pas même les con-
suller. Ibid. Les luthériens admettent la nécessité du
baptême pour êlre fait enfant de Dieu 407,408. — Ce
que la Confession d'Augsbourg enseigne clairement. 417.— Selon Calvin et les calvinistes, le baplême n'est pas
nécessaire au salut. G09, 610. — Il est la source de la

grâce et ne l'opère pas. Les enfants des fidèles naissent
dans la justice. Calvin appuie ce nouveau dogme d'un
passage de l'Ecriture mal entendu. 611.— Il suit de celle
doctrine, joinle à celle de l'inamissibilité de la justice,

que toute la postérité d'un fidèle est prédestinée. 612,
613. — Etranges contradictions des calvinistes sur ce
point. Ibid. — Les calvinistes, en recevant la Confession
d'Augsbourg, admettent la nécessité du baptême. 659,
640. — Le baptême inutile, selon les manichéens. 699.— Les vaudois en méprisent les cérémonies. 753, 754. —
Les Frères de Bohème rebaptisaient tous ceux qui ve-
naient à eux. 768. — Les remontrants ou arminiens nient
la nécessité du baptême. 855. — Le synode de Dor-
dreclh approuve ce point de leur doctrine. 859. — Les
protestants admettent, comme l'Eglise catholique, le

baptême par infusion, introduit par la coutume, sans
décision de l'Eglise, quoiqu'il ne soit pas plus établi dans
l'Ecriture (pie la communion sous une espèce. 940. —
Es contredisent leurs propres principes eu recevant
la forme du baplême usitée dans l'Enlisé catholique.

V.1954.
Babcochebas excite les Juifs à la révolte. V, 1541 ; IX,

504.

Barneveld (Jean), ennemi du prince d'Orange, prend
paiii pour Arminius et les remontrants ou calvinistes

pélagiens contre les gomaristes. VIII, 91-1.

Baronics (César), cardinal. Ses tergiversations quand
il s'agit de défendre les prétentions ullramoiilames. XI,

916 — Il déplorait la renaissance du semi-pélagiauisme,
sous prétexte de s'opposer à Luther. XI, 1165.—Son opi-

nion de la falsification des Actcsdu sixième concile réfutée.

1,1285; II, 225 et suiv. — Sa dispute avec Bellarmin sur
la lettre de saint Léon examinée au concile de Chalcé-
doiue. I, 1288; II, 208, 209 el suiv. — Il avance à tort

que Grégoire II déposa Léon l'Isaurien. I, 1463. — Ce
qu'il dil sur la translation de l'empire des Français aux
Allemands. 1518 el suiv.

Basile (S.) le Grand. Combien, selon lui, la vie chré-

lienne doit "être sérieuse. XI, 952. — Ce qu'il entend par

les paroles inutiles dont on rendra compte au jugement
dernier. Ibid.— Ce saint est outragé par Lupus. 1, 1^92,

1295. — Ce qu'il dit de la réception d'un décret du Pape.
1293. — Son opinion sur la validité du baptême des hé-

rétiques. H, 316, 517.
Basnage (Jacques) , ministre prolestant, fertile en

injures. VIII, 971, 972. — 11 tâche vainement de justifier

les synodes de la réforme d'avoir approuvé les révoltes.

100 1"
-— 1 1 cite à faux de Thou et de la Poplinière, au

sujet des révoltes des calvinistes des vallées de Piémont
contre le duc de Savoie. 1007. — Il ne cherche qu'à

éblouir les lecteurs, el falsifie les faits. 1007, 1008. — Il

justifie mal l'électeur de Saxe et le landgrave de l!es-e
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de la guerre entreprise on c< nséquenec de la Mgoe de

Smalcalde. 1027, 1028. — Il accuse suis preuve I auteur
d'avoir tronqué un passage <lc Mélaochlon que lui-même
falsifie. 1030. — Il preuve ce qu'on ne lui conteste p.ia

et dissimule ce qu'on lui conteste 1030, 1031.— Il im-
pute à l'Eglise de prétendre dispenser des lois <le Dieu.

1046. — Il blâme Jurieu de trouver, à l'occasion «le l'af-

faire dû landgrave de liesse, des nécessités contre l'E-

vangile. 1195. — H entreprend de réfuter la I™ instruc-

tion pastorale sur les promesses faites à l'Eglise. Sa té-

mérité de contester ii Jésus-Chrisl d'avoir pu donner en
six lignes un remède à toutes les erreurs. V, 1067 et

suiv. — Il enseigne que l'Eglise peut être livrée à la

puissance de l'enfer pendant que Jésus-Christ est avec
elle. 1976. — Il accuse l'auteur d'appliquer la promesse
aux seuls pasteurs de l'Eglise latine. 1977. — Il élude la

force de ces paroles : Je suis avec vous 1978. — Ses ab-
surdités grossières et sans nombre au sujet de l'Eglise,

qu'il suppose pouvoir être invisible. Il corrompt les pa-
roles de Jésus Christ. 1988 — Il réduit à rien les pro-

messes de Jésus-Cbrist, en bornant sa présence aux con-
solations intérieures qu'il donne aux saints. 1989 et suiv.

— Il ose même faire Jésus-Christ sebismatique et nova-

teur, el dire que lous les caractères donnés par les

catholiques à l'Eglise manquaient à Jésus-Christ. 1993 et

suiv. — Il compare les commencements de Calvin à ceux
de Jésus-Christ. 1997. — Il autorise les schismes. Von.
Schisme. Il avance une multitude de faits étrangers à la

question et laisse à l'écart ceux qui seuls sont importants

an salut. 2002 et suiv. — Il entreprend de prouver qu'il

y a eu des innovations dans l'Eglise et demeure court

dans sa preuve. 2005. — Sur le dogme de la visibilité et

de l'étendue de l'Eglise, il oppose à saint Augustin, saint

Athanase, saint Ililaire et saint Grégoire de Nazianze, qui

disent la même chose que ce saint docteur. 2028 et suiv.

— Maxime trompeuse et illusoire de Basnage, que la

promesse de Jésus-Christ doit s'expliquer par l'événe-

ment el non par la clarté des paroles el la véracité de
cc'ui qui promet. 2051, 203b et suiv. — Ses chicanes sur

les termes employés par le, synode de Delphi pour sou-

mettre les remontrants à l'autorité de l'Eglise. 1453 et

suiv. Voy. Beauval.

Baudoin, comte de Flandre, est élu empereur de Cons-

tantinople. X, 1631.

Béatitude. Elle se trouve en celte vie, 9Clon les quié-

tisles. IV, 115 el suiv. — Le désir de la béaiiiude est un

acte d'amour parfait. 70, 71 el suiv , 163 et suiv., 242.—
Erreur de dire qu'on ne peut la désirer que par confor-

mité à la volonté de Dieu. 186, 187 et suiv.— L'Ecriture

ia propose comme molif de la charité. 533, 531. - I, 'ex-

clure, c'est détruire l'espérance. 506, 507. — Erreurs et

contradictions «le M. de Cambrai sur la béatitude. 581,

582 — Principes de saint Augustin sur la béatitude na-

turelle et surnaturelle. 692. Von. A» 01-'" Pl"«. Anorn
naturel, Espérance. — Idée de la béatitude. Ibid. et

suiv. — La béatitude objective et la formelle ne sont

qu'une seule et même béatitude. 71 1 et suiv. — Elle est

la un dernière de la charité. 790, 791. Voy. Charité ; et

le motif de nos actions : principes de saint Augustin à ce

sujet. 8:;6, 857, 810. — Essence de. la béatitude, ibid. —
Sommaire de la doctrine de saint Augustin sur la béati-

tude. 830. 851. - Les huit béatitudes désignent le bon-

!icur du ciel el sont l'abrégé du se: mon sur la montagne.

III, Il et suiv. — Vrai caractère du Chrétien dans les

huit béatitudes. 21 el suiv. — Explication de quelques-

unes d'elles. 995.

Beadval (Henri Basnage de), protestant, ne veut plus

disputer contre Jurieu qui, dit il, ne se défend qu'a coups

de cailloux. VIII, 1290.

Bécan (Martin), jésuite, attribue aux Tapes le pouvoir

de déposer les rois : condamné par Paul V. I, 1553, 1551,

note.

BKDAcren (M.), évoque d'Auguste, snffragant de Metz,

témoigne a saint. Vincent de Paul ses dispositions à favo-

riser la mission de Metz. XI, 787.

Béccaros el 13É6015ES : leurs commen ements. IV, 26,

40. — Ils sont condamnés au concile de Vienne 207 et

suiv. — Leur caractère affreux. 2

Bel,
1597.

Bi

sessi ...

Son opinion sur le décret du concile de Constance qm
soumet le Pape au coneile. II, 46, 47, 75 et suiv. — Il

tâche d'excusoF le Pape Honorius, et soupçonne île falsi-

fication les actes du sixième concile. I, 1-81. 1282; il,

225 et suiv. — Sa dispute avec Caronius sur la lettre de

saint Léon à Flavien. I, 1288; II, 208 et su ;

v. - Il n'at-

i-oi des Chaldécns, reçoit les honneurs divins. Y,

Belljiamin (Boberl), cardinal, avoue que les premières

jsions du concile de Baie sont légitimes. I, 1269. —

lriliu<' ail l'.q e qu'un pouvoir i .. I»

i ï I ' i Buiv. lin quels i Pan - peu-
venl donner les royaumes Infldèh 13 ï, 1363. t'en.

INFAILLIBILITE, Pi
lî il.: i omis (Bernard fîigaoH, marquis de), maréchal

de France, esl disgracié, i ans.- de sa i

et note. — Lettres el différents avis di poar le

soutenir dans oc Ile épreuve. >, ;

!
- Il l'en

des miséricordes de Dieu ;i son ée, ird, en l'ai r n banl
occasions de revenir au monde 803, 804. — Sa seconde
disgrâce quel en fut le motif. HI9 et note. — Conduite
admirable de Dieu à son égard. 820. — Bossuel lui té-
moigne combien il était sensible au SOU| ÇOII que <o ma-
réchal avait eu qu'il fili changé à son égard H2l — Dieu,
dans la maladie de son (ils, avait voulu se contenu r de
sa soumission. 826. — Après la mort de 1 urémie,

i a
avait forl pensé à le rappeler

;
pourquoi la Providence

ne l'avait pas permis. 8U, 812. — Réponse de Bossuel l

quelques questions qu'il lui faisait. 849. Voy. Iv\si>

NISME.

Bellefonps (la Mère de), prieure des Carmélites. Sa
mort et ses vertus. III, 1115.

Benoit (S.). Son panégyrique. VII, 9fîel suiv.

—

Attentif dès sa jeunesse à la voix qui lui cria il de sortir

de lui-même; horreur de la solitude où il se relire 91 l,

915. — Sa ne admirable au désert. 916. —Excellence
de sa règle. 922 el suiv. — Comment il résiste à une
terrible tentation. 915, 916. — Bossuet trouvait dans
l'histoire de l'ordre de saint Benoit ce qu'il y avait de
plus beau clans celle de l'Eglise XI, 1221.

Benoit XI, Pape, absout Philippe le Bel des censures
de Boniface VIII. I, 1588, 1589, 1590.

Benoit XI! examine le décrel de Jean XYII sur la vi-

sion béalilique. II, 517, 579, 580.— Dil que les décisions

des Papes peuvent être fausses el révoquées par leurs

successeurs. 396. — Etant cardinal, il avait tenu la même
doctrine. I, 1276

Benoit de Canfeld (le P.). Sa Règle de perfection con-

damnée à Home. IV, 288.

Berengaude, auteur du Commentaire de l'Apocalypse,

attribué à saint Ambroise. V, 1291. — Ce qu'il dit sur

les dix rois du ebap. xvu de l'Apocalypse Ibid.

Bbrengbr attaque, après les manichéens d'Orléans, la

présence réelle. Sa condamnation VIII. 950. 951. Voii.

Eglise. — Sa première et sa seconde confession de foi

952, 955. — Ses disciples inventent V imputation el

Yinvination. Ibid. — Berenger avouait que sa doctrine

était nouvelle. 955. — On n'eut pas besoin de concile

universel pour le condamner. Ibid. — On le combat de

la même manière qu'on avait combattu les anciens

hérétiques, en prouvant qu'il apportait une doctrine

nouvelle et qu'il troublait l'Eglise dans sa possession

invariable, suivant la promesse, d'enseigner la vérité. V,

1943.

Berenger, comte de Barcelone, donne au Saint-Siège

la ville de Tarragone, I, 1356, 1557.

Beringien (Mme de), abbesse de F; rmoutier. Conduite

qu'el e doit tenir pour ramener ses religieuses prévenues

conlre elle. [Il, 1077. — Lettres qi e Bossuel lui écrit.

Ibid. el suiv. — Sa m >rt. 1085. — Bossue! tatîl son orai-

son funèbre. 1086. — Sa nièce est nommée pour lui

succéder; lettres de Bossuel .à cette dame. 1086.— 11

lui propose de recevoir une fausse convertie. 1093. —
11 la console de la mort de soe père. 1123. — Qu'elle

ne doit pas différer sa bénédicti n. 1151, 1152.

Bernard (S ). abbé de Clairvaux, est suscité de Dieu,

au milieu de la barbarie et de l'ignor nce. \ 1. 282,

— Panégyrique de ce saint. 1001 el suiv. — Sa naissance.

FOI 4. — Renonce au monde à l'âge de 22 ans. r

Sa sobriété. 1019. — Ses mortifications. Ibid. Ses Ira-

vaux. 102t. Son apostolat. 1022, 1023. — Son tèle pnuv

l'Eglise romaine : de quelle manière il considérait le

Pape. 282, 283 — Il engage Louis VII à assembler

évêques. 288.—Quelle élail la science qu'il recherchait

y] 705 — Ce que ce saint pensait de l'amourde!

en'iant que notre lien. IV, 820, 821. — Passage du sainl

docteur tronqué par les nouveaux mystiques. — "-
I

857. — Saint Bernard croit qu'il vaut mieux punii

hérétiques par le glaive de la puissance temporelle, que

de souffrir qu'Hs persislenl dans leurs erreurs ouquils

pervertissent les fidèles XI, 1289. — Saint Bernani i

mdigneda Pape vie juger les affaires temporelles. 1. 1 10 l.

— Il ne parie pas du dro.l des Papes de déposer les rois,

quoique cette .lispule s'asilài beaucoup de son lomps.

I55S, 1559. — A quelle occasion il écrivit son livre fv

la considération : il y marque les bornes des deux puis-

sances. 1562 el suiv. —Ce saini docteur désire 'la refor-
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is par Luther. 113. — Il détaille el réfute

. erreurs manichéennes des cathares d'Allemagne, de

pu : lis et de son disciple Henri. 705, 706. - U

plusieurs I Lespn lesunla l'accusent

rédulilé, j cause de ce qu'il ilii du manichéisme des
- On le justifie 7J0 Onction du commenlaire

- tint Bernard mit le Cantique des cantiques. \ . 9J9.

—

«uel en i , I Si vent ralii o pi ur ce s.iui

lin.N - Louviffoj (MA Son Chrétien intérieur

luiné par l'inquisiliou de Rome. IN, Î88. — 1> ssuet

n'j trouve rien de mauvais. III - Endroits de Bes

lettres qui paraissenl si spects. 946, 947.

i Antoine-François de), évêque de Rieux,

m Dliment de Bossuet mit la conduite a lenir

• ii «
> - i nouveaux convertis. XI, I277elsuiv. — Ses

réflexions sur l'expédient d'obliger les réunis d'assister

seulement à la partie de la messe appelée des caléchu-
- 1180, 1281.

,u (Pierre de), fondateur de l'Oratoire. Son
VU, 1190.

Béssarion, archevêque de Nicée, et depuis cardinal,

explique au concile de Florence les droits du Pape. Il,

Btnde l'Apocaljpse V, 1 109 ot suiv. — Elle porte

la prosiiluée; sa parure, son mystère. 1430. — Kllc

désigne Dioclélien. 1 128, 1506. — Elle est blessée à

mort sous Constantin cl ressuscite sous Julien. 1417 el

1807, l\, 805. — Ses trois caraclèies. 021 el
sulr.

Béton (le cardinal), primai d'Ecosse, assassiné par les

protestants. VU!, 1021, 1022.

B&u (Théodore de) démontre, dans la conférence de
Monlbéliard, que les iranssubslaniialctirs peuvent soûls

soutenir le sens littéral, e.l que les consubstanliateurs
ii \ entendent rien. VIII, 586. — Bè/.e et l'arel, députés

- calvinistes à Worms, font une confession de foi en
termes si équivoques, qu'on croirait qu'ils admettent,
comme les luthériens, la présence réelle. 637. — Il

avoue que la conjuration d'Amboise fut entreprise par
maxime de religion, et est lâché qu'elle n'ait pas réussi.

661. — Il excite à des assassinats par ses prédications,
l'nltrol l'accuse de l'avoir i ngagé à tuer le duc de Guise.

J , G76. — Il détruit le libre arbitre, et fait Dieu
auteur du péché. 649 el suiv. Vvi) Libhe arbitre,
Péché. — Il dément, dans la pratique, la belle idée qu'il

«'oiine de l'Eglise : qu'elle est une enclume qui souffre les

coups el n'en donne point. 11 iuspirc la révolte. 1012,
1013.

Bien. Ses qualités. VI, 686. — La vie est un bien. 687.
— Rien de la société, le second après celui de la vertu.

688 — Souverain lieu qui ne peut jamais être mal, 696,
607; Vil, 30, 51.

Biknheuikux. Source de leur joie. III, 774, 775.
Biens. Leur partage entre les hommes ne do t point

altérer la société du gei.re humain. XI, 495 et suiv. —
Trois degrés de biens temporels marqués disiinctemont
dir.s l'Evangile : le nécessaire, le superflu, la fortune
«'minorité. VII, 790. Trois vices à craindre : l'empresse-
ment et l'inquiétude ; la dissipation et le luxe; l'ambition

irdonnée; remèdes contre ces vices. 791, 792. — Les
biens sont tous communs entre les lidèles par la fratemi-
lé chrétienne. 769, 770. — Soin que doivent prendre les
princes des biens qui sont consacrés à Dieu. XI, 647.—
Réflexions qne doit leur suggérer leur libéralité envers
1 s églises. 650. — les biens des monastères pillés en
Angleterre. VIII, 537, 538. — Vendus à vil prix à la no-

»e par Ile ri VIII. 514. — Los biens de l'Eglise en
proie aux laïques sous Edouard. VI, 572. — Le/este est
envahi sous Elisabeth. 660. — Différence des biens et

i maux. VI, 695. — Biens el maux de la vie. VII.

limes (Séverin), dans sa collection des conciles, a mis
en tète de celui de Constance, approuvé en partie. I,

5; H, 11,513. — Il suit Baroni lis sur la falsification
des Ac es du sixième concile. I, 1285.

ttissv (Henri de ïhiard de), évêque de Toul, consulte
Bosquet sur un mandement qu'il avait donné co.itre l'usu-
re. XI, 1

B vndrate .Georges) et Socin, sortis de la réforme,
sort le»chpbdessocinieos Mil, 347.

P.1.AS1 bèmes. — Us tout p ;i ir les rois et les armées. XI.

ww.es, hérétiques manichéens, pris, par le minis-
tre la 1. que, pour des vaudois. VIII, 750, 751.

i \i:l I l>l S M Mil Kl S. !"
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IIi'Pimi ' lis frères de Bohême faussement appelés
vaudois. Ils se disaient eux mômes frères de Bohême otl

Picards. Leur histoire écrite par f.amérarius. De tontea
les sectes seps réesd • Il e avanl I ni lier, celle > i est lu

plus louée par les protestants. VIII, 755. — L'origine
vaudoise, dont les protestants se glorifient, paraît hou-
leuse aux bohémiens /Wd. — Ils se disent disciples de
Jean Huss, qui se prétendait disciple de Viclef. 759.

—

I Is descendent de Zisc.i el des laboriles, scion Rudiger,
l'un des frères; mais ilsdésavoi en! celte origine. 76">.

—

Ils viennent certainement des calixlins, doni ils se sépa-
ra renl ensuite 765, 766. — Des gens de métiers forment
d'abord la secte : ils se joignent à Itoquesanc el aux ca-
lixlins. Ils rejettent la messe, la transsubstantiation, la

prière pour les morts, les honneurs des saints, el la puis-
sance du Pape : mettent à leur tête Eelesiski, cordon-
nier, puis Xiaibias Convalde, laïque iguoraul. 767, 76.S.

—

Ils honorent Jean lluss comme un saint, quoiqu'il eut dit

la messe toute sa vie. — lbid. Il rebaptisent tous ceux
qui viennent à eux. 768, 769. — Ils envoient par toute la

terre, pour trouver des gens de leur croyance 1

; leur en-
quête inutile. 770 I s dérobent les ordres nacrés, en se
mêlant dans les ordinations des évêques catholiques. 771.
-- Luther leur reproche do ne pas croire la justice impu-
tative. Us admettaient d'abord sept sacrements, qu'ils ré-
duisent ensuite ii deux, pour obéir à Luther. Ils croyaient
la présence, réelle. Ils faisaient dépendre l'effet des sacre-
ments du mérite dos ministres. 770, 771. — lis ne veu-
lent pas qu'on adore Jésus-Christ dans l'Eucharistie, el

expliquent leur croyance d'une manière ambiguë. 773. —
Les luthériens el les calvinistes les recherchent. Us pen-
chent vers les luthériens. 773, 774. — Luther approuve
leur confession de foi réformée sur sa doctrine, et loi;r

laisse leurs têtes, leurs temples, leurs jeûnes et le célibat

de loios prêtres. 775, 776. — Ils croient la perpétuelle
virginité de la sainte Vierge, quoiqu'ils ne trouvent point

ce dogme dans l'Ecriture, ils ouïrent dans la révolte des
réformés contre Charles V; sont chassés de Saxo, se. réfu-
giera en Pologne, où ils se réunissent aux luthériens et
aux zuingliens dans le synode de Sendomir. 776, 777. —
Tout est équivoque dus cet accord. 778.

Bohémiens. Comment se fil leur réunion à l'Eglise. IX,

906 el suiv., 946 el suiv. — De quelle condescendance le

concile de Bàle usa envers eux. 988, 998. — Sentence
exéeutoriale dos légats du concile au sujet du traité con-
clu avec eux. 1 104 et suiv.

Boileac-Despbéacx (Nicolas). Bossuet trouve ses satires

répréhcnsib'es. II, 785.

Kona (Jean), cardinal, approuve el fait un grand éloge
du livre de l'Exposition. I, 1 121, 1 122.

Bo*avemtdRe (S.). Beaux passages de ce saint sur l'a-

mour divin. IV, 794 et suiv. — 11 n'a point connu l'amour
naturel des nouveaux mystiques. 848. — Ni leur amour
pur. 853, 85

L

Bonheur. Le bonheur est la fin dernière de toute créa-

ture intelligente IV, 783. — De l'homme en particulier.

784. — Pourquoi? lbid. et suiv. Témoignages de saint

Thomas. 783, 784. — D'Eslius el Sylvius. 785 et suiv. —
Erreur grave de M. de Cambrai sur le bonheur. 806. — Il

accuse saint Thomas, so.sle nom de M. Meaux. 787, 788.

Ses contradictions. 788 et suiv. — Le désir du bonheur
est né et nécessaire en nous. lbid. 853, 834; 1, 1044. —
L'idée du bonheur nous mène à Dieu 1055.—Le bonheur
de l'homme de bien consiste dans la simplicité de sa vie.

VI, 494, 495. — D'où vient qu'il ne consiste pas à obtenir

ce que l'on désire. VII, 32, 33.—Bonheur des saints dans
le ciel. VI, 97, 98.

Bokiface I, Pape, écrit à Rufe de Thessalonique qu'il

n'est pas permis d'agiter de nouveau les questions déci-

dées par le Saint-Siège. II, 428.

Bomface II fait uii décret contraire aux canons; il le

casse ensuite, et le brûle, II, 464.

JtoNiFAGE VIII. Son différend avec Philippe le Bel, roi

de France. I, 1579, 1580; II, 433.

Bons mêlés sur la terre avec les méchants; raisons de
la conduite de Dieu dans ce mélange. VI, 441 et suiv.;

VII, 29. — Le jour de la séparation viendra. 447 et

suiv.

Bonté (la) divine est immense, infinie VI, 222, 223.—
Est le seul des attributs de Dieu qui nous approche de

lui. 515, 316. — Prévient l'homme en lout. Ml, 596. —
Bonté de Dieu envers les siens. II, 558, 559. — Envers

les pécheurs pénitents. 960, 961. — Bonté immense du

Sauveur. VI, 918, 919. — les ell'ets de la bonté surpas-

sent ceux de la justice . exemple. 785. — Rien de plus

efficace, pour nous faire rentrer en nous-mêmes, que la

bonté de Dieu. 786.— lionlé plus abondante qui doil

opérer la conversion des pécheurs. VII, 1 10, 1 41. — La
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bonté est lr propre caractère de l'autorité royale. \l,

522. Bile ne doit pas être altérée par l'ingralilude du
peuple : exemple de Moïse ei de David. 827. I a bonté,
iiiise p:ir Dieu au fond de notre cœur, eu devrait faire le

fond. VII, 1517.

Bossuet (Jacques-Bénigne), évêqne de Veaux. Zèle
qu'il témoigne, étant archidiacre de HelE, po r seconder
la mission de cel;e ville; ses lettres à S inl- \ im cet de
Paul à ce sujet. XI., 785, 786. — N est associé aux lia-

vaux des missionnaires. 791 note. — Il traite avec le i>i i—

nisiie Ferry de la réunion des protestants à l'Eglise ca-

tholique. IX, 771, 772, 778 et suiv. — Ses explications
nettes et équitables faisaient évanouir les difficultés. 785,
788. — Il rend des services au ministre à la (dur, afin de
faciliter la réunion. 707 et suiv. Ko»/. Ferry. -- Bossuet
détaille au maréchal de. Bollefonds les raisons qui l'ont

porté à accepter l'abbaye de Saint-Lucien. XI, 80U et

suiv. — Ses bulles lui sont accordées gratis pour relie

abbaye. 812. — Il travaille à faciliter à Mme de La Yal-
lière sa retraite de la cour. 813 et suiv. — Il voit pour
cela Mme de Monlespan. Ibid. Ses lettres à Louis XIV.
827 et suiv. — 11 emploie ses moments de loisir à la

cour à travailler au salut des hérétiques. 812. — Ses
sentiments sur le jansénisme. 810, 85:t. — Nommé à l'é-

vêché de .Veaux, ii a le projet d'aller faire une retraite a

la Trappe. 803. — Le Pape Innocent XI lui annonce, p.r
un bref, qu'il lui remet les droits à payer pour ses bulles.

898. — Bussiiet remercie le pontife, et témoigne son
tendre attachement pour l'Eglise romaine. Ibid. ei suiv.— Il prêche le sermon d'ouverture de l'assemblée du
cierge, et i! l'aurait prêché dans Home avec autant de
confiance que dans Paris. 899. — Il avait lu ce sermon
aux archevêques de Paris etde Reims avant de le pronon-
cer : on demeure d'accord qu'il n'y avait rien à changer.
Ibid. et suiv. — Louis XIV est content de ce discours.

904. — In y pariant des libertés gallicanes, Bossuet s'é-

tait proposé de les expliquer de la manière que les en-
lendenl les évoques, et non de la manière que les enten-
dent les magistrats. Itid. — Il y prend soin de relever

l'autorité du Saint-Siège. Ibid. — 11 rédige la Déclaration.

1, 1 185, 1 186 — Puisla lettre au Pape sur les opérationsde
rassemblée. 1188 et suiv.— El une lettre de l'assemblée aux
évêques de France. 1201 et suiv.— li dresse un projet de dé-
cret sur la morale, qui devait être publié dans celle assem-
blée. 1220. — En partant pour son diocèse, il demande
des prières a l'abbé de Rancé. XI, 672. — Coup sen-
sible que lui porte la perle de trois de ses amis. 930.— Sa
tendre sollicitude pourramener au bercail de l'Eglise ceux
d'entre ses diocésains que l'hérésie en avait éloignés.

940,952,955. — Eloge que l'ont de lui les protestants.

910 vote. — Il donne son a\is au duc de Nouilles sur un
projet de réunion proposé par deux ministres. IX, 810.—
Sa réponse aux calomnies des protestants contre VExpo-
sition. I, 815, 844. Voy. Exposition. — En écrivant con-

tre eux, Bossuet s'attend à des plaintes et à des récrimi-

nations de leur part. 11 montre d'avance combien elles

seront vaines. VIII. 532. — Jurieu l'accable des injures

les plus atroces. 1260. — Le traite de fripon et de (ourle,

pour l'avoir renvoyé au P. Petau et a Bullus, afin d'ap-

prendre d'eux les sentiments des anciens Pères. 1567,

1368. — Il accuse souvent le prélat de ne pas croire ce

qu'il dit, et soutient que son zèle pour la défense des

mystères de la religion n'est qu'une comédie. 1582. — 11

l'accuse d'avoir nié, dans son Catéchisme, l'obligation

d'aimer Dieu. 1129. — basnage entreprend de réfuter la

première Instruction de Bossuet sur les promesses; et

commence par lui dire que la vieillesse a affaibli son es-

Drit — Le prélat méprise ses injures et. celles de Jurieu.

I, 928. — Bossuet se trouve chargé par la Providence de

traiter de la réunion des protestants d'Allemagne. IX,

809, 810 et suiv. Sa marche et sa façon de procéder dans

cette affaire. 811, 812. — Ses réflexions sur les écrits de

Molanus. 885, 884, 915, 914, 910, 1002, 1005. - Ses let-

tres à Leibnitz et à Mme de Brinon sur le même sujet.

1075, 1074, 1087, 1088. — Sci< mémoire sur l'autorité du
concile de Trente. 1145 et suiv. Voy Leibnitz, Molams,
Pivot stants. — Bossuet approuve une déclaration de-

mandée à Jacques II, roi d'Angleterre, par ses sujets

hérétiques, par laquelle ce piince proniellait de proléger

l'Eglise anglicane, et de la maintenir dans ses droits, au

cas qu'il remontât sur le trône. XI, 1089. — Il écrit au

cardinal de Janson pour avoir l'avis du Pape à ce sujet.

10'JO. — Preuves sur lesquelles Bossuet établit son sen-

timent. 1091. — 11 n'est pas prouvé qu'il ail changé d'o-

pinion. Ibid. et suiv. — Bossuet intente un procès à

l'abbesse de Jouarre, pour la faire rentrer sous sa juri-

diction; pièces concernant celte atfaire. V, 2053, 2051 et

suiv. — il visite cette abbave et y l'ail diverses ordonnan-

: 1 1 î r i d'y établir le bon ordre

par le duc de Chevrei se de
ci"

I

1 "
,

les livre» ei la doclriui de Mme
1 184, note. — H pron ni e qije l<

dame apparlenail au quiélismi

30t?2 Il eit

.•HT
Guyi n l\ , 931, lls.3,

: i m d'oi lou de celte
lin:;, et note. - qu'il

n prenait dans se, écrits. 1 183, I

J86.
- Mue- de M.,

non consulte Bossuet sur le quiélîsffle. I 1*7 >r le. Mme
Guyon se soumet à l'évêque de Meaux, qui lui donne une
attestation de sa soumission. 1189, note. Con Srence

d'Issy; pari qu'y eut Bossuet. 941 ei sui : i!- 4
-'. note. —

[| est choisi par Fénelon pour le sacrer :\ 964, il o,

et note. — H demande à l'archevêque de Cambrai û' p-

prouverson livre di - El Ut 'oraison. 1194, note. — I

•'-

nelon, après avoir gardé le livre quelque temps, refuse
son approbation. 9*7,918, 1192, note; 1296. 1320

Motifque donne Bossuel de ce refus. I loi, 1503, 12

13-27. — Bossuet est iuformé que Fénelon prépare le

livre des Maximes des saints. 823 et suiv, ir..»2, 1193,

note. — Il lâche de le faire détourner de le pub ier. Ibid.

— Il déclare que s'il ne condamne pas Mme Guyon, il est

réduit, à écrire contre lui 15IK. — Pureté d< s motifs qui

faisaient agir Bossuet, 1194, 1103, 1552. — Ce qu'il écrit

à diverses personnes touchant le livre d' s Maximes, lors

de sa publication. 1520, 1525, et suiv. ; 1332. — Erreuis

qu'il y reprend. 1550. — Sa compassion pour Tailleur.

1332, 1605, 1606.— Ce qui l'oblige à parler. 482 et suiv. ;

1536. — Fénelon ne voulant point conférer avec lui, Bos-

suet presse M. de Xo.iillos de se déclarer. 1358. — Il

expose S3 conduite dans l'a flaire du quiétisme, et répond

aux reproches qu'on lui faisait III, 962, 963. — Son dé-
sintéressement dans celte affaire. 581, 740, 748. — Ce
qu'il craignait pour l'Eglise. 720. — Il se justifie du re-

proche d'ignorance dans les voies intérieures. 577, 578.

— Il se plaint des procédés de Fénelon à son égard. IV,

1572. — Il dresse la Déclaration des trois évêques. 409.

— Publie le Siimma Doclrinœ. 453, 434, 1379 et note;

1383, 1384 et noie. — Et divers autres ouvrages sur cette

atfaire. 1303. — Il envoie à Home un avis sur l'oraison,

pour être adressé aux confesseurs, cl qu'il désirait faire

approuver. 1630, Admon. — Pian d'un ouvrage qu'il pré-

parait pour faire suite à son Instruction sur les éuils

d'oraison. V. 107. — Il fait quelques avances auprès de

Fénelon après la condamnation de son livre. 273, 287,

202. —Tour tout le reste de l'affaire du quiétisme, Voy.

Bouillon, Fénelon, Guyon. — Bossuet est nommé con-

seiller d'Etat. IV, 1558, 1559. — Puis premier aumônier

de la duchesse de Bourgogne. IV, 1 152; XI, 1 121. — U
assiste, en celte qualité au mariage du duc de Bourgogne,

dont il décrit la cérémonie. IV, 14G0, 1461. — il

est nommé chef de la commission pour la morale dans

l'assemblée du clergé de 1700. Ses rapports à rassem-

blée. V, 02I et suiv. — Son mandement pour publier la

Censure de cette assemblée. 052 cl suiv. — II attaque li

prétention qu'avait le chancelier de l'onleharirain de faire

examiner par un censeur les mandements et les ouvrages

de doctrine des évêques; ses mémoires au roi. au chan-

celier et au cardinal de Noailles sur celle affaire. 996 et

suiv. 7ou. Clergé, Réguliers. — Bossuet est consulté

par M. Lamoignon de Basville, intendant de I ipguedoc,

et par les évêques de celle province, sur la conduite a

tenir envers les protestants nom cl émeut convertis. Ses

lettres et mémoires à ce sujet. XI, 1123, 1130, 11 14,

1251 et suiv. Voy. Basville, Convertis (nouveaux) — Il

présente un placet au roi pour le supplier de lui donner

son neveu pour coadjutcur. 1215. —Il prie le cardinal de

Noailles d'appuyer sa demaude. 1215 et suiv.-- Sa lettre

.i s u neveu, pour lui témoigner la peine qu'il ressent de

ne pouvoir, la dernière aimée de sa vie. conférer avec

ses curés, ci tenir son synode l -21 ,
i -22 — Il dem mde

le secours de leurs prières. 1222. -

OCCUf
II

bien il v était expe .

700, 713, 7:5. —Avec quelle piété il remplissait celte

fonction. 580. —Quelles étaient ses dispositions dans

celle conduite. 790. 810, 812.821. 831, 834, 911, 931,

939 941 947,955,881, 1002 1050.- llatienl.u: loutde

Dieu. 581. 587, 629, 639. - Ses lettres aux religieuses de

Jouarre dans le temps de ses démêlés avec leur a; -bosse.

987 cl suiv. FOU. .lof au m;, LORRAINE, RuBAN-SOPBlS

Ses lettres aux religieuses de divers monastères. 1873 et

suiv. — Il leur promet la même affection que son prédé-

cesseur. Ibid. — Attention qu'il avait aux règles des

communautés. III. 1098 el suiv. l'eu Faruoi rwns, H

gibuses, Silence. — Témoignages du respect et do l.>-

mour de Bossuel pour le Pape et l'Eglise romaine, iv.

876, 1183. 1197, I522j V. 560; XI. 898. Von. Er-Lfet

romaine, l'v.r, etc. -- Ses sentiments louchant 1rs <li-

le secours de leurs prières. 1222. — Maigre ses mam s

Qccupalions, il se livre avec zèle à la conduite dos aines.

III, 576, 580, 581, 5S1, 60S, 685, 700, 70 i, 716 - Com-

bien il v était expérimenté 577, 578.581, 583, 585, 587,
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I 111.9."! . I\. I
- n lui:. ul.tr 111,57.". 3*0,

[S, 810. I
- douceur. Ml. 881 —

sa morliOcallon 584. — Son amour
ri) x i"n à la volonté de Dieu,

V, 186 Combien il lui élail

patience et sa résignait n dans !;i

\ • Son amour p inr la i" ière. III. 585.

M demande di i pour lui. XI, 653, 6H, 724,
M ». Pour l'anniversaire de son sacre.

913. Il élail peu régulier en rail de vi-; - ral-

• pour n'en point faire 969. — Il faisait des vers:
rquoi. 971. — Bossuet rompis,' gea imli s sur les

r : il les adresse à son clerg i. \ . W5 et
- Bal qu'il s'esl propos dans ce travail, el auleurs

•
1 .il a suivis. 158; \ '7. — Pourquoi ses notes
mit II - P trbes sont courtes. V. 805. — Quelques-uni s

plus étendues. 806. — S., préface sur VBcclésiaxte 875 el

suiv. — Son commentaire sur le Cantique des cantiques.
•.ijiiot suiv. — A quels auteurs il s'est attaché. 929. —

réface ot sos notes sur la Sagesse. 963 oi suiv. —
Sur \ Ecclésiastique. 1007 ot suiv. — Il est l'auteur de la

tse de la déclaration du clergé, quoiqu'on ait .lit le

raire. I. 1226. — Son but dans roi ouvrage. 1223. —
Il n'entreprend point d'y défendre la Déclaration, mais la

doctrine de l'école de Paris. 1215. — Si s dispositions en
composant cet ouvrage. IV, 1274. — Il excuse les théo-

us qui pensenl autrement que lui sur cette matière.
i. 1273, 1274. —Combien Bossuet goûtait peu le système
lu P Malebranche. XI, 972 et suiv. — Le succès des
nouveaux systèmes de philosophie lui faisait peur;
pourquoi. 97 î. Vau. Malebrakcbb. — Eloges donnés
à Bossuet et à ses ouvrages par des personnages
illustres ou des savants. IV. 1307. 1531, lôso, 1 4-1

2

1649, 1650, 171 i; V, 40, 106, 128, 256, 203, 309,
519, 565: XI, 856, 844, 890. 895, 920, 923, 943, 948 et
suiv., 977 et suiv., 1101 etsuiv., 1115, 11 II, 1187. Fou.

lloîi, BrOOB (de la), Claude, Conférence, Cookt,
-. Estrecs IIamlay, Jansénisme, Néercassel, Noail-

les. Pertii, Port-Royal, Bancé, Simon, Tronson.
Bosscet (Jacques-Bénigne), abbé de Savigny, neveu de

l'évéque de Heauz, voyage en Italie, el est bien accueilli
du grand-duc de Toscane. IV, 1278. — Il arrive à Rome.
1291. Bossuet lui marqué comment il doit se conduire
dans celte ville. ïbid. — L'engage à fréquenter le cardi-
nal Casanate. 1291, 1295. — One Iles connaissances il doit
chercher àse faire. 1514. — L'abbé Bossuet présente au
Pape l'instruction sur les étals d'oraison. 13-6. — Le roi
approuve que cet abbé demeure à Rome pour l'affaire du
livre des Maximes. 1573. — Avis que Bossuet lui donne
uir la conduite qu'il doit tenir en ectie circonstance. 1581.— Il donne à son oncle des délai s sur ce qui se passe à
Rome dans celle affaire. 1597 et suiv. — il désire être
chargé à Home des affaires du prince de Conli, nommé
roi lie Pologne. 1102. — Il souhaite d'êlre conclavisle de
quelque cardinal français, en cas de mort du Pape. 1408.— Ses démarches pour accélérer l'affaire du livre des

mes i 152, 1155 et suiv., 1462, 1484, 1489, 1493
- 13 7. 1512, 1519, 1523, 1551, 1312, 1343. 1330

. 1362, 1568. 1372, 1379, 1380.1393,1398,1603,
33, 1646, 1651, 1653, 1693; V, 23, 53, 42,

I, 94, 202. — Audience qu'il a du Pape à ce sujet
IV, 1546, 1502, 1398, 1599, 1633 etsuiv., 1694 et suiv.;
V,17, 12. 7), 110, 151, 162, 257, 295,305,509, 322.— Il ren:ct au cardinal de Bouillon un mémoire sur les
demandes qu'il avait faites an Pape. XI, 1012 elMém. —
.'•ruils répandus d'une aventure arrivée à l'abbé Bossuet.
n,

i
1499, 1311, 1515. 1514. — Cet abbé se justifie.

IjIJ, 1523, 15 5, 1519.—Le cardinal de Xoaillesen parle

?J.
a
.
c' )

,

u
.

rJ,01 '' r détruire les mauvaises impressions. 1519,
. lo6 ..— Mme de Hainteuou mande à Bossuet que le

roi est persuadé que son neveu est innocent. 1561. —
\ ues ambitieuses de l'abbé Bossuet pour l'élévation de
s n oncle. 1581. —Son emportement conirc Fénelon,
qui! appelle bêle féroce. 1610, 1611. Voy. Bouillon,
' bantebac, Pékelox. — Bossuet lui annoncé la mort de
son p.ire, i,,'io du prélat, et le conso.e de cette perte.
> ,186, 192, 252. — M. de Noailles lui écrit à. ce sujet.
i»/. — bentimenlsde l'abbé B ssucten apprenant cette
t.ouvp le 2io ei suiv. - Il use de peu de délicatesse à

le fl!rH-
dc

,

' ;' "Ppeaux. 208. - Ses démêlés avec
' tJinal de Bpuillon.au sujet d'un courrier que cet
.
a/ai

i

envoyé en 11 . _ -|._ 11 désire oblenir un
lt pour 1 . ..-..,. 280, 547, ~::>

- le prii,

». - L'abb
le M m ico p-omr ••

à cer: SUJOr.
"• Bossuet prend congé du Pape. 560. — 11

bien accueilli à Florence. 561. —
•délie. 561 et

Lie S
suiv.

mori.

suiv. Il élail des amis de Bossue! : ce pi l.ii n'approu-
vait pas s s expressions alWl ies, surtout dans la traduc-
li n du Nouveau Tes! meut. //>/</.

l!oiiiio\ [Emmanuel-Théodose de la Tour-d'Auver-
gne, cardinal de) est nommé ambassadeur à Kome. IV,

0. — Il oblienl pour son neveu la coadjulorerie de
l'abbaye de Clunv, el en instruit Bossuet 1413. — Il fail

l'éloge de VInstruction sur le* étais d'oraison, et demande
à Bossuet ses remarques sur 1p livre des Maximes. 1555.— 11 so déclare eu faveur de ce livre. 1528. - I e cardi-

nal arrive à Homo. 1576. — Son but est de tirer en lon-
gueur l'affaire du livre des Maximes. 1 100. — Ses efforts

en faveur de eo livre. 1409. — Il écr t à l'abbé de Fleur.V,
pour qu'il en fasse part à Bossuet, qu'il ne se mâle de
rien. 1436, 1457, Iti.'i. — Il es! mécontent du séjour de
l'abbé Bossuet à Rome. 1 M 1. — Il évite de lui parler de
l'affaire des Maximes. 1415, 1416. — Bossuet se plaint
qui" ce cardinal veut faire passer celle affaire pour une
querelle entre lui et Fénelon. 1416, 1447. — Ce que les
abbés Bossnel ci Phelippeaux mandent sur les discours
et la conduite do celle Kininenco, ! 162, 1492, 1517, 1531,
1540, I5U, 1555, 1562, 1595, 1394, 1602, 1620, 1636,
1616. 1630, 1651, 1685. 1694, 1705, 1717; V. 13, 2i, 42,

49,64,88,91,99, 119, 159. U9, 161, 179, 187, 193,202,
218. 227, 268, 2S0 , 293, 522, 555. — Le cardinal

écrit à Bossuet qu'il ne soupçonne ni sa droiture ni ses

intentions dans cette affaire. IV. 1489. — Il veut faire

précipiter le jugement. 1573, noie; V, 23. — Soin qu'il

niellait à examiner l'affaire. 37. — L'abbé Bosaiel vou-

lail qu'on empêchai le cardinal de voler. 71, 82. — Avis
donné an roi pour empêcher les effets de la mauvaise
volonté du cardinal. 107, 127. — Conjectures que l'abbé

Bossuet formait sur son vœu. 103. — Le cardinal cherche
les moyens d'allonger. 110. — Louis XIV lui écrit l'oric-

menl a ce sujet. iô7. — Effet de celle leiire. 149. —
Le cardinal n'invite pas l'abbé Bossuet au feslin de Sain-

le-Luce, ce qui étonne beaucoup. 177, 187. — Altercation

entre le cardinal de Bouillon et le cardinal Pancialici, au
sujel d'une grâce que ce dernier ne voulait pas accorder.

189. — Afîront sensible qu'il reçoit. 198. — Sa lettre à

Bossuet sur la mort du frère du prélat. 210. — Il est lâ-

ché que l'abbé Bossnel eût envoyé un courrier a son
oncle pour le prévenir au sujet du projet «les canons.

267, 509. — Il écrit, à Bossuet pour lui en témoigner son
mécontentement. 517. — Bossuet justifie son neveu el sa

propre conduite dans l'affaire du quiélisme. 318. — Pro-

cédés violenis du cardinal à l'égard du gentilhomme que
l'abbé Bossuet avait envoyé en courrier. 341 et suiv. —
Cet abbé va S'expliquer avec le cardinal, lbid. — Mémoire
de Bossuet à Louis XIV, pour jusiificr la conduite de son
neveu dans cette circonstance. 553, 551 el Mém. — Af-

faire d'éclat du cardinal avec l'ambassadeur de l'empe-

reur. 341. — Mécontentement du Pape contre le cardinal

à celte occasion. 536 et suiv. — Il lui accorde enfin au-
dience. 539.

Bouillon (Mademoiselle de), religieuse Carmélite. Ser-

mon prononcé à sa vêlure. Ml, 439 el suiv.

Boulbb (Anne de), maîtresse, puis femme de HenriVU!,
roi d'Angleterre, favorise le luthéranisme, et se lie avec

•Cranmer. VIII, 551,532. — Ses mœurs déréglées, son

mariage cassé parCranmer; sa mort sur un échafaud 357

et suiv.

Bourdaloce (Louis), Jésuite. Sur un sermon qu'il avait

prêché. III, 903.

Bodrg (Anne Du). Son exéculion occasionne la conju-

ration d'Amboise. Vill, 651. — Il prédit, avant sa moi!,

que le président Minard ne sera pas de ses juges : ce pré-

sident est assassiné comme plusieurs conseillers l'auraient

élé, s'ils étaient venus au palais. 674.

BouRGOUto (François), supérieur de la congrégation de

l'Oratoire. Son oraison funèbre. VII, 1187 et suiv.

—

Son esprit d'oraison. 1191. — Toujours en action malgré

ses in'irmilés. 1197.

Bolrret |M. ), docleur de Sorbonne, approbateur de la

version du Nouveau Testament de Richard Simon, élit

digne d'estime. XI, 1201. — Il était capable et bien in-

tentionné ; mais il avait été trop facile, el n'avait pis

pensé à son approbation avant de la donner. 1202. — Son

eslime pour Bossuet. 1207.

Bracbet (Théophile! de, la Milletière : son livre inli-

tulé le Pacifique véritable, censuré par la Faculté de

tb îologie de Paris. I, 1509 ; II, 167.

Brektius (Jean), dresse la Confession de foi de W irlem-

berg. VIII, 388. Voif. Confession i»f. koi.

Bréviaire. Attention qui esl nécessaire pour le réciter.

III. 739. — Diverses décisions sur sa récitation. 786, 787,

XI, 1 102 et 895, 966, 971, 1067, 1097, 1098. - Cas où il faut le rc-
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commencer. 801, 870, 901. -L'assemblée de 1700 cen-

sure plusieurs propositions sur celle matière. V, 913.

Hiuas Llacques-Théodore je), archevêque de Cambrai,

adopte la Déclaration du Clergé, non comme décision do
foi, mais comme opinion. 1, 1107, Hhk.

Bhiro* (Madamede). T\, 1009, 1070 el suiv., 1076, 1078.

— Elle reçoit diverses lettres de Leibniiz, 1087, 1113,

1158, 1159. — Ktde Bossuet touchant la réunion des pro-

testants d'Allemagne à l'Eglise. 1175. — Klle écrit à Ihw-

suet ël Iravaille au grand ouvrage (.e la réunion. 1161,

1171, 1172.

Brode (Pierre de la), évêque de Mirepoix. Il témoigne

a Bossuet son mécontentement de l'abbé Dupiu. XI, 1005.

— Bossuet lui propose ses difficultés , et lui demande ses

vis sur la conduite qu'on devait tenir à l'égard dés pro-

testants convertis. 1122, 1102. — Observai ions de l'évèque

de Mirepoix sur le sentiment de Bossuel ; il expose les

raisons qui l'empêchent de le suivre, et lui donne des
détails sur la conduite des convertis. 1122, 1131, 1263. —
Bossuet désire pouvoir conférer avec lui sur Mme Gu.yon,

lui parle de ses ouvrages sur le quiélisme el de ceux de
Fénelon; et lui détaille le progrès de l'affaire. IV, 1251,

1273, 1303, 1321, 1322,13:26,1348, 1372, 1395,1497, 1013,

1037, 1700; V, 106, 107. — Lui envoie l'instruction de
M. de Noailies sur la grâce, el lui en demande son avis.

IV, 1303. — Détails sur une contestation de l'évèque de
Mirepoix avec l'évèque d'Alais, sur la députalion aux
étals. 1231; XI, 1131; Il 13. — Bossuet donne à M. de
la Broue des avis sur un ouvrage auquel ce prélat tra-

vaillait. 1208. — 11 lui parie des siens. IV, 1231; XI,

121ielsuiv. — Lui fait part des difficultés qui s'oppo-

saient à la translation de l'évêché de Mirepoix à Mase-
retles. V, 319. Foi/. Montuaili.ak».

Bruis (Pierre de) veut réformer les dogmes de l'Eglise,

qu'il dît être tombée dans l'erreur. Saint Bernard s'y

oppose. VIII, 337.

Bains (David-Augustin), protestant converli. Avis que
Bossuet lui donne sur un de ses ouvrages. XI, 1093.

Bhunf.ha.ut, reine de France, protège la mission de
saint Augustin eu Angleterre. X, 737. — Sa mémoire est

déchirée. Ibid.

BnuxoN, archevêque de Trêves, reconnaît tous les droits

de la souveraineté dans I empereur Henri IV, déposé par
le Pape, qui n'exige pas que ce prélat renonce à l'obéis-

sance du prince. 1, 1310, 1541.

Bïïceb (Martin), de jacobin se fait protestant, et se ma-
rie jusqu'à Irois fois, ce qui, dans la réforme, paraissait

hoaorable. VI 11, 593. — Sa Confession de foi, appelée de
Strasbourg ou des quatre vi.lcs. Ibid. Voy. CotfressiOKS

de foi. — Son esprit pliant, plus fertile en distinctions et

en équivoques que celui des plus raffinés scolastiques.

Ibid. — Il justice la doctrine de l'Eglise sur les mérites
des saints. i-20. Il négocie de la doctrine avec Luther, pour
accélérer la ligue protestante, retardée par la dispute

sacrameiitaire. 438. — Il a recours aux équivoques, et

avoue une présence qu'il appelle substantielle-spirituelle.

438, 43!;. — Il se joue des mots en admettant une pré-
sence réelie sacramentelle. 438, 459. — Après son accord

équivoque avec Luther, il fait revenir les quatre villes à

la croyance de la présence réelle. 441, 445. — Ce qui ne.

l'empêche pas de souscrire à une Confession de foi de
Calvin; toute pleine des idées des sacramenlaires. Il

trouve à loules les difficultés des dénoùments merveil-

leux. 432, 453. — Il fait une nouvelle Confession de foi,

où il embrouille tout. Ses subtilités préparent la voie à

celles de Calvin. 437. — Il s'oppose en vain aux articles

contre la transsubstantiation el la présence réelle, dressés

en Angleterre par Pierre Martyr et Bernardin Ochin. 564.
— 11 fait une nouvelle Confession de foi, dans laquelle il

n'ôte que Ja transsubstantiation, et établit la présence
réelle. 11 autorise deux actes contradictoires. Sa mort.

584, 585. — Il justifie l'Eglise catholique sur le culte des
sainls et leur intercession, 1511.

Bucn.vNA.N (George) excite les protestants d'Ecosse à la

révolte contre leur reine, Marie Smart. Fanatisme de
Buciianan et de Jean Knox. VIII, I22Î-, 1225. — Il ose

dire que les premiers Chrétiens se croyaient obligés de.

prier pour les empereurs persécuteurs, dans le même
sens qu'on est obiigé de prier pour les voleurs. Illusions

de ce discours. 12Î0 el suiv.

Bulles. Celles que donne le Pape pour instituer les

évèquos, ne prouvent pas que la juridiction vienne de
lui. Il, 988, 989.

Bdllus (Gforge), savant protestant anglais, prouve,

contre les principes de Jurieu, l'inf. illihi ité dit concile

de Nicée : ce qu'il dit de ce conci e rioil être dit de tous

les autres. VIII, 938. — Il défend les Pères des trois pre-

miers siècles des erreurs sur la Trinité et sur l'Incarna-

DIX VUES GOSIPL. Dli BOSSCKT, XI.

lion, que Jurieu leur impule. lus) — Il prouve pai

paroles de la promesse de Jésus-Christ, que l'iulailiibiliié

est i ion ie'' e .m corps des pasteurs de l'KRiWe. \ . 1971. i

venge les pères des premiers pièdes d*s < rreura <; t

leur impute, et donne le dénouaient de quelques-om*»
de leurs expressions. Vlll, 1356. — Il Oppose aui som-
niens l'autorité infaillible du com lie de Nicée. I I

Bcbchard, évêque de Worms, a fail au \'
.

collection de (anons. Il v prouve qnC II s rois m- d'i

dent que de D eu. I, 1 4H<», 1490

Bdbket (Gilbert), évêque d< Salisbury, publie im éctU
de Luther à lîucer, dans lequel Luther 1 1 usenl a BU|

1er les /uingliens. Il traduit infidèlement quelqtu s en-

droits de cet écrit. Vlll. 508, 509, — Il écrit l'histoin

la réformaiion anglicane; accuse Sanderus, historien ra-
lliolique, d'inventer des faits atroces eo, t e les I

el loue excessivement la sagesse des réformateurs an-

glais. 527, 528 et suiv. --- Ses hén s ne sonl p;is toujours

d'honnêtes gens. 529. Il compare la faute de Oanmer,
qui, [)ir la crainte de la mort, abjura deux fois si doc-

trine, à celle de saint Pierre. 575. — Il est peu sur < ans
la narration des laits. 576, 577 — Ce qu'il dit du coin -ib-

de 'Ironie, sur la foi de Fra-Paolo, ne mérite aucune
créance. 577. Voy. Fiia Paolo. — Il fail de faux plant

religion, et donne de fausses dites aux pratiques des Ca-

tholiques, qu'il méprise. Ibid. — Il cite Gerson comme
ayant dit qu'on peut se passer du Pape, à cause de w "

livre De aufcribililnte Papœ. 378 et suiv. — li tombe dans
une erreur grossière sur le célibat des ecclésiastiques t

le Pontifical romain. 579. — Il dit faussement que lr-

prètres anglais qui se marièrent sous Ed< Uard n'avaieni

pas fait vœu de chasteté. Ibid.— Il soutient, rentre ton e

raison, que les Anglais qui, sous Edouard VI, avaient

condamné, la présence réelle, ne varièrent pas sous Elisa-

beth, en déclarant qu'il était indifférent de la croire o

ne pas la croire. 651, 055. — Il fail des bévues grossières,

el montre beaucoup d'ignorance des aff ires de Franc-,

et prend pour lois du royaume les prétextes dont les ca -

vinistes couvraient leur révolte. 008, 009. — Il se réir

sur ce qu'il avait avancé faussement de la régence du roi

de Navarre ; mais non d'avoir approuvé, sur ce londemcnl,

les révoltes des protestants. 945, 910. — Il approuve,
comme Cliillingvvorth, l'indifférence des religions 955.

—

Il est. forcé d'avouer, ainsi que Jurieu, Basnage el les au-
tres, l'instabilité des Eglises protestantes. Ibi'l. et suiv.

— Histoire abrégée de ce ministre, el extrait de ses let

1res à M. Papin, au sujet de son livre de lu Foi rttfaffc à

ses justes bornes, dans lesquelles il approuve l'indifférence

des religions, et la tolérance de toutes les sectes qui se

disent chrétiennes. 968 et suiv.

Cadai.ous, évêque de Parme, fait antipape par l'empe-

reur Henri IV; il est abandonné de ses partisans. I, 1 193.

note.

Cadmis, fils d'Agenor, fonda la ville de Thèbes dans la

TJéotie. X, 692.

Caffaro (le P.), Tliéatin. Lettre de Bossuet à ce reli-

gieux 8W une dissertation louchant Li comédie, publiée

rous son nom. II, 819 et suiv. — Il s'excuse auprès du

prélat, lui fait connaître comment celle lettre lui a été

attribuée, et la malignité île ceux qui s'étaient prévalus

d'un écrit qui n'était pas destiné à voir le jour. 859.

Pour l'édification du public, el pour l'amour de la vérité,

il s'offre de faire une lettre dans laquelle il explique ses

sentiments sur celle matière. Ibid. Vo:j. Comédie.

Cau.lv. (Pierre), curé du diocèse de Bayeux. Jugement
que Bossuel porte de son livre sur l'Eucharistie: il eu

écrit a son évêque, de loncerl avec le cardinal de .Noail-

ies. XI, 1 151 ei suiv.

Cain fail voir au monde la première action tragique. Sa

punition. X, 087.

Cajetan ou Thomas dk Yio, cardinal. Son livre de la

Comparaison du Pape cl du Concile, réfuté par ordre de

la faculté de Paris. II, 159. — Il croit que le Pape pci.i

être schématique en trois manières. |. 1253. — li sou

lient l infaillibilité <\u Pape. II. 600. — El sa supério-

rité sur le concile. 630, 631,

C.ALENnniEn réformé par Grégoire XIII. X. Il 11.

C.ALiGULA, l'un dos illustres du genre humain. V L 536,

446. — Il se fait adorer, et ordonne que sa statue soit

placée dans le temple de Jérusalem. X. 758.

Calixte (George), célèbre luthérien, met dans la com-
munion de l'Eglise universelle toutes les séries, sans en
e\c< pler l'Eglise romaine. Vlll. 908. — Son traité sur

la communion des deux espèces. IX. 370.

Calixtins, secte d'hérétiques de Bohême, qui recon-

\-2
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auleur \ lll, 765. Fou.

On les appe le calUtins, parce qu'ils croient

mi nécessaire. IMd. Le concile de

;
lire articles l - suai disposés à re-

i nbilion de Roquesane les en empô-
i i>N prolesUn b ne peuveul s'autoriser de la

du coucile de Baie envers eux. I\, 1110.

I. ii, H

i U.OMMS3 contre 1 I
glise, dans la Confession d'Augs-

i gratuite el le mérite des œu-
I H, ion ai - i .i Confessi m, ainsi que son

-, avoue, connue l'Eglise, que les bonnes œuvras
t ulrcs cal nnuiea sur l' m complis-

loi, avoué dans l'apologie au même sens

. .lisi\ 410 et suiv. — On lui impute fausse-

.-,- que l.
- nui res raéi ilenl par elles-

iii,
-

.-: mission des p i de ne pas croire la

médiation de Jésus-Christ n uessaire. i!">. il 4. — Autres

j - r les images el l'invocation des saints. 12S.—

Le d rel du si nodo de Cbaxenlon convainc les calviuis-

ilomnié les catholiques comme mangeurs de

r humaine. W
i avAiM e) esl reçoit- de la conduite que nous

avons à tenir au indien d.- nos souffrances. VI, 1CGI.

—

Diversité terrible dans les trois hommes que nous y
us. VII. r,its, 509. \~oii. Croix.

iu.wn (Jean), second chef de la réforme, commence à

prêcher sa doctrine. X, 1122. — S'étève au-dessus de
Luther, et donne un nouveau lour ?

i la doctrine réformée,

esprit, N lll, 809, 619. — Il rond Genève aussi célè-

bre que Witlemberg. Son orgueil insupportable. 633.

—

Parallèle de Luther el de Calvin. 6">i- et suiv. — Calvin

réfute solidement la consubsiauiiaiion luthérienne, et

montre que les transsubstantiateurs entendent mieux le

i littéral. 386. — Il accuse Luther d'avoir élevé l'ido-

lâtrie dans le temple de Dieu, pour avoir appelé l'Eucha-

rislie le sûrement adorable. 505. — Il désapprouva les

équivoques en matière de foi, el condamne les formules

de foi Irès-ambijués de Mélanchilinu el de Biner. 418.

—

Cependant il t'ait avec les calvinistes divers personnages
au sujet d la Confession d'Augsbourg, dont il parle avec
i speet eu public, et avec mépris entre ses amis. 618. —
Il ne peut s'accorder avec Mélanchihou sur les deux arti-

cles delà prédestination et de l'Eucharistie. 597. — Il

reproche aux luthériens du synode d'Jè e, de faine plus

valoir l'autorité de l'Eglise que les papistes mêmes. 599,
— Il connive à la conjuration d'Amboise, dont il se justi-

fie mollement après le coup manqué. 685, 997. — Il

autorise les guerres civiles et les révoltes. 997, 998. —
H détruit le libre arbitre, et fait Dieu auteur du péché.
S27, 828 et suir. Voij. Libke arbithe, Péché. Sa doctrine

a certitude du salut. G09, 610 el suiv. Voy. Salut.
— Sur l'inamissibilité de la justice et la non nécessité du
baptême pour être sauvé. 610, 611. Voy. Baptême,, Jus-

tice IMP0TAT1VB. — il prétend que tous [es pécheurs sont

lu sacré troupeau et de la communion de l'Eglise.

Vil, loi. — Il raisonne mieux que Luther, et s'égare

davantage. Vill, 611. — 11 s'Élève, sur l'Eucharistie,

rz ce chef de la réforme et contre Zwingle. Sa doc-
trine. 61*4, 613. —Sa mort. 681.

Calvinistes. Ils mettent les vaudois el les albigeois au
nombre de leurs prédécesseurs. VIII, 689, 690. Voy. Vau-
lois — Ils ne peuvent autoriser leur doctrine de celle

vaudois
,
qui ne pensaient pas comme eux sur l'Eu-

charistie, ni produire aucun auleur qui parle des er-

reurs vaudoises comme ayant quelque rapport k la doc-
calvinienne. 691. — A l'exemple des anabaptistes,

i - nieni la nécessité du baptême et l'aniissibililé de la

ce 415.— L es calvinistes hais des antres protestants,

connue fiers , inquiets et séditieux. Leurs progrès eu
France. 633. — lis veulent contraindre les papistes, par
taxes et autres violences , à embrasser leur réforme.
1201 , 1202. — Les calvinistes el luthériens, dans leurs

n iuveaux dogmes, n'ont pas plus de succession d'antiquité
ij le les soeiniens. 934*— ils sont contraints d'avouer

q ie l'Eglise, romaine est vraie Kg ise , el qu'on peut s'y

sauver. 865. — Ils sont convaincus , par les luthériens
,

de faire Dieu auleur du péché 1112, 1113 —Ils tolèrent
dans les luthériens 1 erreur qci nie la nécessité d'aimer

i. 1131. — Ils ne peuvent dire que les erreurs lutbé-
mes ne les regardent pas. Elles les regardent , en ce

les to èreut toutes sans en excepter les plus
monstrueuses 879, 880. — Ils approuvent les Confessions
de foi des luthériens , comme D'ayant rie i de contraire
aUÏ P° : Dentaire. 325, 526. — Ils s'unissent avec
les luthériens . quoiqu'ils ne tiennent pas la même doc-
ir.-ip sir l'Eucharistie. IX, 8m. —Conséquence qu'en
• «8,999. — 1;s se suntélabis en se sépa-

rant des autres Eglises, suis s'unir à aucune. IV, 19 , 5(1
,

8">, 81. — Ils se condamnent eux-mêmes, lorsqu'en m un
dois la spéculation l'infaillibilité de l'Eglise, ils sont
forcés de 1 admettre dans la pratique. 89, 89. — fis se
condamnent , lorsque , pousses par les conséquences de
leur doctrine, ils sont forcés d'avouer qu'un particulier
ignorant peut mieux entendre l'Ecriture «pie l'Eglise.

19 ,
Ml

, 7 I , 72. — Ils se eoiidarnnenl en laissant leurs

propres enfants dans les incertitudes d'une foi humaine.
7ô, 7 i , 77 ei suiv. — Ils se condamnent en avouant que

,

pour s'établir , ils ont rompu avec toutes les Eglises KO

,

.'il ,83. — Ils se condamnent enfin en se voyant fores a

reconnaître la visibilité de l'Eglise, el en admettant
néanmoins une corruption générale dans le ministère.
97, 98. Voy. Eglise, Protestants, Reformés.

Camiiyse , roi de Perse, tils de Cvius, s'empare de.

l'Egvpte. X, 711 , 942. — Conseils que lui donne le. roi

d'Ethiopie ; son armée péril par sa folie. 928, 929. — Il

corrompt les mœurs des Perses. 947.
( '.ajiéuaiuus (Joachim), ami de Mélanchlhon, qui lui

êcril pour excuser Luther sur son mariage. Vlll,3G9. —
il écrit l'histoire des Frères de Bohème , el dil qu'ils

désavouaient ceux qui les appelaient vaudois. f>7 7 .
— Il

fait ce qu'il peut pour excuser leur ignorance. 768.
Cameron (Jean) , célèbre ministre écossais, enseigne,

une grâce universelle. Toute l'Académie de Saumur
adopte sa doctrine. VI II, 867.

Camille prend Véies. Sa générosité lui gagne les Fa-
lisques ; il rétablit les affaires de Borne. X, 719.

.

Camcioni (François-Marie) , examinateur du clergé à

Rome , traduit en italien l' Instruction sur les étals d'o-

raison. IV, 1712; V, 40, 41. — Compose une dissertation

sur la nécessité d'un amour de Dieu commencé pour les

sacrements des morts. IV, 1712.—Attaques livrées à cette

dissertation. V, 40 , 41. — Approbation qu'y donne Bos-
suet. 293. — Lettres de ce Père au prélat pour le

féliciter du jugement du Saint-Siège en sa faveur dans
l'affaire du quiélisme. 256, 293.

Camus (Pierre) , évêque de Belley , auteur confus , sui-

vant Bossuet, et dont la théologie est peu précise. V, 38
Camus (Etienne le) , évêque de Grenoble el cardinal.

Estime que Bossuet faisait de ses lumières. XI , 753. —
Mécontentement que certaines gens témoignaient de sa

promotion au cardinalat. 754. — Sa lettre sur la conduite,

de madame Guyou dans son diocèse. IV, 1241-, 1245. — Il

improuve le livre de Eénclon. 1336 — Félicite Bossuet

de sa nomination à la place de conseiller d'Elal , et lui

témoigne l'estime qu'il faisait de son livre Sur les étals

d'oraison. 1*51. — Il fait l'éloge de son zèle contre les

nouveautés, et de ses ouvrages contre le quiélisme. 1 155,

1456.

Cana. Noces de Cana ;
leurs circonstances mystérieuses.

VI, 42G, 427. — Vin des noces de Cana ; de quoi il était

la figure. 427.

Canon (le) des Ecritures était différent dans les diffé-

rentes Eglises, aux premiers siècles, sans qu'il y eût

schisme, il, G22, 623. Voy. Ecriture.

Canons des conciles généraux , confirmés ou infirmés

par le Saint-Siège. II, 159. — Les canons sont observés

religieusement clans l'Eglise romaine 462, 463; VU, 288.

— Celle Eglise gardienne des cannis comme de sou

propre bien. 476, 477. — Origine des canons. 478, 479.

Cantique des cantiques. L'union de. Jésus-Christ avec

l'Eglise et avec les âmes saintes , figurée dans ce livre

sous l'emblème de l'amour conjugal. V, 923, 924 et suiv.,

229 et suiv. —Ce livre est une églogue ou un drame,
divisé en sept jours: personnages qui y sont introduits.

925. — Par qui et dans quelle disposition ce Cantique

doit êlre lu. 92G. — Qui sont ceux qui l'ont interprété.

927. — Ce livre ne respire qu'un amour céleste; et,

cependant
,
parce qu'il est représenté sous la figure d'un

amour humain, on en défendait la lecture à la jeunesse.

II, 504, 70G.

Cantiques. Les Hébreux célèbrent par des cantiques

les merveilles de Dieu à leur égard. V, 403, 404. — Leur
exécution. 585. — Les cantiques ont le même but que

les psaumes. 1205, 1206. — Cantiques de l'Ancien

Testament; ceux de Moïse. Ibid. et suiv. — Celui de

Debbora. 1212. — Cantique d'Anne , mère de Samuel.

1216, 1217. — Ceux d'Isaie. 1217 et suiv. — Celui d'Ezé-

chias. 1221. — Celui des trois enfants de Babylone. 12252.

— Celui de .lonas. 1225. — Celui d'Habacuc. 1226.--

Celui de Judith. 1228, 1229. — Cantiques du Nouveau

Testament: celui de Marie. 1231. 1252. — Celui de Za-

charie. 1253 et suiv. — Celui de Siméon. 1235, 123G. —
Quel r.st le but de ces trois cantiques. 1236.

Canis (Melchior) , évêque des Canaries. Règles qu'il

donne pour accepter les décrets des Papes 1, 1527, ï&È&t
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— Quelle est, selon lui, la force des qualifications théolo-

glquea. Il ,617 — Ce qu'il peosede l'autorité des scho-

lasiiques. I, 1656; II, 617 et suiv.

Capet (Hugues) est appelé au trône de France, \
,

1007. — Il détait Charles, duc de Lorraine , el le l'ail pri-

sonnier à l.aon. Ibid.

Capiton (Wolfang.), collègue de, lîueerdans le ministère
de Strasbourg , reconnaît la licence, effrénée îles peuples
de la Réforme, el le tort qu'a fait a l'Eglise la véhémence
inconsidérée avec laquelle on a rejeté le Tape. VIII,

463.

Caracalla, empereur. Sa cruauté. X, "il.

Caraccioli (le cardinal) , archevêque de Naples, a le

rn'eniier découvert les quiétistes. IV , 213. — Sa lettre à
nnocent XI. 263, 261 el suiv.

Carême. Son institution : comment il faut le passer.

VIII, 151 ; VII, 588. — lnlenlion de l'élise en l'établis-

sant. VI , 1190. — L'abbé Uupin affaiblit la tradition sur
celte pratique. X, 06.

Carlostad (André-llodolphe). Luther l'appelait sou

vénérable précepteur, malgré son caractère brutal. Il

attaque Luther et la réalité \ III, 364. — Il soulienl que.

Jésus-Christ, en disant': Ceci esl mon corps, ne \oulait

que se montrer lui-même assis à table. 565 — Il ren-

verse les images à Willemberg , de sa propre autorité
;

ôle l'élévation du saint Sacrement et les Messes basses ,

et rétablit la communion sous les deux espèces. 563 el

suiv.

Carmélites. Exhortations aux Carmélites pour se re-
nouveler tous les jours , el attendre en elles le règne de
Jésus-Christ. VI, 1231 et suiv. — Leur vie pénitente.
Vil. 452, tm.
Carnaval. Licence effrénée de ce temps. VI, 4-7G, 497.

— Quelle doit èlre la conduite des vrais ( hréliens pi u-

dant-ees jours. VIII, 123, 1-6.

Carolins (les livres). Ce que c'était. II, 210.

Cartu.vge. Sa fondation. X, 697. — Sa puissance lors

de la première guerre punique. 723. — Elle est obligée

de payer tribut aux Romains. Ibid. — Elle leur est assu-
jettie; neuvième époque de l'histoire ancienne. 727.

—

Sa destruction. 729.

Carus, empereur, réprime les Barbares, e* fait trembler
l'Orient. Il meuri d'un coup de foudre. X, 875.

Casanate (Jérôme) , cardinal, approme l'Instruction

pastorale de M. de. Noaillessur la grâce. III, 1308, 1315.
— Sa conduite dans l'affaire du quiélisme. 1593, 161-7

,

1663; V, 51, 61, 93, 103, 110, 149, 179, 193,222.-11
n'est pas content de la censure, des docteurs de Sorbonne
sur le livre des Maximes, 179. — Manière dont il devait

tourner son vœu. 195. — On veut l'exclure de la rédac-

tion du bref. 218. — Il est un des rédacteurs. 220, 22k
— Il esl charmé qu'on soit exilent en France de la déci-

sion. 558 — Il propose une nouvelle rédaction du bref

adressé à Fénelon après sa soumission. Ibid. — Il est

mécontent des termes qu'avaient employés les év.êques

dans leur acceptation. 556. Voit. 1""ém:lon.

Cassel (Conférence de) , ou les luthériens de Rinlel

s'accordent avec les calvinistes de Marpourg, en restant

chacun dans leur sentiment sur la fraction du pain de
l'Eucharistie. Ils pourraient faire un semblable accord

avec les Catholiques sur la communion sous une seule

espèce. VIII, 866, 867.

Cassien n'a pas connu l'acte perpétuel des quiétistes.

IV, 151, 132. — Il enseigne la demande du salul. 150.

Castelnau (Michel de), dans s, s Mémoires, fait les

protestantsde Fr. née auteurs de la conjuration d'Amboi-e,

et dément partout Basnage. VU1 , 99fl

Castro (Alphonse de) , Franciscain , défend la doctrine

gallicane, i, 1258; II, 563 olnote.

Catéchisme du diocèse de Meuux. VÏII, 9 et suiv. •-

Avertissement aux curés et aux lidèles. Ibid. — Caté-

chisme pour ceux qui commencent. 15. — Four ceux qui

sont un peu plus avancés. Ibid. elsuiv. — Pour ceux que
loi prépare à la première communion. 33 et suiv. —
Odéchisme des fêtes el observances de l'Eglise, lit, 1 12 et

suiv. — Des lètes de Notre-Seianeur. 117, 118 elsuiv.

Cathares (les), ou Purs, parmi les manichéens, étaient

les p us parfaits d'entre eux. Ils les distinguaient des

siuipiçs croyants, doul la perfection était beaucoup
îuoiuuie, el le nombre presque, inlini. Vlll, 752, 75..

l'on C.ROÏANTS.

Cvtiierine Panégyrique de celte sainte Vil, M0| et

suiv.— Sa science.' 1 102. — Mépris qu'elle fait de son

rang cl de sa noblesse
,
pour se couvrir tout entière des

opprobres de Jésus-Christ. 1109. — Confond les raison-

nemenls de la philosophie. 1

1

15.

Catherine (sainte) de lieues: ses vertus. III 70* , 706.

— Toul esl admirai). e eu elle, mais non pas imitable. 715.

Sa rie esl pleine de choses extra nlinairev 960
fioûl de Dieu qu'elle trouve marnais 962 Sa docli
sur ce que Dieu opère d mi l'an e. ~~- Celu
est un exemple des excès de l'amour

i

•

impossibles. IV, 195, 196.
< aiiikium; d'AraGOK, veuve d'Artus, fière a

Henri Vlll , roi d'Angleterre , épouse re prince en se-
condes noies. Sun m nage déclaré nul par Crani
\ III , 551 , 555. Vou. Chanmkh , Divoace. - Sa mon et
ses vertes. 578.

C*tboliqi es. Sentiments que doit leur donner la (tel

de l'Histoire des Variations. \lll , 334. la même dé-
monstration el les mêmes principes qui fut Cbrél
rendent Catholique. La dillér ace entre le < alholfqn
l'hérétique est que le premier n'a point d'opinion, el

avec une pleine confiance le sentiment de l'Eglise, au
lieu que l'hérétique se plaît à avoir des opinions particu-
lières. V, 1957 — Les zwingliens prouvent a Luther que
les Catholiques entendent mieux que lui le sens lit

>

de l'institution de l'Eucharistie Vlll, 381, 383. — I

un synode établit la môme vérité en Pologne. 388. — l r

sens catholique est visiblement le plus naturel, et rp j

présente une doctrine suivie. 587 , 38H. — Les divis

des protestants , sur ci t article important , justifient la

croyance catholique. Ibid. et suiv. — On pose l'état 'i

question siir ces paroles: Ceci est mon corps, el sur
celles-ci: Faites ceci en mémoire de moi. tfipressions
vagues. 613 elsuiv. —la foi des nouvelles ealholiq
les expose à la pauvreté. VII, 198. — Exhortation
charité en leur faveur 198 pi suiv. — I es mauvais Catho-
liques comparés avec les hérétiques. VI, 7^s, 789.

('aises qui , selon saint Augustin, peinent èlre limes
sans concile, el causes qui demandent un cohei e. Il

et suiv.

Cécilien Voij. Melciiiauë
CÉi.tsTiN (S.)i, Pape, prononce conire Neslorius : sou

jugement soumis au concile d'Ephèse. Il, 188 . 189 -- Il

regarde le conciie (les apôtres comme le modèle des
auires. 516 et suiv.

Céi.estin III. Sa (lécrétale pour annuler un mariage
,

rejetée parde.ix Papes. II, 572.

Cklesucs. Vou Pelage.
Célibat (le) méprisé par Luther et les autres réforma

leurs. Vlll, 568, 569. — De seize mille ecclésiasti-

ques dont le clergé d'Angleterre élaiL composé sous
Edouard Vf, les Irois quarts renoncent au célibat 370. —
Les prêtres des Frères de Bohême retiennent le célibat.

776. — Passage de saint Paul sur celle matière, dénaturé
par R. Simon. X, 681, 082.
Cellot (Louis), Jésuite. Son livre De la hiérarchie

ecclésiastique, censuré par la Faculté de Pans. Il , 166 et

à la note.

Celse
,
quoique ennemi des Chrétiens, n'a pas nié les

miracles de Jésus-Christ. X, 890. — Pourquoi il se raillait

des Chrétiens. A 11, 865
( i:\E. Méditations sur ce qui se passa alors dans le

cénacle. Ht. 255 el suiv. Voij. I.i en.uusiu . — Onu- le

colloque de Poissy, Bèze fait frémir nuis les assistants
par son discours impie sur la Cène. Vlll, 64& — expli-
cation des calvinistes, à PoiiSy, sur !.i Gène. 612,613. —
La cène des Suisses et des zwingliens sans substance

,

Jésus-Christ n'y étant présent qu'en vertu 6i7. — Les
zwingliens de Pologne reprochent ans sociniens d'avoir
une cène vide, quoique la leur ne soit pas mieux reinp je,

687 el suiv. — Plusieurs églises de France veulent
changer l'article de la Cène tans la Confession de foi.

785 el suiv.

Ccnsiiie tle l'assemblée du clergé de France, de r
sur la foi et le< mœurs. Il, 321 el sci\.

Centemhi de l'Evangile, image de la préparation

l'Eucharistie. VI, 186

Cérémonies de l'Eglise. Elles sonl toutes conservées en
Angleterre socs Henri Vlll. Vlll, 593. — Disputes des
luthériens au sujet des cérémonies qu'ils appel, cul in

férentes. Uélanchton veut qu'on les retienne, et d'autres

qu'on les abroge. 1302, ($03. - Calvin les abolit, et pré

tend par là s'attacher plus purement à la doctrine de

l'Ecriture. 1351, 1352. — Les vaudois rejelienl avec m -

pris les plus anciennes cérémonies du baptême, I W -

Injustes reproches des protestants au suje 1 descérémonies
de l'Église, el sur le service en augue latine. V, 171:'.

li bvrai V quoi il esl destiné I . 980. — I aie -

sert par le besoin qu'elle a des images sensibles. K ! -8 el

suiv. — Comme;! atleclé dans a folie. 103$, etc. I*0]f

A i ri.NTio.v, Imagination.

Ces mue
{
S.) , frère de saint Grégoire de Naz anzo , est

médecin de Julien l'Apostat, sans communi si-n

l.nplélé L 1 109.
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i ,,, n - lonple lea Gaule*, défait Pompi e h

l'i, ,
, si i,i- iiuii maître k Rome \ . 731 . 9 ii

,. - uveur consulté par les Juifs m
I

- r 111 .
•'•; - r p iiise.

; , | $ Césars ue pouvaieut ôrre Chrétiens

Vil,

,n,u x
. ou Suiino. auteur d un livre contre

m le pouvoir indirect du Pape sur

eiuporcl. I. I--'"1
. 13*8. — See lujures contre les

, vèqi I nce. II. 1 M)

i h miv. I c péché cause ilf son altération. \ I, Wi. —
i de nature, et deviendra un je ne s;iis quoi

qui n'a plus de nom dans auenne langue. 153, 843; Ml.
i 119:. liil. - Elle doit 6lre détruite pour être renouve-

lée. 106, i ' Voy. Cônes.

t'inni de ami Pierre, lïlle est le dépôt inviolable de

la fiii, et la source primitive et invariable île* traditions

chrétiennes. IV, 1961. — Cequ'on entend par les déci-

dons ,m cathedra. — Il . 317, 5.18. Voy. Eglise romaine,

P . . Pierre, SiiV.r. (Saint).

ihmu'm'im: (concile de), i\
r

général. Dioscore, pa-

tnarche d'Alexandrie, y esi déposé. II, 280, 20t. — La
leur- de saint Léon à Flavien examinée et approuvée.

I. 12>7; [1,204 103 - Trouilles qui suivirent ce concile.

1147, 1148. — Ce concile veut que les canons prévalent

les décrets de i'emp reur.quiy étaient contraires.

M, 63i. — L'autorité que le concile de CbalcédohTC ré-

connail dans le Pape, méconnae par l'abbé Du pin. \. 75.

—•Irrévérence de cet auteur envers ce concile. 89. Voy.
I Kl ILES.

Ceuldékks (les) furent les premiers observateurs des

astres. X, 685
Cbasakéeks. Dieu ordonne aux Israélites de leur faire

l.i guerre pour punir leur impiété, qu'il avait supportée

avec une longue p. tience. XI, 692.

( baissons d'amour. On doit les bannir de l'éducation

des filles. 111,933, 1050.

uiANT. L'Église d'Alexandrie y souffrait à peine de

s inflexions, de peur d'affaiblir la vigueur de i'àme

par la douceur du chant. Il, B66, 891. — La musique in-

troduite Iven lard dans le chaut de l'Eglise. 892, 893.

—

Le rliaiH latin est conservé dans la messe luthérienne.

VIII, 42>. Yoii Augustin (saint).

I ,B.iM.u (la'B. Mère de). Ses désirs jusqu'où approu-
- IV, 160. — Quelle était sou oraison 170,177,178,

730, 751.

CaxKTERAcJG de la Cropte deï, vicaire général de

Cambrai. Sa lettre à Mme de Ponthac (le véritable

nom est Ponlcbal), où il l'ait l'éloge du livre et de la per-

sonne de Fénelon. IV, 1386. — Jugement que Bossuet
porte de crtte lettre. IV, 511, 512, 1383. — L'abbé de
ChaaUrac est envoyé à Rome par Fénelon pour son

affiirc. 1573, 1592, 1393. — L'abbé Bossuet promet de
lui donner un espion. 1393. —Son arrivée à Home :

compte que l'abbé Bossuet rend de ses discours et de ses

démarches. VIII, 1396, UOi, 1403, 1428, 1444, 1433,

4462, 1468, 1483, 1491, 1495.

Chai-elet. Ce que c'est; comment on doit le dire. VI,

393, 596.

Chapelles. N'y pas entrer sans rendre a Dieu,àgenoux,
une adoration sérieuse. VII, 529.

CsuptTRES (les trois) : ce que c'est : leur condamnation.
11.211,212.

Cbabextoti (svnode de), ou l'on reçoit les luthériens à
la communion. Différence de ce qu'on lit alors, et de ce
qu'on voulait faire à Francfort et à Sainte loi, pour unir

les deux sectes dans nne même confession de loi. VIII,
79 i. — Les calvinistes montrent partout un esprit d'inst-
ln ii>. 7'.).'i, 7. 6. — Ce svnode ne trouve aucune idolâtrie

d.ins le culte d> s luthériens, quoiqu'ils admettent la pré-
sence r.l-elie. 861 , 862. — Ce décret met un grand
changement dans les controverse-;, convainc les calvinis-
tes de ca.oinnies contre l'Eglise romaine, et icnd vain le

principal sujet de leur rupture. 862. - Les calvinistes

tournent, la haine des peuples contre la transsubstantia-
tion, et soutiennent, contre Calvin, que Jésus-Christ n est

adorable partout où il est. 86). — Le décret tolère,
dans les luthériens, l'adorai i< n intérieure, et condamne
l'extérieure, frivole réponse des calvinistes, lbid. et
wlïr. - les d s;> Mes vives des calvinistes avec les luthé-
riens sur 1,1 prédestination, cessent, par le décret de ("lia -

d êln d • l'essence de la religion. 865. — Ce sy-
node approuve celui de Durdrecih, et regarde la certitude
du salut comme le point principal de sa doctrine. 855.

Charges. Conditions nécessaires pour les désirer légiti-
ans quel ^s ce désir n'est pas permis. VI, 8U3meut

l
- iv.

LaMMTB. Ce q. e c'est. Vil, 9U. Son excellence

1326. Couvre 'a multitude drs pérliéa. VI, 630. — A
quoi elle nous ohlfge. \ II. 161. Quel en est l'esprit ei
que s m ,1 iveill être les cit. "s. VI, 981; Vil, 592 - l.r-

rvur d'altribuer à la cupidité tout ce qui né vient pas de
la charité. IV. 609, — La charité désintéressée, égale-
ment commandée à tous. 605, 606 — Beau caractère <i<-

la chanté pai laite. 604, 616 et siiiv. — In que- sens l'a-

mour ne lire point ses forces de l'espérance. 619, 62tt. —
lueur d'admettre une charité naturelle, outre l.i surna-
turelle. 673 et suiv. ^ Différence de la charité d'avet
l'espérance. 703, 811. —Motifs de la charité p

ropo
dans l'Evangile. 7(17 et Buiv — l'.t vraiment inséparables,
7t 8. — La béatitude est sa (In dernière. 791, 792. — Ob-
jection de M. de Cambrai. 792, 795. — Autorité de saint

Thomas éludée. Ibul. — Autorité de saint Itouaventure.
791, 795. — la charité et le désir de l'union avec Dieu
onde la béatitude sont inséparables. 792, 793. — La
vraie charité préfère-t-e le Dieu à soi roêin»? 7

(
.i<;, 909.— Quel est I objet de la charité. 799. — Définition de la

charité d'après saint Augustin. 808. — De la jouissance
de Dieu d'après le même Père. Ibid. et suiv. — La cha-
rité est-elle mercenaire comme l'espérance. 81t. — L'a-
mour de charité, distingué de l'amour de gratitude. 812.
L'amour d'amitié cmre Dieu et l'homme. 8IK, 856.— Que
penser de cette question : Aimerait-on autant Dieu si

notre amour ne pouvait lui ê;re connu? 831, 835. — Com-
bien la vision intuitive augmente l'amour, lbid. — Expli-
cation radicale de la délinilion de la charité. 841.

—

Question particulière sur les actes commandés par lu cha-
rité. 146 et suiv. — La charité enferme toutes les vertus.

III, 712. — Les motifs de la charité sont répandus partout

dans les Psaumes. V, 521 et suiv — Charité immense de
Dieu le Père envers nous. VI, 11-4-1. — Manière dont la

charité influe sur les bonnes oeuvres pour les rendre mé-
ritoires. XI, 982. — Combien la charité pour Jes malades
est a.réable à Dieu. III. 714 Voy. Amoi n.

Charité fraternelle : son étendue. III, 52; V, 1973. —
Comment Dieu pnnil les haines ou les paroles injurieuses
envers le prochain 27, 28. — Obligation de se réconci-
lier. 28. — La charité du prochain es! !e second comman-
dement <e la loi 129, 150. — Belles réflexions sur ce
précepte. 136, 157. — Nouvelle intimation de ce com-
mandement par Jésus-Christ, après la Cène. 559, 560. —
La croix nous apprend à aimer nos Irères. 410, 411. —
Nouveaux motifs de cet amour fraternel. 413,414. —
Jésus-Christ l'a demandé pour nous à son Père après la

Cène. 456, 457 et sciv. — Cette charité est le caractère

du christianisme. 474, 473. — C'est l'orgueil qui l'éteint

dans nos cœurs. 475.— La charité fraternelle est une dette

que nous nous devons les uns aux autres. M, 555, 556.
— Comment Jésus-Christ l'établit. 747 et suiv.— Combien
sont coupables ceux qui en rompent les liens sa< rés. VII,

130. — Nécessité de la charité envers le prochain. V,
1285. — L'assemblée du clergé de 1700 censure plusieurs
propositions relatives à cette vertu. 1509.

Charlas, prêtre français, réfugié à Home, à cause des
affaires de la régale, cité sous le nom d'Anonyme, auteur
du Traité des libertés de l'Eglise gallicane.' I, 1223, 1224.
— On le réfute. 1293, 1506, 1507. 1310, 1538, 1359, 1595,
1638; II, 9, 286. — Il tronque un texte d'Innocent 111.

400.

Charlemagne. Eloge de ce prince. XI, 281. — 11 sou-
tient avec autant décourage que de piété la qualité de
protecteur de l'Eglise romaine. 429. — Il prend le titre

de roi des Franc: is et des Lombards lbid. — Fait patrice,

puis empere'irjpar les ltomains; il est sacré en cette

qualité par Léon III. 1, 1512; X, 766 et suiv. — L'Eglise
romaine lui doit ses richesses, mais il ne fil point paver le

denier de saint Pierre. I, 1354, 1355. — Il consulte

Adrien 1 au sujet de l'hérésie d'Elipaed. li, 534, 535. —
Sa conduite respectueuse envers l'Eglise dans cette af-

faire. XI, 219. Voy. Caroi.lns.

Charles Borro.mée (S.) a travaillé à rétablir l'esprit ec-

clésiastique. VII, 852.— On allègue ce saint comme
avant eu dessein de corriger la comédie; il ne cesse d'en

inspirer le dégoût, en l'appelant un reste de yenlilité. II,

912.
Charles-Martel succède à son père Pépin Héristel. Ses

exploits X, 761. — il est maître absolu en France, lbid.

— Il assiste le Pape G>ég ire IL 762. — Il est invité par

Grégoire 111 à secourir Borne contre les Lombards. 1,

1 47.
:

i.

i n.vRLEs le Chauve est élu empereur pir (es Romains.
I. 1515 — La dignité impériale lui est confirmée au ci n-

cile de Borne. 1549 — objection tirée d'un rescrit de
( li^r.es contre l'archevêque de Sens, en laveur du droit

sur le temporel. 1522, 1525, 1324.

Cu.vr.LES-QciNT, empereur. X, 1117, 1118. — 11 en ;e
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en guerre avec François I", roi de France. 1118. — Il

convoque la diète d'Augshourg, en 1530, où les confes-

sions «le foi lui sont présentées. 11-20; VIII. 30.*}, 596. —
Il l'ait réfuter la Confession luthérienne, dite d'Augsbnurg.
,~i07. — Il établit une espère de ligue défensive avec tous

les Etais catholiques contre la nouvelle religion. 135,
43t. — Son expédition contre le corsaire Barberousse.
X, 1122. — 11 pisse par la France poui aller soumettre les

Gantois révoltes. 1123. — Il prend les armes pour mettre
à la raison les rebelles de la lii-'ue de Smalraile. 5s u

2, 583.— Il remporte la victoire et fait prisonnier l'électeur de
Saxe et le landgrave de Hesse. ubid. X, 1 125. — Il abdi-
que les couronnes impériale et royale. 1128, 1129. — Son
mlérim. Vo\j ce mol.
Chaules lll, dit le Gros, empereur et roi défiance,

est déposé et meurt accablé de pauvreté et de douleur.
X, 1000.

Chaules le Simple, roi de France, est obligé de céder
la Neuslrie aux Normands. X, 1002. — 11 est déposé par
les grands du rovaume. ubid.

Chaules V, dit le Sage, roi de France, l'ailla guerre
avec succès aux Navarrois, aux Espagnols et aux Anglais.

X, 10(30.

Chaules VI, roi de France. Son règne n'est qu'une lon-
gue suite de malheurs. X, 1073, 1071.

Chaules VU, roi de France, est ob'igé de reconquérir
la [dus grande pariie de son royaume des mains des An-
glais. X, 1106. — Il rentre dans Paris, et parvient à chas-
Ncr les Anglais presque entièrement de son royaume.
nbid. -- Il est médiateur de la paix entre le concile de
liale et le Pape Nicolas V. II, 153, 131.

Chaules VIII, roi de France, consulte la Faculté de
Paris sur les moyens d'assembler le concile général. II,

187; X, 1106. — Il songe a s'emparer du royaume de
Naples. 1109. — Il meurt d'apoplexie à Amhoise. 1 1 lu.

Charles IX, roi de France, la reine sa mère est décla-
rée régente pendant sa minorité. X, 1131. — Ouverture
des Etats généraux. Ibid. — Conférence de Poissy. (bid.— Révolte du parti protestant conduit par le prince de
Coudé, Ibkl. -- Le rui est obligé de fuir de Meaux à Pa-
ris avec toute sa cour pour se sauver de la fureur des pro-
testants. VIII , 940. — Succès du parti royal; prise de
Rouen. X, 1131. — Assassinat du duc de Guise. 1133 —
Massacre de la Saint-Barihélemy. Ibid.

Charles 1
er

, roi d'Angleterre, son caractère. Vil, 1207.— Il est mis à mort par ses sujets. X, 1 16b.

Charles II, roi d'Angleterre, rétabli sur le trône; par
quels moyens. VII, 1219.

Charles-Gustave, roi de Suède. Ses succès et sa fin.

VU, 1269.

Chasteté. Cette vertu n'est point un joug dur et pe-
sant, mais une douce liberté. VII, 708. — Ses avantages,

lll, 29. — Combien elle est délicate. Ibid ; VII, 418. —
Elle est la gardienne de nos corps, temples du Sainr-

Esprit. VI, 1213 — Ornement immortel, céleste préser-
vatif contre la corruption. 136, 137. — L'assemblée de
1700 censure quelques propositions sur cette matière. V,
1540. Voif. Pureté.

Chevaliers du Temple et de Saint-Jean de Jérusalem
institués en Palestine. X, 1020. foy. Templiers. — Les
chevaliers de Saint-Jean font la conquête de l'île de Hlio-

«ies. 1033. — Soliman 11 les force à l'abandonner. 1118.
— Ils reçoivent pour asile la ville de Malle, dont l'ordre

prend le nom. 1121.

Chevreuse (le duc de). Foi/. Bossuet, Fénelon, Coton.
Chicane (la) est. ennemie de la justice. XI, 681.

Chigi (Sigismond), cardinal, approuve le livre de I7:.r-

posilion. I, 67.0. — A le dessein de le faire traduire en
italien. XI, 803,809.
(un okric, roi de France, pousse ses conquêtes dans

les Gaules. Il est chassé et rappelé. X, 754.

Chii.déric III, roi de France, est déposé, dit-on, par lo

Pape Zacharie I, 1313. Votj. Zaciiarib.

Chii.lirgworth (Guillaume), célèbre protestant anglais,

prêche l'indifférence des religion*, et met au nombre des
Chrétiens tous ceux qui croient implicitement les vérités,

même les mabométans, les Juifs, les déistes et les athées.

VIII, 937 et suiv. — Il démontre qu'il faut eue ou Ca-
tholique, ou indifférent. 939. 11 réduit les articles fonda-

mentaux qui suffisent au saint, à croue l'Ecriture, et a

lâcher de la croire en son vrai sens. 910, — Il laisse ,'i

tout le monde d'interpréter i'I. cr. titre. Son livre est ap-

plaudi par les théologiens d'Oxford. 943.

Choeur. — Obligations pour les religieuses d'y assister.

III, loi-" '073.—On peul en sortir pour des affaires, sans

recommencer l'Office. 1064.

Chrétien. Son caractère trac' dans les huit béatitudes.

El, 22. — Le Chrétien est un homme renouvelé, qui ne

peui exister sans la durit '•

\ '. (34. -- '! »e coadoil /
•

l'autorité de la foi. 036, -Combien il méprise la rie ri
tout ce qui la concerne. T'.t» — Quel est l'état d'an Chré-
tien : d'où part-il et on doit-Il arriver? VII, 44.— Com-
ment un Chrétien doit sanctifier sa journée. NIII, 31 et
suiv. - Tout ton: ne ;i bien au (lire lien, s'il se lour,

Dieu. XI,,8 12 \ rai caractère d'un Chrétien. VII, 1306.— Les Chrétiens seul Dés des blessures de Jésus-t !i ]

VI, 1808.— Sont de pauvres bannis, relégués de leur pa-
trie. 410. — Sont les vrais habitants de Jérusalem, et les
héritiers des promesses laites à 1,1 Synagogue. 196. —
Combien les premiers Chrétiens méprisaient les biens du
inonde. VU, 98 et suiv. — Ils sont toujours pe
depuis Domilien, Bans faire jamais- la moindre sédl
X, 739.— Marc-Aurèle écrit au sénat en leur laveur. 7m.— La persécution recommence. TiJ. — lis sont persécu-
tés plus violemment que jamais sons llioclélieu. 748 —
Ils lussent les persécuteur! pu- leur patience. Ibid.; 851— Ils sortent de Jérusalem avant qu'elle soii .,

861. — Leur soumission et leur respect p "iir les pri

persécuteurs. X, l>83; XI, 615. — Leur fidélité envers h
pairie. 319, 320. — Les calomnies des païens pour L-n
rendre odieux. X, 886. — On les condamne sans aucune
formalité de justice. VII, 1000, 1033, 1042. — Crimes
qu'on leur reprochait. 1053, 1013, 1011. — les institu-
tions des Chrétiens, recherchées à leur source, prouvent
la vérité de la religion. X. 909.
Chrétien intérieur, Voy. Hermères.
Christianisme. Son esprit, dont nous devons être rev-

ins VI 715,716; VII, 90 et suiv.— II a réformé le genre
humain par la pureté de sa morale

;
preuve de sa divinité.

> L 217, 218. — Son extravagance plus forte que 1 1 plus
sublime philosophie. VII, 500. — A quoi tend sa science.
1105.

Chronologie. Son utilité. X, 683 et suiv. — Il ne faut
point entrer dans ses minuties. 766, 767. — I a supputa-
tion de l'hébreu et celle des Septante indifférente en elle-
même. 767.

Chrtsostcme (S Jean) est travesti en neslnrîen par f!

Simon. X, 213, 244. — En protecteur de Théodore oie

Mopsuesle et de LNeslorius. 24b' — Combien ii était éloi-
gné de ces sentiments. 216, 2i7. — Il n'a jamais admis
deux personnes en Jésus-Christ. 247, 218. — H. Simon a

choisi à dessein une leçon fautive. 249, 250. — Ll en ef-
fet, si le saint docteur eût ainsi pensé, les nesloriens se
seraient appuyés de son autorité. 2 il. 252. — Mais la le-
çon même que choisit IL Simon ne s'accorde pas avec le

langage de Ncslorius. 253. — Rabaissé par It. Simon, et
loué ensuite en haine de saint Augustin 2R0, 261. — Mis
par le même R. Simon au nombre des pélagiens. 278. —
Il a cru le dogme du péché originel. 280, 281. — II fut

même un des principaux canaux de la tradition de ce
dogme dans l'Eglise grecque. 283. — Passage de w saint
docteur objecté à saint Augustin. 393, 396. — Vrai sens
de ce passage découvert. 5!i8. — Pourquoi saint Chrrsos-
tome n'a point parlé ici du péché originel 400. — Il en
parle clairement ailleurs. 101, 402. — I! s'embarrasse un
peu dans cette question. 402, 405. — Pourquoi i. ne don-
nait le nom de péché qu'au péché actuel. i ; 5, 101. — il

n'a rien de commun avec les pélagii ns. 103. — El n'a

point dit qu'on puisse è:re puni sans être coupable. Ibid.— Pourquoi sa doctrine n'est pas aussi lie que celle de
saint Augustin, quoique la même dans le fond. 408. — Ce
saint docteur dislingue dans les rois la puissance de l'abus

qu'ils en l'ont. I, 1571. — Sa doctrine sur la soumission
aux puissances séculières. 11.910. —Il apprend airx peu-
ples, dans ses homélies, à n'opposer que la prière au

|

persécutions les plus injustes. VIII, 1.12. 124*. — Pas-
sages de ce saint objectés à toit p.ir Charlas. Il, -2K 1

). i90.— II est déposé par Théophile d'Alexandrie au concilia-

bule du Chêne. II en appelle au Pape. 520.

CimiiÉ (David), ubiquilaire, cherche à se défaire de
Mélaucht VIli,596.

Cibo ( Vider. m), cardinal. Bossuet le remercie de l'ap-

probation qu'il a donnée à sou Exposition .loua son il >e

et ses utiles travaux pour la gloire de l'Eglise, \l. 873,
871. — Ce cardinal 1 instruit de la bienveillance et de

l'estime qu'avait pour lui le Souverain Pou i . B77. - Il

présente au Pape Innocent XI la lettre dans laquelle B<«-
suel rend comp e à ce pontife de l'édiira ion du Dauphin.
881. —Témoigne au prélat avec quel plaisir Sa Sainte
avait lu celte lettre, et quel fruit le pontife se promettait
«lèses ouvrages en faveur de la religion. 882 — Son
désir d'obliger Bossuet. Ibid. — Ce cardinal dénonce aux
évê jues. par une lettre circulaire, les cireurs des quié-
tisli s. IV, 13, 266,

CicÉRON ruine par son éloquence le parti de Catilin».
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Honneurs que les hommes lui ont rendus. Il,

i. VI, 60. — On m- peu!
P cl île 1,1 boula de

nous v eulre-
|ne psr un pur efltel de

.i Ti>. :i Jésus-Cui m > psi monté
par lui. VII, l' m uns, s ums.

* s est donnée s Ibrahani. Ce qu'elle re-

Isenl il. II. 1033 — Circoncision du Sauveur, 1162.

—

xp ical on «!<• ce mystère. \ III, 950. — Sa grandeur. \ I,

1 ••! suiv — Sermons pour la rête de la Circoncision.

. i'i suiv. En quoi consiste la circoncision du

ur. III. tu. 715.

l'm de Dieu : sa politique directement opposer à celle

«lu «,!.' le; pourquoi. VI, Î48 Deux cités diverses, mê-
- de corps «M séparées de cœur; quels en sont les ci-

ta \ 11. 13, 837.

Orri MTsnoci Fojf. Mj*ib d'Ar,uKi>A.

i m icx. Peinture de la viequ'j menaient les religieux

sous saint Etienne. VII, 1017.

i î wi-.v v. v. Saint Bernard, abbé de Clairvaux, fait re-

connaître Innocent II. X, 1221, 1222. — Respeel donl
, m v,.|sjs ceux qui allaient dans celte maison , en
m: la vie édifiante des religieux sous saint Bernard.

VII. Il

Claom (Jean). Conférence de Bossuel avec ce ministre,

sur la matière de l'Eglise. IX, 9, 10. — Il accepte la con-

férence, puis il refuse de s'j rendre. 20. — Honnêtetés
<;ui précèdent la conférence. 29. — Embarras où il se

trouve pour expliquer l'autorité des synodes, donl les

protestants ne reconnaissent pas l'infaillibilité. 51 et suiv.

— Pour prouver que l'autorité de l'Eglise n'est pas in-

faillible, il objecte le concile de llimiui, el la Synagogue
qui condamna Jésus-Christ. 57, 58. — Réponse a ces ob-

jections. 39, 10. — il est forcé d'avouer qu'un particulier

peut mieux entendre l'Ecriture (pie l'Eglise. 37, 57 et

suiv. — 11 convient qu'un Chrétien se trouve dans un

mume.nl où il est ob igé de douter si l'Ecriture est inspi-

75, 74. — Il répond par un petit écrit à la rela-

tion de Bossuel. 69, 60 — Réflexions de lîossuet sur cet

écrit, Ibid- et suiv. — Vaine subtilité qu'il emploie pour
montrer qu'il ne reconnaît ni dans la spéculation ni dans
la pratique l'autorité infaillible de l'Eglise. ïbid. — Ce
ministre excuse mal tout ce qui se fit à Francfort et à

Sainte-Coi pour réunir les calvinistes aux luthériens, en
se servant d'expressions équivoques. VIII, 795. — Il

d'sapprouve l'Eglise de Genève d'avoir ajouté deux arti-

cles a Sa Confession de foi. 809. — I! élude la difficulté

qu'on lui fait sur rembarras des svnodes de Gap et tic la

Rochelle, à trouver l'Eglise invisible. 897 et suie. — il

avoue sa visibilité, suis recourir, comme les antres, aux

raudois, albigeois, etc.; mais il se jette inévitablement

..'ans des contradictions. 900 el suiv. — Il ne veut pas

avouer, quoique ce soit une conséquence de ses princi-

pes, que, par rapport au salut, tout est en son entier dans
. glise romaine. Dill'éreuces frivoles qu'il met entre nous

et nos pères. 902 et suiv.— Il soutient qu'on pouvait être

dans la communion romaine sans communiquer à ses dog-
ct à ses pratiques. 905 el suiv — Il varie sur ce

qu'il avait dit de la visibilité de l'Eglise , et revient à

I Eglise invisible. 906, 907. — Il ne sauve, dans l'Eglise

romaine, avant la Réforme, que les hypocrites qui demeu-
raient dans son sein sans y croire, 1131, 1D>2.

Claodios, empereur romain, règne malgré sa stupidité.

A. 758. — Ksi. empoisonné par Agrippine. 739.
Clémence (la), compagne de la justice, est la joie du

genre humain. XI, 687. — Elle est la gloire d'un règne.

Ibid. — Elle doit accompagner la victoire. 688. — Dans
- jetions de clémence, il est souvent convenable de
ser quelque reste de punition. Ibid.

Clément (s.) d'Alexandrie Sur les ai tributs divins. IV,
58. — Son gnoslique ou Chrétien parfait, et ses demandes.
119, 120, 291. — Sa doctrine sur l'oraison perpétuelle.
157.—Ses suppositions impossibles ponrexprimer l'excès

1 amour. 196, 197. — De sa sagesse. 290 et suiv. —
Excès qu'on lui attribue. 291, 292. — Examen des passa-

de cet auteur dont oui voulu profiler les nouveaux
293 et suiv., 500 jusqu'à 590, — Sa gnose est-

"Me l'étal passif des mystiques? 3 42, 34i et suiv. V on.
*• as. — i ^e saint confond les novateurs par la date de.

teur origine, et prouve que leur doctrine est inconstante
• variable, parce qu'ils quittent la source de la vérité.
qm est l'Eglise. V, t«.i, i:i _ H ,-st mis par Jurieu au
nombre de ceux qui enseignaient la double nativité du

vf.ii'-
le T*iuie Par 'es propres paroles de ce l'ère.

> ! i 1 , 1343.
imm>m V, Pape, prétend avoir le droit d'établir en

Halle des vicaires de I Empire. I, 1529, 1550.— Il annule
mi avait été frit par Bonifacc VIII contn Philippe le

I- 1580. 1681; \. 1064. - Il confirme la décrétai* d,
Nicolas III sur la pauvreté de Jésus Christ. Il, 571 57.,
CiBMBHi Vil exhorte Henri Mil à reprendre sa fejnmé

légitime: il l'excommunie. 1, 1648; VI 11, 355; X, 1119
>- Les protestants d'Allemagne approuvent la dispenso
de .iules il et la sentence de Clément Vil 5,:. et suiv. —
t e Pape croit le concile général nécessaire pour détruire
I hérésie de Luther. Il, 255, 236.

des censures Henri IV, roi de
le réhabiliter à la couronne. 1

.

Ci i mi.m \m absoul
France, sans parler de
1594 et suiv.

Clément XI, auparavant cardinal Albani. 11 pst membre,
de la congrégation chargée de prononcer sur le l'Ivre des
Waxtmes. L'abbé Bossuel le dénigre tant qu'il peut. IV,
1308, 1663; V, 24. — Craintes qu'inspire à lîossuet et a,

son neveu l'attachement du cardinal pour l'énelon. 144,
'. 15, 15!), 172, 179, 185. — Son vœu sur le livre. 121. —
Avis qu'il donne à l'abbé Bossuel pour faire accélérer la
conclusion. 151. — On n'aurait pas voulu qu'il fût chargé
de la rédaction du bref. 179, 190, 196. — Elle lui est
confiée. 261. — Il rédige le bref adressé à Eénelon après
sa soumission. 552 -- Bossuel le félicite sur son éléva-
tion au pontificat XI, 1151 el suiv. — Réponse du Pape.
1 151 et suiv. — Lettre de Bossuel à ce Pontife pour lui
retracer les vertus de saint Vincent de Paul, et deman-
der sa canonisation. 1208, 1209.

Clémentines, Ce que c'était que ces lettres: le concile
de Bâle les abolit. 11,113, 114, einoi-.

Cliïopatre, désespérant de pouvoir conserver l'Egypte,
se lue elle-même. X, 73o.
Clergé (le) est établi pour être la lumière du monde

;

pourquoi il a des privilèges et un certain éclat. VII,
1157 — Le clergé de France, assemblé en 1055, oblige
le P. Bagol à reconnaître que les évoques tiennent im-
médiatement de Jésus-Christ leur juridiction II, 284. —
Bossuel voyait dans l'assemblée de 1082 certaines dispo-
sions qui le faisaient bien espérer de celle assemblée.
XI, 897. — Lettre des évèques au Pape Innocent XI , en
lui rendant compte de leurs opérations. I, 1188 et suiv.

— Réponse du Pape. 1 197 et suiv. — Lettre circulaire de
l'assemblée, pour se justifier contre le bref d'InnocenlXI.
1201 et suiv. — Seconde lettre à tous les évèques do
France. 1218. — Décret de morale projeté dans celte
assemblée, dont la première partie renferme plusieurs
propositions à condamner. J 1,915 et suiv.— Et la seconde
contient la saine doctrine. 926 et suiv. — Assemblée de
1700. Extraits des procès verbaux. 951 et suiv. — Cen-
sure de plusieurs propositions contraires à la foi et aux
moeurs. 973 et suiv. — Lettre du clergé en envoyant
celle censure à lous les évèques de France. 1019 et

suiv. — Lettres et règlements de cette assemblée tou-
chanl les réguliers. 1205 et suiv. Vou. Bosscet.

Clév es (Aime de), quatrième femme de Henri VIII. roi

"d'Angleterre, est décapitée, pour ses infamies bientôt
après son mariage. VIII, 545.

Cloche (Antonin), général des Dominicains, est un des
examinateurs du livre de Sfondrate. IV. 1345 et noies. —
Il félicite Bossuet sur les services qu'il avait rendus à

l'Eglise dans FalTaire du quiélisme. V, 529, 330. — Il

avait été toujours contraire au livre de Fénelon. Ibid.

Clotilde, femme de Clovis, était Catholique zélée,

quoique sa famille et sa nation fussent ariennes. X, 755.

Clôture. Combien une religieuse doit, l'aimer.111,1040.

— Baisons qui en dispensent. 1132, 1133.

Clovis, roi de France, gagne la bataille de Tolbiac :

il est baptisé à Beims avec ses Français par saint Rémi.
X, 735.

C.LUNï. Berceau de cet ordre sévère. X, 1002.

Codrus, roi d'Athènes, se dévoue à la mort pour le sa-

lut de son peuple. X, 695.
( QEDtt. C'est le co'ur que Dieu demande. XI, 827, 844,

8o. — Quand on a engagé son cœur a la créature, il

est malaisé de se retirer d'un si malheureux engage-
ment. 828. — Malice profonde du eo2UT humain. Quel
besoin nous avons que Dieu crée en nous un cuur pur.

Vil, 118 et suiv. — La dureté du cœur est la cause la

plus juste de la damnation éternelle. VI, 283.

Colère. Ce que c'est. VI, 559. — Colère de Dieu tem-
pérée sur la terre, à cause des gens de bien. 445. — La
colère est une passion indigne d'un prince, ennemie de
la justice. XI, 092.

Coligm (Gaspard de) amiral de France, n'aurait pas

approuvé la conjuration d'An, boise, qu'on eut soin de
lui cacher. VIII, 069. — 1! se met à la tête des rebelles

dans les premières guerres civiles. Ibid. — Il es! snup,-

ronné d'avoir eu part à l'assassinat du duc de (iui-e. 679,

680.

Coligm (Odet de), cardinal de Châtillon. Son aposta-
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sie, et arrêt du parlement rendu contre lui. XI, '.ion.

Collectes et Oraisons des dimanches cl, principales
fêtes de l'année, traduites par Bossuet. V, et smv. —
Des l'êtes de la sainte Vierge et des principales Pètes des
saints. VIII, 139 et suiv.

Colloque de Poissy, assemblé i>ar lu reine. Calberiiiede
Médicis Calvin n'y vient pas, et y envoie Bèze. <>n \

traite lespoinls de l'Eglise et de 'la Cène VIII, G 10. —
l,e cardinal de Lorraine l'ait une harangue éloquente, que
Béze s'offre de réfuter sur-le-champ — Ce dernier pré-
sente une confession de foi; il nie d'avoir dit que Jésus-
Christ n'était pas plus dans la Cène que dans la houe, et
le répète en tomes équivalents. 641. — Il explique'
d'une manière cou'. ie l'article de la Cène; les Catholi-
ques s'opposent a ses équivoques. 642,643.— Claude
d'Espence ne peut leur persuader de réformer cet article,
et les prélats expliquent, nettement la doctrine catholi-
que. 644. — Monlluc, évoque de Valence, fait de vains
discours sur la réformalion des mœurs. 615. Voy. Mort-
luc. On propose aux calvinistes l'article de la Cène
de la Confession d'Augsbourg

,
qu'ils refusent de signer.

Ils reçoivent tout le reste de celte Confession, en quoi ils

renoncent à beaucoup de points importants de leur doc-
trine. 646 et suiv.

Combefis (le P.), Dominicain, réfute Baronius et llel-

larmin au sujet de la falsification des actes du sixième
concile. II, 229, 250.

Comédie. La dissertation pour la détendre, attribuée à

un religieux, donne occasion à Bossuet d'écrire sur cette
matière. II, 869 et suiv. — A quoi on peut réduire la

question. Ibid. — La comédie d'aujourd'hui est-elle aussi
honnête qu'on le prétend. 855, 870. — Son but est de
flatter les passions. 836, 871 et suiv. — Combien la

pudeur y est offensée. 858, 875. — Est-il vrai que la

comédie purifie l'amour en le faisant aboutir au mariage?
873. - Crimes publics et cachés dans la comédie : la

concupiscence y-est répandue dans tous les sens. 861,
87t>* 877. — On doit craindre le scandale qu'on donne en
allant a la comédie. 880, 881. — Peut-on alléguer les
lois en faveur de la comédie? 862, 863, 882. — Autorité
des Pères sur cette matière. Ibid. — Peut, ou excuser
les laïques qui vont a la comédie, sous prétexte des
canons qui la défendent spécialement aux ecclésiasti-
ques? 884, 883. — Sentiments des anciens philosophes
sur le Ih'âlre. 864, 887. 888. — Peut-on s'autoriser du
silence de l'Ecriture? 8G4 863, 890, 891. — Doctrine de
saint Thomas sur ce sujet. 892 et suiv. — Abus qu'on eu
fait. 891), 900. -- Sentiment de saint Antonio. 890. — Ce
(pie prescrivent les Jésuites sur les piè es de collège.
910. - 11 est impossible de réformer le théâtre. Ibid.
et suiv. — Combien ce genre de plaisir est improuvé par
l'Eglise. 912. — Elle juive les comédiens de la sépulture
et des sacrements; cl e les regarde connue des pécheurs
publics et des personnes infâmes. 8S2. Voy. Caffaro.

Co.mines (Philippe de). Témoignages que cet historien

rend à saint François de Paule. VII, 938.

Commandements de Dieu. VIII, 20 et suiv , 73 et suiv.— Ceux de l'Eglise. 24. Les commandements de Dieu
ne nous sont pas impossibles. X, 2.

Communautés religieuses, formées sur la régularité île

vie des premiers Chrétiens. VU, 656, 637. — Pauvreté,
chasteté, obéissance, fondement de leur état. 637 et

suiv.

Communion Ce qu'on y reçoit ; et comment on doit le

recevoir. VIII, 104 et suiv. —Ce qu'il faut l'aire avant la

communion. 106; V, 1823 et suiv. — Dans la communion
1832; VIII, 109. — Après la communion. 110; V, 1834,

1838. — Exercice pour la communion. 1823. — Prière

pour la communion. 1732, 1854, 1855. — Quel e prépa-
ration elle requiert. VIII, 99. — Quel'e pureté est né-

cessaire. III, 248, 249. — Par la communion le tidèle

est consommé en un avec Jésus-Christ. 272, 273. —
Jésus-Christ s'y fait, notre nourriture aussi bien que notre

victime. 276, 277, 278. — Désir insatiable qu'il faut avoir

de la communion. 283, 284. — Crime de la communion
indigne 307. — Qui sont ceux qui communient indigne-

ment. 509 — La communion est la préparation à la n.orl

<le Jésus-Christ. 310. 511. — Elle donne la persévérance.

511. — S'éprouver soi-même. 512. — la communion est

la force de l'âme et. du corps. 51G. — Elle suflit sous une
seule espèce. 522, 525. — Il faut communier au moins
en esprit. 539. — De l'action de grâces. 510. — La com-
munion est l'action la plus sainte et la plus importante du
christianisme. VI, 1178. — Le soutien de l'âme au sein

de la détresse. VII, 417.— Nécessité d'une sainte épreuve
pour s'en approcher dignement. VI, 11-78. — Abus dé-

plorable que les Chrétiens de nos Jours font de ia com-
munion. 1198. — Dispositions pour faire une sainte com-

munion. 552. — A\i^ mi comoiui n i

préparation qu'on doit y apporter, lit, 611, I

651,658,705,706,709,724 —Combien elle est i

dans les s et lu -resscs. 717,718. llèj/lc s pour la

quentalion de ce sacrement. 850, 972, 1 . I

1066, llio et suiv. -- Désir de la communion de loua les

jours. 1006. -- Coût de la communion. l

La fréquente communion soutien de l'âme. 1003. — Elle

est le remède des tentations. 1055.— Il ne faut a
Ire légèrement la communion. 841, Hii, 878, 901, 977,

1071. — Cas où un confesseur peql priver les re -

delà communion. 1083, 1110, llll, 1112. — Comment
en souffrir la privation. 755. — Il faut faire commiu i< r

souvent les enfanta Buivanl leurs progrès dans la vei

10 i8. — En quoi consiste la communion apirilui 11". Glï,

648, 719.

Traité de la communion tout les deux espèces. IX, ^19,

220 et suiv. — Pratiques et sentimeula de l'Eglise dès
les premiers siècles. L'institution de l'Imbu
l'autorité de saint Paul concourent à favoriser le senti-

ment qui soutient la communion valide sous une espèce.
Ibid. et suiv. — Il esl d ailleurs appuyé sur quatre cou-

tumes authentiques de l'Eglise. 2t'.), 22o. D'ah rd la

communion des malades 221,222. — exemples de Sé-
rapion. 225. —De saint Ambroise. 224et Buiv.— Autorité
de plusieurs conciles et auteurs ecclésiastiques. 229.

—

Vaines subtilités de plusieurs ministres pour les expli-

quer. 225 et suiv. :33. — Seconde coutume, la

communion des en l'auts; autorité de ^oiui Cyprien. 237.
— Aveu d'un ministre. 212 — Autorité des Lires et

des conciles. Ibid. — Coutume de faire consumer à de
petits enfants les restes du saint Sacrifiée. 258 et suiv. —
Troisième exemple : la communion dans les maisons
245. — Terlullien et saint Cyprien parlent de la cou-
tume d'emporter et de prendre chez soi le corps du
Sauveur. Ibid. — Les exemples qu'apportent les protes-

tants pour prouver le contraire, ou pour démontrer
qu'on emportai) les deux espèces, ne prouvent rien. 218,

249. — Quatrième coutume, la communion publique.

Autorité de saint Léon, de saint Gélase. 252. — L< s pro-

testants ne peuvent y répondre. 254, 255. — La commu-
nion sous une seule espèce a toujours été reçue dans
l'Eglise, et ne divise pas le mystère, comme le pr >uvo la

Messe du vendredi [saint et celle, des présanciifies 235 et

suiv. — La pratique «le l'Eglise dans la communii n -

une seule espèce est fondée sur la pratique ancienne,
— Et sur des principes que les protestants ne peuvent
nier. 263, 26t. Voy. Sacrement. — La communion -

une seule espèce 's'est établie sans contradiction. -

284. — Elle esl une suite nécessaire de noire croyance
sur la présence réelle. 500. — Aveu de Jurieu. Ibid. et

suiv. ;

La tradition défendue sur cette matière 515, 516 et

suiv. — Nécessité d'avoir recours à la tradition en pa-

reille matière. Premier argument tiré du baptême. 22 .

222 et suiv. — Second argument lire de l'Eut harislie,
où les protestants n'observent pas tout ce que Jés

Chrits a fait. 534 et suiv. — Absurdités des protestants*

qui rejettent la communion sous une espece. 543, -io.

— Comment celte communion s'est établie dans i'i glise

sans contradiction. 537, 558 et suiv. — Eqi.i é du con-

cile de Constance à ce sujet. 563, 564. — Vaines chicanes

des défenseurs de la communion sous les deux espèces.

5G8. — Combien Luther et les premiers r 'formateurs les

méprisaient, 56!). — La communion, sous une ou sous

deux espèces, reconnue ind ITéreule dans la Confession

d'Augsbourg. 572. — Jugée égale 'lès la première anti-

quité. 571. 575 et suiv. — I a communion se faisait sous

la seule espèce du pain, par les particuliers dans leurs

maisons. 378, 379. — Par les solitaires dans leurs dé-

serts. 580 et suiv. — Par tous les fidèles daus le temps
de la persécution. 384 et suiv. — Preuves lit 1er-

tullien et de saint Satyre 586. — De saint Optai et de

Jean Mosch. 587. — Du Sarramenlaire de Reims et du

cardinal lluml.erl. 588. — Des actes de saint Thaï

et des martyrs de Nicomédie. 589. — De saint liudoxe.

300. — La seule espèce du pain était réservée peur les

malades. 591, 103, 104. — Exemple de la communion de
saint Ambroise mouraul. 408, 409. — Les

|

- es qui

nomment le corps seul ne désignent poinl en même
temps le sang. 115. - Antiquité de la réserve de I l-.u-

charistie sous l'espèce du pain. 115 et suiv. — Preuve

manifeste au îx*" siècle. 117. US. — l sage d< s colombes
d'or et d'argent pour ce sujet. 120, 421 et suiv. — Exa-
men d'un canon du n" concile de Tours sur celle ma-
tière. 126 et suiv. — Opposition entre les premiers

Chrétiens et les protestants 135, 136. — Réponses aux

objections des ministres contre la réserve de l'Euchsris-
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— Jamais on n'.i réservé l'espère du vin.

H . rwes aui objections des adversaires. 183

: (amen des panages de liarouius, qu'ils objectent. 187,

lv quetqm s autres endroits. 460. — Des Sacra-
loenlafrre du IV Ménard. WCi, 4t>l — D'un canon d'un
conci ede l*oeri Ai >T el suiv. — Communion des enfants

s 1
1 seule espèce du vin ; chicanes des ralnisires cou-
i de ce Eiit. WS, 174. — Contre l'autorité de

lus, qui eu al teste la cet llude pour l'Eglise grecque.
— Commuuiou donnée sous la seule espèce du

naiuaui en(autx plus - 196. — Sous une seule des
deux espèces, dans I Office publie de l'Eglise. 801. —
Preuves tirées des décrets de suint Léon el de salut

so pour l'Eglise d'OfrideoL IMd — De saint Chry-
i»me el de l'usage d«' l'Kgiise do Jérusalem pour

i Eglise ifOrieul 508 Nouvelle preuve lirée de l'Of-

lice des présanclillés 513. — Divers passages des Pires
qui prouvent i'anUqnhé de la communion sous une es-

. el »
;
ii

"«
' m cro.i ail j recevoir Jésus-Chrisl loul entier.

XI, 955, 951 el note. — extraits d'anciens Pontificaux
louchant la communion suis une seule espèce. XI, 1030.
— On h". i toujours communié le vendredi s dut que bous
une espèce. 1051 — La communion sou-; les deux es-
[tècea n'est pas nécessaire pour recevoir lo'ii ce qui osi

ntiel à ce sacrement. Kn réduisant les Gdèles à une
seu!e espèce, l'Kgiise :i voulu empêcher les irrévéren-

. les protestants eux-mêmes ont jugé que les deux
espèces n'étaient pas essentielles à la communion. VIII ,

559 el suiv. — La communion sous les deux espères ré-
tablie p.ir Carlostad. Toi/. Caklostad. La communion sous
une ou deux espèces paraît indifférente à Luther. 366.— Il excuse, ainsi que Uélanrhlbon, ceux qui ne reçoi-
vent qu'une espèce. 150. — L'ancienne Kglise regardait
comme indifférente la communion sous une ou sous deux
espèces, 695. — .Iran Uns voulait la communion sous les
deux i spèces, ainsi que les caiixiins, auxquels le concile
de Baie l'accorda. 763 el suiv. — On démontre que la

communion sous une seule espèce esl suffisante, i 866,
"V

. 1975. — Llle avait été établie par la coutume, avant la

sion du concile de Constance. VIII, 93G. — Les proles-
tanis voudraient réduire aujourd'hui toute la controverse à
la communion sous les deux espèces. 1040. Voy. Fuchabis-
tik. — Raisons qu'ils allèguent pour communier sous les
deux espèces IX, 859, 810, 865, 860,884, 883. — On
les réfute. 926, 965, 966, 10-20, 1021.
Communion des saints. Explicalionde ce dogme. VIH, 65.
CoupACTiTtH Ce mot, célèbre dans l'histoire de Bo-

hème, siguifie les quatre Articles réglés par le concile de
Uàle, dont les czlixtins lurent d'accord. VIII, 706.

Comparaisons. Il l'aul suppléer plusieurs choses à celles
du livre des Proverbes. V, 806, 807. — Comparaisons ti-
rées des choses humaines, employées par les saints
Pères sur la génération du Fils de Dieu. VIII , 1522,
'353. — Les Pères, en faisant ces comparaisons, présup-
posaieillque Dieu était un pur esprit. 1523, 1324. —La
comparaison du soleil et de son rayon, pour marquer la
génération du Fils, et de saint Paul, qui établit expres-

se
né des personnes divines. 1329, 1350. — Le

caractère de comparaison qui se trouve dans les passages
dont Jnrieu abuse, ne lui permettait pas de les prendre
an pied de la lettre. 1550. — Les comparaisons des Pè-
res tirées des opérations de notre âme, par rapport à la
génération du Verbe, montrent qu'ils parlaient dans un
sens métaphorique. 1357. — Jurieu avoue qu'on ne peut
les entendre sans avoir recours au sens ligure, comme
toutes leurs locutions y déterminent. 1359, 1"60.

Compassion de la sainte Vierge. Deux sermons pour
cette fête: premier sermon. VI ,'912. — Second sermon.
939. roi). Hame.

Compensation d'erreurs
, proposée par Jurieu entre les

luth Tiens et les calvinistes, el la tolérance mutuelle.
X III

, 879, 880. — Il demande aux luthériens de passer
.mx calvinistes leur particularisme, à condilion que ceux
ci toléreront toutes les erreurs reprochées aux luthériens.
-- Pour conclure l'accord, il propose de rendre les princes
juges souverains des disputes. 881.

' MnjmsTrs. Voy. Discours.
< OKCEPTton de la sainte Vierge Premier sermon pour

cette Tête. VII , 226 el suiv. — Second sermon. 212 et
S

,'

11V..~ ' rofeième sermon. 238 el suiv. — La question
i^e l'immaculée conception très-délicate. 220, 214.—

• point comprise dans les articles de foi. 238 , 214 —
«yection tirée des paroles de l'Apôtre contre Fimmacn-
lo. !,'•'? [

' ; "" -Sentiments et conduite de la Faculté
1 olngteoe Paris sur ee point

Il I* VwV1 *'! " assembie lss conci es généraux.

L'1 TV .-'
2>7 ~ lls S(,,,t i»C='il

:

i!)les GI0. - Ilsexaminer, les décrets des Papes. I. «90, 1291- H 241

connue par les synodes de Dordrecht el de Delpht. 834.— L'infaillibilité des conciles g néraux est une suite de

143. - - 1 cm supériorité sur les Papes 50, "I , 82. II*
doivent èire assemblés par l'autorité du Pape. I, |509,
Ne peuvent le juger. Il, 427. Voy. Balc, Cokstancb, Èu-
i.im l\ , l'\ef. - i arqui les conciles élan ni convoqués
dans les premiers siècles, el manière dont on les tenait.
\. 765, 764. — Objections tirées de saint Augustin cnnl ré
leur autorité, tiii et s;iv. — Sentiments de plusieurs
protestants sur leur infaillibilité, IX, 932. 955, 954, 11.511.— Passages de la tradition sur le même sujet. 951, 938*
97G — Quand un concile esl-il œcuménique? 934. — Si'
eu admettant l'auloriié de l'Kgiise, on peut sans hérésie
re eler certain concile en particulier. 993 et suiv. — Ce
que pensait Molanus de l'autorité des conciles œcumé-
niques. Itti2, 1013, 1053. — On ne peut mettre cm sus-
pens l'auloriié des anciens conci les, jusqu'à ce qu'il en
soit tenu un nouveau , comme le voulaient les protes-
tant, pour opérer plus facilement leur réunion. 902, 903
et suiv. 985 et suiv. — On n'arriverait à ce concile qu'en
foulant aux pieds les précédents : dès lors il n'aurai) pus
plus d'autorité. 945,936. — Le corps des luthériens so
soumet au jugement du concile général dans la Confes-
sion d'Augsbourg. VIII , 431. — Autorité des conciles re-

)4.

. de
1 in'aillibililé de l'Fglise universelle. 936. — Jurieu dit
que le mystère de la Trinité était informe au concile de
Nicée, et jusqu'à celui de Conslanlinople, que le mystère
de l'Incarnation était informe aux conciles de Conslanli-
nople et d'Kphèsc, et ne fut formé qu'à celui de Chaleé-
doine 1074 el suiv. — Celui de Chalcédoine, celui d'E-
phèse, el ainsi desautres, en remontant jusqu'à l'origine
du christianisme, ne firent que continuer la foi des pré-
cédents conciles. 1085, 1086. — La manière des conciles,
pour prouver la nouveauté des hérétiques , esl de se ré-
crier contre leur doctrine, comme cm l'ait contre des
choses inouïes, et de dire qu'ils changent ce qu'on croyait
avant eux. 1080,1087. — Les conciles particuliers 'ne
peuvent juger le Pape. II, 424. — lls ne prétendent pas,

comme l'Eglise anglicane, avoir une autorité indépen-
dante de l'Kgiise universelle, donl au contraire leurs dé-
crets tirent toute leur force. VIII, 558.

CONCILE PLENIEU. VOtJ. A BLES, NlCEE.

Concomitance (la) ou (la) présence de Jésus-Christ tout
entier, sous chacune des deux espèces , est établie par
Henri VIII, roi d'Angleierre; et dans la Confession luthé-
rienne de Vittemberg. VIII, 516, 5K8, 589.

Concorde (le livre de la), publié en 1579, est le der-
nier dans lequel les luthériens en corps aient fait des dé-
cisions sur la foi. VIII, 608.

Concubines. On appelait autrefois de ce nom les fem-
mes légitimes, qu'on épousait avec moins de solennité.

Basnage abuse de l'équivoque de ce mot , pour imposer
aux premiers siècles de l'Kgiise d'avoir approuvé l'usage

des concubines, ou femmes de mauvaise vie. VIII , 913.
Concupiscence. Traité sur ce su;et. Il, 753, '.» 6 el suiv.

— Ce que c'est , et combien on en distingue. VIII , 81 el

suiv. — FI e est regardée par les Pères comme le moyen
par lequel se transmet le péché originel. X, 583.

—

Comme une preuve et une suite de ce péché. 588. — La
connaître, c'est connaître le fond du péché originel. 407.
— Comment elic est expliquée par saint Chrysostome.
408. — Sa malignité se répand dans l'homme loul entier,

et pénètre jusqu'à la moelle des os. II , 879 , 880. —
Combien le. théâtre contribue à l'enflammer. Ibid. el

suiv. — Concupiscence de la chair ; ce que c'est. 758. —
Misères et passions dont elle esl la source. Ibid. el suiv.

— Elle est répandue dans tous les sens. 763. — Et notre,

chair esl une chair de péché. 761. — D'où vient en nous
celte concupiscence. 764, 763.— Concupiscence des yeux
et d'abord la curiosité. 767 . 708. — En second lieu , i'a-

mour des richesses et du luxe. 770 el suiv. — Troisième
espèce de concupiscence, dite l'orgueil de la vie. 774. —
L'amour-propre en esl la racine. 775 , 770. Voy. Amour-
puopbe, (îloire , Oiigueil. — Naissance des trois concu-

piscences dans la chute de nos premiers parenis. 779, 78t).

— La vérité de cette histoire constante pa; ses effets.

781. — Les trois concupiscences, principe de toute la cor-

ruption originelle. 799. — Jésus-Christ leur oppose trois

désirs. 805. — Obligation qu'a le Chrétien de combattre

la concupiscence. VII, 014 — Ce combat esl perpétuel.

IV, 123, 130 — Le motus primo-primus est il un péch' ?

IX, 851,874, 893.

Condé (Louis de Bourbon, prince de) , se met à la tête

des huguenots révoltés de France. VIII , 002; \ , 1 130 el

suiv. — Il mande l'amiral de Coligni, el prend les armes,

requis el supplié par les protestants. 070 el suiv — Il

était complice de la conjurai ion d'Amboisc 995. — Vent

assembler les étals en son nom. 991. — 11 entretient d*s
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pratiques secrètes avec Catherine «1(3 Médieis, 1012. — que tous les luthérien* td -pi en< ifaui l'a-vmi i *

Ses iiaiso. s avec les huguenots I (J 18. — il n'a jamais

prétendu à la régence. 669.

Henri , princ*
_
de Condé , représente à Louis XIII le

danger de la doctrine qui donne an Pape puissance sur le

temporel. I, 1335, 133*.

Louis de Bourbon, dît le Grand Courte. Soir oraison

funèbre. VII, 1509 el suiv. — Ne sérail rien avec toute sa

gloire , si la piété n'avait comme consacré ses autres ver-

tus 1510 et suiv. — Ses exploits. 1511,1312. — Sesqua-
Jii s île l'esprit.. 131-8, 1519. — Parallèle de ce prince

avec le. vicomte de Turenne. 1 r» i2 1 el. suiv. — Avec quels

sentiments de la pins vive piiti il -c prépare à la mort,
1527 — Ses derniers entretiens avec le duc. d'Knghicu

,

son lils. 1328. — Derniers moments de sa vie. 1529 Voy.
in -coiins.

Condescendance chrétienne. Quelles en sont les luis.

VI, 895.
Condhen (Charles de), général de l'Oratoire; son éloge.

VII. 1193.

Conférence avec M. Claude, minisire de Cbarenton, sur

la matière de l'Eglise. IX, 9, 10 el suiv. — La conversion

de Mlle de Duras fut. le motif de celte conférence Bos-

suei s'estvn forcé de la publier Mauvaise foi de M. Claude
dans ce qu'il en a écrit. Défi que lui lil Bossuet. Ihid —
11 refusa d'abord de s'y rendre. 26, 27. — Honnêtetés qui

précédèrent la conférence. 30 , 31. — Bossuet se proposa
tle faire avouer qu'un simple particulier. entendait mieux
la parole de Dieu que toule l'Eglise ensemble, el qu'il y
avait un moment ou un Chrétien était obligé de douter si

l'Ecriture esl inspirée de Dieu. 27, 55, 47, 48, 59, 00,

72, 73. Voy. Claude.
Conférence du diable avec Luther , auquel il persuade

d'abolir les Messes privées. VHl, 443.

Confesseur. Qualités d'un bon confesseur. III, 1118. —
Il tient la place de Jésus-Christ. 1057 , 1082, 1083. -••

C'est ainsi qu'on doit l'envisager. 750. — Comment il doit

se conduire pour ménager les intérêts de Dieu. VI , 902.
— Quelle esl la prudence que le concile de Trente re-

commande aux confesseurs. 9 ,)4 , 90a — Un confesseur

peut priver les religieuses de la communion. III, 1

1

10 et

suiv. — Conduite qu'il doit tenir à l'égard des personnes

dont il suspecte les dispositions. 767. — Réserves dont on
doil user pour déclarer ses peines, à l'égard d'un confes-

seur qui ne connaîtrait pas à fond le pénitent. 602 , 604
,

617.

Confession (la) avec, l'absolution sacramentale est con-

servée par les luthériens. Vlll , 469 el suiv.; IX, 967
,

1022. — Les vaudois reconnaissaient la nécessité Je la

confession. Vlll , 842. — Jean Mus n'errail point sur la

confession sacramentale. 76». — Qualités d'une bonne
Confession. III, 1026 et suiv.— Exercice pour la confes-

sion. IV, 817. — Kègles pour se bien con!esser. III, 710,

716, 717. — endroits de l'Ecriture pour se préparer à la

confession. 985. — La confession des péchés véniels esl

v.lile. 1039, luiO. — Quelle grâce on reçoit dans la con-

fession lorsqu'on a la contrition parfaite. 1061. — Il ne
faut pas s'inquiéter des péchés oubliés dans les confes-

sions. 1001. — Ne point revenir sur les confessions pas-

sées. 658, 659, 709, 785, 786, 793, 835, 861 , 862, 1006,

1026, 1027. 1042, 1047, 1048. — De l'omission de cer-

tains péchés dans la confession. 1042. — Ce doit être un

exercice d'humilité el d'amour. 866 , 867. — Que penser

de ceux qui se confessent avec présomption. 1061. — De
la confession faite à des prêtres qui n'auraient pas les cas

réservés. 791. — A quel lemps esl déterminée la confes-

sion annuelle. 774, 775. — Divers cas touchant la coules

Sion. 625.626,709,723,903,922,934,933, 970, 1001,

li)02, 1032, 1033, 1061, 1070. — L'assemblée du clergé

de 1700 censure plusieurs propositions sur celle matière.

V, 1885. -r Disposition d'un Chrétien qui fait sa dernière

confession pour mourir. Il, 846. Voy. Contrition, I'é.m-

TENCE.

Confession de saint Pierre. On appelle ainsi le lieu où
reposent les reliques de cet apôtre, il, 386 et suiv.

Confession de foi des pro estants. On en imprime un

recueil à Genève. Vlll, 525.— Celles des luthériens. 526.

— Celles des calvinistes IbhL — Les protestants ont

bonté de la multitude de leurs confessions de loi. Vains

prétextes dont ils se couvrent. 528. — Leurs variations

dans celles qu'ils présentèrent ;< la diète d'Augsbourg.

Mêlancbiou dresse celle appelée d'Augsbourg, adoptée

par ions les luthériens. 525, 596 et suiv. — Changements
que les pro estants y ont faits, el comment ils s'en .insli-

iient. 451 et suiv.— Bucer en dresse u\u\ autre, appel se

de Strasbourg ou des quatre villes, où il soutient le sens

figuré. 595, 591 et suiv. — La Confession d'Augsbourg

r l'ulée parles Catholiques. Mclanchlou en f. it l'apologie,

sui.iici ci.-. 390.— L'article de la Cène couché en <, i

façons différentes duis quatre éditions aulheuliquea de a

Confession Uue dp ces laçons pourrait é crlie par
les Catholiques. :j'.it. - Le* luth 'riens , dans l'assembl le

de Naûmbourg, ne peuvent convenir à laquel e de
quatre éditions ils dorveni se lenir. >'.)-

|

leur p.datin embrasse la do Iriue zwiujclii Bue, qu'il croit
voir dans la Confession d'Augsbourg 600. — Ciuqui i

.•

façon d'expliquer la Cène dans l'A p dogio. ~,'.iï ,
.v.

Les sacrameuiaires ne varient pas ins que les lulh'.-

hensdans leurs confession', de roi. 100. Ambigu!
de celle de Strasbourg, que les Catholiques el les luth -

rieiispeuye l expliquer sans leur sens 101. — Celle <\»

/vvmgle on de Zurich esl nelle el précise contre la pré-
sence réelle , ainsi qu'une autre de t.wiiig e adres
François l

rr
. loi. — La Con ëssion d'Aï ^sboiirg rén

ce que Luther avait dit sur la justification . le hblC ar-

bitre, ei la volonté de Dieu, qnil f isail auteur du péeli .

405,4ii6. — Les luthériens varient , dans le livre de \t

Concorde, sur ce qu'ils avaient dit dans la Confession
d'Augsbourg louchant le mérite des bonnes oeuvres il'»

— Première confession de Bàle , ou l'on admet la pr -

sonce sacramentale par la foi, et non réel e. 412. — Se
conde Confession de liaie, où l'on adoucil la première
415, 4i4. — 'trois ou quatre confessions de foi contradic-
toires, reçues par Bucer el ceux de Strasbourg. 5Mi. —
Confessions de foi saxonique el de Vi'lemberg, dres
ii l'occasion de Y Intérim, l'une par Hélauchlnn, l'autre

par Brentius. 587, 588. — Coulradiclion de ces co

sions entre elles. 588 el suiv. — Autre Concession de W
dressée à Francfort, où l'on varie encore sur l'article

l'Eucharistie. 596. — Confessions de foi helvétique. U.i

en compte cinq, depuis celle de Zwingle ji s [u'à ei Ile q i

lui l'aile un peu avant la monde Ci.vni; que h eu est I i

doctrine. 681 . 683. — Confession de r<i pulon ise, fai.o

trois ans après avoir sousc.it la cinquième helvétique. On
y condamne les Catholiques et les luthériens comme
m.ntienrs de chair humaine Ony établit l'ubiquilé. 6n7.

— Trois ou quatre confessions de f >i, el divers ac es des'

calvinistes, contradictoires les uns aux autres 657. — I s

avouent tous les articles de la Confession d'Augsboi

dont plusieurs sont contraires à leurs créances 638, 609.
— La Confession de loi calvinienne exclut l'Eglise ro-

maine du litre de vraie Eglise, parce que la pure v
de Dieu eu est bannie , et les sacrements y s<mt corrom-

pus. 9 1 3. — Jurieu adoucit celle assertion e.i noire fa-

veur. Voy. Jurieu. — La Confession d i foi n'a pus d'au-

torité parmi les ministres, qui changent le langage et les

idées anciennes de la Réforme. 913, 91 1. -- Toutes ces
diverses confessions de foi des protestants marquent l.i

désunion du parti. 71 0.

Confiance (la) en Jésus-Christ fondement du s. Int. Ad-
mise aujourd'hui par les Catholiques, comme autrefois par
leurs pères Vlll , 228 el suiv. — Exposition de la •

trine calh lique sur celle matière. 288 el suiv. — I a con-

fiance doil èlre unie avec l'amour. III , 779. — Klle est

une source de paix. 785. — Passages de l'Ecriture sur la

confiance. 805. — C'est >rn moyen de vaincre les tenta-

tions à l'heure de la mort. 808.— L'avoir à chaque n.orner
pour la trouver à la mort. 8( 6. — Quelle doil être ce l !

du Chrétien à la mort. Il, 8t5; III, 751. — Que foire pour
l'avoir alors. 759. Yoy. Abandon, Peines.

Confirmation (la) ,
pratiquée par les apôtres, retenue

dans toutes les Kglises, n'a pu êlre rejelée sus pr. lexlc

que le Saint-Esprit ne descend pns visiblement. 1 , 1

1

17.

— Elle est un sacrement, quoi qu'en disent les protes-

tants, fftwt — Quel en est le minisire. III. B*L -La
confirmation dans la réforme anglicane, n'a pi s été qu'un

catéchisme pour fane renouveler les p omesses du lu
;

lème: on en ôle le saint chrême. 567. — les vau-

dois admettaient ce sacrement, 917. — En quoi c >ik

ce sacrement. Vlll, 29 el suiv. — la nicil eure disposi-

tion pour le recevoir, lil, 961. — Elle doil èlre i< <;u<»

avant la communion. 1016.

Confirmation des conciles : en cuel sens oa doil r-n-

lendre que les Papes coniirmeul lis conciles génént.ui

11, 257, 838.

CoNE'tinuTÉ (la) a la volonté de Dieu est le mellîi ur

remède à nos maux. 111,936, '.r>T. 1 U6, Fon. Aaandox.

Conjuration d'Amboise. Voy, Amboiss.

Connaissance o.v la) de Dieu et de soi-même, ouyi

composî pour l'éducation du Dauphin 1. «59 el su i

La connaissance de Dieu est la plus reruine de celles

que nous avons par raisonnement. Il, 75L — la itiu-

naissance.de soi-même est la science la pi. - > i ssaire.

VI, 753; VII . 519. |

Conquérants. Dieu les 'ai: .et pourquoi. VII, 1511, 15- >.
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— ul-KspriL \l . 697, 6 18

anie dérision «les conquérants

e Isaie. 705.

I i mi Origine de ce droit XI, S10. — Son ancien-

par i'i: :rilure. 515. — Pour rendre ce droit

Incooieslable . la p «session paisible doil y être jointe.

Un 518 • Les conquêtes ambitieuses sont un Injuste

motif de hlre la guerre. 698. — Elles produisent plus de

laimesqoe les ne font naître de lauriers \ I . 558, 559.

_ i g lètes de Jésus < imparées avec celles des

A'.e\a. dre 1 1 des C sar 539

i . Lémoin véritable . ami Bdèle et Incor-

ruptible VI, 501, 501 -Examen de conscience; ce que

c'est. 651. - Comment il nul le faire, raid et suiv.

—

Il n'esl jai tais permis d'agir contre sa conscience, ne lui -

el e que probable . sans être ci rlaine 501 ,
o02. —Cette

maxime : l>ne le magistral ne peut rien sur ta conscience ,

souvent répétée par Rasnage et Jurien, est combattue par

la pratique dans les biais réformés. VIII, 1288.

CowbViiiiioii Ella a toujours consisté dans les paroles,

et non point dans le mélange do un avec le sacré corps.

IX. 513 ri s iiv. — Témoignage d'Amalafius et de l'abbé

Rupert. 517, 548 —Absurdités d'un ministre protestant,

,pr l'ait consister la consécration du vin dans le Puter et

3. itres prières de l'Office do vendredi-saint. 55t et suiv.

— La coneécration du calice, comme celle du pain, se fait

par les paroles de Jésus Christ. 562 el suiv. — Vertu de

ces paroles. V , 1675. — Force fie cette parole: Fuites

ceci en mémoire de moi. 1677, 1078. — Les liturgies grec-

nue el latine conviennent même aujourd'hui sur l'essen-

tiel de la consécration 1707. — Explication du langage

de l'Eglise dans les sacrements. 1708. — Application de
cette doctrine à la liturgie des Grecs. 1711. — Preuve
nue la consécration se consomme par le récit des paroles

de Notre-Seigneur. 1713. — Nouvelles preuves tirées de

quelques liturgies de l'Eglise latine. 17U. Voy. Eucha-

ristie.

Conseiller. Celui du prince doit avoir passé par beau-

coup d'épreuves. XI. 752. — Les bons succès souvent dus

a on sage conseiller. 755. — Sa première qualité est

d'éire homme de bien. 755. Voy. Ministre.

Conseils. Combien nécessaires aux princes. XI, 576. —
Ils doivent être réduils à peu de personnes. 578. — Le
secret eu est l'âme. 560 , 578. — Conseils des rois de
Perse, par qui dirigés. 54-7. — Le conseil doil être choisi

avec discrétion 748, 749. — Le prince, après l'avoir

choisi et éprouvé avec soin , ne doit pas s'y livrer. 740.

— Suite funeste des conseils des jeunes gens qui ne sont

pas rompus aux atl'aires. 750. — Le forl du conseil est de

s'attacher à déconcerter l'ennemi. 752. — Les conseils

relèvent le courage du prince. 753 — Lsage des conseils.

767. — Conseil de religion auprès des anciens rois 768.

Constance. Sa nécessité dans la vie religieuse. III, 744,

7ib. — En quoi elle consiste. 755.

Constance (concile de). Moli;'s de sa convocation : ce

qui s'y passa dans les premières sessions. Il, 42. — Il

prend dès son ouverture le titre de concile œcuménique.
J , 1265 el sui\.; Il , 57, 58. — Il lut reconnu tel par les

Catholiques dès son ouverture. 60, 61. — Décrets des

quatrième el cinquième sessions. 56. — Difticullés de

Schleslrate sur plusieurs sessions de ce concile. 74 , 75

,

83. — Ce concile n'a point calomnié Viclef, en lui impu-
tant celle proposition: Dieu est obligé d'obéir au diable.

Mil, 761.— Il décida pour la communion sous une espèce,

parce qu'il en trouva la coutume établie depuis plusieurs

siècles sans conlradition. 955. Eoi/. Grégoire XII, Hus,
Jean XXIII, Martin V, Viclef.

• ORSTAircB, empereur, tils de Constantin, se livre aux
ariens. X, 748. — Il défait les Sarmates et les Perses, et

meurt, lbid. — Ses violences contre les Catholiques. On
lui refuse pas l'obéissance. I- 1438 et suiv. — S'est-

il converti à la mon? 1441.

Constant, empereur d'Orient, publie un édil en faveur
ries monolhélites, fait périr le Pape saint Martin, qui l'a-

vait condamné. X, 758, 759. — 11 pille Home el l'Italie.

Sa mort. Jbid.
-tamis, fils de Conslanlius Chlorus , s'échappe des

mains de Galèrtus, qui élail jaloux de sa gloire. X, 715.
— Il succède à s<>n père. 745, 746. —Il fait mourir Maxi-
mi.-n, «.marche à Home. 746. — Il défait Maxence, et
embrasse le christianisme (onzième époque). 747 etsuiv.— Il est choisi de bien pour donner la pai-; à l'Eglise et

U triompher. V, \ôib. — il assemble le concile de

Nlcée. X, 747. — H bàlil Conslanlinople. 748.- Sa mort.
lbid.

I osstantin Copronynte, empereur d'Orient, remplit
Constanttnople de suppliées, x 761, — Il fait la guerre
aux images el persécute les Catholiques lbid.

Constantin Pogonal, empereur d'Orient, l'ait tenir lo
m" concile général. X, 760.

C.onst.vnti.noi'i.i'. (concile de;. Premier concile, il* (ccu-

ménique. Son objet. Il, 187. — Comment son ucunié
nieité l'ut reconnue. 262. 263.

Recoud concile, v* général. Voy. Chapitres, Visita.

Le troisième concile, m*" général, approuve les let-

Ires du Pape AgalliOfl après les avoir examinées. ),

1287, 1288; II, 221 , 222. En quel sens il demande la con-
Uauomis, Monoiiils.

général, examine les let-

(lrmation au Pape. 288. Voy.
Le quatrième concile, viu'

très d,i Pape Adrien IL II, 2il. — Il lui demande de
confirmer ses décrets; eu quel sens. 270. Voy. Pbotidh.

Co.nst.vntus Culoiujs, empereur, rend les Gaules heu-
reuses X, 715. — Il est un des sept empereurs au nom
desquels s'exerça la dernière persécution. V, 1 112.

i'.onsl'bstaistiation (la) de Luther esl bien réfulée par
Hèze, Calvin, et toul unsvnode de zwinglicus. VI11.586,
387.

Consuls. Ils sont établis à Rome. X, 718. — Le sénat
veut rétablir leur puissance à la mort de Caligula : les

soldats l'en empêchent.
Conte.mplatifs Les plus parfaits, selon Cassien, fout

avec David de continuelles demandes. IV, 131 et suiv.

Contemplation. Les attributs divins proposés dans son
objet. IV, 50. — Si celui de la présence de Dieu esl plus
utile que les autres à la contemplation. 64. — Etal de
l'âme dans la pure contemplation. 101, 105. — Elle ne
peut pas èlre perpétuelle. 135 el suiv. — De la contem-
plation par négation du simple regard amoureux et de
l'exclusion des attributs. 305'etsuiv. Voy. Gnose. — Ha-
bilude de contemplation éternelle et inaltérable. 308,
500. — Erreur de dire qu'elle exelul les mvstères et la

vue de Jésus Christ. 422, 423, 436, 491, 492. — Contra-
dictions sur la vocation à la contemplation. 415, 427,430.— Foi explicite en Jésus-Christ toujours nécessaire. 584.
— Erreurs sur la contemplation parfaite et imparfaite.

588 et suiv., 667, 668. — La contemplation changée en
fanatisme par les nouveaux mystiques. 757. — De la con-
templation de Jésus-Christ et des perfections d i \ i . i es

.

758, 750, 907 et suiv. — Vaines défaites de M. de Cam-
brai. 762. — Sentiment, de sainte Thérèse el de saint

Jean de-la-Croix. 762, 763. — De Molinos et de Mme
Guyon. 906 et suiv — Il ne faut pas séparer Jésus-Christ

dans l'exercice de la contemplation. Dl, 1008, IU09.

Conteranus (le cardinal de), légal du Pape à la confé-

rence de Ralisbonne, dit, sur l'intérim de Charles V, que
celte affaire doil être renvoyée au Pape. VIII, 584.

Continence (la) perpétuel e est jugée impossible pat-

Luther. VIII, 357,358, 569. Voy. Chasteté.

Contradiction des Juifs contre Jésus-t hrist. II, 1171

et suiv. — Des Chrétiens même contre sa personne sa-

crée. 1 174, 1175 — Sur le mystère de la grâce. 1175.

1176. — D'où naissent, ces contradictions. 1175. — L'au -

lorué de l'Eglise en donne la solution. 1176. — L'humi-

lité résout les difficultés. 1177,1178. — Contradictions

dans l'Eglise par les péchés des fidèles. 1178. — Ces con-

tradictions découvrent le secret des cœurs. 1179.

Contrition. Sa nature et ses qualités. VIII, 89, 90. —
De 1 altrilion. 91. — Conditions que demande l'acte de
contrition nécessaire au sacrement de pénitence, etc. III,

gag, — Les quiélisles, par leurs maximes, éteignent la

contrition ainsi que. la componction. IV, 88. Voy. Amour,
Pénitence.
Controverse. Fragments sur diverses matières de con-

troverse, en réponse aux écrits contre le livre de VExpo-
sition. IX, 569, 570 et suiv. — Etat présent des contro-

verses sur la grâce, eulre les luthériens et les calvinis-

tes. VUE 305, 866. — La controverse se réduit, pour les

simples, à bien connaître l'Eglise ; ce qu'ils peuvent faire

en comprenant six lignes de l'Evangile, qui renferment

toutes les promesses faites à. l'Eglise. V, 1965.— Utilité

des écrits dans les controverses qui s'élèvent dans l'E-

glise. IV, 465, 466 el suiv.

Conversation. De celles qui ont pour objet les défaits

du prochain. 111, 962, 963.

Conversion. Combien il est dangereux de la diderer.

VI, 149, 619, 703; VII, 20, 21, 627. — Motifs d'une

promple conversion. 1198, 1238. — Grâce extraordinaire

qu'il faut pour opérer la conversion à la mort. VI, 709.

— Qualités de la conversion des mourants : quelle en esl

souvent la cause, lbid et suiv.— Pourquoi l'Apotie M
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piile-i il que de mort el de sépulture, quand il veui <!'-

peindre la conversion du pécheur. 1183, 1184. — Mar-
ques d'une vraie conversion. 1223, 122* \ Vil, 626; XI,

827. — Gloire qui revient à Dieu de la conversion des
(/•cheurs. VU, 142. Vuxj. Pénitence.
Conversion mémorable d'une jeune protestante, arrivée

dans le cours de ta mission rie Metz. XI, 794, 795.

Convertis (protestants nouveaux). Il fallait les meitre
sur le pied de s'instruire el d'écouler la parole de Dieu

;

sans quoi ils n'auraient jamais été bons Catholiques. XI,

1144. — Les voies d'exhortation el de douceur faisant

souvent plus d'ell'elque tous les au Ires moyens, Louis M V
voulail qu'on les employât préférablemoni. 1117.— Con-
duite de l'Eglise à leur égard dés les premiers temps.
1235. — Pour bien connaîtra ce qu'il y avait à faire à ,'é

gard des nouveaux convertis, il labaii commencer par
avoir une idée exacte des dispositions où ds.se trouvaient.

1257. — Les uns étaient éloignés par leurs inclinations

de suivre notre religion ; les autres demandaient à y èlre

déterminés par quelque espèce de contrainte, qui les

mit à couvert conlre une fausse houle qui les retenait.

1238. — Mesures qu'il était convenable de prendre pour
les attirer tous également. 1259. — Si ou ne leur deman-
dait rien, ils demeureraient abandonnés à eux-mêmes,
dans une espèce de langueur, sans culle, sans religion.

1249. — Un grand nombre d'entre eux étaient fatigués

de vivre sans religion; mais ils étaient arrêtés par une
mauvaise honte, par le mauvais exemple de quelque es-

prit malin. 1249 etsuiv. — L'expérience faisait voir qu'ils

profitaient beaucoup plus a un sermon qui se faisait tous

tes dimanches à la Messe, qu'à des exhortations vaines
et ennuyeuses; et que tout cet appareil de religion qu'on

y voyail les désabusait plus que tout ce qu'on pouvait
leur représenter. 1259. — Ils sortaient de leur erreur
comme le Lazare sortit du tombeau, encore liés des im-
pressions qui leur restent de leurs premiers préjugés, ne
voyant la lumière du jour qu'à demi, el n'étant capables

de rien par eux-mêmes. 1276. — Ils appartenaient tous à

l'Eglise par leur abjuration ou par leur baptême ; elle ne
les regarde pas comme des ennemis uoclarés, mais
commit les enfants indisciplinés qu'elle esl en droit de
revendiquer. 1286.— Conduite que le roi désirait que les

évèques tinssent à leur égard. 1 147. — Comment doit-on

agir à l'égard de ceux qui ne reviennent pas sincèrement
à l'Eglise, par rapport à la Messe et aux sacrements. 970.
— Par rapport aux parrains et, aux marraines, et à la sé-
pulture. 971.

Convoitise. Elle est toujours en guerre avec la charité.

VII, 6i5, 647. — Elle ne détruit pas la sainteté dans les

jusles. VIII, 263. — Belle doctrine de l'Apôtre, expli-

quée par saint Augustin, sur cette matière, 364 el suiv.

Corbulon. Ses victoires sur les Parihes et ies Armé-
niens. X, 739.

Corcelles (Thomas de), député au concile de Râle. II,

242. — Chargé par Charles VU de travailler à la récon-
ciliation du concile avec le Pape Nicolas V. 135. — lléla-

blil l'indépendance de l'autorité royale, en même temps
q*« la supériorité du concile sur le Pape. 174.

Cordemov (l'abbé de). Lellre de l'abbé Fleury à Bos-
suel, sur sa mort et sur ses ouvrages XI, 1021.

Coriolan réduit Rome à l'extrémité. X, 965, 966
Corneille, centurion romain, est baptisé par

Pierre. X, 844.

Cornet (Nicolas), grand maître du collège de Navarre.
— Son oraison funèbre. VU, 1341 et suiv. — Innocence
de sa vie. 1347. — Service très-importanl qu'il a rendu à

l'Eglise dans le temps de nos dissensions. Ibid. el suiv.

— Son mépris pour les dignités. 1351.

Cornuau (Marie Dnmouliers, veuve). Elle envoie au
cardinal de Noailles une copie des lettres de Rossuet,

«lui l'avait conduite pendant vingl-qualre ans. 111,371,

572 et suiv. — Ses sentiments d'humilité. 573. — Soin

qu'elle prit de copier ces lellres correctement 576, 577,

378. — Elle fait connaître la manière dont Bossuel con-

duisait les âmes. 579. 580. — Lettres de Bossuel à celle

daine. 590 et suiv. — Elle entre à Jouarre. 646, 617. —
i'r ai nies de piété que lui enseigne Rossuet pour remer-
cier Dieu de cette grâce. 645. — Il la félicite de la ré-

ception qu'on lui a faite. 616.— Et lui donne des avis

!>o.,rsa conduite. Ibid. et suiv., 729 el suiv.— Il l'engage

ii retournerdans son ancienne communauté) et ranime à

la confiance. 646. — Elle revient à Jouarre. 662. — Elle

rendcompte k Bossue t d'une vision qu'elle avait eue 666

(H s —Eilo lui expose ses peines. 678 el s.— 1 lui donne

plus austère. 7.">5, 7"0, J5Î. — A via pour sa reli
avant sa profession 738 ei suiv. Précii du termon
qu'il avait prêché à sa profession. 740 el s',i* - Il lui
envoie l'épitaphe qu'il a faite pour Mme d'Albert. 986.
987.

Corps. Ses organes, ses mouvements. XI, 939 et sujy.
— Sa formation. 990. — Description de ses parti,

rieures. 973,974 — Les parties intérieures, el prend
ment reiiesqui sont enfermé s dans la poitrine 978 I • s

parties qui sont, au-dessous de la poitrine. 977, 978.
Les passages qui conduisent à ces parties 979. — Le
cerveau et les organes des sens 9X0. — I es os. 981. --
Les artères, les veines el les nerfs, 982, 983. — l

< -

el les esprits. 985. — Le sommeil, la \eille et la uo
ture. 987, 9«8. — Le cœur el le cerveau sont les t

tresses parties. 990. — La santé, la m dâdie, la mo
les passions, par rapport au corps. 9)1 et suiv. — ( or-
respondance de toutes les parties du Corps, 995. — I

•

propriétés. 996. — Secours mutuel qu'elles se prêt!
997. — L'nion de l'âme et du corps; effets de <•

union. 1018, 1049. — Les mouvements du corps produi-
sent les sensations. 998, 999. — De que.s objets vien-
nent ces mouvements. 1000. — Les nerfs ébranlés e D
senties sensations. 1002. — Les sensations instruisent
l'âme de ce qu'elle doit rechercher ou fuir pour la con-
servation du corps. 100S el suiv. — Le corps est assuietti
à l'âme dans les opérations intellectuelles. 1014 et suiv.— Il est l'instrument de l'âme. 1037 et suiv. — U nous
est moins connu que noire âme. 1043, 1044 — C'est un
ouvrage d'un dessein profond et admirable. 1015 — Dieu
rendra à l'âme son corps immortel 1098. Voy. Entende-
ment, Imagination, Passions, Volonté.

Providence singulière de Dieu dans l'anatomie du corps
humain. VI, 797. — Le corps ne laissera à la teireque sa
mortalité. 135. — Corps de Jésus-Christ, modèle de notre
résurrection. 136.—Comment Dieu entre dès ici-basenpos-
session de nos corps. 1196.— Conséquence en faveur de la

résurrection des corps. Jbid — Comment nos corps de-
viennent les lemples du Saint Esprit. 1209, 1210 — De
quelle sorte ['Esprit-Saint remplit nos corps. 1210. —
Nos corps, niasse de boue, parée d'un léger ornement à

cause de L'âme qui y demeure. VII, 610, 1022. — Pour
orner ce corps mortel el celte boue colorée, presque
toute la nature travaille, presque tous les métiers suent,
presque tout le temps se consume el tontes les richesses
s'épuisent. VI, 910 ; VII, 476. — En tlattant nos corps,
no s accroissons la proie de la mort, nous lui engraissons
sa victime. 610, 1197. Voy. Cp.ar

Correction fraternelle' (la) esl une devoir. VI, 892,
893. — Manière de la faire. III, 1038. — Elle doil être
quelquefois sévère, suivant les paroles de l'Apôtre : lu-

crepa itlos dure. VI, 893.

CouRiPTio.N. Elle est un obstacle à la justice, XI, 690.

Couet (l'abbé), soupçonné d'être auleurdu Cas de cons-

cience, signe une rétractation rédigée par Bossuel. XI,
1018 cl uute.

Coulau (M.), docteur de Sorbonne. auteur de l'ouvrage

intitulé Judicium im'nis, etc. XI, 1165, 1166. — Ce livre

était fait pour appuyer l'indifférence des religions 1166.
— Il autorisait ce sentiment en faisa t les hommes, de
quelque religion qu'ils soient, capables du salul. Ibid.—

des avis pourson lils. 706,726.— Son union avec Mme d'Al-

bert. 721, 725. — Elle entre à Torcy. 726 —Combien
Bossuet lui élail affectionné. 72s, 729, 751, 757, 75*,

780,731, — Il combal ses désirs d'embrasser une règle

saint H s'attache particulièrement à justifier les anciens Per-
ses, comme ayant connu le, vrai Dieu, el mémo le Me-sie.

Preuves qu'ilen apporte. Ibid. et suiv. — Il était néces-

saire de s'opposer à ces nouveautés, si l'on ne voulait

donner cours à l'indifférence des religions. 1 169, 1 170. —
On ne devait pas se flatter sur l'impertinence de l'auteur,

parce que, loin ignoraulqu'il était, il se donnait un ail

savoir, qui éblouissait tous les esprits médiocres, 1 170 et

suiv. — Utilités que Bossuel se promettait d'une réfuta-

tion de cet ouvrage. 1180.

Coups (la) est accordée aux Calixtins par le concile

Bàle. VIII, 766.

Coi'R (la), partie la plus dangereuse du monde. VU,
838. Séjour de. trouble el de confusiou. \ I, 210. — Pein-

ture de la cour. Ml, 933,933, 1268. — Yle de la cour.

VI, 857, 858. — Combien la tlatterie de la cour est déli-

cate et dangereuse. 879. — Si la corners.on est possible à

la cour, et si l'on y peut goûter les domvu s célestes. ques-

tion embarrassante. 916. — Paveurs trou penses, et ami-

tiés inconstantes de la cour. 1159.

Coutumes. Elles tiennent lieu de lois. M, R8t. -- 1 es

coutumes ecclésiastiques ont force de canons, si elles

sont reçues par l'Eglise universelle. 11,478. 479 —Ce
que le clergé de France entend par ce mol tel, i s -

Craimk (la), passion servilc. vil. 82!). — Ommeni la

défini! le concile do Trente. Vil, 86. — Il faut craindre

les jugements de Dieu avant d'ôlre porté à la coufiauc*
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i.l i. rainte de IVufcr ou du jugenn-nt esl

lu i II. m v- \. .7 L'amour
. i buuuil I * i rainte de Dieu,

lire poids de II puissance,

lao , (mon de), patriarche il Mrxandrie, arche-

i ci cardinal, préside l'assemblée du
extinction du grand s. btsme

ttaiualdi l'accuse de vldéUsme. 29,
- -

kmni i b s),archevêque de Canlorbèry, le hérns
*f.i ii.iui^irt- llurnel, suit pjudaut la vie de Henri NUI la.

riue de l'I glise ro n.une. VIII, 331. — M se lie avec
• de Douleu, el favorise en secret le luthéranisme.

/ Le roi 'envoie a Uome solliciter son divorce. Il

i - i_.ii pénitencier du l'ape, revient par l'Allemagne, où,

(|..(i re, il épouse la sieur d'Osiandre, ei lient

i'.i. ii
', dans !;i rraitile de Henri S3i. — Il

lèquede Canlorbéry, reçoit des hul.es, rail

1 1 l'ape, contre lequel il proteste en secret; dit

l.t!tle-v>et>emJ-i.il irenle ans sans j croire, et fait des

res. .'i .J. .>."."». Il p ocède à l'affaire du divorce, dé—
. mariage du roi. 533. — Il fait la visite de sa

province avec la permission du roi. 537. — Il eusse son

mariage avec .nue de'Bouleu. 839 — Il souscrit plu-
-, décisions de foi con ormes à la doctrine de

alholique, dressées par le n I. 545 et suiv', — Il

..!->' le m.h i.i.e ilu roi avec Anne de Elèves. 5 15 el suiv.

— Sou hypocrisie, ses souplesses. Il Tait un écrit pour
ûiab ir loul le ministère ecclésiastique sur une simple
délégation du roi. Sa doctrine honteuse sur l'autorité de
i'Eg ise urant les persécutions. 547 et suiv. — L'auto-

rité ecclésiastique ou roi est te seul dogme de Henri \ III,

que Craumer conserve dans la réforme sous Edouard Vî,

el sur lequel lui et l'Eglise anglicane n'ont point varié.

118. — Il supprime dans le Cuite ce qui lui deplait, avant

d'examiner la doctrine. .'('8. Voy. Eucharistie. —Il si-

goe, quoique évêque, l'arrêt de mort du duc de Sommer-
s l, condamné suis avoir été entendu. 571. — Il signe la

disposition d'Edouard VI, pour changer l'ordre de la

succession à la couronne, et inspire la révolte contre la

reine Mine 572 — 11 est mis dans la tour de Londres
pour crime d'Etal, et déposé pour hérésie par aulorH. de
la reine : déclaré hérétique après l'aveu des faits qu'on
lui imputait ; condamné à mort pour ses hérésies, comme
lui in,.. ne en avait condamné plusieurs 572. — Il abjure
deui lois la réforme avant son supplice : sa mort hon-
tei.se 575.

Lu as^lt (Jean), Jésuite Les prolestants opposaient sou

livre sur la dévotion à la sainte \ ierge, à celui de I'fia>

fioeilioH. XI, 890, 900. — M. de Castorie souhaitait que la

Sorboune censurât cet ouvrage, aliu de lui ôler toute

autorité. Ibid. et suiv.

i i.'.ssls entreprend la guerre contre les Parthes : elle

est funeste à lui el à sa patrie. X. 734-

(>.i...iion ta) de l'univers n'a ouïe rien à la grandeur
ui a la félicité de Dieu. Il, 982, 981. — Dieu, dans la

création, n'a eu besoin ni de matière préexistante, ni de
lieu, m de temps. 98 i, 985. — Eflîcacilé et liberté du
commandement divin. 986. — Les six jours. 987. — Ac-
tes de foi et d'amour sur toutes ces choses. 988, 989. —
Ordres des ouvrages de Dieu. 983, 990. — Assistance île

la sagesse ditiue. 9.M. I'oj/. Anges, Homme. — Jurieu
abuse du terme de création, emp oyé par quelques an-
ciens Pères en pa laiil du Verbe, pour exprimer sa nia-

uireslaiiou à. l'extérieur el par ses ouvrages.

C ikati s [la) du monde : première époque de l'histoire

ancienue X, 687 767.
Crkatobes. Chacune d'elles a ses caractères propres,

avec ses qualités el ses excellences. VI, 570. — D'où les

créatures sout plus ou moins parfaites. Ibid. et suiv. —
Eliea ont pour origine le néant. 571. — Il faut louer

Dieu dois toutes, et pour toutes, en faisant un bon usage.

es toutes. Iil,59i, 5'J5 — Comment s'en détacher,
• ' 705, 719, 750, 718. — Les Catholiques n'égalent au-
cune céature k Dieu. IX, 559. \'oy. Cixte.

Crèche. Le Fils de Dieu dans la crèche nous montre,
u abaissement . qu'il n'est rien de plus méprisai),

e

que ce qui l'ait l'admi a ion des hommes VI, 529.
Cr.cLLics (Jean), soemien. a corrumpu le Nouveau Testa-

ment, x. 533. — Coué par l>. Simon. 5*0. — Son péiagia-
W. — 11 réduit la grâce à la faveur des hommes.

-. — Autre erreur sur le Saint-Esprit. 662.

—

ra sonuemeul de l re lius contre la-divinité deJésus-
-> EU — Loué par U. Simon. 207. — Ses inier-

préUliiMu recommandées par le même. 213.
Cbixes. Pourquoi les rimes les plus hardis sont, ordi-

ijueul plus heureux que les vertus :es plus renom-

mées. Vil , 16. — L'homme porte an lui le germe de
loua le-, crimes. V I, 588, 589.

t roisauks Iles) siuit entreprises [>ar lea princea a ir.

s,, in italien des l'ap s |, 1566, IM>7, -l.'-K'.S ; X, 1 01», IUi3.— C milieu elles étaient justes, 1629, 1650.

Choix. Premier sermon pour la lé e de l'Exaltation de
la croix. \ Il

,
292. — Deuxième sermon sur le même

sujet. 5118. — Précis d'un sermon sur le même sujet, ôly.— Le mystère dé la croix prédit par Jésus t hrist et non
compris par les apôtres Combien on craint de suivre
Jésus-Christ à la croix. III

, 87 , ils — Vertu de la croix.
92, 93. — L'amour nous apprend à la porter. 4l)9, ilO
La croix est le chef-d'œuvre 'de l'amour de Jésus, 4io,
411. — La tristesse du ( hrélien se changera en joie. 434.— Il faut souffrir , se l'aire violence. Ibid. — Combien la

sagesse divine s'est montrée à découvert, dans le mystère
«le la croix , à ceux à qui la foi a donné des yeux. VI

,

1100. — Adorer le mystère de la croix pour le com-
prendre. 1 167. — Dégoût et mépris que la croix de JésuS-
l hrist doit nous inspirer pour tous les plaisirs et Imites
les vanités du monde. 949. — Combien il était difficile de
rendre la rr. ix vénérable. 292. — Croix, supplice le plus
effroyable. 295. — L'exécration des hommes et la malé-
diction de Dieu jointes ensemble dans le supplice de la

croix. 294. — Croix , gloire des Chrétiens. 2u5. — Con-
quêtes de la cr..ix. 299, 501). — Sa vaste domination. 301.— Miraces opérés par la croix. 502.— Quel motif a porté
le Sauveur à mourir pour nous sur la croix. 5(13. — tous
les attraits de la grâce renfermés dans la croix. 520. —
Mystères des trois croix. VI, lv6l. — Foi/. Marie. —
IS'ous devons à la cro x un culte , même extérieur. Y,
1715,1716. — Lu quel sens on peut dire qu'on l'adore.

1717. — Temps el Circonstances remarquables où lui. de-
couverte la croix du Sauveur. VI, 303. Voy Souffrances.— Explication du signe de la croix. VIII , 17. — Ce signe
est retenu par la réforme anglicane dans le baptême , la

confirmation el la consécration de l'Eucharistie
;
puis re-

tranché de la confirma lion el de la consécration. 507. —
Uésignalion qu'on doitavoir danslescroix.Ill, lOilô, 1027,
1040. — Manière de les porter. 890, 915. Voy. Crucifix
Ckgmwell (Thomas) , vice-gérant de Henri VIII au spi-

rituel
,
quoique laïque, suit

,
pendant oe ce

prince , la doctrine de l'Eglise romaine. XIII, 530. — Il

est fail visiteur général de tous les couvents privilégiés.

Lu qualité de vicaire général au spirituel, il ordonne aux
prêtres de dire tous les jours la Messe, et aux- 'moines
d'observer leurs trois vuux, quoiqu'il lût zuinglien ou lu-

thérien. 33G. — li souscrit plusieurs fois à la doctrine ca-
tholique, décidée par le roi Henri VIII 513. — Il est con-
damné à mort par le parlement comme hérétique, el sans
être entendu. 515.

Cromwell (Olivier) , tyran d'Angleterre ; son portrait.

VU, 1212.

Cromwellisme (le) rétabli par les maximes de Jurieu
contre l'indépendance des rois. VIII, 1281., 12»2.

Croyants (les) des manichéens n'étaient pas admis à

tous les mystères de la secte. "V J II, 752.

Crucifix (culte du) , approuvé par Luther, comme un
monument de piété. VIII ,'429. — Elisabeth , reine d'An-
gleterre , relient le cr.'eilix dans sa chapelle

,
quoiqu'on

l'aie de toutes les églises. G50. — Aversion des anciens

el des nouveaux manichéens pour le crucifix. 697.

Culte que nous devons à Dieu. VI , 761 el suiv.; VII
,

618; IX, 569, 370. — Deux conditions pour rendre à Dieu
un culte .gréable. VI , 762. — Quelle espèce de culte

nous rendons ordinairement à Dieu dans nos prières.

766. — L'Eglise catholique est le seul temple où l'on

rende à Dieu un culte véritable. 769. — Comment cela.

Ibid. el suiv. — Quelles dispositions doivent acompaguer
le culte que nous rendons à Di< u. 773. — Combien les

nôtres sont défectueuses. 775. — Le culte religieux se

termine à Dieu seul 1, 1173 l\, 569, 570. — Le culte

que les Catholiques rendent à Dieu n'est pas le même
que celui qu'i s rendent aux saints. 579, 580. — Cuite in-

térieur et extérieur. 580 , 58L. — I justice des protes-

tants dans les reproches qu'iis font aux Catholiques au

sujet du culte. Vaines objections sur le terme eu cuite

re igieux, sur le mot divus, sur les génuflexions, etc. 586.

— Sommaire de la doctrine catholique sur le culte dû à

Dieu el aux saints. 603, 601. — Zèle el piété d_e David

pour toul ce qui appartenait au culte de Dieu. 570 , 602.

— Soin que les grands princes en ont eu. XI, Oi-'i.

< lpidité. Ses pièges, ses remèdes. VH, 606, 707. Voy.
Avarice, Biches.

Cokes. Leur juridiction est subordonnée a celle des

évoques. II, 283.

Curiosité (la) sur son état cl.ns celte vie est dange-

reuse. Voy. Concuhscekce.
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Cosa (Nleo'as de ) , cardinal, rangé par Bellarmin au
nombre des défenseurs de la doctrine des français. I,

183*, 1255; 11, 362 et noie.

Cvprien (saint) assure qu'on ne donnait la communion
aux enfants que sous une espèce. IX , 257 ,

17.
'> , 171. —

Kmharras des ministres pour expliquer le passage cité.

257 ,
258. — Dans le mémo livre il parle de la coutume

d'emporter cl de pr< ndre dans les maisons le pain sacré.
î!l5 , 216. — Ce sainl docteur enseigne à demander la

persévérance dans le Pater. IV ,118 — Sa doctrine sur

l'abandon. 226, — Beaux passages de saint Cypien en
laveur de l'unité de l'Eglise. IX , 8i0. — Il ne croit pas
le Pape infaillible Sa dispute avec le Pape sainl Etienne.
11,310 et suiv. Voy. Rebaptisatiqn. — Le saint est ca-

lomnié par Jurieu , comme n'entendant pas la doctrine de
la satisfaction de Jésus-Christ. VIII, 1081 , 1082 —Le
sainl prouve que tout schismatique et hérétique est nou-
veau, vient troubler l'Eglise dans sa possession, rail bande
à part, se sépare de la l

: go. V, 945, 916.

Cvn (Saint-). Pièges que doivent craindre les religieuses

de cette maison VII , 667, 668 et suiv. — Comment elles

doivent instruire leurs élèves. 5,^6.

Cyrille (saint)
,

patriarche d'Alexandrie, s'oppo e à

Nesloiius; sa doctrine célébrée par toute la terre. X, 733.
— Il instruit le l'ape saint Céleslin de l'hérésie de Nes-

torius; exécute ses ordres au concile d'Lphèse. II . 188
,

189 et suiv. — Ses AnaUiémntismes condamnés par .es

Orientaux: l'affaire s'accommode. 71. — Erreurs de t abbé
Dupin sur sa [(résidence d ns le concile d'Lphèse au nom
du l'ape. X, 87 et suiv. — Ce saint rendu suspect, griève-

ment accusé cl faiblement défendu par M. Dupin. 9t et

suiv. — Erreur mal imputée. 108. — Ecrits contre .Nes-

iorius, trouvés peu estimables et pou convaincants par
M Dupin. 114. — Ce qu'il pense de ses douze chapitres.

1 19. — Subtilités el ambiguïtés qu'il leur objecte à ti rt.

1 iîO. — Fausse imputation faite à sainl Drille d'être con-
venu lui-même d'avoir excédé. 122. — Ses douze cliti-

pilres approuvés par le concile. 123 et suiv. — Ce qu'il

faut pensi r de i on expression: bmmnalwam iucarna-

laui 126 et suiv.

Cyrus, roi de Perse. Ses exploits : il prend Babvlone.

X, 704-, 703,810 ,916, 947. — Il joint le royaume des
Perses à celui des Mèdes. 70 1, 945, 9i6. — Il ordonne de
rétablir le lemp'e de Jérusalem: huitième époque de
l'histoire ancienne. 710, 711. — Sa mort racontée diver-

sement parles h :storiens 701, 703.— Dieu s'était servi

de'ce prince peur laire en faveur de son peuple ce que les

prophètes en avaient prédit. XI, 1167, 1168. — Il csl

croyable qu'il n'a jamais eu le véritable culte. 1168.

Cyris le Jeune se révolte contre Arlaxerxc-Mnémon
son frère. Sa défaite et sa mort. X, 718 et suiv.

Cvrls, patriarche d'Alexandrie , enseigne le monolhé-
lisme: condamné au sixième concile. II. 215. 216.

Czenger , ville de Pologne , où les zuingliens tiennent

un synode, dans lequel ils prouvent que là consubstaetia-

tion luthérienne est insoutenable el contraire au sens

Jitléral. VIII, 586.

D

Daillé (Jean) , ministre protestant , .issure que les Ca-
tholiques tiennent toutes ses créances, mais qu'il ne lient

pas toutes leurs opinions ; conséquence qu'en lire Bos-

suet I, 1151, 1132. — Krreurde ce minisire
,
qui accuse

les Pères du iv
e

sJècle d'avoir innové touchant l'ob-

jet du culte religieux. 1133. — 11 impute aux Catho-

liques d'adorer les saints. IX, 379, î;8(). — Ce ministre

jusiiiie, par ce qu'il dit. de la connaissance des anges , le

culte que l'Eglise catholique rend aux saints, V, 1679. —
li réfute l'erreur de Jurieu sur la médiation de Jésus

-

Christ , el montre combien cette médiation est différente

de l'intercession des saints. 1683. — Sa doctrine sur les

articles londamentaux. VIII, 22ï.

Dajuen (le B. Pierre), cardinal, dislingue les droits des

deux puissances. I, 11-93, 1606.

Damnation. On ce peut consentir à la sienne. IIF, 701.

— Pourquoi'? IV, 86, 87.

Damnes (es) ne satisfont pas ; mais Dieu satisfait lui-

nie.mc à sa justice en les punissant en loi. le rigueur. Il
,

693 , 69t. — Le péché n'est puni en eux
, ni infiniment

,

ni selon toute la capacité qu'ils ont de souffrir. 696 , 697.

— Jésus-Cluisl n'a pas souffert en faveur des hommes
damnés, ni uni ses satisfactions à la leur; mais Dieu prend

occasion de la satisfaction infinie de Jésus-Christ pour les

péchés dé tous les hommes, de remettre aux damnés
quelque chose des justes châtimen ts qui leur sont dus.

t 18, 699. V oij. SioMîi'.AfE.

ne ;

X, 947

Da.mii apprend .
par révélation, Im septante (ameaten

semaines. î , 704,812 — OAJoK-oa >n plai i le rom-
niencenieul? 713. — où commence la dei
757, 738.

Darius, lils d'Hyslaapc, roi des perses. Au mmmeoce-
menl de son règne, le lemp e esl achei '•

I, 31 3 — Il ji-
laque les Grecs, 507. - Malgré nés efforts, il

venir à boni de redresser tout à (ail 11 s l'entes
el suiv.

Dm vkt. V oy. Pie II.

David, vainqueur de Goliath, monte sur le irêne ; i| r«.t

grand roi, grand couquér nt
, grai d pn phèle

B97. -- Il etab it à Jérusalem le siège de la rovaul
celui de la religion. 798. — Il s'oublie pour un
temps, répare sa faute par la p.'-niteiii e, <i f-si c mblé de
biens. 803 , 8lH. — Il esl lombé par la Si

grâce eflicace X , i 7ï>. — Sa chute lui fait oublier I

\ I . 6 '2
, 725. — Il prononce sa en cm e sans y ( eus- r.

869; \II, 119. — Il désigne Salomou pour son suc-
cesseur. 1 , 1377. — Avis important qu'il h.j doum
mourant. VI, 760, 1403. — Koc nnaissa ce de David en-
vers Dieu. VII, 19t. — Ce prince r Diiaissail le sé-
rieux de la religion. XI , 417. — Ses s. ius pour le culte
de Dieu. 425. — Sa piété. 112 —Il amasse des maté-
riaux pour bâtir un temple à Dieu X, Ï98. —Dieu ne
veut point qu'il le bàliste. parée qui, avait 'ait la gi erre.
XI, 719. — Zèle de David pour le chant et la musique
sacrée. Y, 403, 101

.
— il célèbre dans les Psaumes t. .mes

les merveilles de l'Histoire sain e. 408, 507. — I n p i.-lani
des i buses de la vie présente, i, avait en vi-e la ' ie h luiv.
411. — Ou y voit éclater son amour po r Dieu. 415 ti
suiv. — Pour ses ennemis. 4i3. — Son zèe el sa piélé
pour l'arche el les choses s cr.'e3. 418 Vvy I'sai

Vie fctore — Bonté de David pour son peuple \— Sa clémence 1 1»\ ers N'abat, ibid. — Sa ii( ni ur. B3i— Dieu punit sévèrement sou péché 530, 776 Sa sa-
gesse dans les ci constances diiiici.es. 353 — Il roni
sait bien les hommes. oi>2. — Il écoulait les conseils. 576.— Haïssait les fourbes et les mé I sauts, 585. — m con-
duite avec.Saûl, modèle de sagesse. 500 ei s"iv Sa
générosité admirah e t n ers ie prim e. 9 5 , 9t l. ^
magnanimité el -es vertus royales. XI, 599 e; suiv. - -

,

magnificence 601 — il pleure l. irlCeSaûl, quoique
méchant. 603 — 11 avait ép r^n '

la vie «le ce pri re. l

l"bl ; XI
.

fil)| , 6
:

0. — Sa conduite ne fa*o: Ko p. n l.i ré-
bel iwi. 613 et suiv. — .1 uste motif de la guerre enire
Davjd et IsbosetJi. lils de S;:ùl 7( 6 —Conduite de David
dans la guerre mile d'Absalon ot de Seba. 7i 8 — Il ré-
b ime Adoni.is, son lils, qui voulait profiter de «a vieil-
lesse pour s* faire roi. 755, 732. — Il esi iepiis dans
PEcrilure à cause de son iodulger.ee pour ses enfâns,
769. — Humilité de David. 782. — Sa conduite particu-
lière et son attention à remplir ses devoirs. 783.
L'exemple de David cité par Jurieu, peur pn uver la e'gi-
timiié des guerres ei\i es. VIII, 1237, 1238.— 1 e royaume
de Juda passe légitimement aux A uuue'cns ou Hat'lia-
bées

,
parce (pie la famille de Divid i u était exclue par

le fait, et par le droit de prescription depuis v eus.
1253 , 1236. — Prophéties de David louvbaul le Mcsmc.
11 , 1077 — Il l'a chanté avec une m gnifli en, e que ri< n
n'égalera jamais \, 799. S00 —Ses Psaumes rondamnei i

les (piién-i, s |V, Ki, 17. 47, 59, 73, 81, 89, 9G, 103, loti,

111. 112, 2:2, 225, 2.'). GO.
Debbora (prnpliélesse). Son ranlique apr.'s l.i défaite

de Sisara. \ , 197. — Son explication. 121 1 cl si,;\ I

Femmes.
I

1
1 a, empereur, persécute les Chrétiens a\ i c \ iolem o.

X, 7 13.

Décebale, roi des Daces, est vaincu par Tr.ju. X ,

740.
Décisions ('es) i'e foi sent réservées à l'aille-

par la déclaration des évèqucs anglais \! I

évoques fc îicas du colloque de Poissy cxpliq cil -

plement et eu peu de mots toute la donnée ra nol'qoe
sur l'Eucharistie. 613. — i es décisions de l'I i;l4se s^- ré-

duisent toujours à un fait préc.s el itoloi

on quand tel et tel hérétique est \on;:? \ , 1947. — l es

contestatiens des hérétiques Bout que l'Eglise i

airemenl les vérités. 1946.

DÉ( i.auxtion de MM. de No.iilles. BdSSUel et C.odel d< s

Marais, contre \'Explication tics maxim* • tUi. h ,

409, 410 el suiv. — Nécessité de celle VécUiruli

985 — Modération dont ont usé les trois prélats. 986
Déclaration du clergé de France en I68i I .

Ils.'i. — Ce n'est p. s une décision de foi. H33 et suiv
;

^ . 1940, — En quoi elle a pu déplaire au Pape. I. 1

2"
">

.

121-5 — Bossuel n'entreprend pas de la soutenir !

— Elle s'accorde avec la dortriue de l'indéfectibilité iu
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, et avec cette maxime que le premier stfee

n'es! mi- • p r (hts mne. II. ."sj ,-i suiv. Elle relève l.i

a du Saini-Siégc, el accable les hérétiques. 5S5.

l IM :i^. I .mit m loin -, selon Uralien. I. 1282, 1183.

•-oui reçues après examen. Il . 557, 538 «m suiv. —
I' rquol mises au nombre des canons. 178, 179.

n,,, - jes Papes., coniralres aui canons, sont

l.esi rèquesde France accepleni les«dé-

erria dès Papes par voie de jugement, 115, 410, 559|

l> i-nu Combien il importe d'étudier les siens: cequi

(•ii empei be VU. 519. -Manière de recevoir !es

iu'oo obus donne sur nos débuts. III, 751. — Les

atro sans cesse T 57,

i est Glle de la lâcheté et mère de la dis-

VI, loi
l>. i usa mi ms Soumission qu'on y doit pratiquer. III

,

Délectation céleste. Erreur des qui listes, qui son

.; comme d'un obstacle à l'amour de Dieu, lll

,

Il il, iition VlCTORlEfSE. Voy. LIBERTE.

Dblhr le synode de) prétend fermer la bouche aux

remontrants, en eur opposant l'autorité du Saint-Esprit,

promise aux conciles; ce qui élaH revenir à la docinne

ci li iliq .»>. Vlli, KM
I'klige. Dieu extermine toute chair dans ses eaux. X,

"77. — La tradition s'en trouve par toute la

lor ,. 600. — Changement qo'il opère dans toute la na-

ture TTti, 777. — Dieu y donne des marques de sa bonté.

Il 1050, 1051.— Il promet de ne plus envoyer de déluge.

10.1. 1051
Demandes. Principes des quiélisles sur leur suppres-

sion IV , t>7 et sniv. — Pi ndement de relies qu'on doit

I i
,• ,i Qieu pour soi et pour les autres dans l'oraison :

erre,us des nouveaux mystiques. 84. — Quelle est la

-
. rce de la suppression des demandes, lll, 112. — Les

prières île l'Eg ise convainquent d'erreur ceux qui croient

q io les demandes sont intéressées. 116, 117. — Les plus

parfaits ne eessent de demander avec David, etc. 1151,

11.52

Déhbtrius-Nicatob, roi de Syrie, défait Balas, qui avait

usurpé son royaume. X, 728, 729. — 11 est fait prisonnier

par les Pdrtbes 750, 731. — Il rentre dans son royaume.

lou'l. — 11 périt par les ordres de Cléopàlre, sa femme.
7-52.

Démo>s. Leur existence reconnue par toutes les nations

de la terre. VI, S69, 570 — Leur arrogance , cause de
leur cliuie. 573, 576. — Pouvoir du démon. II, 1217; 111,

36 >; VI , 588. — Ses artilices pour tenter tve. XI, 1112.

—

Combien il est acharné à notre perle. VI, 164, 577 , 587.

— l'uni' du jeûne contre ses attaques. 593. — Les dé-
mons sont nécessairement cruels et moqueurs. 1136.

—

Leur rage contre Jésus-Christ dans sa Passion. 1174. —
Pompes et œevres du démon. 186.

Denier de la veuve: quel fut son prix. Vf, 177.

Denis (saint), l'Aréopagile. Des livres attribués à ce

«ai d. que les mystiques ont pris pour modèle. IV, 55, 36.

— tVesl de là qu'est venue l'oraison passive, 141 , 142.

—

Quelles étaient les traditions secrètes dont il parle. 370
,

571. — O secret regardait les païens seuls et non pas
les fidèles. 57-ï, 57 f

.

Devis le Chartreux. Sa doctrine sur l'autorité de l'E-

glise, du conei e général et du Pape. Il, 663 et suiv.

Denis (le Pire), Capucin, auteur du Vin pncis, ou
moyen de réunir les protestants à l'église. IX, 1098, 1111

i suiv.

Denis le Tyran, pour se venger de Dion, laisse son fils

s'aha-donner à ses passions. VIII, 189.

Dépôt. C'est une chose sacrée. VU, 873. — Le secret
esl un dépôt. 578.

Dépravation de la nature humaine. III, 538.

Dérision; ce que c'est : ses funestes effets VI, 592. —
Dernier excès de l'orgueil. VI, 1001. — Dérision mal-
adroite des incrédules contre la religion. VI, 217.

Descart s (René). Ses principes mal entendus, source
de plus d'une hérésie. II , 178. — Liant allé trop vile

Dans les animations, et i,'ayant pas assez distingué le

c rtain île l'incertain, il n'avait pas obtenu son but. 523.
— Il avait toujours craint d'être noté par l'Eglise, et ou
lui voyait prendre sur cela des précautions , dont quel-
qi es-unes allaient jusqu'à l'excès. XI , 1 161. — Bossuet
s'oppose à la publication de deux Mires qu'il avait

tes sur la transsubstantiation, et que le prélat jugeait
oppos -es à la doctrine de. l'Eglise. 1 163. — En quoi 'eon-

nl "opinion de Descartes sur celle matière. I, 490. --
Sojs le nom de la philosopha ,j (

. Drscarlos. Bossuei

voyait un grand combat se préparer contre l'Ejtlise, IL
l.s.

Désespoir. Erreur de -faire consentir une âme sainte à
la tentation du désespoir. IV, 520, 821. — Delà mettre
dans un éiai de déraison et de blasphème. ïbid. — Com-
bien cet éi.ii esi contraire aux articles d'Issy. 3JJei mih.— A l'exemple et à la doctrine de saint François de Sales.

521. — Ce désespoir esl une tentation qu'il l'aui l'aire dé-
tester aux âmes scrupuleuses. 526. M. de Cambrai con-
vaincu d'avoir enseigné le désespoir. 564 ei suiv. Voy.
Aiumion, Acquiescement,' Indifférence, Sacrifice,

Désihs. Dieu en donne dont il ne veul pas l'accomplis,
sèment, lll, 617, 653,959, 960, 1026, 1107. Voy. Deman-
des.

Des Makis (Marin Croteste, seigneur), envoie à Bossuet
îles noies sur VApocalypse. XI, 1054. — Lui marque les

altérâtes portées à la morale par les sociniens. 1036
Désordres. Quelle esl la cause de ceux qui régnent

dans l'univers. Vil, 446.

D'Esi-ense ((.lande), docteur de Sorbonne : son éloge.
11,511; VIII, 6 H. — Il tache, par quelques additions,
de rendre les propositions calvinistes sur l'Eucharistie
recevables; les minislres rejettent ses additions. 641,
643.

Détachement (le) consiste à ne point se confier en ses
richesses. III, 46, 47. — Mourir à lout et à soi-même.
86, 87, 126, 127. — Regarder la vie comme un passade.
259. — llégler ses désirs et son activité excessive. 405,
401. — Se hair soi-même. M, 804. — Le délachemeiH
admirable pratiqué par saint Joseph. VII. 906.

Dettes. Abus commun d'acquitter fidèlement certai-

nes sortes de dettes, et d'oublier lout à failles autres.
VI, 1098.

De eut (Claude), trésorier de Cluny, envoie a Bos-
suei des extraits des divers anciens Cérémoniaux, etc.,

sur la communion sous une seule espèce. XI, 1030.

Devins et Amuologi'es, condamnés par Dieu : vanitô

de 1& .'. pronostics. XI, 592. Malheur aux princes qui
les consultent. 594. — Ils ne doivent pas les souffrir.

656.

Dévotion. De la vraie dévotion. VII, 620. — Dévotion
à la sainte Vierge : Jésus-Christ en est le principe. 259.

Fausses dévoilons qui déshonorent le christianisme. 271.
— Que laplupar: des hommes sont aveugles dans leurs dé-

votions. 273.— Faiissesdévolions envers Marie. VII, 358.

Pratiques ordinaires de dévotion. XI, 782 et suiv. — En
quoi consiste ladévolion d'un roi. 833.— Nature et effets

de la dévotion sensible. IV, 636. — Fausses idées là-des-

sus 674, 675.

Dez (Jean), Jésuite, était ami de Bossuet. IV, 1336. —
Il compose à Rome un livre contre Bains, on le défère au

Saint-Ulfice. 1390, 1418, 1442, 1455,1469. —L'abbé llos-

supt le croit favorable au livre des Muximes. 1598, 1418.

— Ce Père le nie. V, 331. — L'abbé Bossuet le soup-

çonne d'êire auteur d'un ouvrage en faveur de Eénelou

1469, 1473. — Manière indécente dont cet abbé parle du

P. Dez. 1096, 1605.

Dictatus PAPiE : ce que c'est I, 1538, 1539.

Didius Julianus achète l'empire mis a l'encan par l'ar-

mée : sa mort. X, 740.

Didon fonde Cartbage. X, 697.

Dieu. Sa nature el ses attributs. VIIT, 45et suiv. — Son

être. Il, 949. — Sa perfection. 931, 952. — Sa béatitude.

933.—Son unité. 954,950.—Sa prescience et sa providen-

ce, 951, 953. — Sa toule-puissanle protection. 956. —
Sa bonté envers les siens. 939, 969 — Envers les pé-

cheurs pénitents. 960. — Sa sainteté. 964; III, 481, 482,

— Sa justice. 484. — Sa fécondité. II, 563. — La création

de l'univers n'ajoute rien à sa grandeur ni à son bonheur.

981, 982. — Dieu seul se suffit. 982, 983. — Combien le

Dieu que l'Ecriture nous propose est au-dessus de cette

cause première que les philosophes ont connue. X, 769

770 et suiv. — Il se fait connaître à Moïse: 786, 787. —
Dieu, nom vénérable qu'on ne doit jamais prononcer sans

tremblement. VI, 278. — Ses perfections. 762, 763. —
Eternel, immuable. 842,813.—Comment nousdevonsjuger

des choses qui nous paraissent, dites de lui dans les Ecri-

tures, d'une manière peu digne de sa grandeur. 763, 761.

— lui quel sens Dieu est bon. VU, 533. — Est impéné
trahie, inaccessible, indique. VI, 333. — Quoi qu'il lasse,

ne peut obtenir que le titre de bienfaiteur. 95,371. —
l'emplit le ciel et la terre. 127. — Se communique aux

créatures intelligentes, lbid. — Premier principe el

moteur universel. 1221. — En lui tout est action, lout

est vie. VII, 1285. — llièn n'airète le cours de ses des-

sr-ins. 1212. — Dieu père de Jésus-Christ p;:r nature, et

le noire par adoption. VII, 43. — Sa bonté el sa justice.

G0Î. — Combien il aime à oardonner, Ibid. — Dieu ne
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conserve sa grandeur et s;i majesté que dans l'unité soû-

le. VI, 206. — Quelle idée les puons s'éialeut formée de
J)ieu, 267. — Quel esl l«" Dieu que nous adorons. Ibid.

— Impossible de te définir. VII, 151. - Est une nourri-

ture admirable. VI, 427. — Culte que nous devons à

Dieu. 761 ci suiv. ; VII, 62!) ei suiv. — Doctrine dea-Ca-
Iholiqucs sur sa majesté, l\, 869, 570. — Voij. Ci i.ik. —
Dieu s'aime nécessairement ci invinciblement lui-même.
Il, 914. — N'agit que par sa volonté, ci sa volonté n'est

que sou amour. Ibid. — Ce n'est pas connaître Pieu que
«le ne pas connaître la création, et d'assujettir la Divinité
à ne rien faire (pic d'une matière. XI, 1181. — Dieu est

digne d'être aimé pour lui même, quand il ne serait pas
noire bien. IV, 704, 705. — Combien la vision intuitive

augmentera l'amour. 854, 836. — DiPU est no'ie lin der-
nière. 480. Ses dons sont sans repentante. VI, 409.

—

Dieu se t'ait connaître dans la création de l'âme et du
corps, et dans leur union. I, 1045 et suiv. — Il est la vé«

rite éternelle, objet de l'entendement humain. 1052,

1098. — Il possède la plénitude de l'élire. 1056. — Il est

la vérité et la source de l'intelligence. 10' 6, 1(98. — I a

raison première et unherselle, qui a tout tiré du néant,

qui ordonne tout. 1045. — Comment il agit (tans les plan-
tes et dans les animaux. 1049. — Ses promesses et ses
chàliraenls pour l'éternité. 1098. — Il gouverne notre li-

berté. II, 411. — C'est ce qui rend raison de sa prescien-

ce. 414. — 11 ne faut pas s'étonner s'il se réserve des se-

crets qu'il ne veut pas communiquer. 426 et suiv.— Dieu,
selon la doctrine de Luther, est auteur de tons les cri-

mes. VIII, 572. — L'amour d Dieu non nécessaire pour
la juslilication, selon la Confession d'Augsbourg. 599 —
Viclef 3ltaque la liberté, la bonté et la puissance de
Dieu. 420, 424. — Les calvinistes l'ont Dieu auteur du pé-
ché. 827. Voij Liberté, — Dieu est moteur des émirs :

l'invoquer so'us ce nom. III, 665, 815, 817. — Disposition

pour aller à lui. 689, 690. — Allier sa justice avec sa mi-
séricorde 704. — Sa bonté nous soutient dans nos fai-

blesses. 719. — On doit l'aimer comme le seul vrai bien.
'741. — Hors de lui tout est néant. 744, 759. — Amour de
préférence qu'on doit à Dieu. 781. — Bonheur d'aller à

lui. 782. — Obligation de le chercher sans retour sur
soi. 852. — Pourquoi il se cache aux âmes qu'il attire.

855. — Ponl-on toujours être occupé de lui? 869. — S'u-

nir à lui comme à la souveraine vérité ; ce qu'on doit faire

pour y parvenir. 897. — Ce qui se passe ici-bas n'est que
l'écoroe de son ouvrage. 925. — Comment il faut l'écou-

ler. 1027, 1028. — Dieu instruit lui-même les rois dans
l'Ecriture et leur apprend à bien gouve-ner. XI, 479, 480.
— Il est la lin de tous les hommes. 480 et suiv. — 1 cur

père. Ibid. — Il est le vrai roi. 505. — Il a exercé visi-

blement par lui-même l'autorité sur les hommes, 506. —
Avec quelle rigueur il traite les piinces coupables 5 9.

— Ce qu'on fait pour lui de plus magnifique est toujours

au dessous de sa grandeur. 616. — C'est lui qui fait les

rois et qui établit, les maisons régnantes 661. — 11 inspi-

re l'obéissance aux peuples, et il y laisse répandre un es-

prit de soulèvement. 662. — H décide de la fortune des

États, 644. — Nulle puissance ne peut échapper de m s

m;:ins. 666, 667. — Il est. le Juge des juges, et préside

aux jugements. 675. — C'est lui qui donne la justice aux

rois. 674. — Il forme les princes guerriers. 695. — 11

donne un commandement exprès aux Israélites défaire

la guerre. Ibid. — Il leur ordonne d'épargner les peu-

ples qui leur étaient unis par les liaisons du sang. 691.—
Il faisait la guerre pour eux d'une façon extraordinaire

et miraculeuse. 711. — Il voulait néanmoins qu'ils s'a-

guerrissent. 716. — Il n'aime pas la guerre. 718. — Ju-

gement de Dieu sur l'empire romain. X, 921, 922 cl suiv. —
Il lient en sa main tous les royaumes et tous les cœurs.

978.
Dignités. Ce qu'en pensait Possnet. III, 952.

Dimanche. Son institution. VIII, 115, 114. — Manière

de le sanctifier, ainsi que les fêles 114 et suiv.; III, 765.

Obligation de les sanctifier. 794. — Censure de quelques

pioposilions relatives à'l'obligation d'entendre la Messe.

798. _ On profane le dimanche ainsi que les fêtes en as-

sistant a la comédie. Il, 672. — En quoi doit consister le

repos de ce saint jour. 674. — Projet de déclaration du

roi sur l'observation des dimanches et des l'êtes. I, 1289

el suiv. i

Diocuétien, parvenu à l'empire, choisit Maximien pour

collègue. X, 745. — Galérius le force d'abdiquer Ibid,

— Sa morl. 746. — Ce prince disait qu'il était difficile de

bien gouverner, parce que le prince est trompé par ceux

qui l'entourent. XI, 580. —Il persécute les Chrétiens.

V, 1590. 1411, 1 112. — Désigné par le nom de la Bile.

1128, 1505; IX', 552. — Commencement de sa persécu-

tion. 531, 332, — Ses caractères. 352 el suiv. — Sou tri-

ple renouvellement. 535, .Vil. -- Ex/culée par s. pi NU.
pereurs, 333.

Dioscorb, patriarche d'Alexandrie, ses violence* au
brigandage d I pbèse. Il, 801, 802, 265. — H est dé]
bu i ooeile de I bslcédoine. :U2. — < undamoé pour *\uii
analhénjatisé lainl Léon. >-

Directeurs. Chacun deux << lait une méthode dorai-
sou, iv, 21. — Combien la sciem e leur csi nécessaire.

Ne doivent pat trop donner a l'expérience, ibid.— Doivent se conduire prie Saint-Esprit. 231. — r»
Sont des laboureurs spirituels, qui doivent alleudre le
fruit avec patience. \ il, 1195.

Dmois (François), docteur de Sorbonne, théologien •
'

i

cardinal d'I.strécs à Rome. I étire de Bmsui abbé
sur une traduction italienne de l'tjcpovlim, Pi a

faires. XI, 805, 809 et suiv., 820, BM, 842, 898.— Bowutt
le consulte sur les ouvrages d'Holstenius. 812. — I e nri :

de l'aider à obtenir le gratis de ses huiles. 892, 893.

—

Lui demande ses vues sur es obéis qui devaient occu-
per l'assemblée de 1682. 8S6, 897. — Lui parle des ma-
tières qu'on y traitait. SOI, 902, 906, 907 et suiv. — Lui
demande de s'employer pour une affaire Qu'un ecclésias-
tique avait ,

!
i la l'énitencerie. 929, 930. 956. — Cel abhé

envoie à Possuet un pojet de défense de la Déclaration.
936.

Discipline (la) ecclésiastique méprisée par les protes-
tants, qui avouent qu'il n'y a pas une Eglise parmi eux
qui ait de la discipline; qu'elle esl ruinée parmi eux, et
que chacun, dans la réforme, peut croire à sa foulai!

VIII, 465. Tonte discipline renversée par la réforme ; le

déisme et d'autres monstres de doctrine sortis ce son
sein, 482. — La discipline de l'Eglise est variable. Il,

482, 485. — Antiquité de la discipline de l'Eglise de
France. 481 et suiv. — L'ancienne discipline interdisait
aux pénitents tous les exercices qui dissipent l'esprit.

900. — Dans les causes où il ne s a;nt pas seulement du
salut de quelques particuliers, mais où l'on d< it r mener
des peuples entiers, il faut relâcher quelque chose de 1 1

discipline, atin d'apporter des remèdes convenables à de
plus grands maux. XI, 1265.

Discours au roi : sur les misères publiques, etc. VI,

527,718, 760,822,1091,1111,1165, 1234, 1253, 12
VII, 1100. — A la r> ine. 117, 423, 152, 571, 5"5 — A la

reine mère. 452, 876, 895, 911, 912, 1 100, 1101. — A la

reine d'Angle- lerre. 588, 520. — Au grand fondé, alors

appelé M. le prince. VI, 417, 1060; Vil, 22, 318.

Discours sur la vie cachée en Dieu. El, 197.

Discours $&t l'histoire tu:iverselle, pour expliquer la

suite de la religion et les changements des empires X,

683,684. et suiv.

Suite du discours sur l'histoire universelle. X, 989, 990
et suiv.

Discussion (la) de l'Ecriture impossible aux simples, àa
l'aveu de Jurieu, quoique ce soit un des plus grands
principes de la réforme. VIII, 1400.

Disi'ensi s. Le Pape peut les accorder avec une autori-

té souveraine. II, 489 et suiv. — Ce qu'on entend | .ir

dispenses sans causes. 486. — Règles à suivre sur cette

matière. III, 866.

DissERTATiUNcuL.E IV adrersus probubUituiem. l
a De

dubioin negolio salulis. 11,839. — 2 U
. De opinieue n i-

nus probabili ac. simul minus inla. 811. — 5 a
. De con-

scieniia. 850. — 4a . De prudenlia. 852.

Dissipation. D'où nous vient l'amour de la dissipation.

VII, 491. — Ses dangers. 553 el suiv.

Distractions. Ne point s'en inquiéter si elles sont invo-

lontaires. 111,691, 692, 702, 703.

Division parmi les luthériens, au sujet de la réalité.

VIII, 563, 561 et suiv. — Les divisions parmi 1rs lu' reli-

ques el les SChismaliques sont sans remède, parce qu'ils

détruisent l'autorité de l'Eg ise. Ils ne peinent avoir lie

paix entre eux qu'en tolérant réciproquement les erreurs,

Y, 1951 el suiv.

Divorce. L'abbé Dupin, coupable d'avoir voulu altérer

la tradition sur ce point X, 00. V ou HEN RI VIII.

Do.n i nsjui s. leur caractère V, 1270. — Leurs xi.

ces. 1279. — I es vw, OU les malheurs prononces conl

eux par Jésus-Christ. 1457, 1441, 1441 -- Docteurs juifs,

conducteurs aveugles et insensés. 1157, 1438. - Sé-

pulcres blanchis. 1 159. — Persécuteurs des prophète-;

Ibid.

Doctrine chrétienne. Combien el'e est certaine; la

bonne loi et la simplicité sont les grands docteurs pour

régler notre conscience au sujet des doutes qui pourraient

s'élever sur elle. \ I, 87 i, 8SS. —Comment la doctrine

de l'Evangile a été fondée. ji'>.
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«, ,, mm m s, r l Infail Ibilllé il" Pape II. 619.

v. \\arc tnioine m s n llire de ta République
- rreurs de Luther, i ensure par la

I
il. 166 el suiv. — H osi un des pro-

mis qui aient parle* en faveur de rindiffô-

s religions. VIII. 9UH
n 41ll i

s pers cule les Chrétiens. V, 1589
;

\. Sa uwrLV, 1591. — On vit en lui revivre Né-

I

ras IN diront très-pu'sraols dans l'Afrique;

isv nt autel contre autel, el le schisme devint*!

i le, qu'il n'était pis encore éteint au ri" siècle.

M, I28L — Ils croyaient faussement que l'oif offrait sur

l'autei autre chose .pu- ce que Jésus-Christ avait oodonné,

os préires catholiques n'avaieni p s un pouvoir

P ur l'offrir, puisqu'ils û'élai ni pas dans l'Eglî-

i
s'> Lois des empereurs pour punir sévèrement

I
natisles 1. IGM, 1002. — Condescendance dos éyê-

I rique envers ces hérétiques, (mitée par le con-

ci e de Constance. 1611, 1612.

n m> ibcth
|
e syno le de) tenu pour œcuménique dans

In ré orme, r.ii lie le décrei de Del plit. Vaineschiraiies.de

Kasiiage. sur les.termes employés à DeLpht. Vlîl, 1134.

— il s agissait «lo la dispute d'Arminius el de Gomar, ou

des remontrants et cpnirè-rcmontrants. Fon. Armiihcs,

RutOSTBAKTS.— ( C synode réduit 1;| dispute ii cinq chefs.
-.

. _i es remontrants critiquent l'inconstance- de la doctri-

ne de Calvin sur ia prédestination; déclarent que la grà-

licare n'est pas irrésistible; que Dieu donne à tous

ceux à qui l'Evangile est prêché une grâce sufiisanle
;

(pie |a justice pouvant se perdre, on n'est pas assuré de
son salut; et qu'il n'y a point, de lapartde Dieu, d'élection

ne el de préférenre gratuite pour les élus. 831. 833.

— Le synode décide que Dieu donne la vraie foi aux seuls

élus ; que les enfants des lidèles naissent dans l'alliance,

ni suives indépendamment du baptême; qu'on est

asMir. ; ik l ; que la grâce sufiisanle des arminiens
< si 1 par pô agianisme; que la grâce agit dans nous sans

; is; que le lid'le sait el sent qu'il est jusiilié; que la

jnsiice c-t inadmissible, etc. 856, Hôl et suiv. — Qu'on
n'en peut d 'choir, méuiê un instant, au milieu des plus
.- nos crimes ; que les lidèles ne peuvent perdre totale-

ment la foi el ta grâce, ou demeurer finalement dans le

p vli A, p irce qu'ils sont certains de leur salut et de leur

persévérance. L'incertitude sur ce point serait une ten-

tation. 81". 811. — Contradiction «lu synode, qui dit que
l'homme justifié peul se rendre coupable de mort. Ibid.

Le synode est ferme sur ces trois points : la certitude

lue de a prédestination, l'impossibilité de déchoir
lin •lemeui de la fui el de la grâce, el la certitude de con-
server dans le crime la grâce justifiante et la vraie foi.

On ne peut l'excuser de tous ces excès, qui furent ad-
mis d'un consentement unanime. 813, 814. — Ce synode
décide qu'on peut retoucher les confessions de loi, et

pourtant obliger les remontrants à souscrire ses confes-
sions sans y croire. 834. — Les docteurs calvinistes se
relâchent sur le décret de Dordrecht, el adoucissent les
dogmes de l'inamissihiiiié. de la justice elde la certitude
d i salut, pour se rapprocher des luthériens. 858. — Ce
synode épargne les excès des anciens réformateurs, et
nié ne ceux des remontrants, sur plusieurs points qui at-
taquaient la prescience de Dieu, faisaient Dieu corpo-
rel, etc. SfiO. — Ce synode décide, contre les remon-
trants, que Jésus-" hnsi est aiec les pasteurs assemblés

ti Église, V. 1<JTI.

Dorai. L'évèqne (TA rras demande à Bossu el ses bons
es pour rétablir l'ordre et la paix dans l'université de

• m 1". XI, lOsl. — Mémoire pour cène université,
da:i> lequel un signale les désordres à en bannir. Ibid.
el suiv.

I)< i cF.rn. Fou excellence. 11,'UOt. — Ses avantages.
II!. 761 — (elle v<»rld est le caractère propre de la pié-
té chrétienne. Il, h 10. — Combien la douceur ri l'humili-
té s n; nécessaires aux religieuses. Ifl, 731, 931. — .V-
ressiié d • :.i donceur dans le gouvernement. XI, 552. —

i serde la douceur plulôi que de la force,
1" ur il i •• es fausses religions dans son état. 652.

• ». Quand accompagne-t-elle les opérations des
sens? 1, 912 el suiv. —S. définition. 0.1. — Instruit l'â-
me de ce q i est „|ii au rorps. lOI'.t — Douleur vé-

r trompeuse. VI, 930,931. Où don naine
ir de la pénitence. 951. — Douleur qui cou\re

h s. /,'.j.< _ Ompjn.p avPC Bne mer agitée. 931.- enr do Jésus-Christ dans sa passion. 1 1 i* el suiv.,
et suiv. '

Uocts. Sa[définition 1,961. — Ses diverses espèce?.

IV !

Comment résoudre

Prague, interpréta
de s.mu Jean, IX,

65. Parader* du iIon te. V, 879. —
les doutes sur la foi. III, 692.

Dm SOI I l'ienel. niailre d'école à

contre les Catholiques un passage
S78.

DtuÈDE (Jean), docteur de I.ouvain, suit le sentiment
d'Adrien \ I sur la faillibililé du Pape. I, 1286. — Son
senlimeiit sur l'indéloclihtlilé de la foi de Pierre. Il, 577
el suiv.

Droit du roi. Jurieu falsilie l'Ecriture pour éluder ce

que Samuel dit être le droit du roi VIII, 1237. — le
droit royal, parmi les Hébreux, était tel que Samuel le

décrit; el les rois de leur première monarchie étalent

indépendants de toute autre puissance que de ce, le de
Dieu. 1259. — Les rois asmonéens ou machabéens furem
également indépendants, comme le peuple même le re-

connut, en ne se réservant aucun degré de puissance, pis

même le pouvoir que Jurieu prétend appartenir à tout

peuple, de changer le gouvernement dans un besoin.

1261.

Dunm'itR F.n quoi elle consiste. XI, 8:5.

Druides (les), les augures, etc., cités mal à propos pour
prouver l'autorité des Papes sur le temporel. I, 1572.

Di'nois (Nicolas), professeur a Louvain. Sa réponse sur
le sentiment d'Adrien VI, louchant la faillibililé du Pape.
I, 1222. 1225, 123!); II, 571. — Il nie que le pouvoir sur
le temporel soit soutenu par aucun théologien. 1325,

1326. — Sa méprise sur les décrets du concile de Cous,

lance. II, 13. — Il veut qu'on envoie des courriers pour
s'assurer du consentement de l'Eglise. 504. — 11 accuse

Gerson d'avarice. 855,

Dit Bodrdieu, ministre protestant, suit en tout Ç.aSixte.

IX, 218. — Il voudrait faire croire que les fidèles commu-
niaient sous les deux espèces dans leurs m isons. 25;). —
Ii dresse un projet de réunion des Catholiques et des pro-

testants, qu'il envoie au duc de Noailles. Ce projet est

communiqué à Ifossuet. 807 et. suiv.

Duels. Leur injustice. VI, 677. — Leur barbarie. 1 107,

1 108. — Zèle de Louis XIV pour les réprimer. 1 108. —
Propositions sur le duel, condamnées par l'assemblée de

1700. Il, 724.
Dumoulin, ministre célèbre, fait une prédiction pour l'an

1689. V, 1594, 1593. — Klie est démontrée fausse et son

raisonnement insoutenable. 1590 et suiv. — Sa contra-

diction sur les douze cent soixante jours de VApocalypse.

1555, 1595. — Son système sur l'Antéchrist. 1585 et suiv.

— Sur le Pape, auquel il applique les caractères de la

seconde hèle de VApocahjpse. 1596.

Duvin (Louis Ellies), docteur de Forbonne. Erreurs
contenues dans sa Bibliothèque des auteurs ecclésiastiques.

X, 75 et suiv. — Sur le pé< hé originel. 55, 50. — Sur le

purgatoire. 58. — Sur les livres canoniques 59 — Sur

l'éternité des peines. 60. — Sur la vénération des saints

et de leurs reliques. 62. — Sur l'adoration de la croix.

63. — Sur la grâce. 65, 64. — Sur le Pape et les évê-

ques. 61. — Sur le carême. 66. — Le divorce. Ibid. —
Le célibat des clercs. 67.— Critique téméraire de M. Du-

pin sur plusieurs saints Pères. 07, 68. — Sur saint Au-
gustin surtout. 71, 72. — Altérations et omissions alfee-

lées pour détruire la supériorité du Pape, établie dans la

procédure du concile d'Ephèse. 79 — Erreurs sur la

présidence au concile, afin d'en dépouiller le Pape. 83.

— Outrageantes objections contre le concile même, et ses

Pères les plus respectables. 81, 82, 105. — Irrévérence

envers le concile II de IVicée et le concile de Chaleédoi-

ne. 105. Erreurs sur les dogmes. 106 et suiv. — Proposi-

tion de foi que M. Dupin taxe d'excès. 112. — Ecrits de

saint Cyrille conire Nestorius, qu'il trouve peu estimables

et peu convaincants. 114. — Son senliment sur les douze

chapitres. 119, 120. — Subtilité et ambiguïté qu'il leur

objecte à tort. 120. — Ils ont été approuvés par le con-

cile d'Ephèse. 125, 124. — Erreurs de M. Dupin à ce su-

jet. 12 i, 123. — Sa penle à excuser Neslorius elses par-

tisans. 129 et suiv. — Eénelon écrit à Ifossuet en faveur

de Dupin, et lui fait part des sollicitations de Racine à ce

su'et. XL 1037, 1038. — Les docteurs Pirol et (.erbais in-

tercèdent en sa faveur, el instruisent Ifossuet de ses dis-

positions iOGO, 1061. — Lettre de Dupin à Ifossuet.

1065.

Lui rat (Antoine), cardinal, archevêque de Sens, lient

n concile contre les erreurs de Luiher. Sa doctrine

conforme à celle i.'e l'école de Paris. II, ItiO, 161.

Dupoy (Pierre), auteur du Traité des liberi,'s defEglise

gallicane. Ce livre est rejeté par les évêques. 11, 495, 4'.'0,

497 et noie.

Du Put (M.), théologal de Lucon, avait avancé en chai-

re des propositions erronées. XI, 1156. — En quel sens

Bossuet les jugeait dignes de condamnation. Ibid. — Dé-
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ta ts qu'il donne an prélat de l'affaire qui lui avait élé in

K i lée par son êvjêque. i 158 elsuiv — Avis que lui donne
1! isuet. 1'"''!, 1061
Durand (Guillaume), évêque il" Mende, compose un li

?re pourpréparer la célébration du concile général
Vienne. Ses principes sonl ceux de l'école de Paris I,

1280, 1281, 1282; 11, 252
Durand, théologien scolastique. Ses erreurs sur la

transsubstantiation. XI, 1074.

Duras (Mlle de) invite Bossuel a se rendre ehez elle

pour conférer avec M. Claude sur la matière il l'Eglise.

XI, 18. — Dans un entrelien qui précéda, Bossuel lui lit

entendre que les ministres a;' professaient pas de bonne
foi l'article du Symbole, Je crois l'Eglise, etc. Définition

de ce innt Eglise. Ibid. et suiv. — Diverses significations

de ce mut. 16. — Mlle tle Duras et M. Colon objectent h

Bossuel l'exemple du peuple de. Dieu, qui avait abandon-
né son culte et sa loi. 2G. — Réponse rie Bossuet. 27 el

suiv. — Elle demande après la conférence de plus gran-
des explications. 49. — El enfin convaincue, elle promet
d'abjurer b\>, GO. Yoij. Conférence.

Dival (André), docteur de Paris, introduit en Sor-
honne une nouvelle doctrine sur la puissance ecclésiasti-

que. 11 ne noie pas le sentiment contraire. I, i -'I!) et suiv.;

Il, 610,611. — Il est très-estimé à Home. 513, Si i

Selon lui le Tape ne peul pas tout ce qu'il veut dans l'E-

cordent à dire que toutes le ''-s rloivi ni
'

p.ir elle, parce qu'elle est claire; el cepeni

lent sans fin sur ce passage : Ceci est mon cer\ I

Ces paroi i B i-en tous, ne peuvem être bien
entendues sans consulter la IradiluMi : l'Ecriture u'e*i

dom '"ni le monde que l< ïhh
le disent. 557. — Toutes les sectes séparées de l'Eglise

catholique fondent leur docti ioe contrai

dence de l'Ecriture. 779. I .i faible constitution de li

i èforme oblige les mi i banger leui

nécessité de l'Ecriture. Claude el Jorieu conviennent
qu'on peut former sa foi sans avoir la l'Ecriture. 942. —
Fanatisme delà réforme sur le lémoigc a croyait

avoir du Sainl-Espril pour le dis< ernement 'les ,i-, h -

l'Ecriture. Ibid. — L'Ecriture, Jésus-4 lu i^t même el les

apôires,sonts;uis autorité, suivant les princi| i
-

t> <r

Jurieu. 1078, 1077. — Les Ecritures, selon Terlullien,
sont adressées à l'Eglise déjà subsistante. 11 faut les i

voir d'elle, et leur interprétation. V. 1939, 1940. — I os

plus simples d'entre les protestants se glorifient sans

fondement d'entendre l'Ecriture. 1987. — Abus < i faus-

ses interprétations de l'Ecriture parmi les protestants.

i960. — Utilité de l'Ecriture reconnue dans II .

thelique. Les protestants la calomnient, quand iis disent

qu'elle la croit inutile ou même dangereuse. -

p ise. 519, 520. — Il croit que l'Eglise peut déposer un
Pi'.pe qui deviendrait hérétique 636, 637. — Il explique
le sens >\w décret de Florence sur l'autorité du Pape.
540 et suiv.

E

'Eàu bénite Ce que c'est. VIII, 137. — Prières pour sa

bén 'dicton. 196 et suiv.

Ebron, archevêque de Reims, favorise la révolte des
„jfants de Louis le Débonnaire : il est déposé. I, 1 185.

Ecbert, célèbre théologien , fait connaître les er-

reurs des catares, ou manichéens d'Allemagne. VIII,

702.
Eccirs, théologien catholique, se trouve à la conféren-

ce de Ralisbonne, où il rejette le livre de l Intérim. VIII.

881.

Ecclésiaste. Sommaire de ce que contient ce livre. V,
873. — En que! temps il a été composé. 877. — Opinion
singulière de Grolius sur l'auteur de ce livre. 878. —
Version de ce livre. 878, 879. — Combien la lecture en
est. utile II, 917.

Ecclésiastique. Ce livre a été écrit en hébreu : de son
titre. V, 1007. — L'original est perdu. 1007, 1008. — De
l'auteur de ce livre. Ibid. — De l'époque où il a été
écrit. 1010. — En quel temps a-t-il été traduit en grec ?

Ibid. — Par qui. 1012. — De la version latine. 1012.
— Nouvelle version faite sur le grec. 1013. — But de ce
livre. Ibid. — En quoi il diffère des Proverbes el de la

Sagesse. Ibid. — Sa division. Autorité canonique de ce

livre, reconnue dès l'antiquité pour décider les questions

de foi. Ibid. — Pourquoi on l'a attribué àSaloinon. 1014.
— L'auteur de ce livre était convaincu qu'il parlait par

esprit prophétique. Ibid. — Il a connu la divinité de Jé-

sus Christ. 1202, D203.

Ecclésiastiques. Pourquoi on les choisit clans un âge
tendre, pour les former comme de jeunes plantes. Vit,

1 ïl7, 1118, note — Quelle doit être leur conduite, s'ils

veulent se rendre vénérables aux yeux du monde. 841,
8î2. — Esprit de gémissement nécessaire aux ecclésias-

tiques. 844, 843. — Ecclésiastiques mondains. 816. —
Triste lin qui les attend. 8 1G, 817.

Echanges Quelle est leur raison et leur origine. Vil,

(703, 606.

Ecrits [divers) ou Mémoires sur le livre des Maximes
des saints'. IV, 481 et suiv.

Ecriture sainte. Ses qualités. V. 403, 101. — Le plus

ancien livre. Combien elle, remporte sur les histoires

profanes. X, 767, 768 et suiv., 903. Merveilleux rapport

et consentement parlait des livres saints entre eux. 899.

— Preuves de leur authenticité. 900 et suiv. — Les diffi-

cultés qu'on forme contre l'Ecriture sont aisées à vaincre

par les hommes de bons sens el de bonne foi. 903 et suiv.

— Combien peu elles sont fondées. 907. — Il esi impos-
sible que les livres saints se soient perdus, où qu'ils aient

'

été supposés. 902 et suiv., 909. el suiv. — La doctrine

chrétienne nous est révélée dans ces saints livres. VIII,

08 et suiv. L'autorité de l'Eglise est nécessaire pour en-
tendre l'Ecriture sainte. IX, 71 et. suiv. — Claude est

forcé d'avouer qu'il y a un moment où un Chrétienne
peut pas faire un acte de foi surnaturelle sur l'Ecriture.

ibid. — Les protestants, luthériens et calvinistes, s'ac-

OKuvres compl. de Bossuet. XI.

Quand on veut entendre l'Ecriture par son propn
prit, il n'est point d'erreur où l'on ne tombe 2037. —
Sur certains points principaux, elle est évident.' par
elle-même. X, 189.

—

K.Simon en affaiblit l'autorité.

171 et suiv., 181, 182 — Amour de saint Augustin
|

les saints livres. 201-. — Fruits de cet amour. 265,— Quel ordre on doit suivre dans les livres de l'Ecriture

pour eu rendre la lecture profitable aux r. s et

aux autres fidèles. 547, 348. — t sage que les apôtres ont
fait de l'Ecriture pour prouver la divinité de Jésus-Christ.
V, 763, 766. — Citer l'Ecriture, en n'alléguant qui

qui ne sert de rien à la matière, c'est un des artifices de
l'erreur. XI, 973. — L'Ecriture s., iule joint ordinaire-
ment la droiture du cœur avec la simplicité des mœurs.
V, 317. — Elle est le trésor de la vérité. XI, 9! 3. — Li s

livres saints sont des lettres envoyées du ciel aux Chré-
tiens pour les consoler dans leur exil. VI, 410.— Les
Ecritures prophétiques sont insipides et pleines de fo-

lie, du moins en quelques endroits, si on n'y trouve pas

Jésus-Christ. 451. — Excellente méthode pour les en-
tendre. III, 343 et suiv., 549 et suiv. — L'étude des
Ecritures, véritable exercice des prêtres. VII, 590 —
Dieu y parle à chacun selon ses besoins. 1265. — Exem-
ples d'amour pour sa pairie, que l'on y trouve. XI, 498
et suiv. — Elle n'insinue en aucun endroit le pouvoir de
l'Eglise sur le temporel. 1, 1389, 1390. — l'sage que
B --suet faisait de l'Ecriture pour la direction des âmes.
III, 871, 872 et suiv., 589, 593; 594, 597, 600, 612 et

suiv., 638, 613, 630. 689, 698, 705, 71 I. 719. 739. 710.—
Quel respect il inspirait pour elle au Dauphin; comment
il la lui apprenait. VIII, 117 et suiv. — L'Ecriture sainte

ne di ii être publiée en langue vulgaire qu'avec précau-
tion. X. 9. 10. — Règle pour l'interpréter. 558.— La con-
naissance des langues et de la critique ne suffit pas. 568.

Des manuscri - leçons diverses. 568. — Dans l'in-

terprétation de l'Ecriture, il faut éviter les nouveautés
el les singularités. 600. — Suivre le sens le plus généra-
lement admis. 601. — Bossuet faisait peu de cas des

commentateurs protestants sur l'Ecriture, excepté liTo-

tius et Drusius. II, 995. — Il se propose pour mod
dans ses notes, Jansénius sur les Evangiles. 1001. —
plication de plusieurs difficultés de l'Ecriture, III, •

607, 608, 642, 615. — Les livres tonus pour apocryphes
par les prolestants ont toujours été reconnus comme ca-

noniques dans l'Eglise. X, 54. — oh eclions de I eibnili.

IX, 1193, 1200, 1210. — Justification du dérrt i du con-

cile de Trente louchant le canon des Ecritures, et réfuta-

tion des objections de Leibnilz 1239 el suiv. —Preuve
de l'authenticité des livres deutéro-cànoniqnes. XI, 10

1051. — L'abbé Dupin coupable d'avoir voulu détruire,

la tradition de l'Eglise sur plusieurs livres canoniques.

\. 59. Voy. Testament.
Edouard VI, roi d'Angleterre, succède à Henri VIII.

La réforme se fait sous son nom. Coi/. RiroMUTtON an-

glicane. Education qu'on lui donne pour lui inspirer a

haine des images. VIII. 369.

Edouard de Bavière, prince palatin, réfugié en France,

se convertit; épouse Anne de Gonxague. VII, 1286.

Education. Voy. I w is Dauphin.

Egalité. Tous les homme; i par leur nature : la

vanité humaine ne peut souffrir celle égalité. VU, 1357.

— Efforts qu'ils font pour s'agrandir. 1838.

Egalité des personnes divines. Jurieu impute auv

t3
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I
. . m', ;, , ,ic i.-s l'aire inégales en

|t . vlll, 1511. 1511 - Le* mon engendré par
mtédu Pért ne détruisent point l'égali-

I M p u* que le DOW il»" min stiï attribué :ui l'ils. I es

feras, en se serrant de ces expressions, en oui exclu

loule Idée d'imperfection. 1518, 1519.

«rard. auteur de la Tltdt Charlemngne, rapporte

la consulialion des Français au Pape Zacharie. Quel était

cet auteur. 1, 1501, 1505 et note.

lion de ce moi : ses diverses Bignifica-

t ta II, 15, 18 et suiv. — Quelles sont les notes de la

>r.uc i g ise. VIII, 72. — Il Elise, dès sa naissance, est

perséeui •• par Néron. \. 759. — Elle remplit toute la

terre 741,851 et suiv. — Ses martyrs ci ses docteurs

.oi h' siècle. TH. — Elle n'est point ébranlée par les hé-

r>sies. 741, 852, 905. — Constantin lui donne la paix.

747 — Elle esi persécutée en l'erse. 718. — Tout l'em-

fitre s'émeul contre elle. 843 — Maux qu'elle soutire de
.i rio ence des hérétiques. 718 et suiv. — Mlle se sou-

tient malgré les princes qui protègent l'hérésie. 851. —
Elle conserve on caractère d'autorité que les sectes n'eu-

rent jamais. 805. — Mlle les confond toutes par sa suc-

invariable depuis l'origine du monde. !U7 et suiv.

-- i
,. . si comparée à un édifice d'une éternelle durée.

Il, 581, 581. — Jésus-Christ promet à l'Eglise, pour le

temps, l'universalité des temps et celle des lieux; ce
qu'on prouve par les paroles mêmes de la promesse. V,

i il suiv. — Toutes les controverses sont résolues

I
.ir ce seul principe, que la vérité domine toujours dans

l'Eglise. 193*2. — Les hérétiques sont mis par Jésus-
Christ au rang des païens, parce qu'ils croient que la vé-
rité cesse dans l'Eglise. 1936. — Témérité du ministre

Basuage, qui ne veut pas croire que Jésus-Christ ait pu
donner, en six ligues, un remède à toutes les erreurs.

1970. — L'église s'étend de Jérusalem par tout le mon-
de, de proche en proche. 1921. — Les passages de l'E-

vangile où il est parlé du petit troupeau et de la voie
étroite, qui n'est fréquentée que par le petit nombre, ne
sont pas contraires à 1 étendue de l'Eglise. 1999. — L'E-

g ise ne renferme pas seulement des saints. 19-3. — Elle
est composée des bons et des méchants. VIII, 631. —
L'Eglise est.une et apostolique. V, 1899, 1000. — Les
protestants, qui l'accuseutd'idolâtrie, blasphèment contre
Jésus-Christ et ses promesses. 1909. — Sentiment d'un
célèbre protestant sur son infaillibilité. IX, 843, 844,
972. — S'il s'accordait avec loi-même, il serait d'accord
avec nous. 8)2. — Où réside celte infaillibilité. 893, 950,
989, 990. — On ne peut pas changer ses décrets sur la

foi. 1962. — Elle ne peut rien céder sur les dogmes.
1996; IV, 992, 993. — Elle est attentive à s'opposer à
toute nouveauté. 40, 41. — A bien prendre les principes
des hérétiques pour les condamner par là. 49, 50. —
L'Eglise demeure ferme dans sa doctrine sans variation.

Ce qu'on croit dans loule l'Eglise a toujours été cru.
Vlif, 935, 934 ; IX, 1899 et suiv. — Sa constance à soute-
nir invariablement les mêmes dogmes. Exemples dans la

3uestion mue par Bérenger, de la présence réelle. Con-
uiie de l'Eglise envers les novateurs. Elle condamne

Bérenger, et lui oppose dès le commencement, le chan-
gement de substance, comme la croyance de toute l'E-
glise et de tous les Chrétiens. VIII, 931 et suiv. — L'hé-
résie de Bérenger terrassée sans qu'il fût besoin de con-
cile général. 934. — Décisions uniformes et simples du
grand concile de Latran contre l'erreur opposée à la

transsubstantiation. 93 i. — Netteté des décisions de l'E-
glise. Sa modération dans la décision des dogmes, à ne
donner pour certain que ce qui l'est en effet. Ibid.—
L'Eglise est invariable dans ses décisions. Sa doctrine est
toujours UPmême, et partout, parce que la vérité venue de
Dieu a d'abord toute sa perfection. 970, 1287, 1288.—L'E-
glise ne peut être vaincue par l'erreur, quelque violente
que soit l'attaque. 389, 590 et suiv. — La promesse de
Jésus-Christ d'être toujours avec elle la soutient, et le
principe posé par la réforme, que Jésus-Christ l'a délais-
sée, est insoutenable. 590. — Malgré les secousses des
hérésies, elle est toujours dans la même situation. 926
et suiv. — Les faits qu'on oppose à la promesse sont inu-
tiles, la parole de Jésus-Christ sufi.t. V, 2031, 2032. —
L autorité de l'Eglise est absolument nécessaire dans les
matières de la foi. 2032, 2033. — Elle décide si bien les
questions du premier cojp, qu'elle n'est jamais obligée
G y revenir et de changer ses décisions. IX, 953. — Clau-
fi et Jurieu, forcés de reconnaître la visibilité de l'E-
R se et la perpétuité de son ministère, ne peuvent se
•lispenserd avouer qu'avant la réforme les élusse sau-

oV-
Cn
i^K .^.communion >

el sous le ministère romain.
Vi-, vw>, î^d ci Sulv . _ Les Eglises, quoique éloignées

les unes des autres, ne font qu'un'- seule Eglise rail

par l'unité de la doctrine et des sacrements 9ih.
i si s.ms preuve que les ministres restreignent son in-
faillibilité dan? la décision des di gmes, '>">i et suiv. —
1 es promesses sont formelles en faveur de son infaillibi-

lité ,
1 1 Jurieu ne peut le nier suis se contredire. 955. —

Se soumettre a l'Eglise, ce n'esl pas se soumettre aux
hommes, mais à Dieu. I 170. — La succession el la per-
pétuité de l'Eglise attestées par les promesses de .lésus-
Clinsl forment un d^s douze articles fondamentaux du
Symbole des apôtres. V, 945, 916. — Cette question : Où
était l' Et/lise avant la réforme? est une question qui re-
garde lé tond de la foi 1163. — Elle embarrasse Jurieu
e| tous les docteurs réformés. Ses ennemis abattus à ses
pieds sont forcés de la reconnaître. 1159, 1160; —et
contraints delà reconnaître visible : l'Eglise invisible
des protestants étant une chimère, ils ne peuvent trou-
ver que l'Eglise catholique. 1165 — La visibilité de l'E-
glise, composée de pastenrs et de peuples, démontrée
par les paroles de la promesse, ainsi que son gouverne-
ment. Y, 1973. — L'Eglise doit toujours durer; au lieu
que la Synagogue devait finir. 1979. — Explication des
promesses tirées des paroles mêmes de Jésus -Christ

,

comparée avec celle des ministres. 1992, 1993. — Ab-
surdité d'un ministre qui soutient que ces mots

,

usque ad consummalionem sœadi , expriment non la

On du monde, mais la fin du siècle où vivaient les apô-
tres; et que ceux ci, porta? inferi, signifient la mort, et
prouvent simplement qu'on ressuscitera. 1993. — L'Egli-
se n'était pas moins visible pendant la paix. 1993. — Elie
l'était pendant la persécution de Valens el de Constance :

les saints docteurs et saint Athana.se, trois ans ^près la

mort de Constance, la disaient répandue par foule la

terre. 2020, 2021 . — Les protestants n'osent rejeter l'au-

torité de l'Eglise catholique et romaine dans la Confes-
sion d'Augsbourg. Luther même, quatre ans après celle
Confession, reconnaissait la vraie Eglise dans sa commu-
nion. IX, 705, 701. — L'Eglise est sainte, parce qu'elle
prêche toujours la sainlelé, et qu'elle renferme tous les

saints dans son sein. Basnage raisonne pitoyablement en
disant qu'il faudrait au moins que tous les pasleurs fus-

sent saints, pour pouvoir dire que l'Eglise est sainle. V,
1987. — L'Eg.ise était Irès-forle, très-puissante, et néan-
moins très-soumise aux puissances légitimes sous Cons-
tance, sous Julien l'Apostat, sous Valens el sous Justine;
en Afrique, sous la tyrannie des Vandales; en Perse,
sous Sapor

;
parmi les Coths, sous Athanaric. \ III, 1217,

1218. — L'Eglise catholique, accusée par Jurieu de nier
l'obligation d'aimer Dieu, condamne ceux qui tiennent
celte doctrine. 1152, 1133. — L'Eglise ancienne, selon
Jurieu, n'av.it qu'une théologie imparfaite; elle ignorait

les mystères de la Trinité, de l'Incirnation, etc. 1072,
1073.'— Elle était la plus malheureuse el la plus mal
instruite de toutes les sociétés. 1073. — Selon ce minis-

tre, la foi du peuple demeurait pure, pendant que celle

de tous les docteurs était corrompue. 1577, 1578. — L'E-
glise catholique s'oppose, par sa constitution, à l'indiffé-

rence des re.igions : elle est intolérante de toutes les

sectes, et ne peut, comme la réforme, les admettre. 159H,

1485 et suiv. — Jurieu, pour connaître les points fonda-

mentaux, rappelle la réforme à l'autorité de l'Eglise ca-

tholique, et dit que ce que les Chrétiens onl cru unani-

mement el croienl encore est fondamental. 1426. — L'E-

glise avoue qu'il y a quelques articles principaux de la

foi qu'il n'est pas permis d'ignorer; mais elle ne dit pas,

comme dans la réforme, qu'il soit permis de nier les au-

tres points également révélés. 1451, 1452. — L'Eglise

est visible; aveux des prolestants. IX, 16, 83, 92 et suiv.

— Leuis erreurs sur la visibilité et l'infaillibilité de l'E-

glise. 24. — Quoique notre doctriue sur l'Eglise diflère

beaucoup de celle des prolestants, dans la pratique, ils

exigent la soumission à ce qu'elle décide; preuves qu'on

en apporte. 23, 59, 60. — L'Eglise nous met en main les

Ecrilures. 75. — Et c'est en nous soumetlant * son auto-

rité que nous commençons à croire. 74, 80 el suiv.

—

Conséquence de cette doctrine. 92 et suiv. — L'auto-

rité et l'unité de l'Eglise attaquées par R. Simon. X,

190, 191. — Etablies par un beau passage de saint Chry-

soslome. Ibid. — Par Bossue t, dans un écrit à Mlle Du-
ras. 195. — Elle croit la même chose dans tous les temps

et dans tous les lieux. 568. — Elle croit que c'est approu-

ver l'erreur que de ne pas s'y opposer. II, 557, 558 et

suiv.— L'Eglise est le corps de Jésus-Christ. VII, t44 et

suiv. — Son épouse. V, 498. — Comment elle esl en

même temps le corps et l'épouse de Jésus. 111, 569 et

suiv. — Son unien avec .) 'sus-Cbrist figurée dans le Can-

tique des cuiliques. V. 229 et suiv. — Elle est mère el

nourrice tout ensemble. VU, 603. — Hère de tous les fi-
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fl.Mrs par son unité. IV, 1192 et suiv. —Sa fécondité III

870. — Elle est toujours jeune et toujours nouvelle. VI,
807. — Comment Jésus-Christ l'a formée. VII, 500. —
Combien elle diffère do la Synagogue sons le rapport des
promesses. VI, 481. — Avantages de l'Eglise au-dessus
des- sectes séparées. 455, 456. — Hors de l'Eglise la lu-
mière éblouit; dans l'Eglise l'obscurité illumine. Gi3.
6ii. — Elle est la cité où Dieu habite; son origine esi
céleste. V. 1553. — C'est une cilé dont toutes les pier-
res sont vivantes. VII, 12J-7. — Un édifice tiré du néant,
œuvre, d'une main toute-puissante. I 125. — C'esl la ville.

des pauvres, bâtie par Jésus-Christ. VI. 481, 452. Le
seul véritable temple où Dieu soil adoré' en \érilé : pour-
quoi ? 7GH. — Circonstances frappâmes de son établis-
sement. VII, 1122. — Elle a toujours été sur la terre.
148- — Elle a été étendue sans être divisée ; n'a jam is

été interrompue. 500. — Elle a toujours été visible. 501.— L'Eglise persécutée en naissant par les hr.ms ri par
les Chrétiens. 1279. — Elle est persécutée, parce qu'elle
faisait profession de la vérité. 149. — Toujours visible
pendant les persécutions. V, 1597. — Dans sa naissance
elle obéit aux princes persécuteurs. I, 1391, 1392. _

!

Puis à Julien et aux princes hérétiques comme aux catho-
liques. 1434 et suiv., 1482,1483.—L'Eglise est élran
sur la terre, où elle vient recueillir les enfants de Dieu.
VIS, 1148, 1301. — On ne cesse d'entreprendre sur ses
droits. Ibid.— Glaive que Dieu lui a mis en main. Ibid.—
L'Eglise figurée dans la personne des Israélites. 459. —
Dans le psaume xliv. V, 559, 540. — Et dans Marie. VII,
391. — L'Eglise est inspirée de Dieu. VI, 570. — boni-
ment Dieu lui a donné le caractère de l'immortalité.
1244. — Combien l'Eglise a travaillé pour l'autorité des
rois. 1086. — Grande et mémorable destinée de l'Eglise.
1085. — Services qu'elle exige des rois, 1086. — Elîe né
relève point de la puissance des hommes. VII, 1 149.
Elle est le plus solide appui des Irônes. Ibid. el suiv.
I.a foi est !e dépôt, le trésor et le fondement de l'Eglise.
lOo.'i. — Nécessité de donner de l'autorité à l'Eglise", afin
que Jésus-Christ règne. 1086. — L'autorité de l'Eglise
frein de la licence. Ibid. ; VII, 1272. — Excès où le mé-
pris de cette autorité a poussé les hommes. 1209, 1210.— L'amour de l'Eglise renferme la condamnation de tou-
tes les erreurs. €02. — Double unité dans l'Eglise ; l'une
extérieure, l'autre invisible et spirituelle. 156. -— Les
méchants sont dans l'Eglise comme une paille est dans
le froment. Ibid. — L'Eglise de la terre unie à celle
du ciel par la charité. 587, 588. —Travaux de I ouis XIV
pour l'Eglise. 286, 287. — L'Eglise catholique seule
supérieure au Saint-Siège. 283. — Autorité de l'Eglise.
d'Occident. 276 , 277. — Autorité des jugements de
l'Eglise : elle a toujours exigé que les fidèles passas-
sent des actes qui marquassent leur consentement et
leur approbation expresse à ces jugements, avec une
persuasion entière et absolue dans l'intérieur. XI, 875.— Elle a exercé ce droit dès l'origine du christianisme.
Faits qui le démontrent. Ibid. et suiv. — L'Eglîse en
prononçant ces jugements agit par le commandement
du Saint-Esprit. 875. — Maximes et faits qui prouvent
que l'Eglise n'attend pas l'aveu des hérétiques pour les
condamner. 876. L'Eglise est la plus faible soci'lé du
monde, si les Chrétiens ne reconnaissent pas en elle
une autorité vivante et parlante, quand ils ne sont pas
d'accord sur le sens de l'Ecriture. 952. Voy. Autorité,
Babyi.one, Conciles, Evèole, Tape, Pierre,' Port-Royal)
Unité, etc.

>

Eglise chinoise. Basnage, qni conteste à ,lésns-( hrist
l'antiquité de son Eglise, l'accorde à une Eglise chinoise.
Portrait de celle Eglise prétendue. V, 1997.

Eglise gallicane. Science, force et vertus de cetle
Eglise. VI, 1250. — Su beauté. VII, 261. — Fondée par
les évoques que saint Pierre et ses successeurs ont en-
voyés. 274, 275. — Sa gloire au n" siècle. X, 741. —
Opposée à l'arianisme. VU, 276. — Renouvelée par les
exemples et les miracles de saint Martin. Ibid. — Son
respect pour le Saint-Siège, qu'elle imprima dans le coeur
de Clovis et des Français. 278. —Elle hésite à recevoir
le septième concile. X, 76i, 765. — Sa conduite toujours
uniforme. Vil, 287. — Son zèle pour ses libellés. 289.
Foi/. Libertés. — Celte Eglise croit, que les évoques re-
çoivent immédiatement de Jésus-Christ leur puissance.
IL 28 i. — L'Eglise gallicane très-bien réglée. 528, 529.

Eglise judaïque. Différence des promesses qui lui sont
faites, de celles que Jésus-Christ, l'ait à son Eglise. L'une
par sa constitution devait finir, et l'autre ne point finir.

V, 1980, 198t. — Basnage accuse Jésus-Christ et les apô-
tres de s'en être séparés. On démontre le contraire.

19'7 - Cette Eglise a toujours été visible • •: ré-

probation , même du temps de
visibilité dans le royaume d'Israël du h
2015.

F.ci.isk howaim:. Sa primauté et sa foi. III, SS 4. — Sa
grandeur. Vil, 261, 265, 290. — Les hérésie* u'onl nu v
prendre racine. Sa fol toujours celle de El

suiv. — La chaire romaine, combien célébrée par les

Pères. 268, 269. — Eglises enfantées par celle rie Ri

271. 272. — Oracle prononcé
|

;ir saint Irén ' i n I

de l'Eglise romaine. 275. — Elle doit être eus
dans tous les doutes. 271 — Les évcqnes rie I ran<

règlent sur elle pour la foi et la di« jpliue. 171

de Charlemagne pour cette EgHse. JTs. - - i c qi i '.,it

pour sa grandeur; elle lui doil son indépendance .

Son autorité défendue par saint Bernard. 282. --
l i

viennent l'affection et le respect de l'Eglise de I r

pour l'Eglise romaine. 28'.). — Protestation ri'altarbement
à l'Eglise romaine ; combien nous devons tenir à son
unité. 290, 291 . — Aveuglement de* royaumes q : s'en

sont séparés. 290. — Ce n'est pas un petit honneur a

cette Eglise que le trône le plus ancien et le plus au-
guste de l'univers ait été toujours le plus soumis et le

plus libéral envers le Saint Siège. XI. 875.874. — Au
milieu des pensées humaines, l'œuvre de Dieu s'accom
et la foi romaine, révérée dans tous les siècles, sul Bisli.

1103.— Le ministre Ferry avoue qu'on pouvait se s uver
dans l'Eglise romaine avant l'an 1543. Conclusioi
lire Bossuei. VIII, 213 et suiv — Ce n'est pas à la -

Eglise de Home que convient le lilre de catholiqi
pourquoi on le lui donne. 215 et suiv. — Si l'on pouvait
se sauver eu l'Eglise romaine en 1515. nnle peut encore;
on le démontre eu prouvant que nous n'avons pas
dans notre doctrine, ni lès protestants dans leurs fusses
imputations. 217 et suiv. — Il nv a aucune diffère
entre la doctrine des anciens Catholiques et la noire.
221 el suiv., 235 el suiv. — Sa doctrine sur a rédemption
du genre humain. 257.

—
' Sur la justification. -

Elle relève la gloire de Jésus-Christ. 252. — Sa d cr ne
sur la justification par les œuvres. 260 et suiv. — O:;
peut se sauver hors de cette Eglise 285 et suiv. — Ni
s'en séparer sans être schisinatique 288, 289. — Elle a
toujours été la véritable Eglise. Ibid. el suiv. — El e e>l

je centre de l'unité catholique. 299 et suiv. — Elle
infaillible. Ce n'est que dans son unité que se trouve la

vérité. 501 et suiv. — L'Eglise romaine reconnue véri-
table par Grotius. 10,626. — En quel sens l'Eglise o \

Rome persévère invariablement dans la foi. II, 230 et
suiv. — Sou indéfeclibilité reconnue par les am
scolastiqucv 200 et suiv. — En quel sens elle a une
autorité souveraine. 274, 275. Son exactitude à obser\ r

les canons el à les faire observer aux autres. 462. — I s

Eglises d'Afrique, de France, d'Espagne et autres, or-
donnaient autrefois leurs évoques sans recourir à Ro
288, 289.

Eclises protestantes. I a cause de leurs variations est

de n'avoir [> s connu l'autorité de l'Eglise catholique.
VIII, 883, S8 i el suiv. — I a Confession d'Aogsbours re-
connaît la visibilité de l'Eglise 883. — L'apologie de la

Confession d'Augshourg confirme le dogme de la visibi-

lité de l'Eglise. Elîe contredit par la Us reproches
dolâtrie et de sacrilège que |i s réformateurs faisaient
sans cesse a l'Eglise romaine 8S7. — la perpétuelle vi-

sibilité de l'Egide confirmée de nouveau dans les arti-

cles de Smalcade, el dans > s Confessions de foi saxoni-
que, de \ iilemberg. de Bohème, de Strasbourg, de
liàle, etc.^889. — Les pioleslanls nul recours S i

Eglise invisible, pare que, de l'avis de Jurieu. is n'en

fodvaienl trouver une visible de leur cr yancr 893.

—

a Confession belgique s'exprime comme les autres sur
la visibilité, mais se prépare une échappatoire; l'an

cane est pleine d'équivoques, el celle d'Ecosse de ci

tradiclions. 893. — La Confession de foi calvinienne sup-
pose toujours l'Eglise visible. Elle exclut l'Eglise ro-

maine du litre de vraie Eglise, et élude li que! ion : Ou.

étail l'Eglise avant la Reforme? 894. — Différents sy-
nodes qui proposent de retoucher les articles omis d

la Confession, el se déterminent à la fin à ue
davantage la matière de l'i'g ise. 897, 898. —Les
menls des réformateurs contre l'autorité de l'Fe ise sont
résol s par les ministres eux-mêmes. 967, 96a. — Les
réformés n'ont pour eux ni l'Eglise visible, ni l'Egli -

invisible, puisqu'ils ne peuvent nommer, non se;
'

hommes cachés, mais même un seul qui pensât COU l

eux, et qu'ils sont convaincus d'avoir innové contre loi e

et contre eux-mêmes n . 21U7. — Les 5l'Eglise

de Gap eide la Rochelle embarrassas de ce que l*Ej
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. dans la Confession il.' loi

e VIII, 898, 899
i rmess Leur commencement 1,691. — Ils -

. i
i.i . .

. 69 Ils reçoivent I

i pays 701. — Ils êlalenl graves el sérieux.
Leur principale occupallou était l'élude des

et de la -i- 'sse / i<1. -- leurs m eurs suiv —
1

i '.• el leurs grands é il <- 933 el suiv.

—

Leurs couqu s s s Sésoslris. 941 , 942. - lis son i as-
j iur Sabaenn. 9;j; el par Camb.vse. Ibitl.

—Leur histoire esl Incertaine jusqu'à Psanimiiique Tu'.).

n in, Grecs et Romains. Leur aveuglement avant
nue île Jésus Chris!. \ ||, 199, !

i i it • D iminicaiu. Ses erreurs, Ion approchantes du
qui idamnées par Jean XXII. Vil,

Elévation (!') de l'Eucharistie ôtée par Carlostad à
Viuemberg, et retenue par Luther, en dépit de Carlos-
U I. vin. 563, 364, 425. — Détruite et pourtant jugée
irrépréhensible par Luther. 279, 497.
Im\ ltions a Dieu sur ions les mystères de la religion

chrétienne. II. 949, 930 el suiv.

Rua et Elisée. Leurs prophéties. X, 697.

I'iiimno, évêque de Tolède, fait Jésus-Christ fils adop-
le Dieu. Sa condamnation. Il, 535, 531.

• Elisabeth, mère de saint Jean-Baptiste. Son eri el son
ble étonnemenl à la vue de la sainte Vierge. II,

I, 569. — Ce que représentait sa vieillesse!
5' > 1

.

Elisabeth, reine d'Angleterre, a du scrupule de pren-
dre le tiire de chef de l'Eglise anglicane. VIII, 549. —
I avorisail secrètement la disposition que les protos-
i mis de France avaient à la révolte. 649. — Elle fait dé-
capiter la reine Marie Stuart. X, 1142. Voy. Biens, Ré-
roRMATION ANGLICANE.

Eloquence (!') np (] ji paraître dans les discours chré-
tiens qu'à la suite de la sagesse. VI, 658. — Caractère de
l'éloquence chrétienne. VU, 1192. Voy. Prédicateurs.

Elus, prédestinés. A quelle marque on les reconnaît.
V, 1355, 1363. — leur pe il nombre rappelé souvent
dans l'Evangile. III, 116. — Ils sont enlre les mains de
Jésus-Christ. 212. — 1 s sont lires du monde par le l'ère.

— Sauvés et instruits par le Fils. HT, 449. — Com-
ment le Père les donne au Fils. 430. — Jésus prie pour
eux. 452el suiv* — el demande la charité. 456, -569. —
II leur fait part de sa gloire. 474. — II veut qu'ils soient

sommés en un. 176, — et qu'ils partagent sa gloire
s le ciel. 176, 477. — Ils sont aimés de Dieu en Jé-
Çhrist. 4SI). — Les élus, déjà séparés dans la pré-

destination éternelle, même au milieu de la contagion du
i''. VI, 416. — Avec quel ordre Dieu procède dans le

renouvellement de ses élus. 1203. — Leur force se per-
fectionne dans l'infirmité. 1208, 1219. — Dieu remue le
ciel et la lerre pour les enfanter et les sauver. Vil. 1234.— Comment ils sont dans l'Eglise: XI, 1118. Les élus, de
l'aveu de Claude el de Jurieu, se sauvaient, avant la

irme, dans la communion de l'Eglise romaine. VIII,
190 1. — les élus font partie des appelés. Fausse doc-
trine de Basnage, qui fait des élus le lien de l'Eglise, et
le moyen de faire durer le minislère; en quoi il contre-
dit saint Paul. 401 — U trouve, dans la promesse, la

durée rie l'Eglise par les élus, qui n'y esl pas; et n'v
trouvé pis cette durée par les pasteurs, qui y esl. 402,
403. Voy Prédestinés

Empereurs. Conduite qu'ils ont tenue à l'égard des
nouveaux convertis dans les premiers siècles. XI. 1233.— Les lois qu'ils oui portées à leur sujet sont les sources
où l'on doit connaître quel était leur pouvoir, et jus-
qu'où ils avaient été. 1234.

Empires. Leurs révolutions sont réglées par la Provi-
e. X, 921, 922 et suiv. — Ces révolutions ont des

causes que les princes doivent étudier. 926, 927. —Cause
des mutations des empires VII, 1208. — Les empires et
les monarchies, présent de peu d'importance aux veux
de Dieu. VI. 700. — L'empire est transféré des. Grecs
aux Français et à Charlemagne par les Romains, et non
par les Papes. I. 1510 et suiv. _ H est transféré des
Français aux Allemands par la même autorité, 1313,
1514 — Sir quel fondement les Papes croyaient avoir
iio droit sur l'empire et les empereurs d'Allemagne
161-1 et suiv. Voy. Sacerdoce.

•.;plois. Comment on s'y engage. VII, 610, 611. — Il-
lusion de l'élévation aux emplois relevés. III, 921.
ffmwi imiMiLiu dans le péché. Ce que c'est. X, 462.—
esl la PPine des p'

: ,i.és précédents. (.99. — C'est de la

p n ne Dien plus qu'une simple permission du péché
pourquoi 1 45s, 164. _ Comment ? ici, 462.

Eni ri i\ n ril a saint Rei liai d, •

;e à réftob

nouveaux manichéens. N III, 70 1, 71

Enfanci Caractères particuliers du mystère de la

Bainle enfance de •! 5sus-i linsi \ I. 423 el suiv,
l m vvn mi m. Quel esi le sens de saint Jean, dans cet
niemeul douloureux qu'il atlribue à la Bainle \ u

VI, 1039, 1010. — Deux enfantements en Marie. Vil.

I.m ints. Avec quelle sorle d'égalité la nature a par-
tage l'amour des entants entre le pèreel lamère;qni
sonl ceux qui manquent d'amour pour leurs enfants. \\,

. 961. — Les enfants des fidèles naissent dans la

grâce, que le baptême ne fait que sceller en eux, selon
Calvin; ce qui emporte la prédestination de toute la pos-
térité d'un fidèle. VIII, 61 1. — I e synode de Dordri
décide que tous les enfants des fidèles sonl saints ot
sain s :

i. — Calants morts sans baptême. Voy. Sfon-
drate.

Enfants de Babylone ( les trois). Leur cantique. Y,
1222 cl suiv.

Enfer. I n quoi il consiste. VI, 288 ; VU, 538. — Ca-
ractère propre de l'enfer : deux sortes de feux dans les

divines Ecritures : l'un qui purilie, l'autre qui consume;
d'où leur vient celle différence. VI, 1076. — Connue!.

t

Job nous le représente. VII, 138. Voy. Peine.
Ennemis Comment nous devons nous comporter à leur
rd. VI, 561, 562. — Prier pour nos ennemis 565 et

suiv. — Pardon des ennemis. VII, 636. — Trois sortes
d'ennemis auxquels le pécheur a mérité d'être livré par
son crime. VI, 1111 el suiv.

Ennodics, diacre, puis évêque de Pavie, publie l'.4/)0-

logie du Pape Symmaque. Il, 426.
Entendement. Sa définition , ses opérations. I, 953 et

suiv. — Actes de l'e lendeinenl joinls aux sensations :

comment on les distingue. 934. — En quoi l'entendement
diffère de l'imagination. 957. — Comment ils s'aident et
s'embrassent mutuellement 938. — Actes p irliculicrs de
l'intelligence. 939 , 960. — Combien l'homme doit le cul-
tiver. En quoi consiste sa perfection. 965 , 9>'i6. — Sa
perfection au-dessus des sens. 968. — L'intelligence n'est

attachée par elle-même à aucun organe ni aucun mouve-
ment du corps. 1022. — Elle en dépend par accident.

1021. — Elle a pour objet des vérités éternelles. 1052
,

1095. — Ce 011e c'est qu'un bon cntendemeul, et ses avan-
tages. VI, 463.

Envie. Sa nature et ses effets. Vf, 836, 837. — La plus
noire, la plus basse de toutes les passions; première
cause de toutes les indignités qu'on lit souffrit à Jésus-
Christ. 1069. -r- Elle esl la passion la plus juste et la plus

injuste. 1 14.

Epaminondas, Thébain, se signale par son équité
,
par

ses victoires. X, 719.

Epkèse (concile d') , troisième général. Il examine 1 3.-

faire île Nestorius , déjà condamné par le. Pape saint Cé-
leslin. 1,1287, 1288. — Il ne demande pas la confirmation

de ses décrets. II, 188, 189 et suiv., 261. — Il tient les

pélagiens pour hérétiques, comme déjà jugés par le Pape.
508. — L'histoire de ce concile, est déligurée par l'abbé

Dupii) . pour ah"aiiilir l'autorité du Pape. X, 79 , 80; — à

qui il refuse la présidence des conciles. 86, 89. — Ensuite
pour insulter le concile même. 91. — Fausses idées que
Dupin donne de ce concile. 93. — Saint Cyrille rendu
suspect. 91. — Saint Flavicn accusé dans ses intentions.

93. — Objections entassées. 96. — Réponses décisives

omises 97. — Déguisi ment eu faveur des parti-ans de
Nestorius 101. — Outrage-anles objections contre le con-
cile , demeurées sans réponse. 105. — Les douze cha-

pitres de saint Cyrille approuvés par le concile. 125 et

suiv. — Ce concile , selon Jurieu, établit l'idolâtrie dans

l'Eglise , en nommant ta sainte Vierge Mère de Dieu.

VU I , 1453. Voy. Jurieu. — Le brigandage d'Epbèse an-

nulé comme tenu sans le Pape saint. Léon. I, 1310; il,

265. Voy. Dioscoiie.

Epicuriens. Leur doctrine contre la Providence. VII, 23.

Epiphanie. Explication du mystère de cette fêle. VIII,

121. — Elévations sur ce mystère. II , 1 151 et suiv. —
Pensées pieuses sur le même sujet. VII, 739. — C'est la

fête de la foi. III, 657.

EpiscorAT. Son unité. VII , 267. — En quoi consiste sa

dignité. 1193, 1194.— Il est tout entier dans le plus grand

péril lorsque le chef des évoques est attaqué. 276. — En
quel sens il vient de Pierre : témoignages des Pères. II,

282.

Episcopius (Simon)
,
professeur en théologie a Leyd« ,

parait à la tête des arminiens ou remontrants au 'synode

de Dordrécbl. V!H, 852, 853. — Il engage les arminiens

dans le socianisme. X , 608. - Regarde les prophéties

comme des allégories. 612. — En rejetant la preuve de->
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, il ne fait que ri
i qu'ont ilil 'es marcio-

iiiies, et se mettre eu opposition avec les Chrétiens de a

nitive Eglise. 238. — C'est un interprèle inudèle du
veau Testament. 536, 550.

. e. Ce que signifie en mot. X, 687. — Division de
l'histoire ancienne en douze époques. 6

Epoux. Comment Jésus-Christ esl l'époux des judos

dans l'oraison. VII, 803 et suiv. — Il est l'époux des

vierges: à quelles conditions. 839. — Manières admi-
r blés dont le céleste époux tourmente les âmes. III,

i>5i>. — Comment il s'unii avec elles. 722.— Sun avène-
ment dans les âmes. 650. — Comment lui plaire. C(>J

,

t>63. — Manière de l'attendre. 076. — .N'avoir d'autres

vues que de lui plaire. TU , 75^. — Etat de l'épouse qui
vi ipire après le divin Epoux. 619 — Epouse de Jésus-
Christ; ce qu'elle lui apporte en dot. 665, 666.

Epreuves (les) dans la vie spirituelle , exp iquéesen la

personne de .loi). IV, 223. — Par David. 223. — Erreurs

sur leur durée et leur usage. 229, 230. — Funestes con-

séquence qui s'ensuivent. 736, 757. — L'épreuve pro-

duit l'espérance; selon saint Paul. M, 158. — Deux
genres d'épreuves : l'épreuve de la pauvreté, l'épreuve

de l'abondance. Ibid. — Epreuves de l'eau, du fer chaud,

etc., appelées autrefois le jugement de Dieu. I, 1521,
152 2.

Equivoques (les) en matière de foi sont de l'esprit de la

nouvelle réforme. VIII, 448. 449. — Equivoques de Uucer

et des sacramenlaires sur l'Eucharistie. 47)8, 545.— Equi-

voques des calvinistes au colloque de l'oissy sur le même
sujet. 610, 641. — Sentiments de Pierre Martyr, Floren-

tin , sur ces équivoques. G 14. — Equivoques des mani-
chéens d'Allemagne. 705, 704.

Erasme a vu naitre les commencements de la réforme.

V11I, 560. — Il objecte à Luther le consentement de tous

les Pères sur le libre arbitre. 557. — 11 est choqué des

emportements de ce réformateur, dont il peint le carac-

tère. 563. — Luther tâche de l'attirer à son parti par des

flatteries basses. Erasme écrit contre le livre du Serf-

Arbilre de Luther. 572 et suiv. — 11 se moque des ma-
riages des ministres réformés , et de celui de Luther.

Ibid., et 377. — Il exhortait les réformés à commencer
par s'accorder entre e;ix, avant de vouloir faire la loi aux

autres. 591. — Selon lui, le monde opiniâtre et endurci

avait besoin d'un maître aussi rude que Luther pour le

corriger. Son témoignage sur le dérèglement des mœurs
des prétendus réformés. 466, 467. — Audacieuse critique

d'Erasme sur saint Augustin , soutenue par K. Simon. X ,

229, 250.

Eumangard appelle vaudois toutes les sectes séparées

de l'.ome depuis le xi
e
siècle, et même les albigeois ou

manichéens Mil, 710.

EnnEuns. Plus elles viennent de haut
,
plus le coup qui

doit les frapper doit être fort. XL II 12.

Esad est supplanté par Jacob X, 691 , 781. — Il est le

père des Id.unéens 691. - Quel esl le sens de ce pas-

sage qu'Esau est haï de Dieu , tandis que Jacob en esl

aimé. 556, 537, 592.

Esdbas réforme les abus en Judée. X , 715. — Met en

ordre les livres saints. 715, 811. — Il esl impossible qu'il

on soit l'auteur. 905.

Espagne. Elle obéit aux Carthaginois. X, 723. — Les

R mains la soumettent. 725. — Les Vandales s'y répan-

dent. 751. —Les Goths s'y établissent. Ibid. — Les dé-

bauches du roi Rodrigue la font livrer aux Maures
,
qui y

persécutent l'Eglise. 760. — Pelage remporte sur eux

une victoire signalée, et fonde un nouveau royaume. 761.

— Alphonse le Catholique l'augmente par ses victoires.

765. — Alphonse le Chaste affranchit l'Espagne d'un in-

fâme tribu i , et. signale sa valeur. 7(16. — Ramire et ses

descendant ; victorieux des Maures de Cordoue. 995, 996,

1003.— Succès de ceux-ci d ns le royaume de Léon.

1009. — Sanche IV, roi île Navarre, prend le litre

d'empereur des Espagnes. 1011, 1012.— Succès d'Al-

phonse VI sur les Maures, et son mariage 1017.— Autres

pertes qu'ils éprouvent. 1035. — Plus de trois cent mille

son: taillés en pièces. 1052, 1033. - Le duc d'Arcos

achève de les dompter après deux révoltes. 1154. — Hor-

reurs dont la Castiile esl remplie par Pierre le Cruel.

1066. — La couronne de Castiile refusée par Ferdinand.

10S3, 1084. — Il est récompensé de sa générosité par

celle d'Aragon. Ibid. — L'Espagne longtemps en proie

guerres intestines par la fureur de don Alvare de

Lune qui périt enfin sur l'échafaud. 1089.

Espèces. Voy. Communion.

Espérance. En quoi consiste celle vertu. \ III , 71. —
I éfinition de l'espérance chrétienne. III, 979, 980.—
Elle est autant d'obligation que la foi. 696, 097. — Elh

doit être notre guide. 931 , 102U. - Tcujours espérer en

Dieo. 7lo. — L'espérance supprimée par les quiéllstes,

H, 70,71 et suiv. Point de perfection qui exclue cette
vertu. 559 , 451 , I 534. Ce n'i

cenaire que de s'exciter par le motif de la récompense.
1 13. — L'espérance détruite par les nouveaux mvsii':

414,506,507, 899,900.- L'espérance regarde Dieu
comme on bien absent , la charité comme pi'-em.
— Elle esi toujours Intéressée. 575 , 579. — La vue de la

récompense constitue sou essence, el est également pro-
posée ii tous. 600 , 601 ,

(>u2. — C'est an i ice de se pro-
poset ompense comme lin demi .

' 'i7. —
L'espérance chrétienne doit être rapportée a la gloire de
Dieu. 604 et suiv. — Abus de supposer à l'espérance
chrétienne un autre motif que celui de la récompense.
608, 609. — Pourquoi on «lit qu'il est p< mus d'agir pour
la récompense. 610 , 611. — Sylvius fait une ol

d'agir en celle vue. 611. — La perfection consiste a rap-
porter la récompense à la gloire de Dieu. 614, 615.

—

Ai, ner Dieu comme récompense , c'est l'aimer pour l'a-

mour de lui-même. 619, 620. — Erreur d'admettre doa
espérance naturelle, outre la surnaturelle. 628, I— Différence de l'espérance d'avec la charité 706 , 811

,

812. — Est-il vrai que l'espérance BOit imparfaite de sa

nature? 812. — Passages de saint Cbrysoslôme el de saint

Ambroisc sur les désirs du salut mal entendus. 815.

—

L'espérance ne peut être suppléée par la charité. 871. -

Fénelon appelle l'espérance une vertu sm naturelle, et la

désavoue ensuite pour telle. 1101 , 1102. — Il est permis
d'agir en vue de la récompense. 1104, 1105. — Erreur de
M. de Cambrai à ce sujet, bien réfutée. 1106, 1107. — Le
nouveau système de ce prélat va à renverser toute la

théologie. 110S. — Les Psaumes fournissent des motifs

de celte vertu. V , 1528. — L'espérance est l'adoucisse-

ment de nos maux , la preuve de nos besoins. VI
,
495. —

Elle peut rester après la perle de la vie ; en quel sens.

287. — Espérance de la joie de l'immortalité bienheu-
reuse; consolation que Dieu donne à ses serviteurs qui

soutirent. VII, 35. — Espérance du siècle. VII , 1087. —
En quoi elle dillère de celle des enfants de Dieu. Ibid.

— De toutes les passions la plus charmante. 1013.

Esprit. Ses trois opérations. 1 , 960. — Combien les

passions dérèglent ses jugements. 965 et suiv. — Dangers
que court un prince qui laisse engourdir son esprit. NUI,

185 , 186. Voy. Ame , Entendement. — L'esprit de h
Christ est un esprit vigoureux qui se nourrit de douleurs

et fait ses délices des afflictions. VI, 1065, 1066.— Quelle

est la cause de celte affliction dont parie l'Apotre. 925.

—

Esprit séducteur; son pouvoir sur l'homme. 928 el suiv.

— Esprit de force ,
premier caractère des hommes spiri-

tuels. VII , 107. — Esprit de force el de charité 90. —
Esprit du christianisme. VI, 716; VII, 92, 106 cl suiv. —
Esprit du monde , combien opposé à la charité. \ 1 ,

716 ;

VII, 593.

Esprit-Saint. Sa divinité. X,681, 682 —Sa procession

du l'ère et du Fils. Il , 975 et suiv. Il esl le véril

consolateur. III, 387. — Ses opérations dans les saintes

âmes. 5S8. — Il est leur maître intérieur. 594. — Il con-

vainc le monde d'incrédulité , 4-2; d'iniusiiee , 128 ; el

d'iniquité dans son jugement. 126. — Il enseigne loule

vérité. 427. — 11 esl égal au Fils par ses œuvn s
,

par sa silence, Ibid.; par sou origine. 429. — Il esl vrai

Dieu. 190. — Merveilles ( p rées par le Sainl Esprit dans

l'Eglise naissante. VIII, 156. — Son opération perpé-

tuelle dans l'Eglise. 157. — Acte de foi envers le Saint-

Esprit. 158. — Manière de recevoir les dons du Saint-

Esprit. ML 1051.— Comment il nous enseigne au dedans.

1038. — Pourquoi les Eglises grecque et latine, par leurs

liturgies , attribuent au Saint-Esprit le rhangrment du

pain et du vin dans le sainl sacriuce. V, 1654, et SUiv.

Esprits (beaux). Leur commerce de louanges; leur va-

nné VI. 675, 676. — Portrait d'un bel esprit, d'un phi 0-

sophe. II , 784. -Comment Dieu récompensée! punit

loul ensemble la gloire du bel esprit. 787 el 8UÎV.

Estrees (César d') . cardinal , offre de revoir lui-arôme

la traduction italienne de l'Exposition. XI, >
s o:; B s

suel lui fait connaître des difficultés qu'on av.nii propos

sur quelques endroits de son sermon prononcé à l'ouver-

ture de rassemblée de 1683 ; h s motus qui roui dirl_

combien les Romains seraient peu fondés à s'en plaindre,

! 03 et sui\

.

Etat. Il faut le servir comme le prince l'entend. XI.

601 , 602 — 1 es ennemis publics seu s s'parent l'intérêt

du prince de l'iulérêt de l'Etat. 603 Ilu'ya amais

d'I'.iai sans religion. 022.— In Etal florissant esl iiche on

or et en argent. 757 Voy. 1 Religion.

Rtai bci igikux. S n oi ipine, \ 11, 655, 656. — Set

galions. (57 clsiiiw, 6'
'8, 707 —Comment l'amour propra
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b et du i n urde l'homme. VI, 821 ;
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. i l es \,'iii s de l'éternité Boni

f) Bteraité de la peine du péché.
} le est I lée en justice. Saint Justin et saint

is par l'abbé Dupin contre ce

\. I 62. Voy Pi ci Peine, Ti ups.

-, Leur caractère; force de leur corps :con-
r 'i cl mne à Cnmbys • X. 918 el Buiv. — l es

tutenl la circoncision aux sacrements

,e II sonl s uvês par le ministre Jurieu. \lïl,

(saint), premier martyr : comment il a été

.1.' Saul, s->n ennemi. VI, 566.

I.,„\m: [saint] Pape. Sa dispute avec saint Cyprien ,

au sujet du baptême des bérétiques, II, "'l*1 , 511.— Il est

i :i uslemenl par I abbé Dupin, X, 69 el suit

.

n\k II rail des réponses inexactes à plusieurs con-

s ions II. 565, 566, iii~>. 61 i-.

Ili a recours à Pépin, roi de France, contre les

irds, el obéil en même temps à
l

Conslantin Copro-

nyme I, l iTT. i i78.

Simon Vfl, intrus, fait jeter dans le Tibre le cadavre

du Pape Formose 11,351,552.
Etienne, évêque d'Halberstadt, et autres, dans le xi"

e , croient qu'un roi excommunié est par là même
. 1336.

Être. Il y a quelque chose qui est éternellement. I,

10:i:>. Foy. Dieu
Ki ciiuustie. En quoi consiste ce sacrement, el comment

il rai i le recevoir V, 1823, 1826; Mil, 2b , 101 , 102. —
I

mi institué. V . 1037, . — Figuré par le sacri-

; e 'le Melchisédech. II, 1057. — C'est le mémorial de la

mort du Sauveur. VI, 1178. — Son institution. III, 269;

— Fruil de l'Eucharistie. 271, 27-2. — Elle est le gage de
li rémission des p'ch.'s. 275. — Jésus-Christ avait pro-

mis de nous donner sa chair et sou sang. 279. — La foi

donne i inielligence de ce mystère. 281. — Vie étemelle,

fruil de l'Eucharistie. 282. — Désir insatiable de l'Eucha-

ris ie 285 — Présence r'elle du corps cl du sang de
Jésus-Christ dans l'Eucharistie. 288, 289, 294, 295.—
Scanda e des disciples. 296. — Quel en est le sujet. 297

,

29 t. — Incrédulité des Capharnaiies. 298., 299; el même
de plusieurs disciples. 502. — Sommaire de la doctrine de
rEucharis ie 314,315. - Ce sacrement est la force de
l'âme et du corps. 316. — Le viatique des mourants.
Ibid., 517. — Figure de la joie du banquet éternel. 518,
319. — En quoi semblable à l'ancienne Pâque. 520, 321.
— En quoi ele nous apprend à sanctifier la nourriture du
corps. 521. — Adoration, exposition, réserve de l'Eucha-

ristie 3 5. 526. — L'Eucharistie considérée comme sacri-

527 et suiv. — Simplicité et grandeur de ce si critice.

550, 551. — L'Eucharistie esi le sang du Nouveau Testa-
ment 531,335; le Nouveau Testament même. 556. — Né-

Lé de l'Eucharistie. X, 160, 161. — Nécessité non
lue. 161. — Mais seulement de précepte. 16S. —

i' >:rpo: les Pères n'ont pas toujours exprimé cette dis-

ion / id et sniv. — |,c chapitre vi de sainl Jean
«.'oit s'entendre de l'Eucharistie. 16T. — Rapports de
l'Eucharistie avec la parole de Dieu. VI . 632. — Dans ce
mystère tous nos sens nous trompent. 611 , 612. — Com-

-I bris) esl admirable dans l'Eucharistie. III,

— Ses dispositions dans ce sacrement. — Ce qu'il y
re 644, 6)2. 694. — L'Eucharistie est la chose sainte

Chrétiens. II, 841. — C'est une grâce qui confond.
11.6:9 — Quelle est sa vertu 615, 956 el suiv — l.a

f 'qucnlalion de ce sacrement doit être réglée par l'obéis-

sance 650. - Dispositions où l'on doit être en présence
du Saint-Sacrement. 703. — Instruction sur la fêle du

'Sacrement. VIII, 139. — l.a présence réelle est

enl établie par les paroles de l'institution ; mieux
encore par l'intention du Sauveur dans l'institution de ce
m] stère VIII , 427. — Ces paroles , Ceci est mon corps .

m- peuvent èlre entendues dans un sens figuré ; doctrine
des calvinistes snr la réalité: changements qu'ils vont

». C mbien elle est inintelligible. 427 , 428. — L'Eu-
eharislie est la controverse la plus importante entre les
'

•
iliqnes et les protestants. Aveux des luthériens et

des calvinistes sur ce sujet; conséquences qu'en lire
lOMUPt. 170, 171, — Dans tous les mvstères , et surtout

s celui de l'Eucharistie l'on doit imposer Bilence au
in

. pour n'écouter que Dieu. IX, 637. — La
rmés favorisa les sociniens. 658 . 659. _

roui est, - La doc-

trine de l'Eglise sur l'Eucharistie est plus con'orme a

l'Ei mure ; celle des réformés p us accommodée au\ se .i

(.'.s, 669. - - Bmbarras où se tr mvent les protestants pour
expliquer leur doctrine. 670, 671. — La force de la vérité

les contraint ii user d'expressions qui nous favorisenl

t>T6. — La doctrine de lEucharlslle ne fait pas Lien
i i mpeur. 699. — Si .1 'sus-Christ est réellement présent,

il doit êlrea loré. Discussions sur le sens littéral el Qguré.
755. 734. — Vaincs objections d'un auteur anonyme
contre ce qu'avait dit [tossuel dans l' Exposition : il déve-
loppe te qu'il avait déjà ém nçé ailleurs. 756 el seiv. —
L'institution de l'F ena slie est un gage de l'amour du
Sauveur. 717, 718 — Toul ce que les protestants nous
objectent sur ce pninl favorise le socinianisme, el tend a

détruire tous les nr stères 7 il , 752 — Comment il faut

traduire ces paroi s de l'inslilulion : Hoc est corpus
manu. X. 642, 613. — Ce que Luther pensait de l'Eucha-
ristie. VIII . 5 i9, 560. - Ce qu'on en a toujours cru dans
l'Eglise 561 el sui\. —Comment lesnomsde pflinel de
vin peuvent entrer dans l'Euchar lie après la consécra-
tion. Deux règles tirées de l'Ecriture. 587 et suiv. —
Pourquoi on se sert du mot de substance dans l'Eucha-
ristie. 405. — Commeut Foblàlionde l'Eucharistie profite

à loul le monde. 427. — Equivoques des sacramenlain s

sur l'Eucharistie. 444 — Comment la présence du corps
de Jésus-Christ en l'Eucharistie est spiriiuellc. 458 , 459.
— S'il faut admettre une présence locale dans l'Eucha-
ristie. Ibid. — Comment l'Eucharistie est un signe. 440.— Si la présence du corps de Jésus-Christ est durable
dans l'Eucharistie. 417 , 418. — Doctrine de l'Eglise ca-
tholique sur l'Eucharistie confirmée par Henri VIII. 341

.

— Ce que les Suisses et les zwingliens croient de l'Eu-
charistie. 686. — Eucharistie particulière et abominable
des manichéens 698. — Jean Hus a cru, sur l'Eucha-
ristie , tout ce qu'en croit l'Eglise romaine. 763 , 764. —
Les calvinistes entraînés dans les principes sociniens par
leur opinion sur l'Eucharistie. 1403, 1404. — Doctrine de
la présence réelle dans l'Eucharistie, Peut-on dire que
les luthériens ne la croient pas nécessaire? 1416, 1417.
— La forme de ce sacrement changée par les prol estants.

IX, 310, 341. — I a tradition seule nous en indique le

ministre. 513, 344. — Réserve de l'Eucharistie sous la

seule espèce du pain. 578, 379. — Il était d'usage de la

donnera tous les malades, quoique les Vies des saints

n'en disenl souvent rien. 471 , 472. — Même aux petits

enfants, sons la seule espèce du vin. 473, 47 i. — Cepen-
dant ce sacrement n'a jamais été cru nécessaire de néces-
sité de moyen. 191 el suiv. — Comment dans ce saint sa-

crifice Jésus-Christ est divisé el ne l'est pas. V, 1661. —
Comment il s'offre tous les jours sur nos autels. 1663. —
L'Eucharistie est ensemble un sacremenl et un sacrifice.

107 i et suiv. — L'adoration lui est due. 1682.— Preuves
tirées de la liturgie grecque el du sacrifice desprésancli-
fiés : Ibid.; — des prières adressées à Jésus-Christ pré-
sent. 1684; — des passages de saint Arnbioise el de saint

Augustin 1688, 1689; —de l'ordre romain et des anciens

sacramentaires. 1690. — L'adoration inséparab'e de la foi

de la présence réelle. 1681. — L'adoration extérieure re-

connue dans l'Eglise grecque par les ministres mêmes.
168'» et suiv. — A quel moment se faisait l'adoration

dans l'ancienne Eglise. 1691. — Le signe el. la vérité

joints ensemble dans l'Eucharistie 1702, 1703. — L'Eu-
charistie est reconnue comme sacrifice par un prolestant

même. IX, 848, 849, 871 et suiv. — De l'adoration qui

lui est due. 858 , 877 , 924, 964, 1019. — Présence réelle

hors l'usage reconnue par plusieurs protestants. 921-, 963,
1018. — Résultat d'une controverse entre quelques reli-

gieux et Molanus, sur l'Eucharistie. 1256 et suiv. — Ju-

gement de Rossuct sur ce résultai. 1258 et suiv. Voy.
Communion, Messe, Présence réelle.

Fi damidas, philosophe de Corinthe, ne laissant pas en
mourant de quoi entretenir sa famille, s'avisa de léguer,

par son testament, le soin de sa femme et de ses enfants

au plus intime de ses amis. VII, 426.

Kodoxe, femme d'Arcade, lui fait persécuter saint Jean

Chrysostome. X, 754.

Ei/gène III, Pape, disciple de. saint Bernard, qui lui

adresse son livre de la Considération, pour l'instruire tou-

chant le gouvernement de l'Eglise et sa conduite particu-

lière. 1, 1563, 1564.

Eugène IV. Différends de ce Pape avec le concile de

Bà'.e. Il, 99, KO el suiv. — Il est déposé à RAI.' : la plus

grande partie de l'Eglise continue à lui obéir. 150 et

suiv : XI. 681. — Il reconnaît que, d:ms les questions qui

peuvent troubler considérablement l'Eglise, on doit s'ec

tenir à !a défis on &,: concile, plutôt qu'à celle du Pape.

I 891. — Sa mort. 154. 135.

Ectrafelie. Ce qu'Àristole et saint Thomas ont entendu
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Aristole combattu par *aint Chry-par eu mot, II, 90 1.

soslome. 905.

Euttcb^s. Son hérésie. X, 7.J5. — Condamné par saint

Flavien, son évêque, il appelle au Pape saint Léon, il,

2fj0, 20!. — Il osi condamné au concile de < haleédoine.
X, 7.J.3. — Ses sectateurs mis par Jurieu au nombre di l

sociétés vivantes, quoiqu'ils ruinent le fondement de la

foi. VIII, II il. VOIJ. CHALCEDOINE, I.É0N,J'".VANG1I.E. C'est

la loi ancienne exp iquée. VI, 431, 157. --Combien salu-
taire la sévérité de l'Evangile. 718elsutv. — Force et
vigueur de ses préceptes 472. — Vpie des [Lissions, plus
pénible que celle de l'Evangile. Ibid. — Comment les

Chrétiens écoulent l'Evangile. 3*2.— L'Evangile acquiert
une grande autorité dans la condamnation du Sauveur.
123 — [> apprend aux Chrétiens à être modestes, tran-
q uil es, respectueux envers les puissances, à donner leur
sang, et non à répandre celui des autres VIII, 559, 560.— La prédication de l'Evangile par loule la terre prouvée
par les promesses. III, 510. — Il ne faut ni diminuer ni
surcharger le joug de l'EyaDgile. VII, 1344.

Eve. Sa créaiion. II. 1011, 1012. — Le démon prend la

figure du serpent pour la séduire 1017. — Il l'attaque
avant Adam. 1019. — 11 s'adresse à elle comme à la plus
faible. X, 771, — Comment il s'y prend. III, 147. —Ré-
ponse d'Eve, réplique de Satan. Ibid. — Eve succombe.
il, 1021, 1022; X, 773. — Elle s'aperçoit de sa nudité.
Il, Mi3. — Elle augmente son crime en cherchant des
excuses. 102 1. — Son supplice. 1028. — Dieu lui fait vo r

le supplice de son ennemi vaincu, et lui promet un Sau-
veur. A, 778. — Eve commence l'ouvrage de notre cor-
ruption. VI, 1038. — Rapports qui se. trouvent entre Eve
et Marie. 11. 1049; VI, 972, 1117; VII. 427, 435, 1026.
Evêques. Ils sont institués en la personne des apôtres.

I, 198, 19). — Soumis au Pape de droit divin, soit d'un
ordre égal au sien 282, 585, 586. — Sont seuls membres
nécessaires des conciles. 445. --Mystère de l'unité ec-
clésiastique en leurs personnes. Vil, 1194,1195. — Us
ont le pouvoir de corriger les hérétiques. Il, 507. — Leur
crédit dans les aflaires temporelles dès les premiers siè-
cles. 1509. — Sur quoi est fondé leur pouvoir de juger la

doctrine. 1527 et suiv. — Distinction à faire entre ce pou-
voir et la puissance de juger leurs confrères en première
instante. 1.29. — L'autorité des évêques est méprisée
par les protestants. VIII, 4G2. — Mélanchllon veut qu'on
reconnaisse les évêques. 475, 476. — Ceux qui fondèrent
les Eglises des Gauies furent envoyés par saint Pierre et
pir ses successeurs. VU, 275 et suiv. — Les évêques
d'Angleterre souscrivent aux décisions de Henri VUE
VIII, 513 et suiv. — Ils prennent de nouvelles commis-
sions d'Edouard. 561, 562. — Ils n'ont aucune part aux af-

faires de la religion. 563. — Leur fermeté pour ne vou-
loir pas souscrire à la primauté d'Elisabeth. 650, 659. —
Les décisions de foi r'servées à l'autorité royale par les

évêques protestants d'Angleterre. 657. — Le titre d'évê-
que universel est rejeté par s'inl Grégoire le Grand. 560.— Quel soin doi! mettre le prince a bien choisir les évê-
ques. XI, 653. Voy Eglise, Episcopaj, Pape, etc.

Examen. Les protestants ont été forcés d'avouer que
chaqie particulier pouvait examiner après la décision de
tonte l'Egiise, des apôtres, et même de Jésus-Christ. IX,
68. Voy. Claude, Conférence. — Les Catholiques n'exa-
minent plus après que l'Egiise a parlé : pourquoi. 70, 71.

Examen de conscience. Quel il d il être. Les moyens de
le bien faire. A I, 653.

Excioio (de) Babylonis apud sanction Jonnuem, demon-
strationes advenus Sumuelem Veiensfelsium. IX, 115 et

suiv.

t
Excommunication. Sa définition selon les synodes pro-

testants, et selon le ben sens. Autre qu'en donne Jurieu.

VIII, 915,916. — Effets de 1 excommunication : en quoi
coiisiste la loi d'éviter les excommuniés. I, 1401 et suiv.

— Cette défense n'est, que de droit ecclésiastique. 141 1 et
si.iv. -- L'excommunication note pas les droits civils.

1540. 1418. — Excommunications portées coiilre celles qui
entrent dan« les monastères de tilles. III, 826.

Exemptions de< monastères modérées par les conciles
de Vienne et de Trente. VIII, 212 et suiv.

Kxkrcicejournalier pour faire en esprit de foi toutes ses

actions. V, 1 19 et suiv. — Exercice pour entendre la sainte

Messe. 1125.
Enorcismes. — Pourquoi l'Egiise exorcise les eaux

baptismales. VI, 576.
Expérience (i) nous fait connaître que nous sommes

libres. Il, 585. — Lililitéde l'expérience dans le gouver-
nement. XI, 583. — Les expériences sont dangereuses et
sujettes à l'illusion en matière d'oraison. IV, 23, 24 et
suiv. — H ru faut juger par la règle de la foi. 569, 570.

—

Voy. Dihlciei as.

Explication de lu prophétie d /*- te »u> l'enfantement de
la sainte Viertje,et du psaume xsi, V, 1.5^ et wlv. \ oy.
Is/.ie, Psaumes.

Exposition de lu doctrine de PEglise catholique sur tes
matières de controverse. I, 1099 et suiv.; 1 1 • I . Averlit-
sementsurle livre de l'Exposition, ibid. ci tait.

-

pi oi estants espéraient que ce livre sérail censui
contenant une doctrine contraire a celle des papi
Bossue! leur répond en faisant connaître les doi
approbations et les traductions diverses de m a nre. Hu3
et suiv. — H promet d'exposer les vrais seaiimen
l'Eglise, de les pi iser dans le eoneile de I rente, OU I L-
glise a décidé les matières qu'il traite. 1106. — De u
parler que des matières qui onl fait le s'.jei de leur
uire, et enfin de ne rien dire qui ne soit approuvé i a-.s

l'Eglise. 1115, 1116. — Approbations données à 1 Li;
lion par les évêques de France, par les cardinaux et
très étrangers. 1121 et suiv. — Le Pape Innocent XI l'ap-
prouve par deux brefs. 1129 et suiv. — Dessein de ce
traité. 1150.— Le but de l'auteur est dédain ir les [/oints
controversés avec les protestants, et de leur donner uuo
idée exacte delà croyance des Catholiques. 1 169; XI, 818.— Bossuet conclut le traité, en établissant que, pour so
réunir, il ne s'agit que de s'entendre et i e déposer tout
préjugé, et que, pour attaquer son traité, il faudrait prou-
ver qu'il n'a pas fidèlement exposé la doctrine de II

se. I, 1169 et suiv. — Remarque sur le livre de ['Exposi-
tion. L'auteur réfute les protestants, qui prétendaient que
son livre avait eu une \ remière édition portée à la >or-
bonue, qui y avait fait des changements, et envoyée a-
Rome pour être examinée, ibid. et suiv. — LeUretsut le
livre de l'Exposition. Bossuet y résout plusieurs difficul-
tés qui lui sont proposées au sujet de son ouvrage. 1171.— Il ne donne pour dogme de foi, dans ce livre, que ce
qui est reçu comme tel par tous les Catholiques. 1,1317
1318 et suiv

; 11, 650, 651 et suiv.—En parlant de la puis-
sance du Pape, il se borne aux points dont tous les Ca*
Iholiques sont d'accord. I, 1317, 1318 et suiv. — Ce livro
contribue à convertir beaucoup d'hérétiques, 1319; II,

635. — Pourquoi Bossuet parle avantageusement de ce
livre, quoiqu'il en fût l'auteur. 1, 1319; 11, 650, 631.— En
exhortant les hérétiques à la paix, Bossuet voulut éviter
dejeie; parmi les Catholiques des semences de division.
692

;
— Calomnies des protestants contre cet ouvrage. 695.— Eclaircissement donné par Possuet sur quelques en-

droits de cet ouvrage. Voy. Néeucassel. — Maisons qui
portaient Bossuot à ne pas permettre qu'on y fit des chan-
gements. 692.— Traduction hollandaise que M. de ( as io-
de en fit faire. 693. — Il est traduit en anglais. 672. —
Traduction latine projetée à Home, et exécutée par l'abbé
Fleury avec beauloup de soin. 69 i, 695. — L'approbation
que le Saint-Siège avait donnée à cet ouvrage, ùiail aux
protestants l'occasion de s'élever contre. 7*1 — La pu-
reté de la doctrine que le prélat avait enseignée dans cet
excellent ouvrage avait attiré plus d'âmes à Dieu que les
plus beaux sermons. XI, 1259. Voy. Dinois.

Extrême-Onction Rien ne manque h celle cérémonio
pour être un sac ement; il soulage l'Ame et le corps. I,

1118. — Vertu de ce sacrement. V II, 1255. — Pieux sen-
timents pour le recevoir avec fruit. I, 9 :

Ezechus, roi de .lu a. Son cantique expliqué. V, 1121.
Ezéchuu., cité au suiet du transport prophétique.

IV, 97.

Faules. Bossuet ne les aimait pas; il trouvait un grau
creux dans ces fictions de l'esprit humain, et dans ces pro

Fabius Maximus. Sa constance fut un rempart à sa pa-
trie. X, 725

d
pro-

ductions de sa vanité. \l. 993.

Faculté* de théologie de Taris. Son éloge. VII, 1513.

—

Celte l'acuité ne recevait personne qui u'eûl juré de te-

nir ses dé» rets, et nommémeul la doctrine de ITmmarulée
Conception. XI, 1197, 1198. — Son intention n'est pas

cepen lant d'obliger personne à la prêcher < t l'en» igaer
positivement. 1202. — Sa censure de Sanlarel. 1, 1

— Ses six articles sur l'indépendance de la puissance
royale 1336 et suiv ; II. <ii7 et suiv. — Autres censures
touchant l'Eglise et le Pape. 535, 551 cl -u;v. — Ses ar-

ticles contre I uther.

Facundus. Voy. Uoiuusdas.

Faset, ministre de la Rochelle, chassé par h s habi-
tants. VIII, 1015.

Faiblesse. Maux qu'e '.e cause quand le prince s'y laisse

entraîner. XI, 341. — Comment remédier a nos Fail i

II, 721. — Avantages à en tirer. III, 1050. — Faiblesse
d'une âme épuisée par l'attache à la créature. "\ I. 1051.

I'vuo.m (le P. Jean). Ses erreurs au sujet Je i\.
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i passiveté <-t l'Inspiration des nouveaux
i un pur (analistne. IV, » 1, 56 •

. 570

nei pour règle d'agir l'iuslincl el la grâce actuelle,

. .; introduire le fanatisme. 890, 591, 664, 785 754, 912,

913
Fa« Lus. Vil, 65 t.

l loge de ce monastère. Vil, 1203 ! ét-

ire de Bossucl aux religieuses de cette abbaye. Il l'ail I"
-

i
:• de leur abbesse, les exhorte a la paix, a l'ob issmee.

III. 1080. 1081. — Il les cous,)!,' de la mon de leurab-
— Sur diverses affaires de cette maison,

tel suiv.: 1091 et suiv.; 1120 et suiv ; 1131, 1132.

Fausa . éveque des manichéens'. Ses erreurs sur la

e limité. \ III, 708.

Fautes Combien il est difficile d'en éviter toutes ies

sions. III. 732, 733. — S'humilier de celles qu'il n'est

i. - • Elles ne doivent p is

1010. —Comment en profiler pour
icer dans la vertu. 1 107, 1 108

Fatoit (Pierre), après avoir composé dos ouvrages li-

cencieux écrits contre la Trinité, est enfer. ne à Saint-

i
; iare. M, 1107 el noie.

l'i . i u \, établis chez les Romains. Beauté de celle ius-

tilulion. \. 97 1, 975.

nditb. Deux sortes de fécondité, celle de la na-

ture, et relie de la charité. VI, 1001.

Félicité. Tout le monde y aspire. VII, 51, 52.— Où elle

se trouve véritablement. Ibid. — La félicité des enfants

siècle est un commencement de supplée el de, \en-

geance. Ibid. — Erreur du monde sur la félicité. Ibid.

l'fnx. Sou effroi devant saint Paul. VI, 213.

Femmes. — Pourquoi on les exclut des sciences. VII,

Il II.—Avantage pour l'Etat de les exclure de la sui ces-

si 'ii au trône Al, 513. — Les femmes, dans le peuple de

Dieu, uni excellé en courage, cl ont fait des actes éton-

nants; témoins Jahel , Debbora , Judith. 717. — Belle

peinture de la femme forte. V, 873. — Extravagance des

i Hunes dans leurs habillements. VI, 803, 804. — Leur
i as-ion dominante. VII, lltl.— Les femmes ne montaient

,i le ili'àire chez les anciens. Il, 8,6.

Fénelou (François de Salignac de la Mothe) , archevê-
de Cambrai Joie que Bossuet ressent de sa nomina-

i a h place de précepteur du duc de Bourgogne. Xi,

XI, 787. — l'ait des observations à Bossuet sur le mé-
e de ce prélal contre Dupin. 1037. — Lui témoigne

le désir de le voir à Versailles. 1059, 1060. — Lui parle

ries affaires de Jouarre. 1060. — Fénelon lié avec Mme
(.uyon. IV, 956 el suiv., 1037. — Il soumet ses écrits sur

l'oraison au jugement de MM. Bossuet, de Noaill. s et

Tronson. 941. — Sa soumission et son obéissance pour
eux. 912 et suiv. — H déclare à Bossuet qu'il ne veut se

er louchant la spiritualité, que d'après lui, et se sou-

aveuglémcnt à ses décisions. 1G36. — Le prie de re-

trancher tl'un des articles d'Iss.v uiie assertion qu'il ne
< roil pas pouvoir souscrire. 1243. — Lui parle de quel-
ques passages des mystiques dont il s'autorisait et de
1 excitation qu'il excluait dans l'état de quiétude. 1241,
1212. — 11 est nommé archevêque de Cambrai. V, 943. —
Admis aux conférences d'Issy, il signe les trente-quatre
articles. 946 — Il écrit à" Bossuet au su.iet de son af-

faire avec l'archevêque de Reims, etde ses démarches pour
obtenir ses bulles pour Cambrai. 1213. — 11 choisit. Bos-
suet pour son < msecrateur; protestation qu'il lui lil avant

sacre. 947, 1191.— Il continue à soutenir Mme Guyon
et sa doctrine 945. — Comment il s'en excuse. 9 il et

. — Son attachement aux livres étala doctrine de
cette dam-. 963, 961. 1023, 1080, 1081 el suiv. — Ses
entrevues avec elle. 1031,1037. — Il connaissait ses \ 1-

. 1032. — Comment il l'excusait, i 033 — Il fait dé-
Ire si réputation de celle de celte dame. 1018 — Sa

lettre à Bossuet au sujet d'un sermon qu'il avait prêché
Carmélites, et dans lequel on l'accusait d'avoir avancé
propositions téméraires. 1271, 1272 — Le remercie

Je sa réponse au s ijet du sermon; lui témoigne sa révé-
ce pour sa doctrine, et le félicite de ce qu il a été

i.ommo conservateur des privilèges de l'Université I -73— Ses raisons pour remettre à un autre temps l'examen
VInstruction sur les Et :ts d'Oraison, que Bossuet dé

^.rait qu'il approuvât. Ibid. — Il refuse d'approuver ce
, et charge le duc de Chevreuse d'en dire la raison ,1

s"Pl 1191 el suiv., 1496.- Il adresse à Mme de
>I.iinlenon un mémoire où il expose, les raisons qui l'ont
• péché de donner sou approbation. Mme de Mainlenon

omunique ce mémoire a l'évêqoe de Chai
suet I insère dm*; sa Relation sur le Quié 1 et

suiv. — Fénelon lâche de rassurer Bossue! .'1
f n égard,

et de jusliUer son refus. 1507, 1508. Ii reproche a un
de s s anciens ;imis d'à v< u r [u i» parti contre lui. et justifie

ses sentiments et sa conduite. 1309 el sua., 1315, 1316.
Bossuel déclare que si Fénelon ne condamne pas

Mme Guyon, il est réduit à écrire contre lui : sa lettre 1 1

envoyée à Fénelon, lois;. - Celui ci cache à Bossuel son
livre des Maximes des saints; pourquoi 1030, 1080, 1081
1191. —Ce livre paraît 972 el suiv.; 1191, 1 192, et ho/c,

1 Soulèvement général contre s 1 nouvelle doctrine.
973, 1193 et note, 1520, 1321. — Jugement qu'en portent
différentes personnes. 1333, 1348,1349, 1368, 1416 et
suiv. — Explications nouvelles données ions les jours p 11

Fénelon pour. le justifier. 1080, 1081.— Conférences
amiables proposées à Fénelon. 1061, 1065. - .Conditions*
de ces conférences. 1065 et suiv. —Il les reTu.se. 984,
10(17, 1332, 1333, 1556, 1557. — Efforts faits par Bossuet
pour le ramener. 1503, 1566. — Fénelon soumet son livre

au Pape. 1\ , 1516. - Bref en réponse à sa lettre. 1356
et noie. — Conférences tenues entre MM. Bossuet, de
Noailles el Godet des Marais, sur le livre des Maximes.
1346 et suiv. — Nécessité pour les trois évêques de le
dénoncer 1551, 1352. —Leur décision finale contre ce
livre. 1553, 1354. — Elle esl portée au roi. 1354, 1553.— Fénelon envoie à Bossuet vingt articles sur sa doc-
trine. Réponse de Bossuel. 1360 et suiv. — Louis XIV
demande au Pape de prononcer sur le <i\re de Fénelon.
156S. — Itéponse de Sa Sainteté au roi. 1568,1369.

—

I 'abbé Bossuel resie à Borne pour suivre celle affaire.

1375, 1576. — Fénelon reçoil ordre de se retirer dans
son diocèse; en partant, il remet au nonce une protesla-
lion. 1572, 1376, 1577. — Sa lettre à un ami (le duc de
Beauvilliers) en quittant la cour. 1576 — Ce que Bos-
suel pensait de cette lettre. 1575, 1376. — Il y fait une
réponse. 405, 401 el suiv ; 1378, 1379. — Les trois évê-
ques publient leur Déclaration sur le livre (les Maximes.
409, 410 el suiv. — Bossuel publie le Swnma Doclrinœ,
pour suppléer à la Déclaration. 455, 434, 1378, 1579. —
Justice el nécessité de ces deux pièces. 982, 985. — Con-
séquences pernicieuses, selon Bossuet, qui suivent du
livre des Maximes. 459 et suiv. — Effets que produisait à
Borne la lettre du roi au Pape, la Déclaration, et la lettre

de Fénelon à un ami. 1590, 1591 .
— Les trois évêques se

portent comme témoins et appelés eu garantie, non
comme dénonciateurs. 1592. — Ce que contient une se-
conde lettre de Fénelon, 159t. — Il accuse Bossuet de
cabale. 1391. — Examinateurs de son livre nommés à
Borne. Ce qu'e i écrivent Bossuet, son neveu et l'abbé
Phelippeaux. 1395, 1596 et suiv., 1410 et suiv., 1424,
1123,1438,1439, 1441, 1618, 1628, 1633, 1612,1663,1674,
1677, 1682, 1706; V, 92, 94. — On a le projet de mettre
seulement le livre à l'Index. 295 et suiv. — Détails sur
ce qui s'est passé dans les assemblées des examinateurs
relativement à cette affaire. IV, 1424, 1428, 1471, 1473,
1489, 1493, 1503, 1507, 1529,1540, 1550, 1556, 1583, 1592,
1610,1050, 1641, 1661, 1667; V, 15, 22, 29. — Fénelon
publie une Instruction pastorale pour expliquer sa doc-
trine. Ce qu'en pense Bossuet. IV, 1427 et note. — Hela-
1 ion la'ine de l'affaire que ce dernier envoie à Borne, où
il en raconte l'origine el le progrès. 1426, 1427.—Le Pape
se le l'ail lire. 1550. — Le cardinal de Noailles publie son
Instruction contre les (aux mystiques, 1145, 14 14. — Bos-
suel montre qu'elle est dirigée contre Fénelon. 1412,
1456 — Démarches de l'abbe Bossuel auprès du grand-
duc de Toscane, pour empêcher que son agenl h Borne ne
favorisai le livre, de Fénelon. 1 178; V, 82. — La traduc-
tion latine des Maximes des saints parait à Borne : ce

qu'en écrit l'abbé Bossuet. IV, 1466, 1483, 148 i, 1192,

1514, 1515. — On nomme deux nouveaux examinateurs.
1184. — Le Pape prépose deux cardinaux pour assister

aux conférences; avantages qu'on espérait de celle me-
sure 1505, I506;

— Louis XIV donne un mémoire pour
accélérer le jugement du livre de Fénelon. 1516, 1517.—
Elfet qu'il produit à Borne. 1551 et suiv. — Bossuet pu-
blie ses divers Ecrits contre les Maximes des suints. 465,

46'i. et suiv. — Il y réduit la doctrine du livre à quatre

points. 167, 168. — Pourquoi il est forcé de s'élever con-
tre. 181, 482. — Abrégé des principales difficultés qu'il y
trouve. 485 — Il donne sa Préface .sur l'Instruction pas-

torale de Fénelon. 357, 558. — Utilité qu'il espérait de

ces ouvrages. 1555. — Ce qu'on en mande de Borne. 1535.

— Fénelon répond à la Déclaration des évêques el à l'Ins-

Iruction de M. de Noailles, fie 1540, 1541 et suiv., 1368,

1569. — Variations des diverses éditions de ces écrits.

1581, 1382. — On presse l'affaire à Home. 1 i 15 — Les

protestants s'intéressent à Fénelon. 1569, 1570. — Mé-
moire de Bossuet pour prouver qu'on ne devait pas se

! km générale; mais qu'il fallait



13C0 TABLE DES UATiERES. 1370

censurer les propositions. 1576, 1877, L578, h envoie a

Home copie du mémoire de Fénelon ii Mme de Mainte-
non, où il justifie ses liaisons avec Mme Guyon, el son
refus de condamner ses livres. 1389 — Usage qu'eu fait

l'abbé Bossuet. 1603, KiOi. — 11 publie ses traites latins :

Myilici in lui», etc. 1589, 1590. —Raisons de ne pas abré-
ger l'a d'aire avant la fin de l'examen. 1580. — Bossuet
donne sa Réponse aux quatre lettres de Fénelon. 1585
ci suiv.; 1597. — Il public presque en même temps
Myslici'in luto et Scliola in tulo, qu'il avail envoyés à
Rome d'avance. 723 et suiv., 77!) etsuiv., 1589, 1590,
1597. — Et peu après, le. Quietismus redivivus. 867, 868
etsuiv.; 1681. — Dans ces ouvrages, Bossuet accuse Fé-
nelon de contradictions, 1677 etsuiv.; 738, 739; — de
s'écarter du sentiment des vrais mystiques. 758, 759,
745. -'d'en faire des téméraires et des fanatiques. 7.">ii,

737 ;
— do i étendre et. d imputer aux saints une hérésie.

750, 881, 884; — d'erreur sur l'espérance el le désir du
salut. 842; —de fausses imputations. 842. — Autres er-
reurs capitales qu'il y découvre. 861, 8C2. — Les défen-
seurs du livre ne s'accordent, pas avec l'auteur. 867, 870.
— Vaines raisons par lesquelles ils voudraient empêcher
sa condamnation. 870 et suiv. — Rapprochement delà
doctrine, de ce livre avec celle de. Molinos, sur le sacrilicc

du sa ut. 878, 879; — sur le sacrifice absolu et les acles
réfléchis. 884, 885; — sur les vertus. 888; — sur les di-
vers amours. 842, 890, 892, 902, 903;— sur la contempla-
tion. 905 ;— sur les actes directs et réfléchis. 9 10, 911.— Quatre erreurs ajoutées au quiélisme par Fénelou. 904.— Rossuel pubie la Relation sur le quiélisme. 927, 928;
1601, 1616, 1628.— Effet que produit, celle. Relation.

1Ç2S, 1629, 1610, 1657, 1061 et suiv. —On renvoie plu-
sieurs des amis de Fénelou ai tachés à l'éducation des
princes. 1607, 1609, 1613. — On lui ôle la place de pré-
cepteur. 161 1, 1620; 1621 ;V, ! 68. — Projet aux consul-
leurs pour abréger l'examen du livre des Maximes, a\ec
lesproposilionscensurables.IV., 16i2 et suiv. —Projet
d'une défense générale du li\re. 1661, 1662, note. — Di-
vers faits relatifs aux ouvrages que Fénelon composait
pour sa défense, el sur la manière dont il les faisait im-
primer et parvenir à Rome. 1675, 1676. — Bossuet fait

traduire en italien sa Relation. 1677. — Estime qu'on fait

de celte traduction en Italie. V. 82. — Fénelon répond à

cet ouvrage. 82. — Il donne différentes éditions de sa Ré-
ponse; ce qu'en disait Bossuet. IV, 1691, 1692, 1700, 1711,

1712; V, 21, 22, 67. — On la tient secrète à Home. IV,
16)5 — On la distribue ensuite. 17U6, 1707 etsuiv.

—

Bossuet pub ie ses Remarques sur celle Réponse. V, 38,
•M.—Fénelon accuse Bossuet d'avoir altéré son texte, violé
ie secret de la confession et des lettres missives IV,
998, 1080 , 1083 el suiv. —Il veui tirer avantage de la

condescendance de Bossuet envers lui. 1018. — Il l'ac-

cuse d'ignorance dans les voies mystiques. 1036. — Bos-
suet, dans se-, Remarques , se justifie de ces accusations.

lbid. etsuiv. — 11 reproche à Fénelon d'avoir fait de
fausses imputations sur sa conduite après la publication
du livre des Maximes. 1060 el suiv. — La restriction

qu'il oppose à sa soumission aux décrois de l'Eglise.

1071 , 1072.— Ses subtilités pour se justifier lui el Mme.
Guyon. 1070

, 1071 et suiv. — Bossuet accusé de cabale.

1078, i07'j._ Objecte à Fénelon ses contradictions el ses

faux raisonnements. 1085. - Son impuissance pour se

justifier.. 1086. — Fénelon répond qu'il s'esi servi d'un

argument ad Imminent. 1112,1113.- il publie une. Ré-
ponse à l'archevêque de-Paris, et la tienl 9ccrète. 1673,
1678, 1679, 1686, 1688. — Ce ou'en pense Bossuet. 1683.
— Ce qu'en dit M. de Non lies. 1681. — Ordres donnés
par le Pape pour accélérer : efforts du cardinal de Bouil-
lon pour v mettre obslacle. 16. >7 el suiv. — Les cardinaux
se détenu. lient à étudier la matière ,

pour faire cesser le

partage des examinateurs. V, 22 — Ce qui se passe dans

leurs congrégations. 23 et suiv., 69 , 70, 81 , el suiv., 1 10

i : suiv , 131,139, 153, 162, 172, 17;', 187, 197, 202,213,
217. — Bossuel publie un nouvel écrit : De uclibus aclta-

ritale imperulis. IV , 863 el suiv.; 1712, 1713; V , 69, 70.

— Ordre donné par Bossuel à son neveu, pour remellre
au Pape et aux cardinaux ses Remarques sur la réponse
de Fénelon à sa Relation. 16. — IL demande à M. de
Noailles ta Censure îles docteurs de Sorbonne contre le

livre dos Maximes. 33. — \ quoi servait celte pièce. 51,

55, 67, loi. — Texte de la censure. 56 el suiv. — L'abbé
Pirot on est l'auteur. 81. — Impressions défavorables
qu'on veut donner de celle pièce à Rome. 83 etsuiv. -
Effet qu'elle y produit. 92, 101 , 109. — Liberté avec la

quelle elle a été signée. 131 , 171, 193. — Pourquoi on

ne l'a pas faite plus forte. 206. — Mécontentement du

Pape au sujet de Fénelon. 75. — Efforts de cel arche>

ie pour avoir quelque chose eu sa faveur des univer-

sités étrangères. 92 , 209. — Il répond
Remarques de Bossuet. 91.- Nécessité de réfuter 1

Réponse , suivanl l'abbé Bossui t , ci emportement au
il se livre à ictie occasion contre I énelon. liai. I

.•

nu ordonne au cardinal de Boull on de vt 1 .. 1 .1 <
< gu'< i,

n'insérât rien de contraire à dos maximes dans la :

contre Fénelon. 114. — Lettre de 1 e pi mec au Pape pour
se plaindre des retards apportés a la décision. 138. — 11

écrit pour le même sujet au cardinal de Bouillon, lbid.
— Thèse soutenue a Douai en faveur de la doctrini
Fénelon. 145. — Ce prélat publie de • nouveaux écris
pour sa défense. 137, [59, 163, 169, 194. — On reul fane
condamner Bossi el a Rome sur plusieurs points. 197. —
[I répond, sous le nom d'un théologien , a une lettre de
Fénelon à l'évêque de Chartres. IV, 1097; \, 169,
et suiv. — Buis donne sa Réponse aua préjugés décisifs

pour M. de Cambrai. IV, 1129, 1130 el suiv.; \, 177, 178.— Fénelon écrit au Pape. 180. — li publie deux lettres

à Bossuel sur la censure des docteurs de Sorbonne. et
l'accuse d'avoir extorqué les signatures. IV , 1 1 il , 1 1 1 J ;

Y, 181, 185.— Bossuel fait paraître ses Passages éclaircit,
avec un Avertissement sur les signatures des doeti

1111, 11 12 el suiv., Il 19 el suiv.; V, 183, 184 ; 221,— Il adresse à son neveu un Mémoire sur la récrimina-
tion, louchant les points sur lesquels on voulait le faire

Condamner à Home. 185, I8i. — les cardinaux Âlbani,"
Ferrari et Noris sont chargés de rédiger la bulle cooire
Fénelon. 218.— On leur adjoint le cardinal Casanate. 219,
220. —Manière dont on espérait que ce décret serait

tourné. 924. — l.e cardinal Casanate avant éié exclu mo-
mentanément de la rédaction, on fait des changements au
décret. 227. — Ce cardinal s'y oppose, lbid. — l.e Pape
recommande de ménager la personne de Fénelon. 230. —
On propose un Projet de canons dans lesquels on élab'i-
raii la saine doctrine sur la spiritualité , sans parlei

livre des Maximes. — L'abbé Bi ssuet parle au Pape
conire cette mesure. 2"! el suiv. — La congrégation
cardinaux rejoue le projet, lbid. — Détails sur celte
affaire. 215, 246 et suiv. — Mémoire dressé par Bossuel

,

et envoyé à Rome par le roi, conire ce projet. 250, 254.
— La condamnation du livie esi dressée el envoyée aux
c rdiuaux: ce qu'en apprend l'abbé Bossuel 259, 210. —
Texte du bref qui condamne le livre des Maximes. IV,
967 etsuiv. — Circonstances qui ont accompagné et suivi

ce jugement, et difficultés qu il a fallu surmonter pour
l'obtenir. V, 257, 269 — Ellel que produit en France le

bref contré le livre de Fénelon. 267. —Bossuel en té-

moigne sa satisfaction. 268. — Bref du Pape pour annon-
cer au roi le jugement de l'affaire. IV . 769. — I es ou. s

de, Beauvilliers el de Chevreuse vonl porter à l'archevê-

ché leur exemplaire du livre des Maximes. V, 277.

—

Lettre de Fénelon au Pape lorsqu'il eut appris la condam-
nation de son livre. 282. — Celte lettre est lue à la con-
grégation des cardinaux. 511, 512. — Ce que Pesuel
pense de celle lettre 539 — L'abbé Bossuel met tout

en œuvre pour faire supprimer le bref que le Pape de-
vait adressera Féne on. 522, 532, 333. — I élire de Fé-
nelon ii l'évêque d Arras, ni il lui ann< nce sa soumission
absolue, el la prochaine publication de son mandemi 1 1.

285 — Mandement de l'archevêque de Cambrai par le-

quel il si- soumet à la condamnation prononcée par le

Sainl-Siége. IV. 176, 177 .
— Sa lettre an Pape en lui en-

voyant ce mandement. V , 284. - Bref d'Innocent M en
réponse aux lettres de Fénelon. 2S5. - Démari
l'abbé Bossuel au sujél de la seconde lellrede Fénelon,
ci du bref en réponse. 551 . 552 el suiv. k'i Vint. — !'• s-

seel juge inutile de demander une bu le an lieu du bref.

267.
'— Ou ne veut point l'aire non plus ce changement à

Home. 551 , 352. — le que Bossuel pense de la soumis-

sion de Fénelon 287,304,323, 531;— de sa lettre à

l'évêque d'Àrras. 291; — et du bref du Pape à loin

3 I .
- - Joie que témoigne le Pape de ce qu'on était c n-

lenl de sou jugement. 505, 533 — Mémoire présenté au

roi au sujet des assemblées provinciales pour l'accepta-

tion du bref 551, 352 ei Uém. — Manière donl on devait

procéder dans cette affaire. 308, 515, 551 — Lettre du

roi aux archevêques a ce sujel IV
'~

,;
. 177 — Comp e

que l'abbé Bossuel en rend au Pape. \ ,5! • Ce qui S€

i dans l'assemblée provinciale de Cambrai. 317. —
Quelques cardinaux approuvent d'abord ce qui se t. it r-i

1 rance pour la réception du bref. 318 el s'd\ . - On n'est

pas coulent à Rome «le la forme qu'on avail suivie.

— Ce qu'on y pense du procès-verbal de Cambrai. 561

Efforts de l'abbé Bossuel pour faire coud iront t es expli-

cal eus el les écrits publiés par Fénelon pour s.) défen e.

551 , 552. — Mandement de Bossuel pour la puhlical . >

du bref qui condamne le livre mes IV. i'->

; arpr u\ é à Romi .
x

.

"
6. Or
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t a a m
[ ur l'enreglstre-

56e, 507. — Texte de ce rô-

,,,,,,,! / ; pi Requit Relation des actes el déll-

;
oant le brefdu Pape qui c n lamne le

"
. i faite par Dossuel à l'assemblée «lu

: '; i\ . 1181 . 1183 Déclaration if-

e constitution 1210

m de Bossue 1 sur e Télémaque. V, Si I

livre des </

l; IN

or.l

timen de Bossue* sur b Télémaqve.V , Si Voy.

LOR, Il-IMII, 1 l I VI M XI, G< v<>>
.

I a I

1 . ssoii, etc

n du k.to 1". empereur , chasse de la Saxe les Bohé-
i < \ ni. 776. - Il transmet à sa postérité la

e mp ri de, \. il- 1

iikako dit le Catholique , roi d'Espagne , s'empare
n irre , en vertu d'un décret du Pape. Charles-

Quinl et Philippe il en ont «lu scrupule.

Ki-n • mlie.le au prince. XI , 544 , 545.

— Il y a une fausse ferm i suites funestes. 548.—
! iab e fenni ! es; le tniii de la sagesse. 684.— Elle

est nécessaire à la justice contre l'iniquité qui domine

Fkkeapd, diacre. Voy. Hobmisdis
,, ooei e dej . assemblé par Eugène IV . se dit

.,
i laiiou de celui de Bàle. Sa Lrans ation à Elo-

11. 150 el si h

.

Piasma (Arnaud «lu) , ambassadeur de France au con-

fie . v déclare la doctrine de France de la su-

périorité du concile sur le Pape. Il, 5 43.

Fkrri (Paul), ministre protestant. Bossuel lui démunie
reuce IX, 771, 772. — Il traite avec lui du pro-

j,-i de . n ion des deux Eglises. 773 et suiv. — Ferry
répond à Bosquet. 780 ,

790~, — el à Théodore Mainbourg
sur le même sujet. 792. — Il fàt. le récit de ce qui s'éiait

au sujet du projet de réunion. 802
reuts laits qui y ont rapport. 803, 806

el de difft

Ce ministre

publie un Catéchisme. Sa mauvaise foi ou son ignorante
d'attribuer aux Catholiques de donner des adjoints à Jésus-
Cbrisl en la rédemption , de reconnaître le Pape pour
époux de l'Eglise , tecluso Chrislo ; d'introduire tous les

ans de nouvelles religions , de ne pas croire de bonne foi

que Jésus-Christ soit mort pour eux. VIII , 207 et suiv.

Voy Eglise romaine, Réfutation.
Ferté-sois-Joiahue (ia). Communauté établie dans

cette ville Lettres de Bossuel à ce sujet. III , 1088 et
s :iv. — Etablissement de Mme de Bauveau pour supé-
rieure. Sur l'union de cette communauté avec celle, de
Mme de Hiramion. 1122.

Fêtes. Instruction familière sur les fêtes de l'Eglise.

VIII . 1 1 1 el suiv.; — sur les fêtes des saints. 150 el suiv.
— Ordonnance de Bossuel louchant la sanctification des
fêles. V, 1870. — Les fêles , el même celles des saints,
son: ad nises dans la réforme anglicane. VIII , 566 , 367.— Les frères de Bohême conservent des fêtes abolies par
les luthériens. 720. Voy. Dimanche.

Fevret (Cb îles), boa Traité de l'Abus. I, 1544 et
note.

I ideles. Les premiers fidèles estimaient moins que de
la fange toutes les pompes du monde. VI, 100 — Tous
les tidè es n présentés dans saint Jean l'Evangelisle. 962;
l\

, 137. — Les Ddèles doivent seconder le zèle de leurs
eurs a combattre les hérésies par de dômes insinua-

tions auprès des errants
, par la prière , et par de bons

exemples. \ . 1962.

Figuier slériie de l'Evangile. De quoi il est la Girure.

11,97,959, 960; VI, -294.

Figures: de l'Eg ise en a personne d'Eve. II, 1048 ;
—

de .1 -mis i lirisi et de Marie clans Adam et Eve 10i9; —
de Jésus-Christ dans A bel. lbid.; — de l'Eucharistie

- le sacrifice de Melcbisédech , 1037 ; —du ciel dans
la Terre promise , 1038 ;

— des persécutions de l'Eglise
ns ta captivité d'Egj pte, 1061 ;

— de Jésus-Christ dans
• 1063 ; — la mer Rouge, la manne, '.'eau du rocher,

la eu onne de nuée, ;e serpent d'airain, l'arche d'alliance,
les sacrifices, autant de Qgures de choses à venir. 1063,
1066 el suiv.— Figures de Jésus Christ dans Jérémie. 111,
213 el suiv.; — dans Jonas, 230 et suiv.

Figuré. Voy. Sens.
I illes. Ce qu'on doit leur faire apprendre. III, 937. —

1 in irmité de ieur sex3 les a consacrées à la modestie, el
i_e la retraite d'une maison bien réglée. II, 860,

$78. — Quelle mère tant soit peu lionne le n'ai-
» mieux voir sa lil.c dans le tombeau que sur le

t!i •
'

de Réflexions sur les circonstances qui l'ac-
III, 177 et suiv.; 183 et s iv.; 190 et suiv.— nien de plus certain :1e jour en esl inconnu 17>< —

ions à recueillir de ces réflexions. 193 el suiv,
» Oy. Il 6EMEA1 DERKUR

Finesses i e prince doit éviter les mauvaises XI. 087
i B8. Modèle de la Bnesse d ns la conduite de baui avec
David. 688.

Fntwueii fsaint), jévêque de Césarée enCappadoce, est
favorable a la rebapllsalion : il s'oppose au décret dn
Pape saint Etienne. H. 516,517.

Fischer (Jean), ôvêque de Rochester, l'un des pli g

grand; hommes d'Angleterre, mis à mon pour n'avoir pas
1

i reconnaître la primauté ecclésiastique du roi. VIII.
535,

Piscasn (Jean) ou le Pêcheur, connu sous le nom do
Piscalor, soutient que la justice de Jésus-Christ, qui nous
esl Imputée, n'esl pas celle qu'il avait pratiquée pendant
si vie, mais celle qu'il avait subie parsa mort. Sa doctrine
détestée et condamnée dans quatre synodes. VIII, 796.

I'i.amixus, consul romain. Ses victoires. X, 727.
Flatterie. Combien la Oatterie de la cour esl déiicate

el dangereuse. VI, 879.

Flatteurs Combien ils sont à craindre, et. difficiles a
éviter. VI, 755. — Nus liassions, notre amour-propre, flat-

teurs intérieurs qui autorisent les autres. 736, 737, 879.

—

Remède. Ibid. — Les princes ont des ennemis contre les-

quels ilsn'ont jamais tiré l'épée : ce sont les flatteurs.
VII, 624. Voij. Prince.

Flavien (saint), patriarche deConstantinop'e.con 'amne
Eulychcs, et envoie la procédure à saint Léon. Il

203, 307.

Fléchjer (Esprit), évoque de Nîmes. Ses réflexions sur
un écrit de Bossuet touchant la conduite à tenir envers
les nouveaux convertis. XI, 1270, 1271.

Flbort [André- Hercule de), évoque deFréjus. M. <i'\-

quin, son prédécesseur, qui s'élait démis, s'oppose à son
sacre : Bossuet, consulté par Louis XIV, déclare qu'on peut
passer oulre. XI, 1126, 1127.

Fleuri (l'abbé Claude), traduit avec beaucoup de soin
le livre de l'Exposition. XI, 843. — Ses lettres à Bossuet
sur la mort de deux amis du prélat. 1018, 1021. — [|

est reçu à l'Académie française à la place de La Bruyère.
IV, 1294 el note. — Il est conservé dans sa place de sous-
précepteur des princes, lorsqu'on renvoya les amis de
Fénelon, parce que Bossuet répondil de lui. IV , 1616,
1629.

Florence (concile de). Eugène IV y annule ce qui a été
fait à Bàle depuis la translation. II, 121. — Les Grecs y
disent que l'union ne peut être faite que dans le concile

général
;
que l'Eglise assemblée ne peut errer. I, 1323;

II, 21-9, 230. — Son décret sur l'autorité du Pape : ce
concile 3-l-il annulé par là les décrets de celui de Cons-
tance? 124, 123.311, 517.

Fœtus ou embrvon. Sa formation. 1, 991.
Foi. Sa définition. VII, 192, 193, 1230, 1231. — Ses di-

verses espèces; leur définition. I, 963. — Nécessité de la

foi. VIII, 30 el suiv.; IX, 1119, 1173 et suiv. — La foi ne
varie jamais. Il, 927 el sniv. — Combien il esl dangereux
de prétendre qu'on puisse changer les décrets de l'Eglise

sur la foi. 1194. — Objections conlre l'immobilité delà
foi. 1196. — Le consenLement unanime el perpétuel de
l'Eglise forme la rè^le des vérités de foi. 1117 et suiv. —
La foi esl fondée sur la parole de Dieu, et non sur le rai-

sonnement humain. X, 195, 196 et suiv. — Elle est tou-

jours la même. 303, 367, 56S. — C'est un recueil de véri-

tés sainles qui surpassent notre intelligence, et qui nous
fait unir ce que noire intelligence ne peut unir. VIII,

1118 — Noire loi est affermie par les miracles de Jésus-
Chrisl el par l'accomplissement visible et perpétuel de
ses prédictions el de ses promesses V, 1937. — La foi a

élé soutenue par les miracles el par les martyrs. VU, 192,

193. — Elle est le fondement de l'édifice de la vie spiri-

tuelle. VI, 6i2, 6t3. — Elle exige des œuvres. 643, 614
— La raison lui est subordonnée, lbid. — Heureux ell'els

de la foi en Jésus Christ. 487. — Transportée de l'Orient

au Nord, et du Nord en d'autres climats. 1247. — Dépôt,

trésor, fondement de l'Eglise. 1085. — Le dépôt delà foi

est le plus précieux qu'un roi ait reçu de ses ancêtres,

1085, 1086. —Comment la foi ne connaît point de nécessi»

tés. Vil, 101. — Ell'eisde. la foi. 111,920, 921. —Elle doit

nous soutenir dans nos maux. 771. — C'est la voie la plus

sûre. 851.— En quoi consiste la foi nue. 863 et suiv.; 909,

911,915. Elle doit être noire guide ici-bas. 678. —
Elle esl le fondement de l'oraison. 687, 688. — Toute
espèce d'oraison doil être fondée sur la loi. 918, 919,

1031. — Le don de la foi n'est pas donné à lous. X, 40

et. suiv. — Les princes ne sont, pas .juges de la foi. 629 et

suiv. — Entre les articles de foi, les uns sont nécessaires

an salut, les autres ne le sonl pas I, 1239 —L'assemblée
de I7o0 censure plusieurs propositions relatives à la loi.

V, 1877 et suiv. — La loi trouve dans les Psaumes un ap-

pui. Ml. il 4- — Elle donne l'intelligence de ces saints
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cantiques. 457. — Il faul plonger toutes ses lun ièread

l'obscurité de la foi. III, '.HT. — Combien sont houorah i
-.

à l'Eglise les souffrances endurées pour la fol. \ il, 193.

Voy. Eglise. — Déplorable état d'une ame qui a perdu la

foi. [lit. — Exercice pour faire en esprit de foi Loules
si? actions. Il, 809 ei suiv. — Si la foi seule justifie. IX,

852, 875, 874, 887, 891, 918.- Cerlilude «le la foi justi-

fiante 919, H 13. — Efficace de celte loi. 935, Il 13. —La
li i justifiante inamissibte de Calvin est h;ibil'ielle, suivant
ses disciples, pi reste dans l'homme, quoique plongé dius
le crime. \ lil, 818. Voij. Salct.

• o: solide, inventée par Bueer dans une seconde Con-
fessi »n de fol, ou il confirme que les indignes reçoivent

i -c li menl e corps du Seigneur : ce que c'est que cette

foi. VIII, 198.

Km spéciale. I.a Confession d'Augsbourg ne lève pas les

difficultés sur ce point. VIII, 116. Voy. Luther.
Kolie. En quoi elle consiste : sa différence d'avec le

délire. I, 1051. —Combien cl c est naturelle à l'orgueil.

VI, LIS, 119

Fondamentaux Voy. Articles.

FobmoSE, Tape, transféré du Siège de Porto. Procès fait

à sa mémoire; ses ordinations annulées; troubles a ce

sujet. II, 351, 352 et suiv.

Formule (ta) Régnante Jesn Christo, dont on s'est servi

pour la date des actes, ne prouve pas que les rois étaient

déposés. I, 1533. — Les formules imprécatoires ne prou-

vent pas la puissance de l'Eglise sur le temporel. 1 159 —
La formule par laquelle on pub ie les décrets des conciles

au nom du Pape, avec l'approbation du saint concile, ne

dérobe p as à leur autorité. Il, 77 et suiv.

Formule helvétique, où l'on décide que le texte hébreu

est exempt de toute faute de copiste. Les savants du parti

s'en moquent. VIII, 868.

Fortune. Elle n'a aucune part dans le gouvernement

des choses humaines XI, 605. — Quel est le présent le

plus cher et le plus précieux de la fortune. V.,810. —
Combien eile est trompeuse. 813, 814, 818. — Exemples
de ses désordres. 811. — Combien son! aveugles ceux qui

courent après la fortune. VII, 581, 582, 587. — Malédic-

tions des grandes fortunes. 197.

Foulcques, archevêque de Reims. Sa lettre au roi

Char. es le Simple, qu'il menace d'excommunication , ne

prouve pas le pouvoir de l'Eglise sur le temporel. 1,1118,

1419.
Fraction du pain de l'Eucharistie. Les calvinistes de

Marbourg et les luthériens de IVintel se tolèient routue.l-

lemenl dans la conférence de Cassel
,
quoique les uns

croient la fraction essentielle à l'intégrité du sacrement,

et les autres non essentielle. VIII, 866.

France. Sa constitution monarchique est la meilleure

et la plus conforme à celle que bien a élablje. X!, 515.

— Antiquité de la maison de France. VII, 1223, 1213. —
Pureté de la foi de ses rois, toujours enfants de l'Eglise.

VI, 1085, 1086; VU, 283, 1205. — Eloge donné par saint

Grégoire, à la couronne de France. VI, 1083.— Triste état

où la réduisent les revers de ses armes contre les Anglais.

X. 1007, 1077. — El e est presque toute en leur pouvoir.

1090. — Charles VU la fortifie par la réconciliation <l;s

maisons de Bourgogne et d'Orléans. 10)1. —Troubles el

désastres que lui l'ont éprouver les séditieux huguenots.

1128. 1132, 1133. — Factions qu'v réveille la mort de

Monsieur, frère de Henri III. 1113. — Vains efforts du

duc de Savoie pour enlever la Provence durant les trou-

bles de la Ligue, llrid.

Francfort* (concile de). Les évoques de. France et

d'Allemagne y rejettent, en prése ce des légats du Pape,

le septième concile. Il 258 et suiv. — On y condamne
l'hérésie d'Elipaud. .33.334. — Assemblée de Francfort,

dans laque le on dresse une nouvelle formule de loi sur

l'Eucharistie, contraire à la Confession d'Augsb >urg. VIII,

5%. _ Autre assemblée de tout le parti du sens figuré,

où l'on lâche de convenir d'une Confession de loi com-

mune, et d'y comprendre les luthériens. On se sert de

termes qui exténuent la présence réelle. 792.— Le sy-

node de Sainte-Foi consent à la nouvelle Confession de

foi, et donne pouvoir à quatre députés et à M. de Tu-

renne de régler sur la foi ce qui leur plairait. 793, 794.

'es deux synodes ne peuvent s accorder avec les luthé-

riens, ni même entre eux. 791, 793.

Franciscains. Leurs disputes au sujet de la règle de

Saint François donnent lieu à plusieurs bulles contradic-

toires des Papes. IV, 495, 196; X, 107.

.François d'Assise (S.). Son panégyrique. \ II. 1062 et

suiv. .-^ Son esprit de mortification et de pauvrel .
106b,

1067. — Son désir ardent pour le martyre. 1070. — Sis

prédications eu Asie, en Afrique. Ibid.—Combien il elail

humble. Ibid. — Son institut approuvé par Innocent III,

pour opposer de frais pauvres aux faux pauvres «Je i -i

VIII, 725, 720.

i i irçom n Pauls (S.), s. m pa , 23 el
suii .,9il et suiv. Sa vie austère i

milieu de la eour. 933, 932, 153 8a vie pénitente 9 -<,

949. — Combien 11 méprisait les honneurs. 952 P
lèle de ce saint et de Louis XL Ibid. — Sou smo
Dieu 953, 957.

François-Xavier (s.),cn\ i à Coa pourp ''lier

la foi dans les Indes, s iinii-i sa legs ion a l'archevé
Jean tlbuqucrque X. I 21. — Il fait de grau • r-

sions par ses prédications, sa vie el ses mirai !> - /

Franco s de Sales (S ) Panégyrique <!'• ce sai il éi ique.

VII, 8is ci suiv. — La science l'autorité, la con lui

Ames lui ont donné b sauc h p d'éclat dan- le monde. s i \

8 10 — Où il a\ait pris celle sci< i c • lumineuse et o» t j

la fois ardente avec laquelle ii savait également persua-
der el convertir Ibid — Parallèle de salut François de
Sales el de saint Char! es Borroroée. 852.— Combien il

méprisa le monde. 856. — Sa douceur. h<7. — S: pa-
tience. ; ;'j8. — Sa tendre compassion pour les péehi urs.

838, 839. — Sa miséricordieuse coude» eudanee p
ramener au bercail. 860. — Ce saint combat les r. tours

de l'amour-propre. IV, 98. — Il approuve les réilcxions

dans l'oraison. 99 — Comment ii explique la continuité
des actes li!, 112. Il appelle l'oraison passive, de simple
remise en Dieu. 1 12, 113. — Sa doctrine sur l'oraison, et
celle de tous les bons mystiques: on l'expose au
159 et suiv., 2>3 et suiv. — Moyen décisif p. m: bien en-
tendre les livres de saint 1 rançols de Sales -mr Y. .vont
de Dieu. 479. — Les prétendus défenseurs du pur ami r

ont tronqué ou falsifie les passages qu'ils citent de ce
sai t 511, 312 et suiv. — Qe le règle qu'il donne. î>ls.

— Jamais il ne fut dans une persuasion inviucib.e de sa.

réprobation. 321, 523. — ' on, bien cet état est contraire

à sa doctrine 524. — Il n'a point exclu les désirs du sa-

lut. 573, 571. — Diverses éditions de ses Entretiens;

quelles sont les bonnes? 574,645 elsuiv. — Soi auto»
rite sur le dogme poussée tiop loin (ili — Exemples et

passages. Ibid. elsuiv. — En vain on voudrait trouver

dans ses ouvrages l'amour naturel délibéré. 612, 613. —
Ses Opuscules. 615.

—

0"éiail-cc que la résolution qu'< n

lui aitribiie , et la réponse de mon empreinte en lui-

même? G98, 699, 882, 900, 901. — Passage de ce saint

mal interprété sur la résignation. 775. — Les mystiques
ne peuvent s'autoriser de la pieuse exagération où le

porta son amour. 1000 et suiv. — Mol de ce saint sur la

volonté de Dieu. III, 909. —Sa mort. \. 1156.

François 1

er
, roi de France, remporte la \ictoire de Ma-

rignan. X, 1116. -- Fait la guerre à < bar es. empereur
d'Allemagne 1120. - Seconde campagne d'Italie. Ibid.

— Sa délivrance. 1119, 1120. — Succès de Lanlrec en

lia ie. 1 12 i et suiv. — Le roi sejoinl à la ligue de Smal-
calde.1123. — Il attaque la Savoie. Ibid. — il s'aliic a\ec

la Turquie 1124. — Sa mort. 1126.

François II, roi de France. Sunrègne est troublé par

les dissensions entre le parti protestant el le parue.

Iique. \, 1130. — Conjuration d'Amboise. Ibid.

Francs (les) élèvent Pharamond à la royauté', et com-
menceni la monarchie de France. X, 733. — l s s'établis-

sent solidement dans 'es Gaules, sous Mérovée Ibid.

Fm Paolo, protestant babillé en moine ; preuve tirée

de Burnet. VIII, 378. — Il travaille i Introduire l'hérésie

dans l'Etat de Venise. I 1621; II, 319 el notes.

Fratricelles, nom qu'on donnait aux Franciscains ré-

voltés contre Jean XXll. Us appellent au concile. Il, 371

et suiv

Frédéric I
tr

, empereur. Ses démêlés avec les Paj

I, 1868, 1569.

Frédéric II confirme les décrets du concile de I atran,

qui prononçaient ib's peines temporelles contra les h re-

liques. 1,1000. — Ce prince est excommunié et dé|

par Grégoire l\ : on le reconnaît toujours comme empe-
reur. 1414, 1607, 10

Frédéric, duc d'Autriche, usurpe les biens de. I êvl ché

de Trente : moniloire du conriie de Constance à ce sujet.

I 1617. — Il pmtége Jean XXD1 après son évasion, II,

42, 13.

FRÉDÉnoNDK, femme de ChilpéricI, met la France en

combustion. X. 737.

Fronde. Peinture des troubles de la Fronde. Ml, I -

1268.

Fuloencb (S.). Combien son autorité a toujours et \ ré-

vérée. \. 297.

Furstembbrg (Ferdinand |ue et prince de Pa-

oerborn. Portrait de ce prélat. XI. 622,823 etnote. —
I -lire qu'e Bossuet lui écrit ai: suiei d- son livre

Monwnci Pnderborn.l «en les po 'sies de
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romain. Sa m<
. ; lien. \ . 7*5. — 11

Ja o iv de Constantin,

Il f..i I icinius empereur.

i les i hreliens.

rt misérable. Ibid. —
s prédite dans l'Apocalypse. \ , 1*07.

..h- de Piscalor.

Vlll
' '••. —

I lare le Pape antechrist. I on-

s „ décret. I tel suiv. - Embarrasidun

i r ce que invisible avait été nu-

is m de foi. 897 5a décision menio-

ilraoràin '

,êq te de Lodève, découvre dans le concile

aies Us erreurs manichéennes des albigeois.

Mil.
,

i.hiiiuvi». archevêque de Salzbourg : sa lettre a Hermau

do Mi i sur l'empereur Henri IV. 1. 1554, 1535.

«abat les Madianiles. X. 694. — Son exemple

eue tver qne celte parole : Je suis avec vous,

marque une proie lion assurée et invincible. Mauvaises

répousesde Basnage. V, 1979, 1980.

a -
, Pape Sa doctrine sur l'indépendance des

deux puissances. IV, Sel suiv. — Il refuse d'obéir à

un,, loi ii Odoacre. I. 1455. — Sa leltre aux évê-

de Dardanie, où il relève l'autorité du Saint-Siège.

Il, 314.— Il défend d'appeler du Pape au concile; en

s 131, 'i')l. — Comment on doit accorder desdis-

- livanl Ce Pape. 194. — n s'oppose à l'empereur

au sujet d'Acace. 590, 097.

M le), intendant de Uontauban, rend compte
onduile qu'il a tenue à l'égard des nou-

vi au Lis. AI, 1152, 1139 et suiv. — fruits qu'il a

re. ui il is de ses ins. J id.

roya e de Jésus-Christ, par saint Matthieu.

II, 1112, 1115: — Par saint Luc. 1212.

G£kebal, ses qualités. XI, 725 et suiv. — Il apaise de
brj\' u les louant ibid. — 1. aPcoutume le soldat

à n, ennemi. Ibid., 724. — Diligence et précau-

tion don; ii doit user dans les expéditions. 725. Voij.

Gcerrb, Pbi»

une au roi de France, et reprend sa liberté,

S. I

Genève (l'Eglise de) et relie de Zurich s'accordent sur

olradictoires : que le baptême n'a son

qu'à l'égard des prédestinés, et qu'il ne l'a pas tou-

jours, même a l'égard des prédestinés. VIII, 015.— Celle

l _ e, conjointement avec les Suisses, ajoute deux arli-

: Cession de foi sur l'imputation du péclié d'A-

dam, et sur l'ordre des décrets divins louchant l'envoi de
Jésus-Christ et le décret d'élection. Plaintes à ce sujet

du ministre Claude. 808.

Gentil (Valenlin) est mis à mort comme hérétique.
Vlll.

1 - Leur conversion pré iite. X, 012, 815, 878,
87 t — E omplit. 815, 810, 885. — L'endurcisse-
m Dl des Juifs sert à leur salut. 882, 8S5. — Dieu s'est

i du mystère de la croix pour les convertir. 8S5. —
- mi qui concourt avec la désolation des Juifs,

ilion de l'Evj iuivanl les prophéties,
» la \ jrité de la re igiou. 883 — Les genti.s

ncé à connaître Dieu et le Verbe que quand
is-Chrisl a p ru XI ll>>5. — Leurs sages, avec leurs

mrs magnifiques, n'avaii ni pu attirer personne à la

bonnes m eurs el de l'immortalité de l'âme.

• es, duc de S.i\e,aus-i i o:iiraire aux lulhériensque
il l'éh cleur le.ir éiail favorable, est liai de Lu-

li prophétise c »ntre lui , et qui Lâche de persuader

p ir ses proph 'lies à coups d épée. VIII, 395.

eau-André), docteur luth hien, explique-, dans
u " e, ce qu'on avait dit obscurément de ia

sa m dans le livre de la Concorde. VIII. •

~~ '•

- aire es principes de sa secle , lacerii-
, vinienne du salut. «78. — L prouve que Calvin et

l< s i Iviuislea font Di . du péché. 1113.

i .te Bossuet
p " Dupin. XI. 1000, 1061.

Conslaniinople, obéit, ainsi

s, persé-
V.

i.i n), ou Charlier, chancelier de il niwr.iié
de Paris. Son éloge et sa nue I sainte a Lyon Il ,

cl buIv.— Il croit les Papes faillibles, et l'Eglise romaine
indéfectible. i<» j. :;:;

,

.i, 560. — Il prêche au concile do
Constance, el appuie les décrets des quatrième el cin-
quième sessions. 22 et suiv., 85. — Il désire la r -foi

lion des mœurs, el non de la doctrine. VIII, 337. — Il est

mal allégué par Bossuet. Voy. Bornet. — Sentiment de
GersOU sur les expériences dans l'oraison. IV, 25, 26, 570.
—Sur les exagérations des mystiques, 35. —Ce qu'il dit de.

ceux qui imputent à Dieu leurs péchés. 90. — De l'orai-

son de quiétude. 753. — Bossuet acruse Gerson d'avoir

mal parié, et de n'avoir pas suivi l'ancienne tradition. XI,
907. — 1 n quoi. Ibid., note. — Sa doctrine louchant les

d lisions des évêques. III, 788, 789. — Du livre intitulé

l'Esprit de 1-ersou, et de son auteur 818, 819 et suiv.

Gilles fut l'un des historiens des vaudois. VIII, 759.
Gioivi (M.), prélal romain, se donne beaucoup de mou-

vements auprès du Pape et des cardinaux, dans l'affaire

des Maximes des saints. IV , 1482 el note. 1502, 1510,
1551, 1574, 1098. 1718; V, 88. — Bossuet lui écrit pour
l'en remercier. IV, 1511.

Gloibb. En quoi consiste celle de Dieu. VII, 291, 295.
— Combien la gloire de Jésus-Christ est différente de
celle des grands du monde; exemple d'Alexandre. VI,
173. — Arlilices de la vaine goire. 1047. — Celle qui

vient de D.eu doit seule être désirée. 1050, 105L — La
gloire du. monde est ce que le Fils de Dieu aie plus com-
battu. VII, 511, 512. — Toutes ,es vertus corrompues par
la gloire. 513, 514. — Rien de plus misérable et de plus
pauvre que la gloire. 580. — Combien elle est à craindre
pour un ClnviLuii. 1235 — La gloire du monde dissipée.

VI, 330. — Sa vanité. 709, 710. — Dieu punit l'hqjnme
qui en est avide en la lui donnant. 677. — Malheur de
ceux qui font le bien en vue d'acquérir de la gloire. 083;— ou qui sont pleins d'estime pour eux-mêmes. 083,
084. — La foi préserve le Chrétien de ce malheur. 686. —
La gloire des armes est un motif injuste de faire la guerre.
XI, 7u0, 7U1. — Elle est anéantie par deux paroles de
Jésus-Christ. 703 — La gloire préférée à la vie par Judas
Machabée. 719, 720. — L'amour de la gloire plus dange-
reux que celui de la beauté même. III , 1045, lOiG.

G.nose, Gnostique. idée générale de la gnose. IV, 289,
290. — Fausse gnose. 290. — Vraie gnose. 293. — Les
mystiques la font consister dans une habitude d'amour el

de contemplation. 290 et suiv. ;
— dans une habitude de

charité pure el désintéressée, 299, 5u0; — dans une con-
templation permanente. 500, 301. — Le gnostique fait de
nouveaux efforts. 302, 503. — Il n'exclut pas un raison-

nement discursif. 503. — De l'immutabilité du gnostique

de saint Clément. 306. — De son entendre perpétuel.
509. — Des nécessités qu'il lui attribue. 509, 510. — Sa
gnose est un élat d'impassibilité. 312. — Lxclut-elle les

pratiques ordinaires 519. — Les demandes du gnostique
sont-elles passives? 321. — Le parlait gnostique fait-il

des demande-? 325, 524. — Passage, de saint Clément qui
prouve l'affirmai ive. 321.—Y a-l-il dans sainl Clément un
état supérieur k la gnose? 525. — i.'action de grâce en
lui exelut-el.e sa demande? 525. — Du gnostique actif.

320, 535. — S'il peut demander les biens temporels. 357;
— désirer les biens éternels el la persévérance. 557,

558; — faire des actes d'espérance. 539. — La gnose de
sainl Clément est-elle i'élal passif des mystiques? 342,

343. — Du gnostique déifié. 319. — S'il voit Dieu face, à

face, el esl rassassié. 552. — Conséquence de la doctrine

des mystiques 357. — Leur prétendu gnostique a le doa
de prophétie. 559. — La gnose esl un état aposto:ique.

502. — Sûreté de la voie gnostique. 36i, 305. — Tradi-

tion secrète dont on voudrait s'autoriser. 500 el suiv. —
Du secret qu'on doit garder sur la gnose. 588 el suiv

Voi). Clément d'Alexandrie.

Goqefroi de Bouillon , duc de Lorraine , commande, la

croisade prêcbée par Pierre l'Ermite. X , 1018. — Il est

é.u roi de Jérusalem. Ibid.

Godet uls Marais (Paul de) , évêque de Chartres , ap-

prouve VInstruction sur les états d'oraison. IV, 51 et suiv.

— il condamne les livres de Mme Guyon. 251 et note. —
Bossuet lui écrit sur le livre des Maximes. 1321.

—

M. Tronson 1e remercie de lui avoir communiqué la lettre

d ! Bossuet, où il l excusede ménagement. 1523 — Il lui

lait pari des dispositions de l'énelon à l'égard des explica-

tions qu'on lui demandait. 152'. — L'évêquede Chartres

se réunit à M. de Noailles el à Bossuet pour l'examen ri i

livre des Maximes. 1546 —Il signe la Déclaration des

Irois évêques contre ce livre 1575. — Il dénient les l'.ij.x

bruits de son changement- â l'égard du livre. 1590. —
Bossuet, sois le nom d'un théologien, répond à une lettre

de Fénelon contre ce prélat V, 109, 193
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(!o\iAn (François) s'oppose à Arminius , et soutient le

lil le arbitre , l'inamissibililé de la justice ; et, sur la cer-

UluJe du salut, la pure doctrine de Calvin. \iil, B33.

Pou. Remortbants.
Gonzague. Amie de Gonzague de Clèves , princesse pa-

lal.ne. — Son raison fini' Inc. VII, 12C2 rlv iv. - • Avec
quel soin su jeunesse fui cultivée. 1265, I2iit>. - Sou
amour pour les choses saintes. L266. Son mariage avec

le prince de Bavière ,
qu'elle ramène au sein de ri glise.

1266, 1267. — El e se laisse prendre à l'amour du monde.
1271 etsuiv. — Perd la foi. 1272, 1273.—; Par quelle

e elle la recouvre. 127'»-. — Elle se convertit. 1279 et

:iiiv — Sa mort édifiante. 1283.

Gonzalez (Thyrsus), général des Jésuites, écril contre
1

• probabilisme. 1 ,843 el suiv., 850.—Son livre esl

par Bossuet. KiG, 847.— Il écrit contre la Déclaration

de 1082. 1, 1223, 1221, 1237. — On le réfuie 11, 46, 19;

80 et suiv., 109.

Gopcon (S ). Panégyrique 'le ce suint. VII, 1028 et

suiv. — Il refuse de sacriher aux idoles : son douloureux
martyre. 1034, 1015
Gorgone (sainte). Ses vertus, vil, 609.

Gobnay (Henri de). Son Oraison funèbre. Vil , 1337 et

suiv. — Noblesse el antiquité de sa famille. 1357. - Son
esprit de mortification. 1341.

GoTTEScn.vLK,pn''destinalien du ix" siècle: de quelle er-

reur on l'accusait. X, 147. — Comment on le défendait.

296.

Goût (le) et sentiment de l'Ecriture, que Jurieu, Claude
et d'autres ministres donnent aux simples comme une
règle certaine pour l'entendre, esl une illusion manifeste.

VIII, 1102. — C'est aussi par le goût qu'ils leurdi eut de

distinguer les articles fondamentaux. 1408 et suiv.

—

Jurieu prétend connaître la Trinité , l'Incarnation , l'As-

cension de Jésus-Christ par le goût L422 — l.e goût et

le sentiment où Jurieu réduit la Réforme est un aveu de
son impuissance à montrer les points fondamentaux par la

parole de Dieu. 1419,1420.

Gouvernement. Son autorité peut seule mettre un frein

aux passions, et établir l'union parmi les hommes. XI,

488 etsuiv. — Ses avantages pour les particuliers, -iso.

— Il rend les Etats immortels. 491. — A besoin des lois

pour sa perfection. Ibid., 492. — Origine du gouverne-

ment royal. 509. —Autres formes de gouvernement. 510.

— On c'ôit s'attacher à celle qu'on trouve établie dans

son pays. 513. — Le gouvernement doit être doux. 572.

— C'est un ouvrage de raison et d'intelligence. 557 , 554.

— 11 doit être fondé sur la religion. 622. — Ce que c'est

que le gouvernement arbitraire. 676. — Il diffère du gou-

vernement absolu. Ibid.— Dans le gouvernement légitime

les personnes sont libres, et la propriété des biens esl in-

violable. 677. — Le gouvernement civil est parlait en lui-

même dans les choses de son ressort. I, 1372, 1573. Voy.

Etat, Monarchie, Prince, Religion. — Jésus-Christ n'a

point établi le gouvernement de l'Eglise sur la forme des

gouvernements humains. II , 445 , 446. — Il est soumis,

suivant Gerson , à la volonté raisonnable du Pape. 482.

— Ln quoi il consiste. 504 , 505 et suiv. — Le sentiment

des Français sur cette matière ne diffère qu'en apparence

de celui de leurs adversaires. 518, 519. —C'est une mo-
narchie, selon Gerson. 627. — l'orme de l'ancien gouver-

nement de l'Eglise pendant les persécutions. 1 , 1299 et

suiv. Voy. Eglise.

Grâce. En quoi elle consiste. VII, 674. — Sa gratuité.

X , 485. — Sa nécessité. VII, 528, 529 ; VIII , 71. - Son

efficace et son influence continuelle. III, 598, 599.—
Notre libre arbitre doit y coopérer. IX, 919, 1014. — Im-

puissance de l'homme sans la grâce. III, 827, 828.

—

La giàce ne nous quille jamais la première, M ,
752. —

Son efficacité. Ma. — Quel est le propre de la grâce.

Vil, 396. — Elle est accordée à tous. VI , 397. — Il faut y

être fidèle. III, 727, 728. —Celui qui est fidèle à la grâce

peut s'élever à la* perfection , malgré les obstacles les

plus invincibles. VII, 1263 , 1264. — La grâce sanctifiante

ne devait être donnée qu'une fois dans la première inten-

tion de Lieu. VI, 504, 1199 , 1200. — Trois principales

opérations de la grâce. 260 , ïG\ ; VII, 533. — La grâce,

don propre de l'Evangile. VI , 452. — Force de la grâce

pour surmonter l'habitude. 616, 911 , 912. -Ses effets

sont peu connus. 61". —Comment la grâce nous lait faire

le bien. 111 , 1 140 , 1 141. — Conserver la justice est une

opération de la grâce. 405. — Opposition de la nature et

de la grâce. VU , 612 , 613. — La grâce de la rémission

des péchés est le fruit principal du-sang du Nouveau Tes-

tament. VI , 613. — La grâce du baptême remet tous 1rs

pe» liés. 4ÛS. — Grâce qui opère dans la pénitence; sa

ualure, sa force. 911 , 912. — On peut perdre la grâce

a\ rée , el même la ri

sacrement de pénitence. I 252 - I

des péi heui dans I > n od< • i

saint Précurseur. VI, 260 — La «rare doit i

qui se destin* ni au sacerdni e. \ II. •• i

esl distribuée par Marie. 815. Manière don Die
triboe ses grâces L'1,843, 844. - Quelli

qu'on doit souhaiter pi n enl *
I

pas réfléchir sur leur ;

demander d'en être privé , de peur d'i

1054 el suiv. — i

leurs effets conln
attaché à ci rtains moyen* i rsel de
n c ain : produire la foi. \ I

verselle . en eign \e i S lumur par Ci mei ..

France les calvinistes; r t déci e la ques i< n.

M>7. — La n !c< ssiié de la pi Ice u'esl pa

un article fondamental. ! i-l ;

qu'on doive mieux sentir que son :

bien sans elle, et le besoin qu'on en a <- Ou
résister à la grâce. X , li — Elle ne n

qu'on ne puisse résister à la volonté de Lien. |5. — »

un mystère impénétrable. 19. — Différence de la •..

dans l'étal de nature pure ei dans l'étal de nature lom-
I le. 20. — Divers pouvoirs en divers justes. 20. — Pou-
voir qui est le parlait vouloir. 2», 25. — Explira i n du
texte: tfisi Pater iraxeriteum Ce que c'est qi

laissé à soi-même. 51. — Sans la grâce, l'homme ne peut
rien pour le ciel. 45. — 1 e mystère de la grài e revient

à tontes les pages de l'Ecriture , et il faut prendre garde

de s'égarer en le méditant. 53. — Celui qui aura i

plus de grâces rendra un compte plus rigoureux. 658. —
Le ici me qrâce ne signifie point , dans l'Ecriture la f»-

veur des hommes. 660 et suiv. — Il ya um _ effi-

cace. 4.70, 101. — On le prouve par les prtf res e 1*1 -lise.

434 el suiv ;
— par les liturgies grecques. 138; _ par la

liturgie attribuée à saint Chrysoslome. 139 ;
— par

raison dominicale. 443 ;
— p;ir I o> plicali* n qu'< ut ailes

des deux de nières démandi s saint Augustin et l'J : I

d'après saint Cyprien , Terlulien . etc. t i<i. — L'E< unie
nous présente la prière comme un !'ruit de la grâce efti-

. 149. — Les prières de l'Eglise nous en donnent ia

même idée. 452. — Grâce efficace reconnue des pélagifens

mêmes. 455 ;
— prouvée encore par la prière de Jésus-

Christ pour saint Lierre. 466; — par une p ière du con-

cile de Selgenstad. 157. — Deux démonstrations nou-

velles par la permission du péché de la pari de Dieu.

470. — Comment Dieu a soustrait sa grâce efficace à s.iint

Pierre. 472 etsuiv., 477. — Réflexion sur celte conduite

de Dieu. 480. — Nul cœur humain ne résiste a la volonté

de Dieu 481. — Sans la grâce efficace, le Chrétien no

peut rien pour son salut 182. —Gratuité de cette grâce.

483. — Préférence gratuite dans sa dislribi lion .
s i<. -

Ceux a qui Dieu ne donne pas ces grâces de choix , n'ont

point à se plaindre. 494. — Prières des martyrs et «te

plusieurs autres saints pour demander la grâce efficace.

499 et suiv. — Hymnes de Synésius et de Dément
lexandrie; prières d'Origène , où se trouve la doclrin

saint Augustin sur la grâce efficace. 506 el suiv. |»i

de saint Grégoire de Nazianze, du vénérable Gui lai

515, 516. — la toute puissance de celle grâce démon ir e

parOrigène: 512 — Cette grâce efficace est encore ;

venante. 313. — En quel sens on peut dire que la grâce

est donnée à ceux qni en sont dignes. 518, 519. -En
quel senssainl Augustin a condamné la proposiiiondi

lage : La grâce est donnée aux dignes 320. En quel sen«

on prévient Dieu cl i n en est prévenu. 521. — I a d c-

trine de saint Augustin sur la grâce esl celle de i i g ise,

282; _ ce] e des siècles précédents, -Si. 289.— Contes-

tations de Fausie de Kiez sur la grâce; quatre Papes

prononcent en faveur de saint Augustin. 292. -

lations de Gotleschalk et on s'en rapporte encore a saint

Augustin. -95. — Les propres p ro es de ce saint doc-

teur emplovées par le concile de Trente contre I uiher

et Calvin. 296. — Beaux passagesde sai t âugustin sur

la nécessité de la grâce 513 el suiv. — L'abbé Di

coupable, d'avoir voulu obscurcir la tradition sur la n

site de la grâce. 63; — d'avoir accus- - i
isun

d'innovation sur la matière de la grâce. 71 et s

grâce doit être demandée par loul Chrétien. i\
,

v

suiv — Erreur de dire qu il n'est jamais permis de
i

venir la grâce. 123, 133, 188; —une la grâce a< u

soit la règle d'agir. 590, 664 - t e que c'est que celui

BTàceaeiuelle. 753.— I e*propre effort pour prévenir Dieu

ft'estpasuttdemi-pélagianisme 591,7 reursde

dire que tout ce qui vient de la grâce n a rien d impar

'»9J, 624, 628,'6/2 et suiv. — Précis de la doctrine de

l'Eglise sur la matière tic la grâce. I, 1116 el suiv.—Ce*
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de plusieurs p' tu contraires à cette
i

itenl des trou! les à R( me. \ . 751

.

i i i lié
|

:• Si pion Nasica. Ibid. — Calas
,

ul «• venger, et périt comme lui. 153

I US Ml Omm< - ii s ;. i;i |.i g| .ndciir. A I ,

En quoi consiste la véritable grandeur de la

. raisonnable Ibid, Moyens de sanctifier la gran-
it i.r |>ar un l> il il Slliv. — Klle r S de d IIS

I

ii-,i e. 8 • . 829 \ ii •• de la gran-
H - Vauilé des grandeurs do monde. VII, Ï258,

1259,1 6 (".ombieni les sont méprisables , cnusidé-
es mains des impies VI, 700. — Toutes oni

|< ur raible; grand en puiss a e . petit en cuurage ; grand
. et petit es| ril . grai .1 i spril dans un corps lu-

Urme, qui en pèche ses foin lions 187.

Graiws IN sont pleins d'int rêls et do passions. VI,
— Ne remarquent en l'homme do bien que son inu-

lililé. làisj — Ils doivent protéger l'innocence, 829 —
Oblig s d'imiter Dieu . dont ils sont l'image 850. — Pn-
ea >• Id e que les gran s se Ihrmenl de la puissance :

maui qui i n résultent. 851 , 832. — Ils doivent surtout
rechercher la vérité. 1102. — S'efforcent inutilement de
cacher les faiblesses de la nature. Vil, 556. — S'hua-

Dl q ie Imil leuT est dû 814. — Dion , qui les punit
> enfers , leur a donné la gloire ici-l>;;s. 132 1 .

—

Lésa ;
- du monde regardent avec dédain les affaires de

la religi n. XI, 656. — Ils cr.igneot de l'approfondir.
651 — IN la preuni ni pj i,r une folie. Ibid. — Le res-

Dumaia leur ferme la bouche. 658.
Gratis* , empereur. Sa valeur et sa pi 'té; il est tué

p?.r Maxime. X, 719.

Gratieh, canoniste. Ont I il était. I, 1562, 1565. — 1rs
il ;i insérées dans son Décret n'oni pas l'autorité

de canons. 1538. — Il est mis
, par Melchior (anus, au

nombre de ceux qui croient le Pape faillible. 128i, I2s5;
II, 551 . 555. — Il dit le premier que les Papes ne sont

liges d'obéir aux canons. 467, 468.

Gbavikj (l'abbé). Elogesque Hossuel donne à son élo-
quence XI , 1100. — Il le remercie de l'accueil qu'il a
ail à son neveu , cl lui recommande i'abbé Phelippeaux.
Ibid

(.hèce. Des colonies de divers peuples y bâtissent des
vil es. X , 692. — Ses jeux olympiques contribuent à la

polir, t.99. — Ses sept sages. 703. — El e est assujettie
par Philippe et par Ale>:andre. 719. — Ses philosophes
et leurs secies. 726, 727. — Sa politique terme ; son
amour pour la liberté. 930,951. — Son excellente police.
llid — Ses philosophes lui donnent de bonnes règles
des mœurs. 952 , 953. — La Perse, avec des armées im-
menses

, se trouve faible contre elle. 953. — Combien
li Grèce était aveugle sur la religion. 825. Voy. Ido-
l.n r.tr.

Grecs. Ils réduisent Troie en cendres. X , 695. — Eta-
blissent des colonies en Asie. 696 ;

— en Italie et en Si-
cile. 701 , 702. — Ils ignoraient les antiquités , ei se sou-
ciaient peu de la vérité dans leurs hisloi.es. 7o5 , 706. —
Attaqués par Xcnès , ils le battent à Sa'amine, à Platée,
et à M.viale. 712 , 715. — Caractère des Grecs. 950, 931.— Admiiable retraite de dix mille Grecs. 718. 953.—
Ignorance des Grecs sur le mouvement de la terre, tandis
que les Hébreux le connaissaient. V,8§1, 882. Voy.
Grèce. — L'Eglise condamne l'erreur des Grecs sur la

aulé du Pape. I, 155'.). — leur réunion à l'Eglise au
second concile «Je Lyon. II , 215 et suiv. Vuij. Florence.— Les (,rec~ ont innové

, en cessant de reconnaître la
primauté du Pape

,
que leurs pères reconnaissaient dans

les conciles généraux qu'ils ont tenus avec l'Eglise ro-
maine. V

, 2(7 et suiv. — Basnage soutient que ies actes
otiles ne prouvent pas la soumission aux Papes , et

la communion avec eux. On le réfute. 2018 , 2019. — Les
Grecs, de l'aveu de la Réforme, ont tort contre les Latins.
2 19. 2020. — Comment les Grecs ont été admis d.ns

se après leur schisme IX, 1072,1073.
e de Kaziauzb (S.). Sa doctrine sur les deux

puissances I. U2i. — Ses discours contre Julien. 1434
1 "• - Portrait qu'il fait de Valens. 144k
GaÉGi irb de lotus (S.) déclare que les rois ne doivent

^'i iciionsqu'à Dieu. 1,1420, 1 421.
Grégoire le Graxd (S.). Pape, élevé malgré lui s;r la

i.iiaire oe surit Pierre, donne un parfail modèle du eou-nemeni p^i'c;. i;.. ... v --- ... ... ,v

t

nement eccl'siastiq 1e X ,757

gueur contre les infracleurs des canons X, 1019 et suiv—Sa condi s! endance pour 'l héodelindë , reine des l om-
barda. M, 72, Son Pflsfora/, chef-d'œuvre de prudence.
\ 11, 855. — Eloge qu'il (ail des rois de France. '. I, 1085

;

\i\ . 277. —Le prlvil -ge de Saint M Vard de Solssons ',

qu'i n attribuait à saint Grégoire, parail supposé. I, 1 159.
Grégoire II. l'ape, envoie saint Hnntface prêcher

l'Evangile en Allemagne. \ , 761. — il s', ppose au ren-
versement des images , et en même temps aux ennemis
de l'Empire. 702. H excommunie Léon l'isaurien. I ,
ltoi — Il s'oppose a ceux qui se révoltaient contre ce
prim e 1 162 et suiv. — Témoignages de Paul diacre , et
d'.\ aslbase , à ce sujet. 1 170 , 1510 et suiv. — n donne,
selon Gratien , une r'ponse contraire à l'Evangile. 1 _ s _\
1285; 11,565. — Sa réponse, qui permet à un mari dont
la remine ne peut

, à cai se de ses infirmités , souffrir le

con merce conjugal . d'i n prendre une au re , est tout 3
fait différente de celie par laquelle Luther permet la

polygamie au landgrave de liesse. VIII, li!-8, 1IS9.

_
Grégoire III ob.'it aux empereurs iconoclales: ses deux

légations à Charles Martel. I, I 475, 1 177.

Grégoire V excommunie Robert, roi de France, à cause
-l'un mariage incestueux. I, 1490.

Grégoire VIL Son caractère I, 1555, 1554 — Il s'ab-
roge le premier l'autorité sur le temporel, et d.'pose
l'empereur Henri IV. 1559 et suiv. — il s'attribue des
droits sur l'Angleterre, l'Espagne, la Sardaigne , la Hon-
grie et autres Etats. 1555 et suiv. — Histoire de la pre-
mière déposition de Henri IV. 1350 et suiv. — Ce Pape
cite mal à propos saint Ambroise, qui mil Th'odose eu
pénitence, 1447, 1448 , et une fausse pièce attribuée à
Innocent I

er
. 1 152. — Il est obligé de modérer sa loi sur

l'excommunication. 1536, 1557. — Il assure que ie Sa nl-
Siége est exact observateur des canons 11, 172. 473 —
Au commencement de son pontificat, ii ne. vpu'ait exercer
que les droits de la puissance ecclésiastique. I , 149-4. —
Ses intentions étaient bonnes , et. sou nom a éié inséré
avec é'oge dans le Martyrologe romain. 1547. 15 Î8.

Grégoire IX. excommunie, puis d 'pose Frédéric II et
offre la. couronne impériale à Robert , hère de saint
Louis, qui la refuse. 1, 1607 et suiv.

Grégoire X assemble le second concile de Lvon. II ,

245, 246. Voy. Lyon.
Grlgoire«M révoque, à l'article de la mort, les erreurs

contre la foi dans lesquelles il aurait pu tomber. Il , 5iK,
349.

Grégoire XII, ou Ange Ccrario, abandonné de ses par-
tisans, assemble quelques évoques à Austria, sous le nom
de concile œcuménique. I, 1266. — Ii parais-ail mieux
disposé que Pierre de Lune à abdiquer la papauté. II,

25, 26 — Il se réunit au concile de Constauce, et se dé-
met. 6i, 63.

Gretseb (Jacques), Jésuite, prouve que Bellarmin ne
donne l'infaillibilité du Pape que comme opinion. I, 1316,
1517.

Gkoppeh (le doriel fait tenir à Herman, archevêque de
Cologne, de saints conciles pour la défense de l'ancienne

foi, ei pour la réforma lion des mœurs VLl, 584. — Il se
trouve à la conférence de Ratisbonne. Ibid.

Grot'us (Hugues). Ifissertation sur sa doctrine et sa

critique. X, 607 et suiv. — Son attachement aux soci-

niens. 574. — Son inti rprélation sur le péché d'habitude.

576, 577. — Ce qu'il entend par le fils de l'homme. Ibid.;

par ce passage : Sine me nihil pcleslis lacère. 576, 577.
— Par ces paroles oiseuses. Ibid. — 11 justifie l'usure,

579. — Il passe du calvinisme au semi-péiagiauisme. 609.

— Son penchant au socinianisme. Ibid.; et de là son

sentiment sur la divinité du Verbe. 609, 610. — Sur
l'immortalité de l'âme. 610. — I critique témérairt-

menl les Livres sacrés. Ibid.—En nie l'inspiration 611.

—

Regarde les prophéties comme des allégories. Ibid. — Il

accuse saint Augustin d'être novateur, et en contradic-

tion avec les siècles précédents, avec l'Eglise grecque

et avec lui-même. 618, 619*— Ses progrès étonnants

dans la doctrfne catholique. 623. 624. — 11 se sépare de
toute société, et justifie son indifférence par deux livres

pleins d'erreurs. 6%. — Sur la fin de sa vie il recon-

naît la vérité de l'Eglise romaine. 627. — Il fait les

princes juges de la foi. 629. — Grôtius est préconisé p- r

IL Simon. X, 251, 232. — Qui emprunte de lui ses senti-

ments hérétiques. 509. — Il accuse saint Augustin d'a-

voir varie dans sa croyance. 512. — Il est auteur d'une

hérésie sur le péché originel, 549, 550. — Ses variations

et ses incertitudes. 425 et suiv. — Il a falsifié les prophé-

t

i

f s V, 1 195.— Il prétendqne leeapôlresn'onl pas employé
les prophéties comme arguments directs pour prouverque
Jésus-Christ est le Messie. 765.—On ie réfute. 767,768.—
Ses interprétations favorisent les sociniens. 770. — Il
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ie rapproche <'e la doctrine catholique. 770, 771. — Ce.

qu'il pense d'un passage du psaume xiiv, qu'il élude

ensuite. 782. — Il détourne le s us de ers paroles : Bcce

in iniquitctilim, etc. 781. - Ou le réfute. 780, 787.

—

Opinion singulière de ce savant sur l'auteur <!< VBccté-

sitiste. 878. — Il interprête dans un mauvais sens divers

passages relatifs à la vie future. 921. — Ses fausses con-

jectures sur plusieurs passages de V Ecclésiastique. 1009.
— Ses ('(Ibrls pour détourner le sens d'un texte qui prou-

ve la divinité de Jésus Christ. 1237, 12.">8. — Sa bonne
foi dans l'explication de l'Apocalypse. 1308. -- Erreur de
chronologie où il est tombe, lbid. — Son sentiment sur

le règne de mille ans. 1487. — Il est opposé au dogme du

Pape antechrisl. 1820, 1321 ; VIII, 808.— Il va contre
ses propres principes, quand il permet à la partie affligée

d'un Etat de se défendre contre le prince, excepté pour
cause de religion. 1245. — Réfutation des raisons qu'il

allègue pour permettre l'usure. IV, 830 et suiv.

Guerre. Ses justes motifs. XI, 693 et suiv. — Dieu
s'en sert pour cbâlier les peuples. 694. — Ses injustes

motifs. 696, 697. — Désavantage à craindre quand on la

fait sans sujet. 701 .
— On met Dieu de son côté quand on

y met la justice. 701, 702. — Guerres civiles : leurs mo-
tifs; règles qu'on y doit suivre. 704 et suiv. — Manière
miraculeuse dont Dieu faisait la guerre pour son peuple.

714, 713. — Avec les conditions requises, la guerre est

non-seulement légitime, mais encore pieuse et sainie.

718. — Dieu néanmoins n'aime pas la guerre. 718. — On
doit faire la guerre équilablement. 721. — Cri militaire

chez les Juifs avant le combat. 752. — Choix du soldat.

72i. — L'accoutumer à mépriser l'ennemi. 724. — Dili-

gence et précautions nécessaires d.ins les affaires de la

guerre. 725. — Rien de plus beau dans la guerre que
l'intelligence entre les chefs. 727. — Ne point combattre
contre les ordres. 729. — Accoutumer l'année à un mê-
me général, lbid.— Connaître ses forces. 732. — Moyens
de s'assurer des peuples vaincus, lbid. — Combien la

guerre est une chose horrible. VII, 156, 606, 1067. Voy.
Général. — Guerres civiles et révoltes défendues par le

christianisme. VIII, 982. — Approuvées par Calvin et les

calvinistes sous Charles IX, 997. — Les synodes natio-

naux font un crime du repentir qu'avaient quelques-uns

d'avoir pris les armes. 666. — Celui d'Alais remercie M.

de Châlillon de ce qu'il a fait par les armes pour l'avan-

cement, du règne du Christ. 667. — Les guerres des pro-

testants ne furent point de politique, mais de religion.

669, 670. — Quoique Bèze eût fait parade de la patience

des réformés, il provoque lui-même la guerre civile.

t;7l_ — Les guerres civiles, sous prétexte de religion,

ont paru pour la première fois dans l'hérésie des duna-

lisi s, puis des manichéens, etc. i 198. — Elles sont con-

damnées el ensuite approuvées par Luther et les luthé-

riens les calvinistes les désapprouvent, puis les approu-

vent, el remplissent la France de massacres. 1 Ht'.). —
Les réformés font do vains eflorls pour persua er que
leurs guerres n'étaient pas des guerres de religion. Elles

étaient entreprises par des décrets des synodi s. 1.03. -

La rébellion cl la force étaient nécessaires aux protes-

tais lie France, selon Jurieu, el leurs guerres légitimes.

1 160.

Gui, archevêque de Vienne, depuis Pape Calixlell,

el son concile, condamnent les investitures : ils deman-

der à Pascal II la confirmation de leur décret. I, 1556,

1557; IL 567, 368. Voy. Hehri V.

(lui de Nogent, célèbre auteur du xu" siècle, rapporte

les erreurs des hérétiques établis aulour.de Soissous.

VI iL 708.

Guillaume de Malmesbury avance faussement qu'Ur-

bain il. eu excommuniant Philippe 1
er

, roi de France,

défendit de le reconnaître pour roi. I, 1352, 1553.

Guillaume le Conquérant refuse de prêter serment de

fidélité à Grégoire \ II, el lui paye le denier de saint

Pierre. I, 1333.

Guillqu (François). La Faculté de Paris censure une

proposition de sa" thèse touchant la juridiction des évo-

ques II, 167.

1.1 IMEMl'S. VOI) MOVA.
Guise (François, duc de), assassiné par Poltrot. La Ré-

forme applaudit à ce meurtre, et les chefs avaient, ou

excité, ou autorisé le meurtrier. Y11I, 676.

Gustave, roi de Suède, dit le Grand, succède a son

père Charles. X, 1157. — Ses brillants succès contre

l'empereur d'Allemagne. 1189. — Sa mort. lbid. — Il

est prédit par Mède comme devant détruire le vigne pa-

pal Sa prophétie reconnue fausse. 1 III, 82?.

Gotok (Jeanne-Marie Bouvier de la MoPe». Elle i mt
sa Vie; ce qu'elle y dit doses oraisons el de sa plénitude

de grâce. IV. 632. — Elle se donne pour proph'-fesse, <l
pour faire des miracles. 954, 955, poun

i

âmes. 958. - Elfe s'app Ique l'Apoi <

ne veut rien demander a Lieu, lbid, el suiv. — Doctrine
de son iiv re IntUt v < ottrl pour ((art

el suiv .
— Conséquences pernicieuse* qu'on peul en

duire, 51,52. — Il autorise le plus la suppression de* de-

mandes. 51 ri sui\. — Etranges discours qu'op j trouve
sur les réflexions. 93, 94. -• Il e^i condamné k R
288. — Erreurs de son livre des Torrent» 51 — Il e~i

condamné par l'évêque de Chartres. 231, ±~>i. — Elle an-
nonce de grandes croix au P. La Combe, et loi :

compte d'un songe merveilleux qu'elle avait eu. — i

instruit son frère des prétendus effets merveilleux que
Dieu opérait en elle et par elle. 1200, 1201. S<-s s, n-

limenls sur l'abandon lbid. — Ses erreurs sur le (1

du salut. IV, 877, K78 el suiv., — sur le sacriflre an» lu

elles actes réfléchis. 884 ;
— sur les vertus. 888;- sur

la contemplation 905, 9u6. — M. <le Barlay, archevêque
de Paris, fait enfermer Mme Guyon dans un moi -

el est coulent de sa soumission. IV, 1187, 11*8,7 m e,

1255. — Comment Bossuet fut chargé d'examiné ses li-

vres. 931, 932, 1183, U84 et suiv. — Elleéciil au prélat

plusieurs lettres où elle lui témoigne sa soumission et

lui explique sa doctrine. 1 100, 1201. — Elle lui adn
un écrit sur les communications intérieures des pars es-

prits. 1201. — Bossuet lui marque en détail ce qu'il pen-

se de ses étals et de ses écrits, el lui en l'ait sentir l'illu-

sion. 1210, 1211 et s: iiv. — Il combat sesjnaximes sui ii

prière et sur les actes réfléchis 1213 — El IWai le a 11

désabuse'- de ses erreurs lbid el suiv. — El e adresse ,ï

Mme de Maintenun un Mémoire pour la prier de lui faire

donner des commissaires qui jugeassent îles.-, vie e

ses mœurs. 1226 et suiv. — MM. Bossuet, de Noailh s i i

Trnnsou sont choisis pour faire çel examen. 940 et suiv ,

1187, 1188 et note. — Elle so'licito les trois exan

teurs d'entrer dans l'examen de ses mœurs, et -

sur les préventions qu'on avait, suivant elle, contre sa

personne. 1229, 1230 t-t suiv. — Ses lettres à Bossuet

pendant cet examen. 1223 et suiv.. 12">t. — Elle lui

écrit en parlant pour le monastère delà Visitation de

Meaux. 125'.). — Lui demande de la confesser. 1240. —
Déclaration où elle proteste être innocente dos ahomn
nations dont on l'accuse. 1214. — Témoignages de

d'Aranlhon. évêque de Genève, sur Mme Guyon. Il

1009. _ Lettre du cardinal Le Camus sur la d nduite de

cette dame dans son diocèse. 1244. — Le «lue de (.li-

vreuse demande au P. Richebraqne, Bénédictin, des

éclaircissements sur un fait de a lettre du cardinal, ci

ce religieux était cité comme s'élant rétracté au sujet de

Mme Guyon. 1245, 1246 note, 1*47, 1248. — Mme Guyon

lui écrit pour le même sujet. 1245, 1246, mile.— H ponse

deP. Rirhebraque, qui déclare u'avoir jamais entendu :

-

1er qu'en bien de la conduite Je cette dame. —
Bossuet la trouvait foi! soumise «Lus sa retraite. I.; I. —
Il désirait cousul ter M. de La Bfi ie sur la soumission à

exjger d'elle : il la laisse communier. — Il n'y ..

point de preuves contre elle à l'archevêché d - P ris.

1253. — Précautions que Bossuet prenait à s q égard.

III, 918, 951. — Ce prélat publie son Ordonnance sur 1rs

étals d'orai Oit, où il condamne Us livres de Mme Guyou.

IV, 15, 1 i. 25, 24 el suiv. — Mlle souscrit celte Ordi i-

nance et les articles dMssy. 252. — Elle coud.;.

propres livres, et s'engage a ne plus écrire, répai

ses livres, diriger, etc. 949. IL 1 ". 1258, 1239. 1503.—
Texte des actes de soumission de Mme l.uyon. 1259.—

BOSSUet accepte celte soumission. 1259 el suiv. — I. lui

donne un certificat eu il déclare qu'il est satisfait de s,

conduite, et la justifie des accusations portées contre • 1

mœurs 1262. — Attestation des religieuses de la \

talion de Meaux, donnée a Mine Ouvon iorsq 'elle q na

ce monastère, lbid. — Ces mêmes religieuses lui

vent pour lui témoigner leur estime, el se recommai i
r

a ses prières 1263. — Elle offre a Bossuet un labli

1255, 1256. — Le prélat lui permet d'aller aux eau

l'engage à vivre fort retirée, sans se mêler i
e du

I 6 — Elle justifie auprès de Bossuet la manière

elle a quitté son diocèse. I2S6.1257. -Eliererot

à dogmatiser. 950. — Ses liaisons avec le P. la I

977. V. 118. — i étires de ce r< lig eux a Mme Guyon :

l'engagea venir le trouver, lui marque les moyens m
pourrait prendre pour ca. lur sa marche, et rester in

nue dans le heu qu'il habitait. IV, 1263. — Malgré svi

désir .:e la v, ir, il cens; ni au délai de son el Un

parle de ses infirmités, et ds s remèdes qu'e ' 1V °-

rait aux eaux desPvrénêes. 1268 — il loi .
e m

satisfaction de son Ipoc . se, et de ses epplicalionî d*

l'Ecrilure, 1270. — Bossuetdil qu'elle lui a m du <i
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qu'il f.mt la renfermer 127 \. 1 élire de M Pirol k Mme
t . loin . • qu'elle doit Hutre pour sortir

i 'esl de ri Lra< Ler el supprimer
- 1285, 1284; de n'entrer dans la direction de

mpre loui o mmerce avec le P. la

ternie, i.'-'; d'éditier le public autant qu'elle l'a mal
1288; enfin, de se remettre a M l'archevêque de

faire pour satisfaire le public, se sou-

mellanl avei glémenl à tout ce qu'il lui marquera, 1289.

I- . iration de celle dame (aile entre les .mains /'e M.
S» ailles, si i si s si ntimenls, ses éi rhs cl ^a conduite.

l i e veul consul li r M Tronson avant de
I. D'après son avis elle signe par princi-

nscience la déc aralion. Ibid. Nouvelle décla-

ration qu'el e fut a l'archevêque de Paris; elle j jure la{H à ce qu'on lui avait prescrit.

Dans sa Relation sur l'affaire da livre des Maxi-
me* à l'assemblée de 1700, Bossuel la justifie sur ses

I,i,i -mii, !':mio\, i\ COMBB, QouVriSMg,

I h H

H

Habacpi Cantique de ce prophète expliqué. V, 1226.

Habits 1 a nécessité el la pudeur.onl faits les premiers
habits, el pour orner ce corps mortel et cette bouc eo-

e, presque toute la nature travai le, presque tous los

iers siu'iii. presque tout le temps so consume; et lou-
• - les richesses s'épuisent. VI, 840; Vil, 477. — Ce

pas la nécessité, mais le péché el la houle, qui ont
(ail los premiers lialiits. 1073.

Habitude. Suites funestes de la mauvaise habitude. VI,
filf». ii!7. — Km quoi elle consiste. 620. — Habitudes \i-

cieuses : leur for. e. 406. Votf. Péché.
Haine Quel est son principe. VI, S63, 885. — Haine de

h vérité ; ses effets sur les Juifs. 871.— Nature de la

baine. 871, 883; — Funestes divisions qu'elle cause. VIT,
! — Elle efface le souvenir des bienfaits. 108.

IIammom) (Henri), protestant anglais, est du nombre de
ceux qui croient l'Apocalypse accomplie. V, 1295. — Il

ne vent pa-- que le Pape suit l'Antéchrist. 1508, 152.
Harlai (François de), archevêque de Paris, veut faire

rbanger un mi i dans le sermon de Possnet sur l'unité de
. ise, et y renonce ensuite. X. 525. 521 el suiv. — Fuit

enfermer Mme Gu.von dans un monastère, et esl content
de sa soumission. 1255. — Bossuel s'embarrasse peu de
lui dans l'affaire du quiétisme. 7G5.

Habi'uiis, auteur mystique. Ses exagérations. IV, 3G,
802.

Havre-de-Grace (le) livré aux Anglais par les protes-
tant révoltés. VIII, 1005.

Hélène, mère de Constantin, découvre la vraie croix
dans les ruines de l'ancienne Jérusalem. X, 747.

Hkli, souverain pontife, vénérable par sa piété, mal-
heureux par le crime de ses enfants. X, 695.

HtLioGABALE, empereur. Ses infamies. X, 741.
Heli.en, (ils de Deucalion, donna son nom à la Grèce.

X. 692.

Hénoch, miraculeusement lire du monde. X, 688.
Henri IV. empereur, déposé et excommunié par Gré-

poire MI. I. 1540; X, 1015. — Ses partisans taxés de
schisme et d'hérésie. 1, 1539. — Ce prince est toujours

nnu comme empereur. 1540, 1511. — Il engage l'ar-

êque do Mayence à lever les dimes, à conditien d'en
pariager le produit, cl fait confirmer celle exaction dans
un concile. 1494, note, 1531. — Il meurt à Liège; on l'en-
terre dans un monastère, d'où Pascal II le faii exhumer.

Henri V, fils du précédent, se révolte contre son père,
et le fait prisonnier: suite de cette affaire. I, 1516. —Ce
prince renouvelle la querelle des investitures : il les ob-
tient par violence de P.iscal II. X, 1019. —Il est ex-
communié dans plusieurs conciles, et déposé par Ca-
lixte II I. 15 5.

Henri VI, (ail arrêter Richard, roi d'Angleterre. Il est
excommunié, el non déposé, par Céleslin III. I, 1574,

Henri II. roi de France, s'allie avec les princes lullié-
s de l'Empire tonlre l'empereur. X. 1 126.— Prise de

• Mais. 1123. — Ordonne à ses ambassadeurs au concile
dP rrcnle de veiller au maintien des libertés de-l'Fglise
gallicane, il. 4X8. — Ce prime veut expressément que
.es nouveaux c n ertis pratiquent comme ses auires su-

exercicesde l'Eglise. XI 1234.
Hekbi III quille le trône de Pologne pour venir g'as-

•eoirwr celuiide Franee X. 1157. - Concession qu'il
tarerai huguenots. 1138. - f oinmenee-

•
I de , 3 ,ig„e. 1140. - ïusiilution de fondre du Saint-

Esprit. Il'iil. — Il esl ohli rd de se joindre aux huglM I

contre les Guises 1143 —Use réconcilie avec
ci bientôt \'.n\ assassiner le dm- de Gui e Ibid.

mort. 1

1

Henri IV. roi de Navarre, puis de I r. ne . l'ail alliclier

a Rome son acte d'appel de la bulle de Sixte-Quint qui
le déclarait déchu I, 1393 el suiv.- li esl absous des
censures sans qu'il soil mention de réhabilitation, i

— Guerre ii laquelle il force la ligue. 1113 — II l'ai le

siège de Paris, qu'il esl obligé de lever; mais il le re-
prend bienlôt. IhUl. Mayenne fail proclamer roi le cardi-
nal de' Bourbon : bal il « d'Ivr.v Ibid. — Il m i lip ii la

guerre par s,
, el fail Bon entrée à Paris. IIP.

— Risque qu'il court d'élre assassiné ; il déclare la ttv

à l'J Ibid. — lin faisant la pain avec el'e. il rei d
aussi le calme à ses filais I I 16. — .Morl de ce bon pi in-

ce. 1151.— Il esl médiateur entre le Pape et les S ni-

tieus. I, 162V. —Ce prince, par sa bonté, avail irom i

moyen de rendre ses peuples heureux, et de leur fi

sentir et avouer leur bonheur. XI, 831. — Amour
Français pour sa mémoire. Leurs regrets de sa morl.
Ibid. — S'il avaii oié de sa vie la lâche de l'impureté, sa

gloire sérail parfaite, et il serait le modèle des-bons rois.

Ibid.

Henri II, roi d'Angleterre, attaque les droits de l'E-
glise VII, 1 1 16, 1 152 — Fail périr sainl Thomas de Can-
torbéry. Ibid ; X, 1127. — Honore son lombeau. \II,
1158.

Henri VIII, roi d'Angleterre» r'fule le livre De lu cap-
tivité de Luther, qui lui répond avec emporiement.il
veut se raccommoder avec ce prince, qui lui reproche la

légèreté de son esprit, ses erreurs, el la honte de son
mariage. Nouveaux emportements de Luther, contre lui.

VIII, 565. — Henri épouse Catherine d'Aragon, veuve de,

son frère, sur la dispense de Jules II, ci ne doute ooiut
pendant vingt ans de la validité de son mariage Sou
amour p ur Anne de îïouien et le prétexte de so i iloi

552. — Ou attaque la dispense par des moyens de droit
el de faii. Rucer el les prolestants d'Allemagne croienl la

dispense légitime; Calvin et Zuingle la croient illégiii-

me. 553. — Henri gagne, par argent, quelques docteurs ca-
tholiques, dont la consultation, rapportée parBurnet, n'est
pourtant pas certaine. 551. — La décision de Clément VII,

contraire au divorce, est appuyée sur un fondement soli-

de. 555. — Ce prince, égaré par ses passions, ébranle
l'autorité de l'Fglise, et. mel tout en péril. VII, 1 20 i-. —
Il se déclare chef de l'Eglise anglicane, en baine du Pa-
pe, qui condamne son divorce avec Caiberine d'Aragon,
et son mariage avec Anne de Boulon. VIII, 527, 528; X,
1 121. — Il fait souscrire, par tous les évêques, et mettre
en pratique ce que Burnei appelle nos plus extravagantes
corruptions. 529. — Il épouse Anne de Boulon avant qire.

son premier mariage ait été déclaré nul. 534. — Il fait

mourir Motus el Fischer, pour n'avoir pas reconnu sa

primauté ecclésiastique. X, 1122. — 11 devient sangui-

naire, et tombe dans tous les excès des tyrans, depuis

son divorce. VIII, 555, 536. — Il aime Jeanne Seymour,
el fait casser son mariage avec Anne de Boulen, qui meurt
sur un éebafaud. Henri épouse sa maîtresse. 558, 559. —
lin qualité de chef de l'Fglise anglicane, il fait des déci-

sions de foi conformes à la doctrine catholique et contrai-

res à celle des protestants. 542, 543. — H épouse Anne
de Clèves, et devient amoureux de Catherine Howard.
555. — Il fail mourir les Catholiques qui nient sa supré-

matie, el les luthériens el les zuingliens qui s'opposent à

ses six articles, el meurt sans qu'on sache s'il eul des re-

mords de ses excès. 559, 560. Voy. Cranmer.
Henri, disciple de Bruys. Yaa. Albigeois.

Heîsriette de France, reine d'Angleterre. — Son Orai-

son funèbre. Vil , 1200 et suiv. — Son courage au milieu

des adversités. 1201 , 1216. — Son éloge 1202. 120.3. —
Son caractère. 1203. — Attachement invincible de celte

princesse à la religion de ses pères. Ibid. et suiv. — Ses

aumônes abondantes. 1206. — Histoire de ses malheurs.

1207 el suiv. Voy. Discours.

Henriette-Anne d'Angleterre , fille de la précédente.

— Son oraison funèbre.' VII , 1220 et suiv. — Celte prin-

cesse est une leçon frappante que tout n'est que vauilé

dans le monde. 1221. — Ses belles qualités. 1222. — Ses

talents. 1224.— Désolation que sa mort jela dans les

cœurs. 1227, 1228.— Sa résignation à la volonté de Dieu

I25i el suiv.

HéstACLius, empereur d'Orient , favorise les monolhé-

lites. X. 758.

Hérésiarques. Ils ne sont pas toujours sans religion ,

mais Ls prennent toujours la religion de travers. X,

459.

HinisiB. Son caractère et celui de ses docteurs ,
seion
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saint Paul, est do se condamner pur son propre jugement,
ri de mettre absurdités sur absurdités. VIII , 1058 , 1036.
-- lille varie perpétuellement dans ses confessions <lc

foi. ."-il , 522 , 5Hi , 1063. — l<-s hérésies ont un principe

d'instabi ité, parce qu'elles sont une production de l'es-

pril bumaiu. 321, 522. — 1.'hérésie est une opinion parti-

culière du petit nombre contre le grand. VIII, 1090.

—

Les hérésies profitent à l'Eglise, qu'elles niellent dans lu

nécessité d'expliquer l'Ecriture avec plus de soin et

d'exactitude, et. d'eclaircir davantage les dogmes. 1092 et

suiv., V, 1917.— La méthode de confondre les hérétiques
par leur nouveauté et leur petit nombre est ancienne, et

apostolique. Jurieu ne la suit pas contre les sociniens
parce qu'elle l'aurait confondu lui-même. VIII , 1094. —
I es hérésies et les schismes sont nécessaires pour qu'il

ne manque rien aux épreuves où Jésus-Christ veut mettre
les fidèles. V, 1926. — Les hérésies toujours condamnées
par les successeurs des apùlres , en vertu des promesses.

1988. — Dénombrement et description des hérésies dont

il est parlé dans VHistoire des Variations et dans les

Avertissements aux prolestants. 1521. — Hérésies judaï-

ques contre la Trinité el l'Incarnation, détruites par saint

Jean. 1342. — Renouvelées dans la suite par l'raxéas,

Noétus, Sabellius, Paul de Samosate, etc. 1342 , 1345
;

VIII, U16. — Caractères des hérésies. V, 1574 ; VIII,

141(5. — Elles sont figurées par les sauterelles. V, 1374;
Vlll, 1416.—PassagesdeTerlullien et de sain) Grégoirede
Nazianze. V, 1375.—Victoire de l'Eglise sur les hérésies.

lbid. — Sous combien de formes l'hérésie s'est montrée
en Angleterre: ses funestes ell'els. VII, 1210, 1211.—
Ravages qu'a faits l'hérésie. 198. — La curiosité est le

principe des hérésies. Vil , 149. — Leur renversement.

VI ,
1257. — Désordres visibles où sont tombés les pays

où elles régnent, lbid. — Louis XIV zélé pour les dé-

truire lbid.; Vil, 1503,1304.

Hérétiques. Leur succès vient de l'appât de la nou-
veauté. XI. 976. — Ils prétendent toujours qu'on ne les

entend pas. lbid. — Us déchirent cruellement les en-
trailles de l'Eglise. VII, 499. — Ils marchent dans les té-

nèbres. 500 , 501 et suiv. — Leurs contradictions sur

l'Eglise dans leurs confessions de foi. lbid. — On les

compare avec les mauvais Catholiques. VI, 788 , 789. —
Les hérétiques, en se multipliant et en se perpétuant,

n'en sont pas moins du nombre de ceux qu'on convainc en
»em< niant à leur origine. V, 1927 , 1928. — Les sectes

d'hérétiques, n'ayant pas un point fixe d'union , se sé-

parent aisément les unes des autres, et quand elies se

réunissent , elles ne le font qu'en apparence. Vlll, 779.

— En conlredisant l'Eglise , elles lui donnent lieu , non
d'apprendre de nouvelles vérités , mais de connaître plus

à tond ce qu'elle croyait déjà. 1945 , 1946. —Les Catho-

liques et les protestants s'accordent sur cette question
,

que la puissance publique a droit de punir les hérétiques.

Luther et Calvin ont fait des livres pour le prouver, el

Calvin en vint à la pratique contre Servet el Valentin

Gentil. Vlll , 681. — C'est à tort que
,
pour excuser leur

séparation , les hérétiques disent que l'Eglise les persé-

cute. XI , 952. — Les princes ont toujours porté des lois

contre les hérétiques convertis, pour les obliger d'assister

aux exercices de la religion. 1218 et suiv. Voy. Con-

vertis (nouveaux), Protestants.

Heiubert ou Etienne , chanoine d'Orléans , et mani-

chéen, condamné au feu sous le roi Robert. VIII, 699.

Hérimann , évêque de Metz , consulte Grégoire VII sur

l'excommunication. Réponse du Pape. I, 1343.

Hérisson (le), image du pécheur
,
qui s'enveloppe dans

ses excuses VI 167.

Herman , archevêque de Cologne , établit la réforme

dans son diocèse. Son ignorance prodigieuse. VIII, 582.

Hermant (Godefroi) , chanoine de Reauvais. Rossuet

le consulte sur ses ouvrages, et loue sa capacité. XI, 954,

955.

Hérode, Iduméen, s'empare du royaume de Judée , ou

les Romains le maintiennent. X , 73(5. — Sa jalouMe et

son hypocrisie". Sa politique trompée. II , 1156, 1157.—
Sa mort. 1 187 ; X, 756.

Hérodote, historien judicieux. X , 706, 707. — Il com-

mence à écrire : pourquoi il n'a pas parlé des Juils.

Héros. Qualités qui les font. VII, 1309, 1510, 1316. —
Héros sans humanité, n'ont pas les cœurs. 151 i. — Triste

immortalité que nous leur donnons.

Heshusius, ministre luthérien, maltraité grossièrement

par Calvin, au su;et des pensées qu'il lui attribuait sur

l'Eucharistie. Mil, 627.
,

Hesse (Philippe , landgrave de) arme en faveur des lu-

thériens , et désarme en se faisant payer de grosses

sommes Vlll . 392. — Il maintient , autant qu'il peut
, la

ligue de Vitlemberg. 487, 484. — H oblige Luther a sup-

OEUVRES COMPL. DE BOSSCFT. XI.

primer dans la Messe l'élévation do saint Sacrement 195,
486. — Il envoie Bucer a Lulber pour loi demandi

i

permission d'avoir deux femmes i la lois. Il promet h s

biens îles monastères en Cas qu'on la lui donne
, el m< D

en cas de relus, de l'adresser à l'empereur
, el même .• i

Pape. 489 et suiv. — Luther, Mélancbto», Bueer et
d'autres réformés donnent cette dispense 191. — PI
justincatives de l'histoire du second mariage du Isndgi
809

,
5lo et suiv. — Luther et les antres docteui

prince ne veulent pas que le landgrave s'ad em-
pereur, et demandent qoe le second mariage ^m tenu
secret. Ls ont recours aux équivoques pour en lu

•

mariage. 492. - Les réformateurs donnent celte dis| •

contre leurs lumières et leur conscience , de l'aven de
Kasnage. 1041. — H esi faux qu'on leur ait arraché •

faute, oui montre l'étrange corruption des chers de la lt.'--

forme. Rien ne la prouve mieux qu'un sermon scandaleux
fail par Luther

, sur le mariage , où il permet la répudia-
tion. 495 , 496 , 1043 — Basnage compare cette dispense
pour la polygamie à celle que Jules II accorda pour le
mariage de Henri Vlll avec la veuve de son frère. 1045.
1044.
Heureux. Ce qu'il faut pour l'être. VI, 102. —Deux

chos s rendent heureux : bien vouloir, et pouvoir ce qu'on
veut. 496, 810. Voy. Rondeur.

Un. aire (S.), évêque de Poitiers, écrit contre l'empe-
reur Constance ; il déclare qu'on doit l'obéissance aux
souverains, même impies. I, 1 458 e l suiv. — On l'ai

faussement d'avoir approuvé une des formules de Sirmium.
H, 558.

Hilaire
, diacre , luciférien, a erré sur le sort des en-

fants morts sans baptême. X ,
'275

, 27 i; — sur le |

originel. 255, 276; — sur la grâce. 276. — C'était un II

faible auteur. 278.

IIincmar , archevêque de Reims , écrit à Charles le

Chauve que les Pontifes ont droit de punir 1rs attentats
des rois contre la puissance sacerdotale. I, 158s, lôso. —
11 refuse d'obéir à Adrien II

,
qui lui défendait de commu-

niquer avec Charles le Chauve. 1H4, 1487. — Dans le

concile de Troyes, il promet obéissance au Pape Jean MU,
suivant les canons. 11, 555 , 536. — Il réclame , dans ie

concile de Ponlion, contre un ordre du même Pape,
contraire aux canons. 538.

Hippochate , le père de la médecine, peut être compté
parmi les plus grands philosophes. X, 726.

Hipfolttb (S.), évêque et 'martyr, allégué par Jurieu
comme enseignant deux nativités du Verbe. Discussion
d'un passage qu'il objecte, qui sert de dénouement à tous
les autres. Vlll, 1542, 1555.

Histoire (1') conseillère des princes. — Combien elle
leur est utile, lbid.; X, 685. — Il serait honteux à tout
honnête homme de l'ignorer. 684. — Difficulté d'accorder
l'histoire profane avec l'histoire sainte. 705. — L'histoire
sainte s'accorde avec elle-même. 706. — Cause de l'obs-

curilé des anciennes histoires, la confusion des noms. 708.— Comment ou doit tourner une histoire
,
pour la rendre

plus croyable. 111, 856.

Histoire des variations des Eglises protestantes. VIII,
321 et suiv., 649 el suiv. — Méthode qu'a suivie Bossuet
en écrivant celte histoire. Vlll , 521. — Défense de l'His-

toire des variations contre la Réponse de M. B.isnatje. VIII,

1 449 el suiv.

Histoire mêlée ou MtSCeUa. Ce que c'est, et qui en e^t

l'auteur. I, 1473, 1474 et note.

Histoire sainte. Abrégé de celle histoire pour les en-
fants. Vlll, 37 el suiv.

Historiens grecs (les) , Théophane , Cédrenus et Zo-
nare, accusenl à tort Grégoire II de révolte. I , I 169 el

suiv.

Hollande (la) force l'Espagne à reconnaître son indé-
pendance. X, 1154. — Ses peuples continuent la guerre.
1156, 1157.

Holopherne, général de Nabuchodonosor, roi d'Assyrie.

Son habileté, sa valeur. XI , 761 , 762. — Ses conquêtes
arrêtées tout à coup par la main d'une femme. 762 . \. <

Homère et Hésiode. Lu quels temps ils BorissaieuL lis

nous représentent les mœurs antiques. X, 698. — Hon-
neurs rendus il Homère. Il, 787.

Homicide. L'assemblée du Clergé de 1700 censure plu-

sieurs propositions relatives à ce crime. V, 1 180,

Homme Sa création. X , 687 el suiv. — Dignité de sa

nature. II, 099, 1001.— Merveilles de sa création. 1001,

1008; X, 767 el suiv. — Son empire sur lui-même. Il,

1004, 1005. — C'est l'image de l'empire de Dieu sur l'uni-

vers. 1006. — Noblesse de son àme. 1008; VI, 1157. 1 1 S8

— Son immortalité, il, 1017, 1018. — Première destina-

tion de l'homme. VI , 1220. — Sa chute. X. 773 el suiv.

— Changement funeste qu'elle opère en lui. 776. —lit -i
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eeadaaaaé alemorl 1,773 L'homme avait reçu, dans
salutelé de soo origine, l'iunocenee, la pux et l'Im-

mortalité VI, ItOI Comment il .1 perdu ces trois

dons 1201, Ilux, 1215. - L'homme est un énigme à lul-

tiif'in •. Il in* connaît jamais cerlainemenl si foi el les »ii>-

pusinona de son cœur. \ III, SIS — La misère de l'homme
est extrême, ill , T M . 7 . 3 ; VU , 1 1 i , 4 16. — L'bomme

ige il»' misère el de grandeur. i--i , I-J2. — Son
m .mi. v I, 841, 812, 819. — Insuffisance de la philosophie
1 1 remédier à sa misère. VI, -il. — Quel esl l'objel et

1 nature de l'homme, IJ-3, IU1. — Combien il osi mé-
prisable , si on le regarde '1rs yeux du corps. 12~it. — il

h esl point tel que Uïeu l'a Ut \ ,
9tii, 905. — L'homme

est un abîme, un amas confus de choses contraires. VI,
1 l")T, 1138. — Un animal brul ou un ange céleste , selon

qu'il tourne SCS inclinations. VII, 53'i. — Quelle esl la

p us noble qualité de l'bomme. VI, 761. — lui quoi con-
vi perfection. VU, 604. — llien de p!us sociable,

rien de plus discordant que l'homme. VI, 555. — Rien de
plus paisible , rien de plus farouche. 747. — L'homme,
honteux de sa petitesse, travaille à s'accroître: inutilité

de ses efforts. 672 , 807. — U est d'autant plus libre qu'il

«si plus esclave de la justice. V , 1093. — Rien de mieux
ordonué dans tout l'univers que ce qui touche l'homme.
Nil, 25. — C'est un ouvrage d'un grand dessein et. d'une
- _ -se profonde. 1, 1043 et suiv. — Ce qui distingue

l'homme des animaux. 951 , 1064, 1065 el suiv. — Com-
menl il peut bien se connaître lui même. 1035. — Com-
bien a réflexion lui esl nécessaire pour cela. 1037 et

suiv. — La connaissance de lui-même doit l'élevea»'i son
ur. 1053. — II voil en Dieu toutes les vérités el les

s des mœurs. 1034. — Il se condamne quand il s'en

le. 1054 —L'imperfection de sou intelligence lui l'ait

(ounailre qu'il y a ailleurs une intelligence parfaite. 1055

cl suiv. - Comment il peut parvenir à la connaissance du
péché originel. 1061. — Combien il doit estimer el eulli-

ver son âme. 1031. — Pourquoi les hommes veulent don-
ner du raisonnement aux animaux. Ibid. el suiv. — En
quoi ils sont semblables à l'homme. 1069. — Lu quoi ils

diffèrent île lui quant au langage. 1079. — Extrême diffé-

rence de l'homme et de la bète. 1080 et suiv.— L'homme
ilotnple les animaux même les plus loris et les plus rus 's.

1087. — Sa raison l'oblige à croire sa liberté et la pres-

eience de Dieu, quoiqu'il ne trouve pas le moyen de les

accorder ensemble. 11, 717 , 718. — Rapport intime de
l'homme avec Dieu. VII, 1230, 1231. — L'homme devenu
le temple de Dieu par le baptême: dignité de ce temple.
VI , 1219. — Doit se revèlir de Jésus-Chrisl. II , 929. —
Différence enlre le vieil homme et l'homme renouvelé.

VI, 036,637. — Entre l'homme animal et l'homme spiri-

tuel. 1)07. — Homme sensuel. 1 14. — Les hommes sont

égaux par la nalure. Vil, 360, 361, 1268. — Tous confon-
dus dans le gouffre de la mort. 360, 561 — L'homme in-

vente ou perfectionne les arts, et s'assujettit toute la na-

ture X, 689. — Affaiblissement de la constitution hu-
itaine après le déluge. 777, 778. — Dispersion des hom-
mes à Babel 178, 779. — Corruption du genre humain au
temps de la vocation d'Abraham. 779, 780.— Les hommes
sont faits pour vivre en société : pourquoi ? XI , 479 et
Min .— Leur amour pour la terre qui les a vus naître. 483,
4%. — Tout leud à la division parmi eux, à moins qu'ils

n'aient un gouvernement. 488, 489. — Biens que leur
procure le bon gouvernement. Ibid. el suiv. — La divi-
sion en peuples et en nations ne doit point altérer la so-
ciété du genre humain. 495 et suiv. — Les hommes sont
les vraies richesses d'un royaume. 743. — Qui sont ceux
«lui doivent être éloignés des emplois publics. 764 , 765.— Caractère d'un homme d'Etal. 768 , 769. — Différence
d'un homme d'esprit et d'un homme d'imagination I, 958,
959. — Homme de mémoire. Ibid. — L'homme de bieu
n'a rien à per Ire à la mort, tandis qu'elle est pleine d'a-
mertume pour le mondain. VI , 140, 141. — L'homme de
bien peu considéré, par la raison qu'il ne peut se faire
des amis que par sa vertu. VU , 698. Voy. Ame, Cori»s,
lUlSON.

Hongrie
, ainsi nommée des Hongres , est érigée en

royaume par Olhon III. X, 1009 — Elle se soutient long-
temps (outre les Turcs par la va'eur de Jean Huniade qui
les force a la paix. 1096. — Comment elle est rompue, et
ce qui en résulte. Ibid. — Troubles où ce royaume est
jeté par l'ambitionUn comte Jean de Sépus. 1120. — Lue
partie devient la proie de Soliman. 1122. — Les étals de
<e royaume, en 1348, demandent un concile général pour
rem Kâer aux maux de l'Eglise. II, 255, 236.

an». Si définition; son objet, ses abus. VI , 297,
82 — Sa tyrannie nous rend les captifs de ceux dont

19 voulons être honorés; danger de se laisser Irop en-
n -iiiier aux considérations de l'honneur. 669 —11 esl

difficile de déflnii l'estime qu'on en doit (aire, 870. — Lu
quoi il consiste. /'''•/. el suiv. — Tristes effets de l'hon-
neur que nous mettons dans des choses vaincs. li>id.~
L'honneur pare les vices des ornementsde la vertu. 675,
676. — Il est changé en ignominie. 677. — Trois espères
d'honneur fondées sur l'erreur. 683 — En quel sens
l'honneur peut être vrai et faux en même temps. Ibid. et
suiv. — En quel sens l'honneur qu'on nous rend par er-
reur

,
pour de bonnes qualités «pie nous n'avons pas, est

un avantage pour nous. 68 4. — L'honneur du monde au-
torise le vue. 1052. — Il est représenté dans la grande
statue de Nabuchodouosor. 1015. — Ses trois crimes .ca-

pitaux. 1016. — Ses effets sur le pécheur. 1053. — Briè-
veté de son règne. 1055. — Quel esl le plus grand atten-
tai de l'honneur du monde. Ibid. et suiv. — L'exemple de
Jésus-Christ, combien propre à détromper les idolâtres de
l'honneur du monde. 1060. — Combien il est permis d'as-

pirer aux honneurs du monde. 1037.

Honouius, l'ape, trempé par ics artifices des mono: hé-
liles, consent à un dangereux silence. X, 758. — Il ne
peut être excusé d'erreur. I, 1285. — H approuve les

écrits des monolbélites : sa condamnation par le sixième
concile. II, 215, 361; IV, 758.

Honte (la), juste peine du pécheur. VI, 163,954 et suiv.

— Première des [lassions de noire premier père : loi dé-
cèle la conspiration de toutes les autres. 1184.— Combien
elle presse les consciences, el est utile au salul du pé-
cheur. h61.

Hôpital. L'tililé d'un hôpital. VI, 984, 985. — Spectacle
de l'infirmiié humaine qu'il nous présente, llavage qu'y

exerce la maladie. 135; VII, 335.

Horace, poêle latin. Honneurs que les hommes lui ont
rendus 11, 789.

Hwrjiisdas (S ) , l'ape. Instructions qu'il donne à ses

légats à Coustanlinople , sur la manièie dont ils doivent

se comporter avec les évoques séparés de la communion.
I, 1 411. — Consulté par l'empereur Justinieii sur la pro-

position des moines de Scythie , Un de lu Trinité a été

crucifié : ce qui se passa en celte occasion. Il, 52'i, 526.

— Formulaire envoyé par ce l'ape aux Eglises d'Orient,

au sujet de la condamnation d'Acace. 592, 393. — Com-
ment, sous ce Pontife, se lit la réconciliation des évêques
orientaux avec le Saint-Siège. IX-, 1224.

UiET (Pierre-Daniel) . é^êque d'Avrauches , et le père.

Petau, vengés conlre .lurieu , qui leur impule d'avoir fait

arianiser les anciens Pères. VIII, 1368, 1369.

Hugues de Saint-Victor; ce qu'il était: ce qu'il dit sur

la puissance royale. I, 1568, 1569.— Beau passage de cet

auteur sur l'amour désintéressé. IV, 262, 263. — Il fait le

dénombrement desvingt-deux livres de l'Ancien Testa-

ment. IX, 905.
Huisseau (d'), ministre de Saumur, prêche la tolérance

de toutes les religions. U esl condamné par les synodes.

VIII, 1588.

Huhbest (le cardinal). Sa dispute avec les Grecs au su-

jet de la communion sous une espèce. IX, 588.— Reproche
qu'à faisait aux Grecs sur leur manière d'administrer l'Eu-

charistie. 511.

HmiEua. ELe est la source de toutes les maladies de
nos aines. 111, 741. — L'origine de celte humeur est le

péché de notre premier père. ibid.

Humiliations. Moyen d'en profiter. 111,7.0, 701.

—

Leurutililé. 727.

Humilité. Son caractère. VI, 298, 1208, 1231 ; VII, 1351.

— Heureux effets de l'humilité. 410, 411, 1352. — Noie

pour y parvenir. III, 1138. — Quel esl le propre de l'hu-

milité. VII, 408. — Aucune grandeur véritable qui ne

soit appuyée sur l'humilité. 409. — Combien Dieu aime

l'humilité, et quel exemple il en donne en se faisant

homme VI, 1028, 1029. — Comment Jésus-I.hrisl a co -

verli l'ambition des apôtres en humilité. III, 344, 343.

Voy. Bossuet.
Hus(Jean), disciple de Viclef, veut parvenir à la ré-

formation par la rupture. VIII, 5*8, 359. — 11 dillaMesse,

croit la transsubstantiation et tous les autres articles de

l'Kglise romaine, excepté ceux de la communion sous .es

deux espèces, et de ,'autorité du Pape, qu'il appelle l'An-

téchrist. Il pense, comme les vaudois, que l'autorité ec-

clésiastique, et même séculière, se perd par le péché.

Son principal mérite chez les prolestants est d'avoir beau-

coup crié conlre le Pape el l'Eglise romaine. 691, 703 et

suiv. — Ses erreurs el cel.es de Jérôme de Prague con-

damnées au concile de Constance. Ils sont brûlés lous

deux par sentence du juge laïque, el non du concile. H,

82, note.

Hypocrites. Leur conduite. VI, 166; VII, 612. — Elle

sera révélée au grand jour. VI, 166 et suiv.

Htrcan. Voy. Jean Htrcan.
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Iconoclastes. Commencement de leurs violences. X,
760,761. — Leur conciliabule sous Constantin Copro-
nyme. 763, 761. — Ils persécutent les Catholiques. Ibid.— Le septième concile condamne leur hérésie. 76 i. —
Les protestants mettent ces hérétiques au nombre de
leurs prédécesseurs. VIII, 691 , 698,"

Idolâtrie. Ses horreurs. Il, 1043.—Outrage qu'elle fait

à la Divinité. VI, 23, 268. — Elle couvrait la terre de té-

nèbres avant la venue de Jésus Christ. VII, 299 — L'ido-

lâtrie spirituelle, cause de l'idolâtrie matérielle. 991,992.
— L'idolâtrie adorait tout, et le vrai Dieu comme les au-
tres. XI, 1168. — L'homme ayant quitté par le péché !a

contemplation de la nature invisible, se plonge entière-
ment dans les sens, et s'abandonne à l'idolâtrie. 1201. —
Elle était répandue partout. Ibid. etsuiv.— A quel excès
elle était portée au temps de Moïse. X, 788, 789. — Elle

s'établit dans le royaume d'Israël. 693, 803. — Elle est la

principale cause de la perte de ce royaume. VI, 1256. —
Elle entraine quelquefois celui de Juda. X, 807. — Elle

cesse en Judée après la captivité. 808. — Son prodigieux
aveuglement avant la venue du Messie. 811, 812, 822. —
Dieu se sert du mystère de la croix pour la détruire.

878, 879. — Les sens, les passions et les intérêts combat-
taient pour l'idolâtrie. 883, 88 1. — Elle cherchail à se

parer de quelques raisons. 887. — A la fin elle se soute-

nait par l'austérité appareille des philosophes, et leurs

magnifiques paroles. 801. — L'idolâtrie faussement attri-

buée aux Catholiques. Parallèle entre la doctrine de l'E-

glise romaine et celle des païens. Différence de la même
croyance de celle des manichéens, ariens, etc. IX, 569 et

suiv. — L'idolâtrie est née des erreurs louchant la na-

ture de Dieu ; on en conclut que les Catholiques, qui n'er-

rent pas sur cette matière, ne sont donc pas des idolâtres.

579, 580. — Quoique le peuple de Dieu se soit laissé al-

ler à l'idolâtrie du temps a'Elie, de Manassès, etc., les

protestants n'en peuvent rien conclure contre les Catho-

liques. 27 et suiv. — L'idolâtrie attribuée par Jurieu à

l'Eglise romaine, n'empêche pas, selon lui, qu'on ne s'y

sauve. L'idolâtrie dont il accuse les Pères du iv
e
siècle ne

les empêche pas non plus d'être saints. VIII, 1142 et

suiv. —L'idolâtrie et .l'antichrislianisme sont incompati-

bles avec le salut. 1160. — L'Eglise ne peut, suivant la

promesse, être livrée à l'idolâtrie. 1 164. — L'aveu que
fait Jurieu, que ce qui est cru de tous les Chrétiens est

une vérité fondamentale, et que le culte que l'Eglise rend

aux saints était autrefois universel, démontre qu'il nous
calomnie, en nous disant idolâtres. 1183 et suiv. — Les
définitions de l'idolâtrie et de l'invocation des saints dé-

montrent que cette invocation ne peut être un honneur
divin. Locutions de l'Ecriture. En quel sens on peut dire

que les saints donnent. 1491. — L'Eglise ne met la force

des saints que dans leurs prières. 1494, 1495. — Extra-

vagance de Jurieu, qui veut qu'il soit moins permis de

prier les saints dans la gloire que les fidèles sur la terre.

1498. — On n'attribue rien de divin aux anges' et aux

saints, en leur attribuant la connaissance de nos prières.

1502. —Jurieu calomnie l'Eglise en l'accusant d'égaler

les saints à Jésus-Christ. 1505 et suiv. — On n'adresse

point à Jésus-Christ, comme il le dit, celte prière : Priez

pour nous, son intercession étant infiniment différente de

celle des saints 1508, 1509. — Les ministres eux-mêmes
avouent que l'Eglise catholique interprète différemment

les mérites des sainls et ceux de Jésus-Christ. 151 1. —
La différence de la doctrine et du culte des païens et

de la doctrine et du culte catholique est infime; et Ju-

rieu calomnie l'Eglise à ce sujet. Ibid. — Quelle est la

source de l'idolâtrie. 1513. Voif. Culte.

Iduméens. — Ils sortent d'Esau , fils de Jacob. X, 691.

— Ils sont conquis par Hyrcan. 732.

Iène (synode d') en Saxe, tenu par les luthériens, ou

ils condamnent les zwingliens, qu'ils pressent par l'auto-

rité de l'Eglise; eu quoi ils démentent tous leurs prin-

cipes. VIII, 598.

Ignace (S.), évêque d'Antioche, est expose aux bê-

tes féroces. X 741.

Ignace de Loyola (S.) quitte les armes, et devient fon-

dateur de la Compagnie de Jésus. X, 1118. — Il préfère

le délai de la vision de Dieu à la jouissance présente.

IV, 554.

Ignorance. En quoi elle consiste; sa ditlerence davec

l'erreur. 1, 963. — Combien est grande l'ignorance de

l'homme. 967.

Illusion des expériences dans l'oraison. IV, 2o et suiv.

Illyricus (Flaccus) ou Erancowilz et d'autres, se ren-

dent, après la mort de Luther, aussi tyrans qu'il l'avait

été des Eglises luthériennes. VI* I, 473. — Il avait été

disciple de Méianchlon, dont llderienl jaloux, et qu'il
veut perdre au sujel «

l
* s cérémonies indifférentes. Il en-

seigne le dogme monstroena de l'ubiquité. '

. Images, Du culte qu'on leur rend. III, MO. — Dispule
sur ce culte en Orient et en France il, 159. - Lesi i

iholiqucs ne les adorent pas , ne leur attribuent aucune
vertu, ne s'en servent (pie pour élever leur esprit
Dieu, el exciter en eux le BOUVenil des prototypes quel-
les représentent. 1,1139; IX, 605, 606. — Le culte des
images fait le sujet d'une grande controverse avec les
protestants. Doctrine de l'Eglise sur ce sujet : objei il m
tirée du second précepte; erreurs des païens 608 el soin.— L'apologie delà Confession d'Angsboorg accuse l'Eglise
de croire, comme les magiciens, qu'elles ont i n e les une
certaine vertu. VIII, 428. — Car.ostad les abat a Vin, ,,,-

berg. Luther trouve qu'empêcher le culte des Images,
cesi ôter la liberté chrétienne. 363. — ( alornnies et
ignorance des minisires protestants sur le culte qi e nous
rendons aux images. IX, 862 et suiv. — Sentiment d'un
célèbre protestant. 880, 899, 929, 930. — Il s'accorde
avec le concile de Trente et le second de Nicée. 971. —
Le culte des images a toujours été en usage dans l'E-
glise. 1144, 1445. Voy. Coite, Francfort, Nicéb.

Imagination (I'). Sa définition, sa nature. I, 945. — En
quoi elle diffère de l'entendement. 954.— Comment ils

s'aident et s'embarrassent mutuellement. Ibid. el suiv —
A quels mouvements du corps est attachée l'imagination.
101 1- et suiv.

Immortalité. Les philosophes et les nations qui ne sont
pas tout à fait brutes en ont l'idée. I, 1095. — L'immor-
talité, compagne inséparable de l'innocence. VI, 361. —
Triple immortalité de Jésus-Christ. 566. — D'où vient eu
nous le désir de l'immortalité. 369.

Immutabilité (I') de Dieu reconnue clairement dans les
premiers siècles. Ignorance de Jurieu dans la doctrine
des Pères. VIII, 527. — Ce dogme est marqué dans II-
criture, ainsi que l'immutabilité du Fils de Dieu; et la

Concession de foi des protestants l'établit. Ibid. et suiv.— Saint Athanase prouve aux ariens (pie le Fils de Dieu
est immuable; ce qui renverse l'imputai ion calomnieuse
faite par Jurieu au concile de Nicée, d'avoir lait naître
deux fois le Fils de Dieu comme Dieu, et cru qu'il pou-
vait croiire en perfection. 616. — L'idée de l'immutabi-
lité de Dieu est, selon ce minisire, une idée d'aujourd'hui
qu'on ne peut prouver par l'Ecriture. 1440.

Lmpanation. Voy. Osiandre. La doctrine de Luther y
tend. Il admet un' pain charnel et un vin sanglant. VIII,
591.

Impatience. Son désordre. III, 395, 396.
Impeccabilité. Dernière grâce, bonheur parfait. VI.

409.

Impénitence finale; comment on y tombe. VI, 703 et
suiv. — Rien de plus horrible. 1077.

Impies. Idée qu'ils se tonnent d.' Dieu. VI, 586. — Dieu
les dissipera dans l'impétuosité de sa colère, comme la

oudre est emportée par un tourbillon, loi— Leur Dom-
re infini.VII, 151.—Conduitequedoiventtenir les gens de

bien obligés de vivre avec eux. Ibid. et suiv. — Prospé-
rité des impies; commencement de la vengeance divine à
leur égard. VI, 1075, 1076; Vil, 518.— Evénements san-
glants et tragiques que Dieu leur fait quelquefois éprou-
ver. VI, 1076.— Us commencent leur enfer dès ce monde.
VII, 316. — Leur aveuglement. 653. — Leur mort tou-
jours précipitée. 1199. Voy. Libertirs.

Impiété* Comment elle fait des progrès. V, 161.

Impôts (les) son) une source de richesses pour lil.it.

XI, 759. — Le prince doit les modérer. 710. Voy. 1i,i

uns.
Imprécations. Celles qu'on trouve dans les Psaumes ne

doivent point être prises à la lettre V, 416. —Ce sont
des prophéties 417.

Impiumk.ru: Epoque de son invention. X. lit
'•

Ihpodicité, Estime qu'elle s'attire sous Je cet laines

couleurs. VI, 676
Impunité. Le pécheur s'en Dalle vainem. ni. VI, .

Inachus fonda le royaume d'Argos. \. 691.

Incarnation. Explication de ce mystère. Mil, 19 et
suiv. — Dieu y avait préparé les hommes par ses appari-
tions SUS patriarches sous une forme humaine. II. 1081.

—

Conception et naissance de Jésus-Christ. 1092.113%. —
Ignorance des libertins au sujet de ce mystère. M, 172.
— Sa grandeur. 1002. — Moyen dont Dieu se sert pour
guérir notre orgueil 1006, 1007. — Amour que Dieu té-

moigne à l'homme dans ce mystère. LOIS el suiv. — Ce
mystère était une illusion , selon les manichéens el es

albigeois. VIII, 691. — Erreurs de l'abbé Dupin sur la

communication des idiomes. X. 112, I 15 ; — sur l'expres-

sion de saint Cyrille, Umm naturam rnconMlam. 126.

i:



nous

» .m m he . pénitence qu'on lui

ulgencequi l»i fut accordée. N II, M.

u, usvii.n Deux noua sont naturelles : 1 une

élève i Dieu, origine de la religion; l'autrenoua lie avec

oos semblables, principe delà apciôté. VI, 3K0. — Les

inc inations profondes changent difiicilement. ru», tu»

In, un.lus. Us n'ouvrent point les yeui a la lumière.

III .Vil. l'en/, \iiin-, IMPIKS, I.iiuiuins

hoéraonBiLrré de la foi du Saint-Siège. On Impute a

tort ius docteurs de Paris de croire que le Salnl-Siege

ne soit pas indéfectible. I. 1510. — Preuves de lindofec-

libtiKé de l'Eglise romaine. 11, 389 el suiv., I3i, '<>>

Im-i.ikmumv Leur Bonge séditieux sur un prétendu

rèene du Christ^ qui devait anéantir la royauté et égaler

lousles hommes Ml. IMO. 1MI. — L'iudépendautisme

.i plusieurs autres sectes de la Réforme lireul leur source

de l'indifférence des religions. Les indépendants rejettent

toutes les formules, tous les catéchismes, tous les sym-

boles, même celui des apôtres, pour s'en tenir à la seule

Dieu, sans glose ni interprétations. Mil, 1 179,

i
. g indifférents et les indépendants font peu de

eu des dogmes, el ne veulent que la doctrine des mœurs.

Illusions de leurs maximes. 1181, 1182. — Jurleu établit

l'indépendantisme des Eglises, et confond le royaume de

J. sus Chris) avec celui de Satan. 969, 970.

Indifférence des religions Les principes de Basnage y

conduisent, el surtoul*ce qu'il avance pour innocenter le

schisme. V.îOH. Voç. Refobib.
i>niKFKiu.M.E pour le salut. Jusqu'où va celle des quié-

listes IV, 78, TO, 88, 89 —En quoi consiste la s.nnle

indifférence selon saint François de Sales. 162, 163.

—

Distinction inutile entre l'indifférence el la résignation.

176, 177— L'indifférence ne peut avoir lieu dans les

suppositions impossibles. 181» el suiv. — Exagération sur

cène matière. 198 el suiv. — L'indifférence pour le salut

est établie par M. de Cambrai. 418, 435, 9)0. —Du con-

sentement à la haine de Dieu el à la damnation, suite de

principes, 459. — Son embarras et ses contradictions

dans l'explication de ses principes. 454, 455. — Passages

tronqués os falsifiés de saint François de Sales, dont on
irait se prévaloir. 511, 512 et suiv. — Vaines ressour-

ces de l'auteur. 510 et suiv. — L'indifférence du salut éta-

blie dans le livre des Maximes des saints, malgré les ar-

ticles d'Issy. 1089. — Quatre remarques à ce sujet. 1171

et suiv. Vvy. Abandon, Acquiescement, Désespoir, Sacri-

fice

Indifférence à l'égard des dons de Dieu; eu quel sens

Bossuel l'entend. 11!, 933.

Indulgence. Celle qui est fausse, dans les princes, a des

suites funestes. XI, G89.

Indulgences. Leur utilité. 1,1144 el suiv. — 11 n'en

fa ul point rechercher curieusement l'elFet précis, 1114.
— Files doivent nous porter à augmenter notre amour
envers Dieu et le prorciain 1145. — Files sont fondées

sur la grande indulgence de la mort de Jésus-Christ III,

1U26. — L'Fglise a le pouvoir d'en accorder. I, 11 S4. —
De la confession pour gagner les indulgences. 111, 813.

In. aillibilité. Jurieu, qui voulait d'abord qu'on jugeât
par le goût quelles sont les vérités fondamentales, veut

ensuite qu'on compte les voix, et donne l'infaillibilité au
grand nombre. Mil, 1412.

Infaii.liiiilité du l'ape. Selon les défenseurs de cette

infaillibilité, elle n'est pas de foi. 1, 1324; II, 619. —
Formalités nécessaires, suivant les ullramontains, pour
que lad-cision du Pape soit infaillible. 459,460. — Le
clergé de France n'a pas voulu prononcer sur celle ques-
tion. 519.

Infidèles. Voy. Sfondbate.
Ingratitude. Sa noirceur. VI, 420, 42F
Inimitiés. Ce qui les produit. Vil, 165, 593.

Iimubes. Le pardon des injures est un des remèdes les

plus efficaces de nos fautes. VI, 757 ; VU, 825, 826.

Innocbnce Moyens de lacoaser.er. \ 11, 506, 567.

Innocent* (SS.). Leur massacre*. Il, li86, 1187.

Innocent l (S.i, Pape, prouve la nécessité de la grâce
par les prières de l'Eglise. IV, 1 17.

Innocent III est choqué des singularités des Vaudois,
qu'il condamne dans le grand concile de Lairan. VIII, 726.— Ce Pontife met la France eu interdit, dépose l'empe-
reur Olbon IV, puis Jean-sans Terre, roi d'Angleterre. I,

I fiel s -liv. — Jean s'étant rendu tributaire du Saint-
•, le Pape le protège. 1575, 1576. — Ce Pape recon-

le concile lui esl supérieur II, 315, 316.
Iiti-ocfjri IV. En quoi consiste, suivant lui, l'obéissance

du» au Pape. I, 1306, 1307. — Il dépose, l'empereur Fré-
déric II m concile de Lyon, sans l'approbation du corn-
kilc. 16.0.

XI approuve le livre de VExposition par deux
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imposa;

I3ÏM

brefs, F 1207 el suiv. —Conséquences que Bossuel tire

de ceiie approbation, 1317 et suiv., Il, 650 el suiv . - i ,•

Pape est par ses venus le modèle de son troupeau. M,
883 el suiv. — Bossuel désire qu'un Pontife si sauil mené
lin a laui d'opinions corrompues , demi les ennemis de
l'Eglise tirent avantage. 839. — Le remercie de l'appro-

bation qu'il a donnée à son ExpO$itiO)i; lui marque les

raisons qui le portèrent a composer cet ouvrage; lui rend
compte ce sa manière d'élever le Dauphin, ci fait les

vœux les plus ardents pour l'Eglise et le Souverain Pon-
tife. 873. — Bref d'Inuocenl XI en réponse à celle let-

ire 883, note. — Belle letire de Bossuel à ce Pontife sur

l'éducation du Dauphin. VIII, 155 et suiv.— Bref du Pape
pour témoigner au prélat sa satisfaction. IKl el suiv. —

,

Sentiments de reconnaissance ei vœux de Bossuel pour la

conservai ion de ce pontife. XI, 881. — Il remet au pré-

lat les droits pour les bulles de l'évéché de Meaux. 898,
800. — Motifs honorables qui déterminent le Pape à lui

accorder celle laveur. Ibid. — Réponse d'Innocent XI à
la lettre du clergé de France qui lui re idail compte de
ses opérations sur la régale. I, 1197 el suiv.—Innocent XI
censure les quiétisies. IV, 15. — S;i censure des casuisies

sur la foi Sxplicite eu Dieu. 62. — Combien fortes ses

qualilieaiions contre Molinos. 213. — Sa bulle rapportée
au long 269 et suiv.

Innocent XII accommode, le différend survenu à l'occa-

sion de là Déclaration de 1682, sans f;iire de reproches
aux Français louchant la foi. I, lô~ts, 1350. — loi lie de
cinq évoques de France à ce Pontife, pour solliciter la

condamnation d'un livre du cardinal Sfondrate sur la pré

destination. XI, 1110 et suiv. — Ils ne craignent pas que
Sa Sainteté, quoiqu'elle eût élevé S fond raie à une si

haute dignité, à cause de ses qualités, fil grâce à ses ci-

reurs, qui tendaient à affaiblir :a foi. 1111. — Ce Pontife

répond qu'il a renvoyé le livre de Sfondrate à l'examen
de graves théologiens, d'après lequel il portera son juge-

ment. 1119 Voy. Sfondrate. — Bref d'Innocent XII à

Bossuet sur sou livre des Etats d'Oraison. IV, 34 — Son
bref contre le livre des Maximes des saints. 1369. — Sa
lettre au roi à ce sujet. V, 591. — Acceptation du bref

dans toutes les provinces. 398. Voy. Fénelon.

Inquisition. Décrets de celle de Rome contre les quié-

tisies. IV.269, 287.—Sonétablissemenl en Esp; gne.X.lllS.
— L'inquisition d'Espagne condamne la Déclaration du
clergé de France, comme erronée. I, 1521.

Instinct. Ce que c'est que ceiui qu'on attribue aux ani-

maux. I, 1090 et suiv. Voy. Ammal'x
Instruction (dcl') de Mgr te Dauphin, fils de Louis XIV;

Letire AU l'ape Innocent XI, en latin el en français. Mil,
155 et suiv. Voy Louis, dauphin.

Instruction sur la lecture de l'Ecriture sainte. V, 161 et

suiv.

Instruction sur le Nouveau Testament de T réroux. X,

523 el suiv. — Seconde Instruction sur tes passages parti-

culiers de celle version. 607 et s-:iv.

Instruction suc les Etuis d'Oraison, où sont exposées

les erreurs des faux mystiques. 22 et suiv. — Ce livre est

traduit en italien. Voy. Ca.mpioni.

Instructions sur les promesses de Jérns-Cl.risl à son

E jlise, pour montrer, par l'expresse parole de liieu
,
que

le même principe qui nous l'ait Chrétiens nous doit aussi

faire Catholiques. V, 1919 elsùiv , 1067 el suiv.

Intelligence. Combien elle est nécessaire pour gouver-

ner. XI, 551 el suiv. Voy. Entendement.

Intention. Elle doit être pure. III ,43, 41. — Ce que

c'est que l'intention virtuelle , et jusqu'à quand subsiste-

t-ede. 786, 787 et suiv. — Quelle intention est requise

dans le ministre pour la validité du sacrement. IX , 840

,

872, 893.

Intérêt (F) contribue, à unir les hommes entre eux. XI,

482. — Exemple lire du corps humain. 483. — l 'intérêt,

dieu du monde el de la cour, le plus ancien , le plus di-

crié el le plus inévitable de tous les trompeurs , I rompe

dès l'origine du monde. VI, 1008. — Fait toujours les

flatteurs. 1130. — Mobile de toutes les actions humaines.

607. — Malignité de l'intérêt, qui rompt les amitiés les

plus saintes, montrée dans la personne de Judas. 1158.^

Intérêt propre. Sens que l'école donne à ce mot. IV,

557,558. — Sa définition. 558, 559 ;— son équi'oque.

IjhL, 1 110. — M. de Cambrai coupable de n'avoir pas dé-

fini ce terme équivoque. 562, 658.'— Cette allectalion est

une illusion. Ibid. — Ses principes le convainquent de

prendre ce mot pour le saïut. 561. — Ainsi le prennent

saint Anselme. 574, 573; — saint Cernai d. 578; — Scot.

Ibid. el suiv.; — Suarez. Ibid-; — Sylv.ius. 576; —saint

Bonavenlure. I-bid.;— toute l'école fondée par s 'inl Paul

577,578;—et saint François de Sales, nbid.— Variation de

M.'de Cambrai sur ce point. 579 , 661 ,
6ii2. — Ses éqi.i-
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roques. 580 et suiv. — Rodriguez el le P. Surin no

parlent pas do roi intérêt. (>49, 050. — M. <lo Cambrai
convaincu d'entendre par là le salut , et d'en exiger le

gacriflce. 077 et suiv., 878, 819, 888, 1119 , 1 120. — Im-

pl ;té de celle doctrine. 1125 cl suiv. Voy. Actbs, De-
mandes, Indifférence, Salut.

Intérim (le livro de 1')
, l'ail par ordre do Charles V,

était un formulaire de do trine, dans lequel on condam-
nait toutes les erreurs luthériennes, on tolérant néan-
moins le mariage des pasteurs et la communion sous les

deux espèces. Il est blâmé à Hume. VIII, 584. — Confé*
ronces de Ratisbonne au sujoide ce livre (Mitre les Catho-
liques et les protestants. On s'y concilie sur quelques
articles, que les protestants acceptent en les expliquant.

Dernière main mise à ce livre
,

qui n'a nul succès.

Ma.
Investitures. Disputes à leur sujet. I, 1555 ; X, 1020 et

suiv., eijwle. Voy. Henri V.
Invocation des saints. Les luthériens calomnient sur ce

point l'Eglise catholique. VIII, 427. — Henri VI II ap-
prouve l'invocation des saints. 542. Voy. Saints.

Irène, impératrice, gouverne dans la minorité de Cons-
tantin, son (ils. X, 765. — Elle l'ail tenir le septième
concile général. 765, 766. — Son fils p.' rit par ses ani-
mes: elle est. reconnue seule impératrice. 766.

Irénée (S.). Pourquoi, selon lui, l'Apocalypse surpasse

toutes les anciennes prophéties. V, 1285. — Il voit Rome
et sOn empire dans l'Apocalypse. 1288.— Ce saint dit que
Dieu a établi l'autorité royale pour le bien de la société.

I, 1519, 1571. — Il est critiqué témérairement par l'abbé

Dupin. X, 67.

Isaac. Dieu lui réitère les mêmes promesses qu'il avait

(ailes à Abraham , son père. X, 691 , 785. — 11 est l'image

de Jésus-Christ, VI, 450.

Isabelle de France, reine d'Espagne, fille de Henri IV.

Son éloge. VII, 1244, 1215.

Isaïe. Explication de sa prophétie sur l'enfantement de
la sainte Vierge. V, 1257, 1258 et suiv.— Première lettre,

où l'on prouve que la naissance d'une vierge est un ca-

ractère du Messie. 1259. — Deuxième lettre , où l'on ex-
plique comment ce caractère n'a eu force de preuve
qu'après la mort du Sauveur, et on réfute plusieurs ob-
jections. 1211 et suiv. — Troisième lettre , où l'on ex-
plique à fond la prophétie 1248. — Plusieurs cantiques
de ce prophète expliqués. 1217 et suiv. — Ce qu'il

«l'omettait aux habitants de la Jérusalem céleste. VI ,

105.

Isboseth, que Jurieu fait roi légitime des dix tribus,

n'avait aucun droit au royaume, qui appartenait à David
par élection divine V 111, 1555.

Isidore (S.) de Péluse. Sa lettre sur les livres de Salo-

non. V, 809.

Isidore (S.) de Séville prouve que les rois ne peinent
être punis que. par Dieu. I, 1420.

Israël. Surnom donné à Jacob. X, 691. — On appelle

de ce nom le royaume que Jéroboam forma des dix tribus

révoltées. 696, 697, 716. — Ses principaux rois. Ibid. et

suiv. — Sa destruction. 699. 700. — Ses peuples sont

transportés à Ninive, cl dispersés. Ibid cl 716. Voy. Ido-

lâtrie, Jacob.
Israélites. Ils s'établissent en Egypte. X, 691. — Leur

multiplication excite la jalousie des Egyptiens. Ibid,

— Ils sont délivrés par Moïse. 691, 692. Voy. Juifs,

Moïse.

Issy. Conférences qui y furent tenues entre MM. Pos-
suel, de Noailles et Tronson

,
pour examiner les livres de

Mme Guyon. IV , 941. et suiv.; 1187 , 1188. — Eéncion y
est admis, et signe les trente-quatre articles qui y furent

dressés sur l'oraison. 915, 916, 1041, 1042. — Occasion,

dessein et nécessité de ces articles. 412 el suiv. — Teste
de ces articles en français. 18 et suiv.; — en latin. 915 et

suiv. — Ils sont expliqués 214 et suiv. — Combien ils

sont opposés aux maximes des nouveaux mystiques. 417,

485. 525 et suiv. — L'acte qui est marqué dans le trente-

troisième doit être fait avec précaution. III, 711, 941.

Voy. Eénelon.
Italique. Version ancienne des Livres saints: celle des

Proverbes. V',804. 805. —Celle de l' Ecclésiuste : notre

Vu'gate est différente. 875, 876.
Ives de Chartres demeure attaché à Philippe 1

er
. roi de

Fiance, excommunié pour ses crimes par plusieurs con-

ciles. 1,1555, 1554. — Quelques passages tirés de son

Décret, au sujet des rois. 1561.

s'établit on Egypte. 691. — Sa prophétie louchant le
Messie. Ibid. el 785.- Elle s'accomplit de point < Q point.
8 15.

Jacoua-iu s (Christophe el Dominique), cardinaux 1 1

sentiments sur l'infaillibilité du Pape et la supériorité du
concile. I, 1265; II, 558.
Jacous (S.) le Majeur, apôtre. Ri demande ambitk

à Jésus Christ. III, 59. — Précis d'uu panégyriqne de eel
apôtre. Ses désirs ambitieux el (eux de saint Je.m.
Comment Jésus-Christ corrige leur erreur. VII, 1005 el
suiv.

Jacques (S.) le Mineur, apôtre. Son Epitro rejetée
par Luther, sans aucun témoignage de l'antiquité x 1 1 r

422.

Jacques I", roi d'Angleterre et d: Ecosse, regarde les

calvinistes on puritains comme les plus grands ennemis
de la royauté. VIII, 655.

Jacques II, roi d'Angleterre. Eloge que fait Boasuel do
sa foi, de sa pénitence et de sa résignation. XI, 1215. —
Ce prince consulte Rossuet el la Sorbonne sur la protec-
tion qu'il pouvait accorder à l'Eglise anglicane, au us
qu'il tut rétabli sur le trône ; et sur une déclaration qu'il

avait donnée à ce sujet. XI, 1089 et suiv.

Jalousie. Caractère de celte passion. VU, 905. — E le

fait voir la malignité du cœur humain. XI , 484. —C'est
un motif injuste de faire la guerre. 700.

Jansénisme (le) imputé à tort au clergé de France, a

cause de sa Déclaration. 1 , 1257. —Le clergé a accepté
toutes les bulles des Papes contre le jansénisme. 1505,
1561 ; II, 628,629. — Ces constitutions sont exécutées avi c

vigueur; et on n'écoulerait pas les jansénistes ,
quand i s

appelleraient, à mille concifc's. I , 1505. — Censure du
clergé de France sur l'inobservalii n dos constitutions
d'Innocent X et d'Alexandre VII, contre les cinq proposi-
tions V, 1875 el suiv. Voy. Jansénius.

Jansénius (Corneille), évoque d'Ypres. Ses proposi-
tions, déjà condamnées par le concile de Tronic, sont

condamnées par le Sainl-Siége, à la demande du clergé
de France. V, 1875 et suiv. — Bossuel donne au ma-
réchal de lîellefonds des avis sur la manière dont il doit se
conduire à l'égard de son confesseur, relativement aux
propositions de Jansénius. XI , 849. — Il lui déclare son
sentiment sur le fond. Ibid. — On ne peut tirer aucun
préjugé de sa personne contre sou livre, ni rien conclure
de sou livre contre sa personne. 859. — Im condamnant
Jansénius , on ne porte aucun préjudice à la doctrine de
saint Augustin. 879. — Dans ses noies sur l'Ecriture ,

Hossuet se propose d'imiter Jansénius sur les Evangiles,
dont la brièveté lui a toujours plu. 1004. Voy. Egusb ,

Jansénisme, I'ort-Hoyal.
Janson (Toussaint de Forbin , cardinal de) , évoque de

Beauvais , ambassadeur à Rome , témoigne tomes sortes

de bontés à l'abbé Bossoet. IV , 1291 — Reconnaissance
que lui eu a l'évêque de Meaux. 1506, 1526, 1554. — Il

revient en France. I3S8. — Estime qu'on lui portail à

Rome. 1565; V, 190. Voy. La Lbaisb.

Jaiuet a peuplé la plus grande partie de l'Occident. \,

.689.

Jean-Paptiste (S.) tressaille dans le sein de sa n i te.

Il , 1121 , 1122. — Il prépaie les esprits à la venue du
Sauveur. 1085, 1086, 1102 ; — d'abord par sa conception.

1085, 1086; qui est annoncée comme celle i\c Jésus-

Christ par l'ange Gabriel. 1086, 1102 ; — ensuite par les

circonstances de sa nativité. 1025, 1026; — par sa Nie.

étonnante dans le désert. 1194; —par sa prédication.

1199,1200. — Il appelle les pécheurs à la pénitence.

1191; — an baptême. 1192; — et leur montre Jésus-

Christ. 1226. — Humilité de saint Jean. 1219, 1120. — Il

appelle Jésus l'Agneau de Dieu 1222 el suiv. — Ses dis-

ciples le quittent pour suivre Jésus 1224. — Nouveau té-

moignage qu'il rend à Jésus, on l'appelant l'Epoux. 1

'

Jacob est béni par son père; il reçoit le nom d'Israël;

est père des douze patriarches. X ,691 ; 785, 784 — Il

ls — Il sacrifie sa gloire à celle de Jésus. 1228. — Il dé-

couvre un autre caractère du Messie: l'aveuglement des

Juifs et des Chrétiens infidèles. 1229. — Il explique l'a-

mour de Dieu pour son Fils. U — La peine i\c ceux

qui ne croient pas à Jésus-Christ. 1231. — Il est mis en

prison par Hérode. 1 232. — Combien il lui était doux

dans sa prison de penser à Jésus Christ. VI, 209. —Com-
ment il prêche la pénitence. 299, 500. — Il était destiné

à faire désirer Jésus-t hrist aux hommes, et à leur mon-
trer la lumière. Ml , 57 1 , SI 2 — Il est le point de n O-

nion qui joint la Synagogue à l'Eglise. 595, 596. —Ins-
truction sur la fête à^ saint Jean-Baptiste. Vlll, l

>~.

Jean (S.), apôtre. Pourquoi fut-il conduit au pied

la croix. VII. 428 — Il est la ligure des fidèles pers

rants. 554, 555. —Toute la société de l'Eglise recom-

mandée à Marie d mis la personne de saint Je.m 128. —
Panégyrique de cet «poire : combien il était aimé
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Mn»OtW îni et sui\ -Pourquoi la Sauveur i\u-

i , ( ftl i-.iriuni.'r.MinMil. 1 1 12 . 1 1
*--">. Ions ses éenls

ne tendent qu'a pipllquer le cœur de Jésus. Il * * — (".ni

luenl il réfuia l'hérésiarque (' irinlhe, 1181 - - Sublimité

,1,'m théologie dans le premier chapitre de son Evangile.

H loge, [097. — Fut relégua dans Me de Pttmos, où il

écrivtl soa Ipocalypse \. /59.

j ( ui I (S i
, Pape, fii conlraint par Théodoric d'aller

ilcswindor à l'empereur Justin de rendre les églises aux

ariens tfOrienl < e Pape emprisonné par Théodoric,
meurt de langueur. I. i loi, 1 181.

itw II approuve la proposition des moines de Scythie,

condamnée par son prédécesseur. 11,531.
i vn vu

, par pusillanimité . ne corrige pas le concile

in Trullo. quoique l'empereur l'en priât. II, 363.

Iiaii VIÛ . par complaisance pour l'empereur Basile,

i établit Photios. 1. i 188 ei noie. — Il lient le second con-

nu- de 1 1 ) es . ei j établit I» nécessité du consentement

coautun. li.

Il vn \\ el II ui XII, Tapes intrus et scandaleux dans le

\' siècle. II. 580 el suiv. — Ce dernier déposé dans un

coBcile de l'empereur Olhon I", 587.— Moyens de dé-

fense employés par Jean \ll dans ce concile. 406, 467.

Jean lYli est accusé par les évoques français de violer

Pordre canonique , à l'occasion de la consécration d'une

. gtise. II. 168, 169.

"Jean XXII. Ses différends avec l'empereur Louis de Ba-
vière. 1, 1892.—Ce Pape reconnaît que les Papes peuvent
errer. 127 i. 1 178 ; Il , 373 el suiv. — Ce qui se passa dans

la dispute sur la pauvreté entre Jean XXH elles francis-

cains. 376. — Profession de foi de ce Pape au lit de la

mort 516. — Son erreur sur la vision béalifique : ce qui

arriva à ce sujet. 379 et suiv.

Jean XXIII convoque le concile de Conslance, assiste à

s «H ouverture, et promet d'abdiquer s'il est nécessaire;

;iprès cela, il s'enfuit secrètement. II, 42, 43, 44. — Il ra-

idie la déposition prononcée contre lui. 57, 58, 59.

Jean (S.) de Damas. Sa définition de la prière. IV, 92.

Jean (S.) de la Croix. Sa doctrine sur l'oraison passive.

IV, 1 IG, 237 ;
— sur. la suspension des puissances intellec-

• luelles. 183. — Son oraison de quiétude et ses hautes

contemplations. 727. — Belle doctrine de ce saint sur' la

suspension des puissances dans l'oraison. 730. — L'huma-

nité de Jésus-Christ toujours préserfte à lui dans l'oraison.

762. — Beaux passages de ce saint sur le pur amour. 771.

Jean d'Antioche. Comment se fit la réunion de son parti

avec l'Eglise. IX , 904, 985. — Sa lettre à Neslorius. X ,

79, 80. — Pourquoi le concile d'Ephèse n'attendit pas son

arrivée. 99, 100 — Cet évêque justifié et préconisé par

l'abbé Dupin. 131.

Jean de Jésus-Marw (le. P.), Carme. Son témoignage
sur les dons extraordinaires d'oraison, IV, 734, 735.

Jean , dit le Jeûneur, patriarche de Constantinople,

prend le litre de patriarche œcuménique. Les Papes s'y

opposent. II, 524 et note.

Jean Hïrcan soutient le siège de Jérusalem contre An-
tiochus. X, 751 , 821. — Il le suit dans son expédition

contre les Parlhes; signale sa valeur, et fait respecter la

religion judaïque. 731. — Il renverse de fond en comble
e temple de (iarisim. 752. — 11 prend Saniarie et meurt.

Ibid.

Jean-sans-Terre , roi d'Angleterre , déposé par Inno-

cent 111, se rend tributaire du Saint-Siège. I, 1575.

Jean II, roi de France, est fait prisonnier à la batail'e

de Poitiers, par les Anglais. X, 1068. — Bévolie des
i-avsans de Paris, contre l'autorité royale. Ib'ul.

Jeanne d'Albret, reine de Navarre, exerce d'horribles

eruautés sur les prêtres el les religieux. VIII, 675.

.Ilhu fait périr Jézabel et Joram. X, 698.

Jefuté ensanglante sa victoire par un sacrifice. X, 694.

JÉnÉMtE. Figure de Jésus-Christ. Prédictions de ce pro-

phète. III. 213 et suiv. — Ses souffrances. 215, 216. — Ses
persécutions. 217. — On le met dans un cachot téné-

breux. 218.—Sa patience. 218 elsuiv. '221.— Il prie pour
son peuple qui l'outrage. 222, 22"), 221. — I es Juifs même
le reconnaissent pour leur intercesseur. 225. — Ses re-

grets de n'être au monde que pour annoncer des mal-
heurs 220. — Il prédit à son peup'e sa délivrance. 227 et
s'iiv. — Ce prophète déplore la mort du roi Sédécias, son
persécuteur. XI, 603. — Avec quel respect il parlait de ce
prince. 610. — Jérémie nous donne, en sa personne, un
exemple des motions du Saint-Esprit. IV, 14*, U5.

JéBOBOAM, roi d'Israël, établit l'idolâtrie dans ses Etats.

X,693. —La source de son crime a été le schisme, et
l'idolâtrie en a été la suite. V, 2009.

ItnoviK iS i explique et traduil l'Ecriture sainte. X,
731 n des Pi ruines, v, r»2. — Son commen-

taire. 158, 439. — Sa préface sur 1rs Psaumes. 443. ti*.
— Sa version des Proverbes 808. — Sa préface sur i, .,

livres de Salomon. MIS. — Passée i emaïquahlc de ce
Père sur le dernier chapitre de vRcclétHaele, et la tradi-
tion des Juifs ;i ce sii|et. 876. — Trois versions de V Et clé-

rioste faites par ce Père , dont l'une est notre Vulgate,
878, 879. — Quelle méthode il suivit dans ses Iraducili i s.

880, — Son commentaire sur ce livre. 881. — Sa préface
sur le même livre. ST.'l. — Sa version faite pour Bain le
Paule, jointe à la Vulgate. 879. — Son estime pour le

commentaire d'Origènesur le Cantique des cantiques. 927.— Ce qu'il pense de l'auteur du livre de la Sagesse. 96*>.

— Il n'a point.traduit ce livre, ni celui de VEcclésiastique.
1012. — Traduction du psaume xxi , d'après la version de
saint Jérôme. 1258 el suiv. — Son explication de ce
psaume. 1203 et suiv. — Ce Père pense que la llabylone
de l'Apocalypse désigne Home. 1288 etsuiv. — Il déplore
éloquemment la ruine de celte ville. IX, 146. — Autorité
de ce grand homme sur les questions de la foi. X, 581. —
Son sentiment sur les plaisanteries el les discours qui font
rire. 11, 910. — Il est l'objet de la critique de l'abbé Du-
pin. X, 75.
Jérusalem est prise par Josué. X, 810. — David y éta-

blit le siège de la royauté et de la religion. Ibid. — Elle.

est assiégée par Sennachérib. 701 ;
— prise par Nabucho-

donosor. 702; — rétablie parNéhémias. 713; — épargnée,
par Alexandre. 719;— prise par Plolémée, fils de La^us.

818; — assiégée par Anliochus Sidélès, el délivrée. 731,
821. — Entrée triomphante de Jésus-Christ dans celle

ville. III, 73 et suiv. — Dernier séjour qu'y fit Jésus-
Christ. 80, 81 ; Vil, 170. — Il pleure sur celle ville infor-

tunée. III, 164, 165. — Il prédit ses malheurs. 77, 78. —
Sa tendre compassion pour elle. VU, 167 etsuiv.— Deux,
sièges de Jérusalem prédits par Noire-Seigneur. III, 173.
— Béflexions sur les maux extrêmes de ces deux sièges.

173,174. — Séduction qui devait précéder. 183 et suiv.

— Autres maux et circonstances de cette terrible catas-

trophe. 187 , 188. — Signes effrayants qui se manifestent
contre Jérusalem après la mort de Jésus-Christ. X, 813.

— Elle est prise et brûlée parles Romains. 739, 836. —
Buine de la ville et du temple. 168, 169; VII, 181, 182.

— Marques particulières de cette ruine et de la lin du
monde. III, 170, 171. — Déchirée par des factions hor-

ribles, cette ville offre une image de l'enfer. X, 839. —
Sa ruine justifie de point en point l'accomplissement des

prophéties de Jésus-Christ. VII, 184; X, 860 — Combien
Tite fut étonné des marques de la vengeance divine qu'il

avait reconnues dans la ruine de cette ville. VU, 182.

Voy. Tite — Adrien rebâtit Jérusalem et en bannit les

Juifs. X, 740. — Elle est prise par les Sarrasins. 7!>9. —
Jérusalem , séjour des enfants de Dieu , opposée à Baby-
lone, où résident les méchants. VI , 15 , 16. — Elle est la

figure de l'âme livrée au péché. III , 79. — Le concile de

Jérusalem, tenu par les apôtres, est le modèle des con-

ciles futurs. IV , 182 et suiv. — Jérusalem , reprise par

Saladin, roi de Syrie, donne lieu à une nouvelle croisade.

X, 1018.
• Jésuites. Eloge de leur société. VI, 393.

Jésus, fils de Sirach, auteur de ['Ecclésiastique. Voy. ce

mol.
Jésus. Excellence de ce nom. VI. 318, 418 et suiv. —

Sa signification. 570. — Jésus compagnon des pauvres.

201. — Il se trouve dans tout l'Ancien Testament. 129 et

suiv. — Sa conduite, ses mœurs, 202, 205. Voy. Sauveur,

Verbe.
Jésus-Christ, figuré avant sa venue par Adam: II, 10*9,

— par Abel, Ibid.; — par Moise, 1063; — par le serpent

d'airain, 1068; — promis à Adam et aux pilriarches,

1045, 1046, 1054; — indiqué par les prophéties 1080 et

suiv. — Son règne, sa divinité, sa sainteté, annoncés par

l'ange. 1093, 1094. — Son éternité décrite par saint

Jean. 1096, 1105, 1106. — Il est la vie et la lumière de

tous. 1099 et suiv. — Il tait enfants de Dieu ceux qui le

reçoivent. 1104. — Son onction. 1107, 1108. — Sa gé-

néalogie royale. 1112. — Son sacerdoce. 1114—11 est

le véritable Emmanuel. 1139. — Sa nativité. 1133. - Sa

circoncision. 1147,1148. —Sa présentation an temple.

1159, 1160. — Commencement de ses persécutions. 1 183,

1184 el suiv. — Belour d'Egypte. 1187. — Sa vie cachée.

1189, 1192. — Son avancement modèle du nôtre. 1107.

— Son baptême. Il, 1207, 1208; VIII, 127. — Manifesta-

tion de sa divinité et de la sainte Trinité. Il, 1210.— Son

jeûne et sa tentation. 1211. — Il se fait connaître aux

noces de Cana. 1226; VIII, 123. — Il baptise en même
temps que saint Jean. II, 1227, 1228. — Sa sagesse règle

les lieux de sa prédication. 1231. — Son sermon sur' !a

montagne. III, Il et suiv.— Il prédit sa Passion à ses apô-

lreSi 57. _ il ressuscite, Lazare. 60 cl suiv. — 11 est oint
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trois fois par de pieuses femmes. 69 el suiv. —Son entrée
triomphante a Jérusalem, 75; VIII, 127. — Maisons de ce
triomphe. 75. — Toutes les circonstances en avaient été
prédites. 77, 78.— Caractère d'aulorilé dans ce triomphe.
81,82. — Caractère d'humiliation; jalousie des phari-

siens. 83,8 t. — Caractère de mort dans ce triomphe.
87, 88. — Son trouble au milieu même de son triomphe.
89. — Voix du ciel qui lui rend témoignage dans sou
triomphe. 90. — Il refuse de répondre aux Juifs superbes
et incrédules, et répond aux esprits- humbles et dix des.
101, 102. — Il confond les docteurs de la loi par plusieurs

paraboles, 101; — les pharisiens par sa réponse à la con-
sultation sur le tribut dû à César, 117 et suiv.; — les sad-
ducéens par la solution de la question sur la femme qui a
eu sept maris. 121 et suiv. — 11 prouve aux Juifs sa divi-

nité et son sacerdoce par le psaume cix. 147 et suiv. —
Sa Passion figurée par les persécutions des anciens Juifs

contre Jérémie. 215 et suiv. — Sa sépulture et sa résur-
rection figurées par Jonas dans le ventre de la baleine.
230 et suiv. — Il est vrai Dieu et vrai homme, 212, 213

;— Dieu de Dieu, 241, 245; — sorti de Dieu, et devant
retourner à Dieu. 215, 246. — Cependant il lave les pieds
de ses disciples, 216 et suiv.; — et de Judas même. 246.— Le crime de ce traître jette son Ame dans le trouble.

232, 253. — Quel était ce trouble? 231. — Il était volon-
taire, 256, — et causé par l'horreur du péché. 255. —
Jésus désire de manger la pàque avec nous. 251, 232. —
Il institue l'Eucharistie comme un mémorial de sa mort.
262 et suiv., 269 el suiv. — Il essaye de loucher Judas.

265 et suiv. — Naissance de Jésus-Christ, dixième époque
de l'histoire. X, 828, 829. — Une étoile l'annonce aux
gentils. 829. — 11 meurt à la fin de la soixante- dixième
semaine. 757. — Les historiens ont parlé de l'éclipsé ar-

rivée à sa mort. 738. — Sa résurrection. Ibid. el 831. —
Il monte aux cieux et envoie le Saint-Esprit. 738. — Il

confirme par ses miracles les hauts mystères qu'il an-
nonce. 829, 830. — Il découvre l'hypocrisie des phari-

siens et des docteurs. 851. — Il dénonce à Jérusalem sa

chute prochaine. Ibid. et suiv. — Il est condamné parce
qu'il se disait le Christ. Ibid. — Sa mission est infiniment

relevée au-dessus de celle de Moïse. 836.— La rémission
des péchés au nom du Sauveur est une marque de sa

venue. 876. — Son innocence, sa sainteté et ses miracles

reconnus par les Juifs el par les païens. 888. — 11 établit

la liaison de trois faits : la désolation des Juifs, la con-
version des gentils et la prédication de l'Cvangile, qui
ont concouru ensemble, el dans les prédictions des pro

phètes, et dans leur accomplissement : faits qui rendent
sensible la vérité de la religion. 916 et suiv — Jésus-

Christ lire sa gloire de sa Passion même. III, 338,— .11 est

noire médiateur. Confiance que nous devons avoir en son

intercession. 367, 368. — Il est notre assurance et notre

repos, 370, 371 ;
— la voie, la vérité et la vie, 372; —

notre lumière. 373. — Nul ne vient à Dieu le Père que
par lui. 37 i, 375. — Dieu le Père est dans lui et lui dans

le Père. 378 et suiv. — Jésus-Christ, Verbe éternel,

nous fait voir le Père. 379 et suiv.; — et les œuvres du
Père par ses miracles. 381. — H rentre en sa gloire en

retournant à son Père. 596, 597. — Il avait prédit tout ce

qui lui devait arriver. 398. — Il se compare à la vigne,

dont les fidèles sont les branches, et le Père céleste le

-vigneron, 599 et suiv. — La croix, mystère de son amour.

411. — Injuste haine du monde contre lui et contre,

ses disciples. 425, 426. — Prière qu'il a adressée pour

nous à son Père après la cène. 459. — Son délaissement.

458. — Sa vie cachée. 504, 505. — Ferme foi en Jésus,

vrai Messie. 486 — Preuves de la divinité de Jésus-Christ

par le passage Antequam Abraham furet, ego sum, X, 1 i,

633 ; — par te nom de Fils de Dieu que l'Ecriture lui

donne. 549 el suiv., 559, 581. — Objection réfutée par la

doctrine des Pères, des cardinaux Tolet, Bellarmin el

autres. 554, 555 et suiv. — Le Fils de l'homme désigne

Jésus-Christ dans l'Evangile. 389, 590, 638. — La tradi-

tion en offre une preuve incontestable, contre laquelle le

sentiment de ïostat ne peut prévaloir, 587, 586. — Si

Jésus-Christ est appelé Dieu dans l'Evangile, c'est une

preuve qu'il l'est. 635. — Comment il convient de traduire

In prinapio erat Verbum. 648. — Jésus-Christ antérieur

à saint Jean, 648, 619; — Dieu de loute éternité, 650; —
le Prophète par excellence. 652. — C'est une erreur de

distinguer ce qu'il a fait comme Messie de ce qu'il a fait

comme Dieu. 657, 658. —Ce qu'il faut entendre par ces

mots de l'Apôire : II est le premier-né de toute créature.

673. —. Sa génération éternelle. 674 el suiv. — IL Simon

prétend que les ariens, qui nient la divinité de Jésus-

Christ, ne peuvent être convaincus par l'Ecriture. 175.

— Faux raisonnement de cet auteur sur la prédestination

de Jésus-Christ. 201. — Sa prédestination, modèle de la

497, 498. — Marques auxquelles on peut recon-

naître sa divinité. Vr, w, -MO. — Désolé de Jésos-
Christ dans Ions ses riais. Y, 540,54.1, v r. _-i,.- an-
nonce dans le Psaume iuy. 537 61 suiv. — Preuve* de sa

divinité, tirées îles psaumes 768, 7x2, 789, 790
résurrection prouvée par ces paroles du Psaume xv :

Providebam Dominant, etc. 779 et suiv. — Sou délais») -

ment exprimé dans le Psaume XXI 1265 el suiv. — Sa :

surrection y esl annoncée. 1271 et suiv.— Union 'le

Jésus-Christ avec l'Eglise el avec les âmes sain les, figurée
dans le Cantique des cantiques, sous l'emblème de l'a-

mour conjugal. 929, 950 et suiv. — Nous avons tout eu
lui, selon saint Ambroise. 961. — Sa divinité prouvée p r

un texte de l' Ecclésiastique. 1199 et suiv. —Jésus » brist

apprend à ses disciples de tous les siècles, par v^ dis-

cours et par ses exemples, ce qu'ils doivent à la puissance
publique. V III, 1210 el suiv. — Il laisse prendre, dans le

temps de sa Passion, des épées à deux de ses apôtres,

non pour faire entendre, comme le prétend Jurieu, qu'on

est en droft de se servir des armes contre la puissance

légitime persécutrice, mais pour accomplir celle prophé-
tie : Ha été compté au nombre des scélérats. 122*. — Il ;•

laissé la puissance des empereurs telle qu'elle était éta-

blie. 1, 1417. — Il élablil, par sa doctrine et par son exem-
ple, l'amour de la patrie. VII, 1291, 1.95; XI, 500,501.
— Il décide qu'on doit le tribul au prince. 608, 6l)9, 7 ; ;

— Pourquoi Jésus-Christ est venu sur la terre. VII, 1017.

— Il est venu au monde sans éclat extérieur. VI, 511. —
Pourquoi il a voulu, naître de parents illustres. VII, 1559.

1310. — Il est roi par naissance, par droit de conquête,

par élection. VI. 1079. — Jésus-Christ dans sa Passion:

1111, 1112 et suiv., 1120 et suiv., 1 129 et suiv., 1 151 el

suiv., 1166 el suiv. — il est notre agent dans la Jérusalem

céleste, Vil, 19;—médiateur général et Pontife universel

pour offrir les vœux de toutes les créatures. 57. 61.—roui-
bien sa doctrine est admirable. Tout son Evangile ien-

iermé dans ce mot : Dieu a tant aimé le monde. VII, 1281

— Tout nous vient par lui. 111. 438. — Que devons ii" s

demander en son nom. 436. — La prière en son nom ob-

tient tout. 407, 408. — En quel espril Jésus-Chrisi s'offre

à son Père dans sa présentation au lemple. VI, 312, 515

— Manière de 'parler à Jésus enfant. III, 685. — Com-
ment il s'abaisse pour venir à nous. 723. — Comment il

est notre Epoux. 693, 691. — Il esl l'Epoux des vici-

ée qu'il demande d'elles. VII, 525, 521, 541 ;
— l'Epoux

des âmes dans l'oraison. 725 et suiv. — En combien do

manières il est admirable. 111, 557,558,636,661. — Filets

que produit dans l'âme l'admiration de ses beautés. 559,

5G0. — Seul objet de notre amour. 563. — Sur sa transfi

guration. 949. — Ses dispositions dans l'Eucharistie. 956

et suiv. — Comment on lui fait la cour dans le saint

Sacrement. 616. —Comment on doit le considérer dans

l'oraison, 688; — dans la contemplation. 1008. — Se ca-

cher dans ses plaies. 757. — Indulgence de lésus-l hrisl

envers les pécheurs. I if, 553. — Excès de sa miséri

envers eux. XII, 172 et suiv. — Punition exemplaire des

Juifs, qui l'avaient méprisée. 179, 180. — Il n'y eut dans

Jésus-Christ aucun trouble involontaire. IV, 150, 585,584,

711 et suiv. — Foi explicite en Jésus-Christ, nécessaire

en tout état. 584, 666, 667. — C'esl le corps de la vie

chrétienne. 587. — C'en est le commencement el la tin.

Ibid. — Vue de Jésus-Christ soustraite parles nouveaux

mystiques à l'oraison des âmes parfaites. 761, 7o2.

Vaines défaites. 762. — Sentiment de sainte Th irèse et

de saint Jean de la Croix. Ibid., 763, 761. — Selon les

nouveaux mvsliques, l'Ame parfaite perd de vue Jésus-

Christ dans les épreuves. 1177. — Auteurs cités à faux

sur cette matière. 1179. Foi/. Jlius.vlevi , Sauvaus,

Verbe.

Jeu. Ses suites funestes. VI, 1179. — Danger des jeu»

de hasard. III, 954, 955.

Jeune. Doctrine de l'Ecritureel de l'Eglise sur le jeun.-.

11,892.—>Le jeûne a un caractère particulier dans le

Nouveau Testament, il est une expression de la douleur

de l'I^lise dans le temps qu'elle aura perdu soi. Epoux.

Ibid. et suiv. — Essence et perfection du jeûne. 111. 680.

— Il y bat éviter l'ostentation. 42, 43. — Efficace a

jeûne contre l'attaque des démons. VI, 581, 396. — Il for-

tifie cl engraisse l'àme. //'/</.— Quel est le jeûne nue

Dieu demande à son peuple. 985, 884. — Pourquoi l'E-

g[lise le prescrit. VII, [257

.Ii/abkl, reine d'Israël. Son impiété el sa triste fin.

X.097.

Joas, roi t!e Juda, encore au berceau, est dérobé à la

fureur dl'Athalie. 698. — Joiada le fait reconnaître. Ibid.

— Cérémonie de son sacre. VI, 1080 — Il est rétabli snf

le Irène de Jmki par la fidélité du grand prêtre, cl non en
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- (ail lapider le pontife

Ji i. i.l.i : sa punition. \. 698.
, rdoce 1, 138

ti.in .>. Dis de

Job. Le li^re qui porte BOO nom | été écrll p:»r Mois.-.

\ 795 _ h enseigne à reconnaître le néant de l'homme,

le* suprême empire de Dieu el sa sagesse Infinie. H>ul.

Tendresse de Job pour les misérables. VI, 986; M.
— Soin qu'il av.tii de tenir sa famille unie. 771. — Com-
btaa il eralgnaii de déplaire à Dieu. N il, 1278. — Sa con-

duite dans lea épreuves, IV, 114, 115. — Son amour
poussé à l'excès, Ibkt. — i es nouveaux mystiques ne

i
,\t'Di fi) autoriser les erreurs. ISS.

Joim s, auteur grec, atteste qu'on communiait les petits

enfants sous i.i seule espèce du vin. IX, 481, 182 et snlv.

JoamSTOn, Bénédictin, traduit l'aTxpostfton en anglais :

I i Rjuel sur les calomnies «les protestants

contre eel ouvrage. I, 1181, 1 1*2

lom. Caractère de la joie; sa source VI, 1251. —Joie
de Dieu 1160, 1181, — La véritable joie est retirée du
inonde depuis le péché, 718, 710. — Joie des sens. 1562,

1165. — Combien elle éloigne noire esprii de Dieu. 723.

— Joie chrétienne combien différente de celle du siècle.

1192. — Joie du monde. VII. 18, 50. — Joie raisonnable

et juste. M. 1217. 1218. — Joie des élus, 392, 393. —
Joies trompeuses des mondains. 394, 412 — Joie des
bienheureux. Ibid. et snlv. — Joie des bienheureux et

celle des Chrétiens. 111, 77 i. — Joie du Saint-Esprit. 776.
-- Celle qu'on doit avoir dans les humiliations. 877, 878.
»'()!/. Plaisirs.

Jonas dans le ventre de la baleine, figure de Jésus-
Christ. III, 230, 231 et suiv. —Prédication de Jonas à

Nmive ; instructions que nous devons en tirer. 233, — Le
cantique de ce prophète expliqué. V, 1225.

Jo.nathas soutient la réputation de son frère Judas Ma-
chabée. X, 728, 729.

JonAM, fils de Josaphat. Brièveté de son règne, sa fin

affreuse. X, 697.

Josaphat, roi de Juda. Sous son règne fleurissent la

piélé, la justice et l'art militaire. X 697. — Son habileté
dans le gouvernement. XI, 571.— Son zèle pour instruire
le peuple de la religion. 633, 634. — Il distingue les
droils du sacerdoce et du roi. 651. — Il remporte une
victoire d'une manière miraculeuse. 667. — Il détruit
l'idolâtrie dans ses Etats. 772. —: Ce prince est le plus
accompli des rois de Juda: comme il pratiqua parfaite-
ment la divine leçon adressée à tous les rois de Juda
dans la cérémonie de leur sacre. VI, 827. — Quels effets

les prospérités produisirent sur son cœur. 828.
Joseph, tils de Jacob, est, vendu par ses frères; son élé-

vation, X, 691. — Figure de Jésus-Christ. VI, 431.
Joseph (S.) est rassuré en songe contre ses soupçons.

il, 1135. — Il devait avoir sa part avec Marie aux persé-
cutions de Jésus-Christ. 1185. — 11 prend soin de Marie
et de l'enfant Jésus. 1140. — Il est averti par l'ange de
fuir en Egypte. 1183, 118L — Quel est le sens du mot
juste dont l'Ecriture l'honore. X, 571 et suiv. — Panô-
t.vriquesde. saint Joseph. VII, 875 et suiv., 896 et suiv.
— Trois dépôts confiés à sa garde. 878,879. —Ses vertus.

878, 898. — En quel sens il était le père de Jésus-Christ.
886. — Sa vie simple et. cachée.

Josus, roi de Juda. Son zèle pour la loi de Dieu. XL
613. — Il est loué dans les Livres saints. 648, 649. — 11

est tenté du désir de faire la guerre. Sa mort. 701.
Joslé. Sous sa conduite la Terre Sainte est conquise et

partagée. X, 694, 795, 796. — Il figure Jésus-Christ. III,

1074.

Jocabbe, abbaye de filles du diocèse de Meaux. Bossuet
veut la remettre sous sa juridiction ; détails sur cette af-
faire. 111,761,764,763, 766 et suiv., 770 et suiv., 772 et
suiv., 780, 781 et suiv., 783, 803, 812, 814 et suiv

,

816, 817,818 et suiv., 822, 823, '824, 811,846,818, 872,
991, 1005. — Indécence de la conduite de la prieure

dans les aflaires de cette abbaye avec Bossuet : lettres
qu'il lui écrit. 987, 988. — Ses avis aux religieuses qui
lui avaient rendu obéissance; sur les moyens à prendre
pour ramener leurs sœurs. 989, 990. — Pièces concer-
nant l'état de celle abbave. V, 2053 et suiv. — Sa fonda-
ii on. 2054. — Sa dépendance jusqu'à l'an 1216. Ibid.—
faines chicanes et prétentions des religieuses. 1253 et

v
- — Le cardinal Romain autorise leur privilège sans

ivoir du Pape, ni confirmation du roi. 2069 et suiv. —
SUIV.

boni
Modération des exemptions par les conciles de Vienne et
de Trente. 2077 et suiv. — Brefs apostoliques pour la vi-
site du monastère de Jouarre. 2081 et suiv. — Mémoire
de Bossuet contre l'abbesse. 2083 et suiv.; — contre la
semence arbitrale du cardinal Romain. 2097 et suiv. -
rocedure, deux raisons péremploires. 2108, 2109 et

suiv. — Arrêt du parlement qui déclare l'abbave de
Jouarre su.elie a la juridiction épiscopale 2113 — Procès-

verbal de visite 1116 el suiv. — Ordonnance de \isiio.

HS8el suiv, - Difficultés ausujel de la réception d»s
Mlles dans celle abbaye. B78. 879,886, 887,891, 899 908,
1015, 101 1, 1019 el suiv. — Lettre de Fenelon a ce sujet.

\l, 1060. — Lettres de Bossuet aux religieuses de celte
maison. III, 987 et suiv.

.Iovien, empereur. Ce que lui écrit saint Aihanase, V,
2011, — Etal de l'Eglise sous cet empereur, ibid.

,li iiili:. Méditations pour ce saint temps. III, 523 et
suiv. — instructions à ce sujet, 555. — Qu'est-ce que le

Jubilé? Ibid. — Que faut-il faire pour le gagner? 555. —
Quel en esl le fruit? 556. — Grandeur de la grâce du Ju-
bilé. VI, 498, 499. — Quel en doil être le fruit. ,M0. —
Quelle esl la peine et la douleur que relâche l'indulgence
du Jubilé; quelle est celle qu'elle augmente. VII, 50.— Grâce abondante du Jubilé, qui lient lieu d'un second
baptême à ceux qui sont disposés dans le degré que Dieu
sait. VI, 403, 404. — Comment s'y préparer. III, 753.

Juda, fils de Jacob. Le Messie devait naître de sa race.
X, 691, 806. — Le royaume de Juda demeure fidèle à la

religion. 696, 697. Voy. Idolâtrie, Israh,.

Judas le. Machabée; ses victoires. X, 728, 820, 821.
Judas Iscariole. Son crime jette l'âme de Jésus-Christ

dans le trouble. III. 252. — Le Sauveur essaye de le tou-
cher : ses paroles. 265. — Pacte et trahison de l'infidèle

disciple. 266, 267.—Sa trahison découverte. 341. — Ma-
lignité de l'intérêt montrée dans le crime de Judas. VI,
1159.

Jide (S.), apotre, trace le caractère de tous les héré-
tiques, qui se séparent eux-mêmes. V, 1921.

Judith arrêle, par la mort d'Holopherne, les victoires

de Nabuchodonosor. X, 702. — Son cantique expliqué.
V, 1228, 1229. Vojj. Femmes.

Jugement. Sa définition; moyens de bien juger; causes
des mauvaisjugements. 1,969.— Qualités du jugement qus
nous devons exercer contre nous-mêmes. VU, 624.

—

Règle que nous devons observer dans nos jugements.
VI , 779, 780. Raisons de se modérer dans ses juge-
ments. VI, 781. — Jugements de Dieu; il ne suflil pas de
les craindre pour êire justifié. VII, 53. — Jugements hu-
mains; ne point s'y arrêter. 603, 604. — Jugement sans
miséricorde à celui qui ne fait point miséricorde. M,
630.

Jugement dernier. Le Fils de Dieu en a connu le jour.

III, 178, 180. — En quel sens il a pu dire qu'il ne le

connaissait pas. 180 et suiv. — Raisons profondes de la

réserve mystérieuse du Sauveur. 184. — Séduciion géné-
rale, guerres, famines, pestes, tremblements de terre qui
doivent le précéder. 185 et suiv. — Réflexions sur les

autres circonstances. 190 et suiv.— Instructions à recueil-

lir de ces réflexions. 193. — Peinture du jugement der-
nier. 194, 195. — Séparation des bons et des méchants.
204, 205. — Sentence du juge. 205, 210, 21 1. — Pour-
quoi, dans les saintes Ecritures, le jugement dernier est-

il toujours représenté par un acte de séparation. VI, 1215.
— Objet et nécessité du jugement universel. 162 el suiv.— Belle peinture du jugement d'un pécheur. VU, 624,
625 et suiv.

Jugement discrétif. Ce que c'est. II, 591, 592.

Jugement téméraire. L'Evangile le défend. III, 49, 50.— En quoi il consiste. VI, 777, 778. — Pour l'éviter, il

faut, se représenter la rigueur du jugement de Jésus-
Christ. Vil, 790.

Juges. Leurs devoirs; périls de leur charge. VII, 1287,
1288,

Jugurtha. roi de Numidie, souillé dn meurtre de ses

frères, se défendit plus longtemps par ses largesses que
par ses armes. X, 733.

Juifs. Ils sont châtiés à diverses fois pour leurs ré-

bellions contre Dieu, et rétablis ensuite. X, 693. — Leur
royaume, par l'union des léviies avec Benjamin, subsiste

sous le nom de royaume de Juda. 804.— Cyrus les rétablit

à Jérusalem : huilième époque. 710, 711. — Quand ont-

ils changé leurs caractères d'écriture? 713, 716. -«- Ils

jouissent d'une longue paix. 817, 818. — prédite par les

prophètes. Ibid. — Ils s'élendent parmi les Grecs. 721. —
Sont persécutés par les rois de Syrie. 728, 819 el suiv. —
Ils s'agrandissent par des conquêtes sous Jean il.vrcan.

732, 821. — Deviennent tributaires des Romains. 827. —
Leur royaume passe des Asmonéensà Hérode Iduméen.
Ibid.— Incrédulité des Juifs après la mort de Lazare. III,

66, 67. — Ils préfèrent le témoignage de saint Jean à ce-

lui de Jésus-Christ. 105. — Ils sonl confondus par le té-

moignage de saint Jean 104. — Aveuglement des Juifs

de, méconnaître le Christ. 108, 109. — leur injustice en-

vers Jésus-Christ. 120. — Poussés par la vengeance di-

vine, ils se révoltent contre les Romains, qui les accablent.

X, 843. —Les maux qu'ils en lurent ne peuvent les era-
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pêcher de croire leurs faux prophètes. 855, H.'iG. — Leur
cliâliinenl. est l'accomplissement des prédictions de Jésus-
Christ. 888, 889. — Us se laissent, séduire par les plus gros-
sières impostures. 866, 867. — Au changement de leur

république ils connaissent «pic le temps du Messie est ar-

rive. 867, 868. — Ils sont prêts de renoncer à L'espérance
du Messie. 872. — Ils sont la risée des peuples, et î'ol

de leur aversion 878. — l eurs superstitions et leurs Faus-

ses doctrines. 826, 827. — Ils connaissaient l'immortalité

de l'Ame. 887.—Ils se convertiront un jour. 8 i-7, 818.— Eu
remontant à la source de leurs institutions, on trouve la

vérité de la religion. 909. — Triste état des Jolis depuis
la ruine de Jérusalem. V, 1310. — Ils lâchent d'obscurcir
les prophéties. 1341, 1367 et suiv. — Leurs châtiments
prédits dans l'Apocalypse. 1356. — Leur aveuglement; en
quelle manière nous les imitons. VI, 1175, 1171. — Leur
incrédulité. 996. — Pourquoi ils ont crucifié Jésus-Christ.
999. — Leur punition exemplaire. Ml, 179, 180. — Trop
malheureusement exaucés dans ic vœu qu'ils énoncèrent
en disant : Que son sang soil sur nous! VI, 1112. — Leur
Causse politique dans la mort de Jésus-Christ, figure de la

politique du siècle. III, 68, 69. — Souvenir de Dieu eu
laveur de leurs misérables restes. Und. — Vocation des
Juifs et des gentils dans le corps de l'Eglise. VU, 271, 272.— Quelle idée les Juifs avaient du Messie. 1063. — Ils en
espèrent un autre. VJ, 529. — Leurs contradictions au su-

jet de Jésus-Christ. 501. — Us se trompent sur sa royauté.

351, 552. — Caractère des docteurs juifs. 216, 217. — Les
Juifs obéissent à leurs rois, même devenus idolâtres. 1,

1579, 1580.— Soumis ensuite aux Perses, aux Grecs, etc.,

ils n'ont pas cru que leurs pontifes pussent déposer les

rois. 1 119. — Ils prennent légitimement les armes contre

les rois de Syrie. VIII, 1250 et suiv. — Ils n'emploient que
les gémissements et les prières, et non les armes, contre

les rois d'Egypte, et leurs rois impies et persécuteurs.

1256, 1237. Voy. Maciiabkes. — Les Juifs connaissaient le

mouvement de la terre. V, 882. — Ils n'avaient point de
théâtres : leurs seuls spectacles, pour se réjouir, étaient

leurs fêtes, leurs sacritices, leurs saintes cérémonies : ce
peuple simple et innocent trouvait son divertissement
dans sa famille. II, 891.

Ju.es H, Pape, convoque le concile de Latran. 11, 255,

Soi-, — Ses entreprises contre les droits temporels de la

France. 1, 1621. — Il y l'ail confirmer sa bulle contre ceux
qui usurperaient le Saint-Siège par simonie, m —Il dé-
fend l'appel du Pape au concile. II, 441, 112. — Ce Pon-
tife donne dispense à Henri VIII d'épouser la veuve de
son frère. Ce prince attaque la dispense par des raisons

de fait et de droit. Les protestants d'Allemagne sont favo-

rables à cette dispense. VIII, 551.

Jouen Césarini, cardinal, esluommé président du con-

cile de Bàle : il en l'ail l'ouverture. Il, 98. — 11 empêche
le Pape de dissoudre le concile et continue à le présider.

102. — Il quitte Hàle, et se réunit au concile de l-'orrare.

^09. — Ce qu'il dit. dans le concile de Florence, sur l'au-

torité du Pape. 250. — Ce cardinal représente à Eu-
gène IV les désordres du clergé, surtout de celui d'Alle-

magne, et prédit que si on ne les corrige, il s'élèvera

bientôt une hérésie pire que celle des Bohémiens. \ lil,

555.

Julien l'Apostat bat les Allemands, se révolte contre

Constance. X, 7U8. — Son apostasie : nouveau genre de

persécution qu'il l'ai souffrir à l'Eglise. V, 1516; X, 749.

— 11 veut rétablir le temple de Jérusalem, le Ciel s'y

oppose. 866. — Il met tout en œuvre pour détruire le

christianisme. 888 — Il ne nie pas les miracles de Jésus-

Christ. 890. — Sous lui i'idolàirie ressuscite. V, 1418,

1 12 L — Sa vanité. IX, 192. — Il finit comme Antiochus.

lbid. — Il se fait adorer comme les anciens empereurs
;

c'est ce que figurait la guérison de limage de la bête.

194.— 11 fait revivre en lui Dioctétien, par ses lois et

par son impiété. 19t, 195. — Julien, ainsi que d'autres

persécuteurs, sont reconnus empereurs par les Chrétiens,

qui leur obéissent quant au civil. I, 1408, 1409, 1151,

1455. _ Ce prince fut tué, selon Basnage, par un soldat

chrétien, en haine des maux que ce prince persécuteur

faisait souffrir à l'Eglise; ce qui est démontré faux par les

témoignages des historiens contemporains ecclésiastiques

et païens, et par ceux des Pères. VIII, I29L
i Jurement. L'Evangile le défend. 111, 50, 51.

Jurieu (Pierre), ministre protestant. Son égarement

allait jusqu'au prodige. Dieu ne le permettait pas en vain,

et voulait qu'on le relevât. X, 991, 992 — Il prétend que

la fureur et la rage des protestants fortifie leur amour
pour la vérité. 11 justifie la conjuration d'Amboise et- les

guerres civiles des calvinistes. VIII, 667, 668. — Il se dé-

dit d'avoir autrefois désapprouvé ces guerres, souffle l'es-

prit de révolte, et prophétise de nouvelles guerres. 1202,

1203. — Il avilit l'ancienne I élise, doni il condamne les
inouïs, et ajoute, après Bucnanan, que si les Qirét
n'avaient pas pris les armes enntre le« perséculi
tait, par impuissance, et que l'obéissance n'était qi

perfection el de conseil. 1206 ei suiv.-- Bucl
Jurieu y ajoutent que i' précepte fiait accom.i
temps; ce qu'on détruit par un seul mol -de saint H
1215, 121 1 —Etranges maximes de Jurii u contre là

;

sance publique. H donne non-seulemenl :.n\ peu|
mais même aux particuliers, le droit de résisiei

i

ai n m s aux souverains, son pour la religion. >oil pour II

autre Cause, et pose pour principe, SV( C N k il, ( ;u i ,

doit rien aux princes qui ne rendent pas à Dieu ce qu'ils
lui doivent. 12(il el suiv . — .lui leu abrège autant qu'il
peut le temps de ses préli ndues

i
ropnélies. Il avoue s.i

prévention dans la lecture des Prophètes; prend i

guide Joseph Hède, qu'il abandonne ensuite. hOT, 809 —
Ses calculs apocalyptiques ne cadrent pas II les change
pour avancer la ruine de l'Antéchrist. 81(1, 81 1. — Il (ait

commencer l'anlichristianisine à saint Léon, qu'il ex<

parce qu'il n'était qu'un Antéchrist commencé. 814. — Il

ne commence pas Panlichrislianisme à saint Basile, parcs
que l'événement démentirait sa prophétie. Son calcul ri-

dicule. 816,817. — L'idolâtrie de saint Basile ei de- au-
tres Pères du même temps ne lui parait pas anticbré-
tienne, pour des raisons absurdes. 817. — Son système
sur les sept rois de l'Apocalypse, confondu par les U rmi s

mêmes de la prophétie. Sa réponse frivole et s. n expli-
cation ridicule des dix autres rois. 8IS — U contredit
Mède, qui prédit la ruine de l'empire du Turc Jurieu
prédit au contraire que le Turc va se joindre à la Réforme
pour détruire l'empire papal. 821 et suiv. — Jurieu

|

pour principe fondamental de la Réforme que le Pape i
si

l'Antéchrist. VIII, 807. — Ses rêveries détruites par les

savants Grotius et llammond, qu'il appelle poi r a la a
honte de la Réforme et du nom chrétien. Exposition i

doctrine sur ce point. 808, 809. — Ses erreurs grossières
sur les mille ans de l'Apocalypse. V, 1517. — Il anime les

rois contre l'Eglise romaine 1213, 1214. — Jurieu con-
vient de la visibilité de l'Eglise, et qu'au fond il u'v

a nulle différence entre nos pères el nous. Mil. 9t.;. -'-

Pour venir au secours du minisire Claude, il établit < u'on
se sauve dans toutes les communions, el même d. i

romaine. 908, 1157, 1158 et suiv. — Toutes les sociétés
chrétiennes, quoiqu'on schisme les unes avec Usai;
sont, selon le ministre, du corps de l'Eglise. H est con-
traint d'y mettre les sociniens. 908, 909 et suiv. — Sa ré-
ponse iliusoire, qu'il met les sociniens dans l'Eg ise. ru
même sens qu'il y met les mahomét ns 1098, 1099. — Il

saine même les éthiopiens, qui ajoutent la circoncision

aux sacrements de l'Eglise. 912.— La confession de.l

Christ, Messie el Rédempteur du genre humain, -

pour être du corps de l'Eglise; el pour en avoir l'âne, il

ne faut que retenir quelque chose de la bonne admin slra-

lion des sacrements. Ibnl. — Ses idées sur l'exci mmuni-
catioD. 915. Voy. Excommomcation. — Les Eglises! si

lui, ne sont liées que par des confédérations arbitraires :

elles sont toutes indépendantes les unes des autres :

autorité et leur insubordination entre el es dépend
princes. 916. — Ce système est. de son propre aveu, con-
traire à la foi de tous ies siècles. 918.— Il déiinil l'Eg ise le

corps de ceux qui croient en Jésus ("lu M le véritable Mes-
sie ; corps divisé en un grand nombre de sectes . en quoi il

contredit l'idée de l'Eglise donnée par lui-même en fai-

sant le catéchisme. 920, 921, 1099, 1152. — Dieu peut,

selon lui, se conserver des élus dans des se. t, s

rompues, et même dans le sociniaoisme. 1101. — Toul se

dément et se contredit dans se. écrits. 1105 Forcé
d'avouer qu'on se sauve dans l'I glise romaine, il nll

l'avoir dit : on le lui prouve par ses pr pus paroes:il
répond par des injures. 1 137, II!-!. Il 15. — Il croil éluder
i n disant qu'il ne sauve dans cette tglise que les

baptisés : illusion de cette réponse. 1 150. — Il dit ailleurs

(JUO i peut sans scrupule passer d'une secte à l'autre s

courir risque de sou sauit, el avoue que c'est par DO ilique

que la Réforme a cessé de dire quonpou\ - uver

dans l'Eglise romaine. 1158.— Etant démontré, par l'a

du ministre, qu'on peut se sauver dans il plise romaine,

il l'est aussi que celle Eglise n'est ni idolâtre ni aniiclir.-

liecne. 1055, 1056. — Ce ministre a tous les carat

que saint Paul donne aux docteurs des hérésies. I parle

plus contre lui-même que contre qui que ce soii. 1067 —
Il accuse l'Eglise îles premiers siecli s d'avoir varié d ma
la foi, qui ne s 'est formée que par parcelles; en quoi il

contredit Vincent de Lérins. 1059. — la doctrine delà

T. inité était informe, selon lui, avant le coin île île Ni

ou le premier de CouslanlilioplO. 1062. — le s; .

me ne lui parait pas une cireur fondamentale. 1510. 1311
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Immi ti»h,itk. — 1 - Pèt is, Mit» Jurieu, ignoraient

les'fon leraenu de la foi, el jusqu'à la i> o\ idence de Dieu,

micirm connaissaiew i
>.i r les lumières ikiiii-

, [i ,

i : Min ii ajouie que K's Pères dea pre-

j
. . ne s'atlachaienl pas beaucoup à la lecture

,
,• l'Ecriture sainte 1070, 1071. — Ce lot, selon lui, une

i mérité au concile d'Ephèse, d'appeler la sainte Vierge

Mère de Dieu : el c'esi de la quo la dévotion à la sainte

\ . r^o, qu'il traite d'idolâtrie, a pi is s. <n origine. 107 l.

Dans la même lettre, n avance ces deux propositions

conlradict Ires : Que l'ancienne Eglise a varié mit les

mvstères de la Trinité el de l'Incarnation, ci qu'elle n'a

. t es parties essentielles de ces mystères.

I st. — Son erreur sur la manière doni sYst formée la

foi desmvs i reSjConfondoe parle concile de Gbalcédoine.
-,
—

'il bit admettre aux anciens Pères une double
ration du Plis il»' Oi>'ii ; Ce qu'il avoue contraire à

l'immutabilité de Dieu IJ98. — Sa doctrine et ses impu-

tations, pleines de blasphèmes. Il corrige ses erreurs par

d'autres erreurs ; Bes chicanes sur le texte de L'Ecriture,

qui prouve l'immutabilité. 1501. — Il fait Dieu muable

dans ses manières d'être, et donne la main aux sociniens.

, i -.or». — Il rejette la confession de foi des protes-

t ois, qui déclare le Symbole de Nieée conforme à la pa-

ir Dieu, en Taisant admettre à ce concile différentes

rs. 1557. !'(>;/• Nicss. — Il se dédit de plusieurs ab-

surdUéset erreurs attribuées par lui aux Pères, el exige

pourtant qu'on djscute tous les passages qu'il en citait

!>oiir les inculper de ces absurdités et de ces erreurs.

540,1541. — Sa mauvaise foi, de n'excepter aucun an-

cien d'avoir enseigné la d >uble nativité du Fils, et d'a-

vouer pourtant que sainl Cyprien et quelques autres ne
l'ont pas enseignée. Son injustice d'exiger qu'on lui mon-
l'e, dans les premiers siècles, la réfutation d'une chimère
qu"il imagine. 1551. — Il n'entend pas les l'ères qu'il

cite. Pour leur faire éviter certaines absurdités, il leur

en l'ail dire de plus outrées, et sent lui-même que ses

sentiments sont outrés. 136 i el sui v. — La succession que
Jur.eu donne à sa religion lui est commune avec, loules

les hérésies. 914, 915. — Il dit le pour et le contre sur la

visibilité de l'Eglise. 920, 927. — Ses distinctions vaines

entre les erreurs fondamentales et non fondamentales dé-
truites par ce seul mot de Jésus-Christ: Je suis avec vous.

Selon lui, l'Eglise est plus visible par ses erreurs que par
rués qu'elle enseigne. 929 et suiv. — Il avoue que

le sentiment de l'Eglise est une règle certaine de la loi,

el suffisante dans les maltères les plus essentielles. 930.
— L'idée qu'il se forme de l'Eglise universelle, composée
de tontes sortes de sectes, ne s'accorde pas avec l'idée

«pie celle Eglise a d'elle-même; et il condamne sa propre
Eglise par les caraclères qu'il donne à l'Eglise univer-
selle. 972, 933. — En concile n'est universel, selon Ju-

.. que quand il esl composé de tous les ministres de
l'Eglise, sans exception II donne aux rebelles à l'Eglise

mi pouvoir excessif, et ôle aux pasteurs assemblés le li-

tre de juge dans les madères de foi • 11 condamne les

souscriptions exigées par les conciles, et veut qu'on ne
se soumette à leur autorilé que sur les choses de disci-

pline ou de peu de conséquence. 936. — Il ose dire qu'il

faut sacrifier la vérué à la paix. 940. — Il regarde les dé-
cisions du synode de Dordrecht comme essentielles, et
pense que le demi-pélagianisme ne damne personne : il

fait agir ce synode plus par politique que par vérilé. 857,
K58. — il se dédil de l'infaillibilité qu'il accordait au con-
sentement des Chrétiens, et retombe dans le même em-
barras, en proposant pour règle infaillible le consente-
ment des siècles passés. 1430, 1431. — Erreurs où il

tombe :
1° en donnant l'infaillibilité aux sociétés schisma-

tiques et hérétiques; 2° en restreignant arbitrairement
les promesses de Jésus-f.hrisl el les vérilés qu'il s'est en-
gagé à conserver dans l'Eglise. 1430.— Il attaque les fon
déments donnés par Jésus-Christ à l'union des familles et
au repos des empires. 1183, 1 184. — Il entreprend la dé-
fense du second mariage du landgrave de Hesse, et tâche
de rendre le fait douteux. 1185.—Ses principes absurdes
sur l'affaire du landgrave. Ses raisonnements sur les lois
divines et sur celles du mariage, convaincus de fausseté.
1 190 — Il propose un accord avec les luthériens. Condi-
tions de cet accord. 873 el suiv.— Il esl contraint d'aban-
donner la règle de l'Ecriture pour former sa loi, parce
qu*n est impossible «le soutenir cet arliclc capital de la
Reforme -. qu'on connail les Livres canoniques par le té-
moignage intérieur du Saint-Esprit. 1170. 1171. — Ce
ministre mène les prolestants par degrés au socinianisme.

». — Il fait même triompher le sociuianisme, quoiqu'il
ta.ne rie se purger de ce reproche. On le prouve par ses
1

r .p..s-.ii.,ns expresses et par ses propres excuses. 1287,
1 .

,i Ses em| ortements contre l'auteur de l'histoire des

Variations. 1105, 1 2ss et suiv. — On le convainc de faire

Dieu auteur du péché, aussi clairement que Luther 1

1

15,

Il reconnaU les luthériens demf-pélagiens, el leur eiiïe

la tolérance et de les admettre à la communion. 1120. —
i oy. I'm voivmsmk.- Jurieu, Bochard, et autresministres
croient qu'on peut tolérer les particuliers qui s'attribuent
plus de e.ipaciié pour entendre la saine doctrine, que
toute l'Eglise. 858. — Tolérance étonnante qu'on a dans
la Réforme pour Jurieu ei pour ses erreurs. 1441,1441,
FOU.Tolérance.—Ce ministre fait l'inspiré, et est cru tel.

I IIS. — Son silence sur diverses objections de l'Histoire

des Variations. 1151 et suiv.— Il attribue l'idolâtrie à toute

l'Eglise, depuis le iv" siècle. 1078, 1143, 1144.— Il dé-
prime même l'Eglise des trois premiers siècles 1073.

—

Ses contradictions el ses blasphèmes. Ibid., 1101, III i,

1115.— Sa réponse au texle de saint Paul, qui prouve (pie

la communion sous les deux espèces n'est pas nécessaire.

I\, 219. — Réfutation de son hisloire du retranchement
de la coupe. 293. — Il esl forcé, pour éviter les consé-
quences de ses propres principes, de dire qu'en ne rece-
vant que le pain, on ne participe pas au sacrement. 268,
269.

Justes. Demeure de Jésus-Chrisl et de son Père clans

l'âme des justes. I, 391, 392. — Leurs chutes doivent les

affermir dans l'humilité. 393. — Quel est leur maître in-

térieur. 394. — Leur paix intérieure el imperturbable.
595. — Ils sont les amis de Jésus, 413. — qui leur décou-
vre lous ses secrets. 415. — Ils peuvent tout deman-
der en son nom. 416. — Comment la miséricorde les en-
vironne. VI, 1145. — Ils sont purifiés par les mêmes
afflictions qui consument les méchants. 1 197.— Comment
leur vie est accompagnée de péchés. Vil, 647. — Les
justes son! eux-mêmes la maison de Dieu. 136. — Com-
bien étroile la voie où marchent les justes. 1204. —
Comment la grâce était donnée aux jusles de l'Ancien

Testament. 79. — Ce qu'on entend par le sommeil des
justes IV, 140, 141. — Trois états des justes distingués

par les Pères. 515, 516. — Erreur d'appliquer celle dis-

tinction à l'état des nouveaux mystiques. Ibid. Principes
des Pères pour l'intelligence de ces étals. 517 ;

— en par-

ticulier de saint Clément d'Alexandrie. 547, 518 , — de
sainl Grégoire de Nazianze. 51-9. — Différence de ces trois

étals enlre eux, fondée sur ce principe. Ibïd.

Justice. C'est la véritable vertu des monarques, l'uni-

que appui de la majesté. VI, 1090. — Ses avantages, ses

elfels. 1092.— Elle esl la reine des vertus morales. 1093
— D'où elle lire son origine. Ibid. — Définition de la jus-

tice. 1094. — Elle doit êlre ferme. 1094, 1095. — Elle est

établie pour entretenir la paix parmi les hommes. 1106;
Vil, 9, 10. — Elle appartient à Dieu, el il la donne aux
rois. XI, 673. — Elle affermit leur trône. 674. — Toute
puissance est sujelle à la justice de Dieu. 675,676.— Les
voies de la justice aisées à connaître. 682, 683.. — Vertus
qui doivent l'accompagner. 681. — Combien la fermeté
lui est nécessaire. 685. — Elle doil devenir plus sévère
lorsque les crimes se multiplient. 689. — Obstacles à la

justice. Ibid. et suiv. — Le chemin de la justice est droit

et découvert. VI, 878. — La justice dans un souverain

demande de la fermeté et de .l'égalité. VII, 635. — Elle

passe du prince dans les magistrats. 1297. — Elle est le

principe de l'ordre. 493. — Mais elle n'habite dans les

âmes où l'ambition domine. 4*94. — Abus qui corrompent
son intégrité. Ibid. — La justice a pour ennemis l'inté-

rêt, la sollicitation violente, la corruption. 637. — Le zèle

pour la justice fail commettre des injustices énormes. 625.
— La justice divine punira ceux qui méprisent sa bonté.

604. Elle est toujours en action contre le pécheur.VI, 287

et suiv. — Elle s'accorde avec la miséricorde : pour-
quoi le pécheur ne doit-il pas présumer? 612 ; VII, 1275.
— Quel est en nous l'objet, de celle justice. VI, 994. —
Excellence de la justice chrétienne au-dessus de celle

des païens et des Juifs. III, 24 et suiv. — Chercher Dieu
et sa justice el comment. 45.—D'où vient en nous la jus-

tice du christianisme. VI, 82. — Bonheur de souffrir pour

la justice. III, 823. — Justice, vertu justificative de deux
sortes. VIII, 235, 256;— justice de la loi. Ibid.; — justice

de la foi. Ibid. — Imperfection de notre justice, à cause

du combat de la convoitise. 265. — Comparaison de notre

justice avec celle d'Adam. 266. Voy. Justification.

Justice inamissible. Calvin ajouté ce dogme à celui de
la justice impulative de Luther, sur les principes duquel
sont fondées ses raisons. VIII, 612 — Elle est rejelé.e

dans la confession de foi anglicane. 660. — Impiété de la

justice imputative, telle qu'elle est proposée par qualre
synodes calvinistes. Elle tend à faire tous les hommes
également jusles. 798,799. — Netteté et simplicité de la

doctrine de l'Eglise sur les mérites de Jésus-Christ. Ibid.

— Le svnode de Dordrecht et les théologiens anglais
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tombent dans une contradiction manifeste , en avouant
qu'un fidèle, dont la justice esi Inamissible, s irait damné
s'il mourait dans le crime ; et que pourtant la foi et la I h »-

rité demeurent dans les plus grands criminels. 846.—
Elrange doctrine des théologiens de Brème sur la justice
Inamissible. 819. — Basuage confond l'erreur calviuie •

de l'inamissibilité de la justice, a\ec la doctrine de la

persévérance des saints , et dit qu'on peut tout à la fois

avoir une union éternelle avec Jésus-Christ, et être dans
le crime. V, 1976. Voy. Amissihiutk, Salut.

Justification. I.a doctrine catholique sur la justification

a été. le principal sujet de rupture avec les protestants
L'Eglise enseigne que nous sommes justifiés gratuitement
par la miséricorde de Dieu , à cause de Jésus-Christ. I,

1110. — Les protestants avouent qu'il ne fallait pas se sé-
parer pour ce point; conséquence qu'en tire Bossuet.
1141, 1142. — Doctrine de I Eglise sur la justification.

Vill , 239. -— E le est gratuite. Ibid. — Elle ne couvre
pas seulement les péchés , mais elle les ôle , elle les d';-

i mit. 211. — Les protestants ont perverti celle doctrine.
Ibid. — Les fondements sur lesquels ils s'appuient pour
la soutenir sont vains. Ibid. — Ceux de l'Eglise catho-
lique sur celle malien'' sont inébranlables. 214 et suiv.
— Ils sont appuyés sur l'Ecriture et la tradition. Ibid. et
suiv. — La juslilicalion n'est pas un acte du juge qui ren-
voie absous, mais un acte du Créateur qui régénère et re-

nouvelle. 230, 231. — La foi, le principe de notre justili-

cation. 253. — Doctrine de l'Église sur la juslilicalion par
les <eu\ res. 260 et suiv. — Sentiments des protestants sur
la justification. IX, 846, 847, 878. — Comment les péchés
sont effacés. 850, 872, 891. — Si la foi seule justifie. 852,
872, 887, 894, 918. — Si l'on peut être assuré de sa justi-

fication. 852, 873, 874, 887, 894, 959. — De la gratuité de
la justification. 914 et suiv ., 950 et suiv., 1008 el suiv. —
La justification est une grâce de Dieu , par laquelle, de
pécheurs que nous étions, il nous rend justes. VIII, 5 40,

541. — Le concile de Trente ne fait que répéter, sur la

justification , ce que les Pères et saint Augustin avaient

anlrefois décidé contre les pélagiens. 957, 958. — Il faut

avec la grâce conserver, comme fait le concile , le libre

arbilre et le mérite des œuvres. La vraie justice fait ac-

complir les commandements de Dieu. Elle est toujours

imparfaite ici-bas ; mais Dieu accepte nos bonnes œuvres
pour l'amour de Jésus-Christ. 960. — Selon les principes

établis dans la Confession d'Augsbourg, l'incertitude de la

juslilicalion , telle que les Cailioliques l'enseignent , ne
doit causer aucun trouble. 418.— La Confession de Stras-

bourg varie de celle d'Augsbourg, el explique la justifica-

tion comme l'Eglise romaine. 418. — La justice iinpuia-

live de la Confession d'Augsbourg , bien entendue , n'ex-

prime que la doctrine de l'Eglise, 413. — Les protestants

d'aujourd'hui regardent l'imputation comme un ouvrage
hors de nous, en quoi ils varient des premiers réforma-
teurs qui croyaient ave.' l'Eglise qu'elle est un ( uvrage

en nous. ibid. — L'Apologie de la Confession d'Augs-

bourg représente la justice chrétienne comme la justice

des œuvres et de la raison, comme la justice de la loi et

la justice pharisaique. 421. — Luther
,
par la justice im-

putée, donnait tout à Jésus-Christ, en ôlant tout à l'homme.
L'Eglise donne à la grâce tout ce que l'homme a de bien,

et même le bon usage de son libre arbitre. 460. Voy.
Lcitheu. — La justice imputative de Luther et de Calvin

est détruite par saint Cyprien et par les lexles de L'Ecri-

ture, qui attribuent aux bonnes œuvres le rachat des pé-

chés. 1081, 1082. — La justification représentée dans la

personne des apôtres aux noces de Cana. VI, 261. — La
foi en est le principe. 262, 263. — La crainte des juge-

ments de Dieu est insuffisante pour la justification. VU,
53. Voy. Augustin (S.), Foi, OEuvres.

Justin (S. ). Passage de ce l'ère sur le règne de mille

ans, falsifié par Joseph Mède V, 1490, 1491. — Preuve
par ce passage . que la croyance des Pères millénaires

n'était que leur opinion particulière, el non la doctrine

de l'Eglise. dbid — Saint Justin critiqué témérairement
par l'abbé Dupin. X, 68.

Justin ou Jusi (S ), martyr do temps de Dioçlélien. Cir-

constance de cctle persécution marquée dans la passion

de ce saint. V, 1128.

Justin II, empereur, prolége les Persarméniens révol-

tés I, 1645.

Justin, historien donne une idée juste de l'autorité

royale. I, 1349.

Justine, impératrice, prolége les ariens, el persécute

les Catholiques: conduite de saint \mbroise. 1, l4»5; X,

750; XI, 614.

Jcstinien, empereur. Son règne célèbre par les travaux

de Tribonien sur le droit, et par les exploits de Bèlisaire

ci de Nasses. X, 753. — Il fait tenir le cinquième concile

général 756. — Il consulte le Pape Hormis fas sut lit

proposition de* moines deScylbie. Il, ~>±~l Voy. Hoi,-
MISIIAS.

K
Kiiisiski , cordonnier, se met a la tête des frères de

Bohême, el leui fait un corps de doctrine qu'on appelle
les Formel de Keletitki. \lli, 767.

,K\ov (.leau), disciple de l alvin , el l'un des prem ',

Déformés d'Ecosse , est complice de l'a s.is^m ,t .iu cardi-
nal Selon, ei prêche la révo te. \ III, 1024 et son.

Koskisbrrg (l'université de) «si troublée par La doc-
trine d'Osiandre sur la juslilicalion. \ III , 587. -- Quel-
ques théologiens s'opposent avec vigueur k celte doc-
trine. L'un d'eux revient à l'Eglise catholique, royant
qu'il n'y a point d'autorité dans les Eglises protestai,

595.

Kobtlez (Matliurin Léni de) est nommé par Louis XIV
à l'évèdié de Poitiers; cette nomination est rétractée;

pourquoi. IV, 1575 et note.

La Bruyère (Jean de). Amitié que Bossuet lui portait.

IV, 1278, 129L, 1513.
Lackdkmomrns. Lycurgue leur donne des lois. X , 698.

— Leur vie dure et laborieuse. Comparaison de i

mone et d'Athènes. 954. — Léonidas , leur roi , avec trois

cents hommes, lue vingt mille hommes à Xerxès, el périt.
712. — Ils s'empareut d'Athènes, font la guerre au\
Pei'ses. 7 18.

La Chaise (Françoisde), Jésuite, confesseurde Louis XIV.
Il recommande au nom du roi, au cardinal de Jansoa, am-
bassadeur à Kome, les intérêts de Fénelon. Mécontente-
ment du roi

,
qui fait désavouer la lettre. IV , 1329, 1330

et noie.— 11 désapprouve ensuite le livre, el le dit à lîos-

suel. 13 0, 1331. — Il certifie la \ériié d'un l'ait rapporté
par Bossuet dans sa Relation sur le Quiélisme. V . 40. —
Sa lettre à un évoque sur la condamnation des cérém<
chinoises, sollicitée à Home. XI, 1212.

La Combe (François), Barna! île. Son Analysis Omiioiiis

mentalis, condamnée. IV, 22", 288. — Sa doctrine sur l'o-

raison, 80, 81. — Ses liaisons avec Mme Guyon. 977, 978.
— Il est enfermé au château de bourde , d'où il érni à

celte dame. 1263 el suiv.' — Sa déclaration à l'évêque de
'Parties , sur ses écrits et sa conduite. 1537 el sm\. — il

est transféré à Vincennes. I5sj et note. — Lettre de ce
Père à Mme Guyon , où il l'ait l'aveu des fautes qu'ils

avaient pu commettre ensemble, et L'exhorte à la péni-
tence. 1583. — Il était alors en état de démence : sa mort.

Ibid. el note. Voy. Govon.
Lactancb. Son livre De la mort des persécuteur*, com-

bien unie pour l'explication de l'Apocalypse. \ , 1

1591.

Lambert de Schafhabourg, historien, rapporte ce qt

passa entre le Pape Alexandre H et l'empereur Henri IV,

1, 1 194, 1 195 et noie.

Lami (François) , Bénédirlin , auteur d'une démonstra-
tion au sujet de la satisfaction de Jésus-Christ, soumet s n

ouvrage au jugement de Bossuet IX, 632 et suiv. — Sa
sensibilité aux censures du prélat : il se défend d'avoir les

sentiments qu'il avait condamnés. 658. — Il s'engage a

envoyer à Bossuet de nouveaux éclaircissements sur \.i

démonstration. 840. — Ses remarques sur les observa-

lions que le prélat avait faites sur celle démonstration.
6H et suiv. Voy. Damnes.

Lamoionon (Guillaume de), premier président du parle-

ment de Paris. Témoignage rendu à son mérite. Nil,

1207.

Lamoionon de Basviui (M. de), intendant «lu Langue-
doc, souhaitait pouvoir réformer ses id es sur celles de

Bossuet, et apprendre d'un aussi grand maître ce qu'il

devait faire pour remplir sa vocation, XI. Ui». — Il n'a-

vait rien plus à cœur que de ne point exceller les h. I -

du zèle qu'il devait avoir pour remplir ses fonctions; -i

confiance dans les lumières de Bossuet. 1254 el sun.

Landgrave de Hbssk. Loi/ Hbssb.

Langeron (l'abbé de). Ses observations sur le Commen-
taire de Bossuel sur l'Apocalypse. \l. 1051.

Langue. C'est d'elle que viennent loua les péchés qui

se commettent. Vll.693, 694.—Cequesigulûe Le miracle

du don des langues. 90, 91.

Languet (Hubert) , ministre protestant , publie sons le

nom de Junius Brutus, un livre séditieux, ou il entre-

prend de prouver que les pçuphes ont sur leurs rois la

puissance souveraine. Celle loclriue a depuis été ensei-

gnée par lurieu. IX, 848, 859.
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Il esl envoyé par le roi à MonUubao pour hâter le

.!.-s protestants ;iu sein di' l'i g Ise. 1 1 10.

I kWt. Sur le don des larmes III, Ml, B71, 917, 975,

i

l k«nnii (le bon) glorifie J bus i hrisl pendant que les

l'abaiHlt enl ; imitons sa fol Vil, 514, SIS.

i » lu i i lin lesde), Jésuite, prêche un sermon sur saint

Bernard, où i
1 frit allusion a Kenelon ci à Mme Guyon :

- ..nis Ju prélat lui eu savent mauvais gré. V, 27, 90 et

Sa lettre à Bossuel sur la conduite de l'évêque

d'Alais a l'égard des réunis de son diocèse. \l, li>72.

—

1

lier le retour
Il enlève Lés

avec une rapidité étonnante, et trouve le secret

île gagner la confiance de tous les nouveaux convertis.

I virwi Ile P.), Carme, esl proposé pour examinateur

du li*ro de Kéuelon. In .
!•'» '.'. — Sa nomination esi sus-

i ie 1505, 1506. — Bossuel promet de le servir. 1521.

Mémoire de ce Père sur les sentiments et la conduite

runedévole quiéiisle. 1555, ISS6. — Lettre de ce reli-

i à Bossuel. V, I2 s
*. — Il mande à l'abbé Bossuetce

qu'on pensait à Rome des procès-verbaux des assemblées
rame sur le bref contre Kenelon. 566, 5G7.

I Wlll IMVVll.HS. y OIJ TOLERANCE.
I nom (Jacques), docteur de Louvain, fait l'éloge d'A-

drien VI. I, 1262, 1265. — Ce qu'il dit de l'infaillibilité

du Pape et du concile de Constance, il, 573, 574.

Latrah (conciles de). < elui qui fut lenu sous Paseal II

condamne les investitures, et rient au secours du Pape.
il . S 7 . 568. — Quatre aunes conciles de Latran: ce qui

115 et suiv. — Les conciles de Latran, sous
Alexandre III el Innocent III, prononcent des peines
temporelles contre les hérétiques. I, 1601. — Les princes

approuvent ces décrets. 1599 , 1600. — Celui qui se tint

sous Innocent 111 note les vaudois. VIII, 726. — Ce con-
cile oppose le moi de transsubstantiation aux erreurs
contre la présence réelle. Simplicité des décisions de
l'Eglise. Le concile de Trente décide comme celui de La-
trau. 951. — Le concile de Latran , sous Jules 11, a-t-il

abrogé les décrets de Constance? II, 146, 147, 511. — On
y prouve la nécessité des conciles, 355, 554. — Ce concile
csi-il œcuménique? 146, 147, 606.

I.mréa (Laurent de), Franciscain. Bossuet le remercie
de l'approbati m qu'il avait donnée au livre de l'Exposi-
tion. XI, 872.

Laurent (frère), Carme déchaussé, eut toujours à com-
ballre des peines et des épreuves terribles. IV, 1160,
1161. — Les mystiques ne peu\ eut s'autoriser de ses
rieuses exagérations 1414. — Lettre publiée à ce sujet.

i . . 1415 el note

Lizabb. Jésus-Christ le ressuscite. II, 60, 6t. — Sa ré-
surrection , ligure du pécheur converti. 65, 64. — Amitié
i!e .lésas pour lui, modèle de la nôtre. 64.

Lecture de l'Ecriture sainte. Henri VIII, roi d'Angle-
terre , fait traduire la Bible eu anglais , et en permet la

lecture à tout le monde. Il esl faux que la Réforme doive
ses progrès à celle lecture qu'on faisait, avant Henri VIII,
dans des versions en langues vulgaires antérieures à la
sienne. VIII, 555. Foi/. Lcriture saime.

Légion Tlicbaine (la) était-elle la même que la Fulmi-
nante? Son mart.i re. I, 1453.

Leibnitz. Son caractère , el les obstacles qu'il apporte
à la réunion. IX, Il 1 4. — Question qu'il propose contre
l'autorité des conciles Solution" de Bossuel. 942 , 993.

—

Lettres de Leibnitz à Bossuel touchant la réunion des
protestants à l'Eglise, et réponses du prélat au philo-
sopbe. 1087 et suiv — Leibnitz propose à Mme de Brinon
les moyens de concilier lus i sprils. 1969 et suiv. — Il

tâche d'excus irde schisme les protestants. 1088 et suiv.
—Objectionseonlre le concile de Trente. 1089.— Fausses
règles pour parvenir à la réunion. 1095. - Condes-
cendances dont il veut qu'on use envers les protestants.

8 et suiv. — Ses observations sur le traité conclu par
le concile de Bàle avec les Bohémiens. 1110. — Ses ob-
jections contre les décisions de l'Eglise. 1120. — Son peu
de bonne foi. 1126. — Sa répoi.se au mémoire de l'abbé
Pirot sar l'autorité du concile de Trente. 1127 el suiv.;— au mémoire de Bossuet sur le même sujet. 1153 et
Mil*. — Obstacles qu'il trouvait à la réunion. 1158.—
liaisons du refus qu'il fait de reconnaître que le concile de
1 reine soit reçu en France pour règle de foi. 1 166, 1167

»uiv. — U ne veul pas qu'on exige des protestants
quils reconnaissent l'œcuménicité de ce concile. 1172 et— Il nie et combat la eanonictté des livres de l'An-
c.en Testament. 1195, i 194, 1210,1211 el suiv. - Sesnues déclamations contre i es décisions de l'Eglise. 1128« mit. — Lettres de Leibnitz à Bossuet touchant l'es-

lescorps. \|, 1003. ^ jugement qiieporiele pré-
1*1 des écrits .m philosophe sur celle matière. 1012.

I io\ le Grand (S.), Pape, condamne l-'.uhi lies. X, 755.— U sauve Rome du pilfage. ibid. — Sa lettre a saint

Plavieu «le Coustantinople, approuvée par loul 1 Occidi m,
est examinée au concile de ( halcédoine. 11,201. Toi/.

Fuvi.i i uoi.ne , DlOSCORK, FriiÈsr. , i'i a\ u \. - Ce saint,

Idolâtre el clic!'des idolâtres, selon .lurieu, qui pourtant
avoue que, malgré son idolâtrie, il s'esl sauvé \ m, il i5.— Il est critiqué témérairement par Dupin. X, 68.

Léon 11 (S.) condamne les monolliéliles et a\ec eux
Honorius il , 225. — Ses lettres à l'empereur et aux évo-
ques d'i Bpagne. 250, 231.

Lboh Ml (S.). Concile assemblé pocr le juger; les

évéques refusent d'être ses juges. Il , 427, note. — Il ne
se croyait pas supérieur eux conciles 462.

Léo* W ordonne de réserver dans une boite le corps
de Notre-Seigneur pour les malades, ix, ils.

Léon l\ (S.) menace André, roi de Hongrie, d'excom-
muuicalion. 1 , 1 192. — 11 dit que la foi de Pierre n'a ja-
mais manqué. Il, 598.

Léon X. Sa bulle contre Luther. VIII, 549. — Ce qu'il

y dit des appels. Il . 442. — A-t-il abrogé les décrets de
Constance'? 146 et suiv. — Il condamne les décrets de
Bàle faits après la translation. Ibid. — Concordat conclu
entre lui et François 1

er
. X, 11 16.

Léon l'Isaui ieri , empereur d'Orient , entreprend de
renverser les images de Jésus Chrislel des saints. X, "(il.— Il 'chasse de son siège saint Germain

,
patriarche de

Constanlinople. Ibid.— 11 esl menacé d'excommunication
par Grégoire II et 111. I, i 110, 1462, 1465.

Le Pelletier (Michel) , évoque d'Angers. Bosquet se

rappelle les exemples de vigilance et de prudence qu'il

avait admirés en lui. XI, 1098.

Léporius , moine des Gaules, avance des erreurs sur
l'Incarnation ; il se rétracte. V, 395 et note.

Lèpre (la) esl une image du péché. VI, 458.

Lépreux. Ce que nous tigurc la guérison de celui de
l'Evangile. VI, 458. — A quoi il était obligé. 459.

Le Boi (Guillaume), abbé de Haute-Fontaine. Désir que
Bossuet témoigne de le connaître autrement que par ses

ouvrages. XI, 845. — Sa dispute avec l'abbé de llancé

,

sur le sujet des humiliations pratiquées à la Frappe. Ibid
et suiv., et note. — 11 est détourné par Bossuel de rendu;
publique sa réponse à la lettre que l'abbé de Hancé avait

composée à ce sujet. 817.

Lk Tei.lier (Michel), chancelier — Son oraison funèbre.
VII, 1285 et suiv. — Idée qu'il avait de la magistrature.
1287, 1288. — Combien ii était attaché à son devoir. 1289.
— Services qu'il re:.dit à la Fiance durant les troubles

de la régence. 1291 et suiv. — Avec quel soin il rendait
la justice. 1297 , 1298. — Combien ii fut utile à l'Lgbse.

1299, 1500. — Sa mort. 1305 et suiv.

Le Tellier (Charles-Maurice), archevêque de Beims ,

publie au sujet des réguliers , une ordonnance que bos-
suel n'approuve pas. IV , 1570 note. — Il en donne une
autre contre deux thèses sur la grâce, soutenues chez les

Jésuites. 1415et»o.'e. — Ce qu'en disent Bossuet et sou
neveu. Ibid., 1431, 1432. — Les Jésuites publient une
Remontrance sur cette ordonnance. 1461 , 1462. — Ce que
dit M. Le 'i'ellierde cette remontrance. 1469 et note. —
Le parlement est chargé de cette affaire. 1487, 1488.

—

Le premier président l'accommode. 1 491, 1492 el note. —
M. Le Tellier affirmé un Lit rapporté dans la Relation sur

le Quiélisme. 1696; V, 40. Von. Loovois.
Lettre. Ce que c'est, dans saint. Paul, que la lettre qui

tue, VI, 432; MI, 71 et suiv. ; X, 670, 671. — Li.tthe ae
Bossuel à N ., moine de l'abbaye de N ., converti de la re-

ligion protestante à la religion catholique, sur l'adoration

de lu croix. Y, 1850. — Lettre pastorale aux nouveaux
Catholiques de son diocèse, sur la communion pascale.

1895. — Lettres diverses de Bossuel. XI , 785 à 1222.

— Leltres de piété el de direction, lli, 557 à 1146. — Let-

tres sur l'affaire du quiélisme, IV, 1195 à la lin; V, 9 à

402 — Leltres inédiles, XI, 1225 à 1289.

Lévi. Celte tribu esl consacrée à Dieu, qui lui donne en
partage le soi a des choses sacrées, X, 792.

Lirère, Pape, donne des lettres de communion aux
évoques de Macédoine, II, 188. — Chute de ce Pape. I,

1410; II, 553. — Doutes à ce sujet. 556 et note. — Entre-

tien de Libère avec l'empereur Constance. Basnage abu-

se des paroles de ce prince, pour faire entendre que toute

l'Eglise avait adopté les dogmes ariens, et condamné
saint Alhauase : deux faits également faux, V, 2025. —
La chute momentanée de Libère a été causée par la vio-

lence. Son relour à son devoir, de son propre mouve-
meni, est durable. La chute d'un Pape ne serait pas la

chute de l'Eglise, 2025.

Liberté. Sa définition; différence entre ce qui est per-

mis, ce qui esl volontaire, ce qui esl libre, il, 715, 716.
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— Preuve que relie liberté est en nous, cl que nous con«
naissons cela naturellement. 717. — Nous connaissons rie

même que Dieu gouverne notre liberté el ordonne île

nus actions. 722. — Difficultés pour concilier ensemble
ces deux vérités. 727 et suiv. — Divers moyens pour-les
accorder; premier moyen : mil Lie dans le volontaire
l'essence de la liberté. 736. — Second moyen : la science
moyenne ou conditionnée. 759. — Troisième moyen : la

contempératioo et la suavité, ou la délectation victorieu-
se. 740, 74t. — Quatrième moyeu : la prémolinn et la

prédétermina lion physique, 742 el suiv. — Objections et
réponses. 747 el suiv. — Des principes posés, on déduit
la différence des deux états de la nature innocente et
corrompue. 752 et suiv. — On doit user raisonnablement
de sa liberté. VI, 411. — Le nom de liberté esl tout à la

fois doux el trompeur. 528. — Trois espèces de liberté.

528, 529. — Quelle esl la véritable. 529. — Abus qu'on
en fait. 551. — Liberté du pécheur, 552. — L'amour de
la libellé, source du premier crime. VII, 917. — Liberté
des enfants de Dieu. 707, 1077.— I iberté déréglée : deux
sortes. 441, 442.— En quoi nous la faisons consister. 457,
464, 918.— Liberté imaginaire de ceux qui errent cà el là

dans le monde. 458, 481 .— Ce. le qui convient à l'homme esl

dépendante des lois. 468. Epreuve que saint Augustin
avait l'aile de la liberté des pécheurs et de celle des en-
fants de Dieu. 482. — La multitude suit l'appât de la li-

berté. 121 1. — La liberté esl une cause des inventions et
des variétés de la vie humaine. 1, 1U86. Voy. Libre arbi-
tre.

Libertés de l'Eetlise de France : en quoi elles consis-
tent. VII, 282 et suiv.; Il, 475, 474 et suiv. — la disci-

pline de France conforme à celle de l'Eglise d'Afrique
sous saint Augustin. 484 et suiv. — En quel sens nus li-

bertés sont appelées privilèges : fausse idée qu'en donne
de M.uea. 480, 487. — Définitions odieuses de ces liber-

tés, données par Charlas. 496 el suiv. — Ob igé de par-
ler de nos libertés dans son discours sur l'unité de l'E-

glise, Bossuet se propos.nl de le faire sans aucune dimi-
nution de la vraie grandeur du Sainl-Siége, el de les

expliquer de la manièie que. les entendent les évoques,
el, non de la manière que les entendent les magistrats.
XI, 905 et suiv. — Les libertés de l'Eglise gallicane sou-
vent empiovées contre elle-même. VII, 1302. Voy. Dé-
claration, Eglise gallicane.

Libertins. Leur caractère. VI, 1259; VU, 290. — D'où
esl née celle troupe de libertins qui s'élèvent si haute-
ment contre les veillés de la religion. VI, 999. — Quel
est leur aveuglement. VII, 1775. Combien esl grande leur

ignorajiee. Ibid.; — combien frivoles leurs raisonne-

ments contre l'établissement de la religion. 1124. — Ils

seront décrédités, parce qu'on tiendra tout dans l'indiffé-

rence. VI, 216. Voy. Impies.

Libre arbitre. Sa définition. 1,969.—Comment il s'exer-

ce. Ibid. — Traité du libre arbitre. 715 et suiv.—Le libre

arbitre n'est pas entièrement mailre de lui-même. X,

429. — Il n'est pas détruit par la grâce efficace. 16, 17;

445, 518 et suiv. — Cependant il est mu par elle, comme
il plait à Dieu. 445, 456 — 1 ulher fait un livre du $erf-

artiilrc. oiï il enseigne que les hommes et les anges n'ont

point de libellé; que Dieu seul esl libre; que tout arri-

ve par nécessité; que Dieu fail également en nous le

bien et le mal, couronne des indignes, damne des inno-

cents. VIII, 572 et suiv. — Il rélracle, dans la Confession

d'Augsbourg, ce qu'il avait dit sur ce sujet. 405. — Doc-

trine des lulhériens contradictoire sur le libre arbitre.

592 et suiv.— Ils décident que la coopération de l'homme
n'a point lieu dans la conversion, mais seulement dans

les bonnes œuvres faites ensuite 6J2 — La doctrine ca-

tholique, que l'homme ne peut rien pu- ses propres for-

ces, et que sa coopération vient de la grâce, est claire et

lumineuse. 604 — On tâche, dans le livre de la Concor-

de, de répondre à l'objection des libertins, qui disent que
l'homme n'a rien à faire pour sa conversion, puisque Dieu

y fait tout, el l'on tombe dans le semi-pélagianisme. Ibid,

el suiv. — La Confession d'Augsbourg explique le libre

arbitre d'une manière qui sent le semi-pétagianisme.

405. —Luther, Calvin, llèze et toute la Réforme s'accor-

dent, sous prétexte de s'opposer au pélagianisme dont ils

accusent l'Église romaine, à détruire le libre arbitre et

admettent une fatalité semblable à celle des stoïciens,

828, 829. — Comment le libre arbitre agit dans l'oraison

passive. IV. 147 el suiv. — Quels doive it être ses etlbrls

dans l'abandon, 228, 334 et suiv. Voy. Liberté.

Licence (la) est mère de tous les excès VI, 707, 708.

Lio.inics, empereur, d'abord favorable aux Chrétiens.

V, 1454. — Sa persécution légère en comparaison des-au-

tres 1417, — courte. 1 154; — es! cens'e faire partie de

ia persécution de Dioctétien, IX, 207, 208.

I im.i [l'Rplise de). 1 dire q„YI|c écrit •
I'

sujet de la déposition de l'empereni Henri l\ I l ,

l-:iu '

.ni

dispusi-

I 148.

I h:\ii re, ou snspension des puissances, dans l'oraison
mal entendue par tes mystiques 1,1063. - Liie an
In ni ,

:

i l'étal passif, el comment. I 105 el suiv. — Kl
peut jamais être totale. I 199 et suiv. — I

lions de cette suspension des puissances 1558,
Liqueurs (les) couvrenl leur révolte du voile de la re-

ligion
;
ilsso soumettent à Henri IV, après sa conversion

I. 1593, 1594 et suiv.

Lisons, chanoine d'Orléans, et manichéen, condamné
au l'eu sous le roi Robert \ l l, 698.

I.itamls. Leur institution et leur fin \IH, 152
Comment on doit réciter les litanies du saint nom de I

'-

sus. V, 1817. — Des litanies de la s Vierge, >

litres qui lui sont donnés 1820 et suiv — Il sullit de di-
re les litanies des saints, pour voir la fausseté des calom-
nies des protestants à ce sujet.

Litcrgie. Prières de la liturgie latine pour l'OUVr M ;rc .

1656; — de la liiurgie grecque. 1657, 16 8 —Comment
rime el l'autre attribuent au Saint-Esprit le changement
du pain et du vin. 1658. — Les liturgies des divi

Eglises prouvent que c'est Jésus Christ même uni l

matière de l'oblation dans la sainte Hesse. 1659, 1664 Pi

suiv.; — et sont par conséquent une preuve de sa pré-
sence réelle. 1006. — Pourquoi le saint sacrifice est ap-
pelé un sacrifice de pain. 1608. — De l'oblation prépara-
toire-. 1667. 1668. — De l'oblation parfaite. 1668, Ibul.--

Bénédiction de l'Eucharistie, preuve du changement >ie

Substance 1669. — Antiquité des prières delà litui.

bien antérieure à Paschase Radbert, a qui les protestants

attribuent l'invention du dogme delà présence réelle.

1670,1671. — Elles ne sont qu'une explication de l'E-

criture 1672. — Llles prouvent l'adoration due à l'Eu-

charistie. 1682 et suiv. — Des bénédictions qu'on fait sur

l'Eucharistie avan I et après la consécration, 1706. — Ce
q e veut dire le Sursum corda el le Gratias agamus.
1706. — Conformité des liturgies grecque et latine. 1708
et suiv. — Preuve de l'ancienneté de la liturgie grecque
et de la foi du changement de substance dans la consé-

cration. 1711. — Lclaircissemenls sur différents points

de la liiurgie grecque de la semaine sainte. XI, 1051 et

suiv.— La Liturgie changée en Angleterre sons EdouardVI,
par l'autorité du parlement. Tous les restes d'antiquité

retenus d'abord en sont effacés. VI II, 564 et suiv.—On fait,

sous Elisabeth, des changements essentiels dans la litur-

gie d'Edouard. 652, 653.

Livres sapientiaix. Préfaces et notes de Bossuet sur

ces livres. V, 799 jusqu'à 1206.

Logique. Son objet. I, 809, 810. — Sa définition. SU.
872. — Comment elle se di ise en trois parties, nos ei

suiv. — Préceptes de logique. 874 el suiv., 905 et

suiv.

Lois. Elles sont nécessaires dans un bon gouverne-

menl. XI, 491. — Leurs principes primitifs. Ibid. — Or-
dres dans les lois. 492. — Leurs caractères. Ibid. — I :\

loi punit et récompense. Ibid. — Son autorité invioa-

ble Ibid. — Elle est réputée venir de Dieu. 195. — On
ne peut changer les lois fondamentales; combien il est

dangereux de changer sans nécessité celles (pu ne htsnnt

pas. Ibid. — Les princes sont soumis aux lois. 539, 540.

— lis doivent les savoir. 500. — Définition de la loi 680.

Ses effets. Ibid. — Les louables coutumes tiennent ben
de la loi. 681. — Lois particulières que toutes les créa-

tures vivantes et inanimées portent en elles-mêmes :

secrets rapports que ces lois ont avec la loi éternelle:

concours el unité qui résultent de ces rapports. \ I. 88

.— La loi de l'équité naturelle nous est donnée a\cc la

raison. 887. - Les lois humaines ne sont pas tenues a

réprimer tous les maux, mais seuleincii 1 ceux qui atta-

quent directement la société. II. 862, 863. —On peut

taire une loi pour une bonne lin, quand même on prévoit

qu'il pourra en arriver quelque anus dan

XI, Lii-!. 1245.—Selon Bellarmin, le Pape peut

abroger les lois malgré leprince. [,133t. Voy Souvb«ai>b-

i,. La loi ancienne donnée sur le mont Siuai 11,1069,

| 70. _ Pourquoi a-l-elle été écrite sur la pierre 7 VIL

S7 :
— et promulguée avec plus d'appareil que l'Evangile?

rWd. - l nion de la loi avec l'Evangile. 589. — DilTéren

ce entre la loi ancienne et la loi nouvelle. 591. 1 a lot

judaïque mont! ail bien ce qu'il fallait faire, mais De sub-

venait pas à l'impuissance de notre nature. \ 1. 132 —
1 oi de crainte, loi d'amour : leurs différents ellels. 433,

134, - Esprit de la loi nouvelle. 151. — Son caractère.

136,1236. Jésus-Christ est la lin de la loi. 156 —
Combien l'étude de la loi de Dieu esl prompte et facile.

484. — Paix de l'àme; effet de son observation. 495. —

l'observation.

établir ou
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l Dieu, toujours en opposition avec le pécheur;

le détruit j son umii 188, - - Quelle esl

tpotre appelle une lettre ow lue. une toi </<•

\ '. 671, vi, i.o; ru, 71, 75.— Celte question

est expliquée parsainl Augustin, 75, 76 -Deux
i loi distingués par le même Père, 84.

proportion des lois chrétiennes. VI, MO. — Lois

lyr^nniques que le monde nous a imposées contre les oJjli«

:is le noire baptême, VII.95. I es lois desanciens

empereurs chrétiens contre les hérétiques autorisent à

les punir par des peines temporelles I, 1601. — Basnage

du qu'il n.i a poinl dans les Etats protestants de lois pe1

ntre li> hérétiques établies par le prince On lui

Dlraire par l'exemple de l'Allemagne, de

r kugli terre, do la Suèilo, de la Hollande el de la Suisse,

VIII, I28lei soir. —Jurieu soutient nui' les princes n'ont

droit d'employer l'épée m 1 "' contre les malfaiteurs, et

i ,i , ii :. les mil tentant* ou hérétiques; puis, par mie

nue variation, il leur redonne ce droit. VIII, 1417.

I II i.l l|..l I -

Lombards Ils s'établissent en Italie, et font souffrir aux
i. iains des maux extrêmes. X, 756. —.Us s'emparent

deRavenne Tt>2 —Menacent Rome. IWd. — Sont bat-

t i par Pépin, roi de France T*.-2, TG3 —Leur royaume
détruit par Qiarlemagne. 7M.

Loxbkz (c ile de), assemblé contre les hérétiques

toulousains ou albigeois. VIII, 1331. — Plusieurs y subis-

sent interrog iloire. Gaucelin, évêque île Lodève, décou-
vre toutes leurs erreurs manichéennes. Ibid. — Ces hé-

rétiques appelés ariens par ce concile, à cause de leurs

erreur; sur la Trinité, semblables à celles des anciens

manichéens combattus par saint Augustin. 1332.

I 05DRBS (> oncile de) contre Viclef. Le minisire la Ro-
que ti'.s lui attribue faussement une confession de foi où
la transsubstantiation est rejetée. VIII, 762. — Synode
tenu à Londres, où le clergé se déclare pour la supréma-
tie d'Elisabeth. 658, 656.

Lobbauœ (Cli tries de), cardinal-archevêque de Reims.
Son caractère : ce qu'il a dit à Trenle sur la juridiction

des évèques el l'autorité du Pape. II, 542 et sui.v. — Ses
acclamations à la dernière session du concile de Trenle.
271. — Il p-esse la tenue du colloque de Poissy. 640.
Vi i/. Colloque.

LoBiuiitB (Henriette de),abbesse de Jouarre. Lettre de
Bossuet à cette abbesse. sur l'obligation où elle est de
rentier dans son monastère. III, 999, 1000. — Sa mort.
|uT3. Voy. Jodabbb.

Lotuaibe, empereur et roi de France, fait la guerre à

ses frères, et succombe dans la sanglante bataille de Fon-
tenay. \, 995. — Il partage ses Etats entre ses trois Dis,

el se retire dans un ninna 1ère. 997.
Lotbaibe, roi d'Anslrasie, esl excommunié par Nico-

las I
rr

: on ne parle pas de le déposer. I, 1186.

Louanges. Leur danger. VI, 483 et suiv. — Elles sont
le secours de la vertu. 102. — La modestie s'oppose à

l'amour désordonné des louanges. 679, 10 46, 104-7.

Lotis le Débonnaire, empereur et roi de France, est
déposé par ses enfants révoltés. Il est faux qu'il ait fallu
'

i consentement du Pape pour le rétablir. 1,1482; X,
3 et suiv. — 11 assemble les évèques à Paris, au sujet

des saintes images. II, 239 et suiv.
Louis II, dit le Bègue, empereur et roi de France, cou-

ronné à Compiègne, donne asile au Pape Jean VIII, et
partage la Lorraine et l'Italie avec Louis, roi de Germa-
nie, X. 999. — Sa lettre à liasilo, empereur d'Orient, où
il soutient ses droits à l'empire I, 1525.
Loch de Bavière, empereur. Sa querelle avec le Pape

Jean XXII. I. 1520. — Il protège les l'ralricelles. Voy. ce
mot.

Loris III, roi de France, partage le Irône avec son frè-
re Carloman. X, 998.

Louis IV, d'Outre-Mer, roi de France, sa guerre mal-
heureuse contre les Normands. X, 1005.

Loris V, le Fainéant, meurl empoisonné après un rè-
gne de seize mois X, 1007, 1008.

Louis VI, le (,ros, roi de France. X, 1022.
I s VII, roi de France, expie les eruaulés qu'il avait

• commise^ dans la Champagne par une croisade dans la
Terre-Sain! e. X. Mil.
Loua VIII. roi de France, fils de Philippe-Auguste, dé-

mit les Anglais el leur enlève le Poitou. X, 1033. — 11
tourne ses armes contre les albigeois. Ibid. —Il soutient
son droit suc l'Angleterre sans le fonder sur la déposition
de Jear.-sans-Terre par le Pape. I, 1576, 1577.

• oois IX (S.). Troubles pendant sa minorité; conduite
r-ique de sa mère la reine Blanche. X, 1037 — 11
muait pooT empereur Frédéric II, déposé par le Pape,

et refuse la couronne impériale pour son frère I 1610-

Défail 1rs Vnglais au pnnl de Talllebourg-sur-Charenle*
\, io:>s, (039. -- Guéri d'une grande maladie, il se croi-
se el pan pour la Terre-Sainte. 1040. — Il meurt dana
une seconde croisade devant Tunis. 1044, — Il recom-
mande à son lils d'honorer l'Eglise. I, 1601, 16(15. Foi/.
l'i, mm \ ii,..i i:.

LOUIS X, le llulin, roi de France. Son oncle Charles de
Valois usurpe l'autorité et lait mourir Euguerrand de
Marigny. X, 1054.

Lotis XI, roi de France. Peinture de. ce monarque el
de sa cour. VII, 955. — Sa crainle de la mort. 930. — Il

abolit la Pragmatique-sanction. X 1101. — Ligue du bien
public. 1102 — Ses démêlés avec les ducs de Berry et
de Bourgogne. 1103. — Sa mort. 1106.
Ions XII, roi de France, s'empare du duché de Milan.

X, Il 10, 1111; — et du royaume de Naples. 1111. — Il

châtie Cènes révoltée. Ibid. — Ses démêlés avec le Pa-
pe .Iules II 1114.— Bataille de Ravenne; mort de Gaston
de Foix. Ibid, — Les Suisses se déclarent contre Louis,
el lui enlèvent le Milanais Ibid.

Louis XIII, roi de France. Sa minorité est accompagnée
de quelques troubles X, 1154. — Crédit et mort du ma-
réchal d'Ancre. Ibid. — Le roi est obligé' à la guerre con-
tre sa mère, et rabaisse les huguenots. 1154, — qui pren-
nent es armes contre lui. Ibid. — I) faille cardinal de
Richelieu son premier ministre, et réunit la basse Na-
varre el le Réarn à sa couronne. Ibid. — Beddition des
Rochellais. 1 158. — Le roi soutient les prétentions du
duc de Nevcrs sur le duché de Mantoue, et Gustave-Adol-
phe, mi de Suède, contre l'empereur. 1159. — Il s'em-
pare de la Lorraine. 1160. —Il fait la guerre avec les

Espagnols. 1 161. — Le comte de Soissons lui en suscite

nue aulre. 1163. — Succès de ses armes sur divers poinls.

Ibid. — Perle de la bataille de Honnecourt; conjuration
de Cinq-Mars. — Conquête du Roussillon; mort du cardi-

nal de Richelieu el du roi. Ibid.

Louis Xl\r
, roi de France. Sa naissance. X, 1163, 1 1 G i.

— Il est victorieux dès son enfance. 1164. — Ses géné-
raux battent les impériaux sur plusieurs points. Ibid. —
Journée des barricades, paix de Munster. 1165 — Trou-
bles qui obligent le roi à sortir de Paris. Ibid. — Il y
rentre. Ibid. — Il fait arrêter le cardinal de Retz I1C6.
— Le calme rétabli, ses armes triomphent de nouveau.
— Motifs de son alii mee avec Cromwell. Ibid. — Paix
des Pyrénées el mariage du roi. 1070. — Eloge de
Louis XIV. VI, 596; VII, 1217, 1252, 1503. 1320; X, 922.

—Vœux pour sa prospérité. VI, 596.—Sa patience dansune
maladie. VII, 1340 — Ce prince était né avec un amour
extrême pour la justice, avec une bonté et une douceur
qui ne pouvait être assez estimées. XI, 830. — Dieu de-
mandait d'autant plus de lui qu'il travaillât sérieosoment
à soulager ses peuples, qu'il lui avait donné toutes les

qualités nécessaires pour exécuter un si beau dessein.
831. — Avis que Bossuet lui donne à ce sujet. 831.

—

Lettre de Bossuet à ce monarque, sur sa séparation d'a-

vec Mme de Montespan. 820. — Instruction que Bossuet
lui adresse sur ses devoirs ; les obligations d'un roi rédui-

tes à celle d'aimer Dieu. 833 et suiv. — En confiant à

Bossuet l'éducation du Dauphin, le monarque lui recom-
manda de l'élever dans la crainle de Dieu, dans la révé-

rence envers le Saint-Siège, et dans la foi que les rois

ses ancêtres ont toujours embrassée, protégée et défen-

due. 875, 876. — Sentiments profonds de religion dont ce

prince était pénétré, el qu'il inculquait au Dauphin. XI,

671, note. — Dans le haul point de gloire où le mettait la

paix donnée à l'Europe, plus encore que tant, de victoi-

res, ce prince était plus touché de la religion que de
toute la grandeur qui l'environnait. 875. — Bref d'Inno-

cent XII à Louis XIV, en lui envoyant le bref qui con-

damnait les Maximes des saints. IV, 1369 — Il en remer-

cie le Souverain Pontife par une lettre de sa propre

main. Ibid. — Il écrit aux métropolitains une lettre cir-

culaire à ce sujet. 1559. — Après l'acceptation de tous

\rs évèques, il ordonne l'exécution du bref. 1343. Voy.
Bossuet, Discours.

Louis XVI. Leçons que lui donnait un de ses institu-

teurs, sur l'obligation qu'a un prince qui gouverne, de
décider par lui même. XI, 585, note

Louis, dauphin, fils de Louis XIV. Soin que ce monar-
que prit de l'éducation du jeune prince : il veut qu'on le

forme de bonne heure au travail et à la vertu. VIII, 155,

156 — Règle de se.s études. 157 — La religion : quelle

importance on mil à la lui inculquer; avec quel respect il

l'étudiaif. Ibid. et suiv.; — la grammaire, les auteurs la-

tins et la géographie. 163, 164; — l'histoire, et surtout

celle de France, que le prince écrit lui-même. 165, 160;

la philosophie. 17 1, 173; — la logique, la rhétorique et

la morale. 175 et suiv.; — les principes de la jurispru-
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dencc. 175; — la physique. Ibid.; — les mathématiques.
177. — Ouvrages composés pour recueillir le Irait des
études. 177. — Instruction adressée à ce prince sur l'ap-

plication et l'attention. 183 et suiv. — Ce prince devait
apprendre, par les exemples du roi, qu'il n'y a rien de
plus grand ni de. plus royal que de servir le Roi des rois.

XI, 87b, 876.— Bossuel voyait en lui des commencements
de grandes grâces, une simplicité, une droiture ei un
principe de bonté. 808 — Il se plaint de son inapplica-
tion. 8t5. Vou Adélaïde.

Louvain (la Faculté de). Son respect pour Adrien Vf.
II. 567, 568. — Elle ne croit pas qu'on puisse censurer
celte proposition : Le concile est au-dessus du Pape. X,
iïi3, 1244. - Articles qu'elle dressa par ordre de Char-
les-Quint. II, 583 et suiv.— Les lovauistes modernes em-
brassent sur l'autorité du Pape un sentiment outré. 61 I,

615. — Emportements de Luther contre les docteurs de
Louvain. VIII, 5(17. — L-Pttredu refleur et de l'université

de cette ville, sur les divisions semées dans cette univer-
sité, qui devaient nécessairement causer sa ruine. XI,
1 187. — Ses théologiens "tes plus illustres chargés d'accu-
sations vagues, et exclus, sous ce prétexte, de leur

charge. Ibid. — Requête qu'ils présentent au roi Très-
Chrétien, et qu'ils prient Bossuel d'appuyer par son cré-
dit. Ibid.

Louvois (François-Michel 'le Tellier, marquis de). Sou
éloge. VII, 1285"

Louttre (Etienne), doyen de Nantes, en vertu d'un
bref du Pape, suspend l'évêque de Léon de ses fonctions :

ce qui s'ensuit. II, 549 et noie.

Luc de Bruges. Son sentiment sur la divinité de Jésus-
Christ. X, 555.

Lucifer, évèque de Cagliari, se sépare seul de l'Eglise,

par un zèle outré, à cause qu'elle conservait dans leurs

Sièges" les évêques qui se repentaient de s être laissé sur-

prendre à Rimini. V, 2026.— Il dit que l'empereur Cons-
tance, hérétique, doit èlre chassé de l'Eglise, et en même
temps qu'on doil lui obéir comme empereur. I, 1388,

1458 et suiv.

I Bcios III, Pape, condamne les vaudois. VIII, 723.

Lclli (Jean-R.iptisle), musicien. Ses airs ne servent

qu'à insinuer les passions les plus décevantes, en les ren-

dant plus agréables et plus vives. II, 856, 857.

Lune (la), quand le soleil l'éclairé, est la figure de l'àme,

dans laquelle Dieu répand sa lumière. II, 809.

Lupus (Christianus) ou Wolf, de l'ordre des Augustins,

réfute Baronius, au sujet de la îlalsification des Actes du
vi

e
concile. I, 1285. — Il maltraite les évêques d'A-

frique qui écrivirent au Pape saint Céleslin. II, 48 4 et

suiv. — Ce que Bossuel pense de cet auteur. 26i, 616 et

no'e.

Luther (Martin) se fait religieux de bonne heure, ef-

frayé d'un coup de tonnerre dont il avait pensé périr.

VIII, 460, 461.— Il entre dans l'ordre des Augustins. 339.
— 11 donne le. branle à la nouvelle Réforme, qui le recon-

naît pour chef des deux partis: ses bonnesetses mauvaises

qualités. Ibid. — La jalousie des Augustins contre les Ja-

cobins, qui prêchaient les indulgences, ei peu à peu con-

tre les indulgences mêmes Ibid. — Il attaque la doc-

trine de l'Eglise sur la justification, par le nouveau dogme
de l'imputation de la doctrine de Jésus-Christ. 539, 540.

— Selon lui, on est assuré de sa justification sans l'être

de sa pénitence el de sa contrition, et l'on doit croire

très-certainement que l'on est absous, quoi qu'il en soit

de la contrition. 342. — Il faut croire que les péchés sont

remis par la foi, sans s'inquiéter si celle foi est telle que

Dieu la demande, de peur de faire dépendre la justifica-

tion d'une chose qui peut êlre en nous. 343. — Il admet

ces deux propositions contradictoires : Ou est assuré de

sa justification, la sécurité est à craindre. 344. — La foi

spéciale, enseignée par la Confession d'Augsbourg, laisse

subsister toutes les difficultés. 416, 417. —Luther, en

adoptant l'article de cette Confession sur la justification,

rétracte tout ce qu'il avait dit sur ce sujet et sur la vo-

lonté de Dieu, qu'il fait auteur du péché. 406. — Il dé-

truit le libre arbitre, et fait Dieu auteur du mal comme
du bien. 828 el suiv. Voy. Libre arbitre, Péché. — Ju-

rieu le convainc de cette erreur, et rapporte ses propres

paroles, où il dit que Dieu nous fait nécessairement dara-

nables par sa volonté. Luther établit même ces blasphè-

mes, qu'il n'a jamais rétractés, comme dogmes capitaux.

1107, 1108. — Jurieu a raison de dire que celle doctrine

tend au manichéisme et à la ruine de loute religion. 1119.

— Livre de Luther, De la captivité de Balnjlone, où il

éclate contre l'Eglise romaine, ébranle le dogme de la

transsubstantiation, et est forcé d'admettre la réalité. 561.

— Il croit, avec Viclef, que le pain demeure, et que le

corps est gu dans, ou avec, ou sous le pain, et rejelle

pourtant rimpau.it ion el l'invlnalion d'Osfandre. Ibid. —
La transsubstantiation el la ronsubslanlialion loi parais-
sent indifférentes. Cependant II eotidamnela IransMibstan-
llalion avec analhème, puis permet de la croire. 365. —
Ses démêlés avec I arlostad. Il relient l'élévation de i hos-
tie en dépit de CarloBtod , ainsi que la communion
une seule espèce. 564 cl suiv. .— lu Hier el CarlnsUd
vent a la santé l'un de l'autre, en se pu,me l.mi .;.

faire bonne guerre. 067. — Il écrit COOtrC es vu r.inien-

taires, se moque de CarlosUtd, qu'il accuse d'approuver
les visions des anabaptistes, et soutient qu'il avait eu
tort d'abattre les images. Il traite /Ecolainpade avec
de douceur, et s'emporte par pure jalousie contre Zwin-
gle, qui prétendait avoir prêché la Réforme avant lui;

d'où il conclut qu'eux ou lui sont ministres de Satan.— II prouve très bien la présence réelle ci.nue les ewin-
gliens et autres sacramentaires, et résout solidement les

objections. Sa vanité de croire avoir mieux détendu le

sens littéral que tous les papistes ensemble. Ibid. et suiv.

— Il affaiblit el détruit ses preuves, en rejetant la trans-

substantiation. 385. — fl abolit les Messes privées en <»n-
séquence d'une conférence qu'il dit avoir eue avec le.

diable. 443. — Dans l'accord fait avec Rurer, il convient,

contre ses propres principes, que la présence de Jésus-
Christ dans l'Eucharistie n'est pas durable, quand on la

garde dans des tabernacles, ou qu'on la porte en pn
sion. 449 et suiv. — Il lixe la présence réelle, définis :e

Pater, qui dans la Messe luthérienne se dit incontinent

après la consécration, jusqu'à ce que tout le monde ait

communié. 501, 502.— Il avoue l'élévation de l'hostie irré-

préhensible, et dit que s'il l'avait ôlée, c'était en dépit de

ta papauté; el que s'il l'avait retenue si longtemps, c'était

en dépit de Carlostad. 50 i. — Il varie sur l'adoration de

l'Eucharistie, et décide enfin qu'elle est un sacrement
adorable. Ibid. — Il soutient toute sa vie la présence
réelle, même, après avoir ôté l'élévation. Cependant il

biaise souvent sur ce sujet. 5nl— Par complaisance
,

le landgrave, qui voulait engager les Suisses dans la li-

gue de Smalcade, il supprime dans la Messe l'élévation du

saint Sacrement. 493. — Sur le reproche qu'on lui tait

qu'il favorisait par là les sacramentaires, il entre en fu-

reur contre Zwingle ei ses disciples. 196.— Luther con-

damne la version de l'Ecriture laite par Léon de Juda,

zwinglien, et veut qu'on n'en ait point d'autre que celle

qu'il avait faite en allemand. Ibitl. — 11 a toujours le dia-

ble à la bouche et dans ses écrits. Sa prière, dans la-

quelle il dit qu'il n'a jamais offensé le diable, le Pape et

le Turc. 497. — Ce qu'il faut en penser. VIII, 208. — Hu-
milité apparente de Luther, qui se soumet su concile et

au Pape 11 condamne la séparation des bohémiens, et

demande pardon d'avoir manqué de respect au Pape. VIII,

346. — Cilé à Rome, il appelle au Pape mieux informé,

puis au concile. Il demande au Pape d'imposer silence

aux deux partis; mais ne veut se rétracter en rien. 348.

— il entre en fureur contre le Pape, après sa condamna-

tion, lelraitc d'Antéchrist, l'excommunie et, prenant le

ton de prophète, défend de faire la guerre au Turc, jus-

qu'à ce que le nom du Pape soit effacé de dosons le ciel.

519 — Il ne veut comparaître à Renie qu'avec vingt mille

hommes de pied et cinq mille chevaux; déclare qu'il ap-

prouve tout ce que le Pape condamne dans Jean llus, el

qu'il condamne tout ce qu'il approuve; qu'il n'a pas d'au-

tre rétractation à donner. Il lit brûler les décrétâtes à

Villcmherg, el dit qu'il serait bien à propos d en tare au-

tant au Pape même. 350, 351 et suiv. - Il est longtemps

retenu par l'autorité de l'Eglise, qu'il secoue enfin. 551.

— Luther prétend avoir une mission extraordinaire: en

conséquence, quoique simple prêtre, il fail des pri

et un évèque. 552, 553. — Il reproche à Muiicer et aux

anabaptistes de prêcher sans mission : leur demande

miracles pour prouver qu'ils en ont une : détend à - >

disciples de prèchei sans la mission du pasteur, et donne

pour preuve de sa mission son doctorat, s» s miracles,

qui ne sont autres que le succès de son entreprise el sa

hardiesse à attaquer le Pape, 551 et suiv. — Enflé de son

savoir, quoique médiocre, il se vante d'être au dessus e

tous les Pères. 557.— Il épouje une religieuse, el en est

honteux. Son autorité est ébranlée par son mari

plus encore par la dispute sacrameutalre. 569. — Son

fliclion de se voir méprisé par un parti dont il voulait I

seul le chef. 591. — Le mariage ne le rendpas moins

emporté, lion mot d'Erasme sur la manière aigre dont le

réformateur répond à son livre Du franc arbitre. 571.—

I uther promet de détruire sans armes le Pape en un mo-

ment. 555, 556. - Il s'applaudit de ce que ses prédica-

tions excitent des séditions, des violences, et font répan-

dre du sang. 539. — Après, avoir dit qu'il détruirai! la

papauté sans taire de guerre el sans répandre de sang, il
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veul qu'on exlcn psd'Alli magne.

Il excite la ligue de Smalcalde à prendre les

-
i thèses furieuses conlre le Pape, qu'il veut

bêle i< roce, ainsi que les lois el lés

ifendeul 5*1,
'> s;-, - 1 uther el Cal-

annes
qu'on lue comme uni

empereurs qui

mu . -.1 pmeiii blâmab es; l'un d'avoir pi se de faux prin-

ripes; l'autre, »

l

**- 1 1 avoir lire di s conséquences erronées.
... * .1 il* i . .1 .. . _- i :.. _ l . !.. .'.

lii la chute prochaine de la papauté.

Pape est l'Antéchrist, il cite dos tex-
6iS — I uili-r pr.

Pour prouver que l»

~ de l'Kcriture, qui montrent loul le contraire. 803,804.—
ride dans les articles de Smalcalde que le Pape esl

l'Antéchrist su7. Sun personnage variable dans l'affaire

.tes paysans révoltés, Il Qnil en disant qu'il faut les ex-

terminer tous. s;uis même épargner ceux qne la violence

avait entraînés dans l.i sédition. 568. — Il prêche avec ses

disciples ans toute l'Allemagne, et approuve

la guerre civile. 1026. — Comment Luther était auteur

révoltes des paysans et des anabaptistes. 1034.

—

âge l'en excuse mal, el défend encore plus mal sou

livre De la liberté chrétienne. Ibid. el suiv. — Luther per-

met «if massacrer quelques ecclésiastiques, parce qu'il

s:nt par prophétie que le massacre ne s'étendra pas a ions,

el qne leur tyrannie tombera par le souffle de Dion 1057,

i. — I Biner el les chefs.du parti permettent la poly-

gamie au landgrave de Hesse. 192 et suiv. Voy IIesse —
Il permet la répudiation dans un sermon scandaleux l'ait à

Viliemberg. Ibid.- Bouffonneries plaies et scandaleuses
de Luther. 558. — Sa tyrannie sur les siens, dais les ma-
tières de doctrine, était insupportable à Calvin, à Mé-
lanclitoii, cl à tous les autres chefs de la Héformc. 470.
— Sur la lin de ses jours, il devient plus furieux que ja-

mais, el écrit d'une manière boull'onne et plate contre les

docteurs de Louvain et contre les zwiugliens. Sa mort.
.sot, 508 — Papier écrit à Bucer, publié par le minisire
Burin t. dans lequel Luther consent de supporter les zwiu-
gliens. Ibid.

IniuiioENS. Ils sont houleux des emportements de Lu-
ther. 565. — Tout le corps des luthériens se soumet, dans
la Confession d'Augsbourg, à la décision d'un concile gé-
néral assemblé par le Pape. 432. — Les luthériens de
Pologne varient sur la doctrine de la présence réelle
dans l'accord de Sandomir avec les zwingliens et les bohé-
miens. 776, 777. — Les luthériens rerusent de recevoir
la Confession de foi de l'assemblée calvinienne de Franc-
fort malgré les lettres où les calvinistes appelaient Lu-
ther et Hélanchlon leurs maiires 793. — Ils tiennent
pour excommunié tout le parti sacramentaire. 861. — Les
luthériens el les calvinistes s'accusent réciproquement, et
se convainquent de faire Dieu auteur du péché, et d'èlre
devenus dnni-pélagiens. 1119. Voy. Pélagianisme. — ils

P's«eiit d'un excès à l'autre, et Jurieu le leur prouve.
Ibnl. et suiv. — Aws donné à Bossuet sur le dessein qu'il

avait de combattre en particulier les luthériens, la ma-
nière de le faire, el différents ouvrages propres à ce des-
sein. XI, 1127 et suiv. Voi). Protestants.

Taxe. Ses excès VI, 755, 987, 988; VII, 105. —Le
luxe et la débauche aveuglent les hommesdans la guerre,
et les font périr. XI, 731, 752. — Le prince doit les ban-
nir de son Etat. 712.

l.i nias (Marie Louise de), religieuse de Jouarre, puis
prieure de Tony. Ce que Bossuet pensait des dispositions
'i Hieii sur elle. III, 891. — Son éducation et celle de sa
s eor a Pori-Hoval avail fait mauvaise impression sur
Louis XIV. 92 i, 928. — Lettres que Bossuet lui écrit. 992
et suiv. — M IVxhorte à accepler la supériorité du mo-
nastère de Villarceaux. 1 44. — Sur le désir que Dieu lui
donnait de demeurer dans une vie privée. 1043, 1044. —
Elle va à Torcy. 1051. — Bossuet la console de la morl de
-

1
- eur. 1059. — Il l'engage à rester à Torcy. ïbid. Voy.

Albert.
Ltcuboue, législateur de Sparte. Imperfection de ses

lois. \. |

Lydus, ministre de Dordrecht, a recueilli les actes des
calixtins. VIII, 766.

Ltou Conciles généraux tenus dans celle ville : le pre-
mier, où Innocent IV dépose par sa seule autorité, l'em-
p*reur Frédéric IL 1,1610.— Le second esl convoqué
par Grégoire X; les Grecs v sont reçus. Décret du concile
aurl autorité du Pape. 11,245. — Quel en esl le sens. I,

îi\1<\T
concile a "ln autorisé les dispenses sans cause?

M
Maml ,•

. Bénédictin. Témoignage de l'affection
iversce religieux. XI , 825. 826. - Le prê-

tai était plein d estime pour sa venu 937. — 11 espérait
>n amour pour V tudo de nouvelles découvertes; tou-

jours irés-uliles pour confirmer la tradition el l'ancienne

doctrine de la Mère des fglisps. Ibid., 958. — Lettre de
ce religieux au prélal sur le rélablissi nient de la o une
en Angleterre. dôK, 939 II donne a Bossuet des dé-
tails mes des anciens cérémonlaux , sur la communion
du Vendredi Saint. 1034. — Eclaircissements qu'il lui

fournit sur les temps de la persécution dans l'Occident,
smis Dioctétien el ses successeurs. 981 etnote. — Le pré-
lat était lies aise qu'il lut content des résolutions de ras-
semblée du clergé à s'opposer aux nouveautés de toutes

les sortes qui s'élevaient conlre la science de Dieu. Il 16.

— Il envoie au prélat les Awialei de son ordre; éloges
que Bossuel donne à cel ouvrage. 1221.

Macaihk, patriarche d'Anliocue, s'appuie de l'autorité

d'Honorius pour défendre le monolhélisme. 1, 1281, iî82:
11. 218 - Il est déposé .lis.

Macédoniens. Ces hérétiques sont condamnés au concile

de Constanlinople, deuxième général. X,749.
Machabées. Amour de Malnalias, leur père, pour sa

patrie, xi, 500,501."— Il excile en mourant ses enfants
ii la servir au péril de leur vie. Ibid. — Les guerres que
les Machabées entreprirent cont e Aniiochus et les aunes
rois de Syrie étaient légitimes, el faites par une inspira-

tion particulière. 1, 1382; \ 111, 1250. — Ces guerres n'au-
torisent point les révoltes. XI, 617, 618. — Courage de
Judas Machabée. 719, — et de Jonathas, son frère. 720. —
Leurs expéditions. 727. — Certitude des miracles faits en
faveur des Machabées. VIII, 1231. Voy. Suion.

Madeleine, modèle d'une vraie pénitence. VI, 906, 917,
927. — Sur les trois Madeleines, ou s'il y a trois person-
nes que l'on confond sous le nom de Marie-Madeleine.
V, 1647. Bossuet croil qu'il est plus conforme à l'Évan-
gile de distinguer ces trois sain! es Ibid. el suiv.

Magdehoctvg (les protestants de) soutiennent un siégi
contre l'empereur Charles V, el établissent, dans un liwe,
l'empire prétendu souverain des peuples sur leurs princes

légitimes; ce qui depuis a élé soutenu par Languet et

par Jurieu. VIII, 1354.

Mages. Etoile qui leur apparaît. II, 1151. — Trois chu-
srs à y remarquer. VII, 528. — Qui sonl les mages? II,

1151,1152. — D'où viennent-ils? 1152 — Quel lui leur

nombre? 1153. — Les docteurs de la loi leur indiquent
Bethléem. 1151. — Les mages adorent l'enfant Jésis.

1157. — Ils retournent par une autre voie. 1159. — Les
mages adorèrent véritablement l'enfant Jésus. X, 559. —
C'est une tradilion constante

; passage de sainl Irénée à
ce sujet. 581, 582. — Preuve théologique. 582. — Preuve
nouvelle tirée de la règle du concile de Trente. 581 et
suiv. — Passage d'Origène el de saint Grégoire. 637.

Magistrat. Peinture d'un bon magistral. VII, 12!)8 —
Dans la Réforme, le magistrat se fait Pape. Il ordonne de
la Cène, suspend ou abolit la Messe, donne la mission aux
pasteurs. Luther la reçoit du prince pour faire la visita

ecclésiastique. VIII, 462, 463. Voy. Prince.
Magnificence. File sied bien dans les temples. VI, 802.

Voy. Majesté.
Mahojiet s'érige en prophète parmi les Sarrasins. X,

758. — Sa religion fausse et tyrannique. VU, 867. — Se-
lon lessociniens, elle est meilleure el plus pure que l'E-

glise chrétienne. VI IL 1104, 1105.—Jurieu confirme ce blas-

phème, en disanl que les Pères des trois premiers siècles

préfèrent le platonisme à la doctrine des apôtres. Ibid.,

Mahojiet II avait une telle haine pour les Chrétiens,

qu'il se lavait les yeux quand il en avait vu quelqu'un.

X, 1098. — Il assiège Constanlinople. Ibid.

Maijibourg (Théodore), deux fois apostat de la religion

catholique, exhorte le ministre Ferry à s'occuper de la

réunion des proleslants à l'Eglise catholique. IX, 784 el

suiv. — Ferry lui répond. 792 el suiv. — Il l'exhorte une
seconde fois à suivre le projet de réunion. 795.

Maintenon (Françoise d'Aubigné, marquise de). Ses
lettres à Bossuel dans l'affaire du quiélisme. IV, 1473,

1559. — Le Pape Innocent. XII questionne /'abbé Bossuet
sur la liaison de celle dame avec Fénelon. V, 300. —
Estime que lui portait ce pontife. 312. Voy. Fénelon.

Maires du palais (les) usurpent en France la puissance

royale, et finissent par monler sur le trône. 1, 1501 et

suiv.

Maisonfort (Mme de la). Ses difficultés sur le qnié-
tisme, el leur solution par Bossuet. IV, 395, 396 et suiv.

Majesté. En quoi elle consiste dans les princes. XI, 596,

597. — La magnanimité, la magnificence et toutes les

grandes vertus lui conviennent. 599.

Major (Jean), docteur de Paris, réfute avec Almain le

livre de Cajetan. II, 159, 560 el note. — Son sentiment
sur l'autorité du Pape et du concile. 588.

Mal, Sa définition : il a besoin d'un certain mélange do
bien pour se soutenir. Exemple tiré des duels. VI, 675
— Deux espèces de maux : maux extrêmes. VII, 29; —
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maux qui affligent, maux qui plaisent. VI, K39. — Les
maux sont, une épreuve de Dieu. III, 779. — La palii

ea est le remède, 925; — les accepter en pénitence. *?).
— l'ourquoi Dieu hisse dans ses serviteurs dis désira
imparfaits du mal. VI, 539, îjio.

Malachie. le dernier des prophètes; ses prédictions.
X, 815,816.

Maladie. Ses avantages, III, 769. — Grâces qui y sont
attachées. 593, 594, 71 i. Voy. Coups.

Malaoula, Dominicain, exclu de la Faculté de Paris
pour avoir soutenu l'autorité du Pape sur le temporel; I,

1357.

Malaval (François), quiéliste. Sa témérité et son
ignorance. IV, 83, 86. — Excès de son livre. III, 940,
941. — iiossuel n'en conseille pas la lecture. 867 el suiv.

— Il est condamné à Rome, 287; — et par Bossuet. 22.

Voy. Mystiques.
Maldonat (Jean), Jésuite. Explication nouvelle qu'il

donne des paroles de l'ange à Marie; abus qi > i ont fait

les sociniens et R. Simon. \, 849. --Il la condamne lui-

même. 537. — File n'a été suivie par personne. 557. —
Maldonat préféré injustement à saint Augustin, même par
R. Simon. 264 et suiv. — Rabaissé ensuite par le même.
269.

Malebranchë (!N
T
ico'as),Oralorien. "Rossuel n'est pas sa-

tisfait de son Traité de la nature et de la grâce. VI, 894,
92a. — 11 loue sa modestie et ses intentions pures. 894.
— Sa lettre à un disciple de ce l'ère. 972. 973. — Plus il

est. Chrétien, plus Bossuel se sent éloigné des idées de
Malebranchë. 973. — Galimatias qu'ij trouve dans ses ex-
plications, llrid. — Il désire des entrevues avec ce Père,
pour voir si on s'entend les uns les autres. 974. — Incon-
vénients terribles pour la religion qu'il voit naître de ses
systèmes. Ibid. — Ses partisans apprennent aux laïques

à mépriser la théologie. 975. — i)e là se forme un parti

contre l'Eglise, qui doit faire trembler toute âme chré-
tienne. 97b. — Une proposai n du P. Malebranchë sur la

satisfaction de Jésus-Christ donna lieu à une dispute. 984.

Voy. Arnacld, Lami.

Malédiction. Pourquoi Jésus-Christ s'est fait malédic-
tion. VI, 1125. — Trois degrés de malédiction de Dieu
contre les pécheurs 1125 et suiv. — C-mment la malé-
diction de Dieu va pénétrant jusqu'au fond de l'àme de
son Fi. s. 1126.

Malézieu (François de), chancelier de Dombes Raisons
qu'il aliègue pour justifier le prince do Dombes d'avoir

permis l'impression du Nouveau Testament, de Richard
Simon. XI, 1193. — Lettre que Bossuet lui écrit à cette

occasion. 1191. — Sa réponse. 1193.

Malignité, il \ a en nous un fonds de malignité qui m

gâté notre nature, et qui a mis dans nos cœurs la racine

de tous les vices. VI, 814, 1 159.

Manassès, roi de Juda, quoique pénitent, est exclu de
la sépulture royale. X, 805, 806. — Sa persécution et le

sang qu'il répandit dans Jérusalem prouvent la visibilité

de l'église judaïque dans le temps de son plus grand obs-

curcissement, V, P183.

Mandement pour la publication de la Constitution d'In-

nocent XL l, portant condamnation du livre- des Maximes
des saints. V, 2043 et suiv — Mandement pour publier

la Censure de l'assemblée du clercjé de 1700. V, 1875 et

suiv.

Manès, Perse de nation, tâcha d'introduire le mani-
r'u i me dans la religion chrétienne, sous l'empire d'Au-

rlien VII 1,693.— Il avaii pris sa doctrine dans son pays :

les manichéens*, ses sectateurs, adoraient le soleil. XI,

1171.

Manichéens. Ils admettent (\e\\x premiers principes,

l'un du bien, l'autre du mal, condamnent l'Ancien Testa-

ment, nient l'Incarnation, et. soutiennent une infinité

d'erreurs monstrueuses, qu'ils tâchent d'autoriser par les

pratiques de l'Eglise. VUi, 693. — Cette secte avait l'es-

prit de séduction, beaucoup d'hypocrisie, et une adresse

inconcevable à se cacher sous la profession de la toi ca-

tholique. 693, 694. — Lois rigoureuses des empereurs

contre eux. I, 1601. •- Malgré ces lois, qui les condam-

naient au dernier supplice, ils se maintiennent surtout

en Arm'.nie par un nommé Paul, ce qui leur l'ail donner

le nom de pauKciens. Ls prennent les armes et font

longtemps l.i guerre. Pierre de Sicile en fait l'histoire, et

marque, ainsi que Cedrenus, leur aversion pour la croix,

la sainte Vierge et l'Eucharistie. Ceux dont parlent ces

deux historiens traitent d'idolâtrie le. culte des saints,

pomme les anciens manichéens réfutés par saint Augustin.

VI, I 6JU et suiv. — Ceux d'Orléans attaquent avant Bé-

reiiger la présence réelle 959. — Ils s'étendent en Bul-

garie, d'< ù ils prennent le. nom de Bulgares et se répan-

dent en Europe. Un les découvre à Orléans, sous In roi

OEuvres court., de Bossu f.t. XI.

Robert, qui lei condamne au fou. La même •
«

trouve en Gascogne t i Toulouse 69fl el suiv. — i eai
d'Ita le, nommés cathares on pure, sont l'orij ine de i

de France, et venaient eui-mêmei B

On tient contre eui des concili - i Toun i I i rot
On leur trouve les même! s qu'à < i'in que laloi

Augustin a r' fut es. IF pénètrent jusquau fond de l'a.

magne, sont Interrogés juridiquement ci coqvaincus i

el suiv. — Leurs variations sur le mariage, lem
se cacher, leurs équivoques. Tu:; - Oa en trouve antoor
de Soissons el à Agen. 7ti'.). — Trente se réfugient en
Angleterre. On les appelle poplicaius ou publicaina <>u

lient contre eux \\i\ concile à Oxford où on les convainc.
Ibid. — Leurs différente Dos». "-1 - leurs Eglises
nombreuses contiennent des provinces entières. 7bâ —
Saint Paul prédit pour bs derniers temps les sei les i-

nichéennes, dont il appel e la doctrine une doctrine de
démons. 779. — Pourquoi de toutes les nén - ilnl-

I sprii n'a prédit que le manichéisme. Ibid. — Era
des manichéens sur le culte dû à Dieu. IX, 572. — Fa».
Idolâtrie. — leurs erreurs el celles dr s marcioniles sur
la nature des démons, VI, 872, 584 et st.F.; — sur la

personne de Jésus-t hrist. \ II, 10( i

Manne. Elle figurait Jésus-Christ. Vf, i"!

Mao7.'m ile dieu), dont parie Daniel, est, selon les cal-

vinistes. l'Eucharistie q'ie les Catholiques adorent. L'é-
poque de celte prétendue idolâtrie est la même que cel'e

de la Messe. \ 111,811, 815.

Marca (Pierre de), archevêque de Paris. Jugement do
Bossuet sur ce prélat. I, I2i7. — Il croit les appels au
concile contraires à l'ancienne discipline. Il, 431. —
Selon lui la supériorité des concile* ne l'ait point partie

de nos libertés. 486, 487. — Ce qu'il dit des dispenses
sans cause. 491. — Sa crilique sur quelques mots du dé-
cret d'union du concile de Florence. 125 et note.

Marc-Acrèle, empereur. Sa valeur. X, 7 lu. — Touché
du miracle de la Légion foudroyante, il écrit au sénat en
faveur des Chrétiens, qu'il persécute ensuite. 742.

Marcel (S }, centurion chrétien, ne quitte le baudrier
que parce qu'on exigeait qu'il participât à l'ido.àirie. I,

1453.
Marcellin. Vcij. S:m .

Marcelu s prend Syracuse. X, 725.

Mahcien, emp reur, convoque le concile de Chnlcé-

doine. II, 82. — ii en reçoit les décisions avec le mên.n
resDect que Constantin avait témoigné pour la foi de

Nicée. X, 754
Mari ion, hérétique. En quoi il trouvait inconséquent

le Dieu de Moïse. \ll, 955. —Sa secte, divisée en
i
lu-

sieurs branches, avait préparé la voie aux rè.eries co

Manès. VIII, 693. Vog. Mamchéiws.
Marcclcue, moine français. Ses formules. I, 1460 et

note.

Mardochée refuse de fléchir le genou devant Amaii,

favori d'Assuérus. XI, 762. — Ses paroles à ce su.et.

1167.

Mariage. Jésus-Christ le réduit à sa forme primitive X.

838, 859. — Son indissolubilité. V, 1868. — >a saini

III, 664, 665. — Ses contradictions et ses peines \ il. i

— Trois liens dans le mariage. 882. — Le mari U]

de l'union de Jésus Christ avec son Eglise, est un •véri-

table sacrement. I, 1148.— Instruction sur ce sacremcni.

VIII, 109. — Doctrine de l'Eglise sur le mariage d
tien. 1052. — Les mariages, selon Jurieu, peuvent être.

dissous dans plusieurs cas. inconnus à (oui le christia-

nisme avant la Réforme. L'église ne permet las secondes

noces qu'après la preuve constante de la mort d'une de*

parties. iFss, 1189.— Jurieu et toute la Réforme permet-

tent, contre l'Evangile, de rompre des maria

remarier du rivant d'une des p, i lies Vrrèi si r ce mi et

de la cour de Hollande; pratique de l'Eglise de Genève

et lois de celle d'Angleterre s nsCranmer. 1**5.—

riage des piètres et des moines dans la Réforme ; oeli

Luther. 568. — Toute la fidélité du mariage de Man-
de Joseph consistait à garder la vîrginil VU, 881, SS

90JS. — Soin que le prince doit prendre des nwr

pour le bien de son Etat M. 7 ' Ce qi 8 pensait D

sucl de ceux cuire oncle el nièce el entre COUSUM n
mains. 1098, — i étire de M de Noail ea sur le

sujet. 1099. — Ce que c'c-l que les mariag s du ihéàlic.

II, 861.

Maris. Sa prééminence sar tous les ordres des bien-

heureux. VI, »5l. — De combien de sj raies elle a

été exceptée 2 2. — Quoique soumise a la corrnpiio i

commune, elle en a té*pjrésen I -
N ci suiv.— Elle

a été conçue sans peu né : le roucils de 1 renie n'a pas

cru déroger à une règle universelle en laissant à Di Sll

pouvoir d'eu excepter sa sainte Mère. XI. IS0O. — Ella
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plioa ^ l. 522. —

e par l'auge dans

011 il 1089, 109 i e conçoit et eufaole le Mes-
10 ij — >;i virginité. H'-. 1 136 el suiv.

-

autres venus. If '> - Quelle

dont eil • a conçu. \ l,

wlle à sainte Elisabeth. II. Il 17 — v
i

i dans le mys i \ isitation. \ 11. 568. Ci

tallation. 817,818 — Sou silence d'admirali
•

. li. 1 1 »T ; dans le temple. I 169, 1 170. — Sa po-
i. lit 5, 1 16k — Son ob h- son espril de

-. ce mystère. VI, 5i4. — On lui annonce
iive de douleur percera son àme. 11. 117H.

i
I 16. — si a amour pour la pénitence c; la

vie i

- — Grandeur de l'affliction «Je

'.' ju pied delà crois. M,9i2, 1128; VU, 457.—
in. l<- i.i Providence en l'associanl à loul le mystère

la croix. VI, 944. — Pourquoi Marie s'approche de la

ii, \ il, 100, 421. — S:i tendresse pour son Fila. 965.
— Impétuosité <!<• > n amour pour lui. 944, 9 15.. — C'est

la cause de sa mort. liud. — Ce qui porte à croire que
Uarie a du recevoir l'immortalité par une résurrection

ipée. 4 >6, 107. — Pourquoi Marie a clé déclarée
Mère de Pieu, contre Neslorius. VI, %9. — En quelle
manière elle a éié associée à la génération éternelle du
Verbe, IbiU.; VII, 433, 434. — Mlle esl laissée au monde

s Jésus-Christ pour consoler l'Eglise. 416, 417. —
ilroite ailiance avec Jésus-Christ, principe dés grâces

dopl el.e csl remplie. 528, 329. — Sa charité féconde,

rament géuéral des opérations de la grâce. 263.

—

S -
i

• ectioas. 329. — Attributs qui lui sont donnés.
III, 8u6, 807. — Elle est donnée à tous les hommes en la

du*bien-aimé disciple. ¥1, 961. — Comment
elle nous a été donnée pour Mère. VU, 427 et suiv. —
i' issauee de son intercession. VI, 971. — Vrais enfants

Marie. Vil, 159. — Elle est le modèle des personnes
- n sexe. 585. — Elle doit être notre modèle d. ns les

ions, li , IlOi. — A son exemple, nous devons dé-
is-ilnist. VII, 405 — Fondement de la dévotion

envers Marie. VI, 258 et suiv. — Marie, seuie de toutes
les créatures mue de Dieu dans tous les moments de sa
vie. 1\ , 153. — Sa qualité de Mère de Dieu est trop fai-

aent soutenue par l'abbé Dupin. X, 108 et suiv. — Le
eanii jue de Marie réunit la simplicité et la dignité. V,
1232.— lieautés de cet admirable cantique. VII, 378, »18.— Son explication. V, 1231, 1232; 11,1121 et suiv. — Si-
lence admirable de Marie : impossibilité de la louer di-

nent. V, 1251, 1252. — Beaucoup de passages du
Cantique det cantique» lui sont app.icabiesà la.letire. 929.
— Instruction familière sur la conception de Marie. Vlll, 139
el suiv— Sa nativité, 141; sur l'Annonciation. 142. — sur
si Visitation, 143;— sur sa purification, 1 4 î- .

— sursoit
Assomption, 1 45; — sur sa présentation, 146. Voij. DÉVO-
TION, .NAIIViTL.

uiie, reine d'Angleterre, rétablit la religion catho-
lique. \ III, 372, 57o. — Elle l'ait arrêter Craumcr. Y oij.

ClIANMER.

Marie d'Agreda, religieuse espagnole. Remarques de
Bossoet sur san livre dé la mystique cité de Dieu. X, 137
el suiv. — La Soibonne nomme des commissaires pour
examiner ce livre, et on travaille à la censure. IV, 1276,
1-

. 1292, 130a et suiv. — Décrets de l'inquisition de
Rome contre cet ouvrage. 1275, 1276 et»o/f.
Mabu de l'Incarnation, ursuline, se sert des supposi-

s impossibles pour prouver l'excès de son amour. IV,
194. — l.rs mystiques voudraient en tain s'en au-

toriser. 570. 571.
i~-Thérèse d'Autriche, femme de Louis XIV. Son
n funèbre. Ml, 1-^59 et suiv. — Combien sa vie

était pure et sainte. 12il et suiv. — Ses vertus au milieu
grandeurs du monde. 1249.— Son humilité sur le

liùae. 1211 el suiv. — Haine qu'elle portait au péché.
'. —Sou amour pour ies pauvres, 1236; — pour la

saiute Eucharistie, 1258. — Comparaison de Marie-Thé-
rèse a\ec Anne d'Autriche. 1259. Voy. Discours.

Maris, Pape, n'était point évoque quand il fut élu : son
exemp.e n'autorise pas les translations. II, 465 et note.
Mamcs, consul, bat les Teutons et les autres peuples

X. 733. — Il réveille la jalousie du peuple, et
s

. \e par là aux plus grands honneurs. 981.
Marbocrg (conlérence de). Les luthériens el les sacra-

mentaircs y protestent contre le décret de Spire, el
prennent le nom de protestants. Ils s'accordent en appa-
rence sur toutes les questions, excepté sur ce. le de l'Eu-
charistie. Luther refuse de traiter de frères Jc-s sacra-
Bwnsauvs et leur promet seolemeut la charité qu'on doit
as» ennemis, n il!, 395, 39i

Martssk (Eiime) , Bénédictin, envoie à Bossuct sou
livre dea Rttes ecclésiastiques. X\, U5Q. — Le pr< al en
loue le dessein, et ju^e par le peu qu'il en avait lu, que
l'exécution n'eu était pas u> ; ins beureusn. lbid.

Martin 1

er
(S.), Pape, condamne le monothélisme; est

enlevé de Rome, et meurt en exil. I, 1 162; II, 221, 222,
123. — il écril aux évéquesdes (.ai, 1rs pour les prier du

mer les décrets de son concile. Il, 260.
Martin V, étant cardinal, s gne avec les autres une dé-

claration que le Pape esl soumis au concile. Il, 61. — 11

adhère aux premières sessions du concile de Constance.
1, 1266, 1267. — En exécution des décrets de Constance,
il convoque un concile, d abord à Pavie, puis à Dàlc. Il,

31.—-Il éteint les restes du schisme. 63,66. — A - L il

donné une bulle qui défend d'appeler au concile? 455,
436 et suiv. Voy. Mugkob-

M m; i vu. Signification de ce mot. VII, 1037. — Force de
la grâce dans les martyrs. 1040, 1041. — Au milieu de*
tourments, ils déclarent qu'ils respectent les empereur--,
et leur doivent l'obéissance. VIII, 1208, 1209. — Cette
vérité est confirmée par les maximes cl la pratique do
l'Eglise persécutée. 1215
Mautvr (Pierre), moine marié, appelé en Angleterre,

sous Edouard VI, dresse trois articles conformes à la doc-
trine zwinglienne contre la transsubstantiation, etc. Vlli,

564. Voy. Héformation anglicane. — Il voulait, dans le

colloque de Poissy, qu'on s'expliquât nettement, el dé
clarail qu'il n'entendait pas le mol de substance employé
par les calvinistes. 644.

Martyre. Comment il peut suppléer au baptême.
Vlll. 28.

Masson (Innocent Le), prieur de la grande Chartreuse,
loue les écrits de Bossuel sur le quiélisme : combien
cette erreur lui paraissait pernicieuse. IV, 1652.

Massoulié (Anlonin), Dominicain, un des examinateurs
du livre des Maximes à Home, fait demander des insiruc-

lions à Bossuel. IV, 1402. — Compose un ouvrage contre
les quiétistes. 1421 el?io/e.— Il écrit àce prélat une lettre

de féliciiaiion sur les écrits qu'il avail publiés dans cello
affaire..Y, 550.

Matière. De son essence. IX, 1093.

Mauduit (Michel), Oralorien. Bossuel goûte sa traduc-

tion des Psaumes en vers. XI, 996, 997;— et approuve son

Analyse sur le Nouveau Testament, lbid. — Ce l'ère

adresse au prélat un ouvrage qu'il avait coruuo.se sur le

quiélisme : sa modestie. Il 17.

Maures. Ils s'emparent de l'Espagne. X, 760, 761. —
Charles Marte! les défait. 761.

Maurice, empereur d.Orienl. Ses victoires récompen-
sées de l'empire. X, 757. — Sa piété el sa mort cruelle.

758.

MAUiucE,rpri:ice d'Orange, soutient en Hollande les go-

maristes contre, les arminiens. Vlll, 83J.

Maxence (Jean) réfute avec trop de chaleur la lettre du
Pape Hormisdas à l'ossessor, et juslilie la proposition des

moines de. Scythie. II, 330, 531.

Maxime (S.), abbé. Son zèle et ses souffrances. X, 750.
— Il obéit aux empereurs monotbélites, el meurt mari yr.

— 1; 1462 elnole.
Maxime, tyran, prend les armes contre l'empereur Va-

lenlinien II, qui persécutait les Catholiques. Saint Am-
broise et les Catholiques continuent à < béir à Valent i-

nien. I, 1145 el suiv. — Maxime s'empare de Home, et

rélabiil le paganisme. X, 750. — Défait par Théodose, il

est tué par ses soldais, lbid. — Un autre Maxime l'ail

tuer Valentinien III, monte sur le trône, el contraint

l'impératrice Eudoxe à l'épouser : le peuple le déchire.

754.

Maximes des saints {Explication des). Voy Fénelon.
Maximes el Réflexions sur la comédie. Il , 869 el su:'/.

Voy Comédie.
Maximien est l'ait empereur par Dioclélien. X , 745. —

Son inconstance et sa pers'eulion. V, 1416. — Les carac-

tères de la bète el du septième roi de TApocalyse lui

conviennent bien. 1154. — Sa haine contre le christia-

nisme. 1617.— Galérius le force d'abdiquer. X , 745. — Il

reprend la pourpre. 746. — Chassé de Itome par son fils
,

il veut tuer Constantin, qui l'avait reçu dans les Gaules.

ibid. — 11 se donne ia mort. ibid.

Mazarin (Jules) , cardinal. Son éloge. VI, 596 ; VU ,

1296.

Meaux. Cérémonie pratiquée dans celte église le jour

de Pâques VI, 1261, el noie.

Méchants. Us sont en grand crédit sur la terre, landii

que les sages sont dans la bassesse. VI, 4V5.

Mù,.E (Joseph), prophète, avant et comme Jurieu, trouve
dans l'ApocaSvpse la ruine proebsinedu règne papal. VTIi,

821, 822.
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Mêdes. Ils se ré voilent contre 1rs Assyriens. X, 700,
701 . — L'Ecriture unii toujours leur monarchie avec celle

des Perses. 765..— Ils détruisent , sous la conduite de
Cyros, le second empire des Assyriens. 805, soi-.

Médiation de Jésus-Christ nécessaire, même sprès la

justification. VIII, 413. — Cette médiation non compi
par Jurieu , bien entendue par le ministre baillé , et par-

faitement expliquée par saint Grégoire de Nazianze ci par

les autres Pères. 150.';, 1500. — La médiation des sainte,

combien différente de, celle que les platoni icus allri-

buaieni aux démons. 1115 Voy. Jéscs-Christ.

Médicis (Catherine de), régente du royaume sous Char-
les IX , lâche, dans la crainte de perdre son autorité , de
se lier avec le prince de. Coudé. VIII, 669.

Médisance. Sa définition. VI, 854 et suiv. — File naît de
la haine. 85G; — de l'orgueil. 837. — Effets île la médi-
sance. 958. — Son remède 858. — Procédés de la médi-
sance. Y II, 619. — Le silence du prince lui donne de
l'empire. 1220. — Il doit la réprimer. XI, 535.

Méditations sur l'Evangile. III, 9 , 10 et suiv — Médi-
tations pour le temps du jubilé. I, 523 à 55G.

Mélanchton (Philippe), jeune professeur en grec, plus

versé dans les belles-lettres que dans la théologie , épris

de la nouveauté el de la trompeuse apparence de la justice

impulative, s'attache a Luther. VIII, 489 , 400. — Il parle

de Luther comme d'un prophète , dans une lettre à

Erasme, et excuse de son mieux sou mariage avec une
religieuse. 556 , 370, 371. — Il enseigne , après Luther,

que Dieu n'est pas moins cause de la trahison de Judas

que de la conversion de saint Paul. 373. — Luther incine.

le convainc de faire Dieu auteur du péché , et d'avoir dit.

que l'adultère de David et la trahison de Judas ne sont

fias moins l'œuvre de'Dieu que la conversion de saint

'aul. 1117, 1118. — Les divisions des protestants, dans
îa dispute sacramenlaire, lui font craindre que la religion

ne périsse. 590. — Il compatit à l'affliction de Lulher sur

la diminution de son aulorité. 531. — Il esl auteur de la

Confession d'Augsbourg , où il se rapproche le plus qu'il

peui des dogmes catholiques. Luther et d'autres l'em-

pêchent d'adoucir beaucoup d'articles , et l'obligent de

changer souvent, el d'accommoder à l'occasion sa propre

Con[ession. 452.— L'Apologie de celle Confession est aussi

son ouvrage. 397. — Il est troublé des projets de guerre

fermés par les protestants. 393 , 594 el suiv. — il com-
mence à douter de la présence réelle , lorsque Bucer et

les sacramentaires s'en rapprochent. 455. — La dispute

du temps de Halramne : si le corps de Jésus-Christ dans

l'Eucharistie est le môme que dans les entrailles de la

Vierge . te jette dans un grand embarras. 434. — Le ca-

ractère doux et modéré do Mélancbton ne s'accorde pas

avec le caractère emporté de Luther. L'arrogance de ce

maitre, les sectes impies qui s'élevaient sous le nom de
réformation, les guerres civiles et la querelle sacramen-

laire, le jettent dans le trouble et dans l'affliction, et lui

font reconnaître que les succès ce Lulher avaient leur

source dans l'espril d'indépendance; qu'en abolissant l'au-

torité des évèques, on établissait nue tyrannie plus dure,

dont Lulher était le chef. 462. — Il déplore les excès du
pani, où le peuple décidait à table des points de la reli-

gion, el songe à s'enfuir pour éviter la tyrannie de Lu-

ther: la crainte qu'il en a, el de ceux qui dominaient dans

le parti, lui fait passer sa vie sans jamais oser s'expliquer

lout à fait sur la doctrine. 4b5 et. suiv. — Après îa mort

de Lulher, 111;. rie et d'autres se font tyrans des églises

luthériennes, sans que Mélanchton ose rien dire. Il

cherche touic sa vie sa religion. 471 et suiv. ,- Quarante

ans après la mort de Lulher, il cherche encore beaucoup

d'articles de sa religion , et demande, malgré les nom-
breuses Confessions de foi, une nouvelle formule pour la

Cène. 475.— Ses incertitudes venaient de la constitution

même de la Réforme, où nulle autorité ne pouvait dérider

les questions. L pensait, avec beaucoup d'autres réformés,

que l'autorité du Pape et îles é\èqnes était nécessaire à

la police de l'Eglise et au maintien des dogmes. 474, 475.

— Il était d'avis , dans l'assemblée de Smalcalde_, qu'on

reconnût le concile convoqué parle Pape. 476, 477. — Il

soppose vigoureusement à l'article dressé p r Luther, où

le Pape esl déclaré l'Antéchrist , et soutient que sa supé-

riorité esi un crand bien pour l'Eglise. 458, 800. 807. —
il iroil l'autorité du Pape de droit humain, et répèle cent

fois qu'il se soumet à l'Eglise , c'est-à-dire aux gens de

bien et <<ux yens doctes. 479. — On a pourtant lieu de

présumer qu'il aurait reconnu l'autorité du Pape, telle

que le concile de Trente l'a décidée. 905.— Mélanchton

ne peut *e déprendre du dogme de la ju^iice imputalive ,

quoiqu'il eût posé pour principe qu'on devait suivre la

docirine des Pères, où ce dogme ne se trouve pas. 479.

— Il pense que l'article de la justification esi facile à con-

cilier avec la doctrine de l'Eglise rail

Il ne peul pourtant m m- contente! sar 'opinion di

lice imputalive , ni s résoudre a la quitter. I reconnaît
ou.' autorité légitime dans les i i mmuxm t

pas. 11 prévoit les suites horribles du mu
l'autorité de l'Eglise. >k '. 1 1 suiv —Il connaît les

j

messes faites a l'Eg i e, h no s'j I

'• - i • i

princes el les docteurs luthériens lui soûl également In-
supportables, parce qu'ils s'occupaient plus de -..

do religion. îsi. -a crédulil i él LU
dénient do Tibre , l'enfantement d'une mule, «-i .mires
événements semblables, lui fout pronostiquer que îa \>à-

\'.i lé va tomber. Il donne dans louli s les visiotu

îrologues. 486 et suiv — Il dissimule et biaise sur la

réelle, eld icide enfin que le corps n'es

que dans celui qui reçoit l'Eucharistie, el non arëc, d nu
— Il dn

Confession de foi, appelée saaonique. Fou I le
foi. Il enseigne le demi pélagianisme. 589 La doctrine
de l'ubiquité le fait tourner vers les sacr menlai
mais il ne pent s'accorder avei Calvin sur la prédestina-

lion et sur l'Euch; ri - I n'ose s'expliquer

clairement, de peur d'augmenter les disputes parmi «s

protestants Les nbiquitain itàse défaire de- ai.

Il ne trouve nulle pai ; ni 1 1 p.u\ ni la vérité, el i

milieu des incertitudes. E>98. — Son mépris pour V*
765.— Mélanchton esl invité par François I" à une

i

léivncc avec les docteurs de Pans: interrogations que
devaient faire ces docteurs sur la puissance ecclésiasliq

11,'l'GO.

Mslakdei (Denis), pasteur et prédicateur du landgrave
esse, approuve, conjointeint ni avec Lulher, Mélatieti-

ton et Bucer, le seco..d mariage de ce prince. VIII,

1044.

Mélange des bons Ct des méchants. III, '66. — leur
séparation se fait dans le siècle par .es hérésies ; la der-

nière, se fera à la fin des siècles, liid. et suiv.

Mélanie (sainte) quille Home par un secret pressenii-

uient de sa ruine prochaine. V, ISKM). — Peinture de sa

douleur après la désolation de sa taïui.lc. VI, 938
Mllcuiade (S.) , Pape

,
juge l'affaire des donalistes. I! ,

319.

MELCHisÉDEcn. Il figurait Jésus-Christ. VII, 60, Gl : X.

691. — De quoi son sacrilice était la ligure. H, 10).",

1038.

Melcuites ou royalistes, nom que les eutycbiens don-

naient aux orthodoxes, parce qu'ils étaient protégés par

les empereurs. Jurieu, par une ignorance grossière, en

fait uiw secte. VIII, 1139, 1140.

Mehkon, EU) néral i\o> armées perses. Sou ha-

bile!,'-, sa valeur. \, 956. — Sa mort. 9 7.

Mémoire. Ses di\or>es espèces. 1,938,959.

Mémoire sur m U'ibHotlièque cccicsiustijuc de M. Dupi.i.

X, 55, 56 el suiv.

Mémoires et lettres sur l'impression des ouvrages

doctrine composés par tes cvcqu.s. \ ,
- - tiv.

Mbnnas, patriarche «le Conslantinople, explique

droits du Saint-Siège. Il, 504, !

Mensonge. Censure de rassemblée de 1700 sur certaines

propositions relatives à ce péché. \ ,
l

v

Mftn Hoic.E. Ce que représentait son passage, il. 106»

Merci (François de), général allemand. Son éloge. \ II,

1314.

Mères. Affection que la nature leur inspire pour leurs

enfants. VI. i 5 ; Vil, 458,,

Mérite, (juel en est le principe. III , 944 . 9». — Doc-

trine de l'Eglise catholique sur le mérite des oeni

IX 773, 915, 952, 1009, 1040. — Propositions d'un ,

lestant à ce sujet. 856, 876, 879. — Des mé i t !

diqno. 917, 1012. — Selon la Coiffes ion d' Vugsbourg . -
>

bonnes .vîmes méritent des récompenses en cette »ie el

en l'autre, mais non la vie éternelle; re i esl Inintel-

ligible une le esi la docirine catholique. I es |
r

oui été, dans le ii\re de la Concorde , les pass s de la

Confession d'Augsbeurg qui autorisaient le nu

œuvres. VIII, 409. Vog. Œuvres I e> m
saints sont, de l'aveu des ministres, leconnus p.ir i i

catholique comme infiuimeul différents de ceux de J

Christ. 1511. .. . .

Mi SSB. I esl un sacrilice. III, 527 et suiv. ~ Sun]

I

randeur .1.- ce sacrifice II. — I • victime,

l'agneau qui esl devant le trône de Die». 531 . ii; — l«

Dieu mort sur la croix. 555. - La Messe est la c ntinua-

lion de la Cène. 538,539. — Docirine de l'Eglise sur e

sacrifice de la Messe. 1, IISI et suiv. — La Messe lia-

néantii pas le sacrifice de la croix. 1134. - L'tpltre

aux Hébreux ne prouve rien c ntre > croyance des

tholiques. 1 156 Nouvelle explication de la doctrine .J t
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,1, . rio , et prière de la liturgie lalioe II

re de la liturgie grecque. 1658. - Pourquoi

était appelé holocauste. 1658, I' >9. —
de l'oblalion fui tou ours le corps i

S gneur présent sur l'autel. U <

iromeul la liturgie. 1660 cl Buiv -
île la Messe est vraiment propitiatoire. 1685,

un véritable sacrifice. 1673;— le même
celui de la croii. 1 1» T > -Simplicité de uns oblatio

lie cl il»
1 s;.ini Pau . !©T , 1680. — i

même dans le sacrifice. 1693, 16U --

demande à Dieu Savoir notre oblalion pour

691 — Pourquoi on y emploie le ministère

. 1696; — el l'intercession des saints.

•

TV13LI DES MVTILHLS. 1^1

n_ Ce que c'esi qu'ollrir le sacrifice à l'honneur «les

s / /./.— Manière deservir la Messe. V, 1722; VIII,

, suiv. — Explication sur le saint sacrifice. 103; \,

— De la Messe paroissiale. VIII, 11+ et suit. —
ère de bien entendre la Messe. 113 el suiv ; 11,832.

—

\ ,, je les entants sont-ils obligés de l'entendre. 800,
— Pè he-l-on si on l'entend en pécbé mortel? I0G0,

— La Messe a toujours été comme un signe et un
- inction entre le huguenot et le Calfio-

1: jue; pourquoi? XI .
12'iG. — Elle est , à l'égard des pé-

esquels on l'offre , une sorte de prière dans
- s-Christ immolé s'offre à son Père el inler-

poureux. 1265, 1260. — La Confession d'Augsbourg

conserve d m la Messe presque toutes les cérémonies ex-

nres. Elle ne parle point de l'oblalion , que Luther

avait supprimée, quoiqu'elle soit dans toutes les liturgies.

Y Hl
(

ii j. — Elle impute aux Catholiques de croire que
Ïésos-Cbrist, ayant s:t\»fait par sa Passion pour ie péché
originel, avait institué la Me<se pour les péchés journa-

liers, mortels et véniels. 425. — Elle ôle du canon la

re pour les morts, quoiqu'elle n'empêche pus de prier

pour eu\. Elle rejette l'erreur d'Aérins pour la spéèula-

et l'admet dans la pratique. 425, 42G. — Eile accuse

nnieosement les Catholiques de croire que la Messe
jus i:ie ex opere operaio , sans aucune bonne disposition.

425. — Dans la liturgie anglicane, on change tous les

restas d'antiquité qu'on avait d'abord conservés. On ôle de
la Messe tout ce qui pouvait ressentir la transsubstantia-

tion • t la présence réelle. On retranche aussi la prière

pour les morts. 5o6. — La Messe appelée gallicane, et les

autres anciennes, sont au fond la même que 'la romaine.

Ibid. Vou. Sacrifice. — Raisons des protestants pour re-

jeter les Messes privées. IX, 843 el suiv., 886. — Usage
des protestants lk-dessus. 925, 965, 966, 1020.

:.. 11 est annoncé à Eve après sa chute. X. 776. —
Dieu promet a Abraham qu'il naîtra de sa race. 690, 631

,

- Jacob, en mourant, découvre le temps où il devait
r. 692 , 786. — Moïse l'annonce aux Juifs. 792 , 793.— David l'a chanté dans ses Psaumes. 800, 801. — Les

autres prophètes prédisc-nt ses merveilles. 801, 815 el
suiv. — 1) miel annonce son règne et sa mort. 812. — Sur

attente que les Juifs avaient du Messie 822,
. — Les rabbins connaissent le lemps du Messie 8G7,
— Joseph applique à Vespasien la prophétie de Ja-
mjt le Messie. 871. — Les Juifs avouent que tous les

less sont passés, et sont prêls à renoncer à
.aiice. 872, 873. — Le Messie annoncé par Isaïe.

VI, !

1j2. — Sa prophétie prouve que le Messie devait
r;aiire d'une vierge. V, 1237, 1248 et suiv. — Divers noms
lia Messie. VI, 197. — Ses caractères 209, 210. — Ils

• j ceux que le Juif charnel s'est figurés 190,
191. — Il devait venir avec une puissance royale. 352. —

-. 191 et suiv. — Il est méconnu des Juifs
' — Envoyé pour évangéliser les pauvres.— Il est ia fin de la loi, et l'unique sujet de tous les

les de Dieu. I J2. — Sa compassion pour nos maux a
Lut tous ses miracles. 192.

faite dans celte ville par ordre de la
ère, et sous !a conduile de saint Vincent de Paul.

*' v
- — i- oge de cette ville . délivrée de ses

>r l'entremise de saint Bernard. Vil, 10^:5.—
du peuph i pour nos rois. VI, 568. Vou.

3.).
Pierre)

, premier peintre de roi. Lettre
i de sa tiile. XI. i

.

MniMiii s. 1 o prince doit instruire les siens XI, 570. —
pas s'abandonner a eux. 585 el noie. —Exemple

typss : en quoi il consiste. V . 1 174 et suiv. — 1

'opinion des millénaires. 14. )ô.

i m (le président) e^t a sassiné pour exécuter 1j

prédiction d'Anne du Bourg. "N 111, 1016.

Ministrri Les calvinistes de France disent qui] a été

Interrompu dans l'Eglise, VI II, 897 et suiv. —Le ministre
ude est forcé d'avouer qu'avant la Réforme les élus M

son aient sous le ministère romain '.loti

MiMSTRi s. i o pri

doit pas s'aha

d'un sage ministre dans la personne de Joseph. 7 il.

—

Quels ministres sont remarqués auprès des anciens rois.
'

1 1. — Divers caractères des ministres ou conseillera:

Samuel, Nébémias, Joab, Hoiopherne, Aman. 735 el suiv.

— Leur faveur ne voit guère deux générations. 768 —
Ce qu'un ministre peut taire déplus unie pour l'Etal. Ml,
1295, 1296. Loi/ Conseiller.

Mihaci.es. Ceux des apôtres plus grands que ceux de
Jésus-Christ III , 581 , 582. — Miracb s sensibles, signes
sacrés d'autres miracles spirituels. VI , 209. — BaSUagO
trouve la doctrine de Jésus-Christ dans ses promesses
faites à l'Eglise trop miraculeuse pour être crue, ei admet
lui-même un prodige étonnant el faux. V, 2001, 2002.

Miséricorde. Faire miséricorde pour obtenir miséri-
corde. \ i, 75, 74. — Grandeur de la miséricorde de Dieu
à l'égard des pécheurs. VII , 25. — Excès de la miséri-
corde qui prévient les pécheurs endurcis. VI , 25G. —
Pourquoi la miséricorde nous prévient-elle? 257.

Mission. Luther prétend que la sienne est extraordi-
naire. Mil, 552. Vou. Luther, Metz.

Mi.runiDArE, roi de Ponl, est souvent battu, sans jamais
perdre courage. X, 751.

Moeurs. Nous voyons en Dieu leurs règles invariables.

1, 1052, 1053.

Moines. Les anciens et même les m dernes , comme
saint liernard el saint François , mis par la- Confession
d'Augsbourg au nombre des saints. Variations des proles-
tants d'aujourd'hui à ce sujet. MIS, 415.

Moïse. Dieu le déiivre des eaux du Nil , el le fait tom-
ber entre les mains de la tille de Pharaon. X, 692. — A
quarante ans il quitte la cour, et se retire en Arabie.
Ibid. — Dieu l'envoie pour délivier son peuple de l'E-

gypte et lui donne la loi écrite (quatrième époque). 693
el suiv., 78G, 787 el suiv. — Il construit le tabernacle, et

e toute la religion des Juifs. 792. — il confirme ia

\. nue du Messie. 11, 1076; X, 792 — II a recueilli dais
la Genèse les anciennes traditions du genre humain. 788.
— En mourant il laisse aux Israélites toute leur histoire.

693,691-. Il a écrit le livre de Job 705. — Sa confor-
mité avec Jésus-Christ. 79G. — Moïse est montré au
peup'e juil comme son libérateur, l'1, 1061.— Figure de la

divinité de Jésus-Christ 1063.— Le qu'il nous apprend de
Dieu créateur. VI , 10b. — En quel sens il a demandé
d'êlre ell'aeé du livre de vie. IV, 694, 82 e

.) et suiv.— Moïse
est un exemple que le prince se doit tout au peuple
qu'il gouverne. XI , S23. — Ingratitude des Juifs envers
lui. 527. — Moïse, le premier des poêles el leur mode e :

ses deux Cantiques. V , 417. — Leur explication. 1222 et
suiv. — Esl-il auteur de Psaumes? 435, Oi-5.

Molamos compose dix règles au sujet de la réunion.
IX, 8i2 , 819 el suiv. — 11 envoie un second plan sous le

litre de Coyiluliones privatœ. 857, 865, 866. — Difficultés

importantes levées par lui 856 et suiv. — Iîésultat d'une
controverse touchant l'Eucharistie qu il avait eue avec
quelques religieux. 12 6 el suiv.

Molière (Jean- Baptiste Pocqueliu de) Ses comédies
sonl p eines d'impiétés et d'infamies, et des équivoques
les plus grossières. 11,855,859,875. — il reçut sur la

scène les atteintes de :a mort, et passa des plaisanteries
du théâtre au iribuual de ceiui qui adil : Malheur à vous
qui riez. 874.

Molimsme. Jurieu prétend qu'il est un pélagianisme
tout pur el lout cru, toléré par l'Eglise romaine. Dilié-
rence essentielle entre .e molinisme ei le pélagianisme.
VIII, 1128.

Molinos (Michel), prêtre espagnol, avait acquis la ré-
putation a'uu très-grand directeur. X, 686 el noie. — Il

est arrêté et mis dans les prisons de l'inquisition de
Rome. Ibid. — Son alî'aire n avait pas peu surpris tout
le mon le. Ibid. — Ses erreurs sur l'oraison. IV, 23, 24,
54, 55, 66. — Ses erreurs renouvelées sur le désir du
salut. 877, 878; — sur le sacrifice absolu el les actes
réfléchis. 884; — sur les vertus. 888, 889 ;

— sur la

contemplation. 9 o, 906. — Sa condamnation; détails
a vie. \!, L043. — Sa censure et celle des quiéiis-
IV, 213,214.— Dec lisiiion, et bu. le.

d'Innocent XL qui le ... Voij Mïs-
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MoLLtssii. Elle esU'ei.ncuii« du gouvernement. M,
317.

Monaco (Louis Grimaldi, prince do) est. nommé am-
bassadeur à Rome. IV, 1693. — L'abbé Bossuel l'in iruit

de lout ce qui s'était passé dans l'affaire de M. de Cam-
brai. 17(iu etsuiv. — Son départ de Paris : ce que lui ilit

Louis XIV. V, 199. — Son arrivée à itome. 359. —Ses
bonnes dispositions pour l'abbé Rossuet. 360, 364.

Mowabchib. C'est La forme de gouvernement la plus
commune et la pli s ancienne. XI, .'il 1 ;

— la pli s a ttu-

relle et la meilleure. :,\i. — I a monarchie héréditaire
est la meilleure de toutes. 513. — Ses avantages. Ibid.
— Les femmes doivent être exclues de l.i succession.
515. — Juiieu avance celte téméraire proposition : Qu'on
ne voit aucune érection de monarchie qui ne se si il faile

par des traités où les devoirs réciproques îles souv< r.ins
et des sujets soin exprimés. Il ne cite aucun de ces pré-
tendus traités. On lui prouve le contraire. MU, 1271.

1272.

Monastères. Quelles raisons permetieni d'en sortir. Ilf,

878,879. — Les ornements mondains n'y conviennent
pas. 1094. — les grands monastères doivent être fermes
dans les observances. 1125. Voij. Religieuses. — Crom-
well l'ait la visite des monastères d'Angleterre, comme
vicaire général du roi. VIII, 557. — Cette visite i

de la suppression de ces monastères, dont le r< i s'ap-

proprie les revenus, et dont il vend ensuite les biens
à bas prix aux gentilshommes de chaque province, ibid.

538.

Monde. Ce que c'est VI, 1IS9; VU, 162, 486et suiv.,

550. — Ima^e du monde, de sa contusion apparente, et

de sa justesse déliée. VI, 476, 477, 690,691. — Désor-
dres qui lèguent dans le monde. Ibid. — Conséquence
que le libertin en tire. 695. — Jugement de Salon, on
considérant les désordres du monde. 695, 694. — Fin

des désordres apparents que Dieu laisse dans le inonde.

Ibid. — De quelle manière le monde e.. soigne sa doc-
trine. 505, 56t. — Ses promesses trompeuses. 710.

—

Quel est le fondement de ses maximes. 994. — Ses ju-

gements pleins de bizarreries. l;94, 995. — Avec quelle
bizarrerie il donne et ôle ses joies. Vil, 49 et suiv.— Ser-
vitude où nous jettent ses biens. VI, 707. — Néant des

grandeurs du monde. 111,915. — Combien el.es sont

méprisables enlre les mains des impics. VI, 699. — Corn-

bien est misérable, vain et fugitif l'éclat du monde qui

nous éblouit VII, 652, 655. — Engagement que nous
avons pris dans le baptême de renoncer au monde. Vf,

999 ; VII, 655. — Il faut le condamner sans réserve. VI,

1000. — Combien nous avons de sujets de le quitter. VII,

45, ii. — Mépris que les philosophes ont fait du monde.
4k — Il ne faut pas s'embarrasser de ses accueils. III,

786. — Guerre déclarée entre Jésus-Christ et le monde.
Vil, 8 i0. — Jugement el condamnation du monde dans
ia Passion du Sauveur VI, 994. — Le monde jugé par

le juge.! ent qu'il porte de Jésus-Christ. 111,91. — Le
monde est incapable de recevoir le Saint-Esprit. 587, 388
— Son injuste haine contre Jésus et ses disciples. 417 et

suiv. — Le Saint-Esprit le convaincra d'incrédulité. 422;
— d'injustice. 424; — et d'iniquité dans son jugement.
405. — Jésus-Christ ne prie pas pour lui. 454, 455. —
Qu est-ce que le monde? 4G5. — Jésus et ses disciples

n'en sont pas. 464. — Le monde ignore la justice de
Dieu. 479. — Vanité des jugements du monde. 499, 502.

— Son aveuglement même tourne à la gloire de Dieu.

508. — Défense d'aimer le monde, il, 755. —On n'y voit

que la Iriple concupiscence dont parle saint Jean. 758,

767, 774, 800. — Le monde n'est qu'une ombre qui

passe. 801, 802. — Exhortation aux divers âges de la vie

à ne point aimer le monde et sa concupiscence. 805,

886. — La cour est la partie la plus dangereuse du
nu nde. VII. 858. — En quoi le monde puait grand. 859.

— Il est remp i d'illustres malheureux. 177. — Ses maux
plus réels que ses biens. Ii85. — Erreur de croire qu'on

ne peut faire son salut dans le monde. 852, — el ([n'en

y peut mener une vie chrétienne. 578. — Maximes du

monde sur la manière de s'avancer; sur les injures. 112.

— Sa fausse modération. 123.— L'honneur du monde
représenté dans la statue de Nabuchodonosor. VI. 1043.

— Portrait de la vie d'un homme du monde. 701 el suiv.

— Sa destin je. 711.

Morde physique. Idée de son mécanisme par Leinnilz.

IX, 1100. Voij Creatioh.
Mohotbblites. Artifices de ces hérétiques. X, 760. —

Leur condamnation. Ibid. et suiv. — La tradition à tou-

jours admis deux volontés en Jésus-Christ. IX, 1145, 1 1 16.

Voif. HONOI'ICS-.

Montaigne (Michi 1 de). Effet pernicieux de ses si n-

tences. VI. 1 15.

Moktbi les du Puj . dil). I

.

m, et qu'il :

• '- :
, •

roi. VIII, 1

Mo
du ( le a ml celle du I

2 et note.

Movin Bl i

besi e. \ 11, 1531 < t si iv.

ses vei tus 1335. — .'•
'

pauvr< s. 1336.

.IIiim;
l

quise de). Bossuel lui n i

pour la porler à Dii u XI, i 28.

érités qu'il lui pro| os il :

ouvres I

Mi nifaicon (Bernard de), !1

reçu . .
;

i ir son ivre tu

Judith, el l'assu e de son estime XI, - — •

gieux envoie à Bossuel des preu esd
livres deuléro-canoniqui s. I 30, 1051

.

oktg vil i.vi.n i Pierre-Je; n-I rat ;

évoque de Saint-Pi DS.

Récollets de son diocèse : M. de La B
cette affaire. IV, 1525. — Un livre de ce prélat est

féréàRome. 1443, 1444. — Il y u'éfi e lui mt un
livre sur l'Eucharistie 1GI9, 1620. — Diw . .rei

qu'a ce prélat. 1573; XI, 1148 el note.

iistlgc (Jean de), évêque de \ a

n Burnel, qui avoue l'excessivi iucontim

Monlluc, ses emportements el smi

mer. VIA, 530, 531. —Ce prélat Fait au i

Poissy de vains discours sur la ré:* rmation des m .. un 11

était marié. Les désordres de sa vie. èclalèient d u;.ii

manière scandaleuse en Irlande. 6i6.

Mi RTSOn (Jean de), Dominicain, censuré de la Faculté

de Paris, appelle an Pape. II. i- 5. .

Morale. Tableau de la morale chrétienne. VI, 219 cl

suiv. — Caractère de ceux qui la contredis* nt. 821.

Mort: elle est la peine du péché. 1J, 1031; VI, I

1255, 1256; X, 575. - annie. II. 1041. — Pro

tics de la mon. Vil, 891, 893. — Ses LeiTibl - s "

les corps. 1199, 1228, 1229. — Elle confond l'an .

humaine. 1558. — Répugnance de l'homme pour la i:

VI, 51 i, 515. — Combien il esl pou soigneux d'y peu

87. — Comment les Chrétiens di hent la considérer. Ii.',

704,705. — Est-il permis de la désirer? 704, 7 5 - i
•

mort doit nous porler à nous humilier devant Di u.

— Ce qu'il faut faire pour avoir la confiance à ce dernii r

moment. 739, 7-40. — Ne pas attendre la morl pour s'y

préparer. Ml, 1259, 1260, 1326. — Lilc met lin

elles. 1236, 1260. — Elle coi. 'menée à no .s re

nous donne les biens véritables. 1235. — Vi

jusle, pour mourir en juste. 1199. — Ll t la

grâce établissent la nécessité de mourii .

principes de la mort de Noire-Si ign< ur. 12. — Morl de

Marie surnaturelle. 400, 401
.

— Morl de l'hon

bien. VI, 541. — Morl o\m mauvais riche. 716 — :

dis impies toujours précipitée. VU, 1199. - I

péché plus redoutable que et lie du corps. VI. I

Voy. Corps, —Prières pour servir do prépara

mort. Ml, 780. — Le Chrétien à la vue delà.

adore Dieu qui le punit. Ibid. — Il attend s

etad libérateur. 7SI. — II s'unit à l'a

Sauveur. 786. — Courtes prières aux approches de la

(7, — Actes pour se disposer a bien, mourir.

789. _ Sentiments du Chrétien touchant :a vie el la

mort, tirés du cliap. Y de l<t seconae KpUreatu

s 800. Voy. l.M'.ivt-OM i

Mortification : elle est éteinte pai lesquidis;es. It,

114, 115. — Elle esl nécess i lout étal, lin,

218. — Elle rend la mon familière à l'homme \.,

141
Moins. Les fidèles ne doivent poinl -

morts, comme les gentils qui n'onl

79g
>
70,7. _ Raisons qui nous o du

salul des fidèles qui meurent il

espérance ne doil pas daller la confiai» i I témé-

raire des! "hr'tiens mal vivants 798. — II esl pi nuis de

verser des pleurs à la morl des Chrélieus, d -

pleurs qui soient bientôt et foi el par l'espé-

rance. Ibid. — On doil nommer les ecclésiastiques «va t

les seigneurs au Mémento des moi - Originede

la prière pour les morts parmi les Juifs. XI, 1057 et

— I a prière pour les nior
-

' ^i

553 et suiv. — Elle esl reconnue par une partie

lestants i. 930, 972, 1027.

Mo«ts (Thomas), chancelier d'Angleterre, «I l "' »
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. mis .1 mOfl par

il.m i VIII, | our i

i" reconnaître u primauté

VI \

i.rn- du), minisire de France, propose de
onfcssion de Toi, commune à tout le

forme opposé au luthéranisme, d'j dissimu-
;ii «u ne pouvait convenir, el de s'ex-

v . c mdamner la présence réelle, ni l'ubiquité,

in c ssilé du baptême. VIII, 801. — Le synode
de France applaudi! à ce pro el 803 — Du Moulin

- mule il.- Dordreclb son avis sur la doctrine
-

i i réublil l'inamissibililé de la justice et la

certitude du salut. 846.

M i ba* lise leur f;iii professer que l'unique
sus Christ. VIII, 229. - Pourquoi

mi leur présente la croix. 250. — Exhortation que leur

131. — Foi qu'elle exige d'eux. 232.
Moi son (concile de). Les évèques français y excluent

si e ilo Reims, malgré l'ordre du Lape. Il,

Matthieu de), déguisé sous le nom d'Amédée
- Son H\re est censuré p ir la Faculté de Paris.

II, 172 el

• - (t. ides), successeur de Pierre t\o Lune, sons
!.• nom de Clément VIII, abdique la papauté : ce qui

ierva en celte occasion II, 6i
Si néon de), professeur d'hébren au collège royal

a l'aris Estime que Bossue! faisait de son Commentaire
net XI, 997 ei mie.

\ ["bornas], pasteur des anabaptistes. Luther
lui reproche de prêcher sans mission, el le condamne
parce sou! endroit. VIII. 533.

Mczzarelli (Alphonse), théologien romain , dans son

Ihre de l'Autorité des Conçues, contredit quelques asser-
. ;

:

. '
, - , 206, 211, 212 et notes.

Mystères-. I eur incompréhensibilité. VIII, 63. — Ceux
da christianisme, oulre le fond qui fait l'ob.ot de noire
foi, oui encore leurs effets salutaires VI, 1256.

Mtstici in tito. sive (le S. Tlieresia aliisque pais uuj. li-

as vmdicandis. IV, 7-25, 72 k
Mystiques (auteurs) Avec qur-l'e précaution on doit

lire leurs livres. IH, 625, 621, 870 — Leurs erreurs sur
l'amour divin. 627, 628. — Leurs raffinements. 953, 939,
978, 979. — Manière de les entendre. V, 147. — Aux
tenues de M. de Cambrai, ils son! des lémérai es el dçs
fanatiques. IV, 736, 757. — Vaines réponses pour •

justifier. 758. — Il leur impute une hérésie. 731. — 11

s'écarte de leur sentiment. 743. —Exagérations des mys-
tiques. 55 et suîv. — Lrre' rs de ceux de nos jours, 15

el suiv. — Ce que les faux mystiques dirent pour justi-

fier leurs écarts 16. 47. — leur doctrine supprime l'u-

nion avec Jésus-Christ, en qualité d'Homme-Dieu. 31 et

suiv. — Leur artifice pour éluder la foi explicite en Jé-
s s-Christ. 32 el suiv. — Leur doctrine sur les attributs
divins. 56.— Leurs raisons pour supprimer les demandes
dans l'Oraison. 70 el suiv. — Leurs équivoques sur les
?. 'tes envers Jésus-Christ. 74, 73. — Leur abandon, pro-
dige d'indifférence. 77 el suiv. — Selon eux, les Psau-
mes el le Pater ne s int pas pour les parfaits. 8! et suiv.— Leur excessif abandon diminue en eux l'horreur do
péché. 87 88. — Esl-il vrai que l'oubli du péché soi! une
marque qu'il esl pardonné? 89, — Leur règle pour con-
nailre la volonté de Dieu. 91, 92. — Ils éteignent l'es-
prll de mortification ci de vertu. 115 — La tradition de
l'Eg ise opposée, à leur doctrine, Ibid. et suiv. — L< s

fondements de leur doctrine détruits par la véritable
notion de l'oraison passive, appuyée s;:r la doclriue des
saints. 149. — Leur éirange erreur, de rendre celte
< r.iison commune cl même nlcessa :

re. 131- et suiv. — Ils
v>:il confondus par saint François de Sales.

c
2-02, 205. —

Leurs propositions condamnées au concile de \ ienne
dins celles des béguards. 206 el suiv.; ei par Rusbroc,
Tanière, ele. 211. — Caractère affreux i:es faux mysti-
ques, pourquoi omis. 215, 212. — Abus de leur doctrine
sur l'abandon. 229.— leur fausse simplicité. 211. —

o 's ii Rome et ailleurs. 1 4, 22, '265 el suiv. — Les
nouveaux mystiques veulent trouver dans saint Cléme t

l'homme passil dont ils pirlent. 2)7,515, 515 et suiv.

y li>osE. — Leurs erreurs. 669. — Leur système
n'est fondé que sur une fausse métaphysique. 471. —
Lrawls inconvénienls de ce système. 839. — Prétendue

m'o'.T",'-'"
(,rs noilveau,i mystiques à l'égard de Dieu.m, y»l l ou. Amolr naturel, Aiiotn roa, DtSi-Siom.

admire 1

1

le range

— Kl le a

faiblesse.

loit l'on»
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.
roi de Nini\e et d'Assyrie c es

s années par la main d'une femme. X,
'

Nabucbodo* son h, roi de Babylone, prend une pre-
mière fois Jérusalem, et transporte à Babvlone une par-
no do ses habitants. \, 702. 806. — Il prend Jérusalem
pour la seconde fois, détruit le temple, et on donne le

trésor an pillage 867, 808. — Pendant qu'il
grandeur, Dieu le frappe, lui ôte l'esprit et
parmi les bêles.

Naissance. Trois vices de la notre. Vit, ill

des marques indubitables île noire commune
1537. — Une religieuse de grande naissance
blfer, III, 1057.-- Bossue) préfère pour la vie religieuse
les personnes de naissance 1040, 1041.

NAPLES, conquise par Charles i!e Duras. \, 1076. —
Mouvements auxquels la possession de ce royaume donne
lieu entre louis 111, due d'Anjon, et Alphonse V, roi
d'Aragon, ions, to92. — Un simple pécheur soulève la

\ilie contre le gouvernement espagnol 1065.
Nuises, fameux capitaine, sous Juslinien. Ses exploits,

\. 755, 7! 6.

Nathanael esl amené par saint Philippe à Jésus-Christ
11,1225.

Nativitk de la sainte Vierge. Sermons pour celte fête.
Vil, 521, 556, 547,359. — Combien elle esl glorieuse
pour Marie. 544. — Elle est, dans sa nativité, un Jésus-
Chrisl ébauché. 322. — Cette nativité est une tète des
hommes. 560. — Biens qu'elle nous apporte. 365. Voy.
NOËL.

Nature. Ce qu'on entend par ce mot. 1, 1014. — Na-
ture innocente el. nature corrompue; différence de ces
deux états, d'après les principes donnés sur la liberté.

Il, 732, 753. — Pourquoi le Fils de Dieu s'esl revêlu de
la nature humaine. VII, 175.

Naoubourq (assemblée de) par les luthériens, pour
convenir de laquelle des quatre éditions de la Confes-
sion d'Augsbourg ils se serviraient. La chose demeure
indécise. VIII, 600.

Navarre. Réunion de celle couronne à celle de France
X, 1 48, 1049.

Navarre. Voy. Azmluueta.
Nazsari (François), auteur de la traduction italienne

du livre de ['Exposition : ce qu'il était. XI, 635.

Néahi. Combien absurde qu'il y ait un seul moment
où rien ne soit. I, 1053. — Combien l'âme répugne, au
néant. II, 755 — Le néant esl l'origine des créatures.

VI, 572. — Néant de l'homme. 841, 812; VII, 1227.

Ni':crsMTÉs de la vie. Avec quels soins palernels la

Providence y pourvoit. VI, 792, 793.

Nkchjo, roi d'Egypte, marche contre les Charcamites.

XI, 701. — Ses paroles à Josias, qui s'obstine à lui faire

la guerre, l'oid.

Néeroassel (Jean de), évoque de Caslorie, vicaire apos
lolique en Hollande, XI, 836 et note. — Sa lettre à l'abbé

de l'ontcliâteau, au sujet du livre de l'Exposition. Plaisir

qu'il a éprouvé à le lire. Il le fait traduire en hollendais,

el en ferait une version latine, s'il n'espérait que l'au-

teur se chargeât lui-même de. ce soin. 857. — Il indique
quelques endroits qu'il croit susceptibles d explication

ou de correction. Ibid. — Il fait l'éloge de Bossuet, et

loue sa bonté. Ibid. — Son respect pour l'il ustre prélat

l'empêche de lui écrire, de peur de lui enlever un mo
ment au milieu de ses utiles travaux. 840. — Il approuve

les explications que Uossuet avaient données k certains

endroits de son livre, et lui annonce qu'une traduction

hollandaise en est achevée. Ibid. — U lui demande la

traduction latine de ce livre, qu'il donnera tous ses soins

pour qu'elle soil bien imprimée. 845. — Il compose qua-

tre traités sur le culte des saints, qu'il envoie a Bossue'.

810. — Ses excuses fie ce que la traduction latine île

Y Exposition a été si mal imprimée. 872, 874. — Il offre

de faire traduiie en hollandais l'Avertissement que Bos-

suet avait ajouté à son livre dans une nouvelle édition,

et désire que cet Avertissement soit traduit, en latin par

l'abbé Fleury. 885, 886. — Lloges qu'il fait du Discours

sur l'Histoire universelle; il soumet à Bossuet ses moyens
de faire passer dans le Nord son livre de l'Exposition,

l'exhorte à répondre à un livre de Spanhc-im, et lui an-

nonce le prodigieux débit du livre de Jurieu, intitulé

A/ Politifjue du clergé de France. 890, 891. — Sa réfuta-

tion par Arnauld. Voy. Arnauld. 11 avait composé un
petit ouvrage sur \'Amour pénitent, afin de porter les fi-

dèles à entrer dans la voie étroite du salut. 92">, 924, —
Succès de cet ouvrage en pli sieurs pays 925 et suiv. —
H craint les murmures de la Péniiencerie romaine contre

son livre, au sujet de ce qu'il confient sur 1 usage des

riefs; motifs qui le rassurent. 92S.—Bossuet lui demanda
des renseignements sur un livre intitulé Traité des
tiiilets. Ibid. — Ii satisfait à sa demande, et lui expli-
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que la coutume des négociants de Hollande sur Le prêt.

928. 929.

Négligence. Ses suites funestes. VI, 159. — Combien
elle est coupable dans un prince : maux dont elle e*l la

cause.
Néhémias rebâtit Jérusalem. X, 715. — Il réforme les

abus. 715,811, — Son amour pour sa patrie. XI, 187.— 11 soulage le peuple accablé. 1)2'). — Sa fermeté. 515,
Î316. — Ses soins pour le culte de Dieu. 649. — Il est

le modèle des bons gouverneurs. 7.
r

J7, 758.

Nemhod est le. premier des conquérants. X, 778, 779.

Neufs Voy. Coups*.

Néron, empereur, commence la guerre contre les

Juifs et la persécution contre les Chrétiens. H fail mou-
rir saint Pierre et saint Paul. X, 75!), 8-41. — Il se lue
lui-même. 739. — Monstre du genre humain. VI, 351.
Nesmond (Henri de), évêque de Montauban. Son Mé-

moire sur les moyens de ramener les nouveaux convertis.

XI, 1282 et suiv.

Nestorius, palrinrclie de Conslantinople, divise la

personne, de Jésus-Christ. VIII, 1 140, 11 H ; \, 755, 7oi.
— Il est condamné par le Pape saint Célestin, ensuite

par le concile d'Ephese. II, 188, 189; X, 573. — Ce con-
cile observa envers lui les formes canoniques. IX, 615.

—

Son erreur allait à nier la divinité de Jésus-Christ. VIII,

121,122.— La manière dont il la niait ne pouvait être dis-

simulée. 122 ;
— et ce n'était point, comme le dit Dupin,

une dispute de mots. 123 et suiv. — Pente de l'abbé I tu-

pin à excuser l'hérésiarque el ses partisans. 142 el suiv.— Les nestoriens sont mis par Jurieu an nombre des so-

ciétés vivantes, quoiqu'ils renversassent le fondement de
la foi, non directement, selon lui, mais par des consé-
quences. 1 1 40. — Leur schisme est le plus ancien
dans le christianisme; ce qui n'empêche pas de les

confondre, en leur montrant l'époque de leur rupture.

V, 1930.

Neistadt. Il reçoit au sujet de la réunion des pleins

pouvoi s de l'empereur Léopold. IX, 809, 810 — Ce que
dit Leibnitz de ses négociations. 1070.

Nicaise (l'abbé), chanoine de la Saint e-Cliapelle de
Dijon. Bossuel. lui écrit au sujet des ouvrages de M. Spon.
XI. 880; — sur quelques autres écrits. 89t, 9G3.

Nicée (concile de), premier œcuménique. Quelques-
uns croient qu'il jugea la question de la rebaptisation.

I, 1277. — Ses décrets contre les ar.ens tirèrent leur

force du consentement commun. II, 185", 186. — Osiusy
préside au nom de saint Sylvestre, lbicl., noie. — Le
concile ne demande pas la confirmation du Pape. 262. —
L'addition faite à son symbole par le concile de Constan-

linople, pour condamner une nouvelle hérésie, qui niait

la divinité du Saint-Esprit, n'est pas une variation; et les

protestants ne peuvent s'en autoriser pour défendre les

variations de leurs Confessions de foi. Mil, 599. — Ju-
rieu prétend que ses idées sur l'Eglise sont les mêmes
que celles du concile de Nicée, qui, selon lui, ne rejeta

pas de la communion de l'Eglise tous les hérétiques, en quoi

il se contredit lui-même. 919, 920. — Ce concile a été

formé contre les principes du ministre, qui veut que les

sectes hérétiques aient voix délibéralive dans les con-

ciles. 937. Il croit trouver l'inégalité du Père et du Fils

dans ces paroles du Symbole : Dieu de Dieu, lumière de
lumière Les Pères qui avaient assisté à ce concile ont

compris les paroles tout différemment du ministre. 1237.

— Il soutient aussi que ce concile a enseigné deux nati-

vités du Verbe. Cette erreur réfutée par saint Athanase.

1332 el suiv. — Jurieu fait même admettre aux Pères de

Nicée trois nativités du Fils. 1336, 1557. —Le second

concile de Nicée, septième général, admet après examen
les lettres du Pape Adrien. I, 1289, 1290; H, 236, 257.

— Il ne demande point de confirmation au Pape. 270.

— Les Français refusent de le recevoir. 230. Voy.
France, rt.

Nie odème Jésus lui explique la renaissance spirituelle.

11,811.
Nicolas I (S.), Pape, marque exactement les bornes

des deux puissances, dans sa lettre à Michel III. Il n'est

point auteur du canon Oiv.ues (ilé par Gratien, non plus

que Nicolas II. I, 1427. — Il excommunie I.olhaire, niais

ne p:rle pas de le déposer. 1180. — Réponse peu

exacte qu'il donne aux Bulgares louchant te baptême.
II, ."66.

Nu or as III.
c
'a bulle Exiit, touchant la règle de saint

François. II, 573, 57 i.

Nicolas V reçoit Félix elles évoques du concile de

Pâle comme Catholiques. Il, 154, 155.

Nicole (Pierre). Bossuet aimait à recovoj des marques

de son amitié et de son approbation. XI, 9i7. — 11 priait

Dieu qu'il le conserv/ll pour soutenir la cause de

I
: i.e, dont bes ouvrages lui paraiu -

998.
-Nimm Sa fondation. X, 713. -- Sa mndeor

— Elle i el détruite. 703. — vivacité de la

leur des Ninivitea Icationde Jones. VlL il".

Minus, dis de Bel, fonde U premier emi -

riens. X, 694,695,943, 911
Noailles i ouls-Anloine de), évéque d<* Chatons, puis

archevêque de Paris el cardinal. Bossui
sa nomination à l'arcbevêché de Paris. III, i

M. de Noailles approuve le livre des R
X, 9, 10 et suiv. — Il y enseigne clairement le i

descinq propositions. 11. — Il est accusé dejatis'-ui

par l'auteur du Problème ecclésiastique. I i.
I

c'était que ce libelle V, (93 et note. -

M. de Noailles. 191, 195 — Il lui envoie une correction
pour l'Avertissement sur le livre des Réflexions momies,
el se réjouit de le voir appelé à défendre la di

saint Augustin. X, 1125. — Bossuel compose poui
VInstruction pastorale sur la grâce et /<-(/./

V, 1576 et suiv. — Il envoie cettej Instruction a B
au nom de M. de Noailles IV, 1392. — Combien il dé-
sirait la voir appouvéc. 1505, 1306, 1309, 1512, 1515. —
Le cardinal Casanate en est satinait. 1507, 1515, \:,\\,

— M. de Noailles est chargé d'examiner les écrits de
Fénelon el de Mme de Guyon sur l'oraison. 959, 940. —
II approu\e le livre de Bossuel sur les Etats fforotMR.
29, 50. — Il se déclare avec Bossuet cl l'évéque da
Chartres contre le livre des Maximes des saints

4 10 et suiv. — Fénelon \eul le détacher de I

1336. — Lettres de M. de Noailles à l'abbé Bossuet, i -

lalivement à l'affaire du quiélisme. 1498, 1553, i

1378,1590,1596, 1597,1601, 1007, 1618, 1615. Il

1672, 1677, 1684; V. 12. 52, 59, 18, 55,

101, 109, 119, 151, 160, 171, 177, 187, 201, .

268, 290, 5H5. — Il est jaloux de l'évéque de Meaux. 11.

— Bossuet le félicite de sa promotion au cardinalat. \i.

1142, 1143. — Ce cardinal préside l'a semblée du c:<

de 1700. V, 171. — L'évéque de Meaux i". ;

fendre l'épiscopat contre l'entreprise du chancelier. 253,
254 et suiv. Voy. Dosslet, Fénelon, Gutoh, Poxscau»-
train, Sinon.

Noblesse. Elle n'est souvent qu'une pauvreté vaine,

ignorante et grossière, oisive, qui se pique de mépriser
tout ce qui loi manque. — Vil, 197. — Quelle est Ci

véritable noblesse. 652 — De qui lie sorte la nob
est recommandante. 1539. — Noblesse de l'homme. M,
341.

Noé, ou le déluge, seconde époque de l'histoire. X,

713. — Noé eslseul réservé avec sa famille pour la r

ration du genre humain 688, 777. — Il partage la terre

entre ses Trois enfants. 713. — Ses enfants n épousèrent
pas leurs sœurs, comme le dit Jurieu. VIII, 1186. — Uo
quoi il était la figure. VI, 430.

Noël. Sermons pour celle fêle. VI, 512 à 548. — I

vation sur l'élable el la cièche. Il, Il il, 1

1

12. — L'..

annonce Jésus aux bergers. 1142.— Marques DOW
reconnaître. 1143 — Cantique dos anges. 1144, 11»

Commencement de l'Evangile. 1146. — Les berg -

crèche. 1146. — Silence el admiration de Marie. 11*7.

— Instruction sur lç mystère de ce jour. VI, 449, I

— Ce que nus y honorons. VI, 430 el suiv. — Sujets

de méditation pour celte tète. III. 711. 712. N5.>. — Sur

les trois Messes de ce jour. 841. - Pensées pi.

sur celle fête. 855,960; VI, 548. Vvy. Ji'.sis-i 'ur.i>r.

Sauveur, Verbe.

NooniEB, ministre protestant, attaque |e livre d

position : il avance que Bossuet adoucit ci exténue

dogmes de la religion. I, 1106, 1107. — Il

Catholiques d'idolâtrie, les compare aux man
ariens, elc. IX, 572.

Noris (Henri), cardinal, envoie à Bossuel s

des moines de Scythie. l\. 1276, 1277 — Estime quen

rait Bossuet. Ibia.— U le remerciede te présent. I»,

1109 Eloges qull donne aux dissertations de ce .

dînai 1278. — Il le soupçonne d'un pu de Irbid i

égard. 1296, 1297. — Ce qu'il pense du livre de 1 i

Ion. I 193. — Il esl choisi avec le cardinal l'err.in pour

présider aux conférences des examinai - ivre.

l'O;;. Expédient proposé par ce cardinal pour

1620. — L'abbé Bossuet le vo t pour cette affaire I

44. KO, 66. — Ce cardinal wve les lettres d

«elon à l'évoque de I hartres 68. — Comment ils'exp h

que ''ans les i mgrégations. 102. — Altercation entre U
et le cardinal de Bouillon. 215. —H est un des

leurs do bref contre le livre des Maxmu
Normands. Leurs ravages en France. • i
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, ss< i, 1002 ;
— pin* eu liaiu . 1010; puis

< S

'mut i éviter la délicatesse III, .
-' Voy.

I

Lmour incroyable de la m
ne S'1, 1026 S s effets. Ibid, Quelle nouveauté

i . '.,i -i'ihp l'Eglise dans le mystère du Verbe fait

U 1033.

elles catholiques. Manière de les instruire. III,

,109t. — la patience et la douceur sont le seul

i yen de les gagner. 1097. Poy. Catholiques.

», aiipapo. Son schisme éteint par le consen-
tement commun. I. 1299, i S

Novices. Avis pour leur conduite. 111,953,904,965,
,

'. l>

_
>7 .
— Cfl qu'il ta u l pratiquer étant novice. 7.7.

Ni ma Pompu us, roi de Home, règle les mœurs et la

K.igion. X, TOI.

o
i»

: e'est le cri du cœur; toute l'éloquence s'j Irouve.

111,711.
Uatfs, ministre protestant . accuse faussement |i s

(
'. tlioliques anglais d'u..e conspiration. I, 1652, 1055 , t

• t.

Obéissance. Sa nécessité dans la vie religieuse. III,

-.. 1083. — Elle en est le fondement. \'li. 701. —
>_. s avantages 918. — Ses effets. Ibid. ; III, 1082, K'83.
— La grâce du salut y est attachée. Tô6. — Elle doit
être Intérieure. VII, 70JB, 709. — Doit régler les dispen-

- 1.1,1043. — A qui on obéit proprement dans la vie
-ieuse. VII, 664, 665. — Exemple d'obéissance dans
ersoBoes qui concourent à la présentation deJésus-

< linst au temple. \ I, 526. —Joie qu'a Bossuet de l'obéls-

ce des religieuses dont il est chargé. III, 1087.—
L'obéissance est due au Pape, à moins que ce qu'il or-
donne ne soit contre la foi. I, 1503 el suiv. — Les évo-
ques lui promettent obéissance si îvant les canons. II,

555, 536. — L'obéissance pi omise au Pape, dans la pro-
fession de foi de Pie IV, ne suppose pas son infaillibilité.

512,543. — Quelle est l'obéissance que les sujets doi-
veni au prince. XI, 6()G et suiv. — F.lle ne doit être al-
térée par aucun préteste. 609. — L'impiété des princes
• t la persécution n'eu dispensent pas. OU, 612. — L'o-
béissance aux puissances souveraines, recommandée par
les apôtres aux premiers Clirétiens, était d'obligation, et
non-seulement de conseil et de plus grande perfection.
1, 747. Voy. Sljlts.

Oblation (l'J de l'Eucharistie retranchée dans la messe
Juthérienne. VIII, 424, 423.— Ccmmenl i'oblalion proliic
à tout le monde. 426. Voy. Messe. — En quel sens ou
otlredansla Messe pour la rédemption du genre humain.
les ministres contraints d'approuver ce sens. 499,
500.

Obrecht (llrie). prêteur royal à Strasbourg, fait abju-
raiion entre les mains de Bossuet; lui donne des écl
cissemenls sur diverses matières pour ses ouvragps con-
tre les protestants. X, 1022 et suiv.

Ochin- (Bernardin), moine apostat el marié, ennemi
•-. caré de la divinité de Jésus-Christ, appelé en Angle-
terre pour eu réformer l'Eglise. VIII, 564. Voit. Refor-
ATtOU ANGLICANE.

Ochosias, fils de Joram et d'Athalie, est tué dans Sa-
maneavec ses frères. X, 698.

Odoacre, roi des Hérules, dépossède Augustin. X,

OIxoLAiiPADE (Jean) prend parti pour Carloslad contre
Luther dans la dispute sacrameu taire. Mil, 5T5. — Il
était, comme Mélanchton, fort modéré. Son caractère :

sa piété tendre. Il se fait religieux dans un âge mûr;
sort de fon monastère : prêche la lîéforme, el se mortifie
a la mode des nouveaux réformés, en épousant une jeune
tille. 5T8. — Au lieu de son ancienne candeur, il ne
montre pins que dissimulation el arlifice, et meurt ac-
cablé des coups du diable, selon Luther. IV, 23, 24. — il
avertit Bucer que ses équivoques delà présence réelle
sacromenltile étaient une pure illusion. Les Suisses s'é-
cliaulleri! en sa faveur contre Luther. 442. — S;- confé-
rence a^ecles vaudois, qu'il engage dans la nouvelle. Bé-
tonne. .o9. — H croit qu'or, peut prier les saints
prier pour dous, et en obtenir des secours. 1502

-Jïfl.™?
Ccl,PS de Dieu

-
se, °" Luther, quand elles

..eni loueurs laides, sont d'un mérite éternel; au

;;Jue
A

c
,

el ' PS des hommes, quoique bélier, en appa-

J
ont des péchés mortels. Vlll. 540, 341. -lew euvres, asa source dans la charité

Ce „rfThe

sanctifiante qui est donnée gratuitement au nom de Jé-
sus-Cbriat. Erreurs graves que nous imputent les

|

lestants sur c 1. ' le" el sin\ . — La o

site des bonnes œuvres condamnée tout d'une vol*

hs lulbéi ii os, dans l'assemblée de Worms. \ Iiï, 593. —
luthériens, en niant leur nécessité, condamnent ci

proposition : Les bonnes ouvris .sent nécessaires OU salut.

Jurieu dit qu'il déteste celle erreur, et pourtant la to-

lère dans les luthériens. 1129. — De la justification par

les œuvres. 260 el suiv. Du mérite des lionnes œuvres.
2i>8 et suiv. — Sentiments de l'ancienue Eglise sur celle

matière : de saint Augustin : erreurs de Pelage ibid et

suiv. — Doctrine du i oncile de Trente sur le mt i iti

œuvres. 272 et suiv. — Quelle est la nature du mérili

nos œuvres. 274. — Du mérite que l'école appelle de
condignité. 276. — 1 c ^ bonnes œuvres des justes sont-

elles pures de tout péché et agréables à Dieu? IX, H-i'J,

875. — Leur mérite. 773, 836, 873, 897, 914, 950, 1009.
— Leur nécessité pour le salut. H57, 873, 897, 95*> - Les
œuvres satisfactoires sont admises dans la Confession
d'Augsbourg. VIII, il i ol suiv.

Office divin. Explication des choses qui s'y répètent
le plus souvent. V, 1755 et suiv. _ Les principaux p
mes, cantiques et hymnes qui s'y chantent, traduits en
français par Bossuet. 1758 et suiv. - Sagesse de l'Eglise

dans ia dislribulion des divers offices, où tous les mys-
U res des deux Testaments sont célébrés et renouvelés,
avec une pieuse commémoration des saints hommes qui
ont été sancliiiés par ces mystères. XI, 941, 942. Voy.
Bréviaire.

Oisiveté. Combien elle est nuisible aux Etals. XI, 743.
Okam, moine schismalique, est, suivant quelques-uns,

l'auteur du sentiment soutenu depuis par les docteurs du
Paris à Constance. I, 1274.

Olier (Jean-Jacques), curé de Saint-Sulpice à Paris.

Eloges que lui donne Bossuet : il l'appelé en témoignage
sur ia suspension des puissances dans l'oraison. IV, 746.
— Il le range parmi les bons spirituels. III, 688, 689. —
Il demande des éclaircissements sur deux 'de ses lettres.

IV, 1274, 1275.

Olympiades. Elus tirent leur nom des jeux Olympi-
ques X, 699.

Onction en Jésus-Christ. II, 1107. — Ce n'est autre
chose (pie la Divinité. 1103. — Elle lui a clé donnée par
le Saint-Esprit. 1109.— Quel en esl l'effet? 1110. — Elle
doit nous inspirer deux vertus principales. Ibid. — La
réforme anglicane ôie du sacrement de l'exlrême-onc-
tion l'onction, qu'elle dit introduite dans le x

e
siècle,

quoique le saint Pape Innocent en ait parlé dans le iv*.

VIII, 567. Vuii Extbême-Onctiok.
Opérations! Voy Ame, Entendement, Esprit, Sens.

Opinion. Sa déliniliou. I, 872. — Son ascendant sur les

hommes. VI, G70.

Opat (S.), évêque de Milève, enseigne que l'Eglise

est dans l'Etat, el qu'on doit prier pour le prince, même
païen. I, 1498.

Oraison. Ses règles enseignées par les apôlres et les

Pères. IV, 23, 2i. — Comment on en doit juger. 26. —
Comment elle esl cachée aux âmes simples. 27. — Son
éloge; et difficulté d'en parier. 28, 29. — Comment l'o-

raison des solitaires était continuelle. 13G el suiv. —
Moyen de la perpéluer. 137; — même pendant le som-
meil. 159, 140. — Comment l'oraison ne se connaît

pas elle-même. 97 et suiv. — Quelle esl la m :i!leure ma-
nière de faire oraison. III , 594, 595, G5G, 081, 682,

876, 877. — Caractères de la véritable oraison. 748,

748. — En quoi e:le consiste, et sa perfection. 863. —
Défauts à éviter dans l'oraison. 920, 921. — Quelle doit

être la présence de Dieu dans l'oraison. 8G7, 8G8. — Con-

ditions nécessaires pour faire une oraison agréableà Dieu.

VI, 772, 773. — Sa nature
;
quel est celui qui ne prie

pas. 766, 767. — Comment l'oraison esl une espèce de
mort 772. — C'est dans l'oraison que la gloire de Dieu
éclate sur nous, 650. — Lnion admirable qui se l'ail dé
l'âme avec Dieu dans l'oraison. A 11, 807. — Pratique de
l'oraison continuelle. III, 681. — Comment il faul consi-

dérer Jésus Christ dans 1 oraison. 688. — La m.;it.die

n'e-,1 pas contraire à la perfection de l'oraison. 111,971.

—

0:i doit s'humilier dans l'oraison. VII, 1278. — Pourquoi
on ne connaît pas ce qu'on y fait. III, 696. — 11 n'est pas

besoin de le savoir. 717, 718.- Point d'oraison pus
forte, que c< Ile qui fait part d'une chair mortifiée par ia

pénitence, et d'une âme dégoûtée des plaisirs du siècle.

Vil, 5T. — La miséricorde et la toute-puissance de Dieu,

sujets d'oraison. III, 59C — Danger des oraisons extraor-

dinaires. 6tô. — Ni Cassien, ni saint Jean Climaque ne
parlent de l'oraison de quiétude. 946. — Bossuet n'est

f-;s' 50,948,963. — Origine de l'o-
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raison passive; explication des termes. IV, 111 et stiiv.

— Ce que c'est précisément, 144. — En quel sens el e

est surnaturelle. 1M7. — Sentiments de sainte 1 héi èse et

du IL Jean de la Croix. 1 i-K et suiv., 187.— L'étal p
expliqué eu six propositions. 145, 1 iL>. — Le lil re arbi-

treyagit. 118. — Cel étatesl de peu de durée, IWd.

—

i elle oraison ne peut être cirmmune à tous. 154, 155. —
Toute perfection ne consiste pas dans cet étal 157.

—

C'est une grâce gratuite, sans laquelle on peul se sauver.

lbid. el suiv. — Où peut mener l'idée d'une per-

pétuelle passivëlé? 213. — S'opposer au livre des .',;

mes des saints, ce n'est point mettre l'oraison en péril.

SOI. — La perfection ne consiste point dans l'oraison de
quiétude. 426, 427, 734. — Ce que c'est que l'oraison de
quiétude et d'union. 723,724. — La suspension de l'in-

tellect y est surnaturelle et discontinue. 72(3,728. —
Extases et ravissements. 7*27. — Sentiments de saint

Jean de la Croix sur celte matière. 750 el suiv.; — de
saint François de Sales. 731 ; —d'Alvarez. 731, 752;— de
tous les mystiques. 752. — Les grâces extraordinaires

d'oraison ne prouvent pas toujours la sainteté d'une aine.

7ôi, 735. — La suspension des puissances de l'àme at-

testée parsainle Thérèse. 740, 741 ;
— par M. (Hier. 746.

— Niée par XL de Cambrai sans aucune preuve. 717 et

suiv. — l.a foi ne souffre pas de cette suspension des

fuissances. 742. — L'amour effectif peut être séparé de
oraison de quiétude, 743. — (Mme de traiter de fana-

tisme ces dons extraordinaires d'oraison. 7» 1- et suiv.

—

L'àine toujours active dans l'oraison, selon M. de Cambrai.
751. -- Force du libre arbitre, llrid — Saint Bernard cité

à faux. 752 et suiv. — Méthode facile pour faire l'oraison

de simple présence de Dieu. II, 70 i et suiv.

Oraison dominicale, explication de celle prière. II,

840, \ 111,72; 111,37,38.—Paraphrase de chaque demande
appliquée à la pratique de la charité. 39 et suiv. — L'O-

raison dominicale est supprimée parles qui.' listes 81. —
Lile contient les demandes de la grâce et de la persévé-

rance, 84, 85, 11'.), — de la rémission des péchés. 89, 90.
— Ce qu'on demande par le pain de chaque jour, 124,

151 ;
— et par voire rèrfie arrive, eic. 152 — Doctrine de

saint Augustin sur celle prière. 230, 231. — Elle est ex-

pliquée par ce l'ère et par les prières de l'Eglise. X, 446,

447 et suiv.; — par saint Cyprieu, Terluliien, etc. 4kS et

suiv

Oraisons funèbres. VII, 1187, à la fin.

Orange (le second concile d') a délini qu'on doit de-
mander la persévérance. IV, 119.

Orateur. Trois choses contribuent à le rendre agréable
et efficace. Vil, 971. Voy Prédicateurs.

Oratoire. Congrégation fondée par le cardinal de [té-

rulle. Quel en était le but el l'i sprit. VII, 1190.

Ordination. Elle communiqué la plénitude du Sainl-

Esprit. Vil, 641. L'ordination des pasteurs conservée
dans l'Eglise romaine de l'aveu de Luther. VIII, 450.

La orme de l'ordination réglée par le parlement eu An-
gleterre. 561, 502. — La validité des ordinations n'y est

Fondée que sur la formule de la liturgie d'Edouard VI. —
Les frères de Bohème dérobent l'ordination dans l'Eglise

catholique. 771.

Ordonnance ci Instruction pastorale sur les étals d'orai-

son. IV, 9 et suiv.

Ordonnance pour dé.'eudrc la lecture du Nouveau Tes-
tament dé Trévoux. X, hSl et suiv —Ordonnances noti-

fiées aux Ursulines de Meaux. \ i.
:

, Gh>G.

Ordre (T) ne peul être exclu des sacrements communs
a toute l'Eglise. 1, llitf. — Définition de ce sacre-

ment : en quoi il consiste. X lii , 25, 88. — L'ordre ad-

mirable qui parait dans les choses humaines, considéré

par rapport au jugement dernier : comparaison tirée de

l'optique, qui rend celte vérité sensible. X II, 26, 27.

Ordres religieux des Frères prêcheurs, des Frères mi-

neurs, des (armes, etc., institués. X,lu52.

Organes. Voy. Corps, Sens.

Orgueil. Sa définition ; il cause notre ruine. VI, 534,

1095. — c'est la maladie la plus dangereuse de l'homme.

\ !, 205; Vil, 490. — 11 moiiie toujours, et ne cesse .ja-

mais d'enchérir sur ce qu'il est. VI, 072; Mi, 509, 1249;

— Il attribue (oui à soi-même. Vi, 490. — Il a fait tom-

bei les anges rebelles. 587. — C'est la plus dangereuse et

la plus pressante de toutes les passions. 1230. — Nature

de ce péché. l!l, 889. — Combien il est à craindre. VI,

1230; 111, 965, 964. — Pensées sur l'orgueil. VIT, 614. —
L'amour-propre est la racine de l'orgueil. II, 775 etsuiv.—

Ce que l'orgueil ajoute à l'amour propre. 778. —Des-
cription de la chute de l'homme, qui consiste principale-

ment dans son orgueil. 779. — Effets de l'orgueil. ;

III, 704. — Ses désordres. VI, 490. — Comparaison de

1 homme amoureux des louanges avec la femme infatuée

de Sa beauté. Il, 785. 1 BU [ I llil

donnant ce qu'il demande I

rive aux Chrélieu

.

D'où vieal ce peui

qu'il lient de Dieu. 795. — I

XL, 77.

Oan st. Les Chrétiens
j |

se. us X, 1018.

Orient (empire d |. Rap d ni a

ce ir.'me eu I esp; iuze ans. .

—
Schisme entre les I g.is' s grecque
céphore Boloniale s'empare de ton
à l'aide des Turcs. 1016. nth mie s i a saisit, i

tour à force de erimi s. 1028. — il est puni p
loiti. — Isaac lut succède ; ses efforts contre les croi

lbid. — 11 est délrôn par son

Ange. 1051 . —-Les Latins s'emp; rcnl de l'empire, i

1032. — Décadence île leur pouvoir. 1037, 1058

Oricène prouve la divinité de Jésus Chris!

du Psaume xliv : Sedes tua, Deus eic V, 784 — 1

tend du péché originel ces paroles de David : Ecce in im-

quitalUms, etc. TS el suiv. — I slimc que sain] J'.

faisait de ses Couai .< -m. ii

gène invoqué l'ange du baptême. 15,0. — Il i
.

comment les martyrs concoure ni à a rédemption
humain. 1313. — Passage de ce l'ère sui i

15 •;'.). — Autre passagesur l ob '

is am e due aux p issani es

séculières. 1, 1654. — Ses œuvres ont été i dé-

fendues; on peut les Lire à cause de la piété qui y r

111, 7.0,787, — Lorigéiiisme esl i

pliile d'Alexandrie ; son ''
-

consentement commun, et devii ni > i
'-..!.. i : II, 531.

Orléans. C'esl i use lit la première paix des calvini

révoltés. VIII, 998. — On y tint un sjnode pour enue-
lenjr la guerre. . v
Orléans (l on is. duc d'), i si assassiné par Jean, dut

Bourgogne. X, 1082. — Le désir de le venger fail naître

les^factions des Bourguignons et d L —
i e duc Jean est tué à son tour sur ie pont de Moulereau.

lbid.

Osiandre (André), luthérien, invente Vinipanalion et

Vinvinalion. \ 11!, 5G2. — Il ab; ndonue son Eglise de fx'u-

reniberg, dans la crainte des peines doul emenaçôit l'In-

térim, etse retire en l'r — 5a doctrine pi

gieuse sur la justification. 587. — Il plaisantait sur tout,

et avait, selon Calvin, l'esprit profane. Mélanchton blâme,

son arrogance, ses rêveries el les prodigi s de ses opi-

nions. 59<>. — Il trouble l'université de Kumisberg, <ù,

entlé de la faveur du prince, il publie hautement -a doc-

trine : ce qu'il n'avail os ' faire <\v. vivanl de Luther. /. id.

— On épargne ses erreurs dans l'assemb ée de W'onns.

Il en triomphe en Prusse, où il rend sa doctrine domi-

nante. 594.

Osics, évoque de Cordouc, distingue les droits des

dein puissances. I, 1112. — Il préside au concile de

Nicée. Il, 185 et note.

Othon, empereur romain. S:-, mon X, 100a.

Othon (S.), évêquede Bambcrg, esl attaché à Fonciè-

re r Henri IV, déposé. Le Pape ne l'en r< prend p. .s. 1,

1542, 1513. — Sun vrai nom esl I el note.

Othon, évêque de Fi .atteste la nouveauté du

pouvoir que s'allribuail Grégoire IJ de d sposer les n îs.

1, 1541, 1542.

Othon l" parvii ni à l'empire par le concours du Pa| e

cl des Romains. I, 1518.

Othon 11, vainqueur des Hongrois, empereur \

ne. X, 1005. — 11 se rend maure de l'Italie, Cl i.o<

, •empereur Othon M, son fils / M, - Sévéril

ce dernier envers sa femme. IÛC9.

Othon IV est déposé par luuoceul CI I, I5<5; X,

1032.

Due. Voy. Sensations.

Oxford (concile d'), tenu contre les

popiicains. VIII, 710. Voy. Mamchkcns.

Oms, roi de Juda, règne avei

frappé de lèpre pour avoir entrepris sur l< s droits du

cerdoce. XI, 031 772. — Il fut toujours roi, I. I

1387.

I»

Païens. Depuis la loi de Moïse, ils avaient acquis une

certaine facilité plusgraude de connaître Dieu,

dispersion des Juifs, et par les prodiges que Dieu avait

faits en leur laveur. XI, 1 175, 1 170. - 1 es païens, par la

e raison, oui mieux vu que Jurieu qu'il l'ai ail,

le bien des choses humaines, supporter les

princes, et non bouleversai les Etal- p. r des revu

VIII, 1241, 1342.
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par Jésus-
V, 1977.-

i', > ; naoâci avec confiance notre pain de loua les

j
(HiI , mande do. l'.ter. \ 1,

niMr. Sa signification el « a origine. VIII, 117.

Pau. Que veui dire ce mot. VII, 883 et soir. — Deai

tories de paix sur a lerri 17. — La paix étroite-

ment unie avec li juslice, S), 10; obtenue el annoncée

par Jésus-Chris! Ibid ; — conclue par la mon du l ilà de

II. — l ause de noire paix, i». Pourquoi Jésus-

i brist, doooanl la par. i ses disciples, leur découvre-t-H

i s pieds el ses mains. I» — Il f ul renoncer a Lous nos

liemenis criminels pour jouir de celle paix. 15. — la

paix esl le Iruil de la reir ile. iT. — Caracièrede la paix

niants de Dieu. 584, 585. — Ce que c'esl que la paix

nu mure. III. 595. Paix imperturbable, Ibid. —• Moyens

pour avoir là paix an dedans de soi. 761,761, 785.

—

ment on doit chercher la paix avec les ennemis de

ise, el prier pour la conversion des hérétiques, Ileau

'de saint Augustin. V, 1965.- La paix affermit

fies. £1,729, 730. — Elle esl donnée pour for-

tifier le dedans. Ibid. — Elle rend l'Etal llorissant. 739.

Compliments à la peine mère, au roi, au cardinal Ma-

nrin, au sujet de la paix dos Pyrénées, \ I, 595; — à la

reine d'Angii lerre. \ II, 5 15, 3

Pajon (Claude), ministre d'Orléans, soutient l'iiidiffé-

rence dos religions, même du sociniauisme. \ III, 1388.

p Al v iix Chai es-Louis, comte) fait imprimer les'aetes

du second mariage du landgrave de liesse. VIII, 448, 149.

Voti- Hts-E.

Palatine (princesse). 1 ey. Gonzagie.

IVm i [Jean), empereur grec, assiste au concile

de Florence; ce qu'il y dit sur l'autorité des conciles et

du Tape. Il, 1-8.

Paleotti (Gabriel), célèbre jurisconsulte, se dislingue

au concile de Trente, II, 545 et noie.

Pallavjcw (Sforce), cardinal, historien du concile de

Trente, rapporte ce qui s'.y p.issa au sujet de la doctrine

français sur la puissance ecclésiastique. II, L»i2, 543.

Foi/. 1 RENTE.

Panégyriques des saints. VII, 835 à 11G1.

Panohme. loi/- TuoEScm.

Pape. C'est ie premier évêque préposé

Christ même pour conduire tout le troupeau.

Le l'ape esl le plus grand dans l'Eglise, et non plus grand

que toute l'Lglise. H 627. — 11 peut tout quand la né-

ilé l'exige. 49*. — Le Pape, chef de l'ordre épisco-

pal. VII, 363. — Pourquoi Jésus-Christ, en lui donnant

une si grande puissance, n'a pas voulu lui donner un ca-

superieur à l'épiscopat 282. — De quelle manière

saint Bernard considérait le Tape. ibid. — Passages re-

tables qui montrent l'autorité que le Pape exerçait

au concile d Epbese, X, 79, 80 et suiv.; — el dans celui

de i haicédoiue. 83 et suiv. — Il présidait au concile d'E-

-c en la personne de saint Cyrille. 86. — Sa lettre

viatique fut la règle que suivit le concile. 87.— Quand
Pape esl attaqué, tout l'épiscopat esl en péril. VII,

_ Le Pape ne doit pas révoquer les sentences des

évèques contre l'ordre canonique. 285, 284. — C raetères

que doivent avoir les décisions du Pape pour être d'une

autorité infaillible. III, 829.— Soumission de Luther en-
vers le Pape. VIII, 347. — Ses emportements contre lui.

— Mélanchton veut qu'on reconnaisse son au-
torité. 438, 439. — Inconvénients arrivés pour l'avoir

'c. 164. — Les protestants offrent d'obéir au Pape
me au chef de l'Eglise, d'admettre pour frères les Ca-

tholiques romains, el de reconnaître l'ordre de la hiérar-

chie ecclésiastique. 476; IX, 813,891. — De sa primauté
de droit divin. 8(52, 881, 883, 933, 978, 979, 1029.
— La primauté du Pape rejelée en Angleterre sur de
faux principes. VIII, 561. — Haine de \iclefet de Jean
Hi.ss contre le Pape. '"02, 703. — Les calixlins disposés

à recon aitre le Pape. 767. — Les protestants déclarent
qu'i^ isl l'Antéchrist. Vut). Antéchrist. — Le concile de
Trente ne décide sur l'autorité du Pape que ce qui est
certain, et laisse à l'écart ce qui ne l'est pas. 903, 907. —
On n'a jamais l'ail dans l'Eglise un poinide foi de l'infail-

libilité du Pape. V, 1958 —L'abbé Dupin coupable d'a-
voir voulu altérer la tradition sur l'autorité du Pape ci de
sa chaire, 1,64, 65; — d'avoir, par des altérations el dos
omissions affectées, combattu 'la supériorité du l'ape,

emenl établie d ms la procédure du concile d Ephèse.
- Ce n'est pas le Pape que ligure la Babylone,

l'Antéchrist ou la bêle de l'Apocalypse, V, 1543. —
Les chute, des Papes ne portent aucun préjudice à l'E-

••
; elles prouvent qu'ils ne sont point infaillibles. II,

el suiv. — L'erreur d'un un deux Papes ne préjudi-
( ier..i: en r,<n à 1 > foi romai ie. 650. — Duval croit qui
.

;

,
\')<\pi:v, schismalique, el dès lors soumis au

concile. I, I. H, 12 2; II, 520, 630. — Avantages de la

souveraineté temporelle du l'ape. 4, 1303. V ou'. Concile,
Constance, l glise, Im au ,libilit£, Pierre, Priuacte, etc.

PAPEBnOCK, Jésuite. Sun démêlé avec les Cannes. IV,
1279 et note.

Panas, très ancien auteur, mais d'un très-pelit esprit,
introduit dans l'Eglise le règne de mille ans V, 1190,
1491.

Patin (Isaac), ministre anglican, puis réuni à l'Eglise

Cal ho ique, écril en laveur de la tolérance des religions,
se lie avec le ministre liiirnet, qui lui écrit en laveur de
celte indifférence. Papin rétracte ses erreurs VIII, 1528
et suiv.

Paqoe. Que figurait celle des Hébreux. 1064, 1003. —
Ce que c'est que la pique des chrétiens, et manière de la

célébrer. VIII 150, 131.— .lésus-Chrisl désire manger la

pàque avec nous. III, 258, 239. — Il s'est fait lui-même
noire pàque. 239, 200. — Nous devons manger la pàque
avec lui. 200. — Sermons pour la fête de Pâques. VI,
1180 à 1261. — Joie toute spirituelle dis Chrétiens 'du-
rant ces saints jours. 1191. — Dessein de Dieu en faisant

la tète de Pâques dans la saison où la nature se renou-
velle, 1218, 1231. Voi). Résurrection.

Paraboles. Celle des deux (ils désobéissants. III, iOl,

105; — des vignerons, prise de David et d'Isaïe, 100,
406-; — du festin des noces, 110 et suiv.; — des dix ta-

lents et des dix mines, 201 et suiv.; — des vierges sages
et des vierges folles, 199, 200; — du père de famille et
de ses serviteurs, 191, 193; — de l'économe fidèle et

prudent, 197; — du serviteur méchant, 198; — de la

le vigne taillée par le Père eélesle, 399, 400 ;
— et suivie

des semences, VI, 441 ; — du serviteur à qui son maître
avait confié dix mille lalenls. VU, 188, 189
Parades (Jacques de), Chartreux, prouve la supériorité

du concile sur le l'ape. Il 141.

Paradis. Belle description qu'en donne \'A])Ocahj])se.

V, 1495,1191. — Combien il faut être pur pour y entrer.

1 198. — Passage de saint Paul sur la gloire du ciel.

X, (05, 001. Le paradis ligure par la Terre promise. II,

1038. — La joie du Paradis sera élernelle. 1038. — La
vie élernelle esl de connaître Dieu et Jésus-Christ. II,

077. Les élus y parlageiont la gloire de Jésus-Chrisl
môme. 683. Voy. Ciel, Elus, Saints.

Pardon universel que Jésus accorde à ses ennemis; son

immense, charité pour eux. VI, 1103. — Conduite que doit

nous inspirer un tel excès de miséricorde. Ibid. — Pardon
des injures; combien Jes leçons de la philosophie en ce

point sont inférieures à celles de Jésus-Christ. VII, 138.

— Ingratitude et aveuglement de celui qui ri fuse de par-

donner à son ennemi. 173, 030. — Combien Dieu aime à

[) irdonner. 033.

Paresse. Lille est un obstacle à la justice. XI, 691.

Paresseux. Son caractère. X , 547.

Parfums répandus avec profusion sur la tête et les

pieds de Jésus; ce qu'ils signifient. 111, 79 et suiv.

Paris. Désordres qui y régnent ; souhaits pour la con-
version de ses habitants. VI, 135.

Parker (Matthieu)', archevêque prolestant de Can-
torbéry, esl le premier à reconnaître par sa souscription

la suprématie de la reine Elisabeth. VIII, 033.

Parlement d'Angleterre. Il' règle la formule de l'ordi-

nation des évèques et des prèlres. VIII, 301, 302. — Il

refuse de prendre l'avis des évèques sur les affaires de \z

religion, et réforme par son autorilé la liturgie et les

prières publiques 303 et suiv.

Parlement de paris. Il supprime le livre de Bellarmin

contre llauelay, et condamne ceux qui soutenaient le

pouvoir du Pape sur le temporel. I, 1023, 1620.

Parole. Elle est le lien de la société humaine. XI, 483.

— Ce qu'il faut entendre par une parole oiseuse.

Parole de Dieu. Son efficacité, 111,480; — sa dou-

er ur. 400. — C'est celle parole qui nous jugera. 405.

— Soumission qui lui est due. VI, 456 el suiv. — Ses rap-

ports avec l'Eucharistie. 034. — Précautions à prendre

pour que la sainte parole ne tombe pas de notre cœur.

003, 001. — Elle est vive, efficace, plus pénétrante qu'un

glaive tranchant des deux côtés, elc. 664. — Avec quel

mépris on écoute souvent la parole da Dieu. 608. — Pa-

ro e de l'Evangile, instrument de la grâce. 607. — En-

durcissement des cœurs à l'égard de la parole de Jésus-

Chrisl. 007, 608.

Particularisme (le) des calvinistes, qui font Dieu au-

teur du péché, et renversent toute la morale chrétienne,

détesté par ies luthériens comme une affreuse frénésie.

VIII, 673,
Pascal II, Pape. Sa dispute avec l'empereur Henri V

sur les investitures : îi les accorde par violence. I. 1755
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e! suiv. — Il veut se démettre au concile de Latran. Il,

568, 369.

Paschasb Radbert, auteur du ix' siècle. Preuve qu il

n'a rien innové sur le dogme de la présence réelle. V,
2011 et suiv. ; V, 1670.

Passages éclaircis (les), ou Réponse au livre Initiale :

Les principales Propositions du livre des Maximes des
Saints, justifiées par des expressions plus fortes des saints

auicurs.lV, 11 11 et suiv.

Passion de Jésus-Christ. Sermons sur ce mystère. Vf,
111 1 et suiv. — Toute l'économie de noire salut y est

renfermée. 1131. Vou. Jésus-Christ, Sauveur.

Passions. D'où elles naissent, I, 918; — leur déûnition,

ibid. et suiv., 1018; leur nombre. 918.—Combien eifes in-

fluent sur nos jugements 963.— Altérations qu'elles cau-
sent dans le corps. 991, 992.— A quels mouvements elles

sont, unies. 1020, 1021.—Leur assujettissement à la volonté.

1026 et suiv.— Effets de l'attention sur elles. 1032. -Leur
excès cause la folie. 1033.—Les représentations théâtrales
les excitent et les enflamment. II, 835 et suiv., 871 etsuiv.

—Les passions ont en elles-mèmesdespeiuescruelles.des
dégoûts, des amertumes : exemples. VI, 281.—Leur avidité

insatiable endurcit, lecœur du riche à l'égard des pauvres.

71 i.— Elles oui détruit la société humaine. XI, 483, 184. —
Le prince doit se remlre maître de ses passions. 349.—De
quels maux elles sont la sourcequand elles le dominent, 98.

Pasteur. Chanté du vrai pasteur. VI, 922. — Combien
elle éclate dans la parabole de la brebis égarée. VII, 132,

153. — Les pasteurs de l'Eglise s'élèveront, au jugement
de Dieu, contre ceux qui n'auront pas fait cas de leurs
paroles. 660. — Sentence prononcée contre les pasteurs
aveugles. VI, 121-8, 1249. — Claude et Jurieu s'accordent
à dire que les peuples peuvent, à leur gré , déposer leurs

pasteurs, et s'en donner d'autres. V 1 II, 941. — L'Ëg ise

croit que Jésus-Christ établit les pasteurs, et non ie peu-
ple : langage différent de la Réforme, qui défère tout au
peuple. 9 io.

Patariens (les) étaient les mêmes que les albigeois ou
manichéens. VIII, 71o. — Quoiqu'ils fussent plus corrom-
pus que les autres sectes manichéennes, les protestants
les prennent pour les vaudois, et les regardent comme
leurs ancêtres, 715, 716.

Patjmos, nom que Lulbei donnait a sa retraite. VIII,
865.

Patience (la) et la prière, laissées pour ressource à

l'Eglise par Jésus-Christ, contre les maux qu'e.le aurait à

soullrir des p:inces impies. I, 1592, 1593.

Pairiaiîches. Leurs soupirs et ceux des prophètes pour
la venue du Messie. VI, 136.

Patriarches ecclésiastiques. Leur origine et rang de
leurs sièges. X, 761, 765.

Patrie. Combien l'homme y est attaché. XI, 486,187.
— Obligation de l'aimer, sur quoi (ondée 498 — Punition
de ceux qui !a troublent. Ibid. — On ne doit pas épar-
gner ses biens pour la servir. Ibid.;—ni même sa vie. 499.
— Exemple de Jésus-Christ, des apôtres, et des premiers
Chrétiens. 500, 501 et suiv. — On sert la patrie en ser-
vant le prince. 601,602. l'oy. Etat, Gouvernement, Prin-
ce, Rois.

Paul (S.). Sa conversion. VI, 566, 567; X, 738, 844. —
Les Juifs le livrent aux Romains. 845. — Saint. Paul avait
vu quelque ebose de la gloire des élus. VI, 89. — Pané-
gyrique de cet Apôtre Vil, 967 et suiv. — Combien elli-

cace In simplicité de ses discours. 974. — Souffrances de
saint Paul, combien persuasives. 977, 978. — Ses peines,

ses travaux, sou désintéressement. 979. — Combien il a

aimé la croix et l'Eg.ise. 986. Voy. Etienne (S.). — Pré-
diction de cet Apôtre à Timothéej étrangement dépravée
par les ministres. V, 1563, 1566.— Le \rai sens de ce
passage établi; il regarde les manichéens. 159L — Vaine
défaite de Jurieu. 1592. — Passage de la seconde Epine
aux Tliessaloniciens, mal interprété par les proli

1578; IX, 216, 217.—Amour de saint Paul po »nci-

toyeus. XI, 503. — Sa doctrine et celle de saint Pierre
sur l'obéissance due aux princes. 609; — sur le payement
des impôts. 609, 739. — s. dut Paul renverse la doctrine
des quiétistes sur la foi explicite en Jésus-Christ. IV, 55
etsuiv. — Il explique la présence de Dieu eu nous. 61 et

suiv; — le désir du salut. 73 et suiv. —Sa doctrine sur

la prière. 76, 92, 107; — contraire à l'indifférence du sa-

lut. 78. — 11 inculque les réflexions. 95 et suiv. — li

seigne la pratique de la mortification. 114, 115; — ci

des demandes, et actions de grâce. 115, 116,123. —Sa
doctrine du combat de la concupiscence. 128. 151. —
Exemple, en sa personne, des suppositions impossibles.

190, 191. — Ce qu'il dit des actes du cœur. 216, 217. —
Comment et. pourquoi saint Paul a demandé d'être aua-

thème. 633 et suiv. — Son anathéme selon saint Cbrysos-

tome, exprime un plus grand désir d« po .éder J

Christ. 655, 696. — Saint Grégoire de Naziaux*

cel anathème de 'a mort temporel e . et non .

Délie. 654.657. — Celte interprétation ne
pour établir l'amour naturel des myaiiquei
Par aite sécurité de l'Apôtre , maigre le désir qu'il I

par impossible 635, 830, 831. H flexions sur

prétations de salnl Grégoire el de- ^mt i brysoslome.
— I.\p ic illon du p.iss ige Cuploditso

— Passage de saint Basile sur l'anathèaM inquel u
vouait le saint Apôtre. 1 156.

Paul I", Pape, envoie lies légats ii (onslanlin C/pro-
nvine et à Léon Chai re, pour les prier de rétabli
saintes images. I, 1 179

Pai i. Ill excommunie Henri \ 111 , roi d'Angleti rre, et
le pri\ e de son royaume : on n'a point égard • ^.i bulle. I,

1648. — Il croit la tenue du concile de I rente n . >>airc.

Il, 23(1.

I'aii. V met en interdit la ville et l'Elit de Venise. I,

1622, 1625 et suiv. — Il condamne le serinent exigé des
Catholiques anglais. 1650.

Paul de Samosate, évoque d'Antieehe , flatte les Juifs

en faveur de Zénobie. V, 1344. — Sa condamnation, i,

1299, 1500; X, 7 41.

Paul, patriarche de Const antinople, compose, sooa le

nom de l'empereur Constant, l'édit appelé Type, fa\ora-

ble au monoihélisme. Il, 215.

Pauliciens. Leur histoire écrite par Pierre de Sirilp.

Ils étaient manichéens, et venaient d'Arménie. Leur*

reurs sont les mêmes que celb s des anciens manich
relûtes par saint Augustin, i ient envoyer des

prédicateurs de loin- secte en Bulga ie, et réussirent dans
leur projet. VIII, 603.

Pauvres. Jésus-Christ leschoisil pour être les minis-
tres de son royaume e: les coad uteurs de si n grand
vr.iijc. VI, 201. — Leur rang, leur difjni é ei leurs privi-

lèges dans l'Eglise. 148 el sui> 11 norer les pauvres,

respecter leur condition. 152 i'5. - Ils s'élèveront con-
tre la dureté inexorable des riches à a mort. 457. — Jé-

sus-Christ souffrant d. ns ts pauvres DM et suiv. — Ils

sont l'image vivante de .u'mis moi nui. 1165; — les tré-

soriers et les receveurs généraux tle Dieu sur la i>

VII, 1071. Vvy. Aumône, Biches.

Pauvres de Lyon Voy. Vaudois
Pauvreté. Elle n'est' p us roturière, le Boi de g

l'ayant épousée. Vl, 458. — Elle est la source de la

royauté du Sauveur VIL 5.6: — le moyen que Dieu eni-

p oie quelquefois pour éprouver ceux qui lui sont lidéies.

189. — Il ne veut voir dans si compagnie que ceux qui

portent sa marque, c'est-à-dire la pauvreté et la croix.

191. — En quoi consiste la pauvre e - .

—
A quoi elle oblige. III, 7 i", 7 i

;

. 755, 75 i.

Pavie (concile de), assemblé par .Martin V. se transfère

à Sienne : il esl dissous, el indique Baie pour le lien du

futur concile. Il, 97.

Pavillon (Nicolas), êvêque d'Alet. Consultâlio rail i

re prélat, et sa réponse s:,r la sign lure du Eormu
ei sur les religieuses de Port-Boyal. \ I. 870, !-7l

Paysans Leur révolte en Saxe, causée par e livre

là liberté chrétienne de Luther. Les anab.q joi-

gnent à eux. Luther décide qu'il faut les esterai

M!!.
Pays-Bas (les) se révoltent pour repousser le joug

l'Inquisition X, 1132. —L'orgueilleuse sévérité du

d'Aine y ruine l'autorité espagnole. 1153. 1139. I \

donnent le duc d'Anjou pour s igneur. 1159. — S

périlé et sa lin. U4L — Le duc de Parme les a a

domination espagno'e. 1142. Us donnent bien de l'em-

barras à l'archiduc tlbert. P 17.

Péché. Si déflnilion : d'. ù vient sa i

x

— C'est le plus grand de tous les mai - -

I. — C est dans le cœur de 1 homme une

tache infâme qui le déOgure. 615, 61 ». 631. — Il i it un

cri terrible aux oreilles de Dieu, l - enlives.614.

— C'est une dette que nous ne pouvons payer. VII, 188,

— Quelle est la cause du péch '•. II. 756 Son principe,

étrange propriété qu'il a dans l'homme. VI, 1 8 I m-

bien il est fortemi ut attaché à n. tre nature I20o. -

péché plail aux hommes quand ils le commettent. VII.

825. — La blessure qu'il fait, éternelle et irr, médi

desaualu c. 158. — Poiat d'homme m corrompu à qui

que'. rie péché ne déplaise. N I. ui7. — Le p !
tou-

jours timide el honteux Motifs nous

le fane détester. 115', 1140. — LûVlsdu péché ..

847 848. — Pourquoi Dieu permet le péché.

1007. — Moyen de s'en purifier

combats nécessaires pour conserver le Iruil de la victoire

que nous obtenons su: ' pat I



- MATH

Les . la

:

.1

quelle
lié VI. 1186, 1 1^7 -

h I il ilil que
, _ i ,>s péchés

q l'il n'v en ail point
: »urs \ i mmeol I

- L'homme ne pcul pas-

!
•. de

I
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- La gr indeur

du péché se mesure par l'excellence et la dignité de la

i offense. 1,11 1 î-.

ir le péché, l'honi ; aux sens oubli rit Dieu,

et ne faisait que s'enfoncer dans l'idolâtrie. XI, 1181,
— Le péché mortel renfer ne une éternité, el pour

dire une immensité de concupiscence, à laquelle

Dieu - - r de toute son infinité : raison de l'é-

ternité îles peines du péché. VIII, 81, 82. — Des sept
- Péché d'h tbitude ; sa na-

ture, VI, 16t. — - s. 162 —Péché con-

tre le Saint-Esprit. III. 9 16 — C'< st une question in.

I
ir R. si.'iion

ire Dieu anleur du p i \. " :

. 132, 157, .

—
permet seulement le péché , et le libre arbitre le

— Pourquoi Dieu n'est pas tenu de l'em| -

i her. «6 i, 161. — La permission du péché est bien di

• Je l'endurcissement 102. — Elle n"est p. .s dans
Dieu iiik' simple patience. 405. +72, 175 — Il dirige dans

le mal la \oiontédu pécheur. 466: — et fait ce qu'il veut
doutés mauvaises. 167. — Belle explication de cette

d iclrine. 408, 409. — il lient en bride les passions des
lanls. 512. — Les luthériens et les calvinistes font

i auteur du péché. 358; VU1, 828. — Bèze soutient
que le péché d'Adam était ordonné de Dieu, et que ce
<1 .i était volontaire en Adam était e i même temps né
sure. Il a\ ail puisé celte doctrine dans Calvin. VIII, 828;
X, 468, 469. — Jurieu démontre que Luther et Mélanch-

int admis le blasphème que Dieu est auteur du pé-
1107, 1108. — (.elle doctrine détruit le libre arbilre

b imme, éteint les remords de la conscience. 1120.

—

Jurieu retombe dans les excès des premiers réformateurs
s :r la cause du pkhé, en voyant l'inévitable el fatale né-

ssilé qui nous entraîne au mal comme au bien. 859, 860.

r' oi/ Lternité, Justice, Péchecrs, Peine, Rechute.
Péché originel. Son occasion. VIII, 49 el suiv.VI, 1184.

— Ses eirels. 1201; VII, 515,516. — Tous les hommes
( nnr.ris dans Adam, le père puni dans ses enfants, la

[> -rie de la justice originelle; tels sont les trois fonde-

ruents de la justice divine dans le péché originel. II, 1053

iv. — Suites affreuses de ce péché. 1038, i043, 10 44.

— Il est le principe des trois concupiscences. 793, 796.—
La corruption du genre humain e>t une preuve du péché
vriginet; X, 773. 776. — Ce péché prouvé par le lexle du
psaume l : Ecce in iniquiiulibus, etc. V, 455, 783 et suiv.

— On le prouve encore par l'usage de toute l'Eglise, de
b p'-iser les enfants. 156, 137. — il est cause de la dam-
UJiion éternelle des enfants non baptisés. 275, 27 i. — Il

donne vraiment la mort à l'âme. 348,549, 350. — Preuve
ji ir le lexle de saiul Paul : In quo onmes peccaverunl. 551.— Discussion plus ample sur ce icxl\ 352, 5 53. — Son
vrai -

fi par deux conséquences du contexte. 559;
— par l'iuten ion de saint Paul dans ce passage, 360. —

. la m >rl d'un enfant accuse Dieu
d m ustice. 561, 552. — Objection contre ce principe. 575.

o i. 57 î. — Les pélagiens même ont recounn que
ine ne marche point sans la coulpe. 378. — Unifor-

mité des Pères anciens et nouveaux, ^rec.s et latins, sur
cet article de notre foi "et suiv. — Il est

chose que l'Oc i i Ht.

— Preuves de fail 371 — Témoign - a tradi-

tion de l'Eg ise d' 57 I; — de l'Egli;e d'Orient.
3JI .

— Conformité des idées des Pères sur le péché ori-

gineL 582; — sir le moyen par lequel il se transmet.

tint Justin, ibiri.; — de saint

. 333; — de saint Clément dPAlexan Irie, 3 -47 ;
—

d'Or o9; — .le Terlu lien. 591 ;
-- de saint tiv-

prien, 392; —de sain'. Atbanase, 393; — de saint Basi e

le Naziarize, 394; — de saiul Gré-
e. ue Kysse, 398; -de son'. Chrysoslome. 401.

—

icedn péché originel ne consiste poial dans la do-
'" ,:

I laconvoil ' — Lu quoi elle consiste,
- a cause de la propagation de ce péché. Ibïd.

-,-
~*

-elques difficultés tirées des Pères. 409,
I0.— L'abbé Dipin, coupable d'avoir voulu affaiblir la
tradition .les premiers siècles sur ce dogme. 57, 58 —

ne peut . onn elie.

I, 1061 Les païens ont eu quelque idée de cetw pu-
nition divine. 1063 et suiv.— Comment ou doit cou.battre

le p- uel. III, 621,
l'uni' PBiLosora oi i : en quoi Blte erreur. Mlle

indamnée par Alexandre VIII. XI, I i 1 7. — Sa ré fu-

laliou. llis.

Pi. an m mi i . S/ ni. il!) e. III, 1039.— Nul n'en rsl exempt,
ni n'en peul être exempt \, 26. — Il est inévitable i\

,

. t suiv. — Il ne peut pas être ;

981. — Moyen de s'en corriger. 111, 1 que
les pé hés \ nie s sei ibl i ent par leur

multitude, el mettent de runestes dispositions d us les

:iences \ II, 1255. — Les jiwics commettent tous les

9 des p '.liés véniels, mais tous les jours iis peuvent
en être purgés. VIII, -.7.

Pécheurs. Ce sont des ennemis impuissants de Dieu.

VI, 283. — Ils voudraient vi\re toujours, pour pouvoir
toujours pécher'. XI, 1117. — Peines interminables des

P ''(heurs, proportionnées à leur désir de pécher sans (in.

VI, 102. — A qnoi sont semblaDlcs les pécheurs endur-
155. — Leur réponse quand on leur parle des juge-

ments de Dieu. 625. — La damnation des pécheurs est

pure justice, leur justification une pure miséricorde.
— Pourquoi Dieu les punit. 1073, 1076. — Sa

justice en action contre eux. 627,628. — les bons re-

grets des pécheurs à la mort sont suspects. 731. — Pour-
quoi ils \oudraieut détruire les lois primitives et invaria-

1) es de la sérilé et de la justice 870, 871. — Pourquoi
ils s'irritent contre les conseils qu'on leur donne. 871. —
Trésor de haine qu'ils amassent par un mépris si oulra-

geui de l'Esprit-Saint. 861. — Caractère des pécheurs.

874, 873. — Par quels degrés ils en viennent à regarder
leur pénitence impossible. 909. — Audace des pécheurs
dans leurs excuses 166, 167, 675,908. — Quels .uides

ils doivent chercher. 937.-— Pécheurs superbes : leur ca-

ractère. Ibid.—Quels sont les pécheurs qui sont à charge
à la miséricorde divine. 1199. — Li s pécheurs plus cou-
pables que les Juifs. VII, 292, 293. — Pécheurs réconci-

liés : avec quelle douceur el quel"e charité Jésus-Christ

les traite. 524. — Ils sont élevés aux premières places de
son royaume. 526.— Ils doivent trembler, parce que cha-

que nouvelle chute creuse sous leurs pas de nouveaux
abîmes. 1272. — Les pécheurs doivent avoir confiance

aussi bien que les innocents. III, 1018. — En quel sens

on peul se croire un grand pécheur, quoiqu'on n'ait pas

commis de grands crimes. 1139. — Réflexions sur te

triste étal des pécheurs, et tes ressources qu'ils ont dans la

miséricorde de Dieu. VII, 819. — Le pécheur, déchiré

par ses remords, comparé à un cheval couvert d'une ;.r-

mée d'abeilles et piqué par leurs aiguillons. 822. — Il ne
peul trouver de remède a ses maux que dans le sang de
Jésus-Christ. 824. Vou Conversion, Miséricorde.

Pectoral mvstérieux du pontife de l'ancienne loi; ce

qu'i sign. liait." Vil, 1008, 1009.

Peine (la) infligée au pêcheur s'accorde avec la justice;

elle est conforme à 1 ordre. VI, 155, 156. — Lue partie

de la peine due au péché rét en ;e après le baptême dans

la pénitence. 403. — La peine, pour être juste, doit êlre

proportionnée a l'injustice du crime. 295. — Première
peine de l'homme pécheur. 1114. — Séparation,

et malédiction de Dieu, peine du péché. VU, 652.

—

Pourquoi la peine du péché est éternelle. 634. Voy. éter-

nité. Justice, Péché. Pécheurs. — Manière de
i

p mes de l'Ame. III, 771, 785, 797 et suiv., 811, 821,826,

831,835,876, 880, 928, 938, 951, 1026. —Avantages à

en tirer. 650, 662, 786. 787, 802, 876. — Leurs remèdes.

. 506, 647, 653, 677, 678, 683, 705, 715, 724, 751, 750,

758, 1027. — Ne pas les dire à nn confesseur qui ne nous

Chinait pas à fond". 602, 60% 6t7.

Pelage l
r

, Pape, est iné dans sa foi par Chi de-

berl, roi de France ; il se justifie par sa profession de foi.

11,541,512.
Pelage II fait une décrélale que sainl Grégoire le

Grand trouve dure, eique la glose dit .ontraire à l'Evan-

gile. I, 1281. — Ce Pape se promet des descendants de

Clovis leur protection pour le Saint -Siège. XI, 670.

PéLAGE, hérétique, niait la divioit; de la foi touchant la

rémission des péchés par le b iptême. II, 508 el acte. —
11 es! condamné en Afrique el par les Papes X, 732. —
La cause des pélagiens est jugée sans concile par .e con-

sentement commun. 11.503 et suie.—Pé âge ex. uséel j ré

féré à saint Augustin par h. Simon. X, 200. Voij. Acgls-

ti.n (S.).

Péi.agianisme (le) présenté par H. Simon comme la doc-

trine de toute la tradition. X, 280; — et surtout de saint

C.hrysostome. 278; — attaqué par saint Augustin, au noui

de toute l'Eg ». — Le p'iainanisn.r



u\\ TABLE DES MATI

gofilF; ire à la piété. Il prétend qu'on doit prêcher a la pê-
lagienne, et que les arminiens et autres, quoique péia-
gi'ens par l'esprit, M>nt par le cœur disciples de saint
Augustin. VIII, 881. — Ce ministre convainc les luthé-
riens de demi-pélagianisme , dans l'endroit même où il

dit que c'est une calomnie de les en accuser II in etsuiv,— Le demi-pélagianisme o>t el n'esl pas, selon lui , une
erreur mortelle ci fondamentale. 1 125 etsuiv. — Les
contradictions do ce ministre. 1 133 el suiv. — Les cal\ i

-

oistes tolèrent le demi pélagianisme des luthériens, f^.'i.

— Kn quoi les pélagiens erraient sur le péché origini l.

VI, 1 180 — Ils parlent avec mépris de l'Eglise, comme
élnut tombée. Leur langage est celui de tous les héréti-
ques. V, 1935.

Pei.msson (î'aul Fontanier), converti du protestant me
à la religion catholique, correspond avec Leibnilz h

chant la réunion des deux religions. Iv, 1115. — avec
Bossuet sur le même sujet. Il 11. — Sa mort. 1121. —
Pellisson était mort comme il avait vécu, en très bon Ca-
tholique. XI , 999. — Loin d'avoir le moindre doute de la

foi catholique, Bossuet le regardait depuis le temps de sa

conversion comme un des plus zélés défenseurs de notre
religion. Ibid. — Il pratiquait solidement la piété. 1001.
— Les détails de sa conversion , et sa conduite édifiante

jusqu'à sa mort, démentent les calomnies que les protes-

tants débitaient contre la sincérité de sa conversion, ibid.

et suiv.

Pélops, fils de Tantale, rè^ne dans le Péloponèse , et

donne, son nom à celle contrée. X, 094.

Pénitence. Sa nécessité. VI , 275 el suiv. — Motifs qui
doivent exciter les hommes à faire pénitence. 611 et suiv.

— Sévérité de l'ancienne pénitence. 40 L — Lois de l'an-

cienne pénitence. 302. — Ell'els de l'esprit de pénitence.

501, 505. — Condition de la vraie pénitence; combien
elle est rare. 508. — Trois qualités de la pénitence. 501,
752. — Alliance plus étroite dans laquelle nous entrons
parla pénitence. 735. — Deux qualités du remède de la

pénitence. 759. — Nécessité de recevoir la pénitence
comme remède et comme préservatif. 710. — La péni-
tence , remède pour le passé, précaution pour l'avenir.

1211. — Fontaine de la pénitence toujours ouverte aux
pécheurs pour y laver leurs crimes. 914. — On doit

craindra de ne point profiter de la pénilence. 500. —
L'amertume de la pénitence, plus douce que tous les plai-

sirs. 916. — Echange mystérieux qui se l'ait dans la péni-
tence. 899. — Dispositions avec lesquelles on doit ac-

complir la pénitence. 905.— Sentiment de crainte propre
à disposer les cœurs à la grâce de la pénitence. 931, 938.
— Quelle est la perfection de la pénitence. II, 1205. —
Elle s'opère dans la solitude. VI, 501. — Fruits salutaires

de la pénilenee. VU , 155. — Qu'est-ce que faire péni-
tence, selon les maximes de l'Evangile? 625. — L'humi-
lité est la meilleure disposition à la pénitence. 600. —
Deux choses composent la pénilence : la mortification du
corps et l'abaissement de l'esprit. 951. — Combien elle

est méprisée. 959 — La pénitence est un sacrement éta-

bli par Jésus-Christ, et un tribunal où l'Eglise exerce ia

puissance qui lui a été donnée de remettre ou de retenir

les péchés, iioii-seulemeul publics, mais les plus secrets.

Utilité et avantage de la confession. 1 , 1117, 1118; IX,
927 , 987 , 1022. — Les luthériens reconnaissent le sacre-

ment de pénitence et l'absolution sacramentale Vlil, 42i,

422. •— Henri VI'! confirme la foi de l'Eglise sur ce sa-

crement. 541. — Instruction sur ce sacrement. VIII, 87.

— Manière de le. recevoir utilement. 95 — Amour
qu'exige ce sacrement, pour que le pécheur y soit justifié.

Il, 685, 697. — O minent doit-on entendre le commence-
ment d'amour de Dieu , dont par e le concile de Trente.

878, 879, 897. — En quelles dispositions on doit s'appro-

cher du sacrement de pénitence. VI, 1150.— Satisfaction

qu'il exige, ibid. — Tribunal de la pénitence , torol

d'où nous devons sortir comme Jésus-Christ ressuscii .

1222. Voij Confession, Conversi n, Contrition-. — Retraite

de dix jours sur la pénilence. VII, 800.

Pénitents. Il y en a peu de vtais. Vf , 929. — Dans la

gloire éternelle, les fautes des saints pénitents ne parais-

sant plus. VII, 1316.

Pensées. Comment elles naissent dans l'âme. I, 1028,

1029.

Pentecôte. Instruction sur le mystère de celte fête.

VIII, 155.—Merveilles qu'opéra en ce jour le Saint-Esprit.

VU, 71 et suiv.

Pépin, dit le Bref, réunit en sa personne toute la puis-

sance de Charles Martel, son père. X, 762, 76"). — il est

il
' au trône par les Français; sacré et couronné par

le Pape Etienne III, qu'il avait reçu en France. 765. —
li donne à l'Eglise romaine toutes les villes rec< nquises

sur les Lombards, ibid. — Ce prince est mis sur le tronc

par les seigneurs rrarir.ni.,
, et non p.ir le

1
, 1501. — Il est fait pa rice par les II n

1511.

Pi r.'.v, galant d'Anne de R nh n Pi s

datent pas nu! le m iriage de Henri \ 1,1

VIII,

l'i rdition (l'enfant de). ' n que nd
par là. \ I

, 6l0. K«p le ill • de r te le : Au un
pért que t'etiïanl d.- perdition. 610, M 1.

l': i.i do (Pierre de) ,
• iul re

Bei oit \; par Philippe le Bi I : ses i

de- entreprises de ikmilace VIII. I. i

Pères (SS.).Quellee8lleuraut( rite \ .
:.' 5 i .

|

remis de leurs conjec • , r

consentement una ;

raient que le monde finirait avec l'empire n— Les prolesli il i uveul Ils tirer avantage de ci

menl des I 181 <'i si i> — I on p,' res mépi i
• i

critiqués par IC Simon. X, 183 ...!••,
et suiv. — Traités avec dédain et rabaissés p;ir h- même.
255, 256. — Sou ignorance jugée d'après sa critique mit
Origène < t saint Alhanase. 257, 258 — Néci ss té de
les l'ères. 272. — Pourquoi les ['ères antérieurs i

hérésie n'ont pas parlé sur celle matière avec la dm
précision que les l'ères postérieurs. 501, 302 I'

quoi la même différence entre les grecs et les latins 504.
-*- Illusions de quelques critiques modernes à i

506,307. — Valeur des témoignages «les pères qui ont
écrit avant les disputes. 310, 311.— L'uniformité de
entre les Pères am il ns et nouveaux, grecs pi latins, pevt
se prouver par quatre principes de saint Augustin, i

voir, la tradition 365; — le témoig'n ige de l'I giise d oc-
cident. 565, 566; -un ou deux l'ères célèbres de l'Eglise
d'Orient. 567; — le sentiment unanime rie l'Eglise pré-
sente. 567, 568. — Ainsi pensai I aussi Vincent <!e i érins.
568. — Les saints rères calomniés par .lu. lefl , tels qn'A-
thénagoras, sainl Cyprien, saint Augustin, di ni i. t i-

un passage ; j stifiés par I s Calho iques, et même par
protestants. YIU, 1382, 1583 et suiv. — Tous les I ères
confondent les hérétiques

i>.
r l'argument de la prescrip-

tion , et eu leur reprochant leur nouveauté. V, I940 it

suiv. — Les Pères prouvent la divinité de Jésus-Christ
par divers passades des Psaumes. 503,784, 791.— I

-.

élablissenlle dogme du péché originel par le texte du
psaume l • Eece in iniqUitatibus, 76 k 185.

Perfection chrétienne. Son étendue. 111, 33 — En
quoi elle consiste Vil, 552. — Quel en est le comble.
1258. — Jusqu'où elle peut aller en celle vie. III, 936,
957. — H ègles tirées de saint Paul pour y arriv r. i -.

593. — Elle est toujours défectueuse en cette vie. IV
,

1£6, 127. — Quelle perfection Cassien reconnaît dans les

saints. 131. — La perfection ne n>nM-io pas dans une
oraison extraordinaire. 123,425,536 73t.— La per-

fection avilie par les nouve iux mystiques. VIII, l Ici. —
— Ce que c'est qu'une imperfection. 1067, 1068. \'oij.

Religieuses.

Périclès, Uhéuien, rre du Pélopo-

nèse X. 71 s.

Peri'IGnan (concile de) . convoqué par Cicrr" de I une

ou Benoit XIII: sur seize évêques qui 1;- ci

quinze sont d'avis de se réunir au cou* Pise. il,

5.J, 53.

Perrim (Paul) a publié une Confession de fi i des \au-

dois, comme Irès-ancienne, quoiqu'il soit tisil le qu'-

est des vaudois réfi i niés à la mode des prou stanls * III,

716 — Il soutient faussement que les Vaudois re i ient

la présence réelle. Ibid. — Il < livres va i

qui n'ou\jamais existé, ou qu'on a altérés dans lis ..
-

niors siècles. 7 i i et suiv.

Perron (Jacquesdu), cardinal Sou

rempart de l'Eglise contre les h reliques Ml, 851. 1

convi nt que les questions du pi i voii du Pa|

que sur des opinions I, 1514,1 6t. Il dit < ue Bi I

min est du même avis. I, 1320. —Les qu d

... , . rle
(

p, ; , ; appuj er le pouvoir de I 1 glise sur le tem-

porel, ne prouvent point. 1136, 1496 el suiv - Sa ha-

rangue au tiers-étal, en quoi i pi 'lu nsuYe

— En quoi lut- lie approuvée
|

"

est envové à Home par Henri W pour obtenir son absolu-

lion. I5;16. — Il fa ' un arrêt du conseil . qui -

pend ceiui du ni contre î\ llani in II

Persécctions. l'< or [i oi Rom •
i

t
V ,

1337 et suiv. — Quatre caractères des
!

l'Egli e eu triompliail , Die

nis'sait les persécuteurs; l'Kx iseens r ait
\

1588 et sutv. — 1 a p; plM
e despers-cutionsfutu

"
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|, v, la ,!., C!: Il étroite pendant Isa pers cii-

J'i .-. - 1 -, jv< i puissent toute l Asie ni. nom e. \. i lï.

horreur extr* e pour If mensonge et

p ur i.i >ie d'emprunt. 'i'>~, 9W admirable manière

on élevait les enfants du roi de Perae. 949, 950.

—

r irmi eui en honneur ; mais ils n'en

a l. 950. — L'empire tifs Persesré-

Lab i en Orient TH. Voij. Màos. — I 6 trop p06Î i-

: a- les anciens 1'. rses nVvaienl point d'idol 's.

XI, I
i.. lis adoraient de ;\ dleax, l'un bon, el l'Autre

I, 1170.

Ile est un i!on spéci d >lo Dieu qui opère

pu ii • iloir. X et suiv.—Ce don est le plus
x \ . | — Comment i; i"';i être mé-

.s moins gratuit - I a y ;"ue

re pi r> -\ i.— Prièn s des mar-

et de plu --..mis, qui confirment celle vérité.

- • .i persévérance, dernière grâce, par elle la mort,

in re pour les Chrétiens VII, 563.— Laperai
luale dnii ôire demandée. IV, 84, 85. — si ri e

rsi donnée à tous 86. — Assurée en celte vie selon les

s, en cela contraires à saint Augustin. 11 i,

lis.

Personne en Jésus-Christ. Ce que saint Alhanase e.uten-

daii par celte expression. X. 85£ — 1-e Bens cit> ce mot
fixé, après quelques variations. 253. — Différents textes

des Pères qui ont pris ie nom de personne pour celui de
nature. XI, I0G0, 1061.

Pbbtb (Jacques Drummond, duc de). Sa conversion.

XI, 912. — Le livre de \' Exposition loi avait élé d'un si

grand secours, qu'il aurait voulu, en reconuaissan e de ce

qu'il devait à l'auleur, lui baiser les pieds chaque jour.

ibid. — Motifs qui différaient sa réconciliation à l'Eglise

catholique. 9*3. — Sa conversion lui attirait beaucoup de
reproches: la paix dont il jouissait ini îrii urement o m-

Eens
' miment tous les liions de ce monde. 944. —

s livres «le Bossuel lui avaient fait concevoir une très-

grande estime de ses talents, de son savoir et de sa sin-

cérité, ilid. — Personne ne pouvait exprimer combien
sa reconnaissance était grande envers ceux qui l'avaient

aidé à acquérir la connaissance île la vérité. 91". — Sa
vén 'ration pour l'ordre des évêq es, même avant sa con-
version. 948 ,949. — li recommande son lils aux bontés
du pré al. 964. — Sa reconnaissance <!e l'accueil qu'il lui

avait (ail. 964 et suiv. — Au milieu des souffrances que
mi fidélité pour son roi lui attirait , il avait à Bossue t l'o-

bligation de ce que . par la miséricorde de Dieu . il avait

été ,'inslrument par lequel cequ'il souffrait étailsancliflé.

986,987. — Si fêlait la volonté de Dieu qu'il fût con-

aé à mort, il priait le prélat de tenir lieu de père à

San liis , el d'ami à son frère. 988. — t holsi par Leurs
Majestés britanniques pour gouverneur du prince de
Galles, Dieu l'avait préparé à celle cl] irge par ies souf-

frances qui l'avaient rendu en quelque façon le martyr de
la religion et de 1 s royauté. 1108, 1

Pbbtihax, élevé à l'empire malgré lui, est tué par les

soldats. X, 710
Pbtad (Denis) , Jésuite , calomnié par Jurien

,
qui lui

fail dire que les anciens Pères ne nous ont donné que les

premiers linéaments s;;r le mystère de la Trinité, quoique
ce Père dise le contraire. VIII, 1081. ^- Le P. Petau
explique, dans une préface, ce qu'il avait mal dit de la

théologie des anciens Pères. Jurieu accuse faussement ce
Père d'avoir , dans celle préfac e , parlé de la Trinité
comme auraient fail les ariens el les sociniens. 15G7.
Foi/. Hcet.

Petit (Jean) n'était pas Franciscain. Il enseigne une
proposition sur ;e meurtre, qui est condamnée au concile
de Constance. II, >31 et noie.

I'kirobrcs.ens. nom donné par Pierre le Vénérable
aux hérétiques toulousains ou albigeois. VIII, 703. Foi/.

Alhigeois.

Pcogbi (Gaspard), gendre de Mélanchlon, deluthérien
devient ca \inisie. VIII, 597.

Peuple II doit se tenir en repos sous l'autorité du
prince. XI, 6*1. — Il faut Qu'il craigne le prince. oîO. —
Moyens certains d'augmenter \

n peuple. 743. — Le peu-
p e, selon Jurieu , donne la souveraineté ; donc il l'a par
lui-même, quoiqu'il ne puisse l'exercer que par celui qu'il

un. Conli n el absurdité de ce rai-
•

:
i.nerncn

. VIII, 1263 el suiv. — Les peuples ont besoin
(je frein contre eux mêmes, de s'imposer des lois, de se

uer des magistrats absolus pour, se préserver des maux
ux de I anarchie. Leur intérêt et celui des souver ins

ksi la borne naturelle de la souveraineté. 1274, 12~'j —
Le peuple, selon Juieu. est si souverain, qu'il pcr. a son

oser sts rois
, changer la forme de son gcuvèrne-

Phelippeaux (Jean) accompagne a Roi
suei.IV, 1 ... Bossuel désire qu'i

ment , et qull n'a pas besoin d'avoir raison pour valider
ti s. 1276, U77. — i.es peuples sonl conten s par la

d, ot ont je n-' sais quoi d'il quiet, si on leur Aie te
frein nécessaire. 'Nil, 1211.
Pblvuids, évêquede Naûmbonrg, se trouve à la confé-

de Ralisbonne. VIII, ! 83,
I'iimiaon, roi d'Egypte, explication de ses songes. \,

691.

Pharisiens. Us étaient pleins de rapines, d'Impur
"et de corruption. VI , 541. — Avec q elles riis|

ils reprenaient les péchés des hommes. 760. Voi/. i

TEl l.s.

Rome l'abbé

'il reste ;. |

avec son neveu. 1581 et suiv.— Il donné au prélal d< s ,i

sur ce qui se passe à Rome dois l'affaire du livre

fines. Voy. Fenelon. Il compose quelques écrits
pour cette affaire. 1415,1544,1545,1564. Sa lettre à
B s uel sur la morl du frère du prélat. V, 217.

Philippe (S.), apôlre. Sa vocation. II, 1225.
Philippe de Nebi (S.) Son amour pour Dieu. Le monde

était trop étroit pour l'étendue de son cœur. VII, ll'.>2

Philippe, îoi de Macédoine, gagne su les Athéniens la

bataille de Chéronée. X, 719. — Moitié par adresse et
moilié par force, il se rend le roi le p us puissanl de la

Grèce. 9 >6. — I est assassiné. 719.
l'uiuiiE, Arabe, empereur, fait une paix honteuse

avec Saper, roi des Perses. 712, 7i5.

Philippe I", roi ire, éioulfe la révolte des Gas«
cous. X, 1015. — Sous son règne la première croisadi

prêchée par Pierre l'Emile. 1019. — Il es' excommunié
pour avoir répudié sa f. mme; on ne parle pas de le dé-
poser. Ibid.; I, 1551.

Philippe II, Auguste, roi de France, fait la encre à
l'Angleterre. X, 1029. — Le légal de Clément III le me-
nace d excommunication s'il ne fait la p.iix avec le roi

d'Angleterre; sa réponse. I, 1578, 1579. — Il gagne ia ba-
t Lie de Bouvines contre Othon, empereur d'Atlemaj ne.

X, 1032. — Son fils Louis est couronné roi d'Angleierre.
1035. — Il demande la cassation de son mariage à Inno-
cent PI, qui la refuse comme élanl contraire aux can< a .

II, 5io. — Il est excommunié pour avoir répudié sa

femme, oison royaume mis en interdit I, 1574.

Philiptu III, le Hardi, roi de France. Ses guerres contre
l'Espagne. X, 10 5.

Philippe IV, dil le Bel, roi de France. Son démêlé avec
Boniface VIII. I, 1579; X, lO.ri. Voy. Appel. Clément V.

Il condamne les li mpliers. lOoo. — Ses guerres en Flan-
dre. 1054. — Sa mort. 10.36.

Philippe YI, de Valois, roi de France, r.mge au devoir

1rs Flamands révoltés. X, 1060. — Bataille de Crécy.
1065. — Piété du roi Philippe. 1060. — Il assemble les

docteurs de Paris pour ex n r r fa doctrine de Jean XXII
sur la vision béaliiique. Il, 379, 580 Voy. Jean XXII

Philippe, duc d'Orléans, frère de Louis XIV. Son éloge.

VII, 1206, 1207, 1270.

Phil ppe I!, roi d'Espagne, par l'abdication de Charles-

Quint, son père. X, 1128. — Echec qu'il reçoit «n Afrique

contre les Turcs. 1157. —Il perd une flot lé considérable

qu'il destinait à la conquête cle l'Angleterre. 1143. —Sa
mort. 1 117.

Philosophes. Ceux de l'antiquité ont connu Dieu sans

l'adorer. X, 770, 77 t. — Ils n'osent l'avouer. 825.— Leur
erreur sur L'âme , la Providence, etc. 856, 857. -- lis

avaient eu des restes de la véritable idée de la Divinité,

et ils n'étaient devenus idolàt es qu'en les app iquant

mal. XI, 1178. — Te que les philosophes platoniciens di-

saient de la nature, divine. VI, 517. — Ce qu'ils pensaient

du Verbe. 529. — Erreurs des philosophes profanes sur

la nat re de l'homme. 817. — Ils ont découvert quelques

ravons de la vérité ; reproche que leur fail saint Paul.

VII, 1 115. — Portrait d'un philosophe bel esprit. II, 781

et suiv.

Philosophie. Sa définition I, 963, 964. — Combien ses

raisonnements sont éloignés de la force des exemples

d'un Dieu pauvre VI , 329. — Ses préceptes inférieurs à

ceux de l'Evangile. 219. — Son insuffisance pour diriger

l'homme: contestations et incertitudes qu'elle produit.

483. — Elle ne pont remédier aux misères de l'homme.

VI, 241. — La philosophie pythagoricienne vient au se-

cours de l'idolâtrie dès le temps de Dioclé lien V, I

— Philosophie de Plotin, de Porphyre, ibid.; — d'Hié-

roclès. 1122; — de Maxime, an.i principal de Julien l'A-

postat 1+24; IX, 192. — Pr< ig< s et Taux mir-eiesd • ces

philosophes. V, 1421. — La seconde bête de l'Apocalypse

désigne la philosophie et la magie employée par Julien.

IX, 194. — Explication des deux cornes delà bête. 191.

— Sous le nom de îa philosophie cartésienne, Uossunl
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.1voyait nn grand comb.it se préparer contre l'Eglise.

971, 975.

Pbotios ,
patriarche intrus de Constant inople. X, 998.— Son caractère. I, 1128, note. — li es! condamné

| r le

huitième concile. 1500; X, 100.— Il excommunie le l'api;

Nicolas I". Son conciliabule est condamné par le Pape
Adrien If et par le huitième concile, il

, 427, _ Quelle
est l'autorité de Photius dans l'explication de sainl Paul.
X, 413, -lit.

Picahhs (les) renouvellent l'hérésie des adamiles. Les
frères de Bohême désavouent ceux qui leur donnent les

Picards pour ancêtres. VIII, 755.

Pie II, Pape, appelé auparavant £neas Sylvius. Vio-
lent adversaire dès prétentions temporelles des Papes,
avant de l'être, les pousse ensuite fort loin. X, 1 1 00. —
Son histoire du concile de Bàle, donl il avait élé secré-

taire; éloges qu'il y fait de plusieurs personnages de ce
concile. Il, 18. —Sa bulle Ëxsecrabilis, par laquelle il

condamne les appels du Tape au concile : quelle en fut

l'occasion. 439, 440.— Sa bulle de rétractation adressée à

l'université de Cologne. 143,144. — 11 y confirme 1rs

décrets de Cologne. 1 i3, 141. — Il y confirme les décrois

de Constance, et ne condamne que les dernières sessions

de Pâle. Ibid. et suiv. — Il loue l'orthodoxie de l'école

de Paris. 1, 1246.

Pie IV reconnaît en consisloire que ses prédécesseurs
et lui ont pu faillir. II, 318, 549. — Dans sa profession de
foi, il ne met sur le Pape que ce qui est cru par Ions les

Catholiques. 539, 510. — Il consent qu'on ne publie, au
concile de Trente, que les décrets unanimement approu-
vés 541,515

Pie V (S.) déclare Elisabeth, reine d'Angleterre, pri-

vée de son rovaume : elle est reconnue par les princes
catholiques, I, 1G48, 1619.

Pierre (S.). Sa primauté. Prédiction de sa chute par
son orgueil. III, 547 et suiv. — Prière de Noire-Seigneur
pour saint Pierre, et en sa personne pour les élus 555.

—

Saint Pierre est délaissé de la grâce, à cause de sa pré-

somption. X, 31. — Chute de cet apôtre. III, 32(1, 563. —
Pourquoi Dieu la permit. X, 472 e! suiv. — I] tomba par

ta soustraction d'un secours efficace. 471 et suiv. — Sa
présomption ne lui avait point fait perdre la justice. 477,
478. — En deux prédications, saint Pierre convertit huit

mille Juifs. 844. — 11 est envoyé pour baptiser Corneille,

centurion romain. Ibid. — L'apôtre sainl Pierre est choi-
si de .lésus-Christ pour être le chef et le fondement de
son Eglise. VII, 262; X. 829.— Son ministère doit passer

à ses successeurs. VII, 263. — Prérogative de saintPierre
sur saint Paul : les clefs confiées a saint Pierre ; sa préé-
minence dans PEglise. 265, 266.—La pléniludede la puis-

sance apostolique dans la chaire de Pierre. 268. — Expli-
cation de ces paroles de Jésus-Christ : Vous êtes Ficr-
re, etc. l.a foi de Pierre, fondement de l'Eglise. Il, 585,
584. Ces autres paroles : Confirmez vos frères, sont un
ordre donné à Pierre. 385. — La foi de sainl. Pierre est

la foi de l'Eglise romaine. III, 554. — Celte foi ne man-
quera ni dans son siège ni dans ses successeurs. Il, 587.
— Tradition des Pères sur cette vérité. 389, 590. —
Pierre vit dans ses successeurs, et exerce par eux ses ju-
gements. 190. — Quelle fut, selon saint Clirysoslome,
l'autorité de saint Pierre dans l'élection de saint Ma-
thias. 292, 293.—Pour consommer le mystère de l'unité,

il fonde l'Eglise romaine. III, 565 et suiv.— Panégyrique
de saint Pierre. VII, 960. — Son amour pour Jésus-Christ
d'abord imparfait, ensuite épuré et fortifié par les larmes
de la pénitence, et enfin perfectionné par la gloire du
martyre. 961 et suiv. — Saint Pierre, dans son transport,

prouve l'impossibilité de la réflexion en cet état. IV,

Î00, 101. — L en fait voir l'utilité, en répondant trois

fois qu'il aime 101, 102 — Il met en Dieu tout l'appui

du Chrétien. 224, 225. Voy. Chaire, Eglise romaine, Pâ-
te, Saint-Sii'ce.

Pierre Nolasq^e (S), fondateur de l'ordre de Notre-
Dame de la Merci : panégyrique de ce saint. VU, 861 et

suiv. — Son dévouement pour le cachai de s captifs. 805,

870.

Pierre de Lune, ou Ilcnoil XIIÏ, schismatique obstiné,

est le premier qui condamne les appels du Pape au con-
cile. 425.

Pierre de Sicile est auteur de l'excellente histoire des
pauliciens. VIII, 697, G98.

Pierre le Vénérable, abbé de Cluny. justifie contre

saint l'.ernard ses religieux qui s'étaient mis sous iajuri-

diclion immédiate du Pape. II, 470, 171.

Piété. Ln quoi consiste la véritable. VII, 1287, 1288.

— La piété est le tout de l'homme. 1310. — Celle qui

est véritable est conforme à la tradition; la fausse piété

préjudiciable à la vraie. H, 658. — Celle-là rst fausse ( t

apparente, qui murmure <'.ini l'épreuve el ne peui u
supporter. VI, 1071. Pi lé à la nn.de. rain -

de la piété i hrélienne. Ml, i

piété ne tient pas n ulre les :kIwt ;

est la piété qui convient ;ui\ princea XI, 611 et tutv.

—

Piété de David ' 89. I a piélé donne ni

crédit, même'auprès des méchants roU. Tes. \ « // i

«on.
Pichiis (Albert), théologien flamand, n'oti

doctrine des Français. lirait l'éloge de Gerann i. i

II, 561 el noie. - Il réfute Ca élan, qui dil que le coi
ne peut déposer un Pape, parce que. selon lui, un l

ne'peut jamais devenir hérétique. 634, 635.- il i

seul ullraroonlain qui raisonne conséquemmenl , mai
opinions seul outrées. 640 el suiv.

Pii-atk est un exemple de ce que peu! fore cornu
la faiblesse à celui qui a l'autorité. XI. 544.

Pillage (le) , rnolif injuste de fane la guerre. \| F

700.

Pirot (Edme), docteur de Sorbonne, trouve i

sible la version du Nouveau Testament de R.Simon M,
1189, 1201, 120 i-. — Il sollieilo Possuel en faveur di

Bporret, approbateur de ce livre. 1201. — li donne au
prêtât des détails sur une conclusion préli

Sorbonne, touchant le mariage de Henri MIL 1045 et
suiv. — Il lui parle d'un prêtre proposé pour une cure de
son diocèse, e; des dispositions de l'abbé l'epin: lui

•

porte divers texlcs des l'en s qui ont pris le n oi eV
somw pour celui de nature. 1069. — I ui rendconq le d'un
ouvrage de Gerson, où il parle des décisions des évêi es.
1071 — L'abbé Pirot écrit à Mme Guyon, enfermée a
Vineonnes. Vfiy. GfJTÔW. — Il rédige la censure desdct-
leurs de Sorbonne contre le livre des Maximes. X. 81,
101. — Ce docteur compose un mémoire peur pro
que le concile de Trente est reçu en I rance et dans li

l'Eglise. IX, 991. — Réponse de Leibnilz à ce menu ire.

1141 et suiv.

Pisc.ator. Von. Fischeb.
Pise (concile de) convoqué par les cardinaux des d< ex

obédiences, clans le grand schisme. Ses actes. II, 52. —
Autre concile de Pise sous Jules II ; son mauvais sie

253, 254.

PisroRius (Jean), protestant, se trouve avec Xlélan-h-
lon et Bucer à la conférence de Ratisbonne. Mil, 585,

584.
Pitié (la) est un obstacle .à la justice. XI, 691.

Plaisanteries : ce qu'en pensaient saint Ambroise et

sainl Jérôme. Il, 908.

Plaisir. Quand accompagne -t- il les opérations des

sens*? 1, 942, 945. — Sa a finition: liul. Comment il

vient en nous. 971. — li instruit l'âme de ce qei est mi-
le au corps. 1007,1008. — Dangers desplaisirs. XII.

57. — Grandeur des maux qn'iis nous causent. XI, 721,

722. — Empressement <ie l'homme pour li s plaisirs mor-
tels et les biens périssables. 992. Deux obstacles nous

empêchent d'en |ouir : jugement qu'en porte Salomon.
VII, 40. — Leurs funestes effets. Vil, 634. — L'attache

quenousyavons.esl vicieuse. VII, 815.—1 es plus innocents

deviennent péché parl'excès de rattachement. X il, 1253.

Voy. Joie Volupté.

Platon. Ses sentiments sur la comédie. L'art nul E r-

mait un comédien à faire tant de personnages diffén

lui paraissait introduire dans la vie humaine un caractère

de légèreté indigne d'un homme, et opposé à la simpii

cité des moeurs. U, 886. —11 rejetait toute fle

poésie voluptueuse, capable seule de ci rron pre lesprns

gens de bien. 887.— Il trouvait dangereux tous lesarlS

qui n'ont pour objet que le plaisir. Ibid. — 1 ivers | .

-

ges de ce philosophe, dans lesquels il donne au mot subs-

tance une signification fort étendue. XL II Sl1 -
_

Pl»t« n

et Pythagore ont eu des connaissances plusélevées que

tous les philosophes leurs sectateurs; ils reconnaissent

l'existence des dénions. \ I. 569

Platoniciens (les) el les sloïciens connaissent n iei x,

selon .lurien, les mystères de la foi eue les Chrétiens et

les saints Pères des trois premiers siècles. X III. 1089. —
Il prétend que ces Pères ont prêt ré 1

1
phi osophh

nicienne à la doctrine des apôtres 1101 — Il es

de pla lodiser, parce qu'ils présentaient aux prions quel-

ques idées de Platon, qu'ils rectifiaient par l'Ecriture.

1539, 1540.

Poésie. Son origine. X. 915. I es anciens peuples PO

lébraient par des poésies les grandes actions, peur en

perpétuer la mémoire X
,
407.

Pogibbkau (George) est élevé a la royauté par lr> -

trigues de Roqoesane. X 111. 767.

Points fondamentaux. Ton. Aimeras.

l'oissv. Voi/. COLIOC'F M l'OlSSV.
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i ombien 1rs grau Isdi iveni craindre

e m, te qu'ils reudeol a Dieu.

p rtq : tirée </.• VRcritore mule. M. itt à ts;.

i put d dam el leur ifidiO rence sur la re-

ligion XI suiv. Ils en viennent* la persécu-

t t Ci;). — llsprévoen! loul, excepté leur mort. VII,

roya me par l'empereuT

\ |0 T. rristeél êMil i lulle p .r

. . . . Dieu la délivre \ II. I 9.

s ndefoi remarquable des Pol nais cwin liens,

- sonl mal traités. \ III. 689. — lis ensei-

il l'ubiquité. Ils s'assemblenl à Sendomir, souscri-

|a rouress1on saxon i
e, el s'accordenl

. et les vaudois. 690.

ri„,T ass ' ' de Guise. I a Réforme regarde

-niai co nrae un acte de icligion : il est animé à

des réformes et par les minis-

ires. V.I|, K76.

Po: un:, bisl >: ion grec, juste appréciateur de la politi-

les Romains \ • >69.

VlCTOB (S.).

Polygamie. Pour quelles raisons elle a été autrefois

permise. \ l. 219. — Jurieu dislingue la polygamie direc-

indii cte. Son embrouillement sur ce point. Sa doc-

trine se détruit d'elle-même. VIII, 1190, 1191. — Prin-

cipes des protestants touchant la polygamie, et l'usage

qu'ils en fireût à l'égard du landgrave de Hesse. XI, 1024

et suiv. fui) Uesse.

Pompée termine les guerres des gladiateurs et de Mi-

thridate. X, 734. — Il régne dans le sénat. Ibid. — Il as-

su eltil les Juifs et dépossède Anlioclius, roi de Sjrie.

— Il Halte tantôt le peuple et laulôl le sénat. 981,

9S2. — 11 esi battu à Pharsale. 734.

Powss. Quelles sont celles de Satan. VII, 655.
- rc-iuuTR ain (I.ouis-Phclippeaux, comle de), minisire

de Louis XIV. Mémoire que lui adresse Bossuet pour les

s de son diocèse. XI, 1136.—Sa réponse à ce prélat.

1 7. —Bossuet réclame ses bontés pour le chevalier Tar-

1218 el suiv. — Devenu chancelier, ce ministre veut

o i iger le es à soumettre à un censeur leurs man-
dements et ouvrages de doctrine. X, 732 el suiv. — Mé-
mores rie Bossu 4l au roi pour s'opposer à ci Lie enlre-

prise. 753 et suiv. Voij. Bossuet, Noaiu.es.

Poirnuc, ou plutôt' Ponchat (Mme de). Lettre que lui

adresse Tabbé de Chauterac au sujet de M. de Cambrai.

IV. 1383 cl suiv.

l'oNTiON (concile de), les évêques s'opposent aux or-

dres de Jean VIII et a • Charles le Chauve, qu'ils disent

aires aux canons. I!, 538.

PoPhicAiHS oh Publicains, nom donné en Angleterre

aux albigeois ou manichéens VIII, 710.

PoPLiNièRE (La), historien prolestant, avoue que la con-

juraljoo d'Amboise fut entreprise par les calvinistes.

VIII. 633 II raconte les révolus dos calvinistes de Pié-

moolcontreieducdeSavoie.l.e ministre Basnage lui

fj,t dire ce qu'il ite dil pas. X, 1010
Porsbna, :oi des Clusieas, prend les armes contre Pio

me. 711.

Port-Royal. Lettres à l'abbesse el aux religieuses de ce.

monastère. XI, 831 et suiv. — Bossuet leur témoigne ses

inquiétudes de l'état où il les voit, el les exhorte à lire

avec patience ses réflexions. 851, 832. — La question
réduite à examiner si la chose qu'on leur demande est

mauvaise en soi. 832. — Vaines terreurs qu'on leur a

données q ic, par les termes du formulaire, elles soient
- de croire le fait qui y est compris avec la même

ilude de foi que les vérités catholiques. Qun <*e n'a

jamais été l'intention de l'Eglise que ce qui touchait la

urne fù; un article de foi. Ibid. — "A ppHcalion de di-

vers faits à cette matière. //>;.'<., 853. — Distinction du
faiteid.i droit, inouïe dans .es souscriptions aux défini-

tions de L'Eglise. 835, 83 L — Toute la question est de sa-
voir si elles peuvenl accorder la soumission de leurs su-
p Prieurs légitimes 854. — Raisons qui pourraient jusli-

leur r. lus, mal fondées. 834. — Le jugement du fait

di livre de Jansénius, établi par les mêmes moyens que
le jugement de droit. 835. — Que le déni de soumission,

h leurs principes, renverse toute la discipline de l'E-
- 3ossuet se borne à avancer des vérités qui

1 M'1.1. DES MATIERES. i : ; |

Insérail dans ses professions de fol .

c 57 — Exemples qi |

confirment celle pratique. 858, 859. Conduite de 1 1>
^lise envers ceux qui refusaient de souscrire la condam-
nation des personnes, après avoir même condamné les

surs ibid. - Difttcullés tirées de la notoriété ries

faits, vaines. 800, K6I. — Que s'il fallait attendre !

quieseemenkdes parties pour la validité des jugements
sur les faits, l'Eglise ne pourrail plus noier les hommi <

hérétiques Mil. — Que l'Eglise, dans sis jugements,
n'appuie pas sur l'aveu -de ceux qu'elle juge, mais bien
sur un examen juridique. Ibid. Que é est uni témérité
inouïe de s uleuir qu'on ue peul se reposer, Bans péché,
sur le jugement de I Eglise. 862 863. Qu'elles peuvent
donc s'en rejioser sur sou autorité, el boi Rcrire s'.r son
témoignage. 863. — Objection sur ce que ces jugements
n'étaient donnésà souscrire qu'aux évêques détruite par

le témoignage de l'antiquité. Ibid., ma. — Que les évê-
ques souscrivant à de pareils jugements, rien ne peut
dispenser les Qdèles d'imiter leur conduite. 864. — Rai-
sons particulières qui doivent les porter elles-mêmes plus

particulièrement à souscrire. 865. — Que les raisons

qu'elles ont voulu faire servir a leur justification les con-

damnent à la soumission au jugement de l'Eglise. 860. —
Qu'on ne leur demande pas leur témoignage pour faire le

procès au livre de Jansénius, mais bien le lêmi ignage de
leurs dispositions 867. — Que lesfidèles trouvent loi jours

la sûreté de leur conscience dans l'autorité de l'Eglise.

867.

—

Qu'elles ne doivent pas s'arrêter à ce qu'on leur dit

sir le Pape et les évêques. 868. — Que la conduite des
hérétiques fut toujours de se plaindre de ceux qui les

avaient condamnés. Ibid, — Q;;e la sûreté des particu-

liers, c'est de s'attacher aux décreis et à la conduite pu-
blique de l'Eglise. Ibid. — Leur repos est donc dans l'o-

béissance. Ibid , 869. — Conséquences fâcheuses de leur

obstination, qui doit les porter à croire que Dieu a lai se

son Eglise sans aucun appui contre une injustice qu'ebes

regardent si visible. Ibid. — Que si elles les craignent

avec raison, elles doivent regarder comme légitimes et

valables les jugements des Papes, acceptés par les évê-

ques, sans écouler ceux qui leur disent qu'elles ne peu-

vent, sans péché, s'y soumettre. Ibid.

Possédés. De quoi ceux dont il est parlé dans l'Evan-

gile sont la figure. III, 606.

Possibilité. De la possibilité d'accomplir la loi. IX,

853, 874, 893, 916, 955, 1084. Voy. Commandements.
Pouvoir. Faiblesse et Iragililé du pouvoir des hommes.

810. — Point de pouvoir où règne la mortalité. 811. Voy.

Puissance.
Pragmatique-sanction. Celle de saint Louis; pourquoi

elle fui faite; sonaulhenticile.il 475 et suiv.-.- Celle

de Charles VII, rédigée dans l'assemblée dû cierge à

Bourges, sur les décreis de Bâle. 153. — Elle est pres-

que abolie par Louis XI, à la sollicitation du Pape Pie II.

X. 1102 — Elle esi entièrement abolie par le eoncordal

entre Léon X et François l'
r

. Il, 500. — Le Pape, en l'a-

bolissant., ne l'accuse point d'erreur. 146, 147.

Prague (Jérôme de). Voy. Huss.

Pratiques extérieures; modération à y garder. III, 390,

391, 602, 605, 765.
.

s afiirmalifs. On ne peut pas définir précisé-

ment quand ils obligent. V, 1054. — Danger de les né-

gliger. 1055 et suiv.—Préceptes négatifs; eliurts pour les

éluder. Ibid.

Précipitation. F.lle csi un obslaclc a la justice. XI, 69).

Prédestination. C'est un myslèreimpénélrable 111,394

— II!, 1007. Comment.accorder ce myslèreavce la volonté.

qu'a- Dieu de sauver tous les hommes. 1139 el suiv — Ce

qu'il faut croire sur ce mystère. 600. —Précis de la doc-

trine de l'Eglise sur ce sujet. V, 1045.—la uraleiié de la

prédestination expliquée par le baptême des enfants. X,

416, 417. — La justice de Dieu vengée. 420, 421. — Doc-

trine de saint Augustin sur la prédestination gratuite,

489, 490. — (elle doctrine est, de loi. 491, 492. — E le

est consolante pour tous les fidèles. 195 et suiv. — Llie

y été reconnue de tous les docteurs anciens, même anté-

rieurs à saint Augustin. 313 et. suiv. - Ce que nous de-

vons apprendre de la prédestination des saints. III, *.2

et suiv. — Docirinedes arminiens on remontrants, sul

la prédestination. VIII, 835. — Les saints ont détesté,

comme un blasphème, la doctrine qui dit que Dieu pré-

destine au niai comme au bien, 962, 903

Prédestinés. Voy Elus.
. _. VM

il une telle importance, que l'Egiise les

Prédicateurs. I s sont les ambassadeurs de Dieu

20. — lis sont ordinairement en\ironnés de libertins qnl

\iennent grossir l'auditoire par curiosité. VI, 392, 393.—

Ils sont :es anges du Dieu des armées. 568 — Leur d

V0jr C5°. — Ils sont les organps de Jésus-Christ 639. —
A qui les Chrétiens doivent imputer le défaut de boni
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prédicateurs. VI,659.—Ils ne doivent pas monter en chaire
pour faire entendre de vains discours 658, - Comble i

sont coupables ceux qui attendent dés prédicateurs autre
chose que l'Evangile. 659. — Comment Dieu t'ait quel-
quefois parler les prédicateurs scion nus besoins : ma-
uière d'en profiler. 605. — Le mal qu'ils auront fait n'est
point excusé par le bien qu'ils auront dit. 864 — Con-
duite que les auditeurs doivent tenir à l'égard des prédi-
cateurs, quels qu'ils puissent être. ttô3; VU, 576. — La
vie des prédicateurs pénible et laborieuse. VI, 866 —
Leur condition périlleuse. Vil, 036, — Caractère d'un
prédicateur chrétien. 1 190 et suiv. — Il doit éviter de se
chercher lui-même. 1183. — Ce que pensait Bossuet
des prédicateurs qui débitent, des antithèses. III, 903.

Préface sur l'instruction pastorale de M. de Cambrai.
IV, 757 et suiv.

Préjugés. D'où ils viennent VI, -S 6 k — Leur défini-

tion. IV, 1229, 1250. — Préjugés prétendus décisifs, dont
M de Cambrai cherche à élayer sa doctrine. 1215, L214.— Préjugés vraiment décisifs contre lui. ibid. et suiv.

Prémotion physique. Voy. Liberté.

Préoccupation de l'esprii, dépravation de la volonté;

deux causes de l'aveuglement des hommes sur la Passion

de Jésus-Christ. VI, 462. — Danger de la préoccupation.

VII, 037.

Présanctifiés (office des). Ce que c'est parmi les Grecs.

IX, 513 et suiv.— Ses deux différences d'avec le sacrifice

parfait. 518. — Antiquité de cet office. 520 et suiv.

—

Comment le corps et le sang y sont nommés
, quoiqu'il

n'y ait qu'une espèce. 521, 525. — De l'office des pré-
sancliliés parmi les Latins. 1121 , 527. — Le vin n'y est

point consacré par le mélange du corps. 532, 533. — Ré-
ponse aux objections tirées de l'Ordre romain. 533, 542;—

' du premier concile d'Orange. 538. — Témoignage
d'Amalarius et de l'abbé Rupert. 547, 518. — Dans les

endroits où l'on communiait le vendredi saint sous les

deux espèces , elles étaient toutes deux réservées de la

veille. 550. — La coutume de mêler le précieux sang
avec le vin n'a jamais été approuvée, ibid. -- Absurdité
d'un ministre qui prétend trouver la consécralfon du vin

dans l'office du vendredi saint. 55 i. — Il la fait consister

dans le Pater. 537. — Dans l'office des Présanctifiés des
Grecs, il n'y à aucune prière à laquelle on puisse attri-

buer la consécration. 562 et suiv.

Presbytériens d'Angleterre : ils sont ennemis de la

royauté. VIII, 1119.

Présence de Dieu. Moyens de s'y tenir. III, 655.

Présence réelle. Preuves de ce dogme. III, 286 et
suiv., 204 — Il est prouvé par les prières si anciennes
de la liturgie. V, 1000 et suiv., 1666, 1600. — Paschase
Ridbert n'a rien innové sur c.e dogme. 1070. — La pré-
sence réelle est très bien prouvée par Luther contre les

sacrameutaires ; il répond solidement aux objections.

VIII, 1513 et suiv. Voy. Luther. — MéJanchthon réduit la

présence réelie au seul moment de l'usage. Il ne trouve
point d'autre moyen de détruire la Messe, qu'en niant la

présence permanente. Ses caisons frivoles. Il anéantit sur
ce point la doctrine de son maître Luther. Ou ne peut
reconnaître la présence de Jésus-Christ, véritablement
réelle sans la croire permanente. 437 et suiv. — La pré-
sence locale et sacrainentalè de Bucer est une source de
chicanes et d'équivoques 11 impute aux Catholiques et
aux luthériens de croire que Jésus-Christ est enfermé
dans l'Eucharistie comme dans un lieu. 439, 400. — Les
protestants de Zurich l'avertissent que ses expressions
équivoques le mènent à la doctrine de Luther, (eux de
iî i e. (fuis leur Confession, rc.eltent également le senti-

ment de Luther et les équivoques de Rucer, et disent que
Jésus Christ est présent sacrame iement par la foi qui
élève l'homme au ciel et n'en oie pas Jésus Christ. 412.
— Rurnet avoue que la présence réelle est euseignée
par l'Eglise grècque.~S83. Vuy. Eucharistie.

Présentation de Jésus au temple: élévations sur ce
mystère. Il, 1159, lloO. Voy. Purification.

Présentation de la sainte Vierge. Précis d'un sermon
pour celte fêle. VU, 55 L

Présents. Ils so l un obstacle à la justice. XI, 600.

Prêtres Ils sonl amovibles et dépendants des évoques.

VII, 710.— Imminente dignité îles piètres. 504. —L'élude
des Ecritures est leur véritable exercice. 590. — Us sont

établis les ministres de la mystérieuse génération des en-

fan s de la nouvelle alliance. 591. — Marque de leur vo-

cation. 390. — Ils sont les anges du Dieu des années.

1191. — Ils ont deux principales fonctions Ibid. — Ils

bout les co pérateurs de l'épiscopat. 1193. Voy. Saceu-

ioce
Prévention. Elle est un ohtacle .à la justice. XI, 691.

Prière. Sa nécessité. V , 1715. — Elle est une grâce et

OIÙ1VRES COMTL DE BOSSUF.T. XI.

un don de Dieu. \ , il* < t s,,,

pour bien prier Ml, ICI h suiv. — Caractère i

de la prière. VI. 272, 873 , i ne lui rel

\ il
,

1 t >. L'homme revêtu de -i puissant e :

dans la prière, lll ,98. i a pi ii re p< r*é»ï rante
«le la p: 'mie le de la fol 100 Elle est le

de notre impuissance. VI, 1243, 12U — Motif pn i

«le piii rsans cesse 1227, 1228 - Jésus I hrlsl n
mande la prière faite dans le sei rel. lll . 36 Elle
doit être accompagnée de bi el de p< is'\.

i

Prière perp'tuelle I id.; — pouss
Dieu. 53. — Motifs d'espérance dans la prière Ibid —
Qualités d'une parfaite prit] re 31. — Excellente manière
de prier. III, 61. — Prières formées en nous p ;

Esprit. \ il, Kit) — Pourquoi elles sont nu lien si ci:,

viennent de lui. 100, 161 la prièri
Jésus Chrst obtient tout. III

, U)7 , 1< *. 196 ci son n
faut toujours prier p.ir Jésus-ChrLsl e! s'unir à i

196. — Jésus Cbrisl seul exaucé dans louti
i

de l'Eglise du ciel et de la lerre. \ II, 66. — ('.. mnn
doit prier et prier toujours 7 ".2. -- Ce qu'il laut deman-
der dans la prière. 733. — La prière est inspirée di li n.

IV, 70, 76, 77. — Y a-t-il un étal où la prière sou u,

siblc? 7i, 75. — Elle est rejetée par es impies el

quiélistes- sa nécessité. 79, S0, ^6 - Vaines définil
de la prière, contraires à celles des s unis 92. Pi
ration du cœur pour la prière. 107 et sui\. Les pi

de. l'Eglise prouvent la nécessité dësaclesdefbi expli
des demandes et des actions de grâce. 115, 116 et •

— Prière intérieure; son efficace. 293 el suiv; - i l(

prière est nécessaire à l'homme, quelque pai rail qu'il soit.

323, 324. — Peut-on deman 1er les biens temporels, 337 ;— l'accroissement de l'amour et la pe séu'r -e. 558
et suiv — Obligation de prier pour nos frères. 161. Voy,
Oraison.— Prière de Jésus t hnst après la Cène, Urée de
l'Evangile de saint Jean, lll, 298, 299. —Cru,

| r ère ex-
pliquée. 441 el suiv. — Eirel secret de cette pr ère. 102.
— Elle est l'abrégé du sermon qui l'avait précédée.— Rucer entreprend la dé ense des prit res de l'Eglise, et
fait voir en quel sens les mérites des saints nous sont
utiles. Mil, 420. — Les luthériens ne veulent pas em-
pêcher la prière pour les morts. 423, 420. — Us calom-
nient l'Eglise sur les pi ières adressées aux sa! n.
— Prière scandaleuse de Luther, où il dit qu'il n'a jamais
oil'cnsé le diable. 400. — Les prières pour les mons con-
servées par Henri VIII, 512; — retenues, puis abroj
par Edouard M. 500. — Ces prières sont reçues dans la

Confession d'Augsbourg el [ailes calvinistes* 039. Vog.
Mokts. — Prières dit mutin. VIII , 53 ;

— du soir. ."0 —
Prières ecclésiastiques pour aider le Chrétien it bien tii-

tendre le service de la paroisse aux dimanches ci ici: s. etc.

V, 1715 et suiv. — Prières pour la communion. 18.5 ci
suiv.; — pour chaque jour de la semaine iSil et suiv.

Primauté (la) de saint Pierre et de ses successeurs
vient de Jésus-Christ. Il, 198 . 199 — Elle esl i

par les anciens Pères et les conciles gén'raux. -

suiv , 583, 5 6. — Elle est fondée et comprise dans les
promesses: les Grecs, qui l'a croyaient autre,
innové en ne la croyant plus. V, 1945.— L'Eglise romaine
exerce sa primauté en faisant observer les canons. II ,

462, 465. — La doctrine de l'Eglise de France do
appuis solides à ce dogme , loin «le l'obscurcir. 504,
et suiv. — La primauté du Pape sur chaque Eglise, en-
seignée par le concile de Constance. 50, 51, 5lti et suif.

Voy. Florence, Pape, Pierre, etc.

Prince, il n'est pis né pour lui-même, mais pour le

public. XI, 522. — Il doit pourvoir aux besoins du peuple.
o 15 ;

— surtout des faibles: exemp e de Je i . etc. 51 1. —
(.'est là le vrai caractère du prince; comn e ce,m du tyran
est de ne songer qu'à lui. 5.0 — Le prince inutile au
bien du peuple est puni, aussi bien qi e le méi li ni qui e

tyrannise. 527. — L'ingratitude du peuple ne do,'

térer sa bouté. Ibid. — Le prince i e doit rien douoer à

son ressentiment. 528. — Il épargne le sang hum
529. - It déteste les actions sanguinaires. 550. —Les
bons princes exposent leur vie pour le salut du p<

la conservent pour l'amour i\\^\ b'51. — 1 1" prime < -

fait pour être aimé.' 535. -Celui qui se fait haïr es l

jours à la veille de périr. 535. -- Le prince >lo.i si

des paroles rudes et moqueuses a ut. - L'autorité du
prince doit être absolue. Ibid. — On n'appi 11e point da
ses jugements. 536. — Il a seul la force coaclive. 557. --

Il n est pas pour cela affranchi des lois. 539. - n ne
pis craindre le pei I. — Il doit se faire . :

des grands etdes petits. SU. — Maux que cuise la fai-

blesse du prince. 542, 515. -i té h i esi essen-
tielle. 544, ' rtoul contre ses favori: - Il

doit S !47 ;
— et delà ta

4G



! . I
TABLE DES MAI î: I

f..ui qu'il cotumi sol même à se com-
i m se rende m i ses passions. 51 '

sse reu i le

l'un n\. soni respecti

p 1 élude d\i prim Il

les aflain s 561. li doil sa-

vions el l<'s icnips. 562. - Il
i

;
— ei surtout m' connaître lui-

mein i - ivoir ce qui se pis e au dedans el

u debors de sou royaume 11 doit sivoir parler, 51

— ei se taire II doil prévoir. 570; — et êlre cd-

e'd instruire ses minislres. 570. — Moyens qu'a un
priuse d'i lesconn issan res. Premier

1 ! . .'iT J. - moyen, ê

attentif el considéré. 573,574. — Troisième moyen:
pren il, et donner toute liberté à ses conseil

lalrièiue moyen, choisir son conseil. 578 el s ij

nq lième moyen, écouter el s'informer 58 >

\ en, prendre garde à gui on en).!, et punir
.
— Septième moyen : consul-

ter expérieni — Huitième

moyen, s'ac outuraera s' résoudre par soi-même. 584,
landonner k ses amis et à ses corn

I. — Le prince qui règne pur lui-même

est si mee <le la Providence. 583 et noie. —
Neuvième moyen: éviter les mauvaises fines;

— Le prince doit éviter les consultations curieuses el su-

Litieu es. 592. — Il ne doit pas se Qer sur les eon-

i humains. 503. — Il lui faut consulter Dieu par la

prière, et meure en lui sa con ance. 5%. — Ce que c'est

«lue la majesté dans les primes; elle est l'image de cel e

de Dieu. 596, 597. — Le prince n'est pas distingué de la

patrie; on lui doit les mêmes services. (301. — Son Inté-

rêt n'est séparé d,; celui de l'Etal que par les enne-
mis publics. 003. — Le prince doil êlre aimé comme uu

- public. G01. — Sa mort est une calamité publique ,

el les gens de bien la regardent comme un châtiment de
Dieq. G>U, 603. — Obéissance qui lui est due. 606 el suiv.

— Division générale des devoirs du prince 619 el suiv.

— Il doit employer son autorité pour détruire dans sou

Etal les fausses religions, 031 et suiv.— Efficacité de son

iple pour at irer les peuples à la religion. 633. — Il

i loi de Dieu. 05 L —*11 en esl l'exécuteur.

liid. — Il doit pro urer que le peuple en s it instruit.

635, G3G — Il doil craindre la fausse piété, 642, 643; —
soin du culte jde Dieu, 645 ; — faire sanctifier les

têtes, 6 t-ij ;
— avoir soin de^ personnes consacrées à Dieu,

el des biens destinés à leur subsistance, 6 i-7; — des .ieux

sacrés, elc. 6iS. — Combien il est dangereux aux princes

de mettre la main sur les biens ou sur les personnes con-

sacrées à Dieu. G-jO. — lis ne doivent point entreprendre

sur les droits du sacerdoce. G52 — Le prince ne souffVe

pas les impies, les blasphémateurs, les parjures, etc. 656,

657. — 11 est religieux observateur de son serment. 057,
658. — Le bonheur des princes vient «le Dieu. GGL —
Celui qui a failli ne doit pas perdre espérance, mais re-

tourner à Dieu par la pénitence. GG3. — Le prince, est le

firemier juge, et doil rendre la justice GSl. — Il établit

tribunaux, et instruit les juges de leurs devoirs. 683.

— Vertus qui doivent accompagner la justice dans un
prince, GSi et suiv.; — la fermeté et la constance, ibid.;

— -la prudence. G^G. Gs7 ;
— la clémence. 688 — Amour

que cette verlu attire aux princes. Ibid.— Suites fune.sU s

de la fausse indulgence «es princes. 680 — Le prince

doit faire justice en tout temps et en tous lieux. 691.

—

s guerriers formés par Dieu. 605 — Ceux qui

foui rre par ambition sont déclarés ennemis de
i 097. — Les plus l'o is soni souvent les pins circons-

pects a prendre les armes. 702. — Princes belliqueux

le Dieu aux Isra dites. 7)fi. — Dieu préfère les

priii iques aux guerriers. 718. — U importe à un

prince d'avoir la repu ation d'homme de guerre, pour te-

nir l'ennemi dans la crainte. 720. — 11 doit affectionner

les braves. 727. — Au milieu des soins vigilants, il faut

qu'il ail en vue l'iucerlilude des événements 750; -

qu'il évite le luxe, le fasie el la débauche, qui aveuglent
les hommes dans la guerre, et les fout périr. 7.71 . 752;
— qu'il connaisse ses forces avant toutes choses. 752; —
qu'il s'assure «les peuples vaincus. IbiU., 733.— Le prince
a des dépenses «le nécessité el des dépenses de splen-
deur. 75). — Il doit modérer les impôts. 7 40. — Ce qu'il

doil faire pour augmenter le peuple. 7i3. — Il doit se
e soulager, 7WJ; — ménager les hommes d'impor-

tance el ne les pas mécontenter, 751 ;
— savoir pénétrer

et dissiper l< -,. 752; — employer chacun selon— prendre garde aux qualités person-
' aux intérêts cachés de ceux do:,l il [.rend eon-

ie*l. «5i. — Qui sont ceux qu'il doil éloigner des emplois

pub' les 764. i « du prince pai sic gou-
vernement de sa famille. 769. - Sojn qu'il d"il prendre
de sa santé. 771, 772. — Inconvénients de la puissai

des princes , el tentations qui j sont attachées. 772.

1 purs remèdes. 775. — Les princes doivent regarder au-
dessus d'eux l'empire Inévitable de Dieu, 775;
perdre jamais de vue la mon, 776 ; — respecter le gei

humain , el révérer le jugement de la postérité, 770; —
respecter ks futurs remords de II or conscience. 780.

Réflexions que iloil î, Ireun prince pieux , sur les exemples
que Dieu (ail les plus grands rois. 780. — Il suppri
tous es s ntiments qu'inspire la grandeur. 781. — Il

rend ions les jours , devaui Dieu , attentif à tous Bes de-
voirs 782. — Modèle de vie d'un prince dans son particu-

le i , et résolutio is qu'il y doil prendre 785. — i es princes

son! er la bonté de Dieu, qu'ils représentent.
I, 10 imbien l'application et I attention leur esl

nécessaire; maux qui rés lient des défauts contraires,

VIII, 183, 181 et suiv. — L'élude de l'histoire leur

mie. \, 6S3 el suiv. — Ils doivent étudier les causes

parlicu ières des révolutions des empires X, 926. — Dieu
apprend aux princes leurs devoirs dune manière souve-
raine. VII, 1200 — Ils ne doivent employer leur puis

sance ir le bien. 12o2 — Révolutions qu'ils ont à

er. in Ire, s il i négligenl la connaissance de leurs allai.

I. Voy. Biens, Conqiêtes, I'onquéranis, (
'.orvSF.ms

,

Etat-, Gloire, Guerre, Justice, Peuple, Kois, Sujets. --

Jurieu d mne à la puissance des princes des bornes chi-

mériques, puis Ole ces bornes. Vlll, 1449, 1450. — la
Referme pose pour principe que le prince n,e peut punir
lqs hérétiques L'exemple des eu pereurs catholiques cil s

par Jurieu ne prouve rien dans la RTéforme, doni la cons-

titution est contraire à ce.l.e de l'ancienne Eglise, où les

princes recevaient comme des oracles divins les décision*

des conciles. 1457. — Jurieu démontre au contraire a"x
tolérants que les princes de la Réforme décident les ma-
tières de loi. Dec. et des Etats-Généraux de [hollande sur

la foi, la vocation et la prédestination. 1400. — Les lolé

rants et les intolérants se poussent à bout, les uns en
prouvant que les princes ne doivent pas êlre les arbitres

de la foi, les autres en démontrant, que dans le l'ail ils le

sont parmi les réformés 1002 et suiv.

Puisons. Ce que figurent les deux prisons dont il c*t

parlé dans l'Evangile. VI, 402. — Peinture d'un Chrétien

en prison. VU, 998.

Privas. Synode national tenu en celte ville par les pro-

testants: on y dresse un formulaire contre la doctrine de,

Piscator. Mil, 796,797.
Privilèges (les) accordés par saint Grégoire à Saint-

Médard de Soissons , et a lnôpital d'Aulun. paraissent

supposés. !, 1 259.

ibabilishe. 11 ne doit pas être notre règle. II, 8U et

suiv. — (.'est une opinion abandonnée des plus grands

hommes 850; — nouvelle, ibid.; — sans fondement™

ibid ; —fausse, 853 et suiv. — Censure de l'assemblés

ô->. 1700 sur celle malière. 2169. — Déclaration de ladite

assemblée 2171. — Quatre dissertations sur le probabi"

lisme. II, 83.) el suiv. — Dans le doute , il faut suivn

parti le plus sûr. 812, 845, — à moins que le parti op|

ne soit plus probable. 844. — L'opinion qui lient pour le

parti moins probable esl nouvelle, et inconnue à la tradi-

tion 816. — Kl le esl erronée et dangereuse. Ibid. — Il

n'est jamais permis d'agir contre sa conscience, ne fûl-el e

que
|

e sans ê're certaine. «30. — 11 n'est pas per-

mis ne suivre une opinion moins sûre , sans le concours

d'un; opinion plus probable. 8 >2, 853.

Problème ecclésiastique. Réfutation de ce libelle. X, 9,

10. — Sa malignité. 14 el suiv. Voy. Nomli.es.

Probos esllorcé parles soldais a recevoir l'empire. Sa

mon. X, 744.

Prochain. Règles de conduite par rapport à lui. II! ,

rjOO, >,699el suiv. —Peut-on s'entretenir de ses

débuts? 902, 9G5. — Amour du prochain; son étendre.

VI, 210. — Son fondement. 7 18, 749. Voij. Charité

Pbocle (S.), patriarche de Constantin. >pe, est l'auteur

de la proposition des moines de Scythie; sa lettre lon.e

dans le concile «le Chalcédoine: II, 520.

Prodigue. L'en ant prodigue, image de nos égaremer ta.

VI, 718, 719 ; Vil, 914. — Image d'une vraie conversion.

45, 46.

Profession religieuse. Sermons prononces k celte cerj-

mo ie. VII, 439 à 832.

Promesses. Le Messie promi; dès l'origine du monde,

II 101-5 el suiv.;— promis encore à Abraham, 1053, 105*;

— à Isaac et à Jacob. 1054, 1055. — Deux genres de pio-

messes «lans l'Evangile, les unes essentielles, les autres

accessoires: quel en esl l'objet. VI, 798. — La difTérencfl

est manifeste entre les promesses faites au corps de
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l'Eglise et aux fidèles particuliers. V , 1978. Y t.y.

Eglise.
Phopagation de i.a foi. Séminaire de filles établi à Meb

sous ce dire: règlement que Bossuet dresse pour celle
congrégation. V. 2151 el sur.-. - Nalure de cei établi

ment. 2133. — Vertus principales. 2133 — Pratiques de
dévotion. 2136. -- Gouvernement du séminaire 2138. -

Travail, silence ot retraite. 2140.—Règlement journalier.
2lil. — Direction. 21 12.

Prophètes. Leur vie et leur ministère , combles admi-
rables. X ,

80*>. — lis s'opposent à l'idolâtrie. 806. — Le
m.'pris qu'en t'ait la nation juive lui a attiré une foule de
calamités, VI , 295. — Les prophètes sont sans réflexions

dans le transport de l'inspiration divine. VIII, 211 el suiv.

— Exemples des motions du Saint-Esprit dans les pro-

phèles. 292.

PnoraÉTiES. Elles sont une preuve de la religion; on le.

démontre par le raisonnement de Jésus-Chrisl et des
apôires, \, 23S; — par les apologjsles du christianisme,

256; — par les professions de foi, 237 : — par l'usage q e

les l'ères ont l'ait de l'Ancien Testament contre les mar-
cionites. 258. — Passage de Tertullien. Ibid. — I.a ;

de :a preuve des prophéties ne dépend point des explica-

tions des rabbin*. 239. — Combien on a toujours estimé
eeiie preuve —2)0. Plusieurs sens dais les prophéties.V,

1297, 1298. — Quoique enveloppées d'obscurités, elles

;ont claires sous un certain rapport. IX. 210. — Elles ne
font point de simples allégories, comme l'ont dit les so-

CÎpJeus 612. — Trois preuves solides. 61 1 ei suiv. — Elé-

vation sur les prophéties. V, 1035 et suiv. — Les prophé-

ties sous les patriarches. Ibid. — Prophétie de Moïse,

Ibid.; — de David, 105'.); — celles des autres prophètes.

ibid. — Réflexions sur les prophéties 1011. — Prophétie
d'isaïe sur saint Jean-Baptiste. 1237. — Prophéties con-
cernant Jésus -Christ. 871, 872. — Pour abréger la

discussion des prophéties , Dieu les réduit à trois

faits qui ont concouru ensemble : la désolation des
Juifs , la conversion dos gentils et la prédication de
l'Evangile. X, 9:6, 917. Voy Guotius, Jéscs-Chkist, Mes-

sie. — Prophétie fausse d'un Cordelier un an avant les

mouvements de Luther, que la puissance du Pape allait

baisser, et ne se relèverait jamais. Vlll, 487. — Les pro-

testants souffrent les prophéties fausses et ridicules do
Mède, de Jurieu et d'autres, parce que le peuple se re-

pait de ces illusions, 821, «22. Luther expliquait les an-

tiennes prophéties dans un sens propre à inspirer des ré-

voltes. 10.77, 1038. — Les protestants aiment mieux
croire les prophéties extravagantes de Jurieu que ce que
dit l'Eglise. 1950 et suiv.-- Le ministère prophétique était

perpétuel et comme ordinaire pendant la durée de la Sy-
nagogue. 1950. — Outre ce ministère, celui du sacerdoce
lévitique ne devait jamais faillir dans l'Eglise judaïque
jusqu'à sa destruction. 1909.

Proposition. Sa définition. I, 961. Voy. Raisonnement.
Prospérité Ses dangers. VI, 171; VII, 1307. — Prospé-

rité des méchants : l'homme de bien affligé ne doit point

en murmurer. 21. — Ce serait une injustice. 23, 26. — La
[trospérité des impies est un etl'et de la vengeance et de
a colère de Dieu. 315.

Pr.osTiTCfioN. Ce que c'est selon les prophéties. V, II-

Prostitution de Rome la païenne. Ibid. et suiv.

Protestants Idée générale de leur religion. VIII, 521,

522 et suiv. — Leurs variations en corps d'Eglise et dans
leurs livres symboliques, 52 1 et suiv. — Leur division

en deux corps principaux. 523. — Ils cherchent vainement
à se réunir sous une seule et uniforme Confession de foi.

529, 550. — Leurs chefs, Calvin, Bucer et autres, recon-

naissent qu'il n'y à point parmi eux de véritable réfor-

mation des mœurs. 617 et suiv. — Les prolestants se don-
nent une origine ancienne, et comptent Vigilance parmi
leurs prédécesseurs, parce qu'ils'opposa au eu lie des saints;

Claude de Turin, arien el uesloiien, parce qu'il a brisé

les images; tous les iconoclastes, Wiclef, Jean Huss; en
un mot tous ceux qui ont ou murmuré contre quelque
dogme catholique, ou crié contre le Pape. 689, 690. —
Ils ne peuvent plus s'excuser de schisme, 968. — Ls se

font chacun arbitres de leur croyance, el se précipi-

tent dans l'indifférence et l'athéisme. VU, 12.11. — leur

doctrine conduit à l'indifférence des re.igious. V, 121 i.

— Réfutation des erreurs des protestants sur la juslifica

-

lion. VII, 82, 85 — Réponse aux protestants qui nous

reprochent d'appeler les saints médiateurs. 6f, 68. —
Idée fausse qu'ils se forment de l'Eg.ise. 502, 505. —
Combien frivole l'autorité, qu'ils veulent tirer des husstlfes

et des albigeois. 503; — L'esprit des protestants est le

même qu'on a toujours remarqué dans les hérésies. 50 1,

803. — Tout ce que la religion a de plus sont a été eu

preie à le r impiété. 12)5, 1206. —Les mîuisires protes-

tants convaincus d
Des pasteurs sait ; mission. 1900 I phm
emportements. 1902, 1903 i

nies et la pi i
s dots, 1901;

—sur les cet
, le service en langue laitue el

ition de l'I ucharislie.
'

DiOU BV( | OU. l'i i:... bdu , Fsi
Moiaw s, Ri i m,, n ._-\ jriation dai s l<-s §yn>l pro-
tesl mis. I\. 1007, 1008 l i ifa ilu ia< h de le»ex< u i rde
schisme Ioho. 1081 — Il rejette avec eui le i

1 rente, 1 147, 1 128; les déc sionsde i
I

et plusieurs livres de l'Ancien el du ' ouve iu reslan
1193. 1198, 1199, 1210, 1-11. -Combien |PS pi
sontl ci es à se laisser tromper par de fausses interpi
lions de l'Ecriture, eten pari iculierdespri
— Ils profanent VApocalypse car l'Interprétation san
qu'ils en l'ont. 1515, loin. — Leur système n'a a

principe. 1517 et suiv. — Il détruit ions les carac
m rqués dans l'Apocalypse. 1528 et suiv. #— Leurs illu-
sions el contradictions continuelles 17s et suiv.,

suiv . 1546 et suiv, — Ils sont en contradiction
Paul, 1577, 1578;— avec les Pères, 1381;— ai
mêmes. Ibid. — Leur système se dément de ions côtés.
1618 el suiv., I62S et suiv. — Extrémités i ù ils s'enga-
gent. 1611 et suiv. Voy apocalypse, Calvimstis, Li
ribrs, Vaodois, etc.

—
' Manœuvres des protestants pour

troubler la mission de Metz. XI, 7ns et suiv. — Abjura-
tion d'une femme protestante convertie dans celte i

sion. 791. — Us persécutent les catholiques dans les paya
où ils sont les maîtres. 95".. — Zèie de Bossuet pour li ùr
conversion. 959, 911, 982. — Gri n I nombre de :

tants ramenés par Louis XIV. \ II, 1302, 1 03. l'or/. Co.n-
vehtis (nouveaux).

PivOvr.:uu;s ou Sentences. Lecr origine: pourquoi on
les appelle paraboles. V, 799, 800. La manière d'ins-
truire par des sentences esl propre a aider la mémoire.
801. — Pourquoi on renferme les proverbes dans des ses*
tences fort courtes 799. — Les proverbes il au
naturel el mettent les choses sous les yeux. 80Î — Pro-
verbes de Saiomon. Préface de Bossuet sur ce livre. 803
et suiv. — Auteurs des Proverbes, et leurs ditlén
Collections. 80) . — Ces Proverbes enseignent toutes L-s

lègles des mœurs par rapport à l'économie, à la politin e.

et a la vie privée. It.ïd. — leur brièveté, leur élégant I

et leur force. 802. — Promesses et menaces temporel es

semées dans ce livre. 801.— Des versions dece livre. -

Providence. C'est un des attributs de Dieu. U, 9
955. — La Providence gouverne d'une manière particu-
lière les choses humaines. XI, G06. — Ses soins pater-
nels envers les hommes VI. 790 et suiv. — Llle règle 'es

révolutions des emp rfis. X, 921, 922 et suiv. — i esi .à

elle qu'il faut tout rapporter. 987. — Ce dogme attaqué
par les libertins : les moyens qu'ils emploient tournent
contre eux-mêmes, et ne servent qu'à l'établir. VI, 091.
— La Providence esl celle de toutes les perfections de
Dieu qui ait été exposée a de plus opiniâtres contredis
lions. VU, 23. — Mlle est combattue par les épicuriens.
25, 21. — Tonte l'économie delà Providence reprfaenlée
par David dans le Psaume i.wiv. 52. — Nécessité de s'a-

bandonner à la divine Providence dans les affaires [II,

838. — Se confier en elle. IL 13. —Jésus-Chrisl garde
les fidèles dans le corps comme dans l'àme. i(10. 161.

PnoviNCEs-LMr.s Jurieu compare les guerres <p i

sont faites à celles des Juifs sous es Machabées !t.

différence dans l'état de la religion el dans celui

personnes entre les Juifs et les protestants el le prince

d'Orange. Vlll, 1235 el suiv.

Piuuknce (la vertu, compagne de la justice, doil

tfuire par elle-même XL 687.

Psalmodie : en quoi elle cousisle selon saint Augustin.

V, 112, 1 15. — Quel en est le meilleur usage •.. —
Quel en doit èlrè le fruit. 1202.

I'svmmitiqit.
i

. sur l'Egypte par le setoQjs

él rangers. X, 912.

Psaumes. Dissertations sur Us Vs unies. V, 103, 104.
_

iques
il. —

porte les faits anciens de l'Histoire sainte. »07. -- On e.i

lire une preuve de l'authenticité du Peniateuque. t

— Motifs d espérance qu'ils fournissent. Ibid.— Ils au-

noncent par des figures la vie future lll. — Motifs

charité qu'on y trouve, soi! envers Dieu, soit envi l

prochain, etc. US — Les Imprécations ne doivent

è re prises à la lettre U6. — Beauté du sljrle des p

mes : sa el suiv. — Brièveté sub une.

.L25. — Rapidité des mouvemei — Douceur ad-

mirable. 426. — Divers gei — Pro-

fondeur et obscurité des Psaumes : quelles en sonl I
*

Ce li.re est le p us ancien recueil de cantiQl Lf

foi y trouve ua so id i appui *^\ 108, 411. — On y rap-
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Du teste >i des versions : règles pour

l'interprétation. 430. - Titres el autres notes des Psao-
Vuleurs des Psaumi s I

r

tles Psaume Mètre des Psaumes
,.

( , s l'iii. - Instruments de musique. > i

Ordre des Psaumes. Ibid, — L'obscurité des l'saumes

ps utile /./,/ el suiv. — Manière de les lire. i~>' ; De
les m rsets el des locutions de la n ulgale, 439. —

je des Psaumes dans toutes les situaiions de la vie.

—

4 >i - Psaumes graduels : pourquoi on les appelle ainsi.

. TJl. — Kxpltcathni du psaume xj.1. Remarques préli-

m aaires; traits propres a Jésus-Christ. 1233, 1234. «Ab-
surdités des Juî s et de quelques critiques dans l'interpré-

lalion de ce psaume. 1286. — Traduction d'après Phô-
breu et les Septante. 1258 el suiv. —Explication selon

l Jérôme. I2t>3. — Première partie dû psaume co ite-

ii m le dé aissemenl el la passion de Jésus-! hrist. 1268.

Seconde partie, contenant s;» résurrection et la con-
version des gentils. 1-71 et suiv. — Réflexion? sur le de-

nt de J sus-( bris! 1279. — Plusieurs des Psau-
mes qui se chantent à l'Office divin traduits par Bossuet.

1758, I786el suiv. — Traduction des Psaumes delà Pé-
nitence. 1808 et suiv.

Psautier attribué à saint Bonaventure. Ce qu'en pense
uet. III, 611.

Pliu.li vins. V oif. PoPLICAlNS.

Pudbob. Quelle est la vraie pudeur ebrélienne. VII,

1240, 1241. Kon. Chasteté, Pureté.
Puissance. Sa lin naturelle. VI, 574. — Grande puis-

e, féconde en grands crimes. 708. — Danger de la

îsance. 990. — La plus grande puissance du monde ne
peut s'étendre pins loin que d'ôter la vie à un homme.

988. — La puissance doit protéger l'innocence, 82');

ulager la misère, 830; — favoriser la vertu. 1100,
I lui ; \ il, 1- — La puissance royale n'est sou-
mise qu'à celle de Dieu. I, 1572, 1573. —On doit lui

ob ir; exception mise à cette obéissance par Jésus-Uirist
et les apôtres. 1394. — Celte puissance est légitime dès
son origine, même parmi les iniidèles. 136/ et suiv. —
En qneï sens la puissance temporelle \ient de Dieu.
i 68,1369. — Le sentiment de la supériorité des con-
ciles préjudicie-l-il à la puissance des rois? Voy. Etat,
Gouvernement, Orgueil, Pouvoir, Prince, Rois. — Quelle
est la nature de la puissance confiée par Jésus-Clirist à
ses apôtres. I, 1591. — On objecte à tort le passage :

Toute puissance m'a été donnée, etc. 1398. — Beau pas-
sage de saint Bernard sur la puissance des pontifes. 1040.
— l.a puissance des pontifes se réduit à l'excommunica-
tion. 1417. — De la puissance diiecte et indirecte sur le

temporel, donnée au l'ape par des théologiens. 1325,
1326 et suiv. — Cette doctrine est nouvelle. 1337, 1538.
— On n'en trouve aucune trace dans les premiers siècles.

1442, 1)45 — Différents décrets des conciles allégués
mal a propos en preuve de la puissance de l'Eg ; ise sur le

temporel 1597, 1598,1602 et suiv. — Les deux puis-

sances, spirituelle el temporelle, occ: pent chacune Je

premier rang : preuves de cette vérité. 1418, 1419. —
Leur union demande quelquefois qu'elles usurpent les

fonctions l'une de l'autre. 1004 cl suiv. — Faut-il, pour
-nient ordonnées entre elles, que l'une soit sou-

mise ài'aulre? 1421, 1422. — Pourquoi Dieu a-l-il dis-

lé ces deux puissances? 142">, 1424. — Passages de.

ise sur cette matière. 1 424.

Polcbérie soutient l'empire par sa piété et par sa pru-
dence. X, 751. — Elle élevé Mare.cn à l'empire. 755.

Pureté. Estime que nous devons faire de celte vertu,
à ''exemple de Marie. VI, 965, 979.— Combien elie est
rare parmi les hommes. \!i, 1240, 1241. — Comment
el e se conserve parmi les tentations. 1219. Voy. Chasteté.

Purgatoire. Le concile de Trente a cru, comme une
vérité révélée de Dieu, que les âmes des justes min en-
lièremenl purifiées en ce monde l'étaient dans l'autre.

Les pr.ncipes des protestants prouvent la nécessité du
purgatoire. VIII, 904, 965. — leurs difficultés sur cet ar-

aisées à !e\er. IX, 950. 973, 1027, 1028. — S'unir
aux âmes qui souffrent dans le purgatoire. III, 67 4, 673.

lurquoi la flamme du purgatoire punfie-t-elle les
âmes. 1076, lu77. — Comment leur sainteté est-elle con-
firmée. 126. — L'abbéOupio coupable d'avoir déguisé la

doctrine de l'Eglise sur ce dogme. X, 58. Voy Indul-
i.s, Satisfaction- . — Sur la nature du purgatoire des

Ju 57.

î-ptl

Purification de la sainte Vierge : trois sermons pour
\ 1, 512 à 555. — Elle renferme sous un nom

i trois cérémonies diirérentes de la loi ancienne.
- En quoi elles consistent. Ibid.

DRiTAWS On nomme ainsi les calvinistes d'Ecosse et
d'Angleterre, parce qu'ils prétendent qu'en supprimant

les cérémonies, ils suivent plus purement la 'cure de
l'Ecriture. \ lll. I

I'issmian (M | menace Bossuet d'écrire contre lui, s'il

ne se déclare pas ouvertemenl contre le silence respec-

tueux. 111,806
Pylicdorf (Pierre) a représenté les dogmes et la con-

duite des vaudoisavec beaucoup de Simplicité et de doc-
trine. Mil, 721, 722.

Pvrrhi s roi d Epire, entreprend la conquête de l'Ita-

lie. X, 721, 722. — Il est défait par le consul Curius. 7.::..

— Sa mort. Ibid.

PvniAuoRE alla apprendre la sagesse en Egypte. X,
9" 7.

Q
Quakers ou trembleuri d'Angleterre. Leur fanatisme

peu différent de celui de la Réforme. Mil, 1173.

qualifications. On explique, d'après Gerson et Mel-
rhior Canus, celles qu'où emploie dans les censures
théologiques. II, 620 ci suiv., 658 et suiv.

QuiETiSME. Idée générale de ce qu'on appelle quiétfsme.

IV, 45. — Son origine et ses progrès en France; ce que
Bossuet a fait pour ic réfuter, et motifs qui ont dirigé sa

conduite dans celte affaire. 699 et suiv. — Combien le

quiélisme est dangereux. 905,- 906. — Abjuration d'un
quiélisie à Rome. XI, 96, 97. — Le quiétismo ménagé et

soutenu par les nouveaux mystiques, IV, -492 et suiv.; —
rétabli en plusieurs points. 453, 434, 458, 437, 488. — Ses
sectateurs tr. p ménagés par un auteur qui se rend par là

suspect. 427,428, 595 et suiv. — Pur quiélisme rétabli par

l'a lie n le oisive de la grâce, 589, 590;— par la contemplation
directe, 589; — par la suppression de la vuedistincte de
Jésus-Christ, 582 ei suiv.; — et par d'autres erreurs sem-
blables. 592, 003 et suiv.

Quietismus redivivus. IV, 867.

Quiétistbs. Leur condamnation. IV, 21 i. — Leurs pro-

positions hérétiques el erronées. Ibid. et suiv. — Abrégé
des!ivresquié(istes,où l'on remarque un des caractères de
celle secte. 242 et suiv. — Actes de leur condamnation.
263 M suiv. — On a donné ce nom aux anciens solitaires.

211,212.
Quikault (Philippe). La corruption réduite en maxime

dans ses opéras; Bossuet l'avait vu cent fois dép.orer ses

égarements 11, 871.

Quoti (Thomas) de Pragelas, l'un des vaudois. Son in-

terrogaloire, dans lequel il reconnaît la présence réelle

et la nécessité de la confession. Mil, 733.

R .

Racine (Jean) renonce publiquement aux tendresses de
ses tragédies. 11,857, 871. — Il s'iméresse auprès de
Bossuet pour l'abbé Dupin, dont il était parent, et tra-

vail. e à iC ramener dans le bon chemin. Ml, 786.

Radulphus Ardens, auteur célèbre du xi
e
siècle, fait la

pr'iiilure des hérétiques d'A génois. VIII, 709.

Radulpuus Flaviacensîs, Bénédictin du x
e

siècle. Son
opinion sur les livres de Tobie, de Judith et des Maclia-

bées. IX, 1224.

Railleries. Le prince doit s'en garder et les réprimer. •

V, xi, 535.

Rainaldcs (Odoric), historien, donne pour seul vrai

Pape Grégoire XII, abandonné de tout le monde. I, 1269|;

II, 394. — Il avoue que Jean XXil eut raison de révoquer
la huile de Nicolas lll sur la pauvreté de Jésus-Christ. I,

1529. — Il donne la raison de la répétition du décret de
la quatrième session du concile de Constance. II, 19, 20.

— Il accuse, de viclélisme l'Eglise de France. 28, 29. —
Faits faux qu'il avance sur l'accord conclu entre Nico-

las V et les Pères de Bàle. 158.

Raison. Pourquoi elle nous est donnée. I, 952. — Dif-

férence de la droite raison et de la raison corrompue.

971. — Comment elle nous dirige dans les sensations

10i)9, 1010. —Combien die est nécessaire pour eu juger

et pour en régler les mouvements extérieurs. 1051. —
Elle nous oblige à croire que nous sommes libres, et

que aosactioi s sont ordonnées par la Providence, quand

même nous ne pourrions trouver le moyen d'accorder en-

semble ces deux vérités. 11, 727. — Sur combien de

choses la raison eét-elle obligée de suspendre sou juge-

ment, parce qu'elles sont accompagnées i e difficultés in-

vincibles. 729. — Par exemple, la divisibilité de la ma-

tière et du mouvement à l'infini. 730. Voy Liberté. —
La raison doit céder à la vérité, dont elle est née la su-

jette. VI, 212. — Elle doit avoir l'empire sur toutes les

passions. 910. — Comment, pour rétablir la raison hu-

maine par l'humilité, il était à propos que les vérités de
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Jésus-Christ fussent incroyables. 205. — Attachement !i

la raison souveraine, seule et véritable science i s ; ;

.

Raisonnement. En quoi il consiste. 1,961,962. - Ses
règles et ses différentes séries. Ibid. ei suiv. — Il nous
f il connaître noire liberté. Il, 72f> et s° iv.

Rameaux (dimanche des). Méditations sur l'évangile de
ce jour. III, 75,74.

Ranci': (Armand-Jean le Boulhilier de), abbé de la

Trappe. SadispHle avec M: le Roi, abbé de Haulefontaine,
s'ir certaines pénitences usitées à La Trappe : Lettre de
Bossuet à ce sujet. XI, 630 et note. — l.e prélat rorom-
maude aux prières île cet abbé le succès de l'assemblée
de I6S2, ne pouvant aller à la Trappe. 897. — Il lui de-
mande de prier pour lui a son enjrée dans son diocèse.

913. — l'.slime que. Bossuet faisait du livre de M. de
Raueé, sur la sainteté et les devoirs de la vie monastique.

913, 920. — Il voit l'archevêque île Paris pour le faire

imprimer. 92-. — Heureux fruiis de ce livre, et contra-
dictions qu'il éprouve. Ibid. — En quel sens Bossnel a

approuvé ce li\re. III, 1009, 1010 — Il détourne M. de
Rancé de se démettre. XI, 921. — Il recommande à ses

prières trois de ses amis qu'il avail perdus. 950. — Il sol-

licite l'admission d'un Bénédictin à la Trappe, 931 ;
— ce

qui ne s'exécute pas. Ibid. — Il l'instruit de la publica-

tion du Commentaire du 1*. Mége sur la règle de saint Be-
noit, où ce Père attaquait son livre sur la vie monastique.
980. — Il l'invite à publier au plus tôt son commentaire
sur cette Règle 981. — Sur quelques incidents qui re-

lardent cette publication. Ibid. — Il lui donne son avis

sur ce Inre. 991. — Sur un aulre Commentaire, par

D. Marlône 992. — 'Bossuet approuve une défense que
cet abbé avait faite à des religieuses de lire l'Ancien
Testament. 99 L — Il l'instruit des dispositions du roi

pour la Trappe. 997. — Vœux de Bossuet pour cetlc nui-
son. Ibid. — M. de Rancé loue le ?èle de Bossuet conire
le quiéiisme. IV, 1519. — Il est mécontent du livre de
Eénelpn, et opposé à sa doctrine. 1352, 13~8. — Un and
de l'abbj de la Trappe le justifie conire les plaintes
que les partisans de Eéneton faisaient des lettres de c t

abbé à Bossuet. 1559. — Combien M. de Rancé g:'û:c

l'Instruction sur les étais d'oraison. 1558. — Il félii ite Bos-
suet sur le- bref que le Pape lui avail écrit au sujel de ce
livre. 1536. — Lettres de Bossuet et de cet abbé sur
cette affaire. 1563, 1580. — Eloges que M. de Rancé
donne au zèle de Bossuet à défendre l'Eglise. XI, I i il.

— Bossuet lui envoie la relation faite à l'assemblée de
1700 sur le "quiétisme, cl s'excuse de ne pouvoir aller le

voir. V, 373. — Bel éloge qu'il fait de M. de Rancé au
P. de Laconr, son successeur, en lui témoignant son atta-

chement à la sainte maison. XI, 1147. — Zèle qu'il met-
tait à ce qu'on écrivit sa vie. Il 19. — Il était â" désirer
qu'elle fût écri.e par une main habile et une tète au-
dessus des vues humaines. 1153.

Raoul, roi de France, fait prisonnier Charles le Simple,
son concurrent. X, 1002. — Il remporte une grande, vic-

toire sur les Normands. Ibid.

Bapports. Le prince y doi|. prendre garde, et punir les

faux. XI, 580 et suiv.

Ratisbonne (coiiférence de). Bucer y prend la dé-
fense des prières de l'Eglise, et fait voir en quel sens ies

prières des saints nous sont utiles. VIII, 419. — Aulre
conférence de Ratisbonne, où l'on met la dernière main
à {'Intérim. 583. Voif. Intérim.

Batrajife. Sa dispute avec Pasehase Radbert, pour sa-

voir si le corps de Jésus-Christ dans l'Eucharistie est le

na'me que celui qui était dans les entrailles de la sainle

Vierge. \ III. 154. — Son livre ambigu embarrasse Mé-
lanchton. 455, 456.

Raymo.nd, comte de. Toulouse, protège les albigeois:
ses terres données par le roi à Simon, comte Monlfort.

I, 1604; X, 1033.

Ratkaud (Théophile), Jésuite, fait l'éloge de Gerson.
II, 552 et suiv.

Rebais. A (faire de Bossuet avec celte, abbaye pour la

juridiction. 111,907, 9G6, 9G7, 970. — Lettre' de l'éne-

lon à ce sujet. IV, 1258.

Rebaptisation. Dispute à ce sujet entre !e Pape saint

Etienne et saint Cyprien I, 1295. — Saint Cyprien n'a

pas regardé cette question comme indilTéreute. Il, 513,

511; — i i saint Augustin et les autres Pères. 514 et suiv.

— Critique erronée de l'abbé Dupin sur cette affaire. —
X, 69 et suiv. Vvy. Cyprien (S.).

RÉBEccv.Ce que figuraient les deux enfants qu'elle por-

tait. VI, 185.

Rébellion. Elle n'est pas autorisée par la conduite de

David. XI, 613, 616; — par les guerres des Machabées.
617 et suiv. — Les royaumes fondés d'abord sur la réhol-

lion peuvent devenir 'légitimes. 713. — Elle se manifi ite

1 ;

au rommencemenl on

Faiblesse des princes. I

Rechutes. Sermon sur ce suicl. VI,
"

\

quel danger elles nous «posent. mblen <

doivent taire tren lier les péi —
f. Se terrible que i

7 15. - Des rechutes d mis le u

Réconciliation (la) du monde, <; i en ir

pendant son délaissement. VI, 1-2 .
1--"

sont coupahlps ceux qui ne veuh ni
\

..

VII. 166, lin. Voy. t habité, Pahdo» Proi sun.

Récriminations de Jurleu ci

accusaient le s; node de Dordrecth de plusieurs in

Sa première est sur les b

Dieu auteur du péché. Il tâche vain

vin du même blasphème. MM, 871. --
I

•

pélagianjsme des luthériens. I a troisièn

nient la nécessité des bonnes œuvn -, l

la certitude du salut, admise par Jean l

ques autres luthériens. La cinquième, sur l'i

ci s liv.

Recueillement Ses avantages. 111, 72

bien nécessaire dans la prière. 58: — et
i

Jésus-Christ au dedans «le soi, Ml, G78
;
—

i

dans les vertus. 692.

Rédemption. Explicationdecemystère. v III. •'"". ets

— Doctrine des Arméniens on rsmi

versalité. VIII, 835, 856. Vou Jésus-Chru ,i

Réflexion Sa définition. 1, 960. — Eli

à l'homme pour se bien connaître. 1057.

première cause des inventions et d'- la vari

humaine. 1084. — Oler a l'esprit la réflexion,

ôlersa force. M, 501; 502. 1 a ré fiexi <.. dai i I

est une force de l'âme, et ne doit pas être re

états imparfaits. IV, 93, 96. — Nature, nécessi , I

dé la réflexion : ses effets divers. Ibid. et suiv. — I

sage d'Kzéchiel qu'en oppose à la réfl sxion.
'

rence des réflexions qu'iuspire l'amour de Die.. >

celle qu'excite l'amonr-propre. 99 et suiy. — \ q

puissance de l'âme appartiennent les réflexi os.

593.

Réflexions de Bossuet sur l'écrit de Molanus toi

la réunion des proteslants.il, 885, 884, 949. — Ra

de la méthode que Bossuet y a suivie. 1116. 1117.—

etieil fait par les protestants a ces Réflexions. 112

Réflexions mon les sur le Nouveau ï\ A .meut, approuv

par M. deNoailles; Avertissement de Bossuet •

vre. X, 9, 10 et suiv. — Elles expriment clairemei

résistanceà la grâce, I i, 15;— et n'admettent poiti

grâce nécessitante. 15.— Elles renferment trois vei

incompatibles avec les cinq propositions, 54, 35; — el

sont puresde jansénisme. Ibid. vou. lii

Réformateurs. Nécessité d'en faire counnitn

VIII, 529, 550. — Les" premiers reformate»)

qu'eu pouvait se sauver, el qu'on se sauvi il en en t. -

l'Eglise romaine. C'est par politique que la i

cessa de l'avouer, .lurieu nous a d couvert o

du parti. 1158. — Les en 6 de la réforme, miifi hs

efforts de Jurieu, sont couverts d'un éteir

nour avoir donné dispense au landgrave de llcs-

deux femmes à la fois. 1192, 1195. — Un syt

de i'i. nce condamne les réformateurs, q

malgré l'opposition de Bèz'e, changer l'arinle de la i

de "la Confession de foi présentée à Charles IX, 1

RÉFORMATIOR (la) désirée par saint Bernard, part

les grands hommes de l'Egiise, par les con

el de Constance, éludée dans celui de :

discipline, el non la foi Dill rence entre ( -

les prétendus réformateurs. VIII, 3c v. — La

formation, prise de travers, conduil»ux plus grands < xces.

Exemple des donalistes. (218, I

Réformation kNOLicANE. Eilej \\em\ ^

s les partis des réformésque les Catholiques et Ions les p - reion.

jettent également. VIII, 55U— Sous Edouard M.

'pour fondement la ruù.e de l'autortlé ecclésiastique

roi y lient la place du Tape, donne aux évèques
' et par g

|
PUIN-

-

commissions révocables à sa voli

les évêchés à vie. \. — \\ pr

sauce épiscopale émane de la rov uil« ; il dcfeml» a

les évoques d'exercer aucune juridiction peu

fera lavisiie de son royaume. Il destine des vis

pour porter partout des co stituti

des règles de foi faites par son cons

de prêcher partout le royaume jusqu'à nouvel ordre.

abolit les six articles de Henri Mil. et

ontre la iranssubstantiati >n. On excite la haii

; mule contre la Messe.cn exagérant l'avaricede cer*
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i ijiu la disaient pour un gain sordide
— On emploie les plue indignée moyei

ge de» préires, le pillage dea biens ecclesiasti-

jhses et des chasses, etc., pour avancer la

rme, dont Burnel représente le progrès comme un
uiirac e visible. 570. La r formation prend une nou-
velle I nue sous Elisabeth, qui croit ne pouvoir assurer

r l.i religion protestante. 649, 6î>0.

—

Paul IV reçoit ma) tes civilités; ce qui la détermine a

nouvelle réformalion. Elle d< sapi rouve quatre points

e d'I douard : celui des cérémonies, celui

. celui de l'Eucbarialie, ce ui du chef de l'J glise

d lui persuade de prendre ce titre, comme
blemenl attaché à la royauté, et d'ordonner la

. u des biens de ceux qui le lui n fuseraient.

Ibid — Parker, archevêque de Cantorbéry, et le reste

du clergé, reconnaissent dans un synode la suprématie
do la r<ine. Le parlement décide les p n;;s de foi, et le

:i les ordinations valides qu'autant qu'elles

mat laites conformément au Rituel d Edouard. 055.

—

! e clerg '•

il i cosse bit une déclaration semblable à celle

du clergé d'Angleterre. 638. — La réformation d'Elisa-
1 riii est embrassée par tout le clergé d'Angleterre, ex-

par quatorze evêques et par cinquante ou soixanle
ecclésiastiques. o.'9. G il.

Reforme, Son esprit, pendant qu'elle fut faible, riait

de paraître soumise, el d'être violente et cruelle dès
q l'el e se crul forte. Mil, 673. — Les sectes nées de la

irme sont des preuves de sa mauvaise constitution,
rencedela constitution de la Réforme et de celle

i e l'ancienne Eglise. 945 ei suiv. — La Réforme n'a rien
de sérieux et de sincère dans ses réponses, qu'elle ac-
< iromodeau temps. Après avoir soutenu l'indépendance
des rois, elle les soumet au caprice des peuples. 1010. —
Jurieu l'excuse mal d'avoir fait Dieu auteur du péché, en
disant qu'el e s'est corrigée de ce blasphème depuis cent

quoiqn'eo effet elle y p rsérère encore. 1112.

—

1 esprit de blasphème au milieu de ceux qui se sont dits
Chrétiens réformés el réformateurs, de l'aveu même de
J rien. 11-21.— Le fondement de la Réforme est que
l'Eglise n'est pas infaillible. On prédit dès le eommence-

tt, et l'expéri nce a prouvé, que ce principe menait
à l'indifférence des religions. Ibid. — La jeunesse mal
< evée dans la Réforme, de l'aveu de Jurieu, et imbue
du faux principe de l'indifférence des religions. Combien

-and le nombre des réformés approbateurs de celle
i différence, en Angleterre, en Hollande, etc. 1558.

—

iucipes de la Réforme, l'indifférence doit
l'emporter. Elle ne peut condamner les indifférents, qui
posent pour règle qu'il n'y a point d'antre autorité que
l'Ecriture; que l'Ecriture, pour obliger, doit être claire;
i e, quand elle enseigne des mystères, il faut la tourner

us dout la raison puisse s'accommoder. Ibid. — On
prouve par Jurieu, Burnel et Basnage, que tout tend,
dans la Réforme, à l'indifférence des religions. 1458, 1 139.

elle indifférence établie dans l'Allemagne protes-
tante, même à l'égard des sociniens. Voi). Sirurésios.
La tolérance universelle est, inséparable 'du protestan-
tisme, el ne pf>ul être détruite que par les principesde
1 Eglise catholique : témoignage des réformateurs; ad-

-:on des sociniens. 1+63, 1406. — 1 a Réforme n'a
point de principe universel contre les hérésies. On trouve

que chose de socinien dans tous ses auteurs i'iiQ,

Réformés (les prétendus), depuis leur origine jusqu'à
nos jours, ne cessent de nous attribuer des doctrines qui
ne sont pas les nôtres. VIII, 207, 208 et suiv., 1055 et
suiv., 1291 et suiv. — ils sont véritablement schismati-
ques. 285, 286. — Ils n'ont eu aucun motif pour se sépa-
rer. 293. — Ls ne peuvent se dissimuler qu'ils sont re-
belles à l'Eglise 501. — Ils corrompent le sens des au-
teurs pour justifier leur réforme. 307 et suiv. — Exhor-
tation aux rélormés pour rentrer dans le sein de l'Eglise.
• >l i,518. — Les ré i'i, mes se font entre eux une guerre
plus cruelle que celle qu'ils fout à l'Eglise. VIII, 589,
390. — l.s cherchent leurs ancêtres chez les vaudois,
les albigeois et les Bohémiens, faute de trouver dans les

• réc 'dents des témoins de leur doctriue. 778,
Calvinistes, Lotbériens, Protestants.

Bougies |les) de France souscrivent le s^ode de Dor-
drecih. VIII, 8545. Vog. Dohbrecth.

,;i
• du Catéchisme du sieur Paul Ferry, pur

ivnfrs catholiques, tuées de ses propres principes.
•I. -0/, 208 et sur/. —Le dessein de Itossuet n'est pas
îmballre tomes les erreurs de ce livre. 213; — mais

-labat par les raisons même de Ferrv, 1° que la Rê-
ne est pernicieuse

; 2" qu'on peut se sauver en l'Eglise
une

. et ainsi il réfute res deux propositions du mi-

re protestant, 1° que la Réforme a été nécessaire;
ï° qu'encore qu'on pûi autrefois fane ton salut dans l'E-
glise de Rome, on ne le peut aujourd'hui. Ibid., et 2S6et
SUh Voit. I iirnv.

Mgau Origine de ce droit. XI, 911.— Les maximes
des parlements sur la régale, Invincibles dans l'esprit de
i
"s magistrats. 912. — La matière avait été bien exami-

1
1 Bien entendue dans l'assemblée du clergé. 910.— Le clergé obtient du roi, en cédant quelques droits

abolis, plus de prérogatives qu'il n'en avsit. I, 1562,
15G3. — i élire de rassembler du clergé de 1682, au Pape
Innocent XI, pour lui rendre compte de ses opérations au
sujet de la régale. 1188. Votj. Bossuet, Clergé.

Registres publics leur utilité. \I,717.
RàGLB. L'Ecriture, la tradition, la raison et la cons-

cience doivent êlre noire règle. V, 2170 ei suiv.; — mais
non pas le probabilisme. 2177.— La bonne foi excuse l'er-
reur. 2177. — Règle de conduite dans les cas douteux.
2170 — Dans les communautés, le mépris di s règles est
péché. III, 808, 888, 1012. — Peut-on suivie leur raiti-

galion? IU09, 1010.

Règle des associés à l'Enfant Jésus, Idée de ce livre.
"IV, 115. — Il est condamné à Home, 288, — et par Bos-
suel. 22.

Règles touchant ta réunion des protestants à l'Eglise,

données par les théologiens protestants de Hanovre IX, 812,
815 el suiv.

Réguliers. Règlement de l'assemblée du clergé de
1700, pour leur approbation dans les diocèses. V, 2170
et suiv.

Regct.cs, consul, avec toute son armée, combat en
Afrique un serpent prodigieux. X, 723. — Il est battu el
pris par les Carthaginois. Ibid.

Rllatio.n sur le quiétisme. IV, 927 et suiv. — Remar
ques sur tu Réponse de Féneion à cette Relution. 993
et suiv.

Relation des actes et délibérations de l'assemblée du
clergé de 1700, concernant la condamnation du livre des
Maximes des saints. IV, 4SI, 482.

Relation faite par le ministre Ferry de différents faits

qui ont rapport au projet de réunion des protestants de
France à l'Eglise catholique. IX, 805.

Religieuses. Elles sont épouses de Jésus-Christ. Ce
qu'elles doivent faire en cette qualité. III, 768. — Elles
doivent être crucifiées et mortes au monde, VII, 075; —
travailler à leur perfection. 573, 076, 702. — Quelles
dispositions elles doivent apporter à la visite de leur
éveque. 677, 710. — Compte que Dieu leur en deman-
dera. 080. — Elles doivent regarder Jésus-Christ d

leurs supérieurs. Ibid. — Avec quelle ferveur eliesdoi-
venl chanter l'Office divin. 686 el suiv — Maux c,ue leur

cause la dissipation, 692 — Combien elles doivent crain-

dre le relâchement. 509, 572. — Lois et contraintes de
la \ie religieuse. 444. — Pourquoi les instituteurs de
cette vie l'ont-ils accompagnée de pratiques sévères.

4.5, 471. — Règles sur les dots des religieuses, 111, 881,— sur leurs sorties. Toi-, 755, 84T, 878, 910, 1131.—
Moyen de faire revenir de sou illusion eue religieuse qui

se privait des sacrements. 989. — Comment doit se con-
duire celie qui est privée de la communion. 1079. — Ré-
ponses de Bossuet à des consultations que des religieuses

lui faisaient sur leurs dispositions, etc. 1032 el suiv.,

1053, 1001 et suiv.—Avis à une rcigieuse sur la dispense

de ses vœux. 1119. — Peuvent-elles passera une moin-
dre observance. 1135. — Peut-on approuver leurs pen-
sions? 1150. — Elles peuvent toucher les re.iqr.es. 705.
•— Importance du choix des postulantes. 1090. — Paroles

sainles de Bossuet à une religieuse, dans la cérémonie
de sa profession. VII, 723 el suiv. — Dans quel ordre les

religieuses doivent lire les livres saints, pour que celie

lecture leur profite. XI, 994 et suiv. — La lecture de

l'Ancien Testament, permise sans discrétion, leur fail

plus de mal que de bien. 996.

Religion. En quoi elie consiste. VII, 157. — C'est un
sentiment mêlé de crainte el de joie. VI, 337. — Quel

est le propre de la religion. VII, 424. — 11 s'est toujours

ronservé linéiques principes de religion dans l'ignorance

et la corruption du genre humain. XI, 621. — Ces priu-

s de religion avaient quelque chose de ferme. 622.
— Juoique appliqués à l'idolâtrie,, ils ont suffi pour éta-

blir un gouvernement, stab e. Ibid. et s"uiv. — La vérita-

ble religion étant fondée sur des principes certains, rend

la constitution des Elats plus stable. 025. — A quoi con-

duisaient les fausses religions. 02L — La vraie religion

a pour marque manifeste son antiquité. 624 et suiv.

—

Les fausses religions ont pour marque leur innovation.

020.— La suite du sacerdoce rend cette marque sensible.

t '7 — Cette maroue d'innovation est ineffaçable. 629.
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— Il ne sullit pas de conserver la s;<iiitj doctrine, il faul

sa tout être uni à la vraie Eglise. tiôO. — I a religion est.

toujours la même depuis l'origine du monde. \, 769 et

suiv. — Hauto idée qu'elle nous donne de Dieu. 769. —
Bn considérant les institutions chrétiennes el celles des
Juifs, on remonte à la source de la'religion, ci on en dé-
couvre la vérité dans son principe. 909 et suiv. — Di\i-

niié de la re.iyuin chrétienne. VI, 209 et suiv. — C'est

on ouvrage que Dieu a l'ait, et qui porte le caraclèn

son autorité. \ll, li72, 1273. — Par quels moyens elle

s'est élab ie. VI, 212, 213. —Elle ne doil p s son i

blissemeni a la protection dos rois, il i. — Quand les

rois la protègent, c'est plutôt la religion qui I s protège.
Ibid. — Vérité de la religion, perfection de sa morale;
deux choses inséparables. 2^8 Voy. Apôtres. — La v

religion peut subsister, sans êire unie à la puissance po-

litique I, 1576. — Licence des esprits quand on ébranle

la religion. ^ II, 1209. — On l'énervé quand on la chai

c! on ù.e le seul Irein capal tenir les ;

1211. — Railleries insensées dos libertins contre la reli-

gion. \i - 6, 217. — Indifférences des grands ei

sages do m< nde suc la religion. XI, 679. — Ils en vien-

nent à la persécuter. 6i0. — i a religion fourni! aux prin-

ces des motifs particuliers de pénitence. 669. Voy.

Prince, Rois, Schisme. — Comment ou doit célébrer la

rénovation de son entrée en religion. 11, 725, 72A. —
Réflexions sur ce le maiièie. 72i.

itELiQi'ts. L'honneur que nous leur rendons ne blesse

on rien celui que nous devons à Dieu; différence mire
les deux cubes. I, 1138. — Vigilance s'oppose, dans le
:' siècle, au culte des reliques. VUI, 689, 090. — Sain)

Léon, saint Basile et d'autres sainls du même temps, ae-

, us s d'ido âlrie par les ministres, à cause du culte qu'ils

.eut aux reliques. Voy. Smnts, Tbékte.

Remarques sur l'Histoire des concile-. d'Ephèse et de
Chalcédoine, de M. Dupin. X, 79 et suiv.

Rémi (S.), nouveau Samuel. Eloge qu'il fait des rois de

France ; ses prières pour eux. \ il. 277; XI, 070. — De
l'apostolat de saint Rémi. III, 855, 83 t.

['«lmontrams (les), disciples d'Aiminius, el les conlre-

reuioniranls. disciples de (iomar, disputent vivement sur

le libre arbitre, elc. Les remontrants cond uùnés dans les

synodes provinciaux. Ou assemble celui de Dordreclh.
Voy. Dordrecht. Ils sont aussi cou anmés à Dordreclh.

VUI, 83E — Les remontrants se plaignent d'être jugés

par leurs parties, ei l'ont les mêmes raisonnements que
tout le parti protest nt taisait contre l'Eglise. 850, 831.

—Le s.Miode leur ferme labouche par l'autorité des étals-

généraux. Es protestent contre le svnode, qui leur ré-

pond c^ que l'Eglise catholique répondait, en pareil

aux protestants. 851. — Il ajoute que le parti le plus fai-

ble et lrplus nouveau doil céder au plus tort et au plus

ancien. Les remontrants déposés et excommuniés parce
svnode. 831, 832.
" Ren.udie (ia), condamné comme faussaire par le parle

nient, trame avec Chandieu, ministre de Paris, la conjura-

tion d'Amboise. Y III, 605, 664.

Rekaudot (Eusèbe) demande à Bossuet sa protection

pour une place à la bibliothèque du Roi. XI, 101'.» — 11

lui donne divers délails sur la liturgie des Grecs. 1056;—
sur la prière pour les morts, et le purgatoire chez

Juifs. 1037; — sur les Confessions de foi des anglicans.

1059. -- Bossuet désire le voir admis à L'Académie fran-

çaise. XI, 980. — 11 traduit pour le prélat les lettres de

fnilord Perth. 9i3?/c.'c.

Uf.g.mer, de l'ordre des Frères prêcheurs auparavant

de la secte dts m nichéeus, ou cathares d'Italie, fait le dé-

nombrement des églises manichéennes. VUI, 712 Voy.

Albigeois. — Il dit que les vaudois admet. eut la trans-

substantiation, et détaille lours erreurs. 729 i I suiv.

Re>'onccme>t à soi-même, chose essentielle pour suivre

s-Cbrist. VII, 565 et suiv., 569.

Repentir. L'espérance du repentir doute: le

motif d'un œHme certain. VI, 225, 224. — Ce que c'esl

que le repentir. 22i. Illusion du pécheur à ee sujet.

Këponse aux difficultés de Mme de la Maison\orl sur le

quiétisme. IV, S 5,396 et suiv. — Réponse à une I

H . l'archevêque de C mbrai. 103,41 I

ie à quatre lettres de M. de Cambrai. 077 , 678 i ! suiv.

— Réponse d'tuuliénlotjicn (Bossuet) à une lettre de

nelon h M. de Chartres. 1097, 1098 el suiv. - lu-yo.:^

i i préjugés décisifs pour M. de Cambrai. 1129, lt-0 et

S ' HN -

I. 1!
Hepos. Celui des pécheurs est une peine terrible. \ i,

117.

Réprobation. Ses elTels. IV. 86. — La réprobation figu-

ré,' par la haine de Dieu contre Esaù ; ce qu'il faut enten-

dre par là. X, 303. Voy. Saut.

-

El, .M-o. Voy
i

* An» lennelé de celte fonn
ment XI, 510. — Moins ancienne i

ie. ">! I Voy Etat, <.

i Voy. 1

Restbici r.rç.

— I os c emples d<

Ire les sad lucét ns. III. i !7, U v
.

r< clion dernière, v I. 102 1

»ns-( hrisl i> ouvée pai

KHI, olo. \ |, i

i. V, 1795. — C'esl un jour de h

veur, et de joie pour s. \ :, 1180. -
l

reclion de J :sus-Chi Isl

1 lion spirilui

ede à concevoir aux p barni I- 1

— Marques d'une vraii

Retraite. Ses avantages. VII, meut H
or. III, 81

n'a pas l.e loin d'être
inonde (ail trou» r qui I |ui re-

tr. ite, et eufoni e l'âme p:.

1 foi. XC 821.

Retraite de dix jours sur la pénitence. VII." 1.
Retraite sur U

portrait. Ml, i

Ll.IMo

,771, 7~2 t 1 suiv. — T>

fui traité dai

suiv. — Récit du i'crrv 1, ,-

Différents l'a, rnanl le pi 5. —
par le 1

proposées par les th îoingù .

t. 812, 815. — Opù
856, 857. — .

— D'il ration de 1 1 foi 01 ihod

Réflexions sur l'écrit de Molan is

s;' n lie loi que les luthériens ont à raire pi ur 1 :

réunion. 979 — Il faut, pour l'arrangement , commei
par ou - concilja-

lion. 1002. - lr aux décre -

des anl îrieui s. suiv. — Exposition d

controversés. 1007, 1008. — Nouvelle explication d

méthode de réunion par Mo anus. !

suiv.— Correspondance à cesujel entre Leibuilz, Bossuet,

Pellisson et Mme de Rrinon. 1069, 1070. Voy. Bosstnc,

FEBBV, LbIRNITZ, Moi.am s, \::lsta[). Pklliss m.
Aiiu.x (laj uous fait counaitre notre liberté. Il,

722
Révoltes. Celle des protestants .rKs

décrets expi - - les. VIII, I

Ricci (Michel-Ange). Bossuet

vertus, et le rem •• à

sou Exposition. XI, 880. — Il est 1 .

l'ail obligé à accepter le chapeau d 'I.

iih II; BBAQCE (doill). B ! '!: Clin VO$ G

l'.n iii:i.u:c ( \ruiand du Plessis, cardinal d

VII, 1286, 12

Ricbeb (Edmond), docteur d

thèse où l'on soulen lit Fin

163, — Ce qui se passa à l'occasion desun livre ,'

puissance eccU su stiaûe et

le réfute. 610 el suiv. — !
-

1 o contre lui, de croire que 1
s

déposer le roi. 174, 175, 176 —Ce qu.il
!

I*

go vernemenl de 1 Eglise 1

Riches. Ls ne soni ' '

•

vir les pauvres. VI, 448,

Ils doivent particirx r aux
;

lent être sau - i.— I cor '\f*

i ù Dieu 1. s met. \ II, 195, 196. - Ils doivi

; t .1 st. 198. — Ils n'ont qu

lanl nils sont pauvres en effet 661.- I

leur salut es e 1078. — Us sont n is poui i

pa, vres . 983. — Avec q lel e

lussent prendre aux richesses qu'us croient 1
•

1504, _ Effet pernicieux de 1
- I

! 1 ope du mauvais riche de l'E\ mblen il don
les faire trembler. 1307. — Poitrail d'un mauvais ,-

mon r., ni. VI. .13 .: '.

lin iii.ss! s.
1 .1 s u. e

merce el la navi

domaine >in pi me source : les 1

imposés aux vaincus è i t Qua
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i - 11,739 — Quelles! ni les i rilahles richesses. 742.
t k<" tlo la pjuvrolé sur les richesses : belle idée

i Chrysos et. VI, 158, 139 - At-
ii vicieux que la ;

• n des richesses produit

VII, 51.— Quel usngc il Paul en Faire. I0CO,
31 Poli di sj attacher. 1078. — Maux «i ie

• .1 • r .1rs richesses 1080. — Pourquoi la pas-
sion dos n. I, m si violente. 579.

v (Heué de), évêque de l éon, déclaré suspens par
uni' sentence du doyen de Nantes, est déposé et ensuite
rétabli par des commissaires du Pape; pourquoi, il. 529
cl ».

Iin.;n:: ( a) est un oba i justice. M 691.
Rojiki ssemb é de l'Occidenl seul, © n-

firme la loi de N - - -*•! ii . par surprise <•( par

rmule arienne. \. 7 1 s — Lesévêques,
de retour à leurs églises, réclament contre leurs sous-
cripli -^ Basnage dissimule ces ta ils, etenabnse pour

lure que i'i -lise- avait varié", et que le ministère avait

interrompu. \. ....."• Ce concile, avant sa

d, prie peur Constance, et lui rend obéissance.
Il n'était pas uxuménique, e( est annulé par le

II, -ir>. — Il ne prouve rien conlre la doc-
,rj'" - iquea sur l'autorité de l'Eglise. IX,

smt l", r»i de France, meurt d.ns une bataille con-
: " irles le Simple. X. 1001
H"UEnT il, roi de France, excommunié pour son m.v

r se inrestueux, esl toujours reconnu roi. I, t490;X,
100 t _ || revendique le duché de Rourgogne. X, 1009.

Robert de Genève, ou Clément VII, élu Pape, dispute
le poiiidir.il à l rbain VI. Il est reconnu en France. Il, 23.

Ri bert (Philippe), curé de Seurré, demeure longtemps
à Rome. V, .tôt, 538 — Il esl arrêté à Florence, d'où on
le co..duii à Home. 545, 558.

Rqboim, rpi deJuda. Son orgueil et sa fausse fermeté
lui font perdre dix tribus. X, 697, 698 ; XI, 648, 554, 750.— Guerre civile qui s'ensuit. 712.

Roccaberti (Jean-Thomas). Dominicain, archevêque de
Valence , écrit avec violence conlre la Déclaration du
clergé. I. I227 et suiv. — M moire de Bossuei à Louis XIV
contre le livre de ce prélat. II, 061, 662 et suiv. — Il y
traite les Français comme hérétiques. 661. — Sa doctrine
outrée conlre 1 indépendance des rois. 663. — Excès de
ses approbateurs sur a même matière. 665, 666. — Quels
remèdes on peut apporter à ce livre injurieux. 068,
669.

Rochelle (synode de la). On y ordonne que le décret
du synode de Gap, où le Pape est déclaré anlechrisl, se-
rait imprimé comme très véritable. Mil, 807. — Il défend
de rien ajouter ou diminuer aux articles de la Confession
de foi où il est parlé de l'Eglise. 897. — On renouvelle

- ierre par une délibération du concile de la Rochelle,
> I occasion de vingt-six ou vingt-sept prêtres qu'on avait
précipités dans la mer. 1201.

Rodbric ou Rodrigue, roi d'Espagne. Ses débauches
font livrer son royaume aux Maures. X, 760.

Roger, roi de Sicile, excommunié par le second concile
<!e I atran, persévère neuf ans dans le schisme, sans qu'on
parle de le d 'poser I. 1563.

use ( Anne-Marguerite de
) , ahbesse de

Jaoarre. Sa prise de possession. III. 844. — Lettre de
iossuel à ceiie abhesse, sur la nécessité d'établir le scru-

tin secret pour la réception des filles. 1015 et suiv. Voit.
JÔCAT.BB. .

Rois. < omment ils furent établis dans l'origine des so-
s. XI, 509. — Combien ils étaient alors multipliés.

>i0. — Caractères essenliels de l'autorité rovale. 517.—
rois sont les ministres de Dieu. Ibid. — Leur per-

sonne est sacrée, 518. — On doit leur obéir par principe
de religion et de conscience. 519. — Les rois doivent res-
pecter leur propre puissance, et ne l'employer qu'au bien

ic. 521 — Leur nom esl un nom de père, et la bonté
est leur propre caractère. 522 et suiv. — Les esprits fai-
bles se moquent de leur piété. 641.— Les grands rois

iissenl le sérieux de la religion. Ibid.— Soins qu'ils
• m do culte de Lieu. 645 et suiv,—Périls on ils sont

lorsqu ils cb lisissenl <'e mauvais pasteurs. 635, 654. —On
voit auprès îles anciens rois un conseil de religion. 768.—-Cest Dieu qui fi,ii les r<.is. 661.— Us doivent' plus que
les antres s'abandonner à la Providence. 666.—Exemple

I — La justice est le vr:,i caractère d'un roi.
,'*• ~.lf-s roissoni toujours armés. 754.— Quels étaient
tes ministres des anciens rois. 744. — Ils n'ont rien tant à

e que les mauvais conseils 754. -Ils doivent, être
ju-^sMis des louanges. VII, 623. - En quoi consiste le

•
•

rojs. XI, 783, 784. -Tous les rois relè-
l, 1082. -Ih sont les instruments

de s;, puissance. 10.79.—Aquelletfln Dieu la leur «commu-
niquée. Mi. 1262 et suiv. — in s,,m es images *(van tes

slé suprême. M.llli; — vu, 1250. — IU
doivent, plus que les autres hommes, avoir la majesté rj 1

Dieu vivement imprimée dans leur esprit. VI, 1082.—
Grand péril des rois chrétiens. 1083, - Comment ils doi-
vent exercer leur autorité. Ildl.— Les mis Bout établis
par Jésus-Christ pour défendre s"ii Evangile 213.
Quand ils défendent la fol, c'est plutôt la foi qui les dé-
tend. 214, — Les bons rois sont les pères des perples ;

leur gloire et leur intérêt le plus essentiel sont de les
Conserver et de leur bien faire. XI, 829, BSO. — Leur dé-
votion consiste essentiellement à aimer Lieu. 833. -

I u
roi peut pratiquer cel amour de Dieu à tous les moments
de sa vie. 834. — Dieu renvoie les rois à sa loi, pour y
apprendre leurs devoirs. 11,914 ri suiv. — Il se glorifie
de leur raire la loi. VII, 1200. — Les rois des Juifs n'é-
laient pas soumis aux peines portées conlre les minitours
de la loi : les rois même impies recevaient jusqu'à la fin
les honneurs dus à leur dignité. I, 1579, 1580. — Les rois
ne sent pas soumis a l'Eglise dans l'ordre temporel. 1597.
Est-il vrai que l'impunité soit assurée aux rois impies, s'ils
n'ont pas à craindre d'être déposés? 1 400 et suiv. — Pour-
quoi, dans les derniers temps, des rois ont consenti à être
déposés, s'ils tombaient dans l'h'résie ou dans l'apostasie,
li 135 et suiv. — Le sacre des rois ne prouve pas qu'ils
reçoivent par là le droit de régner. 1558. — Les rois, in-
dépendants de toute autre puissance que de celle de Dieu,
seraient moins en danger s'ils dépendaient des Papes, que
dans le système de .lurieu et d'autres protestants, qui les
abandonnent au caprice, de la multitude. Vlll, 1040.

—

Les rois sont en "droit de maintenir dans leurs Fiais la
vraie religion qu'ils y ont trouvée établie en montant sur
le Irône. Ils ont fait des lois justes contre les païens, les
Juifs, les hérétiques. V, 1962, 1965. —Les rois injustes
et_ persécuteurs comparés à une tempête de courte durée.
831. Voi). Gouvernement, Monarcuie, Prince, Serment.—
Les rois de France oui une obligation particulière d'aimer
l'Eglise et le Saint Siège. XI, 669. Voy. France. — Qua-
tre rois déposés en moins de (rois ans.

Romains. Ils chassent les rois. X, 712.— Défendent avec
courage leur liberté. Ibid.— Ils prennent Véies, perdent
la bataille d'Allia 718. — Battent les Gaulois d'Italie. 721.
Sont vaincus par Pyrrhus, qu'ils défont ensuite. 722. —
Se rendent maitres de toute l'Italie. Ibid. — Entrepren-
nent la première guerre punique. 723. — Domptent l'It-

lyrie, et se font connaître en Grèce. 724.— Font la guerre
aux Gaulois 725. — Sont attaqués par Annibal. Ibid. —
Ils assujettissent Cartilage, et donnent la loi à Anliochus,
roi de Svrie. 14, 723. S'emparent de la Macédoine.
727. — Ruinent Cari liage et Corinthe. 729, 730. — Leurs
esclaves leur font la guerre. 73I-. — Détruisent Numance.
Ibid. — S'étendent, au delà des Alpes. 733.— Révolte des
esclaves et des Latins. Ibid. —- i.uerrc des gladiateurs.

734. — Les Romains passent l'Euphrate. Ibid. - Sont
vaincus par les Pàrlhes. ibid. — Assujettis par Pompée,
César, eic. 73 4, 735. -- Le fond d'un Romain était l'amour
de sa liberté et de sa patrie. 959. — Leur amour pour la

pauvreté, la frugalité et le travail. 727 , 960. — Ils n'é-

pargnent rien pour orner leur ville. 961. — Leur milice
et sa discipline étaient admirables. //w/.elsuiv.—Leur pru-
dence et leur profonde politique sont louées par le Saint-
Esprit. XI, 753. — Les sentiments forts dans lesquels on
les élevait les rendaient capables de tout. X, 968, 969.

—

Leur agrandissement venait, non du hasard, mais de la

conduite. 972. — Leur équité dans les commencements
de leur république. 973. — Cruels et injustes pour con-
quérir, ils gouvernaient, avec équiié. 97t. — Avantages
qu'ils liraient de l'établissement de leurs colonies. 975.
— L'ordre de la justice contribue à maintenir la paix

parmi eux. 977. — La jalousie des plébéiens conlre les

patriciens cause de leur ruine. Ibid.—Combien ils étaient

aveugles sur la religion. 824. Dieu a donné aux Remains
pour récompense l'empire du monde, comme un présent

de nul prix. VII, 1234.

Rome. Sa fondation, septième époque. X, 701.— File

dompte les Latins. 702. — Elle chasse les rois et établit

les consuls. 711. — Assiégée, Horalius Codés la sauve

par sa valeur. Ibid. — Elle pense périr par la jalousie du

peuple contre les patriciens. 713. — Les décemvirs y éta-

blissent les lois des Douze Tables. 714. — Les Gaulois

prennent Rome. 718. — Elle fait la guerre aux Samniles.

720. — Dans la seconde guerre punique, eile est près de

succomber. 725. — Elle esl, troublée par les Gracques.

735. — Esl déchirée par les fureurs de Marins et de Sylla.

755. — Sauvée par Cicérjn; asservie par Pompe. 733,

981. — Elle tombe sous le joug des triumvirs. 753.— Elle

retourne a l'étal monarchique fous l'empire d'Auguste.
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756. — Elle est saccagée par A tarie el par Auu.1j.1k-.

r— Sauvée d'Attila par saint Léon, 755. — Pillée par
Gehséric 754.— Rendue aux empereurs sous Jusliuien.
755. -- Me. acée par les Lombards. 756, 762. — s* courue
par lès français. 763. - Parallèle de Rome el de Car
tbage, 970, '.)7l

.
— Caus e de son élévation el de su liute.

y,;„s el suiv., 984 et suiv. — Jugements secrets de Dieu
sur Rome. 923, 924. — Droit qu'avait celle ville aban-
donnée p:ir les empereurs d'Orient, <le se mettre sous la

protection des Français. I, 1513, 1514. Voy. Romains. —
La chute de Rome, clef el dénoomenl du l'Apocalypse.
V. 1^88 et suiv. — Celle ville est figurée par Babvloue.
lis". — Pourquoi. 1537. — Son idoiâl ie rause de sa

mine. 1291. — Pourquoi elle persécuta l'Eglise, 15 P7.—
Toujours païenne, même sous les princes chrétiens. 13 iG;

IX, 1 «0. — Son idolâtrie ne consistait pas dans le culie
<les saiiiis, comme l'ont rêvé les prolestants 121, 122. —
S;» prise par Alaric. V, 1350: IX, 141, 199 — Son empire
et le paganisme ruinés. V, 1550. — Sou incendie ets;i dé-
solation complète. 1 165 et suiv.; IX, 141. — Témoignage
de saint Augustin, de saint Jérôme et autres. 1 15, 1 16.—
C'est Rome païenne cl persécutrice, et non point Home
chrétienne qui est désignée par la Babylone de {'Apoca-

lypse 151.— Témoignage de Bullinger et autres docteurs
protestants. lbid. — Nouvelles preuves de la même \é-

rité. lbid. et suiv'. — Pourquoi les anciens Pères n'ont

pas déclaré clairement que celle ville élait la Babylone
de l'Apocalypse. XI, 1054. — Le siège de Rome a tou-

jours été régardé comme le premier dans l'Eglise. X,
'763.

Rome scandalisée par les Papes Serge III et Jean X. X,
1002.

Romulus fonde Borne X, 700, 978. — Il y établit la. re-

ligion el les lois. 978. — Sa mort, lbid.

Roque (Matthieu de la), ministre protestant, réfuie le

Traité de la Communion sous les deux espèces de Bossuet.

IX , 314. — Le prélat lui répond. 315 el suiv. — Ce mi-
nistre soutient faussement , el de mauvaise foi , que les

Vaudois rejetaient la présence réelle. VIII , 728. — Il

prétend, contre Jurieu, que le sacrement de l'Eucharistie

n'est pas mutilé en le recevant sous une seule espèce, et

qu'on y reçoit Jésus-Christ tout entier. 1951, 195:2.

Roouesane, chef des calixlins de Bohême, l'une des
sectes descendues de Jean Hus, fut, sous prétexte de Ré-
forme , le plus ambitieux de tous les hommes. VIII , 765.— Il engage les calixlins à accepter les quatre articles

accordés par le concile de Baie. 766. —- Son ambition
d'être archevêque de Prague, frustrée. Il rompt l'accord,

et s'érige dans la Bohème, en archevêque, ou plutôt en
Pape. 767.

Rosaire. Sermon pour celte fête. VII, 4.6 et suiv. —
Origine de cette pratique. 427 el note.

Bosellis (Antoine de), canonisle. partisan d'Eugène IV,

pense, au fond, comme les docleurs de Paris, sur la puis-

sance du Pape. II, 596, 597.

Boslet (le P.), procureur général des minimes, homme
de confiance de M. de. Noailles à Rome , dans l'affaire du
li\re des Maximes. IV, 1527, 1528 et note. — Il sert beau-
coup Bossuet, dans celle affaire» 1616; V , 249. — Il rend
compte à l'abbé Bossuet de ce qu'on pensait à Borne du
mandement de l'évoque de Meaux et du discours de
M. d'Aguesseau sur le livre des Maximes. 566.

Rossette (la mère Marie), fille spirituelle oe saint Fran-
çois de Sales. Son oraison. IV, 184-.

Royaumes. Ceux qui sont fondés sur la rébellion peu-
vent, dans la suite, devenir légitimes; exemple de celui

d'Israël. XI , 711 — Ce royaume avait moins de fermeté

que celui de Juda: pourquoi. 712. — Les hommes sont les

vraies richesses d'un royaume. 743. — Voy. Empire, Etat,
Monarchie — Ce qu'il faut entendre par le royaume de
Dieu. X, 638.

Royauté. Sublimité de son origine. VI, 573, 57». —
Elle est immortelle. 1082 — En qAoi consiste la science

de lawbyauté. lbid. — Royauté de Jésus-Christ, pourqi oi

annoncée en Iro.s langues sur la croix. 562, 565. — 'fous

les instruments de sa Passion autant de marques de. sa

royauté. 362 — Contradiction apparente du Sauveur au

sujet de sa royauté. On veut le faire roi; il renonce à ce

titre en fuyant sur la moniague ; ensuite, lors de son en-

trée triomphante à Jérusalem, il approuve les acclama-

tions du peuple, el dit que. les pierres elles-mêmes ap-

plaudiraient s'il gardait le silence; fin de celte contradic-

tion. 825. — Deux royautés en Jésus-Christ. VII, 510.

Rl-diceh, appelé par les églises protestantes du Palati-

mt, leur préfère celle de la Moravie. VIII, 755. 756 — Il

fait descendre les frères de Bohême des laboriles. 764,

765.

Rcinart (ThierrH, Bénédictin."Bossue! 1e prie âr foire

di i recli i n de la Vie •

I roise, lourhanl la communion sous une— sa réponse, lbid. ^ oy. Commi m
Rupkki n'autorise pas la consécration par le :

IX, 547 , !
- 1 s

Rusbroc, auteur mystique. S irai ions IV
«•i suiv., 802 II est réfuté

[ n rVi
dans les béguards les erreurs d. s q
suiv.

Russie. Commencement du grand i/.r d
X, 1 106.

S

Sabacon l'Ethiopien envahit l'Egypte. X, 9ii — n
quitte ie trône après cinquante a s d un i

."•_ no heurt
lbid.

Sabbat. Il est établi de Dieu en m 'more de la création
pour donner au travail de 1 homme un jour de r<

nu signe du repos étemel. Il, 1059, in

s.w.LLi.us. Son hérésie. X, 713. —Elle est imputée
par Jurieu aux Pères des trois premiers siècles \ 11 1

1063.

Sacerdoce. Sa succession marque la suite de 1 1 religi n.

XI , 627. — Les rois ne doivent pas enireprendi
droits. 651. — Le sacerdoce et I empire sont deux puis-
sances indépendantes, mais unies. 653. — 1 ingérence
enire rétablissement du sacerdoce et celui des empires.
1 , 1570, 1371. — L'institution du sacerdoce légal n a rien
changé à la puissance royale. 1571. — L'institution du
cerdoce chrétien n'a rien changé dans les droits

verains. 1389 et suiv. — Excellence du sacerdoce de
Jésus-l lirisl. II, III L — Sa préémiueuce sur celui d'Aa-
ron. Vf, 566; VII, 61, 62. — Comment nos corps sont ap-
pelés ii la société du sacerdoce donné à lo

en Jésus-Christ. N l, 1227. — La prépara liou au sac rdot-a

est une étude de toute la vie. \li. 1189. — Dislinclicu
des évoques et des prêtres. X, 241, 242 el •-m.

Sacramentaires (livres), (le, x >.e l'Eglise de Rei

prouvent l'antiquité de la réserve de l'Eucharistie. I\,
588. — Sacrameulaires publiés par le P. Siénard; réponse
aux objections qu'en tirent les ministres. 464 ei suiv. —
Belle préface des Sacramentaires grégorien et ambrosien.
4li4, 465.

Sacramentaires hérétiques (les) unis à Bacer, au moypn
des équivoques, accommodaienl à leur présence morale
ce que Luther disait de plus lorl pour la présence réi Le
et substantielle. VIII, 452, 155 — Ils se raillent avec
raison de la Confession d'Augsbourg, que chacun peut
adapter à ses sentiments. 6 0. — Dispute sacraraen aire

excitée par Carleslad. 565. — Soutenue par Zin g 6 i '.

et OEcolampade. 373. — (les paroles : Ce i est mon < orpt,

selon Zuing.e , doivent s'entendre dans un

580 Voy. Zui.m.luss.

Sacrements. Combien il y en a. VIII, 25. — Des sacre»

ments en général. 85; — en particulier. NT. — De qi

manière opèrent les sacrements. III, 800. -- Efficacité

des sacrements par lesquels nous Mimn.es justifiés; doc-

trine du concile de Trente sur cette matière. \ ni, s.;. —
Différents effets des sacrements, sel< n qu'ils sonl donnés

ou différés. VII. 1275 — I es sacrements som des signe*

sensibles Institués par Jésus-l brisl pour nous donner

grâces , e> non des signes qui nous les représentent ou

des sceaux qui nous- les confirment : il y en a sep ; enr

institution parait dans l'Ecriture sainte. I, 1116. —H n'y

a d'indispensable, dans les sacrements, que ce qui esl de

leur substance. I\, 265, 264 el suiv. — On connaît ce i

est de la substance d'un sacrement par les effets essen-

tiels. 266. — Les réformes sont forces d'avouer ce prin-

cipe. 269 , 270. — Embarras où cela esa j< - ff>«.

—

la substance d'un sacrement esl facilement reconnue ;
r

la pratique et les sentiments de 1*1 «lise. 271. P

de ce principe par les observances de l'Ancien Testament.

275, 274 ;
— el par celles du Nouveau. 179 — I e sacie-

meiit n'est pas détruit par la transsubstantiation. In

cremenl ou signe consiste dans ce qui parail . el non d -

le fond et dans la substance. VIII, 387, 588. le mot

sacrement de l'Eucharistie esl
,
pour Bucer, une source

d'équivoques. Dans l'usage ordin tire, s.uiwicnt veut due

un signe sacré. Il signi'ie, en latin, un mystère, une

chose naule et impénétrable. Bucer le prend en e< - i,

et rejette le premier. L'Eglise reronnali le mystère ,

qui n empêche pas ue Il iichan lie ne soil un signe, et

le siçne n'exi lut pas la présence réelle Les

luthériens, dans la Confession d'Augsbourg, sont -

de reconnaître avec l'Eglise que le sacrement de baptême
opère ex opère operato , ou sans aucun bon mouvement
dans les enfants. 107. La I m d'Augsbourg ad-
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rer la réunion. IX, 9ii,960. 961.

—

s sacrements es opère operulo Ibia., Il

1016
e que c'esl : Iran |uil Ué '1 esprit el di

que doit avoir celui qui l'offre VI, 955.-

hrisl. Il , 1 1 i l . 1115.

ne en entrant dans le monde.

exemple de sacrilice dans les trois persoum s ijui cou-

rslère de Jésus-Chrisl présenté au temple.

\l_- — Ce que figuraient les sacrifices sanglants

tncienneloi.il, 1071. — Vertu du saint sacrilice; vi

ir intime. VII . 1360 — On ne connaît plus la sainte

ur il"M on était saisi autrefois à la vue du saint su-

l'ol/. ECCHARISTIE, MESSE.

Saddcceeks. Ils lâchent d'embarrasser Jésus-Cbnsl par

v .i [

>I
résurrection, 111, 118. — L'argument que

Jurieu tire de la tolérance qu'on a ait pour eux dans le

-:nt', prouve trop cl ne prouve rien. VIII, 1151,
'.

bout (Jacques). Ce cardinal a donné dans le serai-

pélagianisme. \.

e En quoi elle consiste. VI , 489, 190; 536.

—

Nécessité de Ja sagesse pour bien gouverner. XI, 551,
— Elle sauve les Etats plutôt que la force. 535.

—

Elle tait craindre et respecter ceux qui la possèdent. 557.

— C'esl Dieu qui la donne. 559.—On doit l'étudier. Und.
- Tout es! sagesse dans le inonde rien n'est bas; r I. 665.

— La grande sagesse consiste à employer chacun selon

*.es tu ents. 754. — ! a sagesse divine enferme l'éternité

dans ses desseins. VII, I2d5.

Sagesse (la). Ce livre a été attribué à Salomon. V,965.
— On ignore quel en est l'auteur et le temps auquel il a

été écrit. 965.—Sa division en deux parties; ce qui y est

traité. 904 — Autorité divine de ce livre. 965.

Saikctes (Claude de), évoque d'Evreux, explique pour-

quoi les français s'opposaient à la formule de Florence

qu'on proposait à Trenle. Il, 544 el noie.

Saint-André (l'abbé de), curé de Vareddes. Bossucl lui

écrit sur diverses affaires de son diocèse, et loue les bons

is de sou administration XI, 1006.

Sairt-Ctrar (Jean du Verger de llaurane, abbé de),

t'.e que Bossuet pensait de ses lettres. 111 , 693, 694, 695.

Saintes (synode de), où l'on décide que la guerre civile

ejl légitime el nécessaire. VIII, 1012.

Sainteté. Lu quoi consiste sa perfection. VI, 997.

SauttS. Quei est leur pouvoir, l'efficace de leurs prières,

la connaissance qu'ils ont de ce qui arrive dans l'Eglise.

V, 1512, 1313 et suiv.— Ce qu'entend suint Jean par leur

mère résurrection. 1 UB&—Leur culle nVsl point une

ilrie; il remoule jusqu'aux premiers siècles. 1554

,

1355. — I de Tbêodoret à ce sujet. 1559. — En
quoi consisle l'invocation des saints. Différence entre la

manière donl ou implore Dieu et celle dont on invoque

les saints Combien esl grande l'erreur des protestants,

qui prétendent que nous leur rendons les mêmes hon-

neurs qu'à Dieu. 1, 1156; IX, 581, 582.— Il n'est pas per-

mis île changer les termes de la profession de, toi de

Fie IY , concernant l'invocation des saints. XI, 954.

—

Elle s'accorde avec ie décret du concile de Trente. 935
et suiv. —Pourquoi on emploie l'intercession d<*s saints

d.ms l'oblalion du saint sacrifice. V, 1G98._— Ce que c'est

que d'offrir le sacrilice à leur honneur. 1700. — En quel
sens on peut oifrir le sic:i!iee pour eux. 1714. — La
plupart ont reçu le vi itique à la mort, quoique leurs Vies

n'en parlent pas IX, 17 1 et suiv. — De l'aveu des protes-

tants , l'invocation des saints n'est pas une erreur dam-
nabie. Mil , 225, 220 — Les Catholiques ne les adorent

. quoique souvent leurs antagonistes feignent de le

croire. 22b el suiv. — Doctrine de plusieurs Pères sur

e matière. 296 et suiv. — L'Apologie de la Coules

d d'A^ugshonrg calomnie l'Eglise sur le culte des saints.

Aucun de ses docteurs ne leur a tiribué la divinité, et

les a crus médiateurs de rédemption. 427 , 428. -
coupe la racine des abus sur les prières qu'on

itdresM aux saints, et sur tout le culle qu'on leur rend.
-. —Ce eu, te di s saints, que Jurieu qualifie d'idolâtrie,

le son aveu
, plus de douze cents ans d'antiquité , el a

pratiqué par les Pères du iv
c
siècle. Ce culle était le

même alors qu'il est aujourd'hui. 1141 et suiv. — Saint
( brysostome parle magnifiquement du culle qu'on leur

- ntemps.1500, 1501.—Calomnies desministres
lestants sur |i s prières que nous adressons aux saints.

\, 1755.— Doctrine de l'Eglise catholique sur le culle

,; ! leur est dû. IX, 776,800 , 1024, 1025. - Sentiment
d'un

|

rolestant. 861, 879, B99, 929. —Le concile

de Trenle d'accord avec lui. 1011. — Vou. Imagps, Iîk-

liqces , Trente, — Instruction sur les rétea des s.nuis
VIII, 139. — Comment on doit les prier. 75. — Orcupa
lion des saints dans le eiel. VU, t97. — Honneur que
i • s leur devons 634. Voy. Elds, Prédestinés.— Erreur
de pousser trop loin , en matière de doctrine, l'aulot

des saints canonisés, !\ , 638 el suiv. — Les erreurs où ils

tombent de b< e foi ne sont |ia
.
un obstacle à leur sain-

teté. 640. - - l.'i' clie, en les eanonis Mit , n'a pas inten-
tion do d' durer ieur ooeinne infaillible. /•/.</. el suiv.

Salomon esi fait roi d'Israë par l'autorité de David, et

non pu- cel e du sacerdoce. I
,

1577. — La couronne
,

selon Jurii u , ne lui appartenait pus. mais à Adonias, son
frère aîné; el il ui> devint roi légitime que par l'élection

du peuple. VIII, 1255, 1250. — Ce prime demanda à
Dieu la sagesse. XI, 552. — 11 le prie de lui donner un

r docile, et lu science de bien gouverner. VI, 1090,
7li>5. — Su fermeté au commencement de sou règne. XI,

peuple sous son règne 555 — Dieu
le choisit pour lui bàur un temple, parée qu'il était paci-

fique. 718.— il profile de la paix pour fortifier ses places.

750. — Sa magnificence. 755. — Il fait llcurir le com-
merce el la navigation. 757. — Il lire des tributs des
peuples soumis. 739. - Il célèbre la dédicace du temple;
sixième époque de l'histoire ancienne. X, 096, 799. — Il

re dans sa vieillesse. 801; Xi, 773.— Dieu l'épargne

se (le David. X, 804 l'oy. Davm. — Salomon a pré-
cédé tous ceux qui ont écril des proverbes. V , 709.

—

"

Combien il l'emporte sur les autres auteurs desenlences.
805. — Ses amours avec la fille de Pharaon, dans le Can-

det eunuques, figurent l'union de .Jésus-Christ et de
! _ i ie. 923 et suiv. — Il n'est pas l'auteur du livre de la

Sagesse, qui lui a été attribué. 905. — Pourquoi on lui a

attribué ['Ecclésiastique. 1007. — Jugement que Salomon
porie des plaisirs il s sens. VU, 59, 10.

Salomon, roi de Hongrie, est rétabli dans son royaume,
par l'empereur Henri IV'; Grégoire VU prétend que ce
ro.vautne appartient au Saint Siège. I, 1500.

Salut. Ce qu'il faut faire pour l'obtenir. VIII, 48.

—

Combien nous de\ons y èlre attentifs el y travailler sans
délai. VI , 142 et suiv., 158 el suiv. — La promesse de
notre salut est presque aussi ancienne que la sentence
de notre mort. Vil, 127. — L'ouvrage de noire salut esl

une suite continuelle de miséricordes. 1251. — Les lu-

thériens s'expliquent mal sur la cerlitude du salut dans

le livre de la Concorde , et semblent l'admettre au sens

des calvinistes VIII, 007.— La certitude du salul semble
être rejetée dans la Confession de foi anglicane. 000.

—

Calvin ajoute la certitude du salut à la cerlitude de la jus-

liûcation de Luther, et dilque la foi qui justifie est îua-

missible, même au milieu des plus grands désordres. 606,

607 et suiv., 827, 828. — Qu'ainsi loul fidèie est aussi

assuré de sa persévérance que si Dieu le lui avait dit de
si propre bombe. 829. — Il cesse de l'être par le décret

du synode de Cbarenton, où. l'on admet à la communion
les luthériens, qui rejetaient ce dogme. 865 — La ré-

ponse de Calvin aux textes de l'Ecriture, qui disent d'o-

péier son salut avec crainte et tremblement, en ou ab-

surde ou désespérante. Ceux qu'il cite pour prouver que

la foi justifiante ne se perd pas dans le crime sont pris à

à contre-sens. 831. — Les calvinistes embarrassés de

celle question : Si un fidèle mort d.ms le crime aurait été

damné, ne peuvent répondre sans contredire leurs prin-

cipes. 831 , 852. — Les difficultés font revenir plusieurs

calvinistes, et ; causent la dispute d'Arminius 8i3.

Vou. AniiiRius. — Les Catholiques el les luthériens

regardent comme impies les opinions calviiiiennes de

l'inamissibiiité de la justice et de la cerlitude du salut.

838. — Faux appât de la certitude du salut, que pourtant

le synode de Dordrech et les théologiens anglais donnent

comme une cerlitude de foi. 843. — Le salul, selon Ju-

rieu, peut être acquis dans les Eglises les plus corrom-

pues, et même dans celle de l'Antechrisl. 1148 el suiv.

— Le désir qu'on a du salut n'est point un désir inté-

ressé. IV , 70 et suiv. — Vaut-il mieux ne point le dési-

rer? 571, 572. — Le sacrifice du salul fait par les nouveaux

mvsliques. 407, 488; —enseigné par II. de Cambrai. 564.

— L'âme invinciblement persuadée de sa réprobation.

Îj65, 500 , 08o, 880. — Contradictions, vaines réponses et

uses de l'auteur. 706 et suiv. — On le convainc par

lui même. 663, 664. — Contradiction sur ce point. Ibi.d.

— On le convainc par de nouvelles preuves. 077. 678 el

suiv., 086, 087. — Erreurs sur le sacrifice absolu du bon-

heur. 838. — Doctrine de saint Chrysostome et des autres

Pères, opposée a M. de Cambrai, tvid. — Doclrine de

Molinos el de Mme Gin on, conforme à celle de Al. de
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Ombrai. 877.—Deux autres principes sur celte matière

813. — propositions du livre des Maximes des San
oui commandent le sacrifice absolu. 843, Kii. - Il -

llexions sur ces p oposfl ons. KU. — Auteurs fan semeiit
M-és. 845, 8i6. — Passages de plusieurs saints el au-

i
,,is mystiques. 856, 857. — Réponse à ces passages.

838. — Absurdité manifeste des notes de M. de Cambrai

pour ^e justifier. 865. — Le sacrifice du s:ilut condamné
par les ar'iich\s d'issy, que M. de Cambrai cherche en sain

a éluder. 1089 I0JO. — Llègte pour juger des expressions

exagérées des saints en cette matière. 1151. — Sept prin-

cipes généraux de solution, tirés de cetie rè^le et de

l'autorité, des saints. 115:2. — Prouvés en outre par l'au-

torité des'Pères. 1153, 1154. Vuy. Abandon, ACQUIESCE-

MENT, DÉSESPOIR, INDIFFÉRENCE.

Sali tation Angélique. Explication de celte prière.

Vlil, 75.

Samaritains. Celaient des peuples d'Assyrie , envoyés

arrAssaraddon pour habiter le pays de Samarie. X, "17 —
Js ne connaissent que le Penlaleuque. Ibid. — Ils tra-

versent les desseins des Juifs après le retour de la capti-

vité 710, 717. — Ils bâtissent le temple de Garizim. 717.

— Ils consacrent leur temple à Jupiter Hospitalier, pour
plaire à Antiochus. 721. — Hyrcan renverse ce tem|

717,752. — Ce peuple subsiste encore. 717. — 11 con-

serve son Pentateuque écrit en anciens caractères. 717.

— Le schisme des Samaritains ,
quoique tort ancien, n'en

était pas moins réprouvé On les convainq lait d'être une
branche séparée du tronc; on ieur r< proebait leur origine

venue de Jéroboam. V, 192;), 1930. — Jésus-Christ les

condamne, non à cause de leur i.'.olàtrie , puisqu'alors ils

n'avaient plus d'ido.es, mais à cause de leur schisme.

2009.

Samson. Sa force prodigieuse et sa faiblesse étonnante.

X, 69a. — Son courage d terminé à la mort. XI, 720.

Samuel. Ce prophète agit par ordre exprès de Dieu

dans l'onction de Saùl et de. David I, 1377; X, 693. — 11

n'a point déposé Saùl, il déclare seulement que Dieu l'a

rejeté. I, 1579 etsuiv. — Samuel honore la dignité royaie

dans Saùl, quoique Dieu l'eût rejeté. XI, GIO. — Carac-

tère de son gouvernement. 755.

Sandébos (Antoine), historien catholique, accusé pir

Thirne* d'inventer de> faits atroces contre les réformateurs

anglais. Vlil, 328 Voij Bornèt.
Sang. Triomphe du" sang de Jjsus. XI, 502, 503. — Ce

sang était nécessaire pour confirmer son testament. VI,

1152. — Combien étonnante l'effusion de son sangdans e

jardin des Olives, 1155 — Avec que, le profusion il versa

son sang pour nous clans touie ia suile de sa l'as^ou.

1155.
Sanhédrin (le), ou conseil des Juifs, n'avait aucune au-

torité sur les juges et les rois établis de Dieu. 1, 1577,

1578; VIII, I262, I263.

Santarel (Antoine). Jésuite. Son livre, contraire aux

droits de la puissance royaie, censuré par la Faculté de

Paris. 1, 1533.

Santé. Pourquoi il faut la ménager 111,645. — Soin

que le prince doit avoir de la sienne X, 77 i. Vvij. Cm
Santeul (Jean-Baptiste), chanoine régulier de Saint-

Victor. Il adresse a Kossuel une pièce de \ers sur les re-

proches que lui avait attirés sa Pomone; éloges qu'en fait

le prélat. XI, 992, 9D5 et noie. — Bossue» empêche la pu-

blication d'un poème fort vif contre sa Pomone. Ibid. —
Louanges que donne Bossuet à d'autres pièces de ce

poète. 995. — Il l'invite à venir chez lui. Ibid.

Sardanapalb , l'un des monstres du genre humain. VI,

415. — Sa mollesse cause la chute du premier empire des

Assyriens. X, 700.

Sardique (concile de). Ses canons, cités par le Pape
Zozime, sonlrejelés par l'Eg.ise d'Afrique. II, 48 1, 485 et

note.

Sarrasins. Ils pénètrent l'empire, et prennent Jérusa-

lem. X, 75i.— Ils assiègent Constanlinoph3. Ibid.—S'em-

parent de l'Espagne. 760. 761.

Sabrazin (Jean), Dominicain. Ses propositions sur la ju-

ridiction du Pape censurées par la Faculté de Paris. 11,

155, 156, 527.

Satan et ses anges. Leur portrait. VI, 181. — Satan re-

vêtu de tous les droits de Dieu contre les pécheurs 185,

186. —C'est par son impulsion que le génie humain i si

tombé. 554. — Il est très- '^rt contre les lâches, très-fal-

• ble contre les courageux. 503 — Satan se déclare haute-

ment le rival de Dieu. VII, 555. Fojy. Démons.

Satisfaction. Jésus-' hnsl seul peut satisfaire pour nos

pécbés : il nous applique sa satisfaction eu deux maniè-

res, ou en nous pardonnant entièrement ..comme dans

h-iplême. ou en commuant la peine étemelle que nous

avous méritée en une moindre, comme à ceux qui lom-
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i n de J

exemp e pas de l'a.r. p
soi ce su et. 621, 62Î I

quant au fond, pai les pn :

q toi consiste la -
i . dans le

i' uce. VIII, 94. De > s. umis ion qu nu d
la pénitence impo Quelle doit •'

i

de notre pénitence, suivant l'esp il de .

''<
(i — Raisous de

ch rite peuvent y suppléei 553. - '

faction . la pénitence en est insépar blé. \ l— Quelle il .n être la salis . ai m '.il.',
le doit avoir av< c les pécu -

:

ren Ire conformes i Jésus cru< ifi . 1 1' O. Fou Pi

teacb. — sur un écni de D.
Frai j Christ
IX, 621, G22 Y oij Dajjsés, i ami.

Sacl, premi r nom de saint). Toy. ce nom.
S m i. es: s. ( i p|. Ses \ ictoircs, sa répro

bation et sa < bute V 69-i, - 'i. — 1 ..

prince i nvers David, modi le demau— Il cousu, te les d vu qu'il avait défendus : sa
i

n

594, 778. — Sa piété lawse el mal enlea ,642 -

Sa diligence pour secourir une . ,,Lc

à la tentation d i la pi issance
'

Sauveur. Signes décisifs poui le reconnaître VI, 514,
515. — Son abaissement marque qu'il esi ni ire S uveur
Ibid. — Gloire qui doit suivre ses humil .

—

oril ' du Sauveuriuaui |iu>

>e el Elie lui rendent soi le Tbabor. 6%. — Nous
les ohlig 's de nous en rapport) r a ce qi e nous a du

le Sauveur Jésus. 610. Fou. Jésus-Christ, M - oo,
V E CACHÉE.

Sa voia. Le désir de sa oir est une des plus \iok-ntes
passions de l'esprit humain. N i, 840. KOU. Scikni

Saxb. Pourquoi et p. ; r qui est faite la I i: de foi

saxonique. Comment l'ariii le de l'i.uch. ristie J est expli-
qué, i baugemen s faits à c< lie i o fessi n sur la volonté
de Dieu loin haut le péché, ei sur la coopération du libre

arbitre. Article considérable sur la distinction des péchés
mortels et véniels. \ 111, 388, 589.

Scandale. Jésus-Christ objet de scandale aux Jiifs, aux
gentils, aux hérétiques, aux enfants mêmes de l'£gUse,
par la dépravation de leurs moeurs VI, 207

Sceptres. Dieu les jette comme on roseau. VI, 292,

Scbelstrate (Emmanuel), snus-bibliothéc ire do V'aM-

ean, avance que le texte du cuncih - ; m e i

falsifié par les IV us de !'• Ile. I, ! !bo; II, 15 . i suiv — Il

dit que Martin V, après son .1 'clion, refusa i r un

décret du concile. 52 —S uti n< liés qu'il tire

de ses manuscrits contre la quatrième de Cons-

tant s iiv

Schisme. C'est • ne injuste séparation. VIII, ».

—

La nouveauté, caractère des schism tiques. - '. —
Le défaut de succession, autre marque de schisme, v,

1899, r 00. — Le schisme couvaidru de crimp
i
ar le seul

fait. 205. — L'innovation le caractérise XI. 626. Il

faut remonter à l'origine du schisme. 630 —
I

sée à trouver Ibid. — i

iruire 1< - les hérésies. 631. Les hisme de

Jéroboam justifié par Jurien, q i accuse lu tempe

des apôtri s de sch sme et d lié ésie. '

Basnage prétend i

que Diei

le royaume d'Israël étaient di

Elisée, et les mil i s, l'élaienl ni li

approuve le schisme des dix tribus et de - V,

8. — I es vrais Israî nés. dans les dix tribus, étaient

pour la religion en communion .née ceux de Juda. Bas-

nage condamné par les discours el la i

d'Osée el d'Elie,
i
rophètes

2011. Il enseigne quwi peut èire sainl el schématique,

non d.ms un simple fait, mais - s
!

;

inouïs sur l'unité de l
N N

doctrine insinue le s, hisme. 2008. — L'h relique el e

schismalique se condamnent eux-mêmes comme nova-

teurs, par cela seul qu ils ne peuvi ni nommer l< urs pré

décesseurs. 1924. - Ou se s pare en deux manier s:

l'une, quand les évêqi i -. sai sqi ei eurs sièges,!

cent à 'a loi de leurs prédécesseurs; I autre, r,

peuples se l'ont un nouvel ordre de pasteurs I9ï6 PI S

— Le caractère des novateurs est de quitti r

lui des fidèles, d'j demeurer toujours. U>57. — lits.
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I, 1 l€6 el siii\ ;

, s tione cliariltttis el amore puro.
]\

,
i\.

enclin :i la paix parmi li s

i qui rtnrenl au concile de Florence, Buiilienl l'in-

ronciles. 11. 119.
-

i quelle esi leur aulorilé, selon Melchisi
tenus i. Il <; 11, 017 tl suif.

e), un des chefs des unitaires "\ III.

PW.
Si iii>mi'.i i(. (Charlesde), mardi hil de France. Son éloge.

VII, 941.- Dis ours que lui adresse Bossuet, 1029. — 11

lui d Miesa Réfutation du Catéchisme du sieur Paul Ferry.
i \ .

ScitHca Sa définition. I, 963, 961. — Diverses espèces
- 96t. — La science la p'us nécessaire » si de

mn lire soi-même. VI, 753; Vil, 519. — Corahieu la

science de l'homme esi petite devant Dieu. VI, 166.

—

ibien bornée au milieu du monde. iTS. — I a science
• i i h présent du ciel, la non rice de la ver u, l'âme de
la vérité. VII, 1102.— Usage naturel de la science. 1105,
— Ses abus Ibid. el suiv. — A quoi icnd la science du
christianisme. 1105, 1106 — Toute la science du Chrétien
ri n èi m '»• dans la croix. VI, 1 1(6.

Science uotbnke Km/. Liberté.
Scipion, encore jeune, Fait la conquête de l'Espagne. Il

te en Afrique, et fait trembler Carthage. X, 726. — On
lui donne le nom d'Africain Ibid.

S.m « Emilie* prend Cai lhage, cl la réduit en cendres.
X, 789. — Il n ine Numance en Espagne. 751.

Scot (Jean) Sa manière de regarder l'essence divine.

IV. -il; — d'expliquer l'excès de l'amour dans les suppo-
sitions impossibles 190, 191. — Son sentiment sur l'objet

de la charité. 729, 854. — Le sentiment de saint Thomas
concilié avec le sien. 801. — Confirmation de son seuli-

ment pir d'autres passages. Ibid. el suiv.

Scia pi les mal fondés. III, 792, 793. — Leurs remèdes.
810, 1047

Sgoltet, adversaire de Jurieu. Ses hérésies VIII, 876.

Scythes, lis s'emparent de la Médie et en sont chassés.

X, 928.

Si ithib. Proposition des moines de ce pays. Vou. Hor-
ISOAS.

Sécheresse. Comment on doit se conduire dans cet état

de 1 àme. 111, 656, 1141, 1142. — Ne point b'en étonner.

. 700. — Les avantages de cet étal montrés par une
belle comparaison. Il 13. — Fruits à en tirer. 1029, 1042.

Secret. Avis pour être fidèle à garder un secret. III,

719. — Cas où on peut le révéler. 762, 705. — Le secret

est l'âme des conseils. XI, 569, 578.
-

1
i liers. ijuand peuvent ils eulrer dans les monaslè-

III, 776, 777, 81-7.

Séditieux. Ils sont en exécration au genre humain. XI,

Sedcxics (f.œlins). Son poëme pascal, où il dit que Jé-
sus-Christ n'ôte pas les rovaumes de la terre. I, 1398 et

r.ole.

Srn Mol qui se trouve dans certains psaumes : on en
ignore le sens. V, 155.

Sa ra moire a toujours duré dans le peuple hé-
breu, qui en est sorli. X, 087.

une saime. Mystères de celte semaine, et manière
de la p.isser. MU, 126.— Pratique pour la passer sainte-
ment. 111. 6"»t, 653.

Si m-i elagieks. On prouve contre eux que le commen-
:r-nt de noire salut vient de Dieu. X, 484, 487. — Il

-t de même du commencement de la prière. 487. —
II. Simon, semi-pélagien, 307, 425 et suiv.

Sémiramis augmente l'empire des Assyriens par ses
conquêtes. X, 095.

Sekdomib (synodede), où les trois secles des luthériens,
des zwingliens et des bohémiens dePoIogne se réunissent.

. 777.

•l'y. a f:iil un traité exprès pour défendre îa cause
île la Providence , où il combat ouvertement la loule-

sance de Dieu. VII, 24.

:b. roi de Ninive, assiège Jérusalem. Son ar-
'léiruiie miraculeusement. X, 701.
Leurs organes. I, 939, 940 el suiv., 980. — Leurs
os. 939, 910 — Leurs propriétés. I, 914. — Sens

n»on;.sa définition. 945. — Division des sens exié-
- meneurs. 946.—Comment ils donnent

11011 lire la vérité. 951, 1097. — Ils sont beaucoup
au-dessous de l'intelligence. 968. — lis nous trompent

vent. 1009 et suiv. — Nous aident à entendre nosbe-
onnailre toute la nature. 1012. — Comment

pcralions sensilives d'avec les mouve-

ils corporels qui en sonl
I n quoi les sens aillèrent de
c'esl que la i i<

s;is .les sens, éprouve de grandes difficultés pour Brrêter
ses résolutions 72; el s

ins'par blés.

1 1 r tison. VI
«les sriis. 72'». — L'âme,

1039 (''. sur
305. - Ce que
livré e aux p ai

Triste fin de celui qui B"a-

et suiv . Vou, Cours , :-i nsaban lonne aux sens. 1262
TIUNS,

Rems figuré. Embarras et contradictions de Calvin à le

i ndre. \ ni, i.~>s. — Les calvjnisies envoient à VVorms
eue Confession de foi qu'il est difficile d'accordef avec ce
s'iis. 657. — 1 -es Suisses sont l'es plus sincères drlcn-
seurs du sens figuré. 087 et suiv. —Les disputes cuire
les défenseurs de ce sens sonl de la plus grande Impur*
tance, quoiqu'ils conviennent entre eux de h s dissimu>
1er. 802. — • Le sens littéral de ces paroles : Cet i cal mou
corps, de l'aveu même des iwin
un changement subslantie

liens, mène à admettre
., idq.i'ii arriva à l'eau changée

en vin aux noces de Cana. Luther n'enteiidaii p.-.s la rorce

de cm te parole. I e sens catholique esi visiblement le plus
naturel. 5S6. — Le sens ligure ou la métonymie de Zwin-
tir vaut bien la synecdoque de Luther. 587".

Sens (concile de)., tenu p ,r le cardinal Depral, conlre
les erreurs de Luther. II. 160,161.

Sensations. Comment elles se font dans notre âme. I,

910 el suiv. — Comment distinguer les actes de l'eut' n-
dement qui sont joints à des sensations. 954 et suiv. Les
sensations sont attachées à des mouvements corporels.

998 — i)e quels objets viennent ces mouvements. lOoo.

— Preuves que les sensations sont produites par les mou-
vements des nerfs. 1001 etsuiv. — Le quoi les sensations
instruisent l'âme. 1007 et suiv. — Dessein merveilleux
dans les sensations. 1050. — Les sensations sont tout ce
qu'on peut accorder aux animaux. 1076 el suiv. Voij.

Corps, Passions.

Sentiment (le) nous fail connaître notre liberté. II, 718.

Septante, leur version des Proverbes très-.ancienne;

elle s'écarte de l'hébreu. V, 804, 803. -- Celle île VEcclé-

sia&le. 878.

Sépulcre. Pourquoi le Sauveur veut- il que le sien soit

honorable. VI, 1180 — Extrême folie d'éiever de si ma-
gniliques trophées à un peu de cendres Ibid.

Sérapio.n, solitaire pénitent, ne communia dans sa der-
nière maladie que sous une espèce. IX, 221, 222. — Vai-

nes subtilités des protestants pour prouver le contraire

222 el suiv.

Serce el Bacqcf. (SS.), martyrs, reconnaissent qu'ils

sont obligés de porter les armes pour l'empereur. Leurs
actes altérés par Métaphrasle. I, 1433 et noie.

Sebg'ius, patriarche de Constantinople, chef des mono-
tbéliles, consulte le Pape llonorius I, 1281. — Il com-
pose i'Eclnèse, sous le nom d'Héraclius. II, 215. — Il est

condamné par le sixième concile. Ibid. etsuiv.

Sehgius 111, Pape, réordonne les évoques et les prêtres

ordonnés par Foi mose. Il, 551, 552. — Il ordonne, sous
peine d'analhème, des choses conlre la foi. 567.

Serment. Avec quelle religion le prince doit garder le

sien, XI, 657. — Serment du sacre des rois de France.

658, 659. — Dans le doute, on doit interpréter en faveur

du serment. 660.—Serments de suprématie el d'allégeance
exigés des Catholiques anglais, différences de ces deux
serments. 1, 1648 el suiv.

Sermon de Jésus sur la montagne. III, 11 et suiv. jus-

qu'à 57 ;
— de Jésus après la Cène. 567 el suiv. jusqu'à

443.

Sermons. Si l'on n'en sort Chrétien, on en sort plus

coupable. VU, 126 4.

Sermons, tom. VI et VII.

Servet (Michel) écrit, contre la divinité de Jésus-Christ.

X, 205 et suiv. — Servet el Valenlin Genlil sont mis à

mort à Genève, comme hérétiques. V1I1, 681. — Calvin,

avec l'approbation expresse de loul le parti, lit prononcer
l'arrêt qui condamnait Servet au feu. Itasnage l'excuse

mal en disant que c'était un reste de papisme. VIII , 973;
XI, 953.

Service divin. Pourquoi on ne le fail pas en langue vul-

gaire. Explication que l'on donne du service, divin dans
l'Eglise catholique

,
par ordre du concile de Trente. V,

1955.

Servitude vient du» mol servare : elle lire son origine

des lois d'une juste guerre , où le vainqueur se con entait

de faire esclave le vaincu , auquel il avait droit doter Im

vie. Jurieu imagine un pacte fait entre le mailre et l'es-

clave. VIII, '.268, 1269 etsuiv. — Ce que c'est que la ser-

vitude du siècle. VII, 475. — Le péché est la plus infâme

des servitudes. 480.

Sei-.vus-'I'ii.lius, roi de Piome , établit le cens. X, 70

L

— Il projette rétablissement d'une république. 711,979.
— Sa mort. 711.
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Sesostius, roi d'Egypte, Ses conquêtes. X , 939 , '.HO cl
suiv. — Il se donne la mort. 941.

Sktii. Su postérité fidèle à Dieu. X, G87.

SiimoN, prêire de Vulcain, règne sur l'Egypte. \
on.

Sàvn (la demoiselle), abandonnée par Misson, son mari,
obtient de l'Ëglise de Genève la permission île se rema-
rier. VIII, ufô.

Sévère, empereur, éga\e César p:ir ses victoires. X,
710.

Sextf. , fils de Tarquin le Superbe, achève de détruire
la royauté par son impudicilé. X, 711.

Seymoih (Jeanne) devient niaiiressedc Henri VIII, q.l
l'épouse et fait périr Anne de Boulen. VIII , 538, 539. • -

Sa mort. 544.

Sentons (Edouard), duc de Sommorset, oncle maternel
d'Edouard Vl, était zwinglien. Il est fait protecteur do
royaume d'Angleterre. VlII , 561. Voij Edouard. — Ses

'

exeès et ses crimes incompatibles avec la qualité de ré-
formateur. Il esl condamne à mort. 572, 573.

Seyssel (Claude), archevêque de Turin, détaille les er-
reurs des vaudois, et n'en marque aucune sur l'Eucha-
ristie. Il montre au contraire qu'ils croyaient la transsubs-

tantiation. VIII. 731, 752.

Sfondrate (Célestin), abbé de Saint-Gai en Suisse, puis

cardinal, écrit contre la Déclaration de 1682. I, 1225..

—

Il dit que le sentiment de l'école de Paris ne date que de
l'époque des conciles de Constance et de Bàle. 1248 et

tinte-.—Ce qu'il répond pour atténuer l'autorité d'Adrien VI.
1260 et noie. — Il accuse saint Cyprien d'avoir erré sur la

foi. 1295. — Son ouvrage sur la prédestination est dé-
noncé au Pape Innocent XII par cinq évêques de France.
XI, 1 1 IU. — Selon lui, lous .es hommes sont destinés à la

vie éternelle ou à quelque chose de meilleur. 1 111. — Les
enfants morts sans le baptême, quoique exclus du royaume
des cieux, ne sont pas privés des biens naturels. Ibid. —
Il suppose que l'exemption du péché actuel'est plus esti-

mable que la possession du ciel. Ibid. — Il appelle cette

exemption innocence personnelle. 1112. — Son opposition

à la doctrine des conciles d'Orange et de Trente, elc.

Ibid. — Il ajoute que ces enfants ne sont pas damnés.
1115. — En quoi il est contraire aux conciles de Lyon et

de Florence, à saint Augustin , aux cardinaux Betlarmin
et Noris, etc. 1114. — Il veut que ce soit un bienfait pour
les infidèles d'avoir ignoré le vrai Dieu. 1115. — Far là il

renouvelle l'erreur du péché philosophique 1116. — Il

donne atteinte à la doctrine de saint Augustin
,

qui est

celle de l'Eglise romaine , sur la prédestination. 1118. —
Bossuet avait été chargé de rédiger la lettre des évêques.
IV, 1354. — Louis XiV l'approuve et ordonne au cardinal
de Janson de la rendre au Pape en main propre. Ibid. —
Le Pape nomme huit consulteurs pour examiner le livre.

1343, 1344 et noie. — Bossuet désire qu'on mette la per-
sonne à couvert. 13*4.— Son avis est qu'on laisse dormir
celle affaire, à cause de celle du quiétisme. 1 156; V, 315.— On continue cependant à s'en occuper à Borne. IV,
1 46ï , 1498. — Le P. Gabrieli, approbateur du livre, en
fait imprimer une défense. I, 50. — Ce que pense Bossuet
d'un ouvrage du cardinal Sfondrate sur l'Immaculée Con-
ception. XI, 954,955.

Shirborne (le P.), supérieur des Bénédictins anglais,

demande des éclaircissements sur les calomnies des pro-
testants, au sujet de {'Exposition. I, 1177.

Sicile, érigée en royaume. X, 1022. — Il est conféré
par le Pape au frère de saint Louis. 10 45. — Massacre
qu'on y fait des Français

;
qui fait passer cette couronne

sur la tête du roi d'Aragon. 1046.

Siège (Saint-). En expliquant son autorité de manière
qu'on en ôlàt ce qui la fait plutôt craindre que révérer à

certains esprits: elle se montre aimable à tout le momie,
même aux hérétiques et à ses ennemis. XI, 905. —- Pour-
quoi le Saint-Siège ne perd rien dans les explications de
la France. Ibid. — Bossuet avait pris soin, dans s n ser-

mon d'ouverture de l'assemblée de 1682, d'en relever la

majesté autant qu'il avait pu. 904. — Personne ne sou-

haitait plus que lui de voir son autorité grande et élevée.

920. — Le Saint-Siège ne peu! oublier la France, ni la

France lui manquer. VII, 1258. Von. Eglise romaine,

Indéfectibiliié, Pape, Pierre, Primauté, etc.

Sienne (concile de). II. désigne la ville de Bàle pour y
tenir le concile général. Il, 98.

Sigi^iond, empereur. Son ordonnance pour la silrelé

du concile de Constance : il y distingue les droits des

deux puissances. I, 1616 et suiv. — il se joint au concile

de Bàle. Il, 105, 104.

Sigismo.nd, duc d'Autriche, appelle du Pape au concile.

II, 439 et note.

Silence. Sa nécessité dans les communautés rcligieu-

-© •• —>•! v^w. un _. ,.|'|,i< i.'j ,1 ,-7»imiri oio
sociniens plus que les Pères. 1005. 1076, 1077.-
faisail paraître savant n'était (pie nouveauté ei

' "i ilenii la rharilé. III, 1075; Vil, i

•'-'
;

Ses ' Ml, 721. Il relrancl
Pjle pèches ride défauts. TU, 71

doil I aimer. 111,806, 1084. - Trois i

> il, 712, 713 - Silencede pr dence. 1 16. m • n
I'''

1 " Lesili n n j,,, u
agisse en bous m, C81.
Swéow attend le M< aie. II. 1183 - II est conduit «a

emple par I Esprit-Saint. 1161 - n ,..,,.

n.., 1166, le reçoi' entre ses Lias, m,;
f?
ieu

-

f'i'
- s antique. II6«, 1(69

ions. ll,l,,11 . j . ilv. — Ardei
lard pour J sus Christ. Vil, 887
su-an la mort après avoir vu le Sauveur. VI, 517
Comment nous devons l'imiter 510 Le < de
Simeo respire la piété d'i

sus -i.hrisi. \ , 1235. — Il est expliqué. Ibid l.

Simon, fils d'Onias. Quel est l

l ecclésiastique. I, loo lel suiv.
Simon Machabée, f ère de Jonalhas, lui succède \.~

— Les droits royaux lui sonl accordés ainsi qu'à sa fa-
mille. Ibid. 819, 820. — Comment la souveraine

i

sance Lu fut donnée. XI, 538. — S,, sagesse; bonheur
du peuple sous son gouvernement. 553. — H était ins-
truit des affaires. 561.

Simon, comte de .Mont fort. Vou. Bav.mond.
Simon (Richard 1, oratorien, Idée de son caractère. \I.

1066. — DangT de ses écrits. 1076, 1077.— Bossuet v
voit un sourd dessein de saper les fondements delà re-
Iigii n. XI, 998. — Ou y apprend a estimer •rollus el

-Ce qui le

(pie nouveauté ei hardies
1189. — Son système était de détruire l'aulorité des
Ecritures. 1199 —11 était le chef d'une cal...:. • de faux
critiques qu'il fallait abattre. 1102. — Sa ve don di. N
Yeau Testament, imprimée k Trévoux. Vou. Testamswi
(Nouveau). — Sa remontrance à M. de Noailles, pour -

justifier. X, 581 et suiv. — Elle esl réfutée par lios-uci.
Ibid. et suiv. — Son sentiment sur Eslius, dont ce|
dant il invoque le témoignage. 597. — Il s'appuie vaine-
ment de l'autorité de Sa'.mcron. 598, 599. — Trois er-

reurs de B. Simon dans si justification 598. — i i

m

pas lui faire torique de le tenir pour suspect. 664.

—

Invitation des protestants à B. Simon, pour travailler avec.

eux à une nouve.le Bible. Ibid. — Il détend l'erreur d s

sociniens, q :i regardaient les prophéties comme des al-

légories. 612. — Il donne dans te semi-pélagianisme, et

accuse saint Augustin. 619, 620. —Il lâche d opposes
les saints Pères les uns aux antres. (>(>-, G65, 070. — Ses
omissions affectées sur le Saint-Esprit. 681. — Bossuet
trouve dans sa version du Nouveau Testament des
rites affaiblies, de mauvais commentaires à la plaie du
texte. I, 796. — Eoges que M. de Kleury, évéquede
Fré us, donne aux instructions de Bossuet contre cette

version. 1087. — B. Simon est l'auteur de l'Ilisto re

critique tien principaux comment, t'eurs du .Souvenu Tcs.i-

nient. X, III et suiv. — Il accuse saint Augustin d'être
novateur sur la matière de la grâce. I il. — It convient
partout qu'il a été suivi de tout l'Occi lent dans les siè-

cles postérieurs. 145 el suiv. — Par là son accusaltoa

retombe sur le Saint-Siège et sur l'Eglise. 150 el suiv.

— Sa doctrine tend à (indifférence des religions. 134,

176, iss, lit:, 200. — Mépris insultant de K. Simon en-
vers la tradition 153,169. — Son artifice qui ruine ont
preuve du péché originel 156 et si iv. — l tireur inexcu-

sable par laque le il accuse saint Augustin. 160 el suiv.

— Sa mauvaise toi. 161. — Sa tém xilô. 159. — Il loue

la tradition pour affaiblir l'Ecriture, 171 et soii j—-el
détruit l'une par l'autre alternativement, 175. 174,188,

189. — Il ne veut point voir établi «Lois l'iciiiur.

mystère de la Trinité. 171.17S, 185, lb6 Nouvelle

tentative pour détruire l'autorité de la tradition. 179. -•

Son mépris pour les écrits de sainl Basile, i I

—
de sainl Grégoire de Nazia 1e, ibid ; de sainl Grégoire

de Nvsse 186. — Il les traite de rhéteurs sans logi
i

iss.'-- 11 attaque l'autorité de l'Eglise, 190, et ne laisse

rien de certain ni dans l'Ecriture ni dans la Tradition.

pis, |99. — || soutient et loue les.

S

S. SOI el suiv.

— Leur cherche un appui d .us sent Augustin. Î04. --

Etale avec affectation leurs blasphèmes riche

de s'en excuser. - le Socin, Schlichlin-

gius et Eniedin, avec une faiblesse affectée qui leur la sse

la victoire 21 I, -Il - - Vante les interprétations du -

cinien Crellius. SIS. — Méprise la théologie des P.'rc-

'conlre les ariens, et renverse le- fbn lemenls de la I i

l

."T. 218. — H méprise toute lflé< logte. I

— Il i»

calomnie malignement. --Ï et suiv. — il rabaisse surtout

sainl l'homas £9, — Il relève bien haut Grc-
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. de simples :dlé-

rexomp un. mis J''-.
1 im suiv. — li com-

met les Pères, ui re l'Eglise, Sil el suiv.; tanuM

contre la saine il " les traite avec
iv. F'ausseté de sa critique

el suiv. Il îlève le

ci l'h r usiarq e I' lage 1 ieo au-dess s

roise el de saint Jérôme. *62. — Mal al.

bien au- il Augustin, CGI; el frappe bien-

i m erpri i nnme les autres Pères. £69 —
Il adopte l'hérésie du lucirérien Hilai & sur les enf nls

is baptême, Î75, Î7 l ;
- sur le pèche orlgii

ir l.i grâce. 276. — Il cherche à tromper es

i l'antiquit '•, en opposant l"s

Grecs aux Latins, ">t>i; — cl s lui Augustin à lui-même.
Ils.- montre ouvertement semi-pélagien. Ibid.,

el suiv. — li intente directement procès à saint Au-

gustin, comme à un novateur. Soi el suiv — Eut

usalh iw v.i:.n preuves. 535 — l'ai, un crime aux

auteurs d'avoir suivi les interprétions de saint Augus-

tin. K46. — Vaines el malignes remarques sur un pas-

. slin. •".,", el suiv. — Causes de son

internent contra ce Père 518. — Il défend une hirè-

lui le p ché originel. Ibid. et suiv. — Détruit les

preuves dont l'Eglise s'est servi pour établir ce dogme.
.vil. — Téméraire réponse à l'autorité des 'conciles. 555,

— Prodigieux égarement de I». Simon, il i. — Il

tuguslin de nier le ibre arbitre, 128 ;
—

dont ii sr> forme une idée pélagienne. 4."'). — Il lui fait

un crime d'avoir admis 1 1 grâce elttcace. 431. — Lui fait

tlire que Dieu est auteur du péché. 157 el suiv. — Ifos-

r.uei regardait cette Histoire critique comme un amas
d'irnpi ; s et un rempart du libertinage. XI, 1191. — R.

Sun ii en reconnaît lui même le danger, ei s'offre de ré-

futer son propre ouvrage. 1192. — L'élise aurait été

ravie de lui voir tourner son esprit à quelque chose de
meilleur, et se montrer savant par des recherches miles.

. VolJ ACCDSTW (S.).

Sijiomhe, c îlèbre poète grec. Son inscription dans le

tenij \ nus. X, 824.

Simomk. Combien elle e?t défendue. V, 1881. — Cen-
suré de lassembl e de 1700 sur cette matière. Ibid.

SotH.es îles) p.irmi les prolestants, quand on les con-

vainc d'erreur, réclament leurs ministres; et quan l on
confonil leurs ministres, ils réclament l'Ecriture, qu'ils

croient entendre. V. 1919.

Simplice, Pape. Ce qu'il dit des décrets du Saint-Siège,

devenus irrctormab.es par le consentement universel.

11,523.
Sut, L'ciT.';. En quoi consiste celle vertu. III, 50, 31. —

Une religieuse doit toujours agir avec simplicité. 702,
710. — l.a simplicité ignorante qui ne sait qu'aimer Dieu
est inlinimeni an-dessus de tous les docteurs. VII, 071.

La simplicité vertu de saint Joseph. 807. —Simplicité
ecclésiastique. 841, 812.

Simesnk (concile de). Preuves de sa supposition; ce
qu'on dit y avoir été traité touchant le Pape Marcellin.
Il, 534, 563 el noie, 421- et Miiv.

_Sir!ce (S.), I'a|ie. Son jugement contre .lovinien, et sa
réj évêques de Macédoine. Il, 421 et suiv.

okv (Jacques), Jésuite, justitie les Pères du coa-
ci e de Francfort, qui rejetaient le septième concile. II,

Sixte V, Pape, déclare Henri, roi de Navarre, déchu
de son royaume et inhabile à succéder à celui de France.
X, 1 141 — Sa bulle, et celle de Grégoire XIV sont, re-

ts comme nulles, même à Rome. I, 1595 el suiv.
Sinti. db Sir.vNc, Dominicain, fait l'éloge de Gerson.

il. ->',i ci mate.

S*H£*ck (Thierry), archevêque de Mayence, consulte
1 eive i, ajn sujet de la déposition d'Eu-

le. II, 134 et noie.

stant, rapporle sérieu-
ul I s fo les prophéties de LiUtier. Vilî, 357.

Smalcalde (assemblée de), où Luther dresse de nou-
vea x articles. Dans celui de l'Eucharistie, il dit (ce qu'il
n avait pis Fait j .-

jj que le pain et le v;n sont le
vrai cor; -

is-Cbrisl Bucer signe ces articles, ainsi

qui doutait alors de la présence réede.
/lil. 4.',»;. — On y d mande un concile libre, pipux et
chrétien, d'où le Pape et les évêques soient exclus

177. — Helanchlhoa ne souscrit que par
1

"M'}-
![

_
.• restriction pour réserver l'au-

orue du Pape. 477, 478. — Le parti pr testant y fait ur.e
e redoutable, et les ligues mènent en doute s'ils

"•" Charles V d ir. 581, 582. — On
jsoul la guerre civile pour cause rie religion. 102",

amants, frère de Cambysc, est tué en secret par ce
dernier. \. 7 1

1

.

Soi.i n. En quoi elle co sisle VII, BOB, 806*. — Sur
s prinrlpes esl fondée celle des hommes entre eux.

XI, 170. 180. — Causes de la violation de cetie société.

. S el suiv. — Division de la. société par les diverses na-
lions qui sesonl formées i K6. — Principe de correspon-
dance el de société mutuelle, conservé au fond de nos
Heurs, ma gré l'esprii «le division arui s'est mâle dans
le genre humain. VI, 7 48, 710. foy. Gouvernement,
I lOMMES.

Soi in (I éli el Pausle), chefs des incmiens. VIII, 017.
— Pausle Socin esl loué par IL Simi n, \, 207 el suiv.,
-- qui s'émen eille sur le i progrès de s i seete, 21 1.

SOCINIENS (les) smii, de toutes les sectes s p:trées de
l'Eglise romaine, les seuls qui puissent tromer unesnrie
de succession, en prenant pour ancêtres ceux qui, dans
tous les temps, oui attaque la divinité de Jésns-t hrist.

^ 111. 7-U. — Jurieu et les autres ministres rejettent les

sociniens de leur communion, qu'ils accordent aux ar-
miniens ou pélagîens. 857, 858. — Jurieu esl forcé dé
mel fe les sociniens au nombre, des sociétés dont il com-
pose l'Eglise Catholique. Ils sont les vrais auteurs de son
système sur l'Eglise. 909. — On doit conclure des prin-
cipes qu'il pose, q l'on peut se sauver dans la communion
des sociniens et même dans celle des tnahoinétaiis et des
Juifs. 024, 02.'i. — Les soci iens trouvent un grand appui
dans la doctrine de ce ministre, qu'ils poussent dans une
manifeste contradiction, sans lui laisser de rép.ique.
10" G, 1077. — Il n'ose les confondre en montrant, comme
l'Eglise a loujours fait aux hérétiques, la nouveauté de
leur doctrine, de peur de se confondre lui même. 1088,
1080. — Ses principes mènent peu à peu les protestants

au socinianisme
, qu'il admet d.uis l'Eglise universelle,

comme une société dans laquelle Dieu peut se conserver
des élus. 1007. — Les sociniens, tiers des pas que la Ré-
forme fait vers eux, et de la tolérance qu'elle leur ac-
corde, se vantent d'avoir porté la Réforme à sa perfec-

tion, en niant la divinité de Jésus-Christ. HOi. — Jurieu
ne peut les exclure du titre d'Eglise, sans en exclure
toute la Réforme. Aveu du ministre sur la succession et
retendue de l'Eglise. 1175. — Il nie que les sociniens
fassent une société, parce qu'ils n'onl ni succession ni

étendue; en quoi il fait le procès à toute la Réforme.
1 176, 1177. — Le socinianisme a commencé avec la Ré-
forme et s'est accru avec eile. Pente de La Réforme vers
! • socinianisme, prouvée par Jurieu. 1388. — Les soci-

niens et les anabaptistes sont sortis de la Réforme, et ont
fait usage des principes établis par les premiers réforn a-
leurs. 1121 — Une cabale socinienne se forme en Franco
dans la Réforme, el éclate dès que les réformes se sont
réfugiés ailleurs. 1389.— Le son ianisme a, selonJurieu,
un grand rapport avec rindilléreiue des reigions. 1306.
— Les sociniens posent pour principe qu'il taut tourner
l'Eeri are au sens le plus plausible, et convainquent les

calvinistes de faire la même chose. 1403, 1404. — Les
réponses de Jurieu sont insoutenables; de sorte que ce

qui détourne les calvinistes de croire la présence réel e
est précisément ce qui détourne les sociniens de croire

les mystères. 1 104 et suiv. — Le principe socinien, qu'^ii

ne doit croire que ce qu'on connaît clairement, est admis
par Pasnage et par la Réforme. 1436. — les sociniens

détournent le sens des prophéties qui s'appliquent à Jé-
sus-l.hrisl. V, 770, 782. — On les réfute. Ibid.

Soe.nATE donnait pour maxime que clncun devait suivie

la religion de son pa> s. X, 82o.
Soissons. Histoire des manichéens qu'on y trouve. VIII,

708.

Solitaires. Vie angéliqne que menaient ceux de la

Tli 'Jaide. VII, 657. — Caractère de ceux qui ont tout à

tait quitté le monde, et. de ceux qui vivent dans lemom.e.
835 et sui .

— Les solitaires se communiaient dans leurs

déserts sous la seule espèce du pain, qu ils emportaient
avec eux du sainl sacrilice. IX, 580,581.

S iloji établil à Athènes "le temple de Vénus la prosti-

tuée. X, 824.

Sommaire de la doctrine du livre des Maximes des saints.

IV, 435 et suiv.

Sommeil. Vraie manière de le consacrer à Dieu. III,

632. h53. Von Corps.
Som.merset (le duc de). Vcy. Setmour.
Songes. Comment ils naissent. I, 1055.
Soiar.ONE, Moine, puis patriarche ce Jérusalem, con-

sulte le Pape Honorins. I, 1281. — Il s'oppose fortement
au monolhélisme. II, 215, 216 elsuiv.

SottpONHB. Son établissement. X, 1041. — Elle est con-
sultée par Jacques II, roi d'Angleterre, sur une déclara-
tion que ce prince avait donnée. Avis de ses docteurs
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conforme à celui de Bossuet. XI, 1 080, 1 000. Voy. Fai

de Paris, Jacques II.

Souffrances, Elles sont, le fondement du clirisllanime.

VI, 471. — Elles sont une grâce, une récompense. 175.— Nécessita des souffrances. III, 792; VI, 982, 1061,
1256. — Quelle doil eue la nalure el rétendue de nos
goulirances. VI, 1586. — Usage qu'on doit en taire lil,

. 802, 926, 927, 930. — Consolations de ceux qui souffrent

patiemment VI, I07i). — Le Chrétien ne doil pas s'éton-

ner des souffrances. VU, 190, — Endurées pour la foi,

elles sont honorables
1

à l'Eg'îse. 193. — Profondeur du
m itère des souffrances de Jésus-Christ. VI, 167. —Ar-
deur immense du Sauveur pour les souffrances IC68 —
Nécessité di p; rticiper à ses souffrances pouravi ir part

a ses grandeurs. 471. — S'unir à by dans ses souffrances.

III, 804, 803, ( )"2. Vûy. Afflictions, Choix.

Souveraineté. Elle appartient au peuple, selon Jurieu;

H avance que" le peuple juif fit Saùl son premier roi, et

avait droit de le taire. VIII, I249etsuiv. — Ses supposi-

tions chimériques sur la puissance royale. Il demande ce

qu'il faudrait faire d'un roi qui voudrait tuer lous ses su-

jets. 1274 et suiv. — La souveraineté parait-elle mieux
dans les lois qu'elle établit, que dans les dispenses qu'elle

accorde? VI, 24b el suiv. Voy. Puis ance.

Spada (le cardiait). l.citr-' i!:^ Bossuet à ce cardinal, au
sujel du livre de Fénelon. IV, »6i, i65. — Seconde let-

tre. 877.

Spanheuh (Frédéric). Son ouvrage contre VExposition.

XI, 889. — Bossuet pensait qu'il ne fallait pas le ré-

futer légèrement, mais qu'on devait le faire avec force.

894.
Spectacles. Celui du ChrélieB est l'espérance. VI, 318.

— Merveilleux spectacle du ciel et de la terre; sage éco-

nomie de cet univers; inégalité entre les créatures. 797.

Voij. Comédie, Théâtre.
Spiritualité de Dieu. Les anciens Pères, selon Jurieu,

faisaient Dieu corporel, non par conséquences, mais en
propres formes. Vlil, 1397, lô'.)8.

Spirituels (nouveaux). Leur jargon inintelligible sur

l'oraison. III, 863, 864. — Combien leur erreur est dan-
gereuse 976, 977. Voij. Oraison, Quiétisme.

Spon (Charles), médecin, protestant, célèbre par ses

ouvrages : jugement que Bossuet porte de quolq .es eus.

XI, 880. — Ce prélat loue ses écrits, et lui donne quel-

ques avis pour la suite de ses travaux. 686. Voy. Ar-
NAl'LD.

Staphyle, célèbre disciple de. Luther etdeMélanchthon,
frappé des divisions des luthériens, dont Mienne autorité
ne pouvait condamner les erreurs, revient à l'Eglise ca-

tholique. VIII, 595.
Stapleton (Thomas), docteur de Douai, dit que la doc-

trine de l'infaillibilité du Pape est maintenant certaine.

11,615.
Statuts et Ordonnances synodales de Bossuel, III, 1857

et suiv.

Stiliccn sauve l'empire, qu'il avait dessein d'usurper.

X, 751. — Il est mis a mort. 752.

Stoïciens. Leur doctrine opposée à la simplicité du Sau-
veur. VII, '25. — Ils connaissaient mieux, selon Jurieu,
Jes mystères de la foi que les Chrétiens et les saints

Pères des trois premiers siècles. VIII, 1069.

Strasbourg (1 Eglise protestante dejfournil un exemple
mémorable cle variations. Elle fut d'abord luthérienne,

Suis zwinglienne; ensuite souscrivit, l'accord deViilem-
erg, revint au luthériànisme, enfin admit l'ubiquité. VIII,

918. — La Confession de loi de Strasbourg contredit celle

d'Augsbourg sur la justification, qu'elle explique connue
l'Eglise romaine. 418.

Strimésius (Samuel), professeur de l'académie de

Francfort-sur-l'Oder, enseigne la tolérance universe

et la réunion de tous les Chrétiens, pourvu qu'ils sous-

crivent à l'Écriture, de quelque façon qu'ils l'< nterj I n],

même des sociniens. quoiqu'i s ne croient ni la Trinil .

ni l'Incarnation, ni beaucoup d'autres articles princ paux.

UII, 1466. — Affreuses conséquences de cette, doctrine.-

1168 el suiv.

Su*rez (François), Jésuite, laisse en son entier le sen-

timent de l'école de Pans; il détruit lui-même sa cen-

sure, et falsifie les faits au sujet de la bulle de Léon X
contre Luther. 11, G>7, nos. — Ses efforts inutiles

|

trouver le moyen de déposer un pape hérétique. 635, 65 L
— Ce que ce théologien pense de Taulère. IV, 56. — Son
sentiment sur la contemp ation de l'essence divine, 59;
— sur les grâces efficaces, la persévérance, etc. 8i.

> Substance. Pourquoi ce mot est employé dans l'Eucha-

ristie. V i II. 401. — Calvin s'en sert On ne s'en i

sous Edouard VI et sous Elisabeth. 653. — l a oène

wvingliens sans substance 686. Voy. Eucharistie. -

gnific lii n. élcndui q • l .
' n donnai \! !

-i i de. I a pi ine de morl
j

Catholiques. Divi rv s peines ri

d'autres Etats protestants. \ III,
'

anne de), usurpatrice do
terre sur la reine Marie. VIII, 572

Si issis [les) sont, sur l I .,, les
j

. r . s

de tous fi s dt tenseurs du VIII
Si .n ts. I eurs de\oirs envPrs e pHni e .

•

les mêmes servici s qu'à la pairie XI, 601. G(i2

ami cr ils doivent au prince <•. 3. - 1

pose peur sauver la vie du princ i ,

vent au prince eue entière obéksi
cepté quand il commande contre I

•

prétexte ne peut dispenser de cétt ».

Ils n'ont ii opposer à la violence dps p im e re-
montrances respectueuses el des pri i s 615 Voy. Oi
SAM

Sulpice (S.), évêque de Bourges. Son p n

VII, 855 et suiv — Il était rempli de l'esprit de Dieu.
Ibid. — Vertus don: il montra I exi mp P à la cour. Bffl —
Sa charité. 839 - Sa modération. 840. — Sa II

sa modestie. 841, 1

Sulpice-Sévère, historien, montre que les décret!
Nicée tirent leur autorité. du consentement commun, il,

186, 187.

Supérieurs, I^ieu parle par leur ministère. III. 651 —
Manière de se conduire à leur égard. \ , ii 6, i

292.

Supériorité. Voy Concile, Pape.
Superstition. • ombien Dieu l'a en horreur. Les primes

doivent l'éviter. XI. 592 et suiv.

Supplenda in Psalmos. V, 765, 766 et suiv.

Suprématie El e est déridée comme article de loi par
l'Eglise anglicane. VIII, €55. — Les calvinistes la t

damnent dans plusieurs svnodes, et pourtant la sou-

vent. 659. Voy. Henri VIII.

Surin (Jean Joseph), Jésuite, est l'auteur du C
cliisme spirituel, approuvé par Bossuet. IV, 650. — l

jection tirée decelte approbation, el réponse, l

— Combien ce Père approuve les désirs au saint Itné. —
Combien il est opposé aux rai'tinemon s des my Lia

651 — Sa doctrine admirable sur l'abandon. Im. et

suiv.

Suspension. Voy. Ligature.
Sïli.v s'oppose a Maries v.OSI. — Il domine à Rome

sous le nom de dictateur. 753, 981.

Sylvestre (S.), Pape, préside par ses légats au concile

de Nuée. IL 185, 186 et net,-.

Sylyics (.Eneas). Voy Pie IT.

Symbole des apôtres MIL 19. — Explication

douze articles qu'd contient. 51 el suiv. — Explication

plus particulière de ces articles 56 et suiv. — Rxp
tion de toute la doctrine du symb
symbole propose lous les attributs divins à tous lesidî t j.

[V, 59 el suiv. — Les quiétisle- i,e le disent |

43. —L'addition du mot Filioque, qu'on fait dan- le

vin" siècle au symbole de Nie' e éprouva de Loi

de la part de l'I glise romaine, II, 1

trois symboles .les apôtres, de Nicée et de t onslanlin

sent, de l'aveu de Jurieu, reçus d« loul ie monde
qui ne l'empêche pas d'affaiblir l'autorité de ci

apôtres, afin de renfermer dans l'Eglise tous lei

tiques et les schismatiqui s VIII, 921

.

Symmaque (S.), Lape, explique en quoi les deux p

sauces sont égaies. I, 1 122, — son apologie a l'empen

Anastase, qu'il avait exrommuuié. I4l:6, 1457. I

accusé auprès de Tliéodor c. roi d'IlalM

voqué à Rome refuse de le juger. Il, 125. — Sa telU

Ami de Vienne sur les dispi uses

Si> iGOGiiE. Peinture qu'en fait le pro| I

— Son auto.it'' reconnue el re.c(>mm '. • par Jésus-

Christ dans le temps même qu'elle conjure contre

Il ;.;._- Cette autorité cesse a lion du
i

pie. 153 et suiv. le ministre ( laude, pr

l'on d-ui examiner après une uéeisii

en preuve l'exemple de laS.> nagoguequi condamii

("uri>i et dont on dut cependant rejeter la sentence l\.

59. — llépoosede Bossuel. 59, 69. — La synagogue •

rée dans Elisabeth, et l' uns Marie. N II,

ô'.t-.

Synode national des calvinistes de France,«• sont con-

damnées les Eglises du parii qui voulait changer^ la

confession de foi présentée à Charles IX VI

et suiv. Sa (i. i isii n « mbrowi lce;srs

trouver la vraie substance dans

Il cherche la mystère de I
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i les de l'Institution 788 11 décide que l'o-

pinion n ii tuhsUoce esl contraire à la parole de

!,,,.. >s
i es Suisses se plaignent du dérrel qui les

. «ail. Bèze répond, par ordre du synode, que la

décidée n'est que pour la Frarice.
~^ s

, 789

réduit 1 rien 1 1 substance en faveur des Suisses, co ie

• .il in eus : 1 1
»- dans le synode de Mines, où l'on exposa la

doctrine de façon que chaque parti pouvait, par des équi-
- \ Lrou-ver son seulnnenl. 790. - Les synodes ap-

prouvent par d'ii.i les révoltes On le prouve de celui

Lyon, qui dép se un minisire pour s'être repenti d'a-

voir contribué a la guerre civile. 1004. — Des synodes

des vaudois calv inisès, de Piémont et de divers autres sy-

les el assemblées ecclésiastiques 1006, 1007. — Lettre

insolente el menaçante de l'Eglise calviniste de Paris à la

ri me Catherine . 1014.

T

Tabernacle. Ce que représentait la fête dos Taber-

nac es \ ,897.
'I u; <-..i- d'hérétiques qui reconnaît Jean Huss

l>our son auteur, vin, 761, 765. Voy. Zisoa.

Fafper (Ruard), docteur de Louvain, éditeur des Œu-
vresde Driède, approuve s. s senliraenLs. Voy. Dribdb.
— Opinion singulière de ce docieursur l'infaillibilité du
concile général. 614.

Tahaise (S ), patriarche de Constantinople, approuve,
dons le septième concile, les lettres du Pape Adrien,

après l'examen. I, 1290; II,

I » ,.o in l'Ancien, roi de Home, orne cette ville. X,

704. — Il augmente le nombre des sénateurs. 979.

Tarocin le Superbe, roi de Home, fait assassiner Ser-

vies Tullius. X, 979. — Il rend par ses violences la

royauté odieuse : il esl chassé. Ibid.

Tartare île chevalier). Lettre de Bossuet à M. de
• Ponlcharlr.iin, dans laquelle il lui .raconte les aventures

de ce chevalier, eu implorant pour Jui les boutés du roi.

XI, 1218. — L'abbé Bossuet le rencontre à Home, et sol-

licite son oncle pour lui obtenir des secours. IV, 140 I,

1405, 1455; V, 231.

Tatie\, disciple de saint Hippolyle, et depuis chef des
rncrati pies, cité par Jurieu comme avant appris de son

maître l'erreur des deux nativités du Verbe. VIII, 1341.

Taclèke, un des mystiques les plus exacts, ne parle

ivec précision. IV, 56. — Exagérations dans ses Ins-

titutions 38. — Les erreurs qu'il reproche aux béguards
sont celles des quiétisles. 211 etsuiv.

Tearcon, roi d'Ethiopie. Conseil qu'il donne à Cambyse.
X, 928.

Temple. Forme et structure du temple de Jérusalem.

VII, 58 — li était la figure du monde. 59. — Zèle de
Jésus-Christ pour la sainteté du temple. III, 81, 82. — Il

prédit sa destruction. 1G9. — Comment nous sommes le

temple de Dieu. II, 1211, 1212. — Ce que nous devons
Lire pour le purifier. Ibid. el suiv.

Temps. On perd tout en le perdant. VI, 619. — C'est un
dangereux imposteur. 2s6. — Notre vie est emportée par
le temps qui nous échappe. VII, 0u8. — Le temps esl une
imitation de l'éternité. VI, 620. — Deux manières de
considérer le temps, par rapport à nous el par rapport à

l'éternité. VII 1531, 1355. — Combien il est court en
comparaison de l'éternité, III, 432, 433; VII, 1308.

Tentations. Combien l'homme en est assiégé. III, 711,

7+2. — Leurs avantages. 769, 770, 774. — Moyen de les

surmonter. 729. 7 42, 7 iô — Manière de les repousser.
III, 8S9, 890, 902, 1102, 1107, Il 12, 1143, VII, 590, 591,

1 — Celles qui assiègent à l'heure de la mort.
808, 809. — Différence entre ceiles qu'on cherche et
et celles qu'on peut éviter. Il, 881. — Causes fie celles

qui sont attachées à la puissance souveraine. XI, 772 et
suiv. — Les trois tentations employées contre Jésus-
Chrisldansledeserl.il, 121» — Quel remède* opposer à

chacune. 1213, 1216 — De la puissance du démon sur le

genre humain. 1217, 1218. — Comment il tenta Jésus-
Clirlst eï ne se retira que pour revenir. VI, 1219. —
Haut conseil de la Providence dans la tentation du Sau-
•eur. VI, 768.

TÉriENce, qui s'est modéré sur le ridicule, n'en est pas
i chaste pour cela II, 911. — César ne le trouvait pas

• ' plaisant Ibid.
Ierhe telle qu'on habite ensemble sert de lien entre

les hommes, et (orme l'unité des nations XI, 483. — I a
•erre promise est la figure du ciel. II, 1038. — Pour y ar-
river, il faui traverser 1 1 mer Bouge et le désert, figures
d-^ ce monde. 1 6 el suiv.

Tbrtcixiek. DéOniiiofl qu'il donne de Dieu. VII, 570.
,— Jur:eu 1 accuse 0e mettre le Fils de Dieu au nombre

des créatures. NID, 1066, — Ce l'ère confond lo.is i"<«

hérétiques par l'argumenl de leur nouveauté, et prouve
que c'esl de l'Eglise qu'il lautrecevoii les Ecritures V,
1939, - Jurieu enteud mal ce que Terlullien dit de la

naissance éternelle du Fils de Dieu. Explication du pas-
sage cité par le ministre. Elle doit servir a entendre ceux
qu il cite des autres Pèrea VIII, 1528,1358. - Ce qu'il y
a de dur dans le livre de TerttrlBen contre Hermogène,
il ne le dit pas selon sa croyance, mais en poussant son

adversaire par ses pr< près priucipès. L">ii2. 1385. — Ter-
lullien témoigne la fidélité des i hréliens envers leur pa-
trie. Kl, 50t. — H parle souvent de l'obéissance que les

Chrétiens doivent aux princes, mêmes païens. 1, 1"69,

1395. -- Le prince, dit-il, n'a que Dieu au-dessus de lui.

1 119, 1 120. — Il l'ail vi ir que cest par i onsciènee. el non
faute de force, qui les Chrétiens obéissent 1431, 1132.

—

Il explique les effets de L'excommunication 1 105. — Il

explique les caractères de Bab.vloiie el de Rome. V, 1287,
1288. — Comment il dépeinl les hérésies. 1377, l"8.

Test (serinent du), où les Anglais se rapprochent de
nos sentiments, el ne nous condamnent que par une er-
reur manifeste sur l'adoration de l'Eucharistie, le sacrilice

de la Messe el le culle des saints. VIII, 87 1

.

Testament (l'Ancien) est rejeté par les manichéens
comme une fable, et par les albigeois. VIII, 694, 706. —
La lecture de l'Ancien Testament, permise aux reli-

gieuses sans discrétion, leur fait plus de mal que de bien.
XI, 994. — Traduction du Nouveau Testament imprimée
à S ons : ce que Bossuet blâme dans cette version. 824.— Son sentiment sur le fond de celle traduction. 825,
826. — Il conseille plutôt celle du P. Amelole. Ibid. —
Lettres de Bossuet sur le Nouveau Testament imprimé à
Trévoux. X, 523 et suiv. — Grand nombre de passages
traduits d'après les soc'miens et autres hérétiques, dont
l'auteur adopte l'interprétation, 533 el suiv.; — et re ève
bien haut le nu-rite. 510. — La divinité de Jésus-Christ
attaquée par cette traduction. 513. — Vaines excuses du
traducteur. 546 et suiv. — Autre p issage qu'il prétend ne
point prouver la divinité de Jésus-Christ. 547. — L'aulo-
rilé de Socin et de Grotius lui fait douter si les mages
adorèrent Jésus-Christ. 519. — Passages où il contredit
la Vulgate, 562; — où il s'en éloigne contre tous les

Pères et les interprètes 558 el suiv. — Son orgueil et

son ostentation. 557. — Il préfère une fausse leçon à la

véritable. 538. — Attaque la théologie seolastique. 569.— Dégrade l'Evaugi e par la bassesse affectée de ses ex-
pressions 571. — Il insère dans ses notes les commen-
taires vicieux de Grotius. 571, 592. — Critique des prin-

cipaux passages altérés ou accompagnés de noies trom-
peuses. 655 et suiv. — Amas d'erreurs. 679 et suiv. Voy.
Simon. — Bemarques sur la signification de quelques ex-
pressions grecques du Nouveau Testament. XI, 1076,
1077.

Théâtres. Danger des représentations qu'on y donne.
VI, 666. Voy. Comédie.

Tiiégan, chorévêque de Trêves et historien, reproche à

Ebbon, archevêque de Reims, sa periidie contre Louis le

Débonnaire, et lui prouve par l'Ecriture que les rois sont

inviolables. I, 1485.

Thémistocle, quoique banni par ses concitoyens, veut
être enterré dans sa patrie. XI, 487.

Théodelinue. Voy. Grécoice (S.).

Théodore de Mopsueste détourne les prophéties de
leur vrai sens. V, 780, 794 et suiv. — Il entend cepen-
dant de Jésus-Christ le Psaume xuv. 797. — Sa personne
el ses écrits condamnés par le cinquième concile. II, 211,

212. — 11 esl condamné pour avoir détourné le sens des
prophéties qui regardent Jésus-Christ. X, 599. — Il est

regardé comme le maître de Pelage : H. Simon l'excuse.

3*8, 349.

Théodoret, évéque de Cyr. Sa profession de loi est i-e-

jetée au concile de Chalcédoine, jusqu'à ce qu'il eût anâ-

thémalisé Nestorius. XI, 852. — Déposé par le brigan-

dage d'Ephèse, il est rétabli sur son siège par saint Léon.

Ses écrils condamnés par le cinquième concile. Il, 211,

212 el note.

Théodoric, rr i d'Italie, persécute le Pape et les Catho-

liques : on le regarde toujours comme souverain. I, 1451,

1452.

Thkodose le Grand est associé a l'empire par Gratien.

X, 749. — Ses victoires et son zèle pour la religion. Ibid.

et suiv. — Combien il aimait à pardonner. VI, 1108. — Ce
prince est mis en pénitence par saint Ambroi«e, à cause

du massacre de Thessalonique : cet exemple ne prouve

pas l'autorité de l'Eglise sur le temporel. 1, 1147 et suiv.

— Il ordonne à un évoque de rebâtir une synagogue:
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saint AmDroise s'y oppose. 1118 et suiv. — Théodoae nv.-iit

établi des luis pénales pour obliger les donaiiste* à u
réunir a l'Eglise catholique. XI, 1 -28 1.

Théodote, gouverneur de la Raciiïenno, enlève mille
villes à Antioclius. surnommé le Dieu. X, 726.
Théodote de Ryzance. Sa chute; avilies hérésiarques

qui introduisent les opinions judaïques. v
, 1545.

Théologie. Celle des Pères des trois premiers siée les,

sans aucune exception, est, selon Julien, contraire à la

foi de l'Eglise. Abus de sa distinction entre la théologie
et la foi. VIII, 1559. — La théologie en général, et sur-
tout celle des saints Pères contre les ariens, méprisée
par R. Simon. X', 217 et suiv., 227. — La théologie sco-
lastique vengée des mépris de R. Simon. 253. — On n'est

pas capable de prendre parti en matière de théologie
pour savoir de l'algèbre et de la physique, et même quel-
ques vérités générales de la métaphysique. XI, 970.

Tiikoi.oc.iens. Ils sont méprisés par les quiétistes. IV,
21. — Habiles à découvrir les erreurs. 27. — Comment
ils expliquent l'essence divine, 59, 60; — les attributs di-

vins. Ibid. et suiv. — En quoi ils mettent l'essence de la

charité 79. — Leur doctrine sur la demande des grâces
et de la persévérance, 83, 84; — sur la durée de la pas-
siveté actuelle. 149 et suiv. — Selon eux, c'est une grâce
gratuite. 155.

Théophane, historien grec, dit faussement que Gré-
goire II se révolta contre Léon l'Isaurien. I, 1 1 i3 et noie.— Léon était l'inventeur de celte calomnie. 1475.

Théophile, patriarche d'Alexandrie. Ses violences con-
tre saint Jean Chrysoslome : sa sentence annulée par
saint Innocent. Il, 521. — Il condamne l'origénisme avant
le Pape saint Anastase. 521, 522.

Thérèse (sainte). Ses vertus. III, 705, 706. — Son pané-
gyrique. VU, 1083 et suiv. — Son amour brûlant pour
Dieu. 1086, 1087. — Ses travaux animés de la confiance

en Dieu. 1089. — Elle .demeure inébranlable au milieu

des obstacles en tout genre qu'elle éprouve. 1091. — Son
esprit de pauvreté. 1092. — Sa vie toute céleste. 1092.

1093. — Lffels de sa cl.iarité. 1095, 1096. — Sainte Thé-
rèse préfère, dans un directeur, la science à l'expérience

pour juger de l'oraison. IV, 26. — Sa définition de l'orai-

son passive, et sa durée. 143, 140, 188. — Elle se sert des
suppositions impossibles pour exprimer l'excès de son
amour. 192, 198. — Elle fait plus de cas des âmes qui
s'avancent par leur travail

,
que de celles qui recherchent

les oraisons extraordinaires. 204. — Sou oraison de quié-
tude et d'union. 723 , 724. — Ses extases et ses ravisse-

ments. 725. — Elle atteste la suspension des puissances

de l'âme dans l'oraison. 740, 741. — Elle n'a point connu
l'amour naturel des nouveaux mystiques. 765; — ni le sa-

crifice du salut comme ils le prétendent. 767. — La lec-

ture de ses ouvrages recommandée dans les peines. III
,

734.

Thésée, roi d'Athènes , donna une meilleure forme au
gouvernement. X, 695.

Thomas (S.) d'Aquin. Luther doute de son salut. VIII ,

423, 424. — Doctrine de ce saint sur l'amour nécessaire

dans le sacrement de pénitence, conforme à celle du con-

cile de Trente. V, 1909 et suiv. — Il enseigne qu'il faut

croire distinctement certains attributs de Dieu. IV, 61;— que la passiveté dure peu. 149; — que la béatitude est

la fin de la charité. 242. — Il est mort dans les élans d'a-

mour. 163. — Peaux passages de ce saint sur la béatitude,

en tant que notre fin dernière. 783, 787 et suiv. -r Son
sentiment sur l'objet de la charité, concilié avec le senti-

ment de Scot. 800 et suiv. — 11 n'a point connu l'amour

naturel des nouveaux mystiques. 846, 8i7, — ni leur

amour pur. 862. — Saint Thomas dit que l'Eglise obéis-

sait à Julien, parce qu'elle n'avait pas assez de force pour
le réprimer. 1, 1451 , 1435. — Son sentiment sur la dé-

fense de communiquer avec les excommuniés. 1 415, 1 116.

— Ce que Gerson pensait de la doctrine de saint Thomas
et de saint Ponavenlure. H, 411 , 412 et suiv. — DociFine

du saint docteur sur la comédie. 895. — H restreignait .

comme on en convient, son approbation ou sa tolérance

aux pièces qui n'élaient pointopppsées aux bonnes mœurs.
869. — Raisons qui prouvent que les témoignages qu'on

tire de ce saint, en faveur de la comédie , ne lui sont pas

applicables. 893, 894. — Contradiction apparente de di-

vers passages, levée en disant que, lorsqu'il l'excuse, il

la regarde selon une idée abstraite et métaphysique ;

mais que, lorsqu'il la considère naturellement et de la

manière dont on la représente, il n'y a pas d'opprobre

dont il ne l'accable. 893. — Abus de la doctrine de ce

saint. 899.

Thomas (S.) de Canlorbéry. Son panégyrique. VIT, 1146

et suiv. — 11 résiste aux caresses et aux menaces de

Henri IL 1150. — Ses remontrances inutiles. 1151. — Il

OEUVRES COMPL. DE BOSSUF.T. XI.

Ml très bien accueilli en Trame ptf I i ms \ |\ , 1151. —
Son martyre. 1185. — Honneurs que les rois root rendre

a ses Mîmes reliques 1154 — Effets de sa mort 1189.— Bel éloge de ce sttnt, \ lll. 879.

Thomsti paiement par Jurien de mettre
dans le choix de l'homme , comme Lui lu- r et Calrto

,

inévitable nécessité. — |N reconnaissent une entière li-

bellé de faire ou de ne pas faire. \ lil, il 19.

TuonN (le synode de] se sei i do mm de dm et de Éi
•

en parlant de la sainte Vierge, on de qm uns; <-u

quoi il justifie l'usage des Catholique*. \ III, 1818.

Tnou (Jacques-Auguste <ie), célèbre bislofieo, croît

que le landgrave de Ht sse avait , arec la permission de
ses pasteurs, une concubine. Il se trompe: c'était

conae femme. VIII, 488. — Il rapporte les fea
vaudois cahinisés des vallées du Piémont contn
de Savoie : Basnagc lâche en vain de lui faire dire ( e qu'il

ne dit pas. 1007.

Tibèke succède à Auguste. X, 736. — Jésus-< hrist pa-
rait sous son règne. Ibid. — Tibère propose au sénat de
le mettre au nombre des dieux. 890.

TiBÈnE II, empereur, réprime les ennemis cl soulage

les peuples. X, 756.

Tillet (Jean du) , fidèle interprète du Droit français.

Son livre est généralement estimé. VIII, 1019

Tite, empereur, donne au monde une curie joie. \.
759. — Pendant le siège de Jérusalem, il fait tons

efforts pour sauver les Juifs. 856. — Il défend de brûler

le temple. Ibid. — Il reconnaît qu'il n est que l'instru-

ment de la vengeance divine. VI, 275 ; VII, 180.

ToniE, captif et persécuté à Nmive, persiste dans la

piété avec sa famille. X, 804.

Toison d'or. Institution de cet ordre de chevalerie. X,
1090.

Tolède (xiv' concile de). Ses actes démentent II Tari-

fication de ceux du sixième concile général. I. 1186, !

— Ce dernier concile n'y est reçu qu'après examen ,

quoique muni de l'autorité des Papes. 12N7 ; Il , 258, 23ii,

260.

Tolérance. La doctrine des Pères des trois premiers

siècles, que Juriez dit farcie d'erreurs grossières sur les

plus grands mystères, était lolérable autrefois, et ne l'est

plus. Absurdité de cette pensée, et avantages que les pro-

testants en tirent. VIII , 1375 et suiv. — il l'onde sa tolé-

rance en faveur des Pères, et son intolérance a l'égard

des Chrétiens d'aujourd'hui: 1° sur ce que celte matière

est maintenant plus éclairrie, sa contradiction rfoible.

1571; — 2" sur ce que les anciens n'étaient ni ariens m
sociniens ; mais, selon lui-même, leurs erreurs étaient une

grande partie de l'arianisme et du socinianisme. 1575; —
3° sur ce que les anciens erraient par ignorance ou par

surprise. Il ne peut se défendre contre Us Catholiques et

les tolérants, que par des principes contradictoires 1577

__ |,a tolérance civile est liée, de l'aveu de .Inrieii, avec

l'indifférence des religions. 1599. — M avoue que le

nombre des défenseurs de l'intolérance civile est immense
dans la Réforme. On le prouve par une lettre des réfug -

de France en Angleterre, au synode d'Amsterdam, et par

le décret de ce synode. 1394. — Jurien es! le plus grand

exemple de la tolérance de la Réforme pour les errants.

On lui tolère de dire qu'on peut se sauver dans une com-

munion socinienne ;
qu'on doit accouder la tolérance aux

ariens, aux nesloriensel aux eutychiens, etc. 1441, 1449

— La Réforme le tolère, parce qu'elle a besoin ,
pour se

soutenir, de ses emportements, de ses lauss j phé-

tips.elc 1117. — Los réformés tolérants et inloléi

se poussent , de part et d'autre , à l'absurdité. Les in olé-

rants tournent entre .lurieu les raisons dont il se s rrail

contre les Catholiques Ils lui prouvent qu'il se contredit,

et qu'il contredit le ministre Claude. 1147. Mis —Jurien

donne la main aux tolérants, en tolérant lui-même qu'on

ait dit que le Verbe a été l'ait, comme il l'impute aux an-

ciens docteurs et â Tertullien. 1581. — Les tolérants

poussés à bout parce ministre, qui démontre que ,
selon

leurs principes, ils doivent tolérer les mahométans et les

païens aussi bien que les hérétiques. 1388. — Il le, r

prouve que leur tolérance conduit à l'indiffi rence des re

figions; que la tolérance civile entrain:' lue ;

qu'ôterà la religion la force employée par le u

c'est anéantir la Réforme, qui n'a été établie qui

moyen 1588, 1589. — Les tolérants ou indifférents

s'offrent de tolérer l'Eglise romaine, a condition qu

les tolérera, et toutes les sectes qui se disent chrétiennes.

14S7. — Les tolérants et les sociniens ne Lussent aucune

réplique à Julien, qui accuse les trois premiers sièciei

d'erreurs capitales, qu'il veut qu'on tolère I

Tolet (François). Remarque de ce cardinal pour exph-

W



Sou sonli-"]«, !.- mystères X, K86.

nce de celui do Jesus-Chrial d'avec
VI, 1 186.

LvJ .1 . défend le senti-
!• de Paria sur la puissance ecclésiastique.

i ris par Turrecremata ci censuré par le Pape Eu-
.'•iii' IV, :l persiste dans son sentiment. I. 1254, l

du sur la distinction des livresIl . i M"
lu \ ieux Testament l\. 122.V

v-.. eu nommait ainsi les manichéens de Tou-
lf. \li:li.lOIS

ru . ms de), cardinal, archevêque do Lyon,
consent avec quelq'ie répugnance a l'ouvcriure du col-
loque .ic P sj.\ III, 6*1.
Tours (conciles de/. Le second objecté mal à propos
'lin.is i 9. — Celui qui fut tenu par
itan Ire III déc nie dos peines temporelles contre les

s, par l'autorité dos princes. 1 , 1899.
i». Ce que c'est. X, 139 et suiv. — La règle

[ue '«si (pu' la doctrine doit aller de main on main,
eu remontantjusqu'au apôtres et à Jésus-Christ. V, 1941,

.' — Comment la doctrine se transmet d'évêque à
o

. ,| s.irto 0,110 les peuples écoulent les premiers
évoques en écoulant ceux qui sont en place, et commont
ou pieul reconnaître sisémenl qu'on évoque rompt le (il

do la tradition. 2039. — Quelle est l'autorité de la tradi-
tion IX, 862. — Sentiment d'un célèbre prolestant. 862,

», 954. — Nécessité d'admettre la tradition. IX,
' suiv. — Autorité' de saint Paul. 753. — Erreurs de

inonyme qui«écrit contre V Exposition. 757.—
Les règ os admises pour connaître une véritable tradition
ne sont pas dangereuses. Faiblesses des objections qu'on
) oppose. 758 et suiv. — Différence des traditions de
l'I g iso ot de celics des pharisiens. 770, 771. — La tradi-
tion de l'Eglise s'explique principalement par ses prières.
IV, 115, 116 et suiv. — Klle est en opposition à la doc-
trine des nouveaux mystiques. 116. — Quedcs traditions
M glisea reçues 218 2J9. —Quels en sont les principes.
Si* m, 569. — Vraie notion de la tradition. 778 et suiv. —
Traditions prétendues secrètes, vaines ressources des hé-
rétiques. 368 — Trois auteurs par lesquels on voudrait
les é;ablir. 570 et suiv. — Passages dont on abuse. 381,
"2 — Kéflexions sur les trois auteurs allégués. 586,

—

Défense de la Tradition eldesSS. Pères contre lhchard
Simm. I, 796; X, 144 et suiv. —Dessein et division de
I ouvrage. 137. 158. — La tradition combattue sons pré-
texte de la défendre, '.oh; — traitée indignement par ios
nouveaux critiques. 135. — Vraie idée de la tradition.
t 6 —Son autorité employée souvent par saint Augustin
ro:iire les péiagiens. 179;'— par saint Hilaire contre les
ariens. 180; — pa-- saint Basile et saint Grégoire de Ix'a-
zianze, contre les eunomiens. 181. Voij. Augustin (S.),
Liihysostome (S.), Siiio.n (Richard). — La tradition défen-
due•sur la minière de la communion sous une espèce. IX,
515, 516 et suiv. — Nécessité d'avoir recours à la tradi-
tion

, pour prouvée la validité du baptême par infusion.
•"'--; — du baptême dos petits enfants ; de celui qui
lonné par les hérétiques ou par les simples l'n:è es.— pour connaître le ministre de l'Eucharistie. 345 ,

***« ~ Pour pratiquer et entendre les lois divines de
I Ancien cl du Nouveau Testament. 31 l

j. Voit. Communion,
EXCIIARISTIE.

Thadition des nouveaux mystiques. IV, 289 et suiv.
irum: de la concupiscence. II,.753. 756 el suiv.
J nAUE du libre Arbitre. Il, 715, 716 et suiv.

HTB de I usure. Il, 811, 81 2 et suiv.
i:w.N. empereur. Ses victoires. X, 740. — Ses dé-

bauches, îbui. — Il adopte Antonin le Pieux. Ibid.

^
I ransfiglt.ation. Conseil de miséricorde de la part du

eur dans sa Transfiguration. VI, 6z9.
Ikaxsm iistamuïion. Ce mol esl employé pour la pre-
refois dans le quatrième concile de La Iran, sous Inno-

cent III. H, 245; Mil, 954.— Ce mot signifie changement
e substance, par lequel le pain devient le corps de Jésus-

Lbnst au même sens que l'eau fut faite vin aux noces de
Mil, 584. — On n'ajoute rien à L'Ecriture, en se

servant de ce terme pour confondre les hérétiques p:ir un
mol précis, comme l'Eglise fut obligée autrefois de se
s"rur ,je celui deconsubslanlialilé contre ceux qui niaient

"des trois personnes divines. 403.— La transsubs-
l'tion esl ébranlée par Luther. 599.— Les luthériens
•uer.i ce terme, et se servent de celui de vraie subs-

-.
e. qui signtlie la même chose. 404. — Mélanchthon et

cer, dans la première assemblée de llalisbonne, com-
posent

,
sur le changement de substance, des formules de

fj s. pour conlenier leurs adversaires, sans leur
nèn douer. 418, 419. -Sentiment d'un célèbre proles-
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lani su. cette matière. IX, s~9. 899. — Doctrine offerte
i Bossuet aux protestants, pour opérer la réunion 9.2!

'. 965. — Vu! tasse, professeur de Sorbonne, 9oeust4
d erreur sur cette matière , écrit i Bossu el | >se u ti-
Der \l, ni;.-,, 1074. Fon. Kuihaiustii, Présbkcb aéstu.

I RAVAIL. Ses a' alliages. VII, I -7>S.

Tri mi: (le concile de). Son ouverture. X, 1 124, — Le
mi de France proteste contre celle assemblée.' ||25
1126.—Elle se termine heureusement sous Pie l\, liso!— Elle esl laussemenl arriiséo d'avoir introduit des t hali-
gemenls dans la foi. Mil, 221. —Sa doctrine sur la jus-
tification. 259, 240; — sur le principe de la justification.
252; — sur le mérite des œuvres. 268. — Sa doctrine sur
celte matière esl si peu contradictoire, que les luthériens
soni forcés de l'admettre dans la Confession d'Augsbourg.
407. — 11 n'ajoute rien aux décisions dos Pères bht là
grâce justifiante, sa gratuité, son union avec la liberté, lemême des œuvres, l'accomplissement des commande-
ments. 221.— Il coupe la racine aux abus sur le culte lies
images. Il ne décide que ce qui est certain. Los protes-
tants et Fra-Paolo l'accusent mal à propos d'ambiguïté. 11

détermine sur l'autorité du Pape ce qui esl indubitable,
ci. laisse à l'écart ce qui ne l'est pas. 1097.— Docirine du
concile sur l'amour nécessaire dans le sacrement de pé-
nitence. Il , 671 et suiv. — Tous les points de colle doc-
trine s'accordent entre eux. 674. — Ce qui s'est passé
dans les sessions vi et xiv, où l'on discuta celle matière.
6X9 el suiv. — Doctrine de ce concile sur l'invocation des
saints. 1 , 1 135 ; — sur le culte qu'on rend aux images et
aux reliques 1158, 1159; IX, 603 el suiv.;—sur la justifi-

cation. 1U12; — sur le mérite des œuvres. Ibid.; — sur la

satisfaction, les indulgences et le purgatoire. 1023, 1027;— sur le sacrifice de la Messe. 1019. — La docirine du
conciledeTrentecondamnelesquietistes.lv, 74, lit),
215. — Son décret sur la vertu d'espérance, mal explique
par M de Cambrai 399 et suiv. — Réfutation de celle
mauvaise interprétation. 405 et suiv. — Conséquences
pernicieuses de celle manière d'interpréter les concile?.
405 et suiv. — Le concile de Trente est reçu parlout,
quant à la foi. IX, 910, 991 , 992, 1073. — So'n autorité.

940, 941, 1057. — Raisons des protestants contre ce con-
cile. 940, 941 , 991 , 992, 1057. — Ce qu'en pensait Mola-
nus. 1042 el suiv., 1055 el suiv. — Obligation de déférer
à ses décisions sur le dogme. 1088. — Objections de I eib-
nilz. 1090, 1091. — Sa réponse au mémoire de l'abbé Pi-
rot, louchant l'autorité du concile de Trente. 1127 el suiv.— Réfutation des objections de Leibnitz contre l'autorité
de ce concile. 1144 et suiv. — Réponse de Leibnilz à celle
réfutation. 1153, 1154 et suiv. — Raisons du refus qu'il

fait de reconnaître que ce concile soit reçu en Franc;
pour règle de foi. 1166, 1167. — Preuves do sa réception
en fait de dogme. 1235, 1236. — Leibnilz ne veut pas

qu'on exige des protestants qu'ils reconnaissent ce con-
cile pour œcuménique. 1170. — Justification du décret du
concile sur le canon des Ecritures. 1239 et suiv. — Le dé-
cret du concile de Trente touchant les duels et autres
semblables, ont empêché la réception de ce concile on ce
qui regarde la discipline. 1 , 1621. — Pourquoi on s'est

écarté m France de quelques uns de ses décrets. II, 489.
— Riens qu'a produits ce concile. 255,236 — Il fait, pour
la réformation, tout ce qi;e le malheur des temps lui per-

met. 485. — Son décret pour modérer les dispenses. 492,

493. — 11 s'abstient de décider les questions débattues

entre les Catholiques sur la puissance du Pape. 489 el

su jv. — Les Fiançais sont reçus au concile de Trente; et

tant le concile dans ses canons, que Pie IV dans sa pro-

fession do loi , ne mettent rien qui puisse attaquer leur

doctrine. 510. — Les Français et les Espagnols réclament

contre la formule : Les légats proposant el présidant. 148.

— Le concile demande la confirmation de ses décrets au

Pape, qui la donne sans examen. 268.

Tribut. On le doit au prince, selon l'Evangile. XI, 608,

7i->. — Los tributs imposés aux peuples vaincus, source

de richesse pour un Liât. 759. Voy. Impôts.

Trinité. Exposition de ce mystère. VIII, 18.— Des trois

ouvrages attribués aux trois personnes divines. 65 et suiv.

— Comment cela? 66. — La grandeur de ces trois ou-

vrages est également infinie. Ibid. — Dos processions

divines, el de l'incompréheusibililé des mystères. 68. ---

Elévations sur le mystère de la Trinité; fée nditéde Dion

le Père engendrant un Fils. H, 965. — Divinité de ce

Fils. 965, 966. — Images de sa génération prises dans la

nature. 969, 970; — dans la créature raisonnable. 971.—
Procession du Saint-Esprit. 975. — Notre âme image de

l'auguste Trinité. 974, 975. — Autre image tirée des arts.

976, 977. — Béatitude de l'âme, image du bonheur de

Dieu dans la Trinité de ses personnes. 978. 979. -- Ordre

des personnes divines. III, 45(. — Le Père et. le Fila
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glorifia dans l'établissement >lo l'Eglise. 411 , 442, 116.— Unité el égalité parfaite <in Père, et du Cils. 470. --

Dieu l'ère et Fils. 488 el suiv. — Dieu Saint-Esprit. 490
etsoiv. — La Trinité, mystère inaccessible fur sa hau-
teur. VI , 212. — [mage de ce mystère dans les créatures.

Vil, 12». — Autre image dans l'unité de l'Eglise. Déve-
loppement de ce mystère. 12">, 124. — Le dogme de la

Trinité est établi par l'Ecriture et la tradition. X, 181,
lsc. — Authenticité du texte de saint Jean : Très surît,

etc., qui prouve ce mystère. 677. — La Trinité désignée
dans VApocatypse. V, 1513. — Comment saint liasiie et

les autres Pères ont défendu ce dogme contre. Aère et

Eunome. X, 182. — Ce dogme est attaqué indirectement
p:ir II. Simon. 171 et suiv , 176 et suiv. — Dans les trois

premiers siècles, selon Jurieu, la Trinité n'était connue
que d'une manière informe. YTI1, 1002 et suiv., 1311. —
11 impute, aux anciens d'avoir cru que le Verbe n'avait eu
sa dernière perfection qu'à la création du monde. 1315;
— que le Verbe, en tant que Fils, n'était pas éternel;

que sa génération fut faite au commencement du monde :

que la Trinité des personnes ne commença qu'alors; que
le. Verbe n'était pas développé, mais dans le sein de son

Père, comme est un enfant dans le sein de sa mère. 1515.

1316. — Ce prétendu développement ne se trouve dans

aucun écrit des anciens. 1310. — Que le Verbe n'était

auparavant qu'un germe imparfait, et non une personne;

que toutes ces erreurs sont tolérables, aussi hien que
celle qui fait Dieu et le Verbe muables, imparfaits, cor-

porels. 1206. — Les anciens, selon lui, croyaient la Tri-

nité informe. 11 croit que leur erreur ne peut être réfutée

par l'Ecriture. 1509.

Tristesse. File peut venir de Dieu. 111, C77, 681, 682.

— Ses remèdes. 678. — Elle est utile, jointe à l'espéran-

ce. 750. — Elle est, compatible avec la joie, chrétienne.

7 (J2, 7'J3. — Quelle est celle des enfants Û2 Dieu. Ml,
4'.) et suiv. — S'unir à la tristesse de Jésus-Christ. 6S6,

687.

Troie est réduite en cendres par les Grecs, après un

siège de dix ans; cinquième époque de l'histoire ancien-

ne X, 69».

TnoisviLLE (Henri-Joseph de Peyre. comte de). Motifs

de sa conversion. XI, 809.— Défauts dans la manière dont

il avait étudié. 812.

Tronson (Louis), supérieur du séminaire de Saint-Sul-

pice, est chargé avec Bossuel et M. de Noailles de l'exa-

men des livres et de la doctrine de Mme Guyon. IV, 940;
1187, 1189; V, 377. — Bossuet lui envoie son Ordon-
nance pour la publication des articles d'Issy, et lui parle

deMmeGuyon.lV,12."iI.—M. Tronson envoie à Bossuet les

actes concernant la soumission de cette dame, et l'engage

à les rendre publics, 12o8, 12o9. — Bossuet lui demande
des éclaircissements sur deux lettres de M. Olier. 1274,

1275. — Il l'accuse de ménagement à l'égard de Fénelon.

1321. — M. Tronson expose à l'évêque de Chartres ses

sentiments sur le livre des Maximes. !323. — II- lui fait

part des dispositions où était Fénelon de profiter des re-

marques de Bossuet, el de déférer i< ce que M. de Noail-

les et M. Pirot croiront qu'il doit corriger dans son ouvra-

ge. 1529. YOU. Yi.sv.LÇ>y, Godet, Guyon.
Tuoubi.e. If n'y eut dans Jésus-Christ aucun trouble in-

volontaire. IV, 430, 583, 584.

Troupeau. Quel est le troupeau de Dieu. VII, 135. —
1 es pécheurs ne sont pas séparés du sacré troupeau,

comme le prétend Calvin. Ibid.

Thoyes (concile de), sous Jean VIII. Il confirme les dé-

crets de ce Pape. II, 260, 261. — Les Pères de ce concile

établissent la nécessité du consentement commun, 535,

536.

Triphon, tuteur d'Anliochus le Dieu, roi de Syrie, fait

périr Jonatbas avec ses enfants; il fait mourir son pupille.

X, 730. — Sa fin, 751.
TuDEseni (Nicolas), archevêque de ralerme, connu sous

le nom de Panormitanus ou Panorme, soutient la doctrine

de l'école de Paris sur la puissance ecclésiastique. 1, 1254;

11,561.
Tuixus IIostilils, roi de Borne, prend Albe, et établit

la discipline militaire. X. 702, 978.
_

Turcs (les). Progrès de leurs conquêtes. X, 10M, 1052,

1078. — Ils se jettent sur la Hongrie. 1078. — Ils tien-

nent Constantinople investie. Ibid. — Bajazet. leur em-

pereur, est fait prisonnier par Tamerlan, roi des Tarla-

res. Ibid. — Mahomet II renverse deux empires et con-

quiert douze royaumes; il p end Constantinople. 1098.—
Sa fierté est abaissée par Iiuniade; il s'en venge SUT les

Vénitiens. Ibid. — Etendue qu'il donne à la puissance

ottomane : sa mort laisse la discorde parmi ses entants.

1105. — Bajazet II est ioreé de céder l'empire à selim.

1115. — Celui-ci ajoute encore à la terreur du nom olto-

mau. 1114

1117,111*. I , i i ii \ . t ; 1 1 qu .

— Sun lu re lui aucrède Ibid. - il I lit la < v.

use el perd la ha •

I épante 1134

Amu rai I! Sa ne. h. i I -'.t Mahomet III roniinue la

guerre avec l'Allemagne 1146 Osi n battu plusieurs

lois par les Pi i.'.j. — s'en prend aux jan

qui l'étranglent fWrf.

Iiiusm. (Henri d< La Tout d'Olicrguet, vicomte de),

est nommé par les calvinistes poui rég er la [ter

tre ministres. \ III, 793.

TuRBimi (Henri de La Tour d'Auvergne, vicomte <!<•)

Son éloge : ses qualités comparées à celles du grai II

dé. VII, 1322.

Tonin ((lande de), arien et noslorien.
I

.ma^s
Les protestants le mettent au nombre de leurs ai

VIII, 690.

'fi -RM (t.f.mata OU Tobqi i maiia (Jean de), cardinal, le

plus zélé défenseur d'Eugène In ; son portrait. Il, 591 <'

suiv. — Il spécifie, selon Duval, les cas où le Pape
être déposé par le concile. I, \z~,',, 1254. — Il est f.,

ble ans docteurs de Paris. 1261, 1265. — Selon lui, le

Pape peut déposer un prince comme un évêque: quelle

différence il met entre l'un et l'autre. 1332. — i

tradiclions.ll, 511, 512.—En quelle manière il dit que le

sentiment de la supériorité du concile est erroné. II. I

601. — Il met de la différence entre le Pa] inl-

Siége. Il reconnaît véritables les décrets île ConsUBCI
,

quoiqu'il les affaiblisse. 24, 1.". — Ses subterfuges
i

défendre Kngène IV an sujet de 1? dissolution du o
(ie Baie. 108 el seq.

Tyane (concile de), où les Macédoniens sont recu^

comme Catholiques en présentant des lettres de commo-
nion du Pape Libère. Il, 188.

D

Ubiquité (l')pnseignée par Luther, surcefondementque
Dieu étant uni dans Jésus-Christ k l'humanité, cette huma-
nité doit être partout. VHI, 590.— L'ubiquité esl érigée en

dogme parla plupart des égliseslmbériennes. 588 Elle fait

pencher Mélancblhon vers les sai ramentairr s. 597.—On
la trouve établie dans le li\re de la Concorde, quoiqu'on

prétende y r épéler la Confession dWugsbourg. qu'on com-

bat en effet. 601. — Le but des luthériens, en établissant

l'ubiquité, était de fermer la bouche aux sacramcnlaires.

qui disaient que Dieu ne pouvait meure le corps de Jé-

sus-Christ en plusieurs lieux à la fois. 602 — ( e dogme
est toléré dans les luthériens par les calvinistes au syno-

de de Charonton. 861.

Union des saints avec Jésus-Christ. VI. 970. 971
.
— Dis-

cours sur l'union de Jésus-Christ avec l'âme Adèle. VII,

803 et suiv. — L'union des Eglises n'est p s. selon Basna-

l . du premier dessein de Jésus-Christ ; ee qu'on réfute

par les paroles même du Sauveur. 2003 p| suiv. -- On

prouve, par saint Paul, que l-es Eglises chrétiennes étaient

établies pour ne l'aire ensemble au dedans i hors

qu'une seule Kglise catholique 2006 et suiv.— On dé-

montre, par l'Ecriture, que les Eglises s'unissaient

la doctrine, et même dans le fond de ta discipline, et que

le consentement commun tenait lieu de règle. 2008 ci

suiv.

I MTAIRES. VOIJ. SoCIKiEKS.

Unité de Dieu'. les personnes divines se rapportent a

un seul principe. La théologie «les Pères profond

point. La hauteur d'un si grand mystère lait quelqui i

trouver des difficultés dans les explications que ps -

Pères en donnent. II . 931 et suiv. — Lui»

constitue sa force et sa beauté. \ il. 261 '95.

Quelle est l'origine de l'unité de l'Eglise 26<.- U
unité parvenue jusqu'à nous, par une succession conti-

nuelle. Ibid. — Merveilles du mystère de I unité de t r-

glise. III, 563 el SUÎv.- Sain! Pierre est choisi pour le

consommer. 571. — Sermon sur l'unité de Lglise. vil.

..'s et suiv. — Ce discours est approuvé J Rome. I

Bossukt, Eglise.

I hivers. Spectacle qu'il présente : s

s'v fait remarquer : objections des mer. dules sur es d,-

sordres apparents de l'univers. VI, <
'• t. — tteior-

dre de l'univers. N II. 535

iMuiMii: fl'J de Paris écrit I dément \U peur 1 en-

gager à abdiquer. 11. 27. - Elle a toujours persisté dans

la doctrine du cardinal d'Ailly et de Genou sur la puis-

sance du Pape et des conciles : Pourquoi on rappelle la

doctrine de Pans. 760 et suiv.

Cubain VI. Pape pendant le grand schisme. qui_ m :

être terminé que parle concile de Pise II. 555. I

PlSK.
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l i-.-i Meaux, BxhorUUom, confèrent! b et Ins-

truction q H ssuet leur fait dans ses visites paslon
^ l ! . Tl a '. : ; avec que le vigilance elles doivent tra-

lucall ii des enfants qu'on leur confie. 696,
elles duivpnl avoir pour leor perfection.

n régner entre elles. 71 1,

i- • Traité de i') Dans l'ancienne loi l'usure était
défendue d'Israélite à Israélite, el celle usure était tout

!
tan delà du prêt. 11,811 etsuiv. — L'esprit de la

"i est rie « i 'usure comme quelque chose d'ini-
que, si'i. — L'I glise a toujours cru celte défense de l'u-

sous l'Evangile. 813 el suiv. — Celle dé-
fi môme éire perfectionnée dans la loi nouvelle.

B -- li est de foi que l'usure o-i défendue ï i<>us

:i\cr< ions. 828. — L'opinion contraire est sans fonde-
ment 829 et su!?. — La loi divine, qui défend l'usure,

ml en même temps tout ce qui est équivalent. 828 1

1

suiv. — L'us' re est il fendue dans l'Ecriture. \, G 16,

f.rolitrs la justifie. ;û9. — I/usurp est défendue en-
vers les riches el les pauvres, hors te cas de tucrumees-
s DM et de (ituniiitni émergent 11. 858, 859. — Censure de
l'assemb ée de 1700 sur celte matière. V, 1862, 188,1. —
Usage des commerçants <le Hollande dans les prèls. De
quelle manière se condoisent ceux d'entre eux qui veu-
lent éviter l'usure. AI 928.

V
Vm. Les trois Vœ de YApocalypse. V, 1571, 1130. —

Ils indiquent la suite el la liaison des événements.
mi

Valdbric de l'Escobe (Jean-François de). Sa lettre sur
nos erreurs qu'il prétendait avoir été avancées par M Du
Put, théologal de son église, XI, 1156. 1158 et note.

\ aldo i Pierre), maréchal de Lyon, tige des vaudois ou
pauvres de Lyon. VIII. 721, 7-22 Voy. Vacdois.
Vm bus, empereur, protège les aiiens, ei persécute la

foi en Orient. X, 718. — On continue à le reconnaître. I

1444.

\ u.entia. (Grégoire de). Jésuite. Conséquences qu'il
tire de la puissance indirecte du Pape sur le temporel. I,

1552.

Yalfntinifn, étant officier île Julien, communique avec
lui dans les choses civiles, el refuse de participera ses
sacrilèges; i, est exilé. II, 545el suiv. — Devenu empe-
>™ ; Cie son frère Valens. 381, 382. — Valeur de
Va'enlinien, et son zèle pour la foi. X, 749. — Sa mort.
ll'i.'.. — Ce prince est faussement accus'-, par Rasnage, de

mie, el d'avoir fait une !oi pour permettre d'avoir
deux femmes à ia rois. VIII, I0SS, 1049.

Valérien, empereur. Son règne et ses malheurs. V,
15 i.'i.

! ;t0 — Les calamités de son règne désignées par
les sepl coupes de VApocalypse. IX, 200. — Il persécute
les Chrétiens. X, 730. — 11 est pris parles Perses; sa
mort. Ibid.

Vachère (Louise de la Baume. Le Blanc, duchesse de
La). Entretiens que Bossuet avait avec elie pour raffer-
mir dans ses bonnes dispositions. X. 813. — Elle obiige

iuel de traiter le chapitre de sa vocation avec Mme. de
Mouli span. Kit — Ménagements que sa faiblesse exige.
Ibid. — Sa retraite aux Carm Miles leur cause des tempê-
tes. 820. — Sa tranquillité et sa joie, au moment de son
entrée dans le cloître, ('tonne et édilie la cour. 818, 819.—

- Son ardeur pour la -pénitence. Ibid. — Sermon pour
sa profession. VII, 778 el suiv — Changement admirable
qals'étail opéré en elle Ibid

Vandales, leurs rois ariens persécutent l'Fglise d'A-
frique. Les Catholiques leur sou; soumis. 1,1451,1452.

\ knni. Il faut s'en délier dans le bien que l'on fait. III,

35, 36 — La vanité au dehors est la marque la plus évi-
dente de la pauvreté au dedans. VII, 1221, 1222, 1250. —
Llie tarit la source des aumônes; est l'écueil de la mo-
des'je et_de la pudeur. Ibid. — Vanité de 1 homme. VII,
-. (>, 2, 675. — Vanité des beaux esprits el des gens de
lettres 07 4. — Vanités du siècle. Uï. —Combien Jésus-
Christ les a méprisses. 998.

,

V ahes (l'abbé de), garde de la bibliothèque du roi, ami
"e tiossuel : détails sur sa mort. XI. 1018.

Variations (les) dans la foi sont une preuve certaine de
ransseté. VIII, 321. 322. —Celles de l'un des deux corps
•nncipaux des proleslants sont une preuve contre llautre,
principalement celles de Luther et des luthériens. 524,

ferme, la faàjlesse'et l'instabilité de la religion proies-
525 et suiv. — Les variations des calvinistes sont

moins fréquentes que celles des luthériens, mais aussi
r e :es. Variations de Calvin dans- ses écrits- particuliersn dans des actes publics. Les calvinistes dressent en cinq
ou six ans diverses confessions de foi contradictoires. 636.

— Variations des protestants anglais, qui, sons Edouard v i,

condamnent la présence réelle, qn'ila traitent d'indiffé-
rente sous I isabetb. 597, — Variations des protestants,
qui vaillent leur patience a souffrir quand ils sont faibles,
et se révoltent dès qu'ils ont la force en main filTi cl. suiv.
— On prêche d'abord la soumission, puis la révolte; et la

R ferme rempli! tout de sang et de carnage, 988. - Va-
riation sur la doetrine de l'indépendance des nus. 1 1 sur
l'obéissance aux puissances. 1144 et suiv., 1281 et suiv.
— Prodigieuse variation de toute la Réforme, démontrée
par la tolérance des calvinistes pour le demi pélagianis-
me des luthériens, auxquels ils offrent la communion.
1125, II2G. — I. es variations de la Réforme viennent de
sa propre constitution. N'ayant ni règles ni principes, sa
doctrine en général et celles des particuliers ne peuvent
être qu'irrégulières et contradictoires, ouli, MO. — Elle
varie en ce qu'ayant d'abord donné les seules Ecritures
aux simples fidèles pour fermer leur foi, elle veut main-
tenant qu'ils apportent à la lecture des Ecritures une foi

toute formée par les instructions et l'autorité des pas-
leurs. 707. — Les ministres, forcés d'avouer les varia-
lions de leurs Eglises, s'étonnent de ce qu'elles n'ont pas
varié davantage, et disent qu'elles ne sonl pas infailli-

bles. 708 cl suiv.

Vases sacres. Quelle vénération ilsmérilent. IX,
— Les vases el linges sacrés sonl les langes du saint En-
fant, les draps de l'époux, el les vaisseaux de sa table.

III, <i09; — les instruments de la sépulture mystique de
Noire-Seigneur. 652.

Vasques. Son opinion sur le mérite des bonnes œuvres.
IX, 856, 876, 896, 897.

Vassi (le massacre de) n'était pas une entreprise pré-
méditée, mais un l'ail fortuit. VIII, 999. — Basnage sou-
tient que la guerre entreprise en conséquence par les

réformés était juste. 996,1000.. — Ce massacre fut le

pré exle de la guerre. On en découvre la vraie cause.
1225.

Vaucep.nai (Pierre de) écrit contre les vaudois et les

albigeois. VIII, 712. — Il traite, dans l'histoire des albi-

geois, des diverses sectes de son temps, 712, 713.

Vaudois (les) veulent parvenir à la réformât ion par la

rupture. VIII, 338. — Les protestants les mettent au nom-
bre de leurs ancêtres. 689, 690. — Ils devraient en avoir

d'autant plus de honie, que les ministres en font des ma-
nichéens, en prétendant qu'ils sonl les mêmes que les

poplicains d'Angleterre. 710 Voy. Manichéens — Ala-
nus les distingue des albigeois, ainsi que Pierre de Vau-
cernai. 711 etsuiv. — On démontre que les vaudois et
les albigeois faisaient deux sectes très-dislincles. 748,
749. — Leur nom est lire de Valdo, auteur de la secte.

On les nomme pauvres de Lyon et léonistes, parce qu'ils

commencèrent à Lyon; et insabbatés, à cause de leurs

souliers coupés. 721. — Leurs commencements furent

beaux. Valdo leur apprit à imiter la pauvreté volontai-

re de Jésus-Christ. Ensuite ils voulurent, prêcher comme
les apôtres, quoique laïques et sans mission. 721, 722. —
Ils firent des progrès, et furent condamnés par l.ucius III

comme hérétiques. 723. — Conférence avec eux, dans la-

quelle on les convainc de diverses erreurs. Ibid. et suiv.

— Ils viennent à Rome demander à Innocent III l'appro-

bation de leur secte. Le Pape est. effrayé de leur singu-
larité, et de ce qu'ils vont pêle-mêle hommes et fem-
mes. 726. — Quand les vaudois parurent, toutes les sec-
tes séparées de Rome étaient manichéennes. Ils ne s'y

joignirent pas. 728. — On voit, dans l'interrogatoire de
Pragelas, qu'ils admettaient la transsubstantiation, la

communion sous une espèce, la confession, elqu'à l'exté-

rieur ils faisaient les devoirs de catholiques. 735. — Il ne
paraît pas qu'ils aient retranché aucun sacrement, et leur

doctrine était très-bien connue des catholiques de leur

temps. 734. — Ils avouent des articles que les catholi-

ques et les protestants rejettent, d'autres que les catho-

liques rejettent el que les proteslant approuvent. 738,

739. — Cette secte est une espèce de donalisme. Elle

fait dépendre l'effet des sacrements delà vertu des mi-
nistres, et prétend que les laiques, gens de bien, peu-
vent entendre les confessions, faire le corps de Jésus-

Christ et administrer les sacrements. Ils ne pensent pas

non plus que les ministres de l'Eglise, qui possèdent

quelque chose en propre, soient les successeurs des apô-

tres. 727, 728. — Ce qui les rend plus chers aux proUs-
mve, par les actes authentiques de la Ré- tants, c'est qu'ils disaient que l'Eglise romaine était, l'im-

pudique de ['Apocalypse. 751.— Les vaudois changent

de doctrine depuis Luther et Calvin. Bucer et OEcolam-
pade les réforment à leur mode, et. leur proposent de
nouveaux ariicles de foi. Leur conférence avec OlLcolam-

pade, où ils montrent une ignorance grossière, el pour-

tant parlent mieux sur plusieurs articles que leurs réfor-
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maleurs. 359 500 cl suiv. — Ils consultent .es calvinistes,

qui les amènent avec peine à leur doctrine. la secte s'é-

teint fi so fond dans celle de Calvin. 7H, 712. — Leurs
anciens livres, cités par l'errin, sont on supposés ou al-

térés, et leur Confession de loi de. très-fraîche date.

Avant la Reforme, ils n'avaient point de Confession de foi.

Dans leur Confession calviuîsée, ils retiennent plusieurs
de leurs anciennes erreurs 745 el suiv. — En quel sens

on peut dire que les vaudois sont sortis des albigeois ma-
nichéens. 781,782! Voij. Albigeois.

Vendredi saint. Sur l'assistance à l'Office de ce jour.

111,890.
Vengeance. Combien pile nous fait illusion. VI, 562,

757, 738. Quelle vengeance permise. Vil, 149, 150. —
Quels sont les fondements de la vengeance divine. VI,

17 i et suiv Voij. Pardon.
Venillon, archevêque de Sens, trahit Charles le Chau-

ve, qui l'avait fait élever sur ce siège. I, 1552, 1553.

Venise, l.e sénat de cette ville adopte la fille de Marc
Cornaro, épouse de Jacques, roi de Chypre. X, 1100. —
Cette ville et son Ltal mis en interdit par Paul V. L'af-

faire est accommodée par Henri IV, roi de France. I,

1622, 1623, 162t.

Vêpres et Complies du dimanche, traduites" par ïîossuct.

V, 17G5 et suiv. — Vêpres des principales l'êtes. 1075.
— Vêpres des morts. 1801 et suiv — Hymnes qui se

ebantenta Vêpres les dimanches et fêles principales. 1780

et suiv.

Vêpres siciliennes. X, 1047.

Verbe. Sa génération. 11, 965 et suiv. — Sa divinité.

968. — Images de sa génération prises dans la nature.

9f>9, 970 ;
— dans la créature raisonnable. 971

.
— Sa gé-

nération surpasse toutes les intelligences créées. VU,
12L — Elle est représentée par la fécondité de l'Eglise.

126. — Preuves de la génération éternelle du Verbe, ti-

rées des livres Sapientiaux. V, 825,820, 980, 1095. —
Son éternité. 1168. — Il est le créateur de toutes cho-

ses. 1173. — Il est la vie et la lumière. Ibid. — En
lui tout est vie. 1175. — Son incarnation préparée par

les apparitions aux patriarches. 1143; — exécutée. 1161.

— Effets qu'il produit sur les hommes aussitôt après son

incarnation. 1147 el suiv. — Le Verbe descend au-des-

sous des anges par son incarnation, et devient égal au

pécheur. VI, 515. — Il guérit par là notre orgueil. 1002.

— Sa pauvreté relève notre bassesse. 1009. — Il nous

enrichit des véritables biens. 1073. — Combien ses abais-

sements ont admirables. 1028. — Combien son anéan-
tissement est incompréhensible VII, 434, 525. — Le
Verbe incarné, adorable mélange de puissance et d'infir-

mité. VI, 323. — Sage économie de toute sa conduite.

522, 325. — I! est le réformateur du genre humain. 527.

Y ou. Jésus-Christ, Sauveur.
Verck.llis (Pierre de), évêque de Meaux, ambassadeur

Pape Lugêne IV. Sa harangue à cede Charles VII au
Pontife. II, 142.

Verensfels (Samuel), docteur protestant, attaque l'ex-

plication de l'Apocalypse par Bossue t. IX, 117. — Bos-

suet lui répond. 1 17,' 118, 119. — Préjugés du docteur

protestant. 176 Votj. Apocalypse, Babylone.

Vérité. Sa recherche est laborieuse; comment l'âme y
procède. 1, 1022. — Elle s'y attache, et la voit toujours

la même. 1023. — La vérité est l'objet éternel de l'en-

tendement. 1052. — Comment nous voyons en Dieu

toutes les vérités. 1035. — La vérité reçue dans l'àme la

rend conforme à Dieu. 1056. — File est la nourriture de

l'àme raisonnable. VII, 375. — Qu'est-ce que la vérité?

eu la voit-on? VI, 164. — Ses attributs. Ibid. 121. —
Comment elle fait la béatitude et le supplice de tous les

hommes. 161, 163 — Elle est a peine connue dans les

affaires du monde. Ibid.- C'est une reine qui habite en

elle-même el dans sa propre lumière. 212 — la vérité

est venue sur la terre comme une étrangère, inconnue et

persécutée pendant l'espace de quatre cents ans. 211.

— LHo est demeurée intacte au milieu des schismes.

214, 215. — la vérité se sert des hommes, mais n'en d -

pend oas. ttid. — Sagesse et autorité nécessaire pour

nous faire entendre et. croire la vérité; deux choses qui

lie se trouvent qu'eu Dieu seul. 658. — La vérité de

Dieu, notre loi immuable. 599. — Elle réside (buis les

consciences de tous les hommes, même des pécheurs,

quoiqu'ils la méconnaissent : ce qu'il en résultera après

la mort. 603. — Danger d'abandonner la vente. 8, 1, 8o.
— Vaines excuses des pécheurs pour se dispenser de la

suivre. 85'. S5L — Les lois immuables de la vente sont

en Dieu. 870. — Elle nous-jugera au dernier toor.,8 16,

— Injustice des hommes à l'égard de la vente. 881. —
Les Chrétiens coupables envers la vûrilé, du même al-

ternat que les Jolis ont commis contre el.e. S82. - La

vérité outragée funeste n pécnew I

rite a le droil de reprendre el de censurer lei bonn
8'.)2. — Elle peut se due bâillement pal 'oui

,
puni . u

la discrétion tempère le discours, el q e IscttartU
me. VU, 1071. La connaissance de la vérit''-m'

aux rote. VI, 1091. — Les princes doivent l'aimer, i
i

pargner rien pour la savoir. XI, 571, 572 '

gonl coupables ceux qui obscurcissent la \

des personnes publiques ou des princes. VI, |Oo3 —
Deux moyens de connaître la vérité. VII, • l —
Manière employée par les Catholiques el les hérétique*
pour rechercher la vérité. 602. — La pureté inrorrup i

ble des vérités de l'Evangile est la cause de la boute du
pécheur el du lelus qu'il rail de les rotr. VI, 860 1

de la vérité de l'Évangile. 807,808 el suiv. — 1 vérité

demeure toujours dans l'Eglise, el s'j épura d'auum
plus qu'elle est plus violemment attaquée, VIII, 3

590.

Vérités (les trois) du concile de Tiàlo : ce que c'était ;

en quel sens Eugène IV les condamne. Il, -I et noie,

119, 120.

Vernant (Jacques), Carme, censuré par la Eact|

Paris, à cause de sa doctrine contraire à l'lic|.'|" iidaiiCQ

des rois. Il, 170 et suiv.

Verron (François), Jésuite, auteur ePnn livn

la ïïèfi'e de la Foi. I eibnilz consulte Bossuel sur cet ou-
vrage. V, 1937. — Réponse de BossaeL 1940 el i

VERSIOKS. VOIJ. JÉRÔME (S.), It.vLIoI I

MENT, VULOATE.
Vertu. Sa définition. I, 971. — Les principales vertu*

Ibid. — Nature de la vertu; combien elle i si supérieure
aux autres biens qui peuvent être dans l'homme. VI, (

688. — Klle est la fin principale de l'homme, i***. — En
quoi elle consiste selon les philosophes. 1 Ut, 7 16. — < a-

raclère de la véritable vertu. 679. — La stabilité lui •

•

essentielle, même selon les philosophes. 1252. — la
vertu tient de l'éternité, et trouve tout son être en un
point. 1083 — La vertu chrétienne comparée à une lil e

chaste el pudique. 1047. — Deux sortes de vertus. K

VII, 514. — Les vertus du monde n'ont que l'apparence

.

VI, 1053. — Ce sont dos vices colorés. VII, 51 1. —
Quelle était la vertu au temps dis apôtres. VI, 679. -

Les vertus chrétiennes sont hardies. VII. 018. — Elles

sont toutes fondées sur l'humilité. 885.— Les vertus

chrétiennes sont méprisées j>2r les quiétisles. 1\ , II",

207, 256. 237. — Combien estimées par sais François

Sales, 162, 203; — par sainte Thérèse. 204» - u-

peut en rejeter les motifs particuliers ni les pratiq

438. — Principe de saint François de Sales sur l'amour

des vertus. 518. — Erreur d'en rejeter les pratiques si

recommandées par les apôtres. 516,593 — Beau
|

cipe de saint François de Sales sur 1 1 recherche des

tus. 647. — Que signifie l'union des vertus en la «liant.'.

649. — Erreurs de M. de Cambrai sur ia recherchi

vertus. 514, 515. — Ce qu'il faut entendre par les rerlus

des cieux. X .
<> i t

.

Vertus théologales. Leur nécessité pour le s. lut ; leu?

nombre et leur définition. VIII, 80, 51.

Vespasien. Sous lui l'empire affligé se repose \

— Joseph" lui donne le caractère du Messie, que d'au-

tres attribuent :i llérode. 871.

Vèti're et profession religieuse. Sermons pour celte

cérémonie. Vil, 459, à 586.

VeOVES. Caractère d'une veuve chrétienne. Il
1

665.— Manière dont elle honore l'Eglise, t C*-\

Quelles doivent être les veu>

sainl Paul. VII. 1267.

Viandes (l'abstinence des) admise
|

glicane comme dans l'Eglise catholique. '\ III, 1022.
'

Viatique. On peut le redonner au boni de huit»

jours. III. 828, 969. — Sentiments de foi d'un I Ln

pour le recevoir. . ... ,., ,,...,

Vice. Sa définition. 971. - D'oïl il Vlfnl. VI

Vices que l'homme du m nde me; en crédit, m peu q

aient soin de se contrefaire. 1054.

Viclkp (Jean), Anglais, enseigne dans son Iria

une doctrine impie, représente Dieu connue par la néces-

sité auteur et approbateur de i us les crimes. MU,
755,756 el suiv — Il imite la foi

attribue l'eflel des sacrements an mérite di s

rarde les ecclésiastiques, quipossèdenl des
el re:

upabies d'un ;r.uid crime. Il croit

•ir au l'.i.ib'o. cl q 'en r. i

déchoit de sa dignité par le péché mortel, etc. Tl

rejetait la transsubstantiation , et crevait la i

temporels, connue coupâmes i

aussi que Dieu i si obligé d'i h i

réelle quand la consécration était raùe par un ministre

Ibid. — Il rétracte ses sentiments, ci meurt i

el dans l'exercice de ;-a charge. 76: — li disait
saint

sa cure
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la Pape Ame. linsi. JUd.— Ses erreurs condamnées au
ince, el par Martin V. II, 18, 19.60.—

iliiiins respectaient si mémoire, VIII, 766,

i (S.), Pape. S< i décret *w la célébration de la

: ie. l'olycrate el les évoques d'Asie reAisenl d'y ob-

tempérer, il.

\ ,, >.), martyr, s. mi pas \r\ rique.VII, 987 el buIv.

Il
l
tv!, re lesop| res de Jési s i luist aux honneurs

de la milice romaine. 990. — Il renverse d'un coup de

pied la statue de Jupiter qu'on voulait lui faire adorer.
- Son douloureux martyre, 1001.

\i, rosi* (François de), Dominicain espagnol, ne blâme
pis le seotimenl il»

1 l'école de Paris I, Ulo; 556.

V«. Combien celle «le l'homme est courte et fragile.

VI, 819; Vil, SiO, 1259, lôoT. 1508.— Combien dure est

la condition à laquelle en nous l'a prêtée. 1198, II'.)'.).

—

Sa rapidité ; égarements dans lesquels elle se passe. VI,

l . 2 el suiv. — Combien elle, esl vaine el inconstante-

VII, 518. — La vie présente semblable a l'enfance. VI,

1216. — L'attache à la vie, contraire à la dignité du

christianisme. 1 W. — En quoi consiste la vie heureuse.

ç)\)\). _ Celle qui se passe dans les délices est morte.
— Ce que Dieu la il pour nous détacher de la vie.

{$16. V oi/. Homme, Temps.
Vie de Dieu. VI. 845, 1193. — Dieu est noire vie; bon-

heur de celle vie. 1192. — La vie du ciel toute en ac-

tion. Vil, Ht. — Quelle doil êlre noire vie nouvelle.

Iîl6. — Lu quoi consiste la vie chrétienne. VII, Cil et

suiv., 91 L — Combien elle doil èlre sérieuse, selon

saint BasHe. II, 909.

Bonheur de la vie cachée. III, 498 — Sa sagesse. 499.

Elle nous bit voir et connaître Dieu. 503. — Elle nous

rend semblables à Jésus-Christ. 5u5. — La vie chré-

tienne doil êlre une vie cachée. VU, 909. — Pratique de

la vie cachée dans saint Joseph. 911 el suiv.

Vie cachée de Jésus-Christ. 11,1189 els-jiv. — Il suit

ses parents à Jérusalem. 1 190; — se sépare d'eux. 1190.

— Us le retrouvent dans le temple. Ibid.— Leur plainte.

1 199. -- Sa réponse. Ibid. — Son retour à Nazareth, et

s. vie obscure. 1194 el suiv.— Comment imiter Jésus

el Marie dans leur vie obscure? 1196 et suiv.

Vie pastorale. Sa frugalité. V, 867.

Vu religieuse. Kègles à suivre par rapport au désir

d'y entrer. IU, 593, 594, 609, 610.615, 650,631. 605;

6 11, 696, 737. — Ses obligations 746 et suiv.

Vie fotore. Elle esl figurée et annoncée dans les Psau-

mes. V, 411. — Abus étrange que font des paroles de

David ceux qui n'y croient point. 451. — L'exemple de

l.i fourmi nous enseiane à amasser des bonnes œuvres

P uir vivre éternellement. 820.— La vie future enseignée

.: iiis VEcclés'msle. 919 et suiv.—Dangereuses -interpréta-

tions de Grotius a ce sujet. Ibid. — Il feut tout rapporter

à !a jouissance de celte vie. III, 928, 929. — Discours et

sentiments du monde sur la vie future et ses promesses.

VI, 651.
Vies des saints. Manière de les lire. III, 589.

Vienne (concile général de) sous Clément V, qui y
ie la bulle Fi'ici culholicœ. avec l'approbation du

concile. II, 252. Foi/. Bégoards, Glv.
Vierge. L'ne vierge ne doit s'occuper que du soin des

choses du Seigneur. VU, 707. — Amour de Jésus poul-

ies vierges VI, 969.— A quelles conditions elles devien-

nent ses épouses. VII. 506, 541. — Elles sont le fruit sa-

cré de la chasteté féconde des évêques. 705. — Effets

«le la virginité dans les vierges de Jésus-Christ. 407. —
Inquiétudes de celles qui le sont, véritablement. 449.—
Avec quel soiu elles doivent garder tous leurs sens 357,
*00. — Extrême jalousie avec laquelle Jésus-Christ aime
les vierges. 568. — Combien un cœur virginal esl propre
h être embrasé de l'amour du Sauveur. VI, 985. — Ma-
nière dont les vierges honorent l'Eglise. III, 665, 666.

TOU Vl.SC.tMTK.

\ ic;icf. (la sainte). Voy. Marie
Vigilance chrélieiine : nécessité de colle vertu; ses

Motifs. VI, 162 el suiv.

Vigilance Cet hérétique combat le culte des saints.

Les prolestants le mènent a i nombre de leurs prédéces-
urs, et le préfèrent à saint Jérôme. VIH, 689, 690. —

Il est rêraté p r ce saint. X, 985.
Vigile. Pape, refuse d'assister au cinquième concile.

H, lKi. — H ne veut pas condamner les trois chapitres;
ie qui 'e passa en celle occasion. 214, 215.

Vigkier était regardé par les réformés comme le res-
r de l'histoire. VIII, 700, 701.

Vm. Qi el doil être celui qui serl à la Messe. III, 1(150.

si que le \in de la nouvelle alliance. 993,
>

•

une des lumières du iv*

VIII, I058. — Ses règles pour connaître la fol de l'E-
glise. X, 568. — Briève récapitulation de ses règles, 113.

Il enseigne que la vérité catholique est toujours la
même, el partout, et que l'Eglise ne change jamais rien
à s, -s dogmes, parce que la vérité, venue de Dieu, a d'à-

: toute sa perfection. 125, 126; VIII, 1058, 1059. —
Il cite saint Paul pour prouver la perpétuité de la doc-
trine dans l'Eglise catholique. V, 199(4 et suiv.

Vincent de Paul (S.), lîossuet lui témoigne le désir
qu'il a de seconder la mission qui devait se faire ii Metz.
XI, 785 (-t noir. — Il l'instruit des différents laits ronce r-

i I celte mission. Ihl . — Lui (ail pari de l'établisse-
ment de conférences à l'instar de celles de Saint Lazare.
793. - - Eloge que l'abbé de Chandeniei lui faii de lîos-

suet. 793. — Lettre de Bossue! au Pape Clément \l pour
demander la canonisation de saint Vincent de Paul, qui,
dit-il, avait mis dans son âme, par ses discours et ses
conseils, les vrais sentiments de la piété chrétienne et

de la discipline ecclésiastique. 1208, 1209. — Peintura
qu'il v fait «les conférences de Saint-Lazare, de son zèlo
pour le salut des âmes, de sa foi, de son attachement au
Saint-Siège, et de ses grands travaux pour l'Eglise. Ibid.

Vio. V Ol). C.AJKTAN.

Virgile avoue qu'il s'est engagé par une espèce de.

manie à composer son Enéide. Il, 786. — Il étale le vrai
et le faux-, et ne croit pas que la vérité lui soit néces-
saire, pourvu qu'il plaise. 785.

Virginité. Sa définition; son excellence. VII, 551, 51 i,

515, 557 et suiv. — Ses effets. 531. — En quoi elle con-
siste principalement. 68,551 et suiv. — C'est, un étal

angélique. 111,661, 665. — Elle est supérieure au ma-
riage ; combien chérie du ciel. VII, 531, 552, 558, 87 (

.).

— L'âme est le siège de la virginité. 557. — Estime que
JesusChrislafailedelavirginite.il, 1136, 1137. — Ma-
rie, modèle de celle vertu. 1138. — Attachement ex-
traordinaire de Marie pour sa virginité. VI, 964, 1035.

—

Pourquoi sa virginité devait-elle lui faire aimer plus

tendrement son Fils. 965, 966. — La virginité perpétuelle
de Marie, figure de l'Eglise. VII, 593.

Vittemberc (Confession de) dressée par Brentius. L'ar-

ticle de l'Eucharistie y esl autrement que dans celle

d'Augsbour^'. On y reconnaît le mérite des bonnes œu-
vres. VIII, 588.

Visage. Dieu a un visage pour les justes el un pour les

pécheurs. VI, 1126, 1127.
Vision béatifique. Voy. Jean XXII.
Visitation de la sainle Vierge. Elévalions sur ce mys-

tère. II, 1015. — Sermon et discours pour cette lêle.

VII, 366 à 598. — Combien Jésus opère dans ce mystère,

quoiqu'il y paraisse sans action. 566, 591, 598 et suiv.

Voy Elisabeth, Jean-Baptiste, Maiue.

Visite. Fin de la visite épiscopale. VII. 671 et suiv.,

825. — Disposition pour en proiiler. 667. — Fruits de la

visite. 678 et suiv., 804. — Compte que Jésus-Christ en
demandera. 680. — Ordonnances de visite notifiées aux

Lrsulines de Meaux. 686 et suiv. — Force des ordon-

nances de visile. III, 814. — De quoi Bossuet veut

qu'on lui rende compte dansla vïsiledesmonastères. 1093.

Vitellius, empereur romain. Sa mort. X, 745.

Vittemberg. Accord fait dans cette ville; on y dresse

six articles. VIII, 446, 447. — Conclusion de l'accord.

450. — Les théologiens deViltemberg reconnaissent qu'il

faut ou renoncer a la doctrine de Luther, ou admettre le

sacrifice, la transsubstantiation et l'adoration. Ils chan-

gent sa doctrine aussitôt après sa mon. Les luthériens no

peuvent répondre aux raisonnements de ces théologiens.

Cependant ils reviennent bientôt après à la doctrine de

Luther. 503 et suiv.

Vitiza. roi d'Espagne, impie, défend à ses sujet3

d'obéir au Pape, el foule aux pieds les lois de l'Eglise.

I i 5 L'8

'

Vitry (M. de), chantre de l'église de Meaux. Fslime

qu'en faisait Bossuet. Son désir de se retirer à la Trappe

improuvé par le prélat : pourquoi? XI, 972.

Vocation. Les parents ne doivent pas s'opposer à celle

de leurs enfants. VII, 634. La vocation extraordinaire des

premiers réformateurs, donnée comme certaine dansla

Confession de loi calviniste, et dans deux synodes natio-

naux, est abandonnée par Claude, Jurieu et autres. lOOo

et sni v .

Vœux monastiques, de deux sortes; leur vertu. VII,

568 et suiv. — Disputes des protestants conciliées sur

cet'e matière. IX, 863, 931, 974, 1028. — Elévation pour

le renouvellement des vœux. Vil, 675.

\ez.x pour le roi. VU, 423.

Nom ...non E . Ce que c'est. I, 948. — Toute*i
votes

snnl bonnes quand elles viennent rie Dieu. III, 976,9.7i

, ni celui du temple de Jérusalem se de



î-i!)3

cliira a la mort de Jésus-Christ. VII, 63.

Vol. Censure de quelques proposiiions relatives à ce

crime par rassemblée de 1700. 111, 188.3.

VOLONTAIRE. Voy. LIBERTE.

Volonté, lui quoi elle consiste : ses actes. I, 6 6 i

suir. — Elle n'est pas distinguée de l'appélil supérieur.

971. — Elle n'est attachée à aucun organe, et préside

aux mouvements du corps. 1024. — Cet empire «le la vo-

lonté La rend indirectement maîtresse des passions. 1026.
— Comparaison de l'action libre de la volonté, avec
celles qu'on attribue soit à l'âme, soitaucQrps.il, 747.

—

Dérèglement el inconstance de la volonté. VII, 96. — La
loi de Dieu, remède à ses maladies. 72 et noie. — La
sainte et immuable volonté de Dieu se déclare à nous en
(1; us manières. 523. — Quelle est celle que nous devons
suivre, et qu'il y a des volontés divines sur lesquelles

Dieu ne nous demande aucun acte. IV, 77, 78. — Usage
qu'on doit faire des volontés de signe et de bon plaisir.

83 et suiv. — Erreur sur les volontés de Dieu incon-
nues. 571, — sur la distinction des trois volontés. 590
et suiv. — Volonté dans Dieu de sauver tous les hom-
mes, sp'cialepour les lidèles, très-spéciale pour les élus.

X, 38, 39.

Voluptueux. Leur caractère et leurs désordres. Vf,

713,714; VII, 79.— Rien de plus agréable en apparence
que leur vie : ce qu'ils objectent en leur faveur. Vil, 59.— Discours de Cicéron contre les voluptés. 57. Voy. Li-

bertés, Plaisirs.

Volzogue (Louis), socinien, a corrompu le Nouveau
Testament. X, 533 et suiv. 549, 577. — Comment il élude
un passage de saint Jean sur fa dhinité de Jésus-Christ.

648 el suiv. — il traite de Lible l'existence de l'enfer.

216.

VORMES. Vol). WORMS.
Vossius (Gérard-Jean). Passage de cet auteur sur la

mauvaise foi des prédicants réformés. V, 1516.

Vue. Voy. Sensations.

Vuitasse (Charles), professeur de Sorbonne, se justifie

auprès de lîossuet des erreurs dont on l'avait accusé
sur l'Eucharistie, XI, 1073 et suiv. Voy. Transsubstan-
tiation.

Vuloate (la)
-

, version très-ancienne de l'Ecriture. Son
autorité. IX, 838, 878, 898. — Elle est préférée aux au-
tres versions latines. 932, 974. — Mots peu usités, et

tournures qu'on y trouve. V, 459. — La Vulgate, dans
les Proverbes, s'écarle moins de l'hébreu qu'e les Sep-
tante. 806, 807. — Elle est à peu près la version de saint

Jérôme. 808. — Expressions inusitées qu'on y trouve :

bébraïsmes. 807. — La version vulgate de VEccléshiSte

dilfère de l'ancienne Italique. 878. — Pourquoi elle n'est

pas toujours conforme à l'hébreu. 879. — Version vulgate
de VEcclésiastique ; elle diffère beaucoup du grec actuel.

1012. — Le décret du concile de Trente sur la Vul-
gate, est un décret de foi et non dépure discipline. I,

687.

w
Walembourg (Adrien et Pierre de), évêques, célèbres

controversistes, disent que les questions agitées sur la

puissance du Pape n'appartiennent pas à la foi. I, 1315,

1516. — Différence qu'ils mettent entre la croyance de
l'infaillibilité des conciles et celle du Pape. Ibid.

Waiéran, évoque de Naùmbourg, écrit à saint Ansel-
me^dans le temps de l'excommunication de l'empereur
Henri IV, res a t à sa cour sans communiquer à ses cri-

mes. 1, 1558, 1559.

Wiggers (Jean), docteur de. Louvain, tâche d'éluder

l'autorité d'Adrien VI, sur la faillibilité des Papes. I,

1257, I258; II, 570. — Il dit que l'infaillibilité est crue

comme de foi par quelques théologiens. 583, 586.

Wissovats (André) fait voir comment les unitaires se

sont séparés des réformés. VIII, 918.

Worms. L'empereur Henri IV y lient un concile schis-

malique , où il l'ait déposer Grégoire XI, 790. — Con-
férence tenue dans celle ville par ordre de Char.es-

Quint, pour concilier les deux religions. VIII, 593. — 1 es

luthériens se divisent sur des points importants, Ils«on-

(lamnenl tout d'une voix la nécessité, des bonnes œuvres
pour le salut. On épargne la doctrine monstrueuse d'O-

siandre. Les Catholiques refusent de continuer à confé-
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rcr avec des gens qui ne s l(

cl suiv.

X
Xamu'ii:, I acédémonien, sauve l

XfaopBOH, sage philosophe el babile
histoire est conforme a l'Ecriture. \,

\i.n\i.s, roi de Perse, atiaq
mille hommes : il est défait. X, 712. — Sa mi rt. :
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juam parabat Castoriensis. 888
LXXV. — Bidem. — Pra'lalo Orationem in Historiam

wave sait n offert; pro curis ub co impensis ad illuslran-

Bxposilionem grattas ngii.peiiique ut catholicœ doctri-

>.•({ per hune libellum in Sueciam seplenlrionulesque oras

propagande!, aliquam ineat viam. 88'J

LXX VI. — Castoriensis Condomensi.— De ejus Oralione

in Uistoriam universalem oplime prœsumil : ut libellus Ex-
posilionis per omnes maris B.iltici regiones diffundatur ra-

s excogitat; horlalur Condomensem ut Friderico

Spanhemiorespondeal; Arnaldi opusculum contra episto-

i'tm Spon lit commémorai, pluraque dicil de Jurii libello,

cui litulus : t La politique du clergé de France, t 890
LXXVIL — Meldensis Casloriensi. — Responsionem ad

SpondU epislolam eximie probat; quantum oplel ut idem
or librutn cui litulus : t La politique du clergé de

France, • co ifutel, salis denwdial; pro exporlmdo inSue-
ciam Rxp m îonis libella, novis urgel hortamenlis. 802

I.X.XVl!!.— .1 U Dioris, docteur de Sorbonne. — Il lui

annonce son demie, ouvrage, qu'il lui recommande auprès
des savants de Ro'iie, et le prie de travailler à lui obtenir
le Gratis de ses bulles. 8112

I.XXiX. — A U. de Rancé, abbé de la Trappe. — Sur
m ecclésiastique que cet abbé l'avait prié d'ordonner , et

sur le projet d'une retraite à la Trappe, pour se préparer
aux (onctions de l'épiscopal. 893

I.XXX. — A M. l'abbé Nicaise , chanoine de la Sainte-
Chapelle de Dijon. — Sur sou dernier écrit; le Traité de
la nitwe et de la qràce du l' M débranche, et la réponse
de M. Arnaud à lu lettre de M. Spon. 89 i

LXXXL — Castoriensis Condomensi. — Plura de Expo-
suvme narrai: Orationem in Uistoriam universalem sum-
nus laudibusextoU.it, Condomensemque ut Spanhemii sn-
perbiam conlundat, exacu t. 89 1

l. XX Xli. — Condomensit Casloriensi. — De laudibus
tpst a Casloriensi aillolis, Spanhemii confutatione, \rucli-
bus Exim.ilioms m Sueci i , EcclesicB B davicœ pace c!e>-i
wtu^nicœtu mox futuro

, pluribusque aliis rébus. 89S
IXXXIii. — Bidem. — De emendandis in nova libri sui

t ' ! g<jg
LXXXIV. — \ )j Dirent, docteur de Sorbonne. — Sur

i
:

les approbuleurs et la traduc-

teur de son ExposiliviT, el sur lu prochaine assemblée du
clergé <tc trame. 8Jl>

LXXXV. — .1 If. de Ranci, abbé de ta Trappe. - Sui-

tes obstacles qui s'opposent à son vogage de la Trappt
la prochaine assemblée ilu clergé de 'Francs, 897

LXXXYI. — Brève InnocentiiZl ad episcopum Condo-
mensem. -- Bcnigna cum tiberaiitute , maximuque Coudo-
uicusis existimaiiouc , jwra quœ pro expéditions Eccleeks
Meldensis exsotvcre debuissel iosi condonaia luibSe décla-

rât. 898
I XXXVII. — Ad limocenlium XI— l'ro ei collalis a

sanctite sua benc/iciis grates m ..rimas rependit, siudiumque
suum ac devotionem erga Sedan upostoiicum leslijicutur.

8 18

LXXXVII1. — Castoriensis Condomensi. — Exposilionis

feliics c.iiliis narrai; quantum ipsisnoxium sil Opus Crus-
teti exponit, querelusipie graves et mclueudus profugorum
Caii'inistarum contra Culliolicos refert, tic exposuil renie-

dium quo animi exacerbait demulcealur. 899
1. XXXIX. — A M. Dirois, docteur de Sorbonne. — Sur

la régale, l'assemblée du clergé, la nomination du prélat

Ricci au cardinalat et quelques autres objets. 901
XC. — Castoriensis Melaensi. — De Apologia pro ciilho-

licis ab Arnaldo édita, el Oralione Meldensis' in Uistoriam
universalem. 992

X(.l. — Au cardinal d'Fslrées — // lui parle des diffi-

cultés qu'on avait proposées sur quelques endroits de son
sermon, prononcé à l'ouverture de l'assemblée de IG^l ; lui

rend compte des vues et des motifs qui l'ont dirigé dans la

composition de cette pièce, el fait voir combien' les Romains
seraient peu fondés à s'en plaindre

(903

XCII. — A M. Dirois, docteur de Sorbonne. — Sur les

différents objets qui devaient se traiter diiiis l'assemblée du
clergé de France. 9:,6

XCIII. — Au même. — Sur la distribution de quelques-
uns de ses ouvrages dont il lui envoie plusieurs exem-
plaires. 909

XC.IV. — Au même. — Sur l'origine el les fondements
de lu régale. 910
XCV.'— An même. — Sur la lettre et le procès-verbal

de l'assemblée louchant la régale, el sur la manière dont

on se proposait de traiter les points de morale dais, celle

assemblée. 911

XCVI. — A M. de Rancé, abbé de la Trappe.— Il parle
d'un ouvrage de cet abbé, déplore la corruption du siècle,

el témoigne de granits sentiments de religion. 913
Xi.VIl. — A M. Dirois, docteur de Sorbonne. — Sur le

projet de censure el les corps de doctrine qu'il avait été

chargé de dresser par l'assemblée, el sur la manière dont
on devait procéder à l'égard des différentes propositions
qui méritaient d'être censurées. 915
XCVHi.— Au même. — Funestes conséquences de la dé-

cision que Rome projetait en faveur de l'infaillibilité des
Papes. — Combien il est nécessaire de condamner sans ré-

serve toutes les propositions que l'assemblée devait censu-

rer. — En quoi consiste la véritable grandeur du Saint-

Siégé. 9LS
XCIX. — A M. de Rancé, abbé de la Trappe. — Sur

l'ouvrage de cet abbé, les deux oraisons funèbres du prélat,

el les fâcheuses dispositions du Pape. 920

C. — Au même. — Il lâche de le détourner du dessein

qu'il avait de se démettre. 921

CL — A M. te comte d'Avaux, ambassadeur de France
à la Haie. — Ses différents ouvrages contre les protestants,

que le prélat avait reçus de Hollande. 921

Cil. — A M de Rancé, abbé de la Trappe. —Il lui

rend compte de la conférence qu'il a eue avec M. l'archevê-

que de Paris au sujet du livre de cet abbé, lui témoigne son

inquiétude de n'avoir rien reçu de la part de M. de Greno-

ble, et lui marque les raisons qu'il soupçonne pouvoir cau-

ser son silence. 922

CUI. — Au même — Il lui apprend les heureux fruits

de son livre, et en fait de grands éloges 9-3

CIV. — Castoriensis Meldensi. — Plures Meldensis li-

bros commémorai, e quibus Batavi uberrimos fruclus p r-

ceperanl. _
923

CV. — Meldensis Casloriensi. — Librum Crsloriensis,

cui litulus : Anwr pœuitens plurimum commendul ; Arnalai

opéra maxime quai adversus Malcbranchium edideral, con-

gruis laudibus proseqùitur ; ipsumque ad hujusce philosih

plti sustenta valide confutandum. accendil. _
92 i

<.Y'I. — Castoriensis Meldensi. — Fortunatn libri Amo-
ris pœnitenlis in iliversis regwnibus ipsi ïndical. simuUp-c

Arnaldi animum al sustenta Malebranchi de gratis confu-

tandum, paratum esse remaniai. 92 '

i:\ll. — Meldensis Casloriensi. — De libella cui Sefitlvs •

« Traité des billets, documenta postulat a prœsnle. > 92H

LVIII. — Castoriensis Melaensi. — Petitis satisfaat:
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mercalorum Batavia: praxim circa muluas pecunias, ui ah

usura absolvantur , exponit, et ab Arnaldo o/;i<« elaborari

contra novum syslema de gratin, prœlalo remiiuiut.

CIX. — A M Dirais, docteur de Sorbomie. Sur une

affaire qu'un ecclésiastique avait à la Pénil ncerie Mi i

CX.

—

A M. de •liiucé, abbé de ia Trappe, -.sur la

moil de trois principaux .unis du prélat. 930
CXI, — x M. Dirais, docteur de Sorbomie — Sur l'af-

faire portée à lu Péniiencerie, elsur un traité imprtmt . i

Espagne contre les quatre articles du clergé de Fruit

CXU. —AM de Rancé, abbé de Ut Trappe. — H lui

annonce la permission qu'il a obtenue des sup, rieurs de la

congrégation de Saint Maur, pour que dont Muguet, n

gjeux de cette congrégation, prenne des engagements a la

Trappe '' •-

CXHI. — Castoriensis Meldensi. — De libella maledhe
scriplo, quem nebuiones Meldensi nffingere minubanlur

952

CX1V. — A M de Rincé, abbé de la Trappe. -- // l'en-

tretient des difficultés qui s'opposaient au dessein qu'avait

dom Muguet, religieux Bénédictin de la congrégation de

Saint-Maur, de se fixer à la Trappe , cl lui p'inpose d'ex-

cellentes vues pour instruire et consoler ce religu ux. 933

CXV. — Réponse de Bossuet à ta question envoyée par

M. l'évêque d'Angers. — Sur les expressions de la profes-

sion de foi de Pic l V ,
qui concerne l'invocation des saints.

93 i

CXVI. - A M. ])irois , docteur de Sorbomie. — Sur
l'affaire que l'ecclésiastique, dont il a déjà parlé, avait à

ta Péniiencerie ; sur un projet de défense de la Déclaration

du clergé ; et sur les lettres du cardinal Ubaldmi, oppo-

sées aux sentiments de Bellannin. 'Joli

CXVII. —A dom Manillon, religieux Bénédictin. — Sur
l'affaire de Molinos, l'ordination des Anglais, et leréi.-

btissemenl de la coupe en Angleterre et en Allemagne,
937

CXVI H. — De dom Mabillon. — SurJe rétablissement

de la coupe, et quelques faits historiques. 938

CXIX. — A un de ses diocésains réfugié en Hollande

(268). — // l'exhorte à revenu à l'Eglise, ou il lui fait voir

qu'on peut toujours se sauver; t'avertit de ne point se com-
plaire dans ses souffrances, et lui montre les avantages dont

tl jouira dans le sein de l'Eglise catholique. 9iU

Déclaration donnée à M. de Bordes. — Sur plusieurs

points relatifs à son changement de croyance. 94J

ÇÏX. — De milord duc de Penh (269).— Sur la ma-
nière dont il a été converti à la vraie loi, cl les raisons

qui lui ont fait différer de se réconcilier à l'Eglise. 9 tâ

CXXI. — Pa même. — Sur les suites de si conversion

cl le mérite des écrits de M. l'évêque de M eaux. 944

CXXII. — Du même. — Sur les fruits qu'il a retirés des

ouvrages de M. l'évêque de Meaux ; sa fermeté dans la foi,

et les mauvaises couleurs qu'on voulait donner à sa con-

version, y >4

CXXIII. — De milord Perlli à Bossuet (277). — 1/ lui

témoigne l'estime singulière qu'il luisait de son mérite, la

reconnaissance dont il était pénétré pour ses bienfaits, et

lui déclare la sincérité de sa conversion. 9t3

CXXIV.— A milord Pertii (478).— Il re'ève les cir-

constances admirables de sa conversion, lui témoigne com-
bien il est touché de l'aveuglement de l'Angleterre , cl le

désir ardent qu'il a d'y voir refleurir la bonne foi. 9*7

f.XXV. — De milord Penh. — Grands sentiments de ce

néophyte; heureuses espérances qu'il concevait touchant la

conversion des Anglais; son respect pour les Pères de

l'Eglise, pour le clergé de France, et pour Bossuel en par-

ticulier.

CXXVI. — A un Juif retiré en Angleterre , qui. après

avoir embrassé la religion catholique, lavait quittée pour

pisser chez les protestants (282). — Il te sollicite avec

Inde la tendresse d'un père de rentrer dans le se:n de

! Eglise- 9S3

CXXVII. — A un réfugié. (283). — Il lui montre le tort

qu'il a de regarder comme une raison légitime de son

liutnqement là persécution qu'à prétend que l'Eglise fait

s mffrir aux protestants; répond à ses diffu ultés sur i Eu-

charistie, et lui prouve le besoin que les Chrétiens ont

d'une autorité vivante cl parlante qui termine leurs contes-

tutions.
''''-

CXXVIH. — A Mt. Hermant, docteur de Sorbonneet

chanoine de Beauvais. .

.':'*

CXXIX. — A dom Thierry Buinart, religieux Bénédic-

tin. — Il le prie de faire des recherches pour lui sur une

fectw de la vie de saint Ambroise.
J'.VX. — Réponse de dom Ruinait. ' '"

rjfXll.(»9}. — De milord l'e<th - Svr tes aft.r.res

te lu religion dans les trois royaumes, ti partiel tiereau ut

en Ecosse. — Combien le >orJ eslSMOU la écrits de !

suei. •
i tune.

i AWII. A M. de Uui de la Trappe.— S
ta promotion de V, le

I
. u

din Ual, ci sur quelqut .s uuli

CXXXlIl. • A M. l'abbé S icatse, chanoine

à

Chupettc de Dijon. -- Il lui p nie de quelques autrui
de différents outrages.

CXXXIV. — De milord Perlh — Sur ton fit* qu
en France.
CXXXV. — Au même —Il rend nu

;

gr indes actions de qràt . i poui I

afaiU à son fils, lut renouvelle tous tes sentiment
muniue combien il est diffici e de lui prot un >

res authentiques sur l'origine cl les progrès de l'h

Ecosse.

CXXXVI. — Au même. — 1/ lui raconte la mon
le livre de l'Exposition lut est parvenu, lui parle <'•

frè e et de Cet d des l I > i mes d'Ecosse ; le consulte
les moyens d'étendre la vraie foi, cl l'entretient de son fi s

avec de grands sentiments de reconnaissance et de >

CXXXV11 — .1 M. l'évêque de Saintes. — Il répond n
différentes questions sur les protestants qui ne n
point sincèrement à l'Eg

CXXXVUI. — A M. de Rancé, abbé de la Trappe. —
Sur le chantre de l'église de M cuir qui v tuait se reliri t a
la Trappe contre l'avis de Bossuet.

CXXXI . — A un disciple du P Malebranche. - s

livre de ce Père, Delà nuire de la grâce . dont Bo
fuit sentir les erreurs et les funestes conséquent i

CXI — De milord Perùi (500). — // (ui exprime
douleur sur l'opposition qu'avait rencontrée, de ta pari
certains religieux, l'exécution du projet que B /àsuel lui

aci'it proposée, d'établir un é\ êaue en Ecosse. '.<T7

CXLI. — A M. de Rancé, abbé de la Trappe. — Sur le

commentaire du P. Mége qui combattait plusieurs des s h-

limenls de l'abbé de la Trappe
CXLI1. — Au même — Il l'instruit de In publication du

Commentaire du P. Mége, el lui marque ce qu'il coin I

de faire dans cette circonstance. 9 1

CXI. III. — Au même. — Il témoigne à M. de Ranci
qu'il trouve à propos que le commentaire de cet nbté sur In

règle de Saint- Benoit, paraisse mec tes approbations <

naires plutôt qu'avec la sienne 1

CXLiV. — A M. Lefèvre d'Ormesson. — Sur la s

du mérite des bonnes a livres, el ta minière dont ta ch

opère.

CXLV. — A dom Mabillon. — Il lui demande des et

cissements sur l'étendue de la persécution dans l'i

sous Dioctétien cl ses successeurs »

CAI.VI. — A M. de limité, ab 'é de la Trappe. — Sur
les incidents qui retardaient la publication du (•

taire de cet abbé, et sur l'armement du prince d'Oi e.

CXLVII. — A dom Mabillon. — Sur une lettre di

diual Colloredo, et les menaces qu'on faisait contre t

cl contre la France.

CXLV1I1. —A M. l'abbé Renaudot — I! lui

le désir qu'il a de le voir admis dans l'Académie \ram

I,

CXLIX. — De M. l'abbé Renaudot. — Sur la lelt.

vante de milord Penh.
CL — De milord Perlh. —Ses généreuses

dispositions au milieu des souffrances qv

oi lui attirail (309). — A que. excès de furent

ditieux s'étaient port- s dans leur révolte. — /'
•

de cet iitustre captif.

Cl.l. — De Bossuet à milord Perlh — Il

leur qu'il a de tr vailler,aux dépensde -

au salut de l'Angleterre, et lui i

i propres à le soutenir dans

CLÏI — A M. de Bimcé, abbé de la Tra\ ; S»

commentaire de la règle de Sa ut- In n

, |m. _ au mémie. — Sur les

Juricu, l'exemption de Jeu nie. cl t.

nicutairede larè - mt-Beitok, pur un banni
*

CI IV . _,ih /?. P. de Hoir diclin. - S

son livre concernant l'histoire de Jud

Ci y _ i v. S >.teid, eh n s

l, )y% __ // >oue la pièce de vers S

pour s'excuser tics iv; .) (M Liaient -. lui

parte de ses hymnes de saint Bruno, tt d'un pointe

contre s : Pom
CI VI. — A M. de H mcé. n'>i-c de la Trapp

dé t use que cet abbé avait fuite aux <
i t rfei Cl"

de (tl I
' '"'



TABLE DES M.VIïi RI 3.

CLVN I. If. i ulier de Saint-
Sur /• préseiit que Sautai! lui avait fuit d'une
t, et la manière itou ci peut se tenir de in

995
CLVIII. — Ait même. - Sur une de .vs pièce» cl un

vèché i) S I lor. ! 93
<l'\ Hdot— Sur Tarrivée de M i-

: l'erili. 996
11 \ - ' Hduit, prêtre de rOMoire.— Bostuet

lui
;

' «mes en rersque ce Père avait en-
•i itre ce qu'il pente (les interprètes pro-

. marque le» source» ou il avait puisé par
996

Kl. .t V. nV /I .;i(r'. abbé de la Trappe. — Sur les

dis:
, ht la Trappe, et le triste étal des af-

fii" 9:)7
v

I I M Nicole. — // lui témoique la joie qu'il

es marques de son amitié et de son approbation;
déplore les matuc causé» à la religion en France parles
proU il mis, lorsqu'elle et rit obligée de les porter dans son
sein, el donne une juste idée de Richard Simon cl de se»

itt. 907
(l XIII. — Au maréchal de Bellefonds. — Il l'exhorte à

.' frir avec une humble soumission la perle de son (ils,

une Dieu lui avait cul ié 9!)8
CLXIV —.t M. le curé de Doué. — Si les ecclésiasti-

ques douent être nommés avant les seigneurs au catalogue
des morts 999

CI W. — .4 Mlle du Pré. — Sur la mort de M. Pélis-
son (522). 999
CLXVI. — A Mlle de Scudéry. — Sur lu même sujet.

1000
CLXVI bis. — Sur la mort de M. Pélisson 1001
CLXVI I. - A M. Nicole. — Il parle des raisons qui le

rminaienl à préférer les noies courtes aux longues dans
explications de l'Ecriture sainte; veut continuer de

prendre pour modèle Jansénius sur les évangiles; témoigne
être disposé a traduire son supplément sur les Psaumes, el
fait mention de quelques fautes qui s'étaient glissées dans
les notes sur Salomon. 100i
ÇLXVIIL — 4 milord Penh (524). — Sur la liberté

an il avait de sortir d'Angleterre et des grâces que Dieu lui
wetiit faites dans sa prison. J0O0
CLXII. — // dépeint au naturel le livre de Richard Si-

mon, et le caractère de cet écrivain. t00o
Cl.XV .

— De M. de la Broue (327), évique de Mire-
poix — Sur des éclaircissements que demandait Bossuel
touchant les Albigeois, sur les erreurs de M. Dupin, et sur
M . de Saint-Pons. 100o
CLXXI. — De Leibnilz. — Sur l'essence des corps.

t, « ,
ï°°6

flexions de Leibnilz. — Sur l'avancement de la méta-
physique réelle, et particulièrement sur la nature de In
substance expliquée par la force (328). 1007
Bépqnse du même. — Aux objections faites contre l'ex-

pliculion de la nature du corps pur la notion de la force

nvv.. 10!0
Cl. Wll. — a Leibnilz. — Bossuel lui fait connaître le

jugement qu'il porte de ses écrits sur 1 essence du corps.

1012
CLXX1II. — De Leibnilz. — Sur la réponse de Bossuel.

1012
CI.XXIV. -- Du même. — Svr les avantages de la dyna-

mique cl les divers jugements que les savants avaient portés
du système de Leibnilz. 1014
CLXIV.— A M. de Rancé, abbé de la Trappe.—

V
V.'i 7".' / f°nm Pour l'abbaye de la Trappe. 1017
ÇLXXVI. — De Bossuel à M. De Vernon, procureur du

roi au présidai! de Meaux. — Il le prie d'empêcher tes
assemblées el les représentations qui pourraient porter au
"'",'• ... 1017
CLXI\ II. — De Bossuel à la marquise de Laval.- Il lui

témoigne ta 101e de la nomination de Fénelon à la place de
précepteur du duc de Bourgogne. 1017

IXVJII _ De Bossuèt à Mme de Maintenon. — Il
l instruit de la soumission de l'abbé Couet. 1018

' ''

)
X

\

X
; H P6 " ; r"bbé fteury à Bossuel. — Sur la

mort de l abbe de Varex, gurde de la bibliothèque du roi.

' f-XXX — Det'abbéde Saint-Luc. — Sur le même su-

J-'l^uV! ~ ?* ?
bre

,

ckl
' Tf)réteur rogal, nu sénat de

StaïZfc 7nr
m

'
eS C/W'"'"<s m les Luthériens ont

'jZjfêfessum uAusbourg, et ce qu'ils alléguaient

O \V\l,l. - Du même. - Sur lesprhteipe» despro-

i.WI

U slant» U uchanl la poing unie, el l'usage qu'Ut en avaient
fait à l'éqard du landgrave de H 1024

Ci XXXIV. — bu même. — Sur le même sujet. 1027
( l.\\\\ . — Du même. Sur le dessein qu'avait Bot'

met de combattre en particulier le luthéranisme, la ma-
nière de le faire, el différents ouvragée propret à ce det-

1027
CI.XXWI. — Du même — Sur différents ouvrage» de»

protestants, relatifs aux matières que Bottuet mail dessein
de traiter. [02g
CLXIIV1I. — De dom Claude Devert, trésorier de fab-

baye de Clunif. — Sur la communion sous une seule espèce,„„ 10.-.0

CI.WWIM. — Diminue — / fut envoie l'extrait d'un
ancien cérémonial de Cm lie qui prouvait qu'on ne com-
muniait, le vendredi suint, que sous une seule espèce.

1031
(XXXIII. — Du même. — Sur la communion sous

une seule espèce, el quelques difficultés qui y oui rapport.

1032
CIC. — Du même. — Sur un ancien cérémonial de l'ab-

baye de Saint-Denis, conforme, pour In communion du
vendredi saint, h celui de l'abbaye de Corbie 1053
CXCI. — De dom Mabillon. — Sur L s paroles de l'or-

dre romain touchant la communion du vendredi saiul.

1034
CXCII. — De l'abbé Renaudot. — Sur divers points

de la liturgie des Grecs, le pontifical de M. Hubert, et les
affaires d'Ecosse. 1035

P. S. — Sur l'origine de la prière pour les morts parmi
les Juifs, el la nature de leur purgatoire. 1037
CXCII I. — Du même.— Sur lés différentes confessions

de foi des anglicans, et sur Molinos. 1039
CXCIV. — De M. Lefeuvre, docteur ae Sorbonne.— Sur

une conclusion que l'on prétendait avoir été fuie par la
Faculté de théologie louchant le mariage de Henri VIII.

1043
CXCV. — De M. Pirot, docteur de Sorbonne. — Sur le

même sujet que la précédente, el sur quelques autres faits.

104.3

CXCVI. — De dom Bernard de Montfaucon. — Sur les

livres deulèrocanoniques. 1050
CXCVII. — De M. l'abbé de Langeron. — Sur son com-

mentaire de l'Apocalypse, el en particulier sur Paul de
Samosale, que Bossuel croqail voir dans l'étoile qui tombait
du ciel. 1051

Réflexions. — De M. l'abbé de Fénelon. — Sur le chapi-
tre ix de l'Apocalypse. — 1 . Le cinquième auge sonna de
la trompette, el je vis une étoile qui tombait du ciel sur la

terre, el la clef du puits de l'abîme lui fui donnée. 1053
II. — Ut elle ouvrit le puits de l'abîme; et il s'éleva du

puits une fumée, comme la fumée d'une grande fournaise;
el le ciel et l'air furent obscurcis par la fumée du puits.

195»
III. — De la fumée du puils sortirent sur la terre des

sauterelles; el.il leur fui donné une puissance comme celle

qu'ont les scorpions de la terre 1054
IV .— Et il leur fut commandé de ne blesser point l'herbe

de la terre, ni tout ce qui est vert, ni tous les arbres ; mais
seulement les hommes qui n'ont point le signe de Dieu sur
leur front. l'054

CXGVI1I. — De M. des Muhis, chanoine d'Orléans. —
7/ lui parle des Pères qui ont vu Rome dans la Babylone de
l'Apocalypse, et lui marque pourquoi les plus anciens ne
l'ont pas déclaré clairement. 1034
CXCIX. — Du même. — Sur les alleinles portées à la

morale par les sociniens. 10-^6

CC. — De M..l'abbé de Fénelon. — Sur le mémoire de
Bossuel contre le docteur Dupin. 1057

CCI. — Du même. — Sur les erreurs de M. Dupin, et

les ménagements dont il désirait qu'on usai pour le porter

à les réparer. 1 057

CGI. — Du même. — Sur le mémoire de Bossuel contre

les erreurs de M. Dupin, el le procès du prélat avec l'idi-

besse de Jouarre. 1058

CCI II. — Du même. — Sur son mémoire contre tes er-

reurs de M. Dupin, el le désir de le voir à Versailles.

1059

CCIV. — Du même, —Sut les changements (tue Bos-

suel désirait faire dans certains usages de l'abbaye de

Jouarre. I06O

CCV. — De M. Gerbois, docteur de Sorbonne. — // le

sollicite en faveur de M. Dupin. 1060

CCVI — De M. Pirot, docteur de Sorbonne. — Sur un
ecclésiastique que l'on proposait pour une cure du diocèse

de Meaux, el sur M. Dupin. 1061

CCV II. — Du même. — Sur un entretien qu'il avait eu

avec M. Dvpin. cl une visite qu'ils avaient laite ensem-
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ble à H. l'archevêque de Paris. 1033
CCVIH. — De M. Gerbais, docteur de Sorbonnc. — Sur

les dispositions de M. Dupin. 1061
CCIX. - De M. -Dupiii. — Sur les erreurs donl il était

accusé. in63
CCX. — De M. Arnaud, docteur en Sorbonne. — Il le

félicite du dessein qu'il avait d'écrire pour lu défense de
saint Augustin contre Bkluvrd Simon, et il lui demande son
jugement sur divers écrits. 1066

CCXI. — De M. Pirol, docteur de Sorbonnc. — il lui

rapporte différents textes des Pères qui ont pris le mol de
i personne » pour celui de « nature. > 1069
CCXJI. — Du même. — Sur la doctrine de Gcrson tou-

chant lu décision des évéques, el sur les propositions qui
devaient être censurées pur l'assemblée du clergé de 1700

1071
CCXIII. — Du P. de la Hue, Jésuite. — Sur la condui'e

de M l'évéque d'Alais à l'égard- des réunis de son diocèse ;

el combien il serait nécessaire que tous les évéques prissent

sur ce sujet une résolution uniforme. 1072
Cf.XIV. — De M. Vuitasse, professeur de Sorbonnc. —

Sur ce qu'on l'a accusé injustement de penser comme M

.

Cailla sur la transsubstantiation. 1073
CCXV. — De M. Capperonnier, licencié en théologie. —

Sur le danger des écrits de Richard Simon, et sur lu signi-

fication de (juelijues expressions grecques du Nouveau Tes-
taient 1070
CCXVI. — Du même. — Il lui communique plusieurs

textes de Platon qui montrent que ce philosophe u donné an
mot « substance » une signification fort étendue. 1080

CCXVll. — De M. l'évéque d'Arras. — Il lui demande
ses bons offices pour rétablir la paix et le bon ordre dans
l'université de Douai. losi
O '.XVIII. — De M. Monnier de Richardin, recteur de

l'université de Douai. — Il se félicite de ce que le Prélat a
été nommé par Sa Majesté commissaire pour travailler à
rendre à celte université sa première splendeur. 1 082
Mémoire pour l'université de Douai. 1082
CCXIX. — De M. Fleury, évêque de Fréjus. — Sur

l'instruction de Bossuet contre Richard Simon. 1087
CCXX. — De M. de Bissy, évêque de Tout. — Sur un

m mdemenl qu'il avait donné contre l'usure. 1088
ÇCXXI. — De M. Pussgran. — »! menace Bossuet d'é-

crire contre lui s'il ne se déclare pas ouvertement contre le

« silence respectueux, t 1088
CCXXII. — Réponse de Bossuet à une consultation de

Jacques II, roi d'Angleterre. 1089
Preuves du sentiment de Bossuet sur la déclaration du

roi d'Angleterre. 1091

ÇCXXIII. — De Bossuet à M. Brueys. 1093
CCXXIV. — a M. de

t
Saint-André, curé de Vareddes.

— Bossuet lui parle de plusieurs affaires du diocèse de
Meaux, el en particulier de celle qu'il avait avec les reli-

gieux de Rebais louchant l'exemption. 1094
CCXXV. — A M. l'abbé Renaudol. — Sur l'épître de

Boileau, « De l'amour divin. » 1098

CCXX VI. — A M. le Pelletier, évêque d'Angers. — Il

lui marque son sentiment sur les mariages entre oncles el

nièces, el entre cousins germains. 1098
CCXXVII. — De M. de Nouilles, évêque de Châlons. —

Sur le même sujet. ,
1099

CCXXVIII. — Ad cardinalem de Aguirre. — Concilio-

rum Hispaniœ novam ipsiuseditiouem pra'dicat. 1 100

CCXXIX. — Cardinalis de Aguirre, episcopo Meldensi.

Bossueti prœclara opéra et âliorum Galliœ scriptorum egre-

gie commendat, mala belli innumera lamentalur, prœlaium-
que ut laxiprem doclrinam castigare non desinal, vehemen-
ter accendit. 1101

CCX\%X. — A milord Pcrlh. — // lui parle des moyens
que Dieu emploie pour accomplir son œuvre, el prie pour_

sa persévérance. 1 105

CCXX XI. — De milord Pcrlh. — Il lui adresse un gen-

tilhomme prolestant pour leauel il implore le zèle el la cha-

rité du prélat. "03
CCXXXH. — De M. de Menize, gentilhomme Ecossais,

ami de milord Pcrlh. — Il envoie à Bossuet la lettre pré-

cédente de milord. 1101

CCXXXIll. — Ad cardinalem de Aguirre. — Quantum

exop'el ut sui ipsius nepos cardinalis aspectu fruatur,

suamque erqa cum animi observanliam ei studiose aperit.
J

II 03

CCXXXIV. — Cardinalis de Aguirre. — De prœlati ne-

pole menlionem facit, ipsius scripta laudat, eumque ae av-

teros Ecclesiee'Gallicanœ prœsnles, ut pro ecclestasltca di-

sciplina morumquedoclrina tutiori erudilionis vires exerant,

adhorlalur. „ ,'
10,)

CCXXXV. — ^1 M. l'abbé Rencmdot.— Sur quelques

sentences de l'Inquisition. * " "

H! XXXVI. — A M. PnVel, d'trhnr de Sorlomw. - Sur
le frhedt ce do. leur, , l I, , , rreurs de Fuwlit.
CCXXXVll. A M. Payen, lieutenant général, pré$ù

au tribunal de Heaui Sur l'ordre au on a

a la procession générale qui se jait a la V oh,- Danu

CCXXXVIIL- A M. l'abbé Benaudot. Il lui i

avec quel empressement il t/< tire « tir milord I

tellement arrivé a Pur s.
1
1. s

Cl XXXIX. .1 milord Pcrlh. —Surlccll
Majestés Britanniques avaient fait de s i p, r .oaue pour in
place de gouvernent du prince de Galles.

CCXI.. — Cardiuuli Suris. — Occasiom alicujui scripli
archiepiscopi Parisiensis, quod carduiati miltil, hune p li-

mais I nidi us ri lollit

CCXL1. — Abbali Gravinw — Bloquenliam cjus <v
rasque dotes nitrifiée commendat, Apocaluplicam in lt li-

cumsermonem Iransferendi prqposilum prmal et acu
pro benevolenlia orales ampltssimas refvndit. il io

CCXL1F. — ISpiscoporum Bemensis, Parisiensis, )l,t-

densis, Arebatensisel Ambiuuensis. ml Innocenlium Po-
pam XII. — Contra libmm cui tituius : i Noduspra'd-
nationis dissolutus, r auclore Sfondrato. 1li>>

Responsn Innocenta Papas Ml. Il 19

CCXI. 111. — A milord l'ertli. — Il lui marque la jute

que lui causent ses lettres. 1 120

CCXLIV.— Au curduud de Aguirre. — Sur la paix
1 1 In

charge de premier aumônier de Mme la diu lusse de L
gogne, donl le roi l'avait honoré. 1

1

20

LGXLV. — Cardinalis de Aguirre. — De praiati itcpole.

degue puce novissime sunctita tpsum alloquitur. 1(21
Cf.XLVI. — ,4» cardinal de Aguirre. — Sur ta nmnelie

année, la paix el la joie qu'il a d'apprendre des nom
ds ce cardinal.

CCXI.VII. — A M . de la Broue, évêque de Mirepoix. —
1/ lui propose ses difficultés sur la conduite qu'o.i voulait

tenir à l'égard des protestants pour les ramener à il g'ise,

et lui déclare la manière dont il désirait qu'on se conduisit

à leur égard. . 11-2

CCXLVI1I. — De M. de Mirepoix à M. de Bastille.

1123

CC.XLIX. — De M. Mord, vicaire général de Toulouse.
— Sur la conduite qu'on tenait en Languedoc à l'égard des

nouveaux convertis. 1123

CCL. — ^1 M. de Noailles, archevêque de Paris. — Sur
une correction à faire dans un de ses ouvrages. 1 123

CCI.l. — A milord Pcrlh. — // le prie ae faire ses '<•-

merciemenlsh la reine d'Anglete re de la lettre qu'elle avait

écrite à la cour de Modène en faveur de son neveu. ! I
-'>

CCLII. — Réponse au cas proposé par S,i Majesté.— Sur
l'opposition de M. l'ancien évêque de Fréjus au sacre de

l'abbé de Fleuri,, nommé a cet évéchë. 1 1-7

CCLI1I. — À dont Marlène, religieux Bénédictin. —Sai-
son livre des Rites ecclésiastiques , dont il lui avait fait

présent. UM)
CCLIV. — A M. de la Broue, évêque de Mirepoix. — U

lui témoigne le désir qu'il a de le roir, lui rend compte des

démarches qu'il a laites pour ce sujet, et lui parie de quel

ques autres affaires. 1 130

(XI,V.— Réponse de M. Civique de Mirepoix. — Sur

sa contestation avec M. l'évéque d'Alais pour la députalion

des états, et sur les nouveaux convertis. 1 1
" t

CCI. VI. — A M. de la lin ne. évique de Mirepoix. — Il

lui demande des éclaircissements sur les protestants du

Languedoc, qu'on obligeait d'aller à la Messe, et lui lémoi-

gne combien peu ceux de son diocèse avaient avantaç

celle pratique.

CCCLVll. — Réponse de l'évéque de Mtrepotc. - S

la conduite qui s'observait dans son diocèse a l'e

protestants et des nouveaux convertis , et pttrticniièrt

sur les avantages que l'Eglise retirait de i

ter aux exercices de la religion.

CCI.MU. — Du même. — // lui parle dt

M d'Alais, et du succès des sermons de »/ So nen,,

deSénez.
. , , „

Mémoire de Civique de Meaux a If. </<- Ptmtcliartr

pour les réunis de son diocèse. ' ' -

CCLIX. — De M. dePontchtirtrain.cn réponi

moire précédent.

CCLX. — À M. de Noailles, archevêque de r.ins. — v

différentes thèses des Jésuites ' '
>

CCLXI. - - De ". le Cendre, intendant " KWW. —
Il lui rend compte de la manière dont il s'est con.:

l'éq \rd des nouveaux convertis, lui fait connaître Us fruits

quila recueillis de ses soins, cl lui demande

CCLXÎl -De M. de Bvicf.abbé de la Trappe.
s au r travail t ilu orélal pour la dé-
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\ ! Uedom w. ; i, religieux Bénédictin
. ... /. i l i i

. i \i\ i

'

«r t, archevêque de Paris. —
Sur une thèse

II \1

i i \\ i
i/. de li Broue, évêque de Mirepoix. —
i/. de Mirepoix touchant la députation, et

quêtants 1 1 i">

i C; w l i u. le cardinal de Souilles. — Sur sa pro-
i c irdinalat il 13

LXVII —UeK.de Lamoignon de BasviUe , inten-

dant dtt l.'tnçuedoc. — Sur l'instruction pastorale de Bbs-
es il s protestants, et te désir qu'il avait d'en

lut
XVIII.— il - i/.'.' à M. de BasviUe. —

Il tu es difficultés qu'il trouve à obliger les protes-

venir à w tfi 1143

CCI.XIX [dont M lèilion. — Sur les résolutions de
. i sur l.i préface du dernier volume

iuguslin. 1146
S 5 h " — Sur le demèer volume de l'édi-

. et la couelusion de l'assemblée du
1146

i LXXL — De dom Mabillon. — Sur plusieurs écrits

touchant la grâce. 1 1 :t>

LXXIL — Au 11. P. Jacques delà Cour, abbé de la

Tr ppe — Sur la mort de M . de Bancé, ancien abbé et

rnuteur de ce monastère. 1147
I I

i SXIII. — De M. de Torcg. — Il lui fait connaître
la conduite que Si Majesté désirait que les évéques tinssent

dans leurs diocèses à l'égard des protestants. 1147

C l.X.XIV. — A M. de la Droite, évèque de Mirepoix. —
Sur ii doctrine de S;'ondrate, el une affaire de M. de Sainl-
l'ons. 1148
CCLXXY. — A il. de Saint-André, curé de Vareddes.— Il s'excuse de travailler à la Vie de M. de Bancé.

1149
CCI.XXVI. — An même. — Sur certains papiers relatifs

h In Vie de M. de Rnneé. IloO
CCLXXVIl. — Ad démentent II. — De cjus exaltalionc

i;;» summum pontifie. itum. 1150
CCLXXVIII.

—

Responsa démentis XI, ad epistolam
prœcedentem 11SI
CCLXX1X. — A M. de Saint-André, curé de Vareddes.— Sur un miracle opéré à la Trunpe, par une dévole.

1152
CCLXXX. — Au même. — Il lui dit sm sentiment sur la

manière dont on devait écrire la Vie de M. de Bancé, ré-
r
ormaleur de la Trappe. I 153

CCLXXXI.

—

Sur la dévote qui avait été à la Trappe.
1154

CCI. XXXII. — A Sï. Vévèque de Baijeux. —Sut le livre

deM.Cailly. 1154
CCLXXXlII. — De M. l'évêque de Luçon. — Sur des

erreurs qu'il prétendait avoir été avancées par M. Du Puy,
théologal de son église. 10!JU

CCI.XXX1V. — Réponse de Bossuel à la lellre précé-
dente. — II explique en quel sens les propositions rappor-

iir M. de Luçon lui paraissent condamnables, et mar-
que avec quelle précaution on doit éviter de donner attein-
te aux vérités de la grâce, el de favoriser les erreurs con-
traires. 11JJ6

CCI. XXXV. — De M. Du Pug, archidiacre el théologal
de Luçon. — Il lui fait un détail de son affaire, et implore
si protection. 1158
CCLXXXVI. — De Bossuel au même. — II lui dit son

sentiment sur sa protestation, et lui donne différents avis.

1161
CCLXXXVI!. — A l'évêque de Luçon. — Il lui parle en

faveur de M. Du Pug, el l 'exhorté à traiter ce théologal
avec plus de ménagement. 1 i 62
CCLXXXVI II. — A M. Pastel, docteur en Sorbonne. —

.S',".;- une lettrede Descartes, touchant la transsubstantiation.

1103
CCIA'XXIX.

—

Au même.— Il lui marquesonjugementsur
I tix lettres de Descartes, qu'il lui avait envoyées. 1164
SC. — A M. le cardinal de Noailles. — Sur un nou-

• au i.rre contre l'Histoire des congrégations « de auxiliis »

dnP.Sorri, Dominicain. 11Gi
XCI. — A 'I Brisacier. supérieur du séminairi de*

tsions-Etrtmgcres. — Il lui expose les erreurs de t'écrit
•'itulé : < Judichun unius, > par M. Couteau, el combat

nliments sur la religion des Perses. 1 1 66
IL — Au même. — Sur le même sujet. 1170
Hl. — An même. — Suite du même sujet. 1182

CCXCIV. — A mdord Perth. — Il le console de la mort
'acquêt II. H8G

CCXCV. — A U mime. — Il envoie son instruction sur
les promesses fuites à l'Eglise, it te prie de la présenter à
Leurs Majestés. 1187
CCXÇVL • Bertoris et universitalis Lovamensis. —

Ope)n ejus implorant, ut Facultali theologiœ pax et tibertas

reslilutitur 1187
CCXC\ il. — B sponsio Bosmeti ad prœcedentem. in-të

CCXCVIII. — .1 milord l'crih. — Sur KHôrtfl ne pour
laquelle ta reine d'Angleterre lui avait fait revue. w w

ÇCXCIX — A dom Mabillon. — Sur divers ouvv
qu'il avait compost . Ii88

CCC. — /)(• >/. Pirot. — Il lui parle de la manière dont
Richard Simon avait écrit sur un verset de la I"
i

; / rede Saint-Jean. 1183
CÇCI. — A M. le cardinal de Noailles. — Il lui f il

sentir tous les vices delà version du* Nouveau T
rf„* Richard Simon, imprimée à Tvevonx, el de quelle né-
cessité il est d'y remédier efficacement. 1 190

CCCII. — A M. de Malezieu, chancelier de Bombes. —
7/ lui montre combien la version de Richard Simon est

danger* use, et lui propose les moyens d'en corriger les er-

reurs. 1191
CCCI II. — Réponse de M. de Malezieu. — // témoigni

au préUtt la difficulté qu'il i; aurait à empêcher le débit de
la traduction (le Richard Simon, el lui propose des expé-
dients pour remédier au mal. 1193
CCC1V. — A M. l'abbé Berlin. — Sur le même sujet.

< IIS).

CCCV. — Réponse de M. Berlin. — Il tâche d'excuser
les intentions de fauteur de la critique, et lui propose une
difficulté sur le serment qu'on fait faire en Sorbonne, de
soutenir l'opinion de l'immaculée Conception de Marie.

1197
CCCVL — De Bossuel au même. — Sur les pernicieux

systèmes de Richard Simon, l'excès de sa témérité, cl le

serment qu'on fait en Sorbonne de soutenir l'Immaculée
Conception de Marie. 1 199
CCCV II. — De M. Pirot. — U renvoie au prélat ses. ob-

servations sur le livre de Richard Simon, et montre le

danger de cette version. 1201

CCCVIIf. — Réponse de Bossuel. — Il fait sentir à M.
Pirot combien il est nécessaire de relever les erreurs des
autres écrits de Richard Simon, jugement du prélat sur la

version du P. Boulwnrs. 1202
CCCIX. — De M. Pirot. — Sur les harangues de M. le

cardinal de Nouilles à l'assemblée, et sur la version de Ri-

chard Simon. 1204
CCCX. — A M. de Malezieu — Sur les censeurs de la

version de Richard Simon, les erreurs de son livre, el la

satisfaction qu'il promettait. 1205
CCCXI. — De M. Berlin. — Sur les dispositions de Ri-

chard Simon. 1 206

CCCXil. — Du M. Bourrcl à M Berlin. - Il l'instruit

de plusieurs faits relatifs à la traduction de Richard Si-

mon, dont il avait été le censeur ; lui témoigne le respect et

l'estime qu'il a pour Bossuel, el le prie de faire agréer .vs

excuses au prélat. 1 207

CCCXI1I. — A M. de la Broue, évêque de Mirepoix. —
Il lui donne des avis sur un de ses ouvrages. 1208

CCCXIV. — Ad Clemeutem XI. — Devirluiibus venera-

bilis Vinccntii a Paulo. 1208

CCCXV. — A M. le cardinal de Noailles. — Il lui fait

pari de ses observations sur son ordonnance contre Richard
Simon. 1210

CCCXVI. — Au même. — Sur des lettres mendiées par
les Jésuites en faveur des idolâtries chinoises. 1 21 !

CCCXVII. — Dit P. de la Chaise à un évêque. — Sur la

condamnation des cérémonies chinoises, sollicitée à Rome.
1212

CCCXVIII. — A milord Perth. — Il lui envoie son Ins-

truction contre la version de Richard Simon, el le prie de
ta présenter à Leurs Majestés Britanniques. 1213

CCCXIX. — Au même. —Sur un livre composé par le

roi d'Angleterre, dont il fait tes plus grands éloges. 1213

CCCXX. — A M. de là Broue, évèque de Mirepoix. —
Sur les ouvrages que noire prélat avait intention de donner

au public, el sur ses dispositions à l'égard de lu santé et de

la vie. 1 2 4

CCCXXI. — A M. le cardinal dejfoaillcs. — Sur lepla-

cel qu'il avait présenté au roi, afin d'en obtenir son neveu

pour coadjuleur. 121.">

J'iaccl au roi. — Bossuet le supplie de lui accorder son

neveu pour coadjuteur. 1213

H.C.XXII. — A dom Mabillon. — Sur une Vie de saint

Fiacre. 1218

CCCXXIII. —A M. de Ponlcharlrain, minisire el secré-

taire d'Etat. — Sur un jeune Tartare que l'on disait ftli

du roi de la grande Tarlaric, dont il lui raconte les aven*-
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Vjres, en implorant pour lui les bonite du roi. 1218
CCCXXIV. — A milord Penh. — Sur sa seconde lus-

truclion contre la version du Nouveau Testament impn
à Trévoux. 12 -il

CCCXXY — A dom Mabillon. — Sur têt Annales de
l'ordre de Saint-Benoit, <iout ce santal religieux lui avait

I
il présent. I J2I

CÇCXXVf. — A l'abbé Bossuet, son neveu et son grand
vicaire — Sur In peine qu'il ressent de ne pouvoir celle

année, conférer avec messieurs les douais, et tenir sou sy-

node. 1221

CCCXXVII. — De Bossuet au cardinal Altieri. 1 22 :

CCCXXVIIL — Pu même au même. 1222

CCCXXiX. —Episcopi Gondomensis ad summum Pon-
îifleem. 1223

CCr.XXX. — Ejusdemad eumdem. 1221

CCGXXXI. — De Bossue! au cardinal Altieri. 1 228
i i CXXXIf. — De liossuel au nonce. 122f>

CCf.XXXÏIL — Episcopi Condomensis. nominati ad epi-

scopalum MeidenRem. ad summum Pontificem. 122G

CCCXXXIY. — Episcopi Meldensis ad cardinalcm Al-

tieri. 12:-;

CCCXXXV. — Episcopi Meldensis ad summum Poniifi

cem. 1227

C.f.C.XXWL — De Bossuet au cardinal Altieri. 1 22R

CCCX XXV 1 1. — in même. 1 219

CCCXXXVIU. — Episcopi Meldensis ail summum Ponti-

ficem. I 230

CfCXrXÏX. — De Bossuet an cardinal Altieri. 1 2"
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ACTE DE BAPTÊME Dl< LOUIS COSSUET

( II-. GRAND CORDÉ, PARRAIN ).

(Communiqué par M. G.vnNiF.n, archiviste à Dijon.)

(Registre des baptêmes faits dans Véglise abbatiale de Saint-Etienne de Dijon [pour l'église

paroissiale de Saint-médard, démolie, et dont le service paroissial se faisait dans une des

fiefs de Véglise de Saint-t.ticnnc], folio ;J3 du registre, commencé le 19 mat 1GG0 et fini lerf,

27 décembre 1007.)

«Le premier jour d'avril 1663, i\ deux

heures Bprès midi, dans l'église de Saint-

Èstienne [de Dijon] a esié receu, par ràoy

soubsigné, Ihrésorier d'icelle, et curé de

Saint-Médard, au supplément des cérémo-
nies du saint baptesme , Louys , fils de

Bf. Anthoinb Bossu et, équier (sic), seigneur

de Vatronville et Bonvaux, trésorier général

des estats de Bourgogne, et de madame Be-
née [Madeleine] de Gareau du Mont; —
îecpiel Louys naquit le jeudy vingt-deuxième
de fcbvrier de la présente année, et receut

par moy l'eau sacrée du baptesmo, dans
ladite église, le dimanche quatriesme jour

du mois de mars dernier, afin quil peust

attendre, sans danger de son saint, l'honneur

que luy destinoil la Providence divine. 11 a

eu pour parrain très-haut et très-puissant

prince messire Louys, duc de Bourbon,
prince de Condé, premier prince du Sfinji,

premier pair, et grand maislre de France,
duc d'Anghien, Châtcauroux, Montmorency
et Fronsac, gouverneur et lieutenant géné-
ral, pour le roy, en ses provinces de Bour-
gogne et de Bresse

;

« Et pour marraine Mme Dame Catherine
du Hautoy, femme de messire Nicolas de
Gaureau du Mont, chevalier, marquis de
La Perrière, seigneur de Clémery, Boni-
court, Ville en Vrôme, La Farge, et, en
partie, de Bommény. Signé Louis de Bour-
bon. — Catherine du Hautoy, Bossuet et

Vallot. »
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AVERTISSEMENT
SUR LES OEUVRES INÉDITES DE BOSSUET.

Quelque soin que l'on ait apporté à recueillir tout ce qui est sorti de la plume de Bos-

suet, on trouve encore à gianer, de temps en temps, quelques parcelles échappées aux

recherches des premiers éditeurs ; et chaque fois que l'on remet sous presse ses œuvres
elles sont enrichies de nouveaux opuscules ignorés du public. En effet, en 1N29, le sémi-

naire de Saint-Sulpice faisait publier les Lettres inédites de Rossuet à madame de la M
fort, religieuse de Saint-Cyr; l'année dernière,. M. Floqueta été assez heureux pour réunir

un assez grand nombre d'autres pièces inédites, et il les a publiées dans ses Eludes sur la vie

de Rossuet, Nous mêmes, nous venons de découvrir deux manuscrits inédits et écrits tout

entiers de la main de l'évêque de Meaux. L'un contient non pas une oraison funèbre, mais

une Exhortation prononcée à un service pour le repos de l'âme d'Yolande de Monterby, ab-

besse d'un monastère; et l'autre une Prière à Dieu.

Nous connaissons encore d'autres manuscrits importants de Bossucl; nous en avons dit

un mot dans îa Préface de notre édition des OEuvres complètes. Il semblait que l'occasion

de les tirer de l'oubli se présentât tout naturellement, et qu'on eût dû être enchanté de les

réunir à une nouvelle édition des œuvres du grand évoque; mais l'établissement qui pos-

sède ces manuscrits n'en a pas jugé ainsi: ils sont sa propriété; nous ne pouvions que

prier et solliciter les possesseurs; nos prières et nos sollicitations n'ont pas été

exaucées.

Quoi qu'il en soit, nous nous estimons heureux de pouvoir réunir, dans un supplément ï

part, tout ce qui était épars çà et là des œuvres inédites de Bossuet, et d'apporter notre

grain de sable à ce nouveau monument.

Nous aurions désiré donner, à l'occasion du discours funèbre que nous publions pour la

première fois, quelques renseignements sur la personne dont Bossuet fait l'éloge; mais

malgré nos recherches et nos informations, nous n'avons pu découvrir l'origine d'Yolande

de Monterby, ni de quel monastère elle a été abbesse. Nous ne connaissons de cette reli-

gieuse que ce que Bossuet nous en apprend dans son discours. Son manuscrit autographe,

que possède une famille de Paris, ne porte aucune note, et comme il s'adressait aux reli-

gieuses mêmes du monastère en même temps qu'à des parents ou amis de la détunle, I o-

raleur n'avait pas besoin de descendre à une notice biographique; son but était d'édifier

son auditoire par l'exemple des vertus dont il avait à parler. De là notre impuissance à

fournir quelques renseignements sur ce discours.

Quant à son authenticité, elle est hors de doute. Le style seul, la coupe des phrases, la

profondeur des pensées, tout dénote Bossuet, en sorte que, quand même nous n'aurions

pas eu son écriture pour nous guider, nous aurions pu deviner que ce petit discours étail

l'œuvre de l'évê:|ue de Meaux.

Nous avons trouvé dans les Etudes sur Rossuet, par M. Floquet : r un écrit intite

Sur le style et la lecture des écrivains et des Pères de l'Eglise pour former un orateur ;
i* dil-

rienf lettres inédites, adressées pour la plupart au grand Condé; 3° une lettre au chapitre

de Metz.

Nous empruntons au judicieux auteur des Etudes sur Rossuet les avertissements ;

donne sur ces pièces.

l°En parlant de l'écrit Sur le style et la lecture des écrivain! et des Pères, il du :

« M. Viïlenave qui posséda avant nous l'écrit inédit de Bossuet, que nous publions ici,

l'avait dû acquérir, avec beaucoup de papiers de la famille de Bouillon, que nous nous soi. -

venons d'avoir vus, en 18-V5, dans son riche cabinet, dispersés iprèssa mort Sur Tenveiop. e

renfermant le précieux autographe sont ces mots, de sa main: Ecrit inédit de Bossu, :
t

OEuvres inédites ue Bossuet.
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u ctmpoêépour le cardinal de Bouillon. Bossaet, en effet, dans l'écrit, s'exprimant ainsi:

Pour un si grand prince d* l'Eglise, et qui doit être une de ses lumières, il no faudrait

- rien dire que de médité, » pariait évidemment à un cardinal, et de plus, a un cardinal

jrune encore. Or, Bremaauel-Théodose de là Teur^d'Auvergnt, abbé-due d'Albret, né le

2\ août 1643, n'était dune Agé que de vingt-six ans «tu mois d'août IGGi), lorsque le Pape
Clément IX. lui accorda le chapeau, à l'instante prière do Louis XIV, dont la première
lettre pour solliciter, en faveur du jeune abbé, cette grâce prématurée, avait été écrite

le 8 novembre 1608, cl fut l'une des suites do l'abjuration de Turenuc, oncle de !'abbé-duc

d'Albret, abjuration qui avait eu lieu le 23 octobre précédent.

a L'écriture bien connue do Bossuet, le désignerait elle seule, comme l'auteur de l'écrit.

Mais l'écrit mène, les pensées, la manière, quoique hâtive, le révèlent plus manifestement
encore. Reste d'en dire l'occasion, et d'en indiquer l'époque.

« Bossuet, en relations d'amitié dès longtemps avec Turenne, dont l'abjuration fut son

ouvrage, ayant connu ainsi Emmanuel-Théodose de la Tour d'Auvergne, neveu du grand

capitaine, avait été, en Sorbonne, au mois d'octobre 1GG5, l'un des indulgents examinateurs

dont l'élogieux rapport, lu à la Faculté le k novembre suivant, fut si favorable au nouveau

bachelier. Reçu docteur à deux années de là (septembre, octobre 1G67), l'abbé-duc d'Al-

bret faisait ainsi, sous les auspices du grand doyen de Metz, son entrée dans la Faculté 1J0

théologie et dans l'Eglise.Promu par Clément IX au cardinalat (le 5 août 1GG9), en considéra-lion

de l'abjuration de son oncle; et, apparemment, n'ayant pas imaginé encore, àcette époque, de

se porter pour l'auteur de ce grand événement (auquel il n'avait eu, assurément, aucune

part), il tenta, pour justifier une grâce, si vraiment grâce, dont on murmurait en France

comme à Rome (et à laquelle la Gazette elle-même n'avait pu trouver aucun prétexte), de

se signaler dans le ministère ecclésiastique. La prédication, à juste titre, lui en paraissait

un des plus sûrs moyens, s'il y pouvait obtenir quelque succès ; il avait su sentir que des

conseils, des instructions lui étaient nécessaires; et de qui en eût-il pu attendre de meil-

leurs que de ce grand doyen de Metz, l'ami de son oncle, le sien, son indulgent exa-

minateur en Sorbonne; orateur en possession, depuis vingt années presque, de brilléi

dans toutes les chaires avec tant d'éclat? Le grand homme, accablé desoins, s'élant em-
pressé de déférer à celte prière, de là l'écrit qui va suivre, tracé de sa main, et auquel

lui-même il mit ce titre : Sur le style et la lecture des Pères de l'Eglise pour former un

orateur. — J'écris (mandait-il au jeune cardinal), j'écris ce qui me vient, sans donner repos

à ma plume ; je n'ai pas même le loisir de relire; quoique, pour un si grand prince

de l'Eglise, et qui doit être une de ses lumières, il ne faudrait rien dire que de

médité.

« On voit assez quelle fut 1 'occasion de celle leilre. et pour qui Bossuet l'écrivit : reste

d'en indiquer l'époque. Adressée à l'abbé-duc d'Albret, qui, le 1
er septembre IGG9 avait

reçu la ban lie, et était maintenant le cardinal de Bouillon, l'écrit, postérieur à celle cé-

rémonie fut de plus, non moins certainement, antérieur au cinq septembre 1G70, jour de

la nomination de l'évêque de Condora au poste de précepteur du Dauphin ; et quelle meil-

leure preuveen pourrait-on désirerque ces paroles de Bossuet lui-même : Si favais (y dit-il)

si j avais un homme à former, dans son enfance, à mon gré, je voudrais lui faire choisir plu-

sieurs b aux endroits de l'Ecriture, et les lui faire lire souvent; en sorte quil les sçeust par
ca-ur. L'évêque de Condom, après qu'il sera devenu, en septembre 1G70, précepteur de

1 héritier présomptif delà couronne de France, tiendra fidèlement ce grave engagement;
mais n'est-il pas manifeste qu'au jour où il le prit il ne l'était pas encore ;

que l'écrit pré-

céda donc les premiers jours de septembre 1G70, date indubitable de sa nomination à ce
posie de haute et intime confiance ?

« Un mot encore en ce qui regarde l'écriture; car pourquoi négligerions-nous cet indice
de détail? Les caractères de cet autographe (qui a neuf pages in-4°) appartiennent, sans nul
doute, à cette période intermédiaire de la vie île Bossuet; ce n'est plus, de tous points
j'écnture du député des trois ordres de Metz à Gaillel de Chanlay, cet intraitable agent do
Conde (1653] ;

ce n'est plus celle des premiers sermons de l'archidiacre de Sarrebourg ; ce
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n'est pas encore celle (beaucoup plus connue) de l'éfôque de lieaux. Hais JOIl I

n-trouvé ces particularités distinclivBs caractéristique, ces singularités, commuiM
écritures différentes de Bossuet, à ces époques extrêmes, et qui tout dai gnaJefll
main à ceux qui ont examiné Ion-temps le manuscrit du grand évoque. »

2» < Quant aux Lettres, ,, dit M. Floquet, « elles ont été transcrites par nous d'après 1rs
originaux existant dans les archives de la maison de Coudé, qui appartiennent aujourd'hui
à Mgr le duc d'Aumale, MM. Alphonse de Cailloux et Cuvillierdc Fleurv avant obtenu
pour nous, du prince, l'autorisation do compulser les registres de ce dépôt. »

3° La Lettre au chapitre de l'église cathédrale de Metz a été copiée sur l'autographe qaî
est aux archives de la préfecture de Metz; elle avait été transcrite le 19 octobre 1169 sur les
registres du chapitre de la môme ville.

Il nous reste à parler des Lettres de Bossuet à Mme de la Maisonfort. L'éditeur de ces let-

tres raconte ainsi l'histoire de cette correspondance. « On sait que Mme de la Maisonfort était

religieuse de Saint-Cyr. Or les rapports particuliers que les religieuses de celle maison
avaient eus avec Fénelon et Mme Guyon, avant la controverse du quiétisme, avant fait

concevoir à quelques personnes des inquiétudes sur les maximes de spiritualité répandu !

dans cette communauté, Bossuet, qui, avant cette époque, n'avait jamais prêché ni exhorta
à Saint-Cyr, eut (vers le commencement de Vannée 1696) le mouvement d'y faire des conféren-
ces (1) sur les caractères de la vraie et de la fausse spiritualité. Ces conférences eurent lieu

le 5 février et le 7 mars 1696 (2), à la grande satisfaction de Mme de Mainlenon, si affec-

tionnée, comme on sait, à la maison de Saint-Cyr. Mme de la Maisonfort, parente et amie
de Mme Guyon, fat charmée, comme elle nous l'apprend elle-même, des principes déve-
loppés par le prélat dans ses deux conférences. Cependant ses doutes n'étaient pas encore
entièrement éclaircis

; elle témoigna à Mme de Maintenon le désir d'avoir quelques
entreliens particuliers avec l'évêque de Meaux. Mme de Maintenon pensa qu'une corres-

pondance par écrit serait plus propre aux éclaircissements, et Mme de la Maisonfort entra

volontiers dans ce projet, à condition néanmoins que Bossuet n'en serait pas averti, et qu'on

se bornerait à lui remettre ses questions, sans lui dire de qui elles venaient. Elle écrivit

donc au prélat deux lettres assez longues, et le fit prier de mettre ses réponses à côté, sur

des marges très-amples qu'elle y avait laissées exprès.

« Mme de la Maisonfort, dans ses deux premières lettres, rend compte à Bossuet de son

oraison, de toute sa conduite intérieure, et des principes de spiritualité dont elle a été

nourrie depuis plusieurs années, spécialement par Fénelon, qu'elle se garde bien de nom-

mer, mais qu'il est aisé de reconnaître à la manière dont elle parle de son ancien dir<

leur. On peut donc regarder ces deux lettres comme une expression fidèle dos
|
rinripesde

direction que Fénelon avait constamment suivis à l'égard de Mme de la Maisonfort avant

la controverse du quiétisme (3) ; et l'on remarque avec plaisir que Bossuet, dans sa réponse,

bien loin de les condamner, les approuve expressément quant au fond, quoiqu'il juge

nécessaire d'aller au-devant des fausses conséquences auxquelles ils pourraient donner

lieu.

« Mme de la Maisonfort fut si satisfaite des réponses de l'évoque de Meaux, qu'elle lui

écrivit une troisième fois, pour lui faire ses remercîments, et le prier de vouloir bien

terminer dans une conférence particulière ce qu'il avait si heureusement commencé par

écrit. Bossuet se rendit à ses désirs, et lui témoigna, dans celte conférence, qu'il sérail

toujours prêt à lui donner tous les avis et tous les éclaircissements dont elle pourrait avoir

besoin. Ces dispositions mutuelles donnèrent lieu à plusieurs lettres nouvelles, soit pen-

dant le séjour que Mme de la Maisonfort fit encore à Saint-Cyr, soit depuis qu'elle eut été

renvoyée de cette maison, par suite des soupçons que Mme de Mainlenon avait conçus

contre sa doctrine.

(1) Premier Avertissement de Mme de la Maisonfort sur sa correspondance avec Bossuet

(2) Hist. de Fenélon, liv. 1, n. 54.

(3) Oit peut consulter aussi à ce sujet, dans le tome VU de la Corresvondanct de Fê*ff<M, ses lettres \

Mme de la Maisonfort, ami. 1690-1696.
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« Quelques années après la mort de Bossuet ('•)» Fénelon ayant témoigné lo désir de

connaître lea détails de cette correspondance, Mme de la Maisonfort les lui envoya, en y

joignant quelques notes, et plusieurs avertissements, eu Tonne do lettres à l'archevèqin:

de Cambrai, pour lui apprendre l'occasion et le sujet des diverses parties de sa correspon-

dance avec l'été |ue de .Meaux.

I i plus grande partie de cette correspondance était demeurée manuscrite jusqu'à ce

jour. La Relation du quiéiismt de l'abbé Phelippeaux, publiée en 1732, renferme seulement

un extrait fort court des deux premières lettres de Mme de la Maisonfbrt à Bossuet, et

des réponses de l'été [ne de Meaux. C'est de là que les éditeurs des OEuvres de Bossuet ont

tiré cet extrait, imprimé sous Je titre ae Réponse uux difficultés de Mme de lu Maison-

fort (5), et uniquement dirigé contre les erreurs des faux mystiques. 11 y a tout lieu do

croire que l'abbé Pfaelippeaux, par suite de ses préventions si connues contre l'archevêque

de Cambrai, craignit de faire connaître au public le reste do cette correspondance, dans

laquelle Bossuet se montre beaucoup plus favorable qu'on ne le pense communément, à.

la doctrine spirituelle de Fénelon. »

Nous ne devons prendre dans le recueil publié en 1829 que les Lettres de Bossuet et celles

de Mme de la Maisonfort à ce prélat. Quant à celles que cette dame a écrites à Fénelon, elles

seront reproduites plus convenablement dans notre édition des œuvres de l'archevêque do

Cambrai. Nous ferons observer en finissant que les originaux des Lettres de Bossuet n'om

pas été envoyés à Fénelon par Mme de la Maisonfort; mais elle a copié ces lettres en partie par

elle-même et en partie par un ami à qui ellejavait confié cette correspondance, comme elle le

déclare elle-même dans une lettre à l'archevêque de Cambrai.
Ce que nous réunissons ici sous le litre û'OEuvres inédites de Bossuet, a donc tous les ca-

ractères de l'authenticité la plus certaine. C'est un nouveau fleuron que nous ajoutons à

l'auréole do gloire dont nos pères ont couronné l'immortel évoque de Meaux.
Aux opuscules inédits dont nous venons de parler, on doit ajouter une Instruction à

M. le Dauphin pour sa première communion Celte instruction, dont on trouve une copie
au lome XXIX, page 19, des manuscrits de Bossuet possédés par la Bibliotliè |ue impériale,
n'a jamais été éditée. Elle est néanmoins digne de figurer dans les OEuvres do l'évêque do
Meaux. Nous n'avons aucun doute sur son authenticité : tout y révèle Bossuet ; malgré
I élégante simplicité du style, on y sent celte autorité empreinte de foi qui subjugue. Or,
c'est là le caractère dislinctif des Instructions de Bossuet.

Il en est de même d'une Exhortation à la vertu, aussi pour le Dauphin. Cette pièce a

élé écrite en français par Bossuet, et afin de la mieux inculquer dans l'esprit de son royal

élève, il la lui a fait traduire en latin. Mais cette version est évidemment le travail d'un
é.ève encore peu habitué 5 la langue de Cicéron : nous n'avons pas à nous en occuper.

C'est encore du tome XXIX des Manuscrits que nous avons extrait celte Exhortation.

Nous reproduisons encore un recueil de cent neuf Sentences, extraites par Bossuet,

pour l'usage de son élève, des auteurs anciens.

Enâu nous ajoutons aux OEuvres inédites de Bossuet d'assez nombreuses pièces de

vers qui se trouvent au tome 1" de ses Manuscrits. Mais un Monitum particulier précède

tes poésies, et c'est dans ce Monitum qu'on verra ce que nous en pensons.

Notre édition des OEuvres de Bossuet est donc, sans contredit , de beaucoup la plus

complète qui ait encore paru jusqu'ici.

(4) Postérieurement au mois de septembre 1707 ; car Mme de la Maisonfort, dans un de ses Avertisse-
ments, p;ule du cardinal le Camus comme mort depuis quoique temps.

(5) Œuvr. de Bonuel, t. IV, col. 395 et suiv. de celte édition.

Ce volume était entièrement imprimé et même la 1" édition en était épuisée tout entière, quand, en
la r lisant pour on présenter une 2m% nous nous sommes aperçu que la première pièce, savoir : I allo-

c mon Minèhre sur M"" Yolande de Monterby, qu'un savant digne de foi nous avait affirmé être inédite, se

trouvait déjà à la col. 1331 du mrne VII de nos Œuvres complètes de Bosmel Mais comme enlèvement
de cette allocution nécessiterait troo de remaniements à h préface, à la pagination et aux tables parti-

culières et universelles des œuvres inédites du grand orateur, nous nous d'éridous à'-laisser subsiste) te

double rinp'oi, nous con lento nt d'en avertir ici le Lecte r.
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ŒUVRES INÉDITES

DE BOSSUEÏ
EVEQUE DE MEAUX.

DISCOURS FUNÈBRE
PRONONCÉ A UN SERVICE CÉLÉBRÉ POUR LE REPOS DE L'AME D'YOLANDE DE MOUTERBT,

ABBESSE D'UN MONASTÈRE.

lb. est, mors, Victoria tua? (I Cor. xv, 35.) mée de lout cc qu/ e n e semL) i c avoir ,j,. ,..,._

mort, ou esl la victoire? rible, vous lui pourrez dire avec l'A OlrerO
Quand l'Eglise ouvre la bouche des pré- mort

: °" cst ta victoire? « Ubietl , vwrs, ti-

dicateurs dans les funérailles de ses en- *-toria tua? »

fanis, ce n'est pas pour accroître la pompe C'est ce (
l
ue J e tâcherai de

du deuil par des plaintes étudiées, ni pour vous fairo entendre dons cette courte exhor-

satisfaire l'ambition des vivants par de tation où j'espère que le Sainij-Esprit me fera

Tains éloges des morts : la première de ces la £ râce do ramasser en peu de paroles des

deux choses est trop indigne de sa fermeté vérités très-considérables que je [miserai

et l'autre trop; contraire à sa modestie ; elle dan
f

les Ecritures.

se propose un objet plus noble dans la so- C'est un fameux problème qui a été sou-
lennilé des discours funèbres; elle ordon- vent agité dans les écoles des philosophes,

no que ses minisires, dans les derniers lequel est le plus désirable à l'homme ou
devoirs que l'on rend aux morts, fassent con- de vivre jusqu'à l'extrême vieillesse, ou
terapler à leurs auditeurs la commune con- d'être proraplement délivré des misères de

dition de tous les mortels, afin que la. . cette vie. Je n'ignore pas, Chrétiens, ce que
. ». .^* pensent là-dessus la plupart des hommes.
.

'. Mais comme il y a tanl d'erreurs re

pensée de la mort leur dans le monde avec un tel applaudissement,

donne un saint dégoût delà vie présente, et je neveux pas ici consulter les sentiments

que la vanité humaine rougisse, en regar- de la multitude, mais la raison et la vérité

dant le terme falal que la Providence divine qui seules doivent gouverner les esprits des

a donné à ses espérances trompeuses, hommes. Et certes il pourrait sembler au

Ainsi n'attendez pas, Chrétiens, queje vous premier abord que la voixeommune de la

représente aujourd'hui ni la perle de celte nature, qui désire toujours ardemment la rie.

maison, ni la jusie affliction de toutes ct>s devrait décider celte question. Car m la

dames à qui la mort ravit une mère qui les est un don de Dieu, n'est-ce pas un désir

a si bien élevées. Ce n'est pas aussi mon très-juste de vouloir conserver longtemps

dessein de rechercher bien loin dans l'anti- les bienfaits de son souverain? . . . .

quilé les marques d'une très-illustre n -

blesse qu'il me serait aisé de vous faire voir «

dans la race de Monterby, dont l'éclat e>t . . . . Et d'ailleurs étant certain qui

assez connu par son nom et ses alliances... longue vie approche déplus près I immor-

je laisse tous ces entretiens superflus, lalité, ne devons-nous pas souhaiter de

pour m'attacher à une matière et plus sainte tenir, si nous i
ouvons, quelque image d

et plus fructueuse. Je vous demande seule- glorieux privilège dont notre naljire Ml

ment que vous appreniez de l'abbesse. . . décime. En effet, nous voyons que les pre-

nour laquelle nous offrons à Dieu le saint miers hommes, lorsque le monde plus inno-

saerifîce de l'Eucharistie, à vous servir si cent était encore dans son enfance, rem

|

heureusement de la morUqu'elle vous oh- saient dos neufcenlsanspar leur vie, el que.

tienne l'immortalité. C'est par là que vous lorsque la malice s'est accrue, la vi<

rendrez inutiles tous les efforts de celle même temps s'esl diminuée. Dieu même,

cruelle ennemie, el que, l'ayanl enOn ilésar- donl la vérité infaillible doit être la :
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souveraine Je nos sentiments, élan! irrité

aire nous, nous menace en sa colère d'a-

ôger nos jours, el an contraire il promet

uoe longue vie à coin qui observeront ses

amandements. Enfin si cette vie est le

champ fécond dans lequel nous devons se-

mer pour la glorieuse immortalité, ne de-

\ Ds-noits pas désirer que le champ sort

ample et spacieux, afin que la moisson soit

plus abondante, ex ainsi l'on ne peut nier

que la longue vie ne soit souhaitable. Ces

raisons qui flattent nos sens gagneront aisé-

ment le dessus; mais on leur oppose d'au-

tres maximes qui sont plus dures, à la vé-

rité, et aussi plus fortes et plus vigoureuses.

El premièrement, je dénie que la vie de
l'homme puisse être longue, de sorte que
souhaiter une longue vie, c'est n'entendre
pas ses propres désirs. Je me.fonde sur ce

principe de saint Augustin. Nihil est longum
quod aliquando finit. Tout ce qui a fin ne
peut être long. Et la raison en est évidente

;

rar tout ce qui est sujet à finir s'efface né-
cessairement au dernier moment, et on ne
peut compter la longueur de ce qui est en-
tièrement effacé. Car de même qu'il ne sert

même par heures, par jours, par nuits, par
années, et, dans cette considération, je

soutiens que le temps n'est rien, parce
qu'il n'a ni forme ni subsistance; que
tout son être n'est que de couler, c'est-à-dire

que tout son être n'est que de périr, et par-
lant que tout son être n'est rien. C'est ce

qui fait dir.c au Psalmiste retiré profondé-
ment en lui-même dans la considération de
l'homme : F.cce mcnsurabiles posuisti dics ;

Vous avez, dit-il, établi le cours de ma vie

pour être mesuré ( Psal. xxxviu, 6) par le

temps, et c'est ce qui lui fait dire aussitôt

après : Et substantia mea tanquam nihilum
ante te : et ma substance est comme rien de-

vant vous (ibid.), parce que tout mon êire

dépend du temps dont la nature est de n'être

jamais que dans un moment qui s'enfuit

d'une course précipitée et irrévocable. Il

s'ensuit que ma substance n'est rien, étant

inséparablement attachée a cette vapeur lé-

gère et volage qui ne se forme qu'en se dis-

sipant, et qui entraîne perpétuellement mon
être avec elle, d'une manière si étrange et

si nécessaire que, si je ne suis le temps, je

me perds, parce que ma vie demeure arrê-
de rien de remplir ce que j'avais écrit lors- tée; et si, d'autre part, je suis le temps qui
que j'efface tout par un dernier trait, ainsi

Jq longue vie el laeourte sont toutes égalées
par la mort, puisqu'elle les efface toutes éga-
lement.

Je vous ai représenté, Chrétiens, deux
opinions différentes qui partagent le senti-

ment de tous les mortels : les uns, en petit

nombre, méprisent la vie; les autres esti-

ment (pie leur .plus grand bien c'est de la

pouvoir longtemps conserver. Mais peut-être
que nous accorderons aisément ces deux
propositions si contraires, par une troisième
maxime qui nous apprendra à estimer la vie,

non pour sa longueur, mais par son usage,
et qui nous fera confesser qu'il n'est rien
plus dangereux qu'une longue vie, quand
elle n'est remplie que de vaines entreprises
ou même d'actions criminelles ; comme aussi
il n'est rien de plus précieux, quand elle est

se perd et coule toujours, je me perds né-
cessairement avec lui : Ecce mensurabiles
posuisti diesmeos. D'où, (tassant plus outre,

il conclut : In imagine pcrlransit homo (ibid.,

7.j, l'homme passe comme ces vaines ima-
ges que la fantaisie forme en elle-mê.i e dans
l'illusion de nos songes, sans solidité et

sans consistance. Mais élevons plus haut nos
esprits, et, après avoir regardé le temps dans
cette perpétuelle dissipation, considérons-le
maintenant en un autre sens, en tant qu'il

aboutit à l'éternité. Car celte présence im-
muable de l'éternité, toujours fixe, toujours
permanente, enfermant en l'infinité de son
étendue toutes les différences des temps, il

s'ensuit manifestement que le temps peut
entrer en quelque sorte dans l'éternité, et il

a plu à notre grand Dieu, pour consoler les

misérables mortels de la perte continuelle
utilement ménagée pour l'éhrnité ; et c'est qu'ils font de leur être par le vol irréparable
pour cette seule raison que je bénirai mille
et mille fois la sage et honorable vieillesse
d'Volan :c deMonterby, puisque, dès ses an-
nées les plus tendres jusqu'à l'extrémité de
sa vie, qu'elle a finie en Jésus-Christ après
un grand âge, la crainte de Dieu a été son
guide, la prière son occupation, la pénitence
son exercice, la charité sa pratique la plus
ordinaire, le ciel tout son amour et son es-
pérance. Désabusons -nous, chrétiens, des
vaincs et téméraires préoccupations dont no-
tre raison est tout obscurcie par l'illusion
de nos sens ; apprenons à juger des choses
par les véritables principes. Nous avouerons
franchement, à l'exemple de celte abbesse,
que nous devons dorénavant mesurer la vie
par les actions, non par les années. C'est ce
que vous comprendrez sans difficulté par ce

isonnement invincible. Nous pouvons re-
Jer le temps en deux considérations dif-

férentes : nous le pouvons considérer pre-
f-rement en tant qu'il « ire en Jui-

du temps, que ce même temps qui se perd
fût un passage à l'éternité qui demeure, et

rtB celle distinction importante du temps
considéré en lui-même, et du temps par

rapport à l'éternité, se lire cette consé-

quence infaillible : si le temps n'est rien par

lui-même, il s'ensuit que tout le temps c.->t

perdu auquel nous n'aurons point attaché

quelque chose de pi us immuable que lui,

quelque chose qui [misse passer à l'éternité

bienheureuse. Ce principe étant supposé,

arrêtons un peu noire vue sur un vieillard

qui aurait blanchi dans les vanités de la

terre; quoique l'on me montre ses cheveux
giis, quoique l'on mécompte ses longues

années, je soutiens que sa vie ne peut être

iongue, j'ose même assurer qu'il n'a pas

vécu. Que sont devenues toules ses années?
elles sont passées, elles sont perdues; il ne
lui teste pas la moindre parcelle en ses mains,

parce qu'il n'y a rien attaché de fixe ru de

permanent; que si toutes ses années sout
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perdues, elles ne sont pas capables do foire

nombre. (Je ne vois rien à compter dans
celle vie dissipée, parce que loul est inuti-
lement dissipé.) Par conséquent tout est
mort en lui, sa vie /tant vide de toutes
parts. C'est erreur de s'imaginer qu'elle
puisse jamais être estimée longue. Que si je
viens maintenant a jeter les yeux sur la dame
si vertueuse qui a gouverné si longtemps
cette noble et religieuse abbaye, c'est là où.

je remarque, fidèles, une vieillesse vraiment
vénérable. Certes, quand elle n'aurait vécu
que fort peu d'années, les ayant fait profiter

si utilement pour la bienheureuse immor-
talité, sa vie me paraîtrait toujours assez
longue. Je ne puis jamais croire qu'une vie

soil si courte, lorsque j'y vois une éternité
tout entière. Mais quand je considère qua-
tre vingt-dix ans si soigneusement ménagés,
quand je regarde des années si pleines et si

bien marquées par les bonnes œuvres, quand
j« vois dans une vie si réglée tant de jours,

tant d'heures et tant de moments comptés
et alloués pour l'éternité, c'est là que je ne
puis m'empêclier de dire : O temps utile-

ment employé! ô vieillesse vraiment pré-
cieuse ? Ubi est, mors, Victoria? « O mort, où
est la victoire? » Ta main avare n'a rien en-
levé à cette vertueuse abbessej, parce que
ton domaine n'est que sur le temps, et que la

sainte dame dut désirer une heure qui l'a

fait heureusement passer dans l'éternité.

Si je l'envisage dans l'intérieur de son âme,
j'y remarque dans une conduite tressage
une simplicité chrétienne; étant humble
dans ses actions et dans ses paroles, elle

s'est toujours plus glorifiée d'êlre fille de
saint Bernard que de tant de hauts aïeux de
'a race desquels elle est descendue. Elle pas-

sait la plus grande partie de son temps dans
laméditationetdansla prière; ni les affaires,

ni les compagnies n'éiaient pas capables de
lui ravir le temps qu'elle destinait aux cho-
ses divines; ou la voyait entrer en son ca-

binet avec une contenance modeste et une
aclion toute retirée, et elle répandait son
cœur devant Dieu avec cette bienheureuse
simplicité qui est la marque la plus assurée
des enfants de la nouvelle alliance. Sortie

de ces pieux exercices, elle parlait souvent
des choses divines avec une affection si sin-

cère, qu'il était aisé de connaître que son
âme mettait sur ses lèvres les sentiments les

plus purs et Jes plus profonds. Jusque dans
Ja vieillesse la plus décrépite, elle souffrit

BOSSU ET. U

les incommodités et les maladies <nnv d
grin, sans murmure, tant impatn me. louent
Dieu parmi les douleurs, nOB point l'fir

une constance affectée, mais avec une mo-
dération qui paraissait bien avoir pour priav-

cipe une conscience tranquille et un aaprit

SKtisfait de Dieu. Parler ai-je de sa pru-
dence si avisée dans la conduite de sa

maison?

Chacun sait que sa sagesse et son écono-
mie en ont beaucoup relevé le lustre ; mais je

ne vois rien de plus remarquable que ce ju-

gement si réglé avec lequel elle a gouverné
les dames qui lui étaient confiées, toujours

également éloignée et de celle rigueur fa-

rouche, et de celle indulgence molle et reb-
ellée ; si bien que comme elle avait pour elles

une sévérité mêlée de douceur, elles lui ont

toujours conservé une crainte accompagna e

de tendresse jusqu'au dernier moment
de sa vie et dans l'extrême caducité de son

âge; l'innocence, la bonne foi, la candeur
étaient ses compagnes inséparables. ......
Ni sa bouche, ni ses oreilles, n'ont jamais

été ouvertes à la médisance, tant la sim érile

de son cœur en chassait celle pe*

qui envenime presque tous les hommes cou -

tre leur semblable. Elle savait donner de la

retenue aux langues les moins modérées, et

l'on remarquait dans ses entretiens celle

charité dont parle l'Apôtre (/ Cor. xui, 5-8;,

qui n'est ni jalouse, ni ambitieuse, toujours

si disposée à croire le bien qu'elle ne peut pas

même soupçonner le mal Vousdirai-je

avecquel zèle elle soulageait les pauvres mem-
bres de Jésus-Christ? Toutes les personnes qui

l'ont fréquentée savent qu'on peut dire sans

flatterie qu'elle était naturellement libérale,

même dans son extrême vieillesse, quoique cei

âge ordinairement soit souillé des ordures

l'avarice. Mais celte inclination générale s ô-

tait particulièrement appliquée aux pauvres;

ses charités s'étendaient bien loin sur les

personnes malades ei nécessiteuses; elle
i
ar-

tageait souvent avec elles ce qu'un lui
|

parait pour sa nourriture, et, dans ces saints

empressements de la charité qui travaillait

son àme innocente d'une inquiétude pieuse

pour les membres affligés du Sauveur dvs

âmes, on admirait particulièrement son hu-

milité non moins soigneuse de cacher le i

que sa charité de le foire Je ne m e-

tonne plus, Chrétiens, qu'une vie si reli-

gieuse ait été couronnée d'une tin si sainte.

PRIÈRE DE BOSSUET,

REPRODUITE D'APRÈS UN MANUSCRIT AUTOGRAPHE,

Ou'il m'est doux, ô mon Dieu, de ce que puissante par là, et ma confiance ne

vou'êl s mon riieu et de vous appeler mon jamais être trompée, parcejue tous è

Dieu
;

qu'il .n'est doux de ce que rien ne bonté suprême, ht y. ne MW*ic« "

vous est impossible; car ma force est toute twnem {Mattli. n, 13,; mais, o bonU cl
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puissance infinie, ne permettei pas que je

sois lenlé lu delà de mes forces, et daignes

répandre sur moi des forces divines, pour

être en étal de supporter les maux et les

biens i|u*il plaira à rolre miséricorde et à

sse éternelle de m'envoyer. Fai-

. Seigneur, qu'également et toujours

plein de vous-même, de reconnaissance et

de confiance dans les uns et dans les autres,

j'adore constamment la main toute-puissante
qui me les envoie en me visitant et en me
consolant, pour me purifier et pour me sou-
tenir, par les mérites de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, votre Fils, qui vit et règne
avec vous dans la gloire, dans tous les siè-

cles des siècles. Ainsi soil-il.

SUR LE STYLE ET LA LECTURE

DES ÉCRIVAINS ET DES PÈRES DE L'ÉGLISE,

POUR FORMER UN ORATEUR,

Pour la pmédication, il y a deux choses à
faire principalement : former le style; —
apprendre les choses. Dans le style il y a à
considérer : premièrement, de bien parler;

ce qui ne manque presque jamais à ceux qui
sont nés et qui ont été nourris dans le

grand monde. Mais aussi cet avantage est-il

médiocre pour Lis discours publics; car il

faut trouver le style figuré;— le style re-

levé;— le style orné; — la variété, qui est

tout le secret pour plaire) — les tours tou-
chants et insinuants. Il y a, pour cela, di-
vers préceptes; mais nous cherchons des
exemples et des modèles.

J'ai peu lu oe livres français, et ce que
j*ai appris du style, en ce second sens, je Je

liens oes livres latins, et un peu des Grecs ;

de Platon, d'Isocrale et deDémosthènes, dont
j'ai lu aussi quelque chose ; mais il est d'une
ét'iile trop for e pour ceux qui sont occupés
d'autres pensées; — de Cicéron ; surtout de
ses livres: De oratore, et du livre intitulé :

Orator, où je trouve les modèles de grande
éloquence, plus utiles que les préceptes
qu'il y ramasse; — de ses oraisons (avec
quelque choix) : pro Murœna; pro Marcello ;

quelques Calilinaires ; — quelques Philippi-
ques; — Tile-Live; — Salluste ; — et IV-
rence. — Voilà mes auteurs pour la latinité,

et j'estime qu'en les lisant, à quelques heu-
res perdues, on

i
rend des idées du style

(G) Les Œuvres diverses de Jj.-L. Guèz de Balzac
furent imprimées par les E'zewr, cri 1651, 1G58,
1664. — Le recueil complei e ;e- Œuvres fut pu-
bliera Paris en 1665, en -1 vol. in-fol.

u) Celle Vie de dom Barthélémy des Martyrs, ar-
ch-téque de Brague (Paris, IG(55, in-4" el in-8°),
publiée so'.in le nom «les religieux du noviciat des
Itères P-éclwurs du faubourg Saint Germain est de
Louis-1mac le Mainte de Saci, et non p< int de
i'une Thomas du Fus>é, eoinu e on l'a d'il dans la

Biographie universelle, au nom : Saci [Louis-lsaac
le Maitlre de). Seulrii.eut, la iraduc i«n {inédite),
lie par ce dernier (en 1666), d'une Vie de Bar-
\hilemy des martyrs, é rite et publié-! en espagnol,
lut unie à le Maistre de Saci pour la composition
rte sou ouvrage Thoum du fossé expliqua U|i-

tourne et figuré. Car, quand on sait les]mols,
— qui font comme le corps du discours, —
on prend, dans les écrits de toutes les lan-
gues, le tour, — qui en est l'esprit ;

— sur-
tout dans la latine, — dont le génie n'est

pas éloigné de celui de la nôtre, — ou, plu-
tôt, qui est tout le môme.

Les poêles, aussi, sont de grand secours.

Je ne connais que Virgile, — et un peu Ho-
mère. — Horace est bon, à sa mode, mais
plus éloigné du style oratoire. — Le reste ne
fait que gâter et inspirer les pointes, les an-
tithèses, les grands mots, le peu de sens et

toutes les froides beautés.

Néanmoins, selon ce que je puis juger,

par le peu de lecture que j'ai fait des livres

français, — les OEuvres diverses de Bal-

zac (6) peuvent donner quelque idée du
style fin et tourné délicatement. Il y a peu
de pensées; mais il apprend, par là même,
à donner plusieurs formes à une idée sim-
ple. Au reste, il le faut bientôt laisser, car

c'est le style du monde le plus vicieux, parce

qu'il est le plus affecté et le plus contraint.

Mas il parle très-proprement, et a enrichi

la langue de belles locutions et de phrases

très-nobles.

J'estime la lie de Barthélémy des mar-
tyrs (7) ;

— les Lettres au provincial, dont

quelques-unes ont beaucoup de force et de

véhémence, et toutes une extrême délica-

même ainsi les fails, dans ses Mémoires pour servir

à l'histoire de Port-Roynl ; Uirechl, 17ô9, in-12,

livre I, ch. 29; et dans une lettre éciiLe, en 1690,

à Bocquillot, chanoine à Avallo:), insérée dans le

dictionnaire de Moréri, article : Thomas (Pierre),

seigneur du Fossé.) Dans les Mémoires de Trévoux,

1729, décembre, p. 2118 e: suiv., est mentionnée

la Vie de D. Barthélémy des martyrs, par Saci; ou

y loue l'élégance du style el t ordonnance de Couvrage

— Voir, ù- plus, sur cet ouvrage, le Discours pré-

liminaire el historique, en tète de l'Histoire des per-

sécutions des religieuses de P.-B., écrite par elles-

mêmes ; Villefrancbe, 1735, in4°, p. 10; — et le

Dictionnaire des ouvrages anonymes, par B.vriu 1 B,

2« édition, 1824, t. III, j>. 598, n« 18814.
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lesse. — Les Livres et les Préfaces de MM. Ponr l'Ancien Testament, je n'ai jamaii
de Port-Royal sont bons à lire, parce qu'il fait autre chose que de lire la îelon

y a uc la gravité et de la grandeur; mais Vkébreu, la conférer avec fa Vulgate, pren-
corame leur style a peu de variété, il suffît dre le génie de la langue sainte el de
d'en avoir vu quelques pièces. manières de [•.•nier. Valable, seul, foui

Les versions [de Perrol] d'Ablancourt sont tout cela dans sa traduction et dans !

bonnes; il a fait le Corneille , Tacite et lo marque» (9). Quand il se rencontre des difli-

Thucydide. — Car, pour le Lucien, c'est le cultes qui ne sont pas expliquée*, je <

stjle propre et familier, et non le sublime lerais de passer outre. Car on
i
put être

et le grand, qui doit être, néanmoins, celui savant sans savoir tout, < t jamais on ne
de la chaire (8). tout dans ce livre. Au reste, j'ai connu,
Pour les poêles, je trouve la force et la expérience, que quand on s'attache opiniâ-

véhémence dans Corneille; plus de justesse trément à pénétrer les endroits obscurs,
et de régularité dans Racine. avant (pie de passer plus avant, on consume
Tout cela se fait sans se détourner des au- en questions difficiles le temps qu'il faudrait

très lectures sérieuses, et une ou deux piè- donner aux réflexions sur ce qui est clair;

ces suffisent pour donner l'idée et faire cou- et c'est ce qui forme l'esprit et nourrit la

naître le Irait. piété. Il faut, sans impatience, lever une
• Mais ce qui est le plus nécessaire pour difficulté, et puis une autre ; mais cependant
former le style, c'est de bien comprendre s'attacher à bien posséder ce qu'on a trouvé

la chose, de pénétrer le fond et le fin de de (dus clair et de plus certain,

tout, et d'en savoir beaucoup; parce que Pour le Nouveau Testament, Mahionat, sur
c'est ce qui enrichit, et qui forme le style les Evangiles (10) et Eslius (11) sur saint

qu'on nomme savant, qui consiste principa- Paul, instar omnium.
lement dans des allusions et rapports ca- Il ne faut guère lire les commentaires que
elles, qui montrent que l'orateur sait beau- lorsqu'on trouve, actuellement, quelque dif-

coup plus de choses qu'il n'en traite, et di- ficullé. Car ils se farcissent de beaucoup do

vertit l'auditeur par les diverses vues qu'on choses superflues, et ils ont peut-être rai-

lui donne. Cicéron demande à son orateur son
;

parce que les esprits sont fort dif-

mullarum rerum scienliam; car il faut lauplé- férenls, et, par conséquent, les besoins,

nitude pour faire la fécondité, et la fécondité Mais pour trouver ce qui nous est propre,

pour faire la variété, sans laquelle nul agré- il faut nous éclairer seulement où notre

ment. esprit son lire.

Venons, maintenant, aux choses. La pre- Il y a une observation nécessaire à faire

mière et le fond de tout, c'est de savoir sur l'Ecriture, el principalement sur saint

très-bien les Ecritures de \ Ancien et du Paul. C'esl de ne pas chercher si exactement

Nouveau Testament. la suite et la connexion dans tous les mem-
La méthode que j'ai suivie, en les lisant, bres. Il dit tout ce qui se peut dire sur la

c'est de remarquer, premièrement, les beaux matière qu'il traite; mais il songe, as

endroits qu'on entend, — sans se mettre en souvent, plutôt à la thèse proposée qu

peine des obscurs. Parce moyen on se rem- qu'il vient de dire immédiatement. Celle vue

plit l'esprit de tonte la substance des Ecritu- m'a sauvé bien de l'embarras dans les é| i-

res. Car saint Augustin a raison de dire que très Ad Romanos, Ad Galatas et dans les en-

ci les endroits obscurs ne contiennent pas droits qui regardent la doctrine.

d'autres vérités que. ceux qui sont clairs. » Pour les Pères, je vomirais joindre en-

Les raisons en sont belles, mais longues à semble saint Augustin et saint Chrysostome.

déduire. Les endroits clairs sont les plus L'un élève l'esprit aux grandes et sul

beaux, et si j'avais à former un homme dans considérations; et l'autre le ramené et le

son enfan e, à mon gré, je voudrais lui faire mesure à la capacité du peuple. Le premier

choisir plusieurs beaux endroits de l'Ecri- ferait, peut-être, .s il était seul, une manière

ture, et les lui faire lire souvent, en sorte de dire un peu trop abstraite; — el 1
autre

qu'il les sût par cœur. Ainsi on saura, sans trop simple et trop populaire. Non que ni

doute, ce qu'il y a déplus beau, et après on l'un ni l'autre au ces vues; — m. -

viendra aux difficultés. que nous prenons ordinairement dans les

(8) Nicolas Pe-ro-i d'Ablancourt. — Sa traduc- j'ai vue et que n'indiquent point les ouvrages ta-

lion des Annales de Tacite parut à Paris en 1640- bliosraphiques.

1644; celle .le l'Histoire (tu même) en ii>:>\ ; mut (10) Ces Commentaires de Maldonai sur i
-

lo.iv.-age forme 3 vol. in-8°, et a élé imprimé dix giles n'ayanl été publies qu ap.es sa ... l,

f s trouve, ce docie »cli,i m oayanl pu les «von

s', ira.luction de. Lucien parut t» en 1654-1653, Bossuel le devaii rrmarquj-r dai.s la su:

2 vol. in-*; 2» eu 1664, 3 vol. in-12. sens dont s;- pourraient prévaloir les socmieiis H
Sa traduction de VHisloire de Thucydide parut à que les Calhohq es repoussent. (Bossi ...

Paris on 16C2. in-fol. Gui Patin écmaii, le il oc- trurtion contre tan won du N. T d<

lobre 1055, à Falconet : * M. Perrol est un habile 1 > s; piembre I «02 .
h- 2o el 17 ,

el «<

homme. On le blâme po rtant de s'être trop don 6 préliminaires, e m.» i de Vusailtes, i. i>.
|

• •

de licence à son Taci/c,-ei, de fait, je ne rcnieuJs 36o, 367eisuiv.)
,.,.„.,;

oas si bien que le latin. > (» )
ts'« [GuIMmi analir. m -; .

(9) Bossnet se servait, apparemment-, d'une édi- et aliomm avoii. episiolas ; luac. 1014, - vol. ...

tion de la Bible d" Valable . imprimée pendani m fo..; idem, UwO,- vol. m i i.

régne de Lwuis N.Î1! , en deux volumes, iu-S", que
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auteurs et qu'il y a de p+us émi tient (12).

Dans saint Augustin [on trouvera] toute la

dbctrioe ;— dans saint Chrysostome, l*ex-

|ioi . IMncr palion, la vigueur; la ma-
nière de traiter les exemples de l'Ecriture,

1 1 d'en faire valoir tous les mots et toutes

li - circonstances.
A l'égard de saint Augustin, je voudrais le

lire à peu près dans cet ordre : les livres

De lu doctrine chrétienne ; le premier : théo-
logie admirable. — Le livre De catechxxandis

ritdibus; — Dtmoribus Ecclesiœ cathoticœ;
— L'nehiridion, ad Laurcntium ; — De spi-
ritu et littera; — De vera rcligione ; — De
cicitate Dei (ce dernier, pour prendre,

urne en abrégé, toute la substance de sa

doctrine. J — Mêlez quelques-unes de ses

épttres : celle à Volusien; Ad Honoralum,
De gratin Novi Tcstamcnti, ainsi que quel-
ques autres. — Les livres De sermone Do-
mini in monte, — et De consensu evangclisla-

rum.
A L'égard de saint Chrysostome, son ou-

vrage sur saint Matthieu l'emporte, à mon
jugement. Il est bien traduit en français (13);
h| en le lisant] on pourrait, tout ensemble,
apprendre les choses, — et former le style.

Au reste, quand il s'agit de dogmatiser, ja-

mais il ne se faut fier aux traductions. —
Les Homélies [de saint Jean Chrysostome]
sur la Genèse, excellentes;— sur saint Paul,
admirables; — au peuple d'Antioche, très-

éloquentes. — Quelques homélies détachées,
mit divers textes et histoires.

Je conseille beaucoup le Pastoral de saint

Grégoire, surtout la troisième partie; c est

celle, si je ne me trompe, qui est distinguée
en avertissements à toutes les conditions,
—qui contiennent une morale admirable
et tout le fond de la doctrine de ce grand
Pape.

Ces ouvrages sont pour faire un corps
de doctrine. Mais comme l'usage veut qu'on

cite quelques sentences, c'est-à-dire accv-
ra'ius aut tUgantius dictata, Tertullien < n
fournit beaucoup. Seulement il faut prendre
garde que les beaux endroits sont fort com-
muns. Les beaux livres de Terlulien sont :

V .\p<dogctiquc; —De spectaculis ; — De cul-
tu muliebri ; — De vclandis rirginilius ; - -

De pœnitentia, admirable ;
— l'ouvrage con-

tre Marcion; De carne Christi; — De resiw-
reetione carnis ;

— celui De prœscriptione.
excellent, mais pour un autre usage. — On
apprend admirablement dans saint Cyprien
Je divin art de manier les Ecritures et do
se donner do l'autorité en faisant parler
Dieu sur tous les sujets par de solides et

sérieuses applications.

Saint Augustin enseigne aussi cela di-

vinement par la manière et l'autorité avec
laquelle il s'en sert dans ses ouvrages po-
lémiques, surtout dans les derniers contre
les pélagiens. Ce qu'il faut tirer de ce Père,
ce ne sont pas tant des pensées et des pas-
sages à citer que l'art de traiter la théologie
et la morale, et l'esprit le plus pur du chris-
tianisme.

Au reste, ce que je propose ici de lecture-

des Pères n'est pas si long qu'il paraît. Il

n'est pas croyable combien on avance pour-
vu qu'on y donne quelque temps et qu'on
suive un peu.
Clément Alexandrin viendra à son tour

et l'on pourra mêler la lecture de son Péda-
gogue ; — comme aussi quelques discours
choisis de Saint Grégoire de Nazianze,
[auteur] très-propre à relever le style.

J'écris ce qui me vient sans donner re-

pos à ma plume. Je n'ai pas même à présent
le loisir de relire; quoique, pour un si

grand prince de l'Eglise et qui doit être

une de ses lumières, il ne faudrait rien dire

que de médité. Je sais à qui je parle et

qu'un mol suffit avec lui pour se faire en-
tendre.

(12) C'esl-à dire: ce qui y domine , ce qui y est

le plus or.liuaire, et comme habi uel. Bos util a dil,

au iiièiii-* sens : On définit ks hommes pur ce qui
domine en eux. (Bossuet , De la connaissance de
bien ei de soi-même. <hap. I

er
, n° 11.)

[\o\ Les homélies ou sermons de saint Jean Chry-
ome.. sur tout CEvangile de saint Matthieu, tra-

i h'U en français par Paul Antoine de Mahsilly
[i> eudoayme]; Paris, ch z P. le Petit , imprimeur,
trois v.,l,ini-s in-4°, 1665. (Ouvrage achevé d'im-
pr mer, pour ta première (os , le 8 janvier 1665.)
Le> d cteii'S Grenet (cure de Saint-Benoît) et Mar-
lni (cmé de Saiut-Eu tache) , dans l'approbation
rollecli»e donnée par eux a l'ouvrage, le 1" juillet

•654, sYx rimèrent ainsi : i Cette iraduclion étant
« HilêlequK juste, e> conforme à l'expression du

*ty(e et des p-n-éesdu saint, on peut due que les
Kauiés i^aïui elle, de ce Père si éloquent ne parais-

sent pas moins sous la plume de cet excellent in-

terprète que sous celle de cesauit... Il semble que
ce suit lui même qui se soit expliqué, une seconde
fois, en nc»tr« langue. > Sous le nom, supposé, d'An-
toine de Marsilly s'était cach ' Louis-lsaac Le Mais-

tre de Saci, auteur véritable de celte traduction , à

laquelle, toutefois, Nicolas Fontaine pi il part peut-

être. (Voir le Dictionnaire des anonymes el pseudo-

nymes, par Barbieb, 2"" édition, 1823, l. I
er

, p. 11,

n° 159, et i. Il, p. 147, n° 8362.) — L'abbé Goujet

indique formellement Louis-Is ac le Maître ( de
Saci), comme l'auteur de la traduction des Homé-
lies m saint Chrysostome sur l'Evangilede saint Mat-
thieu, publiée sous U nom de Paul-Antoine de Mar-
silly. (Vie de M. Nicole, el Histoire de ses ouvrages

[par GougetJ ; Luxembourg , 1732, in-12, i
re par-

le, ciiap. 10, p. 185.)
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LETTRES
A MADAME DE LA MAISONFORT.

LETTRE PREMIERE. été approuvées par un Irès-sainl prêtre

Le prélat répond aux difficultés quelle lui '!"« J'
ai

,

vu <l«".x «» 1 fois fois en ma i

avait proposées sur son oraison. ( l"' » du savon-, et |iar un nouveau din -

tour (10) que je eonsulte depuis quel pie
A Paris, 21 mars 1090 (IV). temps, qui est aorte, généralement estimé,

Voilà, ma fille, mes réponses à vos deman- d'une grande piété, et qui est plutôt accusé
des. Faites effort, afin que ma méchante d'être opposé à une spiritualité exlraordi-
écriiure ne vous dégoûte pas du fond des mure, qae de la favoriser. Ajoutez, s'il vous
choses. Quand vous aurez bien lu et bien plaît, que mes supérieurs et mes confesseurs
compris, s'il reste quelque difficulté, vous ne m'inquiètent point. Mais je m'inquiète
pourrez encore !a proposer, et je vous ferai moi-même, et pour ne vous rien dissimuler,
réponsedeMeaux, comme de Paris ou deVer- cela vient de ce que les deux hommes dont

sailles. Prions Dieu les uns pour les autres, je viens de parler sont un peu soupç innés

en l'unité du Saint-Esprit. Notre-Seigneur par quelques personnes de favoriser trop une
soit avec vous. certaine spiritualité, et que je crains [que le

I. — Demande. — Saint François de Sales second] n approuve les sentiments du |i"-

répondait à ceux qui lui reprochaient le mier, que pane que son autorité l'entraino

temps qu'il employait à écouter certaines (t7j. C'est ainsi que je raisonne en certains

personnes, que, si l'on savait ce que c'est de temps, que je pourrais, je crois , appeler

mettre la paix dans un cœur, on s'estimerait moments de tentation. En d'autres temps,

heureux d'y contribuer. J'espère, Aionsei- quoique je ne sois pas ferme dans les règles

gneur, qu'entrant dans les mêmes senti- que j'ai reçues , je ne laisse pas d'être per-

ments, vous ne vous rebuterez point de ce suadée qu'elles sont conformes à la doctrine

que je vais vous écrire. de saint François de Sales, excellentes en
• Réponse. — Oui, j'entre de tout mon cœur ellesmêmes , et proportionnées à mes De-

dans les sentiments de ce digne évoque. 11 soins. Quelquefois je doute seulement de ce

faudrait écouter jusqu'à des inutilités, pour dernier, et crains uniquement qu'elles ne

disposer ceux qui les disent à recevoir la conviennent point à mes dispositions. Je

consolation qu'on leur doit. A plus forte rai- vais, Monseigneur, vous en faire juge ; et

son, faut-il entendre vos propositions, qui j'espère que, si vous approuvez ces règles,

sont sérieuses. Je vais donc y répondre arti- cela m'y affermira, et me mettra dans la paix,

de par article. qui est un bien si désirable.

II. — Demande. —J'ai reçu des règles pour Réponse.—Vous paraissez dans une bonne

ma conduite intérieure, dans lesquelles j'ai disposition pour écouter Dieu ;
il ne reste

besoin, Monseigneur, que vous m'affermis- qu'à l'écouter pour vous avant de vous parler.

siez. Elles m'ont été données par un homme III. — Demande. — Il y a environ six ans

d'une grande lumière,' d'une grande piété, que Dieu a commencé à m attirer au recueil-

que je crois même un saint, et qui m'a laissé lement. 11 y avait plusieurs autres années

cette idée toutes les fois que je suis sortie oue je m'appliquais a 1 oraison, et que j
n

d'auprès de lui; qui m'a paru avoir grâce mais cet exercice. 3e n'étais pas alors soij

pour moi, et sous la conduite duquel j'ai été la conduite du directeur dont je viens il

mise par mes supérieurs : ce qui a été pré- parler. Il me dit que, lorsque je me seuiaii

cédé, accompagné et suivi de circonstances recueillie en la présence de Dieu, je

qui ne me permettent pas de douter que y demeurer en paix : du reste, il nie cou-

Dieu ne me voulût sous une te le conduite. sei-llail une oraison d affection tort libre, ae

C'est bien a^sez, ce semble-l-il, pour de- raisonner même, si je m v sentais portée, ci

voir être en paix sur les décisions d'un tel d'être fort fidèle à suivre attrait de uieu,

homme : mais ce n'est pas tout; elles ont Plusieurs mois après, il me parut me e-

(14) Au tome IV de noire édition des œuvres corn- vrenx. Mme de l.embrrl, qui êïail de son pays

plètes, nous avons r- produit de ceite correspon- pour qui il venait a bau.i-i >r, n*"*^*"'";™
5a..cere q«e eoniiennent les autres éditions de à cause de sa sainteté. Cela s.

•

r, m .. •»
>

Bossuet. Ces frag nents sont intitulés : Réponse aux de mes temps d n cei titude sur mon ormon, jeun

difficultés de Mme delà Maisonfort. (Voy-z col. 395,) en dis quelque chose : ,1
approuw 'nr« M

Ils ne co> tiennent que les u°> V, VI et Vil de la pre- sels q«'on ma» ail *»"*»««
iï„îlio«

mière lettre
irèa-convenable8 ; ce qui me lui munie alors.

'(15) Les notes que n us reproduisons ici sous le (16) Vous reconnais i h ce Ç^IM. Tiô

lei.e, sont des explications q.:e Mme de la Maison- a qui vous «, av.ea couse, e l

;
l" '

( „ ,;,>,.

f<>. ta données à Fenelon pour lui beiUtrr Pinlelli- (17) e |..g. -' '1^ .'

en.ee des réponses de Bossât à ses questions. aérait de qui je voulais pai 1er, ctlin appui I

*
C'é.ail le bon M. Boudox, arctiiJîaçre d*E- ncir qu en ae tttt déjà.
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,, tM . nu moins par la manière dont

s le conseil suivant : savoir, de

»rc n- dans l'oraison l'occupation des ac-

s su
'

s
; arliculiers ; mais que, si

l'un el l'autre rn'éehanpaien , je pouvais de-

meurer en pfl \ en la présence do Dieu ,

ri u |ue j y eussede l'aurait, et que celle

upalion ne me rendit ni plus né-
.«-ii t

• pour me corriger, ni moins humble,
ni ios docile, ni moins défiante de mes
lumières, ni moins prête à être privée des

consolations.

Comme j'ai l'esprit prodigieusement fer-

tile en réflexions, et que je suis porlée

par timidité, aussi bien (pie par activité , à

multiplier les actes à l'infini, cette décision

de demeurer en la présence de Dieu, quand
le reste m'échapperait, m'embarrassait : car

lors môme que j'étais recueillie, je ne lais-

sais pas d'avoir des actes dans l'esprit; je

n'étais même pas dans l'impuissance de faire

des raisonnements : ainsi les actes et les su-
jets ne m'échappaient point.

Trois mois après, on me dit qu'on avait

voulu m'en l'aire essayer, mais qu'on n'avait

pas eu intention que je m'en embarrassasse;
on me dit de ne plus chercher celle sorte

d'occupation, de me contenter de la simple
présence de Dieu , si Dieu lui-même ne
m'attirait a quelque chose de distinct, soit

acte ou occuj alion de quelque sujet; de re-

venir à celte présence de Dieu dès que je

m'apercevrais de la distraction.

On m'a toujours depuis tenu le même lan-

gage, m'assurant qu'il n'y avait rien à crain-

dre, quand on n'avait pas voulu se mettre
soi-même dans celte sorte d'oraison, et que
les directeurs, par industrie, n'y avaient pas
voulu introduire. On m'a reproché cent fois

mon indécision, el j'avoue que je ne conçois

I
as comment je puis avoir tant de doutes

sur ce qui m'est décidé par un homme en
qui j'ai d'ailleurs une pleine confiance, et

pour qui je sens une parfaite vénération.

Il m'a conseillé plusieurs fois de m'exciter
par la lecture au recueillement dans les

temps de sécheresse, si j'éprouvais que cela
me réussît; mais lui ayant dit que, dès que
j'avais commencé à. faire un acte, je les

mulli| liais à l'infini, ce qui me desséchait
le cœur, il me disait alors de n'en point
faire, que quand le mouvement de la grâce
m'y porterait; et une autre fois, lui ayant
dit epie je ne les multipliais plus trop, et

ne m'en trouvais pas mal, il me dit que,
lorsque je ne sentirais plus rien dans mon
fond, et que je serais dans le dessèchement,
je m'excitasse par quelque pelit acte d'amour
de Dieu, ou autre fort court. Apparemment
qu'à l'heure qu'il es', il me dirait de n'en
plus faire ; car j'en suis présentement reve-
nue à les multipliera l'excès, et depuis plus
de quatre ans qu'on m'a déterminée à celle
sortn <]'( raison

, je n'ai .pas encore com-
me d'une bonne manière à suivre celte
îe.

J'ai naturellement l'esprit plus réfléchis-
; qu'une autre, l'imagination vive, en

un mol, une prodigieuse activité ; la cons-

cience timide, même portée au scrupule,
el un amour-propre qui veut toujours se

complaire dans son ouvrage, et s'assurer de
faire quelque chose.

Réponse. — C'esl à des Ames de cette
sorle (pie l'oraison passive fait de grands
biens, témoin la vénérable Mère de Chantai.
Il faut faire, mais non pas s'assurer qu'on
fait.

IV. — demande. — Dans les temps où
Dieu me fait sentir sa présence, je ne doute
pas que cetle voie ne me soit bonne, ex-
cepté dans les commencements, où je crois
que je n'étais pas assurée, lors même que
je n'étais pas reçue. Ilie. Présentement, sou-
vent même dans les temps de sécheresse, je
crois <pie rien ne m'est meilleur que ce
qu'on m'a conseillé ; mais, comme je vous
l'ai dit, Monseigneur, l'incertitude revient
de temps en temps.

Je ne suis pas attirée bien exlraordinaire-
ment

;
je n'ai point eu, pour entrer dans

celle sorte d'oraison, ce signal dont vous
avez parlé, je| veux dire l'impuissanco de
pouvoir faire autrement; je sens bien seu-
lement que les discours ne me sont point
nécessaires pour me convaincre, puisque,
par la miséricorde de Dieu, je suis convain-
cue des plus grandes vérités, et qu'ils ne le

sont point aussi pour m'unir à Dieu.
Réponse. — J'ai rapporté ce signal de

l'impuissance comme celui que demandent
tous les spirituels après le bienheureux
Jean de la Croix; mais, du reste, je suis

pour moi bien persuadé qu'en se livrant à

la seule foi, qui, de sa nature, n'est pas dis-

cursive ni raisonnante, on peut faire cesser

le discours , sans être dans l'impuissance
d'en faire. Je ne veux pas assurer qu'on soit

alo s dans l'état d'oraison passive, ainsi que
l'appelle ce bienheureux; mais, quoi qu'il

en soit, cet état est bon et conforme à la

doctrine de saint Paul, qui ne demande pas

le discours, mais la seule foi, pour la con-
viction des choses qui ne paraissent pas.

Quand donc je trouverai un Chrétien qui,

sans être dans celle 'impuissance de dis-

cours, ou sans songer qu'il y est, priera

sans discours, je n'aurai lien à lui dire, si-

non qu'il croie et qu'il vive en paix.

V. — Demande. — Il me paraît que ce

qui est le plus conforme à ma disposition

est un simple retour de mon cœur vers

Dieu.
Réponse. — Je n'ai rien non plus à dire

contre ce simple retour du cœur à Dieu,

pourvu qu'on l'enlende bien ; ce que nous
verrons dans la suite.

VI. — Demande. — Je trouve que ce sim-

ple retour me convient, non-seulement pour

l'oraison, mais dans le cours de la journée,

pour revenir à Dieu, et que les oraisons

jaculatoires ne me conviendraient pas si

bien.

Réponse. — Il faut d'abord supposer que

ce simple retour à Dieu contient un acte

de foi fort simple et fort nu avec tonte son

obscurité et toute sa certitude, el qu'il cou-
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tient aussi un acte d'amour d'une Dareille au ciel où Jésus-ClirisI tournait
simplicité. .... ,

" u ''" lui-môme indépendamment d
Les oraisons jaculalo.rcs sont des affec- lieu, quoiqu'il v ail une manière adn

tions expresses, qui pourraient sortir de ce ble de le regarder < n sou iniéi ieur i omme
fond de fol et d'amour; mais I âme qui a ce celui qui y l'orme la

| rière
fond peut se passer de ces affections, et jus- l\. - Demande. Celle attention à I

que-là je suis d accord avec vous. est quelquefois accompa . ,„•
VII —Demande. —Je trouve aussi que sensible, el d'une diiîicullé aux acles

la simple attente du recueillement, pour tincts et à prier vocalement Je
ainsi dire, m'y prépare mieux que ne fe- souvent celle difficulté aux prières vo<
raient les efforts. .) entends par cette attente dans des temps de séchi On m'a an
une certaine Iranquillilé où j« lâche dé me de me contenter des prières pr<
mettre, et une attention à Dieu qui est Réponse. — Je crois que, par les pri
quelquefois bien sèche et presque imper- prescrites, vous entendez l'Office et les au-
ceptible. 1res d'observance, il v faut aussi ajoi
Képonse. — La difficulté commence, lors- celles que le confesseur donne pour p. ni-

que, après avoir dit l'état- où vous êtes du- tence ; mais i! n'est pas nécessaire de
rant le cours de la journée, vous réduisez charger de beaucoup de prières de celle
toute votre action à une simple attente du sorte.

recueillement; de sorte que, de journée X. —Demande. — Un homme que je n'ai
à journée, il ne vous reste aucun lieu vu que deux ou trois fois en ma vie (19 m'a
pour les actes expressément commandés de dil que, quand on im pouvait qu'avecdilfi-
Dit'U. culte ilire les prières marquées pour ga 21 er
Le recueillement qui revient à la simple les indulgences, parce qu'on se senlail at-

présence de Dieu, ne contient ni espérance, lire au recueillement, il n'y avait qu'à s'aba-
ni désir, ni action de grâces, ni demande; tenir de «es prièn .

et. ainsi tous ces actes sont supprimés; ce Réponse. —Je le crois ainsi; mais dans
qui ne compatit pas avec l'Evangile. le cas pré ont, où il s'agil de difficulté et

La simple attente est très-distincte de non d'impossibilité, je crois plus humble, et
l'excitation qu'on se fait à soi-même. Or, de par là plus sûr, de dire les prières prescri-
croire qu'on en vienne en celte vie à un tes dans un Jubilé. On a s. pi jours, el on
éiat où l'on n'ait jamais besoin de celte exci- peut partager ces prièresdans tout ce le

talion, David nous est un bon témoin du La difficulté peut faire en ce casparlie
contraire, puisqu'il en revient si souv»nl à la pénitence; mais, après tout, il ne faut
dire : E evez vais, ma langue (Psal. xv, 9); pas gêner ces âmes sans nécessité.
mon âme, bénis le Seigneur. [Psal. en, 1); XL — Demande. — Il me semble qu'en-
mon âme, loue le Seigneur. (Psal. cxlv, 3 ] tre les personnes qui sont dans celle oraison
J'ai dit : J observerai mes voies, pour ne simple, les unes n'oni nulle difficulté aux
point pécher par la parole, etc. [Psal. prières vocales, les autres eu ont beau-
xxxviii, :>..) coup, et quelques autres y onl une i

-

Jl y a de doux efforts que la foi et l'amour d'impossibilité. Il est rappoité que la .Mère

inspirent et rendent fort naturels. Marie de l'Incarnation, qui a établi les Car-
Les spirituels nous enseignent que, s'il mélites en France, ne pouvait dire un i"

y a quelques âmes qui soient tellement de suite.

mues de Dieu, qu'elles n'aient aucun besoin Réponse. — Je crois ces dispositions ii i s*

de faire effort, ce sont des âmes uniques et réelles dans les âmes. Il est écrit, dans la

privilégiées, comme serait la sainte Vierge, Vie du P. Balthasar Alvarez, qu'il fallut de-
on quelque autre qui en ait approché (18). mander pour saint Ignace de Loyola la dis-

Vfll. — Demande. —• J'aurais peine à pense de dire le bréviaire, à cause de l'ab-

dire précisément ce que c'est que mon orai- sorbemenl où il en était d'abord, delà n'eirt-

son, sinon que c'est un simple souvenir de pèche pas que l'on ne doive de temps en

Dieu/ou attention à Dieu, sans rien de dis- temps tenter la prière mu-i>'.c, la commencer
tinct, sans me le représenter en nul endroit, du moins, si I on ne poul l'a • >ir la

et sans môme le chercher au dedans de moi. volonté de la faire, si l'o 1 n'en a pas l'eifet.

Réponse. — Tout cela se peut pour le alin d'adorer Dieu de toul ce qu'on est, 1
<

temps de l'oraison ; mais Dieu prescrit d'au- à-dire de Pexléiieur el de Pin érieur,

très exercices pour le cours de la vie. En- gêne toutefois, avec uue sainte liberté; car

core faut-il prendre garde de ne point ex- elle est inséparable de l'amour.

dure du temps spécial de l'oraison l'espé- XII. — Demande. — Les iem| s de séche-

rance, la demande et l'action de grâces. Je resse sont fréquents die/, moi; mais je

suis de l'avis de ceux qui n'obligent point supporte mieux que l*.n piietude el le

a chercher Dieu uniquement en nous-mê- trouble,

mes, puisqu'on le peut également regarder Réponse, — Il faut se laisser troubler

(18
r
) Si M. de M. aux eût bien pris ma pensée, et dans laquelle je lâchais de me meure étail mi

que je me fusse mieux expliquée, il ne m'aurait pas pa cet acte de bimple retour, que le |»rélai con

dit loin ceci ; car, outre que je ne parlais que pour v eut en- un doux effort, Pa< le v plus Nfc . « i rou-

le temps de l'oiaison, comme cela se verra dans tenir uéinedeux acles disii cts.

la suite (pag. 57 et suiv.), c» uc iranquillilé douce (il») Cela 1 M. Boudou, donl j'ai déji parti.
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quand Di«*u le veut . parée que ce trouble

»-Nt quelquefois le trouble «le l'eau par

l'ange, qui procède la g lérison. C'est quel-

quefois une participation du trouble de la

sainte âme de Notre-Seigneur, qu'il faut re-

juer dans l'Evangile en diverses occa-

XIII. — Dlmvndk. — Il me paraît que le

mieux, alors, sérail de lâcher de se calmer
m la présence de Dieu; el les réfleiions et

It-s discours (supposé qu'on en puisse faire,

ce >]iu ne serait peut-être pas impossible) ne

i emédieraient pas à ces inquiétudes et à ces

troubles.

Réponse. — Le discours n'accroît pas de
teU troubles; une douce conformité à Ja

volonté de Dieu en est le seul remède, et

l'exemple de Jésus-Christ nous y conduit.

XIV. — Demande. — C'est dans ces temps
de trouble que je me jette dans la multipli-

cité des actes, pour m assurer, sans y pou-
voir parvenir.

Réponse. — Il ne faut chercher d'assu-

rance qu'en la seule bonté de Dieu, et entiè-

rement hors de soi-même, surtout celles qui
expérimentent, comme vous, que ces assu-
rances qu'on cherche ailleurs n'ont point

l'effet qu'on en prétend. Sans multiplier les

actes par un travail inutile, i! y en a de fort

simples qu'on peut pratiquer (20).

XV. — Demande. — Une lettre de Mme de
Chantai aux supérieures de son ordre, où
elle parle de certaines âmes attirées à une
oraison si simple, qu'il leur paraît qu'elles

ne font rien, qui veulent toujours agir par
Ja crainte de perdre le temps, et qui ont un
grand besoin qu'on les encourage à suivre

l'attrait de Dieu, m'a fort consolée. J'ai cru
trouver mon portrait dans cette lettre, ex-

cepté que Mme de Chantai dit que, pour
l'ordinaire, on voit reluire une grande pu-
reté et une grande régularité dans ces âmes.
Réponse. — Vous avez raison d'être con-

solée de cette lettre. Nous parlerons tout à

l'heure de la pureté el régularité que Dieu
demande à ces âmes.

XVI. — Demande. — Ce qui devrait le

plus faire douter ceux qui me conduisent,
el moi-même, de mon oraison, c'est le peu
de progrès que je fais dans la vertu. Il me
parait, el à bien des gens, qu'au lieu d'avan-
cer je recule. Non-seulement on ne voit

guère de progrès en moi pour la correction
de certains défauts extérieurs, mais je trouve
nus dispositions intérieures plus imparfai-
tes qu'elles n'étaient.

Réponse. — La grande et la seule preuve
je la bonne oraison est le changement de
la vie. Le dessein de l'oraison n'est pas de
nous iaire bien passer quelques heures avec
Dieu, mais que toute la vie s'en ressente et

eu devienne meilleure. Mais la difficulté est
de bien taire cet examen de la vie, parce
que Dieu cache souvent le progrès des

àa_•

âmes, non-seulement a elles mènes, mais a

leurs directeurs, s'ils ne sont extrêmement
attentifs : il le cache même quelquefois sous
une forme contraire. Je crois, pour moi, que
la grande épreuve doit être à l'égard de la

charité fraternelle. Si l'extérieur est bien
réglé sur cela, on doit croire (pie l'oraison

fait son effet; qu'elle porte son fruit, et par
conséquent qu'elle est bonne, quelque mau-
vaise disposition qu'on sente au dedans,
pane que la véritable disposition est celle

qui paraît par les œuvres, selon cette parole
de Notre-Seigneur : Vous les connaîtrez par
leurs œuvres et par leurs fruits. (Matth. vu,
16.) Ainsi un confesseur attentif, et qui pui-
sera ses lumières dans la [trière, sentira à la

longue si la charité et l'obéissance prévalent,

surtout s'il est soigneux à observer certaines
occasions délicates et surprenantes, où il est

malaisé que l'âme n'agisse selon son fond,
et qu'elle se démente elle-même.
XVII. — Demande. — Je ne suis point

assez livrée à la grâce.

Réponse. — Ce mot peut avoir un bon et

un mauvais sens. Le bon esl de se livrer à
l'esprit contre la chair; le mauvais est de
croire être livré k la grâce, quand on est

dans la pure attente (21), sans vouloir agir

de son côté ou s'exciter soi-même à agir.

XVIII. — Demande. — Le nouveau direc-

teur dont j'ai parlé, à qui je me confesse
quelquefois, trouve que je suis plus mau-
vaise que je ne l'étais autrefois; mais il n'en
conclut point que je sois dans l'illusion.

Réponse. — Humiliez-vous sous son juge-
ment ; c'est beaucoup qu'il vous rassure
contre l'illusion. Vivez dans l'obéissance, et

gardez-vous bien de vous juger vous-même,
en bien ni en mal, d'un jugement qui tende
à un changement de conduite; car, pour le

jugement qui consiste à présumer contre
soi-même, on ne s'y trompe guère, el, en
tout cas, la tromperie est heureuse.
XIX. — Demande. — H y a dans saint

François de Sales un endroit consolant :

c'est celui où il dit que Dieu met souvent
dans cette oraison simple des âmes impar-
faites. Sans cela, ce que j'éprouve de misè-
res augmenterait les craintes que j'ai quel-
quefois; car ma vie ne répond point à mon
oraison ni à mes sentiments.
Réponse. —Cet endroit de saint François

de Sales est en effet consolant pour les âmes
attirées à une oraison Tort simple et fort

pure ; mais, quoique cette doctrine soit très-

véritable, il faut pourtant à la fin que l'orai-

son fasse son effet, puisqu'elle est donnée
pour cela, et que Dieu n'agit point en vain, ni

n'envoie point des attraits toujours stériles.

Il faul pourtant marcher sans crainte, et sans

s'appuyer sur sa propre fidélité, mais en
dilatant son cœur du côté de Dieu en foi et

en amour.
XX. — Demande.— L'homme que j'ai cité

(20) On pnit voir ri devant, col. 24, el ci-après,
col. 47 ce qu'il du ,.« 1 acte de simple itlour, el
d'au tes acii s cour s.

(21) Ce mot û'uittnte avait frappé ce prélal dans

un sens fort opposé à mon intention. J'ex-plique,

col. 47, el noie 29, ce que j'emeiidais par ce moi;
e» ailleurs ce que j'enlenJais par cet'.e autre expres-
sion livrée à la grâce.
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ci-dessus (22} , en parlant des prières voca-

les, prétendait qu'une âme de bonne fui, et

d'une disposition telle qu'il supposait la

mienne, ne se confesse point sans avoircel-

les qui sont nécessaires au sacrement de pé-
nitence ;

qu'en allant à confesse, son inten-

tion est non-seulement d'exposer les fautes

qu'elle a commises, mais de haïr par amour
pour Dieu son péché et son imperfection;
que celle haine qu'elle a pour le péché
pass»5 , la porte à ne le plus commettre;
qu'elle va chercher clans le sacrement le

pardon, en tant qu'il est inséparable de la

grâce et de l'amour de Dieu dont elle ne veut
jamais se déporter, et dans lequel elle ne
cherche qu'à croître ;

qu'il n'est pas néces-

saire que ces dispositions soient sensibles,

ni d'être sûr d'avoir fait tous ces actes dis-

tinctement. Ainsi il me dit qu'il n'était pas

nécessaire que je fisse d'acte positif de con-
trition.

Réponse. — Il a raison, et je suis de son

sentiment.J'y «jouterais seulement une chose;

en quoi il serait aussi du mien, qui est qu'a-

vec toutes ces bonnes dispositions, celte

Ame doit faire de temps en temps un acte de
foi fort simple sur la rémission des péchés,

el sur la haine queDieu a pour le péché, ou
sur sa sainteté qui est incompatible avec lui :

non que je veuille qu'elle se tourmente à

faire cet acte expressément clans la confes-

sion; il suffit de le faire de temps en temps,

quand elle en aura la liberté tout entière,

car cet acte fait sans angoisse fortifie la

bonne disposition : d'où il arrive que, dans

chaque temps, on fait ce qu'ii faut, comme
sans y penser. Si vous ne m'entendez pas,

dites-le-moi simplement, je tâcherai de me
mieux faire entendre.

XXI. — Demande.— Saint François de Sa-

les disait à Mme de Chantai, que la contri-

tion est fort bonne sèche et aride, parce
que c'est une action de la partie supérieure.

Réponse. — La réponse du saint est ad-
mirable, et montre qu'ii supposait dans sa

sainte fille un vrai acte de contrition, quoi-

que sec.

XXII. — Demande. — Dans ses Entretiens,

il dit qu'il ne faui presque point de temps
pour faire l'acte de contrition, puisqu'il ne

faut autre chose que se prosterner devant

Dieu en esprit d'humilité, et de repenlance

de l'avoir offensé.

Réponse. — Tout cela est véritable et incon-

testable; mais si vous y prenez garde, tout

cela suppose un vrai et actuel mouvement
dans l'âme contre le péché, en la manière
expliquée ci-dessus. Il est impossiblequ'une
âme de bonne volonté aille à confesse sans

avoir ce sentiment dans le cœur, quoique

souvent on puisse n'y faire pas de réflexion,

ou en faire plus ou moins.

(22) C'est M. Boudon, qui était du sentiment

que je vais marquer ; et dans le doute que M. de

Me;«ux en tlùt être aussi, j'aimais mieux citer cet

homme inconnu qu'un autre.

(23) On ne trouve dans les Œuvres de Dossuet,

que les n. 27, 28, 29. 50, 31 , 52, 55, 34 el 53, avec

une partie des n. 53 et 60. Vov. Œuvres de Bos-

ART. Y. --LETTR1 s

XXIII.

I

Demande, — Celui que je roui
ai cité disait qu'un Jésuite, nommé le P. 8 -

pot ou Bagot, était de - m sentiment sur
l'acte de contrition pour la confession.
Réponse. — C'esl apparemmi nt le P I

gdt, homme célèbre.

XXIV. — Demande. — Quoi |ue ma t.

dite et mon activité m'aient toujours
h faire plutôt trop d'actes que |»as a*sez, j<j

ne laissai pas apparemment de suivre quel-
que temps le conseil de me confesser g

faire d'acte distinct. Je n'en suis pourtant
pas sûre; J'entrai sur cela dans le scrupule.
Le nouveau directeur m'a rassurée.

Réponse. — Il a eu raison; vous devez
vivie en

i
aiv. sur sa parole. Je ne crois pas

que jamais la confession puisse être révo-

quée en doute sur ces sortes d appréhensions;
et quand il y aurait quelque défaut, ce qu'on
ne doit pas présumer, ce sont de ces «lélauis

qui sont suppléés en disant de bonne foi : Ab
occultis meis manda me(Psal. xvni, 13J ; pu-
rifiez-moi de mes fautes et de mes défauta

cachés. Il n'est point besoin de pénétrer da-

vantage, mais de se plonger dans l'abîme de
la bonté de Dieu, en pure pêne de tout ap-

pui créé, sans chercher jamais d'autre assu-

rance.

XXV. — Demande. — Quoique j'aie quel -

quefois de la difficulté aux actes dishn.-'.s

dans le temps de la confession, et (pie j'en

aie fait avant d'entrer dans le confessionnal,

je fais de nouveaux efforts, par timidité, pour
les renouveler.
Réponse. — Ne faites point ces second- ef-

forts, et faites tranquillement et simplement
\^s premiers.

'XXVJ. —Demande. —J'ai pratiqué pen-

dant quelque temps cette manière -ci de

m'exarainer : je me mettais simplement en

la présence de Dieu, dans le désir de me
souvenir de mes péchés, et puis je dL-ais

ceux qui me venaient.

Réponse. — Souvent, sans faire tons ces

actes distinctement, on peut laisser venir les

péchés comme tout seuls, et les dire comme
ils viennent, après un peu de recueillement;

ce qui s'entend des unies de bonne volonté,

à qui aussi très-souvent leur bonne volon é

sutlit pour toute [.réparation.

11 est bien certain en tout état, qu'il tout

moins de préparation pour ceux oui fré-

quentent les sacrements que pour les au-

tres.

suite de la première lettre ("23).

Le prélat répond ans difficulté dt Mme <le

la Maisonfort sur aWri point* de spiri-

tualité.

XXVII.— Demande. — M. l'évêque de

Belley (24) parait goûter ces idées d'abandon

et de désintéressement qui vont un peu loin.

si.ei, t. IV, col. 898.

[-!'.) lean-Pi rre Canna, ami île salai François

de Sites, qui le sac a évéqoe «le Belley en 1009. Il

se démil de Bon évèché cm 1689, H se retire, n
la (i i de .-a vie. à l'hôpital '«'> Incurables de Pai -

en il mourut le 29 avril 1659, âgé de soixante-

ans.
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Il cite avec éloge ce que saint François de

Sales dît dan ilro du i\" livre De

('amour de Dieu, que le cœur indifférent

rail l'enfer au paradis, s'il savail

n-l.i il v eût un peu plus du bon
D eu qu'i m celui-ci, etc. M. «le

mte que le saint ne s'est pas con-

lenlé de mettre dans le imité de l'amour de

t celle proposition ; qu'il a encore dit,

daus - s Entretiens, que les saints qui son

l

au ciel ont uue telle union avec la volonté

Dieu, que, s'il y avait un peu plus île son

h ii, plaisir en enfer, ils quitteraient le pa-

radis |
oui- y aller.

Ki ponse.—Je ne sais pas ce qu'a dit M. de

Bel lej; mais je crois savoir que saint Fran-
. Sales ne parle jamais d'indifférence

.ans le choix du paradis el de l'enfer. Il dit

bien que si, par impossible, il y avait plus

du plaisir de Dieu dans l'enfer, le juste le

préférerait; ce qui est certain : mais comme
. ;la n'est pas, el ne peut être, c'est précisé-

ment pour cela qu'il n'y a point d'indiffé*

lenue, ne pouvant jamais y eu avoir entre

le possible et l'impossible, entre ce que
Dieu ve.it effectivement, et ce que, non-
seulemenl il ne veut pas, mais encore qu'il

ne peut pas vouloir.

XXVM.— Demande.- M. de Belley dit

encore, que, quand saint Philippe de] Néri

assistait certaines personnes à la mort, il

leur disait : Abandonnez vous à Dieu sans

réserve, soil a salut ou à damnation ; i! n'y

a rien à craindre en s'abandonnant ainsi,

puisqu'il est impossible à Dieu d'envoyer
aux ténèbres extérieures une âme soumise
à >a volonté, puisqu'elles ne sont destinées

qu'aux rebelles à sa lumière el à son amour;
Ki'.i'ONSE.—Je ne saurais approuver celte

alternative, ni que l'nomme puisse consen-
tira sa damnation ; c'est une chose qui n'a

d'exemple ni dans l'Ecriture ni dans aucun
saint. J'entends bien qu'on abandonne son

*-a!ut à Dieu, parce qu'on ne peut remettre

en meilleures mains ce qu'on désire le plus,

et ce <pie lui-même nous commande de

rer.

XXIX. — Demande. — Je ne me souviens
pas bien si, dans ce que je viens de citer de
saini Philippe de Néri, il n'y a pas beaucoup
du raisonnement de M. de Belley, qui dit

encore, dans le même endroit, que sainte

Catherine de Sienne consentit d'êlrc en en-
fer pour l'éternité, pouivu que ce fût sans

perdre la grâce; et il ajoute que plusieurs

autres saints et saintes ont eu la même pen-
sée, qui semble, dit- il, fondée sur ce sou-
hait île Moïse (Lxod. xxxn, 32)> d'être eiracé

du livre de vie, pourvu que Dieu pardonnât
à son peuple, el sur celui de saint Paul
IRom., ix, 3), d'êlre anathème pour ses
frères.

Réponse. — Le souhait ou consentement
de sainte Catherine de Sienne est le même
que celui de Moïse ou de saint Paul, qui
procède toujours par l'impossible, et ainsi
ne présuppose aucun souhait réel ni aucune
indifférence dans le fond; car on ne peut
dire uue Moïse ni suinl Pa;d aient sacrifié à

Dieu une chose indifférente : nu contraire,
tout le mérite de celte actionne peut être
que de lui avoir sacrifié ce qu'on désire le

plus, el eneoro de le lui avoir sacrifié sous
une condition impossible de soi. Or en cela
il n'y a rien moins qu'indifférence, puisque
l'impossible ne peul pas même être l'objet
de la volonté, et qu'il ne peut y avoir d'in-
différence entre le possible cl "l'impossible,

c'est-à-dire , entre ce qu'on sait que Dieu
veut, et ce qu'on sait qu'il veul si peu,
qu'il ne peut pas même le vouloir, ainsi
qu'il a été dit.

XXX. — Demande. — Dans un livre du
P. Sainl-Jure, qu'on lisait il y a quelque
temps au réfectoire, il dit que \a charité
pure n'est touchée ni des menaces ni des
promesses, mais des seuls intérêts de Dieu;
qu'une personne qui aime Dieu purement
ne le sert point pour la récompensé consi-
dérée par rapport à son intérêt, mais seule-
ment pour l'amour de Dieu; que si elle

devait être anéantie à sa mort, elle ne l'ai-

merait pas moins
; que celui qui aime ainsi

n'observe point les commandements par la

crainte des châtiments éternels, et ne craint
point l'enfer pour sa considération propre,
mais pour celle de Dieu.

t Réponse. — Ces expressions doivent Atre
entendues avec un grain de sel, c'est-à-dire,

en expliquant que la charité ou l'amour pur
n'est pas touché des promesses en tant

qu'elles tournent à notre avantage, mais en
tant qu'elles opèrent la gloire de Dieu, et

l'accomplissement parfait de sa volonté,
comme il est ici remarqué. Il y iaut encore
ajouter (pie la gloire de Dieu est la fin na-
turelle de ces désirs, de sorte que le désir
du salut naturellement de soi est un acle de
pur amour. Saint Jean nous dit bien que la

par[aile charité chasse la crainte (Joan. i\,

18) ; mais il ne dit pas de mêm;; qu'elle

chasse l'espérance, ni le désir qui en est le

fruit naturel.

XXXI. — Demande. — De tout cela no
peut-on pas conclure que, quoique le bon-
heur éternel ne puisse être réellement sé-

paré de l'amour de Dieu que dans nos mo-
tifs, on peul néanmoins séparer ces deux
choses

;
qu'on peut aimer Dieu purement

pour lui-même, quand même cet amour ne
devrait jamais nous rendre heureux, et que,
si Dieu devait nous anéantir à la mort, ou
nous faire souffrir un supplice éternel, sans
perdre son amour, on ne l'en servirait pas

moins
;
que ce qu'on veut à l'égard du salut,

est l'accomplissement de la volonté de Dieu
et la perpétuité de son .amour; qu'enfin on
peut ne vouloir point son salut comme son
propre bonheur, et à cet égard y être comme
indifférent; mais qu'on le veut comme une
chose que Dieu veut, et en tant que le salut

est la perpétuité de l'amour divin? Et c'est

proprement ce que dit le P. Sainl-Jure dans

l'endroit que j'ai cité; car, api es avoir parlé

du désintéressement des âmes attirées au pur

amour, il conclut par dire qu'elles désirent

leur salut plus que les autres personnes,
mais non pour leur propre intérêt.
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Réponse. — Sainlc Thérèse fait eipressé- qoeot .sont infiniment éloignéej de l'ind
ment celle supposition, qu'on aimerait Dieu rence.
à fie moment, quand même on devrait être XIV. — i>;m \ -. ;. . — Obligez-moi,
anéanti dans 'le suivant: mais cela ne con- :

. ur, de m'expliquer
dut point à l'indifférence enlre le possible sions -. Se perdre en Dieu,
ci l'impossible, parles raisons qui ont été non-seulement .1 m miséricorde, mai 1

dites. Par là on voit que je ne nie point les justice; et ces paroles de Notre-!
abstractions marquées dans l'article préeé- que ce perd son âme, 1

dent -, mais ce qui fait que je 110 les crois pas pour la , 39.)

nécessaires pour la perfection, c'est que pla- n Dieu, 1

sieurs saints n'y ont jamais songé. Les véri- s'oublier soi-même pour n'a.

tables motifs essentiels à la perfection, c'est occupé que i, el

d'y regarder le réel comme Dieu l'a établi, l'induite de sa perfection, par 1

et won pas ce qu'on imagine sans fondement, foi qu'on ne peut ni rien penser m ri

Ainsi ces expressions ne sont tout an plus l'aire qui soit tant soi)

que des maniérée d'exprimer que l'amour 2° On peut s'abandonner a sa ju tico com
qu'on a pour Dieu est à toute épreuve: à sa miséricorde, en considérant une
j'ajoute qu'il est dangereux de les rendre si qui est en effet une miséricorde, qui Irappu
communes ; car elles ne sont sérieuses que en celte vie pour épargner en l'autre ; maii
dans les Paul, dans les Moïse, dans les plus qu'on puisse jamais s'abandonner à la jus-
parfaits, el après de grandes épreuves. lice de Dieu pour la porter en toute rigue

XXXH. — Demande. — Saint François c
'

ost co c
l
ui nG s

'

est trouvé nulle
1

de Sales reprenait ses filles, quand elles par- ?
ue celle justice a toute rigueur enferme-

laient de mérite, leur «lisant que, si nous «damnation et toutes ses suites, jusqu'à

pouvions servir Dieu sans mériler, nous dvi-
'éternelle privation de I amour de Di .

vrions choisir de le servir ainsi. qui entraîne 1 esprit de blaspbè

n , n .. ..
, 1 a désespoir, et en un mot la liaiue de Dieu 1Réponse. - Cette propositon est de même

co | feit
'

hon .eur ,
.

, ce , mQ .

que serait celle-ci : Si nous pouvions servir
dir2 que ceux oui parlent ainsi ne s'eiiten-

Dieu sans lui plaire, il le faudrait faire ; car
(lent

«

eux_mêl£eSi 3. Perdre son ftine
mériter, et plaire à Dieu, est précisément la sclon

l

, e précepte «le Jésus-Christ, .

môme chose. 11 faut donc entendre saine- dans [on[Q
l

son
F
é tendue fenoncer entière-

men ces sortes de suppositions, et n en
!1)(}nt h Soi _ Iljème et & loute propre ,, lis ,

conclure jamais qu on doit être indifférent à
rac!i()I1 pour uniquement contenter Dieti.

mériter ou avoir Dieu
,
non plus qu a lui xxxv | _ d^^ob. - Quelque é, lair-

plaire. Qui dit chante, dit amitié des deux cissemeRt encore, ^j, vnus ,,,.;,., sur
cotes et un amour réciproque, pour lequel

(Iénùment dont par | e sainl François de
si on était indifférent, ou cesserait d aimer

gales. ol (;0lle pcrtc m6œe des Yer|il
\

r[ ijtl

^ ,eu - désir des vertus; et sur ce qu'il dit q
XXXIII. — Demande. — Il est dit, dans l'amour est fort comme la mort pour nous

la Vie de M. Olier, que la pureté de sou faire tout quitter, et magnifique comme la

amour fut telle, que, dans un temps d'é- résurrection pour nous parer île gloire

preuve où il se trouva, il s'offrit de bon d'honneur. (Fin du i\' liv. De l'amour
cœur à entiurer les peines de l'enfer pour Dieu.) Ces endroits-là ne m'auraient, ce

toute l'éternité, si Dieu devait trouver sa semble, point embarrassée, s'il ne me sein -

gloire à les lui faire souffrir. hlait que certaines choses approchantes sont

Réponse. — On trouve la même chose à blâmées,

peu près dans la Vie de saint François de Réponse. — Saint François de Sales

Sales. Mais il y a deux observations à faire que, dans l'étal de perfection, on perd U s

dans tous ces exemples; l'une, de lesenten- vertus en tant qu'on y chercha à se conterr-

dre sainement; l'autre, de se bien garder ter soi-même, et qu'en même temps ou I s

de rendre ces suppositions aussi vulgaires reprend comme contentanl Dieu;
•

qti

qu'on l'ail, parce que bien certainement est très-juste. Il n'est pas permis de songer

c'est se mettre au hasard de les rendre illu- à exterminer en soi-même ses bonn

soires, présomptueuses, et une vraie pâture œuvres ou ses actes tant qu on l< rçou ;

de l'amour-propro par une vaine idée do car les apercevoir n'est pas mauvais,

perfection. Saint Pierre a été repris pour peu! être très-excellent, pourvu qu

avoir cru son amour, quoique fervent, à pour en rendre grâces a Dieu, el eonfesser

l'épreuve de la mort. Quelle distance d'un son nom, comme ont fail les apMrw et li !

martyre passager à un supplice éternel ! Le prophètes en cent et cent endroits, Aton

sens'est : J'aimerais mieux mille enfers que c'est une erreur de dire qu on soit propri

de m'écarter pour peu que ce fui, par le taire do ces actes. lu être propriétaire,

moindre péché véniel, de la volonté de Dieu; c'est les taire de soi-même comme du

et si Dieu, par une impossible supposition, soi-même, contre la parole de saint Pau

pouvait mettre sa gloire dans le toui tent se les attribuer plutôt qu a Di u.

éternel de ceux qu'il aime, je consentirais à X\\\ I. -- Demande, - La tetlre 73 et

cette épreuve Mais ces suppositions et con- la 157 de M. Olier m ont paru bien tories :

ditions impossibles n'altèrent rien dans ce mais comme tout cela est infimm.

I [u' u veut actuellement, el par couse- dessus de moi, l éclaircissement «pue

•

OEuvres inédites ys Bossi.et. 9
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Monseigneur, vous demander
}

est seute-

m.vil pour avoir sur cela une idée qui no

rende point suspect ce qui esl innocent)

,t qui m'empêcha d approuver ce tjui irait

irop loin.

Ri ru\>r. — Je n'ai point vu ces lettres

'i. < er, ne les trouvant point sous ma
main. Je vous dirai seulement que tout ce

qui est contraire à la doctrine précédenteest
£iux et insupportable, sauf à excuser les

auteurs ni corrigeant leurs exagérations par

d'autres passages, s'il s'en trouve, sinon en

les laissant là pour ce qu'ils sont, sans s'y

arrête r,

XXXVII. — Demande. — Je serais bien

aise aussi de savoir si cette manière simple

d'unir notre volonté a celle de Dieu, dont

parie saint François de Sales dans le 14-'

chap. du ix' liv. "se peut étendre jusqu'aux

volontés de Dieu signifiées, aussi bien qu'aux
événements. 11 semble qu'il entend tout,

car il cite d'abord un des commandements
de Dieu. Il est vrai que, dans la suite du
chapitre, il ne parle plus que des événe-
ments.

Réponse. — L'esprit du saint, dans ce

chapitre, esl d'expliquer deux manières de
se conformera la volonté de Dieu ; l'une, en
voulant ce qu'il veut par un acte positif de
noire volonté, qui est, la manière de vouloir

l'accomplissement de sa volonté signifiée

par ses commandements; l'autre par forme
d'acquiescement en général à la volonté de
Dieu, plutôt que par forme de volonté posi-

tive de eetle cliose-ci ou de celle-là ; el celte

manière-là esl celle qu'il propose par rap-

port aux événements, comme il paraît par

J;i suite. Tout ce qu'il dil de la disposition

du saint enfant Jésus, sur son abandon à

l'extérieur à la volonté de sa sainte Mère, se

doit entendre par rapport aux événements,
comme d'être porté au temple, ou en
Egypte, ou à Nazareth, et partout ailleurs;

car en cela le Fils de Dieu était absolument
sans action, ce qu'il faut entendre à l'exté-

rieur ; car au dedans on sait bien que c'est

lui qui conduisait sa sainte Mère. 11 faut

donc l'imiter, en se laissant, pour ainsi

dire, porter par notre mère la Providence à

cet événement ou à celui-là, sans prescrire

à Dieu ce qu'il voudra qui nous arrive dans
tout le cours de la vie, et sans lui marquer
sur cela aucun désir empressé. Conférez ce

chapitre avec le 6
e

, où vous verrez com-
ment on peut vouloir i-ainlement et forte-

ment tout ensemble le contraire de ce que
Dieu veut, el vous verrez ce que c'est que
s'unir parfaitement à sa volonté.

Conclusion: 11 faut vouloir positivement
ce que Dieu commande, et, à l'égard des
événements , se laisser conduire par un
très-simple acquiescement, sans pour cela
se priver de vouloir certains événements
même extérieurs, lorsque Dieu nous y in-
cline (m quelque sorte que ce soit, comme
il esl porté au chapitre (j, et eu cent autres
endroits.

Remarquez aussi ces paroles du chapitre

k : Le cœur le plus indifférent du momie peut
être touche' de quelque affection.

Si l'on poussait à toute rigueur toutes les

expressions du saint évêque, il sérail im-
possible de les concilier ensemble : il les

faut donc prendre par le gros, et croire seu-
lement avec une foi certaine, qu'à l'égard

des événements de la vie, parmi lesquels il

faut compter les consolations et les séche-
resses, quand il est question de conclure,

il 9e faut conserver assez d'indifférence pour
dire du- fond du cœur : Votre volonté soit

faite. Amen, amen.
XXXVIII. — Demande. — Voici, Mon-

seigneur, divers passages de saint François
do Sales

, que je vous supplie d'agréer que
je vous marque ici. Il dit dans YEntretien
de la confiance, en parlant de l'occupation
intérieure d'une âme tout abandonnée à

Dieu, qu'elle ne fait autre chose que de de-
meurer auprès de Dieu, comme Madeleine
tout abandonnée ù su sainte volonté, qui
Vécoutait lorsqu'il parlait, -et lorsqu'il ces-

sait de parler, qui cessait découler, mais qui
ne bougeait pourtant d'auprès de lui.

Réponse. — Ne bouger d'auprès du Sau-
veur, même quand il cesse de parler, c'est

secrètement prêter l'oreille comme prêt à

recevoir la moindre parole, et ne rien per-

dre du discours dès qu'il daignera le re-

commencer : ce qu'il y a à conclure de là,

c'est qu'il ne faut point être agité, ni se li-

vrer à une inquiète mobilité; mais ce n'est

pas à dire qu'on n'agisse point-
XXXIX. — Demande. — Le saint dit,

dans un petit chapitre qui a pour titre :

Exercice du dépouillement de soi-même : De-
meurez fidèlement invariable en celte résolu-

lion de vous tenir en la très-simple unité et

très-unique simplicité de la présence de Dieu,

par un entier dépouillement el remise de vous-

même entre les bras de sa sainte volonté ; et

toutes les fois que vous trouverez votre esprit

hors de cet agréable séjour, ramenez-Vy dou-
cement, sans faire pourtant des actes sensi-

bles de l'entendement el de la volonté, etc.

Réponse.—Kamenerson esprit, n'est-ce pas

un acte, et une sorte d'elï'orl sur soi-même,
mais doux et tranquille? Quand on le fait,

on le sent ; et si l'on dit qu'il n'e^l point

sensible, c'est que ce n'est point de son ado
qu'on est occupé, mais de bieu.

XL. — Demande. — Plus bas, il ajoute :

S'il vous dépouillait même des consolations

el sentiments de sa présence, c'est afin que sa

présence même ne tienne plus voire cœur.

Réponse. — Le sensible se diminue jus-

qu'à l'infini, el un sensible plus grossier se

perd dans un sensible plus simple et plus

simple encore, et ainsi toujours; et tout cela

est quelquefois absorbé dans un inconnu :

mais il n'y a rien à conclure de là contre les

actes même distincts, comme on le verra

dans la suite.

XL1. — Demande.— Dans un autre petit

chapitre, qui a pour litre : D'une oraison où

l'âme, sans user de discours, regarde Dieu

présent, saint François de Sales paraît s'a-

postropher lui-même dans ce chapitre ; LU'H*
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je crois que c'est une lettre qu'il éerivail à troisième partie de la Vi
la Mûre do Chantai, iorsqu elle croyait que est une réponse è plusieurs que ;

s'il commandait a son esprit, qui voulait avail Faites au sainl évoque, poui
toujours discourir, de s'arrêter, il craindrait sou union simple, lors même .

le commandement. Je vous cite, Mensei- dans la sécheresse, ne suffisait pas h hicn
gneur, ces deux petits chapitres

, parce qu'ils des choses qu'el it citées l jus
ne sont pas dans les livres ordinaires, où les celle lettre que saint Françoi
œuvres de saint François de Sales sont se- Soyez active et passive, ou pâlit
parées, mais dans un gros livre où elles Dieu voudra;... mais de vou sorte*
sont toutes réunies, et qui est imprimé par point de voire place... l'y- «/«.
un plus vieux libraire (pie Léonard. tue; le maître vous a

j

RÉPONSE. — On a dit déjà (-25) que le dis- ne sortez de là que quand lut-

cours n'est pas nécessaire pour I exercice de tirera.

la foi. Réponse. — Le saint explique i n tei
XLII. — Demande. —Dans l'endroit que exprès que la comparaison de la si

je cite article précédent, saint François de regarde que les temps de l'oraison ; il n'.
Sales dit : Demeurez simplement en Dieu

, ou quà voir les endroits du livre De l'amour de
auprès de Dieu, sans vous essayer de rien faire, Dieu, et les lettres où il emploie celle com-
el sans vous enquérir de lui ni de chose du pa raison, pour en elre convaincu.
monde, sinon à mesure quil vous excitera, XLV. — Demande. — J'avais compris par
ete. ces mots : Soyez active quand Dieu voudra :

Réponse.— Tout cela est vrai dans cer- laites des actes dans voire oraison, quand
tains moments où Dieu tient une âme actuel- Dieu, par le mouvement de sa grâee, vous v
lement sous sa main, mais que cela puisse portera. Et ce qui suit ces mois est ce qui
être dans toute la vie, cent passages du saint me portait à le concevoir de la sorte, et
et de la Mère de Chantai font voir le contraire, aussi les questions de Mme de Chaulai, a'uv-
et l'Evangile y répugne aussi bien que l'ex- quelles cette lettre paraît répoudre, dans
périence. lesquelles elle citait même les temps

XL1II. — Demande. — Sus , mon pauvre sécheresse; car il me semblait que s'il avait
esprit,, rejetons toutes sortes de discours, d'm- prétendu que, dans ces temps-!à, elle devait
duslries , de curiosités et de répliques ; sim- s'exciter à faire des actes, il aurait dû le lui

plifions-nous, et vidons-nous de cet ennuyeux dire. Tout ce que je viens de vouj. marquer,
soin de nous-mêmes; fermons -nous en la sim- et d'autres endroit* encore, m'avaient l'ait

pie vue du tout de Dieu et de notre néant; penser que, selon saint François de Sa!'

accroissons-nous dans les effets de cette sou- certaines mues, dans l'oraison,
| ouvaieiit se

veraine volonté , sans nous remuer pour pro- contenter de la présence de Dieu et du re-
duire des actes de l'entendement ni de la vo- cueillement, et attendre, pour faire - a tes

lonté ; oui
, fermons-nous là sans nous bouger intérieurs sensibles, que certain mouvement

ni peu ni prou, voire même quand il faudra de grâce les y portât; et, dans la conduite de
pratiquer les vertus, et que nous serons tom- leur vie, être fort abandonnées à la l'rc

hés en quelque faute; car le doux Jésus nous dence, fidèles à marcher en la présence de
donnera les sentiments nécessaires, mieux que Dieu, à l'écouter et à suivre les mouvements
nous ne nous les saurions procurer avec tou- de sa grâce, sans attendre pourtant, pour se

tes no* imaginations. détenu ner à la pratique des vertus et des
Réponse. — On se simplifie activement, bonnes œuvres convenables à leur état.

on est quelquefois passivement simplitié : inspirations et des mouveuieuts particuliers;

ce soin ennuyeux est en même temps in- ne négligeant point, non plus que les autres

quiet, et il est bon de s'en vider. 11 est bien personnes, les autres signes de la volonté

certain que les actes d'entendement que le Dieu et les règles de la prudence chre-
saint évêque exclut sont ceux qui rompent tienne.

la tête; les actes de volonté sont ceux qui Réponse. — Etre active, ce n'es

troublent le cœur. Il est vrai qu'il faut s'af- des actes libres et méritoires, car il

fliger, mais non pas s'inquiéter de ses fau- tain qu'on en fait de celte sorte dans

tes : ce sont des conseils que les saints don- passif; autrement cel étal sérail mauvais, i
;

nent dans tous les états, mais principalement exclurait les actes libres et méril i-

aux âmes qui se consument par leur excès- mourde Dieu, ce qui n'est rças I

sive activité. Ceux qui croient se procurer C'est donc autre chose, et cest s'excilei

de meilleurs sentiments par leur imagina- soi-même à faire des actes; ce
,

lion, que par une simple attention à la vérité, point ordinairement dans l'état |*ssif, au

sont dans l'erreur, et personne ne révoque temps de l'oraison dont il s'agit. Le sailli

en doute cette doctrine du saint; mais elle veut donc dire : Soyez active; faites dan- i

ne conclut rien pour la suppression univer- voie et avec la grâce commune de t
-

selle des actes, ni même des pieux efforts de excités qu'on appelle de propre yiduslrie ei

la volonté, pourvu qu'ils se lassent eu toute do Propre effort; mais quand Dieu \ -

vérité et douceur du Saint-Esprit. tient actuellement sous sa main , taissex-le

XL1V. - Demande. — Sa lettre, qui est faire, et ne vous tou rmentei pointa i

rapportée dans le quatrième chapitre de la tels efforts ou aucun discours, le n

(25) Votj. ci -dessus, col. 2L
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DOinl ici de l*oraison de 1
nii.Mi.-r. donl

crois avoir donné les prineipesdans une des

rérences, et il ne me paraît pas quon

e aucun dont,' sur Fa définition que

; : roposai. Tenons donc pour assure

qu'une âme toujours passive esl une chose

sans exemple; aucun spirituel n en vit ja-

s de celte sorte. Pour Mme de Chan-

tai, il ne faut passonger qu'elleail été dans

cet état, ni approchant. Réservons, dit-ene,

i te grâce à la sainte Vierge, avec le bien-

heureux Jean de la Croix, ou plutôt laissons

à Dieu son secret sur la sainte N lerge, et ne

parlons pas de ee qui nous passe. Pour tes

âmes que nous avons à conduire, disons-

leur avec saint François de Sales : Quand

n se déclare, qu'il se rend le maître,

qu'il nous meut actuellement, laissez-vous

mouvoir, el alors ne vous tourmentez pas a

vous exciter ; mais ne croyez pas qu en cette

vie, celte opération dure toujours. Quand il

relire son opération, servez-vous de la ma-

nière ordinaire; usez de vos facultés, mai*

de vous-même ne songez jamais a changer

l'état de votre oraison.

Ne douiez point qu'il n'arrive dans I orai-

son, môme aux plus parfaits, de ces mo-

ments où Dieu relire ses opérations ; et e est

dans ces moments que la vénérable Mère de

Chantai en venait jusqu'à des prières voca-

les et autres, auxquelles on s excite soi-

même; ce qui lui arrivait principalement,

a ce qu'elle écrit, à l'occasion des tenta-

tions (26). .,,,., ,-e i

Pesez bien la distinction de l état acliî et

passif; c'est le dénoûment parfait de toute

la doctrine du saint directeur et de la véné-

rable et digne fille. Remarquez bien qu il ne

faut (joint attendre d'excitation particulière

de Dieu dans les choses qu'il a commandées,

el où sa volonté nous est déclarée, soit par

notre état particulier, soit par l'état com-

mun de la vocation chrétienne. Ce serait

visiblement tenter Dieu, que de ne s exciter

pas soi-même avec le secours de la grâce

dans les choses de cette nature, et de croire

toujours avoir besoin d'une opération extra-

ordinaire, telle que sont celles de l'oraison

passive.

XLVÎ. - Demande. — Mais il reste une

chose sur quoi je désirerais particoHère-

ment quelque éclaircissement, c'est sur les

aaes qui se fonl dans le cours de la v>e ;
car

suis très-persuadée que tout le monde en

it faire, que non-seulement les personnes

qui sonl dans la voie active en font, mais

aussi les âmes tout à fait passives, et des

actes distincts et môme en grand nombre,

et que, comme le dit Mme de Chantai

dans le chapitre que j'ai cité, ceux qui

croient n'en point faire ne l'entendent pas

bien.

Réponse.— Croyez celatrès-cerlain comme
une vérité révélée de Dieu.

<2C) M. de Mettra n'aurait pas conseillé à celle

Hère ùe revenir aux prières vocal, s ans 1rs mo-
ineau où Dieu, dans l'oraison, relirait son opé-

ration, puisque, ayant dcro.ao.le à et; prélat si je »e

renia pas bien, uans les temps de béchere'sse, do

10

XLVII. • Demande. - Elle dit d'elle-

même qu'elle en faisait, quand Dieu lui té-

moignait le voub ir par les mouvements do

sa grâce.

Réponse. —Le V.ère de Chantai ditçui elle

faisait des actes, Quand Dieu lui témoignait

la vouloir; ce qui esl bien vrai : irais elle

ne dil pas qu'elle n'en fît jamais autrement.

Le contraire parait dans toute sa conduite.

11 faut entendre aussi que ce témoignage

de Dieu n'est pas toujours une opération

qui mette l'âme en passiveté. Dieu témoi-

gne suffisamment qu'il veut quelque chose,

qnand il v incline doucement ; en se; le néan-

moins qu'après, l'Ame achève ce qu'il com-

mence , en s'exeitanl elle-même, comme
quand David disait : Mon âme, bénis le Sei-

gneur {Psal. eu, 2) ; et encore : Je vous aime-

rai, mon Dieu, ma force {Psai. xvii, 2). il

paraît que. Dieu l'excitait; mais il parait en

même temps que l'âme déjà émue s'excitait

aussi elle-même ou à achever l'acte ou à le

continuer. .

XLVlil. — Demande. — Et quoiqu il soit

vrai que M. deMaupas dit, dans le commen-

cement de cette Vie de Mme de Chantai, que

lorsque Dieu avait retiré son opération, elle

faisait quelque petit acte fort court dans

i oraison, il fait pourlanlremarquer, dans le

chapitre que je cite, que c'était par le mou-

vement de la grûce, et non autrement qu elle

faisait ces actes.

Réponse. — Quant à ce que vous dites,

que, de l'aveu de M. de Maupas , la sainte

Mère ne faisait jamais aucun acte que par

le mouvement de la grâce, cela convient a

tout étal ; et nul ne peut dire : Le Seigneur

Jésus ,
qu'incité auparavant par le Saint-

Esprit. Ainsi l'incitation de la voie com-

mune et active, bien loin d'être incompati-

ble avec celte impulsion, l'accompagne ordi-

nairement dans toul le cours de la vie. Au

reste, quand M. de Rlaupas remarque que

Dieu retire souvent son opération, il parle

avec tous les spirituels, et principalement

avec saint François de Sales dans l'endroit

qu'on vient de voir, où il dit : Soyez active,

passive, etc. ; car on est passif quand Dieu

continue son opération, et actif quand n M
retire, et qu'il vous iaisse à vous-même ;

ce

qui arrive aux âmes les plus éminentes

,

comme on le pourrait montrer par 1 exem-

ple des apôtres et des prophètes ;
mais la

chose n'étant pas contestée, il esl touille

d'en entreprendre ia preuve.

XL1X. — Demande. — Dans une lettre de

saint François de Sales, i! dit à la personne

à qui il écrivait: Il n est plus besoin que vous

fassiez d'actes , si Dieu ne vous le met au

cœur.
. ,, •

Réponse. — Dans l'action de 1 oraison, je

l'avoue; dans toul le cours de la vie, c'est un

prodige inouï, et toute la conduite de la Mère

prouve le contraire.

fa re des prières vocales pour m'occuper devant

Dieu, il me répondit que non; qu'il fallait, malgré

la sécheresse, lâcher «e continuer l'ora.son ou g-

taire quelque lecture.
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L. — Demande. — Dans un des endroits
que j'ai cités ci-dessus, le saint dit : Ne nous
bougeons ni peu ni prou, voire mémequand
nous serons tombés en quelque faute, ou qu'il

nous fauilra pratiquer les vertus ; car le doux
Jésus nous donnera les sentiments nécessair s,

mieux que nous ne nous les saurions pro-
curer.

Réponse. — Sans avoir vu ce passage, jo

crois, sur la foi des autres que j'ai vus, avoir
expliqué ci-dessus ce qu'il en faut croire.

Il ne faut ni pratiquer les venus, ni se cor-
riger de ses fautes , avec ces inquiétudes,
ces chagrins, ces découragements, ces élon-
neuaents, comme si c'était une chose fort

merveilleuse que nous soyons tombés dans
quelque faute, ou que la vertu nous soit

difficile. Du reste, si on poussait ces expres-
sions a la rigueur de la lettre, elles seraient

insoutenables. Il faut donc entendre qu'on
ne doit se remuer ni peu ni prou par son
propre esprit, par cette mobilité et activité

inquiète et empressée que l'amour-propre
inspire.

Ll. — Demande. — Dans le chapitre 7 du
XI e livre De l'amour de Dieu, qui a pour titre :

Que la charité comprend toutes les vertus, il

rapporte cet endroit de saint Paul : La cha-

rité est patiente, douce , etc. (/ Cor. xm,
4 seq.), et que saint Thomas dit qu'elle ac-

complit les œuvres de toutes les vertus; et

vous avez dit vous-même que, dans la vie. et

l'oraison la plus parfaite, tous les actes sont
unis dans la seule charité ,

parce qu'elle

commande l'exercice de toutes les vertus.

Si elle les commande, elle y incline donc le

cœur.
Réponse. — Une des manières dont la

charité commande les actes et y incline, c'est

de s'exciter elle-même à les produire. La
charité l'ait plus encore, car elle se com-
mande ù elle-même de produire un acte

d'amour, en disant : Mon âme, bénis le Sei-

{;- eur [Psal. en, 2); mon Dieu, ma force, je

vous aimerai* je vous confesserai , je vous

louerai. (Psal. xvn, i t. ) C'est l'action

ordinaire et naturelle de l'âme hors des

temps où, comme ravie par des impulsions

extraordinaires, elle est entièrement sous la

main de Dieu.
LU. — Demande. — Ne peut-on pas dire

que les âmes passives attendent, pour ne
point faire les actes avec empressement et

recherche d'elles-mêmes, une certaine dis-

position ou attrait, qui vient de l'habitude

de leur oraison, mais non une inspiration

miraculeuse?
Réponse. — L'empressement est mauvais,

ou au moins imparfait en tout état. Ainsi

éviter l'empressement n'est pas une pro-

priété ou un caractère de l'état passif. Cette

attente ne parait pas nécessaire pour éviter

l'empressement ou la recherche de soi-même;

il suliit, sans celle attente passive, de pro-

duire les actes comme commandés de Dieu,

et sur lesquels sa volonté est déclarée, en

esprit de soumission et d'obéissance, et ave/

une ferme foi que c'est Dieu qui opère eu

nous tout le bien. Demeurer dans 1
l'attente

d'une disposition extraordinaire, c'< il tei

Dieu. Voua ne ironie/, [j.i > ("lie em
en produisant l'acte qn'un v ': ir vous
commanderait : à plus forte raison ne l'est-

on pas quand on regarde celui |u'on
comme expressémi nt comman lé de Dieu.
Par ces attentes, on veut avoir un témoi-
gnage qu'on est mu de Dieu par quelque
choso d'extraordinaire, comme si OH était

d'un rang particulier, et que le oo iman
ment donné à tous les fidèles ne nous suffît

pas. C'est dore remettre l'amour>pro|
le trône, (iue de rechercher cette si ngu ari ••,

et de vouloir qu'il y ait pour nous des nu-
pulsions particulières, sans lesquelles on nu
veut rien faire. II ne sert de rien de répon-
dre que l'inspiration qu'on attend n'esl pas
miraculeuse; il suffit qu'elle doive être ex-
traordinaire et particulière à un certain eiat.

Car si l'on ne demandait d'autre inspiration
(pie celle qui est commune à tous les Chré-
tiens, il ne faudrait point distinguer !'

sit'de l'actif; tout chrétien serait passil ;

tous les jusies le seraient, puisqu'ils n'agis-
sent jamais, pas même pour confesser le

nom de Jésus, ou pour former la moin
pensée, que par une motion, impulsion,
inspiration prévenauiedu Saint-Esprit. Ainsi
il faut autre chose pourconslituer l'état qu'où
nomme passif; et l'inspiration qu'on y a,

quoiqu'on ne veuille pas l'appeler miracu-
leuse, est du moins bien constamment et-
Iraordinairc : et j'en reviendrai toujours à

dire que l'attendre pour agir, c'est tenter
Dieu, et tomber dans tous les inconvénients
qu'on a marqués.

Llii. — Demande. — Je conclurais que-

ces âmes ne manquent pas, dans l'occasion,

d'être inclinées à produire les «êtes néces-
saires.

Réponse. — Quand vous concluez que lo>

âmes passives ne manquent pas, dans l'orai-

son, d'être inclinées ù produire les actes

nécessaires
, je l'avoue , pourvu qu'elle!

soient bien déterminées à fane de leur côté

doucement et simplement tout ce qui est en
elles avec le secours de la grâce commun'' .i

tous les [Mêles ; mais non pas m elles s'at-

tendent, comme vous les représentez, ;;

particulières instigations: ce qui, loin >l

citer la grâce, l'éloigné plutôt eu vous faisant

tenter Dieu.
Remarquez donc avec Attention que tout

Chrétien qui lait bien en tout et partout, i

mu do Dieu, en sorte que Dieu commence
tout, opère tout, achève to.it en lui; je dis

fmt ce qu'il fait de bien : et en même lemp*
l'homme, ainsi mu de la grAce, commet* .

continue, achève tout ce qu'il fait de bonnes

œuvres; il est excité et îi s'excite lui-même,

il est poussé ei il se pousse lui-même, il i

mu de Dieu et il se meut lui-même ; el < 'est

en tout cela que consiste te que saiut Au-

gustin appelle l'effort du libre arbitre. D -

Cel état, qui est l'état commun du Chrétien,

il n'est pas permis, pour agir, d'attendre qu a

Dieu agisse en nous et nous pousse ; mais il

faut autant agir, autant BOUS exciter, aota '

nous imuivoir, que si nous devions agir si uls<
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«vei néanmoins ttne ferme iV » ï que c'esl Dieu
• lui commence, achève et commue en nous
umtes nos bonnes œuvres. Qu'y a-1 il donc
e ; lus, dites-vous, dans l'état passif? Il y

;i ij«« plus que la manière d'à pr naturelle est

ièrement changée; c'est-à-dire qu'au lieu

que, dans la vol mun •. on mei toutes
ses facultés et loin ses efforts en usage, dans
les ii omenlsde l'étal passif, on est entraîné
par une force majeure, et que la manière

igir naturelle est entièrement absorbée; ce
qui rail qu'il n'y a plus ni d scours, ni pro-
pre industrie, ni proj reeicitalion, ni propre
effort.

1 IV. — Pi:mam)e. — Je voudrais bien sa-
voir, les actes distincts étant si nécessaires,
comment un pécheur que Dieu convertirait
miraculeusement à la mort, et qui n'aurait
une le temps de produire un acte d'amour
de Dieu, pourrait satisfaire 5 cette obligation,
i»u si elle ne serait point pour lui.

Réponse. — Vous demandez comment un
homme que Dieu convertirait miraculeuse-
ment à la mort satisferait à l'obligation (Je

l'aire distinctement tous les actes. Il est aisé
nevous répondre; car, qu'on dise tout ce
qu'on voudra, Dieu ne sauvera jamais ni ne
convertira parfaitement aucun homme, qu'il

ne croie en lui, qu'il n'y espère, qu'il ne
l'aime. Ces actes sont toujours trois en nom-
bre, comme ces trois vertus, foi, espérance,
charité, selon saint Paul, sont et seront tou-
jours trois choses; mais comme ces trois
vertus sont infuses dans tout Chrétien pour
agir ensemble, leurs actes sont ia ils aussi
pour être unis, et se font, pour ainsi dire,
en un moment, il en est de même des autres
actes qui dépendent de ceux-là, et Dieu les

fait faire distinctement a tous ceux qu'il

convertit. Tout pécheur qui se convertit croit

aux promesses, espère en la miséricorde, la

désire, la demande, la reçoit, aime Dieu qui
la lui fait, et désire de fui être uni éternel-
lement. Il agit plus ou moins, suivant qu'il

plait à Dieu de le presser; mais il agit
toujours, et Dieu voit en lui très-distincte-
ment ce que lui-même souvent n'y démêle
pas.

LV. — Demande. — Dans ce grand acte
d'abandon que la .Mère de Chantai renouve-
lai' tous les ans, elle dit qu'elle se réserve
le seul soin de retourner son esprit ve,rs

Dlell.

Réponse. — La Mère de Chantai ne re-
nouvelait pas seulement tous les ans, mais
tous les jours, ce grand acte qu'elle avait
«•cril et signé de son sang, où elle exprimait
• us les autres. Tout était compris dans son
intention, et elle avait une intention très-
expresse d'y comprendre tout ce à quoi elle
se croyait obligée comme chrétienne, comme

re
,
comme amie, comme supérieure,

••..mme religieuse; et quand, dans son acte
•1 abandon, elle se réserve le seul soin de
retourner sou esprit vers Dieu, c'est comme

le disait qu'elle se réserve le principal,
lac !aiel!e recon:. ait qu'on n'est pas toujours
passif, el tjue Dieu retire souvent son opé-

ration; ce qui oblige à user de ses facultés

ei des efforts de son libre arbitre.

Quand el'e dit qu'elle se réserve de don-
ner ce coup, pour ainsi parler, elle ne vent

pas dire quelle fera cela toute seule. A Dieu

ne plaise 1 ce serait Être pélagien, el nier la

nécessité de la grâce prévenante ; mais elle

veut dire qu'alors elle agira à la manière or-

dinaire avec effort, et qu'elle mettra tout en

œuvre pour se rappeler soi-même h Dieu,
sans attendre qu'il l'y rappelle par celle

sorte de motion et d'impulsion qui est pro-

pre à l'état passif. Ainsi , dans le fond ,

l'homme est toujours également mu en tout

état, mais non pas toujours de la même ma-
nière, et c'est ce qui fait la distinction de
l'étal actif d'avec le passif; mais c'est ce qui

fait aussi que l'un et l'autre font également
de grands saints, parce que le mérite de la

sainteté ne dépend pas de la manière dont
on est tiré à Dieu, mais de l'union qu'on a

avec lui, laquelle peut être égale dans tous

les étals et manières d'oraison.

C'esl ce que saint François de Sales, sainto

Thérèse et tous les spirituels enseignent
expressément et unanimement. J'en ai cité

les endroits dans les conférences, et c'esl

une vérité constante.
LVI. — Demande. — Le simple retour

n'est-il pas fort bon lorsqu'on est lente?

Réponse. — Le simple retour, quand on
est tenté, est fort bon et souvent meilleur que
d'all'ronter, pour ainsi dire, la tentation ; ce
qui souvent ne ferait qu'échauffer davan-
tage imagination.

LV1I. — Demande. — Saint François de
Sales dit que ce n'est point en disputant
contre la tentation qu'on s'en délivre le

mieux.
Réponse. — Celle expression de ne point

disputer avec la tentation, est aussi précise
que belle ; et il n'y a ordinairement q.u'à la

tenir pour vaincue, sans môme la combat-
Ire directement, et se retourner tout court
à Dieu, comme dans une chose résolue où
il n'y a pas à hésiter.

LVIII. — Demande. — ïl paraît, par un
endroit de saint François de Sales

,
que j'ai

cilé ci-devant, qu'après ses fautes, un relour
humble et simple vers Dieu sérail très-con-

venable à certaines âmes.
Réponse. — Ce relour est aussi très-bon,

après les fautes, pour les âmes déjà exercées
dans la vertu et dans la sainle familiarité

avec Dieu, qu'il entend, pour ainsi parler,

à demi mot, soit qu'elles soient actives ou
passives.

LIX. — Demande. — Je ne crois pas que
vous désapprouviez ces expressions, laisser

tomber les réflexions, s'oublier, aller à Dieu
sans retour sur soi-même.

Réponse. — Ceux qui se sont servis de
ces termes dans ces derniers temps ont
parlé trop généralement contre les réflexions;

el en cela, comme en beaucoup d'autres

propositions de leurs livres, ils sont tombés
dans l'erreur qui fait confondre la chose
avec l'abus qu'on en fait; c'est-à-dire ia re-
jeter à cause qu'on en abuse.
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LX. — Demande — Il me semhle que
ceux qui se sont servis de ces expressions
entendent le retranchement des réflexions

empressées de l'amour-propre. Je ne com-
prends pas qu'on puisse supposer que la vio

se passe sans faire des réflexions, quoique
je comprenne hien que les âmes simples en
font moins que les autres. Ce que je con-
çois donc sur cela, est qu'il faut retrancher
les réflexions d'amour-propre , et pour cer-

taines âmes, celles qui interrompraient la

vuede Dieu dans les temps d'oraison simple,

et entin toutes celles qui ne viennent point

d'impression de grâce.

Réponse. — C'est une grande erreur d'ex-

clure la reconnaissance et l'action de grâ-

ces, qui ne peut être sans qu'on réfléchisse

sur les dons qu'on a reçus; ce qui est con-

forme à cette parole de'sainl Paul : Nous
avons reçu un esprit qui est de Dieu, afin, de

connaître les dons qu'il nous a donnés. (ICor.

Il, 12.)

Il est vrai que, quand l'âme se simplifie

tous les jours , les réflexions se simplifient

aussi : on en a moins besoin quand on en a

pris l'habitude do porter directement son

cœur à Dieu. Mais quand vous mettez par-

mi les réflexions qu'il faut exclure celles

qui ne viennent point d'impression de grâce!

ou, par l'impression de grâce, vous enten-

dez celle qui vient de la grâce ordinaire;

et, en ce cas, il n'y en a point qui n'en

vienne, et penser autrement, ce serait l'er-

reur des pélagiens; ou vous entendez, par

l'impression de la grâce, une grâce et une
impression extraordinaire ; et s'attendre à

celle-là, c'est ce qui s'appelle tenter Dieu,

et se jeter dans tous les inconvénients qu'on

a marqués.
Toute la doctrine contenue dans ces ré-

ponses se réduit à ces chefs.

1° 11 faut croire, comme une vérité révélée

de Dieu, qu'on doit expressément et distinc-

tement pratiquer tontes les vertus, et en

particulier ces trois, la foi, l'espérance et la

charité, parce que Dieu les a commandées ,

et leur exercice.
2° il faut croire avec la môme certitude,

qu'il a pareillement commandé les actes

qu'elles inspirent, qui sont la demande et

l'action de grâces, comme des actes où con-
sistant la perfection de l'âme en cette vie,

et la vraie adoration qu'elle doit à Dieu.
3" Pour s'exciter à faire ces actes, il suf-

fit de connaître que Dieu les a commandés,
et il n'est pas permis de demeurer pour cela

dans l'attente d'une impulsion et opération

extraordinaire; ce qui serait tenter Dieu,

et ne se pas contenter de son commande-
ment exprès.

A 11 faut croire pourtant qu'on ne prati-

que aucun acte de vertu sans une grâce qui

nous prévienne, qui nous soutienne et qui

nous fasse agir.

5' Cette grâce n'est pas celle qui met

(27) Les QEtivres de Bossuet ne renferment que.

h-, n. G, 15, 16, 20 et 21 de celle secon-le lelire. —
Voy. les Œuvré» de Bossuet, t. IV, col. 402.

les hommes dans l'étal passif, puisqu'elle

est commune s U ils, qui pourtant
no sont pas tous passifs.

<>* L'état qu'on nomma passif consista

dans la suspension du discours, dos ré-

flexions et d qu'on nomma da pro-

pre effort et de propre industrie , non pour
exclure la grâce, puisque ce serait l*< rreor

de Pelage, mais pour exclure lai i I i al

manière d'agir ordinain .

7° C'est une erreur de croire que i

passif soit perpétuel, si ce n'est peut-être
dans la sainte vierge ou dans quelque âme
d'élite qui approche en quelque façon d'une
perfection si éminente.

8° De là il s'ensuit que l'état passjf ne
regarde que certains moments, et entre au-

tres ceux de l'oraison actuelle, et non tout

le cours de la vie.

9° C'est pareillement une erreur de croire

qu'il y ait un acte qui contienne tellement

tous les autres qui sont expressément com-
mandés de Dieu, qu'il exempte de les pro-

duire distinctement dans les temps conve-

nables. Ainsi on doit toujours être dans

cette disposition.
10° Il se peut donc faire qu'on soit en cer-

tains moments dans l'impuissance de faire

de certains actes commandés de Dieu ; mais

cela ne peut pas s'étendre à un long temps.

lt° L'obligation de faire ces actes est doucj»,

aussi hien quo la pratique, parce que c'est

l'amour qui l'impose, l'amour qui commande
cet exercice, l'amour qui l'inspire et le

dirige.
12° Il ne faut point gôner, sur la pratiquo

des actes, les âmes qu'on voit sincèrement

disposées à les faire. Au contraire, on doit

r

es

présumer qu'elles font dans le temps ce qu'i

faut, surtout quand on les voit persévère

dans la vertu ; car, au lieu de gêner les fin

de bonne volonté, il faut, au contraire. leur

dilater le cœur, soit qu'elles soient dans -

voies communes, ou dans les voies extra >r-

dinaires; ce qui en soi est indifférent, al

tout consiste à être dans l'ordre de Dieu.

LETTRE II.

Le prélat continue de répondre à >

difficultés (27).

A Lisy, ce 5 avril L696.

Quoique je sois en visite, el ass

Dieu me presse, ma tille, de vous :

Rend.ez-vous bien attentive à mes

où j'espère que Dieu von- fera trouver tout

ce qui vous es! nécessaire.

Dieu vous donne la véritable el parlatte

simplicité ; qu'il tempère votre activité ; qu il

vous donne une vraie action, et dans t

vraie action, un vrai et parfait repos. Dieu

est là. Je suis à vous en son saint amour

28).
j — Demande. — Quand j ai dit, Monsei-

(28) Jo ne. sais «le quelle date étaient RICA secon-

dos demandes, elles revinrent répointue» avec '»

loureqiii précède, datée de o avril DM'-
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gueur, que la simple attente de recueille-!

lit et une certaine douce attention a Dieu

me s ut mieoi au recueillement, que
ne feraient certains efforts, ie n'ai prétendu
parler que pour le temps de l'oraison (29).

Réponse. — Jonc sais ce que veut dire

cette douce attention distinguée du recueil-

lement. Quant ou distingue dos choses si

unies, ou plutôt si unes, je présume qu'on
n'entend pasbien ce que l'on dit, et qu'oïl

. relie à s'éblouir soi-même.
Ilyade certains efforts qui répugnent à

un certain genre d'oraison parfaite. Il y a
ne un certain état d'oraison où Ton est

purement passif en certains moments sans
aucune action, sans aucun effort; mais cela

est momentané, el seulement pour certains

I
• qui ne peuvent être longs.

II. — Demande. — Je me sers du sim-
ple retour pour commencer mon oraison, <>t

pour y revenir, lorsque je m'aperçois delà
distraction.

Réponse. — Cet acte de simple retour,

ri nfermant au moins un acte de foi et un
acte d'amour, contient au fond deux actes

distincts, mais qui s'unissent dans !a même
fin ; car l'acte de foi et l'acte d'amour sont
toujours très-distingués, encore que ia dis-
tinction n'en soit pas toujours connue.

lil. — Demande. — Je fuis plus encore,
je multiplie, pour ainsi dire, ce retour, et

j'interromps mon oraison pour le recommen-
cer, ce qu'on n'approuve pas ; car je le fais

pour m'assurer el pour me contenter.
Réponse. — On a raison de n'approuver

pis ce qui vient du principe de se contenter
et de s'assurer en aulre chose qu'en Dieu.

IV. — Demande. — Saint Françoisde Sales,

dans le chapitre où il parle de la* statue (30),

dit, en parlant d'une présence de Dieu bien
sèche et hien nue, que c'est attendre si Dieu
voudra nous parler, ou nous faire parler à
lui, ou demeurer où il lui plaît que nous
soyons, parce qu'il lui plaît que nous y
soyons. Je crois donc, Monseigneur, que,
lorsque vous avez dit que le recueillement
qui revient à la simple présence de Dieu, ne
contenant ni espérance, ni désir, ni demande,
ni action de grâces; que ces actes y étant
supprimés, cela ne compatit pas avec l'E-
vangile. Vous avez prétendu dire que cela n'y
compatirait pas, si l'on ne voulait jamais
faire autre chose ; mais que, dans l'oraison,
cette simple présence de Dieu peut être pra-
tiquée.

Réponse. —C'est en effet ce que j'ai voulu

(-29) Le prélat va trouver que je m'expliquais
mal; i'-n conviens; m:iis ce (pie j'entendais? c'est
qu'an simple rei< ur à Dieu, une douce aliention à
fcj présence souvent peu sensible, nie disposaient à
un recueillement plus marqué; au lieu qu'il arri-
vait, ce qui m'arrive encore, lorsque , ne me con-
tentant pas de ce recueillement délicat el presque
imperceptible, je faisais certains étions, que loin
de me procurer par là un recueillement plus sensi-
Lle.je me desséchais le cœur.

<U) Traité de l'Amour de, Dieu, liv. vi, cliap. 11,
£pUr.,iu. h, ép. 51,55.

il est bien certain que M. de Meaux ne dc-
BOait a c s âmes que des excitations fou sim-

dire, pourvu qu'on 'n'exclue jamais l'ai

d'espérance et le désir même au temps de
l'oraison. Dieu peut, en certains moments,
suspendre ces actes ; ils peuvent, en certains

moments, ne pas revenir ; mais il n'y eu a

nui où on doivo les exclure, parce que na-

turellement ils sont unis à la foi el à l'a-

mour. Ainsi ces manières île saint François
de Sales d'être en la présence de Dieu, peu-
vent se pratiquer, mais au sens que je viens

de dire, par abstraction et non pas par ex-

clusion.

V. — Demande. — Je n'ai jamais compris
que la comparaison de la statue dût s'éten-

dre à un autre temps que celui de l'oraison.

Réponse. —Tant mieux; et encore faut-

il ajouter qu'il est rare qu'elle convienne à

tout ce temps.
VI. — Demande. — Suffit-il, .Monseigneur,

d'être disposée à faire des actes d'espérance,
de demande, etc., quand Dieu y excitera,

comme il paraît par cet endroit de saint

François de Sales:// n'est pas besoin que
vous fassiez d'actes, s'ils ne vous viennent au
cœur; fermons-nous en la simple vue du tout

de Dieu, et de notre néant; accroissons-nous
dans les effets de cette sainte volonté, sans
nous remuer pour produire des actes de l'en-

tendement et de la volonté?
Réponse. — Je tiendrais une oraison fort

suspecte, où des actes si précieux ne vien-
draient jamais.

Ils viennent de deux manières, ou par une
espèce de saint emportement dont on n'est

pas maître, ou par une douce inclination ou
impulsion qui veut être aidée par un simple
et doux effort du libre arbitre coopérant. On
peut et on doit aussi les exciter, quand Dieu
laisse l'âme à elle-même; et il faut entendre
sainement cette exclusion des actes de l'en-

tendement et de la volonté dont parle le

saint; car, h la rigueur, c est chose impossi-
ble; il m'y a d'actes qu'on puisse exclure
sans crainte, que les inquiets et turbulents
qui tourmentent l'unie.

Vil. — Demande. — Quand Dieu retire son
opération, n'est-ce pas s'exciter que de rame-
ner son esprit à Dieu?
Réponse. — Sans doute, c'est une manière

de s'exciter, que de ramener doucement son
esprit à Dieu. Quand Dieu retire son opéra-
tion, je crois que c'est le cas de se recueillir

comme les autres fidèles, mais avec douceur,
et surtout satis anxiélé ni inquiétude, car
c'est la ruine de l'oraison (31).

VIII. — Demande.— On 'm'a conseillé

pics ; et il convenait, après saint François de Sales,

et me l'a dit, qu'une heure d'oraison serait bien

employée quand on la passerait à ne taire autre

chose, pendant tout ce temps, que ramener son es-

prit à Dieu chaque fois qu'on s'aperçait de hOn éga-

rement. Lt me parlant sur les sécheresses et les

distractions , il me disait que c'était dors qu'il fal-

lait l'aire l'oaison de patience : el lui objectant

qu'on dit communément qu'il en faut revenir à la

méditation, quand on ne sent plus d'attrait, il

me répondit que Je bienheureux Je.in de la Croix

et les amies spirituels donnaient cette règle de re-

courir à la méditation ; mais qu'il n'éiait pas de cet

avis, et ne croyait point que, parce que ralliait
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lorsque je suis dons la sécheresse et que
je ne sens plus rien dans nom fond,
me servir de quelques petits actes d'amour
ou autres?

Réponse. -*- Le conseil est bon.
IX.— Demande.— Je ne me contente pas de

quelques-uns, je les multiplie et je me jette
par là dans l'agitation et le dessèchement ?

Réponse.— Tout ce qui cause celle a^i-
taiion doit être évité, .le n'entends pas
bien ce que vous appelez dessèchement; je

no crois pas qu'on y tombe ni dans l'agi-

tation par ces actes couris et simples, et
qu'ils puissent troubler l'âme qui n'est
point occupée de Dieu et sous son actuelle
opération.

X. — Demande. — Ensuite je reviens à

ia simple présence de Dieu?
Réponse. — Y revenir, n'est-ce pas un
de, mais doux et paisible? C'en est même

plus d'un, car l'acte de foi et l'acte d'amour
y interviennent toujours.

En tout cela, il faut une grande liberté
d'esprit et que l'Ame ne perde jamais une
secrète disposition vers tout acte commandé
de Dieu, quoiqu'on ne les pratique pas tous.

cesse («), H fallût revenir à la méditation. Et lui

disant, au mois de mai 170-2, que je ne sentais plus
cette onction que je goûtais autrefois ; et que je
craignais ijiie Dieu ne m'eût ôlé cet aurait, pour
punir de ceriai< es mauvaises dispositions où j'a-

vais été, il me répondit que cela pouvait être, niais
qu'il fallait lâcher à revenir à cette oncl'ou par la

simplicité. II nie la recommandait souvent.
Me plaignant, en une autre occasion, de mes sé-

cheresses, il me dit, et me Fa répété bien des fois,

de ne m'en point embarrasser; qu'il fallait tout
perdre, et les belles dispositions comme tout le

reste; qu'il suffi-ail de posséder par la foi le l'on I

de «es dispositions.

Il m'a cciii et dit assez souvent de ne point dou-
ter de mon oraisoa, île ne la point change."

;
qu'il

fallait se présenter devant Uieu dans la détermina-
tion de consentir à tout ce qui sera bon, se livrer

à lui, et ne point faire d'acte pour s'assmer.
En me parlant sur Jésus-Clir st, il est vrai qu'il

me disait qu'il n'approuvait pas qu'on le plaçât

dans les intervalles où la pure contemplation cesoe,
comme si t'était un objet indigne de celte pure
contemplation, ni qu'on abandonnât à l'instinct de
la grâce les objets que se propose la contempla-
tion. Ce n'est pas, disait-il, que je ne veuille qu'on
suive l'attrait ; assurément, quand il détermine, il

n'y a qu'à se laisser aller à cet attrait, ma's on n'est

pas toujours déterminé; et pourquoi, m'ajoulail-il,

nu i'élant pas, exclura t-o.-i Jésus-Christ? El vous
verrez ci-après, col. 71, qu'il convient que dans l'o-

raison un peut suivre l'alliait , n'occupai- il tou-

jours que du même objel ; qu'il suffit de ne point

exclure. El lui disant qu'il me sembait que je u'e-

iais point occupée de Jésus-Christ dans mon orai-

son , il me répondit : Vous ne l'excluez point, ce

n'est que l'exclusion que jo blâme ; vous y peinez

sans song> r que vous y pensez. On en est même
occupé, disait-il, dans «e qu'on appelle simple pré-

sence de Oies Dieu n'étant pas séparé de Jésus-

CliiLt. 11 ajoutait que, comme saint François de

S îles le mandail à Mme de Eh. mal, chacun doit

s'occuper des mystères en la manière d'oraison que
D.eu lui a don. ée

;
que lu vue de Jésus-Christ opère

plus d'ordinaire pour la pratique, que la vue acs-

(<q Voij. col.
v
2i, o4, 71.

DE LA MMSONFOKT.

XI.— l)i .
— Dans km I

de sécher turent ;

aux acl ;<>?

RÉ — Il y a an
qui vo dans une foi

nue, qu'on n'y reçoit qui
mour de la véri . .

-

meut de douceur et de luroii

Je no crois pas qu'il soit nécessaire de
s'efforcer a l'aire des actes distinctement,
encore moins des actes diseur

XII. — Dkmwi i.. — Est-il à propo .

dès que l'opération divine se rel

courir à l'eicil ilion. 7

Réponse.— Je crois avoir satisfait à cette
demande. Ce serait être inquiet, <lo vouloir
toujours s'exciter dès qu'on sent que l'opé-l

ration se relire sans attendre si elle ne
veut pas revenir bientôt.

XIII.- -Demande.— .le ernisqu'on pourrait
se contenter des actes qui se présentent
pour s'exciter, ne fût-ce toujours qued i

actes d'amour et d'abandon et que m m
serait pas exclure les autres ?

Réponse. — Je ne m'éloigne pas de ce sen-

timent et suis persuadé que, demeurant

traite de Dieu; que je fisse l'oraison à l'ordinaire,

q<ie je m'y occupasse de Jés is-Cln isi ; qu' 1 l'ente. i-

dait n'oiie manière simple, s'unir à l'esprit du M-
ciliée de Jés.is-Cliiisl ; qu'il n'était point contra r«i

au recueillement de s'il ir à Jésus-' li i i -.i par d.'s

actes simples. Je lui disais île temps en temps que
mon recueillement n'était pre»que rien; j'ai tou-

jours mieux aimé exagérer dans ce sens : d me ré-

pondait qu'il s'en contentait Je dis une fois il i

•

prélat, qu< j'en étais venue à savoir m'occoperd«j

Jésus-Christ d'une manière simple. En effet, j'ai

éprouvé qu'on peut aunr un petit soutenir délicat

de Jésus-Christ,, et s'y délerm uersoi-w .

-

qu'en cei tains moments cela gène ni nuis; au re-

cueillement.

Quand on sent, me disait ce prélat, une certaii

tendance à Jésus -Christ, il ne faut pas autre ch<

S'unira Jésus-Christ, qui »ous * ^t présentoir la

foi, à son espi il d'oi aisoo , voilà < e que je dema i

non pas d'imaginer Jésus-Christ, ni de iais

sur Jésus-Chiist. Lui disant une autre i

mon recueillement était une simple occop Lion i

volonté, où l'esprit n'avait point de part, il l'ap-

prouva; il me du (pie, dans celle sorte deiecueille*

meni, l'esprit ne laissait pas d'avoir un 'at-

tention à Dieu, quoiqu'on ne s'en aperçoive p.i>. Jo

lui dis (pie si je n'avais pas été occupée de Jésus-

Christ dans mo.i oraison, ee n'était pasvoire ravie;

que vous m'aviez même conseillé d'essayer ' '"

cuper de l'enfance de Jésus-Christ.

Je lui dis un jour que mou confesseur i

demandé si je faisais d< s ré>olunous < u ti ; v.mi mo»
oraison. Le prélat nie du : Vous les avei ea si

pli ité, \v»us en avei le fond : il y a dei - qui

elles sont nécessaires; oour vous, je ne creia pas

qu'elles vous le soient, vous le> ave/ eu sul

li me rassurait sans cessa su-- mou oraiaeu,

nt'evhortant à ne point changer ee manière, e. mo
recommandait la simplicité.

I me dil que, vous parlant uo joui sur les exa«

mens ci les raisonnement* que font les >;

s ii leuts <• aïs < i degrés d'oraisoe, « u\ qui m i

lent que de simplicité; vous lui répoudlife» qu i i

le défaut où ils sont lombes, M de O0a>-

dt.
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: de faire les actes com-

ma„ ne vien-

ne, :• i, .11 r ; et il faudrait les exciter

pas. Déjà l'amour n'en ex-

i il les embrasse, les anime
luit tous.

Xiv. — Demande. — Quand les noies

commandés ne se feraient pas dans l'orai-

son, ils se feraient, ce me semlile, dans le

rs d • la vie <ii certaines occ isions ?

Réponse — [/occasion détermine souvent

et les objets qui se présentent (3-2).

X.V. — Demande. — Le recueillement et

l,i quiétu le ne sont-ils pas un tissu d'actes

Irès-simples et presque imperceptibles?

Réponse. — delà peut Être et n'être pas;

l'amour ne peut être longtemps sans espé-

rance, ni l'espérance sans désir, ni le désir

sans demande et sans action de grâces; ni

ces actes ne peuvent revenir souvent sans

qu'on les aperçoive, comme on aperçoit l'a-

mour et la fui dont le recueillement est in-

séparable.
XVI.— Demande. — Outre l'oraison, Dieu

prescrit d'autres exercices, j'en conviens et

vous l'avez dit; maisdans les différents exer-

cices on porte son même attrait?

Réponse. — Le mal est d'exclure cesactes

comme peu convenables à l'état; mais quand
on y est disposé, ils reviennent infaillible-

ment en la manière qui a été dite, et ce se-

rait une erreur de croire qu'ils fussent

moins aisés que les autres, puisqu'ils vien-

nent du même fond.

Sondez votre cœur; j'ai peur que vous
n'y trouviez une certaine répugnance à dé-
sirer de voir Dieu par amour.
XVII. — Demande. — Ne' suffit-il pas aux

âmes attirées à ce le oraison simple de dire

l'office avec recueillement et présence de
Dieu ?

Réponse.— Cela suffit en effet avec inten-

tion d'entrer dans les sentiments de David
el de l'Eglise ; il n'y a rien là que de simple.

XVM. — Demande. --
- J ; crois qu'à la

Messe, à la communion celte simple oraison
e>l une bonne disposition pour action de
çraVes de la communion?

Réponse — Je le crois ainsi ; ce que je

blâme, c'est l'exclusion des acles à la ma-
nière qui vient d'êlre expliquée.
XIX. — Demande. —Il me paraît plus

(32) Je frisais, e' ne puis encore m'eirtpêcber de
faire ions les malins une certaine quantité d'actes.

Le pré ai me dit de ne les plus faire, prétendant que
ma manière d'or ison convenait le matin comme à un
nulle temps. Mais comme il remarquait que c'était

la crainte de manquer aux actes commandés qui
faisait ijue jeu usais de la sorte, il ajouta que 10-
raison dominicale et le Symbole les comprenaient
tous et me l'expliqua en détail.
Un autre jour, il me dit qu'il n'était point nc-
»air« de les d:re expiés le matin, comme je le

pratiquais; qu'il y avaii des Pater et des Credo dans
I Oiliro de la Vierge que je d sais : que cela suffisait,
et que s"i! n'y en ava t point, je les y ajoutasse;
que >> a ne nuirait point.

Il me dit iju^ l'Office de la Vierge me suffisait

pour toute prière vocale
; qu'il ne voulait même

pas que je me Bsee un scrupule si je l'omettais qui I

le de demeurer dans sa disposition ordi-

naire pendant la Messe sans altenlion bien

positive au sacrifice?

Réponse. — Je ne suis pas de ce senti-

ment et j'y craindrais un éloignement do
Jésus-Christ que ie trouverais pernicieux

(33).

XX.— Demande. — On ma dit de ne

me point gAner pour les examens que pres-

crivent les règlements de communauté ?

Réponse. — J'approuve de ne se point

gêner et d'éloigner tout effort inquiet; mais
je tiendrais voire état suspect si vos fautes

ne vous revenaient jamais ou si elles ne re-

venaient pas assez ordinairement. J'en dis

autant du regret qui peut-êire n'est pas

sensible, mais qui ne peut pas toujours ne
l'être pas, surtout quand on (lit: Pardonnez-
nous nos fautes. [Malth. vi, 1*2.)

XXI. — Demandi;. — Le souvenir et le

regret de mes fautes revient indépendam-
ment des temps maruués oour les examens
de conscience.
Réponse. — L'allacliemcnl aux temps pré-

cis n'est point absolument nécessaire, et il

faut marcher dans une sainte liberté.

XXI J. — Demande. — Le regret de mes
fautes esl d'ordinaire aussitôt que je les ai

faites.

Réponse. — Cela est bon, et l'impression

doit être forte et durable, quoique les actes

ne s'ensuivent pas toujours.

XXill. — Demande. — Quoique vous di-

siez, Monseigneur, qu'il ne faut point gêner
les âmes de bonne volonté sur la pratique

des actes commandés, la timidité de cons-
cience me fait craindre d'y manquer.
Réponse. — Le parfait amour bannit la

crainte ([ Joan. iv, 18), dit saint Jean ; mais
il n'est pas dit de même que le parfait

amour bannit l'espérance ni le désir, encoro
moins la foi et l'amour même. Il faut voir

ses obligations sans crainte* parce que la

confiance, qui prédomine, et la foi, qui est

vive, nous font voir dans le Rien-Aimé un
secours t.oul-puissant et toujours prêt.

XXIV. — Demande. — Si, pour s'assurer,

il ne fallait que s'assujettir a quelque for-

mule qui comprendrait tous les aci<-s, et la

répéter de temps en temps, je 1s ferais.

Réponse. — Les formules ne sont point

nécessaires; au contraire, elles pourraient

que jour, s'il arrivait que je fusse fort occupée de

Dieu ;
que le mieux ce|>cmJa:it était de se faire ef-

fort pour le dire. Ma raison, ajoute-t-il, est que,

quand une fois on a commencé à s'en itispenser,

i'ns' lisiblement ou en prend l'habitude. l'ersonne,

par exemple, ne doute qu'un ecclésiastique pût

omettre son Bréviaire dans certaines circonstances,

comme à Pâques, si un curé avait on grand nombre
de confessions à entendre : néanmoins je décide

toujours qu'il faut dire l'Office, et parla raison que

je viens de marquer. Ce prélat savait que je ne suis

obligée à celui de la Vierge, que d'une obligation

de constitution, et point suis peine de péché.

(55) Je ne m'étais pas assez bien expliquée dans

ce qui précède cette réponse : il sera non de faire

altenlion à celle qui précède, el à ce que le prélat

d 1 col 7;ï, 1~>.
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mettre un obstacle on certaines âmes, et, en
général, il est certain que l'amour prévient
tontes 'es formules.
XXV. — Demande. — J'ai fait cette con-

vention-ci avec Dieu, que, par le simple
retour de mon cœiir vers lui, je préten
renouveler lous les actes de foi, d'espérance,
d'amour, de contrition, de sacrifice, d'aban-
don, de demande, d'action de grâces, et

antres qui peuvent lui être agréables; et

souvent,, en taisant ce simple retour, j'ai

expressément celte intention. Cela peut-il,

Monseigneur, être compté pour quelque
chose?
Réponse.— Si cette intention est actuelle,

on fait tous les actes qu'on a intention de
taire. Si non-seulement elle ne l'était pas,

mais encore qu'on répugnât à la rendre
telle, ou qu'on ne le fit jamais, ce serait

une illusion manifeste de dire qu'on a colle

intention.

XXVI. — Demande. — Je crois que sou-
vent, dans le cours de la vie, on fait des
actes sans qu'on s'en aperçoive.

Réponse. — Il est impossible qu'on fasse

souvent des actes sans qu'il arrive aussi

très-souvent qu'on s'en aperçoive; et alors,

sans s'y arrêter comme à un appui, on en
doit suivre et on en suit la douce impres-
sion.

XXVII. — Demande. — Je vous ai déjà

dit, Monseigneur, que la crainte me fait

multiplier les actes et me jette dans l'agi-

tation.

Réponse. — Il faut apprendre h séparer
les actes du cœur d'avec l'agitation et la

crainte, et cette séparation se fait par l'exer-

cice du parfait et sincère amour.
XXVlil. — Demande. — Je sais qu'il est

difficile de dire précisément le temps où les

actes commandés sont d'obligation.

Réponse. — Ces temps convenables ne
sont pas ies mêmes pour tout le momie, et

cela dépend des circonstances particulières;

mais si l'on en conclut que ces actes ne sont

pas d'obligation, parce qu'on n'en peut mar-
quer les temps précis, on en dira autant de
la foi et de l'amour même, et même du sim-

ple retour. Il faut toujours conserver la dis-

position et la volonté de les faire; alors on
peut s'assurer que Dieu les fera faire quand
il faut, quoique non pas toujours de la mèn?,
manière.
XXIX. — Demande. — Un mot, s'il vous

plaît, Monseigneur, sur ces doux efforts

que vous dites que la foi et l'amour inspi-

rent.

Réponse. — Ces doux efforts ne sont autre

chose que ceux que fait le libre arbitre pour

exercer son acte, lorsqu'un chaste amour le

p-.ssède. David faisait de ces doux efforts,

quand il disait : Mon (Une, benis le Sei-

gneur, etc. (Psal. en, 22.)

XXX. — Demande. — J'ai, ce me semble,

bien compris ce que vous m'avex dit sur la

contrition, et je n'aurais rien à objecter, si,

après être convenu de ce que m'avait dit

r • me queje von- I a> n«' tn't

dit de ne plus faire rerta .ri* qui

fais dans I emenl même, ma
ceux i| :c> je VOUS marquais qilC J'- I I

avanl la confession.

Réponse. — Il faut exclure en lool t 'mps
les efforts inquiets et d'agitation, autant que
l'on peut. Quand je vous allai

:

vous faites avant la confession, sup-
posant a ec vous que ceux-là vous sont plus
faciles.

XXXI. — Demande. — Je ne me conli

pas de ce prosternement devant Dien en
esprit de foi, et de repenlance de l'ai

offensé, comme parle saint Franc s

Sales : je cherche encore ordinairement
d'autres assurances aue ma contrition est

telle qu'elle doit être.

Réponse.— I.e prosternemr ni en es

d'humilité et de repenlance est très-suffi-

sant; mais, quelque sincère que soil <

disposition, ce n'est pas en elle, mais en
Dieu seul , qui la donne , qu'il faut chercher
son assurance. Cessez donc de vous agiter,

et reposez-vous en Dieu.

XXXII. — Demande. — Je sens d'ordi-

naire un certain désir Je me confesser, dans

le dessein, après avoir été avec dans le

sacrement, de commencer a mener une vio

nouvelle.
Réponse. — Tout cela est bon; mais il ne

faut pas mettre son appui dans ces disposi-

tions : il le faut mettre, comme on vient de

dire, en Dieu, qui les donne
XXXIII. — Demande. — D'autres fois quo

je suis dans le trouble, je me confesse je no

.sais comment.
Réponse. — Il ne faut pas s'embarrasser

de ce trouble, mais f.ure ce qu'on peut, et

s'abandonner à Dieu, sans tant de retours

sur soi-même.
XXXIV. — Demande — Quoique vous

m'ayez mandé. Monseigneur, qu'une do

conformité à la volonté de Dieu est le re-

mède aux troubles, et mm pas le discours,

c'est pourtant alors que je me jette dans

l'activité.

Réponse. — Je vous le dis encore, el

n'est pas mon intention de vous oblige;

actes discursifs,

XXXV. — Demande. — Quand je rou

dit (34), Monseigneur, que je ne suis

assez livrée à la grâce, c'est qu'on m'a i -

citlée que je devais suivre certains inouï -

ments qui me portenl à faire ou à dii

laines choses inuoceules qui me mo
raient beaucoup, comme certaines simp

lés, certaines manières de parler, en un

mot, dc^ riens mais dont la s

voyance rae in une espèce de peur; cequi

m'a fait vous dire que je ne su s

a la grôce comme il faudrait. Au reste,

Monseigneur, en me conseillant de me
livrer à ces petits sacrifices, on m' s ru

les bornes qu'ils doivent avoir, comme
ne rien faire contre l'< ition, a plus forte

raison contre la chante, le secret; de ne >

(54) Voy. ci-(te$<us, col. 28.
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vie certains instincts qui pour-
ri enl allei i >see trop forles, el qui

ir lient à me f ire cr tire insensée : que Dieu
ma faiblesse pour rien exiger

blabledemoi; et qu'enfin l'obéissance

m< Urail à rouvert de tbut ce qui irait

au delà de cerlaiues simplicités qui ne peu-
vent jamais aller à l'éclat, ni me rendre inu-

tile à <io ma rocation.

On m'a «iii de plus, lorsque je ne discerne
pas bien .si c'est une simple pensée de l'es-

prit, ou un mouvement de grèce qui mo
porte h < es petits sacrifices, de décider dans
le doute en ma faveur, et do supposer que
tout ce qui me vient avec inquiétude et par
réflexion, vient de mon scrupule, et point

de l'esprit de Dieu. Ainsi, dans la pratique,
je trouve que Dieu me demande peu de ces
sacrifices; mais j'en prévois beaucoup, je

les crains; il me semble que dans l'occasion

je serais infidèle, et c'est, encore une fois,

[ui m'a fait dire que je ne suis pas assez
livrée à Dieu.

Réponse. — Tout cet article précédent esi

très-bon en ce sens. Ne soyez point enfant
en sentiments, mais soyez enfant en malice,
c'est-à-dire, en bannissant toute disposition

igné, ou même trop humaine, par une
sainte simplicité (33).

Ne craignez rien, humiliez-vous sous la

puissante main de Dieu. Cessez pourtant
plutôt ces sacrifices, que de vous laisserjeter
d.ins l'inquiétude et le scrupule.

XXXVI. — Dr.m an de. — Outre une con-
VPfltion dont j'ai parlé, j'ai encore fait celle-

ci avec Dieu; que mon intention est de le

prier pour toutes les personnes et pour
toutes les choses pour lesquelles j'ai et

pourrai avoir dans la suite quelque engage-
ment de le faire. Je l'ai prié de faire, du
bien qu'il m'a fait et me fera pratiquer,
l'application qui lui sera la plus agréable,
ne voulant obtenir , satisfaire et même
mériter, que pour les lins qui lui seront les

plus giorieuses.

Réponse. — Celte convention est bonne,
et il n'est point nécessaire qu'elle soit ré-
duite en formule. |ll suffit] qu'elle soit dans
le fond du cœur, où Dieu seul la voie, et

nous la lasse voir ou clairement ou confu-
sément, quand il lui plaira.

Prenez garde seulement (pie cette conven-
tion ne soit une imitation recherchée de
Mme de Chantai.

XXXVII.—Demande.— Je sais bien qu'on
ne peut mériter que pour soi-même; mais
je m'entends bien par cette expression.

Réponse. — La sainte société des enTanls
de Dieu, et l'unité des membres de Jésus-
Christ, font que tout ce qui se fait dans l'un

profite à l'autre.

XXXVIII. — Demande. — On m'a dit

que ma convention suffit pour toutes les

(trières qu'on me demande; qu'elle renferme
tout

; qu'il ne faut pas me distraire de mon
oraison pour recommander à Dieu les per-
sonnes pour lesquelles je tue souviens d'a-
voir promis de prier, ou pour qui mes cons-
titutions me recommandent de le faire.

Réponse. — Cela est vrai , pourvu qu'on
ait cette intention bien simplement dans le

cœur.
XXXIX. — Demande. — En conséquence

de ma convention , par laquelle j'ai aban-
donné à Dieu tout le bien que sa grâce me
fera faire, je n'ose promettre de faire certai-

nes bonnes œuvres qu'on me demande pour
les intentions qu'on souhaite.

Réponse. — Promettez simplement ce

qu'on vous demande ; Dieu sait bien com-
ment il vous le fera appliquer et exécuter.

XL. — Demande. — J'ai été surprise,

Monseigneur, que vous ayez paru désap-
prouver un article de mes premières deman-
des, où je mettais au rang des réflexions

qu'il faut retrancher, celles qui interrom-
paient la vue de Dieu dans la quiétude ;

puisque je n'ai prétendu dire autre chose
par là, sinon qu'il ne faut point interrompre

(35) Je vais t'ansTire ici de suite ce qu'il m'a
dans d'autres lelii es sur ces petits saçri-

5.

Dans une lettre du 15 juin 1(J96 :

Ne vous arrêtez point à ces petits sacrifices qui
vous tiennent par un instinct particulier qui vous

Mi divin. Mettez à là place les humbles petitesses

des observances religieuses, qui sont certainement de
Vordre de pieu. Pour ces sacrifices distincts parti-

entiers, pour bonnes raisons, laissez-les là, si ce n'« t

oac vous sentissiez un certain remords vif et profond,
tl eue,ne qui revint souvent; fuiles-les alois avec

i pour peu qu'il y ait de doute, dans
ï ardre de l'obéissance, c'est-à-dire par l'ordre des
supérieurs on confesseurs.

A-.uie lettre au 24 septembre 1699 :

Lom d'improuver Pattention à certains mouve-
ments de la grâce, et la fidélité à les suivre, enten-
dez bien, ma fille, que je n'ai voulu oter de ces im-
pulsions seciètes el particulières que l'anxiélé el le
trouble.

Depuis : s lettres, disant à ce prélat que
!.i décision dont je m'émis le mieux trouvée, par
rapport à ces sacrifices distincts, était celle-ci :

Pont cannes raisons, laissez-les là; il me répondit :

Je vous le répète encore. Et lui objectant ce qu'il

m'avait mandé dans le dernier article que je viens

oe citer, qu'il ne désapprouvait que l'inquiétude, et

point la fidélité à ces sacrifices, et que mon trouble

à cet éyard n'était qu'un trouble d'âinour-propre, il

me réponuil : N'importe d'où il vienne.

A quelque temps de là, lui disant q.ielques petites

vues que j'avais sur la pauvreté, il me répondit :

En général, il est bon de faire ces petites choses,

parce qu'on obtient par là la grâce d'eu faire de plus

grandes; mais dès que cela vienl avec trouble, il est

mieux de laisser cela.

Ce sont, ajouta-t-il, des suites de ces petits sacri-

fices dont vous m'avez parlé: vous n'avez qu'à suivre

les règles que je vous ui données. Ordinairement la

paix accompagne ces sortes de vues, quand elles vien-

nent de la grâce; el l'on peut présumer, quand elles

sont accompagnées de trouble, que Dieu ne demande

pas qu'on les suive. Enfin la paix est préférable à

ces petits sacrifices, qui se peuvent faire ou laisser.

Depuis ce temps-la, j'ai été asse<c * n paix sur ces

sortes de sacrifices.
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l'opération de- Dieu, pour faire des réflexi

ou actes discursifs.

Réponse. — Il faudrait me marquer mes
propres paroles, car certainement je n'ai eu
nulle intention de rien dire d'opposé a ce
que vous avez mis dans cet article.

XLI. — Demande. — A l'égard des ré-
flexions qui no viennent point d'impression
de grâce, comme toutes celles qui sont bon-
nes en viennent, je crois que ce serait une
bonne pratique , dans quelque voie qu'on
soit , de laisser tomber toutes les antres
réflexions ; c'est ainsi que j'ai entendu ces
deux sortes de réflexions.

Répjdnse. — Tout, cela est bon, pourvu
qu'on entende bien ce que c'est qu'impres-
sion do grâce. On pourrait se tromper, en
prenant 1 impression de fa grâce pour quel-
que chose qui soit toujours passif.

XL1I. — Demande. — M. de Maupas (36)
dit que la voie de Mme de Chantai était

d'être toujours passive, et, autre part, que
Dieu lui retirait quelquefois son opération.

Cela me fait voir que, quand on dit quel-
quefois que certaines âmes sont tout à fait

passives, il ne faut pas prendre cela au pied
de Ja lettre, et qu'on veut dire seulement
par là que leur oraison est une oraison
passive.

Réponse. — Cela est comme vous le dites.

XUJI. — Demande. — Peut-être encore
que ces âmes pures et attentives à Dieu, ne
manquant point, dans {'occasion, d'être exci-

tées à faire les actes nécessaires, peuvent
attendre, pour faire ces actes, une certaine

disposition ou attrait qui vient de l'habitude

de leur oraison.

HÉPONSE. — Elles ne manquent ni d'être

excitées ni de s'exciter elles-mêmes active-

ment, mais doucement et paisiblement.
XL1V. — Demande. — A l'égard de l'acte

de simple retour vers Dieu, je crois que ces

âmes doivent le faire dès qu'elles s'aperçoi-

vent de la distraction. C'était le sens que
j'avais donné à cette expression de saint

François de Sales : Soyez active, etc., mats
de vous-même ne sortez point de votre place;

«ar il semblait que c'est ne point sortir soi-

même de sa place que de n'agir que lors-

qu'on a ce mouvement de grâce, et que c'est

cependant être actif, puisque ensuite on
s'excite soi-même, on se l'ait effort pour
continuer avec la grâce ce qu'elle a/'ouiî

mencé.
Réponse. — J'ai satisfait à cet article.

XLV. — Demande. — La fin de la lettre

où sont ces mots : Soyez active, etc., semble
favoriser le sentiment de ceux qui, ne dou-

tant point que le mouvement de la grâce no

se fasse sentir à ces âmes pures (tans les

occasions, croient qu'elles doivent l'attendre.

Réponse. — Il faut quelquefois attendre et

quelquefois s'exciter, tout cela par moment;

(36) Henri Cauchon de Maupas du Tour, ne en

1000, oevi i évêque du Ptiy en K'ii. Il lut transiéré
\ . •-• I .. . ! I J.1...ÎI >iri

:itien 1661 à révêché d Evreux, dont il se détail

mois de février 1080, et mourut Le l2août suivanl.

Aj aiit été envoyé à Rome pour solliciter, au nom

tT.

el il est rare que l'un 1 1 l'ititr , -,

habitude, 1 1 impossible que l'un
soient p< r| étueis.

XLVI. — Demande. — Le sain) i

ainsi : Vaut été» la sage itatut
a posée dans la n

lui-même i

Réponse. _— Dans !>• temps de
cela est vrai, mais non pas loujoun
il la retire; car e'esl alors lu

ci» qui pourtant n'exclut pas lou
<ar l/Epoux, en se retirant, vous fait

qui lois sentir qu'il va revenir.
Une sainte liberté doit toujours accompa-

gner l'oraison. Toute inquiétude volonta
doit être bannie.

XLVII. — Dbmande. — Il parait, par la
lettre que je viens de citer, qu'il
sait pas seulement du t< mps de I

que .Mme de Chantai avait demandé au saint
évêque si son union simple ne suflisait

à^ («tus les actes, même dans les temps
se' liei sse.

Refohse. — Dans les temps de séchi
le saint dit toujours que les actes se font,
quoique sèchement ; ce qui o'est

| as un
obstacle à leur vérité et intégrité.

XLVjlî. — Demande. — Je sais bien «pie

Mme de Chanta] ne réduisait pas tout a

celte simple un. on, et que Dieu fait prati-
quer les actes dans les occasions.

Réponse. — Dieu les l'ail pratiquer, cl une
des manières de les faire pratiquer, c'est

vouloir qu'on s'v excite doucement et sans
anxiété.

XLJX. — Demande. — Je crois que l'ins-

piration et l'impulsion qu'attendent ci

pour ne point agir avec emj i
— .ment, n'i

point une inspiration miraculeuse.
Réponse. — Je connais un auteur qui

parle ainsi : l'erreur est à rappeler l'oraisuii

passive aux principes communs de la .

chrétienne. Tout le monde n'est pas dans
voie passive; el cet auteur, pour n'.n

pas assez démêlé en que: les spirilut

mis la passiveté, assurément a confondu
qu'il fallait distinguer.

L. — Demande. — Vous m'avez dit vous-
même, Monseigneur, sur ce que y \>

citais (pue la Mère de Chantai fa s

quand Dieu lui témoignai! le vouloir par le

mouvement de sa -race, que ce lémoign
de Dieu n'est p;>s toujours une opération

qui mette l'âme en passiveté ; que D i

témoigne suffisamment qu'il veut une

quand il y incline dounenu nt. i n sorte néan-

moins qu'après l'âme achève ce qu'il a com-
mencé, en s'excitant elle-même. Celle in-

clination douce, n'cst-i g pas i insj irai

dont je \ omis de parler '.'

RÉPONSE. — Si c'est il ce que veut dire

l'auteur que j'ai dans l'esprit, il a raison ;

mais il poussait plus loin la chose. J

du roi et du clergé de France, la ctnowlwtlio

saint Françn • ! « »Uipoe>* I «
l

<<»

saint, ( i i elle de lu bien hean use M
qui eurent dans le mups n es.

(37) Yoy. ci-dessus, col.
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qu'il en pou! être revenu, ou en cas qu'il en

reviendra.
1.1. Dkm vm>e. — Serait-ce une <

gion trop : , en parlant emwnt de
- font dans le

la vie,
i
ar ce mouvemenl de la

ordinaire, après avoir dit qu'elles les

- empressement, d'aj mler que* c'est

que les mystiques appellent coopérer

Dieu sans activité propre?

Réponse. — L'activité ainsi déûoie no

différa
i
;>s île l'empressement; mais les

nouveaux mystiques poussent plus loin.

Vous voyez Mon. par mes réponses, que

je u'approuve pus l'empressement dans les

Ùll:

Lip _ Demande.— Je crois entendre ces

nuits d'une de vus réponses : On se simplifie

activement ; on est quelquefois passivement

simplifie; mais je n'en suis pas sûre.

Réponse. — Les actes même excités se

terminent à la simplification du cœur, et

quelquefois Dieu nous simplifie, sans que
nous soyons à certains moments obligés

à nous exciter. J'aurais de la peine à m'ex-

pliquer plus clairement et plus simplement.

Retenez bh*n que l'erreur des nouveaux
mystiques consiste en deux points : l'un,

de supprimer certains actes commandés ;

l'autre, dans ceux qu'ils permettent, d'en

ôler trop la propre excitation.

Parmi les actes supprimés, il faut comp-
ter t'espérance, le désir n'être avec Dieu et

d'en jouir, les actes distincts de foi de la

Trinité, de l'Incarnation, des attributs, sous

prétexte de s'absorber dans l'essence.

Soudez votre cœur, et si vous y sentez

quelque répugnance secrète à ces actes, dé-

fiez-vous de votre oraison. Surtout consul-

tez les œuvres, mais sous les ordres d'un

bon directeur, car vous ne devez vous juger

vous-même absolument ni en bien, ni en
mal.

Jo vous souhaite une vraie simplicité.

LETTRE 111.

// lui recommande de se bien pénétrer des

réponses précédentes et lui promet de
nouveaux éclaircissements.

A Villeneuve, 1
er juin 1696.

Il n'est pas nécessaire jusqu'à présent que
je saclie de votre conduite et de votre vie

plus que nous en avons dit. Retenez bien
te <pie je vous ai prescrit au nom de Notre-
Seigueur; pour me faire connaître que vous
l'avez bien compris, mettez-le-moi par
écrit à loisir en moins de mots qu'il se
pourra; cela suffira : et Dieu, qui jusqu'ici
a tout disposé par sa providence, ne vous
manquera eu rien. Humiliez-vous, lisez et

relisez mes réponses jusqu'à ce qu'elles
Soient Inut-à-fait dans votre cœur. Je di-
rai ce qu'il conviendra sur votre dernière
lettre s'ii y veste quelque chose encore â
vous expliquer; je ne l'ai pas ici et je ne
crois pas pouvoir y répondre que deMeaux;
aussi n'y a-t-i! rien de pressé. Vivez en

i et en silence; c'est là l'effet véritable
du recueillement.

LETTRE IV.

le prélat confirme ses réponses précédentes
et y ajoute quelques avis.

A Lusonci, i'S juin 1C96.
Après avoir attentivement examiné le

tableau que vous me faites de vous-même
et tout le l'esté de vos écrits, je vous par-

lerai, ma lille, plus sûrement ; mais ce sera
pour vous continuer ce que je vous ai déjà

oit. Parlez peu, c'est le plus sur moyen
de vous mettre en recueillement, de mo-
dérer vos activités in juièles et d'ôter la

matière et l'occasion à vos scrupules.
Outre la multiplicité des paroles exté-

rieures, il x a celle des intérieures qui
n'est autre chose que la multiplication des
pensers et des soucis superflus. Pour les

modérer et en dessécher la racine, jetez-
vous en simplcilé entre les bras de Dieu,
lui abandonnant à pur et à plein la disposition

de votre personne pour tous les emplois
auxquels vous destinera l'obéissance dans
la ma son où vous êtes. Vous devez présup-
pj-er que votre vocation est bonne, quoi-
qu'elle n'ait point été accompagnée de ces
goûts dont vous parlez. Le changement qu'on
a fait est visiblement pour le mieux. Vous
y êtes, vous l'avez accepté, vous y vivez; il

n'y a plus qu'à en prendre l'esprit en tout

et partout. Par là s'affermira votre volonté,

et s'il j avait quelque chose à rectifier, cela

se fera peu à peu.
Vous ne paraissez pas avoir une idée

assez claire de ce qu'où appelle perfection

dans la vie religieuse.il y a la perfection

de la lin qui consiste uniquement dans
l'amour de Dieu. Il y a la perfection des
moyens, où quelquefois ce qui paraît plus

opposé à l'esprit naturel et à une certaine

hauteur qu'on affecterait volontiers, est le

meilleur.

Les petitesses de la vie religieuse, tant

inculquées par les saints fondateurs des
ordres et tant approuvées par l'Eglise en
sont de bons témoins. Vous l'expérimentez
vous-même dans les petits sacrifices que
vous dites que Dieu vous demande. Les
plus petits sont quelquefois les plus cruci-

fiants et les plus anéantissants. Tout- ce qui
éteint cette hauteur intérieure, tout ce qui
rompt cette volonté propre et arrache l'hom-
me à soi-même, prépare la voie à Dieu, et

par là on a raison d'y mettre Ja perfection

de certains états.

Mettez votre fondement dans cette parole

de Notre-Seigneur : Qui vous écoute m'écoute.

{Luc. x, 16.) Elle ne doit avoir pour vous
d'excepdon que le seul cas, qui n'arri-

vera point, où les supérieurs demandent
ce qui serait manifestement contraire à la

volonté de Dieu et à sa gloire. Comme ces

cas n'arriveront point, par là tou-tes vos
actions sont réglées et votre état demande
que vous trouviez, autant qu'il se peut,
tout décidé.
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Surtout n'hésitez jamais sur les pratiquw \ enons a l'intérieur el h l'oi

reçues dans la maison. Je vous ai conseillé la comme vous poun z, dans u
de proposer vos doutes humblement et mo- libi rté d'esprit. Si l'esprit de D
(lestement aux supérieurs et surtout à Mme, sit, laissez-vous illerau :

de Matnienon, dans une entière ouverture repos où il vousaltire. N'en soi i

de cœur. Après cela, soumettez-vous; ne vous ne sentiez qu'il
vous attachez jamais à votre sens. Tel a la même. Vous l'apprendrez par ui
pénétration, à qui le jugement n'est pas liberté d'agir. Alors, par de doux effoi
donné, du moins dans la dernière précision, mettez-vous en action. Je me
Quand on demande votre avis, dites-le sans ces espérances, de cesdemai
affectation, sans prendre aucun avantage, et tes fonciers que nous m'expliqui i

sans effort pour attirer les autres à votre les plus expies sont souvent moins i

.sentiment. Après, demeurez tranquille, et quoiqu'ils occupent davantaf
d'autant plus heureuse, quand on prendra En un endroit de «otre écrit, il si

le parti contraire, que vous y aurez appris (pie vous me lassiez confondre les réflexions
à rompre votre volonté. avec les inquiétudes ; ce n'esl

;
as ma pen-

Défaites-vous des airs décisifs dans ics sée. Il y a de douces réflexions qui sont
délibérations, dites vos raisons en toute sim- très-nalurelles et très-bonnes, el que je
plieité; n'ayez non plus de ces humilités n'exclus d'aucun étal d'oraison. Kn même
affectées qui bien souvent ne sont que sur temps elles sont tranquilles, <t tiennent
le bord des lèvres, et de faibles palliations Vun nécessaire où il faut établir son <œur
de l'amour-propre. Soyez humble, sans vous (38).

trop soucier de le paraître; laites ce que Jl ne me vient rien sur les actes que je
demande l'édification, sans rien affecter de ne vous aie expliqué. Vous pouvez à roi

plus. loisir recueillir de ç;i et delà, dans mes ré-

Voilà déjà beaucoup de ces multiplica- ponses, ce que je vous ai décidé, et »ous
lions retranchées, et toutes celles qui ont en tenir a cela comme à une rèj i n .

relation avec le dehors le sont presque par parce que tout est tiré de l'Ecriture el de la

ces conseils. J'y ajoute, pour aller au fond, tradition constante.

qu'autant que vous pourrez, vous cherchiez Supprimez toute réflexion sur la perfee-
la décision de vos doutes dans l'obéissance, tion ou l'imperfection, et sur la nature de
sans sortir de la maison. voire étal d'oraison. Prem/. ce que Dieu

S'il arrivait par hasard qu'on vous près- vous donne, sans vous comparera personne
crivît des choses trop gênantes, proposez en général, mettant tout le monde au-dessus

humblement vos difficultés, et par votre de vous, sans jamais vous juger vous-mê-
soumission changez la gène en liberté. me, mais vous laissant aux yeux de Dieu
Aimez les mortifications intérieures ; ne telle que vous êtes, plus soigneuse d'avan-

négligez pas les extérieures, et connaissez cer que d'apercevoir votre progrès. Ganiez-
r.ombien elles abattent et crucifient la na- vous bien surtout de croire qu'on en s

ture; réglez-les par l'obéissance el par le meilleur pour être dans une oraison actii

conseil des confesseurs et supérieurs: te- ou passive, el sans même examinei ce que
nez-vous-en ,là. Je vous ai déclaré que je c'est, contentez-vous d'éviter les inquiéiu-

n'entrerai point là-dedans. des. Ne vous astreignez point aux pensé

(58) On a vu ci-devant que le simple retour du demandai! les mies el lui rendait grlees des »uli

cœur vers Dieu est un de ces doux effurls par quoique tout cela ne fùl guère di»liucl; «pie l'aper-

lesquels il me conseillait de me remettre en ac- cevais seulement dans mon feii.l ces dispositiu -

ii. n. comme on aperçoit la toi et l'.iuour dans le ii-

Quanl à ces actes fonciers, dont il dit qu'il se eueillenn M.
contente, voici comme je les lui avais, ce i; c sem- four les réflexions, il est visible, pai rs

ble, expliqués :
en,i (Hl> l!o ''' s réponses, que ce i< élatenl poiui oVa

Je lui citais i'endroil de ses réponses, où il mar- réflexions suivit-s el raisunuéei qu'il me deu i

que qu'il tiendrait une oraison l'on suspecte, où alors; il entendait, je crois, seulement que les >e-

des actes aussi précieux que ceux de l'espéra ce, flexions ne sont point incompatibles ave<

de la demande et de l'action de grâces >.e vien- d'oiaison, puisqu'elles se fo t dans a n- i

niaient jamais : qu'ils viennent eu deux manières, l'oraison actuelle n'tel que p >ui « eiiai s le

ou par une espèce de saint emporlemeni dont on liculiers. De plus, 1
entendait ai - i

n'est pas maître, ou par une douce inclination va ble, que dans le temps même de I oraiso

impulsion qui veut être aidée par un simple et doux n'est pas exempte de certaines doutes • i

effort du libre arbitre coopérant. Sur cela, je di ais réflex ons, puisque sa s i Ile ne • as ce

que les actes ne me venaient point de ces deux la- qui s'est passé eu elle, el elle n en pommi \*>

tons ; que je ne connaissais point ee saint emporte- rendre coinpie.

ment, ni celle douce impulsion doui il avaii parlé On peui s,- souvenir qu il a dit, dans le li*wd«

qu'il me semblait que, si je suivais ma diposiiion, Liais d><ai»o» ba), que le Lie. benieiM *< a
.

u la

je ne ferais jamais d'actes distincts dans me, orai- troix du que lame se donne dan. l*ai •

sons, parce «tue j'y sentais une espèce de repu- la plus sublime, cert in* mouvements, coin

guance, souvînt même dans les temps de scène- de.aeuer. se séquestre, de loul, .
i s

resse; que -je remarquais seulement souvent dans prieses passions de la I

mon foT.d resperanco et le désir d'obtenir de D eu te donnejuus ces mi uvemenisparm

eerta nés «races, et la reconnaissance d'autres que snr son Hat, parce </ "" «'"'

j'ai reçues; qu'il me semblait que mon cœur lui don,, clic iésm ieu eon$« m f

(a) Liv. vu, tom. IV, roi. i J2 èdi». Mi^ne
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tcursives. Sortez de rous-môrae el de tout

ui humain, et mettez foire appui en

s e tout.

i e vos 1 ries par la confi ince, en es-

uit contre l'espérance, en roi, en atten-

; . :i désir el en amour.
Pans la i

-ion. dites ce qui vous
\ ni sans anxiété, recevez ou l'absolution

•diction, comme on vous la don.-

i ; ne vous tourmentez ;
oinl à confesser

• te chose de vol e vie pas; é \ si on n s

\ - 'ordonne. Ce n'est pas à vous à vous

en peine s'il y a matière à l'absolu-

tion. Quoiqu'il ne vienne rien qu'on juge

péché, ne vous en jugez pas plus innocente :

mais appuyée sur le sang de Jésus-Christ,

entrez dans l'étendue intinie dos miséricor-

des de Dieu. Quand on vous a défendu de

relire ce que vous aviez écrit, on a reconnu
i\ scès d'agitation où vous jette voire acti-

vité naturelle; mais l'expérience fait voir

que ee remède n'est ni propre ni suffisant.

Relisez et corrigez ce qui sera évidemment
pt certainement mauvais; dans le doute,

exposez-vous plutôt au hasard de quelque
faute, ipic de vous jeter dans l'embarras et

dans le scrupule.
Pour vos lectures, faites-les sans tant raf-

Qner, par ce seul motif que la lecture est

un moyen donné de Dieu pour la sanctifi-

cation des âmes. Prenez toute la nourriture

qui s'y trouvera, sans vous mettre en peine

si en particulier elie vous est propre ou non
;

car il y a là un trop grand et inutile tour-

mentde l'esprit. C'est aussi se travailler inu-

tilement, que d'attendre que vous sentiez le

l'Apôtre est d'appren Ire an Chrétien a con-

formerses paroles et ses actions a ce qui est

ni (Si'; I utile à talmcr cl à édiûer le
|
ro-

si, sans même qu'il s'en aperçoive; et

<Y->l là l«* fond de la charité où la nature et

l'amour-propre sont crucifiés a chaque mo-
ment, parce qu'à chaque moment on se dé-
pouille de soi-même pour se faire tout à

tous. Prions les uns pour les autres. Vivez
en paix et en patience,

avec vous.
Noire-Seigneur soii

LETTRE V.

Suite du même sujet.

A Germigny, 24 septembre 1696.
Ne doutez jamais, ma fille, un seul mo-

ment ipie Dieu, qui vous donne le mouve-
ment de m'écrire, ne me donne celui de vous
écouler, et de vous répondre avec toute la

précision possible. Et d'abord je commence
à louer Dieu de ce qu'il vousa'fait connaître
vos fautes avec simplicité, et qu'il a inspiré
à vos supérieurs de vous en reprendre, et

de vous en humilier aussi fortement qu'ils

ont fait. C'est un effet delà grande bonté de
Dieti, et de son soin paternel de votre salut.

Ce n'est pas ici un langage, c'est une vérité

puisée en Dieu môme, et une leçon de son
Saint-Esprit. Nous avions pris des règles si

sûres pour vous empêcher de trop abonder
en votre sens, de [tousser, de faire valoir,

de trop appuyer vos sentiments ; tout le con-
traire est arrivé. Humiliez-vous jusqu'au
centre de la terre el jusqu'aux enfers. Priez
Dieu de vous en tirer; dites un profond Le

besoin de lire ; ce qui n'est pas bon pour un profundis sur votre âme qui s'est égarée.

temps l'est pour un autre, et il faut prendre

h toutes mains ce qui se présente : je dis ce

qui se présente comme naturellement, et

sans trop le rechercher, n» rien tirer par-

ias cheveux ; car tout cela est de simplicité

el de vérité.

C'est un scrupule de se croire obligé à

quitter tout ce à quoi on est attaché. 11 y a

de saints et utiles attachements: celui, par

exemple, à des lettres d'instruction; c'est

autre chose si on s'y attache par partialité.

Ne désirez point la mort comme mort et

par découragement; mais désirez de voir

Jésus-Christ, parce que e est en le voyant

qu'on l'aime parfaitement, et qu'on est cer-

tain de l'aimer toujours.

laites les [trières vocales, comme la lec-

ture en grande simplicité. Pesez bien ces

deux mois, comme la lecture; relisez ce qu'un
vient de dire de ia lecture, vous y trouverez
touie l'instruction nécessaire.

Je ne vous renvoie de vos papiers que
eelte feuille. Vous avez compris ce que je

vous ai dit autant qu'il faut. Je relirai en-
« oie une fois tous vos écrits, et j'ajouterai

ce qui manquera, quand Dieu m'en donnera

Laissez-vous priver de la fréquente commu-
nion, pourvu que ce soit par l'ordre de vos

supérieurs. Suivez ce que vous dira votre
confesseur.

dardez-vous bien de vous éloigner de
Mme de Maintenon sous quelque prétexte
que ce soit; parlez-lui à cœur ouvert, tou-
jours humblement, sans déguisement ou mé-
nagement aucun, selon que votre cœur vous

y [toussera. Ne songez à rien pour les em-
plois; oubliez tout. Laissez-vous mettre
haut et bas dans les charges de confiance ou
dans les autres avec soumission. Ce que
Dieu fera au dedans de vous par tes exerci-

ces extérieurs de l'autorité sainte des supé-
rieurs, qui est la sienne même, sera grand.
A la fin, vous apprendrez à être véritable-

ment petite, et c est là que vous trouverez
Jésus-Christ.

Tâchez de goûter les petitesses de la reli-

gion, et tout ce qui va à honorer la sainte

pauvreté : vous en avez lu tant d'éloges dons
Je bon saint François de Sales. Bon Dieu 1 ce

n'est pas pour le rabaisser que j'aime à l'ap-

peler bon. Si vous aviez bien conçu que n'a-

voir rien de fermé est une sorte de désap-
la lumière et le mouvement. Aprèsje brûlerai propriation excellente, vous ne vousy seriez
Je tout

Vous ne paraissez pas avoir bien compris
ne que je vous ai dit de saint Pau', que
chacun doit considérer ce qui est utile aux
autres, et non a soi-i . L'intention de

[tas oppotôe. îl m'est arrivé une fois, par des
raisons qui semblaient [tressantes, d'accor-

der des écritoires fermées à un couvent; je

m'en dédis bientôt, averti par les installes

des autres couvents du même ordie, el Dieu
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a béni après ce'a ma sainte et doucemeut choses. Ordinairement, en ce qui regai
inexorable sévérité. Servez-vous des secrets dispositions intérieures, il :

permis dans les charges et les obédiences, et que la personne, i r l'infl

n'en désirez point de particuliers. Soyez tou- de l'intérieur sur l'extérieur, ou ,
•

i

jours bien persuadée que l'extérieur a je ne avoirquelque égarda .bien eoramu
sais quoi qui met l'intérieur en paix aux yeux la règle de sainl Paul que je viei
de Dieu, et règle (;i compose l'âme comme la rapporter; et il ne faut pas ouh ier ce .1
demande le céleste et jaloux amant... dit aux Galales, chnp. vi, 2-

La contrariété nature, le que vous éprou- des directeurs comme d

vcz avec Mmede M... vnusdoit être un e\er- absolument parlant, il faut régler chaq
cice continuel de mortification. Contentez en Aine par rapport à elle dans l'intéi

i

elle, non pas elle, mais Dieu; et en tout ot les rendre trop assujetties aux autres, m
partout, avec elle et avec les autres, suivez n'est par la char. lé, et non

\

celle règle de perfection de saint Paul : Que humains.
chacun devous agisse par rapport aux autres, Parlez à M. de Chartres et à vos BUpéi i

et non pour se contenter soi-même
[
llom. xv, en toute simplicité; ne craignez point

2); car, comme dit le même Apôtre, Jésus- leur ouvrir votre cœur, afin qu
Christ ne s'est pas plu à lui-même (lbid.,3): prennent ou qu'ils vous approuvent, se
et cet exercice de l'aire et dire tout [tour les que Dieu leur inspirera.

autres, et non pas pour soi, est dans la véri- Considérez bien notre règle 'Je saint Paul
table charité l'entier anéantissement de aux Philippiens ( u, il); vous verrez co -

l'homme. Lisez deuv ou trois fois, mais plu- ment et (pian 1 i
1 faut ou ne faut pai -

tôt du cœur que des yeux, les quatre pre- aimer. Cette règle empêche de pré »'-r r 1 eux
niiers versets de VEpître aux Philippiens, qui ont du goût pour nous, à cause de 1

chap. 11, avec le second et le troisième du goût; mais [elle enseigne] à s'en servir

chap. vi aux Galates. Faites-vous-en une pour les détacher de tout et de nous-mêmes,
règle, et préférez-en la pratique humble et pour les unir à Dieu de plus en plo

foncière à toutes les sublimités de l'oraison. —
Ne changezrien dans la vôtre, et ne croyez LETTRE VI.
pas que ce soit illusion, sous prétexte que Sur la conduite (

-

elle doit Unir a ,
, , d

votre vie n y répond pas; mais croyez que, Mme de Mainten
si la pratique ne suit, vous en rendrez un
grand comble. Entendez-moi bien; ne cou- A Versailles, 16 lévrier îo.)T.

cluez pasqu il la faut quitter, ou y changei •••• P ']"' Mme de Mainlenon, vous voyez

quelque chose, ou l'imputer à illusion, une grande marque de sa charité, non-seu-

quand les fruits ne suivent pas; mais que lement dans lesoin qu'elle prend de m'en-

Dieu en demandera un compte sévère. Crai- voyer vos l< tires mais
, ncore d'en iter

gnez et aimez sa sainte jalousie. elle-même les réponses. Mais avec toul 1

Selon cette règle de saint Paul, dites ou nia fille, sacrifiez à Dieu tout le goûl de

ne dites pas les [trières vocales dont vous amitié. Ne faites rien qui vous to puiss

me parlez, avec vos demoiselles. Faites tout perdre-.'Dites-lui naturellement
1

\ tus

selon l'édification, elouand vous le pourrez croirez utile; fanes si bien, que votre con-

sans la blesser, préférez l'oraison, à condi- duile se justifie elle-même, quand il faudra

lion <pie vous la rendrez pratique par un ac- en venir a quel pie éclaircissement. DU
.

tuel dépouillement de vous-même par rap- en simplicité ei humilité, ce qui s

port aux autres; car ce dépouillement seule- nable, et demeurez en repos, soilqu on •

ment par rapport à soi est une chose souvent blâme, ou qu on vous approuve, ou qu

bien creuse et une dangereuse pâture de vous excuse. Mon livre sur 1 orais n ne peut

l'amour-propre. La peine que vous aviez sur paraître que dans quelque temps ;
n

ia lecture, suivant que Mme de Maintenon verrez que la vente y régie seule,

me l'exposa en me lisant une lettre que —
vous lui écriviez, n'avait pas besoin, ce me LETTRE VII.

semble, de nouvelles instructions; çiir je
Suitc da /m ,.ym c( 7 „ (./,/((r .« autres avis.

(•rois que nous avions dit en général qu il

faut user de la lecture comme delaprière mars .

vocale, avec unesai.te liberté d'esprit. Puis- Il faut lâi lier, dans les mouvements que

que la pénitence que vous avez demandée à font dans les couvents les cnaiigemeii

votre confesseur, pour modérer ces actes charges des supérieurs el

agités et inquiets! vous réussit, continuez ce se souvenir qu on s est dévoue i

remède, et offrez-vous à Dieu, afin qu'il vous de Dieu, el de trouver la paix cnsyai

calme ; car il le peut seul, et il s'est réservé donnant. Si on vous met dans quelque
;

de dominer à la puissance de la mer, et d'en qui vous accommode, louezDieu qu
1

mena

apaiser et'adoueir les Ilots émus. la faiblesse. M 1
on vous abaisse, dU

Après avoir repassé sur vos lettres précé- Il m'est bon que vous m a un, lu
.

dentés, sur la demande s'il ne faut pas, dans demeurez attachée a la semé chose
.

qu

<

un conseil, avoir plus d'égard au bien par- nécessaire Dieu est a eu qui ne chan*

ticul.er de la personne que Ton conseille, point, hmt le reste, et surtout lesihomm

qu'au générai ! cela dépend de la nature du change ou avec ou sans raison, Croj es lo

conseil et des divers rapports qu ont les jours le premier, el croyons que, si I l

OFtVRES INÉDITES DE DOSSUET.
3
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- nouSi c'esl que nous chan-

nous-mêmes, ou que nous ne chan-
»ns pas assez tout ce qu'il fallait changer.

s ns donc (le nous changer en mieux,
. t mettons notre consolation en celui qui est

immuable.
Dieu vous a inspiré le moyen de concilier

(oui ce qui vous semble n'être pas suivi, en
vous laissant régler par l'obéissance. (Test

un bonheur que vous vous trouviez en cor-

respondance avec celle sous qui on vous a

mise ; mais quand cela changerait, croyez

que les fruits de l'obéissance, qui nous sont
- plus salutaires, sont souvent les plus

amers.
Je crois vous avoir dit la conduite que

vous devez tenir avec Mme de Maintenon.
Elle consiste à savoir re qu'il faut conser-
ver et ce qu'il faut sacrifier sur ce sujet;

heureuse d'avoir à sacrifier quelque chose
d'aussi considérable selon le monde !

Ce n'est point par effort et violence qu'on

fait cesser les actes inquiets. Les saints nous
apprennent qu'en faisant de certains efforts

pour les éviter, on retombe dans une autre

sorte d'inquiétude, il faut, sans s'opposer à

ce torrent, en laisser tranquillement écouler

les eaux, comme celles qui tombent sur les

toits, et qui font, pendant la pluie, des ruis-

seaux dans la campagne.
Pour ainsi laisser écouler ces eaux, aux-

quelles je compare vos activités, il faut avoir

un fondement ferme, qui est l'appui en la

pure bonté de Dieu. Il n'y a guère de moyens
humains pour en venir a ce grand et unique
appui. Ce ne sont pas des pénitences que
des hommes imposeront, ni aucun de leurs

commandements, qui apaiseront cette tem-
pête intérieure. Ce sera un mot que Jésus

dira au dedans pour commander aux flots et

à la mer : Taisez-vous, soyez en silence.

Puisse Jésus prononcer en vous cette parole 1

Mais quand il l'aura prononcée une lois, ne
croyez pas que ce soit pour toujours. Le
trouble reviendra de temps en temps , et la

pratique constante doit être celle de se reti-

rer au-dedans, et de retrouver, si l'on peut,

ce fond où Jésus habite, et où il dort quel-
quefois, pendant que nous sommes agités.

Mes soins ne vous manqueront jamais. Je

suis de votre avis, et c'est un assez grand
dessein de Dieu sur les âmes, que de les faire

pour lui-même : cela suffit pour déterminer
les pasteurs à le seconder, sans qu'ils aient

besoin d'autre chose.
Il faut s'attacher aux choses que Dieu de-

mande de nous par sa volonté déclarée, c'est-

à-dire
,
par sa loi

,
par nos règles, par les

ordres des supérieurs. Pour celles que nous
croyons que Dieu nous demande par des
instincts particuliers, elles sont sujettes à
grand examen; et je vous donne pour règle
certaine, que, pour peu qu'elles vous exci-
tent de trouble, il n'y a, sans hésiter, qu'à
les laisser là.

11 y a plus d'orgueil que d'humilité dans
ces petits sacritices d'écrire ou de parler mal
à dessein, pour s'humilier. Par là il semble
qu'il faille affecter, comme si nous étions

quelque chose, de nous abaisser par quelque
endroit , peu latri que nous sommes mut
néant. Nous n'avons que faire des petites

fautes d'écriture <»u de langage que nous fe-

rons exprès ; ii n'y en a que trop de ce
genre-là et d'autres genres plus importants,
où nous tomberons de nous-mêmes.
Vos sentiments sont droits sur les choix

des supérieures, soit qu'on laisse une pleine
liberté, soit qu'on indiqué un parti. C'est
bien fait de renvoyer tous ces soins au temps
de l'élection, et alors laisser incliner son
cœur au doux mouvement du Saint-Esprit,
sans se laisser émouvoir de petits scrupules.
L'essentiel est le mérite suffisant dans les

personnes; mais il ne faut pas mépriser les

convenances avec les personnes dont la mai-
son a besoin.

Il en faut user à peu près de môme pour
la réception des filles : parler toujours selon
son cœur aux supérieurs, lorsqu'ils nous
demandent notre sentiment. Dans le doute,
je vous dirai pour moi que je penche à la

réception; mois j'entends dans le doute ab-
solu, tout étant égal, et môme les inconvé-
nients, Du resie, marchez Loujours en sim-
plicité, et la lumière de Dieu inclinera votre

cœur.
Pour la confession et la communion, ne me

demandez jamais rien ; car je n'aurai jamais
rien à vous dire, sinon que vous croyiez
votre confesseur.
Ne vous laisse/ point entamer au dégoût,

mais prenez le vrai goût plus haut que les

sentiments de la créature. Gardez-vous bien
de vous dégoûter de votre état. Cherchez le

royaume de Dieu et sa justice, et le reste sera

ajouté. (Matth. vi, 33.)

Il faul parler du prochain en grande sim-
pliciié, sans faire finesse de ce que tout le

monde voit également, mais en évitant seu-
lement le mépris et la jalousie.

Oh 1 que l'on est heureux dans le silence

et qu'il faut l'aimer, sans que rien le rompe,
que la charité, s'il se peut ! que ce sont de
belles paroles que de vouloir être oublié et

caché, et qu'il est rare qu'on en vienne pro-
fondément à l'effet ! il faut pourtant y tAcher,

sans se décourager, quand on revient par
faiblesse aux premières fautes. C'est un se-

cret orgueil de se trop étonner de faire des
fautes.

LETTRE VIII.

// lui permet de venir se fixer dans le diocèse

de Meaux.

A Paris, 12 mai 1697.

Je vous reçois, ma fille, dans mon dio-

cèse, avec le dessein de vous y donner tout

le secours que je pourrai, etc.

LETTRE IX.

// la prie de lui renvoyer ses difficultés sur le

livre des Etats d'oraison.

A Paris, 24 juin 1697.

Je crois avoir oublié à Meaux, dans un ti-

roir bien fermé, la lettre où étaient vosdif
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(icullés sur mon livre. Ainsi, ma fllle, si

vous désirez une réponse prompte, renvoyez-
les-moi. Pour vos autres lettres, mette/ tout
dans l'abîme de la miséricorde de Dieu, et

ne songez point h des confessions générales,
l'approuve fort la méthode de surmonter le

scrupule en communiant; et quand celle
action est suivie du calme , c'est bon spjme.

Ne soyez jamais en peine do votre orai-
son ; songez au fruit; dovenez petite; aimez
les petites observances comme les grandes,
c'est-à-dire les cheveu* et jusqu'aux sou-
liers de l'Epoux, et les franges comme les

habits. Si vous ne devenez petite, mais très-

petite, les sublimités de l'oraison vous se-
ront ôtées ; il n'y a de sublimité que celle

qui nous rend plus humbles: voilà le pre-
mier point que j'attends de votre conver-
sion L'autre, laissez là Saint-Cyr, et le

monde qui l'environne, avec l'éclat qui en
rejaillit malgré la retraite et l'air môme
qu'on y respire : (pie Mme de Maintcnon
ne tienne plus de place dans votre cœur;
renouvelez-vous à l'intérieur et à l'exté-

rieur. Tous ces honorables liens du monde
captivent insensiblement le cœur que Dieu
veut affranchir. Soyez libre en Jésus-Christ;
souvenez-vous de ses petitesses, et croyez
qu'une partie de la eroi-x qu'il veut vous
imposer sera là-dedans. Noyez les scruDules
dans la confiance.

LETTRE X.

Il l'excite au parfait abandon.

A Germigny, 16 mars 1698.

Quant aux autres dispositions, il faut

tâcher de les laisser au-dessous de soi, du
moins à côté, sans leur permettre d'entrer

dans l'intime. Il y faut même plus de mé-
pris que de combat, et sur tout cela se con-
tenter d'un abandon général à Dieu, sans
plus de curiosité ni de recherche. La meil-

leure disposition en général, à l'égard des

créatures pour lesquelles on pourrait avoir

actuellement ou du dégoût ou du goût, ou
du dédain ou de l'indifférence, c'est de lais-

ser tout cela être ce qu'il est, c'esl-à-dire

rien, et comme chose qui s'écoule en pure
perle, sans s'en troubler ou inquiéter. Je

vous verrai, s'il plaît à Dieu, avant mon dé-

part. Notre-Seigneur soit avec vous.

LETTRE XI.

En quel sens on doit entendre la désappro-

priation ou le détachement des dons de

Dieu.

A Meaux, 22 avril 1699.

Je ne puis partir, ma tille, sans vous

recommander de plus en plus la simplicité.

.... Ces désappropriations des dons de

Dieu ne sont que raffinement. Je sais que

les spirituels des derniers siècles, se sont

servis de ces termes ; mais si on ne les en-

tend sainement, on tombe dans de mandes

'39) Celte leitrc est celle dont il est parlé clans

1 préeédenic. J'y propose à M. de Meaux quelques

erreurs. C'est une vérité i instante, qu'on
n'est uni ;i Dieu que par v e> il' l

teté, la justice, la grâce sont des doni do
Dieu ; ce sont des moyens par lesquels "ii h;

piisM'.i(>. Songer ;* l'en détacher, « est soi

à se détacher de Dieu même. j\ u . i
j

-> autant
de la foi, di! l'espérance et de la charité. On
ne peut être agréable à Dieu que par < i

vertus, qui sont aillant de d0U9 de D.

Ces unions immédiates avec Dieu, tant no-
tées par beaucoup de mystiques, un-

ies bons, sont une illusion, si on les entend
mal. Il n'y a qu'un seul moyen de les bien
entendre, et de se désapproprier des dons
de Dieu ; c'est en évitant, comme l'éi ueil de

la piété, do se les attribuer à soi-même.
Mais si on les prend comme venard du l'ère

des lumières, on en est sudisammeut désap-

proprié. On peut s'en détacher encore d'une

autre manière ; c'est de ne les pas chercher

pour le plaisir qui nous en revient, mais

par la vertu qu'ils mit de nous unir à Dieu

même, puisqu'il ne s'unit à nous que par

ses dans. Encore y a-t-il une céleste et vic-

torieuse et foncière délectation, dans la-

quelle consistent la yràce el la charité : et

s'en détacher, c'est se détacher de la (hanté

et de la grâce, c'est-à-dire de Dieu même.
Crovez, ma tille, que toute autre doctrine

n'es"t qu'illusion. Il en faut toujours reve-

nir aux idées simples, qui sonl celles de

l'Ecriture.

Mettez-vous sérieusement dans la lecture

de l'Evangile, et prenez les idées que vous

donnera la simple parole; vous vous en

trouverez bien : je m'en rapporte à l'expé-

rience que vous en ferez. C'est de quoi je

vais traitera fond avec vous à mon retour, et

entrer non-seulement dans tous vos doutes,

mais encore intimement dans toute- \
-

peines, pour petites qu'elles soient. Nutre-

Seigneur soit avec vous.

LETTRE XII.

Réponse aux difficultés qu'elle lui avait pro-

j)osécs sur le livre des Etat» d'oraison.

Le 1" de mai 1700.

I. _Demam>k (39). —Comme on rapporte

de diverses personnes qu'elles étaient dans

une actuelle et continuelle prés de

Dieu, au moins pendant qu'elles veillaient,

j'aurais quelque penchant a croire (pie Dieu

l'ait cette grâce à quelques âmes.

Réponse. — Cela se peut, mais je n en

s *i i s rien

U. _ Demande. — Il est rapporté d

mère de l'Incarnation , Orsulm'e,.que rien

ne la pouvait distraire de sou union ai

Dieu, ni les travaux, ni la conversation, ni la

nuit, ni le jour.

Réponse. - )(' crois que ces flmes ont

souvent des distractions donl elles nes'aper-

çoivent pas; mais comme elles mu une

grande facilité à revenir à Dieu, on en con-

clut, etc.

difficultés sur sou livre des Etait tTonisen V n'y

répondit que le l
r mai 1700.
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III. [inuvut. - Elle dit ellc-mvn EMvovftE. Il t s i vrai.

Jr H ' POIJ por rffal perdue d<uis luttivine Ma- \ 111. - l)i mamh:. -- A !;i page k
2l);> et h la

i oui, depuis plusieurs années, me tient suivante, il est rapporté qu'il no croyait pas

s une union que je ne j>nis expliquer que nullo pure créature excepté la sainte

Il y après de cinquante ans que Dieu me tieni Vierge, demeurât toujours dans une sorte

dans cet état Ce queje fats à mon oroi

son a luelle, je le fois tout le jour, à mon
COUCher ,à mon lecer, et ailleurs.

RjfcpONSB. — Si la disposition avait été

mi acte direct et continu, elle aurait dû
ignorer son étal ; car ce ne peut être que par

reflexion qu'on sait tout ce (jue cette mère
démêle ni.

IV. — Demande. — Je n'ai lu que quel-
ques endroits de la Vie de cette religieuse

;

mais, par ce que j'en ai vu, il m'a paru que
cette union, quoique continuelle, ne l'em-

pêchait pas de s'exciter aux actes distincts.

Réponse. — Cela est vrai.

V. — Demande.— Il est dit et souvent ré-

pété, dans la Yie du bienheureux Grégoire
Lopez, qu'il était dans un acte perpétuel et

continuel d'amour de Dieu; et dans une
conversation qu'il eut avec un de ses amis,
à qui il lit celte confidence, il dit qu'il con-
naissait une âme qui, depuis trente-six ans,

n'avait pas discontinué un seul moment de
faire de toute sa force un acte de pur amour
de Dieu.

d'union à Dieu Tort parfaite, quoique, dans
l'union ordinaire tel le (pie celle dont il avait

plu à Dieu de le favoriser, il pût bien y
avoir une continuelle persévérance.

Réponse. — Je suis bien persuadé que la

sainte Vierge a été unie à Dieu d'une ma-
nière très-éminenle : mais on ne sait point

au vrai comment Dieu l'a mue, et quelque
passive qu'ail été sa voie, elle n'a laissé d'ô-

Irc méritoire; car Dieu, quand il lui plaît,

laisse la liberté dans les étals passifs, comme
il est croyable qu'il la laissa à Salomondans
ce ravissement où il choisit la sagesse, puis-

que Dieu le récompensa de ce choix.

Quelquefois aussi Dieu y agit avec une
pleine autorité; et quoique l'unie alors ne
mérite point, cela ne laisse pas de lui être

très-utile, parce que Dieu par là, en la cap-

tivant, la prépare et la dispose à des actes

très-parfaits.

IX. — Demande. — Grégoire Lopez était,

comme saint François de Sales, et d'autres

que vous citez, Monseigneur, bien éloigné

d'attacher la perfection aux états passifs.

Réponse.—Si cela est, il n'a pas dépêché, Cette Vie m'a paru d'une assez grande au

et, en elTet, il disait à son confesseur : Mon
re, par la grâce de Dieu, je ne me sou-

viens pas de l'avoir offensé. Mais c'est dis-

continuer défaire un acte direct, de revenir

sur son état. Je ne dis pas qu'on ne puisse
avoir une certaine sorte de présence de
Dieu, qui peut, quoiqu'on la nomme sim-
ple, compatir avec de délicates réflexions.

VI. — Demande. — Il est rapporté, dans
lalïe de Grégoire Lopez, qu'un grand et sa-

vant prédicateur.,nommé le P. Jean de Saint-

Jacques, l'étant allé trouver pour lui parler

sur ce sujet , Dieu fit en lui quelque chose point, exclure de l'état de contemplation ni les

'le semblable à la disposition de Grégoire personnes divines, ni aucun des attributs,

Loptz; et par une lumière intérieure, il lui ni les mystères de Jésus-Christ; et que,

lit connaître que c'était là la manière dont comme il est dit dans les Articles d lssy,

Grégoire Lopez l'aimait de toutes ses forces, art. 24 et 3i, on sera persuadé que tout ce

.-ans qu'aucune chose créée pût empêcher qui n'est vu que par la foi est l'objet du Chré-

et acte d'amour, et qu'en cette sorte il était tien contemplatif; vous ne blâmerez pas, ce

compatible avec les œuvres extérieures, me semble, que dans l'oraison on suive son

torité; car, outre ceux qui ont approuvé la

traduction, le ch. 38, contient neuf oi\ dix

tant éloges de la verlu de ce saint homme,
qu'approbations du livre, et il y a six ou
sept évêques. Ainsi j'ai été surprise que vous
n'ayez pas cité ce livre.

Réponse. — Je n'ai pas eu besoin de cette

autorité; celle de l'Ecriture m'a paru encore
plus grande.
X. — Demande. — Dès que, dans le temps

convenable on fera les actes distincts à quoi

le Chrétien est obligé et qu'on ne voudra

laites, par obéissance ou autrement, pour
la gloire de Dieu.
Réponse. — On ne peut répondre de ce

• pue Dieu a fait dans certaines âmes, il est

le maître de ses dons ; mais elles ont dû
être toujours dans la disposition de n'exclure

aucun des acles essentiels au Chrétien; on
ne doit en aucun moment les exclure, il

faut toujours être disposé à les faire.

VU. — Demande.—Quoiqu'il soit rapporté,
à la page 293 de la Vie de ce saint homme,

attrait, n'occupàt-il toujours, dans le temps

de l'oraison actuelle, que du même objet.

Réponse. — Je ne blâme point cela; il

suffit de ne point exclure.

. XL — Demande. — La mère de l'Incarna-

tion disait que quelquefois elle voulait se

distraire pour s'occuper des mystères, mais

qu'aussitôt elle les oubliait, et que l'esprit

qui la conduisait la remettait plus intime-

ment dans son fond.

Réponse. — Je crois bien que cela était

qu'il disait qu'il ne pouvait faire autre chose, ainsi. Quand on est dans la disposition de ne

si Dieu ne lui en donnait le moyen, il est point exclure les autres acles, ils viennent
rapporté, en d'autres endroits, qu'il faisait quand même on ne s'en apercevrait pas.

divers autres acte>, à quoi il [tarait qu'il
:itait, sans attendre d'inspirations parti-

culières : ainsi il fallait que son acte continu
lût bien ditférenl de celui des nouveaux

.iques.

XII. — Demande. - Dans la définition

de l'état passif, vous dites, Monseigneur,

que l'âme demeure, alors impuissante à pro-

duire des actes discursifs; il me paraît que

cela n'est pas toujours de la sorte.
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Réponse. — Celle impuissance n'est pas
toujours absolue.

XHI. —Demande. — Il paraît, par divers
endroits, des écrits de saint François de Sa-
les, qu'il voulait que certaines âmes se con-
tentassent, lorsqu'elles apercevaient de la dis-

traction dans leur oraison, de revenir à Dieu
par un simple retour, et que de ramener
ainsi leur esprit à Dieu était le seul eiïort

qu'il voulait qu'elles tissent alors.

Réponse. — Ce simple retour est très-

suffisant; c'est l'acte le plus effectif : sou-
vent les autres ne sont que dans l'imagina-
tion.

XIV. — Demande. — Supposé que ce sim-
ple retour ne fût pas suffisant dans certains
temps que l'attrait s'est retiré, vous ne de-
manderiez pas que ces âmes en revinssent à

Ja méditation, mais qu'elles se contentassent
de faire de petits actes courts de temps en
temps.
Réponse. —!Non à une méditation méthodi-

que; mais quand l'opération de Dieucesse, et

qu'on a besoin du discours, il faut y revenir,
et c'est y revenir que de faire ces actes

courts. Ce qu'on a condamné dans la 10 e
pro-

position (M)), c'est qu'il est dit qu'alors l'âme
n'a plus besoin de revenir au discours. Or,
quand Dieu laisse les âmes à elles-mêmes,
i! faut bien qu'elles s'excitent, et au lieu de
dire toutes les fois qu'une âme de cet état,

l'auteur aurait dû dire ordinairement.
XV..— Demande. — La mère de Chantai

voulait quecesâmes se contentassent, quand
elles ne sentaient plus d'attrait, de dire de
temps en temps quelque parole d'abandon
et de confiance, el de demeurer en révérence
devant Dieu.
Réponse. — Je ne blâmerai jamais cela.

XVI. — Demande. — Je comprends bien,

Monseigneur, que, sans les oraisons extraor-

dinaires, on peut parvenir à une grando pu-
reté d'amour, et que la purification des pé-
chés n'est point attachée à ces oraisons

Réponse. — Cela-est certain.

XVII. — Demande. — Mais cet épurement
des puissances de l'âme, qui est si bien ex-
pliqué au v

e
livre des Etats d'oraison, pour-

rait-il se faire sans la contemplation.
Réponse. — C'est dans la contemplation

que se fait cet épurement; c'est là propre-
ment, l'acte de contemplation , cet acte pur,

simple et direct. Mais sans la contemplation,
on peut avoir une très-grande charité, en
quoi consiste la vraie perfection.

XVIII. — Demande. — Je n'entends pas

bien pourquoi la proposition 13 (d'Issy)

joint à la vie la plus parfaite l'oraison la

plus parfaite, parce qu'en expliquant cet

article vous marquez que l'intention de cette

proposition est de montrer aux quiétistes,

qui s'imaginent être les seuls qui connais-

sent la simplicité, la manière dont tous les

actes se réduisent à l'unité dans la charité.

Réponse. — L'oraison et la vie la plus

parfaite peuvent être séparées, supposé que

l'oraison la plus parfaite soit l'oraison pas-

C40) tl indique la 16' proposition, condamnée pai

71

sive. La fin de cette 13* proposition n i

|

été de marquer que ce* deui cfa

inséparables, ni de distinguer les pai faits d

imparfaits par la réunion des rerius dans
charité, puisque loua les actes méritoin
dans les justes, doivent être commaa
la charité. Mais les parfaits sont plus fidèles

que les autres à rapporter i la charité \> i

actes des vertus inférieures. C'est la vertu
universelle, qui comprend sous soi ton- les

objets des autres vertus, pour 8*en servi i

s'exciter et à se perfectionner elle-même.
Mais les parlaits, quoique plus raremei
que les imparfaits, font quelquefois
actes de vertu qu'ils ne rapportent pas à la

charité et oui ne sont pas commandés pai

elle

XIX. — Demande. — Il est dit (liv. \, ari.

13) qu'une âme continuellement passive ne
pourra pécher, même véniellement.

Réponse. - Cela est vrai.

XX. — Demande. — Mais ne pourrail-cl! •

pas résister à cet attrait?

Réponse. — Dès qu'elle y résisterait, elle

ne serait plus passive.

XXL — Demande. — Ou si Dieu agit

une pleine autorité, comment cet état es

méritoire? La sainte Vierge, qu'on suppo
dans cet état, est pourtant parvenue à un si

haut degré de mérite.

Réponse. — Cet état n'est pas méritoin

lorsqu'on n'y a pas l'usage de son libre

arbitre; mais quelquefois on y agit a\>

liberté. L'état de la sainte Vierge était im -

ritoire et au-dessus de tout ce qu'on en pi

dire.

XXII. — Demande. — Je sais, Monsei

gneur, que vous dites en quelque endi

que le libre arbitre agit dans la pass

qu'il y a certaines actions tranquille

l'âme'y exerce; que cela suffit pour y méri-

ter; que la liberté se conserve même quel-

quefois dans les extases et les ravii sements.

Réponse. — Tout cela est vrai.

XXIII. — Demande. — Ainsi, ma diffi

culte, c'est qu'il est dit dans votre livre,

comme je viens de le marquer, qu'une ftme

toujours passive ne pourrait déchoir de la

grâce.

Réponse. — Quand on pèche. 00 i

d'être passif; ce n'est plus alors Dieu qui

meut l'âme.

XXIV. — Dbh lmde. - Larticle 8 (d Iss

dit que l'Oraison dominicale est l'< t -

journalière de toute ftme Bdèle. Cela -

il entendre à la rigueur? Il est rapporté de

la mère de l'Incarnation, Carmélite, qu e

ne pouvait dire un Pater de suite ; el il

semble que cela se dit encore de quelques

autres.
Réponse. — Il est vrar, mais elle avait

intention de le dire; elle eu disait le princi-

pal. Quelqu'un qui manquerait quelque!

de dire le Pattr, parce qu'il serait oc<

d'autres bonnes choses, et parce qu'il i

penserait point, ne pécherait pas; mais

le bref d'Innocent III. coalre lelivre deslta
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n'en seiai! pas de même de celai qui ne

roudrail pas le dire.

XXV. - Dbh vm>f. — 11 est rapporté dans

la Vit de la mère de Chantai qu'à la Messe,

pour préparation et action de grâces de la

communion, elle demeurait dans la simple
union à Dieil.

1. 1 ponsb. — Je no blAme point tout cela.

XXVI. — lh.M\M»!.. — Elle dit qu'avant
voulu, (Luis le temps de la communion,
faire des actes plus distincts, Dieu l'en avait

reprise. Je crois donc, Monseigneur, que ce

que vous blâmez est un certain laisser faire

Dieu» qui exclut par état la propre excitation.

Réponse. — Oui.
XXVII. — Demande. — Je crois de môme

que ce que vous désapprouviez par rapport
a la contrition, c'est de ne vouloir jamais s'y

exciter; mais que vous n'exigeriez pas tou-
jours d'une personne .qui, loin de faire pro-
fession de haïr le péché en la manière que
Dieu le hait, sans douleur, sait au contraire

qu'on doit s'en affliger, et s'en afflige; qui
va, dans la résolution de ne le plus com-
mettre, chercher le pardon dans le sacre-
ment de pénitence; vous n'exigeriez, dis-je,

pas loujours d'une telle personne qu'allant

à confesse, elle fit des actes distincts de
contrition, puisque, lors môme qu'elle serait

demeurée dans son recueillement, il serait

à supposer qu'elle aurait eu dans le fond du
cœur vraiment la contrition.

Réponse. — Cela est vrai.

XX VIII. — Demande. — Dans une de mes
anciennes lettres, je vous demandais com-
ment un pécheur que Dieu convertirait mi-
raculeusement à là mort pourrait en un -mo-
ment faire tous les actes distincts que Dieu
a commandés. Vous répondez que Dieu ne
convertira jamais parfaitement aucun homme
sans lui faire faire distinctement divers actes

que vous expliquez (il). Mais, par l'article 5
du livre iv de votre livre, il semble que,
dans certaines circonstances, un acte d'a-

mour peut suffire à la justification du pé-
cheur.

Réponse. — C'est qu'il y a des occasions
où un acle d'amour, sans songer en particu-
lier à regretter un péché qu'on aurait com-
mis, ne laiserait pas de justifier.

XXIX.— Demande. — Dans une autre de
vos réponses, parlant sur l'oraison de simple
présence de Dieu, vous dites que, quand
Dieu retire un long temps son opération,
c'est alors le temps de s'exciter comme les

autres fidèles. Ces actescourts que pratiquait
«t que conseillait la mère de Chantai ne
suffiraient-ils pas?

Réponse. — Oui : les actes les plus longs
ne sont pas les meilleurs. J'aime la simpli-
cité, et je conviens de ce que disait cette
KK-re.

XXX. — Demande. — Je n'entends pas
tout a lait bien ces mots de l'art. 13 du li-

\ re ii : La raison essentielle et constitutive
de Dieu.... et ces autres-ci : Dans un acte de

pie et pure intelligence.

Réponse, - Ce mot raison, qui von .-.

paru obscur en cet endroit, est un terme de
l'école, qui signifie ce qui donne la forme à

une chose, qui la fait ôlre. J'ai marqué h

cet endroit du livre, que dans l'école on n'est

pas d'accord de la notion qu'il faut avoir de
ce qui fait proprement l'essence divine.

Un acte de simple et pure intelligence est

un acte où l'ima ;inalion n'a point de part.

XXXI. — Demande. — Je n'entends pas
bien non plus, à l'art. V9 du liv. vi,ces mots
d'un passage de saint Clément d'Alexandrie:
L'aine parfaite ne médite rien moins que d'être

Dieu.

Réponse. — Par participation.

XXXII. — Demande. — L'oraison que
saint François de Sales appelle oraison de
patience, et celle qu'on nomme proprement
oraison de pure foi, n'est-ce pas la môme
chose? l'âme alors non-seulement ne raison-

nant ni ne discourant plus, mais étant pri-

vée de tous les goûts.

Réponse. — Celle oraison est celle que le

saint expliqué en se servant de la comparai-
son de la statue. Dans cette oraison, les ac-

tes sont insensibles; on les croit perdus,
mais ils ne le sont pas.

LETTRE XIII.

Il compatit à la peine d'une des sœurs, el

l 'excite à Vhumilité.

A Paris, 1" mars 1701.

J'ai, ma fille, reçu vos deux lettres, dont
la dernière m'apprend la peine que souffre

notre sœur N. de la privation de ma répon-
se. Je lui écris par cet ordinaire, et ne cesse

de l'offrir à Dieu. J'ai vu Mme de Villelte,

à qui j'ai raconté la grande mention que
nous avions souvent faite d'elle, et que vous
en faisiez dans votre dernière lettre. On met
en vogue, dans cette maison, toute sorte

d'amitiés. Pour vous, ma tille, consom-
mez l'œuvre de Dieu en vous. Pour l'orai-

son, laissez-vous aller; et croyez que le

sceau de la vérité, c'est la mortification inté-

rieure et extérieure, dont l'humilité est le

fondement. Prions avec confiance les uns
pour les autres. Votre salut m'est très-cher.

LETTRE XIV.

Il l'engage à ne point parler de leurs entre-

tiens sur les matières de spiritualité.

Mai 1701.

La circonspection que je vous demande
mène de soi-même à la perfection du chris-

tianisme, et à un entier détachement des

créatures. Il n'y en a point d'assez attirante

auprès de vous, pour vous faire de la peine.

Je vous ai parlé à fond par une véritable

amitié. 11 est de la dernière conséquence
que rien n'échappe de notre dernier entre-

tien. Quand on tourne les avis en éclaircis-

sements et en justifications, on en perd tout

le fruit, et on les tourne en aigreur. Je suis

à vous, ma fille, de tout mon cœur. Je ne

(il) Von. ci-dessus, co.. tf>.



77 LETTRES A MADAME DE LA MAISONPORT.

veux point vous mettre danslagêoe; il suffit

d'avoir une fois bien compris ce qu'on a à

faire : le reste se fait comme tout seul, par
la suite de celte impression.

LETTRE XV.

Réponse à quelques difficultés sur sa position
actuelle.

29 mai 1701.

I. — Demande. — Si j'agissais naturelle-

ment, je ferais sentir à la.... (supérieure)

que ce ne sont pas des procédés tels que le

sien qui sont propres à (n'attirer (42).

Réponse. — Il n'est pas question de rien

faire sentir à la.... ce qui serait une espèce
de déclaration de ressentiment; il faut agir

à l'ordinaire, sans affectation.

IL— Demande. — La maxime d'éviter

tout ce qui plaît, autant que cela se peut,

me paraît au-dessus de mes forces. Quoique
je pratique mal celles-ci, 1° de ne rien faire

par le principe de se satisfaire; 2° agir dans
la société, non pour se contenter, mais selon

ce qui convient aux autres; elles sont plus

conformes à mon attrait. Peut-être qu'en
entendant bien la première, elle revient à

ces dernières.

Réponse. — Il est vrai que ces deux cho-
ses bien entendues reviennent à la premiè-
re; et je n'en demande pas davantage, pourvu
qu'on les exécute sincèrement devant Dieu.

III. — Demande. — Vous m'avez dit au-
trefois, Monseigneur, qu'il suffisait de traiter

tout le monde avec politesse, et que je pou-
vais marquer de la distinction à certaines

personnes qui en méritent, et à qui je puis

eu témoigner sans leur nuire.

Réponse. — Cela se peut, en observant
bien les conditions marquées dans l'article

qui précède.
IV. — Demande. — Je ne voudrais pas

aussi être obligée d*éviter celles qui tiennent

à moi d'une manière plus vive.

Réponse. — Celles-ci font plus de diffi-

culté que les autres, parce que la liaison en

est trop humaine, et sujette à de grands
inconvénients; niais c'en serait un aulro

aussi grand, d'ail'octer un éloignement en

toute rencontre.
V. — Demande. — Je me mettais autre-

fois toujours à la môme place aux récréa-

tions
; par là j'évitais l'embarras de choisir

la compagnie.
• Réponse. — C'est une espèce de choix de

se mettre toujours à la même place, et c'est

une sorte d'avertissement pour celles qui

nous chercheront ; ainsi il faut témoigner
plus d'indiil'érence, et faire si bien, s'il se

peut, qu'on ne marque pas plus d'attache-

ment aux unes qu'aux autres, et le faire

non-seulement par rapport aux... (supérieu-

res), mais plutôt pourJ'éditication commune.
VI. — Demande. — Comme je suis libre

(42) Celle phrase, et plusieurs aunes île la même
leitrc, font allusion à quelques désagréments que

Mme do la Maisoufort avait alors à essuyer île la

supéiieure du monastère de la Visitation de Meaux.

• le ne venir aui récréalioi n \uo tout

le monde j est assemblé, .>
i iii imiter

ce que j'ai ouï dire que pratiquait une per-

sonne, qui se déterminait, sranl qui

lier, à se mettre a un tel endroit ; et a

elle y prenait la compagnie qu'elle j ti'»ii-

vait, agréable on non.
RÉPONSE. — Il y aurait la trop d'à!

tation, i't un soin inutile : il laot que la

rencontre et une espèce de bai mi-
nent, comme il se lait dans les choses in-

différentes.

VIL — Demande. — Ne dois-je pas, par

ma conduite, éviter d'exciter la jalousie 'le

celles qui sont attachées à moi.

Réponse. — Il ne faut guère avoir ég

à de semblables jalousies, et l'on se doit

beaucoup plaindre soi-même quand on
assujettit.

VIII. - Demande. — L'une d'elles • Il

d'une sagesse et d'une circonspection avec

moi, qui m'édifie et qui nu; plaît.

Réponse. — Qui pourrait aimer comme
Jésus-Christ aimait l'apôtre saint Jean, à

cause de sa pureté, de sa candeur, do sa

simplicité et de sa bonté, cela serait b

Tout le reste est suspect et dang< reux, et il

le faut craindre, non par scrupule, ce qui est

toujours faible, mais par reflexion et
|

raison.

IX. — Demande. — La même me dit un
jour, en me parlant de ses sentiments : Veut

devez remarquer que je ne suis pus !

maîtresse du sensible. Je ne sais ce qu'elle

voulait dire par là; car je ne remarque
qu'une grande réserve et qu'une grande

modération dans sa conduite.

Réponse. — Il la faut estimer de saroii si

bien gouverner ce sensible, que la connais-

sance n'en vienne pas jusqu'à vous. Il n'\

a qu'à observer la réponse de l'article pré-

cédent.

X. — Demande. — Vous m'avez dit une

fois, Monseigneur, que M. de Cambrai a

une maxime admirable, qui est de ne -

point conduire par les livres, mais par pure

obéissarice. Vous ajoutâtes quelque en»

dont je ne me souviens point.

RÉPONSE. —J'ai voulu dire que les lii

ne faisant aucune application, et laissant la

chose indéterminée, l'obéissance, <\m des-

cend aux circonstances particulières, esl

préférable ; il ne me vient point d'exception

à celle iè.;le.

XL — Demande.— Entre plusinu- lw< -

que je prétends donner à la mie le la D14

supérieure, j'ai dessein d'j join Ire une

petite instruction morale do feu M.

Trappe. Je désirerais savoir si fOUS

naisse/ ce livre, cl m je puis le donner ,

l'auteur n'étant pas a la mode ici.

Réponse. — Je ne connais pointée livre:

mais s'il 651 véritablement de feu M. d • la

Trappe, il ne peu! qu'être bon en soi. qu<

Il isi question de ces désagréments dans I' lt*r<t«-

temeni que Mme .le la M ri a placé a las

de cette :
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iju*il puis i ver qu'il no serait
_
pas

i nvenable ;i telles et telles maisons d'une

autre observance que la sienne.

XII. - Di ••' vkdr. - Faut-il se confesser

d'avoir dit «i u prochain une chose, qui,

éianl un grand péché en soi, ne déshonore
- selon le monde, commet qu'un homme
si battu en duel, qu'il a eu une galanterie;

'une femme, avant sa conversion, était

galante; en un moi, les autres choses qui

semblent réparées car le changement de
\ 10 ; de dire de personnes du monde, qu'elles

m rail de certains mensonges dont elles ne

Faisaient point une honte , ou d'avoir

rlé de défauts très-visibles qu'on n'ap-

prend point à (vu\ à qui on parle?

Réponse. — Si les choses marquées dans
I article précédent se disent avec louange,

d'une manière qui inspire de l'estime ou des

s ntiments mondains pour de telles actions,

il faudrait s'en humilier beaucoup, et s'en

« onfesser. On ne doit parler qu'avec, mépris

toutes les maximes du monde, si con-

traires à celles de Jésus-Christ ; autrement
c'est introduire dans Jérusalem le langage

de Rabylone.
XIII. — Demande. — Et d'avoir parlé de meilleur que îe combat,

choses importantes, mais publiques à des Réponse. — Celte règle ne va donc pas à

Réponse. — Le tout par rapport à Dieu et

nubien des autres, non pour s'attacher les

personnes.
XVII. — Demande.- N'êtes-vous pas con-

venu que certaines prédilections étaient per-
mises, et ne m'avez-vous pas cité l'exemple
de Notre-Seigueur.
Réponse. — A Dieu no plaise que nous

voyions en Notre-Seigneur des prédilections

par un goût humain et sensible 1 Quand
saint Jean et saint Jacques firent demander
par leur mère la préférence sur les autn s

disciples, Jésus-Chriïd la leur refusa, et leur

présenta son calice.

XYI11. — Demande. — Je ne crois pas
qu'on puisse en général blâmer l'amitié.

Réponse. — L'amitié, c'est la charité en
tant qu'elle est déterminée, par les occa-
sions et les liaisons, à rendre certains offices

plus aux uns qu'aux autres, le fond étant

le même pour tous : autrement l'amitié se-

rait sensuelle.

XIX. — Demande. — Je crois que la meil-

leure conduite à l'égard des diverses disposi-

tions qu'on peut sentir pour les créatures,

est de les négliger, et que le mépris y est

I

rsonnes qui les ignoraient?

Réponse.— M. de la Trappe, que vous pa-

raissez estimer, et qui le vaut, était bien

contraire à ces nouvelles du monde, et se

faisait- un honneur de les ignorer. Lors-

qu'elles deviennent si publiques et si com-
munes, qu'elles forcent en quelque façon

les solitudes, on en peut parler, mais sobre-

Dt, et comme d'all'aires étrangères aux
Chrétiens.

XIV. — Demande. — Je ne crois pas de-
voir entreprendre de gagner les mères; je

suis trop naturelle pour y réussir.

— Réponse. — Vous n'avez pas compris
dans quel esprit je vous ai parlé de cette

sorte.

J'ajoute à mes réponses, certaines choses

générales qui les peuvent rendre faciles.

Premièremenl, d'arracher de plus en plus

de son cœur tout désir naturel de plaire à la

créature, comme portant toujours quelque
obstacle et quelque entre-deux à celui de
plaire à Dieu.

Secondement', de se bien imprimer une
fois les vérités qu'on veut pratiquer; ce qui

l'ait qu'elles s'exécutent presque d'elles -

mêmes, sans une attention inquiète , dans
toutes les occasions.

30 mai 1701.
XV. — Demande. — Vous m'avez dit,

Monseigneur, que la règle de saint Paul
(I'Itihp. n, 4), empêche de préférer ceux qui
< :it uu goût pour nous, à cause de ce goût,
mais de s'en servir pour les porter a Dieu.

Réponse. — Autant que le peut permettre
ification de la communauté, qui doit être ladies, de vraies absences, et que celles de

préférée à tout. quelques jours ou de quelques semaines n'y

X.VI. — Demande. — Vous êtes convenu feraient rien,

que je peux avoir des manières affables, ou- Réponse. — J'en conviens encore, et je

I
: le? et attirantes. conclus à l'absence quand cela se peut.

les laisser subsister (ces dispositions), mais
à les détruire en détournant la vue, sans

trop les combattre exprès; ce qui ne fait

qu'échauffer l'imagination.

XX. — Demande. — N'est-ce pas com-
battre, que d'éviter les personnes pour qui

on sentirait de l'inclination, ou que nous
saurions en avoir pour nous?
Réponse. — Fuir n'est pas un combat.
XXL — Demande. — J'avoue que j'ai

peine à entrer dans cette pratique.

Réponse. — Tant pis, c'est une marque
que le sensible est peu mortifié.

XXII. — Demande. — Je pourrais éviter

ou rechercher ces personnes d'une manière
qui paraîtrait un hasard.

Réponse. — Il ne faut point d'affectation;

mais on trouve le moyen de faire naturelle-

ment ce qu'on a gravé dans le.cœur.

XXIII. — Demande. — Je remarque bien

qu'on m'évite, quoiqu'on le fasse avec

adresse; celles que j'éviterais le remarque-
raient peut-être de même.
Réponse. — .Quel mal que cela soit re-

marqué secrètement , et qu'on fasse sentir

qu'on craint le sensible, qui est la source

des attachements particuliers?

XXIV.— Demande.— Il m'a paru que cela

irritait la passion en quelqu'une de ces per-

sonnes.
Réponse. — Il y a donc de la passion, et

il n'est pas permis 'de la nommer. Si elle

s'irrite par les remèdes, c'est signe que la

maladie est grande.

XXV. — Demande. — Vous êtes convenu
qu'il faudrait, pour guérir ces sortes de ma-
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XXVI*.—Demandé?. — Je me souviens, eu
ce. moment (le ce mot <le M. La Rochefou-
cauld : L'absence augm en le, les grandes pus-
sions et diminue les médiocres, comme le vent
éteint la bougie, et allume le feu (43).

Réponse. — Vous citez en ce fait un mau-
vais an leur.

XXVII. — Demande. — Une de ces per-
sonnes attachées h moi m'a confié qu'ayant
consulté la disposition où elle se mettait en
m'évitaht, on était convenu que ce remède
ne lui convenait pas.

Réponse. — Cela ne l'excuse pas. L'abus
qu'on fait des remèdes est toujours un
mal.
XXVI1Ï. — Demande. — Ces personnes

ont besoin d'être ménagées, parce qu'elles

sont délicates et d'un naturel jaloux.

Réponse. — Quelle misère!
XXIX. — Demande. — L'une me plaît et

m'édifie.

Réponse. — C'est vous qui êtes la ma-
lade.

XXX. — Demande. — L'une prend un air

renfrogné quand elle me rencontre , qui
m'en l'ait prendre un air sérieux.

Réponse. — L'air sérieux. est fort bon.
XXXI. — Demande.— L'autre en prend un

gracieux, et mwi de même.
Réponse. — L'air gracieux a ses degrés et

ses minières.
XXXII. — Demande. — Elle m'a prié de

lui faire toujours le même air : je lui ai ré-

pondu que je n'y aurais pas de peine.

Réponse. — C'est là une déclaration déli-

cate et très-dangereuse.
XXXIII. — Demande. —J'ai ouï dire que

les supérieures, par leur conduite sévère,

augmentent ces attachements, au lieu d'y

remédier
;

qu'elles n'y ont réussi qu'une
fois.

Réponse. — Il faut pourtant mêler des

amertumes dans les sensibilités; mais c'est

autre chose de tourmenter les personnes,

autre chose de les troubler sagement.
XXXIV. — Demande. — Il y a eu des

occasions où ces personnes m'ont laissé voir

de la jalousie et de l'inquiétude sur mon
amitié.

Réponse. — Vous voyez donc bien que
ces amitiés sont directement opposées à la

charité, qui n'est ni inquiète ni jalouse.

XXXV. — Demande. — J'ai su me débar-

rasser de l'empressement de quelques-unes

qui ne me plaisaient pas.

Réponse. — C'est n'agir que par goût sen-

sible ; et cela même, c'est la maladie du
cœur.
XXXVI. — Demande. — J'ai dit à une de

ces personnes, qui me marquait de l'inquié-

tude sur mon amitié, que ces craintes étaient

mal fondées puisque je l'aimais plus que

d'autres qu'elle me soupçonnait d'aimer plus

qu'elle.

Réponse. — Dangereuse déclaration qui

ne va qu'à contenter la nature et les sens.

XXXVII.— Demande.—C'est parce que je

DE l.\ MAI

sentais que ce le pera n

cru pouvoir lui parler ain

Réponse. <> serait bien mieoi '

lui raii e connalti e sa i jf-

france.

XXXVIII. — Demande. Ce n*a j i

que par occasion, ou comme roi i ée
i

laines questions que ie lui ai

m'a déclaré son attacnen enl el ses |

car elle est trè el très i ôseï vi

Réponse. C'est une malade qui con-
naît et qui crainl son ma!, et môme qui lu

combat, mais qui l'a.

XXXIX. — Demande. — Il est difficile de
ne pas dire certaines paroles honnêtes el

tendres, dans les conversations, aui
|

sonnes qu'on goûte, puisqu'on en <Jit bien
de semblables à d'autres qui ut mé-
diocrement.

Réponse. — Les paroles tendres que la

charité ordonne ne flattent point la nature.
XL. — Demande. — Je regarde quelque-

fois d'un air gracieux celles qui sont à d'au-

tres cantons que le mien à la récréation.

Réponse. — Ces secrètes intelligen

viennent-elles de la charité, ou d'une com-
plaisance humaine ? Lisez bien les caractè-

res de la charité dans saint Paul (/ Cor.,

XIII.)

XLI.

—

Demande.—Lorsqu'il m'est arri.

faire ce qui est marqué dans les deui arlii

qui précèdent, par rapport aux Biles quilien-

nent à moi d'une manière trop vive, je m'en
suis confessée à tout hasard , quoique ma
conscience ne me reproche pas ces sortes de

choses, et j'ai peine à croire qu'il y ait du
péché.

Réponse. — On ne connaît guère l'horreur

et la maladie du péché, lorsqu'on n'en sent

point à contenter les sens.

Dieu veuille vous éc airer, el vous faire

entendre la délicatesse de sajalou

celui à qui tout est dû, et qui peut juste-

ment être jaloux.

LETTRE XVI.

Le prélat lui fait espérer son entrée prochai-

ne au monastère des Ursulines.

Le I » se| Lembre 1701.

J'ai fait beaucoup d'attention à votre
i

im-

position pour les l'isuimcs, ei/i d<

les pas qu'il fallait pour préparer la SU|

rieure en grand secret. One de mes i

est (pie, quand on est sur un cet tain pied

dans une communauté . on n'y peut rien

changer; mais, dans une nouvelle commu-
nauté, on le peut faire parfaitement. ki

que d'enfoncer davantage . écrivex-moi am-

plement comme on vous traite a Sa ute-âl

rie pour la nourriture. Pour la pi nsion, il

me semble qu'on se dispose à se contenter

de quatre cents livres . el que lesurpl

à voire disposition sous l'obéissam • 'OU

que le demande le vœu de pauvre.

Le tour que j'ai donné à la chose, i

que votre inclination vous avait d'abord par-

(43) Max. 284,
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i,v pour les l rsulines, où la conformité de

l'institut était semblable, et que d'ailleurs

il paraissait que. derant être avec moi dans

une relation particulière, le voisinage la fa-

ciliterait davantage. Je n'ai pu m'empêcher
laisser entrevoir que rous n'éliez pas

avec les mères dans une si parfaite intelli-

ice, tt que du reste je répondais de tout.

Au surplus, j'ai réservée pousser les choses

jusqu'à a 1 que je fusse instruit de votre

pari ; ce que ?ous ferez fort secrètement par

M. P. , par qui je vous écris. Vous voyez
l'attention que j'ai à votre repos, et que,
pour celte transmigration, j'aurai à recevoir

les ordres de la cour. Il faudra trouver un
prétexte honnête; et vous pouvez, dès h pré-

sent . me dire vos vues , en tenant le tout

très-secret entre vous et moi. Dieu conduise
tout à sa gloire.

LETTRE XVII.

Sur le même sujet.

A Germigny, 3 octobre 1701.
Votre lettre pour .Mme de Maintenon est

très-bien , et je l'enverrai au premier jour.
J'eus hier une nécessité pressante de lui

écrire, et ce me fut une occasion pour lui

dire tout ce que nous avions jugé à propos
sur votre sujet. Je lis en môme temps parler
à la Mère des Ursulines, et je parlai moi-
même à M. Cat.

, gouverneur de ces filles.

Toit se dispose à merveille. Nous n'exécu-
ter ms rien qu'après la réception de nos let-

tres à Mme de Maintenon, et son agrément
sur le tout. Mais il a fallu faire les pas que
j'ai faits à Meaux

, parce que je devais venir
ici dès hier au soir. M. Ph. y est ; en son ab-
sence , M. P. peut s'ouvrir à M. Cat. et a la

Mère seuls, sans aucun tiers: cela sera
mieux de toute manière. Vous verrez que
tout ira bien, s'il plaît à Dieu. Je vous assu-
re très-sincèrement que j'ai de la joie de vous
approcher de moi. Je vous irai prendre à
Sainte-Marie, quand il sera temps, et que
tout sera disposé. Les mères ne sauront rien
du tout, et nous garderons un grand secret,
du moins jusqu'aux réponses de Fontaine-
bleau. Notre-Seigneur soit avec vous à ja-
mais.

LETTRE XVIII.

Sur la conduite qu'elle doit tenir , dans les

circonstances présentes , à l'égard de la

supérieure et des religieuses de la Visita-

tion.

A Germigny, 4 octobre 1701.
Votre lettre de ce matin m'apprend que

tout était arrêté avec les Ursulines, et même
qu'elles vous offraient un meuble en atten-
dant. J'en reçois une autre ce soir

, qui me
fait craindre que la chose n'éclate plus tôt
qu'il ne faut. Cependant nous ne pouvons
rien exécuter, que la réponse de Fontaine-
bleau ne soit venue. Vous savez que j'ai

écrit dimanche, et j'ajoute que j'écrivis en-
core hier en envoyant votre lettre. Les rô-
nonses de ce paysdà ne viennent pas tou-
jours si vite, et je suis il avis que vous par-

liez vous-même a .a Mère. Il vaut mien\
que la chose lui soit déclarée par vous-mê-
me, plutôt que de lui venir par la traverse.

Poussons pourtant le secret autant qu'il se

pourra, .le vous demande pour ces Mères
un adieu honnête , à quoi vous n'avez garde
de manquer. Il ne faut ni plaintes, ni repro-

ches, ni aucune sorte d'éclaircissements. Jo

lésai préparées sans leur rien dire. Mettez

sur moi ce que vous voudrez. Point de la-

mentations, je vous prie: quelque chose de

court, c'est ce que je souhaite. Nolre-Sei-

gneur soit avec vous , et conduise tout par

sa grâce, selon sa volonté. Dieu est tout ; le

reste n'est qu'un songe.

LETTRE XIX.

A LA SUPERIEURE DE LA VISITATION.

Le prélat lui annonce le départ prochain de

Mme de la Maisonfort pour le couvent des

Ursulines.

A Germigny, 20 octobre 1701.

Quoique Mme de la Maisonfort vous soit

obligée do vos bontés, et qu'elle ail toute

l'estime possible pour votre maison , où elle

est aussi fort estimée, j'ai, ma lille, trouvé à

propos de la mettre aux Ursulines. J'irai la

prendre lundi pour l'y conduire, et tout est

déjà disposé pour cela. Je suis à vous, tua

fille, de tout mon cœur.

LETTRE XX.
A MADAME DE LA MAISONFORT.

Sur la conduite quelle devra tenir chez les

Ursulines.

A Germigny, 20 octobre 1701.

Ce sera lundi , Madame ,
que je vous mè-

nerai auxlïrsulines, entre une et deux. Vous
pouvez rendre à la Mère le mot que je vous
adresse pour elle , ou la veille , ou le matin
même , ou quand vous voudrez. Je ne vois

point de nécessité de raisonner avec ello

sur les causes de votre retraite, non plus
qu'avec le reste du couvent. La véritable

raison, c'est qu'il faut faire un changement
de conduite

, qui ne se peut faire qu'en
changeant de lieu. Songez donc seulement,
pour plaire à Dieu, à vous mettre d'abord
aux Ursulines sur le pied où vous devez y
demeurer, et qui seul vous peut garantir de
l'inconvénient des amitiés particulières ac-

tives ou passives, et des autres qui vous
font paraître aux supérieurs comme peu
conforme au gouvernement de la maison. Ne
vous communiquez guère ; ne vous mêlez
d'aucune affaire. Mettez-vous d'abord sur
le pied d'une personne qui ne veut entendre
aucune plainte, mais seulement vaquer à soi

et à sa perfection. Soyez sérieuse
,
quoique

honnête, et plutôt froide que caressante,

sans prendre néanmoins un air rebutant. En-
trez dans le sentiment de ceux qui gou-

vernent, en sorte qu'on ne sente point que
vous l'improuviez. Par ce moyen vous ser-

virez Dieu, et pourrez rentrer dans l'inté-

rieur dont vous avez été un peu distraite.



K!> LETTRES A MADAME DE LA MAISONFORT.

La raison de vous approcher do moi, pous-
sée tropavant, et donnée pourseul motif do
votre retraite, aurait un ridicule < | u i ne con-
vient point ni à vous nia moi. Je vous laisse
dire ce que vous voudrez sur cela. Vous
pouvez l'aire entrer cette raison comme en
passant dans vos motifs ; mais de s'arrêter à

cela, et de l'écrire à toute une communauté,
cela ne se pou t. Il se pourra faire qu'on
croira, et c'est ce qui doit arriver naturelle-
ment, que vous ne conveniez pas tout à fait

aux Mères, ni elles à vous. Qu'importe qu'on
le croie ainsi , puisqu'il demeurera pour
constant qu'il n'y a point de plaintes contre
vous, et que je vous en rends témoignage?
C'en est assez. Noire-Seigneur soit avec
vous. Ce sera ici un jour d'entier renouvel-
lement pour les conduites extérieures, et

Dieu en sera gloritié et ia nature morti-
fiée.

LETTRE XXI.

Il lui envoie quelques secours de la part de
Mme de Maintenon.

A Versailles, 28 janvier 1702.
J'ai reçu avant-hier, Madame, par ordre do

Mme de Maintenon, cinq cent soixante li-

vres, etc.. Usez do ménage; ne songez point
tant à donner qu'à payer ce que vous devez.
Il me semble qu'on aime trop adonner dans
les couvents : c'est un plaisir auquel on a re-

noncé quand on s'est fait pauvre comme
Jésus-Christ. Il s'était pourtant réservé de
donner aux pauvres sur la juste récom-
pense de son travail; mais de ces présents

d'honneur nous ne lisons pas qu'il en ait

fait. Je ne les défends pourtant pas; mais
c'est une des choses dont il faut se détacher,

et demeurer dans un grand dépouillement,
si l'on veut être riche en Dieu. Je ne vous
dis rien sur la lettre et sur vos remarques.
Allons au fond , et soyons véritablement con-

tents de Dieu seul :.c'est la toute la consola-

tion du Chrétien. Que restait-il à celui dont

on avait joué le vêtement, et qui disait:

Mon Dieu
y
mon Dieu, pourquoi m'avez-vous

délaissé? Je suis un ver, et non pas un homme
(Psal. xxi, 1, 7 seq.j, et le reste que vous
savez.

Je n'ai point encore vu Mme de Maintenon.

Je lui ferai vus remerefmente , el entretien-
drai, antant que possible, ms bonnes disposi-
tions, très«résolu de vous soutenir en toute')

manières jusqu'à la Dn de mes jou

LETTRE XXN.
// Vexhorte au parfait abandon, <t luipa

de» dispositions dcqurhjitis fêrêonm* -
. |

égard.
A Versailles, 90 février \~ayi.

Je ne sais rien du tout, ma fille,

qu'on vous a dit sur Saint-Cvr. Ce sont des
bruits qui ne sont pas venus jusqu'à moi, el

où je ne vois aucune apparence. Quoi qu'il

en soit, abandonnez-vous à la divine Provi-

dence, qui fera tout pour le mieux el pour
votre salut. Je suis en attendant le mon
où je puisse voir Mme de Maintenon , et lui

rendre votre lettre avec un peu de loisir.

Nous nous sommes fort entretenus sur f

sujet M. de V'. et moi , en présence de M.
l'abbé de Caylus. Vous avez là de bons ii

et avec qui on peut parler à cœur ouvert.

Notre-Seigneur soit avec vous à jama

LETTRE XXIII.

Témoignages (fintérêt et d'amr

Je ne doute point, ifia tille, de la sensibilité

d'un aussi bon cœur que le vôtre. J

demande vos prières, où j'ai confiance. I

merciez de ma part Mine de S. Je ne m
querai pas de témoigner" vos reconnaissan-

ces à M... Mme votre sœur a bien des bon
dont je suis très-reconnaissant. Je prends
part à la joie que vous donne sa meilleure

santé, et je ressens tout ce qui vous touche.

LETTRE XXIV.
// tâche de dissiper ses inquiétud

A Paris, 17 mai 17

Vous ne devez pas croire, ma fille, qu

ait apparence que je ne serai que rarement

dans mon diocèse; c'est là une inquiétude

sur des apparences qui n'ont rien de solide,

puisque je vous assure, au contraire.

mes sentiments y sont tout à fait 0|

Comptez cpie, quand Dieu vous ôtera un

père, il vous en donnera un autre. Quand

Dieu donne de la confiance aux âmes, c'est

une marque qu'il veut qu'on les aide.

LETTRES INEDITES
EXTRAITES DES ÉTUDES SUR BOSSOET.

LETTRE PREMIÈRE (U).

A M. DE THIOLET, MAlTKElÉCHEVIN DE METZ (45.)

(Bibliothèque de Metz, Manuscrits, carton 54*.)

Verdun, 19 octobre 1653 (et non 1G5V.

comme l'a écrit Bossuet, par distraction).

Monsieur,
Je viens do recevoir, tout présentement,

(M) Celle lettre est la plus ancienne que nous

;»yons de Bossuet.

les lettres de MM. des trois ordres. a\

les vôtres, et les paquets que VOUS m'en-

voyez. Il me semble que. pour expédier

les affaires, il sera nécessaire que j'aille

à Stenav. Dn traité ne se l'ail guère bien

par lettres; tout s'arrête, au moindre in-

cident. Je me préparais donc a partir l<

quej'ai reçu celte lettre de M. Cailli

16) Caillé d« Cliamlai [eu Chaulai], iateadu

des affaires du araud Comté.
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que je rous envoie, avec une autre, qu'il

m'écrivit hier. > «mis verres, parla première,

qu'il sait les ordres que Mgr le prince nous
a donnés pour lui (47). Et, néanmoins, il ne
! a t > -

.
• pas, par la seconde, de nous demander

les contributions du mois de septembre, et en
termes fort pressants. Il, Bancelin (V8)

,

vous aura pu aire qu'il nous avait déjà l'ail,

à Slenay, fa même proposition, mais plus

doucement, et nous taisant entendre que
l'on s'en pourrait relâcher, si nous faisions

un présent un peu honnête ; cela voulait

dire, comme il nie l'expliqua, cinquante ou
soixante pistoles; c'est la même chose qu'il

me dit. Maintenant, il ne parle plus de pré-

sent; mais il dit absolument qu'il ne quit-

terait pus un sol du mois de septembre. Vous
verre/ bien, Monsieur, le sujet de cette nou-
velle rigueur. C'est que, ou il est fiché que
nous avons eu recours à Mgr le prince,
comme il le témoigne assez par ses lettres; ou
qu'en faisant plus le difficile, il prétend obte-
nir de nous une pius grande gratification. Je
crois, pour moi, que c'est l'un et l'autre.

Comme.je vois que l'intention de MM. des
trois ordres est en ce point bien éloignée
de la sienne, j'ai cru que tout notre pour-
parler serait inutile ; et ainsi qu'il était né-
cessaire d'attendre, là-dessus, ce que MM.
des trois ordres désireront que je fasse.

Mais je vous demande, Monsieur, une
prompte résolution, tant pour le repos pu-
blic que pour ma propre satisfaction, afin

que je puisse m'en retourner. Faites, s'il

vous plaît, que l'on me mande, piécisément,
jusqu'à quel point je pourrai m'étendre
sur le fait du présent, et jusqu'où je devrai
me roidir pour le payement du mois de
septembre.

Cependant, j'écris à M. Caillet, par son
tambour. Je lui demande un nouveau passe-
port, pour aller à Slenay, parce que le

temps du nôtre est expiré, comme il me le

mande lui-même. Je lui écris votre résolu-
lion de ne payer que le mois d'octobre, en
suite des ordres de Son Altesse, qui veut
qu'il vous traite comme Damvillers; qu'en
le faisant de la sorte, il peut tenir le traité

comme conclu; et que j'ai ordre, quand il

sera achevé comme il faut, de lui iaire un
présent; qu'il ne doit point chicaner avec
nous pour si peu de chose, puisqu'il voit
bien que l'intention de son maître est qu'il

(4~) Voici la réponse du grand Condé à Bossuetet
à l'échevin Bancelin, re-iés à Stenay.

De Rocroy, 12 octobre 1653.
Messieurs, j'ai reçu votre lettre, par le tambour.

La considération de M. le maréchal de Sclwmberg, et
l'inclination que fui toujours eue pour les intérêts
de votre ville, fait que je me contenterai des dix
nulle livres de contribution que vous donniez à Dam-
tilliert. Je vous envoie, pour cela, un ordre pour le
uau Caillet. En toute autre chose ou je pourrai
mieux vous témoigner mu bonne volonté, je le ferai
avec grande joie, estant, Messieurs, etc., votre, etc.

Louis de Bourbon.

MM. des trois ordres de Metz, s'étonnani, en
mars 165*, que Caillet, malgré le billet de Condé,

nous traite favorablement. Je lui envoie les

ordres de Mgr le primv, selon que MM. { {r*

trois ordres me le prescrivent, et ne lui

fais aucune mention que je vous aie écrit.

Cependant, j'attendrai vos réponses, au
plus tôt, et lâcherai de l'empêcher de rien

iaire contre nous, en lui demandant encore
quelque temps pour l'aller trouver, afin do
conclure avec lui selon les instructions de

C'est là le sens de ma lettre.Mgr
Je suis, etc.

le prince.

J. B. Bossuet

LETTRE II.

Al) GRAND CONDÉ (cVOlJOnS nous).

Envoi d'un sermon entendu par le prince,

qui avait prié l'orateur de le lui donner
par cent.

[Sans date, mais, sftlon loute apparence, du temps
où Bossuet prêchait des stations ; antérieure

donc à l'année 1070 (49). ]

Monseigneur,
Vous recevrez, dans ce paquet, une mar-

que de mon obéissance; et vous verrez que
je ne puis oublier ce qui m'est ordonné de
votre part. Je vous envoie un sermon, que
vous avez eu la bonté de me demander, il y
a longtemps, et de vive voix et par écrit.

J'attribue ce désir à votre bonté, parce qu'il

faut que vous en ayez beaucoup pour juger
ce présent digne de vous. Quoi qu'il en soit,

Monseigneur, je le remets en vos mains, et

je prends la liberté de vous l'offrir, non
point par l'estime que j'en fais, mais pa»r

celle que vous en avez témoignée. Vous la

perdrez peut-être en lisant; mais quand
cela arriverait, je ne me réjouirais pas moins
de vous avoir obéi. Je serai bien aise de voir

augmenter l'estime que je vous prie d'avoir
de mon affection, même au préjudice de
celle que vous pourriez avoir de ma capacité.

LETTRE 111.

AU MARQUIS [iSAAC] DE FEUQUlÈRES, AMBASSA-
DEUR OE FRANCE EN SUEDE (50).

(Communiquée par M. Lacointa, de Toulouse.)

Remercîments de services rendus. —Nouvelles
de Montauster; de la famille de ce duc et du
Dauphin.— Réflexions sur les desseins de lu

maison d'Autriche. — Sur l'enlèvement du

qui précède, réclamât la contribution s.nr le pied

de onze mille livres, Bossuet dit que M. Caillet lui

avait fait voir [à Stenay], par lettres dé Mgr te Prince,

qu'il n'entendait lui avoir lié les mains par les or-

dres qu'il lui avait donnés. (Registre:-, des trois ordre»
de Metz, dernier mars 1054.)

(48) Bancelin, conseiller écbevin de Metz, député,
avec Bossuet, pour celte affaire. Il était calviniste.

(49) Dom Déforis inséra celte lettre dans .-a

Prélace du tome 1
er des Sermons île Bossu» t, éiition

in-4°, p. xciv. — Les éditeurs qui sont \enus après

lui ont négligé de la donner avec la correspondance
de bossuet.

(50) Des relations existaient entre la famille Bos-
suet et Manassès, puislsaac de Pas de Fcuquières,
qui curent successivement des commandements d^ns
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prince Guilluume Egon de Furstemberg.—
Sur l'attitude de la Suède ris-à-ris d<> la
France. — Envoi de VExposition.

A Versailles, 22 lévrier 1674.
J'ai reçu les lettres que vous m'avez fait

l'honneur do m'écrire, et ai fait tenir -les

siennes à M. Gaillard, qui a une» très-gran
reconnaissance de vos hontes ; et moi, par
Ma part que j'y prends, j'en ai aussi une très-

particulière. J'ai rendu a M. le due de Mon-
tausieret à Mme de Crussol celles que vous
m'aviez adressées. M. le due d'Uzès se dé-
met de son duché en laveur de M. son
Ois ; et le roi a a^réé cette démission, avec
privilège, pour le père et pour la mère, de
conserver les honneurs (51).

M^rle Dauphin, dont vous demandez tant

de nouvelles, s'avance , de jour en jour, en
sagesse, plus encore qu'eu science, quoique
ce qu'il sait soit beaucoup au-dessus de son
Age. J'espère qu'il se rendra digne de sou-
tenir la gloire du roi, et la réputation où il

met la France.
Vous nous donnez de bonnes espérances

de la Suède (32); et j'avoue que si quelque
chose peut obliger ce royaume de se réveil-

ler, ce seront vos sages négociations. Mais,
à vous dire le vrai, on va fort lentement en
ce pays-là. Nous ne pouvons pas savoir le

fond de leurs intentions, ni même de leur

intérêt, de si loin. Mais, aulantqu'on en peut
juger, ils n'ont pris, jusqu'ici, aucun des
moyens utiles à faire la paix ni la guerre.

Pour la guerre, il semble qu'ils l'ont évitée ;

et, dès là qu'on les a vus lents, de ce côté-

là, on ne s'est point trouvé pressé de faire

ja paix; au lieu que si on les eût vus agir

fortement, ni les Allemands, ni les Espa-
gnols, ni les Hollandais n'auraient refusé

des conditions de paix raisonnables, qu'on

lesTrois-Evêclics. [Biographie du parlement de Melz,

par M. E. Michel; lfcoô, iu-8->, p. 4u5 ci suiv.j

tsaac de Feuquières, lits aîné de Manassès, avait

été nommé, le ±4- sepiemnie IG72, ambassadeur eu

Suède, où il résida pendant dix années.

(51) Esiatde la France, pai 13iiso>G>F., 1G7G, !. 1,556.

(52) L'empereur Lé pold 1
er

, alarme des rapides

conquêtes de Luuis XIV en Hollande, eu 1672,

s'élaut déclaré, en 1673, contre la Fiance, 1 Lspi-

fciie et tous les Etais d'Allemagne (les duchés de

IJ vière et de Hanovre exceptes) s'unirent à lui.

Le marquis de Pomponne, ambassadeur en Suède,

en 1671, avait obtenu que celte nation demeurât

(12ns l'alliance de la France, et s'oblig< àt même à

envoy r en Allemagne des troupes qui y appuie-

raient les années t'r nçaises. Le marquis Isaac de

Feuquières, devenu amb .s.adeur, vers la lin de

1672, cbaigé d'exciter ielle nation à en venir aux

etléls et à envoyer en AU» magne les troupes pm-
mises, eut a lutter assez longtemps contre une

inertie volontaire, et qui n'était peut-être pas sans

arrière-pensée. Mais il obtint, enfin, le 19 septem-

bre 1G74, la promesse expresse il uo 'envoi immé-

diat ne tioupes, promesse que les effeis suivirent

aussitôt. On trouvera, dans les Lettres inédites des

Feuquières, publiées en 1846, par M. Etienne Gal-

lois, surtout aux Unes li< ci 111', tout le détail de

eaie négociation, qui lit beucup d'honneur au

mai quis de Feuquières. . .

(55) Guillaume Egon de Furstemberg avait i

député, en qualité de ministre plénipotentiaire de

D1VEH

leur aurail pu pi

son d'Autriche commence , . n
Allemagne, la môme autorité et les ai

,

avantages qu'elle y avail lorsque I

lave pnl les arra
I

mal re •. el il but d
•sl '^

i" eurs u'aui lienl n
le meilleur état de leui !

menl de M. le prim e Gu !

lemberg , dans une ville libre, >ur
traiter la paix , sans qu'on ait n
qualité de plénipotentiaire si une
tion bien hardie , et qui lait bien voir que
les Espagnols et la maison d'Aalri -ni
rien rabattu do leurs desseins de maîtriser
absolument l'Allemagne.

Cependant, si elle en vient à bout [ce qui
arrivera iul'a lliblemenl si ou aban lonne la

France), les Suédois en pâliront les pre-
miers : et leurs conqui Allemagne •

ronl mal assurées. Les princ ss d'AI ei

qu'on effraye par une vaine jalons
la France, qui, après tout, n'en vou ira ja

mais a leur liberté, déçus de ce va i

texte, seront contraints eufin a porter le joug
de la maison d'Autriche, qui est bien ai

qu'on ne craigne que nous , afin qu'on la

laisse faire, et qui voudrait bien a

séries Suédois, dans une occasion <>ù ils

ont tant d'intérêt h se réveiller. V<

bien leur ouvrir les yeux, el les engagera
réparer le temps perdu. Mais <"

i>ea

politiquer. Le plaisir de s'entretenir ai

vous a allongé mes raisonnements ; je

finis, en un mot, M nsieur, en vou> apu-
rant que je suis à vous sans rési rve.

J. Bénignk, A. év. de Condom.
Je vous envoie deux exemplaires du Traité

de l'Exposition, que votre écuver m'a dil

que vous demandiez (o.'J*J.

l'électeur de Cologne. Maiimilien Henri, aux owi-

féreuces ouvertes, en IoT3. à Cologne, en vue de

la paix. Très -opposé a la maison d'Auiri I

d, voue a Louis \iV, el ses efforts pom m inteuir

l'e ci leur dans l'alliance de la Fram e étant uotoi

Léopold, irrité contre lui.lefit.au s lu dreil

des gens, e li lévrier 1674, enlever, dan^Colog ie,el

au mil eu des négociations, que ce attentai lorapil

aussi ot Guillaume de Furstemberg, dél nu

Vienne, puis à Neustadt, ne re onvi i ta li e

qu'à la paix de Niraègue. (V< y. les I

des Feuquières, E I , t. Il, 365 i

(55*) Feuquières, homme pieui •
ju-

geant qu une traduction de i I

grands fruits < n Suède, en a »»» >

B'tssuet, qui écrivit aussiUV a .1 :an de n s .

vieane apostolique en Hollande (8 ma .

1»'

priant de trouver des moyens de lai

Suède des exemplaii a tradm '"«

Fleurv avait la ne de ce livre. L< '
ru '

le ui promit pal une lettre «lu -1" mai

-1[ aoûl suivant, annouça au prélat quuji

d'Amsterdam venait d i lui promettn

activement a fane parvenir le livre < n v
•

l •»

le répandre dans tout le Nord. Bnssuet, le

tembre suivant, remerciaut l'évéque de <

lui luisait connaître ce nue le m le I i" I

•

res lui a ait déjà mandé df« su. ces il I

en Suède; et ajoutait que pi

distinction rétaieul venus tru '
°

instruire. [OÈuvre
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I ETTRE IV.

AU r. MUHOI M, m i v COMPAGNIE DB m si s.

ileinercunent à ce prie, gui lui (irai! envoyé

i n Histoire de Pierre (TAubusson (54).

(Collection de M. Parison).

A Versailles, le 1*2 septembre 1076.

Votre Histoire, mon révérend Père, m'a

rvi d'un doux entretien pendant ma ma-
ladie {'V\

¥]
. Je no puis assez vous remercier

de m'avoir fourni de quoi m'occuper d'une
maii ère m agréable. Excusez si je ne vous
témoigne pas, <le ma ntatn,Ja satisfaction

<] m* j 'ai eue dans cette lecture. Un resie de

faiblesse me le défend. Mais rien ne m'em-
I
echera jamais, mou révérend Père, d'être à

vous, de tout mon cœur, avec une estime

particulière

J. Bénigne, A. év. de Condom.

LETTRE V.
ÂV GRAND CONDÉ.

II lui recommande son parent Claude de

Simony, président au parlement de Metz.

A Paris, 1
er mai 1G82.

Monseigneur,
Si je prends la liberté de demander, avec

toute l'instance possible, à Y. A. S. l'hon-

neur de sa protection pour M. le président
deSymony (55), ce n'est pas seulement par
l'étroite liaison qui est entre lui et moi, par
la parenté et par l'amitié; mais parce qu'il

est digne, par son mérite, de la grâce que
je vo .s demande pour lui. 11 a une affaire

île conséquence, où des principaux de la

ville ont
Mais jVs

des intérêts opposés aux siens.

père, Monseigneur, que, si vous
lui donnez un moment d'audience, il vous
mettra aisément de son parti, par l'inclina-

tion que vous avez à prendre celui de la

justice. Je suis très-aise, Monseigneur, qu'il

ait l'occasion d'être connu de V. A. et que
toute ma famille lui témoigne combien elle

(54) Histoire de Pierre d'Aubusson, gra

B Rhodes; Paris, 1076. in-4°; réimprim
grand maître

de Rhodes; Paris, 1076. iu-4°; réimprimée, in-12.

en 1077, en 1759, et in-4° en 1806. L'ouvrage a été

traduit en anglais et eu allemand. (Pierre d'Au-

busson étail né en 1425; il mourut le 15 juillet

1505.)
(54') Dans l'été de 1676, Bossuet fut atteint d'une

maladie qui se prolongea, et pendant laquelle

P. D. Ihiet, sous-précepieur, le suppléait. De Vil-

leneuve-le-Roi, où il était allé, au commencement
de l'automne, passer, chez le contrôleur général

Claude Lepelletier, le temps ^le sa convalescence,

il adressa, le 6 octobre 4676, à son collaborateur,

une leilre où il lui parle de sa faiblesse, grande
encore, qui ne lui permettait pis de faire de lon-

gues promenades et de gravir les coteaux de Ville-

neuve, comme ils l'avaient fait, Huet et lui, auire-
fois. Il parlait aussi de la difficulté qu'il trouvait à
lire et à écrire. On voit, par une lettre du "À± no-
vembre suivant, q'ie le prélat avait repris ses
fonctions, et que Huet à son tour était souf-
fraot.

i55) C'aude de Simony, sieur de Rouelles, né à
Dijon, lils de Claude "de Simony et de Marie
Mochel (sœur de Marguerite Mocliet, mère de
Bossuel). il était (Jonc neveu, par alliance, du con-
seiller Bénigne Bossuet et cousin germain de l'évê-

est sensible aux bontés dont vous m'ho-
norez.

Je suis, avec tout le respect possible,

Monseigneur,
de V. A. S. le très-humble cl tvès-obéissanl

serviteur,
J. Bénigne, év. de Meaux ''55*).

LETTRE VI.
AU GRAND CONDÉ.

(Arcliivcs de la maison de Condé, appartenant à

Mgr le duc d'Auinale.)

[Versailles], 30 octobre 1082.
J'aurai une grande joie, Monseigneur, si

ce nouveau livre, que je présente à V. A. S.

lui peutfaire passer quelques heures agréa-
blement. 11 m'importe, plus que jamais, que
V. A. S. lise ce livre, et qu'elle entende que
l'engagement oit fu entre n'est pas téméraire
(50).

J'arrive d'un voyage de Normandie (57) ;

et je m'en vas à JMeaux pour la fête [la

Toussaint]. Je ne tarderai pas à vous aller
rendre mes très-humbles respects à Cban-
tilly, où je souhaite de trouver V. A. avec
une pat laite santé, et que l'altération, dont
je m'étais fait peur, ne dure, ni no re-
vienne.

Je suis, avec un très-grand respect,

Monseigneur,
de V. A. S. le très-humble et très-obéissant

serviteur,

J. B. éveque de Meaux.

LETTRE VII.

AU GRAND CONDÉ.

(Archives de la maison de Condé).

D'un livre nouveau envoyé à Bossuet par h
prince.— Condé devait aller bientôt visiter

Bossuet à Germigny.

Paris, le 9 mai 1083.

J'ai reçu, Monseigneur, l'admirable livre

qne de Meaux. — Reçu, le 27 aviil 1668, conseil-

1er au parlement de Metz, il y fut installé, le

14 novembre 1671), en qualité de président à mor-
tier. [Biographie du parlement de Metz, par M. E.

Michel , 1855, in-8°, p. 503.)

(55') L'autographe de celte Litre, que n'ont

point donnée les éditeurs d^ Bossuet est aux Ar- /

cliives de l'empire. On en trouvera le fac-similé

dans le tome I" des Œuvres de Louis XIV,
publiées, en 1806, par le général Grimoard, eu

6 tomes in-8°.

(56) Le livre envoyé par Bossuel à Condé, avec

cette lettre, est celui intitulé : Conférence avec

M. Claude sur la matière de l'Eglise , 1682, in-12.

Dans un Avertissement, qui précédait sa relation, le

prélat s'exprimait ainsi : Partout où M. Claude dira

qu'il n'a pas avoué ce que je lui fais avouer, dans. le

tiécil de la Conférence, je m engage, dans une seconde

conférence, à tirer de lui le même aveu; et partout où

il dira qu'il n'est pas demeuré sans réponse, je le

forcerai, suns autre argument que ceux qu'il a déjà

ouis, à des réponses si visiblement absurdes que tout

homme de bon sens avouera qu'il valait encore

mieux se taire que de s'en être servi. (Bossuet, édi-

tion Migne, I. IX, col. 13.)

(57) Bossuet venait de faire un séjour à Ja

Trappe.
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que V. A. S. m'a envoyé. Vous me propo
un terrible ennemi à combattre. Mais ce
qui m'encourage, Monseigneur, c'est que la
querelle (pie,j'aurai avee lui m'est commune
avec vous, dans un endroit. Je vois, dans la

lettre à M. de Souche, qu'il le loue d'avoir
ténu contre vous, à Senef, et qu'il ose appeler
invincible un homme que vous avez com-
battu. Je ne le souffrirai pas, Monseigneur,
et je veux venger votre gloire, avec celle du
clergé de France (58). Je suivrai le conseil
que V. A. me donne, pour la dédicace; et
j'espère que cet ouvrage sera bien reçu du
public. J'ai, Monseigneur, une vraie impa-
tience d'avoir l'honneur de vous voir. Le
carême, les fêtes, et, maintenant, ma visite,
(pie je m'en vas commencer, me relardent
un peu. J'ai appris, de monseigneur le Duc
| Henri-Jules de lîourbon, duc d'Enghien],
l'honneur «pie V. A. S. me voulait faire de
venir à Germigny, au retour île la cour.
J'aurai, avant ce temps-là, celui de vous
rendre mes très-humbles respects a Chan-
tilly.

Je suis, avec le profond respect, et l'atta-

chement que vous savez,

Monseigneur,
de V. A. S. le très-humble et très-obéissant

serviteur,
J. Bénigne, év. de Meaux.

LETTRE VIII.

AU GRAND CONDÉ.

(Archives de la maison de Condé.)

De
l
'ouvrage du minisire Claude, intitulé:

Réponse au livre de M. de Meaux.

Fontainebleau, 23 septembre 1683.

Je suis très-obligé, Monseigneur, à V. A.

(58) L'assemblée générale du clergé de France,

de 1682, avait publié (le 1
er juillet KÎ82), un Aver-

tissement pastoral à ceux de la religion P. R.pour
les porter à se convertir; et un Mémoire contenant

les divers méthodes dont on se peut servir pour leur

conversion. La réforme, qu'indisposait cette démar-
che, répon lit par plusieurs ouvrages : 1° Réflexions

solides sur te monitoire de rassemblée du clergé de

France, adressé aux protestants du royaume , l\nis,

1685, in-12, 24 p. ; 2U Considérations sur les lettres

circulaires du clergé de France de 1682, à la

Haye, 1685, in-12, 176 p. ;
5° Apologie pour les ré-

formés, où l'on voit la juste idée des guerres civiles

de Fiance [par le minisire Paul Fktizo.nJ ; la Haye,

1685; in-12. Ce dernier ouvrage, le seul que je

n'aie pu découvrir, est ce'ui, sans doute, dont Bos-

suet parle ici ; et contient, je le conjecture, là

lettre à laquelle il fait allusion. Comme les prélats

de 1682, dans leur Avertissement pastoral, p. --,

parlaient avec admiration des triomphes de

Louis XIV, de ses conquêtes, des grandes provinces

qu'il avait assujetties, l'apologiste des réformés

trouva la une occasion de rappeler la douteuse

victoire de Senef, et de produire une lettre qui

louait le comte de Souche d'avoir tenu, en c. ne

rencontre, contre Condé. C'était, le cas, on le voit,

de venger et la gloire de ce prince et celle du clergé

de France, lïossuet devait, à quatre années de la,

dans l'Oraison funèbre du héros, peindre admira-

blement les vicissitudes de cette mémorable journée,

qui, ayant commencé par une victoire telle que

NIES DIVERSES. .

s. de l'avis qu'elle me donne an lirrt
M. Claude (59). On me l'a déjà eni je
ne I si pas en irert. J 'ospère en aller
faire la lecture a Chantilly, au ootnmen
" 1( '"t du mois prochain , et résoudi
roua co qu'il faudra faire pour l'éclait
ment de la vérité (60). Quand je i irai
contenté, Monseigneur, je me tiendrai in-
vincible.

Je suis, avec tout le reapect et la recon-
naissance possible,

Monseigneur,
de V. A. S. le très-humble el tres-oi
saut serviteur. J. n., év. <!< Mtamx.

LETTRE IX.

A CORSÉ.

(Archives de la maison de Goadé.)

Estime du prélat pour l'abbé Eusibe Rcmm-
dot, que lui a recommandé leprim

Gerraigny, 10 octobre II

Votre Aitesse Sérénissirne sait combien
j'estime l'abbé Renaudot. Personne, Mon-
seigneur, n'est plus capable que lui de
ploi que vous souhaitez de lui procure
Je suis ravi, Monseigneur, de voirq i

que j'ai eu l'honneur de tous parler pour
lui, Y. A. ait tellement connu ce qu'il vaut,
(pic ce soit Kilo , maintenant , qui me le re-
commande. Elle ne doute point que je ne
fasse tout ce qui dépendra de moi.

Je suis avec un profond respect,

Monseigneur,

de V. A. S. le îrès-humblc et très-obéis-
sant serviteur. J. B., év. de Munis.

celles de Rocroy et de Tliionville. devait [\c prince

s'étant trop acuaraé à poursuivre un ennemi en
fuit ) finir par un massacre, où, drs deux <6 ev. i (

peite fut presque égale: < Enfin, l'ennemi
découpe; c'est ce que le prince attendait : il pa

ce premier mouvement. Déjà l'armée bollanda -

a ec ses superbes étendards, ne lui échappera p -.

tout mue dois le sang, toutes) en proie

Dieu sait donner de* bornes aux pins beaux
seins. > Connue le grand orateur, sans rien avouer,

a su tout dire.

(59) L« inunsir- Claude venait de publier v.
( /;,.

panse au livre de )l . de MêMUS, i Ululé : < onférmct
avee M . Claude, ministre de Lluuenton, la II

1U87>. in-K°.

(liO) La Relation de Claude avant, des 1678, » ir-

culé en manuscrit, Bossuel avait, d'avance, n \ andu
à ce ministre, par ses Réflexions tut un écrit de

M. Claude
, publiées par le pré al a la suite d -

ouvrage, Conférence avec m, t. lande, minit

Charenton, sur la matière de CEglise , Pai •

in-12. [Œuvres de Bossuet, édition aligne, t. i\ .

• I) L'abbé de Varna, l'an «le^ amis d

étant mort, le -S septembre l(iS», .'» la Bibliothèque

du roi, où il avait un emploi el s<m logement, le

doete abbé Eusèbe Renaudot, qui aurait d

poste vacant, obtint du gran i Condé, qui L'ealiaa

une lettre à Bossuel, QJUQ ce prinee priai i de s'inté-

ressera une prétention si égil iry, oui, le

jour même de la mon de l'abbé de Yares. en e :

à révèque de Meaux le touchant réc t, lui envoj
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printe est en peiné de Géraud de Corde-

. grièvement malade.- Il prend pari

\uffre Bossuet, qui, affligé des

morts rérentes de l'abbé de Vares* et de

l'abbé d'Expinay Saint-Luc, est menacé de,

p rdre, de plan, M. de Cordemoy.

primé . non dans Ips Œuvres (le Bossuet, niais

dans VHhtoire du ptélal , p»r M. de Bausset.

Elle si néce»sa ie, ici, à cause des lettres inédi-

|UI MHVenl.)

Paris [avant lo IV], octobre IGSV.

Je viens d'apprendre, par M Sauveur

(6-2), que .M. de Cordemoy (03), était fort

malade, el qu'il y avait bien du péril en son

mal. J'en suis dans la plus grande peine du
mon le. ayant pour lui beaucoup d'estime

et d'amitié. J'écris h M. Bossuet (G'O de m'en
mander des nouvelles. Je ne doute pas que
vous n'en ave/, une grande douleur, sachant

l'amilie que vous avez pour lui. En vérité ,

vous êtes bien à plaindre; car vous venez

de perdre M. l'abbé de Saint-Luc (G5) ; et il

n'y a guère que vous avez perdu M. l'abbé

de Vares (G6). Personne au monde ne s'in-

téresse tant que moi à votre déplaisir, d'au-

tant plus qce je connais, mieux que per-

sonne, le fond de votre amitié, et que je

connaissais le mérite de M. l'abbé de Saint-

Luc, el l'amitié et rattachement qu'il avait

pour vous. Je vous supplie de croire que je

mm: -vivement voire déplaisir et votre

inqu étude sur le mal du pauvre -M. de Cor-
deruoy. Laites-moi la justice d'être bien per-

suedé (pie rien ne peut m'être plus sensible

toutes les choses qui vous touchent, et

personne ne vous honore tant que
que
que
moi.

LETTRE XL
d'axtoixe bossuet au grand coxdé.

(Archives île la maison de Condé.)

// vient de quitter Géraud de Cordemoy, à l'a-

en môme temps, la lettre, de Condé. J'ai, (mandait-

il au prélat), j'ai assuré M. l'abbé Iienaudol que celle

lettre [de M. le Prince] était fort inutile, et que

vous éiiez autant bien disposé à son égard qu'il le

pouvait souhaiter. Toutefois, puisqu'elle est écrite, il

a fallu vous renvoyer. [Œuvres de Bossuet, t. XI.)

La lettre inédite de Bossuet, que nous publions ici,

est sa réponse an prince de Condé , dont la lettre

au prélat n'e-i point venue jusqu'à nous.

(62) Josc|)l) Sauveur , géomètre célèbre, chargé

d'enseigner les mathématiques aux paires de la Dau-
phiue. (Estât de la France, par N. Beso.ng.ne, 1084,

t. I, 46H).

(05) Géraud de Cordemoy, placé par Bossuet au-

P'ès du Dauphin , en qualité ue lecteur. 11 fut de
rAcadémie française. (Estai de la France, 1082, t.

!. V.A.)

(01) Antoine Bossuet , frère de l'évèque de
\\.

[Hh\ Bossnet, le 23 octobre 1084, mandant à

Rance la mort de l'abb d'Lspinay Saint-Luc , lui

di-aii . i n cheviil l n jeté par tore si rudement qu'il

en est mort, uni heure après, à trente-quatre uns. lia
pris, d'abord, sa résolution, n'a songé qu'à se confes-

gonie. — Remerciment au prince d'une
grâce récente.

Paris, samedi, ik octobro 1G8V,
à minuit (67)

Monseigneur,
J'ai un compte bien triste à rendre à

V. A. S., pour obéir à ses ordres, touchant
la maladie de M. deCordemoy . Il avait passé
la journée a>sez doucement pour donner un
peu d'espérance. Mais, depuis les neuf heu-
res du soir, il est tombé dans un état tel

qu'on n'ose plus s'en rien promettre, Je
viens de le quitter à minuit ; il parle encore,
et il connaît, mais il parait épuisé. Ce n'est

pas sans douleur que je rends compte à

V. A. S. d'une mauvaise nouvelle à laquelle
Elle prend part avec tant de bonté.

Je ferai tenir à mon frère la lettre que V.
A. S. lui a fait l'honneur de lui écrire (G8).

Il a plu, Monseigneur, à Mgr le duc de
nous faire espérer, à l'occasion de la mort de
M. Basin (G9), la continuation des mêmes
bienfaits que V. A. S. nous avait accordés.
J'en suis pénétré de reconnaissance; el je
serai, toute ma vie, avec une fidélité invio-
lable, deV. A. S.,

Monseigneur,
le très-humble, très-obéissant et très-obli-

gé serviteur, Bossuet (Antoine).

LETTRE XII.

d'antoixe bossuet au graxd condé.

(Archives de la maison de Coiidé.)

Paris, octobre lG8k. (Postérieure au
14, antérieure au llî.)

Monseigneur,
Le mauvais état de la maladie de M. de

Cordemoy, dont j'eus l'honneur de rendre
compte a V. A. S., eut bientôt la suite fu-
neste que V. A. S. a su. Je n'ose lui en rien

dire davantage ; et je me contente de prier

M. de La Bruyère de le lui faire savoir. Le
défunt laisse cinq [ils, parmi lesquels il y
en a qui seront capables de continuer son
ouvrage (70), au jugement de M. d'Ormesson

ser, et Dieu lui en a fait la grâce. (BossrtT , Lettre

à llancé, 2o octobre 1084, t. XI, col. 5)30.

(00) L'abbé de Vares était mort le 28 septembre
précédent. L'abbé d'Espinay Saint-Luc , qui l'avait

assisté à la mort, avait mandé., le même j ur, a Bos-
suet : On n'a pas , assurément, d'affliction plus sen-

sible en celte vie el rien ne doit plus servir à nous en

détacher. (Bossuet, éditonMigne, i. XI, col. 1020.)

Aqir Iques jours de là , l'abné d'Espinay Saini-Lie;

tombait de cheval, et mourait une heure après
(comme on l'a vu, dans la note précédente.)

(07) L'Histoire de l'Académie française et la Bio-
graphie universelle ont, par erreur , daté celle mort
du huit octobre.

(6tf) C'est la lettre qui précède celle-ci.

(09) Cl.tude Basin, seigneur de Bedons .conseiller

d'Etat, mort le 14 octobre 1684.

(70) Géraud de Cordemoy avait entrepris , sur

VHistoire de France, un travail qui, conduit jusqu à

la (in de la deuxième race (9«7j , fut 'interrompu
p;ir sa mort. L'abbé Louis de Cordemoy , l'aîné de
ses cinq (ils, aya.it été charge , grâce aux r< coui-

maudatioiis de Bossuet, de le publier,, l'ouvrage, in-

titulé : Histoire de France , depuis le lemvs des G'^u-
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et de M Flmiry (71). Je rends très-humbles
grâces h V. A. S., Monseigneur, des nou-
velles assurances qu'elle a la bonté de. m.-,

donnerde sa protection. Mon frère me mandé
qu'il va témoigner sa gratitude à V. A. S. et

à Mgr le duc des nouvelles obligations que
nous vous avons, et qu'il prendra la liberté
de vous présenter mes (ils (72). Il est temps
qu'ils connaissent leurs bienfaiteurs; et j'ose
assurer V. A. S. qu'ils seront, avec la même
fidélité et avec le môme profond resp'ct que
je suis,

Monseigneur, etc. [Antoine] Bôssuet

LETTRE XIII.

D*ANTOINE BOSSL'ET AU GRAND CONDÉ.
(Archives de la maison de Coridé.)

Reconnaissance de la famille cl des amis de

feu Géraud de Cordemoy envers le priver.
— Remerciments à Condé du bon accueil

dont il a honoré Louis et Jacques-Bénigne
Bossuct, qui lui ont été présentés par Cevé-

que de Meaux, leur oncle.

Paris, 19 octobre lG8i.

Monseigneur,
Les extrêmes bontésavec lesquellesV. A. S.

continué de marquer l'estime qu'elle avait

pour M. de Cordemoy, et la protection doit
elle veut bien honorer sa famille, a touché
ceux qui sont ici, d'une si grande consola-
lion que j'ai cru que V. A. S. voudrait bien
encore me permettre de lui en rendre compte.
Si lot que les deux enfants, qui sont, l'un

en Auvergne, l'autre à Lyon, seront de re-

tour, on fera paraître le premier volume de
YHistoire, où il reste peu de chose à faire.

Le second suivra d'assez près; et puis l'on

verra s'il y aura quelques mesures à prendre
pour la suite.

Je suis bien glorieux, Monseigneur, que
mes enfants aient eu l'honneur de paraître

devant V. A. S., et qu'ils ne lui aient pas

déplu. Mon frère "d'évêque de Meaux] m'é-
crit les bouiés qu'il a plu à V. A. S. de leur

témoigner; et surtout il me mande les cir-

constances des obligations infinies que j'ai

à V. A. S. et à Mgr le duc. Quelles grâces

très-humbles puis-je vous rendre pour un
si grand bienfait? Je ne puis qu'avouer,

Monseigneur, que jssuis redevable à V. A. S.

de l'établissement de ma famille, et être,

comme je serai, toute ma vie, avec la fidélité

el les soumissions respectueuses que je dois,

Monseigneur,
de V. A. S. le, etc.

lois el le commencement de la monarchie jusqu'en

987, fut imprimé a Paris , en deux tomes in-fol.,

dont le 1
er parut i n i(5«5. le II" en 1089. L'.ibbé de

Cordemoy compléta te travail inachevé de son père,

sur la deuxième rate. Il avait, de plus, poussé telle

tii-lohv jusqu'à l'année 1000, époque de la mort de

Henri I
er

; mnis celte coniinualio.) n'a point élé

do: m e au public.

(71). L'abbé Fleury, qui savait Bossuct très-affec-

lionne , ainsi que lui, à la famille de Géraud de

Cordemoy, écrivit au prélat, dès le 15 octobre

[1684], le pressant d'agir pour que l'on chaigeâi uu
ou deux des fils du défunt de continuer les travaux

lùsiori ;ues commencés par leur père. Bossut t s'em-

pressa
, en effet , d'agir ; et dans le o s il

OEUVRES INÉDITES DE BoSSCET.

LE'J in;. \;

Al QRAM» COU

i \ ' ! iv( - de i.i naisoo de I

Lei (ils de feu Géraud de [

prochainement, rendre gt

tout ce qu'il a fait pour .

Paris, 25 octobre :

Monseigneur,
Je prends la liberté, encore une fois,

rendre compte a V. A. S. que j'ai fait r<

en arrivant de Meaux, a la faim
M. de Cordemoy, ce qui les

la dernière lettre- dont il vous a plu
norer. Ils auront l'honneur de se prôsen
à V. A. S. comme Elle leur péri
faire, et de lui marquer leurs très humlj
actions de grâces, de tout ce qu'ils doiven
vos bontés, dans leur malheur. Pour m
Monseigneur, je ne pourrai jamais exprin
la reconnaissance que je ressens. M is

serai, foute ma vi«, fidèlement el a*
très-profonds respects,

Monseigneur, el

LETTRE XV.

A CONDÉ.

(Archives de la m ison de Cou

Du fontainier de Chantilly, mis par f i .

la disposition de Bossuét ,")

[Germigny] oi tobre 1684.

Je rends, Monseigneur, grfl :es lu-
bies à V. A. S. du secours qu'elle m'a don
par son fontainier. Il n'a cessé d< li

el nous a appris bien des choses, qu
moi, ni mes foritaîniers ne savions
Notre ouvrage est, ù présent, en bon I

J'ai reçu la lettre (pie Y. A. S. me fa

l'honneur de m'écrirè. Je ne puis, Mons
gneur, assez vous remercier de tant

bontés.

Je n'ai encore aucune nouvelle d Fon-
tainebleau sur ce que j'avais proposé poor
la famille de M. de Cordemoy, le pus pom-
mes visites.

Je suis, avec le respect que vous sav< /•

Monseigneur,
de N'. A. S., etc.

écrivait an prince rie Condé : « Je n'.i,

cune nouvelle de Fontainebleau sui ce quej'av;

proposé pour la ramilledeM.de Cordeuioi

(Tri) i" Louis Bossuel . né i Djon . le il i

5, baptisé le l" avril suivant , el «b m le

Coudé fut le parrain, ( Voir à la suite J -
« es U

l'ace de baptême.) -' Jacnues-Bé

à l> jon, le 1 1 décembre*!

(73) Bossuel s'occupait de t'embrltss inenl delà

maison de campagne e s de Me ux,

Ce inigny, sur les bords de 1
1
Marn

ix. Sauieul l'a c.

que loul le monde conn

une pièc< il . inédite . que je
;

t dt ï.' '. i e
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LETTRE XVI.

AL GRAND COM»£ ~t i

(Archives île la maison de Condé.)

H /;.'( rend son f ntainicr, et le remercie.

A Germigny, (
.> octobre lGS.'i.

Mes ouvrages sont achevés, Monseigneur,
ci il ne me resle plus qu'à rendre grâces
très-humbles à Y. A. S., et à lui demander
pardon d'avoir retenu si longtemps son fon-
lainier. Il a travaillé, avec beaucoup de soin
jusqu'à Mer-; cl pour moi, je me suis rendu
si parfait dans les hydrauliques, que V. A ,

dorénavant, ne me reprochera plus mes
tneries. Je m'en vais dans deux jours à

Fontainebleau, d'où l'on me mande que l'on

est affligé de la fausse couche de Mme Ifl

Dauphine.
Mon frère m'a bien réjoui en me disant

les nouvelles de votre santé.

J'espère, Monseigneur, avoir l'honneur de
vous voir au retour de la cour; et je suis

bien résolu de ne vous plus fuir.

Je suis, avec le respect que vous savez,

etc.

LETTRE XVII.

AL GRAND CONDÉ.

(Archives de la maison de Co aie.)

Il le prie d'agréer que Pierre Valois, curé

d'Epinay-sur-Orge, devienne, par permuta-

tion, chanoine de la collégiale de Dammar-
tin , en remplacement de Claude Chaste-

la in (75).

M eaux, 28 décembre 168V.

Je suis prié, Monseigneur, par le chapi-

tre de Dammartin, de supplier V. A. S. de

vouloir bien donner son agrément et con-

sentement nécessaire à la permutation que
.M. Claude Chastelain, prêtre du diocèse de

Senlis, chanoine de Dammartin, prétend

faire avec M. Pierre Valois, prêtre du dio-

( èse d'Evreux et curé d'Epinay-sur-Orge, au

diocèse de Paris, dont on me rend si bon
témoignage que j'ai tout lieu d'espérer qu'il

servira utilement et avec édification dans ce

chapitre. Pierre Valois a cinquante -sept

; ns, et Claude Chastelain en a trente-huit.

Ainsi V. A. n'est nullement intéressée dans

l'agi émeut qu'on lui demande pour cette

permutation ; et, d'ailleurs, elle donnera un
bon sujet au chapitre. C'est, Monseigneur,
ce qui me fait prendre la liberté de vous

demander cet agrément. La permutation se

1 74) Nous la plaçons ici ,
parce qu'elle se rap-

l>orie au même objet que la précédente.

(75) Le comté de Dammartin appartenait alors à

i» ma son de Bourbon Condé ; et, apparemment, le

\ rince avait, à ce litre, des droits de patronage sur

les prébendes de la collégiale de Dammartin.
(7.V) François de Féntion , né en 1006 , nommé,

en 1669, a i'evéché de Sériai, mort le 1
er mai Idbii,

âgé de quatre-vingt-trois ans. Condé lui av;iit écit,

l'invitant à établir ou permettre que l'on établit un
petit couvent de ca;>u ins à Caslillonnès , lieu situé

dan* I" diocèse de Sarlal. Le pr< la t. dans sa réponse

(14 juin 1G80) , exposait les motifs par lesquels il

répugnait à rétablissement désiré . u suppliait le

fera en la forme que vous aurez a ;réa le,

quand il vous aura plu de permettre la

chose.

Je suis, avec le respe< t et l'aftachen

que vous 'savez, Monseigneur, cic.

LETTRE XVI M.
au guano comj;':.

(ArcHiVéS de la maison de Condé.)

Bossuct ira bientôt « Chantilly ai ce l'abbé de
Fénclon. — De Vévéque de Sarlal, oncle de
cet abbé. — D'un livre communiqué à
Bossuct par La Bruyère, selon les inten-

tions du prince. — Bossuct préparait
l Oraison funèbre d'Anne de Gonzague.

Germigny, h juiliel [el non juin] 1G85J.
M. l'abbé de Fénelon était ici, Monsei-

gneur, dans la pensée d'aller présenter à

V. A. S. une lettre do M. [l'évêque] de
Sarlat, son oncle (75*). Je l'ai prié de différer

son voyage jusqu'à ce que je pusse être de la

partie. Et, en attendant, je vous supplie
très-humblement d'agréer qu'il vous envoie
la lettre dont il est chargé. Je crois, Monsei-
gneur, que V. A. S. sera satisfaite des
raisons pour lesquelles M. de Sarlat se

défend avec respect de faire une chose que
vous lui avez recommandée. Il connaît fa

souveraine justice qui règne dans l'esprit de
V. A. S. — M. de La Bruyère m'a envoyé,
par votre ordre, le litre d'un livre latin que
vous aviez eu le dessein de me faire voir,

touchant les libertés de l'Eglise gallicane.

Je l'ai vu, et je supplie seulement V. A. 'S.

de vouloir bien le faire garder soigneuse
ment, atin que je le puisse revoir, si j'en ai

besoin quelque jour.

Je travaille, par ordre de Mme la duchesse,

à l'oraison funèbre de Mme la princesse

palatine (70). Quand cet ouvrage sera eu
train, et que j'aurai achevé quelque autre

chose qui ne souffre point d'interruption,

nous irons rendre nos respects à V. A. S.

MM. les abbés de Fénelon, de Langeroti et

moi.
Je suis, etc.

LETTRE XIX.
A CONDÉ.

(Archives de la maison de CdnJ'é.)

Compliment sur le mariage du duc d'En-

yhien, petit-fils du prince, avec Mlle de

Nantes.
Germigny, 27 juillet 1685.

Votre santé, Monseigneur, et la manière

prince de les agréer. Celle lcitre avait été envejée

à l'abbé de Fénelon par son oncf', qui le chargeai

de la faire lenir au prince. — On voit bi n que la

lettre de Bossuel a été , par distraction , datée do

juin, et qu'elle »st de juiliel.

'76) La princesse palatine était morte le 6 juillet

1084. Anne, l'une 'le ses (iiles, mariée le 11 décem-

bre 1603, à Henri-Jules deBnorbon, duc d'E ughien,

et qu'on appela, depuis madame la Duchesse, avait,

on Je voit, prié Bosquet de prononcer 1 oraison fu-

i èbre, à la cérémonie <lu bout de l'an ,
qui se devait

faire , aux grandes Cirmérites de Paris , le 9 aoiu

1085, un oeu plus d'un mois après la lettre dont il

t/uvil ici.
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agréable dont s'esl fait lu mariage de Mgr le

duc de Bourbon (70*), avec toutes les survi-

vances (77), t'ont maintenant le plus di

sujet de ma joie. J'espère avoir bien lot

l'honneur de rendre mes respects h V. A. S.

en quelque endroit qu'elle soit. Rien ne me
touche plus que ses bontés, et tout est au-
dessous du plaisir de la voir en bonne sanlé.

Je prie Dieu, Monseigneur, qu'il vous la

con.-erve longtemps:
Je suis, etc. (78).

LETTRE XX.
AU GRAND CONDÉ.

(Arcliiv s de la maison de Coudé.)

D'une lettre imprimée de Jurieu. — Du P.

CollorédOj qui venait de refuser le chapeau.
— Du P. Mabillon.

Germigny, 2V septembre 168G[etnon
1685 comme Bossuet l'a datée],

« J'ai, Monseigneur, envoyé à M. d'Au-
tun (79), de votre part, la lettre du ministre
Jurieu ; et je l'ai prié de me la renvoyer
après l'avoir lue. Celle lettre est fort peu de
ebose, comme V. A. l'a vu d'abord; mais
la suite, où il promet de réfuter une lettre

que j'ai écrite, en particulier, à un fugitif de
mon diocèse, sera de plus grande consé-
quence; et je supplie V

r
. A., s'il lui en

revient quelque ebose, de m'en faire part

(80).

Je viens de recevoir un extrait de lettre

que V. A. S. sera bien aise du voir ; c'est du

(76*) Louis, duc de Bourbon (fils de Henri-Jules

de Bourbon, duc d'Enghien , et petn-fils du grand
Condé) , l'ut, le 24 juillet 1685, âgé de seize ans,

marié avec Louise-Françoise , légitimée de France,
diie Mademoiselle de Nantes , âgée de d<>uze ans

,

tille de Loris XIV et de madame de Monlespan.

(77) Le 25 jullet 16o5, lendemain du mariage,

Louis XIV ac< orda au duc d'Enghien , en survivan-

ce, la charge de grand-maitre de France , et le

gouvem- ment de Bourgogne. (Estai de la France,

par N. Besongne, aumônier du roi, année 1686, t.

I, p. 656; et année 1687, 1. 1, p. 58.) Anne de Con-
zague de Clèves (si connue sous le no.n de la prin-

cesse jmlatiue) , aïeule du jeune duc de Bourbon,
était morte le 6 juillet 1684, un an avant le maria-
ge du prince. Bossuet , dans l'oraison fooèbre de
cette princesse

, prononcée , au bout de l'an, le 9

août 1685, quinze jours apièsce mariage, dit : Avec

un peu plus de vie, elle aurait vu les grands dont , et

le premier des mortels, louché de ce que le monde ad-

mire le plus après lui, se plaire à le reconnaître par

(le dignes distinctions

(78) (Antoine Bossuet, ii; tend.) nt de la généralité

de boissons, écrivit de celle ville , le même jour (27

juillet) , une lettre de congratulation au grand
Condé.

(79) Gabriel de Roquette, affectionné de Condé et

lié avec Bossuet.
(8ii) Il s'agit delà première <!e> lettres pastorale*

de Jurieu , du I
er septembre 1686, dans laquelle il

annonçait des réflexions sur une lettre adressée par

Bossuet, le 5 av. il précédent, à un calviniste , son

docésain, qui s'éiail enfui. Voir la lettre de Bos-

nie», dan., l'édition M gne, t. Xi. Jurieu, dans sa il*

lettre pastorale , du 15 septembre 1686 ,
donna les

réflexions promises par la prem ère. [Lettres pasto-

rales, adressées aux fidèles de Fiance, qui gémissent

P. , nouvi irdinal 81). i

P. Mabillon, uni a lié nmil lui dent
son voyage à Rome, comme arec un boni
de lettres el de piétéi loi avait écril lur
quelque affaire de littérature; el la letl

lui ayant été rendue le lendemain de
promotion, en lui répondant sur le*

qu'il lui demandait, il (le P. Coll lui

parle de la di-nilé qu'il a refu • la

manière (pie vous terrez. Le P. Manillon,
revenant de Borne, gai ma vu
qui devait arriver, nous en a parlé connu"
du meilleur esprit et do l'homme le plus
sincère et le plus humble qu'on pût voit

me semble qu'on ressent son humilité d

cette lettre toute tissue de paroles de l'L

lure, mais encore plus pleine, ce me sem-
ble, des sentiments qu'elle inspire. Y. A.
en jugera, et me renverra, s'il lui pi ,

extrait, à sa commodité. Le Pape usera de
commandement, comme il lit, sur un sem-
blable relus du feu cardinal Ricci

Je rends mille humbles grâces lY, \. S.

de toutes ses bontés, et mus
pect, etc.

LETTRE XXI.
AU R. P. RAPIN , DE LA COMPAUN IK DR JB81 •

Rtmereîment à ce Vire, qui lui avait envoyé
son ouvrage intitulé : Le Magna

Mcaux, :î août le

J'avais,.mon révérend Père, à v< - mer*
Cierdu Magnanime, quand votre lettre

sous la captivité de Bohylone [par Pierre Jir.u
3* édition, Rotterdam, 16^8, 3 vol. in-12, i. I

p. 1 et suiv.
)}

(SI) Collorédo, (Léandre), prêtre de l'oratoire m
Saint Philippe de Nerf, nce cardinal , en l>.S : , pat

le pape Innocent XI
, puis nomme grand peu ten-

(ier, mourut le 11 janvier 170:». Plusieurs de
I. 'tires om éié insérées au lame I" des ÇEuen -

lutines des PP. Mabillon et Ruinart. Il fui contraint
de re\èiir la pourpre romaine.

(82) Mil bel-Ange Bi< ci, secrétaire die la congré-
gation des indulgences, ronsulleurdu Saint-Oi,.

ayant eié , en octobre 1681, contraint pir Inno i

XI d'accepter le chapeau, o,u'il avait d abord refai

Bossuet en témoigna .-a jo:e, par une le. ire , ou le

novembre, à l'abbé Dirois, qui était à hVooM ; «i

le -.!) décembre il mandait à tel abbé : « !• uia p<-

nétré des bontés de M. le cardinal Ricci : jet
pne de lui marquer ma reconnaissance • [BÔtsi

édition Aligne, t. XI. — Voiv, au tome i". col. t ! .

VApprobation de CExposition, par M. )\. H
août 1678; et au t. XI, col. 871, la lettre de re«

ment que'Bossuei lui adressa leH d

janvier l(j7!) (el non 1678.)

">i Le Truite du grand et du sublime d

mains, par le P. Bene Bapiu (Parts, 1684), m-i .

était consacré à la gloire de Louis XIV, du pretu

président Lamoignon, de I» eune el de Coude. I

dernier n'ayant point paru satisfait de la put île

louange que le livre lui avail faite, on avait eberebé
à l'indisposer contre l'auteur. Rapin, désire \

témoigner publiquement combien il admirait Co
dé, el combien sa gloire lui était ebére, composa
livre intitulé Le Magnanime, ou
Boni bon, prince de boudé, second du nom, pui:

prince éu sang (Parts. 1687, in-12), qui
,

la mort du héros, arrivée le 1 1 décembre
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nue m'obligei à un nouveau remerciaient,

l>
ir les honnêtetés qu'elle contient.

Il \ aura, dans reloge «le M. le Prince, de

quoi contenter la délicatesse de vos lecteurs,

ci, en particulier, toutes celles do Mgr
[
Henri-Jules ilr Bourbon ]. Il ne me sera i s

diflicile de lui dire beaucoup de bien d un
Dii\ our qui j'ai toute l'estime possible.

j t
> -, rai très-obligé de faire mes remer-

r.tments très-bumbles à M. d'Entrague.

Je suis, de tout mon cœur, cl avec tonte

l'estime d'un mérite comme le vôtre,

Mon révérend Père,

vi h e Irès-humble serviteur,

.1. Bénigne, év. deMeaux.

LETTRE XXII.

1 HBNRI-JCLES DE 110CRRON, DEVENU, EN DÉ-
CBMBRE ItiSG, PRINCE DE CO\DÉ, PAR LA
MOUT DU GRAND CONDÉ, SON PÈRE.

(Archives de la ma son de Cou 'é.) Communiquée
par M. Bertrandy, archiviste paléographe.

Le prince l'avait prié de lui indiquer un curé
pour la paroisse de Chantilly.

Meaux, 18 mars 1692.

Le curé que je crois propre, .Monseigneur,

à V. A. S., est dans le diocèse de Poitiers.

On lui a écrit, et on al! nd sa réponse. C'est

à mon neveu qu'elle doit venir, et voici un
autre embarras : c'est que mon neveu est

parti pour Lyon, et cela nous mènerait loin,

si la réponse passait. Pour l'empêcher, je

donne ordre à mon portier de Pans de m'en-
vo\ er les lettres de mon neveu : nous con-
naissons l'écriture de M. Berger (c'est l'hom-
me dont il s'agit); et nous garderons la

fidélité pour les autres lettres. Voyez, en
passant, Monseigneur, que je suis bon oncle.

J'écris même, à toutes lins, et votre valet de
pied porte la lettre. Que si V. A. S. est

pressée, en vérité, Monseigneur, je n'y puis
faire autre chose que de chercher un autre
homme, si elle me l'ordonne. Mais je n'en
ai point, de présent, qui approche de celui-

ci. Il a été ici, en fonction, trois ou quatre
mois, et tout le monde en était aussi content
que moi. 11 a beaucoup de littérature et de po-
lilesse : ses mœurs sont douces , sociables , et

sa personne assez avenante. C'est un homme
accommodant, peu intéressé, sibienque-je
trancherais hardiment, pour peu que je fusse

instruit de ses sentiments. Mais il faudrait

que je susse de lui, auparavant, combien
lui vaut, et comment il s'accommode d'un
bénéfice qu'il a en ce pays-là; et c'est ce

que je ne puis savoir que de lui. Au reste, il

est d'humeur à entrer dans les sentiments
de V. A. sur les Antiennes (8'*); mais il y
aura à vous accorder avec Mme la princesse,
qui me paraît les aimer assez, et je n'y
vois que -jet embarras. Voilà, Monseigneur,
une affaire bien longuement expliquée; et

(84) Les Antiennes, on le voit, n'étaient point,
dans L'office de l'Eglise, ce que le prince aimait le

pins, ai lieu mi\ll s plaisaient à Mme la princcs.se.

(.elle leur." témoigi e de la conti> ration des rela-

tions d'uni lié faaiiïière entre la maison Ue Condé et

V. A. peut, maintenant, me donni i

Ordres, en connaissance de cause. Elle saii

avec quel respect ci quel plaisir je les re-

çois.

J.-R. év. de Meaux,

LETTRE XXI1L
A MESSIEURS LES VÉNÉRABLES PRINCIER, CHA-
NOINES ET CHAPITRE DE L'ÉGLISE CATHÉ-
DRALE DE METZ.

(Extraits des archives de la préfecture de Metz)

Paris, ie 11 octobre 1GG9.

Messieurs,
J'ai été obligé, par certaines considéra-

lions, (ie presser L'expédition de nus bulles,

plus tôt que je n'avais pensé. Et comme j'ai

prévu que, si j'étais pourvu ou canonisé
étant encore revêtu du doyenné de votre
église, les prétentions de la cour de Lomé
pourraient causer quelque embarras dans
votre élection, dont j'ai dessein, avant
toutes choses, de vous conserver la liberté

tout entière, je me suis résolu de prévenir
cet inconvénient par ma démission pure et

simple entre vos mains. Ce sera, maintenant,
à vous, Messieurs, de faire, d'abord, quelque
acte qui empêche les préventions; et, en-
suite, de célébrer une élection canonique,
dans toutes les formes ordinaires, en laquelle

je ne doute pas que, laissant h pari toutes

les pensées et tous les intérêts particuliers,

dans une affaire d'où dépend tout le bien de
votre compagnie, vous ne regardiez, uni-

quement l'honneur et l'utilité du chapitre,

qui n'a jamais eu plus de besoin d'un digne
chef que dans les conjonctures délicates où
il se trouve.

Au reste, si la nécessité de mes affaires

ne me permet pas de faire ma démission en
personne, comme je me l'étais proposé, je ne
perds pas, pour cela, le dessein de vous aller

taire mes 'emercimenls très-humbles des
continuelles bontés que vous avez eues
pour moi, et de laisser à une église à la-

quelle je me sens si redevable quelque mar-
que publique de ma reconnaissance.

Recevez, en attendant, les assurances
d'une affection qui vous sera toujours très-

acquise; et croyez que je serai, tonte ma
vie, avec le même attachement que sij'élais

encore parmi vous, Messieurs, votre très-

humble et très-obligé serviteur,

L'abbé Bossuet,
Nommé à l'évêché de Condom.

Je vous prie d'accuser la réception.

LETTRE XXIV (85;.

A COr- R ART, MEMBRE DE L'ACADEMIE.

A Saint-Germain-en-Laye,

22 mai 1671.

Plusieurs de mes amis de la cour, qui

Bo suet.

(85) Les onze lettres qui suivent ont éié publias
primitivement d;ms le Journal des Débals, par le

célèbre professeur M. Nom ris.-o».
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Boni aussi de l'Académie, m'ont témoigné
souhaiter de me voir remplir la place qui

j

vaque parla mort de M. l'abbé de Cbambou
et m'ont voulu persuader qu'on me l'accor-

derait volontiers, si je faisais connaître que
je la désire. Vous pourrez mieux que per-

sonne répondre de mes sentiments la-dessus
vous, Monsieur, qui Êtes le plus ancien ami
que j'aie dans celle compagnie et à qui j'ai

fait tant de fois paraître l'estime que j'ai

pour elle. Je sais aussi que vous m'avez l'ait

l'honneur de parler de moi en cette occa-
sion d'une manière très-obligeante. Ces rai-

sons et la considération particulière où je

sais que vous êtes dans ce corps illustre

m'invitent à vous supplier de vouloir bien
accepter le pouvoir que je vous donne de
dire en mon nom ce que vous jugerez né-
cessaire et convenable. Je serai aise de mar-
quer a une si célèbre compagnie toute l'es-

time possible, et, à la réserve de l'assiduité

que mes attachements ne me permettront
guère, je m'acquitterai avec joie de tous les

devoirs qui pourront satisfaire le corps et

les illustres particuliers qui le composent.
Je ne vous dis rien pour vous-même, puis-

que vous savez, il y a longtemps, combien
sincèrement je vous honore et avec quelle

passion je suis votre très-humble serviteur.

J. Bénigne de Condom.

LETTRE XXV.

a chapelain (probablement.)

A Saint-Germain, 22 mai 1G71.

Plusieurs de mes amis de l'Académie
m'ont témoigné, Monsieur, qu'ils souhai-

taient de me voir remplir la place qui y
vaque par la mort de M. l'abbé de Chambon.
J'ai répondu avec toute l'estime que je dois

à une compagnie si célèbre, et je n'ai pas

manqué de leur témoigner combien je me
liens honoré de cette prnsée. Je sais, Mon-
sieur, qu'on vous en a parlé, et je sais aussi

combien vous avez répondu obligeamment
pour moi. Mais la considération particulière

que tout ce corps a pour vous et l'amitié

dont vous m'honorez ne me permettent pas

de laisser aller plus avant celte affaire, sans

moi-même vous donner avis de ce qui se

passe. Je fais plus, je vous demande le voire,

et, sans mes attachements, j'irais vous ou-

vrir mon cœur sur ce sujet. Le fond est

que je respecte cette compagnie et que je

ne veux point vous taire que ceux qui ont

pensé à moi en cette occasion m'ont obligé.

Au reste, vous verrez mieux que personne

ce qui se peut faire ei ce que je puis l'aire

moi- même. Ainsi vous me marquerez au

juste jusqu'où celte proposition peut aller.

Recevez en attendant, Monsieur, avec mes

remercîments très-sincères, l'assurance que

je vous donne que je suis autant que jamais

votre très-humble serviteur,

J. Bénigne de Condom,

LETTH LVI.

A M kDAUE DE illl >: . H
i kfiMOI i II. us.

A Germiguy, 17 octobr K
.i me

| reposa s, Madame, d s?» ir bi< i

l'honneur cl la joie de mus 1 I

différant un peu
i
ar les affaires qui

j'i nvoie savoir de vos nouvelll
J'avais a vous parler de ma SOBni I'» nu,

que les tfrsulines n'avaietit pu - ; je

lavais bien prévu, et je ne trouve :

meilleur que de la renvoyer reprendre
école, si cela vous plaît et si vous vou
lui continuer les mêmes comro<
ferai de mon côté. J'aurai beaucoup •

d'apprendre votre parfaite disposition et jeu
attends, Madame, la nouvelle avec m
tience.

J. Bénigne de ftfeaoï.

Sœur Bénigne m'écrit de la sol i tu

qu'elle y est accablée de maux et de travail,

en sorte qu'elle ne peut vous écrire comme
elle le souhaiterait et elle espère qu'un a

de ma part en son nom vous obligeras lui

pardonner. Elle demande la même grâi

Mme voire sœur, que je salue de lout m iq

cœur.

LETTRE WML
A. LA .MÊME.

A Meaui, 3 janvier 1G91.

Je suis bien aise, Madame, (pie M. de Gon-
don, (pie j'envoie desservir la cure de Far-

moutiers, se présente à vous avec ce bi.Met

et de vous assurer en même temps de

continuation de mes services durant ci

année et toute ma vie. C'est un hoi e qui

a du talent, au-dessus de ce qu'ont accou-

tumé d'en avoir les gens de cette sorte, On
m'assure qu'il prêche très-bien, et VOU

vez, Madame, en essayer, si vous leti

a propos. Je salue de tout mon cœur
Mme d'Arminviliiers.

J. BÉNIGNE, év. de Meaux.

LETTRE XX VI II.

A LA lii ME.

A Paris, 5 décembre 1691.

C'est, Madame, un effet de \ lout

j'ai beaucoup de reconnaissance que d'avoir

été attentive au gain du pro<

augmentation de mes soins qui me ^mi

de ce côté-là ne m'embarrassera guère et

m'empêchera pas d'avoir une attention par-

ticulière à Farmoutiers plus quejamt
J'ai parlé et l'ait parler à la rein S

terre; mais il ne parait PAS encore d

noûment.
J. 1*1 N ..' **•

L'.'TTRE X\l\

A Pans 19 juillet le

Je cède, Ma lame. ï VOS

ches, -.i j'ai envie tout de I



IKl VUES INI "i

;-. i ds méditations de nos missionna
mit le !'<'.'< r assurément ne seront pas aussi
belles que » eih s de sainte Thérèse, Je trouve
très -à propos les enlréi • • vous souhai-
; •/. pour rutre maître de musique. Rien ne

I rmqntiers. si vous pouvez y
abhr ce chant. J'ai oublié de vous appor-

i ; Ire nomination el vous prie d'at-
i ndre que je sois de retour pour vous con«-

tiquer selon votre désir. Le foré Chasserau
laisse cela. Qtae je suis touché de cet admi-
rable el unique confesseur et que je plains

Urne des Clairets! Vous pouvez joimire,
(.'mue, aux permissions d'entrer, celle de
Mme de Mcnac et de MTmes Deîagnelte et

llha; el Chastelain. Je salue de tout mou
<œur Mme d'Arminvilliers. Mme de la YTcu-
viUe, Madame, vous souhaite une parfaite

nté.

j. Ih-.MGNE de Meaux.

LETTRE XXX.
A LA MÊME.

A Paris, k juillet 1G97.
Peut-on douter de vos bontés, quand on

en a tant et de si sincères témoignages? Je
n'ai qu'à vous en demander la continuation
et à vous assurer, Madame, qu'il n'y a rien
que je ne i'asse pour le mériter par mes ser-
vices.

J. Bénigne, év. de Meaux.

LETTRE XXXI.
A LA MÊME.

A Paris, 20 janvier 1609.
Le soin que vous avez des pauvres est di-

gne, Madame, de votre charité. J'ai écrit de
iux à M. de Villacerf pour les terres do

Mme de Besmaux et il m'a mandé qu'il en
prenait soin. Je ne puis, Madame, vous té-

moigner assez ma reconnaissance de toutes
vos bontés, et je n'ai rien qui soit plus inti-

mement dans mon cœur que l'estime, et, je
le puis dire , la vénération que j'ai pour
vous. Mme votre sœur y entre en part et je
souhaite bénédiction à l'a chère famille el en
particulier à ma filleule.

J. Bénigne de Meaux.

LETTRE XXXÏI.

A LA MÊME.

A Gcrmigny, 9 août 1GC0.
Je ne puis voir partir ce messager sans

vous faire, Madame, mille remcrcLr.enls
pour Mlle de Pons et sa compagnie que vos
bontés ont charmées. C'est un eûet ordi-
naire dans ce îx qui ont la joie de vous ap-
procher, l'espère, Madame, l'avoir bientôt.

.!. Bénigne de Meaux.

It:s PL BQSSUl i.

LETTRE XXXIII.
a la uàm .

A Germiny, 1-2 octobre 1099.
Notre lettre m'a trouvé, Madame, prêl

monter achevai, c'est-à-dire en carra
pour a 1er coucher à Jbuarre, après un an et

demi d'absence. L'abbé et le présidënl sont
à Paria, où ils apprendront avec joie l'hon-

neur de votre souvenir; vous pourrez l'aire

entrer Mme de En Marchère ci faire confes-
ser M. l'abbé Prion autant que vous le juge
rez a propos pour celles qui le désirent. J'es-

père bien entonner la Messe pontificale. J'i-

rai à Lusancy et à La Perlé- sous-Jouàrre ei

nie rendrai ici mercredi. Je salue de tout

mon cœur Mme d'Arminvilliers et toute la

religieuse et sainte jeunesse.

J. B. de Meaux.

LETTRE XXXIV.
A LA MÊ!IE AGNÈS DE BELLEFuNDS, PRIEURE
DES CARMÉLITES DU FAUBOURG SAINT-JACQUES

A PARIS (8G). ^
A Saint-Germain, 19 mars.

Depuis notre dernière conversation et

l'entretien que j'ai eu avec ma sœur Emise
de la Miséricorde (8Tj, il me semble qu'il

faudrait à chaque moment s'épancher pour
elle en actions de grâces. 11 y avait quatre
mois que je ne l'avais vue... et je la trouvai

de nouveau enfoncée dans les voies de Dieu,
avec des lumières si pures et des sentiments
si forts et si vifs qu'on reconnaît à tout cela

le Saint-Esprit. Selon ce qu'on peut juger,
cette finie sera un miracle de la grâce. Elle

n'a besoin iuede quelqu'un qui lui apprenne
seulement à ouvrir le cœur et qui sache, en
l'avançant, la cacher à elle-même. Dieu a
jeté dans ce cœur le fondement de grandes
choses; Vraiment tout

,y
est nouveau, et je

suis persuadé plus que jamais de l'applica-

tion de mon texte.

Je crois au reste tout de bon, ma chère et

révérende mère, que je fe;ai le sermon.
Car apparemment nous ne voyagerons pas.

J'en ai une joie sensible et je prie Dieu de
tout mon cœur que je puisse porter à celte

<hne une bonne parole. Mon cœur l'enfante,

et je ne sais ni quand ni comment ede sor-

tira. Priez Dieu, ma chère mèie, que celte

parole incréce, conçue éternellement dans
le sein ou Père et enfin revêtue de chair

pour se communiqueraux hommes mortels,

I
ossède mon intelligence, II y a pi us de

quinze jours que j'ai toujours envie de vous
écrire ici. Je n'en ai trouvé qu'aujourd'hui
la commodité. Que ma sœur Marie- Anne de
Jésus ne m'oublie pas devant Dieu. Je vous
mets toujours toutes deux ensemble, et j'y

mets pour une troisième ma sœur Louise.

La Trinité bénisse ces trois. La Trinité nous
fasse tous un cœur et une âme pour aimer
Dieu en concorde. Ainsi-soil-il.

J. Bénigne, Ev. de Condoiu.

(8G) Le fnc-Jmile de c<:ile Irtlre se co ser-e dans
la roîvptii il g Carmélites, me de taugirard.

(87,. CYst le nom de religion de madame d.: la

YaH'icre ; el le sermon dont il e:;t jci question esi

celui que !' -
i a prononce « la profession de

cette dame dans le couvrit! dt.s Carmélites.
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POUR SA PREMIERE COMMUNION.

La première communion est un fonde-

ment de nouvelle vie [tour le Chrétien. Il

faut après cela commencer a vivre comme
un homme qui a reçu Jésus-Christ et qui a

élé* admis au plus saint de tous les mystères.

Toute notre manière de vivre se doit sentir

de celte grâce. C'est alors qu'il faut écouter

plus (pie jamais cette parole du San
re : Lais-

sez l'enfance, et vivez et marchez par les voies

de la prudence. (Prov. ix, 0.) Que doit-on

penser d'un homme à qui Jésus-Christ reçu

ne fait rien, et qu'y aura-t-d après cela qui

soit capable de le toucher? Le plus grand de

tous les objets, le plus grand de tous les sa-

crements, les plus grandes de toutes les grâ-

ces, c'est ce que contient l'Eucharistie 1 Si

des remèdes si puissants ne changent pas le

malade en mieux, sa santé est désespérée. Il

faut donc, après la communion, commencer
h vivre de sorte qu'on s'aperçoive que Jésus-

Christ a fait quelque chose en nous; mais,

afin qu'un si grand mystère opère en nos

cœurs ce qu'il y doit opérer, on a besoin

d'une grande préparation. Elle doit com-
mencer par l'instruction, et il y a cinq cho-

ses principales à apprendre sur cet adorable

sacrement :
1° Ce que c'est. 2° Pourquoi il a

été institué. 3° Ce qu'il faulfaire devant que

de le recevoir. k° Ce qu'il faut faire en le re-

cevant. 5'Ce qu'il faut faire après l'avoir reçu,.

1. — Qu'est-ce que le Saint-Sacrement?

Jésus-Christ nous l'apprend par ces pa-

roles :

Ceci est mon corps livré pour vous; ceci

est mon sang, du nouveau testaient, ré-

pandu pour la rémission des péchés. [Matth.

xxvi, 2G-28.)

C'est donc ce même corps conçu du Saint-

Esprit, né de la Vierge Marie, crucifié, res-

suscité, élevé aux deux, placé à la droite du

Père, avec lequel il viendra juger les vivants

et les morts.
C'est ce même sang, infiniment précieux,

qui a élé répandu pour nous, el par lequel

nos péchés ont été lavés.

Ce corps et ce sang, après la résurrection,

sont inséparables. Ainsi, avec le corps ou

reçoit le sang ; avec le sang, on reçoit je corps,

et on reçoit, avec l'un et l'aulre, cl I âme el

la divinité de Jésus-Christ, qui ne peuvent

en être séparées. C'est-à-dire qu'on reçoil

Jésus-Christ entier, Dieu et homme tout

ensemble.
Avec Jésus-Christ sont toutes les grâces,

loules les lumières, toutes les consolations.

enfin toutes les richess :s du ciel <-t de la

terre, tout nous est donné avec Jésus-I !br

et qui s e donne soi-même ne peut plus rien

i efuser.

Voilà ce qu'il faut croire d'une ferme foi

,

n'importa que notre sens ni notre raison

ment naturel ne comprennent rien dans ce

mystère. Le Chrétien n'a rieu à écouler que
Jésus-Christ : Celui-ci est mon FiU bien-

aimé, dans lequel je me suis plu, écoutez-le.

(Mat th. xvn.5.) Il est la vérité même, il I

'

tout ce qu'il Lui plaît par sa parole. Il i

cette parole éternelle par qui toul a élé tiré

du néant. Exerçons ici notre foi par le mé-
pris du rapport que nous font nos - ::s. Il

n'y a rien ici pour eux. C'est on ei

pour la foi. N'écoutons que Jésus-Cbrist,
et jouissons du bien infini qu'il nous prèle.

IL — Pourquoi est institué ce sacrement.

Jésus-Christ l'a explique par ces paroles:

Paies ceci en mémoire de moi [I Cor, m.

24); et encore : Connue mon Père tirant m'a

envoyé et que jf vis pour mjon l'îre, ainsi

lui qui me mange vivra pour moi. (Joan. \i,

58.)
Souyenons-nous ne celle nuit II

bienheureuse tout ensemble où, Jésus-Chi isl

fut livré pour être crucifié le lendemain. 1

qui savait toutes choses, qui sentait a

cher son heure dernière avant toujours aimé

tendrement les siens, il les aime jusqu'à la

mort, et assemblant en la personne, -
-

saints apôtres Ions <eu\ peur qui i

mourir, il leur dit eu leur laissant ce <l"ii

précieux de son corps et de son -

Faites ceci en mémoire de moi. Célébrei

saint mystère jus |u'à ce que je vienne ju .

les vivants et les nions; souvenez-vous, en

le célébrant, de ce que j'ai fait pour votre

salut; souvenez-vous de mon amour; sou-

venez-vous de mes boutés infin ippelez

en voire mémoire tout i : pour

vous, et surtout n'oubliez ja - |uejevais

urir pour votre salut. C'esl moi-mê
qui donne ma vie volontairement, i • "i«

ne me la ravit (Joan. \. 18 ; mais je la donn •

de bon cœur, parce que vous avei

d'un tel sacrifice.

Méditons donc a ia sainte table l'ara

que le Fils de Dieu a pour nous. I >ur

mi a fail taire pour notre bien des ctaos -

incompréhensibles. Pour s'appr

nous el s'unir à nous . il a pi i>" un

humaine. Cette c . |u'il a
|

.

ui l'a-

uteur de nous, il l'a donnée pour m s
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' ni son sang. Non content q*e donper pour doivent être écoutées avec tremblement de

iss m corps elsonsangàlacroix,ilnousle tous ceux qui approchent do la sainte table.
ùunne encore dans l'Eucharistie, et tout cela 1° Kilos nous apprennent que ceux qui

» qu'il se donnera un jour à communient indignement sont coupables du
us dans le ciel pour nous rendre éternel- corps et du sang de Jésus-Christ; c'est-à-
nenl heureux. dire qu'ils sont coupables du crimede Judas
ngeons à toutes ces choses, et nous lais- qui l'a livré, et du crime des Juifs qui l'ont

sanl attendrir à tapi de marques d'amour do uns à mort, et qui ont répandu son sang in-

nolre Sauveur, ne soyons plus qu'amour noeent ; car communier indignement , c'est

pour lui. C'est ce qu'il attend de nous, et lui donner avec Judas un baiser de traître;

c'est pour exciter cet amour qu'il a institué c'est violer la sainteté de son corps et de sou
saint mvstère. sang, les profaner, les fouler aux pieds , les

Il nous le dit lui-môme par ces paroles: outrager u'uno. manière plus indigne que
Comme mon Père vivant m'a envoyé et que n'ont fait les Juifs

, qui ne le connaissaient
je ri'*- pour mon Pire, ainsi celui qui me pas dans leur fureur : au lieu que le Chré-

inge vivra pour moi. (Joan. vi, 58.) On voit tien sacrilège l'outrage en le reconnaissant
[>ar ces parples que l'effet véritable dé la corn- pour le Roi do gloire et en l'appelant son
munion, c'est de nous faire vivre pour Jésus- Sauveur.
Christ, comme il a vécu pour son Père. 2" Ces paroles nous font voir jusqu'où
Exemple admirable proposé aux Chrétiens, ira le mépris que ces Chrétiens sacrilèges

sus-Christ no respirait que la gloire de son ont pour Jésus-Christ. En ce quils ne discer-

Père, il a sui>i volontairement une mort in- nent point le corps du Seigneur (J Cor. xi ,

hUne et cruelle, parce que son Père le vnu- 29), et lo mangent comme ils feraient d'un
lait ainsi. Le prince de ce monde, dit-il, c'est- morceau de pain , sans songer auparavant à

iire le démon, ne trouvera rien en moi qui purifier leur conscience : ce qui est lo mé-
donne prise, parce que je suis sans péché; pris le plus oulrageus qu'on puisse faire a

et toutefois je m'en vais m'ahandonner à sa un Dieu qui se donne à nous.
puissance et souffrir, entre les mains de ceux 3" Saint Pau! conclut de là que celui qui
qu'il possède, une mort infâme, afin que le mange indignement le corps do Jésus-Christ
monde voie que j'aime mon,Père et que je fais mange et boit son jugement: car comme
ce qu'il commande. (Joan. xiv, 30,i, 31) celui qui pèche aux yeux du juge qui a en
L'amour pour son Père lui fait aimer ses main la puissance publique pour châtier les

commandements, quelque rigoureux qu'ils scélérats, s'attire une prompte et inévitable
soient aux sens. Il ne vit que pour son Père, punition, ainsi ce Chrétien téméraire

,
qui

puisqu'il est prêt, a chaque moment, de communie sans avoir purifié sa conscience,
donner sa vie pour lui plaire. Ainsi celui mène son juge en lui-même, où il ne sem-
qui reçoit Jésus-Christ doit vivre unique- ble ne l'introduire qu'atin qu'il voie de
ment pour lui, c'est-à-dire qu'il doit être plus près ses crimes, et qu'il soit comme
tout amour pour son Sauveur, ne respirer forcé à en prendre une prompte et rigou-

que pour sa gloire, aimer ses commande- reuse vengeance.
ments, sacrifier tous ses désirs pour lui k" Saint Paul nous enseigne que Dieu chû-

plaitv ; il faut que Jésus-Christ soit sa joie et lie souvent , dès cette vie , les communions
le posséda tout entier en corps et en l'âme; indignes, en frappant ceux qui les font de
car c'est ainsi que s'accomplit cette parole : maladies mortelles et de morts soudaines;
Qui me mange, doit vivre pour moi. (Joan. ce qui doit faire appréhender que les com-
vi, oS.j munions sacrilèges, si fréquentes parmi les

,,. ^ r . -i r ,i v, «. • „? Chrétiens, n'attirent et sur les particuliers et
ili. - Que faut-il faire avant la communion ?

S(J[
.

|fl^^ des chftlimen£ effroyables,

Saint Paul nous lo dit par ces paroles :
5° Le môme saint Paul nous apprend que

Après avoir rapporté comme Jésus-Christ ces châtiments temporels, qui nous sonuén-
noiis donne son corps et son sang, avec ordre voyés pour nous avertir, quelque terribles

de célébrer ce saint mystère en mémoire de sa qu'ils soient, ne sont rien en comparaison de
mort, il ajoute ce qui suit : Quiconque man- ceux qui sont réservés en l'autre vie aux
géra ce pain ou boira le calice du Seigneur malheureux Chrétiens que de tels avorlisse-

tndignementf sera coupable du corps ou du ments n'auront pas pu détourner de leurs

sang du Seigneur. Que l'homme donc s'é- communions sacrilèges.

ce lui-même et ne présume point manger G" Ce saint Apôtre conclut de tout cela que
<e pain, ni boire Je cette coupe sans celte l'homme doit s'éprouver lui-môme, avant

me ; car celui qui mange et boit indigne- que d'approcher de la communion , et ne
ment, mange et boit son jugement, ne discer- présumer pas de la recevoir sans avoir fait

ti point le corps du Seigneur. Cesl pour celte épreuve
cela qu'il y en a plusieurs parmi nous qui L'Ile consiste en deux choses : 1° a exami-
tombent malades et que plusieurs meurent, ner sa conscience et à se juger indigne de la

'^ue si nous nous jugions nous-mêmes , nous communion, quand on se sent souillé d'un
ne serions point jugés, etc. Quand nous som- péché mortel ;

2° à éprouver ses forces peu-
s jugés, nous sommes repris par le Sti- dant quoique temps, pour voix si on aura le

ytieur, afin de n'être point condamnés avec le courage de surmonter ses mauvaises habi-

t mde. j Cor. \i, 27-3:2.) ludos; car on ne doit point présumer de re-

Cos pai le saint Paul sont terribles et cevoir ce saint sacrement, qu'il n'y ail une
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apparence bien fondée qu'on est en élal d'en ren Ire si fa

profiter, nenl de noh e i a or i

Celle (''preuve se doit faire par l'avis d'un hesoin
sa 5e confesseur, qui sache nous donner si a I isanl <

i

propos ce remède salutaire , que nous nous vei

en portions mieux, et que notre viedevienne lie

tous les jours meilleure. les - par h

Car sans doute n'est profaner le corps et primés, il en fl l<

le sang de Jésus-Christ que de les recevoir c'<

sans qu'il y paraisse à notre vie. Ce n'est considérer s'il croil vi

point discerner le corps de Notrc-Seigneur les vérités de I>i<n , s't! mel
d'avec une nourriture ordinaire que de de- fiance en ses proroi s'il l'aime

meurer toujours aussi grand pécheur après sou cœur et s'il désire sa .

l'avoir reçu qu'auparavant, il n'y a rien qui Après avoir fait cette épreuve el avoir i

endurcisse davantage les pécheurs et qui l'absolution avec un cœur vraimi

les mène plus certainement à l'impéni- tant, on peut s'approcher de la coma
leuce que de recevoir les sacrements sans quelque indigne qu'on se Si nie

en profiter ,
parce que, s'accoutumant à les la recevoir. Car les pécheurs bum

recevoir sans effet, ils n'en sont plus touchés repentants sont ceux que Jésus -Christ

el ne se laissent aucun moyen de se relc- venu chercher.

ver. Dieu retire ses gr.lees de ceux qui en 11 faut donc aller à lui a

abusent, et plus elles sont abondantes dans comme à l'unique soulii n de n

l'Eucharistie, plus on se rend odieux à la et puisqu'il nous a déjà donné
'

ulir

justice divine quand on les laisse écouler de nos fautes, chercher en lui-même la fi

sans fruit. nécessaire pour persévérer.

Q .e le pécheur s'éprouve dans soi-même
|y Q f

., , . dm> /f| eonm
et qu il juge sérieusement devant Dieu avec l

• * i i

un sage confesseur s'il est en état de profi- Seigneur, je ne suis pas d

1er de la communion ; car s'il n'en profite entriez dans ma maison;

pas, il se met dans un danger évident d'è- ment une. parole et mon
ive pis qu'auparavant selon cette parole de (Mollit, vm , 8.)

Jésus-Cbrist : Le dernier élal de cet homme Venez, Seigneur Jésus , vem

est pire que le premier. [Matth: xu, Vo.) 20.)

Mais malheur à celui qui, n'étant pas jugé Dans cette sainte action il faut mé

digne de communier, n'est point itérée de semble ces deux sentiments

douleur et ne regarde pas celle privation humilité par laq içlle nous i

comme une image terrible du jugement indignes de recevoir Jésus-Chi

dernier où Jésus-Christ séparera pour ja- ardeur extrême de s'unir a lui pou;

mais de sa compagnie ceux qui auront nié- séparer jamais,

rite la condamnation. C'est ici le mystère d« I union

-Ce jugement n'est pas assez redouté, parce céleste avec l'Egliî

que les hommes le regardent comme une qu'il s'unit à elle corps

chose éloignée; mais Jésus-Christ nous Je cœur, esprit à esprit, pour ne I

rend présent dans l'Eucharistie. Il y sépare qu'une même chose, où
:

s

les agneaux d'avec les houes, il appelle les séder tout entier auj âmes

justes et éloigne de lui les pécheurs et leur ses épou i il veut au si l<

dénonce par là qu'ils n'auront jamais de part sans réserve.

avec lui s'ils ne lonl bientôt pénitence. Quel amour, que! ar

Il y en a qui se font un sujet d'orgueil de point ressentir à :

ne pas communier et qui s'imaginent être grâcel Mais que cet a, nom-

plus vertueux que les autres quand ils se ble et respectueui

retirent de la sainte table, sans se disposer nélrée de sa bas
1

à en approcher au plus tôt. C'est une illu- grandeur de l'fcpoui cèles

sion pernicieuse, cette privation est un sujet à elle, de ses bontés inG u

d'humiliation profonde. Jésus-Christ est ricordes innombral

notre pain que nous devrions manger tous On ne peul trop ré

les jours comme faisaient les premiers Chré- Seigneur,jen s

tiens, et nous devons nous confondre quand venez. Je m suis ,

nous sommes jugés indignes de le recevoir; qu un />, çheur et ui

donc, au lieu de nous reposer dans cette gneur Jésus, .

privation, il faut entièrement tourner no- pécheurs, H s les*

ire cœur à déplorer notre malheureux élal , blesse, vouséles U seul ri ,

et travailler avec ardeur à recouvrer bieoiôl extrêmes.

Jésus-Christ dont nos crimes nous ont se- tous êtes le 1<> » ' >;<
"

pare mes fort es uuattut* , t ou

1

Quelqde. jours auparavant que de corn- « » «I

:£,Si! ; i
' --'' —
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us recueilli au de-
a des p rertai-

-
. lais d cœur à ces cl « ux mou-
rants ! d'amour.

i
.. se: iter a?ec une nou-

.• ardeur durant la Messe où nous avons
ssein de communier : prions-y plus que

r toute l'Eglise el pour la paix de
i hrétiei pour les pe-

urs, pour les pasteurs de l'Ê lise el pour
- princes, afin que Dieu soil servi partout,

el 1«« mon le bien gouverné en toutes i

ni ères; pour les hérétiques, pour les infi-

-, pour sos amis,
j our ses ennen

ir ceux qui doivent communier ce jour-
enfin pour tous les vivants et pour les

morts, el offrons à Dieu notre communion
i our (ont - - lioses. Car c'est ici le mys-

de charité où il faut autant qu'il se

I
eut exercer la enarHé envers tous les hom-

mes, el faire naître en son cœur le désir de
faire tout le bien possible.

Il faut recommander avec plus do soin
.iX qu'on a une obligation particulière de
ommander à Dieu. Ce saint mystère est

. tabli pour nous perfectionner dans tous
- ilevi irs, pour nous l'aire exercer toutes
vertus, el pour donner de la force a

toutes nos prières et à tous nos vœux.
Offrons-cous donc à Dieu par Jésus-

Christ en sacrifice, et offrons-lui avec nous
tous ceux avec qui nous souhaitons de

t;er éternellement avec lui.

Quand le piètre communie, excitons-nous
.s que jamais. Abandonnons notre cœur

aux sentiments qu'une humilité sincère et

un amour plein de confiance nous inspirera,
et d sons toujours non tant par

j
aroles que

par un intime sentiment du cœur r Sei-
gneuTyje ne suis pas digue; venez, Seigneur
Jésus, venez!

rès la communion du prêtre il faut

approcher de l'autel ; songeons, en prenant
la nappe, quel honneur nous allons recevoir
d'être appelé à la table du Roi des rois, où
lui - môme devient notre nourriture : Qui

--je, Seigneur? qui étes-vous? Quoi, Sci-
nr , vous venez à moi! venez, Seigneur

Jésus, tenez.

1! faut dire son Confiieor avec un regret
extrême de' ses péchés Frappons notre poi-
trine en disant : Mea culpa, plus encore par
une vive componction que par l'action ex-
térieure de la main.

Quand le prêtre dit Misereatur, ïndulgen-
t>um, [irions Dieu qu'il nous pardonne nos
péchés, et qu'il nous fasse la grâce de les
i orriger : seigneur! serai-je assez malheu-
reux et assez ingrat pour vous offenser
dorénavant : plutôt la mort, mon Dieu, plu-
tôt la mort!

Le prêtre dit ensuite, et nous avec lui :

Domine, non sum dignus. On le répète trois
lois, et ou ne le peut dire trop souvent, ni

p admirer la bonté d'un Dieu qui ne
laigne pas de venir h nous. Là, on adore
-us-Christ avec un abaissement prof

d esprit et de corps ; on frappe sa poitrine,

maison doit encore plus frapper son cœur
en l'excitanl .'i cora| onction.

le prêtre s'approene pour nous
apporter Jésus-Christ, puis faisant le signe

. croix et nous souhaitant la vie éter-
:.i is donne ce divin corps qui ceci-

t en soi imites les g âces.

ireux celui qui, ouvrant la boui
ouvre encore plus son cœur pour le rece-

voir : Jésut%
vous êtes à moi , vous vous

donnez tout entier: ô Jésus, je me donne et

' k, et je veux être à tous sans réserve.

Ayant reçu Jésus-Christ, on se relire mo-
destement les mains jointes, plein d'une
joie intérieure, comme un homme qui a

trouvé un trésor et qui possède ce uu'il

aime.
Il faut demeurer quelque temps tran-

quille, jouissant intérieurement de la pré-

sence de Jésus-Christ, et écoutant ce qu'il

nous dira au rond du cœur ; car il y a des
paroles de consolation et de paix, dont nul

ne peut entendre la douceur que celui qui
les a ouïes.

Parlez, Seigneur Jésus, parlez, votre ser-

viteur vous écoule. (I Lleg.vi, 10.

J

J'ai trouvé celui que mon âme aimait, je ne

le quitterai jamais, (L'uni, in, i.)

Mon âme loue le Seigneur, et mon esprit

se réjouit en Dieu mon Sauveur. (Luc. i, \~i
)

Louez le Seigneur, parée qu'il est bon.

parce que ses miséricordes sont éternelles.

(Psal. cxxxv, i.)

Tirez-moi après vous, ô mon bien-uimé

!

que je coure après i odeur de vos parfi

et que je ne sente plus que vos douceurs.
(Cant. i, 3.)

Avec de tels ou de semblables sentiments,
il faut goûter intérieurement Jésus-Christ,

et le prier de se faire tellement goûter, «|ue

nous perdions le goût de toute aulre chose,

On peut faire après cela les actions de
grâces qui sont marquées dans le livre des
prières ; mais il n'y en a point de meil-

leures que celles qui sortent naturellement
d'un cœur rempli des bontés de Dieu ei

touché de ses intinies miséricordes.

Le jour qu'on communie on entend deux
Messes, el la seconde se doil passer en ae-

lions de grâces. L'âme qui sent son bonheur
ne peut quitter cette pensée, et s'épanche
toul entière en actes d'amour et en canti-

ques de réjouissance.

Elle fait aussi ses demandes, mais des

demandes animées d'un amour céleste; elle

demande pour toute grâce qu'il lui soit

donné d'aimer Dieu ; elle souhaite et de-

mande le même bonheur à tous ceux qu'>

aime, et plus elle aime quelqu'un, plus

elie prie qu'il soit rempli de l'amour
divin.

Qu'on vous aime, ô mon Dieu! qu'on vous
u'r.ite ; que je vous aime de tout mon cœur,
que tous ceux qui me sont chers vous aiment;

que tout le monde tous aime ; puissions nous

to s vous aimer, vous louer et vous bénir,

maintenant et à jamais!
Après la seconde Messe et avrv.s ces actes
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d'amour, on se retire plein le Jésus Christ,
et du désir de lui plaire.

V — Que faut-il faire après la commui

lésus-Christ nous l'apprena par ces paro-
les •. Qui mange ma chair et boit mou sang,
demeure en moi, et moi en lui. (Joan. vi, 57.)

La grâce de la communion n'est pas une
grâce passagère, c'est une gnâce de persévé-
rance et de force, qui doit nous unir avec
Jésus-Christ, d'une manière stable et per-
manente: Qui me mange demeure en moi et

moi en lui.

Il faut demeurer en lui par l'obéissance
et ses préceptes, afin qu'il demeure en
nous par le continuel épaneliement de ses

grâces.

La force de cette viande céleste doit telle-

ment prendre le dessus en nousqu'elle nous
conforme tout à fait à elle, en sorte que Jé-
sus-Christ paraisse dans toute notre con-
duite, c'est-à-dire que nous vivions selon ses

pt\ coptes et ses exemples.

Quiconque mange Jésus-Christ, en
tellement'être possédé (pie toutes ses actions,

toutes ses paroles et entin toute sa vie s'en

ressente.

Oui a goûté cette viande, doit être telle-

ment rempli de ce divin goût, qu'il soit sans
cesse attiré à la table de Notre-9eigneur
et qu'il se dise souvent à lui-même: Mon

Le pro

J

.

n tes , ses <

1 irité iufinie. Il faut pren
mun ion le goût de tout

que Jésus-Ch
I imprimions en*nous
soyons une vive imi

notre plaisir du soin

Ainsi, nous aci i

qu'il a prononcée : t

Père, ainsi celui qui me mange tii ra pour n

(Joan.jri, 58);c'esl-à-diri a lira n

lontés comme j'ai a

Père, il faut donc que celui qui a

prenne bien garde de ne plus loi

péchés qui les séparent
et l'excluent de sa communion. I

rible profanation de l'Euchai isl •
. : i

tomber dans le crime après l'avoii :

de se laisser emporter à dos pa

(.voir goûl te.

Que Jésus-Christ vfve d menée
dans nos c(jciu>, que le

, ]
meure

les mauvais désirs s'y éteignent peu a peu ;

que Jésus-Christ prenne le dessus qu'il

meure en nous et nous en lui, et «pie riei.

ne soit capable de nous sépan s a

amour. Amen. Amen.

EXHORTATION A L'AMOUR DE LA VERTU,
ADRESSÉE AU DAUPHIN,

Ne croyez pas, Monseigneur, qu'on vous

reprenne si sévèrement pendant vos études

pour avoir simplement violé les règles de la

grammaire en composant. 11 est sans doute

honteux à un prince, où tout doit être réglé,

de tomber en de telles fautes; mais nous

regardons plus haut quand nous en sommes
si fâchés. Car nous ne blâmons pas tant la

faute elle-même, que le défaut d'attention

(pii en est la cause. Ce défaut d'attention

vous fait maintenant confondre l'ordre des

paroles, mais si nous laissons vieillir et for-

tifier cette mauvaise habitude, quand vous

viendre* à manier non plus les paroles ,

mais les choses môme, vous en troublerez

tout l'ordre. Vous parlez maintenant contre

les lois de la grammaire, alors vous mépri-

serez les préceptes de la raison. Maintenant

vous placez mal les paroles, alors vous pla-

cerez mal les choses, vous récompenserez

au lieu de punir, vous punirez au heu de ré-

compenser. Entin vous ferez tout sans ordre

si vous ne vous accoutumez dès votre en-

fance à tenir votre esprit attentif à régler ses

ser sérieusement en v ,ue

vous avez à fai

Ce qui l'ait que i

VOUS , s'ils n'y ;
.

lombént facilement dans la

une espèce île langueur, c'est l'aboi

où ils naissent. Le besoin i
n es autr

hommes, et le soin de leur foi lune le- S

cite sans cesse au travail. î

les biens nécessaires, non-s

la vie, mais pour le plaisir m pour

deur se présentent dans un

ne vous IfisS I p«S même .

y a de plus superflu vous n'avez rien en tou-

tes ces choses net* par le ir
-

à acquérir par le soin et par l

Mais, Monseigneur.il ne l'on s

la sagesse nous vienne

lité el

soin. 11 n'est pas à noir

mettre dans l'es| rit

raison et la vertu, pendant <;

rez à toute nuire choa t pourquoi il

mouveme nts vagues et incertains et à peu- qi

faut que vous vous

(iue vous appli luiez v spril
.

i
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md efforl à faire que
n vous la plus forte :

: o là toute votre oc< upalion, vous
et la à faire el à penser. I

e vous Mes né pour gouverner les

mmes parla raison, el que pour cela il est

saire que vous en 8yez plus que les

autres, les choses sont aussi disposées de
te que vous pouvez vous mettre on re-

s de tous autres travaux afin de vous
icher uniquement à former votre esprit

1 1 votre raison.

Pensez-vous que tant il o peuples et tant

s, qu'une nation si grande cl si bel-

liqueuse el dont les esprits sout si inquiets,

industrieux et si fiers, puissent rire gou-
vernés par un seul homme, s'il ne s'applique

toutes ses forces à un ouvrage si dillicile

si important? Quand vous n'auriez o con-
duire qu'un seul cheval un peu fougueux,
vous n'en viendriez pas à bout si vous la-

it z tout à fait la main et si vous laissiez

r votre esprit ailleurs. Combien moins
uvernerez-vous celte immense multitude

de tant de passions et de mouvements
vers. Il viendra des guerres, il s'élèvera

s séditions. Un peuple emporté fera sentir
sa fureur [de tout côté. Il paraîtra tous les

jours de nouvi aux troubles. L'un vous atta-

quera par quelque entreprise cachée et l'au-

la naissain e. Ce prince, également propre à

la paix et à la guerre, conduit lui-môme tou-

tes choses : il répond aux ministres des prin-

ces étrangers ; il instruit ses ambassadeurs
el leur apprend le secret de ce qu'ils ont à

traiter; il règle son Etat par des lois très-sa-

ges; il gouverne toutes ses armées dont il

commande les unes en personne et envoie

les autres où il a résolu de les l'aire agir, et

quoiqu'il ait l'esprit occupé {\c^ affaires gé-

nérales il n'en pense pas moins a tout le dé-

tail : ce grand roi ne souhaite rien avec tant

d'ardeur que de vous faire entrer dans les

conseils et de vous apprendrede bonne heure
l'art de régner. Faites-vous seulement un
esprit capable de si grandes choses, ne son-
gez point combien est grand l'empire que
vous ont laissé vos ancêtres, mais par quelle

vigilance vous devez le défendre et le con-
server, et enfin ne commencez pas par l'in-

application et par la paresse une viequidoit
êti*e si occupée et si agissante. De si mal-
heureux commencements éteindraient en
vous la lumière de la raison, etferaient qu'é-

tant né avec de l'esprit, ou vous perdriez

tout à fait ce don- de Dieu, ou vous vous le

rendriez inutile. Car à quoi vous serviraient

des armes bien faites , si vous ne les avez
jamais 5 la main; el à quoi vous sert aussi

d'avoir de l'esprit , si vous ne prenez soin
Ire par dis flatteries et par des fourbes. Ce de vous en servir et que vous ne fassiez un
brouillon remuera des provinces éloignées.

Un autre vous venant troubler jusque dans
\olre cour, c'est-à-dire, dans la source
même aes affaires , la divisera par des ca-
bales; il excitera l'ambition de l'un et l'au-

insensée de l'autre. Il se servira du
;in de ce mécontent pour le soulever

runlre vous; à peine trouverez-vous quel-
qu'un qui vous soit fidè'e, tant les choses
sont mêlées par les brouilleries, par les tra-

hirons et par les artifices de vos ennemis.
Au milieu de tant de troubles, vous croirez
pouvoir demeurer paisible et tranquille dans
votre cabinet, espérant, comme disait un
p:iëte comique, que les dieux feront vos af-

faires pendant que vous dormirez. Vous êtes
bien loinde la vérité si vous avez celte pen

ion usage de sa vivacité. En nebappliquant
sans doute, vous verrez périr lous ces biens

que la nature vous a donnés : et comme si

vous cessiez de danser ou d'écrire, vous en
perdriez l'habitude et l'oublieriez tout à fait,

de même si vous n'appliquez el n'exercez

votre esprit, il deviendra engourdi et- tom-
bera dans une honteuse léthargie ; en sorte

que quand vous voudrez ou exciter sa lan-

gueur ou le relever de son abattement, lous

vos soins seront inutiles.

Cependant il s'élèvera en vous des pas-
sions déréglées, les plaisirs et la colère qui
sont les plus dangereux conseillers des prin-

ces , vous transporteront à toutes sortes de
crimes, et la lumière de l'esprit étant une.

Saliuste fait dire à Caton celle parole
fols ol(;i,i e

>
J

1 ne vous
,

reste
[
a

?
ucun

,

sc -

bien véritable : C'est en veillant, dit-il, c'est
c0,lrs c0 " tre les corrupteurs de la vie hu-

en agissant, c'est en avisant sérieusement
m

?
ine ' Vou

,

s
.

comprendrez aisément vous-

v affaires qu'on les fait sérieusement
réu-sir; quand on s'abandonne à l'oisiveté

cl à la paresse, on imploreen vain le secours
i dieux; on les trouve irrités et implaca-

bles. Il est ainsi, Monseigneur: ce n'est pas
vain que Dieu a mis dans notre esprit

une vivacité, toujours agissante, et une force
igable par laqueUe nous rappelons le

, nous comprenons le présent et nous
venons l'avenir. Ceux qui négligent en

eux-mêmes ce présent du Ciel, auront Dieu
el lesjiommes pour ennemis. Car i' ne faut
pas s'attendre ou que les hommes respec-
tent celui qui mépri»e ce qui le fait homme.
OU que Dieu protège celui qui n'aura fait

un étal de ses don- les plus excellents.
Kvei liez-vous donc, Monseigneur, et jetez
eu* sur ad ro« jui vous a dorme

même combien ce malheureux état est con-
traire à celui de la royauté. Ce n'est pas sans

raison qu'un homme emporté par ses pas-

sons est appelé par les Latins un homme
sans pouvoir. Il ne faut point se persuader
qu'un homme ;

j.it quelque pouvoir, s'il n'en

a point sur lui-même. Quelque autorité

qu'il ait sur les autres, il est d'autant plus

captif que ce que les hommes ont de plus

libre, c'est-à-dire, leur esprit, leur raison,

i n lui est tout à fait sous le joug. Ainsi ce-

lui qui veut être et paraître puissant doit

commencer par lui-même à exercer son pou-
voir.

Il faut qu'il sache commander à sa colère,

modérer ses plaisirs, de quelques douceurs
qu'ils le flattent, el se rendre maître de son

e: prit; ce qu'on ne peut aiq lérir si on ne
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s'accoutume ne nonne heure a agir sérii

sèment et h régler sa vie selon la raison.
Souvenez-vous, Monseigneur, je vous < n

conjure, du traitement quo lit Denis le 1

ran, au fils de Dion, pendant qu'il l'eut en
sa puissance. La haine qu'il avait pour le

père, lui fit entreprendre contre le fils tout

ce qu'il y avait de plus unie et de plus
cruel; que si vous voulez savoir ce qu'il fil,

votre Cornélius Nepos vous le dit dans son
Histoire. Il inventa un nouveau genre de
vengeance. Il ne lira point Pépée contre i t

enfant innocent; il ne le mit point en pri-

son, il ne lui lit point souffrir la faim el la

soif; mais, ce qui est le plus déplorable , il

corrompit en lui toutes les bonnes qualités

de l'âme.

Pour exécuter ce dessein, il lui permit
toutes choses, et dans son Age inconsidéré,
il l'abandonna à ses fantaisies et à ses hu-
meurs.
Emporté par ses plaisirs, il se jeta dans

les actions les plus honteuses
;
personne ne

gouvernait sa jeunesse imprudente, per-

sonne ne s'opposait aux vices qui le sédui-

saient; 3ii contentait tous ses désirs, et on
louait toutes ses fautes. Ainsi, son esprit cor-

rompu par une malheureuse flatterie se

jeta dans toute sorte de désordres. Mais con-
sidérez, Monseigneur, combien plus facile-

ment les hommes tombent dans la débauche

K LE DA1 l'IUN.

I 1 1 :

vertu. A
rendu a son père , il lu

neurs pour fi

manière de vin
renl inuti . l

vie que de renoi
niés et se précipita du haut
Par où vous poin ez enl

la première, qu
ceux qui résistent à d

i eux , au contraire, qui l<

nos ennemis les pi

qui est la plus i

m

prend garde d i bonne h

l'autoi lié paternelle et

peuvent beaucoup; ma
contraire», prévenir I

manières, la i\ rannie de I

invincible, et il n'y a plu

d'art qui puisse juéi ir c site

rée. Il faut aller au-
ii al, de peur qu'il ne •

Travaille/.-)' , Monsi
raison soit' loujoui •

saule, ne laissez point dissiper vi

dans des imaginations va

mais nourrissez-le de bonues
coutumez-le à les suivie,

se les rendre familières et à eu tirer d*
urolit.

SENTENCES
POUR Mcr LE DAUPHIN,

CHOISIES PAR MGR L'EVÊQUE DE CONDOM

( 1072 ].

I. Le plus excellent parmi les hommes

n'est pas celui qui prend le plus, mais celui

qui donne le plus. (Plat. Gorgias.)

II. 11 se faut, disait Cyrus, approcher des

belles femmes avec plus de crainte que du

feu. Car le feu ne brûle que ceux qui le tou-

chent, au lieu qu'elles brillent même ceux

qui ne fontque les regarder. (Xiixorn., Inst.

de Cyrus, liv. m.)

III. Le général doit supporter, plus que

tous les autres , le soleil, le froid et tous les

travaux; par là il gagne ses soldais, il les

encourage, et au fond il a moins de peine

qu'eux ,
pa'rce (

1
110 la 8ïoire ,(> soutient. Pa-

roles d'Aslyages , roi dos Mèdes, à Cyrus,

son pelit-tiis. (lD.,t0»d., 1. i.

IV. Le plus bel ornement du prince est de

voir ses amis ornés de ses dons, (lu., De (a

guerre du jeune Cyrus, I. l.j

Y. Il ne faut point souffrir qu

mour aux jeunes gens, de
,

eur d'
-

eux un désir déjà trop fort.( lo , I

de Cyrus, I. i.)

VI. Il faut, a l'exeropl

sa jeunesse, faire avi

exercices qu'on sait le moina pour les ap-

prendre, [lbid.)

Vil. Il faut, comme Cyrus,

à parler peu et à rendre raison

ibid., l.i.)

VIII. Le général d'arn é

dieux -en parlant, qu'il peus

qu'il exécute ce qui rendi

ment le plus ible aux i

hommes, (lu.)

1\. C'est un ai

mander, il i sivoir s
'«*-

mei'i >li> -.
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ii roou-
. que i e n'e -i

; qui vous ns< rvera

lume; mais que des amis G • ml

srepti a du roi. (X&noph., Inst. de

I. vm.J

XI. Il il point s'imaginer que les
•

li lèles ; il Ivs faut faipe

. elcéla ne se fait poinl par la force, mais
par la boulé. Cyrus mourant à son Gis Cam-

i) , ibid.)

XSI. Qui veut paraître bon à quelques
choses Pôtre en effet. ( Ii>., HJem.

.)

Xlli. Dans les affaires du monde, la féli-

même est à craindre. La gloire fait (les

ennemis; les richesses attirent l'envie; la

puissance fait entre] re plus qu'on ne
il. ^In., ibid., 1. iv.

J

XIV. Un homme né pour commander doit

. sur Unies choses, de ne savoir pas,

c'est-à-dire d'être mal instruit. (In., ibid.)

. Ceui qui regardent et conversent fa-

: jment avec !e> belles personnes, sont

I
'us hardis que ceux qui se jellent dans les

)
érils ou au milieu des précipices. (I»., ibid.)

XVI. L'esprit de l'homme se nourrit et

- fortifie en apprenant et en pensant : il

fait toujours quelque chose : il est toujours

;upé de quelque recherche et est attiré

r le plaisir de voir et d'ouïr. ^ ;c;.uo,

lih. 1 De off.)

XVII. Il ne faut pas toujours user de dou-
ceur : la sévérité doit avoir aussi son exer-
• e, à cause du bien de l'Etat, qui, sans elle,

ne peut exister. (lu., ibid.)

XVIII. Il ne faut point écouter ceux qui
disent que c'est un acte de grand courage de
se venger de ses ennemis. Il n'y a rien de
plus louable et <le plus glorieux que de s'a-

paiser facilement et d'avoir de la clémence.
^!d., ibid.)

XIX. Le châtiment doit être sans injure,

ns injustice et sans excès, et il faut le rap-

} orier non à sa propre utilité, mais à celle

i Liât. (1d , ibid.)

XX. Ceux qui gouvernent les Etats doi-
il être semblables aux lois, qui sont por-

es au cliAtimenl non par la colère, mais par

! équité. (Id., ibid.)

XXL La nature ne nous a pas faits

pour le jeu et pour la raillerie, mais pour
- exi r»ices sérieux et graves. ( lu.,

LI

XXIÎ. Il faut que la manière de vivre et

le soin que nous prenons de notre corps se

rapportent à la bonne constitution et a la

î, et non au plaisir, (lu., ibid.)

XXSll. Il vaut mieux prévoir que se re

penlir. (DsNYS d'IIalicai liasse, Anli(j. Hom.,
iiu. xi.)

XXIV. Les flatteurs sont incapables d'ôtre

amis : ils veulent être OU maîtres ou es-
claves. (Plat., De rep., c. 1).)

XXV. Plus on est méchant, plus on est

malheureux. Le méchant qui réussit devient
plus méchant; par conséquent plus misé-
rable, (în., ibid.)

XXVI. Le plaisir d'apprendre est le plus
grand de tous à un esprit raisonnable. (Id.,

ibid.)

XXVII. Opprimer les laboureurs, c'est

Opprimer les nourriciers du peuple. (Id.,

ibid., c. 8.)

XXVIII. Personne ne doit 'être prince qui
ne sache entendre et expliquer les raisons
des choses. (Id., ibid., c. 7.)

XXIX. L'injustice est toujours faible

parce qu'elle n'est ja-.nais d'accord avec elle-

même et ne peut unir ses forces. xId., De
rcp. cl dejust.)

XXX. li ne faut jamais mépriser larépu-
(a'ion : mais il faut savoir que la véritable

gloire est toujours unie à la vertu. (Id.,

Deleg.,c. 2.)

XXXI. Le moi de é.ant mêlé de bien et

de mal, le grand soin de ceux qui gouver-
nent doit être que le bien prévale*. (Id., ibid.,

c 10.)

XXXII. La destinée de ceux qui ne son-
gent qu'au plaisir et à s'engraisser, c'est

d'être la proie dos autres. ( Id., ibid»,

c. 7.)

XXXIII. Pour bien juger, il ne faut ni

trop de juges ni troo peu. (Id., ibid.,

c. 6.)

XXXIV. Le plus grand de tous les maux
est de faire tort à quelqu'un. Il vaut mieux
souffrir-une injure que la faire (Id., Gor-
çjias.)*

XXXV. Si c'est un plus grand mal défaire

une injure que de la recevoir, la justice

qui nous empêche d'en faire est plus grand

bien que la puissance qui nous empêche
d'en recevoir. (Id., ibid.)

XXXVI. Etre sage, o'est se connaître soi-

même. (Id.)

XXXVII. La seule prudence rend les

hommes puissants. (Id., Gorgias.)

XXXVIII. Le plus grand mal de l'homme
sont les plaisirs non réprimés. ( !d., ibid.)

XXXIX. Le péché le plus impuni est le

plus nuisible à celui qui le commet. (In.,

ibid.)
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XL. Il faut suivre la raison, autrem
vous serez toujours contraire a vous-même ;

ce qui est pis que si voui aviez tous les

hommes pour eoDemis. (Plat., Gorgias.)

XLL Dieu se moquera aes moqueurs, et

il bénira te's hommes bienfaisants. [Prov. in,

34J

. XL1J. Il ne faut rien souffrir contre lee

bonnes mœurs .sur les théâtre», fespril n'est

pas éloigné des vices dont la représentation
lui plaît. (AlUSTOT., Polit., lii). vin c. k.)

XLîil. .Mettre les choses en ordre, c'est an
ouvrage divin. C'est Dieu qui entretient

l'ordre dans l'univers. ( 1d., ibid., lib.

vu, c. k.)

XL1V. Faire voyager la foi, c'est faire ré-

gner Dieu; pour faire régner un homme
sans la loi, c'est taire régner une hôte fa-

rouche, (in., ibid.)

XLV. Il faut faire en sorte que les enfants

se réjouissent de bien faire et ne trouvent rien

de plus agréable (pie de juger sainement de

toutes choses. (Id., ibid., lib. vm , ci.)

XLVI. Le vrai roi est celui qui commande
non pour exercer sa domination, mais pour

profiler à ses sujets. (Id., ibid, lib. vu.)

XLVII. L'homme montre qu'il a de la rai-

son en s'élevant au-dessus de son naturel

et de ses habitudes. (Id., ibid., I. vu, c. 13.)

XLVIII. Ce qui fait tomber les royaumes
héréditaires, c'est quand il naît des princes

faibles que les peuples méprisent. ( lu.,

ibid., lib. v, c. 10.)

XL1X. Le meilleur état de l'aine est celui

où elle sent le moins la vie des sens. (Id.
,

Moral. , lib. vu, c. 15.)

L. Quoique nous soyons mortels, nous ne

devons point nous assujettir aux choses

mortelles, mais, autant que nous pouvons,

nous élèvera l'immortalité, et vivre selon

ce qu'il y a de meilleur en nous. (Id., ibid.,

lib. x.j

Ll. Où il y a beaucoup de raison et de

conduite, il y a peu de hasard. (Id., ibid.,

lib. h, c. 8.)

LII. 'La vie, selon la raison, est la meil-

leure à l'homme, et c'est par là qu'il est

homme. (Id., ibid. , lib. x.)

LUI. Celui qui aime la guerre par eWe-

môme, et non pour la paix, est un meur-

trier. (In., ibid.)

L1V. Quand l'homme vit vertueusement,

ce n'est pas en tant qu'homme, mais autant

qu'il y a en lui quelque chose de Dieu.

(Id., ibid.)

l.\ . La mi ilh ure
i
roi

emploi, enfin la me
heureu
de mieux < érer et coi

au conti aire, ce qui eui| •

de serv ir Dieu est wauvai d., i

vu, c. :

LVI. Si la

el que la science \

conservera, el i tus sei

déni v. u, 10, il
j

I.VII. Que vos

est droit, et qu'il* pi

iv, 25.)

LVII1. Le pai i it et ne veut
j

celui qui travaille engraissera. ( Pr i.

xin, 4.)

LIX. Le pa \ tient sa :

bras, et ce lui est nue fali jue di

sa bouche. (Prov, xxi i, 15.)

LX. Méditez le chemin que \

tenir , et vos démarches
[Prov. iv, 26.)

LXI. Le pare- lit : 11 y a un lioi

le chemin, je serai dévoré si je i I ic.

xxu, 13.)

LXïl. Je hais l'arrogance, les ma
lois et la bouche qui a deux langues. Prov.

VIII, 13.)

L! III. Ne soyez point sage à tos

craignez Dieu, et vous retirez du mal. Pi

m, 7.)

LXÎV. Les rois aiment les lèvres jusl

qui parle droitement sera aimi I . \m,
13.)

LXV. Le paresseux n'a point voulu

bourer pendant l'hiver, il ne re u

rien en été, il mendiera son pain, et il s<

refusé, {l'rov. xx, V.)

LXVI. Le chemin des pares lein

d'épines, celui des justes sans embari

[Prov. xv, 19.)

LXVII. La main courageuse et laborie

dominera, la main paress t lâche
| y

tribut. [Prov. xn, 2*.)

LXV1IL Les désirs tuent le pan

il passe tout le jour a souhaiter, et m
ne travaille pas. (l'rov. \\i.

LXIX. Comme la porte

gond, ainsi en est-il du
j

remue et n'avance pas. ; • »

LX\. Celui qui i

s

travail est h Prot. %

0.)

LXXL Eloigr

gue, ne laissez point ap

bouche médisfl
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I.WI1. î . el vivez el

la prudt m e.

i 6.J

LXXI1I. Dne main là he el paresseuse
la pauvreté, une main courageuse

- richesses. (Prov. x, k.)

LXXIV. Mettez voire confiance en Dieu
rie tout votre cœur, et ne vous appuyez pas
sur voire prudence. [Prov. m, S

j

LXXV. La ?ie est dans la gaieté du visage
«In prince, el sa bonté ressemble à la pluie
du soir. (Prov. x\ i, 15.

j

LXXVI. N'aimez pas le sommeil, de peur
que la pauvreté ne se saisisse de vous; veil-
lez et vous serez riche. (Prov. xx, J3.1

LXXV11. La crainte abat le paresseux;
les efféminés auront faim. (Prov. xvm, 8.)

XVIII. Vous dormirez, vous sommeil-
lerez, vous demeurerez le.« bras croisés; et

la pauvreté viend a comme un homme armé
sans que vous avez Je résistance. (Prov. vi

,

HO
LXX1X. Aimez la justice, vous qui jugez

la terre ; ayez les dignes sentiments de Dieu,
herchez-lc en la simplicité de voire cœur.

[Sap. i,l.J

LXXX. ludicium durissimum bis qui
praBSunt fiet; potentes autem potenter lor-
menta patienlur. (Sap. vi, 6.)

LXXXI. Les impies ont cru que notre vie
n'était que jeu et raillerie. (Sap. xv, 12

)

LXXXH. Une justice très-rigoureuse sera
faite à ceux qui commandent, et les puis-
sances seront puissamment tourmentées.
(Sap. vi, 0.)

LXXXHI. Ecoutez, ô rois; prêtez l'o-

reille, ô vous qui commandez les uaiions et

qui vous plaisez h la multitude dont vous
êtes environnés. La puissance vient de Dieu

Mois avez à • ar il n'y aura plus ni sa-
• e, ni raison ni ouvrage dans le tombeau

où vous allez être jeté. (Èccle.ix, 10.)

I.XXXIX. Je demeure dans le conseil, dil

la S • et je me trouve au milieu des •

flexions sonnantes el sensées. (Prov. vin,

12.}

XC. J'ai passé par le champ du pares-

seux et par la vigne du fou : tout y était plein

d'épines et d'orties, et la muraille d'alentour

était tombée. (Prov. xxiv, 30.)

XCI. Le roi insensé perdra son peuple,

el les villes seront habitées par le bon sens

et leurs seigneurs. (Eccli. x, 3.)

XCII. Une parole douce multiplie les amis
el apaise les ennemis, et la langue qui parle

bien donne l'abondance. (Ecdc. vi, 13.)

XCI1I. Ne dites pas la" miséricorde de
Dieu est grande, car la miséricorde et la

vengeance se suivent de près. (Ecvle y, (5
)

XC1V. Semez le matin , ne vous relâchez
pas le soir, car vous ne saurez lequel des
deux vous produira des fruits. (Ecd e > H,6.)

XCV. Ne parlez point avec le tou, qui

n'aime que ce qui lui plaît. (Eccli. vin,

20 )

XCVI. Pleurez sur ie mort, car il a perdu
la lumière; pleurez sur le fou, car il a perdu
le sens. (Eccli. xxn, 10.)

XCV1I. Ne soyez point comme un '

dans votre maison, opprimant vos sujets et

vos domestiques. (Ecc'e iv, 33.J

XCVIII.ll a paru au monae inutilement,
il va dans les ténèbres, et son nom sera ou-
blié. (Eccle. vi, 4.)

XCIX. Le médisant est un serpent qui
mord en secret. (Eccle x, 11.)

CI. Les yeux du sage sont en s.n tête, le

fou marche dans les ténèbres. lEcclc. n,

14.)

CL. .«nie votre main ne soit pas ouverte
pour prendre et resserrée à donner. (Eccli.

iv, 3G.)

C. Vanité des vanités, dit l'Ecclésiaste, et
qui interrogera vos œuvres et pénétrera le tout est vanité. (Eccle. î, 2

)
id de vos pensé s , parce que étant les

ministres de son royaume vous n'avez pas
jugé selon ses lois. ( Ib d.2 -5.)

^XXXIV. Dieu n'aura point égard à !a

qualité des personnes ni ne craindra la gran-
deur ou la puissance de qui que ce soit:
pr. nez-y garde, ô rois, apprenez la sagesse
alin de ne pas tomber. (Jbid., 8.)

LXXXV. Prêtez l'oreille au pauvre sans
chagrin, et rendez-lui ce que vous devez et

répondez-lui avec douceur. (Eccli. x, 3.)

L.XXXVI. Ne dites pas : J'ai péché, et que
m'esl-il arrivé de triste? car le Très-Haut
e.sl lent pour punir. (Eccli. iv, 8.)

LXXXV1I. Le fou, marchant- flans sa voie,
trouve tous les autres fous. (Eocle. x, 3.)

LXXXVIIL Faites promptemenl ce que

CIIL N'abandonnez point vos anciens amis,
les nouveaux ne les égalent point. (Eccli.

ix, 15.)

CIV. Ne tournez pas à tout vent, et n'en-

trez pas dans d'autres voies. (Eccli. v, 11.)

CV. £,e cœur du sage connaît le temps
et les réponses qu'il faut faire. (Eccle.

vin, 5.)

CVI. Le paresseux est couvert de boue,

on n'en parle qu'avec mépris. (Eccli. xxn.
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CVII. Soyez doux à écouter les paroles côtés, et roui le ferrez tomber en ruli

sages afin de les bien entendre, et do rendre (t'ccle x, 18
j

nvec considération une réponse véritable. ,.,..,
[Eccli v, 13.) IAX.. La pire des dissensions esl d

s'accorder pas arec loî-n ftoie, ce qui ai

CVIII. Si vous ne travaillez a entretenir nécessairement i ceux qui n'écoulent p
votre maison, la uluie pénétrera de tous raison. (Plat , Goryius.)

SENTENCES MORALES
RECUEILLIES PAR ROSSUET, DES OUVRAGES DES PHILOSOPHES ANCIENS,

D'après un manuscrit original conservé au séminaire de Meaux.

AVERTISSEMENT.

En 1851, M. Nourrisson, professeur de philosophie au collège Stanislas publiait, dans

le Journal de Vinstruction publique, les sentences dont il s'agit ici, et voici ia description

qu'il donnait du manuscrit :

« Il (le manuscrit original) se compose de deux feuilles très-remplies et d'une écriture
que la précipitation de la main a souvent rendue presque indéchiffrable. Deux maxii
tirées de la Vie d'Aristote par Diogène Laerte, lui servent d'épigraphe. Tantôt Bossue t pa-
raphrase et développe en français la pensée d'Aristote ; tan ôl, et le plus souv» ni, il île lo

leste mê i e
;
quelquefois enfin il y mêle de très-courtes notes en latin. Nous avons traduit

et mis entre crochets les citations grecques, w

Nous suivons la disposition prise par M. Nourrisson, à défaut du manuscrit que nous

aurions mieux aimé reproduire tel qu'il est; au lieu du texte d'Aristote, nous eu donnons

la liauuction par M. le professeur du collège Stanislas.

aristote. il est ici besoin de quelque chose qui lui soit

~ , . , , -, ,. „, ,
i propre, parce que nous trouvons uue la ner-On lui demandait quelle est la chose qui

feclfon^ chaq
M
ue chose es, d

-

eXercer ,-,,. lou
vieillit vile

: « La reconnaissance, ré-
que Dieu et la nature lui ont donnée pour la

pondii-ii. »
distinguer des aulres. Par exemple, la per-

A celte autre question : Qu'est-ce que l'es- feclion du joueur de luth, en tant qu'i

pérance? il répondit: « Le songe d'un'homnie tel, ne consiste pas en ce qu'il peut avoir de
éveillé. » (Diog. Laeut.) commun entre l'arithméticien et le peintre,

comme peuvent être la subtilité de la main
Il semble que ia perfection de chaque et la science des nombres, mais I n ce qui

chose consiste en son action, car chaque lui est propre. Pour cette même raison, il

chose a son action. La perfection el le bien est clair que l'homme ne peut pas trouver la

d'un architecte, c'est de bâtir, et du peintre, perfection dans les recuites animales. Car les

comme tel, défaire un tableau, et ainsi des bêtes brutes l'égalent et le surpassent même
aulres. Quoi donc ? Les artisans, ceux-mêmes quelquelois en celte partie. Que si nous
qui font profession des arls les plus méca- trouvons, après une ezacle recherche d

niques ont leurs actions; les cordonniers, les qui es! dans l'homme, que la raison est tout

maçons, les charpentiers. L'homme seul se ensemble ce qu'il a de plus
| ropreel de plus

trouverait-il sans ac'ion? La nature l'aura- divin, ne faudra t-il pas décider que la per-

elle destiné à une oisiveté éternelle ? l'aura- feclion de l'homme esl de vivre selon la

l-el le formé si beau, si adroit, si dés reux de son? Et» de là, il résulte qui

savoir, pour le laisser languir inutile? Ou exercice que consiste la félicité. Car i

bi nue aul-il pasdire plutôt que lesyeux, les certain que cha |ue chose est heureusequand
oM'illes, le cœur, le cerveau, el généralement elle est parvenue à la perfection peur la-

lules" les pactes qui composent l'homme quelle elle esl née, et le bonheur du jcueur
ou leur action? L'homme aura, outre celle- de luth, comme tel, esl de loucher délicate-

[uelque aclion, quelque ouvrage , quel- ment cet instrument si harmonieux. Car,

mie fonction principale. Quelle donc pourra comme le propre du loueur de luth, c'est de

être son action? Car, certes, la faculté de jouer du luth, aussi c est d'un bon joueur de
croître lui est commune avec les plantes. Or, luth d'eu jouer selon les règles de cet arl.

OEUVRES INÉDITES DE BOSSUE! 5
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-: l'homme n'avait d'autre qualité que

reHede jouer du luth, il serait parfaitement

heareui quand il aurait atteint là perfection

de oètte h ienoa. ii en est de ©Ame de la rai-

sou. Et encore qu'il y ait en l'homme autre

se que la raison, si est-ce néanmoins
qu'elle est la partie dominante, et l'autre ast

née pour lui obéir. Par où il parait que la

lié de l'homme est à vivre selon la rai-

son. En quoi il ne faut pas prendre partie

aux sentiments des particuliers. Car l'esprit

de l'homme est capable d'erreur non moins
dans le choix des choses qu'il faut faire pour
Cire heureux, que dans la connaissance de

toutes les autres vérités. De sorte qu'il ne
faut pas avoir égard à ceux qui se sont figuré

une fausse idée de bonheur, et ainsi leur

imagination étant abusée, semblent jouir do
quelque ombre de félicité, semhlablcs aux
hypocondriaques dont Ja fantaisie blessée

se repaît du simulacre et du songe d'un plai-

sir vain et chimérique, et d'un fantôme léger,

d'un spectai le sans corps. (De morib., ad
Micom., lib. i, c. G.)

S'il est quelque nuire bien que les dieux
aient accordé aux hommes, il faut avouer
que le bonheur aussi est un présent divin
(De morib., ad Xicom., lib. n, c. 10.

Quœrit sitne habenda félicitas in numéro
t&v Ë:Taivi7&iv an T&iv npîMv, ac laudari quidem
qurv alicui rei comparandœ apta sunt... Si la

louange s'attachait à de pareilles choses,
évidemment elle ne porterait pas sur ce qui
est le plus excellent, et il y aurait quelque
chose de plus grand et de meilleur... Car
nous disons des dieux qu'ils jouissent d'un
bonheur et d'une félicité sans mélange...
Personne, en effet, ne loue le bonheur à

l'égal de la justice, mais on le célèbre comme
quelque chose de plusdivin et de meilleur...

C'est pourquoi Eudoxe semble avoir parfai-

tement montré ce qu'il y a d'excellent dans
le plaisir; car de ce que, le plaisir se trou-
vant parmi les biens, cependant il n'est pas

loué, il pensait que le plaisir l'emporte sur
tous ces biens; or c'est là l'idée que l'on se

fait de Dieu et du souverain bien. (Ibid,,

c. 12.)

11 faut que celui qui s'efforce d'atteindre
le milieu, s'éloigne avant tout des contrai-
res...; car en allant aux extrêmes, tantôt on
pèche par le trop, et tantôt par le trop peu.
{ibid., lib. n, c. 9.)

Ce n'est point en effet pour lui-même que
Thomme magnifique fait de grandes dé-
penses, mais pour la chose publique, (Ibid.,
iib. iv, c. 5.)

De la grandeur d'âme. — Si donc celui qui
a de la grandeur d'âme se juge à bon droit
digue de g.andes choses, et surtout s'il ne
croit rien au-dessus de lui, il n'aura plus
qu une pensée unique el qu'une unique
affaire...— magnanimum nemini injuriam fa-
cere... — car pourquoi commettrait-il une
action honteuse, lui pour qui rien n'est

nd? D'ailleurs, h considérer les détails,

un homme qui a de la grandeur d'Ame pa-

ratirait complètement ridicule, s'il n'était en
même temps homme de bien... (Ibid , c. 7.)

C est pour cela «pie les hommes qui ont de
la grandeur d'ime paraissent dédaigneux...
Ils ne S'exposent point à de faibles 'dan-ors
el n'aiment point les hasards, parce qu'ils
n'estiment que pou de choses... En outre,
on voit qu'ils se souviennent de ceux qu'ils

ont obligés; mais il n'en est pas de même do
leurs bienfaiteurs; car l'obligé est inférieur

à celui qui oblige; or l'homme qui* a de la

grandeur d'âme prétend à la supériorité...;

on remarque chez lui de la nonchalant et

de la lenteur, à moins qu'il n'y ait à obtenir
un grand honneur ou une grande aciion à

accomplir; il agit peu, mais ses actions sont
grandes et vont à la postérité...; il prend plus
souci de la vérité que de l'opinion et parle

et agit ouvertement, car il est superbe...; il

no garde point souvenir des injures, car il

n'est pas digne d'un homme qui a de la

grandeur d'âme de ne pas savoir oublier,
surtout lorsqu'il s'agit des maux qu'il a souf-
ferts... Rarement il admire; car pour lui rien
n'est grand...; il préfère ce qui est beau,
mais stérile, à ce qui serait utile et profitable;

car cela convient mieux à un homme qui se

suffit à lui-même...; ses mouvements n'ont
rien de précipité. [Ibid., c. 8.)

Gratiarum lemplum in propalulo urbis loco
collocari solet, utremuneratio commendelur...
(Ibid., lib. v, c. 8.)

En toutes choses il y a du divin. (Ibid.,
lib. vu, c. 14.)

Que des citoyens s'aiment el la justice est
inutile; s'ils sont justes, ils ont besoin d'a-
mitié... (Ibid., lib. vin, c. 1.)

Ce n'est point seulement pour la procréa-
tion des enfants que les hommes habitent la

même demeure, mais pour tous les besoins
de la vie

; aussitôt en effet les rôles sont dis-
tribués, et celui du mari n'est pas le même
que celui de la femme...; les enfants sem-
bhmt être un lien ; c'est pourquoi des époux
qui n'ont pas d'enfants se séparent plus aisé-
ment; car les enfants sont à tous les deux
un bien commun et ce qui est commun réu-
nit... (Ibid , c. 11.)

i

Ce qu'il y a de préférable pour des amis,
c'est de vivre ensemble; car ce qu'on éprouve
pour soi-même, on l'éprouve aussi pour son
ami; or on aime soi-même à sentir qu'on est...

(Ibid., lib. ix, c. 12.)

Une pareille vie sera au-dessus de la con-
dition humaine, car alors ce n'est plus
l'homme qui vivra, mais ce qui en lui se
trouve de divin ; il ne faut donc pas, comme
plusieurs y invitent, hommes que nous som-
mes, nourrir des pensées humaines, ni mor-
tels des pensées mortelles, mais autant qu'il
se peut, nous dégager de la mortalité el tout
faire pour vivre conformément à la partie
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dominante de noire être... (Ibid.. lib \

c. 7.)

Sur les vertus et les vices. —- Il appartient
encore à l'homme vertueux' de (ouvrir (Je .sa

protection ceux qui en sont dignes, d'aimer
les gens de bien, de ne rechercher ni los re-
présailles, ni la vengeance, mais d'ôtre mi-
séricordieux, clément et prêt à pardonner.
La vertu a pour compagnon la probité, l'é-

quité et l'espérance... (ibid., cop. ull.)

Il est probable que le sage est cher à la di-

vinité; car si les dieux, ainsi qu'il le semble,
prenncnlquelqucsoin des allai res humaines,
comme d'ailleurs selon toute apparence ce
qui leur agrée par-dessus tout est ce qu'il y
a de plus excellent et de plus semblable à
eux, c'est-à-dire l'esprit, ils doivent, pavant
de retour ceux qui l'honorent et le cultivent,
les récompenser pour des occupations qu'ils

chérissent et qui sont si nobles et si rele-
vées. Or, il est manifeste que ces occupa-
tions sont surtout celles du sage. Il semble
donc qu'il doive à la fois être aimé des dieux
et jouir d'un bonheur parfait. De telle sorte
qu'à ce point de vue môme , le sage est en-
core très-heureux. (Ad Nicom., lib. x, c. 9.)

I! n'y a rien en quoi nous puissions trou-
ver un perpétuel agrément, parce que notre
nature n'est pas simple, mais qu'en elle

règne une diversité, qui lui est un principe
de mort. . Prenez une nature simple, et son
action aura toujours pour elle le môme agré-
ment. C'est pourquoi Dieu jouit d'un plaisir

toujours simple et toujours un. L'acte d'un
être, en effet, ne consiste pas seulement
dans le mouvement, mais aussi dans l'ab-

sence du mouvement, et il y a dans le repos

plus de plaisir que dans le mouvement. Si lo

changement est la plus douco des choses,

cela vient d'un manque et d'une imperfec-

tion. Carde même qu'un homme qui tourne

à tout vent est misérable, de même aussi la

nature est misérable qui n besoin de chan-

gement; car elle est multiole et sans rèsle.

(Ibid. lib. vu, cap. ult.)

C est pourquoi ils recherchent les voluptés

du corps, parce qu'elles sont violentes,

ceux qui n'ont point d'autres moyens d'a-

paiser leurs douleurs...; ils se créent ainsi

et excitent une soif qui les dévore...; car

pour eux il n'y a point d'autres joies...

L'animal, en effet, souffre perpétuellement,

comme l'attestent eux-mêmes les écrits com-

posés sur la physique, où on lit que voir et

entendre sont des choses fatigantes, mais qui

chaque jour le deviennent moins par l'ac-

coutumance... Itaquc animal multo labore

onustum, laborat eni'm omnium scnsuum excr-

cens facilitâtes, quanquam assuctudo vetat

quominus idsentiat, in voluptatem tanquam

inquiétera suspirat... et de même, durant la

jeunesse, à cause que le corps se développe

et s'accroît, les hommes sont comme endor-

mis dans le vin, et la jeunesse leur est une

douce chose. Quant à ceux dont le nalurel

est mélancolique, ils ont toujours besoin de

remèdes; car Ion ^so mordu
par l'aiguillon de tour tem| éi

sonl consta nmenl travaillés p
appétits. Porto voiupi %$lar nudi
menti cujusdam est, quo dolot
acrii animi vellicatio teht lient xmpetut
tantitper remitta.
ri -fuLt-ui u)t) è; ovx-ôi

uir/Jl uv.Àlov... Itaquc vohiptnfrs jianli.

corporu quam » ehi lantur,
ut molesttœ temperentur instar medieanu

i

rrsus moUitias, 1 1 </.

La société consiste dans • ito-
rels que se rendent les parliculii

i

pourquoi tout a lien par la communication
et permutation. Et tout cela est nédu :

parce qu'il n'est pas possible qu'un i

homme puisse suffire à tout. Ainsi, In

ciété demande la diversité di - oun i es «

s'il n'y en avait que d'une sorte, chacun
rait suffisant a lui-même. De la vient que
deux médecins ne composeront jamais une
société, mais le médecin , par exemple, et lo

laboureur. Ils se donnent donc l'un ;i

los choses dont ils ont besoin. Mais, d'aut

qu'il y en a dont l'ouvrage vaut mieui q
celui des autres, afin n'obliger le meilleur h

donner au moindre, il a failli faire une oc-
sure commune, et cela, les hommes l'ont fait

par l'estimation. Or, afin que cela fat i-lus

commode, d'autant qu'il semblait extrême-
ment difficile d'égaler des choses de si dilTé-

rente nature, comme une maison et du blé,

on a introduit l'usage de l'argent. Je vous
donne mon blé, par exemple, mais j'auiai

b -oin d'un logement dans quelque temi s:

j<
i fais un échange arec Paul, afin de me lo-

ger; mais Paul n'a pasdequoi m'accommoder.
Il substitue de l'argent ;i la place du logement
quo je lui demande, et ainsi l'argent m
comme caution que Je pourrai avoir une
maison, quand la nécessiti pressera.

Sans quoi il est évident (pie je ne livrerais

pas mon blé que je n*eusse la maison < n mes
mains. C'est pourquoi Aristotc appelle l'ai

gent, nummus sponsor, to «épupa o •

L'argent n'est pas une chose que la liai
-

désire pour lui-même. Car les métaux pour
eux-mêmes n'ont aucun usage util • au der-

nierdes hommes. Aussi, dans l'origine des
choses, les richesses consista eut dans la

possession des biens dont la nature avait be-

soin et dont le désir nous est naturel, tel

qu'on le trouve dans le vin, dans les trou-

peaux. Nous le voyons chez les patriarches

Que si l'argent ne nous est m 8 que

comme Substitué en la place de ces c

le désir n'en doit pas être plus qu'il ne serait

do ces choses-là raôuies. Or, les bt mes du
besoin sont étroites. La nature est sobre et

se contente de peu. Mais la cupidité est ad-

venue, qui n'a plus voulu se contenter du

nécessaire, mais par le désir du COfMDOd

du plaisant, du bienséant, de là est montée

au délicieux, au mol, an superflu, au somp-

tueux; nous nous sommes fait certain -

idées d'une bienséance incommode, d'où il

arrive qu'un homme peut êire en pénurie et
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: in$ ne manquer de rien de ce que la du Arisiote : Si}*; n ùc napaarvCaÇnvffi
, esl

; sire absolument. El ainsi ce aue vrai. (Ibid.)

INOTIGE SUU LES POESIES DE BOSSUET,

Lorsqu'on a lu avec une'admiration mêlée do sympathie et de respect les écrits en prose

i onl élevé Bossuet à une hauteur incomparable au-dessus de la foule des écrivains, on

touve une sorte d'intérêt plus pénétrant et plus vif en ouvrant le recueil des poésies

rues sorties aussi de la plume de l'illustre évoque. Ce n'est pas toutefois que l'on doive

s'attendre à tiouver dans ce nouveau genre de production tonte la fermeté de style, louie

a beauté des images, toute la sublimité des idées qui se décèlent dans les braisons funè-

bres, dans le Discours sur l'histoire universelle et dans un grand nombre de ses Sermons.

j'.'ust une loi de notre infirme nature humaine que le même génie ne puisse embrasser avec

la môme puissance de conception des genres si divers, pour ne pas dire si opposés, et

communément il arrive que le talent qui s'élance ainsi dans une carrière multiple ne fait

que mieux, sentir, au milieu de l'éclat dont il nous éblouit par la variété de ses créations,

l'infériorité relative de quelques-unes de ses œuvres. A qui nous objecterait le nom de

Lamartine, dont on ne saurait dire en effet d'où lui vient l'inspiration la plus brillante, de

*on génie prosateur ou de son génie poétique, nous pourrions opposer ceux de Fénelon,

l'y Chateaubriand et de bien d'autres encore, dont la postérité eût sans doute à peine ap-

pris les noms, s'ils n'avaient eu, pour se recommander a ses suffrages, à lui présenter que

le- lecueil de leurs productions rimées.

Oui, disons-le franchement et sans hésitation : ainsi que Canova le peintre s'effaçait

presque à côté de Canova le statuaire, Bossuet le poëte ne saurait être égalé à Bossuet le

prosateur. Des constructions parfois embarrassées, plus d'une rime faible ou insuffisante,

quelques périodes où le sens demande, pour être bien saisi, une certaine mesure d'atten-

tion de la part du lecteur, ces imperfections montrent assez qu'ici Bossuet parlait une

langue moins familière à son génie que celle que, suivant l'expression de La Harpe, il

avait créée avec tant d'audace et de bonheur dans ses Oraisons funèbres surtout. Aussi

quelques esprits difficiles, plus frappés des défauts qui les choquaient que des beautés

réelies dont ces poésies étincellenl ça et là, en ont contesté l'authenticité. A cette insinua-

tion, nous répondrons par deux observations courtes et précises. Premièrement nous résu-

10 rons quelques preuves qui démontrent péremptoirement que Bossuet est bien vérita-

blement l'auteur des cantiques, hymnes et traductions de Psaumes que nous publions ; et,

en second lieu, nous remarquerons que, bien qu'inférieures aux écrits en prose de l'im-

mortel prélat, elles portent encore dans mainte page la trace profonde de son double cénie

o'écrivaiii et de théologien.

On sait que récemment on a imprimé, d'après les manuscrits autographes, les Mémoires
et Journal sur la vie et les ouvrages de Bossuet, par l'abbé Ledieu, secrétaire intime do

,
i rèqne de Mcaux (88). Le témoignage de cet ecclésiastique qui était, pour ainsi aire,

iu'essammenl aux côtés du prélat, acquiert une autorité irrécusable. Or, il revient dans

un grand nombre de passages de son journal sur la traduction des Psaumes, et sur les

hymnes et cantiques composés par Bossuet. Ces passages étant très-courts, nous allons les

transcrire ici.

« Lundi 29 novembre 1700.— J'ai trouvé sous la main de M. de Meaux la traduction
en vers français d'un nouveau psaume; c'est que par délassement il a pris cette s.inte

ion. » (Mémoires et journal, etc., tome II, page lGi.)

(88) Paris Didier, 1856.
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« Dimanche 19 décembre 1700. — M. de Meaux a Irarallié i ip, de| tril --p;

jours, à sa version des Psaumes en vers, h cause do ses voyages de. \ ertail M DO il n'a

point de livres. Ici encore il est entièrement appliqué i la méditation de la Bit

crois dans le même dessein do sa version, car je ne loi vois pas encore sa Politiqw

les mains (89) » {Jbid., pages 1G7 et 168. V

« Mardi 28 décembre 1700. — AI. de Meanx a dit la .Messe dans sa i

ai encore vu sons la main la version des Psaumes.... » El quelques lignes plua loin : • ;

jeudi 30 ... M. de Meaux a toujours les Psaumes sous les yeui. Ce \. ndn li , 31

1700, M. de Meaux a travaillé ses Psaumes matin et soir, et il a tout à fait inl ri

travail sur la Politique.... » (Ibid., page 1G9.)

« Ce mardi fc (janvier 1701), M. de Meaux a ouï la Messe..., et travaille en ore mw
psaumes en vers français, à quoi il a joint aujourd'hui sa Politique, etc. » (1' 170.

J

« Ce lundi 10 (du même mois), il a oui la Messe dans sa chapelle; il continue son tra-

vail sur la Politique et sur les Psaumes... » (Ibid., page 171.)

« Vendredi, samedi et dimanche (21, 22, 23 du même mois), séjour 5 Paris, travail oi -

uaire sur la Politique et les Psaumes... v (Ibid., page 172.)

« Lundi i juillet (1701). —

•

J'ai vu dans son portefeuille sa traduction en v n-

çais du psaume cxvm, a laquelle il travaille actuellement pour les finir,

duit jusqu'au dernier verset; mais l'ouvrage n'a pas encore été mis au net, et il v fait Je

nouvelles corrections. » (Ibid., page 190.)

« Ce samedi 23 (septembre 1702). — Ces jours passés, M. de Meaux nous pai

ses traductions des Psaumes en vers, et que mercredi 20 septembre, jour de j«ù;.

Quatre-Temps, attendant le dîner, il avait relu tout le psaume cxvm, qu'il avait fait cuti

rement en vers, avec un argument aussi en vers, et il paraissait on être content; il m'a

répété la même chose les jours suivants, et qu'au milieu de son occupation ordinaire, :

ouvrait quelquefois son portefeuille où sont ces traductions pour les retoucher; et c'est

ainsi qu'il entretient sa piété. » (Ibid., page 308
)

« Ce mardi 10 décembre 1702. — Au reste, il (Bossuet) se porte très-bien et travaille

gaiement et assidûment, nonobstant ces contre-temps. Je remarque même qu il a loujou -

sur son bureau son portefeuille contenait les Psaume» traduits on vers, auxquels il i

vaille le matin en s'éveillant, et aux autres heures, ou pour se délasser, ou pour se mettre

en train de travailler; plein du psaume cxvm, qu'il retouchait ces jours passés, il me

sait, lorsque je lui parlais de la division des psaumes qui conviendrait le mieux a
. I

viaire qu'il voulait faire, qu'il fallait de nécessité mettre tous les jours le psaume cxvm

aux petites heu-es, et qu'il y était tout a fait résolu, tant il le jugeait nécessaire oour en-

tretenir la piété; ce qui est aussi certainement mon avis. » (Ibid., page 315

Les deux passages suivants nous apprennent (pie Bossuet avait soumis sa tradmt on en

vers des Psaumes à l'examen littéraire de M. l'abbé Genest, membre de l'Académie

çaise.

« Ce mercredi 22 (février 1702). — Il nous dit, en venant de Paris, qu H ava

ses Psaumes en vers français entre les mains de M. l'abbé Genesl pour le- von- a ir, et

qu'il fallait à présent les lui demander, parce qu'il les avait depuis plus de trois

mois... » (Jbid., page 272.)

« Mercredi, 28 février (1703). — 11 y a quelque temps queM, l'abbé G n si rari

à M. de Meaux ses traductions des Psaumes en vers que notre prélat lui avait don

examiner. Hier au soir, M. de Meaux eu parla à cet abbé qui le vint voir; i! lui d i qu

avait repris ces papiers depuis quelque temps, et qu'il trouvait ses «marques i

bonnes, qu'il songeait actuellement à en faire son profit. Depuis sa meilleure santé,

tant d'autres plus grandes occupations, il a pris celle-ci à Taris même Jéjà plusionrs

ce qu'il continue encore ici tous les jours à son loisir, v [ibid., pag. 393.)

(89) Il s'agitde l'ouvrage: Politique tirée de riwritwe suinte auduel BoSSUel travaillai! ou A

qu*à sa version des Psaumes.
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Ajoutons que la Bibliothèque impériale possède le manuscrit des poésies de Bossuet

I. franc., ir' 5133), et que ce volume appartenait à la famille lie Luynos, si inlimp-

Dl tnt liée avec Bossaet, ainsi que le rappelle M. l'abbé Guettée, éditeur des Mémoires ô^
a é Ledieu ('.H)). L'authenticité de ces OEuvres a donc tous les caractères de l'évidence.

s pouvons d'ailleurs alléguer le témoignage de Bossuet lui-même, qui, dans une' de
Lcttrcs (} rnnau, dite en religion sœur Saint-Bénigne (91), s'excuse en quel-

q m sorte de se livrer à ce genre de passe-temps.

Ne
|
arlons point de me divulguer comme faisant dos vers, quoi qu'eu dise le P. To-

quet, à qui je défère beaucoup Je ne fais des vers (pie par hasard, pour m'amuser sain-

tement d'un sujet pieux, par un certain mouvement dont je ne suis pas le maître. Je veux
bien que vous les voyiez, vous cl ceux qui peuvent en être touchés. A tout hasard voila

l'hymne, .-aida ajouter et entrelacer un sixain. Vous aurez bientôt les myst ères jusqu'à

l'Incantation. »

On voit par ces lignes que le but du pieux prélat était avant tout une pensée d'édifica-

tion. Le conseil qu'il donnait à une autre religieuse qui composait aussi des vers, prouva

encore qu'il ne voyait dans les ouvrages de poésie qu'un moyen d'utile et pieux délasse-

ment

" J t' ne veux en vous de raisonnement que pour vous soumettre ;
je permets le rai-

sonnement des doigts très-volontiers, surtout q'uand ce sera pour chanter le cantique de la

confiance. Vous voyez bien que j'ai lu votre épigramme. J'ai lu aussi le sonnet, dont le

sens est bon; les règles ne sont pas tout à fait gardées'; mais il n'importe pas beaucoup,

puisque vous vous déclarez contre les occupations poétiques (92). »

En ce qui concerne les imperfections et les fautes de versification quelquefois assez

graves qui se remarquent dans les poésies manuscrites de Bossuet, il importe d'abord de

se rappeler que, comme Pévêque de Mcaux ne destinait point ces œuvres poétiques à l'iin-

pression, elles se transmettaient par copies aux personnes qu'il se proposait de satisfaire et

d'édifier; puis ceiles-ci les communiquaient aux religieuses de divers monastères par d'au-

tres copies successives. Dès lors on ne peut s'étonner de trouver dans les manuscrits que

l'on est parvenu à rassembler des altérations de plus d'une nature, des termes impropres,

des fautes même de quantité, qu'il serait injuste d'attribuer au prélat. Les auteurs qui ont

eu la satisfaction de voir courir leurs poésies manuscrites de ma ; n en main pourraient at-

tester combien souvent leur amour- propre a eu à souffrir des infidélités que leur texte

primitif subissait dans cette espèce de propagation intime. Ce qui prouve en outre la jus-

tesse de notre observation, c'est qu'il nous est arrivé à nous-même, en comparant entre elles

plusieurs copies de différentes mains, de retrouver dans l'une de ces copies le sens qui

faisait défaut dans les autres. Nous avons déjà reconnu, sans craindre pour cela de nuire à

la gloire de l'Aigle de Meaux, déjà si éclatante sans ces jets nouveaux de lumière, que chez

Bossuet, le poëte n'égalait pas le prosateur, et nous citerons par exemple parmi ceux do
ses vers qui nous ont paru plus faibles, la traduction du Super flumina Babylonis, que d'au-

tr. s traductions ont depuis surpassée pour la fidélité de la version comme pour l'élégance du
rbylhme. La traduction du psaume vin : Domine Deus noster, aurait aussi quelque peine

à soutenir avantageusement la comparaison avec celle que Racine nous a donnée du même
psaume. Mais que l'on examine sans prévention l'ensemble de ces poésies, on reconnaîtra
que le sceau du génie supérieur, du profond théologien s'y laisse voir en plus d'une page.
Les vers suivants, par exemple, composés à l'occasion d'un chapitre du Cantique des can-
tiques paraîtront-ils vraiment indignes de l'auteur des Elévations sur les mystères, ci dus
Méditations sur les Evangiles?

(90) Mémoire* et Journal, etc., t. I, p. 27j.
fôl) C'est la 257« des Lettres de piété et de direction, t. III, col. 072.
(92) Lettre a Mme du Mans, la 133* des Lettres à rabbei.se et aux religieuses dz Jouarre, t. III , col. 1074.
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Quand l'Epoux en passai nous a montré sa gloire.'Lame, de son abord conserve la roémoii
El ce doui souvenir,

Seule, sans mouvement, la Lient comme eodortnie

:

Heureuse, si la loi d'une si tendre amie
Le force à revenir.

D'ut>e louche imprévue en son temps réveil!'
De «son ravissement elle est émerveillée :

En cet uiat heureux
Elle éprouve en son cœur une nouvelle vie,

Et, féconde eu vertus, d'elle-même sortie,

Elle vil dans les deux

Dieu fait nos volontés si nous faisons la sienne ;

Il faut dan-, le devoir que sa loi ntnis retienne
Ici-Las captivés.

Mais il fera sa lu! des vœux de ses li!è! i,

Quand par leur servitude aux grandeurs éternelles

Ils seront élevés.

De près il me remplit, et de loin il m'attire;
11 m'enivre, il me cause un merveilleux délire •

On seul un Dieu présent.
S'il relire en son s-in sa gloire manifeste,
Il laisse une douceur comme l'odeur qui reste

De son divin présent.

Les strophes iiuitéus du psaume lxiv: Tibi silentium laus, ne nous semblent manquer
ni de la vigueur de l'expression , ni de l'harmonie des formes qu'on devait attendre du
jpoëte :

Dieu puissant, je me tais en ta sainte présence;

Je n'ose respirer ; et mon âme en silence

Admire la grandeur de ton nom glorieux.

Cue dirais-je, abîmé dans celle mer profonde?
Pendant qu'à l'infini ta clarté nous inonde,
Pouvons-nous seulement ouvrir nos faibles yeux ?

Si je veux commencer tes divines louanges,

Et que déjà mêlé parmi les cliœurs des anges,

Ma voix dans un cantique ose se déployer,

Dès que pour l'entonner ma langue se dénoue,

Je sens sortir un chant que mon cœur désavoue,

Et ma tremblante voix ne fait que bégayer.

Changement merveilleux ! accablé de ta gloire,

De tout langage humain j'ai perdu la mémoire;
Interdit, éperdu, je n'articule plus;

A, a, a; mon discours n'a ni force ni suite;

A des cris enfantins ma parole est réduite,

El pour tout entretien n'a que des sous confus.

Plus je pousse vers loi ma suolinit. peiisee,

Plus de ta majesté «je la sens surpassée
;

Se confondre elle-même et tomber sans retour :

Je l'approche en tremblant, lumière inaccessible

Sans atteindre jamais lT.tre incompréhensible,

Et mon œil éperdu ne trouve point de jour.

Cessez; qu'espérez-voas ne vos incertitudes,

Vains pensers, vains efforts, inutiles éludes ?

C'est assez qu'il ait dit: Jr. mis celui QUI sets :

llVt tout, il n'est rien de tout ce que je pense;

Adorateur soumis par la foi, je commence,

Et sans plus raisonner, en aimant je poursuis.

11 n'v a pas jusqu'à cet hémistiche, A, a, a, mon discourt, etc., au [uel les versificateurs

rigoristes pourraient reprocher son hiatus, qui ne trahisse le méditateur assidu dos lugu

et profondes lamentations du prophète d'Israël. Nous ne savons si notre vénération

grand nom de Bossuet ne nous abuse pas un peu : mais il nous semble lue des - >ù
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Ion rencontre dos passages de cette forco ne méritent pas tout à fait d'être rejetées dam
l'oubli ; quand il ne sérail pas vrai daillours que les hommes d'étude et de goût aimeront
toujours à suivre les écrivains de génie et de foi dans les diverses manifestations do leur

pensée, sûrs d'y trouver s s'instruire et à s'édifier

Nous finirons cel avant-propos en affirmant que nous n'avons rien négligé pour faire dis-

paraître ue nos copies les inexactitudes qui s'y étaient glissées et produire le texte dans sa

pureté.

Les Epitixrs.

POÉSIES DE BOSSUET.

LE SAINT AMOUR,
ou

ENDROITS CHOISIS DU CANTIQUE DES CANTIQUES, AVEC DES RÉFLEXIONS MORALES.

SALOMON AU LECTEUR.

Vous, que les tendres vers de mon chaste cantique,

Sous le voile sacré du langage my-tique
,

B ùli'iu des plus b-aux feux :

Avec moi contemplez la sagesse é.'ernelle

El voyez au milieu de la troupe fidèle

Ses amours et ses jeux.

La source de l'amour en vos cœurs est gâtée ;

Dans les objets des si'ns par erreur écartée

Je la viens épurer :

L'âme s'épanchait trop; il est temps qu'elle rentre,

Parde sages transports, dans son bienheureux cenire

Pour ne plus s'égarer.

Je lui mont-e un an ant dont la beauté l'attire ;

Elleycourt ; pour chanter son bienheureux martyre

Je lui prêle mu voix.

Entre ses bras sciés elle se sanctifie;

Seul il sait lui donner l'espérance et la vie,

Quan i elle est aux abois.

L'immortel Salomon trouve sa Sulamite;

Dans son s^in innocent l'âme pure l'invite,

Et le nœud conjugal.

De leur chaste union la plus parfaite image,

Nous apprend à goûter d'un divin mariage

Le bonheur sans égal.

Cesse de recevoir les imlignes caresses

Du monde qui s'empresse à gagner tes tendresses:

Le Verbe est ton époux
;

Il aime le secret, la paix, la solitude,

Et, pour le satisfaire, une étemelle élude

De ses désirs jaloux.

Sans grâce, sans espoir, captive condamnée

Aies mauvais désirs sans guide abandonnée,

Il l'aperçut des cieux.

Sorti pour l'épouser du séjourne sa gloire,

Il veut seul occuper ton esprit, ta mémoire,

Tout ton cœur, tous les vœux.

Mortels, purifiez vos heures vos pensées;

Et laissez loin de vous les ardeurs insensées

D'un amour furieux.

Si vous voulez, épris d'une flamme pudique,

Entonner ces beaux airs, et du roi pacifique

Les chants mystérieux.

LE SAINT AMOUR.

i De célestes parfums je me sens embaumée,

A l'approche du roi.Le baiser de la bouche. — Les etnbrassemenls. — Les " ' "^r —
attraits — Les défaillances. — Les odeurs. — Les vins. Imprime tes anpas dans mon âme enflammée ,— Le sommeil el le réveil de l'Epouse. w , •

' Nous courrons aptes loi.

Qu'.l vienne, et qu'un baiser de sa divine bouche Q;ie de tes sainls discours la grâce est attirante!

Apaise mes désirs; Rien ne peut l'égaler,

Que ses chastes amours, dans sa rovalo couche, Non plus que dissiper la vapeur odorante
me comblent de p!ais :

r. Qu'elle fait exhaler.
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Tort nom, venu du ciel , est une douce éprcinlc

Des plus vives odeurs
;

Les cœurs droits sont épris, pour ta vérité suinte,

D'immortelles ardeurs.

Des filles de Sion la jeunesse pudique,

Sensible à tes altraiis.

De ses embrassemeuts fait le sujet unique

De ses chastes souhaits.

Dans le royal cellier par l'époux renfermée

Ses charmes tout-puissants

Se sont mieux fait sentir à mon âme pâmée

Que ses vins ravissants.

J'expire sous les traits de l'amour qui me blesse.

Qu'on apporte dt-s fleurs

D'oranges, de citrons; soutenez ma faiblesse ;

Accourez, je me meurs.

D'une main il reçoit ma tète languissante;

Seul il esi mon soutien
;

Il m'embrasse de l'autre et sa flamme innocente

Ne se refuse rien.

Ah ! ne la troublez pas, vous, mes chers compagnes,

Jusques à son réveil
;

Par les faons, par les cerfs sautant dans les campa-

Ménagez son sommeil. [gués,

RÉFLEXIONS.

Ainsi l'époux, soigneux du r 'pos de l'amante,

Etablit des prieurs la garde diligente

Pour veiller à Penlour.

Dansées fidèles mains laissant la bien-aimée

.

Il part; il lui rendra la gloire consommé*

Par son heureux retour.

Touché de sa parole, on lui baise la bouche;

Content de son amour, on repose en sa courbe :

Le chaste embrassemeni

Mu par l'impression d'une vive présence

Unit deux volontés dans la persévérance

D'un saint engagement.

Quand l'Epoux en passant nous a montré sa gloire,

L'âme, de son abord conserve la mémoire
;

Et ce doux souvenir,

Seule, sans mouvement, la tient comme endormie :

Iîeureu'e si la foi d'une si tendre amie

Le force à revenir.

D'une touche imprévue en son temps réveillée

De son ravissement elle est émerveillée:

En cet étal heureux

Elle éprouve en son cœur une nouvelle vie,

El féconde en vertus, d'elle-même sortie,

Elle vil dans les deux.

Dieu fait nos volontés si nous faisons la sienne
;

Il faut dans ledevoirque sa loi nous retienne

Ici -bas captivés.

Hais i! fera sa loi des vœux de ses fidèles,

SAINT AMOLIt. IW

Quand par leur servitude aux grarub ur

Ils leronl élevt

De près il me remplit et de bon il i

Il m'enivre, il me cairse un merve lleui

On m m un Dieu préacoi
;

S'il relire i*n son Rein -a gloire n antfcste,

Il lais-e une douceur, comme l'odeur qui

l> son di\ in présent.

Celle sainte douceur uni IV ipi it loul en qi •

A courir vers le <i<-l une àme esi t<

Tout asl en moiiveini ni

.

On s'ébranle, et lepi i\ do celle Ik !!••
I 01

Est qu'un coeur, sans cesser, va rceben bant la mm

De l'amoureux lournienl.

Qui pourrait exprimer les langueurs de l'a

Et des yeux épuisés la sainte défaillir)!

Quand, tournés vers l'Cpoui

,

D'un langage muel cl d'une vois plainl

Ils disent, en baissant 1 ur paupière attentive .

Seigneur, quand i i n«li /. \'

Objet dont la beauté me ravit a moi mène
Si je veux posséder la vérité B'iprème

Dans l'éternel séjour.

C'est aussi (pie je veux à l'e vi possédée

Me livrer, âme simple, à le céleste idée

Du plus parfait amour.

II.

Ego Flos rampi, etc. — Pub ombra - —TV.
mens niiln, etc. — Donee KpifOl 'lies. (Ciinl u. l-i"

Fleurs des vallées. — Ls entre (M epities —
I

tiers.— Fruit (jouté à L'ombre. — Amour
— Vie de foi.

l*x>ousb.

Humble fleur, des jardins j'évite I s ail.

Dans les rhanips à l'eeart

Je vais, ainsi qu'un lis dans les sombres « ill -

Sans culture et sans ail.

l'ému \.

Tel qu'un lis à travers les ronces lie:

Telle élève le Iront

Mon épouse au milieu des tilles iuseï tl -.

Et rien ne !a corrompt.

I i pot SX.

Tel qu'un arbre an milieu des piaules inuli

Par son fruil estimé,

Tel entre les moriels nai - - iraacbes fcitil -.

Paiin mon bien-aniie :

Sous son ombre tranquille à mon fC ,

J'.;i vu prendre le t

De son fruil délirai j'ai ma Iroocbfl irroi

Sous son feuillage épais

Je suis à mon am nt. il CM à son amante.

Courbé parmi les lis.

|| voit prend ds leur pàiare iiMMMM
A ses » hères br<
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Je ]-' liens jusqu'à tant que l'ombre retiiée

Fasse place au levam ,

Li que le point du jour, île l'aube tempérée

Ail ramené le veut.

i.l I I I MON.

Jusqu'à tant que du ciel l'éclatante lumière

Ait ouve t au plein jour notre faible paupière

N mis voyous dans la nuit :

Du Dambeau de la loi, le rayon pâle et sombre

Cache noue bonheur, et n- n'est que dans l'ombré

Que nous goùlons du fruit.

III.

foi dilecti mei pulsanlis, etc. (Canl. v, 2 seq.)

Vilote de rEpoux. — Ses saillies — Son abord. — Ses

regards furtifs. — S"ison nouvelle — Doux commence-
ment — Beau visage. — Be^aix chants. — Les arbres

taUlét. — Les renardeaux pris.

Quelle vois, et soudain quelle aise nie transporte !

Il avance par bonds,

P us vite qu'un chevreuil et déjà de la porte

11 ébranle les gonds.

Je le voyais sauter le sommet des montagnes
,

Traverser les coteaux,

Raser d'un pas léger de nos vastes campagnes

Les tendres arbrisseaux.

(Jue j'entends un doux bruit autour de nos murailles!

Il voit p.ir les treillis ;

I'jt ses regards furtifs il émeut mes entrailles

Et mes sens tressaillis.

li y mêle sa voix : Venez-vous, chère amante,

Venez, qu'allendez-vous?

I ourquoi dans ces beaux jours paraissez-vous si

A suivre votre époux ? [lenie

Nfusne sentirons plus les pluvieux orages

Ni 1 horreur des hivers,

El la terre, en repos de si cruels outrages
,

Eiend ses tapis verls.

A de nouveaux soleils les fleurs développées

Dilatent leurs boulons.

L'arbre qui ne voit plus ses feuilles dissipées

Pousse ses rejetons.

La vigne se pa'fume et ne craint plus la bise-,

Poussez tendre bourgeons :

Swus un air plus bénin, le froid n'a plus de prise

Sur nos beaux sauvageons.

Pen lant que sous son pampre, au fort de la tempête,

Lue grappe fleurit,

Le ponmiierde ses fruits va couronner sa tète

El la (igue mûrit.

Loin d'un fidèle amant la chaste tourterelle

Soupire son amour,

l t sans vouloir souffrir une flamme nouveLc

Murmure nuit et jour.

Solitaire colombe en ces creux enfoncée

Pousse les sons plaintifs,

Fais sentir les beautés à mon aine empressée

Par les traits les plus vils.

Que ton visage est beau, que la voix me contente

Par ton heureux retour,

Et qu'agréablement elle tient en atiento

Les rochers d'alentour!

Allons (c'en est le temps) des branches renaissantes

Trancher l'accroissement
;

El faisons endurer à nos fertiles plantes

Cet mile tourment.

Prenez ces renardeaux ravageurs de la vigne •

Et, d'un commun eflorl,

Toutes venez donner, à leur race maligne,

Une soudaine mon.

RÉFLEXIO.NS.

Vous qui de la vertu commencez la carrière

Gardez -vous de passer celle saison première

En de molles douceurs;

Taillez jusques au vif, exterminez le vice,

Elouffez en naissant un défaut qui se glisse

Au secret de vos cœurs.

Du corps et de l'esprit la parfaite harmonie

D'iki chant perpétuel a la grâce infinie
;

L'époux en est ravi
;

On pousse jusqu'au ciel d'éternelles louanges,

Et, dans ce beau concert, les hommes et les anges

Le chantent à l'envi :

Lorsque malgré les cris d'un cœur qui le réclame

Ce dédaigneux amant paraît sourd à ma flamme,

Quelquefois à l'écart

Animée au dedans d'une douce espérance

A ses yeux entr'ouverts par ma persévérance

Je dérobe un regard.

Il vient comme par sauts à notre humble nature,

Au supplice, aux enfers, après la sépulture ,

Au trône remonté

Lui-même tour à tour à nos yeux veut paraître

En victime, en pontife, en serviteur, en maître,

Dans toute sa clarté.

Quelle saillie ! il quitte, il reprend son tonnerre,

Tantôt dans les hauts lieux, tout à coup sur la terre,

11 m'entraîne api es lui.

Je me vois dans l'abîme et bientôt sur la nue

Riche, pauvre, impuissante et toujours soutenue

De son secret appui.

IV

In lectulo. (Canl. ur, 1.)

Cruelle absence.

Sur ma couche la nuit, seule, triste, éplorée,

En vain j'élends les bras :

Je cherche, hélas ! celui dont je suis pénétrée;

Et ne le trouve pas.
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J'irai de tous côtes, errante, infatigaole,

L'appeler par mes cris.

Qui conduira mes pas à l'objet adorable

Dont mon cœur est épris ?

Guidez, feux de la nuit, ma course vagabonde :

Vous <[tii gardez nos tours,

N'avcz-vous point trouvé dans votre exacte ronde

L'objet de mes amours ?

A peine ai-je passe la garde vigilante,

Que j'aperçois l'Epoux,

J'accours, cl je lui dis d'une voix défaillante :

Pourquoi me quittez vous ?

Seule dans la maison où je reçus la vie

Je le veux posséder,

Et trop souvent trompée, à ma mère je fie

Le soin de le garder.

Ob', ne le troublez pas, vous, ses chères compagnes,

Jusques à son réveil,

Par les faons, par les cerfs, sautant dans les cam-

Ménagez son sommeil. [pagues;

RÉFLEXION.

Vous seule, ô sainte ugnse, ô mère charitable,

Gardez à vos enfants leur amant véritable

Par vos soins maternels
;

L'àme ne ressent point les rigueurs de l'absence

El sûre en voire sein, attend la jouissance

Des plaisirs éternels.

Descendi in hortum nucum, etc. {Caul. M, 10, 11, 12.J

Visite de la vigne el des jardins. — Retour à la riecon-

temvlalive. — Pusse de la conletnplalioti a l'action et au

contruire. — Sutamlle ou lame parfaite. — Les nutjer*

du jardin de l'Epoux ; rapidité de ses mouvements.

l'époux.

J'allais, pour divertir mon ardeur violente,

Loin du monde el du bruit,

Tantôt ebereber des fleurs, tantôt à chaque piaule

Redemander son fruit.

SAINT A.MO; P..

Mes esprits ne taraient dam cette défaillant

Par où preu ri ;

Je mourais : il fallait aux rigueurs

In aussi prom| :

Revenez : nous voulons toujours .< votit msM
Sentir votre pouvoir ;

Revenez, rende! nous divine Bol <

Le plaisir de »6os i

Et cessez plus longtemps d'habiter les cas

Quand par de communs vfnix
,

Egalement charmés votre époux, V*S

Redemandent vos y

r.i'.i i i.x io\.

L'Epoux dans les pasteurs que partout il envoie

Conduire son troupeau dans ta céleste vuie

Sont ces perplexitéSi

Il fait craindre une vie en ses Mini Hop active

El rappelle souvent l'âme contemplative

A ses sublimités

Visitez ses jardins : la vigne qu'il coi,:.

A vos yeux vigilants, pousse et se tonifie

Sous vos soigneux regards ;

Tourne/, les cependant vers la sainte retraite

Si vous voulez d'une âme inquiète et distraite

Exiler les hasards.

Malgré son tendre amour Jacob souvent préfère —

A l'aimable Rachel, Lia qui le lit père :

L'une excelle en beauté,

L'autre dans son maintien moins belle que

Rapporte à son époux de quoi remplir le monde

De sa poster;!.'.

Vu secours du prochain la charité vous guiJe,

La sainte vérité remplit un CCBUI avide

El le met dans les eieux.

Fuyez d'un zèle outré les ardeurs ins

El toujours réserve/ aux tranquilles pensées

Des moments précieux.

Je voulais occuper ma douce rêverie

De plaisirs innocents,

Et seul m'entreienir de ma vigne fleurie,

De ses pampres naissants.

Avec un soin pareil curieux je visite

Les vallons d'alentour,

El vois sur le noyer dont h feuille m'invite

Le fruit qu'il met au jour.

Loin de mon cher objet ,
je crus tromper ma peine

Parmi les coudriers ;

Je me trouble : et soudain sur leurs pas je ramené

Mes diligents coursiers.

Ceux qu'à ses chariots Aminadab attelle

Avec leurs pieds ailés,

Jamais dans la vigueur d'une course nouvelle

lNe kz ont, égales.

Dans les besoins pressants quittes la joiu>sancc

Kl du céleste EpOUX l'agréable présenCt

Aile/ le secourir.

Lorsqu'on ses membres nus dans celte irisle vu-.

Accable de douleur, de l'ami, de maladie,

Il est piel à mourir.

Mais revenez bientôt où sa voix vous rappelle .

Venez pleurer, gémir, chez le peupl

El la n«lt et le jour.

Adorez en silence, et que voire prière

Avec Dieu soit en nous un éternel u>>s:

D'un mutuel amour.

VI.

Lame parfaite sous le nom de S

SOI Mil
'

Sulamiu- est toujours solitaire el tranqi

Elle ne peut (tuilier le bienheureux asile
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Où son Ejvoiix la lient
;

S'il f;*"i île* ennemis assurei la défaite

El ii-M au e»iul ai nue Ime m parfaite,

Souvent ell \ i. v eut.

\:i

IX.

• ' S lomoti l:i <• Ion lie l'unique
;

loin ci. ii m lin pacifique.

•ii re I es moi lois

i
i> < iroi p us épuré rie crime

< Hiconli h i.i paix, ni n'offre de viclime

ne dos autels.

I

ie ui sa< us comme une auire Marie,

Des boulines la merveilleel du «ici si chérie,

Il Faudra toutefois,

Qu'elle serve à son u>ur et que nouvelle Manlie

Au désir de l'Epoux souvent elle s'écarte

Du doux son de sa voix.

P. jeté dans les flots, Bernard, à la tompêle,

Hors du poil ilesiié sait exposer sa léle

El vient loin do Glairvaux

Où de eliastes plai>iis sou Aine e*t transportée,

Z lé pic licateur de l'Eglise agitée

Partager les travaux.

VII.

Sur les noyers du jardin de l'Epoux.

Los noyers du jardin sonl dans le s uni cantique

Des livres inspirés le langage mystique

Où l'on est ernpêohé

Par l'amère e vcloppe et par la dure enceiule

De recueillir d'abord dans la parole sainte

Le f, uil du sens caelié.

Il est ain-i ; souvent la divine Ecriture

Je le aux yeux éclairés ine lumière pure.

S 'uveut la vérité

Sous la lettre gtossière ost la manne caeliée

Qui par un soin pieux veut èlre recherchée

Dans son < bscurilé.

VIII.

Sur la vitesse des chevaux.

Dans ses (ours et retours toujours vif el rapide,

L'époux d'une âme liè.le, indolente, insipide,

Déleste la lenteur :

D> piquants aiguillons, il l'anime, il la presse,

Et lui laii vivement quitter de sa paresse

La iiiste pesanteur.

Sur un c!ia~ enflammé l'on voit monter Elie
;

Par de fervents désirs que Pâme se délie

De !a boue et du s .ne:

Fl que dans c s bas lieux trop longtemps exilée

Parmi les bienheureux • n soupirs exhalée

E!! prenne son rane.

Quam pulchra es, arnica mea, quant pnlcbrs os! Omit
nu columban m. absqui .1 In'rinspcus lalei, oir.
Sicut yiua enednea, pic., sirul Iragnion, pic., H'Rutie
occuliis. — ColunibîP si |» i- aqi as l idcbra ul lima
Pic. |Cflnl n, I. 1, ."

; \, l_»; m. 9.)

Éclat de i Lnuuse; su forra / . ,

n lion <:. ; ; « uj

L'éolai de la bi au é i i autre éi lai un a :.
;

Ion 3sp i\,

Ton front, les bellt s mains, ion port, ta bonne g are

Foui le |
la sir dos yeux.

Dans ses tendres regar Is la colombe innocente

N'a lien de si charmant

Quand sur l.-s bords lluius d'une < au flaire et

Elle (latte un ama.it. [coûtante

Sur ta bouche tendus deux rubans d'éeai laie

S'eulr'ouvrenl à la voix

Qui retient des zéphirs l'haleine délicate

Ll le chantre des bois.

La grenade coupée en sa vermei le écorce

Imite les couleurs :

Dans les divins appas on éprouve une force

Qui chai nie les douleur-.

Comme un camp arrangé lu mots tout en déroute

Sans efforts el s .ns bruit,

'telle ne reluit pas dans sa paisible roule»

La reine de la nuit.

Pour illustrer nos jours le ciel a fait paraître

Ton é> lat nompareil :

Qui ne le connaît pus peut j-ussi méconnaître

Les ray> ns du soleil.

Quoiqu'un voile étendu, d'un *isage modeste

Couvie b-s plus beaux irails;

Ta pudeur te trahit el relève le reste

De tes chasies ailrails.

RÉFLEXION.

Li gloire de l'épouse au dedans renfermée

Rend son mainti n plus beau, sa venu plus aimée

Ei plus vive sa loi
;

De ses propres giandeurs son coeur elle détache

Le silence est sa jo e, et plus elle se cache

Plus elle pUît au roi.

Pourquoi tant rechercher sa f ible créature?

Seul il en 1H l'éclat, la beauié, la parure

Sa main seule y parut :

Il s'admire lui-même, il client sot image;

Dés le commencement il bénit son ouvrage

El son travail lui plut.

X.

Bonrc aspirel dies, etc. — ïota pn'chra es, etc.— Parus
disiilkms, etc. — Hortus coitclusus . pu:. — Surge

,

.Aqni o, eu. (Cant. n, 17; iv, 7, II, 12, IG.)

VEpoux charmé. — L'Epouse $ons tache, tonte belle, m c-

cessible. — ses discours. — Vents impétueux. — Per-
SCCUllOllS.

Jusqu'à tant qu'au matin des ven s la fraîche haleine

Se répande à i'entour,
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Que l'ombre fugitive cclaircissc la plaine

El ramène le jour
;

J'approche ai de vous, ô montagne de myrrhe,

De vous de qui l'encens

Exhale jusqu'.iii ciel la vapeur (iiron attire

Pour réveiller les sens.

Vous èies toute belle*; une giàce admirante

H lè»e chaque irait
;

Mais on admire plus 'u tout iucomparal 1 1

L'assemblage parfait.

Plus des yeux étonnés la lumière s'allaclic

A vos rares beauté*,

Plus on voit éclater d'un vidage sans lâche

Les nouVi lies clartés.

Venez du mont Liban, des plus gras pa'urages,

De loin, des environs,

Des déserts habités p.tr les bè es sauvages :

Mous vous cou 1 01nierons.

Un seul de vos regards par de secrètes flammes

Sait con»um r les «œurs :

Un seul de vos cheveux pour les plus belles âmes

A des attraits va.nqueurs.
%

De vos sages discours la giàce nompareille

A du lait les douceurs

El passe la liqueur que la savante abeille

Va piller sur les Heurs.

Par sa chaste rigueur l'épou-e inaccessible

Est un jardin fermé,

Son cueur pour son époux, à tout autre insensible,

Est toujours animé.

Elle est dans un enclos la fontaine scellée

Qui sait guder ses sce. >ux ;

Ni berurer, ni troupeau ne l'ont jamais troublée,

Ni corrompu se-» eaux

Venez, vents du midi ; soufflez sur le parterre

Aquilons furieux :

El portez jus pi'au ciel et par toute la terre

Ses parfums précieux.

RÉFLEXION.

L'Eglise a ses parfums, sa foi. sa pa'.ience,

b u amour, ses .lésirs ; les vents, la violence

La fureur des lyrans :

Dans sou sein glo ieux Ions les peuples a'lire,

El crois-enl sous le fer ses saints dont le martyre

A fait des conq>.éranls.

Que d'u»i cffiur épuré la pudeur est craintive!

Fermée à tous ohj ts. solitaire, attentive,

Soi-même elle se craint :

Elle n'aime et ne sent que la loi, que la gloire

De son amant jaloux, et seul dans sa mémoire

U se trouve dépeint.

La fortune me rit, la volupté me lente ;

Avec tous ses aurais la ?iL i«c se présente

SAINT AMOUR. i.i

Q e \riit-e'|e de moi ?

I e île (HOU S. in , .-ii.

N i OCZ a m 01 s COHrS, Dâil, si

I
; la mon roi.

M.
I nlo el cor rneam, ci, —Toi
Bpn in i me lunji .i me •. •

t: jiim'-u-v etc. - luveuei un ru

v, i. 3, 6.7)

Veille intérieure - L'Epoux frappe — Lenteur a ou-
vrir puait — /'/ —

l— Lu garde arrête l'Epouse.

Mon cœur jamais ne change et j imais c somm
Pour on i éd -i • amani

II brûle nuit ei jour ; el son f. u se lé-ull

A Chiq e h 'lien eut.

Sa \oix trouve toujours mon oreille attentive
;

Je ors el je l'e letldfl
;

Je c> nnais les accents de sa bouche plaintive,

C'est celui que j'attends.

Je fiappe : Ouvre, dit-il, ma parfait*, un belle.

Dont mon CŒ i est < ha< me.

Ma colombe, ma Bonur, ma compagne fidèle,

Ouvre a Ion bien-aiiné.

De ma lête à la nuit trop longtemps exposée

Dans son aimable sein,

Mon épouse bientôt essuyera la rosée

Avec -a lu Ile main.

Trop paresseux époux ! quoi? faudra-l-il reprend'

e

L'habit que j'ai quitté,

Et de mes pieds lavés, pour un cœur si peu le

Ternir la nelU :

Par ses doigts empressés de la porie fora

II force le ressort :

Tous mes sens sont émus et mon àme pà

De ce nouvel efloiU

Je vole el le verrou déjà sentait le baume

Disi i!é de ses matai ;

Mais je voi> disparaître ainsi q l'un \r. i faulôm

Le plus beau des humains.

A ses cris, je courais languissante, attendrie,

Me perdre d <ns s, s bras.

Il me fuit : a mon tour, je p eure, je m'dt rk ;

11 ne me répond pas.

Du guet que je rencontre indignement tr.i

J'en impr se lel e u|is
;

Et me plains seulement de me voir an

Bu cherchant mon époux.

Vous, filles de Sion, raconlei lui ma peu

El l'extrême langueur

Où me m. l nuit el jour d'une absence ir.liuuiaioe

La mortelle rigueur.

1 1 rxioN.

Amante de Jésus, soit qu'il comma do M nniirr.

Soit qu'il fripe SU époux, si lu ne sais coin -.,



l.v.

I rapides moment*;

Tu pleureras longtemps sa (vite Irréparable

i i ne reverrae plus sa race désirable

Qu'après mille tourmente.

D'un amant refuse l'âme est comme glacée,

race mal reçue el sa foi mal placée

Cause une triste nuit :

Si l'épouse l'écout • et ranime son zèle,

L tiohl cesse et ravi d'un fen qu'on renouvelle

Il en goule le fruit.

L'épouse est trop souvent par la garde arrêtée,

Soit que des surveillants fai lement entêtée,

Elle engage son cœur,

Ou que (Ks vains conseils la trompeuse surprise

Trouille les mouvements et rompe l'entreprise

Du céleste vainqueur.

Averte oculos tuos. (Cant. n, 4.)

Les ammits de la vérité et de la sagesse, étonnés de son ex-
cessive lumière.

Vous oui par vos regards m'enlevez à moi mêm<\
Vive source de feux,

Reine, je n'en puis plus ; ma faiblesse est extrême;

Détournez vos beaux yeux.

maîtresse des couirs, ô vérité première,

Quand vous me prévenez

Et que de vos rayons vous jetez la lumière

Sur mes sens étonnés,

J-; me pâme et mon cœur qui loin de moi s'envole

Dans un si grand effort,

Ne sait en écoutant votre intime parole

S'il est ou vif ou mort.

Après la vision d'un céleste spectacle

Dans l'abîme plongé

Je demeure incertain si j'ai vu ce miracle

Ou si je l'ai songé.

retirez donc l'éclat des lumières irop vives,]

El content de sa foi

Nous assujettirons nos volontés captives

A sa suprême loi.

RÉFLEXION.

L'époux lient dans ies saints ce sublime langage

Quand de la claire vue ils font l'apprentissage ;i

El par tant de clartés

Il perce de leurs yeux la tremblante prunelle

Qu'il faut que ces essais de la gloire éternelle

Souvent leur soient étés.

Vmsi sentit d'abord sa force dissipée

S>n courage abattu, sa voix entrecouoee.

Celui, qui dans les tours

De la superbe Suse, aperçut sur la nue
M: Fiîsde l'homme en l'air la figure venue

Jusqu'à l'Ancien des jours.

OEUVRES INEDITES DE BOSSUET. IMi

L'un dans h vision voij sa mort assurée

L'autre d'un si grand poids a la face atterrée

Qu'il ne peut se lever.

Ou n'exprimant jamais ce que son cœur médite

Il commence un discours que sa langue interdite

Ne peut plus acbever.

El toi, de l'Orient apôtre infatigable

Quand les ravissements de l'éternelle table

A ton cœur sont passés;

N"as-lu pas toujours prêta de nouveaux supplices,

A la fois accablé de l'excès des délices

Répondu : C'est assez •

XIII.

Statura tua assimilata est pa'mœ, etc. — follnm tniirn

sient turris eburnea, etc., sicut tunis David. (Cunl. vu,

*, 7; iv, 4.)

Elévations de l'Epouse. — Délicatesse de ses traits.

L'épouse esl dans sa taille au palmier égalée,

Arbre ebéri des deux
Qui dresse incessamment vers sa voûte étoilée

Son front majestueux.

Ravi de ce grand arbre et de sa belle tête

En moi-même j'ai dit :

J\#aur.ii la dépouille, et jusque sur le faite

J'en choisirai le fruit.

Je tiendrai cependant ta divine mamelle

Comme on presse un raisin

four tirer de ses grains la liqueur immortelle

Du plus généreux vin.

De tes membres poli-;, si tendre est la jointure

Qu'on la croil l'aile au tour :

De ton col élevé la superbe structure

Paraît comme une tour :

Tour qui par sa blancbeur efface de l'ivoire

L'éclat el la beauté;

La tour qui de David conserve la mémoire

A moins de majesté.

Qnoiou'élernellement sur sa base affermie

Par d'assurés remparts
;

Les carquois arrachés à la troupe, ennemie

L'ornent de toutes parts.

Et qu'on voie à l'entour pêle-mêle étendues,

Les troupes de guerriers ;

Les cuirasse*, les dards, les lances suspendues

Leurs larges boucliers.

nÉFLEXION.

Quand l'âme pousse au ciel sa sublime pensée

F» ou'en son cher objet tout entière passée *

Pour lui seul elle dit
;

Quand au-dessus des sens heureusement perdue

Dans un vaste inconnu sa voix perçante cl nue

Hors d'elle la ravit.

Unie au Toul-Puissaut, en vertu elle abonde :

Chacun suce à l'envi sa mamelle féconde,

En tout temps, en tout lieu
;
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Pleine de vérité, de ce suc assouvie

Dans ses sages discours, non plus que dans sa ue
On ne trouve que Dieu

La se voit à ses pieds avec sa pompe vainc

Et le long attirail de sa gloire, incertaine,

Le monde <lé -aimé
;

Son pouvoir est à bas, sa grandeur étouffée

El paraît au-ilessus de ce riclie trophée

Le nom du bien-aimé

L'épouse est au milieu des beautés différentes

Un rare composé de douceurs attirantes

Où tout est réuni,

On y voit la grandeur et la délicatesse,

La grâce avec la force et partout la justesse

D'un ouvrage lini.

De ses membres sacrés Jésus fait la jointure

Sa tarole éternelle en est la nourriture :

Mêlé dans tous le corps

Son esprit au dedans l'anime, la maîtrise,

El riche en dons divers découvre dans l'église

Ses immenses trésors

XI Y.

Ego dileclo meo et dilectus mous miru, etc. —Vcni, di-

lecle mi, egrediamur, ele. [Cunt. vi, 2; vu, 10.)

Amour réciproque. — Fleurs et fruits. — Présents de
l'Epouse. — Vie solitaire et cachée.

En désirs mutuels nos deux cœurs se consument

Je suis à mon amant .

Il se livre à la fois, et nos flammes s'allument
_

En un même moment.

Allons où la beauté du printemps nous appelle,

La campagne nous rit

Nos arbres ont repris leur verdure nouvelle

El le ciel s'éclaircit

Demeurons au village et laissons de la ville

Le bruit tumultueux

Voyons ramper la vigne et le provin fertile

D^ ce bois tortueux.

Nous verrons si la fleur à l'air s'est exposée,

Ou si pendant la nuit

Ses tendres noeuds nourris d'une douce rosée

Ont enfanté du fruit.

levons-nous, il est temps et prévenons l'aurore

Visitons nos vergers;

Nous sentirons l'odeur el nous verrons éclore

La fleur des orangers.

La mandragore enclianteet l'oeil cl la narine;

L'air en est embaumé,

Elle est riche en senteur, et jusqu'à sa racine

Tout en est parfumé.

Recevez mon amour et les fidèles gages

D'un tendre atlach me t

A mon cœur empressé ces chastes témoignages

Soni un soulagement.

SAINT A MOI
{

J'ai gardé* cner époux, des fruiii d-

Choit i / le* plu* beaux ï

GoÛleZ ; ton! rsl | \,,ii- . [ j, VOU Cfl

D i rieui • i de* dou veaux.

utriuu

Simple, humble, solitaire >-i louj n do m
Ell présents délirais, en c .u. •*•,,-, |. . onde,

Par un aoin iromei tel,

L'ép us • qui d'un Dieu su les ma<

Et de d( u\ t; -i .1 iik nta I > m h

En pai >' -n ai leL

Eprise des beauléi de la simple na ure

Su- les fruits, sur les Oeui I, elle Vt il !a
,

D • son do le pinceau :

A l'aspect des trésors de la saison noinr< Il
,

Elle adm re les Uail> d'une main étemelle

Dai s son riche tableau.

Quede variétés, son jardin nous enfant

Dans ses fertiles plants tout répond a i i

D'un soin industi iem :

Les racines, les jets, ce que li terre cache,

Ce ou'eJle montre au ciel égalai eut attache

Les désirs curieux.

Croissez, humbles vertus, en secrel élevé» 1 *

Et lorsqu'à votre point vous serez ai rivées

Par un parfum charmant

Qui perce malgré vous le sein qui vous enserre

Vous serez notre joie et du sacré parterre

Le plus bel ornement.

Ainsi, dans le désert le zélé solitaire

Qui ne sait que gémir, se cacher el se taire.

El, malgré sa pudeur,

Sous les yeux de l'époux, la vierge retirée,

Dans sou humble clôture à jamais enterrée

Répandent leur odeur.

XV.

Quis mihi de! te fralrem meuni, etc. ICr.nl. mu, l.)

Jésus-Christ enfatt. — Tendit victime. — On l'écoute i .

son Eglite.

Cher frère, cher époux, dans ion aimable enfance,

Que je te trouve beau !

El qu'il me sera doux d'apprendre l'innocence

Au pied de ton Ivreeau !

Je ne le cher» ne pas dans le vin de ton Teie

A m s yen* refusé ;

Sorti de ce secret el devenu mon frère,

Cent fois je l'ai lu:

Qu'on i.e méprise plus mon ardeur enflamm

le te trouve en un lieu

O.'i trop heureuse sœur du même van- formée

Je contente mon feu.

Si ton père est le nôtre el qu'ainsi je l'appelle

Par un semblable aurait,

A la mère attachée ru pressant *a manie'

J'en nuire le la i.
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An dedans Lut à coup .l'un doux transport saMe

Je le prends dans mes bras

p h,' . bei (•• Ile à
«
n i ï j i" dois la vie,

Où m m'enseigneras.

.'<• promène mon coeur an milieu dos mystères,

Partout l'entends la voix,

île, h. parcourant ces objets salutaires,

J'y \ois toujours ta croix.

Je te vois, tendre agneau devenu la victime

De tout le genre humain :

Vu clou perce déjà pour expier mon crime

Ton iiuion nie main.

Pendant qu'avec douleur en secret je l'admire

Dans ton sacré tombeau,

Je le nuls sur mon sein comme un bouquelde myrrhe

Ornement tout nouveau.

Je vois cliiceler de la face éclatante

Les rayons glorieux,

M is la chair empourprée cl de sang dégoûtante

Me frappe aussi les yeux.

De la cliasie blancheur, de ton rouge admirable
Egalement saisi,

Mon cœur a pour objet l'Epoux incomparable

Entre mille choisi.

Mon amant altéré reçoit de ma tendresse

Les vins réjouissants,

I.i de mes grenadiers sur ses lèvres je presse

Les grains rafraîchissants.

RLFLCXION.

Par cent bouches l'Epoux fléchit les âmes dures;

Il en emploie autant qu'il ouvre de blessures;

Son exemple est ma loi.

11 aime la douceur de ce divin langage,

(.'. st le vin de l'Epoux et l'agréable gage

D'une immortelle foi.

I e martyre est ma gloire et la croix est ma vie,

.S tuffrir pour mon Epoux est toute mon envie :

C'est un Epoux de sang :

Ei porter de sa mort la glorieuse empreinte,

C'est as ce les martyrs, parmi sa troupe sainte,

Prendre le premier rang.

Invincible docteur qui, dans la solitude,

Me fait sentir sa grâce et mon ingratitude;

11 me parle en amant :

JYcoute en sûreté dans le sein de l'Eglise,

Lt soit qu'il me corrige, ou qu'il me favorise,

Je l'aime également.

XVI.

Qua? est isla quae ascendil? {Canl. vni.Sseq.)

les épreuves. — L'amour épuré.

Que vois-jc? du ,!(>cri heureuse elle s'élèv",

A.i comble des plaisirs :

L'épreuve la soutient; la solitude achève
D'épurer ses désirs.

De son divin Epoux avec quelle assurance

Elle en f.iit son appui !

Dans son bras elle a mis louie son espérance

El ne connaît que lui.

D'un arbre malheureux le fruit t'a corrompue,

Ta mère en a péri :

Un arbre a du péché la course interrompue,

El le mal est guéri.

Sur ton bras, sur ton cœur, mets-moi comme une

A loi seul attaché, [empreinte :

Mon cœur rompra plutôt que par une aucune atteinte

Il en soil arraché.

Pour loi je souffrirai d'un chaste amour saisie

Et les feux et le fer

Plutôt que d'offenser ta sainte jalousie

Plus dure que l'enfer.

Les eaux n'éteindront pas une flamme si pure,

Et les flots soulevés

Qui font frémir les sens et trembler la nature

Tout à coup sont crevés.

S'il faut abandonner et les biens et la vie,

Je bénirai mon son :

S'il faut dans les lourmenls voir la mort en furie

Mon amour est plus fort.

KÉFLEXÎON.

Insatiable Epoux qui jaloux de votre ombre

Me causez des langueurs et des peines sans nombre,

11 faut vous contenter
;

Cruel, pour égaler votre délicaiesse

El de vos mouvements seconder la vitesse

Que ne dois-je tenter?

Preste à tous vos moments; à vous seu e attentive

De. votre volonté l'éternelle captive,

Je ne suis point pour moi :

Dans vos secrels sentiers, à moi-même inconnue,

De tous secours humains je marche dépourvue

El ne vis que de foi.

L'âme dans sa carrière un long temps exercée,

Qui voit par cent combats à la gloire avancée,

Les vices abattus;

De ses propres efforts à la lin se délie,

Et craint pour son ; mour qu'il ne se glorifie

Des dons et des venus.

XVII.

Quae habitas in hortis, etc. — Vox tua dulcis et faciès Lua
décora. (Canl. vm, 15; u, 14.)

Chant de l'Epouse. — Elle craint les excessives douceurs

Toi qui de ces jardins l'hôtesse et la merveille,

De tes doctes chansons

Fais entendre aux amis qui le prêtent l'oreille

Les célestes leçons.

Ainsi que ton bel œil, ta belle voix les louche*

Et les airs ravissants,
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Tes doux accords pousses de la savante Loi;

Vont enchanter les sens.

Ecoutez : mon amante enfin rompt le silence

De ces aimables lieux ;

Heureux qui peut goûter la sainlc violence

De ses chants amoureux

Fuyez, mon bien-aimé : je hais la multitude

Qui m'ôle mon Epoux
;

Je ne puis vous parler que dans la solitude,

Ni chanter que pour vous.

Fuyez
;
j'irai partout, à vos pas attachée

Par de pieux efforts;

Après vos doux attraits sans en être empêchée

Par mille et mille morts.

Dans tes embrassementi de pla \h iuon \ée,

Moi-même je m'j perdit

Plus vite qu'un chevreuil, i - i » nom >

D'où viennent les odi-urs

Qui d'un parfum céleete embaument les

El soutiennent les cceui

I M M K|

Belle eo les vérités, en les chants merveilleuse

D.His Un Bolenniti i grande et majettuea

Autour de les autels,

Sainle Eglise, le ciel repond a ta mUSlqUe

I i l'accompagnement du concert angélique

Ravit tes immortels.

De péchés accablé, de vos chastes caresses

Qui peut porter l'excès?

Dans ces malhcureuxjours, voire croix, vos détresses

Ont un meilleur succès.

Fuyez
;
je n'en puis plus : d'un amant possédée,

Jalouse de mes fers,

Oh ! de l'amour divin élrang * destinée !

Dans ce bannissement une âme infortunée

N'en peut porter le poids,

Il faut que, séparé de tout attrait sensible,

Un Dieu dans sa lumière auguste, inaccessible,

Se cache quelquefois.

L'AMOUR INSATIABLE.

Content et jamais content,

Je possède et je désire :

Plus mon bonheur est constant,

Plus je chante mon martyre,

Et ma soif va s'augmentant

A mesure que j'attire

Cette immortelle liqueur

Qui seule remplit mon cœur.

Quel secours à mes transports

Et quel remède à ma peine,

Si, malgré tous mes efforts,

Par une absence inhumaine,

Je sens mille et mille morts

Me couler de veine en veine

Pendant qu'à force d'aimer

Je me vois comme pâmer ?

Qui n'est pas encore uni

Ne sent qu'un vide infini.

Adorable vérité,

Mère de l'amour suprême,

Heureuse nécessité,

Qui v ms voit toujours vous aime

Dans l'immuable cité.

Venez, montrez-vous vous-même,

Et nos cœurs en vous aimant

Iront tous se consumant.

Amour et toujours amour,

C'est mon attrait, c'est ma vie.

9Fvvp.es INÉDITES r»E Bosse et.

Je veux souffrir nuit et jour

Celte heureuse maladie,

Tant qu'au céleste séjour

D'une sainte mélodie

J'aille chanter à jamais

Le cantique de la paix.

Dans les murs, sainte Sion,

Notre patrie immoilelle,

Loin de la corruption,

Règne la paix éternelle,

Pool la vive impression

Vient à la troupe fidèle

Jusqu'à ces lieux reculés

Où nous sommes exilés.

Paix, qui surpasses loul sens,

Tout désir, toute peni

Lorsque du ciel lu descends.

Malheur à l'âme insensée

Qui, par des rœus. impuissants,

A soi-même délaissé .

Cherche un repos passager

Dans un pays étranger!

II.

si S I I ^Ml SI Jl T.

Amour, que vous me IfOUblez!

Tous mes désirs rassemblés

Attendent la jouissance

.

Mais ce n'en esi pas le temps
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Ni Jo remplir l'espérance

El rendre les cœurs contents.

Cher amant, retirez- vous .

Vosembrassi'iiH'iits trop doux

Vont accabler nia faillisse.

Je ressens trop vos appas,

Quoiqu'à l'ardeur qui me presse

Le trop ne suflisc pas.

Non, le trop n'est plus assez

A mes désirs empressés,

Et pour combler de mon âme

La vaste capacité

11 faut donner à ma flamme

Toute votre Immensité.

Qui suis-je, que voire amour

Sollicite nuit et jour

Une âme si languissante?

Chère épouse, chère sœur,

Dont le regard me contente,

Dont l'œil m'a blessé le cœur.

Par un seul de tes cheveux

Tu sus allumer mes feux :

REDITES DK BOSSl'ET,

lais encore à mes oreilles

Résonner de tes chansons

Les cadences Donpareîllai

Et les agréables sons.

C'est vous qui nous poursuivez,

Nous recherchez, nous servez,

Malgré notre ingratitude,

Comme ferait un amant

Qui, de son inquiétude,

Ne peut souffrir le tourment.

Mais, malgré l'infinilé

D'une excessive bonté,

Cœurs ingrats, race traîtresse,

Nous faisons à notre Epoux

Changer toute sa tendresse

En implacable courroux.

Toutefois, dans ma fureur,

J'ai pitié de ton erreur :

En ma couche nuptiale,

Au son de ma tendre voix,

Ame injuste et déloyale,

Reviens encore une fois.

ICI

LES TROIS AMANTES.

PREMIÈRE AMANTE.

La pécheresse. (Luc. vu, 36.)

Il est temps : descendez des cieux,

Amour chaste et religieux,

Jésus a paru sur la terre :

Il y vient pour se faire aimer,

Et faire une éternelle guerre

Au monde qui nous veut charmer.

Assis dans un fameux repas

Sa bonté ne dédaigne pas

De \oir approcher sa viciime

Qui, devant tous les conviés,

Pleine de l'horreur de son crime,

S'abaisse et se jette à ses pieds.

Le visage noyé de pleurs,

Le cœur déchiré de douleurs,

Elle les arrose de larmes,

Essuyant avec ses cheveux,

Autrefois si remplis de charmes,

Le torrent que versent ses yeux.

Humble amante, à ces pieds sacré-.

Tous ses désirs sont attirés :

Sa bouche y demeure collée
;

Pour assouvir un chaste amour,

Triste, interdite, échevelée,

Elle les baise tour à tour.

Allez, odorante liqueur,

Riches parfums, et de mon cœur

Contenez la délicatesse ;

Honorez la Divinité

Par la magnifique largesse

Qui servit à la vanité.

Digne, par ses crimes affreux.

Des regards les plus rigoureux,

Elle tient sa tête baissée :

Et de sa bouche, pour tous mots.

Témoins de son âme angoissée,

Ne s'échappent que des sanglols.

Tel ne fut dans son repentir,

Quand du ciel on vint l'avertir

De son insupportable offense,

Le roi dont les lugubres chants

Font respecter la pénitence

Jusqu'aux hommes les plus méchants.

Amante, réjouissez-vous

De trouver un amant si doux;

Il ressent vos saintes caresses
;

Et par votre flamme gagné,

Il en découvre les adresses

Au pharisien indigné.

Vos larmes, vos cheveux épars.

Vos baisers sont autant de dards
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Qui percent un cœur qui vous aime

Juste Juge, il connaît vos vœux,

Ravi dans sa tendresse extrême

De voir vos transports amoureux.

il voit croître dans le pardon

De l'amour le céleste don,

Et plus il vous remet de fautes

Plus de vos merveilleux transports

Aux entreprises les plis hautes

S'élèvent lei nobles efforts.

Mes oreil'es qui ['écoutez,

Qui dans mon esprit apportez

De sa voix l'empreinte éternelle,

Soyez-moi fidèles témoins

Qu'il a dit que moins criminelle

A son gré aimerait bien moins.

C'est dans les pécheurs convertis,

C'est par leurs vices amortis

Que Jésus montre sa clémence.

En Sauveur il veut èire aimé :

Il n'est venu par complaisance

Que dans ce titre renommé.

Péché, tu m'as donné la mort
;

Mais tu me rends un meilleur sort,

Puisque je sens la repentance

De mon cœur confus et contrit

Augmenter la reconnaissance

Pour le Sauveur qui me guérit.

Et toi spectateur orgueilleux ,

D'un Dieu qui se rend merveilleux,

Touché d'une main infidèle.

Lorsqu'il donne un facile accès

A l'âme emportée et rebelle

Qui vient confesser ses excès;

Tu lui dirais dans ton dédain :

Retire ton impure main
;

Sans doute s'il était prophète,

Ce Jésus aurait évité

Cette pécheresse indiscrète,

Le scandale de la cité.

Plutôt, hypocrite et menteur,

A ces marques connais l'auteur

Qui vient rechercher son ouvrage

Et lui dit : Aime seulement ;

Je n'aspire à d'autre avantage

Qu'à celui d'èlre ton amant.

Pendant qu'idolâtre des sens,

A tes pieds offrait son encens

Des amants la troupe insensée ,

11 t'aimait malgré ton erreur,

Et de ta conduite passée

Sa grâce l'inspirait l'horreur.

Aujourd'hui que tu l'as calmé,

Que ton cœur a beaucoup aimé,

Tes péchés ne sont qu'une amorce

IIS TROIS AMANTES.

A 6' liVM houles,

El m- foiit qu'.iv. c plu-, de '

Couler

Quitte donc t'Mi lupertM a:our,

Purge ii v.uic e de l'amour:

Nul amaoi arec plot de joie

Ne t'offrit de semblable! rœux,

El jamais de piui 1»: la j.i oie

Ne fut pris»; dâOS i ,u.

SECONDE AMANTE.

I — Marie, srcur de Lazare, aux pieds fa Jésus i H -

llianie écoulant sa parole. (Luc. i,
"

Quel aimable discours par sa douce erreilla
Vient ravir mon oreille !

Parlez, divin Jésus, source de \érité,

Vous serez écouté.

Quand assise à vos pieds dans un piofond lil

A vous mon cœur s'élance,

El que de votre voix il attire ardemment

L'air céleste et charmant
;

L'ineffable secret qui son de votre bouche

Est le seid qui me touche.

Dieu demande les cœurs et pour ce beau dessein

Vous sortez de son sein.

Loin des sens, au dedans où vous tenez l'école

J'entends votre parole,

Qui calme tout mon trouble et les émotions

Des lîèrcs passions.

Ainsi vous apaisez la mer et les tempêtai

Qui menaçaient nos te! -

.

Et des vents vous changez en souille gractcui

Le bruit audacieux.

Si vous ne montrez plus à ma sœur empi\ |

Qu'une seule pensé .

Je gouti. le vrai bien qui dans votre unité

Ne me peut être oté.

Je m'abandonne avons, seid Eue nécessaire,

Je ne veux que vous plaire :

Dans mon cœur désormais je no nourrirai plot

Des désirs superflus.

Des célestes esprits, en vous s Mil recueillie

Je commence la vie ,

Je renonce à mes sens ci toute bon

Je ne vis que de foi.

Pleine de l'Etre pur, immortel, inusil le,

Seul incompréhensible,

Je m'écoule et nie perds dans ce fond Inconnu

Où tout esl contenu.

Que me nré>ente/-vous, fortune de la terre?

Rien que Péclal d'un verre,

Une place luisante et qui tond dans les maint,

Ou des feqlomcs ^ains.
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m,- présenlex-vous? une creuse Qgure;

r m l'objet, la peinture;

D'un nuage léger les changeantes couleurs;

Los ris tournes en pleurs.

Quevois-je? autour de moi loul le inonde s'empresse

El chacun B'intéresse

A me ieter do port dans le milieu îles flots

Pour m'ôler mon repos

Je m'impose à moi-même, et si Dieu ne ia guide

Mon âme toujoure ville

Court d'erreur en erreur et croit se convertir

Par un vain repentir.

L'aveugle cœur humain qui veut se reconnaître

Trouve un plus cruel maître;

L'avarice, l'orgueil, la colère, l'amour,

Y régnent tour à tour.

Son désir vagabond va d'idole en idole,

Il se prend et s'envole

D'un lacel dans un autre, et, malgré la raison,

Toujours dans la prison.

Jusqu'à ce qu'à Jésus la vérité nous livre

Et par là nous délivre

,

Dans nos esprits déçus, le mal n'est que caché,

El s'accroîl le péché.

Jésus change les cœurs par la secrète atteinte

D'une volupté sainte

,

Et de ma volonté d'un délicat effort

Fait mouvoir le ressort.

Je ne vous suivrai plus, fugitives images

Du bien, ombres volages,

Des hommes éveillés songes capricieux,

Fuyez loin de mes yeux.

Possédez s:ul, Seigneur, un cœur qui ne respire

Qu'à vivre en votre empire
;

Heureux qui se soumet et s'abandonne à vous

Dont le joug est si doux.

Je ne demande point de ces vives lumières

Pour mes faibles paupières;

Je m'abaisse ; et ce cœur que vous daignez calmer

Ne veut que vous aimer.

II. — La même aman'.e se plaint au Sauveur de la mort

de Lazare son frère. (Joan. xi, 20, 28, 29, etc., 31, 32,

33, 59.J

On consolait en vain les deux sœurs affligées

Et jamais soulagées,

ù\e\\ même dans le mal dont il était l'auteur

Est leur consolateur.

De Lazare Jésus, de loin, dans Bélhanie

Avait vu l'agonie
;

Quatre jo;:rs au sépulcre il laisse son ami

Tristement endormi.

Il approche : aussitôt Marthe toujours active

Vient d'une voix plaintive,

D'un frère enseveli pleurant le (ii.->ie sort,

Redemander le mon.

Marie à la maison plus tendre qu'empressée,

Dans sa triste pensée,

De sanglots éternels, pleine de son malheur,

Nourrissait sa douleur.

Elle avance pourtant : mais quand Jésus l'appelle

Par sa voix paternelle

On disait : Elle va par ses pleurs de nouveau

Arroser le tombeau.

Que ce peuple ignorant connaît mal sa tendresse!

Ailleurs elle s'adresse
;

Mais aux pieds de Jésus, osc-t-elle espérer

De le faire pleurer?

Que ne peuvent les pleurs qu'un tendre amour inspire ?

D'autres pleurs il attire,

Jésus pousse l'effort d'un regret véhément

Jusqu'au frémissement.

Que voyez-vous, mes yeux? dans sa douleur ex'réme

11 se trouble lui-même
;

Sur son front étonné de son saisissement

Paraît le sentiment.

Il sait par quel combat et par quelle victoire

Devait tomber la gloire

Du tyran dont l'orgueil à la mort nous soumit,

El son cœur en frémit.

Il voit avec horreur la sanglante journée

Où la troupe damnée

En perdant l'innocent, du cachot éternel,

Tira le criminel.

A l'aspect du tombeau Jésus frémil encore,

Et sa voix qu'on adore

Dans le ciel, sur la terre et jusques aux enfers,

En va briser les fers.

Là des morts oubliés le morne et triste nombre

Dans sa demeure sombre

,

Sous cent portes d'airain enfermé sans retour,

Ne revoit plus le jour.

Mais Jésus a la clef de leur froide clôture

Malgré leur sépulture :

Ceux qu'elle tient captifs, de ces funestes lieux

Repassent vers les cieux.

Vous du démon vainqueur fiers et noirs satellites

,

Qui gardez les limites,

Et vous, Mort, qui tenez entre vos pâles mains

Le sceptre des humains :

Aux amis de Jésus il faut rendre la joie

El lâcher votre proie.

Cédez et menez bas votre injuste fureur

Devant sa sainte horreur.

Faites larir vos pleurs, vous, tranquille Marie,

Votre plaie est guérie :

Et revenez aux pieds du céleste Docteur,

Le seul qui parle au cœur.
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III. — La même amanle répand tes parfums mit la lête

et sur les pieds de Jésus (Malth. xxvi, 6; Joan. mi,I.)

Que ferez-voiis, Marie, et d'un présent si rare

Où l'on vous rend Lazare,

Quelle reconnaissance enfin montrcre/.-vous

Au bienheureux Epoux?

Déjà vous ressentez une joie infinie :

Jésus à Bélhanie

Est entré chez Simon : un grand festin saii\it

Où Marthe le servit.

A ce banquet parut un merveilleux spectacle,

Et ce fut le miracle

De voir avec Jésus assis à son côté

Le mort ressuscité.

Marie à cet objet d'un saint transport saisie

Prend sa boîte choisie :

L'ouvre et l'on voit couler sur ses divins cheveux

Le parfum précieux.
•

Ver» les pieds à la fois va l'odorante essence

En pareille abondance.

Le superbe édifice en est tout embaumé ;

Tout l'air est parfumé.

A la magnificence elle joint les tendresses,

Et de ses longues tresses

Marie en même temps déployait les beaux noeuds ,

L'objet de mille vœux.

Malheureux instruments de la perte des âmes

Des cœurs liens infâmes,

Aux saints pieds de Jésus quittez la vanité ;

11 est la Vérité.

Sur ces pieds ondoyait la riche ebevelure,

Sa plus noble parure ,

Et de l'huile épanchée au gré de son vainqueur

Essuyait la liqueur.

De la Divinité l'infusion sacrée

En vous est adorée;

Vous êies d'Israël l'espérance et l'honneur

Le seul oint du Seigneur.

Seul Sauveur, vous allez portant de ville en ville

L'odeur de l'Evangile

Et ce baume épanché sur cent climats divers

Guérira l'univers.

Les pauvres sont vos pieds; l'aumône est l'huile

Qui fait cesser leur plainte ; L s»'" 10

Les cheveux font changer en libéralités

Les superfluités.

Sexe vain, ton adresse en parures féconde

Croit embellir le monde,

Mais apprends de Jésus d'un humble habillement

Le plus digne ornement.

Attache tes regards aux pieas plus qu'au vis

Des saintes c'est l'usage;

Que la pudeui i

Seulement poui n.

Par \ous seul, 6 belles tant aimée*

Vont être désai

Leur orgueil est à bas i l rOQI seul n. i i

De les voir

Croyez à sa victoire, âmes ensorcelées

De l'amour atlolécs :

Jésus jette un regard sur un cœui cotWf
l.l l'amour est rompu.

Vous forcez de la mort la porte redoutable;

\-->is à votre table

Les mortfl ressuscites goûteront à longs Ira

Vos célestes attraits.

Hélas ! dans quelques jours, nous savons qui I

Vous doit être lavic ;

Et nous ne \enons plus des mort) la le plus beau

Que froid dans le tombeau.

Prévenons de Jésus la triste sépulture :

Que toute la nature

Fidèle à son auteur pour honorer son corps,

Epuise ses trésors.

Femme, tout l'univers célébrera ton zèle,

Ta gloire est immortelle :

Partout où de Jésus le nom sera porté;

Le lien sera vanté.

IV Le jour que Jésus monta aux deux , il Mut à Y» tha-

nie avec ses disciples. (Luc. ixrr, 50; AcL i, 1-

Bélhanje était située auprès do mont des

(Mare, xi, I ; Luc. xix, - I
- De ce mont il

s'élancer pour retourner h son Père. [Luc u
Act. i, 12.) — Le mont des Oliviers est celui où

alla prier après la Cène. (Jfolïfc. xi x ".

16: lue. \\\u, :.'.». i — il avait accoutumé d'j

prier. [Joan. xviu, 1) — Il était situé au delà du tor-

rent de Cédron, et il j avait la on jardin. Uoau. xtui,

i -2.) —C'est de là aussi qu'il Ql bou entrée i I

lem. {Muiili. xxi, 1 ; MaTc. xi, l; Luc iix, 1,11

Béthanie était le lieu où il se relirait souvent <

tout dans sa dernière semaine, dToa H allait dès !<*

malin prêchera Jérusalem [Luc. xxi, 58), et retournait

sur le soir à Béthanie. [Mattk. xxi, IT; /;. n
C'est donc de ce liée si célèbre par sa retral

oraisons, et par son agonie, qu'il voulut

ciel, comme on a dit

.

Prêt à monter au ciel, sa carrière finie,

Pourquoi Jésus encor \a-t-il à Béthanie î

Lui faut il immortel, en un lieu retiré

Contre les Juifs ingrats un ietu r

Quoi! faut-il, comme aux jours ,1e M I

Au pauvre abandonné fournir une M&a

Un jardin retiré pour sa sainte orai-on?

Non : il vient honorer d't ne famille ehrio,

Le charitable I »it, la table bospitufo

Par un dernier adieu c< nsoler ses an -

•

eur montrer qu'à h ur foi le ciel éUiipi

El que, si bien reçu jusqu'à u dernière lui
.

Il allait à son tour préparer leur dcmcu.v.

Cher Laxare, vivei, mais en ressuscité,

El toi tendre Marie, humble et onlemplati'

Demeure à ma parole en silence attentive;
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J .a laissa c« partage à ta fidélité;

Et je ?eui *i ii * jamais il ne le soit ôte.

Consent / kolre paix, heureuse et solitaire :

i> -, i s secrets sainte déposii aire,

A qui lient an dedans on langage si doux,

Si sin pie, si caché, le Verbe voire (poux :

Votre cœur y répond sans bruit : nulle traverse,

Nul trouble, n' Dterrompt ce fidèle commerce :

L'amour j amie seu', et son discours sans p: ix

De nul «|ue de l'amour no peut être compris.

Vous n'avez pas besoin, amante courageus-,

De suivre pas à pas sa route douloureuse :

ISi d'aller en pleurant de la croix au cercueil

Par vos riches parfums signaler votre deuil.

D'autres en s.- levant au milieu des ténèbres,

Lui rendront à l'envi tous ces devoirs funèbres.

Gardez votre partage et de Jésus vainqueur

Repassez la parole en votre triste cœur.

Dites que par sa mort le g-nre humain respire

Qu'il détruit ilu péché le lyianniquc empire

Et qu'on ne le perd pas au trône paternel

Puisqu'on a de sa voix le gage solennel.

Sa voix qui tous les jours vient frapper notre oreille,

Et, pénétrant nos cœurs qu'elle guide et conseille,

Vive image du Verbe, éclat de sa clarté,

\ porte la lumière avec la liberté .

Saints hôtes du désert, troupe humb'c et solitaire

Qui cherchez en Jésus le seul bien nécessaire,

De sa divinité sages contemplateurs,

De son humanité zélés imitateurs,

Compagnons de Maiie et comme elle sans crainte,

Fidèles auditeurs de la parole sainte,

De ses divins discours méditant tous les mois,

Prévenez les douceurs de l'éternel repos.

Chantez de l'Eternel les merveilles antiques,

C'est pour vous que David composa v s cantiques ;

fean-Baptiste pour vous de sa tonnante voix,

A fendu les rochers, déraciné les bois ;

Et depuis qu'au désert, seul, de la pénitence

Il a fait résonner la sainte violence,

Une montagne à l'autre en rapporte les cris,

El tout fléchit au bruit des célestes éctils.

15 1 ùlez d'un chaste amour pour l'immortelle essence,

Voguez à l'abandon sur cette mer immense,

Epris de sa grandeur el de sa vérité

I i s, sous le soleil que tout est vanité.

El vous du saint Epoux amantes épurées,

A son lit nuptial chastement préparées,

Vierges, anges mortels : dans quelque coin caché

Où votre ardenl amour ne soit point empêché,

Laissez-vous attirer à la sainte parole

Qui retient dans les biens et da s les maux console;

Elle est !e seul trésor qui jamais ne se perd,

Elle est le pain du ciel au milieu du désert,

Tous à ce pain vivant portez un cœur avide,

Des désirs affamés il remplira le vide :

s'iompts à vaincre les sens, hardis à tout quitter,
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Sans trouver sur la terre à quoi vous arrêter :

l'ère, mère, plaisirs, trésors, femme, héritage,

Soi-même, pour n'avoir que la troix en partage.

Peuple enseigné de Dieu, la divine sagesse (I).

Sur vous à pleines mains épanche sa largesse;

D'une éclatante voix elle parle au dehors :

Au dedans elle meut d'invisibles ressorts;

Elle montre de près à notre àme attendrie

Au milieu de l'exil la céleste patrie;

Dans les livres sacrés nous écoutons l'Epoux,

Puisqu'on entend sa voix, il n'est pas loin de nous.

Nuit et jour on secret, il parle au cœur qui l'aime,

Et par son Esprit saint, il s'appelle lui-même.

Esprit, que doucement vous nous entretenez!

S.ms cesse vous criez : Seigneur Jésus, venez!

Et l'épouse répond : Venez, voire présence

Peut seule soulager ma longue défaillance,

En regardant au ciel, mes yeux fondus en pleurs,

De langueur accablés, vosis disent : je me meurs.

Tantôt dans les plaisirs que je crains plus encore,

Tantôt dans la douleur où l'ennui me dévore,

Ne verrai je jamais qu'un torrent qui s'enfuit

Et ne laisse dans l'air qu'un inutile bruil ?

Me voulez-vous tenir de Sion élognée,

A l'exil éternel sans pitié condamnée?

Venez; qu'allendez-vous? cruel, hâtez vos p:*s

,

Dans Terreur de la nuit ne m'abandonnez pas.

Oui, je viens prompiement : à nos vœux favorable,

Il va nous découvrir sa face désirable

Qui nous fait oublier tous les travaux passés,

Que l'ange bienheureux ne voit jamais assez ;

Par d'enflammés désirs, volons, perçons la nue,

Dans l'essort de la foi goûtons la claire vue,

Et quoiqu'environnés de doux amusements,

Poussons jusques au ciel de saints gémissements.

TROISIÈME AMANTE.

I. — Marie Madeleine de qui Jésus avait chassé sept dé-
mons, accompagne la sainte Vierge jusqu'à la croix,

avec Marie, sœur de sa mère el femme de Cléophas.

(Matlh. xxix, 55, 56; Marc, xv, 40; xvi, 9; Luc. vm,
2; xxiii, 2, 4; Joan. xix, 25.)

Je ne vous quitte plus, ômère incomparable
;

Vierge, de votre sort compagne inséparable ,

Fallût-il avec vous affronter le trépas,

A la voix de Jésus, je veux suivre vos pas.

Allons : ainsi parlait la Iriste Madeleine,

Elle se souvenait de son affreuse peine,

Lorsque de sept démons, fiers suppôts des enfers
,

Captive , le Sauveur l'affranchit de leurs fers :

Dès cet heureux moment, toujours reconnaissante,

Elle fut de Jésus une parfaite amante
,

El sans craindre, l'horrible appareil de la croix

Elle l'accompagna jusqu'aux derniers abois.

Quand Jésus affligé dans son âme innocente

Que l'état malheureux du pécheur représente,

S'écria par le poids des crimes oppressé :

Mon Dieu, mon Dieu ,pourquoim'avez-vousdélaissc?

De quelle sainte horreur fut-elle pas frappée !

(I) Le srul manuscrit des poésies de Bossuet que nous avons pu consulter, présente ici une lacune que nous

r. avons pu combler.
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Combien vif lui parut le tranchant tic l'épée !

Combien saigna son cœur! combien de son amant,

Pleura-t elle à ses yeux le saint délaissement !

Quoi ! Jésus est soumis au prince dos ténèbres !

Il ne voit que noirceur, que des objets funèbres !

Dedans comme au dehors on l'abreuve de fiel :

Pour lui dure est la terre cl d'airain est le ciel.

Le Fils est déhissé pour sauver les es; laves
;

On le livre à l'enfer pour rompre nos entraves

,

(l'est le jour des démons : le peuple est possédé :

<?Aux noires passions tout esprit a cédé.

Aussi de leur erreur l'innocente victime,

Par leur faible commun veut excuser leur ovime :

Mon Père, que pour eux mes vœux soient exaucés,

Pardonnez la fureur de ces cœurs insensés.

Des aveugles pécheurs supportez l'ignorance

,

Et laissez aux mortels ce reste d'espérance :

Tous ils sont enivrés et le démon vainqueur

A d'énormes excès précipite leur cœur.

Madeleine le voit en cet état funeste,

D'une si belle vie achever le beau reste:

Il promet le salut au larron converti

Aussitôt que du corps l'esprit sera sorti :

Avec sa mère il voit le disciple qu'il aime,

Tendre (ils, dans son cœur, il se transmet lui-même :

C'est un autre Jésus qu'il forme en ce moment:
Marie à cette lois enfante avec tourment;

Le glaive pénétrant dont son âme est percée

Va ramasser des saints la troupe dispersée,

Et lui f.iit recevoir par un ordre éternel

Pour eux tous dans son sein un amant maternel.

Marie en cet état, est la femme féconde,

L'Eve qui tout à coup met au jour tout le monde.

Jean pour elle en lui seul les élus réunit

,

Et comme ses enfants tous elle les bénit
;

Pour avoir dans Jésus une gloire infinie

De Jésus elle boitloule l'ignominie;

Pendant que sans pitié ses cruels ennemis

Avec des traits amers lui reprochent son fils.

J'ai soif : mais quand sera celte soif apaisée ?

Ciel, distille d'en haut ta plus douce rosée.

Mais non, c'est mon salut qu'à la croix il attend,

Aimons; le seul amour le peut rendre content :

Madeleine le donne à sa bouche altéré \

Par l'amour, de sa soif l'ardeur est tempérée ;

D'un rocher il a pu lirer une liqueur,

11 ne peut rien tirer de mon perfide cœur.

Ne pourra-t-il jamais m'arracher une larme ?

Sa bon'é nous paraît, sa rigueur nous alarme,

Le cœur est insensible et nous ne lui rendons

Que vinaigre et que fiel pour ses célestes dons !

Une plus haute voix enfin se fait entendre,

Jésus n'a plus qu'un souille cl d'un cœur toujours

[tendre

II s'écrie en mourant que tout est consommé,

Oui, jusquesà la mort, il a toujours aimé.

D'un amour éternel sa mort esi le mystère

Et son dernier soupir n'a rien d'involontaire ;

11 ne veut point mourir qu'il n'ait tout accompli

IIIOIS AMANTES. I7i

Et d'un parfait amour tout U devoii r. mpli.

Jusqu'à l.i moindre goutte il a bu le <a.

Ou vin Père Irrité composa son iupfi

Victime consacrée an vengeur Immortd

Comme de l'eau son sang i coule* sur Pastel.

On ne le connaît plus; sa face d

La merveille des veux, etttOUte déehin

Ce n'est plus ce docteur de tous si rCM l.en hé,

C'est l'homme de douleur, c'est un m r •

miracle inouï! pendant qu'à l'agonie,

Jésus avec son sang voit s'écouler sa vie,

Sa voix ne baisse pas : il expire en criant,

Délaissé de son Père il meurt en le priant
;

Et remet en ses mains son àmc désolée,

Qui même en se troublant ne fut jamais troublée.

Madeleine attentive à ce dernier effort,

Voit que ses yeux fixés se tournent à la mort;

Il se meurt; de son sang la source est desséchée,

Sa bouche est entr'ouverte et sa tète penchée
;

C'en est fait ; il n'est plus, tout est perdu pour moi,

Mon amant, mon époux, mon sauveur et mon roi •

Mais que vois-je ? soleil, de la pâle lumière,

Le reste défaillant échappe à ma paupière :

Tout tremble ; et par l'effet d'un mouvement affreux

Des tombeaux d'alentour se découvre le creux :

Des morts parmi les airs on voit voler les ombres.

Avec leur face triste et leurs figures sombres :

Tout l'univers s'ébranle et semble sans moteur

Vouloir s'ensevelir avec son Créateur.

II. — La même amante cherche Jésus dans son tombeau,
voit deux anges et le voit lui-même. (Joan. xi, 10.)

Anges saints qui viles mes larmes

Et la douleur pleine de charmes

D'une amante auprès du tombeau

Qui toute sa richesse enserre;
•

De Jésus sorti de la terre

Chantez le cantique nouveau.

Au creux d'une grotte enfon

Dans le roc de nouveau percée,

Dans un jardin délicieux :

A l'ombre de fertiles plantes.

Au milieu des Heurt odorantes

Reposait le corps précieux.

Dès le malin, avant l'aurore,

Les amantes venaient encore,

Eprises d'un divin appas,

Au saint lieu signaler leur zèle;

El plus que les autres li.lele,

Madeleine n'en sortait
|

Tantôt vers le tombeau penchée.

Tantôt à l'entour épanchée,

Par mille regarda superflus,

Elle cherche, inquiète et triste.

Et va suivant comme à la piste

Celui qu'elle ne trouvait plus.

N'est-ce pas là, dans cette roche,

Qu'aujourd'hui vainement j'approcha



175 OEUVRES

El dam « m solitaires lieux

Que lui posé le divin Maitre ?

Et ne le voyant plus paraître,

Elk s'en prenait à ses yeux.

Peux anges, dont la riche veste,

D'un blanc éclatant et céleste

tomme un soleil élincelait,

Paraissaient, touchés de sa plainte,

Lui vouloir ôter toute crainte,

Kt l'un d'eux ainsi lui parlait:

Femme, dans les larmes plongée,

Soulagez votre âme allligée
;

Dites le sujet de vos pleurs.

A ces paroles, Madeleine

Sentit qu'ils comprenaient sa peine

El qu'ils partageaient ses douleurs.

De son amour toute occupée

Et de nul autre objet frappée,

Sans surprise, sans tremblement,

Elle fit comme des peintures

Ces immortelles créatures,

El r.e songeait qu'à son amant.

Hélas ! jusque sous celle tombe,

A ce dernier coup je succombe :

Ils m'ont enlevé mon Seigneur ;

Après l'avoir privé de vie,

On le cache et l'on nous envie

Ce resie de notre bonheur.

Oh ! qu'elle élait bien écoutée !

Que sa voix fut bientôt portée

A l'oreille du bien- aimé !

Qui, près d'elle, dans le silence,

En secret voit la violence

Du feu qu'il avait allumé!

Madeleine, toujours en quèle,

Cherche encore en tournant la lêL.

Le seul qui peut la soulager;

Que ne fait la persévérance ?

Il vient contre toute espérance,

Mais sous un visage étranger.

Femme, sur ce sépulcre inclinée,

Que cherchez-vous tout éplorée?

Quelle est la cause de vos maux ?

Elle croit, malheureuse amante,

INEDITES DE BOSSULT.

Voir celui dont la main savante

Du jardin conduit les travaux.

Elle ne sent que sa tristesse,

Et sans consulter sa faiblesse :

Seigneur, si vous l'avez ôlé,

Où lavez-vous mis? je vous prie,

Dit-elle ; au péril de ma vie,

Je l'aurai bientôt emporté.

Pénétré d'un amour si tendre,

Jésus est forcé de se rendre

Et lui fait écouter sa voix :

Elle s'entend nommer Marie;

Elle reconnaît et s'écrie :

Mon Maître ! c'est vous que je vois !

Comme elie accourait éperdue

Pour baiser la blessure nue,

L'ornement de ses pieds percés,

Quoique d'une âme impatiente,

Il aime à consoler l'attente,

Le Seigneur lui dit: C'est assez.

Ne me touchez pas davantage
;

Dans le ciel est votre partage:

C'est là que touché par la foi,

Loin des sens, au sein de mon Père,

Je garde les biens qu'elle espère

A l'âme qui n'aime que moi.

Aimons : si d'une flamme éteinte,

La cendre est si chère et si sainte,

Et si l'attrait en est si fort,

Si par tant de transports célestes

On cherche ces précieux restes

Jusque dans l'ombre de la mort.

Combien plus entré dans sa gloire

Doit il occuper ma mémoire',

Tirer à soi tous mes désirs?

Et combien l'Océan immense,

De sa sainte et parfaite essence

Contienl-il de parfaits plaisirs?

Ainsi, dans une solitude,

Où Jésus est sa seule étude

Dans la nuit comme dr.ns le jour,

Un dont l'âme était toujours pleine

Des tendres pleurs de Madeleine,

Avec elle chantait l'amour.

17(i

LA PARFAITE AMANTE.
MARIE, MÈRE DE DIEU

is qui d'un fils parfait et la mère et nu nie

Fûtes du Tout-Puissant la 'idèle servante,

Qui joignez le trésor de la virginité

A l'honneur immortel de la fécondité,

Marie! eu ce doux nom, la foi vive ramasse

Tout ce qu'ont de plus grand la nature et la grâce;

Quel esprit envoyé de l'éternel séjour,

Nous pourrait aujourd'hui raconter votre amour?
Ange qui descendu de la sainte patrie

Quand par l'ordre de Dieu vous lui dites : Marie,
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En votre cha te sein de grâces revêtu

Toula coup do Très-Haut surviendra la vertu :

Ne promeitiez-vous pas à Ja fille tremblante

Qu'au milieu des transports d'une joie innocente,

En ce sein où de Dieu serait conçu le Fils,

Son amour paternel aussi serait transmis ?

Que d'une même voix ils diraient l'un à l'autre,

Ce Jésus csl mon fils ; cVsl le mien, c'est le votre?

Le Père dit descicux : C'est mon Fils bien aimé

En qui tout mon amour toujours s'est renfermé.

Sur la terre répond la divine Marie :

C'est mon Fils, c'est mon sang, mon bonheur et

jma vie.

Jésus de leur amour le cher et tendre nœud,

Par lui-même en sa mère allume un si beau feu,

Qui du sein paternel prenant son origine

Me cesse de pousser uue flamme divine.

La nature l'enseigne et si son (ils est Dieu,

Mère, peut-elle aimer en moins sublime lieu ?

C'est ainsi qu'attachée à l'amour maternelle

La grâce à son étal esl comme naturelle ,

El qu'on ne peut former une mère au Seigneur,

Que d'un amour céleste on n'anime son cœur.

Séraphins, voire ardeur jamais dans l'cmpyrée

A celle qu'elle sent ne sera comparée ;

Si la gloire du ciel de l'amour est le prix ,

Cédez tous à Marie, invisibles esprits;

A l'honneur de Jésus vous la verrez sans peine

Eu amour, en crédit, en grandeur, souveraine :

A son père, à sa mère, en tout il obéit,

Indivisible lils leurs ordres il suivit.

Pour qui coule son sang avec plus d'abondance,

Que pour celle où son corps avait pris sa nais-

sance?

Si le degré de gloire est le prix de son sang,

Qui ne voit qu'à Marie est dû le premier rang?

Qui peut dire comment du péché préservée,

El de tous les mortels la première sauvée,

Nouvelle Eve sous l'arbre elle vil ses enfants

Du tombeau de l'enfer, de tout mal triomphants,

Pendant qu'elle immolait l'innocente victime,

Qui seule par sa croix expiait notre crime?

Témoins de ces vertus, interprètes sacrés,

Docteurs de l'univers, de Dieu même inspirés,

Qui guidés pas à pas dans noire sainte histoire,

Des grandeurs de Jésus conservez la mémoire,

De sa Mère à la fois pour combler nos souhaits

Vous deviez raconter les mémorables faits ;

Et vous qui si longtemps honoré de sa vue,

Dans votre humble maison l'ave/, toujours tenue

D< puis l'affreux moment où Jésus aux abois,

La mit entre vos mains d'une mourante voix,

Des vertus dont elle est le sacré domicile,

Jean, ne devez-vous pas orner votre Evangile !

El d'un trait qui du temps ne s'est point effacé

Nous donner en Marie un Jésus retracé

î

Mais quoi! si le Très Haut en voilant ce mi-

[ia le,
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lies re arda divins < n

Ou qu'il n'admette enfla s cet objet
i

Que des hommes t bol is ou de

S'il • m t tel que l'admirai • m re

De son i il Inconnu porte le re,

Que le commun, l'obscur, le vulgaire et le I

Fasse le merveilleua de ces humbles états,

Laissons enveloppé d'un voile - tlutal

D'un secret si profond l'adorable m]

Quel fûtee-vous, Jésus, quand, parole tans bruit,

Lumière sans éclat, et leleil dans la Mit,

Dieu caché, vous prouviez à la race mortelle

Que d'être vu de Dieu, retiré sous son I

En secret, c'est de Dieu le souverain honneur,

El de l'homme mortel le souverain bonheur;

Où content de lui seul, sans faste el sans partage

En silence on lui rend un éternel boum: *

prodige inouï! celui qu'à Nazareth

D'un œil émerveillé tout le ciel adim.

Comme dans son paya par un nu mécanique

D'un vulgaire artisan gouvernail la boutique.

Et' ce qui maintenant parait las a m. - n

Trente ans était L'emploi du Roi de l'univi i>

Il allait, il venait ollicieux, tranquille;

Condamnant la longueur d'une vie inut.

Pas UQ acte marquant, pas un fameux discour*

De ses ans innocents ne signalait le cour-.

D'Adam par ses sueurs il portait le supplice,

Et des âpres saisons essuyait la malice;

Occupé de sa croix el fidèle à goûter

Tout ce que son amour lui doit un jour eoiler;

Nourri dans les travaux des l'âge le plus t mire

A son grand sacrifice il ne cessait de les) Ire

11 laissait aux combats voler les conquérants,

Aux conseils assembles juger les diféreads .

Aux ardents orateurs, dans leurs do< les haï

Exercer à l'envi leurs merveilleu-

A loi, pharisien, dans les riches t>
|

Disputer, inquiet, l'honneur du premier pat,

Du haut rang en publie briguer les préféra»

Des peuples empresses aimer les rél

De maître en Israël affecter le renom;

Pour Jésus, à qui seul appartenait ce nom.

Lorsqu'une fois au temple eut paru la sagesse,

|>es humbles écoutants il grossissait il prêt

Ainsi coulaient se.; jours : qui sait Si de retour,

Après tous ses combats S la lelesteeour,

; Dieu longtemps cache ne veut pas dans Marie

Pei peiner encore telle secrète vie?

H esl vrai, de l'Eglise elle fut l'ornement.

1 mo 'ele du monde et son étoanement :

.Mais par où pouvait elle être plus admi

si, Mère de Dieu, soussee veux

Sans qu'à d'aunes témoins son secret tut OUVCrt,

Elle tenait ses dons dans son cu-ur à eouveil?

Les bergers racontaient la céleste musique,

Siméon expirait dans son tendre eauti
|

Et du glaive affilé par un peuple méchant

A la Mère affligée anm Iran' haï
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La sainte prophétesse, an temple, à tous venants,

Vantail ce que I»
1 Ciel gardait à les vieux ans.

| | tj ... était troublé*, ci (oui le voisinage

Des Mage* arrivés racontait réqnipage,

I ,11 - de leur étoile, el leurs présents sacres,

Leurs hommages el les cria des enfants massacrés;

D'un tyran effrayé Paveugle Jalousie,

>.i vaine politiqee el son hypocrisie:

Tout parlait à l'envi de reniant nouveau-né,

De Marie, à ces bruits, le ccbuv est étonné.

Au silence, à la pais toujours accoutumée,

Son oreille est ouverte et sa bouche fermée,

ht quand le nom du Fil> va jusqu'au firmament,

La Mère pour partage a le recueillement
;

Simple en sa contenance, au travail assidue,

Evitant des mortels la curieuse vue,

Sous un modeste voile humble et jetant sans fard,

Vers le ciel seulement un innocent regard
;

Tendre sans flatterie, et sans ail obligeante,

Pauvre, au pauvre elle ouvrait une main bienfai-

sante ,

Inspirait la pudeur par son chaste maintien,

Et toutes 1 s vertus par son doux entretien;

Sainte, elle féquenlait les saintes assemblées.

Dans celles où d'un grand bruit sont les âmes trou-

blées,

D'un bruit avant-coureur de ces langues de feu

Où sous cet appareil on vit descendre un Dieu
,

La fidèle Marie animait la prière,

Tous ils la regardaient comme leur tendre mère
;

Et ce peuple, avec elle, au cénacle monté,

Honorait de Jésus la sainte parenté.

Incrédule autrefois, de son erreur guérie,

Elle suit aujourd'hui l'exemple de Marie
;

En elle rien n'éclate, on y voit seulement,

Simplicité du cœur, humble recueillement.

D'un apôtre nouveau Pierre établit la gloire,

Des oracles sacrés rappelle la mémoire

On David, par l'effet d'un céleste transport,

Du perfide Judas avait prédit le sort.

Pierre parle, on l'écouie, et Marie en silence

Voit sans se distinguer la paisible audience.

Dans les Livres dhins ce que d'elle on écrit,

Le céleste écrivain d'elle-même l'apprit :

Q ii peut mieux raconter le message de l'ange,

El de l'homme avic Dieu l'union sans mélange,

Que celle dont le sang animé dans son sein,

Enfanta le Sauveur de tout 1-; genre humain?
Aussi par ce récit où sa gloire commence
! .i lut-il de son Fils honorer la naissance,

Et montrer que ce Fils, comme le plus puissant,

Elait de tous les (ils le plus obéissant.

Hors de cet intérêt la louange la blesse,

Toujours elle-même s'humilie et s'abaisse
;

Mais plus à s'abaisser, simple elle N'obstinait,

Plus de ses dons c a» liés l'Eglise s'étonnait :

C'était le puits fécond, la fontaine scellée

D'où sortait le saint, d'où la grâce est coulée
,

La Heine dont l'éclat au dedans renfermé,

Moins il était connu plus il était aimé.

Que ferons-nous, mortels? Aimons jusqu'au nuage

Que l'Eternel répand sur son plus bel ouvrage :

Ce qu'on sait, avec foi nous devons l'assurer

El ce qu'on ne saii pas en secret l'admirer.

L'arche où du Tout-Puissant la grâce est rassem-

blée,

Au lieu le plus secret de son lemple est placée.

Mais que dirons-nous donc? Tout ce qu'on a pensé

Sans que d'un Dieu jaloux l'honneur fût offensé,.

C'est assez qu'elle ait dit dans son sacré cantique

Dans le sublime accent d'une voix prophétique,

Plus belle que l'aurore au visage riant,

Plus riche qu'un vaisseau chargé dans l'Orient,

Plus claire qu'une eau vive; agréable, odorante,

Plus que dans la moisson la campagne abondante,

Produisant plus de fleurs qu'un jardin cultivé,

Répandant plus de fruits que l'automne empourpré;

Plus blanche que le lis, unique entre les roses,

Le Tout-Puissant en elle a fait de grandes choses

Dites, après ces mots, qu'un martyre amoureux

De ses ans prolongés rendit le cours heureux
;

Chantez tous à l'envi qu'amante autant qu'aimée,

Bienheureuse en secret, d'un beau feu consumée,

Elle s'élance au ciel, et que son dernier jour

Paisiblement finit par un soupir d'amour;

L'amour seul fit le coup, et ses belles années

De nul autre tyran ne furent terminées,

Et ce corps virginal de Dieu seul approché,

D'une profane main ne fut jamais touché.

Dites que celte chair d'où sortit noire vie

Par une chère main au lombeau fut ravie,

Et qu'un Dieu bienfaisant n'envia point aux cieux

De ce temple choisi l'ornement précieux.

Chantez, que dans le ciel sa prière fervcnle

Est le ferme soutien de l'âme pénitente.

Qui ne sait qu'appelée au nuptial festin

Sa féconde oraison y fit naître le vin ?

Et quoiqu'elle parût de son Fils rebulée,

Elle sut dans son cœur qu'elle était écoutée.

Combien plus dans la paix de l'amour consommé

Sur un trône immortel près de son bien-aimé

La lune sous ses pieds d'étoiles couronnée,

Et plus que le soleil d'éclat environnée !

Dirons-nous en voyant ses libéralités,

Tant de saints par ses vœux à l'amour excités,

Tant de dons répandus, tant de vertus écloses ,

Le Tout-Puissant en elle a fait de grandes choses!
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TRADUCTION POETIQUE DE QUELQUES PSAUMES.

i.

DOMINE, DOMINUS NOSTF.R, QU.vM AIiM'IUBlLE EST

NOMES TUIJM, ETC. (P$Cll. Mil.)

Seigneur, noire Seigneur, que votre nom
est admirable, etc.

Grandeur de Dieu. — 1,'enfanre. le loue. — Iîcaulé de la

nuit. — Dignilé de l'homme.

Toi, qui seul en ta main tiens l'empire du monde,

Seigneur du peuple élu,

Que ton nom est fameux sur la terre et sur l'onde

Et que tout est soumis à ton sceptre absolu !

Ton immense grandeur, sur les cieux exhaussée,

A ses pieds les étend
;

Tout tremble devant toi ; la nauire abaissée

Reconnaît la hauteur de ton trône éclatant.

A chanter tes bienfaits l'enfance est éloquente;

C'est loi qui la nourris ;

Et, pour être loué de sa bouche innocente,

D'un âge impatient tu fais cesser les cris.

Par les soins les enfants de la race infidèle

Suçant le même lait

Que donne à tes enf.nits une chasle mamelle,

D'un injuste vengeur condamnent les projeis.

Je verrai de tes cieux La structure immortelle

D'un si rare dessein,

La lune avec les feux allumés autour d'elle,

Etemel monument de ta puissante main.

Qu'est-ce que l'homme? ô Dieu, quêta bonté suprême

Veuille s'en souvenir!

Qu'est-ce que l'homme? un souffle et la vanité même.

Un Dieu de son amour daigne le prévenir !

Placé par ta sagesse un peu plus bas que l'ange,

Et par les mêmes lois

Si puissant, que sous lui tout le reste se range
;

Du grand roi sur la lerre il exerce les droits.

Couronné de la main, partout on le redoute ;

Dans les prés, dans les bois,

La brebis fuit ses pas; le bœuf pesant l'écoute,

Les plus tiers animaux sont souples à sa voix.

Tu mets tout à ses pieds ; l'oiseau qui fend la nue,

Tant de monstres divers

Qui tiennent dans l'abîme une route inconnue,

Les habitants du ciel, de la terre et des mers.

Eternel, notre Dieu, seul arbitre du monde,

Seigneur du peuple élu,

Que ton nom est fameux sur la terre cl sur l'onde,

Ll que tout est soumis à ton sceptre ab olu!

II.

cu.i.1 t.N.vruuNT u.ehiMi nci. (l'tul. i\ui.)

Les cieux ruconleut la gloire de bi,u.

Belle naît.— Lever du tolefl.— fi « rapkle.—
Succession des jours cl des nu.

Ainsi Chantait David, au m lieu du silence,

Les beautés de la nuit,

Et d'un ciel étoile, donl la douce influern

Dans ce paisible temps, se répandait sjus bruit

Béiissez le Seigneur, vous, lune, et vous, éloi'cs

Qui, sans nous éblouir,

D'une profonde nuit percez les somhres voiles,

Et dans l'obscurité venez nous rejouir.

Qu'eut; nds-je? il va franchir sa lointaine barrière,

Ce flambeau radieux,

Qui, du malin au soir, fournissant la carrière

Sur le vaste horizon ne jetle que des feux.

Nul ne peut éviter sa venu pénétrante,

Sous les toits à couveit,

Ni couché sur le bord d'une eau rafraîchissante,

Ni dans un creux vallon sous un feuillage vert.

Tel qu'un nouvel époux, dans sa riche parure,

11 parait au matin
;

Sa féconde chaleur anime la nature;

Des changeantes saisons sei.l il fait le destin.

Toi, qui vois de ses pas l'étonnante vit.

Sage contemplateur,

De ses tours cl retours admire la jusleai

Et d'un immense corps l'immobile moteur.

Par un ordre éternel, le jour mène à l'ouv:

Les faibles animaux .

Pour adoucir la peine où le joue tel

La nuit, par le sommeil, vient Inif les tr-ivaux.

Dieu l'ordonne ; cl tous deux, attentifs à sa gloire,

Dans la su< cession

De sa première loi conservent la mémoire ;

D'âge en âge, à jamais, va la tradition.

Le jour apprend au jour ta règle de M I MUI

Et la nuit à la nuit

,

Aux globea euflamméa roulant autour de l'ourso

Enseigne le concert d'un mouvement miim.

Ces! du grand univeis la voix simple el première

Qui jusque* au couchant.

Depuis où le soleil découvre sa lumière ,

Porte sans varier ce langage touchant.

Sansdocieuron l'app-end MM la ligne luùlaMc,

Sous les pôles ghe -.

Il par tous les climats où la terre opulente

Enrichit de vu dons les mortels dtej « -•
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Juifs el des gentils celte langue entendue,

D« berbère el des souids,

Par hii secret instinct dans les cœurs descendue,

Leur rail du ciel propice implorer le secours.

Maillions, humbles mortels ; sous la douce

De s"ii commandement ;
[contrainte

Et, faites sou image, avançons dans la crainte,

Qui de notre sagesse est le commencement.

- jrneur, qui .ians la main liens l'empire du monde

Et de ton peuple élu,

Q te ton nom est fameux sur la terre et sur l'onde

Et que tout est soumis à ton sceptre absolu !

III.

EXUL'IAT TE POM'.MS IN 1>IE TUIBULATIONIS , ETC.

(Psal. xix.)

Que le Seigneur vous exauce, dans le jour

de l'affliction, etc.

Que le Seigneur l'exauce au jour de la tempête;

Que l'ombre de son nom mette à couvert ta tète
;

Qu'il arme en ta faveur les puissances des cieux ;

Que du IiQiit de Sion sa force te soutienne,

Que de la piété toujours il se souvienne,

El soit ion holocauste agréable à ses yeux.

Qi'au dés
:

r de ion cœur sa bouche soit propice;

Que tes justes conseils toujours il affermisse;

Notre bonheur n lira de ta prospérité;

Du nom de l'Etemel brillera notre gloire.

Déjà l'oint du Seigneur rempor;e la victoire

Et nous voyons que Dit- u veille à sa sûreté.

Il répondra d'en haut à lotîtes ses demmdes;

Au milieu des combats mille invisibles bandis

Viendront, d'un vol pressé, grossir sis escadrons.

L'ennemi dans le nombre a mis son espérance,

Ses chars et ses chevaux ont fait son assurance;

La notre est en Dieu seul que nous invoquerons.

ils n'ont pu dans leurs jours se sauver de sa foudre,

Ils so t tombés par terre , ils ont mordu la poudre,

Quand nous nous relevons sous ton unique appui
;

Dieu, qui nous as donné ce prince incomparable,

Conserve ses beaux jours, et sois nous favorable,

Quand nos vœux enflammés l'imploreront pour lui.

IV.

ERICTAVIT COR MEUM VERBUM BOM'M. (Psal. XLlV.)

Mon cœur a produit une excellente parole.

Je sens, d'un cœur transporté,

Sortir, pleins de majesté,

Les vers qu'au Roi je présente.

D'un feu céiesie animé,

Mon esprit veut que je chante

Le règne du bien-aimé.

Sous une maîtresse main
,

D'un dilig ni écrivain

P.OSSl ET.

Ma langue, plume empressée,

Produit de saintes chansons,

El ma voix se seni poussée

Jusqu'aux plus sublimes sons.

De mes chants digne sujet,

Des yeux le plus cher objet,

De la beauté la plus vive;

Sur vos lèvres vous portez

La grâce simple et naïve

Des célestes vérités.

Béni de Dieu pour toujours,

Commencez à donner cours

A vos triomphantes fêtes ;

Mettez à votre côlé,

Dans les jours de vos conquêtes,

Voire glaive redouté.

Plutôt montrez vos attraits,

Les plus perçants de vos traits ;

Les peuples y sont sensibles;

Vos blessures vont au cœur,

Et vos appas invincibles

Vous en rendent le vainqueur.

Marchez, paraissez, charmez,

Les bataillons désarmés

Qui, dans une paix profonde,

Aiment à sentir vos coups,

El bientôt, par tout le monde,

Tomberont à vos genoux.

La vérité, la douceur

Et la justice leur sœur,

Par vous reprennent leur gloire ;

El votre merveilleux bras,

Toujours sûr de la victoire,

Vous mène dans les combats-

Dieu, car lous les mortels

Vous dresseront des autels,

Toute la terre habitable

Vous sert avec tremblement,

Et votre trône équitable

Subsiste éternellement.

Sous votre sceptre la loi,

La pudeur, la bonne foi,

Seules tiendront la balance :

Les crimes seront punis
;

L'outrage et la violence

A jamais seront bannis.

Modèle de l'équité,

D.eu de qui la sainteté

Condamne toute injustice,

11 faut pour cette action

Que votre Dieu vous remplisse

D'une céleste onction.

Par ce sacre vénéré,

A tous les saints préféré,

Seul, dans les rangs où vous êtes,

«Si
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Vous surmontez à la lois

Le saint ordre des prophèti B,

Des ponlifes cl des rois.

De cèdre cl d'ivoire orné,

Voire palais fortuné,

Par une immense largesse,

Etale de Ions côlés

Votre admirable ricb sse

Aux lilles des rois domptés.

Sur vos habits ravissants,

De la myrrhe et de l'encens,

La vapeur est répandue:

De ces beaux lieux parfumés

Votre odeur s'est étendue

Sur celle que vous aimez.

Dans un superbe appareil,

Plus claire que le soleil,

A votre droite est placée

La reine, que votre amour

Flatte plus dans sa pensée

Que tout son royal alour.

Vous, ma fille, écoutez-moi,

Vous aurez le cœur du roi,

Si vous perdez la mémoire

De vos antiques cités,

Aussi bien que de la gloire

Du père que vous quittez.

Celui qu'à votre côté

Attire votre beauté

De tous les rois est le maître
;

C'est le Seigneur des seigneurs,

A qui, pour le reconnaître,

On rend les divins honneurs.

Tyr, que la mer entretient,

El les villes qu'elle lient

Sous son empire captives,

Bientôt par vous apaisés

De leurs abondantes rives

Sont les trésors épuisés.

Quoiqu'un bord élincelant

Dans un habit opulent

Sur la reine toujours brille,

Et que l'ouvrage achevé

D'une industrieuse aiguille

De fin or soit relevé;

Plus riche encore au dedans,

Avec des désirs ardents,

La princesse est recherchée ;

Plus elle évite le jour

El tient sa gloire cachée,

Plus elle pare la cour.

Cent filles du plus haut rang,

Des premières de son sang,

Après elle présentées

,

Dans le saint ravissement

ïïtADlT.'Ilo.N DE QLELQ1 : : ..
,

Donl < il - lonl ;

Suivent le . riL

m. un,

I. or aimab - tii

i étj blii dans ion temple,

(>ii, saintement amoureux,
1

< oeurs pari donnent l'en mple

D ; t iéi pla in.

A vos coorsgi ai i nfanlt,

Nés d pèrei triomphants,

Vous partagera la lei i

Invincibles et nqoéranlf,

Ils bi i eront comme verre

Le m . ptre de leurs tyrans*

Leur Baiute postérité,

De votre nom répété,

Sera toujours aniin

lit dans ton- les (unis ravis,

Ira votre renommée

Par des siècli s infl is.

V.

dus ROSTER luitcuvi r.T TUTUS. (Ptal. xlv.)

Di'. ii est notre refuge et noire force.

Le Seigneur est notre secours,

Notre force, dont le concours

Nous a rele\é le eoarage,

Quand de tous les n aux assemblés

Sur i;os tètes grondait l'orage

Dont le coup nous lût accablés.

Aussi, soutenu de BOn bras,

Notre co ur ne tremblerait
|

Quand, à secousses redoubfc

On venait li émir l'univi i -,

Lt que les terres et roui

Tomberaient dans le fond des mers.

De tous côtés autour de M
S\ levaient les eaux en courroux;

l s montagnes déracim

Sentaient la colère des eieux,

i t de leurs masses étoni

Troublaient le f.isic sudaeieax.

Mais les Qeuvës de 1.. cité,

Seigneur, dans leur t an [Utilité,

N'ont jamais il sp'ue la ci.miio,

El il. uceraeul impétueux,

IU font dans sa paisible encan!

Couler leurs Dou majestueux.

L'Etemel habile au milieu ;

Tout est calme en ce sacré l'icu

Sanctifié par sa prést nce;

Sou tabernacle est noire appui.

En son nom est notl

Que pouvons-noM craindre ;im
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Il nous aille dès le malin,

! i lorsqu'un contraire destin

(. '.•miin-nce à troubler noire \i.\

Aussitôt, «'es monts étemels,

Sur la net qu'il l choisie

Luisent ses regards paternels.

Les peuples étaient abîmés
;

Sur les royaumes alarmés

D'en haut éclatait le tonnerre,

Qui, par son effroyable bruit,

Faisait craindre à toute la terre

L'horreur d'une étemelle nuit.

La famine aux hideux regards

Apparaissait de toutes parts

Avec la pale maladie,

Et la guerre aux sanglantes mains,

Par le carnage et l'incendie.

Désolait les tristes humains.

Avec nous devant nos malheurs,

Nous avions pour sécher nos pleurs

Le puissant Seigneur des armées.

Le Dieu de Jacob adoré,

Seul à ses tribus bien aimées

Kst un prolecteur assuré.

Venez tous, voyez à la fois

Les prodiges du Roi des rois :

Par lui notre peine est finie ;

Tous nos peuples sont consolés,

El verront la guerre bannie

Aux climats les plus reculés.

l\ rompra les arcs et le fer,

Contre nous forgés dans l'enfer
;

Les armes nous sont défendues,

Les combats sont changés enjeu;

En faux les lances sont fondues,

Les boucliers jetés au feu.

C'était peu que le Dieu des dieux,

Vers un roi guerrier et pieux

Cent fois fît voler la victoire,

Si pour comble de ses bienfaits,

Joignant le repos à la gloire.

Il n'avait envoyé la paix.

Venez, et dans un saint loisir

Goûtons le céleste plaisir

D'avoir Dieu présent dans notre âme,

Dieu qui, sur la terre exalté,

A tout peuple qui le réclame,

Sait faire sentir sa bonté.

Avec nous, parmi nos malheurs,

Nous aurons pour sécher nos pleurs

Le puissant Seigneur des armées.

Le Dieu de Jacob vénéré,

Seul à ses tribus bien-aimées,

Est un protecteur assuré

INEDITES DE BOSSU ET. ISA

VI.

T1M SILF.NTIUM LAIS. (Pidl. LXV, SCC. S. IlitMOn.)

Le silence est votre louange.

Dieu puissant, je me tais en ta sainte présence ;

Je n'ose respirer, et mon aine en silence

Admire la hauteur de loin nom glorieux :

Que dirais-jet ;>bîmés dans cette mer profonde,

Pendant qu'à l'infini la clarté nous inonde,

Pouvons-nous seulement ouvrir nos faibles yeux?

Si je veux commencer tes divines louanges,

Et que déjà mêlé pirmile cœur des anges

Mi voix dans un cantique ose se déployer,

Dès que pour L'entonner ma langue se dénoue

Je sens sortir un chant que mon cœur désavoue

El ma tremblante voix ne fait que bégayer.

Changement merveilleux : accablé de la gloire

De tout langage humain j'ai perdu la mémoire ;

InlerJit, éperdu, je n'articule plus :

A, a, a, mon discours n'a ni force ni suite;

A des cris enfantins ma parole est réduite,

El pour tout entretien n'a que des sons confus.

Plus je pousse vers toi ma sublime pensée,

Plus de ta majesté je la sens surpassée,

Se confondre elle-même et tomber sans retour :

Je t'approche en Irembbnt, lumière inaccessible

Sans atteindre jamais l'être incompréhensible,

Et mon œil éperdu ne trouve point de jour.

Cessez, qu'espérez-vous de vos incertitudes.

Vains penseurs, vains efforts, inuti'es éludes?

C'est assez qu'il ail dit : Je suis celui qui suis:

11 est tout : il n'est rien de tout ce que je pjnse;

Adorateur soumis parla foi je commence,

Et sans plus raisonner en amant je poursuis.

Eternel trois fois saint, seul connu de loi-même,

Puissant moteur des cœurs, mon Dieu, fais que

je l'aime I

Mais, quand à tes aurais je me serai rendu,

Tu ne serasjamais autant aimé qu'aimable,

Et seul dans nos esprits ton esprit adorable

D'un ineffable amour aie don répandu.

Descends, divin Esprit, pure et céleste flamme

,

Invisible onction qu'en secret je réclame,

Et loi qui le produis dans l'éternel séjour,

Accorde sa présence à mon âme impuissante,

Fais en (car tu le peux) une fidèle amante

El qu'elle aime sans borne un Dieu qui n'est qu'amour.

VII.

FINDAMENTAEJUS1X M0NT1BUS SAXCTIS. (Psal. LXXXVI.)

Lus fondements de la ville sont posés sur les monia~
gnes saintes.

Gloire de Sion. — Dieu voit quelques hommes pieux
marqués el en petit nombre dans les autres pays : en
Egypte, parmi les Philistins même; dans Tjt en Elliio-

pie. — Sion est la seule mère qui les enfante sans

uombre.

De la sainte cité de Dieu

Je découvre, dans ce haut lieu,
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Le ferme fondement et l'immuable gl »i > e :

Dans Sion du Seigneur est le litre éternel;

Sion de sa granduur conserve la mémoire,

Et le cher monument de son nom paternel.

Aux sainles portes de Sion

Dieu donne sa protection
;

Des camps, des pavillons les louis sont les mail resses
;

Pour elle de respect tout Jacob esl louché,

Et, malgré la hauteur des autres forteresses,

A leurs gonds immortels l'empire esl attaché.

Mais, Sion, que ne dit-on pas

De les fêles, de tes combats,

De tes oracles saints, des coups de l'épouvante

Que par cent traits perçants porte de toutes paris

Sur ces fiers ennemis ton arche triomphante,

Qui voit dans leurs fossés enterrer leurs remparts ?

Partout où je tourne les yeux

J'aperçois quelque homme pieux

En qui de mon pouvoir la connaissance éclate,

Parmi les Philistins, chez l'Ethiopien
;

Dans la superbe Tyr, sur le Nil, sur l'Euphrate

Et dans lous les climats chacun vante le sien.

Mère féconde des savants

,

Seule dans tous lieux, dans lous temps,

Sion, que Dieu soutient, par milliers les enfante :

Tous elle les rassemble en son bienheureux sein

Où Ton voit transporté d'une joie innocente

De ces hommes sacrés le florissant essaim.

VIII.

SUPER FLUMIN.Y BABYLONIS , ILL1C SEDIMUS , ETC.

(Psal. cxxxvi.)

Nous nous sommes assis sur les bords des fleuves

de Babylone, etc.

Sur les rives de Babylone,

Une éternelle affliction,

Au doux souvenir de Sion
,

Où du Seigneur était le trône,

Sous le joug d'un peuple odieux,

En pleurs continuels faisait fondre nos yeux.

Aux saules voisins suspendues,

Sans se souvenir de leurs chants,

Dans le silence au gré des vents
'

Allaient nos harpes détendues,

Et ceux qui nous tenaient captifs :

Quittez-nous, disaient-ils, quittez ces tons plaintifs.

Dites plutôt quelque cantique

De ceux que Sion écoutait

Quand jusqu'au ciel elle portait

Sa mélodieuse musique,

Quoi! que dans ces barbares lieux

On entende jamais nos airs religieux
;

Qu'on réjouisse la Chaldée

Des saints cantiques du Seigneur,

Et que l'on y chante à l'honneur

Du Dieu qu'adore la Judée I

DE QUELQUES PSA1

Mulot
| h .1 l.i f ,ij

A\cc nos chalumeaux nos lai

Jérusalem, ilje l'on

Si pour toi l'on me \i»ii

El qu'en un
i
syi étranges

T«:>, bymm je poMJ
Si {«mais la i ilnte < lié

Cesse d'être l'objet de ma féciUié;

Poisse mon bras, puisse nia gloire

Tomber dans an p ireil oubli
;

I ii de mon nom enseveli

A Jamais périr la sténo

Puisse en m. i bouch ber

lit morte à mon palais sas langue t'ait* I r
'

Seigneur, venge-nous d'Idu

Au jour que lu nous SS proi

Puisqu'elle a de nos eni émis

Aigri 11 haine rnve lin»

lit dit dans ton aveuglement :

Détruise/, de Sion jusques au fondement.

A ce jour où mon cœur aspira,

Sous un conquérant giorieui

Des méchants avec lOUS leurs d.eui

Tombera le superbe empire
;

El de Babylone au cercueil

Le châtiment affreux égalera l'orgueil.

C'est alors, cruelle Assyrie,

Qui maintenant vis de BOS mau»,

Que les yeux après eeni assauti

A la fin verront la furie

De tes ennemis triomphants

Contre les durs rochers écraser les enfanla.

IX.

CREDID1, PROPTKB fifOD LOI I rOSSUM,l K. (Piul.tW.)

J'ai cru, c'est pourquoi j'ai parlé, eic.

J'ai cru, Seigneur, à la loi ;

J'ai parlé selon nia foi
;

Sous ion bras je m'humilie.

Pans le transport de mon unir,

Par une sainte saillie,

J'ai uil : Tout homme e>[ menteur.

De les bienfaits prévenu,

De ton secours soutenu ,

Quelle sera ma louange 1

A ta suprême bonté

Que donnerai-je en échange

De sa libéralité !

De ton calice altéré,

Avec un cœur épuré

J'en offrirai le mystère ;

Tour invoquer ion saint nov

De la liqueur saints

le ferai l'efiusia
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Deranl le peuple pieux,

A Dieu je rendrai mes rc

D'une voix respectueuse ;

Je chanterai de nta

La niori toujours précieuse

Lt leurs âmes dans ses mains.

Tu sais, divin Créateur,

Que fidèle serviteur,

Humble (ils de la serrante,

Pour comble de tant de biens,

D'un coup de la main puissante,

Je vis rompre mes liens.

INEDITES DE BOSSU LT.

Visite ton saint autel,

El de ton lot immortel

Reçois l'oblation pure

J'invoquerai ton grand nom,

Et dans la race future

J'en étendrai le renom.

Avec le peuple pieux

A Dieu je rendrai mes vœux

Dans la magnifique enceinte

De son auguste maison,

El devant la cité sainte

Je ferai mon oraison.

l! !

o n k

SUR LA LIBERTÉ CRÉER, PERDUE, RÉPARÉE, COURONNEE.

Je le cherche, ô ma liberté,

Rayon de la Divinité,

Vive image de sa puissance
;

C'est par toi que le Roi des roi9

Eprouve mon obéissance

Et la veut devoir à mon choix.

Je te sens au fond de mon cœur,

Mais, hélas ! le péché vainqueur

T'y laisse pour un triste usage,

Puisque sous le vice abattu

Je n'ai que le crime en partage

Sans pouvoir aimer la vertu.

Touché de ses divins appas

,

Vers elle je fais quelques pas,

D'un esprit soumis et docile
;

Je la loue et juste à demi -

Après un éloge stérile

Je me livre à son ennemi.

Que me sert d'avoir en naissant

Reçu d'un Maître tout-puissant

Une lumière que j'adore,

Si contraire à mes propres vœux

J'embrasse le mal que j'abhorre

Et laisse le bien que je veux?

De mille désirs agité

Souvent, ô sainte vérité,

En moi-même je le consulte :

Le trouble des sens m'interdit;

Et la raison dans ce tumulte

Sait à peine ce qu'elle dit.

La loi qui m'éclaire au dehors

Cause d'inutiles remords

A ma conscience coupable.

Par elle je me vois juger,

El la sentence inévitable

Me trouble sans me corriger

Comme un malade qui s'aigrit

Contre le régime prescrit,

Malgré sa triste expérience

D'un instinct fatal aveuglé,

Suit la brutale impatience

De son appétit déréglé :

Ainsi, mon désir imprudent,

Arrêté devient plus ardent:

La loi qui le retient l'irrite :

Dieu ! quel remède à mes excès

Si de la fureur qui m'agite

La loi redouble h s accès?

Dans une telle infirmité

D'où vient la folle vanité

Qui me rend si plein de moi-même?

O de mes maux le plus affreux !

Je suis dans ma misère extrême

Supeibc autant que malheureux.

L'ange de son auteur jaloux

Tombe du ciel, plein de courroux,

Vaincu, vient soulevant la terre, •

Et sur mille autels encensé

Sous la main de Dieu qui l'atterre

Soutient son projet insensé.

Par lui les mortels font les dieux

Us peuvent porter jusqu'aux cieux

La gloire d'un nom redoutable :

Aveugles d'avoir acheté

Par un travail si véritable

Une vaine immortalité.

Mais je ne crains plus les enfers :

Mon Sauveur a brisé mes fers,

A sa loi mon âme est soumise :

De sa grâce l'attrait caché

Me rend ma première franchise

El me fait haïr mon péché.
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Un jour libre de tous mes maux , D'an ] Iflttir ni- si

Affranchi de tous mes travaux,

Vainqueur de la mort ennemie :

Ji- n'aurai ni repos, ni * le

Qu'en <i lui qui m'.i délivré.

i :

POUR LE JOUR DE L'ASCENSION.

Lève-loi, Père du jour,

Et dans ion plus bel atour,

Viens commencer ta carrière;

Aujourd'hui vers les hauts lieux

D'où s'élève la lumière

Montera le Roi des cieux.

Jamais dans un tel chemin

Tu ne vis un corps humain

Percer la voûte azurée,

Kl des astres respecté

Porter jusqu'à l'Empyrée

Une nouvelle clarté.

Au majestueux abord

D'un Roi vainqueur de la mort.

Princes des troupes fidèles,

Ousrez les sacrés poteaux ,

Et vous, portes éternelles,

Elevez vos chapiteaux.

Par son courage indompté

Le ciel veut être emporté;

Il faut qu'il ait l'avantage

Sur des cruels ennemis,

Et son royal héritage

De sa conquête est le prix.

Qui peut dans un jour si beau

De ce triomphe nouveau

Chanter la pompe sacrée,

Et tout le noble appareil

De la magnifique entrée

D'un conquérant sans pareil?

Sorti de captivité,

L'ancien peuple racheté

L'accompagne dans sa gloire;

Tous les mortels affranchis

A l'honneur de sa victoire

De ses dons sont enrichis.

Purifiés par son sang

Ils occuperont le rang

El les places immortelles

Oui ucendit super césium cari) i Ptai.

lxvii, 34.)

Que dans la BOiMa Sion

Quitta des auges rebell

L'infâme désoctien.

Déjà des nouveaux vainqueurs

Mêlés parmi les neuf chœur-.

\u ciel les troupes

Avec éclat se font voir,

El les légions ai

i

S'ouvrenl pour h-s recevoir.

Mrs ce monieiil foi Un é,

Le genre humain étonne,

D'un si sublime nsyel

Malgré son ancienne erreurs

Suit jusqu'au sanctuaire

Jésus, son avaul-couretir.

Dieu de gloire, élevez-vous

Et dissipez les jaloux

De votre éiernel empire :

Régnez sur tout l'univers

Et commence! à détruira

La puissance îles enf

Des lieux les plus rei ni

Tous les peuples el>i anle-

Accourent pour reconaal

Par une commune ro

De leur légitime maHre

Le nom < l II - -aimes lo -

Les dieux lionipcm-

Comment échappèrent Ils

A la main qui le- Util H !

Quand, vainement In tu

Partout il- verront ï lei

Leurs temples prér.i|

Mêle tes r< glissements

\ de sami- ra\ i&semi m-

.

i cbère amante .

Le séjour du bien- aime.

Qui l'ait toute ion attente,

Ne |i géra plus ferme.

OEUVRES INÉDITES DE BOSSOET.



19! QEDVRES INEDITES HE BOSSUET.

TRIERE D'UN PECHEUR TÉNITENT.

196

Seigneur, j'ai péché contre vous,

Contre vous, l'auteur de mon être :

Céleste amant de mon âme jaloux,

Oui voulez seul y régner comme un maître
;

Sort glorieux, sous un maître si doux,

Si seuleuieDl j'avais pu le connaître I

Ce Dieu, qui de rien m'a formé,

Avait de sa beauté suprême

Le vif éclat sur ma face imprimé;

Je paraissais comme un autre lui-même
,

Heureux mortel, de lui j'étais aimé,

Ei je pouvais lui dire : Je vous aime!

Maintenant, esclave odieux

Banni de sa sainte présence,

Je n'ose plus lever mes tristes yeux :

J'ai tout perdu, grâce, gloire, innocence.

Espoir, amour, et trop audacieux,

J'ai profané jusqu'à la pénitence.

D'un rayon céleste éclairé,

Je savais le sacré mystère

Toujours promis, en son temps déclaré;

Et toutefois, aveugle volontaire,

En plein midi je me suis égaré :

Dieu me parlait; ingrat, je l'ai fait taire.

Mon âme, que rien n'enchaînait

A qui ue s'cst-elle livrée ?

Atout venant elle s'abandonnait;

Deçà, delà, furieuse, enivrée,

Errant toujours, jamais ne revenait :

Elle eût haï qui l'aurait délivrée.

Cependant du haut de sa croix,

Par ses cris Jésus la rappelle :

Reviens, dit-il, ingrate, je le vois

Dans les transports de ta flamme infidèle,

Reviens pourtant, approche de ce bois,

Où par ma mort l'homme se renouvelle.

Allons; il faut mourir d'amour,

A l'amour Jésus nous convie :

Bendons-lui tout par un heureux retour,

11 veut les cœurs ; contentons son envie :

Sur le calvaire allons perdre le jour,

Regrets amers, n'épargnez point ma vie.

CECI EST MON CORPS, CECI EST MON SANG.

Où suis-je? par l'effet d'un sublime mystère

Sur un nouveau calvaire

Je vois mourir Jésus, et de son corps sacré

Son sang est séparé !

Impassible, immortel, sa puissante parole

Encore un coup l'immole,

Il souffre tous les jours par un divin transport

Une mystique mort.

Mourons, puisque Jésus à mourir nous convie;

La parole de vie,

Dont j'entends à l'autel les célestes accenis

Egorge tous mes sens.

Que me sert désormais de consulter ma vue

De clarté dépourvue,

Puisqu'il faut démentir tout ce que j'aperçois,

Ce que tiennent mes doigts

Jésus dans ce banquet n'est pointée que jetouche,

Ce que goûte ma bouche
;

El je ne reçois plus de ma trompeuse main

Le rapport incertain.

Cédez, cédez, mes sens : fuyez, troups infidèle,

A l'esprit si rebelle,

Ce n'est plus aujourd'hui ces témoins que je croi,

Je ne vis que de foi.

Tu me dis, je l'entends, orgueilleux hérétique,

Dans ton langage inique

Que les sens sont choisis pourvoir en vérité

Jésus ressuscité.

J'en appelle l'accord quand un Dieu les appelle

De sa voix paternelle,

Pour abattre ? ses pieds d'un esprit révolté

L'indocile fierté.

Après que par les sens, d'une incrédule race

lî a forcé l'audace,

Le croire sans le ver est l'unique parti

Du peuple converti.

Non cet objet n'est plus ce que mon œil annonce,

Mais ce qu'un Dieu prononce,

Qui fit tout du néant, pour montrer ce qu'il peut

De tout fait ce qu'il veut.

De ses ondes en sang, par un prodige étrange,

Le Nil a vu l'échange,

Dieu commande, et soudain à ce qu'il était ne,

Le fleuve est retourné.

A la verge d'Aaron sur la terre jetée

La nature est ôlée,

Un bois sec s'amollit, et s'étonne en rampant

De se trouver serpent.
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Dans le fameux festin, au désir de Mai le

Qui sans prier le prie,

Des insipides eaux Jésus fit la liqueur

Qui réjouit le cœur.

Combien plus au banquet qui l'âme ratUlic

El lui donne la vie,

Dans la coupe sacrée a-l-il au lieu du vin

Versé son sang divin ?

Comme il veut, à nos yeux il se montre ou se cou-

II les ferme, il les ouvre : [vre,

Il passeet proniptement au milieu disparu,

Il cesse d'être vu.

Il visite inconnu la triste Madeleine

Sans soulager sa peine,

Puis touché de ses pleurs, il apparaît soudain

Dans le sacré jardin.

Caché durant l'ardeur d'un discours délectable,

Tout à coupa la table

Ceux qu'il avait trompés, voyageur gracieux,

Le virent glorieux.

Il perce des murs clos, sans y donner atteinte,

L'impénétrable enceinte
;

Puis lui-même à son corps vif aux siens présenté

Rend la solidité.

Et toi, Mère toujours Vierge autant que féconde,

Quand ton (ils vint au monde

Blessa-t-il la pudeur, caractère éternel

De ton sein maternel?

Il sort comme le fruit d'une fertile plante

Que la racine enfante,

Ou de sa tigeécloseen sa riche couleur

Une odorante fleur.

Il sort, comme au miroir on voit d'un beau visage

Naître la vive image,

Ou de l'astre du jour sur l'horizon monté,

S'épandrc la clarté.

Amour, d'un humble cœur je crois tous les mi-

Que les sacrés oracles [racles

D'un Dieu saint et caché nous ont fait concevoir

De ton divin pouvoir.

Seul lu peux assembler le ciel avec la terre,

Et malgré son tonnerre

MATIERI S.

I le timide aspect de nos d

i»
i h Poolife innocent tu Os i

• or.

I t • bai .'•• de mon <

Le Christ, le s.mit
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